




Digitized  by  the  Internet  Archive 

in  2012  with  funding  from 

University  of  Toronto 

http://archive.org/details/dictionnairedet01vaca 





w  ""H. 

DICTIONNAIRE 
DE 

THÉOLOGIE  CATHOLIQUE 

TOME    PREMIER 

A 

-**•  «x 
♦
*
 

opw*0 
% 

u  Ottawa 





LISTE  DES  COLLABORATEURS 

DU   TOME   PREMIER 

i 

MM. 

André,  prêtre  de  Saint-Sulpice,  supérieur  du  séminaire 
de  l'Institut  catholique  de  Lyon. 

Antoine  (le  R.  P.),  de  la  Compagnie  de  Jésus,  profes- 

seur de  théologie  à  la  Faculté  de   théologie   d'Angers 
et  au  scolastiscat  de  Cantorhéry. 

Bainvel,  professeur  de  théologie  dogmatique  au  scolas- 

ticat  de  Jersey,  puis  à  l'Institut  catholique  de  Paris. 
Baltes  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  de  Ma- redsous. 

Baraban,    professeur    à     la    Faculté    de   médecine    de 
Nancy. 

Bareille,  professeur  de  patrologïe  à  l'Institut  catholi- 
que de  Toulouse. 

Barre   (de    la),   professeur    de    théologie   à    l'Institut 
catholique  de  Paris. 

Batiffol  (M'Jr),  recteur  de  l'Institut  catholique  de  Tou- louse. 

Baldrillart,  professeur  d'histoire  ecclésiastique  à  l'Ins- 
titut catholique  de  Paris. 

Bei.i.a.mv,  aumônier  à  Vannes,  ancien  professeur  au 
grand  séminaire. 

BerliÈRE  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  de Maredsous. 

Besse  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  de  Li- 
gugé. 

Beugnet,  professeur  de  théologie  morale  au  grand  sé- 
minaire de  Nancy. 

Beuruer,  curé  de  Notre-Dame  d'Auteuil,  ancien  pro- 
fesseur à  l'Institut  catholique  de  Paris. 

Biron  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  du  prieuré  de  Farn- 
borough. 

Boudiniion,  professeur  de  droit  canon  à  l'Institut  catho- 
lique de  Paris. 

Bour,  professeur  d'histoire  ecclésiastique  au  grand  sé- minaire de  Metz. 

Boussac  (le  R.  P),  de  la  Compagnie  de  Jésus,  profes- 

seur de  dogme  au  Collège  romain,  à  Rome  (f  190-2). 
Braun,  curé  de  Mécleuves. 
Brucker,  ancien  rédacteur  aux  Études. 

€ARR0L(le  R.  P.  dom),  bénédictin,  prieur  de  Saint-Mi- 
chel à  Farnborough. 

Ciiollet,  professeur  de  philosophie  à  l'Institut  catho- 
lique de  Lille. 

Constantin,  professeur  à  l'École  Saint-Sigisbert,  à Nancy. 

Deshayes,  professeur  de  théologie  morale  au  grand  sé- 
minaire du  Mans. 

Didiot,  professeur  de  théologie  morale  à  l'Institut  catho- 
lique de  Lille. 

Dlblanciiy  (le  R.  P.),  de  la  Société  de  Marie,  profes- 
seur de  théologie  au  scolasticat  de  Montbel. 

Durand  (le  R.  P.),  de  la  Compagnie  de  Jésus,  profes- 

seur d'Écriture  sainte  et  de  langues  orientales  au 
scolasticat  de  Lyon  et  de  Cantorhéry. 

Édofard  d'Aleneon  (le  R.  P.),  des  mineurs  capucins, 
archiviste  des  trères  mineurs  capucins,  à  Rome. 

Ermoni,  de  la  congrégation  de  la  Mission,  professeur 
de  théologie  et  de  langues  orientales  au  séminaire  de 
Saint-Lazare,  à  Paris. 

MM. 

Forget,  professeur  de  théologie  à  l'Université  de  Lou- 
vain. 

Gardeil  (le  R.  P.).  des  frères  prêcheurs,  professeur  de 
théologie  au  Collège  théologique  de  Flavigny. 

Gatard  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  du  prieuré  de  Farn- borough. 

Godet  i,P.),  à  Paris. 
Goyau  (G.),  à  Paris. 

Guillermin  (le  R.  P.),  des  frères  prêcheui's,  professeur 
de  dogme  à  l'Institut  catholique  de  Toulouse  (•{-  190o). 

Guilloreau  (le  R.  P.),  bénédictin  de  l'abbaye  de  So- lesmes. 

Hemmer  (IL),  à  Paris. 

Heurterize  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abuse  de Solesmes. 

IIyvernat,  professeur  de  langues  orientales  à  l'Univer- sité catholique  de  Washington. 

Jacquier,  professeur  d'Écriture  sainte  à  l'Institut  catho- lique de  Lyon. 

Jérôme,  professeur  d'histoire  ecclésiastique  et  de  droit 
canon  au  grand  séminaire  de  Nancy. 

Kannengieser  (le  R.  P.),  rédemptoriste,  professeur  de 

théologie,  recteur  du  scolasticat  de  Thury-en- Valois. 
Kernaeret  (Mik  de),  doyen  de  la  Faculté  de  théologie d'Angers. 

Lamy  (Mar),  professeur  d'Écriture  sainte  et  de  langues 
orientales  à  l'Université  de  Louvain.' 

Largent,  professeur  d'apologétique  à  l'Institut  catho- 
lique de  Paris. 

Le  Bachelet  (le  R.  P.),  de  la  Compagnie  de  Jésus,  pro- 
fesseur de  dogme  au  scolasticat  de  Jersey,  de  Lyon  et 

de  Cantorhéry. 

Lejay,  professeur  de  littérature  latine  à  l'Institut  catho- 
lique de  Paris. 

Leroy  (Sa  Grandeur  Mo'),  évêque  d'AlinJu,  supérieur 
général  de  la  congrégation  du  Saint-Lsprit  et  du 
Saint-Cœur  de  Marie,  à  Paris. 

Lœvenbruck,  professeur  à  1  école  Saint-Sigisbert,  à Nancy. 

Maisonneuve,  professeur  d'apologétique  à  l'Institut 
catholique  de  Toulouse. 

Mandonnet  (le  R.  P.),  des  frères  prêcheurs,  professeur 
à  l'Université  de  Fribourg. 

Marin,  professeur  au  collège  de  la  Malgrange,  près  Nancy. 

Martin,  maître  de  conférences  à  l'Institut  catholique  de 

Lyon. 
Maulcciii,  professeur  au  séminaire  pontifical  de  l'Apol- linaire, à  Rome. 

Maurice  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  de Solesmes. 

Michel  (le  R.  P.),  des  Pères  blancs,  supérieur  du  sémi- 
naire de  Binson. 

Miellé,  professeur  de  philosophie  au  grand  séminaire 
de  Langres. 

Mignon,  curé  de  Lude,  ancien  professeur  au  grand 
séminaire  du  Mans. 

Miskgian  (M'Jr),  professeur  de  langue  arménienne  au 
Séminaire  romain,  à  Rome. 

Morin  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  de  Mared- 
sous. 

,1 





XII LISTE   DES    COLLABORATEURS 

MM. 

Moureau,  professeur  de  théologie  dogmatique  à  l'In- stitut catholique  de  Lille. 

Mui.ler,  professeur  de  théologie  dogmatique  au  grand 
séminaire  de  Strasbourg. 

Orlet,  professeur  de  théologie  dogmatique  au  grand 
séminaire  de  Nancy. 

Ortolan,  professeur  de  théologie  et  de  droit  canon, 

supérieur  du  grand  séminaire  d'Ajaccio. 

Palmif.ri  (le  R.  P.),  des  augustins  de  l'Assomption,  à Constantinople. 

Pannier,  professeur  de  langues  orientales  à  l'Institut 
catholique  de  Lille. 

Paquier  (.!.),  à  Paris. 
Parayke  (R.),  à  Lyon. 

Pargoire  (le  R.  P.),  des-  augustins  de  l'Assomption,  à 
Constantinople. 

Parisot  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  de 
Ligugé. 

Peillaube,  professeur  de  philosophie  à  l'Institut  catho- 
lique de  Paris. 

Peut,  professeur  de  théologie  morale  au  grand  sémi- 
naire de  Metz. 

Petit  (le  R.  P.),  des  augustins  de  l'Assomption,  supé- 
rieur des  religieux  de  l'Assomption  à  Kadi-Keuy, 

Consianlinople. 

Putrides  (le  R.  P.),  des  augustins  de  l'Assomption,  à 
Constantinople. 

Pie  de  Langogne  (le  R.  P.),  des  mineurs  capucins, 
qualificateur  de  la  S.  C.  du  Saint-Office,  consulteur 

des  SS.  CC.  du  Concile,  de  l'Index,  des  Évoques  et 
Réguliers,  à  Rome. 

Pillet,  professeur  de  droit  canon  à  l'Institut  catholique de  Lille. 

Pisam,  chanoine  théologal  de  Notre-Dame,  à  Paris. 

Por.TAUÉ,  professeur  de  théologie  à  l'Institut  catholique de  Toulouse. 

MM. 

Poulain,  à  Paris. 

Quentin  (le  R.  P.  dom),  bénédictin  de  l'abbaye  do 
S  oies  mes. 

Quii.liet,  professeur  de  théologie  à  l'Institut  catholique 
de  Lille. 

RÉLOT,  professeur  au  collège  de  la  .Malgrange,  près Nancy. 

Rue  H,  professeur  de  théologie  dogmatique  au  grai.d 
séminaire  de  Nancy. 

Salembier,  secrétaire  général  et  professeur  d'histoire  , 
ecclésiastique  à  l'Institut  catholique  de  Lille. 

Sai.tet,  professeur  à  l'Institut  catholique  de  Tou- louse. 

Sommervogel  (le  R.  P.),  de  la  Compagnie  de  Jésus,  à 
Paris  (•}  1902). 

Souarn  (le  R.  P.),  des  augustins  de  l'Assomption,  à Constantinople. 

Tanquerey,  prêtre  de  Saint-Sulpice,  professeur  de 
inorale  au  grand  séminaire  de  Paris. 

Terjioz  (M'Jr),  rapporteur  de  l'Index,  consulteur  de  la 
S.  C.  des  Évoques  et  Réguliers,  à  Rome. 

Tixeront,  prêtre  de  Saint-Sulpice,  processeur  à  l'In- stitut catholique  de  Lyon. 
Thomas  de  Jésus  (le  R.  P.),  des  Carmes  déchaussés. 
Tolstoy,  prêtre  russe,  à  Leinberg,  en  Galicie. 

Toussaint,  professeur  de  philosophie  au  grand  sémi- 

naire  de   Fréjus    puis  à  celui  d'Ajaccio. 
Vacandard,  premier  aumônier  du  lycée  Corneille,  à 

Rouen. 

Vailhé  (le  R.  P.),  des  augustins  de  l'Assomption,  à 
Constantinople. 

Van  DEN  Giieyn  (le  R.  P.),  de  la  Compagnie  de  Jésus, 
bollandiste,  conservateur  de  la  Bibliothèque  royale, 
à  Bruxelles. 

Vernet,  professeur  d'histoire  ecclésiastique  à  l'Institut 
catholique  de  Lyon. 

Verschaefel,  à  Paris. 

\ 





DICTIONNAIRE 
DE 

THÉOLOGIE  CATHOLIQUE 
CONTENANT 

L'EXPOSÉ  DES  DOCTRINES  DE   LA   THÉOLOGIE   CATHOLIQUE 

LEURS     PREUVES     ET     LEUR     HISTOIRE 

COMMENCÉ      SOUS      I.  A      DIRECTION      DE 

A.    VACANT 
DOCTEUR    EN    THÉOLOGIE,    PROFESSEUR    AU   GRAND   SÉMINAIRE    DE   NANCY 

CONTINUE    SOUS     C  K  1. 1.  E     DE 

E.     MANGENOT 
PROFESSEUR     A     L'INSTITUT     CATHOLIQUE     DE    PARIS 

AVEC  LE  CONCOURS  D'UN  GRAND  NOMBRE  DE  COLLABORATEURS 

DEUXIEME  TIRAGE 

TOME    PREMIER 

A 

O  LIBRARIES        J> 

PARIS 

LETOUZEY   ET   ANÉ,   ÉDITEURS 

76bi%    Rue    des    Saints-Pères    (VIIe) 

190  9 

TOUS     DROITS     RÉSERVÉS 



Imprimatur 
Nanceii,  die  10  Augusti  1902.

 

+  Caroltjs  Franciscus, 

Episc.  Nanceiensis  et  Tullensis
. 

Imprimatur 
Parisiis,  die  14  Augusti  1902

. 

f  Francisco,  Card.  Rich
ard, 

Archiep.   Parisiensis. 



PRÉFACE 

Le  Dictionnaire  de  Théologie  catholique  a  pour  but  d'exposer  les  doctrines  de  la 

théologie  catholique,  leurs  preuves  et  leur  histoire.  Il  n'est  pas  destiné  à  remplacer 
les  cours  didactiques  de  théologie,  mais  il  leur  apportera  d'utiles  compléments.  Plus 
libre  dans  sa  marche  que  les  traités  classiques,  rédigé  par  des  représentants  de  toutes 

les  écoles  catholiques  et  par  des  spécialistes  d'une  compétence  reconnue,  il  embrasse, 
dans  un  plan  uniforme  et  sous  leurs  divers  aspects,  toutes  les  questions  qui  intéressent 

le  théologien.  Il  les  présente  de  la  manière  qui  répond  le  mieux  aux  besoins  de  notre 

époque.  Il  rapproche  les  enseignements  de  la  foi  des  données  de  l'histoire  et  des  autres 
connaissances  humaines.  Il  pourra  ainsi  contribuer  non  seulement  à  la  vulgarisation, 

mais  encore  au  progrès  de  la  science  théologique.  Il  pourra  aussi  être  consulté  avec 

pleine  confiance  par  les  incroyants  qui  voudraient  avoir  des  renseignements  exacts  et 

précis  sur  les  dogmes  catholiques  et  les  questions  théologiques. 

Dans  son  plan  et  son  exécution,  il  diffère  notablement  du  Dictionnaire  de  Théologie 

de  Bergier,  qui  a  rendu  de  grands  services,  mais  qui  est  devenu  tout  à  fait  insuffisant. 

11  n'est  pas  non  plus  une  imitation  ni  une  adaptation  française  du  Kirchenlexikon, 
dont  la  première  édition  parue  en  1847  a  été  traduite  par  Goschler  sous  le  titre  de 

Dictionnaire  encyclopédique  de  la  théologie  catholique.  Il  fournit  des  renseignements 

plus  complets  que  la  seconde  édition  qui  vient  d'être  terminée.  Il  en  a  le  caractère 
scientifique  sans  en  avoir  l'ampleur  encyclopédique.  Au  lieu  de  cultiver  tout  le  champ 
des  sciences  sacrées  et  d'étudier  tous  les  faits  de  l'histoire  de  l'Eglise,  il  se  restreint 
davantage  dans  une  étude  plus  approfondie  de  la  théologie  catholique  et  des  questions 

connexes.  Sans  présenter  la  forme  apologétique  du  Dictionnaire  apologétique  de  la  foi 

catholique  de  Jaugey,  il  constituera,  de  fait,  une  vaste  apologie  de  la  foi.  C'est  par  sa 
doctrine  que  le  catholicisme  est  divin,  et  presque  toutes  les  controverses  religieuses, 

alors  même  qu'elles  agitent  des  problèmes  historiques  ou  scientifiques,  ont  pour  objet 
des  questions  de  doctrines. 

Tous  les  articles  du  dictionnaire  sont  distribués  suivant  l'ordre  alphabétique.  Leur 
étendue  est  proportionnée  à  leur  importance  théologique.  Un  grand  nombre  présentent 

donc  simplement  de  brefs  renseignements.  Les  plus  longs  et  les  plus  importants  sont 
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divisés  et  distribués  de  telle  sorte  que  chaque  rédacteur  traite  les  matières  pour 

lesquelles  il  est  spécialement  compétent.  C'est  ainsi  qu'un  historien  se  borne  à  étudier 

un  point  d'histoire,  tandis  qu'un  théologien  examine  les  conséquences  doctrinales  qui 
s'en  dégagent  ou  les  difficultés  qu'il  soulève. 

Des  tables  générales  et  analytiques  termineront  tout  l'ouvrage. 

EXPOSE  DES  DOCTRINES 

Le  dictionnaire  s'occupe  des  doctrines  qui  sont  étudiées  aujourd'hui  dans  les  traités 
de  théologie  fondamentale,  de  théologie  dogmatique  et  de  théologie  morale.  Or  on 

peut  distinguer  parmi  ces  doctrines:  1°  le  fait  de  la  révélation  chrétienne  ;  2°  les  ensei- 
gnements dogmatiques  ou  moraux  qui  appartiennent  à  la  foi  ou  sont  théologiquement 

certains  ;  3°  les  opinions  libres;  4°  les  sentiments  hétérodoxes. 
Les  principes  et  les  thèses  générales  du  traité  De  la  vraie  religion  sont  établis 

conformément  aux  enseignements  du  concile  du  Vatican  et  en  tenant  compte  des  don- 
nées de  la  science  contemporaine. 

L'authenticité  et  la  véracité  historique  de  la  sainte  Ecriture,  qui  sont  exposées  dans 
le  Dictionnaire  de  la  Bible  de  M.  Vigouroux,  ne  sont  pas  traitées.  Cependant  chacun 

des  livres  bibliques  a  un  article  spécial,  dans  lequel  les  questions  critiques  qui  le 

concernent  et  que  les  théologiens  ne  doivent  pas  ignorer,  sont  nettement  résumées; 

on  y  expose  surtout  les  enseignements  dogmatiques  et  moraux  qui  sont  contenus  dans 

chaque  livre,  de  façon  à  fournir  successivement  tous  les  éléments  d'une  théologie 
biblique.  Les  questions  apologétiques  de  détail,  qui  sont  résolues  dans  le  Dictionnaire 
de  Jaugey,  sont  exclues  du  cadre  du  dictionnaire  théologique. 

Les  doctrines  qui  sont  de  foi  ou  qui  sont  théologiquement  certaines,  sont  détermi- 

nées avec  précision,  sans  exagération  ni  atténuation,  d'après  les  enseignements  de 

l'Église  et  le  sentiment  commun  des  théologiens.  Ces  doctrines  sont  exposées  en  elles- 
mêmes,  dans  leurs  rapports  avec  les  vérités  connexes  et  dans  leurs  conséquences.  Les 

principes  de  la  morale  chrétienne  sont  expliqués,  sans  que  les  applications  de  la  ca- 

suistique soient  indiquées.  Seules  aussi,  les  données  les  plus  importantes  de  l'ascétique 
et  de  la  mystique  ont  ici  leur  place. 

Les  opinions  communes,  en  particulier  celles  de  saint  Thomas  d'Aquin,  sont  sui- 
vies. Dans  les  questions  librement  controversées  et  qui  divisent  encore  les  théologiens, 

les  diverses  opinions  sont  exposées  avec  leurs  preuves  respectives,  sans  se  prononcer  en 

faveur  d'aucune  en  particulier.  Nous  ne  sommes  inféodés  à  aucune  école  théologique. 
Des  articles  sont  consacrés  aussi  aux  hérésies  et  aux  erreurs  de  doctrine.  On  y 

montre  en  quoi  elles  sont  en  opposition  avec  l'enseignement  catholique.  On  explique 

les  principes  d'où  elles  dérivent  et  les  conséquences  qu'elles  entraînent. 

Lutin,  on  expose,  à  l'occasion  ou  dans  des  articles  spéciaux,  l'origine  et  la  significa- 
tion des  formules  usitées  dans  le  langage  théologique. 
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II 

PREUVES  DES  DOCTRINES 

Les  sources  auxquelles  les  théologiens  puisent  les  preuves  de  leurs  doctrines  sont: 

1°  l'Ecriture  sainte;  2°  la  tradition;  3°  la  raison.  Des  articles  spéciaux  établiront  la 

valeur  doctrinale  de  ces  sources  théologiques.  L'autorité  des  diverses  formes  de  la  tra- 
dition et  les  rapports  de  la  raison  avec  la  foi  sont  examinés  en  particulier.  On  expose 

aussi  les  preuves  que  les  théologiens  tirent  de  ces  sources. 

4°  Ecriture  sainte.  —  Les  passages  scripturaires,  qui  ont  le  plus  d'importance  doc- 
trinale, sont  commentés  chacun  dans  un  article  à  part.  Leur  place  alphabétique  est 

celle  du  titre  du  livre  qui  les  contient.  Le  sens  littéral  du  passage  est  fixé  d'après  le 

contexte  et  à  l'aide  de  tous  les  moyens  que  fournit  l'herméneutique.  Si  le  texte  de  la 
Vulgate  est  pris  pour  base  de  l'interprétation,  cela  n'empêche  pas  de  recourir  au  texte 

original  et  aux  versions  anciennes.  On  s'inspire,  le  cas  échéant,  des  jugements  de 

l'Eglise  et  de  l'accord  des  représentants  de  la  tradition.  Pour  les  prophéties,  on  a  égard 
à  la  lumière  projetée  sur  elles  par  l'ensemble  de  l'Ancien  Testament  et  par  la  révéla- 

tion chrétienne.  Lorsque  le  passage  est  susceptible  de  plusieurs  interprétations  pro- 
bables, on  les  fait  connaître.  On  expose  historiquement  la  manière  dont  le  texte  a  été 

compris  dans  le  passé  en  distinguant,  au  besoin,  entre  les  Eglises,  particulièrement 

entre  celles  qui  se  servaient  de  textes  différents.  On  ne  s'arrête  point  aux  interpréta- 
tions accommodatices. 

Chacune  des  doctrines,  qui  comportent  celte  preuve,  est  en  outre  établie  par 

l'Ecriture  sainte.  Dans  cette  démonstration,  les  divers  passages  sont  présentés  suivant 
l'ordre  dans  lequel  ont  été  écrits  les  livres  d'où  ils  sont  extraits.  On  distingue,  en  par- 

ticulier, entre  les  données  de  l'Ancien  Testament  et  celles  du  Nouveau.  On  laisse  voir 
de  cotte  manière  comment  Dieu  a  développé  sa  révélation. 

2°  Tradition.  —  Les  principaux  documents  dogmatiques  (les  documents  antérieurs 

au  xvie  siècle,  qui  ont  été  recueillis  par  Denzinger  dans  son  Enchiridion  symbolorum 

et  definitionum  et  d'autres  encore)  font  l'objet  d'articles  spéciaux.  La  place  alphabé- 
tique de  chaque  article  est  déterminée  par  le  nom  qu'ils  portent,  pour  les  symboles; 

par  le  mot  du  début,  pour  les  bulles  les  plus  connues;  par  la  matière  traitée  ou  l'auteur 
Condamné,  pour  les  actes  du  saint-siège  qui  ont  un  objet  très  spécial,  et  pour  les  autres 
décisions,  par  le  nom  du  pape  ou  du  concile  qui  les  a  portées. 

Une  courte  introduction  fait  connaître  les  circonstances  qui  éclairent  le  sens  du 

document  et  en  indique  l'objet  et  le  plan.  Une  édition  critique  du  texte  des  documents 
anciens  est  donnée.  La  version  latine  qui  a  été  en  usage  au  moyen  âge  est  publiée  avec 

les  textes  grecs.  Ces  documents  sont  ordinairement  traduits  en  français  d'après  le  texte 
original.  De  brèves  explications  doctrinales  et  historiques  sont  placées  à  la  suite  du 

texte  entier  ou  de  ses  parties  distinctes,  pour  en  expliquer  le  sens  et  déterminer  ce  qui 

y  est  défini  ou  décidé.  On  indique  aussi  les  sources  où  les  auteurs  du  document  ont 

puisé  et  les  développements  qu'ils  ont  ajoutés  aux  enseignements  antérieurs  de  l'Eglise.. 
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Des  articles  sont  également  consacrés  aux  monuments  archéologiques,  aux  textes 

ou  aux  usages  liturgiques,  aux  pratiques  disciplinaires,  aux  faits  historiques,  etc.,  qui 

ont  une  importance  doctrinale  notable.  Le  domaine  de  l'archéologie  et  de  la  liturgie 
est  toutefois  restreint  au  minimum  indispensable,  afin  de  ne  pas  empiéter  sur  le  ter- 

rain du  Dictionnaire  d'archéologie  chrétienne  et  de  liturgie,  publié  par  dom  Cabrol. 

D'ailleurs,  pour  éviter  les  répétitions,  la  preuve  de  la  tradition  de  chaque  dogme 

est  ordinairement  précédée  d'une  histoire  rapide  du  dogme,  qui  sert  de  base  à  cette 
preuve  ou  la  constitue,  suivant  les  occurrences.  Cette  histoire  suit  le  dogme  à  travers 

les  siècles,  depuis  le  moment  où  il  se  manifeste.  Elle  montre  en  particulier  comment 

il  a  trouvé  sa  formule  définitive,  s'il  n'a  pas  toujours  été  exprimé  avec  la  même  clarté, 

et  comment  il  est  arrivé  à  prendre  place  parmi  les  dogmes  de  la  foi  catholique,  s'il 

n'avait  pas  ce  caractère  à  l'origine.  Si  cela  est  utile,  on  explique  ensuite  la  preuve  de 
tradition  qui  se  dégage  de  cet  exposé  historique  et  on  résout  les  difficultés. 

3°  Raison.  —  La  divinité  de  la  révélation  chrétienne  se  démontre  par  de  nombreuses 
preuves.  On  établit  les  faits  qui  servent  de  bases  à  la  plupart  de  ces  preuves,  avant  de 

développer  la  démonstration  qui  en  découle.  On  donne  sommairement  les  preuves  phi- 
losophiques des  principales  vérités  connues  par  la  raison,  relativement  à  Dieu,  à  la 

nature  de  l'homme,  à  la  morale  et  aux  questions  sociales.  On  montre  enfin  que  les 
divers  mystères  de  la  religion  chrétienne  n'offrent  rien  de  contraire  à  la  raison. 

4°  Objections.  —  On  va  au-devant  des  objections  faciles,  dans  l'exposé  des  doc- 
trines et  des  preuves.  Celles  qui  présentent  plus  de  difficultés  sont  résolues  soit  dans 

des  parties  d'articles,  soit  même  dans  des  articles  distincts. 

III 

HISTOIRE  DES  DOCTRINES 

Elle  comprend  l'histoire  de  la  théologie  considérée  dans  son  ensemble,  celle  des 
systèmes  théologiques,  des  hérésies  et  des  théories  erronées,  aussi  bien  que  celle  des 

points  particuliers  de  doctrine.  On  suit,  dans  ces  articles,  l'ordre  des  temps.  On 
indique  les  secours  apportés  à  la  théologie  et  les  difficultés  qui  lui  ont  été  créées  par 

plusieurs  systèmes  philosophiques  et  par  quelques  découvertes  des  sciences  humaines. 

Les  papes  et  les  conciles  ont  des  articles  distincts,  dans  lesquels  on  montre  comment 

ils  ont  contribué  à  la  conservation,  à  l'éclaircissement  et  au  développement  des  dogmes. 
Les  services  rendus  à  la  science  sacrée  dans  les  principaux  pays  chrétiens,  dans  les 

principales  universités  ou  écoles,  dans  les  principaux  ordres  religieux,  sont  étudiés 

séparément. 
Des  notices  sont  consacrées  aux  auteurs  qui  ont  travaillé  au  progrès  de  la  science 

sacrée,  et  aux  principaux  adversaires  delà  doctrine  catholique.  Elles  se  bornent  le  plus 

souvent  à  une  biographie  très  succincte  du  personnage  et  à  l'énumération  de  ses 

ouvrages  d'ordre  théologique.  On  signale,  s'il  y  a  lieu,  les  opinions  particulières  de 
l'auteur.  Quand  il  a  exercé  une  grande  influence,  on  étudie  sa  doctrine  et  même  ses 
principaux  écrits,  dont  on  indique  toujours  la  date.  On  fait  connaître  les  versions 
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latines  des  auteurs  grecs  ou  orientaux  et  les  traductions  françaises  des  auteurs  mo- 
dernes étrangers. 

Quant  au  mode  de  rédaction  de  chaque  article,  on  s'est  efforcé  de  la  rendre  substan- 
tielle, claire,  concise  et  sans  phrases.  Les  renseignements  utiles  sont  multipliés,  de  façon 

à  faire  du  dictionnaire,  non  seulement  un  ouvrage  instructif,  mais  encore  un  instru- 
ment de  travail.  On  évite  les  formules  difficiles  à  comprendre.  Quand  on  les  croit 

indispensables,  on  ne  manque  pas  de  les  expliquer.  Tous  les  articles  sont  rédigés 

d'une  manière  méthodique.  On  n'y  développe  pas  les  points  qui,  suivant  le  plan  du  dic- 
tionnaire, doivent  être  traités  ailleurs,  et  on  se  borne  à  y  renvoyer  les  lecteurs.  Quand 

les  articles  ont  une  certaine  longueur,  les  divisions  principales  sont  indiquées  en  tête. 
Des  titres  distincts  sont  donnés  à  chacune  de  ces  parties,  pour  que  les  lecteurs  qui 

n'ont  pas  besoin  de  consulter  l'article  tout  entier,  trouvent  sur-le-champ  la  division 
qui  les  intéresse. 

La  rédaction  est  faite  en  français.  Les  citations  d'ouvrages  écrits  en  d'autres 
langues  que  le  français,  le  grec  ou  le  latin,  sont  toujours  traduites.  Le  latin  est  tra- 

duit, quand  le  sens  n'en  est  pas  facile  à  saisir.  Sauf  les  textes  grecs,  tout  le  diction- 
naire est  imprimé  en  lettres  latines.  Les  caractères  des  langues  orientales  sont  trans- 

crits de  la  manière  adoptée  pour  le  Dictionnaire  de  la  Bible  de  M.  Vigouroux  et 

rappelée  dans  le  tableau  ci-joint. 
Des  renseignements  bibliographiques  sont  ajoutés  à  la  plupart  des  articles.  Ils 

indiquent  d'abord,  s'il  y  a,  lieu,  les  sources  du  sujet,  puis  les  ouvrages  où  il  a  été  le 
mieux  traité,  tous  par  ordre  d'apparition.  Ils  sont  donnés  d'après  les  règles  suivantes: 
lu  Le  titre  de  l'ouvrage,  le  format,  le  lieu  et  la  date  d'impression  sont  exactement 
rapportés  ;  2°  Les  références  aux  Pères  grecs  et  latins  sont  faites  uniformément  à  la 

patrologie  de  Migne,  avec  l'indication  de  la  collection  par  les  deux  initiales  P.  G.  pour 
la  patrologie  gréco-latine,  et  P.  L.  pour  la  patrologie  latine,  celle  du  tome  en  chiffres 
romains  et  celle  de  la  colonne  en  chiffres  arabes.  Si  de  meilleures  éditions  ont  été 

publiées  plus  récemment,  on  ajoute  les  références  de  ces  éditions;  3°  Le  titre  des 
ouvrages  des  Pères  grecs  ou  orientaux  est  donné  en  latin  ;  celui  des  auteurs  modernes 

étrangers,  dans  leur  langue  originale,  excepté  pour  les  livres  slaves  ;  4°  Les  traductions 
françaises  exactes  sont  citées  de  préférence  aux  ouvrages  originaux  étrangers. 

Chaque  article  est  signé  du  nom  de  l'auteur,  précédé  de  l'initiale  de  son  prénom. 
Chaque  volume  contiendra  la  liste  de  tous  les  rédacteurs  qui  y  auront  collaboré. 

Le  distingué  théologien,  qui  a  élaboré  avec  autant  de  précision  et  de  justesse  que 

d'ampleur  le  vaste  plan  du  Dictionnaire  de  Théologie  catholique,  n'a  pu  qu'en  commen- 
cer l'exécution  et  la  réalisation.  La  mort  l'a  frappé  au  début  de  sa  grande  entreprise. 

En  succédant  à  M.  l'abbé  Vacant,  notre  maître  et  ami,  dans  la  direction  de  son  œuvre, 

nous  veillerons  à  n'en  pas  modifier  l'esprit,  à  en  appliquer  fidèlement  les  principes  et, 
avec  l'aide  des  nombreux  collaborateurs  de  son  choix,  à  ne  pas  être  trop  inférieur  à  la 
lourde  tâche  que  nous  avons  assumée. 

E.  MANGENOT. 
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DICTIONNAIRE 
DE 

THÉOLOGIE   CATHOLIQUE 
»8^S>®< 

1.  AARON  (héb.,  'Ahâron,  nom  dont  la  signification  est 
inconnue),  fils  d'Amram  et  de  Jochabed,  de  la  tribu  de 
Lévi,  frère  aîné  de  Moïse.  Exod.,  vi,  20;  vu,  7.  Nous  ne 

le  considérerons  qu'à  deux  points  de  vue  :  1°  comme  pre- 
mier grand-prètre  de  l'ancienne  loi;  2°  et  à  ce  titre, 

comme  figure  de  Jésus-Christ,  le  premier  et  souverain 
prêtre  de  la  loi  nouvelle. 

I.  Aaron  premier  grand-prètre  de  la  loi  juive.  — 

1°  Sa  préparation.  —  Avant  de  devenir  l'intermédiaire 
attitré  entre  Dieu  et  son  peuple,  Aaron  fut  l'interprète 
de  son  frère.  Moïse  éprouvait  de  la  difficulté  de  parler; 
sa  langue  était  lourde  et  embarrassée.  Ce  défaut  lui 

paraissait  être  un  grave  obstacle  à  l'accomplissement  de 
la  mission  que  Dieu  lui  confiait;  il  ne  se  sentait  pas  apte 

à  tirer  les  Israélites  de  la  servitude  d'Egypte.  Aaron  avait 
de  la  facilité  de  parole;  il  était  éloquent.  Dieu  l'adjoignit 
à  son  frère.  «  Il  sera  ta  bouche,  dit-il  à  Moïse,  et  toi,  tu 
seras  comme  son  Dieu.  »  Exod.,  iv,  10-16.  Aaron  devait 

être  le  prophète  de  Moïse,  c'est-à-dire  son  interprète  et 
l'organe  de  ses  lèvres.  Exod.,  vu,  1-2.  Moïse  mettra  dans 
la  bouche  les  discours  à  tenir  au  peuple  et  à  Pharaon, 
et  Dieu  assistera  les  deux  frères.  Constit.  apost.,  1.  II, 
c.  xxix,  P.  G.,  t.  I,  col.  670-077;  Tbéodoret,  Quaest.  in 
Exod.,  q.  vu,  P.  G.,  t.  lxxx,  col.  244;  Cosmas  de  Jérusa- 

lem, Ad  carmina  S.  Gregorii,  P.  G.,  t.  xxxvm,  col.  369. 

En  conséquence,  Aaron  reçut  du  Seigneur  l'ordre  d'aller 
au-devant  de  Moïse  vers  la  montagne  d'Horeb.  Il  accepta 
résolument  le  ministère  dont  il  était  chargé  et  obéit 
promptement.  S.  Grégoire  de  Nazianze,  Orat.,  n  ,  P.  G., 

t.  xxxv,  col.  512.  Dès  qu'il  rencontra  son  frère,  il  l'em- 
brassa et  Moïse  le  mit  au  courant  des  desseins  du  Sei- 

gneur. Us  se  rendirent  tous  deux  dans  la  terre  de  Ges- 

sen,  assemblèrent  les  anciens  d'Israël  et  Aaron  leur 
exposa  les  paroles  que  Dieu  avait  dites  à  Moïse.  Il  opéra 
des  prodiges  pour  justifier  sa  mission  et  le  peuple  crut 
à  ses  discours.  Exod.,  iv,  27-31.  Il  remplit  le  même  mi- 

nistère auprès  du  roi  d'Egypte.  Il  parla  au  nom  de  Jéhovah 
et  de  Moïse  et  par  la  vertu  de  sa  verge  il  fit  tomber  sur 
les  Egyptiens  les  premières  plaies.  Sa  prière  concourut 
avec  celle  de  Moïse  à  obtenir  la  cessation  de  ces  fléaux, 
et  Pharaon  discuta  avec  lui  les  conditions  du  départ  des 
Israélites.  Exod.,  v,  1-21;  vi,  43,  26-28;  vu,  6,  8-12, 
19-21;  vm,  5-6,  8,  12,  16-17,  25;  ix,  8-10,  27-28;  x,  3, 
8,  16-17,  24;  xi,  10;  xn,  1,  28,  31,  43,  50.  Cf.  Ps.  civ, 
26-27.  Dans  le  désert,  le  peuple  considérait  Aaron  comme 

dict.  de  tiikol.  catiiol. 

un  de  ses  chefs  et  murmurait  contre  lui  ;  pour  réprimer 
ces  plaintes,  Aaron  annonça  île  la  part  de  Dieu  la  venue 
des  cailles  et  la  chute  de  la  manne.  Exod.,  xvi,  2,  6-10. 
Par  ordre  de  Moïse,  il  recueillit  dans  un  vase  la  conte- 

nance d'un  goinor  de  celte  nourriture  miraculeuse,  afin 
qu'elle  fût  placée  devant  le  Seigneur  comme  un  perpé- 

tuel mémorial.  Exod.,  xvi,  33-3L  Durant  le  combat 
contre  les  Amalécites,  il  soutint  avec  Hur  les  bras  sup- 

pliants de  Moïse,  et  contribua  ainsi  à  assurer  aux  Juifs 

une  victoire  complète.  Exod.,  xvn,  10-12.  Il  fut  invité 
avec  ses  fils  à  manger  devant  le  Seigneur  une  partie  des 
victimes  immolées  par  le  prêtre  Jélhro.  Exod.,  xvm,  12. 
Lors  de  la  promulgation  du  Décalogue  et  des  premières 
lois  sociales  de  la  nation  juive,  il  se  trouvait  avec  Moïse 
sur  le  Sinaï.  Exod.,  xix,  24.  Tandis  que  pour  recevoir 

les  derniers  préceptes  divins,  Moïse  gravit  seul  le  som- 

met, Aaron  et  ses  fils,  avec  les  anciens  d'Israël,  s'arrê- 
tèrent à  distance  sur  le  penchant  de  la  montagne  et  fuient 

bonorés  de  la  vision  de  Dieu.  Exod.,  xxiv,  1-2,  9-14. 

La  faute  d'Aaron  dans  la  fabrication  du  veau  d'or,  Exod., 
xxxii,  1-6,  n'empêcha  pas  la  réalisation  des  desseins  de Dieu  sur  lui.  Moïse  intercéda  en  sa  faveur  et  écarta  de 

sa  tête  le  châtiment  qu'il  méritait.  Deut.,  IX,  20. 
2°  Sa  vocation  et  sa  consécration.  —  Quand  Dieu  eut 

décrit  à  Moïse  sur  le  Sinaï  tous  les  objets  nécessaires  au 
nouveau  culte,  il  institua  un  sacerdoce.  Il  fixa  son  choix 

sur  Aaron  et  ses  fils.  Ils  devaient  placer  dans  le  taber- 

nacle une  lampe  qui  brûlerait  constamment  en  l'honneur 
du  Seigneur  et  veiller  à  son  entretien  perpétuel. 
Exod.,  xxvn,  21.  La  vocation  directe  suivit  de  près  cette 
première  indication.  Dieu  ajouta  aussitôt  à  Moïse  : 
«  Appelle  aussi  à  toi  Aaron  ton  frère,  avec  ses  fils,  du 

milieu  des  enfants  d'Israël,  afin  qu'ils  remplissent  pour 
moi  les  fonctions  du  sacerdoce.  »  Exod.,  xxvm,  1.  Ainsi, 

de  par  la  volonté  divine,  Aaron  et  ses  fils  furent  séparés 
des  autres  Israélites,  députés  au  ministère  sacerdotal  et 

chargés  d'en  accomplir  les  fonctions.  Les  prêtres  juifs, 
distingués  des  laïques,  auront  des  vêtements  spéciaux, 
saints  et  consacrés,  qui  les  honoreront  aux  yeux  de  tous 
et  les  orneront  durant  le  service  divin.  Moïse  lui-même 
les  en  revêtira,  consacrera  leurs  mains  et  les  sanctifiera 

eux-mêmes  pour  qu'ils  puissent  ensuite  exercer  leurs 
fonctions  sacerdotales.  Exod.,  xxvm,  2-3,  35,  41.  Dieu 

régla  toutes  les  cérémonies  de  la  consécration.  Moïse 

devait  préparer  des  oblations  et  des  victimes,  puis  placer 
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Aaron  et  ses  fils  à  l'entrée  du  tabernacle,  à  part  et  en 
vue  tic  tous.  Après  leur  avoir  fait  prendre  un  bain  de 

purification,  il  les  revêtirait  de  leurs  ornements  sacerdo- 
taux et  consacrerait  leurs  mains  par  une  onction  sainte. 

Ils  imposeraient  ensuite  leurs  mains  sur  les  animaux 
destinés  à  être  immolés.  Moïse  marquerait  du  sang  du 

bélier  de  consécration  l'extrémité  de  leur  oreille  droite 
et  les  pouces  de  leur  main  et  de  leur  pied  droits,  il  en 
aspergerait  aussi  leurs  personnes  et  leurs  vêtements.  La 
consécration  ainsi  achevée,  les  nouveaux  prêtres  offri- 

ront eux-mêmes  des  oblations  et  des  victimes  comme  pré- 
mices de  leur  sacerdoce.  Ils  mangeront  une  partie  de  la 

chair  du  bélier  de  consécration,  et  toutes  ces  cérémonies 
seront  répétées  pendant  sept  jours  consécutifs.  Exod.,XXIX. 
Les  fonctions  particulières  du  grand-prêtre  à  la  fête  de 

l'Expiation  sont  décrites.  Exod.,  xxx. 
Quand  les  instruments  du  culte  et  les  vêtements  sacer- 

dotaux eurent  été  confectionnés  par  les  ouvriers  choisis 

de  Dieu  et  remplis  de  son  esprit,  Exod.,  xxxvi-xxxix, 
Moïse  érigea  le  tabernacle,  Exod.,  xl,  promulgua  les 

prescriptions  relatives  aux  sacrifices,  Levit.,  i-vn,  puis 

consacra  Aaron  et  ses  fils  conformément  aux  ordres  qu'il 
avait  reçus  de  Dieu.  Levit.,  vm,  1-36.  Cf.  Eccli.,  xlv,  7-21. 

Un  psalmiste,  Ps.  cxxxn,  2,  a  célébré  l'onction  sacerdo- 
tale d'Aaron  par  Moïse  comme  le  gracieux  symbole  de 

l'union  fraternelle.  L'huile  parfumée,  répandue  sur  la 
tête  du  grand-prêtre,  découla  naturellement  sur  sa  barbe 
et  sur  le  bord  de  ses  vêtements.  Cet  écoulement  signi- 

fiait que  les  pouvoirs  et  les  grâces  du  sacerdoce  déri- 
vaient du  grand-prêtre  sur  les  simples  prêtres.  S.  Thomas, 

Sum.  theol.,  Ia  IIœ,  q.  en,  a.  5,  ad8um  et9um.  Il  signifiait 

aussi,  d'après  le  psalmiste,  les  bénédictions  divines  se 
répandant  par  le  sacerdoce  sur  tous  les  fils  d'Israël. 

3°  Son  exercice  des  fonctions  sacerdotales.  —  Les 
fêtes  de  la  consécration  terminées,  Aaron  offrit  pour  la 
première  fois  des  victimes  pour  le  péché,  des  holocaustes 
et  des  offrandes  pacifiques.  Puis,  il  bénit  le  peuple  et  la 
gloire  du  Seigneur  se  manifesta  à  la  multitude,  afin 

d'approuver  et  d'autoriser  ostensiblement  le  nouveau 
sacerdoce.  Levit.,  ix,  1-24.  Le  même  jour,  un  feu, 

allumé  par  la  colère  divine,  dévora  les  fils  d'Aaron,  Na- 
dab  et  Abiu,  qui  avaient  mis  dans  leurs  encensoirs  un 
feu  profane  et  étranger.  Cette  terrible  punition  montrait 

à  tous  que  Dieu  exigeait  des  prêtres  l'observation  la  plus exacte  des  moindres  prescriptions  du  culte.  Aaron  le 
comprit  et  se  tut.  Moïse  lui  défendit  de  porter  le  deuil 
de  ses  fils;  il  ne  le  blâma  pas  cependant,  quand  il  sut 

que  la  douleur  l'avait  empêché  de  manger  les  restes  du 
sacrifice  pour  le  péché.  Levit.,  x,  1-3,  6,  16-20.  Aaron 

célébra  la  fête  de  l'Expiation.  Levit.,  xvi,  1-34.  Les  pré- 
ceptes relatifs  aux  sacrifices  et  à  la  pureté  des  sacrifica- 

teurs, lui  furent  transmis  par  Dieu  lui-même.  Levit.,  xvn. 
XXI,  xxii.  Aaron  fit  avec  Moïse  le  dénombrement  des 
tribus,  Num.,  i,  44;  il  reçut  directement  de  Dieu  des 
ordres  pour  les  campements  et  les  marches,  Num.,  Il,  1, 
et  pour  le  service  des  lévites.  Num.,  iv,  1.  Il  plaça  dans 

le  Saint  le  chandelier  d'or,  Num.,  VIII,  1-4;  il  présenta 
les  lévites  au  jour  de  leur  consécration.  Num.,  vm,  11. 
19-22.  Les  Israélites  impurs  le  consultèrent  avec  Moïse 
pour  la  célébration  de  la  Pâque  au  Sinaï.  Num.,  ix,  0. 
Quand  avec  Marie, sa  sœur,  il  murmura  contre  Moïse,  et 

discuta  sa  supériorité  au  sujet  des  dons  divins,  le  Sei- 
gneur lui  répondit  que  Moïse  en  avait  reçu  plus  que  lui. 

Num.,  xii,  1-9.  Ses  pouvoirs  sacerdotaux  furent  discutés 

i  l'instigation  de  Coi':  Les  séditieux  réclamaient  léga- 
lité spirituelle  de  tous  les  Juifs  et  méconnaissaient  la 

hiérarchie  établie  par  Dieu;  le  Seigneur  manifesta  clai- 
rement sa  volonté  et  fit  périr  les  lévites  révoltés. 

Num.,  xvi,  3-40.  Cf.  l's.  CV,  16-18;  Eccli.,  xi.v,  22-27; 
Sap.,  xvm,  2(1-25.  I.e  peuple,  qui  murmurait  le  lende- 

main contre  Moïse  et  Aaron,  fut  frappé  par  Dieu  d'un 
mal  dévastateur.  Aaron  mit  du  feu  de  l'autel  dans  un 
encensoir,  jeta  de  l'encens  dessus  et  courut  au  milieu 

de  la  foule  qui  périssait.  Debout  entre  les  vivants  et  les 

morts,  il  offrit  de  l'encens,  pria  pour  les  coupables  et, 
grâce  à  son  intercession,  le  fléau  cessa.  Num.,  xvi,  41-50. 
Cette  double  intervention  divine  prouvait  clairement  que 
Dieu  avait  choisi  et  désigné  lui-même  Aaron  pour  le  chef 

de  son  sacerdoce.  Afin  d'empêcher  toute  contestation 
nouvelle,  le  Seigneur  voulut  encore  confirmer  par  un 

miracle  le  sacerdoce  aaronique.  La  verge  d'Aaron,  placée 
dans  le  tabernacle  avec  celles  des  chefs  des  autres  tribus, 
lleurit  seule  et  se  couvrit  de  fruits.  Une  branche,  déta- 

chée du  tronc  et  desséchée,  ne  pouvait  produire  natu- 
rellement des  fleurs  et  des  fruits.  Dieu,  en  lui  rendant 

la  sève  et  la  verdeur,  montrait  qu'il  avait  communiqué  à 
son  possesseur  les  droits  et  les  pouvoirs  sacerdotaux 

avec  l'efficacité  divine  d'en  produire  les  riches  et  bien- 
faisants effets.  Num.,  xvn,  1-13;  S.  Nil,  Pcristeria, 

sect.  xi,  c.  x,  P.  G.,  t.  lxxix,  col.  917.  Dieu  la  fit  mettre 

dans  le  tabernacle  en  souvenir  perpétuel  de  l'événement. 
Ilebr.,  ix,  4.  Les  lois  de  pureté  furent  encore  données 

à  Aaron.  Num.,  xvm,  1  ;  xix,  1.  Pour  avoir  manqué  d'une 
absolue  confiance  en  Dieu,  Aaron  ne  verra  pas  la  terre 
promise,  Num.,  XX,  12,  24;  en  conséquence,  il  mourut 
sur  le  mont  Horeb,  après  avoir  été  dépouillé  de  ses  vête- 

ments de  grand-prêtre.  Num.,  xx,  25-30. 
II.  Aaron  figurede  Jésus-Christ,  le  souverain  prêtre 

de  LA  LOI  nouvelle.  —  1°  D'après  saint  Paul.  —  Étant 
donné  le  caractère  figuratif  de  l'ancienne  loi,  l'analogie 
des  situations  eût  suffi  à  justifier  la  comparaison  d'Aaron, 
le  premier  grand-prêtre  des  Juifs,  avec  Jésus-Christ,  le 
souverain  prêtre  de  la  loi  nouvelle.  Mais  saint  Paul,  sous 

l'inspiration  du  Saint-Esprit,  a  esquissé  cette  comparaison 
et  indiqué  deux  points  de  rapprochement  entre  le  sacer- 

doce personnel  d'Aaron  et  celui  de  Jésus.  —  1°  Au  point  de 
vue  de  la  rocaJion.-Aucun  homme  n'a  le  droit  de  s'ar- 

roger l'honneur  du  sacerdoce;  pour  en  porter  le  titre,  il 
faut  y  avoir  été  appelé  par  Dieu  comme  Aaron.  C'est 
pourquoi  le  Christ  ne  s'est  pas  élevé  de  lui-même  à  la 
dignité  de  pontife;  Dieu  l'a  glorifié  et  l'a  constitué  prêtre 
éternel  selon  l'ordre  de  Melchisédech.  Hebr.,  v,  4-6. 
Ainsi  donc,  malgré  la  différence  de  leur  ordre,  Aaron  et 
le  Christ  ont  eu  besoin  de  la  vocation  divine  pour  être 

honorés  du  sacerdoce.  —  2°  Au  point  de  vue  de  l'ef/icacile 
et  de  la  perpétuité.  -Lesacerdoce  aaronique  est  inférieur 
sous  ce  rapport  au  sacerdoce  de  Jésus-Christ.  Si,  en  effet, 
il  avait  pu  rendre  les  hommes  parfaits  et  leur  donner  la 

justice  qui  rend  agréable  à  Dieu,  il  n'eût  pas  été  néces- 
saire qu'il  s'élevât  un  prêtre  d'un  ordre  différent.  La 

translation  des  pouvoirs  sacerdotaux  à  un  membre  de  la. 
tribu  de  Juda  a  donc  abrogé  le  sacerdoce  lévitique,  et 
Jésus-Christ  a  succédé  à  Aaron.  Hebr.,  vu,  11-12. 
Cf.  S.  Jean  Chrysostome,  In  epist.  ad  Ileb.,  homil.  xiu, 

n.  1,  P.  G.,  t.  lxiii,  col.  101-103. 
2°  D'après  les  Pères.  —  Les  Pères  et  le6  écrivains  ecclé- 

siastiques devaient  logiquement,  semble-t-il,  partir  des 
données  de  saint  Paul  pour  développer  davantage  le 

caractère  figuratif  du  sacerdoce  d'Aaron.  Seul,  à  notre 
connaissance  du  moins,  saint  Cyrille  d'Alexandrie,  De 
adoralione  in  spiritu  et  veritate,  1.  XI,  P.  G.,  t.  lxviii,. 

col.  725-732,  l'a  fait.  Il  rappelle  la  vocation  divine  d'Aaron, 
cite  saint  Paul  et  conclut  qu'Aaron  était  le  type  de  Jésus- 
Christ  et  de  son  sacerdoce  qui  est  un  sacerdoce  en  esprit 

et  en  vérité.  Dieu  a  ordonné  â  Moïse  de  s'adjoindre  Aaron  ; 
c'est  une  préfiguration  de  l'infirmité  et  de  l'imperfection 
de  la  loi  ancienne,  si  elle  est  séparée  du  Christ.  Que  les 

Juifs  qui  aiment  encore  l'ombre  et  la  lettre  des  institu- 
tions mosaïques,  sachent  donc  que  leur  culte  et  leur 

religion  seront  vains  et  inutiles,  s'ils  ne  s'adjoignent  au 
prêtre  Jésus-Christ.  Aaron  éloquent,  qui  est  donné  par 

Dieu  à  Moïse  pour  l'aider  dans  sa  mission  de  sauver 
Israël,  est  encore  le  type  de  Jésus-Christ,  qui  peut  faci- 

lement tout  parfaire.  Israël  n'aurait  pas  pu  être  délivré, 
si  le  Christ,  représenté  par  Aaron,  n'avait  été  adjoint  à 
Moïse   dont  la   voix  était  grêle  et  impuissante.  Reniai'- 
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quons  que.  pour  fortifier  dans  le  Christ  l'infirmité  de  la 
loi,  Dieu  a  élevé  Aaron  au  ministère  sacerdotal,  afin  de 

l'associer  utilement  à  l'œuvre  rédemptrice  de  Moïse.  La 
loi  est  trop  faible  pour  sauver  et  sanctifier  les  hommes; 
le  Christ  avec  la  coopération  des  prêtres  est  le  salut  et 
la  sanctification  du  monde.  Dieu  enfin  a  revêtu  Aaron 

d'ornements  sacerdotaux  variés,  afin  de  marquer  par  ces 
figures  la  gloire  de  notre  Sauveur.  L'évêque  d'Alexandrie 
développe  ensuite  assez  longuement  le  symbolisme  mys- 

tique des  vêtements  sacerdotaux  d'Aaron.  Saint  Cyrille 
de  Jérusalem,  Cal.,  x,  P.  G.,  t.  xxxm,  col.  676,  se 

borne  à  affirmer  le  caractère  figuratif  d'Aaron.  Jésus- 
Christ,  dit-il  en  substance,  a  deux  noms;  il  est  appelé 

Jésus,  parce  qu'il  est  Sauveur,  et  Christ,  parce  qu'il  rem- 
plit les  fonctions  du  sacerdoce.  Or,  pour  représenter  les 

deux  pouvoirs,  royal  et  sacerdotal,  réunis  dans  la  per- 
sonne de  Jésus-Christ,  Moïse  a  donné  au  fils  de  Navé, 

son  successeur,  le  nom  de  Jésus,  et  à  son  frère  Aaron 
celui  de  Christ.  Le  Christ,  en  effet,  est  comme  Aaron 
souverain  pontife.  Plus  loin,  Cat.,  xn,  col.  761,  il 
compare  la  virginale  maternité  de  Marie  à  la  verge 

fleurie  d'Aaron  et  il  fait  ce  raisonnement  :  «  Celui  qui, 
en  raison  d'un  souverain  pontife  figuratif,  Sià  -rôv  tUTttxôv 
àpytepéa,  a  fait  porter  des  Heurs  et  des  fruits  à  une 

branche  sèche  et  décortiquée,  n'accordera-t-il  pas  à  une 
vierge  d'enfanter,  en  raison  du  véritable  grand-prêtre,  8ià 
tôv  à/Y|8ivôv  àpytspéa?  »  L'auteur  des  Constitutions  apos- 

toliques, 1.  II,  c.  XXX,  P.  G.,  t.  I,  col.  677,  a  considéré 
Aaron  comme  la  figure  des  diacres.  A  ses  yeux,  Moïse  re- 

présentait l'évêque,  et  comme  Aaron  était  le  prophète  et 
l'interprète  de  Moïse,  il  en  conclut  que  le  diacre  est  le 
prophète  de  l'évêque  et  ne  doit  rien  faire  sans  son  ordre 
et  sa  direction.  Les  Pères  latins  ont  indiqué  d'autres 
rapprochements  entre  les  deux  prêtres,  Aaron  et  Jésus- 
Christ.  Saint  Ambroise  a  décrit  plusieurs  fois  le  carac- 

tère figuratif  de  cette  belle  scène  biblique  d'Aaron,  debout 
entre  les  vivants  et  les  morts  et  arrêtant  par  son  inter- 

cession la  marche  du  lléau  dévastateur.  Aaron  représen- 

tait alors  le  Christ  Jésus.  «  N'est-ce  pas  la  principale  fonc- 
tion du  Christ  d'être  auprès  du  Père  l'avocat  des  peuples, 

d'offrir  sa  mort  pour  tous,  de  chasser  la  mort  et  de  ren- 
dre la  vie  à  ceux  qui  l'ont  perdue?  »  In  Ps.  xxxix  enar- 

rat.,  n.  8,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  4060.  Le  grand-prêtre  juif 
figurait  dans  celte  circonstance  le  Christ,  prêtre  éternel 

selon  l'ordre  de  Melchisédech,  venant  au  milieu  des 
hommes  pour  apaiser  Dieu.  De  xlii  mansionibus  filio- 

runi  Israël,  P.  L.,  t.  xvn,  col.  25.  De  même  qu'Aaron 
empêchait  la  mort  de  passer  du  corps  des  victimes  à  ceux 

qui  étaient  encore  vivants;  ainsi  le  Verbe,  présent  invisi- 
blement  en  chacun  de  nous,  y  sépare  les  vertus  du  cada- 

vre des  passions  et  des  pensées  pestilentielles.  Il  se  tient 

debout  comme  s'il  était  venu  en  ce  monde  pour  émousser 
l'aiguillon  de  la  mort,  fermer  le  gouffre  béant  prêt  à  nous 
dévorer,  donner  l'éternité  de  la  grâce  aux  vivants  et  ac- 

corder la  résurrection  aux  morts.  Epist.,  iv,  n.  5,  P .  L., 
t.  xvi,  col.  890.  Les  douze  pierres  précieuses  du  vêlement 

d'Aaron,  qui  est  la  ligure  du  Christ,  sont  insérées  dans 
le  vêtement  de  tout  véritable  prêtre.  De  fide,  1.  II,  prolog., 

n.  4,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  560.  La  verge  desséchée  d'Aaron, 
qui  pousse  et  fleurit,  représente  la  chair  du  Christ;  elle 
était  sèche  et  elle  a  refleuri,  puisque  morte  elle  est  res- 
suscitée.  De  xlii  mansionibus,  P.  L.,  t.  xvn,  col.  25.  Cette 

verge,  déposée  dans  le  tabernacle,  y-  est  l'insigne  de  la 
grâce  sacerdotale.  Elle  avait  été  desséchée,  mais  elle  a 
refleuri  dans  le  Christ.  Epist. ,  iv,  n.  4,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  890. 
Celle  verge  qui  fleurit  seule  au  milieu  des  verges  des  au- 

tres tribus,  nous  montre  que  chez  les  prêtres  la  grâce 
divine  fait  plus  que  les  talents  humains;  elle  montre 
aussi  que  la  grâce  sacerdotale  ne  dépérit  jamais  et  que 
dans  sa  faiblesse  elle  est  capable  de  produire  les  fleurs 

des  pouvoirs  qu'elle  a  charge  d'exercer.  Ce  miracle  s'est 
produit  au  déclin  de  la  vie  d'Aaron  pour  signifier  que  le 
peuple  juif,  vieilli  par  la  longue  infidélité  de  ses  prêtres, 

refleurirait  par  la  foi  et  la  dévotion  et  revivrait  par  la 
grâce,  après  des  siècles  de  mort.  Epist.,  i.xm,  n.58, 

col.  1204.  La  verge  d'Aaron  signifie  encore,  que  l'autorité 
sacerdotale  doit  être  droite  et  doit  persuader  ce  qui  est 
utile  plutôt  que  ce  qui  est  agréable.  Les  préceptes  des 
prêtres  peuvent  bien  paraître  amers  pour  un  temps  â  plu- 

sieurs, et  n'être  pas  entendus  de  leurs  oreilles,  mais  enfin 
comme  la  verge  d'Aaron,  ils  refleurissent  alors  qu'on  les 
croyait  desséchés,  Epist.,  xli,  n.  2 et  3,  col.  1113.  L'auteur 
du  Liber  de  promissionibus  et  prsedictinnibus  Dei,  l.  Il, 
c.  x,  P.  L.,  t.  li,  col.  779-780,  reconnaît  dans  la  verge 
fleurie  d'Araon  Jésus-Christ  prêtre  et  dans  ses  fruits  le 
monde  et  l'Église.  Saint  Grégoire  le  Grand,  Hom.  in 
Evang.,\.  II, homil. xxxiv,  n.8,  P.L.,  t.  lxxvi, col.  1244, 

traduit  le  nom  d'Aaron  par  «  montagne  de  force  »  et  il 
reconnaît  dans  cette  forte  montagne  notre  rédempteur. 
Quand  Aaron  soutenait  avec  Hur  sur  la  montagne  les 
mains  de  Moïse,  il  figurait  le  médiateur  établi  entre  Dieu 
et  les  hommes,  qui  est  venu  alléger,  en  les  spiritualisant, 
les  lourds  fardeaux  de  la  loi  ancienne  que  la  chair  ne 
pouvait  porter.  Saint  Isidore  de  Séville,  Allegorise  quai- 
dam  Scripturse  sacrée,  n.  60,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  109, 

a  considéré  dans  Aaron  le  sacrificateur.  Lorsqu'en  ré- 
pandant le  sang  des  victimes  il  expiait  les  péchés  du  peu- 

ple, il  représentait  Jésus-Christ  qui  a  effacé  les  péchés  du 

monde  par  l'effusion  de  son  sang.  Alcuin,  InPs.  cxxxit, 
2,  jP.  L.,  t.  c,  col.  637,  a  vu,  dans  Aaron,  le  Christ  qui 
pénétra  seul  dans  le  Saint  des  Saints,  non  avec  un  sang 

étranger,  mais  avec  le  sien  propre,  afin  d'intercéder  pour 
nous  auprès  du  Père.  L'huile  parfumée,  qui  découle  de 
la  tète  du  Christ,  c'est  le  Saint-Esprit,  qui  se  répand  sur 
tous  ceux  qui  ont  victorieusement  combattu  pour  lui,  les 
apôtres,  les  martyrs  et  les  fidèles  sanctifiés,  aussi  bien 

que  sur  l'Église,  qui  est  un  vêtement  teint  dans  le  sang 
du  Sauveur.  Aux  yeux  de  saint  Pierre  Damien,  Collectanea 
in  Velus  Teslamentum,  In  Num.,  c.  i,  jP.  L.,  t.  cxlv, 
col.  1034-1035,  Aaron  et  ses  fils  représentent  les  pontifes 
de  la  loi  nouvelle,  et  les  lévites,  les  clercs.  Ceux-ci  sont 
séparés  des  laïques  et  destinés  au  ministère  sacré,  quand 

ils  sont  offerts  â  leurs  pontifes  pour  l'ordination.  Pour 
Richard  de  Saint-Victor,  Adnotatio  in  Ps.xcvui,  P.  L., 
t.  exevi,  col.  331,  Aaron,  dont  les  principales  fonctions 
étaient  de  rendre  Dieu  propice  par  la  prière  et  le  sacri- 

fice, représente  le  nouveau  sacerdoce  qui  doit  pleinement 
apaiser  le  Seigneur.  Philippe  de  Harveng,  De  dignitale 
clericorum,  c.  n,  P.  L.,  t.  cem,  col.  669,  retrouvait  dans 
Aaron  et  ses  fils  toute  la  hiérarchie  catholique,  Aaron 
figurait  les  évêques,  ses  fils  les  prêtres  et  les  lévites  les 
simples  clercs.  Tous  étaient  choisis  parmi  le  peuple  chré- 

tien; une  fois  qu'ils  en  avaient  été  séparés,  ils  devaient 
mener  une  vie  sainte.  Rupert,  Comment,  in  Matlh.,  1.  III, 

/'.  L.,  t.  clxviii,  col.  1368-1369,  avait  découvert  un  as- 
pect nouveau.  Avant  de  remplir  les  fonctions  sacerdo- 

tales, Aaron  était  obligé  de  se  purifier  et  de  prendre  ses 
ornements  sacrés.  Il  était  ainsi  la  figure  du  souverain 

et  véritable  prêtre,  Jésus-Christ,  qui  au  début  de  son 
ministère  avait  voulu  être  baptisé  par  saint  Jean-Baptiste. 

3°  Dans  l'iconographie  chrétienne.  —  Nous  ne  con- 

naissons pas  d'images  antiques  reproduisant  le  caractère 
typique  d'Aaron.  Signalons  seulement  qu'à  Rome,  au 
xvie  siècle,  on  a  représenté  symboliquement  le  sacerdoce 

chrétien  par  la  verge  d'Aaron  qui  fleurit  au  milieu  de 
verges  desséchées.  En  1610,  L.  Gauthier  gravait,  pour  le 
frontispice  de  la  Royale  Prestrise  de  Pierre  de  Besse, 

les  deux  sacerdoces  de  l'ancienne  et  de  la  nouvelle  loi, 
Aaron,  avec  l'encensoir,  regale  saeerdotium,  et  un  pape, 
tenant  d'une  main  l'ostensoir  et  de  l'autre  la  croix  à 
triple  croisillon.  Mo1'  X.  Barbier  de  Montault,  Traité 
d'iconographie  chrétienne,  in-8<\  Paris,  1890,  t.  I,  p.  325; 
t.  n,  p.  47. 

C'est  ainsi  que  s'est  toujours  conservé  et  que  s'est 
développé  dans  des  directions  un  peu  divergentes  le 

caractère  figuratif  du  sacerdoce  d'Aaron.  Le  grand-prêtre 
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Juif  dans  diverses  circonstances  de  sa  vie  et  de  son 
ministère  a  représenté  tantôt  directement  le  souverain 

prêtre  de  la  loi  nouvelle,  Jésus-Christ,  tantôt  les  diffé- 
rents ministres  du  sacerdoce  chrétien  qui  participent 

tous  aux  pouvoirs  et  aux  grâces  du  Verbe  incarné,  tout- 
puissant  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes. 

E.  Mangenot. 
2.  AARON  DE  BISTRICZ  Pierre-Paul.  Originaire 

delà  Transylvanie  et  de  nationalité  valaque,  Aaron  de  Bis- 
tricz,  plus  connu  sous  le  nom  religieux  de  Pierre-Paul, 

appartenait  à  l'Église  gréco-roumaine  unie  de  l'Autriche- 
Hongrie.  Après  d'excellentes  études  faites  à  Rome  au 
commencement  du  xviif  siècle,  il  entra  dans  l'ordre 
religieux  des  basiliens  unis  et  se  montra  fort  zélé  pour 

l'union  avec  Rome.  L'évêque  uni  de  Fogaras,  Klein  (Jean- 
Innocent),  en  fit  son  vicaire  général  en  1742.  Mais  des 

dissensions  ne  tardèrent  pas  à  s'élever  qui  firent  accuser 
l'évêque  de  violation  des  canons  et  amenèrent  la  Propa- 

gande à  l'appeler  à  Rome  pour  s'y  .justifier,  tandis  que 
Pierre-Paul  était  nommé  par  le  Saint-Siège  administra- 

teur apostolique  du  diocèse  en  1746.  L'évêque  Klein  ayant 
été  obligé  de  se  démettre  définitivement,  Pierre-Paul  fut 
appelé  à  lui  succéder  en  1752.  Après  avoir  gouverné  pen- 

dant douze  ans  l'Église  de  Fogaras  qu'il  dota  d'un  sémi- 
naire, le  pieux  évêque  mourut  en  odeur  de  sainteté,  le 

9  mars  1764.  On  a  de  lui  trois  ouvrages  :  1°  Epistola 
consolatoria  ex  divinitus  inspiratis  Scripluris,  in- 12, 

Balasl'alva,  1761;  2°  Definitio  et  exordium  S.  œcu- 
menicee synodi  Florenlinse,  in-\1, ibid. , il62;3°  Instilu- 
tiones  doctrinse  christianœ,  in-12,  ibid.,  1764. 

Nilles,.S'j/mbo(a3  ad  illustrandam  hist.  Eccl.  orient.,  Inspruck, 
1885,  passim. 

P.  Michel. 

ABAILARD.  Voir  Abélard,  col.  36  sq. 

ABBACOUM,  protopope,  un  des  principaux  adver- 
saires de  la  réforme  de  Nicon  (voir  ce  mot)  en  Russie, 

fondateur  du  Rascol  (voir  ce  mot),  brûlé  vif  en  1681, 

après  plusieurs  années  de  prison  et  de  relégation  en  Si- 
bérie. N.  Tolstoy. 

ABBADIE  Jacques  naquit  vers  1654,  dans  la  petite 
ville  de  Nay  (Béarn).  Jean  de  la  Placette,  ministre  de  la 
religion  réformée,  fut  son  premier  maître.  Il  étudia 
successivement  dans  les  écoles  protestantes  de  Puy- 
laurens,  de  Saumur  et  enfin  de  Sedan  où,  très  jeune 
encore,  il  prit  le  degré  de  docteur  de  théologie.  Quelques 

années  plus  tard,  sur  la  demande  du  comte  d'Espence 
qui  représentait  à  Paris  l'électeur  de  Brandebourg. 
Frédéric-Guillaume,  il  se  rendit  à  Berlin  et  prit  la  di- 

rection spirituelle  des  calvinistes  français  réfugiés  dans 
cette  ville  (1680).  A  la  mort  de  Frédéric-Guillaume,  il 
suivit  en  Angleterre  et  en  Irlande  le  maréchal  de 
Schomberg.  Celui-ci  ayant  été  tué  à  la  bataille  de  la 
Boyne  (1690),  Abbadie  vint  à  Londres,  fut  nommé  pré- 

dicateur des  réformés  français,  puis  doyen  de  Killalow, 
en  Irlande.  Il  mourut  le  2  octobre  1727,  à  Sainte-Marie- 
le-Bone,  petite  paroisse  alors  distincte  de  Londres  et 
maintenant  réunie  à  cette  ville. 

De  tous  les  ouvrages  d'Abbadie,  le  plus  important  est 
le  Traité  de  la  vérité  de  la  religion  chrétienne, 

2  vol.  in-8°,  Rotterdam,  1684.  Une  nouvelle  édition,  aug- 
mentée de  plusieurs  chapitres  (Ire  part.,  IIIe  section, 

c.  ix,  xix  et  xx ;  IIe  part.,  ine  sect.,  c.  i-vi),  parut 
à  Rotterdam  en  1688,  en  2  vol.  in-12;  elle  fut  suivit' 

de  beaucoup  d'autres  pendant  le  XVIIIe  siècle.  En  1826. 
Lacôte,  vicaire  général  de  Dijon,  réédita  cet  ouvrage 
avec  des  notes  explicatives  et  critiques.  Ce  traité  fui 
traduit  en  anglais  par  Lambert,  évêque  de  Dromore 
(Londres,  1694),  en  allemand  par  Billelbeck  (Francfort, 

1712,  et  Leipzig,  1721).  Abbadie  indique  lui-même,  dans 
s  i  préface,  le  plan  de  son  apologie.  La  démonstration 
comprend  deux  parties  :  dans  la  première,  on  descend 

de  celle  proposition  :   il  y  a  un  Dieu,  jusqu'à  celle-ci  : 

Jésus,  Fils  de  Marie,  est  le  Messie  promis.  Il  y  établit 

successivement  l'existence  de  Dieu,  l'existence  de  la  reli- 
gion naturelle,  la  nécessité  d'une  révélation,  la  divine 

origine  de  la  religion  mosaïque  et  de  la  religion  chré- 
tienne. Dans  la  seconde  partie,  on  monte  de  cette  pro- 

position :  il  y  a  des  chrétiens  dans  le  monde,  jusqu'à 
celle-ci  :  il  y  a  un  Dieu,  car  le  christianisme  vient  de 
Dieu;  le  témoignage  des  martyrs  et  des  apôtres,  les 
faits  certains  rapportés  dans  le  Nouveau  Testament, 

l'excellence  de  cette  religion  en  sont  la  preuve  certaine. 
Le  Traité  de  la  divinité  de  Notre-Seigneur  Jésus- 

Cltrisl,  in-12,  Rotterdam,  1689,  fait  suite  au  précédent; 
dans  les  éditions  postérieures,  il  lui  est  joint  et  en 
devient  la  troisième  partie  (édition  Lacôte,  Dijon,  1826). 

C'est  une  sorte  de  démonstration  par  l'absurde  dont 
voici  les  principaux  points  :  si  le  Christ  n'est  pas  Dieu, il  est  inférieur  à  Mahomet,  il  vaut  mieux  être  musulman 
ou  juif  que  chrétien,  Jésus  et  les  apôtres  ont  trompé  le 

monde,  il  n'y  a  plus  aucune  harmonie  entre  les  deux 
Testaments  et  notre  religion  n'est  plus  qu'un  amas  de superstitions  ou  une  comédie. 

Ces  deux  traités  sont  dirigés  contre  les  athées  et  les 
incrédules.  Abbadie  y  résume  heureusement  les  travaux 

apologétiques  du  xve  et  du  xvie  siècle.  Son  argumenta- 
tion simple  et  solide  est  pleine  de  clarté  et  de  finesse; 

il  excelle  dans  l'exposé  des  preuves  morales  du  chris- 
tianisme. Tous  ces  mérites  valurent  à  son  livre  un  grand 

succès.  Bayle,  annonçant,  Nouvelles  'de  la  République 
des  Lettres,  au  mois  d'octobre  1684,  l'apparition  du 
Traité  sur  la  vérité  de  la  religion  chrétienne,  en  faisant 

le  plus  grand  éloge  :  «  Il  y  a  fort  longtemps,  disait-il, 
qu'on  n'a  fait  un  livre  où  il  y  ait  plus  de  force  et  plus 
d'étendue  d'esprit,  plus  de  grands  raisonnements  et  plus d'éloquence.  » 

Bien  qu'elle  émanât  d'un  auteur  protestant,  cette  apo- 
logie fut  bien  accueillie  en  France.  Au  reste,  la  démons- 

tration étant  dirigée  contre  les  incroyants  et  la  religion 

réformée  n'étant  pas  directement  en  cause,  Abbadie 
n'avait  pas  à  combattre  l'Eglise  romaine.  Aussi  s'ab- 

stient-il en  général  de  l'attaquer;  toutefois  le  cas 
échéant,  il  ne  lui  épargne  pas  ses  critiques.  Cependant, 
même  en  dehors  de  toute  polémique,  les  doctrines 

d'Abbadie  ne  sont  pas  absolument  irréprochables.  Plus 
d'une  fois,  l'apologiste  protestant  se  sépare  des  théo- 

logiens catholiques,  soit  qu'il  n'admette  ou  n'expose 
qu'une  partie  de  leur  enseignement,  soit  qu'il  rejette 
complètement  leurs  idées.  Ainsi  lorsqu'il  établit,  1.  I, 
sect.  n,  c.  vu,  la  nécessité  d'une  révélation,  il  affirme 
simplement  que  la  révélation  est  indispensable  pour 
réparer  la  religion  naturelle  corrompue  par  le  paga- 

nisme. Mais  quelle  est  cette  nécessité?  Est-elle  physique 
ou  morale  ?  Est-elle  la  même  pour  toutes  les  vérités 
manifestées  dans  les  livres  de  l'Ancien  et  du  Nouveau 
Testament'?  Abbadie  ne  précise  pas.  Il  n'a  pas  compris 
le  véritable  rôle  de  l'intelligence  humaine  à  l'égard  des 
vérités  révélées.  Selon  lui,  «  la  foi  et  la  raison,  la  théo- 

logie et  la  philosophie  différent  essentiellement  en  ce 

que  l'une  aperçoit  son  objet  sans  prendre  à  tâche  d'en 
pénétrer  la  manière  et  consiste  même  dans  cette  sou- 

mission qui  l'empêche  de  porter  sa  vue  plus  loin;  au 
lieu  que  l'autre  cherche  à  connaître  et  les  choses  et  la 
manière,  et  les  causes  physiques  des  choses  »...  Le  théo- 

logien ne  devrait  nullement  chercher  à  saisir  le  comment 
des  choses  divines;  il  devrait  se  contenter  de  savoir 

qu'elles  existent.  Les  efforts  tentés  par  les  docteurs  de 
l'Église  et  surtout  par  les  scolastiques  pour  arriver  à 
une  intelligence  plus  profonde  des  mystères  de  la  Tri- 

nité, de  l'Incarnation,  de  la  grâce,  de  la  prédestination, 
ne  sont  qu'une  tentative  orgueilleuse  et  stérile.  Abbadie 
dédaigne  la  métaphysique  de  l'École,  il  l'oppose  à  la 

métaphysique  des  apôtres  et  déclare  qu'il  l'abandonne 
volontiers,  IIe  part.,  ive  sect.,  c.  ix;  IIIe  part.,  vi°  sect., 

c.    vin.    C'est  apparemment  pour  ces   motifs  ou    d'au- 
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très  semblables,  que  le  Traité  de  la  vérité  de  la  reli- 

gion chrétienne,  a  été  mis  à  l'Index,  le  5  juillet  1695, 
et  le  Traité  de  la  divinité  de  N.  S.,  le  15  mai  1702. 

Les  autres  ouvrages  tliéologiques  d'Abbadie  sont  les 
suivants  :  Réflexions  sur  la  présence  réelle  du  corps  de 

Jésus-Christ  dans  l'eucharistie,  in-12,  La  Haye,  1685, 
où  l'auteur  combat  la  doctrine  catholique  sur  la  trans- 

substantiation et  l'adoration  de  la  sainte  eucharistie; 
Les  caractères  du  chrétien  et  du  christianisme,  in-12, 

La  Haye,  1686;  L'art  de  se  connaître  soi-même  ou 
la  recherche  des  sources  de  la  morale,  in-12,  Rotter- 

dam, 1692.  Dans  une  édition  de  Lyon,  in-12,  1693,  le 

Dr  Cohade  a  supprimé  quelques  passages  favorables 
aux  calvinistes;  La  vérité  de  la  religion  chrétienne 

réformée,  2  in-8»,  Rotterdam,  1718;  L'ouverture  des 
sept  sceaux  par  le  Fils  de  Dieu  ou  le  triomphe  de 
la  providence  et  de  la  religion,  in-12,  Amsterdam, 
1721. 

Niceron,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  des  hommes  il- 
lustres, Paris,  1727,  t.  xxxm;  Haag,  La  France  protestante, 

Paris,  1848,  t.  i;  Moreri,  Dictionnaire  ;  Biographies  univer- 
selles de  Feller,  de  Michaud  et  de  Hœfer;  Lichtenberger,  Ency- 

clopédie des  sciences  religieuses,  Paris,  1877,  1. 1,  art.  Abbadie. 
V.  Oblet. 

ABBATE  Etienne,  théologien  et  juriste  sicilien,  né 
à  Palerme  le  1er  juillet  1661,  chanoine  de  la  cathédrale 
de  Catane,  également  versé  dans  la  morale  et  le  droit. 
Il  est  auteur  du  Theologus  principis  seu  politica  mora- 
lisprincipum,ducum,  comitum,  marchionum,  in-fol., 

Catane,  1700,  et  d'une  lettre  intitulée  :  Pax  attrilionis- 
tarumet  contritionistarum,  in  8°,  Catane,  1703. 

L.  Guilloreau. 

ABBAUDUS  avait  le  titre  d'abbe  ;  mais  on  ignore 
quel  monastère  il  gouverna.  H  devait  être  contemporain 

d'Abélard,  qu'il  semble  avoir  combattu,  et  vivait  par 
conséquent  dans  la  première  moitié  du  XIIe  siècle.  Il 
n'est  connu  que  par  un  ouvrage  très  court  :  Tractatus 
de  fraclione  corporis  Christi,  qui  a  été  publié  par  Ma- 
billon,  Analecla,  Paris,  1675,  t.  m,  p.  442-415,  et  repro- 

duit par  Migne,  P.  L.,t.  clxvi,'  col.  1341-1348. 
Bérenger,  n'admettant  pas  que  le  pain  fût  changé  au 

corps  du  Christ  par  la  consécration,  en  concluait  que  le 

corps  du  Seigneur  n'est  ni  touché,  ni  brisé  par  les  mains 
du  prêtre,  sinon  dans  son  signe  sacramentel.  C'est  pour- 

quoi on  lui  fit  reconnaître  au  concile  de  Rome  de  1059, 

qu'après  la  consécration,  le  corps  de  Jésus-Christ  est 
touché  par  les  mains  du  prêtre  et  qu'il  est  brisé  sen- 

siblement et  en  vérité  et  non  seulement  dans  son  signe, 
sensualiter  non  solum  sacramento,  sed  in  verilate  ma- 
nibus  sacerdotum  tractari,  et  frangi.  Mansi,  Concil. 
ampliss.  collectio,  t.  xix,  col.  900.  Dans  une  réfutation 

de  Bérenger  qu'il  écrivit  peu  de  temps  après,  Guit- 
mond,  De  corporis  et  sanguinis  Domini  verilate, 
1.  I,  P.  L.,  t.  cxlix,  col.  1430,  1434,  expliquait  que  si 

l'on  dit  que  le  corps  du  Christ  est  brisé,  c'est  parce 
qu'il  est  dans  l'hostie  qu'on  brise,  qu'il  reste  impassible 
et  tout  entier  sous  chacune  des  parties  de  cette  hostie, 

et  que  par  conséquent  l'hostie  seule  est  divisée  parla 
fraction. Cf.  S.  Thomas.  Sum.  theol. ,  Illa,  q.  lxxvii ,  a.  7; 
Suarez,  In  777am  partent,  dist.  XLVII,  secl.  iv,  n.  14; 
Opéra,  Paris,  1872,  t.  xxi,  p.  63.  Voir  Eucharistiques 
(Accidents). 
Mais  cette  explication  ne  fut  pas  admise  de  tous. 

Abélard  devait  croire  que  la  fraction  s'applique  aux  seules 
espèces  sacramentelles,  parce  qu'il  pensait  que  ces 
espèces  sont  inhérentes  à  l'air  ambiant.  Capitula  hasre- 
sum  Pétri  Abaelardi,  c.  ix,dansS.  Bernard,  Opéra, P. L., 
t.  clxxxii,  col.  1052.  Par  une  erreur  opposée,  Abbaudus 

estimait  qu'elles  sont  inhérentes  au  corps  de  Jésus- 
Christ,  comme  les  autres  accidents  sont  inhérents  à 
leur  substance.  Tout  en  affirmant  que  ce  corps  reste 
tout  entier  sous  chaque  parcelle,  après  la  fraction,  il 

disait  donc  que  c'est  le  corps  du  Christ  qui  est  brisé 

par  les  mains  du  prêtre.  Il  ne  pense  pas  à  invoquer  en 

preuve  la  formule  souscrite  par  Bérenger  en  1059  (c'est 
à  tort  qu'on  lui  prête  cet  argument).  Il  s'appuie  surtout 
sur  les  paroles  de  l'Évangile.  Il  est  à  remarquer  d'ail- 

leurs que  son  sentiment  lui  était  personnel;  car  il  a 

écrit  pour  le  défendre,  parce  qu'on  en  contestait  l'ortho- 
doxie. 

Notice  de  Mabillon,  en  tète  du  traité  d' Abbaudus,  P.  L., 
t.  cxlix,  col.  1430;  Ceillier,  Histoire  générale  des  auteurs 
sacrés,  Paris,  1863,  t.  xiv,  p.  345;  Histoire  littéraire  de  la 
France,  Paris,  1830,  t.  xn,  p.  444. 

A.  Vacant. 

ABBÉS.  —  I.  Notion.  II.  Autorité.  III.  Élection. 
IV.  Bénédiction.  V.  Droits  et  privilèges.  VI.  Assistance 
aux  conciles. 

I.  Notion.  —  Le  mot  abbé,  abba,  abbas,  d'origine 
syriaque,  signifie  père  et  s'applique  génériquement  à 
toute  paternité.  Mais  le  sens  propre  et  canonique  de  ce 

mot  désigne  exclusivement  un  religieux  profès  de  l'ordre 
monacal,  père  ou  supérieur  effectif,  au  temporel  et  an 

spirituel,  d'une  abbaye  et  de  ses  dépendances. 
Cette  supériorité  a  divers  degrés,  et  à  chaque  degré 

correspond  canoniquement  une  diversité  de  juridiction. 

L'abbé  peut  être  supérieur  seulement  de  son  mo- 
nastère, et  cette  juridiction  entraîne,  vis-à-vis  de 

l'évêque  diocésain ,  la  simple  exemption  passive  ;  ou 
bien,  l'abbé  a,  de  plus,  une  juridiction  sur  un  territoire 
plus  ou  moins  étendu,  comprenant  des  églises  parois- 

siales ou  des  chapelles  et  partant  un  clergé  et  des 
fidèles,  et  alors  son  exemption  est  dite  active,  même 
dans  le  cas,  qui  est  le  plus  ordinaire,  où  le  territoire  de 

cette  juridiction  fait  partie  intégrante  d'un  diocèse  dé- 
terminé. Que  si  —  et  c'est  le  troisième  degré  —  le  terri- 

toire de  l'abbé  ne  fait  partie  d'aucun  diocèse,  l'abbaye 
est  dite  nullius  et  la  juridiction  de  l'abbé  est  considérée 
comme  une  juridiction  épiscopale.  Les  abbayes  nul* 
lius,  autrefois  assez  nombreuses,  sont  réduites  aujour- 

d'hui à  une  vingtaine,  dont  plusieurs  dépendent  de  car- 
dinaux ou  d'évêques  diocésains  qui  en  sont  les  abbés 

commendataires.  Nous  citerons  parmi  ces  abbayes  nul- 
lius, celle  du  Mont-Cassin  (Italie),  fondée  par  saint 

Benoît  lui-même,  de  Monte-Virgine  (près  d'Avel- 
lino),  fondée  par  saint  Guillaume  de  Verceil  en  1189; 

cellesd'Altamura(Bari),  de  Sainte-Lucie-di-Melazzo  (Mes- 
sine) ;  celle  deSanct-Martinsberg(Autriche),  quiremonte 

à  997;  celle  de  Saint-Maurice-d'Agaune  (Valais),  dont  le 
titulaire  est  toujours  évêque  de  Bethléhem  ;  celle 

d'Einsiedeln,  fondée  par  saint  Meinrad  en  894;  celle  de 

Nonantula,  fondée  en  479,  dont  le  titulaire  est  l'ar- 
chevêque pro  teuipore  de  Modène;  celle  de  Subiaco  et 

celle  de  Farfa,  dont  le  titulaire  respectif  est  toujours 
cardinal  de  la  sainte  Église. 

Sans  cette  distinction  fondamentable  entre  les  divers 

degrés  de  juridiction  abbatiale,  il  est  très  difficile,  si- 
non impossible,  de  se  rendre  compte  des  thèses  des  ca- 

nonistes,  et  plus  encore  des  décisions,  en  apparence 
contradictoires,  des  Congrégations  romaines  au  sujet 
des  abbés.  On  comprend  très  aisément,  au  contraire, 

que,  étant  donné  cette  graduation  de  juridiction, 

autre  sera  l'exemption  d'une  abbaye  intralerriloriale, 
autre  celle  d'une  abbaye  extraterritoriale  ;  autres,  par- 

tant, les  privilèges  de  celle-ci  et  autres  les  privilèges  de 

celle-là.  Bien  plus,  l'abbé  nullius  n'a  pas,  à  proprement 

parler,  d'exemption  :  puisque  sa  juridiction  est  pleine- 
ment extraterritoriale,  il  n'a  pas  à  être  exempté,  à  être 

soustrait  à  une  juridiction  diocésaine  qui,  en  fait  et  en 

droit,  s'arrête  aux  limites  mêmes  du  territoire  abbatial. 
Lucidi,  De  visit.  sacr.  liminum,  1878,  part.  I,  §  1, 

n.  26,  27,  t.  I,  p.  53,  où  sont  transcrites  littéralement  les 

conclusions  canoniques  de  la  célèbre  Causa  Parmensis 

Abbatiœ  Fontisvivi,  jugée  par  la  S.  C.  du  Concile, 

le  19  décembre  1801.  Elles  sont  encore  reproduites  in 

una  Nullius  :  Ferentilli  du  1/  septembre  1814.  Au  con- 
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traire  les  abbés  de  la  deuxième  catégorie  (juridiction 
intraterritoriale)  ne  sont  pas,  au  sens  canonique  du  mol. 
des  abbés  mtllius,  et  ne  peuvent  par  conséquent  être  con- 

sidérés comme  ordinaires,  ni  revendiquer  les  droits 
ou  privilèges  que  les  canons  stipulent  génériquement 
pour  les  ordinaires,  S.  C.  du  Concile,  in  una  Guastallen., 
19  juillet  1766. 

II.  Autorité.  —  Les  abbayes  exemptes,  quels  que  soient 
le  degré  et  le  titre  canonique  de  celte  exemption,  sont 
sous  la  dépendance  immédiate  du  pontife  romain. 
Lorsque  plusieurs  abbayes  ou  monastères  forment,  par 

voie  de  filiation  et  parfois  par  conformité  d'observances, 
ou  même  par  convention  spéciale,  ou  encore  par  simple 

groupement  régional,  une  sorte  d'obédience  ou  congréga- 
tion, le  supérieur  de  l'abbaye  mère  prend  le  titre  d'abbé 

des  abbés  :  abbas  abbalum,  quelquefois   d'archi-abbé. 
Il  serait  superflu  de  suivre,  à  travers  les  vicissitudes 

séculaires  du  monacbisme,  les  variétés  de  juridiction 
de  ces  abbés  des  abbés  dont  la  supériorité,  en  dehors 
de  leur  monastère  respectif,  était  le  plus  souvent  une 

supériorité  de  prééminence  et  d'honneur  et  non  de  ju- 
ridiction proprement  dite.  Aussi  bien,  la  pensée  pri- 

mitive de  saint  Benoît,  le  grand  patriarche  des  moines 
en  Occident,  qui  voulait  faire  de  chaque  monastère  une 
famille  distincte,  de  chaque  moine  un  iils  de  cette 
famille  à  laquelle  il  se  liait  indissolublement,  et  du  mo- 

nacbisme une  forme  complètement  épanouie  de  la  vie 
chrétienne  par  les  vœux,  par  la  claustration  et  par 
Vopus  divinum,  le  service  divin,  plus  que  par  telles  ou 

telles  particularités  d'observances  et  d'austérités,  cette 
pensée,  disons-nous,  si  élevée  et  si  féconde,  ne  pouvait, 

sans  quelque  secousse,  s'adapter  à  la  centralisation  cor- 
porative qui  eut,  dans  la  suite,  les  préférences  des  or- 

dres mendiants  et  des  clercs  réguliers.  Cf.  le  très  re- 
marquable travail  de  dom  A.  Gasquet,  Essai  historique 

sur  la  constitution  monastique;  la  traduction  italienne 
a  été  imprimée  à  la  Vaticane  en  1896. 

Il  n'en  est  plus  de  même  pour  certaines  familles  mo- 
nacales qui  se  rattachent  au  grand  ordre  bénédictin. 

Les  cisterciens  réformés  de  la  Trappe  sont,  depuis  le 

décret  d'union  du  8  mai  1892,  sous  le  régime  d'un 
abbé  général  qui  a,  avec  son  conseil  ou  dé/initoire , 
une  juridiction  pleine  et  entière  sur  les  congrégations 
unifiées.  Analecta  ecclesiastica,  t.  i,  p.  57. 

A  une  date  plus  récente,  les  bénédictins  noirs  se  sont 

confédérés,  tout  en  conservant  l'autonomie  de  leurs 
diverses  congrégations,  sous  l'autorité  d'un  abbé-primat 
(Léon  XIII,  Summum  semper,  du  12  juillet  1893)  dont 
les  pouvoirs  ont  été  spécifiquement  déterminés  par  dé- 

cret de  la  S.  C.des  Évoques  et  Réguliers  (16  septembre 

1893).  Outre  la  préséance  même  sur  l'archi-abbé,  le 
primat,  qui  est  toujours  abbé  de  Saint-Anselme  de 
Lomé,  a  le  pouvoir  de  résoudre  les  doutes  discipli- 

naires, de  trancher  les  litiges  entre  les  divers  monas- 

tères, de  faire,  s'il  y  a  lieu,  la  visite  canonique  des 
congrégations  fédérées,  de  pourvoir  à  l'exacte  observance 
de  la  discipline  monacale,  et,  à  cette  fin,  tous  les  abbés 

sont  tenus  d'envoyer  au  primat,  chaque  cinq  ans,  une 
relation  canonique  sur  leur  monastère  respectif.  Anal. 
ceci.,  t.  i,  p.  3i7,  395. 

L'autorité  de  l'abbé  sur  son  monastère  est,  comme 
celle  de  tous  les  prélats  réguliers,  directive,  impérative, 
coërcitive  et  administrative,  selon  la  teneur  des  règles 

ou  constitutions  de  l'ordre.  Les  abbés  nullius  ont,  de 
plus,  l'autorité  pastorale,  comme  les  évéques,  sur  le 
territoire  de  leur  abbaye. 

III.  Election.  —  Aux  temps  primitifs  de  l'institution 
bénédictine,  l'abbé  était,  le  plus  souvent,  élu  par  les 
moines  de  son  abbaye.  Le  plus  souvent,  disons-nous, 
car  le  monachisme  en  Orient,  et  plus  tard  en  Occident, 
fit,  dans  la  vie  administrative  des  monastères,  une  paît 

plus  large  à  l'intervention  épiscopale.  L'érection  d'un 
monastère  n'était  point   canonique   sans  l'assentiment 

préalable  de  l'évêque;  à  l'évèque  était  réservé  le  droit 
d'élection,  tout  au  moins  de  confirmation,  de  l'abbé  et 
des  principaux  officiers  du  monastère.  Thomassin,  Vê- 

tus et  nova  Eccl.  discipl.,  Venise,  1773,  part.  I,  1.  III, 
c.  xv,  et  passim. 

L'élection,  soit  par  le  monastère,  soit  par  l'évêque  dio- 
césain, soit  aussi,  en  quelques  abbayes,  par  nomination 

papale,  avait  la  perpétuité  canonique  :  semel  abbas, 

semper  abbas.  L'élu  n'était  point  seulement  le  supérieur, 
mais  l'époux  de  son  église  abbatiale,  comme  l'évêque  l'est 
de  sa  cathédrale  ;  et,  à  la  mort  de  l'abbé,  l'église  tombait 
en  viduité.  C.  Qui  propter,  De  elect.,  et  c.  Ne  pro  de- 
fectu.  Reiffenstuel,  Jus  canonicum  universum,  Paris, 

1864,  t.  i,  p.  335.  Sans  doute,  même  aujourd'hui  pour 
les  abbés  nommés  ad  tempus,  soit  par  le  monastère, 
soit  par  le  chapitre  général,  la  dignité  abbatiale  persiste, 

au  moins  comme  iln  titre  honorifique,  après  l'échéance 
de  leur  mandat  temporaire;  toutefois,  en  raison  même 

de  l'instabilité  de  leur  charge,  le  mariage  mystique 
entre  l'abbé  et  l'abbaye  n'est  plus  qu'un  souvenir  des 
beautés  de  l'ordre  monacal.  Petra,  Ùon\mcnt.  ad  con- 

stitua apostolicas,  Venise,  1741,  t.  i,  p.   308  sq. 

Le  mode  d'élection,  outre  les  prescriptions  de  droit 
commun  (Co«c  Trid.,  sess.  XXIV,  c.  vi,  De  regul.)  pour 
les  électeurs  et  les  éligibles,  est  fixé  par  les  statuts  par- 

ticuliers de  chaque  congrégation.' C'est  ainsi  que  présen- 
tement, dans  la  grande  famille  des  cisterciens  réformés, 

l'abbé  de  chaque  monastère  est  élu,  à  la  pluralité  des 
suffrages,  par  les  religieux  profès  in  sacris  de  la  com- 

munauté; les  abbés  de  l'abbaye  mère,  appelés  aussi 
pères  immédiats,  sont  élus  conjointement  par  les  reli- 

gieux de  leur  monastère  et  par  les  supérieurs  réunis  des 

abbayes  filles;  l'abbé  général  est  élu  par  tous  les  abbés réunis. 

IV.  Bénédiction.  —  L'abbé,  dûment  élu  ou  nommé, 
doit  être  bénit.  Celte  bénédiction  n'est  point  un  sacre- 

ment —  il  est  superflu  de  le  dire  —  ni  une  consécration 
proprement  dite,  puisque  le  nouvel  abbé  ne  reçoit  pas 

l'onction  du  saint  chrême,  mais  un  sacramental  dont 
le  Pontifical  romain  donne  les  formules  et  fixe  les  cé- 

rémonies, De  benedictione  abbalis.  Il  n'est  pas  exact, 
comme  l'affirment  quelques  canonistes  (André,  Diction- 

naire de  droit  canonique,  Paris,  1894,  ̂ 466*?,  §2,  infine) 

qu'il  n'y  a  point  de  temps  fixé  pour  demander  et  rece- voir cette  bénédiction.  Outre  les  anciens  canons  et  les 

prescriptions  réitérées  du  Saint-Siège,  la  bulle  Coni- 
inissi  nobis  du  9  mai  1725,  préparée  par  de  longs  tra- 

vaux d'une  commission  cardinalice  et  promulguée  au 
célèbre  concile  romain,  tenu  sous  Benoit  XIII,  Concil. 
rom.  in  basilica  Lateran.,  anno  jubilœi  MDCCXXV, 

celebr.,  2e  édit.  des  Actes,  p.  82,  impose  aux  abbés, 
sous  peine  de  suspense  ab  officio,  de  se  faire  bénir  du- 

rant l'année  qui  suit  leur  élection,  ou  tout  au  moins  de 
demander,  à  trois  reprises,  cette  bénédiction  à  l'évêque 
du  diocèse, Petra,  Comment,  ad  constit.  apostol.,  Ve- 

nise, 1741,  t.  v,  p.  162;  De  Angelis,  Prœlectiones  juris 
canimici,  1.  I,  tit.  x,  n.  3,  Rome  et  Paris,  1877,  t.  i, 

p.  187;  ou,  si  l'abbaye  est  nullius,  à  un  évêque  voisin. 
Toutefois,  durant  cette  année  de  sursis,  l'abbé  non 
bénit  peut,  de  plein  droit,  exercer  tous  les  actes  inhé- 

rents à  la  juridiction  abbatiale. 

La  bénédiction,  une  fois  reçue,  ne  peut  plus  être  n'i- 
térée soit  pour  les  abbés  qui  ont  la  perpétuité  de  titre 

et  sont  toujours  abbés  du  même  monastère,  soit  pour 

ceux  qui  n'ont  que  la  perpétuité  de  dignité  et  sont  tou- 
jours abbés,  mais  tantôt  d'un  monastère  et  tantôt  d'un autre. 

Comme  il  arrivait  assez  fréquemment  que  l'évêque retardait  indéfiniment  la  bénédiction  demandée,  ou  ne 

s'y  prêtait  qu'à  des  conditions  trop  onéreuses,  que  par- 
fois même  il  exigeait  au  préalable,  de  la  part  des  abbés, 

des  engagements  contraires  aux  privilèges  légitimes  des 

abbayes,  le  Sainl-Siège  l'ut  insensiblement  amené  tantôt 
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à  autoriser  la  bénédiction  de  l'abbé  par  trois  autres 
abbés,  tantôt  à  permettre  de  recourir  ad  libitum  à  un 
évêque  autre  que  le  diocésain,  tantôt  enfin,  mais  plus 
rarement,  à  se  regarder  comme  abbé  implicitement  bé- 

nit par  le  Saint-Siège  aussitôt  après  l'élection. 
En  France,  la  pratique  invariable  est,  croyons-nous, 

que  les  abbés  sont  solennellement  bénits  par  l' évêque  dio- 
césain, assisté  de  deux  autres  abbés.  Le  jour  de  la  bé- 

nédiction abbatiale  doit  être,  aux  termes  du  Pontifical, 
un  dimanche  ou  un  jour  de  fête. 

Il  n'est  pas  exact  non  plus  que  «  la  bénédiction 
n'ajoute  rien  au  caractère  de  l'abbé  ».  Sans  doute,  elle 
ne  confère,  vi  sua,  ni  grâce  sacramentelle,  ni  caractère 

sacré;  elle  ne  donne  ni  pouvoir  d'ordre,  ni  pouvoir  de 
juridiction.  Toutefois  elle  est,  comme  tout  sacramen- 

tal  (voir  ce  mot),  le  signe  rituel,  institué  par  l'Église, 
comme  moyen  impétratoire  d'une  grâce  qui  adapte  l'élu 
à  sa  nouvelle  dignité.  Ce  n'est  pas  la  bénédiction  qui  fait 
l'abbé;  c'est  elle  qui  est  «  l'ornement  spirituel  »  de  la 
dignité  abbatiale,  Rotarius,  Tlieol.  regitlarium,  Bologne, 

1722,  1.  II,  c.  il,  punct.  iv,  n.  9,  t.  ni,  p.  489;  elle  n'est 
pas  de  nécessité,  mais  elle  est  de  suprême  convenance 

«  pour  que  l'abbé  exerce  son  pouvoir  d'ordre,  de  spiri- 
tualité et  de  prééminence  pastorale  sur  ses  sujets,  par  des 

actes  comme  sont  ceux  de  bénir,  de  conférer  les  ordres 
mineurs,  de  porter  la  crosse  pastorale,  etc.  ».  Petra,  loc. 
cit.,  ri.  5.  Cette  raison  de  convenance  a  une  telle  force  que, 

d'après  le  célèbre  canon  d'Innocent  III,  Cum  contingal  : 
De  œtate  et  qualit.,  l'abbé  ne  peut,  s'il  n'est  bénit,  con- 

férer les  ordres  mineurs,  ni  donner  la  tonsure,  à  moins 

qu'un  privilège  pontifical  ne  l'ait  dispensé  de  cette  bé- 
nédiction. Thésaurus  résolut.  S.  C.  Conc,  t.  m,  p.  24: 

Adnotat  D.  Sacretarii.  De  ces  données  sommaires,  deux 
conclusions  se  dégagent  que  nous  pouvons  formuler  ainsi  : 
La  bénédiction  abbatiale,  par  son  symbolisme  li- 

turgique comme  par  ses  prières  rituelles,  non  moins  que 

par  l'interprétation  traditionnelle  qui  lui  a  été  donnée, 
suppose  la  perpétuité  de  la  charge  abbatiale.  Hodie, 
disait  déjà  en  1724  le  secrétaire  de  la  S.  C.  du  Concile 

que  nous  citions  tout  à  l'heure,  fere  nullus  benedicitur, 
cum  non  sint  perpetui  sed  temporales.  Thésaurus,  loc. 
cit.,  §  Quia  vero. 

La  bénédiction  abbatiale  est  requise  non  pour  les 

actes  de  juridiction  régulière,  mais  pour  l'exercice  pri- 
vilégié d'un  pouvoir  d'ordre,  notamment  pour  la  colla- 

tion des  ordres  mineurs.  On  pourra,  nous  ne  l'ignorons 
pas,  citer  à  rencontre  de  ces  déductions,  non  pas  une, 
mais  vingt  décisions  contraires  :  toutefois  ces  décisions, 
affirmant  ou  concédant  un  privilège,  ne  font  que  confir- 

mer la  règle  même  dont  ces  privilèges  sont  une  déroga- 
tion. Un  abbé  temporaire  et  non  bénit  est  un  vrai  su- 

périeur, et  les  canonistes  ne  font  aucune  difficulté  de 
lui  reconnaître  tous  les  privilèges  de  la  dignité  ab- 

batiale; cependant  il  n'est  abbé,  au  sens  monacal  et 
liturgique  de  ce  mot,  que  dans  la  mesure  la  plus 
restreinte. 

V.  Droits  et  privilèges.  —  Les  abbés  ont  communé- 
ment le  privilège  de  célébrer  in  pontifwalibus  aux 

grandes  solennités  et  de  donner,  intra  territorium  aul 
monasterium,  la  plupart  des  bénédictions  rituelles  réser- 

vées aux  évèques,  sauf  celles  qui  requièrent  le  saint 
chrome. 

Pour  prévenir  ou  pour  corriger  les  abus  des  interpré- 
tations privées,  le  Saint-Siège  a  déterminé  le  mode  et 

l'étendue  de  ce  droit.  Les  décrets  ad  rem  d'Alexandre  VII 
(S.  C.  des  Rites,  27  sept.  1659)  et  de  Pie  VII  (S.  C.  des 
Rites,  27  août  1823,  promulgué  par  la  constitution  Decet 
Romanos  Pontifices  du  4  juillet  1823,  Bullar.  rom. 
contin.,  t.  vu  b,  p.  2337)  sont  insérés  in  extenso 
dans  la  plupart  des  canonistes  et  des  rubricistes. 
Cf.  Gasparri,  Tract,  can.  desanct.  euchar.,  n.  677,678, 

où  une  simple  erreur  d'impression  attribue  cette  con- stilution  à  Pie  VIII. 

Il  est  à  remarquer  que  tous  ces  privilèges  ne  sont  pas 
inhérents  à  la  dignité  abbatiale,  Tamburini,  De  jure 
abbalum,  disp.  XXI,  q.  i,  n.l;  Petra,  op.  cit.,  t.  m, 
p.  180,  et  que,  partant,  ils  valent  uniquement  selon  la 
teneur  des  diverses  bulles  qui  les  ont  concédés,  modi- 

fiés ou  amplifiés. 
Les  abbés  réguliers  ont  le  droit  de  conférer  à  leurs 

sujets  la  tonsure  et  les  quatre  ordres  mineurs.  Le 

privilège  de  conférer  le  sous-diaconat  et  le  diaconat  a  été 
accordé  aux  abbés  de  Citeaux.  Le  texte  du  concile  de 

Trente  est  formel  :  Abbatibus  ac  aliis  quibuscumque. 
quantumvis  excmptis,  non  liceat  in  posterum,  intra 
fines  alicujus  diœcesis  consistentibus,  etiamsi  nidlius 

diœcesisvel  exempti  essedicantur,cviQUAM,  qui  regu- 
LAnis  sudditus  sibi  non  sit,  tonsuram  vel  ordines 
minores  con ferre...  Sess.  XXIII,  De  réf.,  c.  x.  Ce 

décret,  d'une  formule  intentionnellement  exclusive, 
réduit  donc  le  pouvoir  des  abbés,  quels  qu'ils  soient, 
même  nullius  au  sens  canonique  du  mot,  à  la  collation 
de  la  tonsure  et  des  ordres  mineurs,  et  uniquement  pour 
leurs  sujets  réguliers.  Donc,  ni  les  novices,  ni  les  oblats, 

ni  les  donnés  ne  peuvent  être  promus  par  l'abbé,  puisque, 
ne  faisant  pas  profession,  ils  sont,  dans  une  certaine 
mesure  peut-être,  ses  sujets,  mais  non  pas  ses  sujets 
réguliers.  A  plus  forte  raison  ne  peut-il  conférer  ces 
ordinations  à  des  séculiers  ou  même  à  des  réguliers 

d'un  autre  ordre,  fussent-ils  munis,  en  bonne  et  due 
forme,  des  lettres  dimissoires  de  leur  évêque  ou  de  leur 
supérieur  respectif.  La  décision  de  la  S.  C.  du  Concile 
in  una  Catanensi,  du  13  novembre  1641,  à  laquelle 
Urbain  VIII  donna  expressément  force  de  loi  générale 
et  inviolable,  coupe  court  à  toute  difficulté  sur  ce  point. 
A  leurs  sujets,  et  seulement  à  leurs  sujets  réguliers  en 
vertu  de  la  profession,  les  abbés  peuvent  conférer  la 
tonsure  et  les  ordres  mineurs. 

Et  s'ils  les  conféraient  à  d'autres?  Sur  cette  question, 
les  théologiens  et  les  canonistes  se  divisent  :  les  uns  — 

et  c'est  le  plus  grand  nombre  —  estiment  que  ladite 
collation  serait  absolument  invalide;  les  autres  soutien- 

nent que  l'abbé,  ayant  des  sujets  réguliers  sous  sa  juri- 
diction, ordonne  validement,  quoique  illicitement,  ceux 

qui  ne  sont  pas  des  sujets.  En  effet,  disent-ils,  cet  abbé 

a  déjà  le  pouvoir  d'ordonner;  il  userait  mal  de  ce  pou- 
voir en  l'exerçant  au  profit  de  qui  n'est  pas  son  sujet, 

mais  cette  conduite  irrégulière  ne  détruirait  pas  ce  pou- 
voir lui-même.  Fagnan  soutient  avec  ardeur  cette  opi- 
nion, et  Honorante,  Praxis  secretar.,  êdit.  de  Rome,  1762, 

p.  135,  l'expose  avec  une  complaisance  approbative. 
Devant  l'autorité  de  ces  grands  canonistes,  on  ne  peut 
se  défendre  d'une  certaine  hésitation,  quoiqu'il  soit  fort 
malaisé,  ce  nous  semble,  de  saisir  le  bien  fondé  de  leurs 

arguments.  Sans  doute,  l'abbé  de  juridiction  effective 
a  le  pouvoir  de  conférer  les  ordres  mineurs;  mais  ce 

pouvoir  ne  lui  vient  pas  de  son  office,  il  n'est  qu'un  pri- 
vilège. C'est  la  volonté  du  Saint-Siège  qui  lui  confère  la 

capacité  ministérielle  pour  cette  ordination.  Cette  capa- 

cité n'existe  donc  plus,  dès  que  l'abbé  franchit  la  limite 
que  le  Saint-Siège  a  fixée.  Or  cette  limite  est  incontes- 

table et  incontestée  :  le  pouvoir  accordé  ne  s'étend 
qu'aux  sujets  réguliers  de  l'abbé  et  pas  à  d'autres  :  ce 
qui  revient  à  dire  que  toute  autre  collation  est  nulle  de 

plein  droit. 
Les  abbés  peuvent-ils  donner  des  dimissoires  pour 

les  ordinations?  A  leurs  sujets  réguliers,  oui,  et  pour 
toutes  les  ordinations,  comme  les  autres  supérieurs  des 

ordres  religieux.  Mais  si  l'on  pose  la  question  pour  des 
sujets  non  réguliers,  l'abbé  simplement  exempt  ne  le 
peut  pas;  l'abbé  de  juridiction  intraterritoriale  ne  lé 
peut  pas  davantage,  ce  nous  semble,  puisqu'il  n'esl  pas 
l'ordinaire;  mais  l'abbé  de  juridiction  extraterritoriale  le 
peut  de  plein  droit,  quia,  dit  la  Rote  (Honorante,  op.  cit., 
p.  136),  sunt  ordinarii  et  dimeesani  in  sua  abbatia. 

A  Rome  cependant,  le  vicariat  n'admet  les  dimissoires 
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des  abbés  ou  de  tous  autres  prélats  môme  nitlliits  à  leurs 
sujets  séculiers,  que  dans  le  cas  où  un  privilège  spécial, 
postérieur  au  concile  de  Trente,  a  été  accordé  à  ces 
abbés  ou  à  ces  prélats  et  dûment  enregistré  au  vicariat. 
Honorante,  ibid. 

VI.  Assistance  aux  conciles.  —  Les  abbés  ont  droit 

d'assistance  et  de  vote  aux  conciles  œcuméniques. 
Ce  n'est  point  ici  le  lieu  de  résumer,  même  sommai- 

rement, les  interprétations  théologiques  et  historiques 
du  célèbre  axiome  :  Concilia  episcoporum  esse.  Il  nous 

suffira  d'ailleurs  d'aller  directement  au  cœur  même  de 
la  question.  Les  évêques  interviennent  aux  conciles  en 

vertu  non  pas  de  leur  pouvoir  d'ordre,  mais  de  leur 
pouvoir  de  juridiction.  Tous  ceux  donc  qui  ont,  dans 

l'Église,  une  juridiction  épiscopale  ou  quasi  épiscopale, 
participent  aux  prérogatives  des  évêques  et  ont  un  droit 
similaire  à  intervenir  aux  conciles.  Un  droit  similaire, 

disons-nous,  car  aucun  privilège,  aucune  coutume  même 
millénaire,  aucun  droit  acquis  et  incontesté'  ne  pourra 
jamais  être  totalement  identifié  avec  celui  des  évêques, 

qui,  de  droit  divin,  sont  établis  pour  gouverner  l'Église 
de  Dieu.  Item  sciendum  est,  lisons-nous  dans  Be- 

noît XIV,  De  syn.  diœc,  1.  XIII,  c.  il,  n.  5,  qui  cite  une 
des  décisions  directrices  du  concile  de  Constance,  quod 
quando  in  conciliis  generalibus  soli  episcopi  habebant 

vocem  definitivam,  hoc  fuit  quia  habebant  adminislra- 
tioneni  populi...  Postea  additi  fuere  abbales  eadem  de 
causa,  et  quia  habebant  adminislrationem  subjecto- 
rum.  Et  Benoit  XIV  ajoute  :  Quamobrem  iidem  atque 
ob  eamdem  rationem,  jurisdictionis  scilicct,  quant 
exercent  in  subditos,  ordinum  quoque  regidarium 
superiores  générales  subscripserunt  decrelis  concilii 
Florentini  et  Tridentini.  Ce  principe  fondamental  est 

à  la  fois  la  raison  canonique  et  l'explication  historique 
de  l'intervention  des  abbés  aux  conciles.  Aucun  abbé 
ne  prit  part  aux  six  premiers  conciles  œcuméniques, 
précisément  parce  que  les  abbés,  en  Orient  et  plus  tard 

en  Occident,  loin  d'avoir  une  juridiction  personnelle, 
étaient  soumis  à  la  juridiction  épiscopale;  ils  sont 
intervenus,  pour  la  raison  contraire,  à  tous  les  autres 
conciles,  y  compris  celui  du  Vatican. 

C'est  ce  même  principe  qui  inspira  les  études  et  les 
conclusions  de  la  commission  directrice  dudit  concile, 
sur  la  question  de  ceux  qui  devaient  être  convoqués  au 
concile.  Elle  prit  précisément  pour  point  de  départ, 
pour  critérium  de  triage,  si  nous  pouvons  ainsi  parler, 

la  juridiction  et  ses  divers  degrés.  Il  n'y  eut  donc 
aucune  difficulté  pour  les  vicaires  apostoliques,  puis- 

qu'ils ont,  par  mandat  pontifical,  une  vraie  juridiction, 
mais  bien  pour  les  évêques  de  simple  titre  sans  juri- 

diction. L'application  stricte  du  principe  ci -dessus 
énoncé  les  eût  exclus  du  concile,  ce  qui  eût  été  une 

sorte  d'injure  à  la  dignité  épiscopale.  La  commission, 
laissant  intacte  la  question  de  droit,  s'appuya  pour  ce 
motif  sur  la  question  de  convenance  et  décida,  à  l'una- 

nimité, qu'ii  convenait  de  convoquer  et  d'admettre  au 
concile  les  évêques  titulaires. 

Pour  les  abbés  nullius,  il  n'y  eut  pas  la  moindre 
objection,  toujours  en  raison  de  leur  juridiction  ordi- 

naire et  quasi  épiscopale.  Par  contre,  les  abbés  simple- 
ment exempts,  ainsi  que  les  abbés  de  juridiction  intra- 

territoriale,  furent  écartés  :  ni  ceux-ci  ni  ceux-là  n'ont, 
dans  le  diocèse  de  leur  monastère,  la  juridiction 
ordinaire.  Pour  les  congrégations  monacales  qui  vivent 
sous  la  forme  corporative,  les  abbés  généraux  seuls 

fuient  admis,  à  l'exclusion  des  abbés  des  monastères 
particuliers,  à  moins,  comme  il  est  dit  ci-dessus,  que 
ces  abbés  ne  fussent  vraiment  nullius.  Il  est  à  remar- 

quer toutefois  que  l'admission  des  abbés  généraux  comme 
des  supérieurs  généraux  des  ordres  religieux  (et  non 
pas  ceux  des  instituts  ou  congrégations,  qui  furent 

formellement  exclus)  constitue  un  privilège  plus  qu'un 
droit.  Us  ont  juridiction  sur  leurs  sujets,  mais  ils  n'en  ont 

aucune  sur  le  peuple  des  fidèles.  Aussi  voyons-nous  que 

l'ordre  de  préséance,  basé  sur  ce  principe  de  la  juri- 
diction ordinaire,  donne  le  pas  aux  abbés  nullius,  comme 

tels,  sur  tous  les  abbés  généraux,  y  compris  l'abbé  gé- 
néral de  leur  ordre.  Cecconi,  Sloria  del  concilio  Vati- 

cano,  1.  II,  c.  i,  a.  1,  n.  2;  traduit  par  Bonhomme  et 
Duvillard,  Histoire  du  concile  du  Vatican,  Paris,  1887, 

t.  i,  p.  123,  donne  in  extenso  le  décret  de  la  commis- 

sion directrice,  et  à  la  p.  207  du  t.  ae  l'ordre  des  pré- séances. 

Les  abbés  de  juridiction  extraterritoriale  ont  droit 

et  devoir  d'assister  aux  synodes  provinciaux.  Aux  termes 
du  concile  de  Trente,  sess.  XXIV,  De  réf.,  c.  Il,  obli- 

gation leur  est  faite,  comme  aux  évêques  qui  ne  sont 
pas  suffragants,  de  choisir  un  métropolitain  voisin  dont 
la  convocation  synodale  aura  pour  eux  force  de  loi.  Be- 

noît XIV,  De  synodo  diœc,,  1.  XIII,  c.  vin,  n.  13.  14. 
Le  droit  des  abbés  est  établi  :  1°  par  le  fait,  puisque 

nous  voyons  les  abbés  toujours  convoqués  et  toujours 

siégeants,  en  Italie,  en  France,  en  Amérique,  etc.  (Col- 
lectio  Lacensis,  Fribourg-en-Brisgau,  18G9-1890,  passini), 
à  tous  ces  conciles;  2°  par  la  similitude  de  la  juridic- 

tion abbatiale  et  de  la  juridiction  épiscopale,  comme  il  a 
été  dit  ci-dessus.  Le  devoir  des  abbés,  outre  la  raison  de 

juridiction  qui  les  oblige  à  s'occuper  avec  les  évêques 
et  comme  les  évêques  des  intérêts  spirituels  de  leurs 
fidèles,  résulte  encore  indubitablement  du  serment  abba- 

tial. A  genoux  devant  le  pontife  qui  va  le  bénir,  la 

main  sur  les  saints  Évangiles,  l'abbé  jure  d'accomplir 
de  toute  son  âme  les  devoirs  de  sa  charge,  notamment 

son  devoir  d'assistance  au  synode  :  Vocalus  ad  syno- 
dum,  veniam,  nisi  prœpeditus  fuero  canonica  prœpe- 
diti07ie.  Pontif.  Rom.,   De  bened.   abbatis. 

Les  abbés  susdits  ont,  aux  synodes,  droit  de  vote  déci- 
sif, et,  partant,  leur  signature  doit  être  apposée,  après 

celle  des  évêques,  au  bas  des  décrets  synodaux.  Aussi, 

au  concile  romain  de  Benoît  XIII,  que  l'on  pourrait 
donner  comme  le  modèle  de  tous  les  synodes  provin- 

ciaux, les  actes  et  décrets  portent  la  signature  des 
abbés  ou  de  leurs  procureurs  attitrés  :  Ego,  D.  Lcandcr 

de  Porzia,  Abbas  S.  Patdi  extra  mœnia,  subsc.  — 
Ego  Jo.  Bapt.  Piarl,  Abbas  S.  Salvatoris  de  Dom- 
no-Apro  in  Lothar. —  Ego  Justus  Fontaninus,  Abbas 
S.  Mariée  Scxtensis  in  Prov.  Aquileiensi,  etc. 

Il  n'en  est  pas  de  même  pour  les  abbés  simplement 
exempts,  ni  pour  les  abbés  de  juridiction  intraterrito- 
riale.  Ils  n'assistent  aux  synodes,  provinciaux  ou  diocé- 

sains, ainsi  que  les  autres  supérieurs  réguliers,  qu'en 
vertu  d'un  privilège  facultatif  ou,  au  plus,  d'un  droit 
coutumier,  et  ils  n'ont  que  vote  consultatif,  à  moins 
qu'ils  ne  soient  procureurs  attitrés  d'un  évêque  de  la 

province. 
En  France,  les  lettres  d'indiction,  pour  les  synodes 

célébrés  depuis  un  demi-siècle,  ont  quelques  variantes 
dans  la  formule  de  convocation.  Les  unes  font  mention 

expresse  des  évêques  seulement  et  englobent  tous  les 
autres  ayants  droit  sous  un  même  terme  générique  : 
necnon  ecclesiasticis  personis  quse  de  jure  vel  consuelu- 
dine  interesse  debent  (Parisiense,  1849;  Avenioncnse, 

1849;  Albiense  et  Aquense,  1850);  d'autres,  à  notre humble  avis  moins  heureuses,  mettent  sur  le  même  pied 

évêques,  doyens  et  chapitres,  abbés  et  couvents  (Turo- 
nense,  18i9).  La  formule  irréprochable  est  la  suivante  : 
Reverendissvmis  fralribus  episcopis,  necnon  venera- 
bilibus  abbalibus,  capilulis,  aliisque  noninr  provinciee 
qui  dejurcvelconsuetudine  concilio provinciali  intéresse 
debent  (Rhcmense,  1849 ;  Lugdun.,  1850;  Burdigalen.,  le 
Ier,  1850;  Senonense,  1850),  qui,  par  la  différence  des 
deux  qualificatifs) /iVirr<v/</;N.sij>iiN,  Venerabilibus)  comme 

parla  préposition  necnon,  fait  des  évêques,  connue  il  con- 

vient, une  catégorie  à  part,  et  suit  en  môme  temps  l'ordre 
traditionnel  de  préséance.  Cf.  Collectio  Lacemis,  tout 
le  t.  iv°  qui  reproduit  les  Acla  et   décrétâtes  synodes 
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de  France  de  1849  à  1869,  avec  un  Appendix  sur  le 
prétendu  concile  national  de  1811. 

Les  abbés  nullius  qui  ont  droit  d'assistance  et  de  vote 
décisif  aux  synodes  ont-ils  aussi  le  droit  de  convoquer 
eux-mêmes  un  synode  diocésain  (ou  mieux  abbatial),  et 
partant  de  faire  élire  des  examinateurs  prosynodaux 
pour  les  concours  canoniques  aux  bénéfices  paroissiaux 
de  leur  territoire? 

Logiquement  la  réponse  devrait  être  affirmative,  puis- 

que la  similitude  de  juridiction  et  d'obligations  pasto- 
rales entraîne  une  certaine  parité  de  droits  :  en  fait,  ce 

droit  spécial  n'est  reconnu  aux  abbés  et  à  tous  prélats 
inférieurs  à  l'évêque  que  dans  le  cas  où  l'abbé,  outre 
sa  juridiction  pleinement  extraterritoriale,  peut  établir 
que  lui-même  ou  ses  prédécesseurs  ont  déjà  effective- 

ment convoqué  des  synodes.  Benoit  XIV,  De  synoclo, 
1.  Il,  c.  xi,  n.  5.  Cette  réserve,  confirmée  et  imposée 
par  de  nombreuses  décisions  de  la  S.  C.  du  Concile, 

s'explique  fort  bien ,  malgré  son  apparente  incohé- 
rence. La  juridiction  abbatiale  est,  en  somme,  une 

juridiction  privilégiée.  Le  Saint-Siège  confirme  volon- 

tiers les  droits  acquis  :  mais  il  n'entend  aucunement 
identifier  la  juridiction  épiscopale  et  la  juridiction  abba- 
tiale. 

Benoit  XIV,  Instilutiones  ecclesiastiae,  Prato,  1884,  instit. 
XXXIV,  et  surtout  De  synode  diœcesana,  même  édition,  parti- 

culièrement les  1.  III  et  XIII;  Thomassin,  Vêtus  et  nova  Eccl. 

disciplina,  avec  l'addition  de  César-Marie  Sguanin  sur  les 
Bénéfices  eccl.,  Venise,  1773,  plus  particulièrement  le  1.  1" 
de  la  P*  partie;  Thumas-François  Rotarius,  Theologia  mo- 
ralis  regularium,  Bologne,  1722  (le  IIP  vol.  est  intégrale- 

ment consacré  aux  prélats  et  aux  prélatures)  ;  Pallottini  Salvator, 
Collectio  omnium  conclusionum  etresolutionum  S.  C.  Con- 
cilit,  Home,  1867-1892.  Le  I"  volume,  p.  1-65,  donne  les  con- 

clusions de  la  S.  G.  sur  les  pouvoirs,  privilèges,  obligations,  etc., 
des  abbés.  Ces  conclusions  toutefois  ne  sauraient  complète- 

ment remplacer  l'exposé  intégral  des  Causes,  tel  qu'on  le 
trouve  dans  le  Thésaurus  de  la  même  Congrégation.  A)ialecta 
juris  pontificii  (de  MBr  L.  Chaillot),  Sur  la  bénédiction,  les 
insignes,  les  privilèges,  etc.,  t.  il,  vi,  vu,  vin,  xvm,  xxm, 
xxvi,  passim  ;  Philippe  De  Angelis,  Prxlectiones  juris  cano- 
nici  ad  methodum  Decretalium  Gregorii  IX  exactx,  Borne 
et  Paris,  1877, 1.  I,  tit.  x;  Ange  Lucidi,  De  visitatione  sacrorum 
limin.,  loc.  cit. 

Pie  de  Langogne. 

ABBESSES.  —  I.  Notion.  IL  Élection.  III.  Autorité. 

IV.  Confessions  à  l'abbesse.  V.  Abbesses  de  las  Huelgas, de  Conversano. 

I.  Notion.  —  De  même  que  l'abbé  est  le  supérieur, 
au  spirituel  et  au  temporel,  d'un  monastère  de  moines, 
ainsi  l'abbesse  est  la  supérieure,  aux  mêmes  titres,  d'un monastère  de  moniales. 

Nous  disons  intentionnellement  moniales  et  non  pas 

religieuses  :  ce  dernier  titre  s'étend,  plus  ou  moins 
complètement,  à  toutes  celles  qui,  dans  la  vie  contem- 

plative, la  vie  active  ou  la  vie  mixte,  font  les  trois  vœux 
essentiels  de  religion,  tandis  que  le  titre  de  moniales 
est  réservé  aux  religieuses  adonnées  à  la  contemplation 

sous  une  forme  de  vie  liturgique  appartenant  à  l'ordre 
bénédictin.  Aussi  le  titre  d'abbesse  a-t-il  eu,  sinon  sa 
première  origine,  au  moins  son  sens  canonique  le  plus 
strict  dans  et  par  les  familles  de  moniales  bénédictines. 
La  supérieure  de  leurs  abbayes  est  vraiment,  de  par 

l'institution  primitive,  la  mater  spiritualis,  la  prsefecla 
religiosarum,  la  mater  nwnialium  dont  parlent 
nos  anciens  conciles  des  Gaules.  VoirPetra,  Commen- 
laria  ad  constitutiones  apostolicas,  Venise,  1741, 

t.  m,  p.  188.  Par  extension  —  extension  que  l'usage 
et  le  droit  même  ont  consacrée  —  le  titre  d'abbesse  a 
été  donné  aux  supérieures  de  plusieurs  ordres  et  col- 

lèges de  chanoinesses,  et  surtout  aux  supérieures  du 
second  ordre  franciscain,  tandis  que  les  supérieures  des 
Carmels  ont  gardé,  toutefois  avec  une  autorité  à  peu 
près  semblable,  le  nom  de  prieures. 

L'abbatiat  est  une  dignité,  au  sens  canonique  de  ce 

mot,  et  partant  les  abbesses  sont  considérées  comme 
«  personnes  constituées  en  dignité  ecclésiastique  ».  Elles 

ont,  en  effet,  selon  l'expression  de  Fagnan,  Commen- 
tarius  in  quinquc  libros  Decretalium,  Venise,  1697, 

t.  m,  p.  87,  Ad  hœc,  De  prsebendis,  «  l'administration 
d'office  de  choses  ecclésiastiques  et  la  prééminence 
de  grade;  »  et  ce,  ajouterons-nous,  au  nom  de  l'Église 
qui  leur  confère  rituellement  l'abbatiat.  A  l'abbesse 
qu'il  va  bénir,  l'évêque  dit  :  Accipe  plénum  et  liberum 
poteslalem  regendi  hoc  monastermm  et  congregatio- 
nem  ejus,  et  omnia  quai  ad  illius  regimen  interius 

et  exterius,  spiritualiler  et  temporalité)'  pertinere 
noscuntur.  Pontificale  Romunum,  De  benedictione abbatissae. 

Cette  doctrine  vaut  pour  les  abbesses  perpétuelles; 

pour  les  abbesses  temporaires,  qui  d'ailleurs  ne  sont 
pas  bénites,  leur  abbatiat  caduc  est  plutôt  une  charge 

qu'une  dignité  canonique. 

L'abbesse  perpétuelle  doit  se  faire  bénir  par  l'évêque 
diocésain  durant  l'année  de  son  élection.  A  cette  règle 
de  droit  ordinaire  font  exception  quelques  monastères 
ou  collèges  de  chanoinesses  qui  ont  le  privilège  de 
demander  la  bénédiction  rituelle  à  tels  ou  tels  abbés 
déterminés. 

Le  rite  de  cette  bénédiction,  qu'il  ne  faut  pas 
confondre  avec  celui  de  la  consécration  des  vierges, 
est  inséré  au  Pontifical  romain. 

IL  Élection.  —  Aux  termes,  strictement  impératifs, 
du  concile  de  Trente,  sess.  XXV,  De  regulur.  et  moniul., 
c.  vi,  les  abbesses,  comme  les  abbés,  doivent  être  élues 
par  la  communauté,  au  scrutin  secret.  Les  élections, 
dans  les  monastères  non  exempts,  sont  présidées,  mais 

sans  droit  de  vote,  par  l'évêque  diocésain  ou  par  son 
délégué;  dans  les  monastères  exempts,  la  présidence, 
depuis  Grégoire  XV,  est  dévolue  concurremment  à 

l'évêque,  s'il  veut  y  prendre  part,  et  au  supérieur  régu- 
lier. Cf.  Thesuurus  resol.  S.  C.  Concilii,  Urbino,  1740,  et 

Rome,  1741  sq.,  in  una  Tiburtina,  t.  IV,  p.  47,  26  avril 
1727;  in  Pharaonen.,  t.  vi,  p.  159,  14  novembre  1733; 
in  Leodiensi,  1763,  t.  xxxn,  p.  28,  43;  in  Consluntien., 
1766,  t.  xxxv,  p.  94,  108,  etc. 

Pour  être  validement  élue,  l'abbesse  doit  être  âgée  de 
quarante  ans  au  moins,  non  minor  u.nnis  quadragiuta, 
dit  le  concile  de  Trente,  loc.  cit.,  c.  vu,  et  avoir  huit  ans 

de  profession. 

L'élection  est  faite,  en  Italie,  pour  un  triennat  seule- 
ment. Quelques  canonistes  semblent  dire  que  la  bulle 

de  Grégoire  XIII  Exposcil  debilum,  du  1er  janvier  1583, 
prescrivant  ce  terme  péremptoire  de  trois  ans,  a  force 

île  loi,  même  en  dehors  de  l'Italie;  mais  cette  interpré- tation est  en  contradiction  évidente  avec  le  texte  même 
de  la  bulle  :  ...Ordinamus  quod  de  caetero,  perpetuis 
futuris  temporibus,  in  omnibus  et  singulis  monusteriis 

monialium...  in  Italia  et  prœsertim  in  ulriusque  Sici- 
lien regnis  consistentibus...  Bullarium  Rom.,  édit. 

dite  de  Turin,  Naples,  1883,  t.  vin,  p.  401.  Cf.  Bizzari, 
Collectanea  S.  C.  Episc.  et  Reg.,  Rome,  1885,  pussim. 

Une  autre  condition  préalable  pour  l'élection  d'une 
abbesse  est  l'intégrité  virginale.  Est-ce  la  dignité  abba- 

tiale elle-même  qui  requiert  la  virginité  ?  N'est-ce  pas 
plutôt,  et  uniquement,  la  bénédiction  abbatiale?  Une 
veuve,  une  non-vierge  ne  peut  être  rituellement  bénite, 
ni  consacrée,  comme  il  appert  du  texte  même  du  Pon- 

tifical, tandis  que  la  consécration  est  donnée,  par  exem- 
ple, chez  les  chartreusines,  à  toutes  les  moniales,  dont 

la  plupart  ne  seront  jamais  ni  abbesses,  ni  prieures.  De 
là  cette  conclusion  de  prime  saut  que,  pour  les  ab- 

besses qui  ne  sont  pas  perpétuelles,  ni  par  conséquent 

bénites,  l'intégrité  virginale  ne  serait  point  une  condition 
absolue  d'éligibilité. 

III.  Autorité.  —  L'abbesse  a,  sur  son  monastère  et 
ses  dépendances,  une  autorité  économique  ou  admi- 

nistrative, assimilable,  selon  la  formule   classique  des 
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théologiens  et  des  canonistes,  à  celle  d'une  mère  de 
famille,  ou  mieux,  ce  nous  semble,  d'un  père  de  famille, 
puisque  l'abbesse,  bien  souvent,  avait,  même  vis-à-vis  de 
î'évêque  diocésain,  l'exemption  passive  au  moins  pour  le 
temporel,  et  parfois  l'exemption  active,  comme  nous 
l'expliquerons  ci-dessous.  Son  autorité  administrative 
était  donc,  plus  que  celle  de  la  mère  de  famille,  qui  est 
subordonnée  au  père,  indépendante  du  contrôle  immé- 

diat du  père  du  diocèse. 

L'abbesse  a  encore,  vis-à-vis  de  ses  filles,  une  autorité 
spirituelle,  c'est-à-dire  une  autorité  de  direction,  de 
coercition,  de  commandement.  Ce  pouvoir  de  comman- 

dement, même  en  vertu  du  vœu  d'obéissance,  ne  va  pas 
jusqu'à  lui  permettre  d'imposer,  sous  forme  de  mesure 
générale,  des  obligations  autres  que  celles  de  la  règle, 

pas  plus  que  son  pouvoir  de  coercition  ne  l'autorise  à 
les  frapper  de  peines  autres  que  les  peines  discipli- 

naires. Une  abbesse  commettrait  donc  un  abus  si,  par 
exemple,  elle  interdisait  à  une  sœur  la  participation  aux 
sacrements. 

Son  pouvoir  de  direction  s'étend  à  toute  mesure  utile 
à  l'observance  plus  parfaite  de  la  vie  régulière,  soit  à 
l'égard  de  chaque  scur  en  particulier,  soit  à  l'égard  de 
toute  la  communauté',  à  l'exclusion  toutefois  —  et  cette 
exclusion  est  capitale  —  de  toute  juridiction  spirituelle 
proprement  dite,  de  tout  pouvoir  des  clefs  ou  pouvoir 

d'ordre.  Ainsi  une  abbesse  ne  peut,  en  aucune  façon, 
bénir  liturgiquement  ses  religieuses,  ni  les  entendre  en 
confession,  ni  leur  donner  la  communion,  ni  fulminer 
des  censures  (interdit),  ni  fixer  des  cas  réservés,  ni 
bénir  les  ornements  sacrés,  ni  prêcher  au  sens  litur- 

gique de  ce  mot,  etc.  Qu'on  ne  s'étonne  pas  de  voir 
ainsi  spécifiés  par  les  canonistes  les  actes  prohibés  aux 
abbesses.  Cette  nomenclature  indique  ce  que  les  abbesses 
ne  doivent  pas  faire  et  ce  que  précisément  certaines 

d'entre  elles  s'arrogeaient  de  faire. 
IV.  Confessions  a  l'abbesse.  —  Les  Capitulaires  de 

Charlemagne  font  mention  de  «  quelques  abbesses  qui, 
contrairement  aux  usages  de  la  sainte  Eglise,  donnent 
les  bénédictions  et  les  impositions  des  mains,  font  le 
signe  de  la  croix  sur  le  front  des  hommes,  et  imposent 
le  voile  aux  vierges  en  employant  la  bénédiction  réservée 
aux  prêtres  :  et  tout  cela,  conclut  le  Capitulaire  cité, 
vous  devez,  Pères  très  saints,  le  leur  prohiber  absolu- 

ment dans  vos  paroisses  respectives  ».  Thomassin,  Vê- 
tus et  nova  Eccl.  discipl.,  part.  I,  1.  II,  c.  xn,  n.  15  sq., 

Venise,  1773,  t.  i,  p.  145. 
Le  Monasticum  Cislerciense  rappelle  la  sévère  prohi- 

bition d'Innocent  III,  en  1210,  contre  les  abbesses  de 
Burgos  et  de  Palencia,  «  qui  bénissent  leurs  religieuses, 
entendent  la  confession  de  leurs  péchés,  et  se  permettent 

de  prêcher  en  lisant  l'Évangile...  »  Thomassin,  ibid., I.  III,  c.  xlviii,  n.  4. 

L'abbesse  de  Fonlevrault  imposait,  de  sa  propre  auto- rité, aux  moines  et  aux  moniales  de  son  obédience,  des 

offices  et  messes,  des  cérémonies  et  rites  qui  n'étaient 
point  dûment  approuvés  par  Rome.  La  S.  C.  des  Rites, 
interrogée  à  ce  sujet,  répondit  par  une  condamnation 
catégorique  de  cet  abus  :  Non  licuisse,  née  licitum 
abbatissœ,  monialibus  et  nwnachis,  prceter  officia 
expressa  in  Jireviario...  recilare  et  respective  celé. 
brare,  proitt  neque  novos  ritus  adliibere sub  pœnis  in 
constitulionibus  PU  V,  démentis  VIII  et  Urbani  VIII 
contenlis.  Die  6  aprilis  1G58.  Analecla  juris  ponlificii, 
t.  vu,  col.  348. 

Dorn  Martène,  De  anliquis  Ecclesix  rilibus,  Rouen, 

1700, 1. 1,  p.  2i7,  se  fait  l'écho,  sans  le  garantir  toute  fois,  du 
grief  imputé'  à  d'autres  abbesses  qui  confessaient  leurs 
moniales  ;  et  le  savant  bénédictin  ajoute,  non  sans  une 
pointe  de  fine  bonhomie,  que  lesdites  abbesses  «  avaienl 
sans  doute  exagéré  un  tantinet  leurs  attributions  : 
plusculum  sibi  tribuisse.»  La  question  de  la  confession 

des  sœurs  par  l'abbesse  sera  mise  pleinement  à  point  cl 

sûrement  résolue,  en  disant  que  le  plusculum  de  D.  Mar- 
tène doit  être  en  fortes  majuscules.  Les  abus,  fussent-ils 

avérés,  ne  prouvent  pas  le  droit.  En  l'espèce,  ils  ne 
prouvent  pas  davantage  la  tolérance  de  l'Église,  puisque 
nous  voyons  le  Saint-Siège  et  les  évêques  réprimer 

rigoureusement,  dès  qu'elle  vient  à  leur  connaissance, 
cette  intrusion,  ou  ces  tentatives  d'intrusion  des  abbesses 
au  for  sacramentel.  Innocent  III,  par  exemple,  appelle 
cette  intrusion  une  chose  inouïe,  inconvenante,  absurde. 

Cf.  l'étude  si  érudite  et  si  solide  publiée  tout  récem- 
ment par  M.  l'abbé  Paul  Laurain  :  De  l'intervention 

des  laïques,  des  diacres  et  des  abbesses  da}is  l'adminis- 
tration de  la  pénitence,  Paris,  1897. 

Quant  à  certaines  règles,  qui  stipulaient  que  la  con- 

fession devait  être  faite  à  la  supérieure,  il  n'y  a  pas  lieu, 
croyons-nous,  de  s'y  arrêter  :  cette  confession  à  heure 
et  jour  fixes,  et  quelquefois  à  trois  reprises  par  jour, 

n'était  pas  autre  que  la  confession  disciplinaire,  ou  la 
coulpe,  en  usage  encore  dans  tous  les  ordres  religieux 

anciens,  où  les  religieux  s'accusent  soit  au  supérieur, 
soit  à  la  communauté,  de  leurs  manquements  exté- 

rieurs à  tel  ou  tel  point  de  discipline,  pour  en  recevoir 
non  pas  le  pardon  sacramentel,  mais  la  pénitence  de 
règle. 

Le  célèbre  texte  de  saint  Basile  serait,  de  prime  abord, 

plus  embarrassant,  puisqu'il  donne  comme  plus  conve- 
nable et  plus  religieux  que  la  sœur  «  se  confesse  de  tout 

péché,  conjointement  au  prêtre  et  à  la  mère  du  monas- 
tère... »  Mais,  comme  le  fait  remarquer  dom  Chardon, 

Histoire  des  sacrements  :  De  la  pénitence,  c.  vu, 
Paris,  1745,  t.  il,  p.  551,  celte  traduction  faulive 

a  été  justement  corrigée  dans  l'original  grec,  par dom  Garnier  dans  sa  belle  édition  des  œuvres  de 

saint  Rasile.  Le  texte  grec  ne  parle  pas  de  confession 
à  faire  au  prêtre  et  à  la  mère,  mais  au  prêtre  seul  en 
présence  de  la  mère,  coram  seniore,  qui  restait  à  portée 
non  pour  entendre,  mais  pour  voir;  et  cette  indication 

de  saint  Rasile  était  en  pleine  conformité  avec  l'ancienne 
discipline.  Les  confessionaux  n'existant  pas,  la  dignité 
du  sacrement  exigeait  ces  mesures  prudentielles  :  de  là 
les  nombreuses  prescriptions  des  conciles  enjoignant 

que  la  confession  se  fit  à  l'autel,  prope  altare,  coram 
altarï ,  et  en  public,  c'est-à-dire  bien  en  vue.  Ainsi 
s'expliquent  très  naturellement  et  très  légitimement  les 
textes  anciens  sur  la  confession  toujours  publique;  ainsi 

croulent  les  déductions  fantaisistes  de  l'inadvertance  ou 
du  parti  pris.  Si  quelques  abbesses  ont  peut-être  exagéré 
leurs  pouvoirs  spirituels  sur  leurs  filles,  il  serait  souve- 

rainement injuste  de  voir  et  de  leur  reprocher  des  intru- 

sions là  où  l'histoire  et  l'exégèse  canonique  ne  trouvent 
que  de  pieux  usages  et  de  sages  prescriptions. 

V.  Abbesses  de  las  Huelgas,  de  Conversano.  — 

L'autorité  de  l'abbesse  ne  comporte  jamais,  avons-nous 
dit,  ni  juridiction  spirituelle  proprement  dite,  ni  pouvoir 

des  clefs.  A  l'encontre  de  cette  assertion,  on  pourrait 
citer,  en  dehors  de  certains  abus  réprouvés  par  l'Église, 
des  faits  passablement  étranges  et  bien  avérés.  C'esl 
ainsi  que  l'abbesse  du  monastère  des  cisterciennes  de 
Sainte-Marie-ja-Royale,  de  las  Huelgas,  près  de  Burgos, 

('lait,  aux  termes  mêmes  de  son  protocole  officiel, 
«  dame,  supérieure,  prélat,  légitime  administratrice  au 
spirituel  et  au  temporel  dudit  royal  monastère  et  de  son 

hôpital  dit  du  roy,  ainsi  que  des  couvents,  églises,  ermi- 
tages de  sa  filiation,  des  villages  et  lieux  de  sa  juri- 

diction, seigneurie  et  vasselage,  en  vertu  de  bulles  et 
concessions  apostoliques,  arec  juridiction  plénière, 

privative,  quasi  épiscopale,  nullius  diœcesis,  et  avec 
privilèges  royaux  :  double  juridiction  que  Nous  exer- 

çons en  pacifique  possession,  comme  il  est  de  noto- 
riété publique..,  »  Espana  saqrada,  par  H.  Florez, 

des  augustiniens,  Madrid,  1772,  t.  XXVII,  col.  578i 
Parmi  les  attributions  de  cette  singulière  juridic- 

tion,   il   y  a   à   relever   particulièrement  «   le  pouvoir 
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de  connaître  judiciairement,  tout  comme  les  seigneurs 
évoques,  en  causes  criminelles,  civiles  et  bénéiicielles, 
de  donner  les  dimissoires  pour  les  ordinations,  des 

patentes  pour  prêcher,  confesser,  exercer  charge  d'âmes, 
entrer  en  religion,  le  pouvoir  de  confirmer  les  abbesses, 

d'établir  des  censures...  et  enfin  de  convoquer  le 
synode...  ».  Ibid.,  col.  581.  Quant  aux  lettres  patentes 
de  la  même  abbesse  pour  la  confession,  nous  en  avons 
sous  les  yeux  un  original,  dûment  scellé  du  sceau  du 

monastère,  signé  de  l'abbesse,  contre-signe  du  prêtre- 
secrétaire,  avec  la  référence  de  la  numérotation  regis- 
trale.  Elles  autorisent,  toujours  en  vertu  de  bulles  et 

concessions  apostoliques,  le  prêtre  Guillaume  N'"  à 
célébrer  et  à  prêcher  dans  toutes  les  églises  de  la  juri- 

diction abbatiale,  et  à  confesser  les  fidèles  de  l'un  et  de 
l'autre  sexe  de  ladite  juridiction. 

De  telles  facultés  surprennent  à  première  vue.  A  les 

serrer  de  près,  on  voit  aisément  qu'il  ne  s'agit  pas,  en 
l'espèce,  de  juridiction  spirituelle  proprement  dite, 
juridiction  qu'aucune  femme  ne  peut  avoir  dans  l'Eglise, 
mais  tout  simplement  d'actes  d'administration  et  de 
dépendance.  L'abbesse  de  las  Huelgas,  comme  celle  de 
Fontevrault,  qui  avait  cent  clochers  sous  son  autorité, 
permettait  aux  prêtres  de  célébrer  ou  de  prêcher  dans 

ses  églises,  de  même  qu'elle  commandait  aux  vingt-cinq 
chapelains  de  son  église  abbatiale,  ainsi  qu'aux  autres 
prêtres  attachés  à  ses  autres  églises  ou  hôpitaux,  litulo 
servitorio. 

Quant  à  la  charge  d'àmes  et  au  pouvoir  de  confesser, 
il  faut  sans  doute  y  voir,  à  défaut  des  bulles  toujours 
invoquées,  jamais  citées,  ni  même  nettement  indiquées, 

un  simple  privilège  de  désignation.  L'abbesse  nommait 
le  sujet,  et  le  Saint-Siège,  par  le  seul  fait  de  cette  nomi- 

nation, conférait  à  ce  sujet  nommé  les  pouvoirs  voulus. 
Pour  le  droit  de  convoquer  le  synode,  nous  avouons 

ne  trouver  aucune  explication  plausible.  Convoquer  un 
synode,  le  présider,  le  diriger,  en  signer  les  actes  :  tout 
cela  constitue,  au  premier  chef,  des  actes  de  juridiction 

proprement  dite  et  suppose,  '  en  plus,  le  pouvoir  des 
clefs,  et  entre,  de  plein  droit,  dans  la  catégorie  des 
facultés  qui,  selon  la  parole  des  canonistes,  dedecent 

condilionem  muliebrem.  L'abbesse,  même  munie  ad 

rem  d'un  privilège  formel,  indubitable,  n'aurait  pu 
l'exercer  que  par  l'intermédiaire  d'un  vicaire.  En  dehors 
de  cette  hypothèse,  il  convient,  croyons-nous, d'appliquer, 
en  l'espèce,  le  plusculum  sibi  tribuisse  dedom  Martène. 

L'abbesse  des  cisterciennes  de  Conversano,  en  Italie, 
dut  à  plusieurs  reprises  revendiquer  devant  le  Saint- 
Siège  non  pas  des  facultés,  mais  des  prérogatives  au 
inoins  égales  à  celles  de  sa  consœur  de  las  Huelgas,  el 

les  preuves  qu'elle  invoquait  eurent  assez  de  force  pour 
obtenir,  contre  le  clergé  de  son  territoire,  une  sentence 
de  la  S.  C.  du  Concile,  en  date  du  19  juillet  1709, 
sentence  favorable,  en  somme,  à  ses  revendications, 

soit  pour  la  nomination  par  l'abbesse  d'un  vicaire 
général,  chargé  de  gouverner,  en  son  nom,  le  terri- 

toire abbatial,  soit  pour  les  hommages  à  chaque  nou- 
velle abbesse.  Cf.  Analectajuris  pontificii,  t.  xxm,  col. 

723.  Tout  le  clergé  se  rendait  à  l'abbaye  en  habits  de 
chœur  :  l'abbesse,  en  mitre  et  en  crosse,  était  assise 
devant  la  porte  extérieure  sous  un  baldaquin  :  chaque 
membre  du  clergé  passait  devant  elle  en  faisant  la  pro- 

stration et  en  lui  baisant  la  main.  La  sentence  susdite 

maintint  les  hommages,  sauf  quelques  détails  de  forme  : 
la  mitre  et  la  crosse  simplement  déposées  sur  une  cré- 

dence  à  côté  de  l'abbesse;  le  baiser  de  révérence,  non 
plus  sur  la  main  nue,  mais  sur  la  main  gantée  ou  recou- 

verte de  l'étole  abbatiale;  et,  au  lieu  de  la  prostration 
devant  l'abbesse,  le  clergé  put  se  contenter  de  l'incli- nation. 

A.  Lucidi,  De  visitatione  sacrorum  liminum,  1'  édit.,  Ro- 
me, 1878,  t.  il,  m,  passim;  Petra,  Comment,  ad  conslitut. 

apostolicas,    Venise,    1741;    Ferraris,    Prompta     bibliolheca, 

Paris,  Migne,  aux  mots  Abbatissa,  Moniales,  Electio  ;  Barbosa 
Augustinus,  Collectanea  doctorum,  tant  veterum  quant  re- 
centiorum,  in  jus  pontiflcium  universum,  Venise,  1711,  t.  v, 
in  sextum  Decretalium;  Jeon-Baptiste  De  Luca,  Theatrum 
veritatis  et  justitix,  Venise,  1706,  t.  xiv,  De  reguluribus  et 
monialibus ;  Fagnan,  Comment,  in  Décrétai.,  Venise,  1697, 
in  l.  /•"  et  IIP"  Decretalium,  passim;  Thomassin,  Vêtus  et 
nova  Eccles.  disciplina,  Venise,  1773,  passim  ;  Bizarri,  Col- 

lectanea S.  C.  Episc.  et  Reg.,  Rome,  1885,  contient  plu- 
sieurs décrets  de  la  S.  C.  des  Évoques  et  Réguliers,  relatifs 

aux  attributions  des  abbesses,  à  leur  élection  et  à  leur  confir- 

mation; Laurain,  De  l'intervention  des  laïques,  des  diacres' 
et  des  abbesses  dans  l'administration  de  la  pénitence,  Paris, 1897. 

Pie  de  Langogne. 
ABBOT  Georges,  né  à  Guildford  (comté  de  Surrey), 

le  29  octobre  1562.  Fils  d'un  ouvrier  sans  fortune,  il  par- 
vint jusqu'aux  plus  hautes  dignités  de  l'Église  anglicane. 

Il  acheva  à  Oxford  les  études  qu'il  avait  commencées 
dans  sa  ville  natale.  Docteur  en  théologie  en  1597,  doyen 
de  Winchester  en  1599,  il  fut  élu,  en  1600,  vice-chance- 

lier de  l'université  d'Oxford.  Il  fut  un  des  auteurs  de  la 
traduction  anglaise  de  la  Bible  dite  «  version  autorisée  », 
publiée  sous  les  auspices  de  Jacques  Ier.  En  1608,  il  sui- 

vit à  Edimbourg,  en  qualité  de  chapelain,  le  trésorier 

d'Ecosse,  comte  de  Dumbar,  el  l'aida  par  ses  conseils  à 
rétablir  dans  le  pays  la  hiérarchie  épiscopale.  Ce  succès 

valut  à  Georges  Abbot  la  bienveillance  du  roi  d'Angle- 
terre, qui  le  fit  successivement  évèque  de  Lichfield (1609), 

de  Londres  (1610),  et  enfin  archevêque  de  Canlor- 
béry  (1613).  Indulgent  envers  les  puritains,  il  fut  into- 

lérant pour  les  catholiques.  «  Tout  son  christianisme, 
dit  Clarendon  (Michaud,  Biographie  universelle),  con- 

sistait à  détester  et  à  avilir  la  papauté.  Dans  ce  genre, 

plus  on  montrait  de  fureur,  plus  on  lui  inspirait  d'es- 
time. »  Lorsque  Marc-Antoine  de  Dominis,  archevêque 

apostat  de  Spalalro,  vint  chercher  un  refuge  en 

Angleterre,  Abbot  l'accueillit  avec  faveur  et  reçut  de  lui 
en  échange  le  manuscrit  de  l'histoire  du  concile  de 
Trente,  de  Fra  Paolo  Sarpi.  Georges  Abbot  finit  par 
perdre  les  bonnes  grâces  du  roi  ;  il  mourut  le 

'(■  août  1633.  Laud,  un  de  ses  adversaires  les  plus  déci- 
dés, lui  succéda  sur  le  siège  de  Cantorbéry.  Les  œuvres 

de  Georges  Abbot  sont  presque  toutes  écrites  en  anglais. 

Ses  principaux  traités  théologiques  sont  :  1°  Quœstiones 
sex,  totidem  prselectionibus  in  schola  Iheologica  O.ro- 
nise  pro  forma  habitis,  discussœ  et  disceplalse  anno 
1597,  in  quibus  e  sacra  Scriplura  et  Patribus  quid 

statuendum  sit  definitur,  in-4°,  Oxford,  1598;  2°  Persé- 
cution of  the  protestants  in  the  Valteline,  in-fol., 

Londres,  1631;  3°  Judgment  on  Bowing  at  the  name 
of  Jésus,  in-8°,  Hambourg,  1632;  4°  une  réfutation  du 
Dr  Th.  Ilill  qui  avait  abandonné  l'anglicanisme  pour 
rentrer  dans  l'Eglise  romaine. 

Lingard,  Histoire  d'Angleterre,  trad.de  Roujoux,  Paris,  1834, 
t.  îx  ;  Niceion,  Mémoires,  Paris,  1731,  t.  xv  ;  Michaud,  Biogra- 

phie universelle;  WetzeretWelte,  h'i)-clie)ilexikon;2  "édit.,Fri- 
bourg,1882;  Hauck,  Iiealencyclopàdie,  Leipzig,  1896,  art.  Abbot. 

V.  Oblet. 

ABDELMELIAS-ELMECHINI.  Nous  n'avons  que 
très  peu  de  renseignements  sur  ce  personnage.  Nous 

savons  seulement  que  c'était  un  moine  copte, 
prêtre  du  monastère  de  Sainl-Macaire  dans  le  désert  de 
Nitrie,  près  de  la  grande  pyramide  et  non  loin  de  la  ville 
de  Gizeh  actuelle.  Il  publia  une  députation  de  Gabriel, 

patriarche  d'Alexandrie,  au  pape  Clément  VIII,  et  une 
profession  de  foi  qui  fut  donnée  à  Rome  le  li  janvier 
1595,  et  qui  se  trouve  à  la  fin  des  Annales  de  Liaro- 
nius.  V.  Ermom. 

1.  ABDIAS,  l'un  des  douze  petits  prophètes,  nous 
a  laissé  une  très  courte  prophétie  (21  versets)  contre 

l'Idumée.  D'après  le  texte  même,  11,  cette  prophétie 
a  été  écrite  après  une  prise  de  Jérusalem  par  des  enne- 
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mis.  Mais  quels  ennemis?  Si  Abdias  est  antérieur  a 

Jérémie,  il  s'agit,  d'après  l'ensemble  du  texte,  de  l'inva- 
sion des  Philistins  sous  Joram;  s'il  est  postérieur,  de 

celle  de  Nabuchodonosor.  11  y  a  une  analogie  frappante 

entre  Abdias,  1-7,  et  Jérémie,  xlix,  7-22.  Lequel  des 

deux  prophètes  a  imité  l'autre?  Plusieurs  critiques 

modernes  pensent  que  c'est  Jérémie  qui  a  imité  Abdias. 

Jérémie  a,  en  effet,  souvent  imité  les  prophètes  qui  l'ont 
précédé,  en  particulier  dans  ses  oracles  contre  les  na- 

tions. D'ailleurs,  l'unité  de  la  prophétie  d'Abdias,  ainsi 

que  les  expressions  originales  qu'il  emploie,  semblent 
prouver  qu'il  ne  s'est  pas  inspiré  de  Jérémie.  Voir  Tro- 
chon,  Les  petits  prophètes,  Paris,  1883, p.  194,Cornely, 
Introductio  in  utriusque  Teslamenti  libros,  Paris, 

1887,  t.  h,  2e  part.,  p.  552;  Knabenbauer,  Commenta- 
vins  in  prophetas  minores,  Paris,  1880,  p.  339;  Vigou- 
roux, Dictionnaire  de  la  Bible,  Paris,  1891,  t.  i,  col.  20, 
et  Manuel  biblique,  Paris,  1885,  t.  H,  p.  634.  Cf.  H. 
Weiss,  DeselalequaObadjavaticinalus  est,  Brunswick, 

1873.  Cependant,  d'autres  critiques  pensent  qu'Abdias, 
a  imité  Jérémie  et  que  sa  prophétie  a  eu  pour  occasion 
les  premières  attaques  des  Arabes  contre  les  Iduméens 
au  Ve  siècle.  Ils  choisissent  donc  comme  date  approxi- 

mative de  sa  composition  les  environs  de  l'an  500.  Yan 
Hoonacker,  Les  douze  petits  prophètes,  Paris,  1908, 

p.  2S5-297.  Sur  l'unité  d'Abdias,  voir  Condamin,  dans 
la  Revue  biblique,  1900.  p.  261  sq. 

Pour  le  théologien,  l'intérèl  de  la  prophétie  d'Abdias 
se  concentre  dans  l'oracle  qui  la  termine,  17-21,  et  qui 
annonce  le  salut  en  la  montagne  de  Sion,  le  triomphe 

complet  sur  Édom  et  le  règne  du  Seigneur.  Et  ascen- 
dent  Salvatores  in  montent  Sion  judicare  montent 
Esau;et  erit  Domino  regnum. 

De  nombreux  commentateurs  expliquent  cette  pro- 
phétie de  la  victoire  des  Juifs  sur  les  Iduméens  en  par- 

ticulier, au  temps  des  Machabées,  I  Mach.,  v,  et  sur 
les  peuples  païens,  dont  ils  étaient  les  vasseaux.  Au 
jour  du  grand  triomphe,  Juda  soumettra  Esaii  à  ses 

ennemis  et  l'empire  appartiendra  à  Jahvé,  Van  Hoonac- 
ker, op.  cit.,  p.  308-311.  Ils  pensent  qu'elle  n'est 

messianique  qu'au  sens  spirituel.  Que  le  prophète  ait 
eu  en  vue  les  victoires  futures  de  son  peuple,  cela  ne 
fait  pas  le  moindre  doute.  Mais  Édom  représente  tous 
les  peuples  païens,  qui  seront  soumis  par  le  Christ  et 
les  apôtres  du  Christ.  Ici  comme  ailleurs,  Is.,  il,  2; 

Mich.,  iv,  1,  la  montagne  de  Sion  est  l'Église,  dans 
laquelle  se  réalise  sur  la  terre,  en  attendant  une  réa- 

lisation plus  complète,  le  règne  de  Jahvé  :  et  erit  Do- 
mino regnum.  Cf.  Dan.,  vu,  14-27;  Mich.,  iv,  7. 

La  prophétie  d'Abdias  a  été  remarquablement  com- 
mentée, au  sens  mystique,  par  Hugues  de  Saint-Victor, 

P.  L.,  t.  clxxv,  col.  37.  Parmi  les  commentateurs  mo- 
dernes, outre  les  interprètes  de  la  Bible  eu  général,  et 

en  première  ligne  Cornélius  a  Lapide,  dom  Calmet  et 
Knabenbauer,  on  peut  citer  comme  auteurs  spéciaux, 
Martin  delCastillo,  Commentarius  in  Abdiam  prophe- 
tam,  Salamanque,  15ÔG;  Louis  de  Léon,  Commentarius 
in  Abdiam  prophetam,  Salamanque,  1589;  A.  Joannes, 
Commentai'  zu  der  Weissagung  des  Propheten  Obadja, 
Wurtzbourg,  1885.  J.  de  Kernaëret. 

2.  ABDIAS, évoque  de  Babylonc. Eusèbe,i7. £.,1,13, 

/'.  G.,  t.  xx,  col.  127,  rapporte  d'après  la  légende  de  saint 
Thaddée  que  ce  disciple  guérit  à  Édesse,  en  présence 
«lu  roi  Abgar,  un  malade  nommé  Abdos,  fils  d'Abdos. 
11  est  question  dans  Socrate,  H.  E.,  vu,  8,  P.  G. 
I.  i.xvn,  col.  751,  des  premières  missions  chrétiennes  chez 
les  Perses  à  la  lin  du  iv«  siècle.  Il  dit  comment  elles 
furent  conduites  par  Maruthas,  évoque  de  Mésopotamie, 
et  par  nu  Abdas  dit  évêque  de  Perse;  mais  la  lecture 

Abdas  est  incertaine.  Ce  même  nom  d'Abdias  a  été  popu- larisé en  Occident  par  un  recueil  de  légendes  sur  les 

apôtres,  portant  le  titre  de  Historiaccrtaminis  apostolici 
ou  encore  Historiée  apustolicx,  divisé  en  dix  livres  et 
contenant  les  Actes  des  apôtres  Pierre,  Paul,  André, 

Jacques,  fils  de  Zébédée,  Jean,  Jacques,  fils  d'Alphée, 
Simon  et  Jude,  Matthieu,  Barthélémy,  Thomas,  Phi- 

lippe. Les  manuscrits  n'indiquent  pas  de  nom  d'auteurs  : 
mais  les  Actes  de  Simon  et  Jude  parlent  d'un  compa- 

gnon des  deux  apôtres,  appelé  Abdias,  et  fait  par  eux 
évêque  de  Babylone;  or  en  tête  du  recueil  figure  une 
préface  qui  se  donne  comme  composée  par  Africanus 

(Jules  l'Africain,  le  ebronographe,  contemporain  d'Ori- 
gène),  et  dans  laquelle  cet  Africanus  prétend  que  les 

actes  qu'il  va  publier  ont  été  composés  en  hébreu  par 
Abdias,  évêque  de  Babylone,  traduits  de  l'hébreu  en 
grec  par  Eutropius,  et  traduits  du  grec  en  latin  par  Afri- 

canus :  autant  de  fables.  Une  fois  débarrassée  des  asser- 
tions de  cette  préface,  la  critique  se  trouve  en  présence 

du  recueil  lui-même,  qui  est  sûrement  latin  d'origine, 
puisqu'il  dépend  de  la  Vulgate  hiéronymienne.  On  dis- 

tingue deux  stades  dans  la  formation  de  ce  recueil  :  on 

a  réuni  d'abord  une  collection  de  passions  des  douze 
apôtres,  passions  dérivées  de  la  collection  dite  de  Leu- 
cius  pour  les  apôtres  Pierre,  Paul,  Jean,  André,  Thomas, 
ou  dérivées  de  documents  indépendants  pour  les  autres. 
Puis  à  cette  collection  de  passions  on  a  ajouté,  avec  la 
préface  sus-mentionnée,  des  récils  de  miracles  ou  vir- 
tutes,  notamment  en  ce  qui  concerne  saint  André  et  saint 
Thomas,  au  sujeldesquels  notre  compilateur  a  pour  source 
Grégoire  de  Tours.  Ainsi  constitué,  le  recueil  du  faux 
Abdias  parait  avoir  été  connu  de  Fortunat  (f  C09)  dans 
son  poème  sur  la  virginité  (vs  137  sq.)  et  aussi  de 

l'auteur  de  la  recension  auxerroise  du  martyrologe  hié- 
ronymien,  à  la  fin  du  vie  siècle.  «  Grégoire,  Fortunat, 
la  recension  auxerroise  du  martyrologe  hiéronymien, 
tout  cela  représente  un  même  milieu  littéraire,  le  monde 
ecclésiastique  franc  de  la  fin  du  VIe  siècle.  Tel  est  le 

pays  d'origine  et  la  date  de  la  collection  dite  d'Abdias, 
quel  que  soit  d'ailleurs  l'âge,  quelle  que  soit  la  patrie  de 
chacune  des  pièces  qui  y  sont  entrées.  »  L'intérêt  propre 
du  pseudo-Abdias  est  de  nous  renseigner  sur  les  lé- 

gendes qui,  dans  le  monde  franc  du  VIe  siècle,  avaient 
cours  sur  les  apôtres,  et  de  nous  avoir  conservé,  en  des 
relations  bien  dérivées,  il  est  vrai,  quelques-uns  des 
Actes  apocryphes  les  plus  anciens. 

R.  A.  Lipsius.  Die  apokryphen  Aposteltjeschichten,  Brnns- 
wick,  1883,  t.  i,  p.  117  sq.  ;  L.  Duchesne,  Les  anciens  recueils 
de  légendes  apostoliques  (Compte  rendu  du  congrès  scienti- 

fique international  des  catholiques,  Bruxelles,  1894,  sect.  v, 
p.  74).  On  trouvera  le  texte  du  pseudo-Abdias  dans  Fabricius,  Co- 

dex apocryphus  Novi  Testamenti,  Hambourg,  1700,  p.  402  sq. 
P.  Batiffol. 

ABDICATION  des  évêques,  desprêtres, desdiacres 

et  des  moines  dans  l'Église  russe.  La  loi  civile  ou 
le  code  russe  permet  aux  évêques,  aux  prêtres,  aux 

diacres  et  aux  moines  d'abdiquer  ou  de  renoncer  aux 
saints  ordres  et  à  l'état  monastique  pour  rentrer  dans 
l'état  civil.  Après  leur  abdication,  les  évêques  doivent  se 
retirer  dans  un  couvent  et  restent  moines.  Les  prêtres 

et  les  diacres  se  dépouillent  de  l'habit  ecclésiastique  et 
ont  le  droit-de  se  remarier,  ce  qui  est  d'ordinaire  le  mo- tif de  leur  abdication.  Les  moines  sont  déliés  de  leurs 

vœux  et  dégradés  des  ordres  qu'ils  ont  reçus.  La  loi 
ecclésiastique  ou  Nomocanon  ne  permet  pas  cette  abdi- 

cation. Mais  c'est  le  code  civil  qui  est  suivi  par  le  saint 

sjnode  et  qui  en  pratique  l'emporte. N.  Toi.stoy. 

1.  ABDIÉSU  ou  EBEDJÉSU,  de  son  nom  d'après 
la  transcription  d'Assémani,  de  son  nom  syriaque, 
'awdïSû'  bar  bërïkhâ,  occupe  parmi  les  nestoriens  une 
place  égale  à  celle  que  les  jacobiles  ont  donnée  à  Bar- 
Hébraeus,  Il  naquit  à  Djezirah  (Go/.arta),  dans  la  seconde 
moitié  du  xme  siècle.  Protégé  par  le  roi  Maru  et  par  le 

patriarche    Yahballaha,    qui    l'encouragea    à    écrire,   il 
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devint  évêque  de  Senjar,  puis,  avant  1291,  métropolitain 

de  Soba  (Nisiba).  Il  mourut  en  1318.  Lui-même  a  dresse- 
le  catalogue  de  ses  œuvres.  Assémani,  Bibliotheca  orien- 
talis,  t.  ni  a,  p.  325,  sq.  ;  Badger,  The  Neslorians  and  their 
rituals,  Londres,  1852,  t.  n,  p.  379.  Plusieurs  sont  au- 

jourd'hui perdues.  Il  indique:!0  ses  Commentaires  sur 
l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament  ;  2°  le  ktàbâ  qalo- 

liqos,  sur  l'économie  de  l'incarnation;  3°  le  klâbà  sko- 
lastiqos,  contre  les  hérésies;  4°  le  Livre  de  la  Perle,  sur 
la  vérité  de  la  foi  chrétienne,  œuvre  théologique  impor- 

tante, en  cinq  sections,  qu'il  écrivit  en  1298,  et  traduisit 
en  arabe  en  1312;  analysée  dans  Assémani,  B.  O.,  t.  m  a, 
p.  352-360;  A.  Mai,  Scriptorum  veterum  nova  collectio, 
t.  x,  p.  317-366;  Badger,  The  Neslorians,  p.  380-422; 
5°  Collection  de  canons  synodaux  ou  Nonwcanon,  ana- 

lysée dans  Assémani,  B.  O.,  t.  m  a,  p.  332-351  ;  Mai, 
loc.  cit.,  p.  1-388  ;  6°  Douze  traités  sur  toutes  les  sciences  ; 
7°  Commentaire  de  la  lettre  d'Aristote  à  Alexandre  sur 
l'alchimie  ;  8°  le  Jardin  des  délices,  Paradisus  Eden, 
collection  de  quinze  poèmes,  où  il  imite  en  syriaque 
le  genre  des  Séances  de  Hariri  (édité  par  G.  Cardahi, 

Beyrout,  1889);  9°  le  sah  marwarid,  la  Perle  du  roi, 
composé  en  arabe,  et  qui  serait  le  livre  des  gestes  du 
roi  Maru,  ou  bien  la  traduction  arabe  du  Livre  de  la 
Perle,  suivant  W.  Wright,  A  short  history  of  Sijriac 
literalure,  Londres,  1894  p.  285-289 ;  Encyclopsedia  bri- 
tannica,  t.  xx,  p.  855;  10°  le  Traité  des  mystères  de 
la  philosophie  grecque;  enfin  des  antiennes  et  prières 
pour  diverses  circonstances,  des  lettres,  énigmes,  pro- 

blèmes et  paraboles.  Nous  avons  encore  de  lui  l'Exposé 
de  la  foi  neslorienne  (Bibl.  nat.,  fonds  syriaque,  n.  315, 
p.  72-74),  la  Confession  de  foi  orthodoxe  des  nestoriens, 

qu'il  aurait  écrite  en  1298  (Badger,  loc.  cit.,  p.  49-51), 
un  Poème  sur  le  calendrier  ecclésiastique  (Bibl.  nal., 
ancien  fonds,  n.  104),  des  homélies  sur  divers  sujets  et 
sur  les  défunts,  et  le  Catalogue  des  livres,  nomencla- 

ture des  auteurs  ecclésiastiques  de  l'Orient  et  de  l'Occi- 
dent. Badger,  p.  361-379.  Cet  important  ouvrage  forme 

la  base  du  troisième  volume  de  la  Bibliotheca  orientait* 

d'Assémani.  On  peut  regretter  qu'Abdiésu  se  soit  con- 
tenté d'une  brève  énumération,  sans  fournir  de  détails 

sur  les  ouvrages  qu'il  mentionne  et  sur  leurs  auteurs. 
Bans  ses  ouvrages  poétiques,  on  peut  lui  reprocher  des 

obscurités  de  sens  et  des  recherches  d'expression,  néces- 
sitées sans  doute  par  le  genre  de  composition  qu'il 

adoptait,  à  l'imitation  de  ses  modèles  arabes,  genre 
sinon  en  harmonie  avec  nos  goûts,  du  moins  très  en 

faveur  parmi  les  Orientaux.  Quoi  qu'il  en  soit,  Abdiésu 
a  démontré  par  son  propre  exemple  que  la  langue 

syriaque  n'est  dénuée  ni  de  grâce  ni  de  souplesse. 
En  théologie,  son  exposé  doctrinal  est  remarquable 

autant  par  la  précision  logique  que  par  la  concision  el 

la  simplicité  relative  de  l'argumentation.  Beaucoup  de 
points  de  son  enseignement  sont  irréprochables;  d'autres 
pèchent  par  inexactitude  ;  d'autres  enlin,  en  petit 
nombre,  sont  manifestement  erronés.  Il  se  sépare  de 
la  vérité  catholique  sur  le  point  capital  de  la  distinction 

■de  deux  personnes  en  Jésus-Christ.  Imbu  dès  l'enfance 
de  cette  erreur,  Abdiésu  la  fait  paraître  dans  tous  ses 

ouvrages,  soit  qu'il  en  traite  ex  professo,  soit  qu'il  ap- 
plique logiquement  à  d'autres  sujets  les  conséquences 

de  ses  principes  théologiques. 

Sa  doctrine  sur  l'existence  de  Dieu,  les  attributs  di- 
vins et  la  Trinité,  dans  la  première  section  du  Livre  de 

la  Perle,  est  la  doctrine  catholique  :  «  Tous  les  chré- 

tiens s'accordent,  dit-il,  à  recevoir  le  concile  de  Nicée.  » 
Il  conclut  le  quatrième  chapitre  de  cette  première  sec- 

tion par  cette  sentence  :  «  Lorsque  nous  disons  de 

Dieu  qu'il  est  invisible,  incompréhensible,  immuable, 
nous  faisons  voir  non  ce  qu'il  est,  mais  ce  qu'il  n'est 
pas.  »  Mai,  p.  320. 

La  négation  de  l'union  hypostatique,  à  plusieurs 
reprises  insinuée  dans  les  œuvres  d'Abdiésu  par  des  expres- 

tions  telles  que  «  methgalyûthâ  d-babsar  »,  apparitio  in 
carne,  «  nésîbûthâ  d-rïsïthan,  »  adsumptio  primiliarum 

nostrarum,  est  défendue  dans  l'Exposé  de  la  foi  nesto- 
rienne,  la  Confession  orthodoxe  et  le  Livre  de  la  Perle, 

m,  1.  «  L'union  peut  se  faire  par  mélange  ou  confu- 
sion :  telle  l'union  de  l'eau  et  du  vin;  artificiellement 

ou  par  construction  comme  l'union  du  bois  ou  du  fer 
dans  la  fabrication  d'un  outil;  par  volonté  ou  affection  : 
ainsi  s'unissent  un  souverain  et  son  lieutenant  pour 
porter  un  commandement  ou  une  défense  [de  telle  sorte 

que  quiconque  désobéit  à  l'un  désobéit  à  l'autre]  ;  par 
adhérence  ou  connexion:  telle  est  l'union  de  l'homme  et 
de  la  femme  dans  le  mariage,  selon  l'expression  de 
l'Ecriture.  Gen.,  il,  24.  Or,  pour  les  jacobites,  l'union 
se  l'ait  par  mélange,  dans  la  personne  et  dans  la  nature. 
Selon  les  melchites,  les  romains  et  les  francs,  l'union 
est  dans  la  personne,  non  dans  la  nature;  c'est  l'union 
de  construction.  Mais  dans  la  foi  nestorienne,  l'union 
de  la  chair  créée  et  du  Verbe  qui  l'habite,  Perle,  in.  1, 
Mai,  p.  324,  consiste  en  union  d'adhérence.  Elle  nous  est 
représentée  par  la  lumière  du  soleil  éclairant  une  perle 

parfaite  :  celle-ci  devient  pareille  au  soleil  qui  l'éclairé, 
sans  qu'il  reçoive  aucune  diminution.  Le  Verbe  éternel, 
et  l'humanité  prise  de  la  vierge  Marie  constituent  les 
deux  natures,  kyânë,  l'une  éternelle,  l'autre  temporelle; 
les  deux  personnes,  qnùmln,  la  personne  divine  et  la 

personne  humaine,  s'unissent  en  une  seule  volonté,  un 
amour,  une  puissance,  une  seule  gloire,  un  seul  Fils, 

un  seul  Christ,  l'unique  parsùpà,  7rpoaa)7tciv,  du  Fils. 
C'est  en  vertu  d'une  distinction  basée  sur  les  termes  de 
la  langue  syriaque  que  les  nestoriens  ont  toujours  sou- 

tenu qu'ils  ne  reconnaissent  pas  en  Notre-Seigneur  deux 
personnes  distinctes.  Le  mot  qnùmâ  signifie  «  individu, 
personne,  lui-même  »,  et  aussi,  comme  ùnoa-tueic,  «  sub- 

stance. »  La  théologie  orientale  l'a  emprunté  au  Nouveau 
Testament,  Joa.,  v,  26;  Hebr.,  i,  3;  parsùpà,  trans- 

cription de  7tpô(ico7rov,  signifie,  en  terme  de  théologie  et 
de  grammaire,  «  personne,  personnalité  >>.  «  De  ce  que 

la  langue  grecque,  dit  Abdiésu,  n'a  pas  la  distinction  de ces  deux  termes,  le  concile  de  Chalcédoine  fut  amené  à 

déclarer  qu'il  y  a  dans  le  Christ  non  seulement  une 
seule  parsùpà,  upda-tonov,  mais  une  seule  qnûniâ.  >> 
Perle,  m,  4,  Mai,  p.  328.  Mais  la  nature  et  la  personne 

divine  sont,  avant  comme  après  l'union,  un  esprit 
éternel  et  sans  composition  ;  la  nature  et  la  personne 
humaine  sont  un  corps  temporel  et  composé.  Comme 

l'union  ne  détruit  pas  les  attributs  distinctifs  de  la  na- 
ture et  de  la  personne,  qnùmà,  le  Christ  existe  en  deux 

natures  et  deux  personnes,  qnùmin,  unies  dans  la  seule 

parsùpà  du  Fils. 
Dans  un  remarquable  chapitre  sur  la  division  des 

confessions  chrétiennes,  Perle,  ni,  4,  Abdiésu  proteste 

contre  l'usage  fait  de  l'appellation  de  nestoriens.  Les 
Syriens  orientaux  n'ont  nullement  changé  leur  foi  pour 
recevoir  celle  de  Nestorius,  qui  ne  fut  jamais  leur  pa- 

triarche, mais  celui  de  Byzance,  et  dont  au  surplus  ils 

ignoraient  la  langue.  Mais  entendant  parler  de  son  ensei- 

gnement, ils  le  reconnurent  conforme  à  la  foi  qu'eux- 
mêmes  avaient  toujours  gardée,  et  refusèrent  d'analhé- matiser  Nestorius.  Ils  ne  marchèrent  cependant  pas  à  sa 

suite,  car  c'est  lui  plutôt  qui  les  suivit.  Mai,  p.  329. 
L'énumération  des  sept  sacrements,  ou  mystères,  râzë, 

Perle,  IV,  ne  présente  en  réalité  que  cinq  des  sacre- 
ments de  l'Église.  —1°  Abdiésu  met  en  première  ligne  le 

sacerdoce,  qui  opère  et  distribue  tous  les  autres.  Il  dis- 
tingue les  neuf  ordres  hiérarchiques  des  patriarches,  mé- 

tropolitains, évèques,  archidiacres,  périodeutes,  prêtres, 
diacres,  sous-diacres,  lecteurs,  en  corrélation  avec  la 
hiérarchie  angélique;  mais  par  les  canons  conciliaires 
et  les  textes  d'ordination  des  nestoriens,  il  est  certain 

que  les  ordres  de  l'épiscopat,  de  la  prêtrise  et  du  dia- conat ont  été  seuls  institués  par  le  Christ;  les  autres 
sont  des  fondions  ou  des  titres  qui  se  confèrent   sans 
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1  invocation  du  Saint-Esprit,  ni  l'imposition  des  mains. 
Voir  Mai,  p.  100,  107.  —  2"  Le  second  sacrement  est  le 
baptême,  dont  Abdiésu  distingue  plusieurs  espèces. 

Outre  l'ablution  commune,  l'ablution  légale,  l'ablution 
traditionnelle  des  vases  ou  ustensiles,  l'auteur  indique 
le  baptême  de  Jean,  celui  du  Sauveur,  le  baptême  du 

sang  et  celui  de  la  pénitence  ou  des  larmes,  d'après  la 
tradition  des  Pères.  <i  La  matière  du  baptême  est  l'eau 
pure  ;  la  forme  est  le  baptême  au  nom  du  Père,  du  Fils 
et  du  Saint-Esprit,  conformément  aux  paroles  du  Sau- 

veur. »  —3°  Le  chrême  de  l'onction,  qui  est  de  tradition 
apostolique.  La  matière  est  l'huile  d'olive  pure;  la  forme, 
la  bénédiction  apostolique.  Perle,  iv,  4.  Il  semble  rap- 

porter cette  onction  à  la  cérémonie  du  baptême,  IV,  1  ; 

mais,  dans  la  pratique  des  nestoriens,  l'onction  précède 
l'immersion  et  le  baptisé  n'est  confirmé  que  par  l'im- 

position des  mains;  à  leurs  yeux,  le  sacrement  de  confir- 
mation, confondu  avec  le  rite  baptismal,  en  est  devenu 

simplement  une  partie  subsidiaire,  un  rite  apostolique,  et 

non  plus  un  sacrement  d'institution  divine.  —  4°  L'o- 
blation  du  corps  et  du  sang  du  Christ.  D'après  le  texte 
de  notre  auteur,  la  transsubstantiation  s'opère  par  les 
paroles  du  Christ  et  la  descente  du  Saint-Esprit.  —  5"  L'ab- 

solution et  la  pénitence,  par  laquelle  des  pécheurs  reçoi- 
vent des  prêtres  la  guérison  spirituelle.  Il  condamne  ceux 

qui,  «  par  avarice,  ont  fait  de  cette  grande  chose  un 
commerce  et  une  source  de  profit  pécuniaire.  »  — 

C°  Le  saint  ferment.  L'auteur  expose  la  tradition  suivant 
laquelle  Thomas,  Barthélémy,  Addaï  et  Maris  donnèrent 

aux  Eglises  d'Orient  fondées  par  eux  le  ferment  destiné 
à  entrer  dans  la  composition  du  pain  eucharistique.  Il 

loue  son  Église  d'avoir  conservé  cette  tradition,  tandis 
que  les  autres  Églises  l'ont  perdue,  avec  beaucoup 
d'autres  institutions  apostoliques.  Lorsqu'il  remarque 
que  les  Églises  qui  ne  connaissent  pas  le  sacrement  du 
ferment  comptent  pour  septième  sacrement  le  mariage 

selon  l'institution  du  Christ,  il  avoue  implicitement  la 
substitution  faite  par  son  Église  d'un  simple  rite  qui 
n'a  ni  forme  ni  efficacité  sacramentelle,  à  l'un  des  sacre- 

ments authentiquement  reconnus  par  tous  les  chrétiens. 

De  même,  à  l'extrême-onction  les  nestoriens  substi- 
tuent dans  leur  nomenclature  le  signe  de  la  croix,  «  tra- 
dition apostolique,  sauvegarde  des  chrétiens,  par  lequel 

les  autres  sacrements  sont  scellés  et  parfaits.  »  Perle, 

IV,  1.  Le  signe  de  la  croix  n'est  pour  nous  qu'un  sacra- 
mental.  Au  surplus  les  rituels  nestoriens,  non  plus  que 
les  auteurs  anciens,  ne  confirment  pas  cette  énumé- 
ration. 

Entre  autres  erreurs  contenues  dans  les  écrits  d'Ab- 
diésu,  il  faut  signaler  encore  la  condition  des  damnés  après 

la  résurrection  :  il  les  place  sur  la  terre,  dans  l'obscu- 
rité, dévorés  par  le  feu  de  la  douleur  et  le  remords  de 

leurs  mauvaises  œuvres  ;  mais  il  ne  mentionne  pas 

l'existence  d'un  feu  matériel.  Perle,  v,  7.  En  maint  pas- 
sage de  ses  œuvres,  Abdiésu  fournit  d'importants  témoi- 

gnages à  la  doctrine  catholique,  et  la  lecture  de  ses  sa- 

vants écrits  sera  d'un  grand  secours  pour  la  connaissance 
de  l'enseignement  théologique  et  de  la  discipline  des 
nestoriens,  dont  il  peut  être  considéré  comme  le  repré- 

sentant le  plus  autorisé.  ,1.  Parisot. 

2.  ABDIÉSU  DE  MOSSOUL,  Abu  Sa'id  'abdïsù' 
bar  Bahriz,  auteur  nestorien  du  xi"  siècle,  abbé  du  mo- 

nastère de  Saint-Elie,  à  Mossoul,  puis  métropolitain  de 
Mossoul,  recueillit  les  canons  ecclésiastiques  et  les  déci- 

sions conciliaires.  On  possède  aussi  de  lui  un  traité  sur 
la  division  des  héritages,  et  des  commentaires  litur- 

giques. Cet  auteur  est  cité  dans  le  Catalogue  d'Abdiésu. 
Ses  ou  Mages  ne  nous  sont  connus  que  par  la  mention 

qu'en  fait  Assémani,  Bibliolh,  orientalis,  t.  m  a,  p.  279; 
cf.  p.  2U7.  Assémani  lui  attribue  à  tort,  ibid.,  notes  3  et  4, 

une  œuvre  de  Georges  d'Arbèles,  qui  appartient  à  la seconde  moitié  du  .v  siècle.  J.  PARISOT. 

ABÉCÉDAIRES.  On  a  donné  ce  nom  à  une  secte 

d'anabaptistes  qui  affectaient  un  mépris  absolu  pour 
toute  science  humaine.  Ils  soutenaient  que  Dieu  éclai- 

rait intérieurement  tous  ses  élus  et  leur  donne,  par 
des  visions  ou  des  extases,  la  connaissance  des  vérités 

nécessaires.  Ils  rejetaient  tout  autre  moyen  de  s'instruire 
et  prétendaient  que,  pour  être  sauvé,  il  faut  ignorer  jus- 

qu'aux premières  lettres  de  l'alphabet  ;  de  là  leur  nom. 
Aussi  considéraient-ils  comme  une  espèce  d'idolâtrie 
l'étude  de  la  théologie  et  comme  des  falsificateurs  de  la 
parole  de  Dieu  les  savants  qui  se  mêlent  de  prêcher l'Évangile. 

Ce  fut  à  Wittemberg,  vers  le  commencement  de  1522, 
que  Nicolas  Storch  (Pelargus)  et  les  illuminés  de  Zwic- 

kau  se  mirent  à  prêcher  cette  doctrine,  mêlée  d'ail- 
leurs à  beaucoup  d'autres  erreurs.  Carlostadt  se  laissa 

gagner  à  ces  théories  singulières;  pour  les  mettre  en 
pratique,  il  abandonna  son  titre  de  docteur  et  se  fit  por- 

tefaix ;  pendant  quelque  temps  il  prêcha  dans  ce  sens 
au  peuple  et  aux  étudiants  de  Wittemberg. 
Voir  Meshovius,  Htstoriœ  anabaiitisticœ  libri  VU,  1.  I, 

n.  1,  Cologne.  1017;  De  Bussiéres,  Les  anabaptistes,  introduc- 
tion, Paris,  1853;  Janssen,  L'Allemagne,  trad.  Paris,  t.  il,  l.  IF, Paris,  1889. 

V.  Orlet. 
ABEDOC  ou  ARDEBOC,  moine  irlandais  du  vnr 

siècle,  auteur  d'un  recueil  de  décisions  disciplinaires 
empruntéesà  uneancienne  collection  de  canons,  dont  le 
manuscrit,  en  fort  mauvais  élat,  lui  avait  été  fourni  par 

l'abbé  Haelhucar.  Dom  Luc  d'Achery  est  le  premier  qui  ait 
fait  connaître  ce  recueil,  Spicilegium,  Paris,  1655,  t.  ix, 

p.  1-62;  Paris,  1723,  t.  i,  p.  491-502;  dom  Martène  l'a 
réimprimé  avec  quelques  additions.  T/icsaurvs  anecdo- 
toruni,  Paris,  1717,  t.  iv,  p.  1-30. 

Fabricius,  Bibliotheca  med.  et  inf.  latin.,  Florence,  1858, 1. 1, 
p.  2,  P.  L.,  t.  XCVI,  col.  1279-1320. 

L.  GUILI.OREAU. 

ABEELE  (van  den)  Charles,  jésuite  belge,  né  à 
Dourbourg  (Nord),  le  3  mai  1691,  enseigna  la  théologie 
à  Gand,  fut  plus  de  trente  ans  supérieur  et  provincial 
et  mourut  à  Gand,  le  24  avril  1776.  Il  a  publié,  sous  le 

pseudonyme  de  «  Godefridus  Yeramantius  »,  un  ouvrage 
dans  lequel  il  soutient  que  les  fidèles  ne  sont  pas 

obligés  d'entendre  expliquer  la  parole  de  Dieu  dans 
leurs  églises  paroissiales  :  Specimina  charitalis  et  doc- 
trinse,quse  continentur  in  quatuor  libellis  contra  pres- 
byteros  regulares  in  Belgio  sparsos,  in-8°,  Cologne, 
1738.  Le  P.  van  den  Abeele  a  composé  une  trentaine 

d'opuscules  de  piété,  en  français  et  surtout  en  flamand. 
De  Backer  et  Sommervogel,  Biblivtli.  de  la  O  de  Jésus, 

Bruxelles,  1890,  t.  i,  col.  7-13. 
C.  Sommervogel. 

1.  ABEL.  Nous  le  considérerons  exclusivement  comme 

personnage  figuratif  de  l'avenir  ;  toutefois,  avant  d'indi- 
quer les  divers  prototypes  dont  il  a  été  l'image,  il  sera 

bon  de  noter  les  traits  historiques  qui  ont  servi  de  fon- 
dement à  son  caractère  typique. 

I.  Arf.l  dans  l'histoire.  —  Abel  (hébreu  :  Hébel, 
«  souflle,  vanité  ou  deuil  »,  suivant  les  rabbins  et  les 
anciens  commentateurs,  ou  mieux  «  fils  »,  de  la  forme 

habal  qui  se  lit  dans  les  inscriptions  assyriennes;  F.  Vi- 
gouroux,  La  Bible  et  les  découvertes  modernes,  6'édit., 

Paris,  1896,  t.  i,  p.  290)  fut  le  second  fils  d'Adam  et 
d'Eve  et  le  frère  cadet  de  Caïn.  Les  deux  frères  se  mon- 

trèrent d'humeurs  et  de  dispositions  différentes.  Bien 
qu'ils  aient  puisé  la  vie  à  la  même  source  et  qu'ils  aient 
reçu  la  même  éducation,  ils  furent  entièrement  dissem- 

blables de  goûts  et  de  sentiments.  Abel  fut  pasteur  de 

troupeaux  et  Caïn  agriculteur.  Gen.,  iv,  2.  Ils  se  parta- 

gèrent ainsi,  dès  l'origine  de  la  société,  les  deux  arts 
nourriciers  de  l'humanité,  la  culture  de  la  terre  et 
l'élevage  des  animaux  domestiques.  Le  genre  de  vie  des- 
deux   frères  laisse  pressentir    la   divergence    de    leurs, 
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goûts  et  île  leur  caractère.  S.  Cyrille  d'Alexandrie,  Gla- 
phyr.  in  Gaies.,  1.  \  de  Gain  et  Abel/n.  2,  P.  G., 
t.  lxix,  col.  33.  Celte  différence  se  manifeste  plus  nette- 

ment dans  les  sacrifice^-  qi'j'ls  offrent  au  Seigneur. 
Caïn,  agriculteur,  consacra  des  produits  de  la  terre  ; 
Abel,  pasteur  de  brebis,  des  animaux  de  son  troupeau. 

Caïn  ne  lit  qu'une  simple  oblation,  n'offrit  qu'un  sacri- 
fice non  sanglant  ;  à  en  juger  par  le  contraste  et  les 

termes  employés,  Abel  immola  des  victimes.  Caïn  ne 

consacra  au  Seigneur  que  des  fruits  ordinaires  ;  s'il 
n'offrait  pas  les  plus  mauvais  de  sa  récolte,  il  ne  choi- 
sissait  pas  les  meilleurs;  Abel  sacrifiait  les  prémices, 

les  premiers  nés  et  les  plus  gras  de  ses  agneaux.  Jého- 
vah  regarda  favorablement  Abel  et  ses  présents,  mais  il 
ne  considéra  ni  Caïn  ni  ses  dons.  Gen.,  iv,  3-5.  Dieu 
cependant  ne  voyait  pas  tant  la  différence  des  dons  eux- 
mêmes  que  la  diversité  des  dispositions  avec  lesquelles 

ils  étaient  faits.  «  C'est  par  la  foi,  nous  apprend  saint 
Paul,  Hebr.,  xi,  4,  qu'Abel  a  offert  un  sacrifice  plus 
abondant  que  Caïn,  »  ■nXziova.  6u<rt'av,  une  victime  meil- 

leure en  raison  de  la  foi  de  l'offrant,  plutôt  que  par 
sa  nature  et  ses  qualités  propres.  «  Dieu  ne  considérait 

pas  les  présents  de  Caïn  et  d'Abel,  mais  leurs  cœurs, 
de  sorte  que  celui  dont  le  cœur  lui  plaisait,  lui  plai- 

sait aussi  par  son  présent.  »  S.  Cyprien,  De  oralione 
dominica,  n.  2i,  P.  L.,  t.  iv,  col.  536.  Dieu  envisa- 

geait surtout  l'intention  et  avait  pour  agréable  le  sacri- 
fice fait  d'un  cœur  droit  et  sincère.  S.  Chrysostome, 

In  Gen.,  homil.  xvm,  n.5,P.  G.,  t.  un,  col.  155-156.  La 

dillérence  de  résultats  et  d'efficacité  auprès  de  Dieu  est 
un  indice  de  la  diversité  des  consciences.  S.Jean  Chry- 

sostome, Ad  populum  Antioclienum,  homil.  xu,  n.  4, 
P.  G.,  t.  xlix,  col.  132.  Cf.  S.  Pierre  Chrysologue,  Serm., 
cix,  P.  L.,  t.  lu,  col.  502;  Basile  de  Séleucie,  Orat., 
îv,  n.  3,  P.  G.,  t.  lxxxv,  col.  68-09.  Poussé  par  la  jalousie, 
S.  Clément  de  Rome,  I  Cor.,  iv,  7,  dans  Funk,  Opéra 
Patrum  apostolicorum,  Tubingue,  1887,  t.  I,  p.  66; 

S.  Nil,  Narrât.,  H,  P.  L.,  t.  lxxix,  col.  608,  et  à  l'instiga- 
tion de  Satan,  S.  Ignace  d'Anlioche,. Ad  Philip.,  xi,  3, 

l'unk, ibid.,  P. G.,  t.  n,  col.  118;  AdSmym.,  vu,l,t. n, col.  148;  Pseudo-Athanas,  Quœst.ad  Antiochum  ducem, 
q.  lvii,  P.  G.,  t.  XXVIII,  col.  632,  Caïn  fut  violemment 
irrité  de  la  préférence  que  Dieu  avait  manifestée  à  son 

frère,  et  son  animosité  intérieure  se  trahit  par  l'abatte- 
ment de  son  visage.  Il  ne  tint  aucun  compte  des  pater- 

nels avertissements  du  Seigneur  et,  dominé  par  la  ran- 
cune, il  résolut  de  se  venger,  fl  proposa  un  jour  à  Abel 

de  sortir  au  dehors  et  lorsqu'ils  furent  dans  les  champs, 
il  se  jeta  sur  son  frère  et  le  tua.  Gen.,  iv,  8.  Par  ce 

meurtre,  la  mort  qui  était  la  peine  du  péché  d'Adam, 
Gen.,  m,  19,  fil  son  entrée  dans  le  monde.  Rom.,  v,  12. 
La  première  victime  ne  fut  pas  un  coupable,  mais  un 
innocent  et  un  juste.  Ce  coup  prématuré,  qui  frappait 
leur  fils,  montrait  à  Adam  et  à  Eve  la  grandeur  du  châ- 

timent de  leur  faute.  Théodoret,  Qusest.  in  Genesim, 
qusest.  xlvi,  P.  G.,  t.  lxxx,  col.  145;  Photius,  Ad  Am- 
philoeh.,  quœst.  xi,  P.  G.,  t.  ci,  col.  120.  La  voix  du 

sang  de  l'innocente  victime  s'éleva  jusqu'au  Seigneur  et 
Jéhovah  interrogea  Caïn  pour  lui  faire  avouer  son  crime. 
Mais  le  fratricide  impénitent  mentit  impudemment,  di- 

sant qu'il  ignorait  où  était  son  frère  ;  il  ajouta  insolem- 
ment :  «  En  suis-je  le  gardien?  »  Cependant,  le  sang 

d'Abel  criait  vengeance  vers  le  ciel,  et  Dieu  porta  contre 
le  coupable  une  terrible  sentence.  Gen.,  iv,  9-12. 

IL  Abel  figure  de  l'avenir.  —  Considéré  successive- 
ment ou  simultanément  par  les  Pères  et  les  écrivains 

ecclésiastiques  dans  les  dilférentes  situations  et  sous  les 
divers  aspects  de  sa  courte  vie,  Abel  a  été  la  figure  : 

1°  des  justes  trop  souvent  persécutés  par  les  impies  ; 
2°  de  Jésus-Christ,  innocente  victime  immolée  pour 
l'expiation  du  péché. 

1°  Abel  figure  des  justes  persécutés.  —  Sous  ce  rap- 
port, Abel  a  été  envisagé  en  tant  que  faisant  contraste 

et  opposition  à  Caïn,  l'impie  fratricide.  Tandis  que  l'au- 
teur  de  la  Sagesse,  X,  3,  désigne  Caïn  comme   «  l'in- 
juste, aotxoç,  qui,  dans  sa  colère,  s'était  éloigné  de   la 

sagesse  et  avait  péri  par  le  coup  qui  le  rendait  meurtrier 
de  son  frère  »,  Jésus  lui-même  appelle  Abel,  «  le  juste,  » 
Sûcaioç,  et  il  le  met  au  nombre  des  prophètes  et  des  saints 
dont  le  sang  retombera  sur  les  Juifs.  Matth.,  xxiii,  32-35. 

Saint  Paul,  Hebr.,  xi,  4,  dit  qu'en  raison  de  la  foi  avec 
laquelle  il  avait  oiï'ert  son  sacrifice,  Abel  avait  reçu  de 
Dieu  le  témoignage  qu'il  était  «  juste  »,  puisque  Dieu 
avait  accepté  ses  présents.  Saint  Jean,  I  Joa.,  m,  10-12, 
indique  comme  signes  distinctifs   entre  les  enfants  de 

Dieu  et  les  enfants  du  diable,  la  justice  et  l'amour  fra- 
ternel, et  il  cite  Caïn  «  qui  était  du  malin  et  qui  tua  son 

frère.  Et  pourquoi  le  tua-t-il  ?    Parce  que   ses  œuvres 
étaient   mauvaises  et    que  celles   de  son  frère   étaient 

justes  ».  Ainsi,  Abel  est  présenté  par  l'Écriture  comme 
la  première  personnification  du  bien.  Caïn,  qui  repré- 

sente le  mal,  le  hait  et  l'immole  à  sa  cruelle  jalousie. 
Après  avoir  méprisé  les  paternels  avis  de  Dieu,  il  s'en- 

fonça de  plus  en  plus  dans  le  péché  et  fut  le  père  d'une 
postérité    perverse.     Seth    avait    été   substitué   à   Abel, 
Gen.,  iv,  25,  et  ses  descendants  persévérèrent  longtemps 
dans  la  voie  droite  et  furent  les  représentants  du  bien. 

Ainsi  apparurent  dès  l'origine  les  deux  grandes  catégo- 
ries  d'hommes    qui  se    partagent  l'humanité  entière; 

ainsi  furent   inaugurées  l'opposition  et  la  lutte  perpé- 
tuelle entre  le  bien  et  le  mal.  Cette  antinomie  constante 

i    sera  à  travers  les  siècles  l'épreuve  des  bons,  mais  aussi 
!    le  principe  de  leur  mérite  et  de   leur  glorification  au 

ciel.  Sa  préfiguration  mystique  dans  la  personne  d'Abel  a 
été  signalée  par  les  écrivains  ecclésiastiques.  L'auteur 
des  Homélies  clémentines,  homil.  n,  n.  16,  P.  G.,  t.  n, 

col.  85,  a  écrit  :  «  Adam  avait  été  formé  à   l'image  de 
Dieu.  De  ses  deux  fils,  nés  après  son  péché,  l'aîné  est 
mauvais   et  représente   les  mauvais  ;  le  cadet  est  bon 
et   représente    les   bons.   »  Les   deux    frères,  dit   saint 
Ainbroise,   De   Caïn  et  Abel,   1.    I,   c.  i,   n.  4,  P.  L., 
t.  xiv,.  col.  317,  représentent  deux  catégories   opposées 

d'hommes  :  l'une  rapporte  toutes  choses  à  elle-même  ; 
l'autre  rapporte  tout  à  Dieu  et  se  soumet  à  son  gouver- 

nement. Tous  deux  sont  de  la  même  race,  mais  d'esprit 
contraire.  Abel  est  la  figure  des   bons,  Caïn   celle  des 

méchants.  Le  second  fils  d'Adam   est  meilleur  que  le 
premier,   dit-il  ailleurs.  Exhortalio  virginilatis,  c.  vi, 
n.  36,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  347.  Il  est  immaculé,  tandis  que 

Caïn  est  couvert  de  taches;  il  s'attache  à  Dieu  et  pro- 
vient tout  à  fait  de  Dieu,  tandis  que  son  frère  est  une 

possession  mondaine  et  terrestre.  Il  annonce  la  rédemp- 
tion du  monde,  alors  que  de  son  frère  procède  la  ruine 

du  monde.  Par  l'un  est  préparé  le  sacrifice  du  Christ, 
par  l'autre,  le  fratricide  du  diable.  A  ses  yeux,  De  Caïn 
et  Abel,  1.  I,  c.  n,  m,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  318,  320,  les  deux 
frères  figurent  les  deux  peuples,  juif  et  païen.  Caïn  repré- 

sente le  peuple  juif,  peuple  fratricide  ;  Abel,  les  païens 

devenus  chrétiens,  qui  adhèrent  à  Dieu,  s'occupent  des 
choses  célestes  et  s'éloignent  des  terrestres.  Ils  repré- 

sentent enfin  l'ordre  suivant  lequel  se  manifeste  la  sa- 
gesse humaine.  Abel,  quoique  le  plus  jeune,  l'emporte 

en   vertu  sur  son  frère  ;  en  nous,  le  mauvais  homme 
naît  avant  le   bon.  Le  travail  de  la  terre  a  précédé  la 
garde  des  troupeaux  ;  si  le  mauvais  homme  apparaît  le 
premier,    il  est  inférieur   au  rapport  de  la  grâce.   La 

jeunesse  est  le  temps  des  passions;  la  vieillesse,  l'époque 
du  calme  et  de  la  paix.  Saint  Augustin  expose  les  mêmes 
vérités  en  termes  dillérents.  Le  temps  durant  lequel  les 
hommes  qui  naissent  succèdent  à  ceux  qui  meurent,  est 

le  développement  de  deux  cités.  Caïn  qui  est  né  le  pre- 

mier des  deux  ancêtres  de  l'humanité  appartient  à  la 
cité  des  hommes,  Abel  qui  est  le  second  appartient  à  la 
cité  de  Dieu.  De  civ.  Dei,  XV,  i,  P.  L.,  t.  xli,  col.  437.  La 

cité  de  Dieu,  qui  est  pèlerine  ici-bas,  a  été  préfigurée  par 

Caïn  et  Abel.  Elle  comprend  deux  groupes  d'hommes, 
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les  terrestres  et  les  célestes.  Ibid.,  XV,  xv,  1,  col.  456. 

Depuis  Abel,  le  premier  juste  tué  par  son  frère,  l'Eglise 
avance  dans  son  pèlerinage  au  milieu  des  persécutions 
du  monde  et  des  consolations  de  Dieu.  Ibid.,  XVIII,  u, 

2,  col.  614.  La  cité  de  Dieu  a  commencé  à  Abel  lui- 
même,  comme  la  mauvaise  cité  à  Caïn.  Elle  est  donc 
ancienne  cette  cité  de  Dieu,  qui  tolère  la  terre,  espère 
le  ciel  et  qui  est  appelée  Jérusalem  et  Sion.  In  Ps. 
cxiu  enar rat., n<> 3,  P.  L.,  t.  xxxvii,  col.  1846.  Du  meurtre 

d'Abelpar  Caïn,  saint  Jean  Chrysost.,  In  Gen. ,homïï.xn, 
n.  6,  P.  G.,  t.  lui,  col.  103-166,  conclut  que  les  chrétiens 
ne  doivent  pas  craindre  ici-bas  les  adversités  et  les  maux, 

mais  qu'ils  doivent  plutôt  prendre  garde  de  faire  du  mal 
aux  autres.  Quel  est,  en  effet,  le  plus  malheureux,  du 

meurtrier  ou  de  sa  victime  ?  Il  est  clair  que  c'est  le 
meurtrier.  Abel  a  toujours  été  célébré  comme  le  premier 
témoin  de  la  vérité.  Son  meurtrier  a  mené  une  vie  mi- 

sérable ;  il  avait  été  maudit  par  Dieu  et  il  était  regardé 
comme  un  homme  abominable.  Quelle  différence  encore 

dans  l'autre  vie  !  Abel  régnera  durant  toute  l'éternité 
avec  les  patriarches,  les  prophètes,  les  apôtres  et  tous 
les  saints  et  avec  Jésus-Christ.  Caïn  endurera  perpé- 

tuellement les  tourments  de  l'enfer.  Ceux  qui  l'imite- 
ront auront  part  à  ses  souffrances  ;  les  bons,  fidèles 

imitateurs  d'Abel,  partageront  son  bonheur.  Théodoret, 
Quœst.  in  Gen.,  q.  xlv,  P.  G.,  t.  lxxx,  col.  145.  consi- 

dérait Abel  comme  le  premier  fruit  de  la  justice,  prématu- 

rément coupé  dans  sa  racine.  L'auteur  du  Liber  de  pro- 
missionibus  et  praedictionibns  Dei,  part.  I,c.  vi,  P.  L., 

t.  li,  col.  737,  reconnaissat  dans  Abel  et  Caïn  l'image  de 
deux  peuples,  les  chrétiens  etles juifs.  Rupert,  De  Spi- 
rilu  Sancto,  1.  VI,  c.  xviii-xx,  P.  L.,  t.  cxlvii,  col.  1752- 
1754,  appelle  Abel  le  premier  des  martyrs  et  il  reconnaît 
en  lui  la  figure  de  tous  les  bons  comme  Caïn  est  la 
ligure  de  tous  les  méchants.  Il  a  été  suivi  et  imité  par 
les  martyrs  de  Borne  et  en  particulier  par  le  diacre 

saint  Laurent,  mis  à  mort  à  cause  des  trésors  de  l'Église; 
les  persécuteurs  suivaient  les  traces  de  Caïn.  Ailleurs, 
Comment,  in  XII  prcph.  min.,  1.  VI,  t.  clxviii, 
col.  196,  il  donne  Abel,  dont  le  nom  signifie  lamenta- 

tion, comme  le  premier  des  pénitents  qui  annonce  au 
monde  la  consolation  de  la  rédemption.  Le  prémontré 
Adam  Scot,  Serm.  v,  n.  2,  P.  L.,  t.  cxcvm,  col.  480, 

propose  Abel  comme  modèle  aux  religieux  qui  s'offrent 
à  Dieu  par  la  profession  solennelle.  Dans  les  prières 

de  la  recommandation  de  l'âme,  l'Église  invoque  «  saint 
Abel  »  pour  qu'il  intercède  en  faveur  du  chrétien  qui subit  les  derniers  combats  de  la  vie.  Abel  était  cité  en 

tète  des  patriarches,  des  apôtres  et  des  martyrs,  nom- 

més dans  les  dyptiques  d'une  église  irlandaise  (missel 
de  Stowe).  Duchesne,  Origines  du  culte  chrétien, 
Paris,  1889,  p.  200.  Les  peintres  chrétiens,  en  repré- 

sentant Jésus-Christ  dans  les  limbes,  ont  généralement 

placé  Abel  au  milieu  des  saints  qu'il  venait  délivrer  ; 
ils  l'associent  aussi  au  triomphe  du  Sauveur  dans  le 
ciel.  Grirnouard  de  Saint-Laurent,  Guide  de  l'art  chré- 

tien, Paris,  1874,  t.  v,  p.  53  ;  Ma*  X.  Barbier  de  Mon- 

tault,  Traité  d'iconographie  chrétienne,  Paris,  1890, 
t.   I,  p.  260. 

2°  A  bel,  figure  de  lésus-Christ.  —  Abel  a  représenté 

Jésus-Christ  à  trois  titres  distincts  :  1.  parce  qu'il  était 
pasteur  de  brebis  ;  2.  à  cause  du  sacrifice  qu'il  a  offert; à.  en  raison  de  sa  mort  violente. 

1.  Commepasteurdelroupeau.  —Abel,  qui  était  pasteur 
de  brebis,  dit  saint  Isidore  de  Séville,  Allegorisc  qusedam 

Script,  sac,  n.  5,  P.  L.,l.  lxxxiii,  col.  99-100,  fut  letype 
du  Christ,  le  véritable  et  bon  pasteur,  qui  devait  venir 
gouverner  les  peuples  titlèles. 

2.  Comme  sacrificateur.  —  Le  sacrifice  d'Abel  est  le  pre- 
mier des  sacrifices  offerts  par  des  mains  pures  ;  il  a 

figuré,  comme  les  sacrifices  subséquents,  le  sacrifice  du 

Eils  unique  de  Dieu  sur  la  croix  et  dans  l'eucharistie. 
Le   sacrifice    d'Abel    fut  agréable    au    Seigneur,  parce 

qu'il  était  fait  des  prémices  du  troupeau.  S.  Ambroise, 
Epist.,  xxxv,  n.  9,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  1079-1080.  Ces  pré- 

mices plurent  au  Seigneur,  non  pas  en  tant  que  créatures 
dégénérées  par  suite  du  péché,  mais  en  raison  du  mys- 

tère de  grâce  qui  s'y  reflétait.  Le  sacrifice  d'Abel  pro- 
phétisait donc  que  nous  serions  rachetés  du  péché  par 

la  passion  du  Seigneur,  qui  est  l'Agneau  de  Dieu.  Abel 
a  offert  des  premiers-nés  pour  représenter  le  premier- 
né  des  créatures.  Id.,  De  Incarnat.  Dom.  myslerio, 

c.  i,  n.  4,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  819.  La  victime  d'Abel  fut 
agréable  à  Dieu,  celle  de  Caïn  lui  fut  désagréable. 

Jésus-Christ  n'a-t-il  pas  manifesté  clairement  par  là 
qu'il  devait  s'offrir  pour  nous  afin  de  consacrer  dans  sa 
passion  la  grâce  d'un  nouveau  sacrifice  et  d'abolir  le  rite 
du  peuple  parricide  ?  Id.,  In  Ps.  xxxix  enarrat.,  n.  12, 
P.  L.,  t.  xiv,  col.  1061.  Pour  signifier  la  passion  de  notre 
rédempteur,  Abel  a  ollert  en  sacrifice  un  agneau  ;  il  a  tenu 

dans  ses  mains  cet  agneau  qu'Isaïe  a  annoncé  et  que 
Jean-Baptiste  a  montré  du  doigt.  S.  Grégoire  le  Grand, 
Moral,  in  Job.,  1.  XXIX,  n.  69,  P.  L.,  t.  lxxvi,  col.  515- 

516.  L'Église  dans  sa  liturgie  a  reconnu  le  sacrifice 
d'Abel  comme  une  figure  du  sacrifice  eucharistique. 
Dans  une  préface  du  Sacramentaire  léonien,  P.  L., 

t.  lv,  col.  148,  le  prêtre  chantait  :  «  Immolant  constam- 
ment l'hostie  de  la  louange,  dont  le  juste  Abel  a  été  la 

figure.  »  Chaque  jour,  les  prêtres  de  l'Église  romaine 
récitent  à  l'autel  cette  prière  qui  suit  de  près  la  consé- 

cration et  qui  répond  à  l'épiclèse  des  Grecs  :  «  Daignez, 
Seigneur,  regarder  d'un  œil  favorable  le  sacrifice  eucha- 

ristique comme  vous  avez  daigné  accepter  les  présents 
de  votre  enfant  le  juste  Abel,  le  sacrifice  du  patriarche 
Abraham  et  celui  du  souverain  prêtre  Melchisédech.  » 

L'art  chrétien  a  fait  ressortir,  au  cours  des  siècles,  le 
caractère  figuratif  du  sacrifice  d'Abel.  Sur  des  sarco- 

phages des  anciens  cimetières  chrétiens,  les  O/Jrandes 

de  Caïn  et  d'Abel  figurent  le  sacrifice  eucharistique. 
Abel  offre  un  agneau  et  Caïn  une  gerbe  ou  une  grappe 

de  raisin.  A  première  vue  on  s'étonne  de  constater  que 
Dieu  agrée  le  sacrifice  de  Caïn  aussi  bien  que  celui 

d'Abel.  On  a  voulu  interpréter  le  geste  du  Seigneur 
comme  un  geste  de  répulsion  ;  mais  l'examen  attentif 
des  dessins  n'autorise  pas  cette  interprétation.  Si  donc 
les  sculptures  ont  été  fidèlement  dessinées  par  Bosio,  il 
faut  en  conclure  que  les  sculpteurs  de  ces  sarcophages 
antiques  oubliaient  les  intentions  personnelles  de  Caïn 
et  ne  considéraient  que  la  matière  de  son  offrande,  le 

froment  ou  le  raisin,  qui  signifiaient  l'eucharistie  aussi 
bien  que  l'agneau  d'Abel.  Une  mosaïque  de  Saint-Vital 
de  Ravenne,  qui  est  du  vie  siècle,  représente  à  côté  de 

Melchisédech,  qui  offre  sur  l'autel  le  pain  et  le  vin,  Abel 
élevant  les  mains  au  ciel  et  prenant  part  au  même  sa- 

crifice. Martigny,  Dictionnaire  des  antiquités  chré- 
tiennes, 2e  édit.,  Paris,  1877,  p.  2-3;  Grirnouard  de 

Saint-Laurent,  Guide  de  l'art  chrétien,  t.  iv,  p.  29-31  ; 
t.  v,  p.  69;  t.  vi,  p.  3i4-346.  Sur  une  plaque  gravée,  de 
la  fin  du  xne  siècle,  Abel  sacrificateur  est  joint  aussi  à 
Melchisédech  ;  il  olfre  un  agneau  que  Dieu  accepte  et 
bénit.  Ce  vers  latin  donne  la  signification  de  la  gravure  : 
Hec  data  per  juslum  notât  in  cruce  victima  Christum. 
Au  portail  de  la  cathédrale  de  Modène,  qui  est  du 

xne  siècle,  on' a  gravé  cet  autre  vers  :  Primus  Abel  jus- 
tus  defert  placabile  munus.  Caïn  est  encore  représenté 

avec  Abel  ;  mais  son  sacrifice  qui  est  «  maigre  »  est  re- 
poussé par  Dieu.  Le  vers  :  Sacri/icabo  macrum,  non 

ilabo  pingue  sacrum,  lu  à  rebours,  fait  dire  tout  le  con- 
traire à  Abel  :  Sacrum  pingue  dabo,  non  macrum  sa- 

cri/icabo. Mflr  Barbier  de  Montault,  Traité  d'iconographie 
chrétienne,  Paris,  1890,  t.  il,  p.  53,  90-91.  Sur  la  croix 

de  Hohenlohe,  du  xm°  siècle,  Abel  et  Caïn  offrent,  l'un 
un  agneau,  l'autre  une  gerbe  de  blé,  sans  qu'il  y  ait 
entre  eux  aucune  différence;  Dictionnaire  d'archéolo- 

gie chrétienne,  t.  i,  col.  61-66. 
3.  En  raison desa  mort  violente.  —  Abel,  tué  par  Caïn- 
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en  haine  du  bien,  est  encore  par  ce  côté  une  figure  de 

Jésus-Christ  qui,  plus  juste  et  plus  innocent  qu'Abel,  a 
été  la  victime  de  la  jalousie  des  Juifs.  Cette  signification 

mystique  de  la  mort  d'Abel  a  été  esquissée  dans  le 
Nouveau  Testament.  Aux  scribes  et  aux  pharisiens  hy- 

pocrites, qui  élevaient  des  sépulcres  aux  prophètes, 
ornaient  les  monuments  des  justes  et  se  prétendaient 
meilleurs  que  leurs  pères  qui  avaient  répandu  le  sang 

des  prophètes,  Jésus-Christ  annonça  qu'ils  étaient  les 
dignes  fils  des  meurtriers  des  prophètes  et  qu'ils  rem- 

pliraient la  mesure  de  leurs  pères.  Ils  tueront,  cruci- 
fieront et  flagelleront  les  nouveaux  prophètes  et  docteurs 

qui  leur  seront  envoyés;  ils  les  poursuivront  de  ville  en 
ville  ;  mais  tout  le  sang  juste  versé  sur  terre  depuis 
celui  du  juste  Abel  retombera  sur  eux  et  le  châtiment 

mérité  par  tant  de  crimes  atteindra  la  génération  ac- 
tuelle. Matth.,  xxm,  29-36.  Avant  de  tuer  les  apôtres, 

les  Juifs  devaient  frapper  de  mort  Jésus,  reconnu  juste 
et  innocent  par  Pilate,  et  appeler,  sur  leurs  têtes  et  sur 
celles  de  leurs  enfants,  la  vengeance  de  son  sang. 

Matth.,  xxvn,  24-25.  C'était  par  jalousie  qu'ils  l'avaient 
livré  aux  juges,  Matth.,  xxvn,  18,  comme  Caïn  avait 
tué  Abel.  Déjà,  dans  le  cours  de  sa  vie  publique,  ils 

avaient  voulu  le  lapider  à  cause  du  bien  qu'il  accom- 
plissait. Joa.,  x,  32.  Les  vignerons  homicides  qui,  après 

avoir  frappé,  tué  ou  lapidé  les  serviteurs  du  père  de 
famille,  se  saisirent  de  son  fils,  le  jetèrent  hors  de  la 

vigne  et  le  tuèrent,  Matth.,  xxi,  35-39,  étaient  l'image 
des  Juifs,  qui  immolèrent  le  Fils  de  Dieu.  La  mort  de 

Jésus  ne  ressemblait  pas  seulement  à  celle  d'Abel  par 
ces  circonstances  extérieures  ;  elle  avait  une  plus  grande 

vertu  auprès  de  Dieu.  Le  sang  d'Abel  avait  crié  ven- 
geance vers  le  ciel,  Gen.,  iv,  10,  et  ainsi  en  raison  de 

sa  foi,  ce  juste  avait  encore  parlé  après  sa  mort.  Hebr., 
Xi,  4.  Mais  le  sang  répandu  de  Jésus,  le  médiateur  de 
la  nouvelle  alliance,  avait  été  plus  éloquent  que  celui 

d'Abel,  Hebr.,  xn,  24;  celui-ci  criait  vengeance;  celui 
du  Sauveur  criait  pour  implorer  la  clémence  et  le 

pardon.  —  Les  Pères  ont  développé  cet  aspect  nouveau 

d'Abel,  figure  du  Christ.  Plusieurs  ont  célébré  Abel 
comme  le  premier  des  martyrs.  «  Imitons,  mes  frères 

bien-aimés,  écrivait  saint  Cyprien,  Epist.,  j.vi.De  exhor- 
tatione  martyrii,  n.  5,  P.  L.,t.  iv,  col.  353,  le  juste  Abel 
qui  a  inauguré  le  martyre,  puisque  le  premier  il  a  été 
occis  pour  la  justice.  »  Abel,  dit-il  ailleurs,  De  orat. 
domin.,  n.  24,  col.  536,  qui  avait  offert  à  Dieu  un  sacri- 

fice, a  été  lui-même  plus  tard  sacrifié  au  Seigneur  de 

telle  sorte  que,  donnant  le  premier  l'exemple  du  martyre, 
il  a  annoncé  le  premier,  par  la  gloire  de  son  sang,  la 
passion  du  Seigneur,  lui  qui  avait  eu  la  justice  de  Dieu 
et  sa  paix.  Et  encore,  De  bono  patientiez,  n.  10,  col.  628, 
les  patriarches,  les  prophètes  et  les  justes,  qui  ont  été 

d'avance  les  images  du  Christ,  ont  tous  été  des  modèles 
de  patience.  Tel  Abel,  le  premier  martyr  et  le  premier 

juste  persécuté,  qui  n'a  pas  résisté  à  son  frère  fratricide, 
mais  s'est  courageusement  laissé  tuer  comme  une  victime 
humble  et  douce.  Abel,  écrit  saint  Athanase,  De  decretis 
Nicœnae  synodi,  n.  4,  P.  G.,  t.  xxv,  col.  432,  a  souffert  le 

martyre  pour  la  vraie  doctrine  qu'il  avait  apprise  d'Adam. 
Écoutons  saint  Augustin,  Op.  imp.  contra  Julianum, 

1.  VI,  n°27,  P.L.,t.  xlv,  col.  1575:  Caïn  fut  l'auteur  delà 
mort  d'Abel.  La  mort  de  cet  homme  juste  fut  l'œuvre 
de  l'homme  méchant.  Abel,  qui  a  supporté  le  mal  pour 
le  bien,  n'a  pas  inauguré  la  mort,  mais  le  martyre, 
étant  la  figure  de  celui  que  le  peuple  juif,  son  mé- 

chant frère,  a  tué.  L'Eglise,  dit-il  ailleurs,  Enarrat.  in 
Ps.  cxvm,  serm.  xxix,  t.  xxxvn,  col.  1589,  n'a  pas 
manqué  d'exister  dès  le  commencement,  du  genre 
humain.  Saint  Abel  en  a  été  les  prémices,  lui  qui  a  été 
immolé  en  témoignage  du  sang  du  futur  médiateur,  qui 
devait  être  versé  par  un  frère  impie.  Et  encore,  Contra 
Faustum,  1.  XII,  c.  ix-x,t.  xlii,  col.  258-259:  Le  Nouveau 

Testament,  qui  honore  Dieu  par  l'innocence  de  la  grâce, 
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est  préféré  à  l'Ancien,  qui  honorait  le  Seigneur  par  des 
œuvres  terrestres,  de  même  que  le  sacrifice  de  Caïn  est 

rejeté,  alors  que  celui  d'Abel  est  accepté.  A  cause  de 
cette  préférence,  Abel,  le  frère  cadet,  est  tué  par  Caïn, 
le  frère  aîné;  ainsi  le  Christ,  chef  du  peuple  le  plus 

jeune,  est  tué  par  le  peuple  plus  ancien  des  Juifs;  l'un 
est  immolé  dans  les  champs,  l'autre  au  Calvaire.  In- 

terrogé par  Dieu,  Caïn  répond  qu'il  ne  sait  où  est  son 
frère  et  qu'il  n'en  est  pas  le  gardien;  interrogé  sur  le 
Christ  par  la  voix  des  Écritures  qui  est  la  voix  de  Dieu, 

le  peuple  juif  ne  sait  ce  qu'on  lui  demande.  Caïn  ment, 
les  Juifs  nient  faussement.  Ils  devaient  garder  le  Christ, 
en  recevant  la  foi  chrétienne.  La  voix  divine  les  accuse 

dans  l'Écriture.  Le  sang  du  Christ  a  sur  terre  u-ne  grande 
voix,  quand  tous  les  païens  l'ayant  entendue,  lui  ré- 

pondent :  Amen.  Cette  voix  éclatante  de  son  sang,  c'est 
celle  que  son  sang  exprime  par  la  bouche  des  fidèles 
rachetés  par  lui.  De  son  côté,  saint  Grégoire  de  Na- 

zianze,  Orat.,  xvi,  n.16,  P.  G.,  t.  xxxv,  col.  956,  s'écrie  : 
«  Elle  est  terrible  l'oreille  de  Dieu,  entendant  la  voix 
d'Abel  qui  parle  par  son  sang  muet.  »  D'après  saint  Chry- 
sostome,  Adversus  Judœos,  vm,  8,  P.  G.,  t.  xlviii,  col. 939- 

940,  Abel  a  été  tué,  parce  qu'il  avait  offert  une  meilleure 
victime  que  Caïn.  A-t-il  été  privé  de  la  couronne  du 
martyre?  Qui  oserait  le  soutenir?  Au  témoignage  de 
saint  Paul,  il  faut  le  placer  au  nombre  des  premiers 
martyrs.  Selon  Basile  de  Séleucie,  Orat.,  îv,  n.  1,  P.  G., 
t.  lxxxv,  col.  64-65,  le  juste  Abel  a  passé  le  premier  les 

portes  de  la  mort.  Il  était  en  cela  l'ombre  du  Christ.  Il 
convenait  de  présager  le  dogme  assuré  de  la  résurrec- 

tion par  le  sang  d'un  juste.  La  mort,  qui  frappait  un 
innocent,  devait  être  un  jour  vaincue,  et  le  Christ  est  le 

premier  qui  soit  ressuscité.  L'auteur  du  Liber  de  pro- 
missionibns  et  prsedictionibus  .De;', part.  I,c.vi,  P.L., 
t.Ll,col.  738,  dit  qu'Abel  est  la  figure  du  Christ,  pasteur  de 
brebis,  qui  a  été  tué  par  le  peuple  juif.  Un  sermon,  at- 

tribué à  saint  Léon  le  Grand,  Serm.,  ni,  De  pascha, 
P.L.,t.L\i,co\.  1134,  contient  cette  vérité  que  le  Messie  a 

été  immolé  dans  la  personne  d'Abel.  Saint  Maxime  de 
Turin,  Honni.,  lv, P.L.,  t.LVil,  col.  355-356,  répète  que, 

pour  figurer  Jésus-Christ,  le  juste  Abel  a  été  tué  et  l'inno- 
cent égorgé  par  l'impiété  pour  ainsi  dire  judaïque  de  son 

frère.  Saint  Paulin  de  Noie  écrit  de  son  côté,  Epist., 

xxxviii,  n.  3,  P.  L.,  t.  lxi,  col.  359  ■  Dès  le  commence- 
ment des  siècles,  le  Christ  a  souffert  dans  tous  les  siens; 

en  la  personne  d'Abel,  il  a  été  tué  par  son  frère.  Alcuin, 
Comment.  inJoan.,  1. 1,  P.L.,ï.c,  col.  768,  dit  dans  le 
même  sens  :  Au  premier  âge  du  monde,  Abel  le  juste  a 

été  tué  par  son  frère.  Le  meurtre  d'Abel  préfigure  la 
passion  du  Sauveur;  la  terre  qui  ouvre  sa  bouche  et  boit 

le  sang  de  la  victime,  c'est  l'Église  qui  reçoit  le  sang  du 
Christ  versé  par  les  Juifs  pour  le  mystère  de  sa  ré- 

demption. Saint  Paschase  Radbert,  E.rposit.  in  Matth., 
l.IX,  c.  xx,  P.  L.,i.  cxx,  col.  675,  expose  deux  aspects  du 

caractère  figuratif  d'Abel.  Abel  est  la  première  figure  du 
Christ  :  il  l'a  représenté,  en  offrant  et  en  immolant  un 
agneau;  il  montrait  ainsi  l'agneau  qui  devait  venir.  Lui- 
même  a  été  immolé  pour  le  préfigurer  et  être  par  son 

sang  un  témoin  fidèle.  Ici  encore,  la  tradition  monu- 
mentale a  exprimé  la  même  idée  que  la  tradition  écrite. 

Sur  un  vitrail  de  Cantorbéry,  qui  date  du  xiii"  siècle, 

Abel,  par  sa  triste  mort,  figure  le  Christ  immolé.  Si- 
gnât Abel  Christi  pia  funera  funere  tristi.  Barbier 

de  Montault,  Traité  d'iconographie,  t.  n,  p.  16. 
Les  écrivains  ecclésiastiques,  dont  nous  avons  rap- 

porté jusqu'ici  les  témoignages,  n'ont  envisagé  qu'un 

seul  aspect  du  caractère  figuratif  d'Abel.  D'autres  en  ont réuni  tous  les  traits  épars  et  ont  fait  une  description 

d'ensemble.  Saint  Cyrille  d'Alexandrie,  Glaphijr.  in 
Gènes.,  1. 1.  n.  3,  P.  G.,  t.  lxix,  col.  40-44,  a  reconnu  dans 
Caïn  et  Abel  le  mystère  du  Christ  par  qui  nous  avons 
été  sauvés.  Gain  représente  Israël,  le  premier-né  de 

Dieu;  Abel,  qui  était  pasteur,  est  la  figure  d'Emmanuel, 
I.  -  2 
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le  chef  du  troupeau;  comme  juste,  il  préfigure  le  Christ 
innocent  qui,  en  sa  qualité  de  prêtre,  a  ollert  un  sacri- 

fice supérieur  aux  sacrifices  de  la  loi.  Israël  jaloux  a  fait 
périr  le  Christ,  et  le  sang  de  Jésus  crie  vengeance  contre 
les  Juifs  déicides.  Parmi  les  œuvres  de  saint  Chrysos- 
tome  on  a  imprimé  un  morceau  apocryphe,  De  sacrifi- 
cïts  Caini,de  donis  AbeIis,etc.,P.  G.,  t.  lxii,  col.  719-722. 

dont  l'auteur  remarque  dans  Abel  plusieurs  traits  de 
ressemblance  avec  le  Christ.  De  même  que  le  Sauveur 
fut  le  chef  de  ceux  qui  ont  été  régénérés  après  la  loi,  et 
le  premier  juste;  ainsi  Abel  a  été  le  prince  de  la  justice 
parmi  les  premiers  hommes.  Il  fut  aussi  le  premier  qui 
ait  combattu  pour  la  justice  et  qui  ait  été  couronné  par 

Dieu.  En  cela  encore,  il  a  été  l'image  du  Christ  qui  a 
souffert  pour  la  justice.  Le  sang  d'Abel  a  beaucoup  d'af- 

finité avec  le  sang  du  Christ.  Ils  enseignent  au  monde 

entier  la  piété.  Ils  crient  tous  deux,  l'un  en  suppliant, 
l'autre  en  accordant  le  pardon.  Abel,  qui  était  innocent, 
meurt  le  premier,  portant  la  peine  du  péché  de  son 
père  coupable;  le  Christ  meurt  pour  expier  les  fautes 

du  genre  humain  tout  entier.  Un  commentaire  de  l'Apo- 
calypse, inséré  parmi  les  œuvres  de  saint  Ambroise,  In 

Apoc.  exposit.,  P.  L.,  t.  xvn,  col.  813,  contient  un  tableau 
analogue.  Caïn  est  la  représentation  du  peuple  juif; 
Abel,  celle  du  Christ.  Le  sacrifice  de  Caïn  symbolise  les 

sacrifices  temporels  du  judaïsme;  le  sacrifice  d'Abel,  en 
tant  qu'il  est  l'oll'rande  des  prémices  du  troupeau,  sym- 

bolise les  apôtres,  qui  sont  les  premiers-nés  de  l'Eglise  ; 
en  tant  qu'il  est  l'oll'rande  de  la  graisse  des  victimes,  la 
foi  des  apôtres.  Le  Christ  a  offert  à  son  Père  les  apôtres 

et  leur  foi.  Caïn,  meurtrier  d'Abel,  est  la  figure  des  Juifs 
qui  font  mourir  Jésus-Christ  et  qui,  en  punition  de  ce 
crime,  sont  devenus  un  peuple  maudit,  vagabond  sur  la 

terre.  L'abbé  Rupert,  De  Trinitate  et  operibus  ejus,  In 
Gènes.,  1.  IV,c.  ii.ivet  v, P.i.,t.cxLVii,col.  326,328-330, 
a  appelé  Abel  le  premier  témoin  de  Jésus-Christ.  Son  sa- 

crifice, qui  vaut  par  la  foi,  est  la  figure  de  la  passion. 

Tout  ce  qu'a  fait  Abel  est  une  parabole  du  Christ. 
Pasteur  de  brebis,  il  représente  le  bon  pasteur,  tué  par 
Anne  et  Caïphe.  Le  sacrifice  de  Caïn  est  la  pàque  juive, 

qui  est  morte  et  inanimée  ;  le  sacrifice  d'Abel  est  la  pàque 
chrétienne,  qui  contient  le  véritable  Agneau  de  Dieu 
offert  sous  les  apparences  du  pain  et  du  vin.  Le  sacrifice 
eucharistique  est  gras;  il  est  esprit  et  vérité.  Abel,  as- 

sassiné dans  la  campagne,  annonce  Jésus-Christ  qui  a 
souffert  en  dehors  des  portes  de  Jérusalem.  Enfin, 

saint  Brunon  d'Asti,  évoque  de  Segni,  Exposit.  in  Gen., 
P.L.,t.  clxiv,  col.  172-173,  a  reconnu  dans  Abel,  pasteur, 
le  Christ  dont  nous  sommes  les  brebis  et  que  les  Juifs,  ses 

frères,  ont  fait  cruellement  mourir.  Caïn  est  l'image  du 
peuple  juif;  Abel,  celle  du  Christ  crucifié  en  dehors  de 
la  ville;  son  sang  qui  crie,  celle  du  Christ  qui  demande 

pardon.  Il  crie  encore,  pour  représenter  l'Église  qui 
garde  le  souvenir  de  la  passion.  Les  théologiens  et 

exégètes  modernes  n'ont  pas  oublié  l'enseignement  de 
l'antiquité  sur  Abel,  figure  du  Christ. 

Signalons  seulement  Bossuet,  Élévations  sur  les  mystères, 
8'  semaine,  4"  élévation  ;  Œuvres  complètes,  Besançon,  1836, 
t.  III,  p.  58-59,  et  M"'  Meignan,  Les  prophéties  contenues  dans 
les  deux  premiers  livres  des  Rois,  Paris,  1878,  p.  LV,  et  L'A  ncien 
Testament  dans  ses  rapports  avec  le  Nouveau,  De  l'Éden  à 
Moïse,  Paris,  1895,  p.  195-'2ul. E.  Mangenot. 

2.  ABEL,  ABLE  ou  ABBLE  Thomas,  chapelain  de 

Catherine  d'Aragon,  première  femme  de  Henri  VIII. 
Dans  l'affaire  du  divorce,  il  prit  le  parti  de  la  reine  et 
publia  en  1534,  pour  la  défendre,  un  traité,  De  non  dis- 
solvendo  Henrici  et  Catharinœ  matrimonio.  Devenu 

suspect  à  Henri  VIII,  il  fut  d'abord  impliqué  dans  le 
procès  d'Elisabeth  liarton,  dite  la  sainte  fille  de  Kent, 
qui  fut  condamnée  à  mort  pour  avoir  mal  parlé  du  roi. 

Plus  tard,  il  ne  voulut  pas  souscrire  à  l'acte  de  supré- 
matie et  combattit  sur  ce  point  les  prétentions  du  roi. 

Mis  en  jugement,  il  fut  condamné  à  mort  et  exécuté  à 
Smithfield,  le  30  juillet  1540. 

Lingard,  Histoire  d'Angleterre,  trad.  de  Boujoux,  Paris,  1P3V, 
t.  vi;  Michaud,  Biogra]>hie  universelle,  Paris,  1811;  Feller, 
Biographie  universelle,  Paris,  1838,  art.  Abble. 

V.  Oblet. 

ABÉLARD,  ABAILARD,  ABEILLARD,  ABU- 
LARD  ou  ESBAILLARD  Pierre,  en  latin  Abaitar- 
dus,  Abaielardus,  Baiolensis,  Bailardus,  Peripatelicus 
Palatinus,  etc.,  philosophe  et  théologien,  fut,  par  son 
enseignement,  ses  écrits,  sa  méthode  et  même  ses  erreurs, 
un  des  esprits  les  plus  iniluents  de  la  première  moitié 
du  XIIe  siècle  (1079-1142).  Nous  étudierons  dans  un  pre- 

mier article  sa  vie  et  ses  œuvres,  dans  un  second,  sa 
doctrine  et  ses  propositions  condamnées  par  Innocent  II, 
dans  un  troisième,  son  école  et  ses  disciples. 

I.  ABÉLARD  (Vie  et  Œuvres  d').  —  I.  Vie. 
IL  Œuvres.  III.  Critique. 

I.  Sa  vie.  —  Né  en  Bretagne  dans  la  seigneurie  du 
Palet  (en  latin  Palatium)  à  quatre  lieues  de  Nantes, 
Pierre  avait  hérité  de  son  père  Bérenger,  gentilhomme 

instruit,  un  goût  très  vif  des  lettres  et,  tout  jeune  en- 

core, selon  l'usage  du  temps,  il  parcourut  les  provinces 
en  quête  d'école  de  dialectique.  Le  surnom  d'Abélard 
parait  dû  à  une  plaisanterie  de  Thierry  de  Chartres  qui 
lui  enseignait  les  mathématiques.  Cf.  Clerval,  Les  écoles 
de  Chartres  au  moyen  âge,  1895,  p.  192.  Il  eut  pour 
maîtres  en  philosophie  les  chefs  des  deux  écoles  ri- 

vales :  Boscelin  d'abord,  le  fougueux  nominaliste  qui, 
condamné  à  Soissons  en  1092,  après  un  court  exil  en 
Angleterre,  avait  repris  ses  leçons  dans  la  collégiale  de 
Sainte-Marie  de  Loches;  puis,  vers  1100  à  Paris,  Guil- 

laume de  Champeaux,  chef  des  réalistes,  alors  dans  tout 

l'éclat  de  sa  gloire.  On  admira  partout  les  succès  du 
jeune  Breton,  sa  subtilité  merveilleuse,  sa  facilité  dans 
toutes  les  branches  du  trivium  et  du  quadrivium,  sans 
en  excepter  la  musique  où  il  excellait. 

Mais  bientôt  se  révéla  son  esprit  inquiet  et  présomp- 
tueux. Il  se  posa  en  rival  de  Guillaume  et  engagea 

contre  lui  sa  première  lutte.  A  vingt-trois  ans,  il  fonde 
une  école  à  Melun,  résidence  de  la  cour  (1102),  puis  la 
transporte  à  Corbeil,  et  revient  enfin  à  Paris  harceler 
Guillaume  jusque  dans  sa  retraite  de  Saint-Victor,  où, 

dans  des  disputes  publiques,  il  l'oblige,  raconte-t-il  lui- 
même,  Historia calamilatum,  P.  L.,  t.  CLXXVin,  col.  1 19, 

à  modifier  sa  doctrine.  Cette  victoire  sur  celui  qu'on 
nommait  «  la  colonne  des  docteurs  »  illustra  le  jeune 

maître  qui  ne  tarda  pas  à  fonder  à  Sainte-Geneviève 
une  école  fameuse.  Mais,  les  triomphes  dialectiques  ne 
lui  suffisant  plus,  il  va  chercher  la  science  sacrée  à 

Laon  où  l'attire  l'immense  réputation  d'Anselme.  Il  ne 
trouva,  dit-il  encore,  «  qu'un  arbre  chargé  de  feuilles 
sans  fruits,  un  foyer  d'où  s'échappait  beaucoup  de  fumée 
et  point  de  lumière.  »  Ibid.,  col.  123.  Les  inimitiés 

qu'il  souleva,  en  élevant  une  chaire  rivale  en  face  tle 
celle  d'Anselme,  le  chassèrent  de  Laon  ;  mais  il  n'en  par- 

tit que  pour  recevoir  à  Paris,  avec  le  titre  de  chanoine 
(sans  être  dans  les  ordres),  la  direction  de  la  grande 
école  de  Notre-Dame  (1113).  Alors  commence  pour 
l'écolàtre  de  trente-quatre  ans  une  période  de  gloire 
dont  l'éclat,  attesté  par  tous  les  contemporains,  parait 
fabuleux.  Cf.  de  Bémusat,  Abélard,  t.  i,  p.  44.  De 

l'Angleterre,  de  la  Bretagne,  «  du  pays  des  Suèves  et  des 
Teutons,  »  de  Rome  même  accouraient  jusqu'à  cinq 
mille  auditeurs,  parmi  lesquels  on  compta  plus  tard 
dix-neuf  cardinaux,  plus  de  cinquante  évoques  ou  ar- 

chevêques et  un  pape  (Célestin  II),  sans  parler  du  cé- 
lèbre tribun  Arnaud  de  Brescia. 

Ces  succès  inouïs  enivrèrent  Abélard  :  l'orgueil 
indompté  qui  l'avait  fait  nommer  «  le  rhinocéros  »  le 
poussa  à  des  nouveautés  téméraires  ;  en  même  temps  il 

s'abandonnait  aux  plus  honteuses  passions,  ainsi  que 
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l'attestent  les  reproches  de  son  ami  Foulques  de  Deuil,  I 
Epist.,  xvi,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  373,  et  ce  triste 

aveu  d'Abélard  lui-même  :  Cum  totus  in  superbia  et 
luxuria  laborarem.  Historia  calam.,  ibid.,  col.  126. 

Mais,  ajoute-t-il,  le  châtiment  était  proche.  Il  fut  ter- 

rible et  désormais  la  vie  d'Abélard  ne  sera  plus  qu'une 
suite  ininterrompue  de  luttes,  de  déboires  et  de  con- 
damnations. 

La  première  catastrophe  éclata  en  1118.  On  sait  la 

séduction  d'Héloïse,  sa  fuite  en  Bretagne,  la  naissance 
d'Astralabe,  le  mariage  secret  exigé  et  ensuite  divulgué 
par  le  chanoine  Fulbert,  oncle  d'Héloïse,  enfin  la  re- 

traite de  celle-ci  au  monastère  d'Argenteuilet  la  barbare 
vengeance  exercée  sur  Abélard.  Sous  le  coup  de  cette 

humiliation,  Abélard  va  s'ensevelira  l'abbaye  de  Saint- 
Denys,  où  il  embrasse  la  vie  monastique.  Loin  d'y  trou- 

ver le  repos,  il  s'y  fit  de  nouveaux  ennemis.  Ayant,  sur 
les  instances  de  ses  disciples,  repris  ses  leçons  à  Saint- 
Denys  et  ensuite  à  Saint-Ayoul  près  de  Provins,  il 
aggrava  encore  ses  erreurs  et,  sous  prétexte  de  réfuter 
letrithéisme  de  Roscelin,  il  ressuscita  le  sabellianisme. 

Il  en  résulta  d'abord  une  polémique  d'une  violence 
inouïe  entre  Abélard  et  son  ancien  maître,  Epist. ,xi\, 

xv,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  356-372,  puis  la  dénoncia- 
tion, peut-être  par  Roscelin,  ibid.,  col.  357,  sûrement 

par  Albéric  et  Lolulphe  de  Reims,  de  l'opuscule  d'Abé- 
lard De  unitate  et  Trinitate  divina,  récemment  publié 

parStolzle.  Au  concile  de  Soissons  (1121)  présidé  par  le 

célèbre  cardinal  légat  Conon  d'Urrach,  Abélard  fut 
condamné  à  jeter  lui-même  son  livre  au  feu,  et  à  être 
enfermé  au  monastère  de  Saint-Médard.  Délivré  par  le 
légat,  il  regagna  Saint-Denys,  ulcéré  mais  toujours  opi- 
niâtre. 

Nous  ne  pouvons  que  mentionner  la  tempête  qu'il 
excita  à  Saint-Denys  en  niant  l'origine  aréopagitique  de 
l'abbaye;  sa  retraite  dans  une  solitude  déserte  près  de 
Nogent-sur-Seine  où  il  fonde  l'école  du  Paraclet  bien- 

tôt peuplée  de  milliers  de  disciples;  ses  nouveaux  dé- 
mêlés de  doctrine  avec  Clairvaux  et  les  prémontrés; 

son  séjour  à  Saint-Gildas  de  Rhuys  (Morbihan)  dont  les 

moines  l'ont  élu  abbé  (1225)  sans  se  douter  qu'il  laisse- 
rait d'eux  le  plus  affreux  portrait,  Hist.  calam.,  ibid., 

col.  179;  enfin  son  retour  au  Paraclet  (1229)  pour  y  re- 
cueillir Héloïse  après  la  dispersion  du  monastère  trop 

relâché  d'Argenteuil,etl'établirpremière  abbesse  du  mo- 
nastère qu'il  fonde  pour  elle,  et  auquel  à  sa  prière  il 

donne  une  règle.  Epist.,  vin,  col.  255-326.  Cf.  Epist.,  vu, 
ix. 

En  1136,  Jean  de  Salisbury  nous  montre  de  nouveau 

Abélard  dans  sa  chaire  de  la  montagne  Sainte-Gene- 
viève, luttant  contre  la  secte  des  cornificiens  et  enle- 

vant la  palme  de  la  logique  à  tous  ses  contemporains. 
Metalogicus,  1.  II,  c.  x;  1.  I,  c.  v,  P.  L.,  t.  CCI, 

col.  867,  832.  C'était  son  dernier  triomphe.  Son  en- 
seignement et  les  ouvrages  composés  dans  ses  années 

de  solitude  avaient  ajouté  de  nouvelles  erreurs  aux 
anciennes  sur  la  Trinité.  En  1139,  un  abbé  cistercien, 

Guillaume  de  Saint-Thierry,  jette  le  cri  d'alarme  en 
transmettant  à  saint  Bernard  et  à  Geoffroy,  évêque  de 
Chartres,  les  propositions  les  plus  hardies  du  novateur. 
En  vain  Bernard,  dans  une  visite  amicale,  essaie  de  le 

ramener;  Abélard  demande  à  l'archevêque  de  Sens, 
Henri  Sanglier,  de  se  justifier  publiquement  dans  un 
synode. 

Le  concile,  composé  des  évêques  et  abbés  des  deux 
provinces  de  Sens  et  de  Reims,  se  réunit  à  Sens  dans 

l'octave  de  la  Pentecôte,  en  présence  du  roi  Louis  VII 
accompagné  de  nombreux  seigneurs  (1141  et  non  1140, 

comme  on  l'avaitcru  jusqu'ici).  V.  Deutsch,  Die  synode 
zu  Sens  1141  und  die  Verurtheilung  Abâlards,  in-8°, 
Berlin,  1880 ;Denifle,  Archiv  fiïrLiteratur  undKirchen- 
geschichte  des  Mitielalters,  1885, 1. 1,  p.  418.  Abélard  eût 
voulu  discuter.  Mais  Bernard,  lisant  les  propositions 

extraites  de  ses  écrits,  le  somma  de  les  désavouer  ou  de 
les  rétracter.  Décontenancé,  le  novateur  en  appelle  au 
pape  et  se  retire.  Le  concile  alors  condamne  les  propo- 

sitions en  réservant  au  pape  le  jugement  sur  la  per- 

sonne de  l'auteur.  Celui-ci  part  pour  Rome,  où  il 
compte  sur  de  puissants  amis.  Mais  à  Lyon  il  apprend 

qu'Innocent  II  a  confirmé  la  sentence  et  le  condamne 
lui-même  à  être  enfermé  dans  un  monastère  (16  juil- 

let 1141).   Cf.  Jaffé-Loewenfeld,  Regesta  pont,    rom., 
1885,  n.  8148  [5767]  et  8149  [5767]. 

Mais,  à  son  passage  à  Cluny,  la  providence  lui  ména- 

geait un  consolateur.  Pierre  le  Vénérable  l'accueille 
avec  bonté,  l'arrête  dans  son  abbaye,  l'adoucit,  le  récon- 

cilie avec  saint  Bernard,  obtient  du  pape  de  le  garder 
près  de  lui,  et  lui  inspire  une  rétractation  qui,  malgré 

des  traces  visibles  d'amertume,  est  sincèrement  ca- 
tholique. Professio  fidei,  P.  L., ibid.,  col.  178.  Abélard 

vécut  encore  quelques  mois  dans  le  recueillement,  la 

prière,  l'étude  et  la  pénitence,  méritant,  par  sa  soumis- 
sion à  l'Église  et  ses  austères  vertus,  un  magnifique 

éloge  de  Pierre  le  Vénérable.  Voir  Pétri  Venerabilis£'?ns- 
tolœ,P.  L.,  t.  clxxxix,  1.  III,  epist.  iv,  Ad  Innocentium 
II,  col.  304;  1.  IV,  epist.  xxi;  1.  VI,  epist.  xxii,  Ad 
Heloisam,  col.  3i7,  428.  Il  avait  été  envoyé  pour  se 

reposer  au  prieuré  de  Saint-Marcel,  quand  la  mort  le 

frappa  à  l'âge  de  63  ans  (12  avril  1142).  A  la  prière 
d'Héloïse,  Epist.  ad  Pelrum  Ven.,  ibid.,  col.  427,  les 
cendres  d'Abélard  furent  ensevelies  au  Paraclet,  d'où 
elles  ont  été  portées,  en  ce  siècle,  à  Paris,  au  cimetière 
du  Père-Lachaise. 

II.  Œuvres  d'Abélard.  —  /.  œuvres  dogmatiques. 
—  Quatre  traités  constituent  la  partie  la  plus  intéres- 

sante de  l'héritage  théologique  d'Abélard  :  1°  l'ouvrage 
découvert  et  publié  par  le  Dr  Remigius  Stolzle;  sous  ce 
titre:  Abselards  liai  zuSoissonsverurtheilterTractatus 

de  unitate  et  Trinitale  divina,  in-8°,  Fribourg-en-Bris- 
gau,  1891,  p.  xxxvi-101;  2°  la  Tlieologia  cliristiana, 
éditée  en  1717  par  dom  Martène  dans  le  Thésaurus  novus 

anccdotorum,  t.  v,  col.  1139;  3°  V lntroduclio  ad  theolo- 

giam,  publiée  en  1616  par  d'Amboise;  4°  la  Somme  des 
sentences  publiée  par  Reinwald,  sous  le  titre  d'Epilome 
theologiae  cliristianae,  in-8°,  Berlin,  1835,  Tous  ces 
ouvrages,  sauf  peut-être  VEpitome,  sont  Incomplets,  du 
moins  sous  leur  forme  actuelle.  Les  divisions  en  livres 

et  en  chapitres  sont  postérieures  et  troublent  le  plan  de 

l'auteur,  spécialement  dans  VEpitome.  De  nombreux 
passages,  parfois  des  chapitres  entiers,  sont  à  peu  près 
identiques  dans  ces  divers  traités  :  de  là  des  problèmes 

de  critique  jusqu'ici  très  discutés.  Une  comparaison 
attentive  des  quatre  ouvrages  amène  pourtant  à  des 
conclusions  certaines  : 

1.  L'ordre  chronologique  de  composition  est  l'ordre 
même  dans  lequel  nous  les  avons  énumérés.  L'étude 
des  modifications  apportées  aux  fragments  communs 
prouve  que  le  De  unitate  a  précédé  la  Tlieologia,  et 
celle-ci  Vlntroductio.  Cf.  par  exemple  un  long  passage 
commun  au  De  unitate,  etc.,  édition  citée, p.  43-54,  à  la 

Theologia,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  1241-1247,  et  à  Vlntro- 

ductio, ibid.,  col.  1059-1065.  On  constate,  de  l'un  à 
l'autre  de  ces  ouvrages,  le  progrès  de  la  pensée  et  de 
l'expression  (voir  les  modes  d'identité  dans  De  unitate, 
p.  50,  Tlieologia,  col.  1247,  et  Introductio,  col.  1065), 
de  nouvelles  lectures  (cf.  Theologia,  col.  1170;  Intro- 

ductio, col.  1039),  des  phrases  intercalées  sans  corriger 
les  anciennes  transitions  (cf.  Theologia,  col.  1246,  et 

Introductio,  col.  1064,  quas  lamen,  etc.).  Il  n'est  plus 
possible  de  croire  avec  dom  Martène  et  Hefele,  Histoire 

des  conciles,  trad.  Delarc,  t.  vu,  p.  161;  2*  édit.  allem., 
1886,  t.  v,  p.  358,  que  Vlntroductio,  composée  avant 

1120,  a  été  condamnée  à  Soissons  :  d'après  Abélard  lui- même,  le  livre  de  Soissons  était  un  «  opuscule  sur  la 
Trinité  »,  Epist.,  xiv,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  357,  tandis 
que  Vlntroductio  est  une  Somme  sur  toute  la  théologie. 
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De  plus,  elle  est  sûrement  postérieure  à  l'année  1133, 
puisqu'elle  parle  de  Pierre  de  Bruys.  Introductio,  1.  II, 
ibid.,  col.  1056.  Le  P.  II.  Denifle,  0.  P.,  approuve  les 
conclusions  de  Goldhorn  sur  ce  point.  Voir  Abaelards 
Sentenzen  und  die  Bearbeitungen  seiner  Tlwologia, 
dans  Archiv  fur  Literatur  und  Kirchengeschichte  des 
Mittélalters,  1885,  t.  i,  p.  612,  603,  etc. 

2.  Le  De  unitale  et  Trinitate  divina  n'est  donc  pas 
un  abrégé  de  la  Theologia,  et  encore  moins  c  une 

expression  plus  complète  de  la  pensée  d'Abélard  sur  la 
Trinité  »,  comme  l'a  pensé  un  savant  critique.  Mignon, 
Les  origines  de  la  scolaslique  et  Hugues  de  Saint- 

Victor,  in-8°,  Paris,  1896,  t.  i,  p.  167.  C'est  bien,  ainsi 
que  l'a  prouvé  Stolzle,  dans  la  préface  de  son  édition, 
op.  cit.,  p.  X  sq.,  le  traité  spécial  sur  la  Trinité  dont 
Abélard  était  si  fier  et  qui  fut  brûlé  à  Soissons.  Le  R.  P. 
Mandonnet,  O.  P.,  pense  avec  raison  que  «  cet  ouvrage 
forme,  avec  la  lettre  apologétique  de  Roscelin,  la  partie 
la  plus  importante  du  dossier  relatif  à  ses  démêlés  avec 
Abélard  ».  Revue  thomiste,  1897,  p.  300.  —  La  Theologia 

christiana  n'est  qu'une  seconde  édition,  avec  de  nou- 
veaux développements,  du  De  u'nitate  et  Trinitate  divi- 

na, dont  elle  reproduit  le  plan,  les  nombreuses  objec- 
tions et  le  texte  intégral,  sauf  de  très  courts  fragments 

(15  pages  environ)  jugés  inutiles  ou  obscurs.  C'est  la 
revanche  d'Abélard  contre  le  concile  de  Soissons  :  dans 

le  portrait  si  peu  llatteur  d'Albéric  de  Reims,  Theologia 
christ.,  1.  IV,  P.  L.,  t.  CLXXvm,  col.  1285,  est  et  alius  in 
Francia...,  il  y  a  une  allusion  à  la  scène  de  Soissons 

racontée  dans  l'auto-biographie  d'Abélard.  Hist.  cala- 
mit.,  ibid.,  col.  147.  L'ouvrage  paraît  se  terminer  à  la 
fin  du  livre  IV,  comme  l'indiquent  le  plan,  l'expression 
même  de  novissima  quwslio,  Theologia  christ.,  1.  IV, 
ibid.,  col.  1313,  et  surtout  la  conclusion  finale  Hsec 

nos...  Ibid.,  col.  1713.  L'ouvrage  ne  parait  incomplet  que 
par  l'addition  malencontreuse  du  livre  V,  emprunté  mot 
pour  mot  au  livre  III  de  YIntroductio  pour  laquelle  il  a 
dû  être  composé. 

3.  L'Introductio  ad  theologiam  est  la  plus  importante 
des  œuvres  d'Abélard.  En  dépit  du  titre  ajouté  par  un 
copiste,  elle  est  une  vraie  Somme  de  théologie  composée 

à  l'usage  des  écoles  :  Scholariwn  nostrorum  pelitioni, 
prout  possunws,  salis facientes,  aliquam  sacrée  erudi- 
tionis  summum  quasi  divines  scripturee  introductionem 

conscripsimus,  lit-on  dans  le  prologue.  Ibid.,  col.  979. 
Le  P.  Denifle établit  fort  bien,  loc.  cit.,  Archiv,  1. 1,  p.  589, 
601,  611,  que  cette  œuvre,  commencée  par  Abélard  dès  sa 

retraite  à  Saint-Denys,  n'a  pu  être  continuée  que  plus 
tard.  Mais  dès  le  début  parait  ici  pour  la  première  fois 
cette  division  de  la  théologie  en  trois  parties,  qui,  bien- 

tôt suivie  dans  le  Sic  et  non,  sera  célèbre  dans  l'école 
abélardienne  :  1°  de  la  foi  (et  des  mystères);  2°  des  sa- 

crements (et  de  l'Incarnation);  '6°  de  la  charité.  C'est  à 
l' Introductio  que  viendront  puiser  toutes  les  Sommesde 
sentences  publiées  par  les  disciples  d'Abélard.  Voir 
III  Abélard  (école  d').  Elle  est  aussi  très  certaine 
ment  cet  ouvrage  désigné  sous  le  nom  de  Theologia 

Abailardi,  auquel  Guillaume  de  Saint-Thierry,  et  après 
lui  saint  Bernard,  ont  emprunté  les  textes  incriminés  à 
Sens.  Le  tableau  suivant  facilite  la  vérification  :  la  pre- 

mière colonne  indique  les  citations  faites  par  Guillaume, 

la  deuxième  les  passages  de  YIntroductio,  d'où  elles sont  extraites  : 

Disput.  Introductio 
c.  Auailardum.  ad  theologiam. 

(P.  /..,  t.  CI.XXX.)  (P.   L.,  t.   CLXXVIII.) 

Cap.  i,  col.  249.    L.  I,  c.  I,  col.  981  (édit.  Cousin,  t.  n,  p.  5). 
Cap.  Il,  col.  250.  L.  I,  c.  v-ix,  col.  987-989  (Cous.,  t.  II,  p.  10-13). 
Cap.  m,  col.  244.   L.  II.  c.  xm,  col.  1068  (Cous.,  t.  II,  p.  97). 
Cap.  IV,  col.  257.   L.  II,  c.  xiv-xv,  col.  1072  (Cous.,  t.  II,  p.  100). 
Cap,  v.  col.  265.   L.  I,  c.  xix,  col.  1020  (Cous.,  t.  u,  p.  45). 

Malheureusement  la   comparaison   ne   peut   plus  se 

poursuivre  :  il  nous  reste  seulement  de  Ylnlroductio  la 
première  partie  sur  la  foi  et  la  Trinité.  Sur  ce  sujet, 
Abélard  puise  dans  la  Theologia  christiana  des  cha- 

pitres entiers,  en  même  temps  que,  par  d'interminables 
digressions,  il  détruit  l'harmonie  de  son  plan  et  cette 
rapide  précision  si  nécessaire  à  une  Somme  de  théologie. 

4.  L'Epitome,  mieux  nommé  dans  le  manusci'it 
d'Admont  Sentenliee  Pétri  Baiolardi,  cf.  Gietl,  Die 
Sentenzen  Rolands,  1891,  p.  22,  est  au  contraire  un 
compendium  de  théologie  méthodique,  clair  et  précis. 

Le  P.  Denifle  en  conclut,  non  sans  vraisemblance,  qu'il 
n'est  pas  d'Abélard  lui-même,  bien  qu'il  reproduise 
partout  très  exactement  son  système,  ses  divisions  et  ses 
formules.  Op.  cit.,  Archiv,  etc.,  t.  I,  p.  402,  420,  592. 

Encore  moins  est-ce  un  simple  cahier  d'élevé,  comme  le 
supposaient  Gieseler  et  Hefele  :  le  second  manuscrit  dé- 

couvert par  le  P.  Gietl  exclut  cette  hypothèse.  C'est  donc 
un  manuel  de  théologie  abélardienne,  résumant  toute 

Ylnlroductio  ad  theologiam,  telle  qu'elle  a  dû  exister 
avec  les  trois  parties  annoncées  au  début.  De  là  le  prix 
de  cet  abrégé  qui  supplée  les  parties  perdues  du  grand 
ouvrage  et  dont  la  fidélité  nous  est  garantie  par  ce  fait 
que  douze  chapitres  (sur  37)  se  retrouvent  mot  pour 

mot  dans  la  partie  conservée  de  Ylnlroductio.  L'Epi- 
tome est  donc  par  rapport  à  celle-ci  ce  qu'est  relative- ment aux  Sentences  de  Pierre  Lombard  le  fameux 

abrégé  de  Bandinus.  D'après  la  conjecture  du  P.  Denille, 
quand  saint  Bernard  parle  des  sentences  d'Abélard, 
Epist.,  exc,  seu  tract,  de  erroribus  Abailardi,  c.  v, 
P.  L.,t.  clxxxii,  col.  1062;  cf.  Epist.,  clxxxiii,  ibid., 

col.  353,  peut-être  avait-il  sous  les  yeux  cet  Epitome. 
5.  Le  Sic  et  non,  publié  en  partie  par  V.  Cousin  (1835), 

mais  dont  la  première  édition  complète  a  été  donnée  à 

Marbourg  en  1851,  par  Henke  et  Lindenkohl,  n'est, 
d'après  Abélard  lui-même  dans  le  prologue,  P.  L., 
t.  c,  col.  1349,  qu'une  compilation  de  textes,  en  appa- 

rence contradictoires,  tirés  de  l'Écriture  ou  des  Pères, 
sur  158  questions  importantes  de  la  religion.  Soulever 

tant  de  difficultés  sans  en  résoudre  aucune,  c'est  cer- 
tainement un  jeu  d'esprit  aussi  téméraire  que  dange- 

reux. Des  savants  en  ont  conclu  qu'Abélard  déjà  scep- 
tique voulait  jeter  dans  les  esprits  des  ferments  de 

doute.  Cf.  Vigouroux,  Les  Livres  saints  et  la  critique 
rationaliste,  3e  édit.,  1890,  t.  i,  p.  347.  Mais  un  calcul  si 

pervers  ne  s'accorde  ni  avec  le  prologue  de  cet  ouvrage, 
ni  avec  la  foi  qui,  chez  Abélard,  survécut  toujours  à  ses 
erreurs. 

//.    ŒUVRES   EXÉGÉTIQUES,    MORALES.    APOLOGÉTIQUES. 

—  1.  A  l'exégèse  appartiennent  YExposilio  in  Hexa- 
meron  et  les  Commentariorum  super  S.  Pauli  episto- 
lam  ad  Romanos  libri  quinque,  cf.  Vigouroux,  Diction- 

naire de  la  Bible,  art.  Abélard,  t.  i,  col.  30;  il  y  est  fait 

mention  d'une  ExposiliosuperPsalterium, et  d'une  autre 
super  epistolas  Pauli  (Bibl.  nat.,  ms.  1.  2543).  Le  second 

ouvrage  mérite  seul  l'attention  parce  qu'il  renferme  la 
doctrine  d'Abélard  sur  la  prédestination,  la  rédemption, 
le  péché  originel  et  la  grâce.  —  2.  Le  Scito  te  ipsum  seu 
Et/iica,  publié  par  B.  Pez  dans  le  Thésaurus  anecdolo- 
rum  novissimus,  t.  n,  3e  part.,  p.  626  sq.,  est  un  traité 
de  morale  plus  philosophique  que  religieuse  dont  les 
graves  erreurs  ont  été  relevées  par  saint  Bernard.  Voir 
II  Abélard  (Articles  condamnés  par  Innocent  II).  Abé- 

lard a  exposé  la  même  doctrine  dans  le  poème  moral,  Car- 
men ad  Astralabium  jilium,  que  M.  Ilauréau  a  publié 

intégralement  (1040  vers,  au  lieu  de  461  déjà  connus), 
dans  les  Notices  et  extraits  des  manuscrits  de  la  Riblio- 

Ih'eque  nationale,  1893,  t.  xxxiv,  2e  partie,  p.  153  sq. 
On  y  trouve  une  preuve  de  l'authenticité  des  lettres 
controversées  d'Héloïse  et  des  tristes  faiblesses  qu'elle  y 
révèle,  même  après  sa  profession.  Notice,  par  Hauréau, 

loc.  cit.,  p.  156:  —'3.  Le  Dialogus  inter  pliilosophum, 
judseum  et  clirislianum,  édité  par  Reinwald  en  1831,  est 
une  apologie  du  christianisme  à  la  fois  originale  et  obs- 
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cure.  Au  jugement  fortement  motivé  de  M.  Vigouroux,  ' 
LesLivrcs  saints,  t.  i,  p.  339,  ce  livre,  à  cause  de  ses 
tendances  rationalistes,  est  «  une  des  compositions 

les  plus  téméraires  »  du  novateur.  —  4.  A  l'ascétisme 
se  rattachent,  avec  les  hymnes  et  autres  opuscules,  les 
Sermones  (34),  conférences  assez  froides  adressées  pour 

la  plupart  aux  religieuses  du  Paraclet.  —  5.  Mention- 
nons aussi  les  17  Lettres,  intéressantes  surtout  pour 

l'histoire  d'Ahélard.  La  première  est  un  récit  de  sa  vie 
que  Duchesne  a  savamment  annoté. 

///.  œuvres  PiULOsoriiiQUEs.  —  Le  puhlic  ne  connais- 

sait pas  le  plus  petit  écrit  philosophique  d'Ahélard,  quand 
V.  Cousin  publia  les  Ouvrages  inédits  d'Abélard  pour 
servir  à  l'histoire  de  la  philosophie  scolastique  en 
France,  in-4°,  Paris,  1836.  Ce  volume  renfermait,  avec 
de  longs  extraits  des  gloses  sur  Aristote,  Porphyre  et 
Boèce,  la  Dialectica,  adressée  par  Abélard  à  son  frère 

Dagobert,  pour  l'éducation  de  ses  neveux.  Cette  Dialec- 
tique n'est  plus  un  commentaire  de  la  pensée  d'un  autre, 

mais  une  œuvre  personnelle,  un  traité  complet  de 

logique,  régulier  et  méthodique.  Les  confidences  de  l'au- 
teur sur  ses  ennuis  et  sur  sa  mort  prochaine,  l'abandon 

d'erreurs  autrefois  caressées  font  supposer  que  l'ouvrage 
a  été  revu  après  le  concile  de  Sens.  Cousin,  Introduc- 

tion aux  ouvrages  inédits,  p.  31-37.  Le  fragment  sur 

Les  genres  et  les  espèces  est,  d'après  Cousin,  ibid., 
p.  17,  «  la  pièce  la  plus  intéressante  du  grand  procès 

du  nominalisme  et  du  réalisme,  dans  le  siècle  d'Ahélard.  » 
III.  Critique.  —  Peu  d'écrivains  ont  eu  à  la  fois  des 

censeurs  plus  sévères  et  des  admirateurs  plus  enthou- 
siastes. Cf.  lesÉpitaphes  d'Ahélard  recueillies  dans  P.  L., 

t.CLXXvm,col.  103-106;  édit.  Cousin,  1. 1,  p.717.Dom  Clé- 
ment était  assurément  trop  dur  quand  il  concluait  que, 

grâce  à  sa  passion  pour  les  nouveautés,  Abélard,  «  homme 

de  beaucoup  d'esprit...  n'est  devenu  qu'un  sophiste 
orgueilleux,  un  mauvais  raisonneur,  un  poète  médiocre, 
un  orateur  sans  force,  un  érudit  superficiel,  un  théolo- 

gien réprouvé.  »  Histoire  littéraire  de  la  France,  t.  XII, 
p.  248.  Mais  les  réhabilitations  tentées,  autrefois  par 
d'Amboiseet  dom  Gervaise,  multipliées  en  ce  siècle  par 
les  écrivains  rationalistes,  dépassent  bien  autrement  la 
mesure.  Il  est  de  mode  de  glorifier  dans  Abélard  un 

représentant  de  la  libre-pensée,  une  victime  des  ran- 
cunes de  saint  Bernard,  cf.  de  Rémusat,  Abélard,  t.  i, 

p.  214,  le  grand  rénovateur  de  la  philosophie  et  «  le 
Descartes  du  xir3  siècle  »,  Cousin,  Introduction  aux 
ouvrages  inédits,  p.  6,  enfin  «  le  créateur  de  la  méthode 
scolastique  ».  Picavet,  Abélard  et  Alexandre  de  Halès, 
créateurs  de  la  méthode  scolastique,  Paris,  1896,  p.  1-14. 
Il  y  a  là  des  calomnies  et  des  exagérations. 

1°  Abélard  ne  fut  jamais  libre-penseur  ou  incrédule  : 
ses  explications  des  dogmes  sont,  il  est  vrai,  trop  sou- 

vent empreintes  de  rationalisme;  mais  il  a  été  et  a  voulu 

■être  un  croyant  sincère.  D'avance  il  s'est  toujours  soumis 
an  jugement  de  l'Eglise.  Cf.  Inlroduclio  ad  theologiam, 
prologus,-P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  980;  édit.  Cousin,  p.  3; 
Theol.  christ.,  1.  II  et  III,  P.  L.,  t.  clxxviii, col.  1171,1218; 
■édit.  Cousin,  t.  Il,  p.  406,  454.  Au  plus  fort  de  la  lutte  il 
adresse  à  Héloïse  cette  énergique  profession  de  foi  où 
on  lit  :  Nolo  sic  esse  philosophtis  ut  recalcilrem  Paulo  ; 
non  sic  esse  Aristoteles  ut  secludar  aChristo.  Epist.,  xvn, 
P.  L.,t.  clxxviii,  col. 375;  édit.  Cousin,  1. 1,  p.  680.  Après 
la  décision  de  Rome,  sa  soumission  a  édifié  Pierre  le  Véné- 

rable. —  2°  La  justice  et  même  la  nécessité  urgente  de 

la  condamnation  d'Abélard  ne  peut  plus  être  contestée 
aujourd'hui.  Depuis  la  publication  de  ses  œuvres,  il  n'est 
plus  possible  de  dire  que  de  simples  imprudences  de 
langage  ont  été  transformées  en  hérésies  monstrueuses 
et  chimériques.  «  Les  propositions  condamnées,  avoue 
de  Rémusat  lui-même,  Abélard,  t.  i,  p.  215,  sont  en 

général  authentiques  et  les  apologistes  d'Abélard  ont  eu 
tort  de  les  contester.  >>  Les  dénégations  violentes  du  nova- 

teur, cf.  Apologia, P.  L.,  t.  clxxviii, col. 106;  édit.  Cousin, 

t.  il,  p.  719,  prouvent  seulement  son  embarras  ou  encore, 

d'après  le  P.  Denille,  la  faiblesse  de  son  caractère;  hardi 
dans  l'affirmation,  il  louvoyait  dans  la  défense.  Quant  au 
danger  que  ces  erreurs  faisaient  courir  à  la  foi,  il  a  été 
mis  en  lumière  par  la  découverte  récente  des  manuscrits 

de  l'école  d'Abélard.  Denille,  O.  P.,  Absclards  Sen- 
tenzen,  etc.,  dans  Archiv,  loc.  cit.,  t.  i,  p.  592  et  passim. 

Ce  n'est  plus  un  penseur  isolé,  mais  toute  une  légion  de 
docteurs  qui  renversaient  les  dogmes  fondamentaux.  A 
mesure  que  les  écoles  du  xir3  siècle  sont  mieux  connues, 

il  devient  évident  que,  sans  les  condamnations  d'Abélard 

et  de  Gilbert  de  la  Porrée,  le  paganisme  menaçait  d'y 
régner  en  maître.  Cf.  Clerval,Les  écoles  de  Chartres  au 
moyen  âge,  in-8°,  Chartres,  1895,  sect.  vi,  p.  244  sq. 
—  3°  En  philosophie,  Abélard  créa-t-il  un  système  nou- 

veau? Nous  n'avons  pas  à  le  décider.  Notons  seulement 
que,  serait-il  vraiment  l'inventeur  du  conceptualisme, 
ce  système  bâtard  n'est  après  tout  qu'un  nominalisme 
déguisé  et,  selon  le  mot  de  C.  Jourdain,  Dictionnaire 
des  sciences  pliilosopliiques,  art.  Abélard,  «  dissimule 

la  difficulté  plutôt  qu'il  ne  la  résout.  »  D'ailleurs,  nombre 
de  critiques  doutent  qu'Abélard  soit  conceptualiste  et 
prétendent  qu'à  la  suite  de  Cousin,  les  philosophes  fran- 

çais se  sontméprissur  sa  pensée.  Les  contemporains  avec 
Jean  de  Salisbury  ont  vu  plutôt  en  lui  un  nominaliste. 
Melalogicus,  1.  II,  c.  xvn,  P.  L.,  t.  ce,  col.  874. 

D'après  Stockl,  Lehrbuch  des  Geschichte  der  Pliiloso- 
phie,  2e  édit.,  Mayence,  1875,  p.  404,  et  le  cardinal  Gon- 

zales,  Histoire  de  la  philosophie,  traduite  de  l'espagnol 
par  le  P.  de  Pascal,  in-8°,  Paris,  1890,  t.  n,  p.  153, 
en  vain  chercherait-on  chez  lui  une  solution  précise  et 
expresse  du  problème  des  universaux.  Aussi  de  Rémusat 

convient-il  lui  aussi  qu'Abélard  «  ne  fut  pas  un  grand 
homme  ;  ce  ne  fat  même  pas  un  grand  philosophe,  mais 

un  esprit  supérieur,  d'une  subtilité  ingénieuse,  un  rai- 
sonneur inventif  et  un  critique  pénétrant...  »  Abélard, 

t.  I,  p.  273.  —  4°  La  vraie  gloire  d'Abélard  est  d'avoir 
contribué  pour  une  large  part  au  développement  de  la 

méthode  scolastique.  Certes  il  n'en  fut  pas  le  créateur, 
comme  le  prétend  M.  Picavet  :  Anselme  avait  déjà  paru, 

et  Hugues  de  Saint-Victor  ne  se  montre  pas  moins  avide 

que  lui  de  philosophie  et  d'explication  rationnelle.  Mais 
l1 Introductio  ad  theologiam  semble  bien  être  la  pre- 

mière Somme  entreprise  pour  coordonner  en  un  seul 

ouvrage  tout  l'enseignement  de  la  foi.  Hugues  n'a  écrit 
qu'après  lui  son  grand  ouvrage  De  sacramentis.  Cf.  Mi- 

gnon, Les  origines  de  la  scolastique,  t.  i,  p.  166.  De 

plus,  passionné  à  la  fois  pour  la  dialectique  et  pour  l'éru- dition sacrée,  Abélard  inspira  à  son  école  le  goût  pour 
la  discussion  des  textes  patristiques,  recueillis  dans  le 
Sic  et  non,  et  cette  méthode  plus  sèche  dans  sa  sévérité 

didactique,  mais  plus  précise,  qui  la  distingue  de  l'école 
de  Saint-Victor.  Cf.  Denille,  op.  cit.,  dans  Archiv, 

t.  I,  p.  613-620.  Citons  pour  finir  le  jugement  bienveil- 
lant du  P.  de  Régnon,  Études  de  théologie  posilivesur 

la  sainte  Trinité,  in-8°,  Paris,  1892,  t.  n,  p.  87;'  après 
avoir  montré  le  Protée,  tour  à  tour  s'inspirant  de  sa  foi 
ou  s'abandonnant  au  rationalisme  qui  le  hante,  il  con- 

clut en  ces  termes  :  «  Tel  fut  Abélard  !  grande  figure 

devant  laquelle  on  ne  peut  rester  indifférent.  On  admire 
l'homme  de  génie,  on  aime  le  grand  enfant,  on  con- 

damne le  novateur,  on  respecte  le  pénitent.  » 

I  Éditions  des  œuvres  d'Abélard.  —  La  première  et  la 

plus  incomplète  parut  à  Paris,  in-4-,  1616,  sous  ce  titre  :  Petn 

Abelardi  filosophi  et  theologi...  et  Heloisste  conjugis  ejus... 

opéra  etc.  Elle  est  attribuée  par  certains  exemplaires  a  André 

Duchesne,  et  par  d'autres  à  François  d'Amboise,  l'auteur  de  
la 

Préface  apologétique.  La  deuxième  a  été  donnée  par  Migne  en 

1855  au  t  clxxviii  de  la  P.  h.  11  y  manque  seulement  les  ouvrages 

philosophiques,  publiés  par  Cousin,  et  le  DeunitateetTrn
nt,,,,- 

aivina.  Victor  Cousin,  après  les  ouvrages  inédits  d  Abélard  (183b
, 

voir  plus  haut),  publia,  avec  le  concours  de  C.  Jourdain  
et 

d'E.  Despois,  les  P.  Ab.  opéra  hactetius  seorsim  édita,  2  in-4% 
Paris  1859.  Ces  trois  volumes  réunis  forment  la  meilleure  édition: 

. 
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mais  encore  ni  l'Epitome  ni  le  Sic  et  non  n'y  sont  aussi  complets 
que  dans  les  éditions  allemandes  reproduites  par  Migne.  L.  Tosti 

(voir  plus  bas)  a  publié,  d'après  un  manuscrit  du  Mont-Cassin, 
des  fragments  nouveaux  et  importants  du  Sic  et  non. 

II.  Sources  contemporaines.  — Elles  sont  indiquées  avec  soin 
par  de  Rémusat,  A  bélard,  1. 1,  p.  13,  et  résumées  dans  les  savantes 
notes  de  Duchesne  sur  VHistoria  calamitum .  Le  Recueil  des 

historiens  des  Gaules  a  réuni  les  fragments  concernant  Abélard 

de  Jean  de  Salisbury,  t.  xiv,  p.  300,  d'Othon  de  Freising,  t.  xm, 
p.  654,  des  Vies  de  saint  Goswin  et  de  saint  Bernard,  t.  XIV, 
p.  327,  370,  442. 

III.  Monographies.  —  Voici  les  plus  importantes,  par  ordre 
chronologique  :  dom  Gervaise,  La  vie  de  P.  Abeilard,  abbé  de 

Sai)it-Oildas  de  Buis,  O.  de  Saint-Benoit,  et  celle  d'Héloise  son 

épouse,  2  i'n-12,  Paris,  1720;  Jos.  Berington,  The  iiistory  of  the 
lives  of  Abeillard  and  Heloisa...,  in-4",  Londres,  1784;  Ign. 
Aur.  Fessier,  Abàlardund  Heloise. ..,  2in-8°,  Berlin, 1807;  Luigi 
Tosti,  Storia  di  Abelardo  e  dei  suoi  tenipi,  in-8\  Naples,  1851  ; 
Ch.  de  Rémusat,  Abélard,  sa  vie,  sa  plùlosophie  et  sa  théo- 

logie, 2  in-8",  Paris,  1855;  le  même,  Abélard,  drame,  publié  par 

Paul  de  Rémusat,  in-8",  Paris,  1877  ;  l'abbé  Vacandard,  Abélard, 
sa  lutte  avec  saint  Bernard,  sa  doctrine,  sa  méthode,  in- 12, 
Paris,  1881  ;  cf.  le  même,  Viede  saint  Bernard,  t.  n,  p.  140-176  ; 
S.  Mart.  Deutsch,  Peter  Abiilard,  ein  krilischer  Theologe  der 
zwblften  Jalirhunderts,  in-8%  Leipzig,  1883. 

IV.  Recueils  généraux.  —  Dom  Ceillier,  Histoire  générale 
des  auteurs  sacrés,  1758,  t.  XXII,  p.  153-192;  dom  Clément,  His- 

toire littéraire  de  la  France,  1763,  t.  xn,  p.  86-152  ;  Morin,  Dic- 
tionnaire de  philosophie  et  de  théologie  scolastiques,  in-4% 

Paris  (Migne)  1856,  col.  179-367;  Hefele,  Conciliengeschichte, 

2-  édit.  (Knopfler),  §  610  et  616,  t.  V,  p.  358,  451;  trad.  franc. 
Delarc,  t.  vu,  p.  161.  250. 

V.  Sur  Abélard  prilosophe. — Voir  les  Histoires  de  la  phi- 
losophie au  moyen  âge  :  Cousin,  Introduction  (aux  ouvrages 

inédits),  p.  v-203,  reproduite  dans  les  Fragments  de  philosophie 
au  moyen  âge;  Hauréau,  Histoire  de  la  philosophie  scolas- 
tique,  in-8%  1850,  t.  i,  p.  207-287;  Rousselot,  Études  sur  laphi- 
losophie  dans  le  moyen  âge,  t.  il,  p.  1-109.  Sur  le  théologien, 

cf.  l'article  suivant.  E    p0RTALIÉ. 
II.  ABÉLARD   (Articles  condamnés  par  Innocent  II). 

—  I.  Les  documents.  II.  Vrai  sens  des  articles  con- 

damnés et  système  théologique  d'Abélard. 
I.  Les  documents.  —  De  la  condamnation  de  1121  à 

Soissons,  aucun  document  ofiiciel  n'est  resté.  D'après 
Ollion  de  Freising,  De  rébus  gestis  Friderici  1,  1.  I, 
c.  xlii,  dans  Recueil  des  hist.  des  Gaides,  t.  xin,  p.  651, 

on  reprochait  à  Abélard  d'enseigner  le  sahellianisme, 
et  saint  Bernard  nous  apprend  que  les  nouveaux  ouvrages 

proscrits  en  1141  reproduisaient  le  livre  brûlé  à  Soissons. 

Epist-,  cxci,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  557.  Or,  sur  la  con- 

damnation de  1141,  nous  avons  les  rescrits  d'Innocent  II 
et  les  Capitula  errorum  Abailardi. 

1.  tsesi'Rits  d'innocent  n.  Dans  une  lettre  adressée 
le  16  juillet  1141  aux  archevêques  Henri  de  Sens  et 

Samson  de  Reims,  à  leurs  sulfragants  et  à  l'abbé  de 
Clairvaux,  le  pape  disait  : 

Nos  itaque,  qui  in  cathedra  Nous    donc,    assis,    malgré 
sancti  Pétri,  cui  a  Domino  die-  notre  indignité,  sur  la  chaire 
tum  est  :  Et  tu  aliquando  de  saint  Pierre  à  qui  le  Seigneur 
confirma  fratres  tuus,  licet  adit; Et  toi  un  jour  confirme 
indigni  residere  conspicimur,  tes  frères,  après  avoir  pris 
communicato  fratrum  nostro-  conseil  de  nos  frères  les  évoques 

rum  episcoporum  cardinalium  cardinaux,  en  vertu  de  l'auto- 
consilio,  destinata  Nobis  a  rite  des  saints  canons,  nous  con- 
vestra  discretione  capitula  et  damnons  les  articles  envoyés 
universa  ipsius  Pétri  dogmata  parvos soins ettous  les  dogmes 
sanctonnncanoniimauctoritate  impies  de  Pierre,  ainsi  que 

cum  suo  auctore  damnavimus,  l'auteur  lui-même,  et  nous  lui 
eique  tanquam  hasretico  per-  imposons,  à  lui,  comms  héré- 
petuum  silentium  imposuimus.  tique,  un  silence  perpétuel. 
Fniversos  quoque  erroris  sui  Nous  décidons,  en  ontre,  que 
sectatoreset  defensores  a  fide-  touslessectateursetdéfenseurs 

liumconsortiosequestrandos  et  de  son  erreur  devront  être  sô- 
excommunicationis  vinculo  in-  parés  de  la  communion  des 
nodandosesse  consemus.  Jalfé-  fidèles  etenchainésparlesliens 

Loewenfeld,  lier/esta  poiitifi-  de  l'excommunication. 
cum  Boman.,  t.  i,  n.  8148; 
P.  L..  t.  il, xxix,  col.  515. 

Une  seconde  lellredu  même  jour  mandait  aux  mêmes 

prélats  «  de  faire  enfermer  séparément  clans  les  mo- 
nastères qui  paraîtraient  convenables,  Pierre  Abélard  et 

Arnaud  de  Brescia,  qui  ont  fabriqué  des  dogmes  pervers 
et  attaqué  la  foi  catholique,  et  de  faire  brûler  leurs 

livres  partout  où  on  les  trouvera  ».  Jaffé-Loewenfeld,  ibid., 
n.  8149;  P.  L.,  ibid.,  col.  517. 

De  ces  textes,  il  ressort  :  1°  que  la  doctrine  d'Abélard 
et  l'auteur  lui-même  sont  déclarés  hérétiques ;2°  que  ses 

ouvragessonteondamnés  au  feu  (au  moins  l'introduclio, 
le  Scilo  te  ipsiim  et  V Eœpositio  Ejiistolse  ad  Romanns 
qui  sont  formellement  dénoncés  par  saint  Bernard, 

Epist.,  exc,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  1061,  1062);  3°  que  les 

propositions  d'Abélard  envoyées  à  Rome  sont  spéciale- 

ment réprouvées  sans  que  la  censure  qu'elles  méritent soit  déterminée. 

//.  articles  condamnés.  —  Aucune  liste  absolument 

officielle  n'ayant  été  conservée,  nous  donnons  la  plus 

complète,  publiée  par  d'Argentré,  Collectio  judiciorum, 
Paris,  1728,  t.  i,  p.  21,  reproduite  par  Mansi,  ConciL, 

t.  xxi,  col.  568,  et  Denzinger,  Encfiiridion,  10e  édit., 

n.  368-386.  C'est  celle  qui  fut  communiquée  à  Abé- 
lard au  concile  de  Sens,  puisque,  dans  sa  rétractation, 

P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  568;  édit.  Cousin,  p.  720,  il  l'exa- 
mine article  par  article  (sauf pourtant  les 3e  et  16e  articles 

qui  sont  omis).  Elle  concorde  avec  la  liste  publiée  par 

d'Ambo\se,Prœfatioapologetica,P.L.,  t.  clxxviii,  col.  79, 
excepté  pour  les  articles  3  et  15.  Enfin  la  liste  envoyée  à 

Rome,  découverte  par  dom  Durand,  et  publiée  par  Ma- 
billon,  Sancli  Bernardi  opéra,  t.i,  p.  610;  P.L.,  t.  cxcii, 
col.  1049,  était  réduite  à  quatorze  chapitres  avec  des 

extraits  d'Abélard  trop  longs  pour  être  reproduits  ici. 

Nous  marquons  donc  d'un  *  les  articles  3, 11,  15-19  qui, 
avant  la  sentence  romaine,  ont  été  retranchés.  Dans 

l'article  14,  le  texte  inintelligible  donné  par  d'Amboise, 
d'Argentré,  Mansi  :  ad  Patnm  qui  ab  animo  non  est, 
a  été  rectifié  d'après  le  texte  d'Abélard  cité  dans  la  liste 
romaine.  P.  L.,  ibid.,  col.  1082.  La  date  est  aussi  rec- 

tifiée d'après  Jaffé-Loewenfeld,  loc.  cit. 

Capitula  Abœlardi  a  concilia 
Senonensi  a.  1141  et  ab  In- 
nocentio  II  (10  jul.  1141) 
damnata. 

1.  Quod  Pater  sit  plena  po- 
tentia,  Filius  quœdam  potentia, 
Spiritus  Sanctus  nulla  potentia. 

2.  Quod  Spiritus  Sanctus  non 
sit  de  substantiaPatris  aut  Filii. 

3*.  Quod  Spiritus  Sanctus  sit 
anima  mundi. 

4.  Quod  Christus  non  as- 
sumpsit  carnem,  ut  nos  a  jugo 
diaboli  liberaret. 

5.  Quod  nec  Deus  et  homo, 

neque  hœc  persona,  quœ  Chri- 
stus est,  sit  tertia  persona  in 

Trinitate. 

6.  Quod  liberum  arbitrium 

per  se  suificit  ad  aliquid  bo- 
num. 

7.  Quod  ea  solummndo  possit 
nous  facere  vel  dimittere,  vel 

eo  modo  tantum,  vel  eo  tem- 

pore,  quo  f'acit  et  non  alio. 

8.  Quod  nous  nec  debeat  nec 
possit  mata  impedire. 

9.  Quod  nen  contraximus 
iiilpam  ex  Adam,  sed  pœnam 
tantum. 

10.  Quod  non  peconvrniiil, 

qui  Christum  ignorantes  cru- 
cifixerunt,  et.  quod  non  culj  œ 

adscribendum  est,  quidquid  lit 

per  ignorantiam. 

Articles  d'Abélard  condam- 
nés par  le  concile  de  Sens 

(1141)  et  par  Innocent  II 
(16  juillet  1141). 

1.  Le  Père  est  la  puissance 

complète,  le  Fils  est  une  cer- 
taine puissance,  le  Saint-Esprit 

n'est  nullement  une  puissance. 

2.  Le  Saint-Esprit  n'est,  pas de  la  substance  du  Père  ou  du 

Fils. 
3*.  Le  Saint-Esprit  est  l'àme du  monde. 

4.  Le  Christ  ne  s'est  pas  in- 
carné pour  nous  délivrer  du 

joug  du  démon. 5.  Ni  le  Christ  Dieu  et  homme, 

ni  cette  personne  qui  est  le 

Christ,  n'est  une  des  trois  per- 
sonnes de  la  Trinité. 

6.  Le  libre  arbitre  par  ses 
seules  forces  suffit  pour  opérer 

quelque  bien. 7.  Dieu  ne  peut  accomplir  ou 

omettre  que  ce  qu'il  accomplit 
ou  omet,  et  encore  seulement 
de  la  manière  et  dans  le  temps 

qu'il  le  fait  et  non  point  autre- 
ment. 

8.  Dieu  ne  doit  ni  no  peut 

empêcher  le  mal. 9.  Adam  no  nous  a  pas 
transmis  sa  faute,  mais  seu- 
lemenl  la  peine  de  son  péché. 

In.  i  .rux  qui  ont  crucifié  le 

Christ,  sons  le  connaître,  n'ont 
p:  i ut  p.  Ii  et  . n'ii  de  ce  qui  se 
fait  par  ignorance  ne  doit  être' 

imputé  à  faute. 
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11*.  Quod  in  Christo  non 
fucnt  spintus  timcris  Domini 

12.  Quod  potestas  ligandi 
att|ue  solvendi  apostolis  tan- 
tum  data  sit,  non  successo- 
ribus. 

13.  Quod  propter  opéra  nec 
melior  nec  pejor  effîciatur 
homo. 

14.  Quod  ad  Patrem,  qui  ab 
alio  non  est,  propvie  vel  spe- 
cialiter  attineat  operatio,  non 
etiam  sapientia  et  benignitas. 

15*.  Quod  etiam  castus  timor 
excludatur  a  futura  vita. 

16*.  Quod  diabolus  immittat 
suggestionem  per  operationem 
lapidum  vel  herbarum. 

17*.  Quod  adventus  in  fine 
sœculi  possit  attribui  Patri. 

18*.  Quod  anima  Christi  per 
se  non  descendit  ad  inferos, 
sed  per  potenliam  tantum. 

19*.  Quod  nec  opus,  nec  vo- 
luntas,  neque  concupiscentia, 
neque  delectatio,  cum  movet 
eam,  peccatum  sit,  nec  de- 
bemus  velle  eam  extinguere. 

11*.  Dans  le  Christ  il  n'y 
avait  pas  l'esprit  de  crainte  de Dieu. 

12.  Le  pouvoir  de  lier  et  de 
délier  a  été  donné  aux  apôtres 
seulement,  et  non  à  leurs  suc- 
cesseurs. 

13.  Les  actes  extérieurs  ne 

rendent  l'homme  ni  meilleur  ni 

pire. 
14.  Au  Père,  qui  ne  procède 

d'aucun  autre ,  appartient  en 
propre  ou  d'une  manière  spé- 

ciale l'opération,  mais  non  la 
sagesse  et  la  bonté. 

15*.  La  crainte  même  filiale 
est  exclue  de  la  vie  future. 

16*.  Le  démon  insinue  la  sug- 

gestion au  mal  par  l'action  des 
pierres  ou  des  plantes. 

17*.  L'avènement  à  la  fin  des 
temps  peut  être  attribué  au 
Père. 

18*.  L'âme  du  Christ  n'est 
pas  elle-même  descendue  aux 
enfers;  elle  y  a  seulement  pé- 

nétré par  sa  puissance. 
19*.  Ni  l'acte  extérieur,  ni  la 

volonté  de  cet  acte,  ni  la  concu- 
piscence ou  le  plaisir  excité  par 

elle  ne  constituent  le  péché,  et 
nous  ne  sommes  pas  tenus  de 
vouloir  étouffer  ce  plaisir. 

II.  Vrai  sens  des  articles  condamnés  et  système 

tiiéologique  d'Abélard.  —  Le  système  d'Abélard  boule- 
verse les  principaux  dogmes  chrétiens  :  1°  la  foi  et  la 

méthode  théologique  ;  2°  la  Trinité  et  la  création  ; 
3°  l'incarnation  et  la  rédemption;  4°  la  nature  de 
l'homme  et  la  grâce;  5°  la  morale. 

1°  Erreurs  sur  la  foi  et  la  méthode  théologique.  — 

Bien  que  la  série  des  articles  n'en  fasse' pas  mention,  le 
rationalisme  inconscient  était  le  grand  grief  de  Guil- 

laume de  Saint-Thierry  et  de  saint  Bernard  contre  Abé- 

lard  :  c'était  le  principal  reproche  exprimé  dans  la  lettre 
des  Pères  de  Sens  à  Innocent  II.  P.  L.,  t.  clxxxii, 
col.  357.  Malgré  de  magnifiques  apologies  de  la  foi  (voir 
Introductio,  1.  III,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  1226,  où 

l'on  dit  :  credi  salubriter  débet  quod  explicari  non  va- 
let), au  fond  même  de  son  système  règne  la  confusion 

de  la  foi  et  de  la  philosophie.  —  1.  Des  deux  cotés,  l'ob- 
jet  est  le  même,  les  mystères  n'existent  plus  :  «  La  Tri- 

nité est  une  des  vérités  que  tous  les  hommes  croient 
naturellement.  »  Theologia  christiana,  1.  V,  P.  L., 
t.  clxxviii,  col.  1123  ;/n«ro<Vuc«io,l.  II  et  III,  col.  1051-1086; 
Comm,  in  Epist.  ad  Rom.,  col.  803.  —  2.  Les  philo- 

sophes ont  été  divinement  inspirés  comme  les  prophètes. 
Introductio,  1.  I,  col.  998;  Theologia  christ. ,1.  I,  col. 
1126-1165;  De  unitate,  p.  4.  Platon  a  mieux  parlé  que 
Moïse  de  la  bonté  divine.  Theol.  christ.,  1.  II,  col. 
1175.  Les  philosophes  sont  donc  sauvés,  bien  plus  ce 
sont  des  saints  «  dont  les  vertus  reproduisent  la  perfec- 

tion évangélique  ».  Theol.  christ.,  1.  II.  col.  1179-1206. 

—  3.  Le  motif  de  la  foi  est  rejeté  :  «  On  n'accepte  pas 
une  vérité  de  foi  parce  que  Dieu  l'a  dite,  mais  parce  que 
la  raison  est  convaincue.  »  Introductio,  1.  II,  col.  1050. 

«  Seuls  les  ignorants  recommandent  la  foi  avant  de  com- 
prendre. »  Introductio,  1.  II,  col.  1046-1057.  —  4.  La 

certitude  de  la  foi  est  ébranlée  par  la  définition  fameuse 
qui  en  fait  une  opinion,  une  conjecture  :  Est  quippe 
fides  exislimatio  rerum  non  apparentium.  Intro- 

ductio, 1.  I,  col.  981;  1.  III,  col.  1051;  S.  Bernard, 
Epist.,  cxc,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  1061. 

2"  Erreurs  sur  la  Trinité  et  l'action  divine  (articles 
i,  2,  14,  7,  8,  3).  —  1.  Le  sabellianisrne  devait  naître  de 

ce  rationalisme  latent.  Dès  qu'on  veut  expliquer  la  Tri- 
nité par  la  raison,  il  faut  bien  renoncer  à  la  distinction 

réelle  des  trois  personnes.  Pour  Abélard  elles  ne  sont 
que  les  trois  attributs  de  la  divinité,  puissance,  sagesse 
et  bonté  :  les  noms  Père,  Fils,  et  Saint-Esprit  sont  dé- 

tournés de  leur  sens  propre.  Cf.  Introductio,  1.  I, 
P.  L.,  t.  clxxviii, col.  989;  1.  II,  col.  1086;  Theol.  christ., 
I.  III, col.  1259-1261, 1278. Delàcette  fameuse  comparaison 
du  sigillum  œneum  qui  indignait  Guillaume  de  Saint- 

Thierry.  P.  L.,  t.  clxxx,  col.  255.  —  Telle  est  l'origine  do 
l'article  premier  :  au  Père  seul  appartient  la  toute-puis- 

sance. Cf.  Introductio,  l.I,col.  994;  l.II.P.  L.,t.  clxxviii, 

col.  1068-1069;  Theologia  christ.,  1.  I,  col.  1136;  voir 
surtout  la  première  Apologia,  édit.  Cousin,  t.  H,  p.  730. 

—  «  Le  Saint-Esprit  n'est  pas  de  la  substance  du  Père 

et  du  Fils  »  (article  2),  parce  que,  dans  la  pensée  d'Abé- 
lard,  le  Saint-Esprit,  étant  amour,  doit  être  l'amour  non 
de  Dieu,  mais  des  créatures  ;  tout  amour  doit  être  en  effet, 

dit-il,  l'amour  d'un  autre.  Introductio,  l.II,P.L.,t.  clxxviii, 

col.  1072.  —  On  voit  aussi  pourquoi  (dans  l'article  14)  la 
puissance  est  réservée  au  Père  seul,  comme  au  Fils  la  sa- 

gesse et  au  Saint-Esprit  la  bonté.  —  2.  Dans  l'œuvre  de 
la  création,  Abélard,  séduit  par  les  rêveries  de  Platon, 
remplace  la  liberté  et  la  toute-puissance  de  Dieu  par 

l'optimisme  le  plus  exagéré  :  Dieu  ne  peut  rien  faire 
autrement  qu'il  ne  fait  (art.  7),  il  ne  pouvait  empêcher 
le  mal  qu'il  a  permis  (art.  8).  Le  monde  ne  pouvait  être 
meilleur.  Si  Dieu  en  effet  avait  pu  faire  mieux  et  ne 

l'avait  point  voulu,  serait-il  infiniment  bon,  et  ne  pour- 
rait-on pas  l'accuser  d'envie?  Introductio,  1.  III, 

col.  1093-1103;  Theol.  christ.,  1.  V,  col.  1324-1330.  La 
rétractation  d'Abélard,  Fidei  confessio,  col.  107,  plus 

franche  sur  l'article  7,  est  encore  nuageuse  sur  l'ar- 
ticle 8.  L'optimisme  d'Abélard,  sur  lequel  se  taisent  saint 

Bernard  et  Guillaume  de  Saint-Thierry,  a  été  vivement 

combattu  par  l'auteur  anonyme  de  la  Disputatio  adv. 
Abail.,  P.  L.,  t.  clxxx,  col.  318-322,  par  Bobert  Pulleyn, 
Sent.,  1.  I,  c.  xv,  P.  L.,  t.  clxxxvi,  col.  709,  cf.  1020, 

par  Hugues  de  Saint-Victor,  De  sacramcntis,  1.  I,  part. 

II,  c.  xxn,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  214,  et  par  l'auteur  de 
la  Summa  sententiarum,  faussement  (voir  l'article  sui- 
vant)attribuéeà  Hugues.  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  69.  —  3°  Le 
panthéisme  est-il  renfermé  dans  la  théorie  du  «  Saint- 
Esprit  âme  du  monde  »  '.'  Il  est  certain  que  cette  dernière 
idée  fut  longtemps  une  des  plus  chères  à  Abélard  et  que 

les  citations  de  Zenon,  de  Platon,  de  Virgile  et  de  Ma- 

crobe  donnent  l'impression  d'une  conception  spinosisle 
du  monde.  Deunilate  et  Trin.,  édit.  Slolzle,p.  10;  Theol. 

christ. , l.l, P. L.,l.  clxxviii,  col.  1144-1166 /introductio, 

1.  I,  col.  1019-1030.  Plus  d'un  de  ses  disciples  accepta  de 
fait  les  conséquences  panthéistes  de  cette  formule.  Nous 
croyons  cependant  avec  de  Bémusat,  Abélard,  t.  il,  p.  288, 

et  Vacandard,  Abélard,  p.  238,  que  l'accusation  de  pan- 
théisme formulée  contre  Abélard  par  Caramuel,  Lob- 

kowitz,  Fessier  et  Bixner,  n'est  pas  fondée.  Du  reste,  dans 
la  revision  de  sa  Dialectica,  part.  V,  édit.  Cousin,  p.  475,  il 
rejeta  expressément  cette  théorie  du  monde  «  animal 
immense,  vivant  d'une  âme  divine  ».  Amaury  de  Chartres 

ne  relève  donc  pas  de  lui,  comme  on  l'a  dit,  mais  de  Scot 
Érigène  et  surtout  de  Thierry  de  Chartres.  Clerval,  Les 
écoles  de  Chartres,  p.  318. 

3°  Erreurs  sur  l'incarnation  (art.  5,  4,  17,  18,  12).  — 

1.  La  théorie  d'Abélard  sur  la  personne  de  l'Homme- 
Dieu  contient  en  germe  le  nestorianisme,  sapit  Nesto- 

rium,  disait  saint  Bernard.  Il  accordait  bien  qu'il  y  a  en Jésus-Christ  une  seule  personne, Epitome,c.  xxiv,  P.  L., 

t.  clxxviii,  col.  1732,  et  que  le  Christ,  comme  Verbe,  est 

une  personne  de  la  Trinité,  mais  il  niait  que  l'Homme- 
Dieu,  ou  même  «  cette  personne  qui  est  le  Christ  »  soit 

une  personne  de  la  Trinité  (art.  5).  Cf.  Apologia  P 

Abailardi,  dans  l'édit. Cousin,  t.  Il,  p.  730.  Sans  doute 

c'est  ignorer  la  communication  des  idiomes,  comme 
l'observe  Vacandard,  A bélard,  p.  248,  mais  il  y  a  de  plus 

une  conception  erronée  de  l'union  hypostatique  qui 

pendant  longtemps  va  troubler  les  écoles.  D'après  Abé- 
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43 lard,  on  ne  peut  dire  sans  impropriété  de  termes  :  «  Dieu 
est  homme  ;  »  il  faut  dire  Deus  habet  kominem,  le 

Verbe  a  pris,  possède  l'humanité,  comme  un  vêtement 
avec  lequel  il  n'y  a  pas  d'identité.  De  là  naîtra  dans 
l'école  d'Abélard  la  fameuse  thèse  Christus  ut  Itomo,  non 
est  aliquid,  qui,  adoptée  par  Pierre  Lombard,  soulèvera 

des  tempêtes  jusqu'à  sa  condamnation  par  Alexandre  III 
en  1179.  Cf.  III  Abélard  (école  d')  et  Adoptiamsme  au 
xiie  siècle.  —  2.  La  rédemption  est  totalement  anéantie 

dans  le  système  d'Abélard  :  «  Le  Verbe  ne  s'est  pas  fait 
homme  pour  nous  délivrer  du  joug  du  démon»  (art.  4),  mais 
seulement  pour  donner  un  grand  exemple  de  charité. 
Abélard  pouvait  sans  doute,  contre  une  opinion  exagérée 

de  son  temps,  nier  au  démon  un  vrai  droit  sur  l'homme 
coupable,  et  en  faire  son  geôlier,  carcerarius.  Mais  il  nie 
aussi  les  droits  de  la  justice  divine,  et  détruit  la  satis- 

faction du  Christ  :  Jésus  n'est  point  une  victime  qui 
expie,  c'est  un  modèle  dont  la  passion  n'a  d'autre  but 
que  d'exciter  notre  amour.  «  Comment  la  morsure 
d'Adam  dans  une  pomme  serait-elle  expiée  par  le  crime 
bien  plus  horrible  de  la  mort  de  Jésus-Christ?  »  Expos,  in 
Epist.  ad  Rom.,  P.  Z,., t.  clxxvi n,  col.  834-836  jjEpi fouie, 

c.  xxiii,  col.  1730.  Cette  erreur  est  une  de  celles  qu'Abé- 
lard  a  le  plus  explicitement  rejetées  dans  sa  rétractation. 
lbid.,  col.  107.  —  3.  Abélard  a-t-il  nié  la  descente  de 
Jésus-Christ  aux  enfers  (art.  18)  et  attribué  au  Père  le 
dernier  avènement  (art.  17)?  Les  textes  manquent  pour 

le  décider.  L'Exposilio  symboli,  P.  L.,t.  clxxviii,  col.  620, 
d'où  semble  extrait  le  18e  article,  peut  avoir  un  sens 
orthodoxe.  —  4.  Le  pouvoir  des  clefs,  laissé  par  Jésus- 

Christ  à  son  Église,  semble  détruit  par  l'article  12  qui 
le  réserve  aux  seuls  apôtres.  La  formule  est  bien  d'Abé- 

lard, Scito  te  ipsum,  c.  xxvi,  col.  674,  et  sa  pensée  est 

fort  obscure,  bien  qu'il  parle  moins  du  pouvoir  de  juri- 
diction que  du  don  de  discernement  dans  l'usage  des 

clefs.  Il  veut  refuser  le  pouvoir  d'absoudre  aux  seuls 
évêques  simoniaques  et  indignes,  préludant  ainsi  aux 
erreurs  de  Wiclef.  Dans  sa  rétractation,  il  reconnaît  le 

pouvoir  des  clefs  dans  les  ministres  indignes,  tant  qu'ils 
sont  tolérés  par  l'Église;  ces  derniers  mots  réservent 
l'opinion  très  répandue  au  xne  siècle  que  la  consécra- 

tion faite  par  un  prêtre  excommunié  est  invalide.  Cf. 
Die  Sentenzen  Rnlands,  édit.Gietl,Fribourg.l801,p.217. 

4°  Erreurs  sur  la  nature  et  la  grâce.  —  Abélard  ne 
veut  pas  être  pélagien,  mais  son  rationalisme  le  ramène 

toujoursàla  négation  de  l'ordre  surnaturel.  —  1.  Plus 
de  péché  originel;  car,  si  Abélard  conserve  le  mot,  il 
entend  par  là  une  peine,  non  une  faute  (art.  9).  Cf. 
Exposilio  in  Epist.  ad  Rom . ,  P.  L.,\ .  clxxviii,  col.  867- 
873;  Ethica,  c.  il,  col.  639-641;  c.  xiv,  col.  654;  Epi- 

tome,  c.  xxxui.  La  rétractation  d'Abélard  sur  ce  point  est 
encore  insuffisante.  Ibid.,  col.  107.  —  2.  Plus  de  grâce 
prévenante  :  la  liberté  peut  seule  faire  faire  le  bien 

(art.  6).  Ce  n'est  pas  qu'il  nie  la  nécessité  de  la  grâce, 
mais  comme  Pelage  il  appelait  grâce  tout  don  gratuit  de 
Dieu,  même  la  liberté  elle-même.  Cette  erreur,  très  clai- 

rement soutenue  dans  la  première  apologie,  Opéra,  édit. 
Cousin,  t.  il,  p.  731,  est  rétractée  dans  la  seconde,  édit. 
Cousin,  t.  il,  p.  721.  P.  L.,t.  clxxviii,  col.  107.  —3.  Plus 
d'intervention  directe  du  démon,  son  action  se  bornant  à 
mettre  en  jeu  les  forces  naturelles  des  éléments  et  des 
plantes  (art.  16).  Cf.  Ethica,  c.  iv,  col.  647. 

5°  Erreurs  morales.  —  L' Ethique  d'Abélard  serait, 
d'après  de  Ilémusat,  son  ouvrage  le  plus  original  ;  mais  là 
encore  son  esprit  excessif  en  tout  l'a  égaré.  La  moralité 
subjective  ou  formelle  lui  fait  oublier  la  moralité  objec- 

tive des  actes.  —  1.  Sous  prétexte  qu'il  n'y  a  pas  de  mé- 
pris de  Dieu  en  dehors  du  consentement,  il  ne  voit  plus 

rien  de  mauvais  dans  les  penchants  de  la  concupis- 
cence, ni  dans  les  jouissances  défendues.  Tel  est  le  sens 

de  l'article  19,  résumé  très  exact  de  VEthica,  c.  ni, 
col.  638-645.  —  2.  L'acte  extérieur  n'a  plus  de  valeur 
morale  (art.  13)  ;  Abélard  ose  écrire  que  «  tous  les  actes 

sont  indifférents  en  eux-mêmes  et  ne  deviennent  bons 

ou  mauvais  que  par  l'intention  de  celui  qui  agit  ».  lbid., 
c.  vu,  col.  650;  cf.  Epilome,  c.  xxxiv,  col.  1755;  Pro- 
blemata  Heloissm,  probl. 24,  col.  710.  —3.  Confondant 
avec  l'ignorance  invincible  celle  qui  est  volontaire  et 
coupable,  il  excuse  formellement  même  le  déicide  des 
Juifs  (art.  10).  Cf.  Ellnca,  c.  xm  et  xiv,  col.  653  sq. 
—  4.  Sur  la  charité,  Abélard  est  tombé  dans  les  deux 

excès  contraires.  D'une  part,  il  l'exalteau  pointdenier 
tout  mérite  aux  actes  des  autres  vertus,  ainsi  que  le  lui 
reproche  la  censure  de  la  Faculté  de  Paris,  dans  P.  L., 
t.  clxxviii,  col.  112;  cf.  Jnlroductio  ad  theol.,  ibid., 

col.  984.  A  cette  erreur  se  rattachait  peut-être  les  ar- 
ticles 11  et  15  qui  excluent  la  crainte  filiale  aussi  bien  de 

l'âme  de  Jésus-Christ  que  des  âmes  des  bienheureux.  — 
D'autre  part,Mabillon,  In  oper.  sancti  Bernardi,  P.  L., 
t.  CLXXXH,  col.  1035,  etMartène,  lnprœf.ad  tlieologiam 
Abailardi,  P.  L.,  t.  CLXXVIII,  col.  1120,  lui  reprochent 

avec  raison  d'avoir  rejeté  absolument  le  baptême  de  dé- 
sir et  refusé  à  la  charité  le  pouvoir  de  justifier  sans  le 

sacrement.  Cf.  Exposilio  in  Epist.  ad  Rom.,\.\\,P.  L., 
t.  clxxviii,  col.  845;  Theol.  christ.,  1. II,  col.  1205. 

La  censure  delà  Faculté  de  Paris  en  1616,  Op.  Abail., 
ibid.,  col.  109-112,  signale  encore  plusieurs  opinions 

singulières  d'Abélard  surdes  points  spéciaux.  Nous  nous 
arrêterons  seulement  à  un  article  qui  ne  figure  pas  dans 
la  liste  de  Sens,  mais  qui  a  été  condamné  par  Innocent  II, 

puisqu'il  se  trouve  dans  la  série  romaine  des  Capitula, 
c.  IX,  dans  édit.  Cousin,  t.  Il,  p.  768,  et  Op.  sancti  Ber- 

nardi, P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  1052.  Abélard  enseignait  sur 

l'eucharistie  cette  étrange  opinion,  que  Jésus-Christ 
cesse  d'être  présent  sous  les  espèces,  dès  qu'elles  sont 
irrespectueusementtraitées,  parexemplesiellestombent 

à  terre;  d'où  la  formule  condamnée  :  Corpus  Chrisli  non 
cadit  in  terram.  Saint  Bernard,  Epist.,  exc,  De  err. 

Ab.,  c.  iv,  P.  L.,  t.  c,  col.  1062,  etGuillanme  de  Saint- 
Thierry,  Disput.  adv.  Ab.,  c.  îx,  P.  L.,  t.  clxxx. 
col.  280,  furent  aussi  vivement  choqués  de  la  théorie 

d'Abélard  sur  les  accidents  eucharistiques  qui,  disait-il, 
«  sont  dans  l'air  »,  sont  «  suspendus  en  l'air  ».  Cf.  Die 
Sentenzen  Rolands,  édit.  Giell,  p.  233-235. 

I.  Sources  du  xir  siècle.  — 1*  Saint  Bernard,  ses  lettres  à  la 
cour  romaine  sur  Abélard  ;  les  plus  importantes  sont  :  les  lettres 
cxci  et  cccxxxvn  adressées  au  pape,  au  nom  des  Pères  du  concile 
de  Sens,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  357,  540;  à  la  lettre  cccxxxvn, 

se  rattache  le  recueil  des  Capitula,  ibid-,  col.  1049  ;  les  lettres  per- 
sonnelles de  Bernard  au  pape,  lettre  clxxxix,  col.  354;  lettre 

cccxxxi,  col.  535,  et  surtout  la  lettre  CXC  qui  contient  un  véritable 
traité  De  erruribus  A bailardi,  col.  249-282;  2"  Guillaume  de  Saint- 
Thierry,  Episl.  ad  Gaufridum  et  Bern.,  Op.  S.  Bern.,  ibid., 
col.  531  ;  Dispulatio  adv.  Abailardum ,  P.  L.,  t.  clxxx,  col.  249- 
282;  3°  Disputatio  catholicorurn  Patruni  adversus  dogmata 
Pétri  Abxlardi,  réfutation  (anonyme)  de  la  première  apologie 

d'Abélard,  P.  L.,  ibid.,  col.  283-328;  4"  Bérenger,  disciple  d'Abé- 
lard, publia  en  sa  faveur  son  Apologeticus,  recueil  d  injures 

centre  tes  Pères  de  Sens,  resté  inachevé,  dont  l'auteur  adressa 
une  rétractation  équivoque  à  l'évèque  de  Mende,  dans  les  Op. 
Abxlardi,  P.  L.,  t.  CLXXVIII,  col.  1851-1873. 

II.  Critiques  des  erreurs  d'Abélard.  —  La  censure  des 
docteurs  de  la  faculté  de  théologie  de  Paris,  publiée  de  1616  comme 

contre-poison  des  œuvres  d'Abélard,  Op.  Abxl.,  P.  L.,t.  CLXXVIII, 
col.  109-112;  Mabillon,  Admonitio  in  opusc.  xi  S.  Bernardi. 
P.L.,  t. CLXXXII,  col.  1045;  Martène,  Observationes  prxvix.  ad 
Theol.  christ.  Abxl.,  dans  Thésaurus  nov us  anecdOt.,t.  v, 

p.  1139-1156,  et  Op. Abxl., P.  L.,  t.  CLXXVIII,  col.  1113;  II.  Hayd, 
Abàlard  und  seine  Lehre  in  Verliallinss  zur  Kirche  und  Dog- 
ma,  in-4%  Batisbonne,1863  ;  Jolianny  de  Ilochely,  Saint  Bernard, 

Abélard  et  le  rationalisme,  in-12,  Paris,  1867;  d'Argentré. 
Collectio  Judiciorum...,  Paris,  1728,  t.  I,  p.  20;  D'  J.  Bach, 
Die  Dogmengcsehichte  des  Mitlelallers  vom  christologisclien 

Slandpunkle,  in-8 -,  Vienne,  1875,  t.  il,  p.  43-88  ;  Vigouroux,  Les 
Livres  saints  et  la  critique  rationaliste,  8"  édit.,  in-12,  Paris.  1890, 
p.  337-354;  de  Hégnon,  Éludes  de  théologie  positive  sur  lu  Tri- 

nité, in-8",  Paris,  1892,  t.  il,  p.  65-85.  Voiraussi  les  ouvrages  cités 
dans  l'article  précèdent,  surtout  Hefele,  Vacandanl,  dom  Clément, 
ainsi  que  les  travaux  indiqués  des  PP.  Denifle  et  C.ietl. F.    PORTALIÉ. 
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III.  ABÉLARD  (École  théologique  d>).  —  I.  Histoire. 
II.  Relations  de  l'école  d'xVbélard  avec  l'école  de  Saint- 
Victor. 

I.  Histoire.  —  1°  Existence  d'une  école,  qui  rélève 
d'Abélard.  —  Avant  les  récentes  recherches  du  P.  De- 
nille  et  de  son  collègue,  le  P.  Gietl,  un  fait  très  inté- 

ressant pour  l'histoire  des  origines  de  la  scolastique, 
l'existence  d'une  école  théologique  relevant  d'Abélard 
et  de  ses  écrits,  était  absolument  ignorée.  Voir  Denitle, 
Abœlards  Sentenzen  und  die  Bearbeitunçien  seiner 

Theologia,  dans  Archiv  fur  Literatur  und  Kirchenges- 
chiclitc  des  Mittelalters,  Fribourg-en-F>risgau,  1885, 1. 1, 
p.  402  sq.,  58i  sq.;  Gietl,  Die  Sentenzen  Rolands  na- 
chmals  Papstes  Alexander  III, in-8°,  Fribourg-en-Rris- 

gau,1891.  Sans  doute  nul  n'ignorait  l'immense  retentisse- 
ment de  ses  leçons  qui  faisait  trembler  saint  Bernard  : 

«  Il  se  vante,  écrivait-il  au  chancelier  pontifical,  d'avoir ouvert  les  canaux  de  la  science  aux  cardinaux  et  aux 
prélats  de  la  cour  de  Rome,  de  leur  avoir  fait  recevoir 
et  goûter  ses  livres  et  ses  maximes,  et  de  compter  des 
partisans  dévoués  de  ses  erreurs  parmi  ceux  mêmes  en 
qui  il  ne  devait  trouver  que  des  juges  pour  le  con- 

damner. »  S.  Bernard,  Epist.,  cccvm,  P.  L.,  t.  clxxxii, 
col.  543;  cf.  Epist.,  cxcm,  ibid.,  col.  359.  Ailleurs, 
le  saint  Docteur  atteste  également  la  diffusion  extrême 

de  ses  livres  :  «  On  lit  les  feuilles  empoisonnées  d'Abé- 
lard dans  les  places  publiques;  elles  volent  de  mains 

en  mains,  la  ville  et  la  campagne  avalent  le  poison 
comme  du  miel...  ces  écrits  se  répandent  chez  tous  les 

peuples  et  passent  d'un  pays  à  l'autre,  etc.  »  Id., 
Epist.,  clxxxix,  col.  355.  Cf.  Guillaumede  Saint-Thierry, 
Epist.  ad  Bern.,  ibid.,  col.  531.  Enfin  en  philosophie  on 

ne  contestait  pas  à  Abélard  le  titre  de  chef  d'école. 
Jean  de  Salisbury  avait  dit  trop  clairement  :  Peripatelicus 
Palalinus...  multos  reliquit  et  adhuc  quidem  aliquos 
habetprofessionisliujussectatoreset  testes.  Melalogicus 
(écrit  en  1159),  1.  II,  c.  xvn,  P.  L.,  t.  cci,  col.  874.  De 
Rémusal,  Abélard,  Paris,  1855,  t.  i,  p.  272,  cilait  parmi 

«  les  disciples  les  plus  avérés  »  d'Abélard  :  Bérenger  et 
Pierre  de  Poitiers  (plutôt  disciple  de  Pierre  Lombard), 
Adam  du  Petit-Pont,  Pierre  Hélie,  Bernard  de  Chartres 

(il  s'agit  de  Bernard  Silvestris,  souvent  confondu  avec  son 
homonyme,  cf.  Clerval,  Les  écoles  de  Chartres,  1895, 
p.  248),  Robert  Folioth,  Menervius,  Raoul  de  Chàlons, 

Geoffroi  d'Auxerre,  Jean  le  Petit,  Arnaud  de  Brescia,  Gil- 
bert de  la  Porrée;  ce  dernier,  réaliste  exagéré  et  né  avant 

Abélard,  n'a  pu  être  son  disciple  que  dans  un  sens  fort 
large.  Mais  en  théologie  on  ne  soupçonnait  pas  que  les 

écrits  d'Abélard  fussent  devenus  la  base  d'un  enseigne- 
ment fort  répandu.  Deutsch  lui-même,  Petrus  Abœlurd, 

Leipzig,  1883, p.  427,  disait:  «  En  philosophie  il  peut  être 

question  d'une  école  d'Abélard,  mais  nullement  en  théo- 
logie. Aucun  écrit  du  xne  siècle  ne  révèle  sa  dépen- 

dance de  la  pensée  d'Abélard.  Une  école  d'ailleurs  se 
fùt-elle  formée,  la  condamnation  de  Soissons  (1121)  l'eût 
étouffée.  »  Cf.  Denifle,  op.  cit.,  p.  404,  614.  Aujourd'hui, 
on  va  le  voir,  le  doute  n'est  plus  permis. 

2°  Ouvrages  de  l'école  d'Abélard.  —  Le  P.  Denifle 
nous  présente  non  pas  un  ou  deux  cours  de  théologie, 

comme  pour  l'école  de  Saint- Victor,  mais  quatre  Sommes 
de  sentences  qui  toutes  dépendent  très  étroitement  de 
la  doctrine  et  du  texte  de  Vlntroductio  ad  theologiam. 
La  première  et  aussi  la  plus  précieuse  a  pour  titre 

(ms.  m,  77  de  Nuremberg)  :  Sentenliœ  Rodlandi  Bono- 
niensis  magistri  auctoritatibus  rationibus  fortes.  Le 
nom  seul  de  son  auteur  lui  donnerait  un  prix  singulier. 

En  effet,  d'après  la  conjecture  du  P.  Denifle,  Archiv..., 
p.  438-452,  appuyée  sur  de  nouvelles  preuves  par  le 

P.  Gietl,  op.  cit.,  p.  4-20,  cette  Somme  est  l'œuvre  du 
grand  pape  Alexandre  III  (Roland  Bandinelli),  dont 

l'enseignement  de  la  théologie  et  du  droit  canon  jeta 
tant  d'éclat  à  Bologne.  Par  son  étendue,  sa  clarté',  sa 
méthode  rigoureuse  et  le  soin  de  résumer  les  contro- 

verses du  temps,  elle  constitue  un  document  de  premier 

ordre  pour  l'histoire  de  la  scolastique.  Mais  il  est  sur- 
tout intéressant  de  voir  un  grand  docteur  résumer  la 

théologie  abélardienne,  la  combattre  souvent,  et  l'adop- 
ter parfois  même  en  des  points  qu'il  devait  plus  tard 

condamner  comme  pape  (voir  plus  loin).  —  La  seconde 

Somme  est  encore  d'un  écolàtre  de  Bologne,  Ognibene, 

contemporain  de  Roland  dont  il  s'inspire  plus  d'une 
fois,  et  probablement  le  canoniste  bien  connu  à  qui  on 
attribue  une  Abbreviatio  Decreli.  Denifle,  op.  cit.,  p.  469. 

Son  ouvrage  a  pour  titre  (ms.  19134  de  Munich)  :  In- 
cipit  tractatus  et  quorumdam  sententiœ  collectée  ex 
diversis  auctoritatibus  mag.  Omnebene.  —  Les  deux 
autres  Sommes  sont  anonymes  et  se  distinguent  par 
une  aveugle  fidélité  à  suivre  Abélard  dans  presque  toutes 

ses  erreurs.  L'une,  découverte  à  Saint-Florian  (Haute- 
Autriche),  est  encore  inédite,  comme  celle  d'Ognibene, mais  Denifle  et  Gietl  en  ont  donné  de  nombreux  extraits. 

La  dernière  n'est  autre  que  ÏEpitome  theologise  déjà 
connu  (voir  I  Abélard,  Vie  et  œuvres)  et  rangé  avec 
raison  par  Denifle  parmi  les  cours  de  théologie  inspirés 

par  Abélard.  —  Tous  ces  ouvrages  en  effet  ont  pour  ca- 
ractère commun  une  dépendance  évidente  de  Ylntro- 

ductio  ad  theologiam  d'Abélard.  Tous  lui  empruntent 
le  même  Incipit,  qu'on  ne  retrouve  dans  les  manuscrits 
d'aucune  autre  école  :  Tria  sunt  in  quibus  humanse 
salutis  summa  consistit,  /ides  scilicet,  carilas  et  sacra- 
menlum.  Suivant  cette  division  tout  abélardienne,  ils 
ramènent  la  théologie  à  ces  trois  parties  (les  sacrements 
chez  tous  précédant  la  charité).  Enfin  Abélard  est  pour 
eux  le  Magislcr  Petrus  (preuve  que  Pierre  Lombard 

n'était  point  encore  illustre)  ou  même  pour  Ognibene  le 
Magisler  tout  court,  dont  on  adopte  les  vues  et  les  for- 
mules. 

Ainsi  l'action  d'Abélard  s'exerça  par  une  foule  de 

maîtres  qui,  même  sans  l'avoir  entendu  (c'est  le  cas  de 
Roland),  transplantaient  sa  doctrine  dans  les  écoles  de 
tous  les  pays.  Ognibene  enseigne  à  Bologne  comme 
Roland,  Denifle,  loc.  cit.,  p.  615,  mais  Roland  écrit  ses 

sentences  à  Rome,  Gietl,  loc.  cit.,  p.  16,  et  l'auteur  du 
manuscrit  de  Saint-Florian  protesse  à  Milan.  C'est  d'ail- 

leurs à  Rome,  qu'avant  1135,  un  chanoine  de  Latran, 
Adam,  De  scholis  ivag.  Abaiolardi  egressus,  enseignait 

les  erreurs  de  son  maître  sur  l'incarnation,  et,  com- 
battu par  Gerhoch  de  Reichersberg,  préféra  l'apostasie  à 

une  rétractation.  Cf.  Gerochi,  Epist.  ad  collegium  Car- 
dinalium,  dans  Pez,  Thésaurus  anecd.  nov.,  t.  VI, 
p. 522;  cf.  P.  L.,  t.  ccxin,  col.  376.  On  comprend  mieux 
après  cela  les  alarmes  de  saint  Bernard  et  aussi  les 
expressions  du  satirique  Gautier  Map  affirmant  que 
dans  les  écoles  «  Abélard  était  enseigné  », 

Et  professi  plurimi  sunt  Abaielardtim, 

et  ajoutant  que  la  sentence  obtenue  des  évêques  par  le 

grand  abbé,  n'était  point  admise  sans  réclamations  : 
Clamant  a  philosopho  proies  educali. 
Cucullatus  populi  primas  cucullati. 
Ut  s.rpe  tunicis  tribus  tunicati 
Imponi  silentium  fecit  tanto  vati  (Abélard). 

Walter  Mapes,  dans  The  latin  poems  by  Wright, 
Londres,  1841,  p.  28;  cf.  Denifle,   op.  cit.,  p.  605  sq. 

3"  Survivance  de  l'école  d'Abélard  à  sa  condamna- 
tion. —  L'école  d'Abélard  fut  encore  florissante  après  la 

condamnation  de  1141,  seulement  elle  devint  plus  pru- 
dente et  plus  modérée.  Le  P.  Denifle,  Archiv...,  p.  604, 

615,  avait  pensé  que  les  quatre  Sommes  étaient  anté- 
rieures au  concile  de  Sens.  Mais  le  P.  Gietl,  Die  Sen- 

tenzen, etc.,  p.  17,  a  prouvé  qu'au  moins  les  Sentences 
de  Roland  sont  postérieures  et  ont  été  écrites  vers  1149. 

On  y  lit  la  formule  Dicebat  magister  Petrus,  qui  sup- 

pose Abélard  disparu  ;  on  n'y  voit  pourtant  pas  men- 
tionnée la  condamnation,  si  ce  n'est  peut-être  dans  cette 

expression,  à  propos  de  l'optimisme,  quidam  a  ralione 
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Ecelesiae  dissent  tentes.  Ibid.,  p.  54.  Du  reste  il  est  cer- 

tain que  l'admiration  pour  Abélard  survécut  au  concile 
de  Sens.  C'est  en  1159  que  Jean  de  Salisbury  comblait 
déloges  son  ancien  maître.  Même  après  1141,  Pierre 

Lombard,  quoique  formé  à  l'école  si  ortbodoxe  de  Saint- 
Victor,  loin  d'oublier  les  leçons  reçues  d'Abélard,  feuil- 

letait sans  cesse  l'Jntroductio  ad  tlieologiam;  c'est  Jean 
de  Cornouailles,  son  disciple,  qui  nous  l'assure.  Eulo- 
gium  ad  Alexandrum  777,  P.  L.,  t.  cci,  col.  1052. 

Bien  après  la  mort  d'Abélard,  Gerbocb  de  Reichers- 
berg,  dans  sa  lettre  au  pape  Adrien  IV  contre  les  adop- 

tianistes,  ne  voyait  en  eux  que  des  disciples  d'Abélard, et  montre  avec  effroi  les  écoles  de  France  et  de  tous 

pays  obscurcies  par  l'épaisse  fumée  qu'il  avait  laissée 
derrière  lui  :  Fumant  scltolse  plures  in  Francia  et  (dits 

ternis  permaxime  a  dttabus  candis  ticionum  fumigan- 
tium  vid.  Pétri  Abaiolardi  et  episcopi  Gilliberti.  Quo- 

rum discipuli  eorum  dictis  et  scriplis  imbuti  hominem 
Verbo  Dut  imbutum  negant  esse  Filium  Dei,  etc.  Cod. 
ms.  43i  Admunt.,  dans  Bacb,  Die  Dogmengeschichle..., 

t.  ii,  p.  37.  —  En  France,  l'inlluence  des  principes 
d'Abélard  parut  au  grand  jour  dans  l'enseignement  de 
Guillaume  de  Concbes.  Pbilosopbe  plutôt  que  tbéologien, 
il  avait  déduit  les  conséquences  du  système  et  enseignait, 
sans  déguisement  aucun,  le  pur  sabellianisme.  Guil- 

laume de  Saint-Thierry  voit  revivre  en  lui  Abélard  :«  Ils 

pensent  de  même,  ils  parlent  de  même,  si  ce  n'est  que 
l'un  trahit  l'autre  sans  s'en  douter.  Le  premier  dissi- 

mulait, mais  le  second  déclare  brutalement  leur  senti- 
ment commun.  »  De  erroribus  Guillelmi  de  Conchis, 

P.  L.,  t.  clxxx,  col.  334.  On  est  assez  surpris  de  voir 

la  fameuse  théorie  sur  «  le  Saint-Esprit  âme  du  monde  », 
devenir  déjà  au  xnc  siècle  un  évolutionnisme  matéria- 

liste, d'après  lequel  le  monde  des  corps  serait  seul  réel, 
Dieu  et  l'âme  étant  seulement  la  loi  qui  préside  à  l'évolution 
des  êtres  :  Stidtorum  quorumdam  philosophorum  vi- 
delur  sentenliam  sequï,  dicentium  nihil  esse  prseter 
corpora  et  corporea,  non  aliud  esse  Deum  in  mundo 
quant  concursum  elementorum  et  tempcratiirani  nalu- 
ree,  et  hoc  ipsum  esse  animam  in  corpore.  Id.,  ibid., 
col.  339-310.  Guillaume  de  Conches  eut  la  sagesse  de  se 
rétracter  dans  son  Dragmalicon  philosophise.  Histoire 
lill.  de  la  France,  t.  xn,  p.  464.  Mais  il  est  clair  que  si 

l'école  d'Abélard  n'eût  eu  que  de  tels  représentants,  elle 
était  perdue.  Sa  durée  s'explique  par  la  modération  de 
plusieurs  de  ses  maîtres,  de  Roland  surtout,  modéra- 

tion due  en  grande  partie  à  l'inlluence  de  l'école  de 
Saint-Victor. 

II.  Relations  de  l'école  d'Abélard  avec  l'école  de 
Saint-Victor.  —  Un  second  fait  qui  ressort  des  publi- 

cations des  PP.  Denille  et  Gietl,  c'est  l'inlluence  mutuelle 
qu'ont  exercée  l'une  sur  l'autre  l'école  aventureuse 
d'Abélard  et  l'école  traditionnelle  de  Saint-Victor.  Celle- 
ci  est  représentée  par  les  grands  noms  de  Hugues, 
Richard  et  Adam  de  Saint-Victor  et  par  les  ouvrages  sui- 

vants :  De  sacramentis  libri  duo  (de  Hugues);  (Juœ- 
stiones  in  Epistolas  S. Pauli, certainement  postérieures 

à  lingues,  puisqu'elles  citent  maître  Achard;  Hauréau, 
Les  oiuvres  de  Hugues  de  Saint-Victor,  Paris,  1880, 
p.  29;  le  Spéculum  de  mysteriis  Ecclesiœ,P.  L.,ibid., 

col.  302,  qui  n'a  pu  être  écrit  avant  1180  ;  enlin  la  cé- 
lèbre Summa  senlenliarum  que  Du  Boulay  regardait  à 

tort  comme  la  première  Somme,  modèle  et  origine  de 
huiles  les  autres.  Bulœus,  Hisl.  Univ.  Paris.,  t.  Il,  p.  6L 

Or  c'est  précisément  la  comparaison  de  cette  Somme 
avec  les  Sommes  abélardiennes  qui  manifeste  la  fusion 
des  deux  écoles. 

1"  Influence  de  l'école  de  Saint-Victor  sur  l'école 
d'Abélard.  —L'école  d'Abélard  rentre  peu  à  peu  dans 
l'orthodoxie  sous  l'influence  des  écrits  de  Saint-Victor. 
La  réalité  des  emprunts  a  été  démontrée  pour  Roland 
cl  pour  Ognibene  par  le  P.  Gietl,  Die  Sentenzen..., 
p.  40,  50,  04  et  passim.  Le  résultat  fut  chez  Roland 

surtout  la  correction  de  bon  nombre  d'erreurs.  Sans 
doute  on  trouve  encore  chez  lui  des  formules  suspectes 
ou  fausses,  par  exemple  la  fameuse  proposition  :  Chri- 
stus,  secundum  quod  honto,  non  est  persona,  nec  ali- 

quid,  Die  Sentenzen...,  p.  176,  proposition  qu'il  devait comme  pape  condamner  solennellement  en  1170  et  en 
1179.  Cf.  Jatîé-Loewenfeld,  Begesta  pont.  rom.,n.  11800 
(7894)  et  12785  (8407);  Denille,  Chartidarium  univ.  Va- 
ris., t.  i,  n.  3  et  8;  voir  Adoptiamsmeau  xne siècle.  Mais 
le  plus  souvent  avec  pleine  indépendauce  il  corrige  Abé- 

lard. Ainsi  :  1.  à  sa  délinition  de  la  foi  il  ajoute  un  mot 

qui  aurait  satisfait  saint  Bernard  :  Fides  est  vert  A  exi- 
slimatio  reruni  absentium  ;  et  de  plus  il  propose  la  for- 

mule si  chère  à  Hugues,  Fides  est...lNFRA  scientiam  et 
supra  opixionem  consliluta.  Die  Sentenzen..,  p.  10-11. 
Cf.  Summa  sent.,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  43;  De  sacra- 
mentis,  col.  327.  —  2.  A  propos  de  la  Trinité  il  admet 
encore  des  expressions  ambiguës,  même  la  comparaison 
du  sigillum  œneum,  Die  Sent.,  p.  29,  mais  il  se  hâte 

d'expliquer  et  de  ramener  tout  à  la  vérité.  —  3.  Il  ré- 
fute sous  toutes  ses  formes  l'optimisme  du  Magister 

Petrus,  ibid.,  p.  54-89,  comme  l'avaient  réfuté  Hugues 
et  la  Summa  sentenliarum.  —  4.  Il  rejette  l'erreur 
d'Abélard  sur  le  péché  originel  et  emprunte  à  l'école 
de  Saint-Victor  la  théorie  qui  l'identilie  avec  la  concu- 

piscence. Ibid.,  p.  132-136,202;  cf.  De  sacrantentis,  1. 1, 
p.  VII,c.xxvi-xxxn,P.  L.,t.  clxxvi,  col.  298-302  ;  Summa 

sent.,  tr.  III,  c.  xi,  col.  106.  —  5.  L'explication  du  ra- 
chat de  l'homme  a  servitute  diaboli  est  encore  puisée 

à  Saint-Victor  contre  Abélard.  Die  Sentenzen,  p.  162  ;  cf.  De 
sacram.,\.  I,  p.  VIII,  c.  n,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  308.  — 
6.  Il  en  est  de  même  de  l'efficacité  du  baptême  de  désir, 
niée  par  Abélard,  mais  enseignée  par  Roland  avec 

l'école  victorienne.  Die  Sentenzen,  p.  209;  Summa 
sent.,  tr.  V,  c.  v,  P.  L.,i.  clxxvi,  col.  132;  De  sac.ram., 

1.  I,  part.  IX,  c.  v,  col.  323.  —  7.  Même  sur  des  questions 
absolument  libres  comme  celle  du  «  lieu  des  anges  », 

Roland  abandonne  la  thèse  d'Abélard  (plus  tard  em- 
brassée par  les  thomistes)  que  les  esprits  sont  «  en 

dehors  de  tout  lieu  y>,Epitome,  c.  xxvn,  P.  L.,  t.  clxxviii, 
col.  1738,  pour  adopter  la  théorie  victorienne  (et  plus 
tard  suarésienne)  en  disant  angelos  esse  in  loco,  non 

iamen  esse  locales  vel  circumscriplibiles.  Die  Sen- 
tenzen, p.  88;  cf.  Hugues,  De  sacrant.,  1.  I,  part.  XIII, 

c.  xvin,  col.  224;  Stimma  sent.,  tr.  I,  c.  v,  col.  50. 

2°  Influence  de  l'école  d'Abélard  sur  l'école  de  Saint- 
Victor.  —  Mais  Saint-Victor  à  son  tour  subit  l'influence 
de  l'école  d'Abélard,  et  l'auteur  de  la  Summa  senten- 
tiarum  lui  doit  une  part  des  progrès  qu'elle  réalise  sur 
le  De  sacrantentis.  —  1.  D'abord  le  caractère  patris- 
tique  :  l'argument  de  tradition  précédant  et  inspirant 
les  spéculations  rationnelles,  voilà  dans  la  Summa  le 

cachet  distinctif  qui  la  sépare  des  Libri  de  sacramen- 
tis, où  les  Pères  sont  oubliés  au  point  que  dans  les 

quatre  premières  parties  on  ne  trouverait  peut-être  pas 
un  seul  texte.  Cf.  Mignon,  Les  origines  de  la  scolas- 

tique  et  Hugues  de  Saint-Victor,  t.  i,  p.  180.  C'est  là 
une  modification  d'une  extrême  importance,  puisque 
seule  elle  deyait  vivifier  la  scolastiqne,  et  assurer  le  suc- 

cès de  Pierre  Lombard.  Or,  si  elle  fut  motivée  chez 
l'auteur  de  la  Summasenlentiarum  (voir  prœfatio,  P.  L., 

t.  clxxvi,  col.  41)  par  des  préoccupations  d'orthodoxie, 
elle  avait  été  inaugurée  par  l'école  d'Abélard,  etfacilitée  par 
le  Sic  et  non,  mine  où  la  Summa  puisera  souvent.  Dès 
le  c.  n,  quatre  textes  sont  pris  du  c.  il  correspon- 

dant du  Sic  et  non.  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  1353;  cf.  De- 
nille, Archiv,  etc.,  1. 1,  p.  620.  —  2.  Un  autre  progrès  dû 

à  l'école  d'Abélard,  c'est  la  méthode  dialectique,  appli- 

quée dans  sa  sévérité  technique  à  l'enseignement  de  la 
théologie.  Hugues,  dans  son  ouvrage  De  sacramentis, 
avait  encore  fait  une  œuvre  littéraire,  où  de  longs  déve- 

loppements dissimulent  la  thèse,  les  preuves  et  les  ob- 
jeciiuns.  Abélard  au  contraire  avait  inspiré  aux  siens, 
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avec  l'amour  du  syllogisme,  l'emploi  d'une  méthode 
rigoureusement  didactique,  dont  la  sobriété  égale  la  pré- 

cision ;  entre  les  Sommes  du  xne  siècle,  celle  de  Roland 

est  sans  contredit  le  chef-d'œuvre  du  genre.  Or,  la 
Summa  sententiarum  s'inspira  si  bien  de  cette  mé- 

thode abélardienne,  que  Pierre  Lombard,  au  lieu  de  se 

borner  à  l'imiter,  préféra  souvent  la  transcrire.  Cf.  Mi- 
gnon, Les  origines  de  la  scolastique  et  Hugues  de 

Saint-Victor,  p.  183  sq.  —  3.  Dans  les  doctrities 

elles-mêmes,  plus  d'un  heureux  emprunt  fut  fait  à 
l'école  d'Abélard  par  celle  de  Saint-Victor.  Ainsi  Hugues 
avait  enseigné  le  retour,  après  une  rechute,  des  péchés 
antérieurement  pardonnes,  De  sacrant.,  1.  II,  part.  XIV, 
c.  vin,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  570.  La  Sunima  sententia- 

rum, à  la  suite  d'Abélard  et  de  ses  disciples,  rejette  cette 
erreur.  Tr.  VI,  c.  xm,  ibid.,  col.  151.  Cf.  Abélard, 
Expos,  in  Epist.  ad  Rom.,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  864; 
Epitome,  c.  xxxvn,  col.  1758;  Ognibene  et  Roland  dans 
Gietl,  op.  cit.,  p.  249.  Sous  la  même  iniluence,  la 
Summa  restreint,  sans  la  rejeter  entièrement,  la  théorie 

semi-apollinariste  de  Hugues  qui  attribuait  à  l'humanité 
de  Jésus-Christ  non  seulement  la  science  incréée  du 

Verbe,  mais  la  toute-puissance  et  les  autres  attributs 
divins.  Hugues,  De  sacram.,  1.  II,  part.  I,  c.  vi,col.  383; 

De  sapientia  animée  Christi,  col.  856.  L'école  d'Abélard 
était  ici  dans  la  vérité.  Epitome,  c.  xxvii,  P.L.,t.  clxxviii, 

col,  1737;  Roland,  op.  cit.,  col.  166-171.  La  Summa 

sententiarum  nie  la  toute-puissance  dans  l'humanité  de 
Jésus-Christ,  et  rejette  par  là  le  fondement  de  la  doc- 

trine de  Hugues,  mais  elle  admet  encore  la  science  in- 
créée et  inlinie.  Tr.  I,  c.  xvi,  col.  74.  Pierre  Lombard, 

longtemps  hôte  de  Saint-Victor,  fera  un  pas  de  plus  en 
admettant  une  science  créée  et  inférieure  en  clarté  à  la 

science  divine.  Se/U..  1.  III,  dist.  XI  V,c.  i,  P.  L.,  t.cLXXxn, 

col.  783;  mais  la  vérité  entière  ne  triompha  qu'avec 
saint  Thomas.  —  4.  Mais  la  Summa  puisa  aussi  à  l'école 
d'Abélard  plusieurs  erreurs  étrangères  à  Saint-Victor. 
Ainsi  elle  enseigne  avec  Abélard  que  la  foi  sans  la  cha- 

rité n'est  point  une  vertu.  Tr.  I,  c.  il,  col.  45;  cf. 
Abélard,  lntroductio  ad  theol.,  1.  II,  P.  L.,  t.  clxxviii, 
col.  1051.  On  y  trouve  aussi,  comme  chez  Roland,  la 
thèse  semi-donatiste  que  les  prêtres  excommuniés  ne 
peuvent  plus  consacrer  validement,  tr.  VI,  c.  ix, 
col.  146;  cf.  Die  Sentenzen  Rolands,  p.  218;  Abélard, 
Professio  fidei,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  107;  et  parmi  les 
œuvres  faussement  attribuées  à  Hugues  de  Saint-Victor, 
Quœstiones  inEpisl.  sancli  Pauli,  q.  en  (ad  Cor.),  P.  L., 
t.  clxxv,  col.  532. 

3°  Quel  est  l'auteur  de  la  «  Summa  sententiarum  »  ? 
—  Un  résultat  inattendu  mais  intéressant  de  cette  com- 

paraison, c'est  que  le  problème  si  débattu  de  l'authenticité 
de  la  Summa  sententiarum  se  trouve  tranché.  Malgré 

l'autorité  de  Ilauréau,  Œuvres  de  Hugues  de  Saint- 
Victor,  1886,  p.  73,  de  l'abbé  Mignon,  op.  cit.,  t.  I,  p.  31, 
173-181,  du  P.  Gietl  lui-même,  op.  cit.,  p.  34-40,  du 
Dr  Kilgenstein  et  de  dom  Baltus,  Dieu  d'après  Hugues 
de  Saint-Victor,  dans  la  Revue  bénédictine  (Maredsous), 
1898,  p.  109  sq.,  la  Summa  ne  peut  plus  être  attri- 

buée à  Hugues  bien  qu'elle  émane  de  son  école.  Le 
P.  Denille,  Die  Sentenzen  von  Saint-  Victor,  dans  Archiv 

fur  Liler.,  etc.,  t.  in,  p.  635-639,  s'appuyant  surtout  sur 
l'anonymat  des  manuscrits,  avait  laissé  la  question  en 
suspens.  Mais  les  divergences  doctrinales  (trop  oubliées 
par  les  critiques)  entre  la  Summa  et  le  Liber  de  sacra- 
menlis  changent  le  doute  en  certitude.  En  effet,  la 
Summa  sententiarum  est  certainement  postérieure  au 

Liber  de  sacramentis  dont  elle  s'inspire  assez  souvent: 
d'ailleurs  doctrines,  méthode,  formules  même,  tout 
dans  la  Summa  accuse  un  progrès  évident  et  l'abbé 
Mignon  a  lui-même  détruit  pour  toujours  l'hypothèse  de 
VFIistoire  littéraire  de  la  France,  t.  sil,  p.  36,  qui  en 
faisait  une  ébauche  du  Liber  de  sacramentis.  Or  il  est 

absolument  impossible   qu'après  le  De  sacramentis, 

Hugues  ait  composé  la  Summa.  Celle-ci,  en  effet,  em- 

prunte à  l'école  d'Abélard  des  erreurs  que  Hugues  n'eût 
point  enseignées,  bien  plus  des  erreurs  et  des  formules 

qu'il  a  expressément  combattues  :  Hugues  avait  très 
sagement  démontré  que  l'extrême-onction  peut  être 
réitérée  comme  l'eucharistie.  De  sacram . ,  1.  II,  part.  XV, 
col.  580.  La  Summa  emprunte  à  l'école  d'Abélard 
l'erreur  contraire  et  en  donne  une  explication  dont 
l'abbé  Mignon  dit  fort  justement  «  qu'elle  n'est  pas  digne 
de  Hugues  ».  Op.  cit.,  t.  u,  p.  206.  Comment  donc  la 

lui  attribuer,  après  surtout  qu'il  l'avait  réfutée  lui-même  ? 
—  De  plus, quand  l'auteur  de  la  Summa  corrige  l'erreur 
de  Hugues  sur  la  reviviscence  des  péchés  pardonnes,  les 

termes  dont  il  se  sert  ne  permettent  pas  de  penser  qu'il 
ait  jamais  partagé  cette  erreur.  —  Même  quand  il  s'ins- 

pire des  opinions  particulières  de  Hugues,  on  voit  qu'il 
se  range  à  l'idée  d'un  autre,  il  omet  les  théories  les  plus 
chères  à  son  guide;  il  n'en  conserve  ni  la  marche,  ni  le 
style,  ni  les  formules,  ni  surtout  cette  belle  division  de 
la  théologie  (basée  sur  le  plan  historique  de  la  pro- 

vidence rédemptrice),  division  que  Hugues  a  développée 
plusieurs  fois  avec  tant  de  complaisance.  (Comparer  la 
division  générale  dans  De  sacramentis,  Prologus,  P.  L., 
t.  clxxvi,  col.  184  sq.;  la  Summa,  tr.  I,  col.  43, 
commence  par  la  foi,  comme  Abélard;  la  théorie  sur 
les  progrès  de  la  foi  dans  De  sacram.,  1.  I,  part.  X, 

c.  vi,  col.  336-340,  Summa,  tr.  I,  c.  m,  col.  46  :  alii 
quibus  assentimus ;  la  théorie  erronée  de  Hugues  sur 

l'efficacité  des  sacrements  de  l'ancienne  loi,  De  sacram., 
1.1,  part.  XI,  ci,  col. 343;  Summa,  tr.  IV,  c.  i,  col.  119.) 
Ajoutons  un  témoignage  capital  :  les  grands  théologiens 
du  xme  siècle  allèguent  souvent  XesSentenliseHugonis, 
mais  par  ce  mot  ils  entendent  le  Liber  de  sacramentis , 

preuve  évidente  qu'ils  n'attribuaient  pas  à  Hugues  la 
Summa  sent.  Voir  Alexandre  de  Halès  :  sur  l'objet 
principal  de  l'Écriture,  Ia,  q.  i,  Venise,  1576,  fol.  2; 
cf.  De  sacram.,  1.  I,  part.  I,  col.  183;  sur  l'optimisme, 
Halès,  Ia,  q.  xix,  m.  m,  a.  2,  fol.  57;  cf.  De  sacram., 
1. 1,  part.  II,  c.  xxn,  col.  214;  Halès,  ibid., fol.  58,  et  De 

sacram.,  fol.  236.  Les  objections  tombent  d'elles-mêmes 
si  on  tient  compte  de  l'indication  précieuse  de  plusieurs 
manuscrits,  Denille,  dans  A  rcliiv,  t.  ni,  p.  637,  où  on  lit 

ce  titre  :  Sententise  mag.  Ottonis  ex  dictis  mag.  Hu- 
gonis.  La  doctrine  serait  en  général  celle  de  Hugues, 

mais  Othon(?),  le  véritable  auteur,  aurait  beaucoup  em- 

prunté à  l'école  d'Abélard. 
4°  Conclusion  :  A  laquelle  des  deux  écoles  faut-il 

enfin  attribuer  le  triomphe  de  la  scolastique?  —  A 
aucune  exclusivement  :  chacune  a  eu  son  rôle  distinct. 

Elles  n'eurent  pas  à  ériger  en  principe  l'introduction  de 
la  philosophie  dans  la  théologie;  c'était  déjà  fait  par 
saint  Anselme,  et,  un  peu  à  contre-cœur  par  Lanfranc. 
Comme  Abélard,  Hugues  adopta  le  principe,  et,  dans 

l'application,  ils  déployèrent  le  même  zèle.  Il  est  faux  de 
tout  point  que  l'école  de  Saint-Victor,  par  un  excès  de 
symbolisme  mystique,  ait  enrayé  le  développement  scien- 

tifique de  la  foi.  Cf.  dom  Baltus,  loc.cit.,  p.  110;  Mignon, 

1. 1,  p.  179.  Mais,  d'une  part,  c'est  bien  à  l'école  d'Abélard 
que  sont  dus  principalement  les  trois  perfectionnements 

essentiels  de  la  nouvelle  théologie  :  l'idée  de  condenser, 
dans  une  Somme  digne  de  ce  nom,  la  synthèse  de  toute 

la  théologie,  l'introduction  des  procédés  plus  sévères  de 

ta  dialectique,  et  la  fusion  de  l'érudition  patristique  avec 

la  spéculation  rationnelle.  La  priorité  de  l'école  d'Abélard, 
bien  que  contestée,  dom  Baltus,  loc.  cit.,  p.  109,  est  établie 

par  ce  seul  fait  qu'au  moment  où  Hugues,  tout  jeune 
homme,  arrivait  de  Saxe  à  Paris  (vers  1118),  Abélard, 

dans  tout  l'éclat  de  sa  renommée,  s'apprêtait  à  écrire 

l'introductio  ad  theologiam.  D'autre  part,  seule,  l'école 
de  Saint-Victor  eut  la  gloire  de  sauver  la  nouvelle 

méthode  mise  en  grand  péril  par  les  témérités  doc- 
trinales d'Abélard.  L'hétérodoxie  du  novateur,  dit  Har- 

nack,  «  discrédita  la  science,  à  tel  point  que  les  théo- 
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lociens  de  la  génération  suivante  eurent  une  position 

dii'ticile.  Ainsi  peu  s'en  fallut  que  la  condamnation  ne 
fut  prononcée  contre  les  Sentences  de  Pierre  Lombard.  » 
Précis  de  l'histoire  des  dogmes,  trad.  Choisy,  Paris, 

1898,  p.  330.  Sans  parler  du  fougueux  Gauthier  de  Sainl- 

Victor,  auteur  du  pamphlet  Contre  les  quatre  laby- 
rinthes de  France  (Abélard,  Gilbert  de  la  Porrée,  Pierre 

Lombard  et  Pierre  de  Poitiers,  cf.  P.  L.,  t.  cic, 

col.  1129  sq.),  les  meilleurs  esprits,  comme  Guibert 

de  Nogent,  Guillaume  de  Saint-Thierry,  saint  Bernard, 
étaient  effrayés  des  méthodes  nouvelles.  Cf.  Mignon, 

op.  cit.,  t.  i,  p.  165.  Etienne  de  Tournay  lançait  de  ter- 
ribles accusations  «  contre  ces  faiseurs  de  nouvelles 

Sommes.  »  Epist.adrom.  pont.,  dans  Denille,  Die  Uni- 
versitàten  des  Mitlelalters,  t.  i,  p.  74C.  Il  fallut  la  par- 

faite orthodoxie  de  l'école  de  Saint-Victor  et  toute  sa 

prudente  modération  dans  l'usage  du  nouveau  système, 
pour  faire  oublier  que  ses  premiers  promoteurs  se 
nommaient  Scot  Érigène,  Bérenger,  Abélard,  pour 

rassurer  les  croyants  alarmés,  et  acclimater  la  nou- 
velle théologie  dans  les  écoles  catholiques.  Tel  fut  le 

vrai  rôle  de  Hugues  de  Saint-Victor  et  de  son  école.  Aussi 
bien  que  les  critiques  catholiques,  Harnack  a  proclamé 
Hugues  de  Saint-Victor  «  le  plus  influent  des  théologiens 

du  XIIe siècle  »,  parce  que,  plus  qu'aucun  autre,  il  con- 
tribua à  la  fusion  des  deux  tendances  en  lutte,  l'ortho- 
doxie dogmatique  et  la  science  philosophique.  Voir 

Lehrbuch  der  Dogmengeschichte,  t.  m,  p.  532;  cf. 

Précis  de  l'histoire  des  dogmes,  trad.  Choisy,  p.  330; 
dom  Baltus,  loc.  cit.,  p.  214. 

A  consulter  :  les  études  citées  des  PP.  Denifle  et  Giett; 
H.  Hurler,  Nomenctator  literarius,  3'édit.,Inspruck,  1906,  t. n, 
col.  99-105;  l'abbé  Mignon,  Les  origines  de  la  scolastique  et 
Hugues  Je  Saint-Victor,  2in-8°,  Paris,  1895;  l'abbé  Féret,  La 
faculté  de  théologie  de  Paris  et  ses  docteurs  les  plus  célèbres, 
in-8%  Paris,  1894,  t.  i.  E,  PORTALIÉ. 
ABELOENS,  ABELOITES  ou  ABELONIENS.  Secte 

hérétique  née  dans  un  coin  du  diocèse  d'Hippone,  et  qui 
a  peut-être  des  attaches  avec  quelqu'une  des  nombreuses 
ramifications  de  la  gnose  manichéenne.  Elle  ne  nous  est 
connue  que  par  saint  Augustin,  De  heeresibus,  lxxxvii, 
P.  L.,  t.  xlii,  col.  47,  qui  fournit  sur  son  organisation 
les  détails  suivants.  Les  abéliens  admettaient  le  mariage 

et,  loin  de  s'y  soustraire,  l'envisageaient  même  comme 
obligatoire;  mais  dans  cet  état  ils  pratiquaient  une  con- 

tinence absolue.  Pour  parer  à  l'absence  de  descendance, 
les  conjoints,  d'un  mutuel  accord,  adoptaientdeux  enfants  : 
un  garçon  et  une  fille,  qui  grandissaient  à  leur  foyer, 
devenaient  les  soutiens  de  leurs  vieux  ans  et,  après 
décès,  entraient  en  jouissance  de  leurs  biens  à  la  con- 

dition de  se  comporter  eux-mêmes  de  semblable  manière. 

11  paraît  que  ces  prétendus  imitateurs  d'Abel  arrivèrent 
à  se  perpétuer  de  la  sorte  sans  trop  de  difficultés,  car 

les  pauvres  gens  du  voisinage,  étrangers  à  d'aussi  sin- 
gulières pratiques,  consentaient  sans  peine  à  leur  céder 

leurs  enfants,  sûrs  de  les  voir  richement  établis.  Malgré 
tant  de  bonnes  volontés  la  secte  dut  pourtant  se  résigner 

à  disparaître,  et  à  l'époque  où  saint  Augustin  écrivait  son 
Traité  des  hérésies,  les  quelques  familles  de  paysans 
indigènes  qui  la  composaient  encore  étaient  rentrées 

dans  le  giron  de  l'Église.  L'auteur  du  Prxdeslinatus, 
P.  L.,  t.  lui,  a  reproduit  presque  textuellement  la  notice 

de  l'évéque  d'Hippone,  c.  lxxxvii.  On  ne  voit  pas  bien 
les  raisons  qui  font  supposer  à  G.  W.  Walch,  Ketzer- 
geschichte,  t.  I,  p.  608,  que  ces  hérétiques  pourraient 

bien  n'avoir  jamais  existé.  L.  Guilloreau. 

ABELLY  Louis,  théologien  français,  né  à  Paris 
ou  près  de  Paris  dans  le  Vexin  français  en  1603.  Il 

étudie  à  Paris  et  c'est  peut-être  dans  celle  ville  qu'il 
prend  le  bonnet  de  docleur  en  théologie.  Il  s'attache  à 
Vincent   de   Paul   qui   le  donne  en   qualité   de  grand- 

vicaire  à  François  Fouquet,  évêque  de  Bayonne.  Peu  de 
temps  après,  il  revient  à  Paris  ;  en  1644,  il  est  nommé 

curé  de  Saint-Josse.  Désigné  pour  l'évèché  de  Rodez  en 
1662,  sacré  en  1664,  il  se  démet  de  cette  dignité  trois 
ans  plus  tard  et  se  retire  à  Paris  chez  les  Pères  de  la 
Mission  dans  la  maison  Saint-Lazare.  Il  y  demeure  jus- 

qu'à sa  mort  (4  octobre  1691),  partageant  son  temps 
entre  la  prière  et  l'étude.  C'était  un  prélat  d'une  haute 
piété;  comme  saint  Vincent  de  Paul  il  combattit  éner- 
giquement  le  jansénisme. 

Abelly  a  beaucoup  écrit.  (Voir  dans  les  Mémoires  de 
Nicéron,  Paris,  1740,  t.  xli,  p.  183  sq,,  la  liste  de  ses 

travaux).  Voici  les  principaux  de  ses  ouvrages  théolo- 
giques :  1°  Medulla  lheotogica,ex  sacris  Scripturis,con- 

ciliorum  ponti/icumque  decretis  et  sanctorum  Patrum 
ac  doctorum  placitis  expressa.  La  première  édition  de 

cet  ouvrage  (2  in-12,  Paris,  1650)  fut  suivie  de  beau- 
coup d'autres  (7e  édition  en  1662,  13e  édition,  Anvers, 

1698).  La  Medulla  est  un  manuel  pratique  à  l'usage  de 
ceux  qui  se  préparent  au  ministère  pastoral  ;  les  questions 

purement  spéculatives  sont  exclues  ;  Abelly  n'a  voulu 
donner  que  les  notions  essentielles,  la  «  moelle  »  de  la 

théologie.  De  là  le  titre  de  l'ouvrage  ;  de  là  vient  aussi 
l'épithète  de  «  moelleux  »  que  Boileau  (Lutrin,  chant  iv) 
attache  au  nom  de  l'auteur.  En  morale,  Abelly  combat 
le  rigorisme  des  jansénistes  ;  il  est  probabiliste.  Aussi 
les  écrivains  de  la  secte  ne  lui  ménagent  ni  leurs  cri- 

tiques, ni  leurs  railleries.  M.  de  la  Berchère,  arche- 

vêque d'Aix,  ayant  ordonné  aux  directeurs  de  son  sémi- 
naire de  remplacer  par  la  Medulla  la  rigide  Théologie 

de  Grenoble,  un  écrivain  janséniste  s'en  plaignit  amère- 
ment ;  dans  un  libelle  paru  à  Luxembourg,  il  reproche 

à  Abelly  de  renverser  par  son  probabilisme  la  règle  la 

plus  certaine  de  la  bonne  conscience  ;  il  l'accuse  de  ré- 
duire à  presque  rien  le  précepte  de  l'amour  de  Dieu  et 

les  dispositions  nécessaires  pour  l'absolution.  2°  Tradi- 
tion de  l'Église  touchant  la  dévotion  des  chrétiens  en- 
vers la  sainte  Vierge,  in-8°,  Paris,  1652.  3°  Les  Senti- 

ments des  Pères  et  des  Docteurs  de  l'Église  touchant 
les  excellences,  les  prérogatives  et  les  cultes  de  la  sainte 
Vierge  sont  une  réponse  au  fameux  libelle,  Monila 
salutaria  B.  V.  Marias  ad  cultores  suos  indiscretos, 
traduit  en  français  par  le  bénédictin  Gerberon.  Le  livre 

d'Abelly  provoque  une  réplique  de  Gerberon,  bientôt 
suivie  d'une  nouvelle  Réponse  de  M.  Abelly  à  la  lettre 
qu'on  lui  a  écrite  au  sujet  des  avertissements,  in-8», 
Paris,  1674.  4°  Défense  de  l'honneur  de  la  sainte  Mère 
de  Dieu,  contre  un  attentat  de  l'Apologiste  de  Porl- 
Royal,  in-12,  Paris,  1666.  5°  De  l'obéissance  due  à  N. 
S.  P.  le  Pape  en  ce  qui  regarde  les  choses  de  la  foi, 

in-8°,  Paris,  1654,  réédité  en  1870  par  P.  Cheruel.  6°  Dé- 

fense de  la  hiérarcliie  de  l'Église  et  de  l'autorité  du 
pape,  contre  un  libelle  anonyme,  in-4°,  Paris,  1659. 
7°  Traité  des  hérésies,  in-4°,  Paris,  1661.  8°  Éclaircis- 

sement des  vérités  catholiques  loucliant  le  très  saint 

sacrement  de  l'eucharistie,  in-12,  Paris,  1667.  9°  Les 
vérités  principales  de  la  foi  et  de  la  justice  chrétienne, 

expliquées  clairement  et  méthodiquement,  in-4°,  Paris, 
1675.  10°  Éclaircissement  utile  pour  la  paix  des  âmes 
et  le  soulagement  des  consciences  touchant  la  nécessité 

de  la  contrition  ou  la  suffisance  de  l'altrition  pour  l'effet 
du  sacrement  de  pénitence,  in-12,  Paris,  1675.  11°  La 
conduite  de  l'Eglise  catholique  touchant  le  culte  du 
très  saint  sacrement  de  l'eucharistie,  in-12,  Paris, 
1678. 12°  La  Vie  du  vénérable  serviteur  de  Dieu  Vincent 

de  Paul,  in-4°,  Paris,  166L  Cet  ouvrage  écrit  sans  art, 
sans  méthode,  sans  élégance,  intéresse  pourtant,  parce 

que  l'historien  «  représente  au  naïf  la  figure  de  Vincent, 
parce  qu'il  s'efface  toujours  devant  lui  et  lui  cède  le 
plus  qu'il  peut  la  parole  ».  Maynard,  Saint  Vincent  de 
J'aid,  introduction.  Ce  livre  déplut  aux  jansénistes. 

Abelly,  1.  II,  c.  xxvn  et  XXVIII,  n'ayant  rien  caché  de 
l'horreur   qu'avaient    inspirée   à  M.  Vincent  les    idées 
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de  Saint-Cyran  sur  l'Église  et  le  concile  du  Trente,  les 
écrivains  de  la  secte  contestèrent  vivement  l'exactitude 
de  son  récit.  Martin  de  Barcos,  neveu  de  Saint-Cyran, 
publia  une  Défense  de  feu  M.  Vincent  contre  les  faux 
discours  du  livre  de  sa  vie.  Abelly  maintint  dans  sa  ré- 

plique la  vérité  de  tout  ce  qu'il  avait  avancé.  Voir  les 
détails  de  cette  controverse  dans  Maynard,  Saint  Vin- 

cent de  Paul,  1.  V,  c.  il. 
Bayle,  Dictionnaire,  art.  Abelly,  Amsterdam,  1740  ;  Collet,  La 

vie  de  saint  Vincent  de  Paul,  préface,  Nancy,  1748;  Niceron, 
Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  des  hommes  illustres,  t.  xli, 
Paris,  1740  ;  Hurter,  Nomenclator  literarius,  Inspruck,  1893,  t.  n, 
col.  586;  Maynard,  Saint  Vincent  de  Paul,  préface,  Paris,  1860. 

V.  Oblet. 

ABERCIUS  (inscription  d>).  —  I.  Texte  et  traduc- 
tion. II.  Historique.  III.   Interprétation.  IV.  Importance. 

I.  Texte  et  traduction.  —  Voici  d'abord  le  lextc, 
dans  lequel  nous  imprimons  en  lettres  capitales  les  par- 

ties dont  on  a  l'original  même  sur  le  marbre. 

èy.ÀEXTÏ);  7TÔ).£(OÇ  6    7roXlT?)i;  TO'JT'  iizoï^nx 
Çeôv  ?v'  à'/to  xaipcii  o-couaroç  sv&a  6éiiv 
o'j'vof/.  'A6spy.io;  (ôv  ô  u.a6r)Tï|Ç  tuoi[xsvo;  àyvoîj 
ô;  êôaxE!  TtpoSdcTiov  àyÉXaç  opsacv  Ttsoiot;  te, 

5  ooôaXjAou;  oç  syEt  |xsyo<),ou;  tw/tt)  xaQopûvTaç. 

oûto;  y"P  (*•'  èSt'SaSe...  ypâ[j.(iaTa  mata, 
EIS  PÙMHv  Ôç   eue^ev  EMEN   BASIAe-.av  à9pr,o-ai 
KAI    BASIAI2o-av  Îoeïv    -/pu<xôo-TOAON  XPu<touéo 

[).ov. 
AAON    A    EIAON    èxeï     Xau-upàv    2<I>PArEIAAN 

[Eyovta. 10  KAI    STPIHS   nE3ov    £Î6a    KAI   ASTEA   ILAvra, 

[vio"tëtv EY$PATHN    AIAêâç.  ■rcàvTH   A  ESXON    STNO- 

[\i.r\y\>po\>s 
nAVAON  EXQN  EnO...  ISTIS  TrâvTr,  5È  Trporjye 
KAI   IIAPE0HKE  irpoçriv    nANTH   IX0TN    Airb 

hrîç nANMETE0n  KAOapdv,  ov  EAPAEATO  HAP0E- 
[voç  àyvr, 

15  KAI  TOYTON  EIIEôV/s  cpiAOIS  E20eiv  Sià  toxvtô; 

olvov  yp-(]<jTÔv  E/_ouaa,  xÉpocr;J.a  ôtSoûaa  jast'  aprou. 
TaOra  TTapEdxwç  eIttov  à^Épxio;  â>ôs  ypacp^vai. 

âëSo;j.r)vcoiTTbv  etoç  xat  Ss-jteoov  t^ov  àXr|6a>ç. 

-aCiS'  ô  voùv  £Û?ac9'  U7rèp  àêspxi'oy  7t5;  â  auvwSôç. 
20  O'j  [J.ÉVTOI  TÛ(J.ë(ri  TlÇ  £|J.(0  STEpév  ttva  8r|<Tet, 

si  3  ouv  ptoij.at'tov  Tajj.se'<o  Gr^st  8e<7y_iXta  ypuixâ 
y.a'i  y_pï)(TT^  irxrpîô'i  ispoudXEi  yjj.iot  y^vaî. 

Nous  traduisons  : 

Citoyen  d'une  cité  distinguée  j'ai  fait  ce  [tombeau] 
de  mon  vivant,  afin  d'y  avoir  un  jour  pour  mon  corps  une 

[place  ; mon  nom  est  Abercius ;  je  suis  le  disciple  d'un  pasteur  pur, 
qui  pait  ses  troupeaux  de  brebis  par  monts  et  plaines, 

5  qui  a  des  yeux  très  grands  qui  voient  tout. 
C'est  lui  qui  m'enseigna  les  écritures  fidèles, 
qui  m'envoya  à  Rome  contempler  la  [cité]  souveraine 
et  voir  la  reine  aux  vêtements  d'or,  aux  chaussures  d'or. 
Je  vis  là  un  peuple  qui  porte  un  sceau  brillant. 

10  J'ai  vu  aussi  la  plaine  de  Syrie,  et  toutes  les  villes,  et  Nisibe 
par  delà  l'Euphrate.  Partout  j'ai  eu  des  confrères, 
j'avais  Paul  pour...  Et  la  foi  -partout  me  conduisait. 
Partout  elle  me  servit  un.  poisson  de  source, 

très  grand,  pur,  qu'a  péché  une  vierge  pure. 
15  Elle  le  donnait  sans  cesse  à  manger  aux  amis, 

elle  a  un  vin  délicieux,  elle  le  donne  avec  du  pain. 
Abercius,  j'ai  ordonné  d'écrire  ces  choses  ici 
à  l'âge  de  soixante  et  douze  ans  véritablement. 
Que  le  confrère  qui  comprend  prie  pour  Abercius. 

20  On  ne  doit  pas  mettre  un  tombeau  au-dessus  du  mien  : 
sinon  deux  mille  pièces  d'or  [d'amende]  pour  le  fisc  romain, 
mille  pour  ma  chère  patrie  Hiéropolis. 

II.  Historique.  —  Tillcmont  s'exprime  ainsi  au  sujet 
do  saint  Abercius  :  «  Le  nom  de  saint  Aberce  est  célèbre 

parmi  les  Grecs,  qui  en  font  un  office  solennel  le 

22  d'octobre.  Les  Latins  ne  l'ont  pas  connu,  et  son  nom 

ne  se  trouve  point  dans  les  anciens  martyrologes.  Baro- 

nius  l'a  mis  dans  le  romain  au  mesme  jour  qu'en  font 
les  Grecs.  Il  dit  avoir  eu  entre  les  mains  une  lettre  de 

ce  saint  à  M.  Aurèle,  traduite  du  grec,  et  pleine  d'un 
esprit  apostolique.  11  promet  de  la  donner  dans  ses  An- 

nales; mais  au  lieu  de  le  faire,  il  se  plaint  qu'elle  luy 
estoit  écbappée  d'entre  les  mains,  et  qu'il  ne  l'avoit  pu 
retrouver.  »  Mém.  hist.  eccl.,  Paris,  1701,  t.  n,p.  299.  Et 
plus  loin,  p.  621,  le  même  critique  rappelant  que  Baro- 

nius  assure  qu'il  s'est  glissé  dans  la  vie  grecque  d'Aber- 
cius  plusieurs  choses  qu'on  ne  saurait  approuver  :  «  Il 
pourroit  bien,  dit-il,  avoir  eu  particulièrement  en  vue 

l'épîtaphe  qu'on  prétend  que  le  saint  dicta  luy  mesme. 
Car  il  est  assez  étrange  qu'un  saint  évesque  âgé  de  soi- 

xante-douze ans,  et  près  de  mourir,  qu'on  nous  dépeint 
comme  un  homme  tout  apostolique,  ordonne  de  graver 

sur  son  tombeau  qu'il  a  esté  envoyé  à  Borne  pour  y  voir 
des  palais,  une  impératrice  toute  couverte  d'or  jusqu'à 
ses  soûliez,  et  un  peuple  orné  de  bagues  magnifiques; 

qu'il  défende  d'enterrer  personne  au-dessus  de  luy;  et 
qu'il  ordonne  que  qui  le  fera,  payera  deux  mille  pièces 
d'or  au  thrésor  impérial,  et  mille  à  la  ville  d'Hierapie. 
Ce  ne  sont  pas  là  les  pensées  ordinaires  des  saints  quand 
ils  se  préparent  à  la  mort.  »  Si  nous  avons  reproduit  ces 

lignes  de  Tillemont,  ce  n'est  point  pour  le  facile  jeu  de 
railler  la  critique  interne,  mais  pour  remarquer  que  les 

critiques  ecclésiastiques  dans  l'étude  de  l'épitaphe  d  Aber- 
cius ont  eu  pour  premier  sentiment  la  défiance. 

Dom  Pitra  fut  le  premier  à  bien  juger  de  la  valeur  de 
cette  épitaphe,  que  De  Bossi  devait  qualifier  plus  tard  de 
epigramma  dignilate  et  pretio  inter  christiana  facile 
princeps.  Boissonade,  Anccd.  grœc,  Paris,  1833,  t.  v, 
avait  publié  le  texte  grec  de  la  Vita  Abercii.  Dom  Pitra 
passa  outre  aux  scrupules  jansénistes  de  Tillemont  en 

savant  qui,  comme  on  l'a  dit,  trouvait  à  l'épitaphe  de  la 
Vita  «  une  saveur  de  symbolisme  primitif  inconnue  aux 

apocryphes  »;il  l'isola  de  la  prose,  où  elle  était  enfermée, 
et  n'eut  pas  de  peine  à  y  découvrir  un  texte  métrique  qui 
n'était  pas  sans  de  saisissantes  analogies  avec  l'inscrip- 

tion de  Pectorius  d'Autun;  il  la  publia  dans  son  Spici- 
leghim  Solesmense, Paris,  1855, t.  m, p.  533.  Les  bollan- 

distes,  en  1858,  au  t.  vin  des  Acta  sanclorum  d'octobre, 
p.  515-519,  rééditèrent  le  texte  grec  de  la  vie  d'Abercius 
et  commentèrent  l'épitaphe  dans  le  même  sens  que  dom 
Pitra.  L'auteur  de  la  Vie  grecque  n'eût  pas  été  de  force 
à  inventer  de  toute  pièce  l'épitaphe  métrique  de  son 
saint.  On  ne  peut  même  douter  qu'il  ait  eu  une  inscrip- 

tion réelle  sous  les  yeux  quand  il  écrit  (n.  40)  :  «  Aber- 
cius prépara  son  tombeau,  une  pierre  quadrangulaire 

de  hauteur  égale  à  la  largeur,  et  sur  cette  pierre  l'autel... 
sur  lequel  il  grava  l'épitaphe  que  voici.  »  Benan,  qui  ne 
croyait  pas  pouvoir  donner  droit  à  une  mention  à  cette 
épitaphe,  se  bornait  à  noter  que  les  «  actes  fabuleux  » 

d'Abercius  semblaient  avoir  été  fabriqués  sur  le  vu  d'épi- 
taphes  d'Hiéropolis.  Urig.  du  christ.,  1879,  t.  VI,  p.  432. 

Trois  ans  plus  tard,  une  première  découverte  épigra- 
phique  apportait  un  premier  contrôle  en  faveur  de  notre 
épitaphe.  M.  Bamsay,  explorant  un  petit  canton  de 
Phrygie,  la  vallée  de  Sandukly,  y  trouvait  les  restes  de 
trois  cités  antiques,  dont  la  seconde  était  connue  dans 
l'histoire  du  montanisme,  Brouzos,  Otrous,  Hiéropolis; 
et  au  petit  village  de  Keleudres,  sur  une  colonne  de 
pierre  devant  la  mosquée,  il  relevait  une  inscription 

grecque  métrique,  dont  ïoici  le  texte  et  la  traduction  : 

èJxXEy.rr,;  itd[Xe]io;  ô  Tzo\zi[xr^  t]o0î'  STroiV,[o-a 

Çû>v  ï]v'  s-/to  <pavep[ô>;]  <jà>p.cx.-coç  È'vOa  Ôsciv. 0'j'vo[i"A)iÇavSpoç  'AvT[w]viou  [/.a8ï]TY|ç«ot|Aévo;  â^voû. 
oO  |jt.svTOt  cTÛ(iëa>  tiç  éfJLtii  ÊTSpôv  Tiva  Gr,<7£:. 

5  e!  3*   o5v  Pa>p.at'ci>v  rafiSt'o)  8r)T£i  ôio--/st'Xia  [yjpuaà 

xoù  Mpl""*)  wxTpfot  'IepoitdXsi  [yJsc'Xta  [yjpuaâ 

ÈypâçT)  ETEi  t'  [J.r\vi  ç'  Çdvroç. 
eïprçvï]  napâyouo-iv  xai  u.v[ria]y.op.Évo'.;  «spi  V([jJ.]tiiv. 
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«  Citoyen  d'une  ville  distinguée,  je  me  suis  préparé  ce 
monument  [de  mon  vivant]  pour  que  mon  corps  y  repose 

noblement.  Je  m'appelle  Alexandre  fils  d'Antoine;  je 
suis  disciple  d'un  pasteur  pur.  On  ne  devra  pas  mettre 
un  autre  tombeau  au-dessus  du  mien,  sous  peine 

d'amende  :  pour  le  fisc  romain  deux  mille  pièces  d'or, 
pour  ma  noble  patrie  Hiéropolis  mille  pièces  d'or.  Ecrit 
l'an  300,  le  sixième  mois,  de  mon  vivant.  Paix  aux 
passants  et  à  ceux  qui  se  souviennent  de  moi.  « 

L'an  300  de  l'ère  adoptée  à  Hiéropolis,  correspondant  à 
l'an  216  de  l'ère  chrétienne,  on  avait  là  un  texte  de  com- 

paraison pour  authentiquer  et  pour  dater  l'épitaphe 
d'Abercius.  Car  l'épitaphe  d'Alexandre,  fils  d'Antoine, 
était  dans  sa  partie  métrique  un  grossier  plagiat  de 

l'épitaphe  d'Abercius.  En  outre  elle  était  l'épitaphe  d'un 
chrétien.  Car  l'acclamation  «  Paix  aux  passants  »  est 
spécifiquement  chrétienne.  Ramsay,  Bull,  de  corresp. 
hellénique,  t.  \i,  p.  518;  Duchesne,  Bull,  crit.,  t.  m, 

p.  135. 
Cette  première  découverte  fut  suivie,  l'année  suivante, 

d'une  seconde  plus  décisive.  Revenu  en  Phrygie  en  1883, 
M.  Ramsay  trouva  près  d'Hiéropolis,  dans  le  mur  d'un 
bain  public,  deux  fragments  épigraphiques  qui  n'étaient 
autres  qu'une  portion  de  l'épitaphe  d'Abercius.  De  ces 
deux  fragments,  M.  Ramsay  emporta  l'un  à  Aberdeen. 
Quant  à  l'autre,  De  Rossi  suggéra  au  patriarche  des 
Arméniens  catholiques  de  le  faire  offrir  à  Léon  XIII,  à 

l'occasion  de  son  jubilé  épiscopal,  par  le  sultan  Abdul- 
Hamid  II,  ce  qui  eut  lieu  en  février  1893.  M.  Duchesne 
ayant  suggéré  une  pensée  semblable  à  M.  Ramsay,  les 
deux  fragments  se  trouvent  actuellement  réunis  au 
musée  du  Latran. 

Les  érudits,  soit  catholiques,  soit  anglicans,  soit  lu- 

thériens, s'empressèrent  d'étudier  avec  plus  de  soin 
l'inscription,  dont  l'authenticité-  venait  ainsi  d'être  mise 
hors  de  doute.  A  quelques  différences  d'interprétation 
près  —  divergences  insignifiantes  — ils  furent  unanimes 

à  tenir  l'épitaphe  pour  un  monument  de  la  fin  du 
IIe  siècle  et  pour  un  témoin  de  première  valeur  de  la 
foi  catholique,  notamment  en  ce  qui  touche  au  baptême, 

à  l'eucharistie,  à  la  conception  virginale. 
Mais  il  n'est  conclusion  si  assurée  que  certaine  cri- 

tique n'hésite  à  lui  substituer  les  plus  paradoxales  con- 
jectures. L'Académie  des  sciences  de  Derlin  entendit,  le 

11  janvier  1894,  la  lecture  d'un  mémoire  de  M.  Ficker, 
jeune  professeur  à  l'Université  de  Halle,  où  l'auteur 
s'appliquait  à  démontrer  que  l'épitaphe  d'Abercius  était 
une  inscription  païenne,  épitaphe  d'un  prêtre  de  Cybèle. M.  Duchesne,  dont  le  nom  était  dès  lors  attaché  à 

l'exégèse  de  l'épitaphe  d'Abercius,  railla  sans  merci 
l'hypothèse  du  jeune  professeur.  «  M.  Ficker,  put-il 
conclure,  a  sans  doute  voulu  rire  et  dérider  aussi  l'Aca- 

démie de  Eerlin.  »  Bull,  crit.,  1894,  t.  xv,  p.  117. 
«  Comment  traiter  sur  un  ton  sérieux,  écrivait  de  son 

côté  M.  De  Rossi,  et  discuter  comme  dignes  de  contro- 
verse scientifique  de  tels  rêves?  »  Bull,  di  archeol. 

crist.,  189i,  p.  69.  A  ce  moment,  M.  Harnack  crut 

devoir  proposer  une  distinction.  Il  y  avait  dans  l'épi- 
taphe d'Abercius  des  traits  chrétiens,  incontestablement, 

mais  ces  traits  étaient  contredits  par  d'autres  qui  ne 
l'étaient  pas  ou  qui  l'étaient  moins  :  qu'est-ce  que  ce 
pasteur  «  aux  grands  yeux  dont  les  regards  atteignent 

partout  »?  N'est-ce  pas  un  mythe  solaire?  Pourquoi 
envoie-t-il  Abercius  à  Rome  voir  un  roi  (paaO.îja)  et 
une  reine?  Pourquoi  le  berger  ne  serait-il  pas  Attis- 
Hélios  et  la  vierge  pure  Cybèle?  De  ces  doutes,  M.  Har- 

nack croyait  pouvoir  induire  que  l'épitaphe  d'Abercius 
représentait  un  syncrétisme  des  mystères  chrétiens  et 

d'un  culte  solaire,  syncrétisme  sans  autre  attestation 
d'ailleurs  :  Abercius  devait  avoir  été  un  païen  gnosli- 
cisant.  On  aurait  eu  tôt  fait  de  dissiper  les  doutes  de 

M.  Harnack  et  de  lui  montrer  que  l'identification  du 
pasteur  et  d'Attis  ne  reposait  sur  aucune  base,  ce  que 

firent  au  mieux  M.  Duchesne  et  M.  Wilpert;  mais  un 
nouveau  système  parut.  M.  A.  Dieterich,  professeur 

d'archéologie  à  l'Université  de  Marbourg,  imagina  que, 
l'empereur  Héliogabale  ayant  fait  célébrer  en  220  le 
mariage  de  son  dieu  syrien  Elagabal  avec  l'Astarté  de 
Caithage,  Abercius,  prêtre  d'Attis,  avait  été  envoyé  à 
Rome  par  son  dieu  pour  prendre  part  à  la  cérémonie  des 
noces  du  soleil  et  de  la  lune.  Il  vint  à  Rome;  il  vit  une 

pierre  (Xaov)  marquée  d'un  sceau  brillant,  la  pierre  noire 
d'Emèse,  le  dieu  Elagabal;  il  vit  le  grand  dieu  et  la 
grande  déesse,  le  roi  et  la  reine.  Quant  à  lui,  il  était  de 
la  confrérie  des  \j.o.%t\xol\  Ttoiptivoç  àyvoO,  Attis,  comme 

l'était  son  contemporain  Alexandre  fils  d'Antoine  ;  il  fut 
conduit  partout  par  Nestis,  qui  est  le  nom  d'une  divinité 
sicilienne,  divinité  des  eaux,  qui  a  nourri  Abercius  de 

poisson  en  des  repas  cultuels  mystérieux.  L'explication 
adéquate  était  enfin  trouvée,  qui  lit  dire  à  M.  Salomon 

Reinach,  non  sans  atticisme  :  «  C'est  M.  Dieterich  qui  a 
raison  :  il  a  mis  dans  le  mille.  »  Bévue  critique. 
t.  xlii  (1896),  p.  447. 

A  ces  extravagances,  il  suffit  d'opposer  :  1°  l'identifi- 
cation de  l'Abercius  de  l'épitaphe  et  de  l'Abvircius  Mar- 

cellus,  évêque  antimontaniste  signalé  par  Eusèbe,  H.  E., 

v,  16,  3,  en  ce  canton  de  Phrygie,  à  l'époque  contem- 
poraine; 2°  l'antériorité  de  l'épitaphe  d'Abercius  par  rap- 

port à  l'épitaphe  d'Alexandre  fils  d'Antoine,  cette  dernière 
étant  chrétienne  et  datée  de  216  ;  3°  l'interprétation  donnée 
par  la  Vita  Abercii,  laquelle  date  d'un  temps  où  païens 
et  chrétiens  savaient  pertinemment  se  différencier; 

4°  l'indéniable  sens  chrétien  des  traits  les  plus  mar- 
quants de  l'épitaphe,  quelque  vague  d'expression  ne  se 

manifestant  que  dans  des  épithètes  d'ornement,  défaut 
aisément  pardonnable  à  un  texte  métrique;  5°  les  labo- 

rieuses, les  excessives  invraisemblances  textuelles  ou 
mythologiques  entassées  par  les  nouveaux  exégètes.  Ces 
deux  derniers  considérants  vont  être  justifiés  dans  le 

commentaire  que  nous  allons  donner  de  l'épitaphe d'Abercius. 

III.  Interprétation.  —  'ExXex-rrjç  t:61s.u>z  «),.]  On 
s'est  étonné  qu'un  chrétien  ait  affecté  de  s'appeler  citoyen 
et  qu'il  ait  qualifié  sa  cité  de  l'épithète  d'èxXsxTri,  dis- 

tinguée, comme  au  vers  22  il  la  qualifiera  de  noble 

patrie,  y_p-/)arr|  narpiç.  Il  est  sûr  que  l'épitre  aux  Hébreux, 
xin,  14,  aurait  pu  lui  apprendre  que  «  nous  n'avons point  ici  de  cité  qui  demeure,  et  que  nous  cherchons 

celle  qui  doit  venir  ».  Cf.  Eph.,n,  19.  Mais  le  détache- 
ment civique  n'est  point  obligatoire,  et  si  Abercius,  qui 

avait  beaucoup  voyagé,  n'en  tenait  pas  moins  fervemrnent 
à  sa  petite  cité  phrygienne,  sa  conscience  chrétienne 

n'avait  rien  à  redire.  Mais  pourquoi  traiter  Hiéropolis 
d'â/.XexTTJ  ?  A  cela  on  répond  que  les  cités  ont  coutume 
de  recevoir  des  épithètes  de  ce  genre,  honeslissimc, 
auguste,  felicissime,  sanctissime,  inclyte.  Que  si  âxXexx^, 
qui,  dans  la  langue  chrétienne,  veut  dire  élue,  se  dit 

plutôt  d'une  église  que  d'une  cité  (voyez  la  suscription 
de  l'épitre  de  saint  Ignace  aux  chrétiens  de  Tralles),  on 

peut  supposer  que  le  mot  est  susceptible  d'uns  acception 
plus  banale,  comme  lorsque  saint  Ignace  en  fait  l'épi- 

thète d'un  de  ses  compagnons,  àvSp't  èyAex-rto.  P/iila- 
delph.,  xi. 

Où'vojx'  'Aëépxcoç  xt>..]  Avec  les  vers  3-5  le  symbolisme 
apparaît,  mais  quel  symbolisme?  Celui  que  l'archéologie 
chrétienne  nous  montre  comme  le  plus  populaire  parmi 
les  fidèles;  les  peintures  des  catacombes  romaines  ne 
fournissent  pas  moins  de  quinze  représentations  du  bon 
Pasteur  paissant  son  troupeau  (pour  ne  rien  dire  du  bon 
Pasteur  portant  la  brebis  sur  ses  épaules),  représen- 

tations remontant  au  m0  et  au  ivc  siècle.  Wilpert,  Fra- 
ctio  panis,  Paris,  1896,  p.  99-100.  De  Kossi  a  retrouvé  et 

publié  une  médaille  chrétienne,  qu'il  attribue  au  IIe  ou 
au  IIIe  siècle,  représentant  un  troupeau  de  sepl  agneaux, 
les  uns  paissants,  les  autres  bondissants,  et  à  gauche,  à 

l'ombre  d'un  olivier,  debout  avec  un  chien  à  ses  pieds,  le 
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berger  appuyé  sur  son  bâton.  Kraus,  Realencyklopâdie, 
t.  u,  p.  592.  Abercius  se  dit  le  disciple,  (j.aÛr,T7,ç,  un  mot 
évangélique,  resté  familier  à  la  langue  cbrétienne,  à  la 

langue  de  saint  Ignace  d'Antioche,  par  exe  mp\e.  Magnes., 
IX, 2, 3;  x,  1.  Il  est  disciple  du  pasteur  pur,  àyvoç.une  épi- 
thète  très  chrétienne,  et  dont  la  fortune  fut  grande  par- 

ticulièrement au  temps  où  les  idées  encratites  étaient  le 

plus  en  vogue,  c'est-à-dire  au  IIe  siècle.  Ce  pasteur  pait 
ses  troupeaux  par  monts  et  par  plaines  :  allusion  aux 

Églises  qu'Abercius  trouvera  dans  «  la  plaine  syrienne  » 
aussi  bien  que  dans  les  montagnes  de  Phrygie.  Et  ce 
pasteur  a  de  grands  yeux  dont  le  regard  atteint  partout  : 
vers  purement  descriptif,  mais  qui  marque  bien  ce  que 
ce  pasteur  a  de  surhumain ,  ne  fût-ce  que  dans  son 

regard.  Le  symbolisme  chrétien  donne  donc  l'explication 
adéquate  de  ces  vers  3-5  :  peut-on  en  dire  autant  de 

l'archéologie  de  MM.  Ficker  et  Dieterich?  Attis  est  qua- 
lité de  bouvier  ([îouxôXo;),  de  chevrier  (alit(5).o;),  d'homme 

aux  mille  yeux  (fj.upi6[X|j.on:oç),  et  il  est  comparé  au  soleil 
qui  voit  tout  (îtavoitTy;;)  :  mais  on  ne  nous  dit  pas,  et 

pour  cause,  qu'Attis,  le  jeune  bouvier  de  Cybèle,  ait  eu 
le  droit  d'être  qualifié  de  chaste  :  l'historien  ecclésias- 

tique Socrate,  après  avoir  cité  un  oracle  qui  identifiait 

Attis  et  le  «  chaste  Adonis  »  (àyvbv  "Aôcoviv),  raille  cette 
confusion  en  rappelant  qu'Attis  prse  amoris  insaniaseip- 
sum  exsecuit.  H.  E.,  in,  23,  P.  G.,  t.  lxvii,  col.  448. 

O'Jtoç  yâp  [!.'  èotSa^s...  ypâ[j.[j.aTa  luctâ.]  Quel  mot 
manque-t-il  ?  Pitra  supposait  rà  Çcotjç  ;  Zahn,  Xôyou;  y.ai; 

Harnack  soupçonne  l'hagiographe  d'avoir  passé  là  quelque 
mot  malsonnant.  Dieterich  renonce  à  rien  suppléer. 
Mais  Ypâ(ji[xaTa  m<rz<x  est  assez  clair.  Si  ypajj.iJ.aTa  est  un 

mot  incolore,  Act.,  xxvi,  24,  jusque-là  qu'il  pourrait 
s'appliquer  à  des  écritures  secrètes,  orphiques,  ma- 

giques, encore  est-il  que  Philon  l'entend  des  saintes 
Écritures,  t»  Upâ  ypâa^ata.  Ant.  jud.,  III,  7,  6,  et  que  le 
Nouveau  Testament  fait  de  même.  II  Tim.,  ni,  15;  Joa., 

v,  47.  Du  reste,  il  est  déterminé  ici  par  l'épithète  maxâ, 
qui  est  spécifiquement  chrétienne,  témoin  les  Xdyot 

iriorot  de  l'Apocalypse,  xxi,  5,  et  le  uicttck  Xôyoç  des 
Pastorales.  I  Tim.,  i,  15;  m,  1;  II  Tim.,  il,  11.  Lorsque 

l'on  nous  dit  que  les  ypâ|xjj.aTa  ittati  sont  analogues  aux 
Xeyé|xeva  des  mystères,  on  ne  peut  citer  aucun  exemple 

à  l'appui  pour  motiver  cette  analogie. 
Ecç  'Paijj.^v  ôç  ênep-^j/ev  â[j.sv  ëaafXeeav  àOpviffai  ya\ 

Paat'Xtffa-av  !8sïv  ̂ pva-ôiTToX&v  -/puao7rs6iXov.]  La  pierre  de 
l'inscription  porte  seulement  BÂCIA  de  pa<rtXEav  : 
l'hagiographe  a  lu  pao-iXetav,  dont  les  copistes  font  in- 

différemment pafft'Xeiav,  reginam,  ou  paaiXgt'av,  regnum. 
Wilpert  comprend  paatXsiav  comme  une  apposition  à 
Po>(j.ï|v,  mais  alors  le  verbe  à6pY)<Tai  reste  sans  objet. 
Zahn  corrige  et  lit  $a.aiVr\  (=[3aTiXéa)  àvaQpricat,  qui  est 
une  conjecture  aussi  gratuite  que  celle  de  Dieterich, 
fiaiiX^av,  forme  poétique  insolite,  ou,  comme  dit 
M.  Reinach,  «  accusatif  barbare  »  pour  (3a<riXsa.  Le  plus 

sûr  est  de  s'en  tenir  au  texte  de  l'hagiographe  et  de 
traduire  :  le  Pasteur  m'a  envoyé  à  Rome  contempler 
«  une  souveraine  et  une  reine  ».  C'est  ici  que  la  pensée 
d'Abercius  s'obscurcit.  La  souveraine,  nous  dit  M.  Du- 
chesne,  c'est  la  cité-reine,  la  ville  éternelle,  avec  son 
sacré  sénat  et  l'empereur,  la  «  souveraineté  ».  Soit. 
Rome,  en  effet,  est  très  naturellement  qualifiée  de  reine  : 
H  BASIAETOYSA  PQMH  TON  BASIAEVONTA 

TQN  AOTÛN,  lisait-on  dans  une  inscription  du 
ive  siècle,  élevée  à  Rome  à  Proairésios  et  que  nous  a 
conservée  Eunape.  Vit.,  édit.  Didot,  p.  492.  Cf.  Ba- 
tiffol,  dans  Revue  hist.  des  relig.,  1897,  t.  xxxv,  p.  113. 

Si  la  pacrt'Xeta  est  la  cité  de  Rome,  que  sera  la  (3a<jtXi<7<7a? 
M.  Duchesne  répond  :  «  L'Église  comparée  si  souvent 
dans  les  Écritures  et  dans  les  Pères  à  une  reine  aux 

brillants  atours.  »  Dans  le  Pasteur,  l'Église  n'apparaît- 
elle  pas  à  Hermas  sous  les  traits  d'une  femme  âgée, 
vêtue  d'un  vêtement  éclatant,  èv  îjj.aT«7|j.(ô  XaixTtpoTcxiw  '•' 
Vis.,  i,  2.   Sans  doute,    mais    alors    pourquoi   opposer 

cette  reine  brillante  au  peuple  qui,  au  vers  suivant,  va 
représenter  la  communauté  des  fidèles  de  Rome  (Xaôv 

S'eïSov  èx;î)  ?  Le  contraste  est  tranché  bien  plus  entre  la 
(iSaa-i'XiiTffa  et  le  Xaôç,  qu'entre  la  pauiXeia  et  la  Pao-cXtaca. 
Donc,  contrairement  au  sentiment  d'archéologues 

comme  Duchesne  et  Wilpert,  nous  hésiterions  à  recon- 

naître dans  le  vers  8  une  allusion  à  l'éminente  dignité 
de  l'Église  de  Rome.  Les  vers  7  et  8  parleraient  de 
Rome,  rien  que  de  la  cité  de  Rome,  ils  en  parleraient 

avec  emphase  et  gaucherie,  que  ce  serait  un  sens  plau- 

sible, sinon  très  relevé.  On  nous  dit  qu'il  est  bien 
extraordinaire  que  le  «  Pasteur  pur  »,  c'est-à-dire  le 
Sauveur,  ait  envoyé  Abercius  à  Rome  pour  contempler 

la  splendeur  impériale  de  Rome.  Mais  ignore-t-on  de 
quels  religieux  regards  les  chrétiens  contemplaient 
Rome  ?  Ne  sait-on  pas  que,  pour  eux,  la  fin  de  Rome 
devait  être  le  signal  de  la  fin  du  monde  ?  Eliani  res 
ipsa  déclarât  lapsum  ruinamque  rerum  brevi  fore,nisi 
quod  incolumi  urbe  Roma  nihil  istiusmodi  videtur 

esse  metuendum  :  at  vero  cum  caput  illud  orbis  occi- 
dent et  p-J(J.o  fisse  cœperit,  quod  Sibytlse  fore  aiunt, 

quis  dubitet  venisse  jam  finem...  ?  Illa  est  civitas  quse 

adhuc  sustentât  omnia.  C'est  Lactance  qui  s'exprime 
ainsi,  vu,  25,  P.  L.,  t.  vi,  col.  812. 

Aaôv  6'stôov  âxôï  Xa^irpàv  crcppayîoav  eyovta.J  M.  Diete- 
rich, après  Hirschfeld,  corrige  Xadç  (peuple)  en  XSoç 

(pierre)  et  demande  avec  ironie  si  l'archéologie  chré- 
tienne a  jamais  rencontré  de  pierre  qui  porte  un  sceau 

brillant.  Le  quiproquo  n'est  pas  permis,  car  Xaôç  est  un 
terme  d'usage  courant  dans  la  littérature  chrétienne, 
pour  désigner  les  élus,  les  fidèles  :  on  peut  le  relever 

jusqu'à  dix  fois  rien  que  dans  le  Pasteur  d'Hermas 
avec  ce  sens.  Plus  précisément  même  il  signifie  l'assis- 

tance par  opposition  à  l'évêque  dans  une  synaxe  eucha- 
ristique :  on  le  trouvera  trois  fois  avec  ce  sens  spécial 

dans  la  description  du  culte  chrétien  de  saint  Justin. 

Apol.,  I,  65-67.  Aâo;  au  contraire,  au  sens  de  pierre, 

est  attesté  par  une  leçon  d'ailleurs  controversée  de 
Sophocle,  Œdip.  Col.,  198,  et  par  une  inscription  de 

Gortyne  :  c'est  ce  mot  rarissime  que  l'on  veut  retrouver 
dans  une  inscription  de  grec  commun,  en  Phrygie,  au 

me  siècle  ?  Le  mot  creppay-ç  est  aussi  fréquent  dans  la 
littérature  chrétienne  que  le  mot  Xaôç.  Au  propre,  crçpaytç 

est  la  marque  que  l'on  met  sur  une  marchandise  ou  sur 
une  tête  de  bétail  pour  la  reconnaître  :  M.  Deissmann  a 
relevé  dans  un  papyrus  commercial  du  Fayoum  de  la  fin 

du  IIe  siècle  de  notre  ère  l'expression  ucppayïoa  èiriëâXXEiv 

êx.à<TTa>  ô'vtp,  marquer  chaque  âne  d'un  signe  de  pro- 
priété. A.  Deissmann,  Neue  Ribelsludien,  Marbourg, 

1897,  p.  66.  C'est  ce  même  sens  qui  est  donné  par  le 
gnostique  Théodote  :  «  Les  animaux  sans  raison  témoi- 

gnent par  la  sphragis  du  propriétaire  à  qui  ils  appar- 
tiennent individuellement,  et  c'est  par  la  sphragis  que 

le  propriétaire  les  revendique.  »  Excerpta  T/ieodot.,  86, 

P.  G.,  t.  ix,  col.  698.  Au  figuré,  dans  la  littérature  chré- 
tienne, il  désigne  le  baptême  :  nous  le  relevons  huit 

fois  dans  le  Pasteur  d'Hermas,  vingt  fois  dans  les  Acta 

Tliomœ,  avec  ce  sens.  Personne  ne  le  conteste,  d'ail- leurs. Mais  M.  Harnack  et  M.  Dieterich  triomphent  de 

ce  que  l'expression  Xafj.npà  (reppayiç  est  unique  :  un  sceau 
brillant  peut-il  s'entendre  du  baptême  ?  Or,  juste  à  point, 
on  signale  un  passage  des  Acta  Philippi,  édit.  Tischen- 
dorf,  p.  93,  où  il  est  question  de  «  sceau  lumineux 

rayonnant  partout  »,  cp(oTeiv-r,v  erppayîSa,  et  c'est  M.  Har- nack lui-même  qui  le  signale.  Theolog.  Literatur:., 

t.  xxn  (1S97),  p.  61.  Ici  encore  le  langage  chrétien  four- 

nit l'explication  adéquate.  Que  penser,  au  contraire,  de 

l'exégèse  qui,  après  avoir  fait  du  peuple  une  pierre, 

croit  reconnaître  dans  le  «  sceau  brillant  »  l'idole 

d'Élagabal,  la  «  grosse  pierre  conique.de  couleur  noire, 
que  l'on  disait  tombée  du  ciel,  et  sur  laquelle,  au  dire 

d'Hérodien,  on  voyait  certaines  marques  et  empreintes  » 

(è^o'/àç...  xa'i  tuitouç)  ? 
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Kai  ï\jprr)ç  xtX.]  Les  vers  10-11  ne  présentent  point  de 

difficultés,  sinon  sur  le  dernier  mot  Tràvtr)  8'ëff^ov 
<jjvo;j.r,yJpouç,  comme  lit  l'hagiographe.  Le  mot  ô[j.rlyjptç 
est  synonyme  de  oûvai-i;  et  on  voit  le  sens  du  composé  ; 
mais  le  mot  auvoiMryTJpouç  fait  le  vers  faux.  Rainsay  et 
Duchesne  lisent  ouvoitâSouç  ;  Lightfoot,  cruvojiîXov;  ;  Die- 

terich,  (xuvo8ît<xç.  Le  mot  retenu  par  l'hagiographe  était 
le  mot  le  plus  juste  et  aucune  des  corrections  proposées 
n'est  décisive. 

IlaûXov  ï/tov  eicoxov.]  Cet  hémistiche  est  fort  obscur. 

Zahn  lit  toxvtyi  S'à'ayov  d-jvoSftrjv  IlaûXov,  «  j'eus  partout 
Paul  pour  compagnon  de  route  ;  »  puis  il  met  un  point 
et  ensuite  ïyiov  i7tô(Av|v,  «  moi  je  suivais.  »  Mais  le  rejet 
de  IlaûXov  est  bizarre.  La  forme  dorique  eywv  plus 

inattendue  encore  ;  puis  pourquoi  inô^y  est-il  sans 

complément?  L'hagiographe  a  lu  seulement  LTaOXov 
eatoSsv,  qui  n'a  aucun  sens.  La  pierre  est  ici  brisée  :  on 
lit  à  demi  IIAYAON  EXON  EriO  et  l'on  restitue 
siro^ov  :  mais  ïnoyoç  signifie  «  celui  qui  est  sur  un 

char  »,  et  l'on  ne  comprend  pas  davantage.  M.  Dieterich, 
c'est  une  fiction  pure,  s'imagine  que  eiro/oç  est  le  titre 
d'une  fonction  dans  le  culte  auquel  aurait  été,  selon  lui, 
initié-  Abercius,  Yepochos  serait  quelque  chose  comme 
Yrjiiscopos  chrétien  :  bizarre  fonction  que  cette  fonc- 

tion cultuelle  de  groom  !  Quant  à  Paul,  qu'Abercius  rap- 
proche de  la  Foi,  sera-ce  l'apôtre  saint  Paul  ?  Il  faut  le 

prodigieux  esprit  philologique  de  M.  C.  Weyman  pour 

comprendre  qu'Abercius  portait  avec  lui  une  édition  des 
Épitresde  saint  Paul.  Faute  de  quoi,  on  traduira  brave- 

ment avec  M.  Zahn  :  «  J'avais  saint  Paul  assis  dans  la 
voiture.  »  Ce  qui  est  comique.  Disons  simplement  avec 
M.  Keinach  que  cet  hémistiche  reste  à  expliquer. 

niTriç  TuâvTï)  3è  npoïtfs.]  Abercius  marque  que  la  Foi 

le  Ljuida,  le  conduisit  partout.  C'est  dans  un  sens  ana- 
logue que,  dans  une  inscription  romaine  (fin  du  IIe  siècle 

ou  début  du  IIIe),  l'auteur  de  l'épitaphe  dit  à  la  moite, 
Maritima  :  eOasêsia  yàp  o-ïj  irâvroxe  as  npoà^ti.  De  Rossi, 
Inscr.  cln\,  t.  il,  p.  xxvi.  De  même  que  la  «  Piété  » 
a  conduit  partout  Maritima,  ainsi  fait  la  Foi  pour 

Abercius.  Personnifier  la  Foi  n'est  pas  une  image  sin- 
gulière. 

Mais  est-ce  bien  I1I2TIS  qu'il  faut  lire  sur  la  pierre? 
l'hagiographe  l'a  lu,  mais  ne  s'est-il  pas  trompé?  La 
pierre  est  brisée  ici  :  on  lit  distinctement  2TIS  et,  de- 

vant ces  quatre  lettres,  la  partie  inférieure  de  deux 
jambages  verticaux,  dont  on  peut  faire  un  iota  et  une 

moitié  de  II,  aussi  bien  qu'un  H.  C'est  de  cette  incerti- 
ludeque  faitétatM.  Dieterich  pour  conjecturer  NHETI2 

ou  NISTIS,  qui  est  le  nom  d'une  déesse  «  qui  figurait 
dans  la  théologie  d'Fmpédocle.  »  Une  «  conception  re- 

ligieuse »  aura  «  pu  passer  des  écrits  d'Empédocle  dans 
les  cultes  mystiques  de  l'Asie  Mineure  !  »  Et  M.  Reinach, 
résumant  Dieterich,  accumule  les  preuves  :  «  Nestis, 
divinité  des  eaux,  a  été  identifiée  par  les  Grecs  Syriens 
aux  déesses  orientales  Atargatis  et  Dercéto.  Cette  der- 

nière avait  la  forme  d'un  poisson  :  or  vY|<rrt;  est  le  nom 
d'un  poisson.  Dercéto  était  adorée  à  Hiérapolis  en  Syrie  : 
or,  nous  trouvons  la  déesse  Nestis  dans  une  ville  homo- 
nyme.  »  Et  voilà  toute  la  démonstration  ! 

lû\  TrapéÔrjXE  tdoçt,v  xtX.]  Les  vers  13-16  sont  une  des- 
cription du  banquet  eucharistique  auquel,  partout  sur 

sa  roule,  a  été'  convié  Abercius.  C'est  une  pareille  invi- 
tation que  saint  Polycarpe  reçoit  du  pape  Anicet,  lors 

de  son  séjour  à  Rome  :  «  Dans  l'église,  Anicet  donna 
l'eucharistie  à  Polycarpe,  »  écrit  saint  Irénée  au  pape 
\  ictor.  Eusèbe,/f.  E.,  v,  2i,  17.  Sous  quelles  espèces  la 

loi  donne-t-elle  l'eucharistie  à  Abercius?  Du  vin  qu'elle 
donne  mêle''  d'eau  avec  du  pain.  Saint  Justin,  dans  la 
description  qu'il  fait  des  synaxes  eucharistiques,  men- 

tionne «  le  pain,  le  calice  d'eau  et  de  vin  trempé'  » 
(apTo;  xx'i  TioTïjptov  CiSaTOç  xoù  xpâp.aToç).  Apol.,  i,  65, 
/'.  '.'.,  t.  VI,  col.  428.  Les  deux  mots  xpâp.a  et  xépa<7|xa 
sont  synonymes.  Est-il  besoin  de  rappeler,  à  ce  propos, 

les  peintures  que  les  catacombes  romaines  nous  présen- 
tent de  la  fraction  du  pain,  à  commencer  par  la  belle 

peinture,  du  IIe  siècle,  mise  au  jour  dans  la  cata- 
combe  de  Priscille?  Wilpert,  Fraclio  partis.  Quant  au 

rapport  de  ce  pain  ou  de  ce  vin  avec  le  Sauveur  lui- 

même,  c'est  par  la  mention  de  TIX0TS  qu'à  cette 
époque  on  l'exprime  au  mieux,  et  Abercius  ne  fait  pas 
autrement  :  la  Foi  lui  a  partout  donné  en  nourriture 

l'IXQVS.  Ainsi  s'exprime  l'épitaphe  de  Pectorius  (voir  ce 
mot)  :  «  0  race  divine  de  l'IX©YS  céleste...  reçois  l'ali- ment doux  comme  le  miel  du  Sauveur  des  saints  : 

mange,  bois,  tu  tiens  l'IXÔYS  dans  tes  mains  :  »  so-ôie 
7tivàcov  î'yôuv  à'ywv  7iaX<i[iaiç.  De  Rossi,  Inscr.  clu\,  t.  il, 
p.  xix.  Pourquoi  la  Foi  donne-t-elle  cette  nourriture 

aux  «  amis  »,  cpc'Xot;,  et  pourquoi  ce  terme  vague?  Le 
terme  est  vague,  sans  doute;  encore  est-il  que,  non  seu- 

lement il  n'a  rien  de  non  chrétien,  III  Joa.,  15,  mais 
que  nous  le  relevons  dans  l'inscription  de  Pectorius  : 
tt)v  a^v,  çiXs,  OâXTreo  irjyr^.  Pourquoi  dire  que  ce  pois- 

son est  un  poisson  de  source,  i'/Oyv  àu'o  m^ç?  On  a 
rapproché  cette  image  de  celle  qui  consiste  à  représenter 
les  baptisés  comme  des  petits  poissons  qui  naissent 

dans  l'eau  du  baptême  :  Nos  pisciculi,  secundum 
IX0YN  nostrum  Jesum  Christum,  in  aqua  nascimur, 
dit  Tertullien.  De  bapt.,  1,  P.  L.,  t.  I,  col.  1198.  Mais, 

s'il  est  vrai  que  le  fidèle  naît  aux  fonts  baptismaux,  il 
n'en  est  pas  ainsi  du  Sauveur  lui-même.  Cette  source 
doit  être  donc  une  source  plus  haute,  et  pourquoi  ne 
pas  songer  «  aux  (lots  éternels  de  la  Sagesse  »,  dont 

parle  l'inscription  de  Pectorius  ({loao-tv  àevctoiç  (jospiriç)? 
C'est,  en  effet,  dans  ces  Ilots  éternels  que  la  Vierge  pure 
l'a  pêche  avec  la  main  (êopri^axo). 

En  regard  de  l'interprétation  chrétienne,  nos  bons 
humanistes  développent  leur  exégèse  :  «  Nestis,  déesse 
des  poissons,  a  nourri  Abercius  de  ses  poissons  sacrés  ; 

le  pèlerin,  ascète  païen,  s'est  abstenu  de  la  chair  des 
animaux,  il  a  mangé  du  poisson,  du  pain  et  du  vin 
(NrjOTiç  signifie  aussi  celui  qui  jeûne).  Nous  sommes  ici 
en  présence  de  formules  aussi  difficiles  à  comprendre 

pour  nous  que  celles  des  Éleusinies  :  èvr|(TTevaa,  é'tuov 
tôv  y.uxecôva,  ou  celle  des  mystes  d'Atys  :  êx  tuixiiâvou 
f-(É6p<Dy.a,  èx  x'j|xëâXou  7téua>xa.  Mais  il  semble  que  le 
sens  général  est  clair  [!].  La  vierge  sainte  qui  péchait 

les  poissons  destinés  à  la  nourriture  d'Abercius  était 
une  prêtresse  ;  de  même,  à  Eleusis,  les  prêtres  seuls 
pouvaient  prendre  les  poissons  sacrés...  » 

Les  derniers  vers  (17-22)  appellent  deux  observations. 
Il  est  fort  possible  que  ces  vers  constituent  une  formule 
épigraphique  qui  ne  soit  pas  personnelle  à  Abercius  et 

qu'Abercius  aura  utilisée,  la  trouvant  en  usage  à  Hiéro- 
polis  :  on  remarquera,  en  effet,  que  les  vers  n'en  sont 
incorrects  que  par  l'introduction  des  noms  propres, 
'Aêépxio;,  'Aëspxt'oy  'P^ou'iov.  Originale  ou  commune, 
cette  formule  épigraphique  contient  une  très  intéres- 

sante donnée  théologique  :  xaOÔ'  ô  voùv  sù'Çouto  -J7rèp> 
'Aëepxfou  ira;  ô  o-vivwôôç.  Le  mot  cnjvwôdç,  «  celui  qui 
chante  avec  moi,  »  est  une  expression  peu  naturelle, 

encore  qu'on  puisse  lui  trouver  quelque  analogie  avec  un 
passage  d'une  épitre  de  saint  Ignace  d'Antioche,  Ephes.,  IV, 
1,  2.  L'expression  Ta08'  ô  voaiv,  «  celui  qui  comprend,  » 
n'est  pas  une  allusion  à  la  prétendue  discipline  de  l'arcane  : 
Abercius  qui  vient  de  s'exprimer  par  symboles,  symboles 
que  tous  les  chrétiens  entendent,  fait  maintenant  appel 
aux  chrétiens,  simplement.  Mais  à  ces  chrétiens  ses 
frères  Abercius  demande  de  prier  pour  lui  :  expression 

de  l'usage  de  la  prière  pour  les  défunts,  un  usage  in- 
connu au  paganisme.  Et  c'est  un  dernier  trait  qui  con- 
firme l'interprétation  strictement  chrétienne  de  l'épi- 

taphe d'Abercius. P.  Batiffoi,. 

IV.  Importance.  —  L'importance  de  cette  inscription 
est  manifeste.  —  1°  On  a  voulu  y  voir  un  argument  en 

faveur  de  la  primauté  de  l'Église  romaine.  Dans  ce  cas, 
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le  voyage  de  saint  Polycarpe,  en  151,  au  sujet  de  la  Pâque, 

aurait  son  pendant  dans  celui  d'Abercius,  vraisemblable- 
ment au  sujet  du  montanisme.  Abercius,  en  effet,  dans  la 

controverse  montaniste,  occupe  un  rang  à  part,  non  qu'il 
ait  convoqué  un  concile  comme  Sotas,  évêque  d'Anchia- 
lus  en  Thrace,  ou  Apollinaire,  évêque  d'Hiéropolis  en 
Phrygie,  pour  condamner  Montan  et  ses  sectateurs,  mais 

parce  que,  à  l'exemple  de  Zoticus  de  Comane,  de  Julien 
d'Apamée,  de  Méliton  de  Sardes,  de  Sérapion  d'Antiocbe, 
il  a  pu  intervenir  personnellement  dans  le  débat,  ce  que 

nous  ignorons.  En  tout  cas  c'est  à  lui  que  sont  adressés 
trois  livres  sur  la  discussion  publique  qui  eut  lieu,  à 

Ancyre,  entre  l'anonyme  d'Eusèbe,  H.  E.,  v,  16,  P.  G., 
t.  xx,  col.  4G4  sq.,  et  les  montanistes.  C'était  donc  un 
évêque  de  valeur  et  sa  visite  à  Rome,  quel  qu'en  ait  été 
le  motif,  n'est  pas  sans  importance. 

2°  Le  symbolisme  de  T'I/Oj;  a  déjà  été  signalé;  c'en 
est  ici  la  plus  ancienne  référence.  On  sait  que  les  cinq 

lettres  de  ce  nom  forment  l'acrostiche  de  cette  formule 

chrétienne  :  'I/)oojç  Xpurrô;  0coO  Yioç  SwTïjp;  on  sait 
aussi  que  l"Iy8J<;  est  une  allusion  au  baptême  et  à  l'eu- 

charistie. Au  baptême  d'abord,  car  il  est  l'eau  salutaire, 
où  l'homme  purilié,  régénéré,  devient  le  pisciculus  se- 
cundum  T^flûv  de  Tertullien,  pris  par  les  apôtres,  «  pê- 

cheurs d'hommes,  »  dans  «  le  filet  »  de  l'Église.  Clé- 
ment d'Alexandrie  conseillait  aux  chrétiens  de  son  temps 

de  faire  graver  l'image  de  1"I/8jç  sur  leurs  anneaux  et  de 
ne  pas  oublier  leur  origine.  Et  les  Pères  ont  fait  de 

I'T/Q-jç  l'objet  d'applications  morales  multipliées.  A  l'eu- 
charistie ensuite;  car,  dans  les  deux  multiplications  des 

pains,  figures  de  l'eucharistie,  ainsi  que  dans  les  deux 
repas  de  Notre-Seigneur  ressuscité  avec  ses  disciples, 
figurait  le  poisson.  Il  figura  également  sur  les  vases 
sacrés,  les  lampes,  dans  les  peintures  des  catacombes. 

Jésus-Christ  est  T'I^Ôûç;  d'où  enfant  de  l"I-/6'jç,  comme 
le  dit  saint  Jérôme  de  Bonose,  et  disciple  de  Jésus-Christ 
sont  synonymes  dans  la  langue  chrétienne.  Le  fidèle  est 

de  la  race  de  l'T/Gûç,  comme  le  rappelle  l'inscription  de 
Pectorius.  De  même,  recevoir  I'T/Ojç.  et  communier 
sont  synonymes. 

3°  La  communion  c'est  la  xpocpï;  de  l'inscription,  la 
nourriture  sacrée,  donnée  aux  «  amis  »,  composée  de 

l'oivo;  et  de  l'ao-roç,  du  mélange  mystérieux,  y.spa<T|xa; 
langage  qui  rappelle  celui  de  saint  Justin  dans  sa  des- 

cription de  la  synaxe,  celui  de  la  Didaché  à  propos  du 
xXâo^a,  et  qui  était  parfaitement  intelligible  pour  les 
fidèles. 

4°  Si  la  TiapfJsvoç  âyvr\  doit  s'entendre  de  Marie,  mère 
du  Verbe  incarné,  et  non  de  l'Église,  c'est  une  allusion 
au  mot  du  symbole,  et  une  preuve  de  la  croyance  pri- 

mitive des  chrétiens  à  la  perpétuelle  virginité  de  Marie, 

telle  qu'on  la  retrouve  sous  la  plume  de  saint  Ignace  et de  saint  Irénée. 

5.  Enfin  la  demande  de  prières  faite  à  tout  uwwlôc,  en 

faveur  d'Abercius  est  strictement  chrétienne  :  c'est 
l'expression  même  de  la  prière  pour  les  morts,  comme 
on  en  voit  tant  d'exemples  dans  la  littérature  et  l'épi- 
graphie  du  IIIe  siècle.  Antérieurement  à  Tertullien,  on  ne 

trouverait  à  citer  que  l'épitaphe  d'Abercius,  si  nous  n'avions 
dans  les  Acta  Pauli  et  Tlieclse  ce  curieux  passage  où 
une  jeune  fille,  qui  est  morte,  apparaît  en  songe  à  sa 
mère  Trifina  et  lui  demande  que  Thécla  consente  à  prier 
pour  elle  et  que,  grâce  à  la  prière  de  la  martyre,  elle 
puisse  passer  au  lieu  du  rafraîchissement.  Le  vœu  de  la 

fille  de  Trifina  est  exactement  le  même  que  celui  d'Aber- 
cius. Or  pareil  vœu  est  spécifiquement  chrétien.  Wilpert 

a  montré  que  les  prétendus  sentiments  de  cette  espèce, 
prêtés  à  des  inscriptions  païennes,  sont  une  illusion  de 

M.  Ficker  :  l'épigraphie  païenne,  au  témoignage  de  Gatti, 
ne  connaît  pas  un  seul  exemple  de  prière  pour  les  dé- 

funts. Wilpert,  Fractïo  partis,  p.  110. 
Tillemont,  Mém.  hist.  eccl.,  Paris,  1701,  t.  h;  Boissonadc, 

Anecdota  grœca,  Paris,  1833,  t.  v;  dom  Pitra,  Spicilegium  So- 

DICT.    DE  THÉOL.    CATIIOL. 

lesmense,  Paris,  1855,  t.  ni;  Acta  sanctorum,  t.  vm  octobris, 
1858;  Ramsay,  dans  Bull,  corresp.  hellénique,  1882,  t.  VI  sq.; 
Duchesne,  dans  Bulletin  critique,  1882,  t.  m,  1894, t.  xv;  Revue 

des  quest.  historiques,  1883,  t.  xxxiv;  Mélanges  d'archéolo- 
gie et  d'histoire,  Rome,  1895  ;  De  Rossi,  Inscriptiones  chris- 

tianse,  1888,  t.  n  ;  Bull,  di  arclteologia  cristiana,  1894; 
J.  Wilpert,  Principienfragen  der  christlichen  Archàologie, 
Fribourg-en-Br.,  1889;  Lightfoot,  Apostolic  Fathers,  Londres, 
1885,  t.  n;  Zalm,  Forschungen  zur  Gesciiichte  des  N.-T.  Ka- 
nons,  Erlangen,  1893,  t.  v;  Harnack,  Zur  Abercius-lnschrift, 
Leipzig,  1895;  Dieterich,  Die  Grabschriftdes  Aberkios,  Leipzig, 

1896;  S.  Reinach,  dans  Rev.  crit.,  1896,  p.  447 ';  Analecla  bollan- diana,  1894,  t.  xm  ;  1896,  t.  xv  ;  1897,  t.  xvm  ;  P.  Lejay,  dans  Rev. 
du  clergé  franc.,  1897,  t.  xn;  P.  de  Grandmaison,  dans  les 

Études,  1897,  t.  lxxi,  p.  433  ;  Dict.  d'arch.  chrét.,  1. 1,  col.  66-87. G.  Bareille. 

ABERLE  (d')  Maurice,  professeur  d'Écriture  sainte 
(Nouveau  Testament)  et  de  théologie  morale  à  la  faculté 
de  théologie  catholique  de  Tubingue.  Né  à  Rottum  en 
Wurtemberg,  le  25  avril  1817,  il  fit  ses  études  de  philo- 

sophie et  de  théologie  à  Tubingue  sous  la  direction  des 
professeurs  Z.^y,  Kuhn,  Hefele,  Welle,  etc.,  fut  nommé 

en  1815  professeur  au  collège  d'Ehingen,  en  18iS  direc- 
teur du  Wilhelrnstift,  en  1850  professeur  à  l'université 

de  Tubingue,  où  il  mourut  subitement  le  3  novembre 

1875.  Doué  d'un  grand  don  d'assimilation,  d'un  esprit 
judicieux  et  critique,  préparé  à  son  enseignement  par 
de  sérieuses  études  philologiques  et  historiques,  de  plus 
parfaitement  au  courant  de  la  littérature  biblique  protes- 

tante, il  fut  un  des  premiers  qui  tenta  non  sans  succès 

de  faire  revivre  dans  l'Allemagne  catholique,  presque  exclu- 
sivement préoccupée  jusqu'alors  de  la  défense  de  ses 

intérêts  publics,  l'étude  approfondie  des  sources  bibli- 
ques de  la  théologie  et  de  l'Écriture  sainte.  Une  série 

d'articles  importants  parus  dans  la  Berne  théologujiie 
de  Tubingue  et  l'Encyclopédie  théologique  de  Wel/.er 
et  Welte  (lre  édit.)  et  l'Introduction  au  Nouveau  Testa- 

ment, publiée  et  complétée  après  la  mort  de  l'auteur  par 
le  professeur  Schanz,  nous  révèlent  la  tendance  de  son 
esprit  et  de  ses  recherches  scientifiques.  Sans  vouloir 
diminuer  en  rien  le  caractère  surnaturel  des  écrits  du 

Nouveau  Testament,  il  s'efforça  de  découvrir  les  liens 
cachés  qui  les  rattachent  au  milieu  historique,  à  l'atmo- 

sphère religieuse,  scientifique,  politique  et  sociale  de 

l'époque  où  ils  ont  paru.  Ses  études  portèrent  notamment 
sur  les  livres  historiques.  Dans  ses  travaux  sur  l'origine 
et  le  caractère  historique  des  Évangiles,  sur  les  époques 

de  l'historiographie  du  Nouveau  Testament,  sur  le  jour 
de  la  sainte  Cène,  etc.,  les  idées  originales,  les  aperçus 
nouveaux,  les  habiles  combinaisons,  les  constructions 
quelquefois  hasardées,  les  conclusions  tirées  avec  une 
pénétrante  sagacité  de  prémisses  parfois  plus  ingénieuses 

qu'inébranlables,  nous  montrent  en  lui  le  critique  et 
l'exègète  moderne,  convaincu  que  «  les  trésors  de  notre 
foi  n'ont  rien  perdu  de  leur  valeur  vis-à-vis  de  la  science 
du  jour,  mais  qu'on  manquerait  à  son  devoir  en  se  con- 

tentant pour  les  défendre  des  armes  du  passé  ».  Aberlé 
fut  un  initiateur.  C'est  le  secret  de  sa  force  et  de  sa  fai- 

blesse. Il  tenta  la  conciliation  entre  les  exigences  de  la 

critique  moderne  et  les  données  positives  de  la  science 
biblique  catholique.  Il  se  vit  souvent  attaqué  par  deux 

camps  opposés.  «  L'acier  lui  manqua,  »  dit  de  lui  un  de 
ses  biographes,  pour  soutenir  cette  double  lutte  dans  des 
publications  plus  étendues.  Plus  encore  que  par  ses  écrits, 

ce  fut  parsonenseignementoral, continué  jusqu'àsa mort 
avec  un  succès  toujours  croissant;  plus  que  par  les  résul- 

tats positifs  de  sa  critique,  ce  fut  par  les  problèmes  qu'il 
suscita,  les  horizons  qu'il  ouvrit,  les  impulsions  qu'il 

donna  aux  esprits,  qu'Aberlé  exerça  sur  les  études  bibli- 
ques une  forte  et  durable  influence. 

Comme  professeur  de  théologie  morale,  il  prit  part 
d'un  côté  au  mouvement  qui,  vers  la  fin  de  la  première 

moitié  du  siècle,  substitua  la  «  vieille  morale  »  à  la  mo- 

rale vague  et  sans  sève  de  la  période  joséphiste.  Il  dé- 
fendit entre  autres  avec  succès  le  probabilisme  de  saint 

I.  -  3 
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Alphonse  de  Liguori  contre  les  tendances  jansénistes. 
Mais  en  même  temps  il  croyait  devoir  prémunir  contre 

les  dangers  d'une  théologie  morale  trop  exclusivement 
casuistique,  trop  uniquement  préoccupée  des  besoins 

du  confessional,  trop  tardive  à  s'occuper  des  tendances 
morales  et  des  situations  sociales  de  notre  temps.  Un 

esprit  plus  systématique,  un  emploi  judicieux  des  résul- 
tats de  la  psychologie  et  de  la  physiologie  moderne,  enfin 

l'étude  approfondie  des  sciences  sociales,  tels  sont,  d'après 
lui,  les  moyens  de  rajeunir  et  de  rendre  plus  conforme 
aux  nécessités  de  l'heure  actuelle  notre  vieille  morale. 

Les  travaux  du  professorat  n'absorbèrent  pas  toute 
l'activité  d'Aberlé.  Prêtre  pieux  et  dévoué  à  l'Église 
autant  que  chercheur  infatigable,  il  exerça  non  seule- 

ment la  plus  heureuse  inlluence  sur  la  jeunesse  univer- 
sitaire qui  trouvait  en  lui  un  père  et  un  ami,  mais  il 

prit  une  part  active  à  la  lutte  qui  s'engagea  en  Wurtem- 
berg autour  du  drapeau  de  la  liberté  ecclésiastique  et 

protesta  vivement  dans  une  série  d'articles  de  journaux 
contre  les  prétentions  de  l'État  à  régler  dv  son  unique 
chef  ses  rapports  avec  l'Église.  Les  déboires  ne  lui  man- 

quèrent pas  dans  cette  lutte,  mais  il  eut  la  consolation 
de  voir  les  rapports  des  deux  puissances  prendre  un 
caractère  plus  conforme  à  ses  vœux  et  à  leurs  véritables 
intérêts. 

Voici  la    liste  des  principales  publications  d'Aberlé. 
Dans  la  T'àbinger  Quarlalsclirift  parurent  entre  au- 

tres les  études  suivantes  :  Ueber  den  Aequiprobabilismus, 
1851;  Ueber  den  Ziveck  der  Apostelgeschichte,  1855; 

Zweck  des Matthâusevangel.,  1859;  Zweckdes  Johanese- 
vang,  1861;  Ueber  den  Tag  des  letzten  Abendmahls, 
Epochen  der  nentestam.  Geschichtschreibung,  Prolog 

des  Lucasevangel.,  1863;  Ueber  den  Statthalter  Quiri- 
nus,  1865;  Exegelische  S Indien,  1868;  Die  Begebenhei- 
tea  beau  letzten  Abendmahl,  1869;  Die  Berichte  der 
Evangelien  ùber  die  Auferstehung  Jesu,  1870;  Die 

bekannte  Zahl  in  der  Apocalypse,  1872.  Son  cours  d'in- 
troduction au  Nouveau  Testament  fut  publié  après  sa 

mort  par  son  successeur,  Paul  Schanz,  sous  le  titre  : 

Einleitung  in  das  Neue  Testament,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1877. 

Pour  sa  biographie,  voir  Linsenmann-Funk,  Worte  der  Erin- 
nerung  an  M.  v.  Alerte,  Tubingue,  1876;  Himpel,  Ueber  die 
wtssenschaftliche  Bedeutung  und  theol.-kirchl.  Richtung 
d'-s  set.  Pr.  Dr.  v.  Aberle,  dans  Tùbinger  Quartalschrift, 
1876,  p.  177  sq.  ;  Kirchenlexïkon,  Fribourg,  1883,  t.  I,  col.  62. 

E.  MULLER. 

AB  EXTRINSECO.  Voir  Abintrinseco,  col.  73-74. 

ABGAR.  —  1.  Légende  d'Abgar.  IL  Témoignages  de  la 
légende.  III.  Données  de  la  légende.  IV.  Valeur  histo- 

rique de  la  légende. 

Abgar,  syr.  abgàr,  awgâr,  abgar,  awgar,  gr.  "Aê-fapoç, 
AO'yapoç,  est  un  nom  d'origine  sémitique.  Cf.  Payne  Smith, 
Thésaurus  syriacus,  col.  477. Selon  les  lexicographes  sy- 

riens abgàr,  abgârd,  est  synonyme  de  hagirâ,  «  boi- 

teux, a  On  peut  le  rapprocher  de  l'arabe  abdjar,  «  celui 
qui  a  une  hernie  ombilicale,  »  mais  on  doit  rejeter  l'assi- 

milation avec  le  persan  afgar,  et  surtout  l'étymologie 
arménienne  donnée  par  Moïse  de  Khorène  ;  avak-haïr, 
«  homme  brave.  » 

I.  Légende  d'Abgar.  —  A  l'un  des  rois  d'Édesse  qui 
portèrent  ce  nom,  la  tradition  attribue  une  correspon- 

dance épistolaire  avec  Jésus-Christ.  Celui  qui  régnait  à 
Édesse  au  premier  siècle  de  notre  ère  était  Abgar  V,  le 

quinzième  roi  de  l'Osrhoène,  selon  Gutschmid,  Untersu- 
chungen  uber  die  Gescliichte  des  Kœ.nigreiclies  Os- 
r/ioene,  Mém.de  lAcad.de Saint-Pétersbourg,  1687.  11 

régna  deux  fois,  d'après  la  Chronique  d'Edesse,  de  l'an  4 
avant  Jésus-Christ  à  l'an  7  après  Jésus-Christ,  puis  de 
l'an  13  à  l'an  50.  Il  fut  surnommé  ûkhdmâ,  c'est-à-dire 
«  le  Noir  ».  Assémani,  Bibliotheca  orientalis,  Home, 
1719,  t.  i,  p.  420.   La  transcription  grecque   ûOxajjià  a 

été  altérée  en  oùxavfïjç,  Euchame,  Vohame,  oZy  apa.  Li- 
psius,  Die  edessenische  Abgarsage,  Leipzig,  1880,  p.  15, note. 

La  légende  d'Abgar  eut,  dit  M.  Rubens  Duval,  Histoire 
politique,  religieuse  et  littéraire  d'Edesse,  extrait  du 
Journal  asiatique,  Paris,  1892,  p.  81,  «  un  retentissement 
prodigieux  en  Occident  et  en  Orient.  On  en  trouve  des 
échos  non  seulement  dans  tout  le  monde  chrétien,  mais 
aussi  chez  les  musulmans.  » 

IL  Témoignages  de  la  légende.  —  Les  témoignages 
anciens  de  cette  légende  sont  parmi  les  Syriens  :  1°  la 
Doctrina  Addœi,  publiée  partiellement  par  Cureton, 

Ancient  syriac  documents,  186i,  d'après  deux  manu- 
scrits de  Nitrie  du  Ve  et  du  VIe  siècle;  —  2°  la  Doctrine  of 

Adilai  tlie  Apostle,  publiée  en  entier  par  G.  Phillips  et 

W.  Wright  en  1868,  d'après  un  manuscrit  du  vie  siècle 
de  la  bibliothèque  impériale  de  Saint-Pétersbourg.  Dans 
sa  forme  actuelle,  la  Doctrine  remonte  à  la  seconde 

moitié  du  ive  siècle,  selon  W.  Wright,  A  short  hislory 
of  syriac  literature,  Londres,  1894,  p.  26;  cf.  Encyclo- 
pœdia  britannica,  t.  xx,  p.  828  b  ;  au  commencement  du 

Ve  siècle,  selon  M.  R.  Duval,  Histoire  d'Édesse,  p.  82; 
—  3° le  Testament  attribué  à  saint  Éphrem,  Op.  gr.,  t.  H, 
p.  235;  Overbeck,  S.  Ephraem  syri...  opera,p.  137-156;  — 
4»  la  Chronique  de  Josué  le  Stylite  (506),  Martin,  Abhand- 
lungen  fur  die  Kenntniss  des  Morgenlandes,  1878,  t.  vi; 
W.  Wright,  The  Chronicleof  Joslma  the  Stylite,  1882, 
Bibliotheca  orientalis,  t.  I,  p.  260-283;  —  5°  la  Chroni- 

que d'Édesse  (vers  540),  Bibliolli.  orientalis,  t.i,  p.  388- 
417;  Journal  of  sacred  literature,  1864,  t.  v.  Jacques  de 

Surug  (521)  a  une  homélie  spéciale  sur  l'apôtre  Addée 
et  Abgar,  roi  d'Édesse.  Biblioth.  orientalis,  t.  i,  p.  317, 
319.  Il  fait  aussi  allusion  à  la  légende  dans  le  Sermon 
sur  la  chute  des  idoles,  vers  351-355,  Martin,  extrait  de 
Zeitschrift  des  deutschen  Morgendlandisclien  Gesell- 
scltaft,  1875,  t.  xxix,  p.  17.  Au  xme siècle,  Bar-Hébraus, 
Chronicon  ecclesiaslicum,  n,  2;  édit.  Abbeloos-Lamy, 
t.  il,  p.  11  ;  Bibliotheca  orientalis, X.  ma,  p.  x,  et  Salo- 
mon  de  Bassora,  Le  livre  de  l'Abeille,  Bibliotheca 
orientalis,  t.  m  a,  p.  309-324,  sont,  entre  autres  écri- 

vains, les  témoins,  dans  leurs  sectes  respectives,  du 
maintien  de  la  tradition  légendaire. 

Nous  avons,  comme  documents  arméniens,  l'Histoire 
d'Arménie,  de  Moïse  de  Khorène,  1.  II,  30-35.  V.  Lan- 
glois,  Collection  des  historiens  anciens  et  modernes  de 

l'Arménie,  Paris,  1869, 1. 1,  p.  95-99.  La  traduction  armé- 
nienne de  Laroubna  ou  Laboubnia,  écrivain  syrien 

mentionné  par  Moïse  de  Khorène,  loc.  cit.,  ouvrage 
altéré  et  interpolé,  au  jugement  de  Langlois,  op.  cit., 

p.  315-325,  Cureton,  Ancient  Syriac  documents,  p.  166, 
réédité  par  Alishan  Laboubnia,  Lettre  dAbgar,  ou  his- 

toire de  la  conversion  des  Edesséniens,  Venise,  1868, 

d'après  un  manuscrit  du  xiie  siècle.  Bibliothèque  natio- 
nale, anc.  fonds  arménien,  n.  88,  fol.  112  6-126  b.  Voir 

aussi  Emine,  Généalogie  de  S.  Grégoire  et  Vie  de 
S.  Nersès;  Langlois,  op.  cit.,  p.  25. 

Sur  la  tradition  persane,  voir  Ilieronymus  Xavier, 
Hisloria  Christi  persice,  Leyde,  1639,  p.  354-358; 

L.-J.  Tixeront,  Les  origines  de  l'Église  d'Édesse  et  la 
légende  d'Abgar,  Paris,  1888,  p.  28-29.  Sur  Ibn  al- 
Athir  et  les  historiens  arabes,  voir  Ernst  von  Dobschùtz, 

Cliristusbilder,  Leipzig,  1899,  p.  235*,  236'. 
Parmi  les  Grecs  on  compte  :  1°  Eusèbe,  qui  termine 

par  ce  récit,  emprunté  aux  archives  d'Édesse,  le  premier 
livre  de  son  Histoire  ecclésiastique,  I,  13.  Cf.  Il,  1,  P.  G., 

t.  xx,  col.  121-124,  136,  137.  Nous  avons  d'Eusèbe  une 
traduction  latine  de  Hulin  et  une  traduction  syriaque.  An- 

cient syriac  documents. —2°  'EiucttoÀï-,  Avytxpo-j  TOKÔ.p-/_o-j 
'ESéao-rjç  TCpbç  xbv  Kvpiov  r^.iov;  etllpàÇiçToO  àytou  àuo- 
arôXov  ©aSSac'ou,  documents  publiés  par  Tischendorf.  — 
3"  Procope  de  Césarée,  De  bello  persico,  II,  12;  Corpus 
scriptorum  historiée  byzantinœ,  Procop.,  t.  I,  p.  206- 
209.  —  4°  Évagre,  Hisloria  ecclesiastica,  iv,  27,  P.  G., 
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t.  lxxxvi  b,  col.  2748.  —  5°  S.  Jean  Damascène,  De 
fuie  orthodoxa,  iv,  16;  Epist.  ad  Theophilum,  P.  G., 
t.  xciv,  col.  1173;  t.  xcv,  col.  352.  —6°  Théodore  Studite, 
Lettres,  I,  xxxm;  II,  xii,  lxv,  P.  G.,  t.  xcix,  col.  1020, 
1153,  1288.  —  7°  Georges  le  Syneelle,  Chronogr.,  sous 

l'année  5536,  36  de  Jésus-Christ  :  Corpus  h.  byz.,  t.  i, 
p.  622-623.  —  8°  Cedrenus,  Historiée  contpendiiun.  Cor- 

pus, t.  I,  p.  308-315.  —9°  Nicéphore  Calliste,  Histoire 
ecclésiastique,  t.  n,  p.  7;  P.  G.,  t.  cxlv,  col.  772-773.  Il 
faut  aussi  placer  parmi  les  témoins  de  la  légende  Jules 
Africain,  qui,  selon  Moïse  de  Khorène,  II,  x,  mit  à 

profit  les  manuscrits  et  les  archives  d'Édesse,  et  la  pèlerine 
espagnole,  Euchérie.  I.  F.  Gamurrini,  S.  Sylvix  Aqui- 
tanœ peregrinatio  ad  loca  sancla,  Rome,  1887,  p. 385-388. 

Ces  récits  se  perpétuèrent  dans  l'Occident.  On  les  re- 
trouve dans  la  lettre  de  Darius  à  saint  Augustin,  P.  L., 

t.  xxxm,  col.  1022;  Etienne  III,  Sijnod.  lat.,P.  L.,  t.  xcvm, 
col.  1256;  Haymonde  Halherstadt  (853),  Historiée  eccles. 

breviarium,  Dohschùtz,  p.  201';Ordéric  Vital  (1141), 
Histor.  eccles.,  I,  n,  14,  P.  L.,  t.  clxxxviii,  col.  163; 
Vincent  de  Beauvais  (1224),  Spéculum  historiale,  vm,  29, 

Dobschùtz,  p.  237*;  Jacques  de  Voragine  (1298),  Legenda 
aurea,  Leipzig,  1846,  p.  39. 

De  la  comparaison  des  documents,  en  négligeant  ceux 

dont  le  simple  témoignage  n'ajoute  aucun  point  nouveau 
aux  données  historiques,  il  résulte  que  l'original  de  la 
légende  est  un  texte  syriaque.  En  effet,  les  historiens 
grecs  et  arméniens  disent  avoir  puisé  à  des  sources 
syriaques,  et  Eusèbe,  le  premier  en  date,  déclare  repro- 

duire les  documents  officiels  des  archives  royales 

d'Édesse.  Zahn,  Tatian's  Dialessaron,  Erlangen,  1881, 
voyait  dans  la  Doctrine  d'Addée  la  rédaction  primitive 
de  cette  légende,  qu'il  plaçait  entre  les  années  270  et  290. 
Bickell  et  Phillips,  op.  cit.,  admettent  que  lu  Doctrine  est 

la  copie  authentique  des  archives  d'Edesse,  qu'Eusèbe 
aura  traduites  en  les  abrégeant.  Il  est  plus  vraisemblable 

que  l'original  syriaque  sur  lequel  a  été  fait  directement 
le  récit  d  Eusèbe,  qui  est  de  beaucoup  le.  plus  court,  est 

aujourd'hui  perdu,  et  que  la  Doctrine  donne  l'amplifica- 
tion de  ce  texte  ancien  des  archives  royales.  Comme  cette 

narration  de  la  Doctrine  a  servi  de  base  à  l'œuvre  de 

Moïse  de  Khorène  (471),  c'est  dans  l'intervalle  qui  sépare 
Eusèbe  (325)  de  l'historien  arménien  qu'il  convient  de 
placer  la  rédaction  de  la  Doctrine,  ce  qui  nous  ramène 

à  l'époque  où  Edesse  brillait  comme  un  foyer  actif  de 
productions  littéraires.  R.  Duval,  Histoire  d'Édesse, 
p.  150,  162,  177,  181. 

Mais  dès  la  fin  du  ive  siècle.  Sylvie  (Euchérie)  reçut 

de  l'évêque  d'Édesse  une  copie  des  lettres  d'Abgar  et 
du  Sauveur,  plus  étendue  que  le  récit  que  l'on  connais- 

sait dans  son  pays,  Gamurrini,  p.  68.  La  traduction  de 

Ruffin  n'était  pas  encore  connue. 
III.  Données  delà  légende.  —  Suivant  cette  légende, 

le  roi  Abgar,  malade,  envoie  à  Jérusalem  son  courrier, 

suivant  Eusèbe,  Ta^ûôpo^o;  ;  d'après  Moïse  de  Khorène 
et  Euchérie,  cursor,  tabellârd  (tabellarius) ;  dansla  ver- 

sion syriaque  d'Eusèbe,  Ancient  syriac  documents,  p.  2, 
son  secrétaire  assermenté, ou  son  secrétaire  commission- 

naire, tabûlârd;  dans  la  Doctrine,  p.  1  (tabularius), 
[w]sarîrâ.  Le  messager  est  porteur  de  la  lettre  suivante 
adressée  à  Jésus  :  «  Abgar  le  Noir  à  Jésus,  le  bon  mé- 

decin, qui  a  paru  dans  le  pays  de  Jérusalem  :  mon  sei- 

gneur, salut!  J'ai  entendu  dire  de  toi  et  de  tes  cures,  que 
tu  opères  sans  médicaments  et  sans  plantes  médicinales; 

mais  que,  par  ta  parole  [Eusèbe  :à  ce  que  l'on  dit],  tu  fais 
voir  les  aveugles  et  marcher  les  paralytiques.  Tu  purifies 
les  lépreux  [Doctrine  :  et  tu  fais  entendre  les  sourds]  ; 
tu  chasses  les  esprits  impurs;  tu  guéris  les  possédés  et 

ressuscites  les  morts.  Lorsque  j'ai  appris  sur  toi  tout 
cela  [D.  .-ces  grands  miracles],  je  me  suis  mis  dans  l'es- 

prit ou  que  tu  étais  Dieu  descendu  du  ciel  pour  faire  ces 
actes,  ou  que  tu  étais  le  fils  de  Dieu,  toi  qui  fais  toutes 

ces  choses.  C'est  pourquoi  je  t'ai  écrit  pour  te  prier  de 

venir  chez  moi  [D.  :  pour  que  je  t'adore],  afin  que  tu  gué- 
risses une  maladie  dont  je  souffre.  Car  j'ai  appris  que 

les  Juifs  murmurent  contre  toi  [D.  :  et  te  persécutent; 

qu'ils  cherchent  à  te  crucifier]  et  veulent  te  faire  du  mal. 
Je  possède  une  ville  petite,  mais  belle,  qui  est  suffisante 
pour  nous  deux  [D.  :  qui  suffit  à  deux  personnes  pour  y 

demeurer  en  paix].  »  Le  document  syriaque  et  l'ouvrage 
arménien  de  Léroubna  font  suivre  cette  lettre  d'une 
réponse  orale.  Jésus  dit  à  l'envoyé  syrien  :  «  Va  et  dis  à 
ton  maître.  »  Dans  Eusèbe,  la  réponse  est  donnée  par  écrit, 

soit  que  Jésus  l'ait  dictée,  soit  que,  suivant  les  dévelop- 
pements de  la  légende,  il  l'ait  écrite  de  sa  main.  Celte 

réponse  est  ainsi  conçue  :  «  Heureux  es-tu,  toi  qui  as 
cru  en  moi  sans  m'avoir  vu.  Car  il  est  écrit  de  moi  que 
ceux  qui  me  verront  ne  croiront  pas  en  moi,  et  que 
ceux  qui  ne  me  verront  point  croiront  en  moi.  Quant  à 

ce  que  tu  m'écris  devenir  chez  toi,  l'œuvre  pour  laquelle 
j'ai  été  envoyé  ici  est  désormais  achevée,  et  je  vais 
remonter  vers  mon  père,  qui  m'a  envoyé  [Eusèbe  :  il  est 
nécessaire  que  j'accomplisse  ici  tout  ce  pourquoi  j'ai  été 
envoyé,  et,  après  l'avoir  accompli,  je  remonterai  vers 
celui  qui  m'a  envoyé].  Lorsque  je  serai  remonté  vers 
lui,  je  t'enverrai  un  de  mes  disciples  qui  guérira  la 
maladie  dont  tu  souffres  et  procurera  la  vie  à  toi  et  aux 
tiens  [D.  :  et  convertira  à  la  vie  éternelle  tous  ceux  qui 
sont  auprès  de  toi.  Ta  ville  sera  bénie  et  aucun  ennemi 
ne  prévaudra  plus  contre  elle].  »  R.  Duval,  Histoire 

d'Edesse,  p.  83-85.  Voir  le  texte  syriaque  dans  Tixeront, 
Origines  de  l'Église  d'Édesse,  p.  195,  196. Eusèbe  fait  suivre  ces  lettres  du  récit  delà  mission  de 

Thaddée,  l'un  des  soixante-dix,  envoyé  par  saint  Jude  ou 
Thomas,  après  l'ascension  du  Seigneur.  L'apôtre  instruit 
Abgar,  le  guérit,  prêche  la  religion  du  Christ  aux  Édes- 
séniens,  et  ceux-ci  se  convertissent  en  grand  nombre. 

Au  lieu  de  l'an  310  des  Séleucides,  29  après  Jésus-Christ, 
qu'indique  l'auteur  grec,  la  Doctrine  fournit  comme 
date  un  mercredi  du  mois  d'avril  de  l'an  343  (32),  pour  la 
venue  à  Jérusalem  du  messager,  qu'elle  appelle  Hannan. 
Elle  désigne  comme  le  lieu  de  sa  rencontre  avec  Jésus 

la  maison  de  Gamaliel.  Elle  nomme  l'apôtre  d'Édesse 
Addée.  Le  récit  ancien  commence  à  s'enrichir  de  variantes 
et  de  développements;  les  écrivains  cherchent  à  combler 

les  lacunes  de  l'histoire  en  précisant  les  événements,  les 
dates,  les  titres.  De  plus,  la  Doctrine  ajoute  au  premier 
récit  de  nombreux  épisodes  :  la  légende  de  la  Croix  et  de 

Protonice,  femme  de  Claude,  les  lettres  d'Abgar  et  de  Ti- 
bère, le  fait  de  Nersès,  roi  d'Assyrie,  demandant  des  mis- 

sionnaires, la  prédication  d'Addée,  sa  mort,  le  martyre 
d'Aggée,  son  successeur,  et  l'avènement  de  Palout.  La  ver- sion arménienne,  à  son  tour,  accommode  les  noms  et  les 

faits  à  la  langue  et  à  l'histoire  du  pays.  Dans  les  récits 
grecs  postérieurs,  le  courrier  s'appelle  Hananias  (Sylvie: 
Ànanias),  et  l'élément  juif  a  une  part  dans  les  rôles. 
Thaddée  devient  un  savant  juif  d'Édesse,  et  son  action 
s'étend  des  Syriens  aux  Arméniens  et  aux  Chaldéens.  Il 
se  rend  à  Amid  (Diarbékir)  et  revient  à  Béryte  (Bèyrout). 

Suivant  le  Berésliit  rabba,  au  temps  môme  de  Notre- 
Seigneur,  les  Juifs  de  Jérusalem,  notamment  Gamaliel, 

entretenaient  des  relations  amicales  avec  les  rois  d'Adia- 
bène,  de  la  famille  dTzate.  Un  roi  de  ce  nom,  le  fils 
d'Hélène  d'Adiabène  fut  amené  au  judaïsme  par  un  mar- 

chand juif  du  nom  de  Hananias.  Cf.  Josèphe,  Ant.  jud., 

xx,  2.  LesJuifs  de  Palestine  et  d'Antioche  faisaient  en  effet un  commerce  actif  de  soieries  avec  ces  régions,  et  la 

route  des  caravanes  passait  alors,  comme  aujourd'hui, 
parÉdesseetBirédjik.  La  tradition  juive  que  nous  citons 
doit  entrer  comme  facteur  dans  la  légende,  laquelle 

d'ailleurs  se  rattache  aux  données  du  Beréshil  rabba 

lorsqu'elle  nous  présente  les  mêmes  noms  juifs,  et  qu'elle nous  fait  voir,  au  berceau  du  christianisme  édessénien, 

des  chrétiensjudaïsants.  Ces  faits  prouvent  en  outre  que 

les  missions  juives  précédèrent  la  prédication  évangé- 

lique,  comme  pour  lui  préparer  le  terrain. 
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La  letlre  du  Christ  était  conservée  à  Édesse.  Cf.  Sylvie, 
p.  02,  note  5,  ibid.,  et  p.  08.  Cet  autographe,  écrit  en 

syriaque  et  sur  parchemin,  aurait  été  porté,  l'an  422  de 
l'hégire,  à  Constantinople  et  placé  dans  le  trésor.  On  en 
fit  des  traductions  grecques  et  arabes.  Biblioth.  orien- 

tait», t.  ii,  p.  393-394.  Ces  lettres  se  lisaient  dans  les 
églises;  pour  ce  motif  on  les  trouve  dans  les  lection- 
naires.  Bibliothèque  Nationale,  fonds  syriaque,  n.  56. 
Elles  furent  reçues  aussi  dans  certaines  églises  latines, 

mais  le  décret  de  Gélase  les  relégua  parmi  les  apocryphes. - 
P.  L.,  t.  LIX,  col.  164.  Une  lettre  authentique  du  Christ, 
disait-on,  aurait  été  placée  au  premier  rang  parmi  les 

Écritures  canoniques,  et  serait  de  plus  d'autorité  que 
les  Évangiles  eux-mêmes.  Danko,  Hisloria  revelationis 
divinse  N.  T.,  Vienne,  1867,  p.  306;  Libri  carolini,  iv,  10, 
P.  L.,  t.  xcvm,  col.  1202,  1203. 
Dans  les  écrivains  postérieurs,  Cedrenus,  Nicèphore 

Calliste,  Ordéric  Vital,  Jésus  a  non  seulement  écrit,  mais 
scellé  sa  lettre,  voir  Tixeront,  op.  cit.,  p.  49,  50;  tandis 

que  les  Arméniens  font  d'Abgar  le  Noir  un  de  leurs  natio- 
naux, afin  de  ramener  jusqu'à  lui  l'origine  de  leur  Église. 

R.  Duval,  Hist.  d'Édesse,  p.  29. 
A  l'histoire  des  lettres  s'ajouta  la  légende  du  portrait 

de  Jésus,  légende  qui  trouva  plus  de  crédit  encore  chez 
les  Grecs  que  chez  les  Orientaux.  Selon  la  Doctrine, 

l'envoyé  royal  est  peintre,  et  il  veut  rapporter  au  roi  les 
traits  du  Sauveur.  Comme,  par  suite  de  circonstances 
miraculeuses,  il  ne  parvient  pas  à  les  fixer,  le  Seigneur 

prend  la  toile,  et,  se  l'appliquant  sur  le  visage,  il  y  laisse 
sa  divine  empreinte.  Eusèbe,  ni  Procope,  ni  Sylvie  ne 
parlent  du  portrait;  mais  cette  partie  de  la  légende  est 
préparée  dans  cette  indication  des  versions  grecques, 
que  le  roi  Abgar,  désireux  de  voir  Jésus,  recommande  à 
son  envoyé  de  le  bien  examiner  et  de  le  lui  décrire,  et 

l'imagination  des  écrivains  se  donne  libre  carrière  dans 
les  âges  suivants.  Abgar,  qui,  dans  la  tradition  syriaque, 

est  guéri  par  les  mains  de  l'apôtre,  ou,  suivant  Procope, 
parla  lettre,  ou  encore  lorsqu'il  a  reçu  le  baptême,  d'après 
Cedrenus,  trouve  la  santé,  selon  le  récit  d'Évagre,  à  la 
vue  de  l'image  du  Sauveur.  Après  avoir  partagé,  avec  la 
lettre  du  Christ,  le  privilège  de  protéger  la  ville  d'Édesse, 
le  miraculeux  portrait  finit,  comme  la  lettre  elle-même, 
par  être  amené  à  Constantinople  dans  des  circonstances 

diversement  racontées.  D'après  Cedrenus,  il  aurait  été 
acheté  par  l'empereur  Romain  Ier  (944).  Des  copies  s'en 
trouvent  en  divers  lieux.  L'une  d'elles  parvient  à  Cons- 

tantinople, sous  Phocas  (163-176).  Les  Géorgiens,  voi- 
sins des  Ryzantins,  en  montrent  une  à  Tillis.  Chordin, 

Voyage  en  Perse,  Amsterdam,  1711,  t.  n,  p.  117.  On  en 
signale  aussi  à  Gênes  au  XIVe  siècle,  Hier.  Xavier,  loc. 
cit.  ;  Dobschûtz,  p.  193,  et  à  Rome,  avant  cette  date.  Vin- 

cent de  Reauvais,  Spéculum  histor.,  vm,  29;  S.  Thomas, 
Sum.  theol.,  IIIa,  q.  xxv,  a.  3,  4. 

Telles  sont  les  données  principales  de  la  légende.  Dans 
tous  les  documents  contenus  entre  la  sobre  rédaction  du 

texte  syriaque  primitif  dont  témoigne  Eusèbe,  ou  les 
textes  plus  courts  encore  de  la  traduction  persane,  jus- 

qu'aux magnifiques  amplifications  de  la  version  arabe 
des  lettres,  et  des  récits  de  Cedrenus  et  Nicèphore  Cal- 
liste,  la  légende  a  le  même  fonds.  Mais,  tandis  que,  sui- 

vant la  conception  qu'a  revêtue  cette  histoire  chez  les 
historiens  grecs,  le  portrait  joue  le  principal  rôle,  la 
tradition  orientale  conserve  la  prépondérance  aux  lettres. 

C'est  de  même  la  toile  miraculeuse,  to  âytov  |j.av8-j),t.ov, 
que  la  liturgie  grecque  célèbre.  Menées,  16  août.  Les  li- 

turgies syriennes  rappellent  le  fait  de  la  correspondance. 

Office  du  carême  (lias1),  ms.  non  paginé. 
IV.  Valeur  historique  de  la  légende.  —  Admise 

sans  conteste,  semble-t-il,  par  les  Orientaux,  la  légende 

d'Abgar  a  trouvé'  de  bonne  heure  des  contradicteurs  en 
Occident.  L'authenticité  des  lettres  attribuées  à  Jésus- 
Chris!  est  rejetée  par  saint  Jérôme,  In  Ezech.,  XI. v.  30, 
P.  L.,  t.  xxv,  col.  443,  avant  la  condamnation  expresse 

portée  dans  le  catalogue  gélasien.  Procope,  au  siècle 
suivant,  exprime  un  doute  sur  ce  même  point  :  Kat 

ii.ot  7tot£  k'vvota  yÉYovev  d>;  e!  \i:r\  tocûtoc,  âirep  èppT|6r),  ô  Xpi- 
ttôç  ëypa'I/sv.  Corpus,  loc.  cit.  Néanmoins,  des  catholiques 

et  des  protestants  l'ont  admis,  et,  de  ceux  qui  rejetaient  les 
lettres  comme  inauthentiques,  beaucoup  ont  maintenu 

le  fait  de  la  députation  des  envoyés  syriens.  On  l'a  même 
rapportée  à  ce  passage  où  l'Évangile  nous  représente  des 
gentils  voulant  voir  Jésus.  Joa.,  xn,  20-22;  Fouard,  La 
Vie  de  Nolre-Si'igneur  Jésus-Christ,  1888,  t.  n,  p.  198. 
Voir  Noël  Alexandre,  Hist.  eccles.,  m,  8i,  6;  Baronius, 

Annal.,  31,  57-61  ;  Tillemont,  Mémoires,  t.  i,  p.  399-404, 
659-662.  Cave,  i,  2,  3;  il,  iv,  16,  est  combattu  par  Frauen- 
dorf,  Eœercitatio  de  epistola  Christi  ad  Abgarum, 
Leipzig,  1693.  Voir  la  nomenclature  dans  U.  Chevalier, 
Répertoire  des  sources  historiques,  et  Danko,  op.  cit., 
p.  307-308,  note.  De  nos  jours,  presque  tous  les  critiques 

s'accordent  à  dire  que  la  légende  d'Abgar,  telle  que  nous 
la  présentent  Eusèbe  et  la  Doctri ne,  n'est  pas  acceptable. 
Les  lettres  rapportées  sont  composées  de  passages  des 

Évangiles,  mais  surtout  la  lettre  d'Abgar  reproduit  un 
texte  en  analogie  avec  le  Diatcssaron,  où  Tatien  com- 

bine ces  deux  versets  :  Matth.,  xi,  5,  et  Luc,  vu,  21. 

Dans  son  ensemble,  ce  récit  fait  partie  d'un  corps  de  tra- 
ditions légendaires,  dont  les  anachronismes  forment 

partie  intégrante,  loin  d'être  le  résultat,  comme  on 
l'avait  cru  d'abord,  d'interpolations  postérieures.  Telle 
est  la  mention  de  Palout,  un  des  personnages  de  la  lé- 

gende, que  l'on  fait  contemporain  d'Addée  en  même 
temps  que  de  Sérapion  d'Antioche  et  de  Zéphyrin  de 
Rome  (198-217),  ou  celle  de  Tibère  comme  souverain  du 

pays,  tandis  que  l'Osrhoène  fut  indépendante  de  l'an  136 
avant  notre  ère  à  l'an  216  après  Jésus-Christ.  Il  est  évi- 

dent que  de  telles  erreurs  ne  peuvent  se  commettre  que 

lorsqu'il  s'est  écoulé  un  laps  de  temps  considérable  de- 
puis l'époque  où  l'on  prétend  placer  les  événements,  et 

c'est  sans  doute  assez  longtemps  après  Abgar  IX  (179- 
214),  le  premier  roi  chrétien  de  l'Osrhoène,  qu'on  pensa 
à  rapporter  sa  conversion  à  son  homonyme  Abgar  V, 
contemporain  du  Christ.  Il  est  vrai  que  le  christianisme 
fut  implanté  à  Édesse  antérieurement  à  la  conversion 
officielle  du  royaume.  Biblioth.  Orientalis,  t.  i,  p.  393. 

Avant  l'an  170,  la  communauté  chrétienne  était  assez 
importante  pour  que  l'on  composât  à  Edesse  même  ht 
version  syriaque  de  la  Peshita,  et  peut-être  aussi  le  Dia- 

tcssaron. Au  même  temps  les  marcionites,  les  valenti- 
niens  et  autres  sectes  gnostiques,  y  eurent  des  adeptes. 

Ce  ne  fut  toutefois  que  cent  soixante-dix  ans  après  l'époque 
marquée  par  la  légende,  que  les  rois  d'Édesse  abjurèrent 
le  paganisme.  Abgar  IX  le  Grand  eut  la  confiance  de 
Sévère,  et  fut  reçu  honoriliquement  par  cet  empereur  à 

Rome,  vers  202.  C'est  sans  doute  à  la  suite  de  ce  voyage 
en  Occident  et  de  son  passage  à  travers  la  Syrie  exté- 

rieure, qu'il  embrassa  le  christianisme.  Il  eut  comme  hôte 
Jules  Africain,  Ksorot,  xxix,  Thévenot,  Mathemalici 

veteres,  p.  300;  il  aima  les  lettres  et  les  sciences,  encou- 
ragea Bardesane  et  les  premiers  écrivains  syriens;  il 

établit  des  lois  salutaires,  releva  Édesse  de  ses  ruines, 

et  perpétua  sa  mémoire  par  d'importantes  constructions, 
dont  les  vestiges  subsistèrent  longtemps. 

Dans  la  conception  orientale,  la  légende  d'Abgar  conve- 
nait à  Édesse,  la  ville  aux  origines  fabuleuses,  qui  occupa 

durant  tant  de  siècles,  par  son  importance  politique,  puis 

par  son  activité  littéraire,  la  première  place  dans  les  an- 
nales de  la  Syrie.  Devenue  le  grand  centre  chrétien  de  la 

région  de  l'Euphrate,  elle  voulut  ajouter  au  patrimoine 
de  ses  gloires  antiques  l'honneur  d'avoir  reçu  du  Sauveur 
vivant  une  bénédiction  singulière,  et  d'avoir  été  désignée 
par  lui-même  pour  que  l'Evangile  lui  fût  porté  directe- 

ment par  l'un  de  ses  apôtres;  enfin  elle  transmit  cette 

tradition  aux  âges  futurs  au  moyen  de  l'une  des  légendes qui  obtinrent  le  plus  de  célébrité  dans  toute  la  chrétienté. 
Voir,  en  outre  des  ouvrages  cités,  G.  Bonnet-Maury,  La  légende: 
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74 d'Abgar  et  de  Thaidée  et  les  missions  chrétiennes  à  Édesse, 
dans  la  Revue  de  l'histoire  des  religions,  1887,  p.  269-283; 
W.  Grimm,  Die  Sage  vom  Ursprung  der  Christusiilder ,  Ber- 

lin, 1842 ;K.C.  A.  Mattlies,  Die  edessenische  Abgarsage  auf  ilire 
Fortbildung  untersucht,  Leipzig,  1882;  Nestlé,  dans  Theolo- 
gische  Literaturzeitung,  1876,  p.  25  ;  Nuldeke,  dans  Literarische 
Centralblatt,  1S76,  p.  29;  E.  Renan,  Deux  monuments  épi- 

graphiques  d'Édesse,  dans  le  Journal  asiatique,  1883,  p.  246, 251;  Rubens  Duval,  Histoire  politique,  religieuse  et  littéraire 

d'Édesse,  Paris,  1891,  c.  v  :  La  légende  d'Abgar  et  les  légendes 
gui  y  ont  été  rattachées  ;  A.  Carrière,  La  légende  d'Abgar 
dans  l'histoire  de  Moïse  de  Khorène,  Paris,  1895,  p.  357-414; 
Ernest  von  Dobschiitz,  Christusbilder.  Vntersuchungen  zur 
Christlichenlegende,  dans  Texte  und  Untersuchungen,  nou- 

velle série,  t.  m,  Leipzig,  1899,  p.  102-196.  Cf.  p.  158'-249-,  281-294; 
Dictionnaire  d'arcliéulogie  chrétienne,  t.  i,  col.  87-97. .F.  Pap.isot. 

ABILLON  (d')  André,  docteur  en  théologie,  auteur 
■de  divers  ouvrages  philosophiques,  a  publié  le  Triomphe 
de  la  grâce  sur  la  nature  humaine  ou  le  concile  de  la 
grâce  ou  méditations  théologiques  sur  le  second  concile 

d'Orange  et  l'accord  admirable  de  ses  décisions  avec 
celles  du  concile  de  Trente,  in-4°,  Paris,  1645. 

Glaire,  Dictionnaire  universel  des  sciences  ecclésiastiques, 
Paris,  1868.  V.  ÛBLET. 

AB  INTRINSECO,  AB  EXTRINSECO.  La  pré- 

position a,  ah,  exprimant  d'ordinaire  la  relation  qui 
rattache  une  chose  à  son  principe,  un  effet  à  sa  cause, 
cette  locution  :  ah  intrinseco,  ah  extrinseco,  est  em- 

ployée pour  indiquer  la  nature  de  cette  connexion  et 

peut  se  traduire  «  dérivé  d'un  principe  intrinsèque  ou 
extrinsèque  ».  Usité  tout  d'abord  pour  désigner  le 
premier  terme,  le  point  de  départ  d'une  série,  le  mot 
«  principe  »  se  dit  dans  un  sens  plus  rigoureux  de  tout 
ce  qui  concourt  à  la  constitution  interne  ou  à  la  produc- 

tion d'une  chose.  Il  devient  alors  synonyme  de  cause  et 
se  divise  comme  elle  en  intrinsèque  et  extrinsèque. 

Par  principe  intrinsèque  (inlra,  dedans.),  on  entend 

le  constitutif  intime  d'un  être,  et,  avant  tout,  sa  nature 
ou  essence  qui,  on  le  sait,  joue  en  lui  le  rôle  de  premier 
constitutif,  base  et  source  primordiale  de  toutes  ses  per- 

fections. De  plus,  et  en  raison  de  leur  étroite  alliance 

avec  l'essence  dont  elles  dérivent,  les  facultés  actives 
elles-mêmes  ainsi  que  leurs  modifications  permanentes 
sont  à  leur  tour  considérées  comme  des  principes  in- 

trinsèques, mais  à  un  titre  secondaire  et  dans  une  ac- 
ception plus  large. 

Tout  ce  qui,  au  contraire,  contribue  à  la  production 

d'un  être,  sans  faire  partie  de  sa  constitution  intime,  et 
réside  hors  de  lui,  extra,  est  déclaré  «  principe  extrin- 

sèque ». 
En  résumé,  cette  expression  a  pour  but  de  nous  faire 

connaître  si  la  raison  suffisante,  le  pourquoi  d'un  at- 
tribut énoncé  d'un  sujet  quelconque,  se  trouve  dans  ce 

sujet  même  ou  réside  hors  de  lui.  D'un  fréquent  usage 
en  théologie,  cette  formule  se  retrouve  sous  la  plume 

des  scolastiques  pour  distinguer  d'un  mot  la  spontanéité 
de  la  violence,  l'opération  immanente  ou  vitale  de 
l'opération  transitoire,  la  certitude  scientifique  de  la 
certitude  de  la  foi,  la  possibilité  absolue  de  la  possibilité 

relative,  l'immortalité  naturelle  de  l'âme  de  l'immor- 
talité par  privilège  du  corps,  l'être  nécessaire  de  l'être 

contingent.  Mais  elle  est  surtout  devenue  célèbre  par  la 
controverse  fameuse  qui  divise  les  thomistes  et  les  mo- 
linistes  au  sujet  de  la  nature  de  la  grâce  efficace.  De 

l'aveu  de  tous,  elle  est  le  pivot  sur  lequel  gravite  toute 
cette  savante  et  illustre  discussion.  En  effet,  parfaitement 
unanimes  à  accorder  à  la  grâce  efficace,  considérée  en 

acte  premier,  le  privilège  d'une  connexion  infaillible  et 
absolue  avec  le  consentement  de  l'acte  libre,  les  deux 
écoles  adverses  se  séparent  en  deux  opinions  contra- 

dictoires lorsqu'il  s'agit  de  déterminer  la  raison  suf- fisante de  cette  infaillible  connexion. 

Les  thomistes  la  placent  tout  entière   dans   l'essence 

même,  dans  la  nature,  dans  la  constitution  intime  de  ce 
secours  surnaturel.  Pour  eux,  la  cause  adéquate  de  cette 

infaillibilité  n'est  autre  que  l'entité  même  de  la  grâce 
efficace  :  elle  ne  doit  pas  se  chercher  au  delà  des  limites 

de  sa  propre  réalité.  De  là  leurs  expressions  d'efficax 
nalura  sua,  essentia  sua,  ex  propriis,  ex  entilale  sua, 
ex  sese,  ex  perfectione  intrinseca,  ex  vi  sua,  ex  pondère 
suo  et  enfin  ah  intrinseco,  qui  toutes  sont  synonymes  et 
caractérisent  leur  doctrine  sur  la  nature  de  la  grâce 

efficace  appelée  par  eux  «  prémotion  ou  prédétermi- 
nation physique  ».  Suivant  les  molinistes,  la  raison  suf- 

fisante de  l'infaillible  connexion  de  la  grâce  efficace  avec 
le  consentement  de  la  volonté  ne  peut,  sans  détruire  le 
libre  arbitre,  résider  dans  la  nature  même  de  la  grâce. 
Mais  la  prescience  infaillible  de  Dieu,  dans  sa  connais- 

sance très  certaine  des  futuribles,  désignée  sous  le 
nom  de  «  science  moyenne  »,  a  prévu,  antécédemment  à 
tout  décret  de  sa  volonté,  que  le  libre  arbitre  obéirait 

de  fait  à  cette  grâce  qui  n'est  point  d'ailleurs  efficace 
par  son  essence,  et  qu'il  lui  serait  ainsi  infailliblement 
uni.  Dès  lors,  l'efficacité  de  la  grâce  ne  découle  plus  de 
son  enlité,  ah  intrinseco,  comme  le  soutiennent  les 

thomistes,  mais  d'une  cause  qui  lui  est  extrinsèque, 
ah  extrinseco.  C'est  pourquoi  c'est  la  grâce  efficace  ab 
extrinseco,  non  ex  sese,  non  ex  propriis,  que  défend 
cette  seconde  école.  C.  Toussaint. 

1.  ABJURATION.  Dans  une  acception  très  générale, 
on  appelle  ainsi  toute  rétractation,  tout  renoncement  à 

des  idées,  à  des  personnes  ou  à  des  choses  que  l'on abandonne. 

En  droit  canonique,  l'abjuration  est  une  rétractation 
externe,  faite  devant  témoins,  d'erreurs  contraires  à  la 
foi  ou  à  l'unité  catholique  (apostasie,  hérésie,  schisme). 
On  en  trouve  de  nombreux  exemples  dans  la  réconci- 

liation des  pénitents  aux  premiers  siècles  de  l'Église, 
dans  l'histoire  de  la  législation  pénale  ecclésiastique  et 
surtout,  au  moyen  âge,  dans  la  pratique  des  tribunaux 

d'inquisition,  qui  imposaient  la  formalité  de  l'abjura- 
tion non  seulement  aux  hérétiques  formels  proprement 

dits,  mais  encore  à  tous  les  «  suspects  »  d'hérésie;  et 
comme  il  y  avait  trois  degrés  différents  dans  la  suspicion 

d'hérésie,  levis,  vehemens,  violenta,  le  délinquant  pou- 
vait, suivant  les  cas,  se  voir  déférer  l'une  des  quatre 

abjurations  canoniques  ;  de  formait,  de  levi,  de  vehe- 
menti,  de  violenta. 

Depuis  longtemps,  le  langage  usuel  réserve  pratique- 

ment le  nom  d'abjuration  à  la  rétractation  publique  (et 
ordinairement  solennelle)  que  doit  émettre  celui  qui 

abandonne  un  faux  culte  ou  une  profession  de  foi  dissi- 
dente «  acatholique  »  (protestantisme  ou  toute  autre 

forme  concrète  de  schisme,  d'hérésie  ou  d'apostasie) 
pour  rentrer  dans  la  religion  catholique. 

L'abjuration,  sans  doute,  n'est  pas  une  condition 
indispensable  à  la  justification  du  nouveau  converti  qui, 
par  la  seule  contrition  surnaturelle,  peut  obtenir  de 
Dieu,  au  for  interne,  le  pardon  de  ses  erreurs  coupables 
et  rentrer  en  grâce  avec  lui. 

Mais,  au  point  de  vue  social,  il  en  va  autrement.  En 
dehors  même  de  toute  considération  religieuse  positive, 

le  droit  naturel  impose  au  délinquant  l'obligation  stricte 
de  réparer  les  conséquences  de  ses  fautes,  et  donc, 
aussi,  le  mal  causé  à  autrui  par  le  scandale  public  de 
ses  erreurs,  de  sa  révolte  contre  la  vraie  foi. 

L'Église,  en  soumettant  à  l'abjuration  les  pécheurs 
publics  en  matière  de  foi,  n'a  donc  fait  qu'appliquer  un 
principe  élémentaire  de  philosophie  morale,  qui  trouve, 
pour  les  hérétiques,  une  confirmation  juridique  très 
particulière  dans  ce  fait  que  leur  baptême  les  rend,  de 
plein  droit,  justiciables  de  la  législation  catholique  posi- live. 

L'abjuration,  d'ailleurs,  a  encore  une  autre  raison 
d'être,  qui  suffirait,  à  elle  seule,  à  sa  pleine  justification. 
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Le  serment  qu'y  prèle  le  dissident  converti,  dans  sa  pro- 
fession de  foi,  est  un  acte  qui  a  ce  double  effet,  de  garan- 

tir devant  les  tidèles  la  sincérité  de  sa  conversion,  en 

même  temps  qu'il  est  pour  lui  un  engagement  sacré  où 
sa  foi  nouvelle  doit  puiser  un  précieux  auxiliaire  de 

persévérance  pour  l'avenir. 
Toute  conversion  n'entraine  pas  nécessairement  la 

formalité  externe  de  l'abjuration.  Il  appartient  aux  supé- 
rieurs ecclésiastiques  de  décider  dans  quels  cas  la  pro- 

fession de  l'erreur  a  été  assez  notoire  pour  exiger  la 
satisfaction  publique  d'une  rétractation  officielle.  Il  est 
des  circonstances  où  l'on  peut  l'omettre,  vu  le  caractère 
suffisamment  occulte  du  délit;  d'autres,  où  il  est  permis 
de  se  contenter  d'une  abjuration  à  publicité  restreinte, 
faite  seulement  devant  quelques  témoins,  et  dûment 
enregistrée,  pour  être  plus  tard  publiée,  où  et  quand  il 

y  aura  lieu,  en  cas  de  besoin;  d'autres  enfin,  où  l'abju- 
ration doit  être  solennelle,  émise  ouvertement  au  grand 

jour,  devant  la  société  chrétienne. 

C'est  à  l'ordinaire,  Benoit  XIV,  De  synodo,  IX,  iv, 
3,  Op.  onin.,  Prato,  1845,  t.  xi,  p.  298,  qu'appartient,  en 
principe,  et  sauf  légitime  dérogation  coutumière,  le 
droit  de  recevoir  les  abjurations.  Il  peut  cependant 
commettre  cette  fonction  à  un  délégué. 

Sous  réserve  des  modifications  commandées  par  les 

circonstances,  et  dont  l'appréciation  est  remise  au  juge- 
ment des  autorités  ecclésiastiques,  il  convient  d'adopter 

en  pratique  le  cérémonial  et  la  formule  d'abjuration 
qu'on  trouve  dans  le  Pontificale  Romanum,  part.  III, 
tit.  Ordo  ad  reconciliandum  aposlatam,  hsereticum 
vel  schismaticum,  Malines,  1855,  part.  III,  p.  127. 

En  cas  d'abjuration  d'hérétiques  (protestants),  au  lieu 
de  la  profession  de  foi  de  Pie  IV ',  une  instruction  adressée 
parle  Sahit-Ofticeà  l'évêque  de  Philadelphie,  en  date  du 
20  juillet  1859  (Collectanea  de  la  Propagande,  Rome, 
1890,  n.  1G89,  p.  048;  Canoniste  contemporain,  1894, 

p.  498),  indique  l'emploi  d'une  formule  plus  courte  et 
plus  facile,  en  texte  original  italien,  dont  le  Canoniste, 
loc.  cit.,  donne  une  traduction  française.  Ce  document, 
très  utile  aux  curies  épiscopales,  expose,  en  outre,  le 
détail  de  la  conduite  pratique  à  suivre  pour  la  réconci- 

liation d'un  hérétique  converti  à  la  foi  catholique.  —  Il 
existe  des  professions  de  foi  spéciales  pour  les  schisma- 
tiques  grecs  et  orientaux.  Cf.  Collectanea,  p.     636,    11. 

L'abjuration,  en  France,  est  surtout  d'usage  fréquent 
en  cas  de  conversion  d'un  protestant  à  la  foi  catholique. 

Rappelons,  à  ce  propos,  que  ces  conversions  peuvent, 
suivant  les  cas,  comporter,  en  tout  ou  en  partie,  les 

opérations  suivantes  :  1°  instruction  préparatoire  conve- 
nable du  sujet  ;  2°  abjuration,  profession  de  foi  et  abso- 
lution de  censures  ;  3°  administration  du  baptême,  sous 

forme  absolue,  s'il  est  certain  que  le  converti  ne  l'a 
jamais  reçu  validement,  sous  forme  conditionnelle,  s'il 
y  a  doute  sur  la  validité  du  sacrement  conféré  au  sein 

d'une  secte  hérétique,  et,  dans  ce  dernier  cas  :  4°  con- 
fession et  absolution  sous  condition  après  que  le  bap- 

tême a  lui-même  été  donné  sous  condition;  5°  confir- 

mation s'il  y  a  lieu;  6°  communion. 
A  noter  :  1°  que  si  le  baptême  est  administré  sous 

forme  absolue,  il  n'y  a  pas  lieu  à  abjuration,  ni  à  con- 
fession; 2°  qu'il  n'y  a  pas  d'abjuration  non  plus,  ni 

d'absolution  de  censures  en  cas  de  conversion  d'impu- 
bères (n'ayant  pas  atteint  l'âge  de  14  ans). 

L'histoire  a  gardé  le  souvenir  d'un  grand  nombre 
d'abjurations  célèbres.  Signalons  seulement,  au  passage, 
pour  les  temps  modernes,  celles  d'Henri  IV  (1593),  de 
Christine  de  Suède  (1655),  de  Turenne  (1688),  d'Au- 

guste II,  roi  de  Pologne  (1706). 

Pour  la  pratique  détaillée  des  différents  cas  d'abjuration  qui 
peuvent  se  présenter,  voir  Aertnys,  Theoloyia  ]>astorulis.2'  édit., 
Tournai,  1893,  n.  103,  p.  103;  Maurel,  Guide  pratique  de  la 
liturgie  romaine,  part.  I,  sect.  il,  c.  IV,  a.  6,  Paris,  1878,  p.  716; 
Seavini,  Theol.  moralia  universa,  1.  IV,  app.  xxvm,  n.  199, 

Milan,  1874,  t.  iv,  p.  285.  Voir  aussi  :  Granclaude,  Jus  cano- 
nic.,  1.  V,  part.  I,  tit.  vu,  sect.  v,  Paris,  1883,  t.  ni,  p.  329; 
Benoit  XIV,  De  synodo  diœcesana,  V,  n,  9  et  10;  IX,  iv,  3, 
Opéra  omnia,  Prato,  1845,  t.  XI,  p.  117,  298;  Ballerini-Palmieri, 
Upus  theologicum  morale,  tr.  V,  sect.  i,  n.  149,  Prato,  1890, 
t.  ni,  p.  65;  Ferraris,  Prompta  bibliolh.  canonica,  V  Abju- 

rantes, Venise,  1770,  t.  i,  p.  11  ;  Moroni,  Dizionario  d'erudi- 
zione  écoles.,  \"  Abiurazione  et  Abiuranti,  1840,  t.  i,  p.  33. 
Pour  l'histoire  des  anciennes  adjurations  et  pénitences  pu- 

bliques, cf.  Martène,  De  antiquis  Kcclesix  ritibus,  1.  III,  c.  vi, 
Rouen,  1702,  t.  III,  p.  446;  Morin,  De  psenitentia,  1.  IX, 
Anvers,  1682,  p.  603;  Gatalanus,  In  Pontificale  Roman.,  t.  m, 
tit.  XVIII,  Paris,  1852,  p.  268  sq.  ;  Ant.  Augustinus,  Juris  Pont. 
vrteris  epitome,  part.  I,  1.  XI,  tit.  vil,  Paris,  1641,  t.  I,  p.  484; 
Berardi,  Comment,  in  jus  ecclesiust.,  1.  V,  part.  I,  diss.  II, 

c.  H,  Milan,  1847,  t.  n,  p.  65;  Dictionnaire  d'archéologie  chré- 
tienne, t.  i,  col.  98-103. 

Corpus  juris  canonici  ;  Décret,  de  Gratien,  De  consecr., 
dist.  II, c. 42 ;C.  8,  Si  qui, caus.  I,q.  vn;C.  Donatum  20,  caus.  I, 
q.  vu;  Décrétai.  Greg.  IX,  1.  V,  tit.  vu,  De  hsereticis,  c.  9,  Ad 
abolendum  et  ibid.,  les  commentateurs  des  Décrétales,  Fagnan, 
Gonzalez,  Pirhing,  Schmalzgrueber,  Reiflenstuel,  etc. 

Pour  la  théorie  canonique  plus  moderne  des  abjurations,  cf  .lau- 
Ç2y,  Dictionnaire  apologétique,  v  Hérésie,  Paris,  1889,  p.  11580. 

F.  Deshayes. 
2.  ABJURATION  pour  entrer  dans  l'Église  ortho- 

doxe, grecque  et  russe.  —  I.  Hérésies  disparues.  Mani- 
chéisme. II.  Juifs.  III.  Musulmans.  IV.  Païens.  V.  Apos- 

tats. VI.  Catholiques.  VIL  Arméniens.  VIII.  Protestants. 
IX.  Princesses  impériales  ou  royales.  X.  Nestoriens. 
XL  Ecclésiastiques. 

L'Église  orthodoxe,  comme  toute  autre  société  reli- 
gieuse, n'admet  dans  son  sein  de  nouveaux  sujets  qu'à 

des  conditions  déterminées;  le  dogme  et  la  discipline, 
les  symboles  de  foi  et  les  rites  sacrés  y  interviennent 

chacun  pour  leur  part.  Je  n'ai  à  envisager,  dans  la  pré- 
sente étude,  que  les  points  de  doctrine;  si  certaines 

prescriptions  du  rituel  s'y  trouvent  parfois  rappelées, 
c'est  uniquement  pour  mieux  mettre  en  lumière  le  sens 
dogmatique  que  dérobent  souvent  les  cérémonies  exté- 

rieures ou  les  formules  de  prière.  Par  contre,  je  n'ai 
pas  cru  devoir  examiner  seulement  la  pratique  actuelle 

de  l'Église  orthodoxe  en  matière  d'abjuration  :  le  temps 
nous  a  conservé  plusieurs  formulaires  qui,  pour  n'être 
plus  en  usage,  n'en  intéressent  pas  moins  l'histoire  des 
doctrines.  Tel  anathème,  par  exemple,  lancé  contre  une 
hérésie,  en  fait  mieux  saisir  le  caractère  fondamental; 

à  ce  titre,  le  théologien  ne  saurait  en  négliger  l'étude. 
Au  reste,  je  ne  prétends  nullement  épuiser  une  question 

dont  le  domaine  est  aussi  vaste  que  l'histoire  même  des 
grandes  confessions  religieuses.  Passer  rapidement  en 

revue,  et,  autant  que  possible,  dans  leur  ordre  chrono- 

logique, les  diverses  formules  d'abjuration  propres  au 
rituel  orthodoxe,  en  montrer  l'intérêt  doctrinal,  signaler, 
au  besoin,  certaines  conditions  étrangères  au  rituel  lui- 
même,  mais  pourtant  exigées  des  néophytes,  voilà  le  but 
que  je  me  suis  proposé.  Pour  plus  de  clarté,  ce  travail 
a  été  divisé  en  onze  paragraphes  distincts,  suivant  les 
situations  diverses  des  récipiendaires.  Il  est  plus  étendu 

que  l'article  consacré  à  l'abjuration,  telle  qu'elle  se 
pratique  dans  l'Église  catholique,  parce  que  les  senti- 

ments de  l'Église  catholique,  relativement  aux  diverses 
sectes,  seront  étudiés  à  part  dans  ce  Dictionnaire.  Il  n'en 
sera  pas  de  même  des  sentiments  de  l'Église  orthodoxe, 
grecque  ou  russe,  qui  se  manifestent  dans  les  rites  de 

l'abjuration,  que  nous  allons  faire  connaître. 
I.  Hérésies  disparues;  le  manichéisme.  —  L'atten- 

tion des  conciles  généraux  ou  particuliers  s'est  portée  de 
bonne  heure  sur  le  mode  d'admission  à  adopter  vis-à-vis 
des  hérétiques  qui  désiraient  revenir  à  la  vraie  foi.  Une 

lettre  de  l'Église  de  Constantinople,  adressée,  vers  le 
milieu  du  Ve  siècle,  à  Marlyrius,  évêque  d'Anlioche,  et 
transformée  par  les  canonistes  postérieurs  en  7e  canon 
du  Ier  concile  de  Constantinople  (381),  nous  initie  suf- 

fisamment à  la  pratique  suivie  par  l'Église  d'Orient,  dès 
cette  éporpue  lointaine.  Si  je  rappelle  celle  pièce  avant 
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toute  autre,  c'est  parce  qu'elle  constitue  le  plus  ancien 
document  que  l'Église  de  Byzance  ait  mis  à  contribution 
pour  la  confection  de  son  rituel.  On  la  retrouve,  en 

termes  presque  identiques,  dans  bon  nombre  d'anciens 
euchologes,  par  exemple  dans  le  Cryptoferratensis  M, 
publié  par  J.  Goar,  Euchologion  sive  Rituale  Grœ- 
corum,  in-fol.,  Paris,  1647,  p.  883,  et  réédité  par  Migne, 
dans  les  œuvres  de  saint  Méthode.  P.  G.,  t.  C,  col.  1317. 
Les  hérétiques  mentionnés  nommément  dans  cette 
pièce  sont  les  ariens,  les  macédoniens,  les  sabbatéens, 
les  quartodécimans  et  les  apollinaristes.  Après  avoir 
présenté  une  rétractation  «  écrite  »  de  leurs  propres 
erreurs  et  de  toute  croyance  contraire  à  la  saine  doc- 

trine, ils  devaient  confesser  expressément  le  mystère  de 
la  Trinité  en  répondant,  par  une  triple  affirmation,  à 
cette  triple  interrogation  du  prêtre  :  «  Croyez-vous  en  la 
sainte  et  consubstantielle  Trinité?  »  Ensuite  le  prêtre 
récitait  sur  eux  de  longues  prières,  trop  vagues  pour 

arrêter  l'attention,  et  leur  donnait,  comme  à  de  nouveaux 
baptisés,  le  double  sacrement  de  confirmation  et  d'eu- 

charistie. Des  dispositions  analogues  réglaient  l'admis- 
sion des  nestoriens  et  des  eutychéens;  par  malheur,  il 

est  impossible,  faute  d'autres  documents,  de  mieux  pré- 
ciser le  caractère  propre  de  chacune  de  ces  abjurations. 

Une  chose  leur  était  commune  :  aucune  d'elles  n'était 

accompagnée  du  baptême,  preuve  évidente  que  l'Eglise 
de  Constantinople  tenait  pour  valide  le  sacrement  reçu 

antérieurement  dans  l'hérésie.  Pourquoi,  dès  lors, 
donnait-on  à  ces  convertis  la  confirmation  qu'ils  avaient 
du  recevoir  déjà  aussi  bien  que  le  baptême,  les  deux 
sacrements  étant  administrés  en  même  temps?  La 
question,  pour  être  rarement  soulevée  par  les  historiens, 

n'est  nullement  oiseuse.  Les  canonistes  orthodoxes  y 
répondent  par  une  distinction  spécieuse.  Chez  ces  héré- 

tiques, disent-ils,  la  hiérarchie  n'existait  pas,  non  plus 
que  le  sacerdoce,  indispensable  canal  pour  communiquer 

aux  fidèles  les  dons  de  l'Esprit-Saint.  Cf.  Apostolos 
Christodoulou,  Essai  de  droit  ecclésiastique  (en  grec), 
in-8°,  Constantinople,  1896,  p.  406.  Cette  affirmation 

hardie  mériterait  d'être  contrôlée  par  l'histoire. 
Tout  autre  était  la  pratique  de  l'Église  orientale  à 

l'égard  d'une  seconde  catégorie  d'hérétiques  :  euno- 
méens,  montanistes,  sabelliens,  manichéens,  marcel- 
liens,  photiniens,  etc.  Ceux-là  étaient  traités  purement 
et  simplement  en  païens;  on  devait  donc  commencer 

par  leur  donner  le  baptême.  Ainsi  l'ordonnent  le  canon 
déjà  mentionné  du  Ier  concile  de  Constantinople,  le 
95e  du  concile  in  Trtillo,  et,  après  eux,  le  rituel  pa- 

triarcal publié  par  Goar,  loc.  cit.  Pourquoi  cette  diffé- 

rence, d'autant  plus  frappante  que  le  1er  concile  de  Nicée 
(can.  19)  avait  proclame  valide  le  baptême  de  plusieurs 
de  ces  sectes?  Mattes,  suivi  par  Ilefele,  estime  que  ces 
hérétiques  avaient  perd  ii,  depuis  325,  la  véritable  formule 
du  baptême.  Hefele,  Histoire  des  conciles,  trad.  Leclercq, 
in-S°,  Paris,  1908,  t.  i,  p.  615.  Les  écrivains  orthodoxes 

résolvent  le  problème  d'une  manière  analogue  :  pour 
eux  aussi  une  erreur  de  doctrine  ou  d'administration 
chez  le  ministre  entraine  la  nullité  du  sacrement  con- 

féré par  lui.  Apost.  Christodoulou,  op.  cit.,  p.  406;  voir 
aussi  les  commentateurs  du  Pidalion,  in-4°,  Athènes, 
1886,  p.  139,  219. 

De  toutes  les  hérésies  qui  viennent  d'être  citées,  nulle 
n'exerça  en  Orient  une  inlluence  plus  générale  et  plus 
pernicieuse  que  le  manichéisme.  Au  moyen  âge,  on  voit 
presque  tous  les  théologiens  de  Byzance,  les  empereurs 

même,  s'employer  avec  zèle  à  la  destruction  de  cette 
redoutable  secte;  aussi  les  formules  d'abjuration  im- 

posées à  ses  anciens  partisans  sont-elles  nombreuses  et 
très  explicites.  On  en  trouve  surtout  quatre  rédactions 
principales  :  deux  ont  été  publiées  par  Goar,  op.  cit., 
p.  885,  890,  P.  G.,  t.  c,  col.  1321  ;  la  troisième,  extraite 
par  Cotelier  du  Parisinus  1818,  fut  publiée  par  lui  en 
appendice  à  son  édition  dus  Recoynilionum  Clementis, 

P.  G.,  t.  i,  col.  1461  sq.;  la  dernière  enfin  fut  éditée 
par. T.  Tollius,  Insignia  itinerariiitalici,  in-4°,  Utrecht, 
1C96,  p.  126  sq.  En  combinant  ensemble  ces  divers 
textes,  on  arriverait  à  dresser  un  bilan  suffisamment 
complet  des  doctrines  manichéennes.  Sans  entrer  ici 
dans  aucune  discussion,  je  vais  signaler  les  divers  points 
de  doctrine  contenus  dans  ces  formulaires,  en  prenant 
pour  base  le  plus  complet  de  tous,  celui  de  Cotelier. 

Après  un  jeûne  de  deux  semaines,  le  néophyte,  muni 
de  sa  profession  de  foi  écrite,  se  présentait  au  baptistère 

afin  d'anathématiser  ses  anciennes  croyances.  Anathème 
d'abord  aux  personnes  :  à  Manès  lui-même  et  à  ses  faux 
dieux,  Zaradès,  le  Père  de  la  grandeur,  le  Premier 
Homme,  le  Porte-couronne,  la  Vierge  de  la  lumière,  les 
cinq  flambeaux  intellectuels,  le  Démiurge,  le  Juste  Juge, 

1  ■  Porte-terre,  et  tous  les  Éons  pères  et  fils.  —  Anathème 
à  tous  les  sectateurs  passés,  présents  et  futurs  de  la 
doctrine  des  deux  principes,  Marcion,  Valentinien,  Ba- 

silide,  à  tous  les  blasphémateurs  de  l'un  ou  l'autre  Tes- 
tament, aux  contempteurs  des  patriarches  et  des  pro- 

phètes, aux  adversaires  d'un  seul  Dieu,  créateur  de 
toutes  choses,  et  identique  dans  les  deux  Testaments,  à 
tous  ceux  qui  tiennent  le  corps  pour  essentiellement 

mauvais,  comme  le  principe  d'où  ils  le  font  dériver,  qui 
donnent  à  Adam  une  nature  différente  de  la  nôtre  et  une 

origine  ignominieuse,  qui  nient  l'existence  historique 
de  Jésus-Christ,  la  réalité  de  sa  personne,  de  sa  double 
nature,  des  grands  mystères  de  sa  vie,  et  le  dédoublent 

en  autant  de  personnages  différents  qu'il  y  a  de  scènes 
diverses  rapportées  par  l'Évangile.  —  Anathème  à  ceux 
qui  transforment  "le  soleil,  la  lune,  les  étoiles  en  autant 
de  dieux  et  règlent  leurs  attitudes  dans  la  prière  sur  les 
évolutions  successives  du  soleil,  identifient  en  un  seul 
Dieu  Zaradès,  Bouddas,  le  Christ,  Manichée  et  le  Soleil, 
attribuent  à  Manès  la  mission  du  divin  Paraclet.  —  Ana- 

thème à  ceux  qui  donnent  aux  âmes  la  même  nature 

qu'à  Dieu,  professent  la  métempsycose,  accordent  la  vie 
aux  êtres  inanimés,  nient  la  résurrection  de  la  chair  et 
le  libre  arbitre,  proscrivent  certains  aliments,  rejettent 

le  mariage  tandis  qu'ils  commettent  toutes  sortes  de 
crimes  contre  nature.  —  Anathème  enfin  à  toutes  les 

pratiques  des  manichéens,  à  leur  Béma  surtout;  ana- 
thème aux  écrits  de  Manès,  ses  Lettres,  son  Evangile 

vivant,  son  Trésor  de  vie,  et  à  tous  les  ouvrages  de  ses 

disciples,  YHeptalogos  d'Agapius,  la  Théosopliie  d'Aris- 
tocrite.  —  Anathème  à  tous  ses  sectateurs,  maîtres  ou 
disciples,  évêques  ou  prêtres,  élus  ou  auditeurs,  à  son 
père  Patécius,  à  sa  mère  Carossa,  aux  commentateurs 
de  ses  livres,  Hiérax,  Héraclide  et  Aphtonius. 

Inutile  de  reproduire  tous  les  noms  propres,  dont  le 
lecteur  trouvera  la  liste  dans  Migne,  P.  G.,  1. 1,  col.  1467. 

L'anathématisme  se  poursuit  sans  rien  offrir  de  bien  im- 
portant pour  les  doctrines  :  on  y  revient,  encore  une  fois, 

sur  l'existence  d'un  seul  Dieu  créateur.  La  théorie  des 

deux  principes  est  condamnée  de  nouveau,  l'existence  de 
la  Vierge  Marie  reconnue,  le  culte  de  la  croix,  des  images, 

de  l'eucharistie  solennellement  proclamé.  L'anathéme 
enfin  est  lancé  contre  des  pratiques  infâmes,  des  orgies, 

que  le  lecteur  voudra  bien  me  permettre  de  ne  pas  dé- 
signer autrement.  Les  anathématismes  terminés,  le  néo- 

phyte était  reçu  au  nombre  des  catéchumènes.  Quelques 

jours  après,  on  lui  donnait  le  baptême  suivant  le  rituel ordinaire. 

L'examen  doctrinal  de  ces  divers  anathèmes  présen- 

terait, je  le  répète,  un  réel  intérêt,  mais  il  nous  entraî- 
nerait trop  loin.  Au  reste,  une  partie  du  travail  a  été 

faite,  et  fort  bien,  par  J.  Tollius  dans  son  édition,  citée 

plus  haut,  de  la  Formula  receptionis  manichseorum ; 
dom  Ceillierenadonné  un  résumé  assez  substantiel  dans 

son  Histoire  générale  des  auteurs  sacrés  et  ecclésias- 
tiques, 2"  édit.,  in-8»,  Paris,  1862,  t.  xi,  p.  341.  Quant 

aux  auteurs  manichéens  etàleurs  ouvrages  bienoubliés, 

on  trouvera  sur  euxdes  notices  suffisantes  dans  J. A.  Fa- 
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bricius,  Bibliotheca  grseca,  in-4»,  Hambourg,  1712,  t.  v, 
p.  280-289;  édit.  Harles,  t.  vu,  p.  318-322,  et  clans  la 
suite  de  ce  Dictionnaire. 

II.  Abjuration  des  juifs.  —  L'admission  des  juifs 
dans  l'Église  d'Orient  présente  une  très  grande  ressem- 
blance  avec  celle  qui  vient  d'être  décrite.  Le  texte  public'1 
par  Goar,  op.  cit.,  p.  3ii,  doit  être  rapproché  d'une  ré- daction beaucoup  plus  étendue,  tirée  par  Cotelier  du 
Parisinus  1818,  P.  G.,  t.  i,  col.  1456,  et  de  celle  que 

fournissent  les  éditions  modernes  de  l'Euchologe,  Euclw- 
logium  magnum,  in-8°,  Venise,  1851,  p.  672  sq.;  édit. 
de  la  Propagande,  Rome,  1873,  Supplément,  p.  92. 
Examinons  ces  formulaires,  tombés  en  désuétude,  avant 

de  passer  à  l'étude  du  rituel  encore  en  vigueur  chez  les Russes. 

Dès  le  début  de  son  abjuration,  le  néophyte  déclarait 
embrasser  la  foi  chrétienne  librement,  et  non  par  con- 

trainte, intérêt  ou  calcul,  ou  pour  tirer  plus  aisément 

vengeance  des  chrétiens.  C'était  uniquement  par  amour 
du  Christ  et  pour  le  salut  de  son  âme  qu'il  devait  re- 

noncer :  1»  aux  pratiques  du  judaïsme,  circoncision, 
observances  légales,  solennités,  sacrifices  et  prières,  pu- 

rifications et  jeunes,  sabbat,  abstinence  d'aliments  ré- 
putés impurs;  2°  aux  anciennes  sectes  juives  :  sad- 

ducéens,  pharisiens,  nazaréens,  chossiéens,  hérodiens, 
hémérobaptistes,  scribes  ou  docteurs  de  la  loi,  et  à 
celles,  plus  récentes,  des  grands  rabbins  Lazare,  Élie, 
Benjamin  et  Zébédée,  Abraham,  Symbatius  et  consorts. 
Les  fêtes  commémoratives  de  Mardochée  et  de  la  prise 

de  Jérusalem  sous  Titus,  l'attente  du  nouvel  Élie  étaient 

l'objet  d'une  proscription  toute  spéciale,  ainsi  que  les 
curieuses  observances  dont  elles  étaient  accompagnées. 

L'erreur  abjurée,  le  néophyte  professait  sa  croyance 
au  vrai  Messie  et  aux  autres  grands  mystères  du  chris- 

tianisme :  trinité,  incarnation,  réalisation  des  prophéties 
dans  la  personne  du  Sauveur,  passion  et  résurrection, 
ascension  et  jugement  final.  Il  déclarait  ensuite  admettre 
de  tout  cœur  la  virginité  de  Marie  et  sa  divine  mater- 

nité, le  sacrifice  eucharistique,  le  baptême  et  les  autres 
sacrements,  le  culte  de  la  croix  et  des  saintes  images, 

l'invocation  des  saints.  La  formule  se  terminait  comme 
elle  avait  débuté,  par  une  protestation  de  sincérité  et  de 
désintéressement.  En  cas  de  retour  ultérieur  au  ju- 

daïsme, le  néophyte  appelait  d'avance,  sur  sa  tête,  les 
plus  terribles  châtiments  marqués  au  Deutéronome,  les 

frayeurs  de  Caïn  et  la  lèpre  de  Giezi,  les  peines  pro- 

noncées par  les  lois  de  l'État,  et  enfin,  dans  le  siècle  à 
venir,  la  société  de  Satan  et  de  ses  démons. 
Chaque  point  de  doctrine,  chaque  erreur  abjurée  est 

caractérisée,  dans  celte  formule,  par  quelques  mots, 

d'un  certain  intérêt  dogmatique  ou  historique.  Malgré 
tant  de  mérites,  ce  formulaire  n'est  plus  en  usage,  sans 
doute  parce  que  les  conversions  de  ce  genre  sont  extrê- 

mement rares.  En  tout  cas,  il  n'a  été  remplacé  par  aucun 
autre  dans  le  rite  grec  pur,  et,  le  cas  échéant,  on  devrait, 

ce  semble,  s'en  servir  encore.  Chez  les  Russes,  il  en  va 
autrement.  Plus  soucieuse  que  sa  sœur  aînée  du  Bos- 

phore de  mettre  les  vieilles  formules  en  harmonie  avec 

les  usages  de  la  vie  moderne,  l'Église  dirigeante  de  ce 
pays  a  successivement  promulgué  en  175i,  1776,  1831, 

1815,  1858  et  1895,  des  rituels  d'abjuration,  plus  simples, 
plus  clairs,  plus  méthodiques  que  les  anciens.  Sans 

relever  ici  les  différences  qui  les  distinguent  d'avec  les 
rituels  antérieurs,  je  vais  décrire  brièvement,  d'après  la 
dernière  édition  de  1895,  le  mode  d'abjuration  pratiqué 
à  l'égard  des  juifs. 

Après  s'être  assuré  des  bonnes  dispositions  du  pos- 
tulant, le  prêtre  l'admet  parmi  les  catéchumènes  et  lui 

donne  un  nom  chrétien.  Le  jour  du  baptême  venu,  il 
revêt  ses  ornements  sacerdotaux  (épitrachélion  et  phé- 

lonion)  et  se  rend  à  la  porte  de  l'église,  où  déjà  le  pos- 
tulanl  s'est  présenté,  pendant  que  le  chœur  chante  le 
psaume  vin.  Alors  s'engage,  entre  le  ministre  de  Dieu  el 

l'infidèle,  un  dialogue  dogmatique,  où  les  instructions 
du  premier  se  croisent  pour  ainsi  dire  avec  les  multiples 
renonciations  du  second.  Le  juif  commence  par  ré- 

pudier, avec  sa  fausse  croyance,  les  outrages  dont  ses 

coreligionnaires  ont  coutume  d'accabler  Jésus-Christ,  sa 
divine  Mère  et  ses  saints;  il  renonce,  après  cela,  aux 

pratiques  du  judaïsme,  circoncision,  sabbat,  cérémonies 

et  solennités  légales,  à  l'attente  d'un  Messie  futur,  aux 
enseignements  erronés  des  rabbins  contenus  surtout 
dans  le  Talmud,  en  un  mot,  à  toutes  les  institutions 

judaïques. 
Vient  ensuite  un  exposé  succinct,  donné  par  le  prêtre, 

de  toute  la  doctrine  chrétienne.  Inutile  d'insister  sur 
cette  partie  que  tous  les  lecteurs  connaissent  :  les  prin- 

cipaux mystères  y  sont  l'objet  d'un  acte  de  foi  explicite 
de  la  part  du  néophyte.  Cette  profession  de  foi,  il  déclare 

la  faire  de  plein  gré,  sans  feinte  ni  contrainte,  et  pro- 

met d'y  demeurer  fidèle  jusqu'à  la  fin.  Cette  promesse 
est  confirmée  par  un  serment  solennel,  dont  voici  une 
traduction  aussi  littérale  que  possible  :  «  Moi,  N.  N.,  qui 
abandonne  le  judaïsme  pour  la  foi  chrétienne,  je  le 

déclare  aujourd'hui  par  serment  devant  Dieu  qui  voit 
tout,  ce  n'est  point  par  contrainte  ou  par  peur,  ou  pour 
des  vexations  de  la  part  de  mes  coreligionnaires,  ni  par 
intérêt  ou  pour  tout  antre  motif  secret  que  je  renonce 
à  la  fausse  croyance  du  judaïsme  pour  embrasser  la  foi 

salutaire  des  chrétiens;  c'est  bien  réellement  pour  le 
salut  de  mon  àme  que  seule  la  vérité  de  cette  foi  peut 

procurer,  c'est  pour  l'amour  que  mon  cœur  porte  au 
Christ  Sauveur,  que  je  veux  devenir  chrétien  et  désire 
être  jugé  digne  du  saint  baptême.  » 

La  cérémonie  se  termine  par  la  récitation  de  prières 
analogues  à  celles  que  prescrit  le  rituel  pour  les  caté- 

chumènes ordinaires.  Cf.  Eucliologium  magnum,  édit. 

de  Venise,  p.  135.  Le  baptême  n'est  pas  administré  tout 
de  suite,  mais  seulement  quelque  temps  après,  suivant 

l'usage  de  l'Église  orthodoxe. 
Voir  le  texte  slave-allemand  de  toute  celte  cérémonie 

d'abjuration  dans  A.  von  Maltzew,  Die  Sacramente  der 
o>  tluidox-katholischen  Kirclie  des  Morgenlandes,  in-8n, 

Berlin,  1898,  p.  90-127. 
III.  Abjuration  des  musulmans.  —  A  l'heure  actuelle, 

l'Église  orthodoxe  emploie  vis-à-vis  des  musulmans  le 
même  mode  d'admission  qu'à  l'égard  des  juifs  :  c'est 
celui  qui  vient  d'être  décrit.  Autrefois,  il  en  allait  tout 
autrement,  et  les  formulaires  imposés  aux  transfuges  de 

l'islam  sont  assez  nombreux.  La  plupart,  il  est  vrai, 
sont  encore  enfouis  dans  les  manuscrits;  mais  l'un  d'eux 
a  été  publié,  qui  donne  une  idée  des  autres.  Édité 

d'abord  par  Fr.  Sylburg,  Saracenica  sive  Mahometica, 
in-12,  Heidelberg,  1595,  p.  74-90,  Migne  l'a  reproduit, 
P.  G.,  t.  cxl,  col.  123,  dans  les  œuvres  de  Nicétas  Aco- 
minatos,  mais  sans  indiquer  la  place  précise  que  celte 

pièce  doit  occuper  dans  l'ensemble  des  productions 
littéraires  du  grand  théologien  byzantin.  Or,  l'examen  des 
manuscrits,  par  exemple,  du  Monacensis  68,  fol.  190  v°, 
montre  clairement  que  ce  rituel  a  été  emprunté  au 
XXe  livre  du  Trésor  de  l'orthodoxie  de  Nicétas.  Cf.  Krum- 
bacher,  Geschichle  der  byzantinischen  Lileralur, 
2P  édit.,  in-8°,  Munich,  1897,  p.  92.  Je  vais  en  donner 

un  résumé  sans  m'arréter  au  tissu  de  fables  renfer- 
mées clans  les  formules  de  malédiction  contre  Mahomet 

et  sa  religion  :  on  verra  du  moins  comment  les  théolo- 

giens grecs  des  xii"  et  xni"  siècles  entendaient  L'apolo- 

gétique. Le  néophyte,  après  un  jeûne  de  deux  semaines,  se 
présentait  au  baptistère.  Là,  en  présence  du  prêtre  el 

d'un  peuple  nombreux,  il  devait  maudire  Mahomet,  le 
taux  prophète  de  Dieu,  Ali,  son  gendre,  ses  fils  Chasan 
et  Chusen  (Hassen  el  llaoussin),  son  beau-père  Apoupi- 
ker  (Abou-Beker),  ses  compagnons  Umar  et  Talchar 
(Thalha),  Maenia  et  Zubeer  (Moaonïa  et  Zoubir),  Adellan 
et  Zeil  et   Izit   (Abd-Allah,  Zeid,   Iezid),   Saiten   (Saïclj, 
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Uthman,  et  tous  les  autres.  —  Anathème  aux  épouses 
du  prophète  Zadoz  (Saouda?),  Aise  (Aïcha),  Zetheinep 
(Zeineb),  Omkelthim  (Oumm-Kalthoum),  et  à  sa  fille 
Fatma.  —  Anathème  au  Coran  et  à  ses  doctrines,  pré- 

ceptes, récits  ou  mystères,  aux  plaisirs  charnels  de  son 
paradis;  anathème  aux  anges  de  Mahomet,  à  ses  pro- 

phètes et  apôtres,  aux  témoignages  qu'il  emprunte  aux 
saints  Livres,  à  ses  théories  physiologiques  des  créa- 

tures. Anathème  à  ses  fausses  promesses  touchant 

l'entrée  du  paradis,  à  ses  lois  matrimoniales,  purifi- 
cation des  femmes  adultères,  nombre  des  épouses  et 

des  concubines.  Anathème  à  sa  doctrine  fataliste,  qui 
subordonne  tout,  même  notre  volonté,  aux  décrets  du 
Destin,  à  ses  insanités  touchant  la  naissance  et  la  nature 

de  J.-C.  Anathème  au  sanctuaire  de  la  Mecque,  fausse- 

ment attribué  à  Abraham,  à  la  pierre  qu'il  renferme  et 
au  culte  dont  elle  est  l'objet,  à  tout  le  territoire  envi- 

ronnant et  aux  sept  pierres  que  les  Sarrasins  y  jettent 
contre  les  chrétiens,  à  toutes  les  cérémonies  ou  prières 

qui  s'y  font.  Anathème  à  la  doctrine  du  prophète  sur 
la  chamelle,  sur  le  culte  de  Chabar,  l'étoile  du  matin, 
sur  la  guerre  sainte  contre  les  chrétiens,  sur  la  prière 
et  les  purifications  qui  doivent  la  précéder,  sur  la  for- 

mation du  premier  homme,  composé,  d'après  lui,  de 
terre,  d'une  goutte  d'eau,  de  sangsues  et  de  matière 
mangée.  Anathème  enfin  au  Dieu  de  Mahomet,  et  à  tous 
les  attributs  que  le  prophète  lui  donne.  Suivait,  comme 

dans  l'abjuration  des  juifs,  l'exposé  abrégé  des  dogmes 
chrétiens,  terminé  par  une  formule  de  protestation, 

dans  laquelle  le  néophyte  appelait  sur  lui  l'anathème  et 
la  damnation,  s'il  embrassait  la  foi  chrétienne  par  feinte 
ou  contrainte,  et  non   par  un  sincère  amour  du  Christ. 
On  ne  peut  trouver  de  meilleur  commentaire  de  ce 

formulaire  que  l'ouvrage  historique  de  Nicétas  lui- 
même.  P.  G.,  t.  cxxxix,  col.  287-1088.  Il  faut  y  joindre 
la  Réfutation  du  Coran  de  Nicétas  de  Byzance,  P.  G., 
t.  cv,  col.  670-842,  et  le  Dialogue  avec  les  Sarrasins 

d'Eufhymius  Zigavinus,  P.  G.,  t.  cxxx,  col.  20-37.  Il 
existe  une  traduction  française  du  rituel  faite  par  M. 

II.  de  Castries,  L'Islam,  in-18,  Paris,  1897,  p.  323-334. 
L'Église  russe,  je  l'ai  dit  déjà,  a  remplacé  ce  rituel 

par  un  autre  plus  simple  et  moins  diffus.  Elle  exige  du 
néophyte  une  entière  renonciation  à  la  foi  en  Mahomet, 

aux  ridicules  doctrines  du  prophète,  à  l'Alkoran  et  aux 
rêveries  qu'il  renferme,  au  pèlerinage  de  la  Mecque 
comme  condition  du  salut,  à  la  polygamie  ici-bas  et  aux 
plaisirs  charnels  après  la  mort,  aux  sarcasmes  des  musul- 

mans à  l'adresse  des  chrétiens.  L'instruction  qui  suit cette  renonciation  est  un  résumé  concis  de  la  doctrine 
chrétienne.  La  cérémonie  se  termine  par  un  serment 
absolument  identique  à  celui  que  prêtent  les  Juifs.  On  y 
ajoute  simplement  cette  protestation  :  «  Et  si  je  prête 

aujourd'hui  ce  serment  avec  dissimulation,  si  ce  n'est 
point  d'un  cœur  attaché  au  Christ,  mon  Dieu,  que  j'em- 

brasse la  foi  chrétienne,  si  j'osais  plus  tard  y  renoncer 
pour  retourner  au  mahométisme,  que  sur  moi  vienne  la 

colère  de  Dieu  et  l'éternelle  damnation.  »  Cf.  A.  v. 

Mallzew,  op.  cit.,  p.  90-126.  C'est  bien  encore,  on  le 
voit,  l'ordonnance  générale  des  anciens  rituels,  mais  les 
formules  se  bornent  à  mettre  en  relief  les  points  vrai- 

ment fondamentaux  de  la  doctrine  islamique. 

IV.  Abjuration  des  païens.  —  Je  ne  rappelle  ici  que 

pour  mémoire  l'abjuration  des  païens.  Vaincu  par  les 
apologistes  des  premiers  siècles,  le  paganisme  reparut 

dans  la  société  byzantine,  sous  le  couvert  d'une  philo- 
sophie antichrétienne,  mais  sans  donner  lieu  à  des 

polémiques  ni  à  des  formules  spéciales  d'abjuration. 
Les  quelques  écrits  suscités  par  cette  recrudescence  des 
vieux  systèmes  sont,  pour  la  plupart,  encore  inédits.  Le 

rituel  pour  l'admission  des  païens,  tiré  par  Goar  d'un 
manuscrit  de  Grottaferrata,  se  réduit  à  deux  oraisons, 
Goar,  op.  cit.,  p.  346;  on  se  conformait,  pour  le  reste, 

au  cérémonial  employé   pour   les  catéchumènes  ordi- 

naires. Cf.  Euchologium  magnum,  in-8°,  Rome,  1873, 

p.  477. En  Russie  pourtant,  on  a  conservé  jusqu'à  ce  jour  un 
rituel  spécial  ;  s'il  se  confond,  dans  sa  plus  grande  partie, 
avec  celui  des  juifs  et  des  musulmans,  il  s'en  dislingue 
par  certains  points  qu'il  est  utile  de  rappeler.  Dans  la 
première  catéchèse  consacrée,  comme  on  sait,  à  la  répu- 

diation formelle  de  ses  anciennes  erreurs,  le  néopinte 

qui  sort  du  paganisme  doit  renoncer  aux  fausses  divi- 
nités et  à  leur  culte,  promettre  de  ne  plus  offrir  aux 

idoles  ni  prières  ni  sacrifices  et  de  s'abstenir  de  toute 
relation  avec  leurs  prêtres,  tenir  les  cérémonies  de  ces 

derniers  pour  pernicieuses  à  l'âme  et  dépourvues  de 
toute  valeur  réelle,  s'attacher  enfin  de  tout  cœur,  sans 
feinte,  ni  hésitation,  à  la  croyance  en  un  Dieu  unique, 

seul  vrai,  subsistant  en  trois  personnes.  L'exposé  des 
dogmes  chrétiens  qui  vient  après  cette  abjuration  esl  le 
même  que  pour  les  musulmans  et  les  juifs.  Il  faut  en 
dire  autant  du  serment  qui  termine  la  cérémonie  :  sa 

formule  n'est  autre  que  celle  donnée  plus  haul,  pour 
l'abjuration  des  juifs.  Cf.  A.  v.  Maltzew,  op.  et  loc.  cit. 

V.  Abjuration  des  apostats.  —  Les  persécutions, 

dans  les  premiers  siècles,  et,  au  moyen  âge,  l'invasion 
musulmane  provoquèrent,  parmi  les  chrétiens,  de  nom- 

breuses apostasies  ;  toutes  ne  furent  pas  sans  retour,  et 

on  sait  combien  les  premiers  conciles  eurent  à  s'occuper 
de  cette  catégorie  de  pénitents.  De  tous  les  formulaires 

d'abjuration  imposés  par  l'Église  d'Orient  à  ces  fils  pro- 
digues, nul  n'a  été  plus  célèbre  ni  plus  fréquemment 

mis  à  contribution  que  celui  du  patriarche  saint  Mé- 

thode (t  847).  Goar  l'a  publié  avec  soin  et  enrichi  d'un 
docte  commentaire,  op.  cit.,  p.  876  sq.  ;  Migne  n'a 
cru  mieux  faire  que  de  reproduire  l'édition  du  célèbre 
dom'nicain,  P.  G.,  t.  c,  col.  1299-1318,  et  les  éditions 
modernes  de  l'Euchologe  ont  scrupuleusement  conservé 
le  texte  primitif.  Édit.  de  Venise  cit.,  p.  588-594;  édit. 

rom.,  p.  473-477. 
A  la  différence  des  autres  formulaires,  celui-ci  ne  con- 

tient guère  que  de  longues  prières  propitiatoires  ('t).aaû^- Ttxai)  ou  de  réconciliation,  destinées  à  être  récitées  sur 

le  pénitent  un  certain  nombre  de  fois,  avant  sa  réinté- 
gration parmi  les  fidèles;  de  pareilles  pièces  ne  souffrent 

pas  l'analyse  :  l'Église  y  implore  avec  insistance  le  par- 
don du  pécheur,  l'oubli  de  ses  fautes,  et  la  préservation 

de  chutes  nouvelles.  Par  contre,  les  rubriques  prélimi- 
naires réclameraient  un  sérieux  examen  :  les  disposi- 

tions disciplinaires  qu'elles  renferment  ont  donné  lieu  à 
de  grosses  controverses,  aujourd'hui  éteintes,  mais  non 
entièrement  résolues.  L'histoire  des  sacrements  chez  les 
Grecs  est  encore  à  faire.  Voici,  en  quelques  mots,  les 
mesures  édictées  par  le  saint  patriarche  :  elles  sont  plus 

ou  moins  graves  suivant  l'âge  de  l'apostat  et  les  motifs de  sa  chute. 

S'agit-il  d'un  enfant  qui,  emmené  tout  jeune  en  capti- 
vité, a  renié  sa  foi  par  crainte  ou  ignorance,  on  devra 

réciter  sur  lui  pendant  sept  jours  les  prières  propitia- 
toires; le  huitième  jour,  il  recevra,  après  avoir  pris  un 

bain,  l'onction  du  chrême,  comme  tout  nouveau  baptisé. 
On  voit  tout  de  suite  l'origine  de  la  discussion  entre  les 
théologiens.  Laissons  de  côté  le  bain,  encore  qu'on  ait 
voulu  y  voir  quelquefois,  à  la  suite  d'Arcudius,  une  cou- 

tume judaïque;  mais  pourquoi  prescrire  une  nouvelle 

onction  du  chrême?  N'est-ce  point  commander  du  même 

coup  de  réitérer  la  confirmation,  d'autant  plus  qu'on 
doit  employer,  dans  la  circonstance,  la  forme  même  du 

sacrement  :  «  Sceau  du  don  de  l'Esprit- Saint?  »  Qu'il 
nous  suffise  ici  de  poser  le  problème,  dont  on  verra  ail- 

leurs la  solution,  s'il  est  possible  d'en  trouver  une;  car, 
en  dépit  des  interprétations  bénignes  de  Goar,  ceux 
qui  vivent  au  milieu  des  grecs  et  voient  leur  manière 
de  traiter  ce  sacrement,  ne  laissent  pas  de  partager  un 

peu  les  indignations  d'Arcudius  et  des  théologiens  de son  école. 
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S'agit-il,  non  plus  d'enfants,  mais  de  jeunes  gens, 
d'hommes  murs  ou  de  vieillards,  il  y  a  lieu  de  faire  une 
distinction.  S'ils  ont  renié  la  foi  au  milieu  des  tour- 

ments, on  doit  les  traiter  avec  indulgence  :  après  qu'ils 
auront  jeûné  deux  carêmes  de  suite,  on  récitera  sur  eux 
les  prières  indiquées,  et,  après  un  bain,  ils  recevront 

l'onction  du  chrême  et  seront  admis  aux  saints  mystères. 
Ont-ils,  au  contraire,  apostasie  de  leur  plein  gré,  on 
pourra  les  accueillir  également,  mais  sans  les  admettre 

aux  saints  mystères,  sauf  à  l'article  de  la  mort.  Certains 
manuscrits  contiennent  des  dispositions  légèrement  dif- 

férentes :  Goar  en  relève  quelques-unes,  mais  je  crois 

inutile  de  m'y  arrêter  ;  mieux  vaut,  en  pareil  cas,  s'en 
lenir  aux  rituels  ofliciels  de  Venise  et  de  Rome.  Le  Pi- 
dalion,  dans  une  note  intéressante,  édit.  cit.,  p.  119, 
nous  apprend  que  les  prescriptions  de  saint  Méthode 

conservent  encore  aujourd'hui,  aux  yeux  des  orthodoxes, 
toute  leur  autorité.  Seuls,  quelques  points  ont  été  modi- 

fiés. Ainsi,  les  deux  carêmes  imposés  aux  apostats  adultes 

consistent  simplement  dans  l'abstinence  de  viande,  de 
fromage  et  d'œufs,  à  laquelle  s'ajoute,  les  lundis,  mer- 

credis et  vendredis,  celle  de  l'huile  et  du  vin. 
VI.  Abjuration  des  catholiques.  —  Au  nombre  des 

hérétiques  dangereux,  dont  l'admission  dans  son  sein 
doit  être  entourée  de  sérieuses  précautions,  l'Église 
orthodoxe  range,  depuis  le  xie  siècle,  les  catholiques, 
latins  ou  autres.  On  connaît  les  raisons  de  cette  mesure, 

et,  d'ailleurs,  ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  les  rappeler.  Je 
dois  seulement  faire  connaître  les  formalités  auxquelles 
celte  admission  est  soumise.  Le  moyen  âge  byzantin  ne 
nous  a  conservé,  du  moins  à  ma  connaissance,  aucun 

rituel  d'abjuration,  à  l'usage  des  latins.  L'époque  moderne 
est  plus  féconde  en  documents  de  ce  genre.  Un  demi- 
siècle  environ  après  le  concile  de  Florence,  en  1484,  un 
synode  tenu  à  Constantinople  rédige  tout  un  office 
(àxoXouÔta)  à  cette  intention.  Publiée  pour  la  première 
fois  par  Dosithée  de  Jérusalem,  Tomus  charitatis  (en 

grec),  in-fol.,  Jassi,  1698,  p.  568,  cette  curieuse  pièce  a 
été  reproduite  par  Rhalli  et  Potli,  Collection  des  divins 
et  sacrés  canons,  in-8°,  Athènes,  1855,  t.  v,  p.  143-117, 
et  par  M.  J.  Gédéon,  Constitutions  canoniques,  in-88, 
Constantinople,  1889,  t.  n,  p.  65-69.  En  voici  un  résumé, 
dans  lequel  sont  négligées  les  formules  purement  litur- 

giques. Cf.  pour  ces  formules  notre  article  Entrée 

des  catholiques  dans  l'Église  orthodoxe,  dans  les 
Échos  d'Orient,  février-mars  1899,  p.  129  sq. 

Le  néophyte  latin,  debout  devant  la  porte  centrale  de 

l'iconostase,  devait  renoncer  «  aux  doctrines  ignomi- 
nieuses et  absurdes  des  latins  »,  touchant  la  procession 

du  Saint-Esprit  et  les  azymes,  promettre  de  garder 
intact,  n  sans  addition  ni  omission  d'aucune  sorte,  »  le 
symbole  de  Nicée-Constantinople,  prononcer  l'anathème 
contre  les  partisans  du  Filioque,  tenir  pour  nuls  et  sans 
effet  le  concile  de  Florence  et  ses  décrets,  fuir  toule 
réunion  de  latins  ou  de  latinisants,  jurer  enfin  de  per- 

sévérer jusqu'à  la  mort  dans  la  foi  orthodoxe.  Il  réci- 
tait ensuite  le  symbole  de  Nicée,  et  recevait  Vonction  du 

chrême,  ou  la  confirmation.  Un  acte  de  cette  abjuration 

était  dressé,  enregistré  dans  les  archives  de  l'église  et 
signé  par  le  nouveau  converti. 

On  aura  remarqué  qu'il  n'est  pas  question  dans  cette 
pièce  de  renouveler  le  baptême  :  aux  yeux  du  concile  de 

1484,  la  triple  immersion  n'était  pas  absolument  requise 
pour  la  validité  de  ce  sacrement.  Ce  n'est  pas  qu'on  ne 
trouve,  dès  le  moyen  âge,  de  fougueux  rebaptisants  parmi 
fis  prélats,  les  canonistes  et  les  moines  de  Byzance; 
déjà,  aux  temps  de  Michel  Cérulaire,  le  cardinal  Ilum- 
bert  reprochait  à  ce  patriarche  de  renouveler  le  baptême 
des  latins.  P.  G.,  t.  cxx,  col.  743.  Mais  on  ne  voit  nulle 

pari  qui'  l'Eglise  officielle,  réunie  en  synode,  ait  compté 
la  rebaptisation  parmi  les  conditions  indispensables  à 
imposer  aux  néophytes  latins. 

Vers  le  milieu   du  XVIII8  siècle,  il  se  produit,  sur  ce 

point,  dans  la  tradition  orthodoxe,  une  solution  de  con- 
tinuité. Un  synode  tenu  en  1756,  à  Constantinople,  déclare 

nul  et  impie  le  baptême  latin  et  ordonne  de  le  renou- 
veler. La  définition  dogmatique  (ôpoç),  promulguée  en 

cette  circonstance  par  le  patriarche  Cyrille  V,  est  contre- 

signée par  les  patriarches  d'Alexandrie  et  d'Antioche. 
Cf.  Gédéon,  Constitutions  canoniques,  t.  i,  p.  252-254: 
Rhalli  et  Potli,  op.  cit.,  t.  v,  p.  614.  A  dater  de  cette 
époque,  les  canonistes  grecs  sont  unanimes  à  réclamer 

l'application  de  cette  loi.  Les  longs  débats  qui  agitèrent 
le  saint  synode,  vers  1840,  lors  de  l'apostasie  de  Macaire, 
évêque  melchite  de  Diarbékir,  ne  laissent  aucun  doute  sur 

le  sentiment  réel  de  l'Église  grecque  pure.  Quant  aux 
points  de  doctrine  mentionnés  dans  l'acte  d'abjuration 
de  ce  prélat,  ils  sont  à  peu  près  les  mêmes  qu'en  1484  : 
proscription  du  Filioque,  fidélité  aux  décrets  des  sept 
premiers  conciles  œcuméniques,  répudiation  du  concile 

de  Florence,  acceptation  intégrale  des  dogmes  de  l'ortho- 
doxie. On  y  ajoutait  pourtant  un  anathème  spécial  à 

l'adresse  de  l'infaillibilité  pontificale  et  autres  nouveautés 
de  l'Église  d'Occident. 

Une  nouvelle  apostasie  de  melchites,  qui  eut  lieu  en  1860, 

nous  fournit  encore  une  profession  de  foi  (XiëEXÀo;)  inté- 
ressante à  consulter.  En  voici  le  passage  principal,  où  les- 

points  de  dissidence  sont  clairement  énumérés  :  «  l°Nous 
nous  détachons  absolument,  disaient  les  transfuges,  de 

la  communion  de  l'évêque  de  la  vieille  Rome,  ne  le 
reconnaissant  en  aucune  façon  pour  le  chef  suprême  et 

unique  de  l'Église,  dont  la  tète,  suivant  l'apôtre,  est  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ,  et  nous  embrassons  irrévocable- 

ment, avec  une  indicible  ardeur,  tous  les  dogmes  sacrés 

de  l'Église  orthodoxe  d'Orient,  nous  soumettant  à  ses 
chefs  spirituels  légitimes.  — 2°Nousgardonsintact  et  inal- 
térable,  sans  aucune  addition  ni  omission,  le  symbole 

sacré  de  la  foi,  tel  que  l'ont  composé  les  saints  et  grands 
conciles  œcuméniques,  le  premier  et  le  second,  et  tel 

que  l'ont  ensuite  sanctionné  les  cinq  autres  sacrés  con- 
ciles œcuméniques.  Par  suite,  nous  condamnons  cette 

addition  blasphématoire  et  sacrilège  du  Filioque  faite  par 

l'Église  latine,  et  nous  prononçons  l'anathème,  comme 
l'ont  prononcé  nos  pères  inspirés  de  Dieu,  contre  qui- 

conque ose  ajouter  ou  retrancher  quoi  que  ce  soit  à  ce 
symbolesacré.  — 3°Nousmaintenons  inviolables  toutes  les 
décisions  contenues  dans  les  saints  et  sacrés  canons  des 

apôtres  et  des  sept  sacrés  conciles  œcuméniques,  admet- 

tant ce  qu'admet  l'Église  orthodoxe  et  condamnant  ce 
qu'elle  réprouve.  Et  ainsi,  c'est  de  grand  cœur,  de  notre 
propre  volonté,  de  plein  gré  que  nous  acquiesçons  à  tout 

ce  que  nous  venons  d'écrire,  promettant  de  garder  ces vérités  avec  une  inébranlable  fidélité  et  de  les  soutenir 

hautement  jusqu'à  notre  dernier  soupir.  »  Cf.  N.  Matha, 
Catalogue  historique  des  patriarches  de  Constantinople 

(en  grec),  in-8",  2"  édit.,  Athènes,  1884,  p.  182. 
Chose  curieuse!  on  n'exigea,  en  1860,  comme  condition 

d'admission,  que  la  simple  onction  du  chrême;  c'est  ce 
que  déclare  la  formule  même  dont  je  viens  de  citer  une 
partie.  Au  reste,  depuis  un  demi-siècle,  les  variations  de 

l'Eglise  de  Constantinople  sur  cetle  grave  question  ne  se 
comptent  plus.  Le  26  mai  1875,  elle  confie  au  synode 

d'Athènes  que  chacun  peut,  suivant  sa  conscience,  bap- 
tiser ou  non  les  latins.  G.  Théolocas,  Législation  du 

patriarcal  œcuménique  (en  grec),  in-8°,  Constantinople, 
1897,  p.  368-370.  Au  contraire,  le  24  avril  1878,  elle 
ordonne  de  leur  renouveler  le  baptême.  Jbid.,  p.  370. 

Le  8  décembre  1879,  elle  se  contente  de  l'onction,  pré- 
cédée d'une  profession  de  foi.  Même  solution  le  14  fé- 
vrier et  le  14  juillet  1880.  Enfin,  le  11  décembre  L888, 

elle  déclare  qu'on  devra,  à  l'avenir,  «  user  d'indulgence  » 
et  se  borner  à  une  simple  onction  du  chrême.  Ibid., 

j).  370-371.  Quoi  qu'il  en  suit  de  ces  déclarations  bénignes, 
l'usage  dans  le  patriarcal  œcuménique  est  de  rebaptiser 
les  latins,  toutes  les  fois  que  ceux-ci  veulent  bien  y  con- sentir. 
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L'Église  russe  en  use  autrement.  Ce  n'est  pas  qu'elle 
ne  compte,  elle  aussi,  bien  des  variations  dans  sa  manière 

d'envisager  le  baptême  latin.  Au  moyen  âge,  chacun  de 
sesévêques  suivait  son  sentiment  personnel  :  l'un  rebap- 

tisait, l'autre  se  contentait  de  l'onction  du  chrême.  En 
1620,  un  concile  de  Moscou  ordonne  la  rebaptisation 
pour  tous  les  latins;  mais  le  concile  de  1667  rapporte 

cette  mesure.  Depuis  lors,  l'Église  russe  semble  n'avoir 
plus  subi  aucune  iluctuation.  A.  v.  Maltzew,  Anlwort  auf 

die  Schrift  des  hochw.  Hcrrn  Domcapit.  Rohm,  in-8", 

Berlin,  1896,  p.  65.  Voici,  d'après  l'édition  de  1895,  le  rituel 
en  usage  chez  les  Russes  pour  l'admission  des  latins. 

Après  les  instructions  préliminaires,  le  néophyte  con- 

fesse ses  péchés,  mais  sans  recevoir  l'absolution.  Le  jour 
de  l'abjuration  venu,  il  se  présente  à  la  porte  de  l'église. 
Là,  il  abjure  les  «  erreurs  de  la  foi  romaine  »,  procession 
du  Saint-Esprit,  suprématie  et  infaillibilité  du  pontife 
romain,  inégalité  de  puissance  des  autres  patriarches,  et 
autres  nouveautés  postérieures  aux  sept  premiers  conciles. 
Vient  ensuite  une  profession  de  foi,  visiblement  imitée 

de  celle  que  le  Saint-Siège,  depuis  Grégoire  XV,  impose 

aux  grecs  convertis.  Elle  s'ouvre  par  la  récitation  du 
symbole  et  se  continue  par  les  déclarations  suivantes  : 
inviolable  fidélité  aux  canons  des  sept  premiers  conciles 
œcuméniques  et  des  neuf  premiers  conciles  provinciaux, 

acceptation  et  explication  des  saints  Livres  d'après  la  tra- 
dition orthodoxe,  reconnaissance  des  sept  sacrements, 

lesquels  ne  sont  valides  que  si  on  les  administre  suivant 
le  rituel  orthodoxe,  négation  du  purgatoire  tout  en 
admettant  la  légitimité  des  suffrages  pour  les  âmes  des 

défunts,  reconnaissance  enfin  de  Jésus-Christ  pour 

chef  unique  de  l'Église  et  promesse  d'obéissance  aux 
pasteurs  légitimes.  Le  néophyte,  après  cette  profession 

de  foi,  est  introduit  dans  l'église  et  jure,  sur  les  saints 
Evangiles,  qu'il  gardera  jusqu'à  la  mort  sa  nouvelle 
croyance.  Alors  le  prêtre  l'absout  solennellement  de  ses 
péchés  et  l'incorpore  à  l'orthodoxie  en  lui  donnant  la 
sainte  communion,  précédée  de  la  confirmation,  si  le 

néophyte  n'a  pas  encore  reçu  ce  dernier  sacrement. 
Cf.  A.  v.  Maltzew,  Die  Sacramente,  etc.,  p.  146-164. 

VII.  Abjuration  des  arméniens.  —  L'Église  russe 
emploie,  pour  l'admission  des  arméniens  dans  l'ortho- 

doxie, le  même  rituel  que  pour  celle  des  latins;  il  n'y 
a  de  différence  que  dans  deux  questions  dogmatiques 
posées  par  le  célébrant  au  début  de  la  cérémonie.  Au 

lieu  d'abjurer  la  prétendue  erreur  des  latins  sur  la  pro- 
cession du  Saint-Esprit,  l'arménien  doit  renoncer  au 

monophysisme  ou  unité  de  nature  en  Jésus-Christ.  En 
second  lieu,  il  doit  admettre  expressément  le  concile  de 
Chalcédoine,  les  deuxième  et  troisième  de  Constantinople, 
le  deuxième  de  Nicée,  et  accepter  les  définitions  dogma- 

tiques et  les  canons  promulgués  dans  ces  quatre  assem- 
blées anti-monophysites.  Cf.  A.  v.  Maltzew,  op.  cit., 

p.  150,  154. 

Quant  à  l'Église  de  Constantinople,  elle  ne  possède 
aucun  formulaire  officiel  pour  la  réception  de  ces  néo- 

phytes; c'est  que,  en  réalité,  on  voit  fort  peu  d'armé- 
niens passer  dans  les  rangs  de  l'orthodoxie,  en  dépit  des 

multiples  elforts  tentés  par  le  Phanar  pour  se  les  attirer. 

On  fut  sur  le  point,  vers  1870,  d'arriver  à  un  accommo- 
dement, et  un  savant  prélat  orthodoxe,  Grégoire  de 

Chios,  exposa  les  conditions  d'union  dans  un  ouvrage 
du  plus  haut  intérêt,  destiné  à  préparer  le  pacte  défi- 

nitif :  De  l'union  des  arméniens  avec  l'Église  orientale 
orthodoxe  (en  grec),  in-8°,  Constantinople,  1871.  Quel- 

ques années  auparavant,  le  docte  patriarche  Constantios 

avait  publié,  sous  le  voile  de  l'anonyme,  un  écrit  ana- 
logue :  Mémoire  sur  la  dissidence  des  arméniens  avec 

l'Église  orientale  orthodoxe,  in-8°,  Constantinople,  1850, 
lequel  a  été  reproduit  par  Th.  Aristoclès,  dans  son  livre  : 

Constantios  Ier,  biographie  et  opuscules,  in-8°,  Constan- 
tinople, 1866,  p.  81-117.  Toutefois,  aucune  de  ces  tenta- 

tives n'amena  de  résultat  général.  Les  essais  du  même 

genre,  provoqués  au  moyen  âge,  n  avaient  pas  été  plus 

heureux,  malgré  le  zèle  industrieux  d'habiles  théologiens 
comme  Photius,  Nicétas  de  Byzance,  Théorianos,  Euthy- 
mius  Zigavinus,  Nicétas  Acominatos.  Ce  dernier  nous  a 

conservé  au  Xe  livre  de  son  Trésor  de  l'orthodoxie,  les 
Analhématismes  monophysites  d'Anthime,  évêque  de 
Trébizonde,  etde  plusieurs  patriarches  de  Constantinople  ; 
par  malheur,  ces  documents,  qui  seuls  pourraient  nous 

instruire  sur  le  mode  d'abjuration  imposé  alors  aux  ar- 
méniens par  l'Église  orthodoxe,  sont  demeurés  jusqu'à 

ce  jour  absolument  inédits.  Nous  n'en  connaissons  l'exis- 
tence que  par  les  précieux  sommaires  de  B.  de  Mont- 

faucon.  Voir  P.  G.,  t.  cxxxix,  col.  1098. 

Pour  être  des  plus  rares,  les  conversions  d'arméniens 
à  l'orthodoxie  ne  sont  pourtant  pas  tout  à  fait  incon- 

nues; l'histoire  nous  en  offre,  çà  et  là,  quelques  exem- 
ples. En  pareil  cas,  l'Église  orthodoxe  exigeait  des  néo- 

phytes «  l'abjuration  de  leurs  hérésies,  la  profession  des 
dogmes  droits,  immuables  et  infaillibles  de  la  foi  par- 

faite et  la  réception  de  la  confirmation.  »  Ainsi  s'expri- 
mait, en  1760,  le  patriarche  Joannice  III,  dansunelettre 

à  l'évêquede  Prœconèse,  Ananie.  C.  Sathas,  Bibliothèque 
médiévale,  in-8°,  Venise,  1872,  t.  m,  p.  410;  M.  Gédéon, 
Constitutions  canoniques,  t.  I,  p.  '256.  On  ne  doit  point 

renouveler  le  baptême;  aux  yeux  des  orthodoxes,  l'ad- 
ministration de  ce  sacrement,  telle  qu'elle  est  pratiquée 

chez  les  arméniens,  passe  pour  légitime.  C'est  ce  que 
déclarait  encore  tout  récemment,  le  11  octobre  1888,  une 
décision  du  saint  synode,  Théotocas,  Législation  du 
pal riacrat,  p.  371,  annulant  une  décision  antérieure  qui 
prescrivait  la  réitération  du  baptême.  Ibid.,  p.  370. 

VIII.  Abjuration  des  protestants.  —  Si  les  armé- 

niens ne  fournissent  à  l'orthodoxie  que  de  rares  prosé- 
lytes, il  n'en  est  pas  de  même  des  protestants  :  depuis 

plus  de  trois  siècles,  leurs  transfuges  ne  cessent  de 

grossir  les  rangs  de  l'orthodoxie  grecque  ou  russe,  et 
l'accueil  qui  leur  est  fait,  pour  ne  pas  être  toujours  très 
empressé,  ne  les  a  jamais  découragés.  Ce  n'est  point  ici 
le  lieu  d'écrire  l'histoire  des  relations  intervenues  entre 
les  disciples  de  Luther  ou  de  Calvin  et  les  successeurs 

de  Photius  et  de  Michel  Cérulaire  ;  celte  question  d'ail- 
leurs a  déjà  été  traitée  nombre  de  fois,  et  par  des 

écrivains  de  toute  confession,  depuis  l'apparition  de 
l'important  ouvrage  de  A.  Pichler,  Geschichte  des  Pro- 
testantismus  inderorientalischen  Kirche  in  17  Jahrhun- 
dert,  in-8°,  Munich,  1862,  dont  il  faut  rapprocher  la  thèse 
assez  médiocre  de  P.  Trivier,  Cyrille  Lucar,  sa  vie  et 

son  influence,  in-8n,  Paris,  1877.  F.  Kattenbusch  fournit 
quelques  indications  utiles  dans  son  ouvrage  beaucoup 

trop  vanté,  Lehrbuch  der  vergleichenden  Confessions- 
kunde,  in-8°,  Fribourg-en-Brisgau,  1892,  p.  141-146.  Je  me 
borne,  comme  dans  tout  ce  qui  précède,  aux  documents 
relatifs  à  la  seule  abjuration  :  le  nombre,  du  reste,  en 
est  assez  restreint,  si  on  ne  tient  pas  compte  des  grandes 

professions  de  foi,  que  je  n'ai  pas  à  examiner. 
Sous  le  premier  patriarcat  de  Jérémie  III  (1716-1726), 

l'Église  russe  consulta  sa  sœur  du  Bosphore  sur  la 
conduite  à  tenir  envers  les  luthériens  et  les  calvinistes 

qui  demandaient  à  entrer  dans  l'orthodoxie.  Celle-ci 
déclara,  en  1718,  qu'on  devait  simplement  les  oindre 
avec  le  chrême,  sans  leur  renouveler  le  baptême.  Il 
serait  intéressant  de  connaître  les  motifs  de  cette  déci- 

sion ;  malheureusement  l'original  grec  de  l'acte  en  ques- 
tion est  encore  inédit,  et  la  seule  traduction  russe  qui 

en  a  été  faite  se  trouve  enfouie  dans  un  immense 

recueil  d'un  accès  difficile  :  Collection  complète  des  lois 
de  l'empire  russe,  t.  v,  art.  3225.  Un  écrivain  grec  qui 

a  pu  la  consulter  ne  nous  en  donne  que  la  conclu- 
sion. C.  Œconomos,  Ouvrages  ecclésiastiques  conservés, 

in-8°,  Athènes,  1862,  t.  i,  p.  431,  476.  Une  décision 

synodale  du  8  décembre  1879  n'indique  d'autre  mesure 
que  cette  onction,  précédée  de  la  profession  de  foi  con- 

venable. Théotocas,  op.  cit.,  p.  370. 
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Quant  aux  points  de  doctrine,  auxquels  les  protes- 
tant doivent  donner  leur  adhésion,  ils  ont  été  parfaite- 

ment exposés  par  le  synode  de  Jérusalem,'  tenu  en 
1672,  sous  le  patriarcat  de  Dosithée,  précisément  dans 
le  but  de  réfuter  le  calvinisme.  Kimmel,  Libri  symbo- 
lici  Ecclesise  orientalis,  in-8",  Iéna,  1843,  p.  325-488.  La 
Confession  dite  de  Dosithée,  ibid.,  p.  425,  passe,  aux 

yeux  des  orthodoxes,  pour  le  meilleur  formulaire  à 
présenter  aux  néophytes  protestants;  aussi,  quand,  au 
mois  de  septemhre  1723,  le  saint  synode  de  Constanti- 
nople  répondit  au  clergé  de  la  Grande-Bretagne  pour 
lui  exposer  sa  croyance,  il  ne  trouva  rien  de  mieux  que 
de  reproduire  cette  fameuse  confession.  Voir  le  curieux 
petit  recueil.  Lettres  du  très  pieux  empereur  et  îles 

très  saints  patriarches  sur  l'institution  du  très  saint 
synode  (en  grec),  in-8°,  Saint-Pétersbourg,  1810,  p.  12-48. 
Lauchert  en  a  donné  récemment  une  traduction  alle- 

mande, accompagnée  de  notes,  dans  la  Revue  interna- 

tionale de  théologie,  Berne,  1893,  p.  206-236.  C'est 
évidemment  à  l'aide  de  cette  confession  qu'a  été  élaboré 
le  rituel  usité  de  nos  jours  pour  l'admission  des  ré- 

formés dans  l'orthodoxie  ;  à  défaut  d'édition  grecque 
de  ce  rituel,, je  vais  en  donner  un  résumé  très  succinct, 

d'après  la  dernière  édition  officielle  du  saint  synode 
russe.  Le  lecteur  ne  manquera  pas  de  remarquer  les 

nombreuses  ressemblances  qu'offre  cette  pièce  avec  le 
formulaire  employé  pour  les  latins. 

Une  fois  instruit  de  sa  nouvelle  croyance,  le  néophyte 

fait  une  confession  générale  de  ses  péchés,  mais  ne  re- 

çoit pas  l'absolution.  Au  jour  fixé  pour  son  abjuration, 
il  se  présente  devant  le  prêtre,  à  la  porte  de  l'église,  où, 
après  une  prière,  il  renonce  solennellement  à  ses 
«  fausses  doctrines  »,  à  mesure  que  le  célébrant  les  lui 
énumère.  Naturellement,  cette  énumération  varie  sui- 

vant que  le  récipiendaire  est  luthérien  ou  réformé, 
pour  employer  les  termes  mêmes  du  rituel.  Tous  deux 
abjurent  leur  commune  erreur  sur  la  procession  du 
Saint-Esprit,  mais  seul  le  réformé  répudie  sa  doctrine 
de  la  «  prédestination  des  hommes  au  salut  et  de  leur 
damnation,  fondées  non  point  sur  la  prescience  que 
Dieu  a  de  leur  foi  et  de  leurs  bonnes  œuvres,  de  leur 
incrédulité  et  de  leur  impiété,  mais  sur  un  inéluctable 
destin  ».  Tous  deux  rejettent  leurs  théories,  légèrement 
dillérentes,  sur  la  présence  réelle,  sur  le  nombre  des 
sacrements  et  sur  le  sacerdoce  en  particulier;  tous  deux 
encore  renoncent  à  leur  commune  erreur  sur  la  tradi- 

tion, le  culte  des  saints,  les  prières  pour  les  défunts. 
Après  quoi  ils  affirment  leur  croyance  par  la  récitation 
du  symbole  de  Nicée-Constantinople  ;  ils  déclarent 
accepter  les  canons  des  apôtres,  des  premiers  conciles 
œcuméniques  ou  provinciaux,  et  les  autres  traditions  ou 

prescriptions  de  l'Église  orthodoxe  ;  ils  promettent  d'in- 
terpréter l'Écriture  d'après  le  sentiment  des  Pères,  des 

docteurs,  et  de  toute  l'Église  orthodoxe,  reconnaissent 
les  sept  sacrements,  le  dogme  de  la  présence  réelle,  la 
légitimité  de  la  prière  adressée  aux  saints,  des  honneurs 
rendus  à  leurs  reliques,  et  du  culte  des  images  «  auto- 

risées par  l'Église  orthodoxe  ».  Enfin,  ils  affirment  que 
Jésus-Christ  est  le  chef  de  l'Église,  qu'il  a  donné  aux 
pasteurs  le  pouvoir  des  clefs,  et  terminent  par  une  pro- 

misse d'obéissance  à  la  hiérarchie  ecclésiastique. 
Introduit  dans  l'église  par  le  célébrant,  le  néophyte 

jure  sur  l'Évangile  de  rester  fidèle,  jusqu'à  son  dernier 
soupir,  à  la  foi  qu'il  vient  d'embrasser.  Aussitôt  après, 
le  prêtre  l'absout  de  ses  péchés  et  lui  donne  sur-le- 
champ  la  confirmation.  Cf.  A.  v.  Maltzew,  Die  Sacra- 
mente,  etc.,  p.  128-146. 

IX.  Abjuration  des  princesses  impériales  or 

royales.  —  Je  donne  ici,  à  leur  place  naturelle,  quel- 
ques renseignements  sur  les  abjurations  qui  se  pro- 

duisent en  Russie  comme  en  Grèce,  à  l'occasion  du 
mariage  des  princesses  hétérodoxes  avec  les  héritiers  du 

troue.  On  sait,  en  effet,  que  ces  nobles  recrues  de  l'or- 

thodoxie sortent  toutes,  ou  peu  s'en  faut,  du  protestan- 
tisme allemand  ou  anglais.  Aucune  loi  officielle  n'exige, 

dans  les  unions  de  ce  genre,  la  communauté  de  religion 

entre  les  conjoints  ;  ce  n'en  est  pas  moins  un  usage,  au- 
quel les  princesses  allemandes  n'ont  garde  de  se  sous- 

traire. Pour  elles,  la  confession  religieuse  n'est  qu'un article  de  mode. 

Le  rituel  usité  en  Russie  a  été  publié  par  le  saint 
synode,  en  1866,  lors  du  mariage  de  la  princesse  Marie- 
Sophie-Frédéric-Dagmar  de  Danemark  avec  le  tsaréwitch 
Alexandre  Alexandrowiteh.  Au  lieu  de  procéder  comme 
dans  les  autres  abjurations,  par  questions  et  réponses, 

le  formulaire  est  lu  d'un  seul  trait  par  la  néophyte 
elle-même,  sur  une  simple  invitation  de  l'évêque.  Il 
s'ouvre,  comme  toujours,  par  la  récitation  du  sym- 

bole de  Nicée-Constantinople.  Le  reste  de  la  profession 

de  foi  est  visiblement  imité  de  celle  de  Pie  IV  :  c'est, 
de  part  et  d'autre,  le  même  ordre  dans  l'exposé  des 
doctrines,  et,  quand  la  théologie  orthodoxe  le  permet, 
ce  sont  des  expressions  identiques.  La  princesse  déclare 
embrasser  les  traditions  des  apôtres,  les  canons  des 

premiers  conciles,  les  règlements  de  l'Église  orthodoxe, 
recevoir  la  sainte  Écriture  comme  la  reçoit  l'Église 
orthodoxe,  admettre  les  sept  sacrements,  sources  de  la 
grâce  ;  elle  professe  le  dogme  de  la  présence  réelle,  de 

l'invocation  des  saints,  du  culte  rendu  à  leurs  reliques 
et  aux  saintes  images,  des  suffrages  pour  les  défunts; 

elle  reconnaît  à  l'Église  le  pouvoir  de  remettre  les  pé- 
chés et  n'accepte  d'autre  chef  de  cette  Église  que  Jésus- 

Christ,  son  divin  époux,  tout  en  promettant  une  obéis- 
sance parfaite  au  saint  synode  dirigeant  de  toutes  les 

Russies  et  à  la  hiérarchie  établie.  Elle  prête  ensuite  le 

serment  d'usage,  reçoit  l'absolution  (le  rituel  ne  parle 
pas  de  la  confession),  puis  la  confirmation  et  la  sainte 
communion.  Voir  A.  v.  Maltzew,  Die  Sacramenle,  etc., 

p.  164-181. 
L'Eglise  du  royaume  de  Grèce  ne  possède  pas,  pour 

ces  sortes  d'abjurations,  de  rituel  particulier.  Lorsque  le 
20  avril  (vieux  style)  1891,  jour  du  samedi  saint,  la 
princesse  Sophie,  épouse  du  duc  héritier  Constantin, 
abjura  le  luthéranisme  pour  devenir  orthodoxe,  le  mé- 

tropolite d'Athènes  se  contenta  de  lui  poser,  au  début 
de  la  cérémonie,  les  trois  questions  :  «  Voulez-vous  em- 

brasser le  dogme  orthodoxe?  —  Embrassez-vous  le  sym- 
bole sacré  de  la  foi  orthodoxe?  —  Promettez-vous  de 

rester  à  l'avenir  dans  le  sein  de  la  foi  orthodoxe  ?  »  Sur 
les  réponses  affirmatives  de  la  royale  néophyte,  le  mé- 

tropolite l'invita  à  réciter  le  symbole.  Aussitôt  après,  elle 
reçut  la  confirmation  et  la  sainte  communion.  Ce  fut 

tout.  A  dater  de  ce  jour,  l'Église  de  Grèce,  au  lieu  de 
prier  pour  la  très  pieuse  Sophie  (btoas.êt(jxâzrl),  comme 
précédemment,  multiplia  des  oraisons  pour  la  très  reli- 

gieuse princesse  (s-JaeëeffTaTï;)  :  le  protocole  orthodoxe 
découvre,  entre  ces  deux  épilhètes,  une  différence  de  re- 

ligion. On  peut  voir  les  circulaires  du  saint  synode 

d'Athènes  relatives  a  cette  affaire  dans  tous  les  journaux 

de  l'époque,  parexemple,  dansl' AnatolikosAstir,X.  XXX, 
(1890-1891),  p.  150.  En  général,  l'Église  grecque  propre- 

ment dite  est  restée  fidèle,  pour  ces  sortes  de  cas,  au 

cérémonial  du  synode  de  1484.  C'est  ainsi  qu'elle  n'exige 
pas  seulement  une  profession  de  foi  orale;  elle  la  veut 
encore  par  écrit.  La  princesse  Sophie  remit  la  sienne, 

signée  de  sa  main,  au  métropolite  d'Athènes,  avant  de 
recevoir  la  communion.  Analolicos  Astir,  loc.  cit., 

p.  158. X.  Arjuration  des  nestoriens.  —  Au  début  de  celle 

l'Inde,  j'ai  cité  le  nom  des  nesloriens  parmi  les  héré- 

tiques que  l'on  admettait  dans  l'Eglise  par  la  simple 
onction  du  chrême;  quant  à  l'abjuration  qu'ils  devaient 
faire,  aucun  document  ne  nous  l'a  conservée.  Un  événe- 

ment tout  récent,  dont  les  publicistes  européens  n'ont 
guère  parlé,  nous  oblige  à  compter  désormais  les  nes- 

loriens au  nombre  des  plus  importantes  recrues  de  l'or- 
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thodoxie  moderne.  Ce  serait  le  moment,  si  nous  faisions 

de  la  politique,  de  dire  un  mot  de  l'expansion  russe 
parmi  ces  populations  lointaines  des  hauts  plateaux 

asiatiques,  si  profondément  ignorées  de  nos  gouver- 

nants. A  défaut  de  politique,  l'événement  auquel  je  fais allusion  nous  fournit  du  moins  un  document  intéressant 

pour  l'histoire  des  doctrines.  Voici  le  fait. 
A  plusieurs  reprises,  dans  ces  dernières  années,  les 

nestoriens  du  Kurdistan  et  de  l'Aserbaïdjan  ont  essayé 
d'un  rapprochement  avec  les  orthodoxes.  Un  prêtre, 
nommé  Michel,  entreprit  dans  ce  but,  en  1859,  le  voyage 
de  Constantinople  et  de  Pétersbourg  ;  mais  les  graves 
difficultés  politiques  auxquelles  la  Russie  était  alors 
exposée  firent  échouer  cette  tentative.  Elle  fut  reprise 

en  1895,  sur  l'initiative  du  saint  synode  russe,  et,  cette 
fois,  couronnée  de  succès.  L'évèque  de  Soupourgan, 
Mar  Jonas,  passa  à  l'orthodoxie  avec  tout  son  troupeau. 
Le  21  mai  1897,  en  présence  des  envoyés  russes,  on 

donna  lecture  à  la  population  de  Soupourgan  d'un  pro- 
jet d'union,  que  l'évèque  Jonas,  trois  prêtres  et  un 

diacre,  devaient  aller  consommer  à  Saint-Pétersbourg. 
Arrivés  dans  la  capitale  russe  au  mois  de  février  1898, 

Mar  Jonas  et  ses  compagnons  furent  admis  solennelle- 

ment dans  l'orthodoxie  le  25  mars  suivant,  fête  de  l'An- 
nonciation. La  veille  de  cette  fête,  le  saint  synode  se  réunit 

dans  la  grande  salle  des  séances  :  Mar  Jonas  se  présenta 

devant  l'assemblée  et  lut,  à  haute  voix,  une  profession 
de  foi  signée  de  sa  main.  Le  prélat  nestorien  y  deman- 

dait son  admission  dans  l'Église  orthodoxe,  dont  il  em- 
brassait la  doctrine  et  à  laquelle  il  promettait  obéissance. 

Il  maudissait  toutes  ses  anciennes  erreurs,  en  particu- 

lier l'hérésie  de  Nestorius  et  de  Théodore  «  qui  ont 
soutenu,  par  leur  doctrine  mensongère,  la  dualité  des 

personnes  dans  le  Christ  notre  Dieu  et  n'ont  voulu  don- 
ner à  Marie  que  le  titre  de  Christotocos  ou  d'Anlhropo- 

tocos  ».  Pour  lui,  il  voyait  dans  Jésus-Christ  «  un  seul 
Christ,  un  seul  Fils,  un  seul  Seigneur,  un  seul  Homme- 
Dieu,  en  deux  natures,  en  une  seule  personne  ou  en 
une  seule  hypostase  »  ;  consubstantiel  au  Père  par  sa 
divinité,  consubstantiel  aux  hommes  par  son  humanité, 
le  Verbe  a  pris,  au  sein  de  Marie,  «  la  nature  humaine 

dans  son  intégrité,  c'est-à-dire  une  àme  raisonnable 
(Xoyix-îjv)  et  intellectuelle  (voy]tixy]v)  et  un  corps,  avec  les 
propriétés  humaines,  l'activité  humaine,  la  volonté 
humaine.  »  En  s'unissant  l'un  à  l'autre  dans  l'incarna- 

tion, les  deux  natures  ont  gardé  chacune  leur  propriété 

respective,  en  sorte  qu'il  y  a  en  Notre-Seigneur  «  deux 
natures,  deux  propriétés  particulières  (î3iôty)t£;),  deux 
activités  (ivspyetou),  deux  volontés  subsistant  en  lui  sans 
mélange,  sans  changement,  sans  séparation,  sans  divi- 

sion ».  De  là  encore  les  appellations  diverses  données  à 

Notre-Seigneur  sans  préjudice  pour  son  unité  person- 
nelle. Passant  du  fils  à  la  mère,  Mar  Jonas  proclamait 

Marie  ôeotôxoç,  «  comme  ayant  vraiment  enfanté  le 
Christ  notre  Dieu.  »  Il  admettait  les  conciles  œcumé- 

niques, non  reconnus  jusqu'à  ce  jour  par  ses  coreligion- 
naires, savoir  les  conciles  d'Éphèse,  de  Chalcédoine,  les 

deuxième  et  troisième  de  Constantinople,  le  second  de 
Nicée,  et  recevait  toutes  leurs  décisions  particulières, 
non  moins  que  les  canons  généraux  des  sept  premiers 
conciles  œcuméniques  et  des  neuf  synodes  provinciaux. 

Il  déclarait  ne  vouloir  entretenir  de  communion  «  qu'a- 
vec ceux  qui  sont  eux-mêmes  en  communion  avec  la  sainte 

Église  de  toute  la  Russie  »  ;  pour  les  autres,  il  les  rejetait 
tous.  Il  terminait  en  priant  «  le  grand  premier  pasteur 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  de  bénir  son  entreprise  ». 

Après  la  lecture  de  sa  profession  de  foi,  Mar  Jonas  fut 

admis  dans  l'orthodoxie  avec  sa  dignité  épiscopale,  «  en 
vertu  du  95e  canon  du  concile  in  Trullo.  »  Restait  à  le 

recevoir  dans  l'Église,  avec  le  cérémonial  d'usage.  C'est 
ce  qui  eut  lieu  le  lendemain,  fête  de  l'Annonciation.  Pour 
la  première  fois  on  vit  paraître,  entre  les  mains  des  pieux 

orthodoxes,  une  brochure  avec  ce  titre  :  Rituel  d'après 

lequel  on  doit  recevoir  ceux  qui  viennent  de  la  confes- 

sion nestorienne  à  l'Eglise  orthodoxe.  Je  n'insisterai  pas 
davantage  sur  ce  cérémonial;  on  y  procède,  comme  dans 
les  autres,  par  demandes  et  réponses,  disposées  de  façon 
à  faire  abjurer  successivement  au  récipiendaire  toutes  ses 
erreurs.  Cette  catéchèse  officielle  terminée,  le  néophyte 

prêtesurl'Évangileleserment  habituel,  assiste  à  lamesse 
etcommunie.  Voir  Vérité  ecclésiastique  (en  grec),  Cons- 

tantinople, t.  xvni  (1898),  p.  141-144;  A.  v.  Maltzew,  Be- 
griibniss-R'tus  und  einige  specielle  und  alterthûmliclie 
Gotlesdienste,  in-8°,  Berlin,  1898,  Ire  partie,  p.  420-444. 

XI.  Abjuration  des  ecclésiastiques.  —  On  vient  de 

voir  que  l'évèque  nestorien  Mar  Jonas  fut  reçu  dans 
l'orthodoxie  avec  sa  dignité  et  son  rang  hiérarchique. 
L'Église  russe,  en  pareil  cas,  en  agit  toujours  de  même  : 
à  ses  yeux,  les  ordinations  des  hétérodoxes  sont  parfai- 

tement valides,  encore  que  les  raisons  qu'en  fournissent 
ses  théologiens  les  plus  autorisés  soient  absolument 
dépourvues  de  valeur.  Cf.  Apostolos  Christodoulou,  Essai 

de  droit  ecclésiastique,  p.  408.  La  conduite  de  l'Église  de 
Constantinople  vis-à-vis  des  néophytes  déjà  revêtus  des 

ordres  sacrés  n'est  point  aussi  constante.  Sans  remonter 
aux  anciens  canons,  que  tout  le  monde  peut  consulter, 
je  me  borne  à  quelques  exemples  tout  récents.  Lorsque, 

en  1846,  l'évèque  Macaire  demanda  d'être  admis  dans 
l'orthodoxie,  on  examina  longtemps,  au  Phanar,  quelle 
attitude  il  convenait  d'adopter  à  l'endroit  de  ses  ordina- 

tions. Un  ex-patriarche,  Grégoire  VI,  se  prononça  réso- 
lument pour  la  réordination  et  développa  sa  thèse  dans 

un  mémoire  fort  curieux  dont  on  a  publié  seulement  la 
seconde  partie.  M.  Gédéon,  Constitutions  canoniques, 

t.  II,  p.  373-377.  C'est  son  avis  qui  l'emporta,  et  Macaire 
fut  reçu  comme  un  simple  laïque.  Au  contraire,  en  1860, 

d'autres  prêtres  et  évêques  melchites  furent  admis  sur  la 
simple  présentation  d'une  profession  de  foi,  suivie  de 
l'onction  du  chrême.  Si  étrange  qu'il  nous  paraisse 
de  voir  donner  la  confirmation  à  des  évêques  et  à  des 

prêtres,  il  faut  bien  convenir  que  cet  usage  est  absolu- 

ment commun  dans  l'Église  orthodoxe  :  c'est,  je  l'ai  dit 
déjà,  une  des  plus  grosses  difficultés  de  son  rituel  tra- 

ditionnel. Ce  n'est  pas  tout  :  en  vertu  d'une  double  déci- 
sion synodale  du  15  février  1868  et  du  2  août  1869,  un 

prêtre  bulgare  catholique  dut  recevoir  ànouveau  tous  les 
ordres  pour  devenir  orthodoxe  authentique.  Même  déci- 

sion le  28  septembre  1872,  le  30  mai  1885,  le  11  mai  1889. 
Cf.  Théotocas,  Législation  du  patriarcat,  p.  373-374. 

Pour  mettre  fin  aux  divergences  existant  à  cet  égard 

entre  les  diverses  fractions  de  l'orthodoxie,  le  saint 
synode  de  Constantinople  provoqua,  en  1880,  une  sorte 
de  consultation  générale  :  toutes  les  Églises  autocéphales 

furent  invitées  à  envoyer  leur  avis  sur  cette  grave  ques- 
tion. Des  diverses  réponses  lues  en  séance  synodale,  le 

19  novembre  de  la  même  année,  il  résulte  que  toutes  les 
Eglises  orthodoxes,  sauf  celle  de  Grèce,  reconnaissaient 
la  validité  des  ordinations  hétérodoxes.  En  dépit  de  cette 

presque  unanimité,  la  grande  Église  n'osa  se  prononcer, 
sans  doute  pour  n'avoir  pas  à  se  déjuger;  les  décisions 
mentionnées  ci-dessus  disent  assez  quelle  est,  aujour- 

d'hui, sa  conduite  habituelle.  Une  note  insérée  dans  son 
journal  officiel,  lors  de  l'abjuration  de  Mar  Jonas,  laisse 
bien  entendre  que  certaines  de  ses  traditions  ne  sont 
plus  en  harmonie  avec  les  circonstances  actuelles.  Cf. 
Vérité  ecclésiastique,  1898,  t.  xvm,  p.  144.  Mais  le  jour 

où  l'Église  de  Constantinople  reconnaîtra  ses  errements 
trop  souvent  contradictoires,  elle  ne  sera  plus  l'Église orthodoxe.  L.  Petit. 

ABLE  Thomas.  Voir  Abel  2,  col.  35-36. 

ABLUSIISou  ABLUVIIS(de)  Geoffroy,  né  à  Abluies 

ou  Abluis,  diocèse  de  Chartres,  aujourd'hui  Ablis;  de  là 

son  nom.  Il  entra  dans  l'ordre  de  saint  Dominique,  à 

Chartres.  Envoyé  comme  inquisiteur  général  à  Carcas- 
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sonne,  il  fit  preuve  d'une  grande  fermeté.  11  eut  beau- 
coup à  soullïir  des  habitants  irrités  contre  lui.  A  la  fin 

de  sa  vie,  Geoffroy  dut,  pour  ce  motif,  abandonner  Car- 

cassonne  et  se  retirer  à  Lyon  ;  il  mourut  dans  cette  der- 
nière ville  entre  1315  et  1319.  Il  a  composé  un  ouvrage 

intitulé  :  Commentaria  in  IV  librosSentenliariim. 

Echard,  Scriptores  ordinis  ]T.vdicatorum,  Paris,  1719,  t.  I. 
V.  Oblet. 

1.  ABLUTION  (Baptême  par).  Voir  Baptême. 

2.  ABLUTIONS  de  ta  messe.    -    I.    Histoire.    II. 
Oraisons.  III.  Pratique. 

Il  n'est  question  ici  que  des  ablutions  qui  se  pra- 
tiquent à  la  tin  de  la  messe,  après  la  communion.  Nous 

en  parlons  parce  qu'elles  témoignent  du  respect  de 
l'Église  pour  l'eucharistie,  et  de  sa  foi  en  la  présence 
réelle.  Elles  sont  au  nombre  de  deux  :  la  première 
faite  avec  du  vin  pur  pour  purifier  le  calice  et  la  bouche 

du  prêtre,  et  la  seconde  avec  du  vin  et  de  l'eau  pour 
purifier  les  doigts  de  la  consécration.  Toutes  deux  sont 

consommées  par  le  prêtre,  à  moins  qu'il  ne  doive  célé- brer une  autre  messe  le  même  jour,  comme  cela  se 
présente  en  cas  de  binage  et  le  jour  de  Noël.  Les 

évêques  et  les  prélats  qui  ont  l'usage  des  pontificaux  y 
ajoutent  encore  le  lavement  des  mains  qu'on  trouve 
indiqué  dans  le  VIe  ordo  romain  (xie  siècle),  P.  L., 

t.  i.xxvm,  col.  994,  usage  qui  était  d'ailleurs  pratiqué 
îiussi  au  moyen  âge  par  les  simples  prêtres,  comme  en 
témoignent  Yves  de  Chartres,  De  convcnientia  vêler,  et 
novi  sacrif.,  P.  L.,  t.  clxii,  col.  560;  Innocent  III,  De 
sacrif.  missx,  1.  VI,  c.  vm,  P.  L.,  t.  ccxvn,  col.  910; 
Alexandre  de  Haies,  part.  IV,  q.  xxxvn,  m.  v,  1I« 

p.,  a.  2i,  S  ';,  1482,  i-ans  pagin.;  Durand  de  Mende, 
Jlationale  divinor.  offic,  1.  IV,  c.  lv,  p.  315,  Naples, 
1859,  in-4°;  les  Coutumes  de  Cluny,  Martène,  De  an- 
tiquis  monach.  ritib.,  1.  II,  c.  îv,  §  3,  n.  15,  p.  182, 
de  saint  Bénigne  de  Dijon,  ibid.,  p.  183,  et  de  Citeaux. 
lbid.,  p.  186. 

I.  Histoire.  —  Ni  les  plus  anciens  ordos  romains,  ni 
les  liturgisles  antérieurs  au  xie  siècle,  ne  font  mention 
de  ces  ablutions  qui  ont  été  pratiquées  diversement, 

suivant  les  coutumes  locales,  jusqu'à  l'introduction  du 
missel  de  saint  Pie  V  (1570),  où  elles  ont  été  établies 
définitivement  dans  leur  forme  actuelle.  Les  liturgistes 
du  moyen  âge  se  servent  ordinairement  du  terme  per- 

fundere  ou  perfusio  pour  désigner  l'ablution  du  calice 
ou  des  doigts,  après  la  communion.  La  purification  du 
calice  est  indiquée  dans  saint  Pierre  Damien,  1.  V, 
Epist.,xvm,adUbertum  presb.,P.  L.,  t.  cxuv,  col.  370, 

et  dans  saint  Thomas,  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  lxxxiii,  a.  5, 

ad  10um,  qui  s'appuie  à  ce  propos,  sur  un  texte  d'Inno- 
cent III,  c.  Ex  parte,  de  celebratione  missx.  D'après 

ce  texte,  l'ablution  était  consommée  par  le  prêtre,  nui cum  eodem  die  aliam  missam  debuerit  celebrare.  Dans 

ce  cas  il  la  réservait  pour  la  dernière  messe,  ou  la  fai- 

sait prendre  à  une  personne  à  jeun,  comme  l'ordonne 
un  concile  de  Cologne  (1280),  vel  clet  honestse  pcrsonx 
jejunai  quant  noverit  ad  hoc  esse  paratam.  Cf.  Sala, 

t.  m,  p.  428.  Le  Xe  ordo  romain  vers  (1200)  mentionne 
une  ablution  du  calice  pour  deux  circonstances  particu- 

lières, le  vendredi  saint  et  aux  messes  des  morts,  P.  L., 

t.  lxxviii,  col.  1014;  c'est  seulement  dans  le  XIVe  ordo 
(commencement  du  xive  siècle)  qu'elle  est  prescrite  sous 
forme  de  rubrique  :  Quo  (scilicet  sanguine  Christi) 
sumpto,  recipiat  episcopus  rnodicum  de  vino  in  calice, 
hifundcnte  illud  xiibiliarutio,  cl  illud  sumal  ad  ablu- 

endum  os  suum.  Ibid.,  p.  1168.  L'ablution  du  calice 
était  généralement  pratiquée  aussi  dans  les  ordres  reli- 

gieux. Cf.  Martène,  loc.  cil. 

Pour  l'ablution  des  mains  ou  des  doigts,  en  elle-même, 
est  certain    qu'elle  se  pratique  au  moins  depuis  le 

xi"  siècle,  comme   nous  l'avons  dit   plus   haut,  mais   les 
usages  ont  beaucoup  varié  suivant  les  lieux.  D'aprèsYves 

de  Chartres,  Alexandre  de  liai 's,  Innocent  III  et  Durand 
de  Mende,  loc.  sup.  cit.,  elle  avait  lieu  avec  de  l'eau 
que  l'on  jetait  dans  un  lieu  propre  et  honnête,  appelé  la 
piscine  ou  le  lavoir  (lavatorium),  selon  le  P.  Le  Brun, 

t.  i,  p.  618.  Dans  certains  endroits,  l'ablution  des doigts  était  pratiquée  avec  du  vin  dans  un  calice  spécial. 
Ainsi  en  est-il  dans  le  rite  de  la  messe  décrit  par  Jean 

d'Avranches  (xie  siècle)  pour  le  diocèse  de  Rouen,  cf. 
Bona,  1.  II,  c.  xx,  p.  372,  et  Sala,  t.  m,  p.  427  ;  ainsi 
que  dans  les  Coutumes  de  Cluny  et  de  saint  Bénigne  de 
Dijon.  Martène,  loc.  cit.  Après  avoir  pris  cetle  ablution, 

le  prêtre  purifiait  encore  le  calice  avec  du  vin  qu'il 
prenait  aussi.  Outre  l'ablution  des  doigts  sur  le  calice, 

on  se  lavait  généralement  les  mains  à  la  piscine  que  l'on 
voit  encore  près  de  l'autel,  du  côté  de  l'épitre,  dans  cer- 

taines églises.  Cela  ressort  des  ordonnances  ecclésias- 
tiques, prescrivant  d'avoir  à  cet  effet  une  piscine  près 

de  l'autel,  cf.  Sala,  loc.  cit.,  p.  428,  et  de  quelques  an- 
ciens missels,  ibid.,  qui  indiquent  des  prières  à  réciter 

en  se  rendant  de  l'autel  à  la  piscine  :  aginius  tibi  gra- 
ttas, etc.,  et  le  cantique  Nunc  dimillis.  Actuellement  ce 

lavement  des  mains  a  disparu  de  la  messe  privée  pour 

les  simples  prêtres  ;  il  est  remplacé  par  l'usage  commu- nément reçu  de  se  laver  les  mains,  après  avoir  déposé 
les  vêtements  sacrés,  usage  déjà  pratiqué  au  temps  de 
Durand  de  Mende,  loc.  cit.,  pour  mettre  selon  lui  une 
démarcation  visible  entre  la  fonction  sacrée  et  les  occu- 

pations journalières. 
On  a  encore  appelé  ablution,  le  vin  non  consacré  que 

le  diacre  donnait  aux  fidèles  après  la  communion,  lorsque 

l'euchristie  cessa  d'être  administrée  sous  les  deux 

espèces.  Au  siècle  dernier,  on  donnait  encore  l'ablution 
aux  fidèles,  à  Notre-Dame  de  Paris,  aux  communions 

générales  de  Noël,  Pâques,  la  Pentecôte,  l'Assomption 
et  la  Toussaint,  et  à  Saint-Martin  de  Tours  également 
aux  communions  générales.  Cf.  Le  Brun,  t.  I,  p.  635; 
de  Moléon  [Lebrun  des  Marettes],  Voyages  liturg.  de 
France,  in-8»,  Paris,  1718,  p.  127,  246.  Au  témoignage 

du  P.  Le  Brun,  on  la  donnait  encore  dans  bien  d'autres 
endroits,  dans  diverses  circonstances,  soit  au  clergé 

seul,  soit  au  clergé  et  aux  laïques.  Loc.  cit.,  p-  636.  Au- 
jourd'hui cette  ablution  est  presque  partout  tombée  en 

désuétude,  sauf  aux  messes  d'ordination  pour  les  ordi- 
nands  seulement.  Cependant  elle  est  de  droit  commun  à 
toute  communion,  même  pour  les  simples  fidèles.  Cf. 
Miss.  rom.  rit.  celeb.  missam,  x,  6,  9;  Cxrcm.  epis- 

cop.,  1.  II,  c.  xxix,  4.  Dans  l'ordre  bénédictin,  elle  est 
encore  présentée  dans  quelques  circonstances  solen- 

nelles, par  exemple  :  aux  messes  pontificales  quand  les 
ministres  sacrés  y  communient,  à  la  consécration  des 

vierges,  aux  professions  monastiques  et  aux  vêtures  no- 
vitiales. 

IL  Oraisons.  —  Les  deux  ablutions  sont  accompa- 
gnées de  deux  oraisons  secrètes,  toutes  deux  très  an- 

ciennes. La  première  Quod  ore  sumpsimus,  se  trouve 
comme  postcommunion,  avec  une  légère  variante,  dans 
le  sacramentaire  léonien,  Mense  jul.  orat.  et  prec. 

diurn. ,ser. xvine,  messe  20e,  P.  L.,  t.  lv,  col.  75;  dans 
le  sacramentaire  gélasien,  fer.  vu,  hebd.  lll, Quadrag., 

P.  L.,  t.  lxxiv,  col.  1078;  dans  le  sacramentaire  grégo- 
rien, fer.  v,  hebd.  Passion.,  p.  50  ;  et  alia  missaquotid., 

édit.  Muratori,  Venise,  1748,  t.  a,  p.  178;  dans  le  Mis- 
sale  got/iicum,  m,  in  vigil.  Natal.  Dhi,  P.  L.,  t.  lxxii, 

col.  226;  dans  le  sacramentaire  ambrosien  (xic  siècle) 
du  Trésor  de  la  cathédrale  de  Milan,  in  ordine  missx, 

p.  195  v°  (cf.  notice  lxxiv  dans  Delisle,  Mémoire  sur 
d'anciens  sacramentaires,  in-4°,  Paris,  1886,  et  dans 
Tlte  Leofric  Missal  (XIe  siècle),  6e  des  Missx  colidianx, 
édit.  Warren,  in-4<\  Oxford,  1883,  p.  248.  Le  IVe  ordo 

romain,  /'.  L.,  t.  lxxviii,  col.  984,  l'indique  comme  post- 
communion, et  le  Micrologue  la  marque  comme  devant 

être  dite  secrètement,  selon  l'ordre  romain,  /'.  /,.,  t.  ci.i, 
c.    xix,  col.  990;  c.  xxm,  col.  995.  D'après  les  Heures 
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9-£ dites  de  Charles  le  Chauve  (ixe  siècle),  les  fidèles  di- 
saient cette  oraison  après  avoir  communié,  et  comme 

chacun  se  l'appliquait  en  particulier,  on  y  lit  au  singu- 
lier :  Quod  ore  sumpsi,  Domine,  mente  capiam,  etc., 

ainsi  que  dans  plusieurs  anciens  missels.  Cf.  Le  Brun, 
loc.  cit.,  p.  620,  not.  11. 

La  deuxième  ablution  est  accompagnée  de  l'oraison  : 
Corpus  luum  Domine  quod  sumpsi,  etc.,  empruntée  avec 
de  légères  variantes  au  Missale  gothicum  (loc.  cit.  Missa 
<2ormnicaZ.,Postcommunion,  col.  315)  ;  elle  se  trouve  aussi 
dans  la  Missa  tot«a  de  Flaccuslllyricus,  P.  L.,  t.cxxxvm, 
col.  1333,  et  dans  le  missel  de  Hereford  (1502)  in  canon, 
miss.,  p.  195.  Cf.  Will.  Maskell,  The  ancient  Lit.  of  the 

Church  ofEngland,  3eédit.,  in-S°,  Oxford,  1882.  Jusqu'à 
l'introduction  du  missel  officiel  de  saint  Pie  V,  il  y  eut 
une  grande  variété  d'usages,  notamment  pour  les 
oraisons.  Ainsi,  outre  les  deux  oraisons  actuelles,  il  y  en 
avait  parfois  une  troisième,  à  laquelle  on  ajoutait  encore 
les  paroles  suivantes  :  Vidi  Dominum  facie  ad  fa- 
ciem,  et  salva  facla  est  anima  mea,  etc.  Lutum  fecit 
Dominus  exsputo,et  linivit  oculos  meos,etabii,  et  îavi, 
et  vidi  et  credidi  Deo.  En  disant  ces  mots,  le  prêtre, 
selon  un  usage  très  répandu,  se  touchait  les  yeux  avec 

les  doigts  de  l'ablution,  pour  exprimer  les  effets  mer- 
veilleux de  guérison  et  d'illumination  que  le  Sauveur 

produit  sur  L'âme  par  la  communion.  Cf.  Thalhofer,  t.  il, 
p.  292.  Actuellement  encore,  les  dominicains  ne  disent 

l'oraison  Quod  ore  sumpsimus,  qu'à  l'ablution  des  doigts. 
La  liturgie  milanaise  pratique  les  ablutions  comme 

l'Église  romaine,  avec  une  oraison  différente  pour  l'ablu- 
tion des  doigts  :  Confirma  Itoc  Deus,  etc.,  et  la  liturgie 

mozarabe  aussi,  avec  une  seule  oraison  :  Domine  Deus, 
Pater  et  Filius  et  SpiritusSanctus,  etc.  Cf.  P.L.,t  lxxxv, 
col.  566,  in  nota,  567. 

III.  Pratique.  —  D'après  les  rubriques  du  missel  (rit. 
celeb.  miss.,  x,  5,  et  in  corp.)  le  prêtre  en  disant  : 
Quod  ore  sumpsimus,  présente  le  calice  au  servant, 

qui  y  verse  un  peu  de  vin  avec  lequel  il  se  -purifie;  puis 

avec  du  vin  et  de  l'eau  il  se  lave,  sur  le  calice,  les  pouces 
et  les  index,  les  essuie  avec  le  purificatoire,  prend  l'ablu- 

tion, et  après  s'être  essuyé  la  bouche,  purifie  le  calice. 
D'après  de  Herdt,  Sacr.  lit.  praxis,  in-12,  Louvain, 
1852,  t.  i,  p.  30'*,  il  faut  autant  que  possible,  pour  la 
seconde  ablution,  prendre  autant  de  liquide  que  pour  la 

première,  mais  toujours  plus  d'eau  que  de  vin,  sans 
doute  pour  être  bien  certain  que  l'espèce  du  vin  a  cessé 
d'exister.  Se  servir  du  vin  ou  d'eau  seulement,  pour  l'a- 

blution des  doigts,  est  une  faute  vénielle  en  soi,  mais  le 

manquement  à  cette  rubrique  n'est  jamais  que  véniel; 
une  cause  raisonnable  accidentelle  excuse  complète- 

ment, de  telle  sorte  qu'à  défaut  de  vin,  on  peut  se  servir 
d'eau  seulement  pour  la  purification.  Cf.  Lehmkuhl, 
Theologia  moralis,  Fribourg-en-Brisgau,  1898,  t.  il, 
n.  245,  4,  p.  183. 

D.  Joan.  Bona,  Opéra  omnia,  Rerum  liturijicarum  libri  H; 
1.  II,  c.  xx,  in-fol.,  Anvers,  1694,  p.  372;  id.  Rerum  litur- 
gicarum  libri  duo  cum  notis  et  observ.  R.  Sala,  in-fol., 
Turin,  1753,  p.  427  sq.;  Domin.  Giorgi,  De  liturgia  Romani 
pontifias,  1.  III,  c.  xxi,  in-4°,  Rome,  1744,  p.  196  sq.;  Martène, 
De  antiguis  monachor.  rilib.,  1.  II,  c.  IV  et  VI,  in-fol.,  Anvers, 
1738;  P.  Le  Brun,  Explication  littérale,  Itistorique  et  dogma- 

tique des  prières  et  des  cérémonies  de  la  messe,  in-8",  Paris, 
1777,  t.  I,  p.  618  sq.  ;  D'  Valentm  Thalhofer,  Handbuch  der 
katholischen  Liturgik,  in-8",  Fribourg-én-Brisgau,  1890,  t.  n, 
p.  291,  292. 

V.  Maurice. 

ABLUVIIS  (de)  Geoffroy.  Voir  Ablushs,  col.  90-92. 

ABRA  DE  RACONBS  (d')  Charles-François  na- 
quit vers  1680  au  château  de  Raconis,  diocèse  de 

Chartres.  Sa  famille,  qui  était  calviniste,  passa  tout  entière 
au  catholicisme  en  1592.  Il  enseigna  successivement  la 
philosophie  au  collège  du  Plessis  (1609),  la  théologie  au 
collège  de  Navarre  (1615);  en  1618,  il  fut  nommé  prédi- 

cateur et  aumônier  du  roi.  A  cette  époque,  il  s'occupait 
aussi  de  polémique  contre  les  protestants  et  publiait 
divers  ouvrages  de  controverse  :  1°  Réponse  aux  quatre 
ministres  de  Charenlon  et  à  deux  autres  écrits  de 

Pierre  du  Moulin,  in-8°,  Paris,  1617  ;  —  2"  Triomphe  de  la 
vérité  forçant  le  sieur  du  Moulin  à  confesser  sa  fuite  en 

la  conférence  qu'il  a  eue  arec  le  sieur  de  Raconis, 
Paris,  1618;  — 3°  Les  actes  de  la  conférence  du  sieur  de 
Raconis,  professeur  en  théologie,  et  du  sieur  du  Mou- 

lin, ministre  de  Charenlon,  en  la  maison  du  sieur  du 

Moulin,  signés  de  part  et  d'autre,  in-8°,  Paris,  1618;  — 
4°  Traité  pour  se  trouver  en  conférence  avec  les  héré- 

tiques, in-12,  Paris,  1618;  —  5°  La  confession  de  foy  des 
ministres  percée  à  jour  et  son  bouclier  mis  en  pièces  ou 

l'Examen  de  la  confession  de  foy  des  ministres,  2  vol., 
Paris,  1620,  1621.  Désigné  en  1637  pour  l'évèché  de  La- 
vaur,  il  ne  séjourna  pas  longtemps  dans  son  diocèse;  en 
1643,  il  était  de  retour  à  Paris.  La  polémique  contre  les 

jansénistes  l'occupa  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie.  Saint  Vin- 
cent de  Paul  l'excitait  et  l'encourageait.  En  1644,  il  fit 

paraître  un  Examen  et  jugement  du  livre  de  la  fré- 
quente communion  fait  contre  la  fréquente  communion, 

et  publié  sous  le  nom  du  sieur  Arnauld,  3  in-4°,  Pa- 
ris; en  1645,  une  Briève  analomie  du  libelle  anonyme 

intitulé  :  Réponse  au  livre  de  MT  l'évêque  de  Lavaur, 
in-4°,  Paris;  une  Continuation  des  examens  de  la  doc- 

trine de  l'abbé  de  Saint-Cyran  et  de  sa  cabale,  in-4°, 
Paris;  La  primauté  et  souveraineté  singulière  de  saint 

Pierre,  contre  l'hérésie  des  deux  chefs  de  l'ÉgUse,  for- 
mulée par  Martin  de  Barcos.  Cette  attitude  valut  à  Raco- 

nis les  colères  et  les  rancunes  du  parti.  Vers  la  fin  de 
cette  même  année  1645,  le  bruit  se  répandit  à  Paris  que 

l'évêque  de  Lavaur  avait  dénoncé  au  pape  les  dange- 
reuses doctrines  contenues  dans  le  livre  de  la  Fréquente 

communion  et  l'avait  averti  que  des  évêques  français 
toléraient  et  approuvaient  ces  impiétés.  L'évêque  de 
Grasse  informa  de  ce  fait  l'assemblée  générale  du  clergé. 
Les  prélats  s'en  montrèrent  d'autant  plus  émus  que 
quelques-uns  avaient  publiquement  recommandé  l'ou- 

vrage d'Arnauld;  ils  s'en  plaignirent  au  nonce,  puis  ils 
firent  demander  à  Raconis  s'il  avait  réellement  écrit  cette 
lettre,  et,  malgré  sa  réponse  négative,  ils  adressèrent  à 
Innocent  X  une  protestation  commune  contre  les  accu- 

sations dont  ils  étaient  l'objet.  Collection  des  procès-ver- 
baux des  assemblées  générales,  t.  ni.  Abra  de  Raconis 

mourut  quelques  mois  après,  le  16  juillet  1646. 

Launoy,  Regii  Navarrx  gymnasii  Parisiensis  historia,  Paris, 
1677;  dom  Liron,  Bibliothèque  générale  des  auteurs  de  France, 
Bibliothèque  chartraine,  Paris,  1719;  Moreri,  Dictionnaire  his- 

torique ;  Feller,  Biographie  universelle  ;  Hœfer,  Nouvelle  bio- 
graphie générale  ;  Hurter,  Nomenclator  literarius,  Inspruck, 

1893,  t.  n;  Wetzer  et  Welte,  Kirchenlexicon,  Fribourg,  1882. 

V.  Odlet. 
1.  ABRAHAM.  Parmi  les  questions  qui  regardent  le 

patriarche  Abraham,  nous  nous  contenterons  d'étudier 
celles  qui  intéressent  plus  particulièrement  les  théo- 

logiens. Nous  allons  consacrer  des  articles  :  1°  à  la  vo- 
cation; 2°  au  sacrifice  d'Abraham;  3°  à  la  promesse  du 

Messie  faite  à  Abraham;  enfin,  4°  au  séjour  des  justes 

désigné  sous  le  nom  de  sein  d'Abraham. 

I.  ABRAHAM  (vocation  d').  Nous  étudierons  successi- 
vement le  fait,  l'objet  et  les  raisons  de  cette  vocation. 

I.  Fait.  —  Abraham,  qui  se  nommait  d'abord  Abram, était  fils  de  Tharé  et  vraisemblablement  frère  puiné  de 

Nachor  et  d'Aran,  quoiqu'il  soit  nommé  le  premier  en  sa 
qualité  d'ancêtre  du  peuple  hébreu.  Gen.,  xi,  26,  27. 
Il  était  né  à  Ur  en  Chaldée,  la  Mughéir  actuelle,  où  sa 
famille,  qui  était  de  race  sémitique,  semble  avoir  occupé 

une  des  premières  places  et  s'être  trouvée  à  la  tète  d'une tribu  importante.  Il  y  épousa  Sara,  sa  parente.  Gen.,  xi,  29. 
Or,  Tharé,  son  père,  le  prit  avec  Lot  et  les  fit  sortir 

d'Ur  pour   les  conduire  dans  la  terre  de  Cbanaan.  Ils 
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vinrent  jusqu'à  Ilaran,  au  nord  de  la  Mésopotamie,  ils  y 
séjournèrent  et  Tharé  y  mourut.  Gen.,  xi,  31,  32.  A  cet 

endroit  de  la  Genèse,  l'émigration  de  Tharé  et  de  son 
fils  est  racontée  comme  un  fait  naturel,  dont  les  motifs 

ne  sont  pas  indiqués,  sans  qu'il  soit  parlé  d'aucune 
intervention  divine.  S'il  n'en  était  question  qu'en  ce  pas- 

sage seulement,  on  pourrait  conclure  qu'elle  a  eu  lieu 
sans  un  ordre  exprès  de  Dieu,  et  uniquement  par  une 

disposition  particulière  et  sous  la  direction  de  la  provi- 
dence. H.  J.  Crelier,  La  Genèse,  Paris,  1889,  p.  153. 

«  Sous  quelle  impulsion  Tharé  et  sa  famille  quittèrent-ils 
la  contrée  d'Ur  Kasdini  ?  Dieu  leur  inspira  de  chercher 
des  pâturages  plus  ahondants  pour  leurs  troupeaux;  de 
fait,  il  voulait  rapprocher  Abraham  de  la  terre  de  Cha- 

naan.  »  Card.  JVIeignan,  L'Ancien^  Testament  dans  ses 
rapports  avec  le  Nouveau,  De  l'Éden  à  Moïse,  Paris, 
1895,  p.  309.  Ailleurs,  toutefois,  l'Écriture  attribue  expli- 

citement cette  émigration  à  l'intervention  divine.  Jého- 
vah  lui-même  rappela  plus  tard  à  Abraham  qu'il  l'avait 
fait  partir  d'Ur.  Gen.,  xv,  7.  Il  dit  aux  Israélites  par  la 
bouche  de  Josué  qu'il  a  emmené  leur  père  Abraham 
des  contrées  de  la  Mésopotamie  dans  la  terre  de  Cha- 

naan.  Josué,  xxiv,  3.  La  Chaldée  n'était,  en  effet,  qu'une 
portion  de  la  Mésopotamie.  A  la  restauration  du  culte 
mosaïque  à  Jérusalem,  après  la  fin  de  la  captivité  des 
Juifs  à  Babylone,  les  lévites,  résumant  les  bienfaits  divins 
accordés  à  leur  nation,  affirmèrent  dans  une  prière  au 

Seigneur  qu'il  avait  lui-même  choisi  Abraham  et  l'avait 
tiré  d'Ur  de  Chaldée.  II  Esd.,  IX,  7.  Dans  ce  passage,  la 
leçon  latine  :  De  igné  Chaldœorum  correspond  à  Ur 
Kasdim,  «  la  ville  des  Chaldéens.  »  Elle  traduit  le  nom 
propre,  Ur,  en  le  faisant  dériver  de  la  racine  sémitique 

s'ôr,  «  feu.  »  Cf.  F.  Vigouroux,  La  Bible  et  les  découvertes 
modernes,  6e  édit.,  Paris,  1896,  t.  I,  p.  418.  Achior,  le 
chef  des  Ammonites,  apprit  le  même  fait  à  Holoferne  et  il 
lui  dit  que  Dieu  ordonna  aux  ancêtres  des  Juifs  de  quitter 
le  pays  de  la  Chaldée  et  de  venir  habiter  à  Haran. 
Judith,  v,  9.  Enfin,  le  diacre  saint  Etienne,  dans  son 
discours  au  sanhédrin,  affirma  expressément  que  le 
Dieu  de  gloire  apparut  à  Abraham  en  Mésopotamie,  avant 

qu'il  demeurât  à  Haran,  et  lui  donna  l'ordre  de  sortir  de 
la  terre  des  Chaldéens.  Act.,  vu,  2-4.  En  présence  d'affir- 

mations aussi  nombreuses  et  aussi  positives,  il  semble 

nécessaire  d'admettre  qu'Abraham  reçut  de  Dieu  à  Ur 
en  Chaldée  l'ordre  de  quitter  cette  ville.  Après  un  séjour 
prolongé  à  Haran,  Tharé  étant  mort,  Dieu  ordonna  de 
nouveau  à  Abraham  de  se  diriger  vers  le  pays  de  Cha- 
naan.  Gen.,  xn,  1.  Philon,  De  Ahra/iamo,  dans  Opéra, 

in-fol., Paris,  1640,  p.  362,  admet  deux  vocations  d'Abra- 
ham :  «  Obéissant  de  nouveau  à  un  oracle,  dit-il,  cet 

homme  aimable  part  de  nouveau  pour  une  seconde 

émigration,  non  plus  d'une  ville  à  une  autre  ville,  mais 
vers  un  pays  désert  où  il  menait  une  vie  errante.  »  De 

leur  côté,  pou  raccorder  les  divers  passages  de  l'Écriture, 
saint  Augustin,  De  civilate  Dei,  VI,  xv,  2,  jP.  L.,  t.  xu, 
col.  495-496,  et  saint  Je;  n  Chrysostome,  In  Gen.,  homil. 
xxxi,  3,  P.  G.,  t.  lui,  col.  285-286,  ont  abouti  à  la  même 
conclusion,  qui  est  acceptée  par  de  bons  commentateurs 
modernes.  J.  T.  Beelen,  Comment.  inActaaposlolorum, 
Louvain,  1850, 1. 1,  p.  1 18-119;  J.  V.  Van  Steenkiste,  Actus 
apostolorum ,  4' édit.,  Bruges,  1882,  p.  125;  H.  J.  Crelier, 
Les  Actes  des  apôtres,  Paris,  1883,  p.  79-80;  T.  J.  Lainy, 
Comment,  in  librum  Geneseos,  Malines,  188i,  t,  il,  p.  2; 
F.  de  Hummelauer,  Comment,  in  Genesim,  Paris,  1895, 

[i.  '■>(>').  Cependant,  suivant  la  remarque  de  Ma»  Lamy, 
d'autres  exégètes  ne  reconnaissent  qu'une  seule  vocation, 
faite  à  Abraham  à  Ur;  ils  voient  dans  le  récit  de 
Gen.,  xu,  1,  une  prolepse  et  traduisent  le  verbe  hébreu 

par  le  plus-que-parfait  :  «  Le  Seigneur  avait  dit  à 
Abraham.  » 

11.  0-rjf.t.  —  Quoi  qu'il  en  soit  du  double  fait  de  la 
vocation  d'Abraham,  Dieu  commanda  au  saint  patriarche 
de  quitter  non  seulement  le  lieu  de  sa  naissance,  la  ville 

d'Ur,  et  sa  patrie,  la  riche  et  opulente  Chaldée,  où  sa 
famille  était  établie  et  où  il  trouvait  de  gras  pâturages 
pour  ses  troupeaux,  mais  encore  sa  parenté  et  la  maison 
de  son  père.  Gen.,  xu,  1.  Il  lui  imposait  ainsi  un  grand 
sacrifice,  dont  les  circonstances  accumulées  dans  le  récit 

biblique  font  ressortir  le  mérite.  Abraham  obéit  géné- 

reusement à  l'ordre  divin.  Une  première  fois,  il  quitta 
avec  son  père  la  ville  des  Chaldéens;  il  y  laissa  son  frère 

Nachor  et  n'emmena  avec  lui  que  Sara,  sa  femme,  et 
Lot,  son  neveu.  Gen.,  xi,  31.  Une  seconde  fois,  sur  l'appel 
de  Dieu,  après  la  mort  de  Tharé,  il  s'éloigna  encore  de 
sa  patrie  et  de  ses  parents  et  sortit  d'Haran,  où  il  avait 
fait  quelque  séjour.  En  lui  imposant  de  tout  abandon- 

ner, patrie,  famille,  maison  paternelle,  Dieu  ne  lui 
indique  pas  le  terme  de  son  émigration  ;  il  lui  fait  con- 

naître seulement  la  direction  qu'il  doit  suivre  dans  sa 
lointaine  pérégrination.  Plein  de  foi  dans  la  parole  de 
son  Dieu,  Abraham  dirige  ses  pas  vers  le  pays  de  Cha- 
naan,  qui  devait  être  le  lieu  de  son  héritage,  mais  qui  ne 

lui  était  pas  désigné  comme  le  point  d'arrêt  de  son 
voyage.  Jéhovah  ordonnait  d'aller  vers  la  terre  qu'il 
montrerait,  Gen.,  xn,  I,  et  Abraham  partit,  sans  savoir 
où  il  aboutirait.  Hebr.,  xi,  8.  Les  Pères  ont  admiré  et 

célébré  en  termes  éloquents  la  foi  et  l'obéissance 
d'Abraham.  S.  Clément  de  Rome,  I  Cor.,  x,  Funk, 
Opéra  Patrum  apostolicorum,  2e  édit.,  Tubingue,  1887, 
t.  i,  p.  72-74;  S.  Ambroise,  De  Abraham,  I,  il,  3,  P.  L., 
t.  xiv,  col.  421;  S.  Chrysostome,  De  beato  Abrahamo 
oratio,  n.  1,  P.  G.,  t.  l,  col.  737-738;  id.,  In  Gen., 
homil.  xxxi,  n.  36,  t.  lui,  col.  286-290;  S.  Cyrille 
d'Alexandrie,  De  adoratione  in  Spirilu  et  veritate,  I, 
P.  G.,  t.  lxviii,  col.  168-169;  Basile  de  Séleucie,  Oral., 
vu,  n.  1,  P.  G.,  t.  lxxxv,  col.  104.  Abraham  était  déjà 
parvenu  dans  la  terre  de  Chanaan,  quand  Dieu  lui  révéla 

qu'elle  était  le  terme  de  son  voyage.  Toutefois,  il  ne 
devait  pas  la  posséder  lui-même;  la  possession  en  était 
destinée  seulement  à  sa  postérité.  Gen.,  xu,  6-9.  De  fait, 
Abraham  ne  fit  que  traverser  en  nomade  la  terre  pro- 

mise à  ses  descendants,  et  il  n'y  eut  d'autre  propriété 
que  son  tombeau  qu'il  acheta  d'Éphron  à  la  mort  de 
Sara.  Gen.,  xxm,  3-20.  Aussi  saint  Etienne  a-t-il  pu  dire 
que  Dieu  ne  donna  à  Abraham,  au  pays  de  Chanaan,  ni 
héritage,  ni  même  la  place  suffisante  pour  poser  le 
pied,  Act.,  vu,  5,  et  saint  Paul  a  célébré  la  foi  du 

patriarche  qui  l'a  fait  habiter  dans  la  terre  de  la  pro- 
messe comme  sur  une  terre  étrangère,  sous  des  tentes, 

avec  Isaac  et  Jacob,  héritiers  de  la  même  promesse. 
Hebr.,  xi,  9. 

III.  Raisons.  —  On  a  indiqué  plusieurs  motifs  diffé- 
rents pour  lesquels  Dieu  a  fait  sortir  Abraham  de  sa 

patrie  et  de  la  maison  paternelle. 
1°  Raison  religieuse.  —  Pour  préserver  Abraham  de 

l'idolâtrie  et  faire  de  lui  l'ancêtre  du  peuple  choisi. 
Depuis  leur  dispersion,  les  descendants  de  Noé  avaient 

formé  des  tribus  et  des  peuples  distincts  et  en  s'écartant 
les  uns  des  autres,  ils  oubliaient  les  traditions  primitives 

et  le  Dieu  qui  s'était  révélé  à  nos  premiers  parents.  La 
notion  du  vrai  Dieu  s'obscurcissait  de  plus  en  plus;  son 
culte  était  remplacé  par  celui  des  fausses  divinités  et  des 
idoles,  et  la  vraie  religion  était  sur  le  point  de  disparaître 
de  la  face  de  la  terre.  Saint  Épiphane,  Hœr.,  i,6,  P.  G., 

t.  xli,  col.  188,  a  recueilli  une  ancienne  tradition  d'après 
laquelle  l'idolâtrie  aurait  commencé  à  se  répandre  parmi 
les  hommes  au  temps  de  Sarug.  A  l'origine,  dit-il,  les 
hommes  n'avaient  pas  poussé  la  superstition  jusqu'à 
rendre  un  culte  aux  statues  de  pierre,  de  bois,  d'or  ou 
d'argent;  les  images  n'étaient  d'abord  qu'un  moyen 
d'exciter  la  dévotion  des  humains  à  l'égard  des  faux 
dieux.  Quelle  que  soit  la  valeur  de  ce  renseignement,  à 

cause  du  polythéisme  qui  dominait  partout  à  L'époque 
d'Abraham,  Dieu  résolut  de  conserver  le  dépôt  delà  révé- 

lation el  de  la  vraie  foi  au  moins  che/.  un  peuple,  qui 

serait  spécialement  consacré  à  son  culte.  C'est  pourquoi 
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il  choisit  pour  être  la  souche  fie  ce  peuple  d'élite  un 
homme  qui  fût  fidèle  et  qui  méritât  de  devenir  le  père 
des  croyants.  Mais  il  fallait  soustraire  cet  ancêtre  de  la 

nalion  sainte  aux  funesles  intluences  de  l'exemple,  aux 
séductions  qu'il  aurait  rencontrées  dans  sa  patrie  et même  dans  le  sein  de  sa  famille.  Dieu  isola  donc  Abraham 

et  lui  ordonna  de  quitter  la  Chaldée  et  la  maison  de  son 
père.  Saint  Ambroise,EY)ist.,  L,  n.5,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  1156, 

avait  bien  compris  que  c'était  à  cause  de  la  superstition 
des  Chaldéens  qu'Abraham  était  venu  au  pays  de  Chanaan. 
Les  anciens  documents  de  la  Chaldée,  qui  ont  été  en 
partie  déchiffrés  de  nos  jours,  nous  ont  renseignés  sur 

l'état  religieux  de  ce  pays  à  l'époque  d'Abraham.  La  con- 
trée était  habitée  simultanément  par  des  Chamites  et  des 

Sémites,  qui  étaient  polythéistes.  Les  Chamites  étaient 
les  premiers  possesseurs  du  sol.  La  plupart  des  textes 

qui  proviennent  d'eux  et  qui  sont  rédigés  en  suméro- 
accadien,  sont  des  textes  religieux,  des  dédicaces  ou 
inscriptions  votives  à  leurs  dieux.  La  lecture  des  noms 

divins  qu'ils  contiennent  est  encore  très  incertaine,  sinon 
au  point  de  vue  du  sens,  du  moins  pour  la  prononcia- 

tion. Les  dieux  des  premiers  Chaldéens  ont  été  identifiés 
plus  tard  avec  ceux  des  Sémites  qui  occupèrent  le  pays 
et  soumirent  à  leur  domination  les  habitants  primitifs. 

Ainsi,  Ana  est  devenu  l'Anu  assyrien,  l'esprit  du  ciel; 
En-liUa,  ouMul-lil-a,  l'esprit  du  monde,  est  Bel  l'ancien; 
En-Ki-a  ou  Ea  est  l'esprit  des  abîmes  de  la  terre.  De  ces 
dieux  et  de  leurs  épouses  sont  issus  beaucoup  d'autres; 
les  plus  célèbres  sont  En-Zu,  fils  de  En-lil-a,  qui  devint 
le  Sin  des  Sémites,  ou  dieu-lune;  Nina  ou  Nana,  fille 

d'Ea,  identifiée  avec  Istar- Vénus;  Nin-Girsu,  confondu 
avec  Nergal  ou  avec  Adar;  Babar,  rapproché  du  Samas 
sémitique,  le  dieu  soleil,  fils  de  la  lune,  etc.  Les  Chal- 

déens adoraient  donc  les  astres  et  les  esprits  des  élé- 

ments de  l'univers.  Chaque  ville  avait  généralement  un 
dieu  particulier,  dont  le  culte  n'excluait  pas  celui  des 
autres  dieux.  Ibr  adorait  spécialement  En-Zu;  Tell-Loh, 

Nin-Girsu  et  son  épouse  Bau;  Arach,  la 'déesse  Nana. 
E.  Pannier,  Chaldée,  dans  le  Dictionnaire  de  la  Bible 
de  M.  Vigouroux,  t.  il,  col.  508;  Assyrie,  ibid.,  t.  I, 

col.  "1153-1158.  Cf.  F.  Lenormant,  Les  origines  de  l'his- 
toire, 2"  édit. ,  Paris,  1880,  t.  i,  p.  523-529;  Histoire  an- 

cienne de  l'Orient,  9e  édit.,  Paris,  1887,  t.  v,  p.  227-312; 
G.  Maspero,  Histoire  ancienne  des  peuples  de  l'Orient, 
5-  (dit.,  Paris,  1893,  p.  135-142.  La  famille  elle-même 
d'Abraham  partageait  les  erreurs  des  tribus  sémitiques 
auxquelles  elle  se  rattachait  par  l'origine,  et  sans  avoir 
complètement  abandonné  le  culte  du  vrai  Dieu,  elle  était 

atteinte  par  l'idolâtrie.  Jéhovah  nous  l'apprend  par  la 
bouche  de  Josué  :  «  A  l'origine,  vos  ancêtres  et,  en  par- 

ticulier, Tharé,  père  d'Abraham  et  de  Nachor,  ont  habité 
au  delà  de  l'Euphrate,  et  ils  servaient  des  dieux  étran- 

gers. Alors,  je  pris  votre  père  Abraham  et  je  le  fis  passer 
dans  la  terre  de  Chanaan.  »  Josué',  xxiv,  2,  3.  On  a 

découvert  à  Mughéir  les  ruines  d'un  temple  élevé  au  dieu 
Sin  et  plus  ancien  qu'Abraham.  C'est  là  sans  doute  que Tharé  et  les  autres  ancêtres  des  Hébreux  ont  commis  les 

actes  idolàtriques  que  leur  reprochait  Josué.  F.  Vigou- 
roux, La  Bible  et  les  découvertes  modernes,  6e  ('dit., 

t.  i,  p.  431-438.  De  son  côté,  Achior  fournit  à  Holoferne 
les  renseignements  suivants  sur  le  peuple  juif  :  «  Ce 

peuple  est  de  race  chaldéenne.  Il  habita  d'abord  en  Méso- 
potamie, parce  qu'ils  ne  voulurent  pas  honorer  les  dieux 

de  leurs  pères  qui  étaient  au  pays  des  Chaldéens.  Aban- 
donnant donc  les  cérémonies  de  leurs  pères,  qui  recon- 

naissaient une  multitude  de  dieux,  ils  honorèrent  l'unique 
Dieu  du  ciel,  qui  leur  commanda  de  partir  et  d'aller  à 
Haran.  »  Judith,  v,  6-9.  Tout  en  reconnaissant  le  Dieu 

d'Abraham,  Gen.,  xxiv,  50,  51;  xxxi,  29,  42,  Laban,  fils 
de  Nachor,  avait  des  teraphims  que  Bachel  lui  ravit. 
Gen.,  xxxi,  19,  30,  35.  Jéhovah  arracha  donc  Abraham 

à  la  maison  paternelle,  afin  de  le  préserver  de  l'idolâtrie 
qui  avait  déjà  pénétré  parmi  les  siens.  Une  fable  rabbi- 
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nique,  rapportée  par  les  Targums  du  pseudo-Jonathan 

et  de  Jérusalem,  prétend  même  qu'Abraham,  pour  avoir 
refusé  de  rendre  les  honneurs  divins  au  feu  que  les 
Chaldéens  adoraient,  fut  jeté  dans  une  fournaise  ardente 
aux  flammes  de  laquelle  il  échappa  miraculeusement, 
tandis  que  son  frère  Aran  y  périt.  Saint  Jérôme,  Qumst. 
hebraic.  in  Gen.,  q.  xi,xn,  P.  L.,  t.  xxm,  col.  950,  £57, 
et  saint  Augustin,  De  civilate  Dci,  VI,  xv,  n.  1,  P.  L.,t.xu, 
col.  495,  ont  connu  cette  faille.  Saint  Eph rem,  Opéra  syr., 

t.i,  p.  146-157,  et  Jacques  d'Edesse,  Scholiacn  i  assagc  <  { 
tlieold  Testament, Londres,  1864,  p.  7,  racontent  qu'Abra- 

ham, étant  jeune  encore,  mit  le  feu  au  temple  où  les 

Chaldéens  adoraient  l'idole  Caïnan;  qu'Aran  accourut 
pour  sauver  des  flammes  l'idole,  mais  fut  dévoré  lui- 
même  par  le  feu,  que  les  Chaldéens  demandèrent  la 

mort  de  l'incendiaireetque  Tharé  dut  fuir  avec  ses  en- 
fants. P.  Dornstetter,j4&m/(am,Fribourg,  1902,  p.  7-14. 

2°  Baison  politique.  —  F.  Lenormant,  Ilist.  anc.  de 

l'Orient,  9e  édit.,  t.  vi,  p.  143,  pense  qu'on  pourrait  rat- 
tacher l'émigration  de  Tharé'  et  d'Abraham  à  la  conquête 

élamite  qui  vint,  vers  l'an  2250  avant  Jésus-Christ,  peser 
sur  tout  le  bassin  de  l'Euphrate  et  du  Tigre,  et  dont 
l'expédition  de  Chodorlahomor  en  Palestine  ne  fut  qu'un 
épisode.  Si  l'invasion  de  la  Chaldée  par  une  tribu  étran- 

gère ne  fut  pas  le  motif  déterminant  du  départ  d'Abraham, 
elle  put  en  être  au  moins  la  cause  occasionnelle.  Dieu  en 
profita  pour  ordonner  à  Abraham  de  partir  et  justifier 
ainsi,  aux  yeux  des  contemporains,  une  émigration  dont 
les  véritables  motifs  étaient  cachés. 

3°  Baison  mystique.  —  Plusieurs  Pères  ont  vu  dans 

l'émigration  d'Abraham  une  figure  de  l'Incarnation  ou 
un  sujet  d'enseignement  moral.  Saint  I renée,  Cont.  hser., 
IV,  ni,  n.  3,  4,  P.  G.,  t.  vu,  col.  9S.J-980,  assure  qu'en 
abandonnant  tous  ses  parents  de  la  terre,  Abraham  sui- 

vait le  Verbe  de  Dieu,  voyageait  avec  le  Verbe  pour  de- 
meurer avec  le  Verbe.  De  même  les  apôtres,  laissant 

leur  barque  et  leur  père,  suivaient  le  Verbe  de  Dieu. 

Nous  aussi  qui  avons  reçu  la  même  foi  qu'Abraham, 
nous  suivons  le  Verbe,  car  l'humanité  avait  appris  et 
s'était  accoutumée  avec  Abraham  à  suivre  le  Verbe.  Pour 
saint  Augustin,  Cont.  Faustum,  xn,  25,  P.  L.,  t.  xlii, 

col.  267,  c'est  le  Christ  qui  sort  avec  Abraham  de  son  pays 
et  de  la  maison  paternelle  pour  s'enrichir  chez  les  étran- 

gers, le  Christ  qui,  ayant  abandonné  la  terre  et  la  famille 
des  Juifs  dans  laquelle  il  avait  pris  naissance,  est  si  grand 

et  si  puissant  au  milieu  des  gentils.  Raban  Maur,  Com- 
ment, in  Gènes.,  il,  12,  P.  L.,  t.  cvn,  col.  533,  reproduit 

textuellement  les  paroles  de  saint  Augustin.  D'après  saint 
Paschase  Radbert,  Exposit.  in  Matth.,  i,  1,  P.  L.,  t.  cxx, 
col.  81,  Dieu  a  séparé  de  ses  compatriotes  et  de  ses 
parents  Abraham,  le  chef  du  peuple  hébreu,  pour  pro- 

phétiser et  annoncer  d'autant  plus  clairement  que  le 
Christ  naîtrait  de  sa  race.  Saint  Justin,  Dialog.  cum  Try- 

phone,  n.  119,  P.  G.,  t.  vi,  col.  753,  pensait  qu'en  même 
temps  qu'Abraham  le  Christ  nous  appelait  à  changer  de 
genre  de  vie  et  à  quitter  les  mœurs  du  siècle  pour  mériter 

l'héritage  céleste.  L'auteur  du  Liber  de  promissionibus 
et  prœdicliotiibus  Dei,  i,  10,  P.  G.,  t.  u,  col.  742-743, 
donne  la  même  leçon  et  dit  que,  si  nous  imitons  la  foi 

d'Abraham,  nous  aurons  part  à  son  héritage.  Le  cardinal 

Meignan,  De  l'Éden  à  Moïse,  p.  313,  a  signalé  l'analogie 
saisissante  qui  existe  entre  la  vocation  d'Abraham  et  celle 
des  âmes  appelées  à  la  perfection  religieuse. 

E.  Mangenot. 

II.  ABRAHAM  (Sacrifice  d').  Nous  comparerons  le 
sacrifice  d'Isaac  par  Abraham  aux  sacrifices  humains 
offerts  aux  fausses  divinités  dans  les  religions  anciennes; 

puis,  nous  en  exposerons  les  raisons  providentielles. 
I.  Le  sacrifice  d'Abraham  et  les  sacrifices  humains 

dans  les  religions  anciennes.  —  1°  Le  récit  biblique 

de  ce  sacrifice  ne  suppose  pas  l'existence  chez  les  Juifs 
de  la  pratique  monstrueuse  des  sacrifices  humains.  Les 
critiques    rationalistes    qui    appliquent    à    la    religion 

I.  -  4 
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d'Israël  les  lois  de  l'évolulion  naturelle,  prétendent  que 
les  Israélites  étaient  primitivement  polythéistes  et 
offraient  des  victimes  humaines  à  Jahvé,  leur  dieu  na- 

tional, comme  leurs  contemporains,  Sémites  ou  Cha- 

nanéens,  en  offraient  à  leurs  fausses  divinités.  La  plu- 
part des  peuples  avec  lesquels  Abraham  fut  en  relations, 

croyaient  en  effet  honorer  leurs  dieux  et  se  les  rendre 

propices  en  leur  immolant  des  hommes  faits  ou  des 

enfants.  Pour  la  Babylonie  et  l'Assyrie,  le  fait  est  con- 
troversé. Cependant  des  pierres  gravées  (fig.  1),  servant 

1.  —  Sacrifice  humain. 
Cylindre  babylonien.  J.  Menant,  Recherches  sur  la  glyptique 

orientale,  t.  I,  p.  151. 

de  cachet  ou  d'amulette,  de  date  fort  ancienne  et  de 
provenance  babylonienne  ou  chaldéenne,  paraissent  re- 

présenter des  sacrifices  humains.  Voir  G.-J.  Bail, 
Glimpses  of  Bàbylonian  Religion,  I.  Human  sacrifiées, 
dans  les  Proceedings  of  the  Society  of  biblical  Archseo- 

logy,  février  1892,  t.  xiv,  p.  119-153.  D'autre  part,  les 
habitants  de  Sepharvaim  jetaient  leurs  enfants  dans  le 

feu  en  l'honneur  d'Adramelech  et  d'Anamelech,  leurs 
dieux.  IV  Reg.,  xvn,  31.  Cf.  Lenormant-Babelon,  His- 

toire ancienne  de  l'Orient,  9e  édit.,  Paris,  1887,  t.  v, 
p.  307-308.  Chez  les  tribus  chananéennes,  le  fait  est  in- 

contestable. Les  Phéniciens  et  les  Carthaginois  sont  re- 

nommés pour  les  horribles  sacrifices  qu'ils  offraient  à 
leurs  Baalim.  Lenormant-Babelon,  op.  cit.,  Paris,  1888, 
t.  vi,  p.  577-578,  657-658;  G.  Maspero,  Histoire  an- 

cienne dos  peuples  de  l'Orient,  5e  édit.,  Paris,  1893, 
p.  341-343.  Alésa,  roi  des  Moabites,  immola  son  fils  aine 

sur  la  muraille  afin  d'obtenir  la  victoire.  IV  Reg.,  ni, 
27.  Cf.  Sap.,  xn,  5.  Dieu  avait  défendu  aux  Israélites 

d'offrir  à  Moloch  des  victimes  humaines.  Lev.,  xvm, 
21  ;  xx,  2-5.  Us  n'observèrent  pas  toujours  cette  défense 
et  imitèrent  les  cruels  exemples  des  peuples,  leurs 
voisins.  IV  Reg.,  xvi,  3;  Ps.  cv,  37-38;  ,1er.,  xxxn,  35; 
Ezech.,  xxiii,  37.  Pour  démontrer  que  ces  sacrifices 

humains  n'étaient  pas  en  Israël  des  transgressions 
isolées  et  passagères  de  la  loi  divine  qui  n'était  pas 
encore  promulguée,  mais  bien  des  actes  de  culte  régu- 

lièrement pratiqués  et  autorisés,  les  rationalistes  en  ap- 

pellent au  récit  du  sacrifice  d'Abraham,  rapporté  dans 
la  Genèse,  xxii,  1-1  i.  Selon  Renan,  Histoire  du  peuple 

d'Israël,  Paris,  1887,  t.  i,  p.  75-76,  92-93,  121,  la 
légende  représentait  Abraham  comme  un  père  pacifique 
et  humain;  elle  racontait  comment,  ayant  eu  le  devoir 
de  sacrifier  son  fils  premier-né,  il  lui  avait  substitué  un 
chevreau,  et  elle  montrait  ainsi  (pie  les  Israélites 

n'avaient  pas  été  plus  exempts  que  leurs  congénères  du 
rite  odieux  des  sacrifices  humains.  Cf.  Maspero,  Ilisi. 

anc.  des  peuples  de  l'Orient,  p.  345,  note  2.  Tout  en 
maintenant  au  récit  biblique  son  caractère  historique, 

on  n'y  trouve  pas  une  preuve  de  l'existence  des  sacri- 
fices humains  en  l'honneur  de  Jéhovah.  Dieu  sans 

doute,  en  vertu  de  son  droit  souverain  de  vie  et  de 

  rt,  demande  qu'Isaac  soit  immolé,  mais  selon  l'ex- 
pression du  texte  sacré,  Gen.,  xxii,  1,  c'est  pour  tenter 

Abraham  el  mettre  a  l'épreuve  son  obéissance  et  sa  foi. 

L'événement,  du  reste,  montre  bien  que  Dieu  n'exigeai! 
pas  me  immolation  réelle  d  Isaac,  puisqu'il  s'y  opposa 

1 1  se  contenta  de  l'obéissance  d'Abraham.  L'oblation 
d'Isaac  ne  fut  donc  pas  un  sacrifice  humain,  mais  seu- 

lement une  épreuve  pour  Abraham.  Glaire,  Les  Livres 
saints  venges,  Paris,  1845,  t.  i,  p.  163-464;  Vigouroux, 
La  Bible  et  les  découvertes  modernes,  6e  édit.,  Paris, 
1896,  t.  iv,  p.  498-499.  —  2°  Même  en  commandant 
d'immoler  Isaac,  Dieu  n'approuve  pas  la  coutume  bar- 

bare des  païens  qui  sacrifiaient  leurs  enfants  aux  fausses 
divinités,  et  il  ne  montre  pas  que  de  pareils  sacrifices, 
offerts  en  son  honneur,  lui  seraient  agréables.  Si,  en 
effet,  un  sacrifice  humain  devait  lui  être  agréable,  ce  ne 
pouvait  être  que  celui  que  lui  faisait  un  homme  selon 

son  cœur  tel  qu'Abraham.  Or  il  intervient  miraculeu- 
sement pour  arrêter  la  main  du  sacrificateur,  prête  à 

frapper.  Gen.,  xxn,  10-12.  S.  Ambroise,  De  virgiui- 
late,  2,  n.  6,  P.  L.,  t.  xvi,,col.  267;  F.  de  Humme- 
lauer,  Comment,  in  Genesim,  Paris,  1895,  p.  434.  Sa 

volonté  de  ne  pas  se  tenir  honoré  par  l'immolation  de 
victimes  humaines,  se  manifestera  plus  tard  par  une 

loi  formelle  qui  interdira  aux  descendants  d'Abraham 
d'imiter  les  nations  païennes  et  de  lui  offrir  de  pareils 
sacrifices.  Dcut.,  xn,  31.  Cependant  Dieu,  qui  est  l'auteur 
de  la  vie  et  de  la  mort,  I  Reg.,  H,  6,  a  légitimement 

permis  à  Abraham  d'immoler  Isaac,  son  fils  innocent; il  a  usé  volontairement  de  son  droit  absolu  de  vie  et  de 

mort,  Sap.,  XVI,  13,  et  l'ordre  qu'il  a  donné  n'a  pas  violé 
la  justice.  S.  Thomas,  Sum,  theol.,  IIa  II»,  q.  civ, 
a.  4,  ad  2um.  En  obéissant  au  précepte  divin,  Abraham^ 
de  son  côté,  n'a  pas  commis  d'injustice  et  on  ne  peut 
pac  dire  qu'il  a  été  homicide  dans  sa  volonté.  Id.,  ibid., 
Ia  II»,  q.  xciv,  a.  5,  ad2"m  ;  q.  c,  a.  8,  ad  3um.  Du  com- 

mandement donné  par  Dieu  à  Abraham  d'immoler  Isaac, 
il  faut  cependant  conclure  que  l'immoralité  des  sacri- 

fices humains  n'est  pas  une  immoralité  intrinsèque  et 
absolue,  qui  ne  souffre  pas  d'exception  ni  de  dispense; 
car  autrement  Dieu  qui  a  ordonné  au  patriarche  l'im- 

molation de  son  lils  l'aurait  excité  et  poussé  au  péché, 
ce  qui  répugne  absolument  à  sa  sainteté.  F.  de  llum- 
melauer,  Comment,  in  libros  ludicum  et  Rutli,  Paris, 

1888,  p.  222;  P.  Dornstetter,  Abraham,  p.  51-67. 
II.  Raisons  providentielles  du  sacrifice  d'Abraham. 

—  1°  Dieu  a  voulu  éprouver  la  foi  et  l'obéissance 
d'Abraham.  —  Le  récit  mosaïque,  Gen.,  xxn,  1,  nous 
apprend  et  saint  Paul,  Heb.,  xi,  17,  répète  que  le 

Seigneur  tenta  son  fidèle  serviteur,  lorsqu'il  lui  donna 
l'ordre  en  apparence  cruel  d'immoler  son  lils.  Si  le 
Seigneur  le  lui  imposa,  ce  n'était  pas  pour  s'assurer  de 
sa  lidèlité  qui  lui  élait  connue,  mais  c'était  pour  lui 
fturnir  l'occasion  de  la  manifesler,  d'acquérir  lis 
mérites  attachés  à  un  acte  héroïque  d'obéissance  et  de 
devenir  un  modèle  accompli  de  la  foi  la  plus  vive  et  de 
la  soumission  la  plus  parfaite  à  la  volonté  divine.  Les 
saints  Pères  ont  admiré  et  loué,  en  termes  éloquents,  la 

vertu  d'Abraham.  S.  Clément  de  Rome,  1  Cor.,  x,  7; 
Funk,  Opéra  Patrum  apostolicorum, 2e  édil.,  Tubingue, 
1887,  t.  i,  p.  74;  Origène,  In  Gen.,  homil.  vm,  P.  G., 
t.  XH,  col.  203-208;  S.  Ambroise,  Epist.,  lviii,  n.  14, 
P.  L.,  t.  xvi,  col.  1181;  De  excessu  fratris  sui  Satyri, 

n,  n.  97,  col.  1343;  De  officiis,  ï,  n.  118-119,  col.  58- 
59;  De  virginitale,  2,  n.  9,  col.  268;  S.  Angustin, 

Serm.,  n,  P.  L.,  t.  xxxvm,  col.  26-30;  S.  Pierre  Chryso- 
logue,  Serm.,  x,  P.  L.,  t.  lu,  col.  216-217;  S.  Grégoire 
de  Nysse,  De  deilale  Filii  et  Spiritus  Sancti,  P.  G., 

t.  xlvi,  col.  568-573;  S.  Jean  Chrysostome,  De  b.  Abra- 
ham, P.  G.,  t.  l,  col.  738-739;  Uom.,  xlviii,  in  Gene- 

sim., P.  G.,  t.  liv,  col.  429-432;  S.  Cyrille  d'Alexandrie, 
Glaphyr,  in  Gen.,  m,  P.  G.,  t.  lxix,  col.  144-145;  Théo- 

dore!, Quœst.  in  Gen.,  q.  lxxiii,  P.  G.,  t.  lxxx,  col.  181  ; 
Basile  de  Séleucie,  Ora/.,  vu,  7\  G.,t.L.vxxv,col.  101-111  ; 
Rupert,  De  Trinitate  el  operibus  ejus,ln  Gènes.,  VI,  28, 
P.  L.,  t.  clxvii,  col.  426-427  ;  Raban  Maur,  Comment,  in 
Gen.,  m,  3,  P.  L.,t.cvn,  col.  566-567;  Adam  Scot,  Serm., 
xxxi,  n.  9,  P.  L.,  t.  cxcviii,  col.  289.  Les  rabbins  ont  admiré 
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eux  aussi  l'obéissance  d'Abraham  et  lui  ont  attribué  le 
mérite  du  salut  final  d'Israël.  Talmud  de  Jérusalem,  traité 
Taanith,  il,  4;  traduct.  Schwab,  Paris,  1883,  t.  vi,  p.  157- 
158.  D'ailleurs,  toutes  les  circonstances  du  fait  sont  de 
nature  à  faire  ressortir  la  grandeur  de  l'épreuve  imposée 
au  saint  patriarche.  C'est  au  milieu  de  la  prospérité, 
alors  qu'il  était  fiche,  estimé,  allié  aux  habitants  du 
pa\s,  parvenu  au  comble  de  ses  vœux  par  la  naissance 

d'un  fils  de  Sara,  que  Dieu  lui  demande  le  renoncement 
le  plus  sensible  à  son  cœur  paternel.  Il  lui  ordonne 

d'immoler  son  propre  fils,  son  fils  unique  dans  la  lignée 
patriarcale,  le  seul  héritier  des  promesses,  d'autant  plus 
cber  qu'il  avait  été  plus  ardemment  désiré  et  plus  long- 

temps attendu.  Le  précepte  divin  exige  un  holocauste 
réel  et  extérieur;  il  commande  un  sacrifice  horrible  et 
en  apparence  contradictoire  avec  les  promesses.  Gen., 

xxn,  2.  L'auteur  de  la  Genèse  ne  nous  révèle  rien  de  la 
surprfse  et  des  combats  intérieurs  d'Abraham;  il  se 
contente  de  raconter  sa  foi  inébranlable  et  sa  prompte 
obéissance.  Avec  une  admirable  simplicité,  sans  con- 

sulter la  chair  et  le  sang,  imposant  même  silence  à  la 
raison  qui  aurait  pu  discuter  le  commandement  divin, 

Abraham  s'occupa  aussitôt  des  préparatifs  de  l'holo- 
causte. Gen.,  xxu,  3.  Il  considérait,  dit  saint  Paul, 

Hebr.,  xi,  19,  que  Dieu  a  assez  de  puissance  pour  res- 

susciter Isaac  d'entre  les  morts  et  tenir  par  ce  miracle 
sa  parole  jurée.  Cf.  S.  Augustin,  De  civitate  Dei, 
xvi,  32,  P.  L.,  t.  xli,  col.  510.  Quand  après  trois  jours  de 
marche  il  approcha  de  la  montagne  que  Dieu  lui  avait 
désignée,  il  laissa  ses  serviteurs  et  chargea  le  bois  du 

sacrifice  sur  les  épaules  d'Isaac.  Lui-même,  comme  sa- 
crificateur, portait  le  feu  et  le  couteau.  Tout  en  che- 

minant, l'enfant,  qui  ignorait  encore  le  sort  qui  l'at- 
tendait, s'enquit  naïvement  quelle  était  la  victime 

destinée  à  l'holocauste.  Ébranlé  sans  doute  par  cette 
question  jusqu'au  fond  de  ses  entrailles  et  dominant 
par  la  foi  les  mouvements  les  plus  violents  de  la  nature, 
Abraham  se  borna  à  répondre  :  «  Dieu  y  pourvoira.  » 

Parvenu  à  l'endroit  indiqué,  il  érigea  un  autel  et  disposa 
le  bois.  Après  avoir  évidemment  fait  connaître  à  Isaac 
les  ordres  de  Dieu,  il  lia  la  victime  résignée  pour  em- 

pêcher toute  résistance  même  involontaire,  et  sans 
exprimer  une  plainte  ni  pousser  un  soupir,  il  levait 
déjà  sa  main  armée  du  glaive  pour  frapper,  quand  Dieu, 
satisfait  du  sacrifice  intérieur  du  père  et  du  fils,  envoya 
son  ange  empêcher  le  parricide.  Par  son  obéissance 
portée  au  point  de  ne  pas  épargner  même  son  fils 

unique,  Abraham  avait  montré  jusqu'où  allait  sa  crainte 
de  Dieu  ou  sa  religion.  A  la  voix  de  l'ange,  il  leva  les 
yeux  et  aperçut  derrière  lui  un  bélier  qui  s'était  embar- 

rassé par  les  cornes  dans  le  hallier;  il  le  saisit  et  l'im- 
mola à  la  place  de  son  lils.  Gen.,  xxn,  4-13.  Abraham, 

immolant  Isaac  au  Seigneur,  a  été  présenté  par  Adam 
Scot,  De  ordine  et  habitu  canonic.  prxmonst.,  Serm., 
v,  n.  3.  P.  L.,  t.  cxcviu,  col.  480-481,  comme  le  mo- 

dèle du  prémontré  qui  consacre  sa  vie  à  la  prière  et 
aux  œuvres  du  zèle. 

2°  Dieu  a  voulu  préfigurer  le  sacrifice  de  son  propre 
Fils.  —  Bien  que  le  dessein  immédiat  de  Dieu,  en  or- 

donnant à  Abraham  de  lui  offrir  Isaac,  ait  été  de  mettre 

à  l'épreuve  la  foi  et  l'obéissance  de  son  serviteur,  le 
Seigneur  cependant  avait  encore  une  intention  prophé- 

tique. —  1.  Saint  Paul  l'a  entrevue  et  l'a  indiquée,  lors- 
qu'il dit  qu'Abraham  recouvra  son  fils  èv  itapaSoXïj. 

Hebr.,  XI,  19.  Des  diverses  interprétations  de  ce  pas- 
sage, celle  qui  parait  la  plus  conforme  à  la  pensée  de 

l'apôtre,  c'est  que  le  sacrifice  d'Isaac,  terminé  par  la 
substitution  du  bélier  à  la  première  victime,  fut  non 
seulement  un  thème  fécond  en  enseignements  moraux, 
mais  bien  un  symbole,  un  type,  une  ligure  du  sacrifice 
de  Jésus  par  son  Père.  Dracb,  Êpîtres  de  saint  Paul, 
2e  édit.,  Paris,  1896,  p.  778;  F.  X.  Pâtrizi,  lustilutio  de 
interprétât  ioue  Bibliorum,  2e  édit.,  Home,  1876,  p.  170. 

On  a  vu  aussi,dans  cette  parole  de  saint  Paul  que  Dieu 

«  n'a  pas  épargné  même  son  propre  Fils  »,  Rom.,  vin, 
32,  une  allusion  à  celle  de  l'ange  à  Abraham.  Gen.,  xxn, 
12.   Fillion,  La  Sainte  Bible,  Paris,  1888,   t.  i,  p.  89.  — 
2.  Les  Pères  et   les  écrivains  ecclésiastiques  ont  déve- 

loppé l'indication  fournie  par  saint  Paul.  La  première 
des  figures  de  la  passion  que  Tertullien,  Adversité  Ju- 

dœos,  10,  P.  L.,  t.  n,  col.  626,  découvre  dans  l'Ancien 
Testament,  est  Isaac  conduit  par  son  père  comme  une 

victime  à  l'immolation  et  portant  le  bois  de  son  sacrifice. 
Il   préfigurait  le  Christ,  octroyé  par  son    Père  comme 

victime  d'expiation  et  portant  lui-même  sa  croix.  Pour 
saint  Irénée,  Cont.  hxr.,  iv,  5,  n»  4,  P.  G.,  t.  vu,  col.  986, 

Abraham  que  sa  foi  poussait  à  obéir  à  l'ordre  du  Verbe 
de  Dieu,  offrit  généreusement  son  fils  unique  et  bien- 
aimé  en  sacrifice  à  Dieu,  pour  que  Dieu  à  sou  tour  lui 
accordât  le  bienfait  de  sacrifier  son  Fils  unique  et  bien- 
aimépourla  rédemption  de  toute  sa  postérité.  Saint  Méli- 
ton  de  Sardes  dans  un  fragment,  reproduit,  P.  G.,  t.v, 
col.  1216-1217,  compare  Isaac  et  le  bélier,  qui  lui  est 
substitué',  à  Jésus-Christ,  offert  par  son  Père  et  immolé 
sur  la  Croix.  Origène,  In  Gen.,  hoinil.  vin,  n.  8,  P.  G., 

t.  xn,  col.  208,  rapproche  la  parole  de  l'ange,  Gen.,  XXII, 
12,  de   celle  de  saint  Paul,  Rom.,  vin,   32,   et  montre 
comment    Dieu  a  lutté   en  libéralité  avec  Abraham.  Ce 

patriarche  a  offert  à  Dieu  son  fils  mortel  qui  ne  devait 
pas   mourir,  et  Dieu  a   livré  à   la  mort   pour  tous  les 
hommes  son  Fils  immortel.  Que  rendrons-nous  donc  au 

Seigneur   pour  tout  ce  qu'il  nous  a  accordé  ?  Dieu  le 
Père  n'a  pas  épargné  son  propre  Fils  à  cause  de  nous. 
Saint  Ambroise  a  exposé  plusieurs  fois  le  caractère  figu- 

ratif du  sacrifice  d'Abraham.  Non  seulement  ce  sacrilice 
indique  les  qualités,  la  promptitude,  la  continuité  et  la 
foi,  qui  rendront  nos  propres   sacrifices  agréables   au 
Seigneur,  De  Gain  et  Abel,  i,  8,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  331- 
332,    mais   il   représente  encore  le  sacrifice  de   Jésus- 
Christ   sur  la   croix.    Abraham    accompagnait   son  fils, 
comme  Dieu  le  Père,  le  Christ  sur  la  voie  du  Calvaire. 
Dans  le  bélier  suspendu  par  les  cornes,  Abraham  vit  le 
Christ    pendu    à    la    croix  et  considéra  sa  passion.  De 

Abraham,   i,  8,   ibid.,    col.    447,   449.    L'abolition   des anciens  sacrifices  et  la  consécration  du    nouveau  sont 

exprimées  par  l'oblation  qu'Abraham  a  faite  de  son  fils 
et  par  l'immolation  du  bélier.   N'ont-elles  pas  montré 
que  la  chair  de  l'homme  qui  lui  est  commune  avec  tous 
les  animaux   de   la    terre,    et   non   la   divinité  du    Fils 
unique  de  Dieu,  devait  être  soumise  aux  plaies  de   la 
passion?  In  Ps.  xxxix  enarrat.,  n.  12,  ibid.,  col.  1061. 
Abraham  a  vu  la  véritable  passion  du  corps  duSeigneur 

dans  l'immolation  du  bélier.  Epist.,  lxxii,  n.  1,  P.  L., 
t.  xvi,  col.  1244.  Il  a  vu  que  Dieu  voulait  livrer  pour  nous 
son  Fils  à  la  mort;  il  a  connu  ce  mystère  de  notre  salut 

qui  devait  s'opérer  sur  le  bois  de  la  croix  et  il  n'a  pas 
ignoré  que  dans  un  seul  et  même  sacrifice,  autre  était 
celui  qui  semblait  être  offert,  autre  celui  qui  pouvait  être 
immolé,  De  excessu  fratris  sut  Satyri,  n,  n.  98,  ibid., 
col.  1343.    Saint  Augustin,  Serm.,  n,  P.  L.,  t.  xxxvm, 
col.  27;  Serm.,  xix,  col.  133,  a  reconnu  Jésus  en  croix 
dans  le  bélier  substitué  à  Isaac.  Pour  saint  Jean  Chry- 
sostome,  In  Gen.,  homil.xLvn,  n.  3,  P.  G.,  t.  liv,  col. 

432-133,  l'événement  tout  entier  était  liguratif  de  la  croix. 
C'est  pourquoi  le  Christ  a  dit  aux  Juifs  que  leur  père 
Abraham  avait  désiré  voir  son  jour,  l'avait  vu  et  s'en  était 

réjoui.  Joa.,  vin,  56.  Comment  l'a-t-il   vu   tant  d'années 
à  l'avance  ?  En  ombre  et  en  figure.  Le  bélier  offert  à  la 
place  d'Isaac  représentait  l'agneau  raisonnable  offert  pour 
le  monde.  L'offrande  elle-même  d'Isaac  préfigurait  la  réa- 

lité. Des  deux  côtés,  un  fils  unique  et  bien-aimé,  offert 

par  un  père  qui  n'épargnait  pas  son  propre  enfant.  Mais 
la  réalité  a  surpassé  la  figure  ;    le  sacrifice  du  Fils  de 
Dieu  a  été  accompli  pour  le  genre  humain  tout  entier. 

Saint  Cyrille  d'Alexandrie,  Glaphyr.  in  Gènes.,  m,  P.  G., 

t.  lxix,  col.  140-144,  reconnaît  dans  l'histoire  du  sacri- 
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fice  d'Isaac  le  mystère  du  Sauveur  et  il  le  développe  assez 
longuement.   En    résumé,  Abraham  représente  Dieu   le 
Père  qui  livre  son  Fils  unique;  les  deux  esclaves  qui 

l'accompagnent,    les   deux   peuples,  Israël  et  Juda     le 
voyage  durant  trois  jours,  l'observation  de  la  loi  par  ces 
deux  peuples  jusqu'au  temps  de  Jésus-Christ;  la  sépara- 

tion d'Abraham  et  de  ses  serviteurs,  la  séparation  tem- 
poraire de  Dieu  et  d'Israël;  Isaac,  le  Christ.  Pour  Théo 

doret,  Quassl.  in  Gènes.,  q.  lxxiii,  P.  G.,  t.  lxxx,  col.  181- 
18i,  Dieu  n'a  commandé  à  Abraham  d'immoler  son  fils 
qu'en  raison  du  caractère  figuratif  de  l'événement.  Dieu  le 
Père  a  offert  son  Fils  pour  le  monde.  Isaac  était  le  type 

de  la  divinité,  le  bélier  celui  de  l'humanité  du  Sauveur. 
Basile  de  Séleucie,  Orat.,  \n,P.  G.,  t.  lxxxv,  col.  112,  met 
cette  dernière  idée  dans  la  bouche  de  Dieu  qui  crie  à 

Abraham  :  «  Mon  Fils  unique  livrera  à  la  mort  l'agneau 
dont  il  aura  pris  la  nature.  Que  le  glaive  ne  touche  pas 
ton  fds  unique  ;  que  la  croix  ne  touche  pas  la  divinité 
de  mon  fds  unique  !  Le  bélier  sera  immolé  ;  la  passion 
atteindra  la  chair  du  Verbe  incarné.  Que  le  bélier  et  la 
chair  soient  frappés  pour  que  tu  ne  livres  pas  à  la  mort 
celui  qui  a  la  même  nature  que  toi  !  Périsse  le  bélier 

qui  est  l'image  du  Christ  suspendu  à  la  croix  !  »  Pour 
Théophylacte, Enarrat.  lnEv.Joannis,viu,P.  G.,  t.  cxxiv, 
col.  37,  comme  pour  saint  Chrysostome,  Abraham  a  vu 

le  jour  du  Christ,  c'est-à-dire  sa  croix,  car  il  préfigurait 
lui-même  cette  croix  dans  l'offrande  d'Isaac  et  l'immo- 

lation  du   bélier.  En  Jésus-Christ,   la   divinité    n'a   pas 
souffert,    seule  la  nature  humaine  a   subi    la   passion. 
Saint  Éphrem,  In  Genesim,  Opéra,  Rome,  1737, 1. 1,  p.  77, 
a  reconnu  dans  le  bélier,  attaché  au  buisson  et  substitué 

à  Isaac,  une  figure  de  l'agneau,  suspendu  à  la  croix  et 
mourant  pour  le  monde  entier.  Si  nous  revenons  aux 

écrivains  de  l'Eglise  latine,   nous    retrouvons  des   en- 
seignements analogues  à  ceux  des  Pères  grecs,  et  sui- 

vant l'auteur    du  Liber  de  promissionibus  et  prsedie- 
tionibus  Dei,  i,  17,  P.  L.,  t.  li,  col.  746-747,  Abraham  a 

vu   la   passion  du   Christ  dans  le   sacrifice   d'Isaac.  Le 
patriarche  représentait   Dieu   qui  n'a  pas  épargné  son 
propre  Fils   et  ne  s'est   pas  opposé   à  sa  mort  ;   Isaac, 
Jésus    portant  le   bois  de   son   supplice  ;   le    bélier,    le 

Christ  couronné  d'épines  ;  Isaac    survivant,  le  Sauveur 
ressuscité.   D'après  saint  Maxime  de    Turin,  Hom.,  lv, 
P.  L.,  t.  lvii,  col.  356,  le  Seigneur  Jésus  a  été   offert 
iigurativement  par  Abraham,  lorsque  ce  pieux  parricide 

a  substitué  à  san  lils  unique  qu'il  allait  immoler,  le  bé- 
lier embarrassé  dans  les  épines.  Aux  yeux  de  saint  Pau- 

lin de  Noie,  Epist.,  xxix,P.L.,t.  lxi,  col.  318,1a  substi- 
tution du  bélier  à  Isaac  annonçait  le  mystère  qui  devait 

s'accomplir  dans  le  Christ,  celui-ci  étant  l'agneau  qui 
devait  être  immolé  pour  le  salut  du  monde.  Saint  Isidore 
de  Séville,  Allegoriœ,  n.  20,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  104,  a 
reconnu  dans  Abraham  le  type  de  Dieu  le  Père  qui  a  livre 

son  fils  à  l'immolation  pour  sauver  les  hommes.  Raban 
Maur,  Comment,  in  Gènes.,  m,  P.  L.,  t,  cvn,  col.  568- 
569,a  développé  la  même  idée.  Abraham  représente  Dieu 

Je  l'ère;  Isaac,  Jésus-Christ;  les  deux  esclaves,  les  Juifs, 
dont  les  sentiments  charnels  et  serviles  ne  leur  permet- 

taient pas  de  comprendre  l'humilité  du  Christ  et  qui  ne 
sont  pas  allés  au  lieu  du  sacrifice,  parce  qu'ils  n'enten- 

daient rien  à  la  passion.  Ils  étaient  deux  pour  figurer  les 

deux  fractions  du  peuple,  Israël  et  Juda.  L'âne  signifiait 
la   folie   insensée  des   Juifs,  qui  portaient  les  mystères 
sans  les  comprendre.  Leur  éloignement  du  lieu  du  sacri- 

fice indique  leur  aveuglement;  ils  n'y  viendront  qu'après 
que  les  peuples  païens  y  auront  adoré.  Les  trois  jours  du 
voyage  représentent  les  trois  âges  du  inonde,  axant  la 
loi,  sous  la  loi,  sous  la  grâce.  Le  sacrifice  a  été  accompli 
au  troisième  âge,  sous  la  grâce.  Isaac  est  le  Christ.  Pour- 

quoi le  bélier  lui  a-t-il  été  substitué  '.'  Parce  que  le  Christ 
esl  une  brebis,  l'agneau  de  Dieu,  lils  par  l'origine  divine, 
bélier  par  l'immolation.  Le  bélier,  retenu  par  les  cornes 
dans  les  épines,  figurait  Jésus  crucifié  par  les  Juifs  et 

couronné»  d'épines.  Pour  saint  Brunon  d'Asti,  Expositio 
in  Gènes.,  P.  L.,  t.  clxiv,  col.  199,  Abraham  représente 
allégoriquement  Dieu  le  Père  ;  Isaac,  Jésus  obéissant  à 

son  Père  jusqu'à  la  mort  de  la  croix  ;  l'autel,  la  croix  ; 
le  bélier,  la  chair  du  Christ.  Le  Christ,  qui  est  à  la  fois 
Dieu  et  homme,  est  impassible  et  immortel  comme  Dieu; 
il  est  passible  et  mortel  comme  homme.  Sur  la  croix, 
seuli-  la  chair  du  Christ  est  crucifiée.  Le  bélier,  dont  les 
cornes  sont  embarrassées  dans  les  épines,  représente 

Jésus  couronné  d'épines.  L'abbé  Rupert,  De  Trinitate 
et  operibus  ejus,  In  Gènes.,  vi,  30,  31,  P.  L.,  t.  clxvii, 
col.  128-430,  expose  un  peu  diversement  les  mêmes  idées. 

Notons  seulement  les  particularités  de  l'exposition.  Les 
deux  serviteurs  qui  accompagnent  Abraham  sont  les 

deux  Testaments  qui  célèbrent  d'un  commun  accord  la 
passion  de  Jésus.  A  l'heure  de  la  crucifixion,  les  Écri- 

tures se  taisent  pour  ne  pas  retarder  le  supplice  de  la 

croix,  si  utile  au  genre  humain.  Le  feu,  c'est  l'Esprit- 
Saint  par  qui  le  Fils  de  Dieu  s'est  offert  lui-même  ;  le 
glaive,  c'est  non  seulement  la  mort,  mais  aussi  la  puis- 

sance impériale.  Abraham  le  portait,  parce  qu'il  n'a  pas 
été'  en  la  puissance  des  Juifs  de  faire  mourir  Jésus- 

Christ;  c'est  Dieu  le  Père  qui  a  fixé  le  lieu,  le  temps  et 
le  genre  de  mort  de  son  Fils.  Dieu  a  lié  son  Fils  sur 

l'autel  du  sacrifice,  non  par  un  lien  fragile,  mais  par  le 
précepte  de  l'amour,  pour  qu'il  n'écarte  pas  avec  dédain 
le  calice  de  la  passion.  Cf.  Rupert,  De  glori/icatione 
Trixitatisetprocessione  S.  Spiritus,  v,  5,  P.  L.,t.  clxix, 
col.  101,  et  Allegoriœ  in  Velus  Testamentum, attribué  à 
Hugues  de  Saint-Victor,  n,  7,  P.  L.,  t.  clxxv,  col.  617.  — 

3°  La  liturgie  romaine  a  rapproché  le  sacrifice  d'Abraham 
du  sacrifice  eucharistique.  Dans  une  préface  du  Sacra- 
mentaire  léonien,  P.  L.,  t.  lv,  col.  148,  le  prêtre  chantait  : 

«  Abraham  a  célébré  la  figure  de  l'hostie  de  louange  que 
nous  immolons  à  Dieu  tous  les  jours.  »  Au  canon  de  la 

inesse,  nous  supplions  le  Seigneur  d'agréer  favorable- 
ment le  sacrifice  que  nous  lui  offrons,  comme  il  a  eu 

pour  agréables  les  sacrifices  d'Abel,  d'Abraham  et  de 
Melchisédech.  A  la  messe  du  saint-sacrement,  dans  la 
prose  Lauda  Sion,  saint  Thomas  nous  fait  chanter  de 

l'eucharistie  :  In  figuris  prœsignalitr,  cum  Isaac  immo- 
lât ur.  —  4°  L'art  chrétien  vient  compléter  le  témoignage 

de  la  liturgie  et  des  Pères  et  à  la  suite  de  la  tradition 
patristique  nous  pouvons  invoquer  en  faveur  du  caractère 

figuratif  du  sacrifice  d'Abraham  une  tradition  monumen- 
tale antique  et  continue.  Les  peintures  des  catacombes 

2.  —  Abraham  offrant  Isaac  et  le  bélier. 
Peinture  du  cimetière  de  Calliste.  G.  B.  de  Rossi,  La  Homa 

sotterranea  cristiana,  t.  u,  tav.  xvi,  n.  3. 

représentent  ce  sacrifice  comme  figure  de  l'eucharistie. 
Dans  le  cubiculum  A:i  de  la  première  area  du  cime- 

tière de  Calliste,' qui  a  été  construit  avant  la  fin  du 
il1'  siècle,  Abraham  est  peint  au  moment  ou  il  va  immo- 

ler Isaac  (lig.  2).  Le  père  et  le  fils  sont  tous  deux  en 

prière,   les    bras  étendus   vers    le    ciel    dans    l'attitude. 
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propre  aux  orantes.  Le  bélier  lui-même  élève  sa  tête, 

comme  pour  s'offrir.  Un  fagot  de  bois,  appuyé  contre  un 
arbre,  rappelle  les  circonstances  historiques  du  sacri- 

fice et  ne  permet  pas  de  douter  de  la  signification  de  la 
scène.  Becker,  Die  Darstellung  Jesu  Christi  unter  dcm 
Bilde  des  Fi.sches,  Brcslau,  1806,  p.  118,  a  prétendu 

qu'elle  représentait  le  sacrifice  sanglant  de  Jésus  sur  la 
croix,  sacrifice  offert  par  Dieu  le  Père.  Mais  sa  place  au 
milieu  des  cubicula  dits  des  sacrements  et  à  côté 

d'autres  symboles  de  l'eucharistie,  oblige  à  reconnaître 
une  représentation  figurée  du  sacrifice  non  sanglant. 
Elle  fait,  en  effet,  pendant  à  la  peinture  du  prêtre  consa- 

crant sur  l'autel,  «  remplissant  l'office  du  Christ,  dit  saint 
Cyprien,  Epist.,  lxiii,  n.  14,  P.  L.,  t.  iv,  col.  386,  imitant 
ce  que  le  Christ  a  fait,  offrant  un  vrai  el  parfait  sacrilice 

au  nom  de  l'Église  à  Dieu  le  Père.  »  G.  B.  De  Rossi,  La 
Roma  sotterranea  cristiana,  Rome,  1867,  t.  n,  p.  3i2- 
3't3.  Cf.  P.  Allard,  Rome  souterraine,  2e  édit.,  Paris, 

1877,  p.  386-387,  396-397.  Dans  l'hypogée  anonyme  qui 
est  contigu  au  cimetière  de  Soteris,  on  a  retrouvé  les 

restes  d'une  peinture  du  sacrifice  d'Isaac,  du  IVe  siècle. 
Abraham  tient  la  main  gauche  sur  la  tète  d'Isaac,  nu  et 
à  genoux  ;  la  main  droite  levait  sans  doute  le  glaive 
pour  frapper.  On  voit  le  bélier  à  droite,  et  à  gauche  un 
bûcher  allumé.  De  Rossi,  op.  cit.,  1877,  t.  m,  p.  346,  et 

tav.  xvn,  n.  5.  Des  vestiges  d'une  autre  peinture  du cimetière  de  Generosa  laissent  reconnaître  une  autre 

représentation  du  même  sacrifice.  On  voit  encore  un 

agneau  et  un  homme  vêtu  d'une  tunique.  Les  lettres  Abr 
AHAM  indiquent  partiellement  le  nom  du  personnage. 

De  Rossi,  ibid.,  p.  669.  L'abbé  Martigny,  Dictionnaire 
des  antiquités  chrétiennes,  2e  édit.,  Paris,  1877,  p.  4-6, 
a  décrit  ou  reproduit  un  certain  nombre  de  représenta- 

tions de  ce  sacrifice.  Au  second  concile  de  Nicée,  tenu 

en  787,  on  a  citédansl'actionquatrième,  Mansi,  Concil., 
Florence,  1767,  t.  xm,  col.  10,  un  passage  d'un  sermon 
de  saint  Grégoire  de  Nysse,  De  deitate  Filii  et  Spirilus 

.S'a?icfi,P.G.,t.xLvi,col.572.Lesaintévêqueraconteavoir 
jeté  bien  souvent  les  yeux  sur  une  image,  qui  lui  faisait 
toujours  verser  des  larmes.  On  y  voyait  Isaac  à  genoux 

sur  l'autel  et  les  mains  liées  derrière  le  dos.  Abraham, 
debout  derrière  son  fils,  posait  sa  main  gauche  sur  la 

tête  d'Isaac  et  dirigeait  vers  la  victime  la  pointe  du 
glaive  qu'il  tenait  de  la  main  droite.  Cette  citation,  faite 
comme  se  rapportant  à  une  image  de  la  passion  de 
Jésus,  servit  à  réfuter  les  iconoclastes.  Le  même  sujet 
était  représenté  dans  quelques  anciennes  mosaïques  et 

sur  des  carreaux  de  terre  cuite.  L'une  de  ces  briques 
a  été  trouvée  en  1893  dans  les  ruines  d'une  basilique  à 
Hoad'jeb-el-Aïsun.  M.  Le  Blant  croit  pouvoir  l'assigner 
à  une  époque  voisine  du  via  siècle.  Voir  Bulletin  cri- 

tique, 1893,  t. xrv,  p.  399.  Un  des  médaillons  de  la  patène 
de  verre,  trouvée  à  Cologne  en  1864  et  conservée  au  Vati- 

can, reproduit  le  sacrifice  d'Abraham.  P.  Allard,  Rome 
soiderraine,  p.  422.  Sur  ces  objets  divers  aussi  bien  que 
sur  le  sarcophage  de  Junius  Bassus  et  sur  celui  qui 

est  gardé  dans  la  basilique  de  Sainte-Marie-Majeure, 

ces  représentations  font  partie  d'un  cycle  symbolique  de 
sujets  bibliques.  Elles  figurent  ordinairement  le  Christ 

qui  s'offre  lui-même  en  holocauste  sur  le  Calvaire.  Ce- 
pendant dans  les  mosaïques  de  Saint-Vital  de  Ravenno, 

qui  sont  du  VIe  siècle,  ainsi  que  sur  différents  objets 

d'une  époque  postérieure,  elles  sont-  unies  aux  sacrifices 
d'Abel  et  de  Melchisédech  et  symbolisent  manifestement 
le  sacrifice  eucharistique.  Grimouard  de  Saint-Laurent, 

Guide  de  l'art  chrétien,  Paris,  1874,  t.  IV,  p.  30-31, 
53-55.  Dans  les  verrières  du  moyen  âge,  le  symbolisme 

du  sacrifice  d'Abraham  est  indiqué  par  ce  vers  latin  : 
Signanlem  Chrislum  puerum  paler  immolât  islum. 
Une  plaque  niellée  du  XIIe  siècle  rappelle  que  le  bélier 

représente  l'humanité  du  Sauveur  :  Hoc  aries  prefert 
(juod  homo  Deus  hostia  defert.  X.  Barbier  de  Mon- 
tault,   Traité  d'iconographie  chrétienne,    Paris,   1890, 

t.  il,  p.  51,  91,  96.  Cf.  Diclionnaired'archéologie chré- 
tienne, t.  i,col.  111-1 19.  C'est  ainsi  que  s'est  transmis  jus- 

qu'à nous  par  la  parole  et  par  l'image  l'enseignement  de  la 
double  signification  mystique  du  sacrifice  d'Abraham,  qui 
représenteà  la  fois  lesacrificesanglantde  Jésus-Cliristsur 

la  croix  et  sonoblationnon  sanglante  dans  l'eucharistie. 
Cf.  card.Me\gnAn,L'AncienTestament  dans  ses  rapport  s 
avec  le  Nouveau.  De  l'Eden  à  Moïse,  Paris, 1895,p. 341-350. E.  Mangenot. 

III.  ABRAHAM  (Promesse  du  Messie  faite  à).  — 
I.  Première  promesse  à  Abraham.  IL  Renouvellement 
de  cette  promesse  à  Abraham,  à  Isaac  et  à  Jacob. 

I.  Première  promesse  a  Abraham.  —  Elle  est  le  der- 

nier terme  d'un  groupe  de  quatre  promesses,  faites  par 
Dieu  à  Abraham  pour  le  récompenser  de  son  obéissance 
et  de  son  abnégation  à  quitter  sa  patrie,  sa  famille  et  sa 
parenté.  Étudions  les  paroles  de  Dieu  qui  les  expriment. 
Elles  sont  formulées  suivant  une  gradation  ascendante. 
Gen.,  xn,  2,  3. 

1°  Promesse  d'une  nombreuse  postérité.  —  «  Je  ferai 
sortir  de  toi  un  grand  peuple,  »  grand  par  le  nombre  de 
ses  membres,  puisque  Dieu,  en  renouvelant  cette  pro- 

messe, a  assuré  que  la  postérité  d'Abraham  serait  multi- 
pliée comme  la  poussière  de  la  terre,  Gen.,  xm,  16,  et 

aussi  nombreuse  que  les  étoiles  du  ciel.  Gen.,  xv,  5.  En 
gage  de  la  vérité  de  sa  parole,  Dieu  changea  le  nom 

d'Abram,  «  père  élevé,  »  en  celui  d'Abraham,  «  père 
d'une  multitude.  »  Il  le  rendra  chef  de  nations,  et  des 
rois  seront  issus  de  lui.  Gen.,  xvn,  4-6.  Cette  nombreuse 

postérité  descendra,  non  pas  d'Ismaël,  mais  d'Isaac,  le 
fils  de  Sara.  Gen.,  xvn,  16;  xvm,  10-15.  Après  le  sacri- 

fice, si  généreux  d'Isaac,  Dieu  renouvela  une  dernière 
fois  à  Abraham  l'annonce  d'une  descendance  égale  aux 
étoiles  des  cieux  et  au  sable  du  bord  de  la  mer.  Gen., 

xxn,  17.  Cf.  Hebr.,  xi,  12.  La  même  promesse  fut  réi- 
térée en  des  termes  équivalents  ou  identiques  à  Isaac, 

Gen.,  xxvi,  4,  et  à  Jacob.  Gen.,  xxvm,  14.  De  fait,  la 

postérité  d'Abraham  dans  la  seule  lignée  d'Isaac  fut  con- 
sidérable, et  le  peuple  juif  eut  des  rois  célèbres  qui 

agrandirent  sa  domination.  Mais  plusieurs  Pères  ont 

pensé  que  la  nombreuse  descendance  d'Abraham  n'épui- 
sait pas  la  fécondité  de  la  promesse  divine,  si  on  ne  con- 

sidérait pas  en  elle  son  rejeton  le  plus  illustre,  Jésus- 

Christ,  fils  d'Abraham,  Matth.,  I,  1,  et  les  fils  qu'il  lui  a 
engendrés  par  la  foi.  Rom.,  iv,  16,  17.  D'après  saint  îré- 
née,  Cont.  hœr.,  iv,  7,  n.  1,  2,  P.  G.,  t.  vu,  col.  991- 
992,  l'avènement  du  fils  de  Dieu  fait  homme  a  rendu  la 
postérité  d'Abraham  aussi  nombreuse  que  les  étoiles  du 
ciel,  car  Jésus  a  fait  sortir  des  pierres  des  fils  d'Abraham, 
lorsqu'il  nous  a  arrachés  à  la  religion  des  pierres,  a 
changé  nos  pensées  dures  et  stériles  et  nous  a  rendus 
semblables  à  Abraham  par  la  foi.  Pour  saint  Ambroise, 
De  Abraham,  I,  m,  n.  20,  21,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  428, 

Jésus-Christ  est  le  véritable  fils  d'Abraham,  qui  a  illustré 
la  succession  de  son  ancêtre;  c'est  par  lui  qu'Abraham 
a  contemplé  les  cieux  et  a  compris  que  la  splendeur  de 

sa  descendance  ne  serait  pas  moins  brillante  que  l'écla- 
tante clarté  des  étoiles.  C'est  par  l'héritage  de  la  foi  que 

la  race  d'Abraham  s'est  propagée;  c'est  par  lui  que  nous 
sommes  comparés  au  ciel,  que  nous  avons  des  rapports 

avec  les  anges  et  que  nous  égalons  les  étoiles.  Saint  Cy- 
rille d'Alexandrie,  Glaphyr.  in  Gènes.,  m,  n.  2,  P.  G., 

t.  LXIX,  col.  113,  dit  que  les  Juifs  n'ont  pas  le  droit  de 
se  glorifier  d'Abraham  leur  père  selon  la  chair.  Puisque 
Israël  n'a  formé  qu'une  seule  nation,  son  patriarche  n'a 
été  nommé  «  père  de  beaucoup  de  nations  »,  que  parce 

qu'il  a  été  le  père  des  croyants,  rassemblés  pour  ainsi 
dire  de  toutes  les  villes  et  de  toutes  les  régions  pour 

constituer  un  seul'  corps  dans  le  Christ  et  être  ainsi 

appelés  à  la  fraternité  spirituelle.  On  trouve  les  mêmes 

pensées  exprimées  par  Raban  Maur,  Comment,  in  Gen., 
ii,  12-17,  P.  L.,  t.  cvii,  col.  533,  541,  et  par  Rupert, 
De    Triuilate  et   operibus  ejus,  xv,  10,  18;  t.  cxlvii, 
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col.  375,  383.  Ces  deux  derniers  écrivains  distinguent 

même  la  postérité  charnelle  d'Abraham,  comparée  à  la 
poussière  de  la  terre  et  au  sable  de  la  mer,  de  sa  posté- 

rité spirituelle,  brillante  comme  les  étoiles  du  ciel  et 

aspirant  à  l'héritage  céleste.  —  2°  Promesse  de  faveurs 
insignes.  —  «  Je  te  bénirai.  »  Cette  bénédiction  divine 
apportera  à  Abraham  les  richesses  et  la  prospérité  tem- 

porelles, que  les  patriarches  regardaient  à  juste  titre 
comme  un  effet  de  la  bénédiction  céleste  sur  eux.  Gen., 
xxx.  27  ;  xxxix,  5.  Elle  produisit  ses  fruits  pour  Abraham, 
qui  était  favorisé  dans  ses  biens  et  dans  toutes  ses  entre- 

prises, ainsi  que  le  constatait  Abimélech,  roi  de  Gérare. 
«  Dieu  est  avec  toi  en  tout  ce  que  tu  fais,  »  disait-il  à 
Abraham.  Gen.,  xxi,  22.  Mais  suivant  la  remarque  de 

l'abbé  Rupert,  De  Trinitate,  xv,  5,  P.  L.,t.  cxlvii,  col.  370, la  bénédiction  de  Dieu  conférera  à  Abraham  les  bienfaits 

spirituels,  la  grâce  du  Saint-Esprit,  qui  est  supérieure  à 

la  multiplication  delà  race  et  à  l'abondance  des  richesses 
de  ce  monde.  —  3°  Promesse  d'une  grande  gloire.  — 
«  Je  rendrai  ton  nom  célèbre.  »  Le  nom  même  d'Abraham 

qui  lui  avait  été  donné  par  Dieu,  Gen.,  xvh,  5,  ('lait 
significatif  et  rappelait  la  promesse  divine  d'une  nom- 

breuse postérité.  Il  est  devenu  populaire  et  fameux  dans 
le  monde  entier.  Le  personnage  qui  le  portait  a  été  par- 

tout honoré.  Il  n'a  pas  eu  son  pareil  en  fait  de  gloire. 
Eccli.,  xliv,  20.  Les  Juifs  se  glorifiaient  de  l'avoir  pour 
père.  Matth.,  m,  9;  Luc,  m,  8;  Rom.,  xi,  1  ;  II  Cor.,  xi, 
22.  Les  Arabes  qui  se  flattent  de  descendre  de  lui,  par 

Ismaël,  l'ont  surnommé  Kalil-Allah,  «  l'ami  de  Dieu,  » 
et  les  païens  eux-mêmes  dont  les  témoignages  ont  été 
recueillis  par  Josèphe,  Ant.  jud.,  I,  vu,  2,  et  par 
Eusèbe  de  Césarée,  Prœpar.  ev.,  ix,  16-20,  P.  G.,  t.  xxi, 
col.  705-713,  ont  connu  le  célèbre  patriarche.  —  4°  Pro- 

messe d'être  une  source  de  bénédictions.  —  Selon  l'hé- 

breu :  «  Sois  bénédiction.  »  L'impératif  est  mis  pour  le 
futur.  Cette  parole  signifie  donc  :  «  Tu  seras  comme  la 
bénédiction  divine  incarnée  sur  la  terre,  comme  une 

source  de  salut  qui  s'épanchera  sur  les  autres.  »  Elle  est 
en  effet  expliquée  par  le  verset  suivant  :  «  Je  bénirai 
ceux  qui  te  béniront;  je  maudirai  ceux  qui  te  maudiront, 
et  toutes  les  familles  de  la  terre  seront  bénies  en  toi.  » 

Gen.,  xii,  3.  Abraham  réglera  pour  ainsi  dire  les  affec- 

tions de  Dieu,  qui  bénira  ou  maudira  les  hommes  d'après 
la  conduite  qu'ils  tiendront  eux-mêmes  à  l'égard  du 
patriarche.  Dieu  accordera  ses  faveurs  à  ceux  qui  vou- 

dront et  feront  du  bien  à  Abraham  ;  il  frappera  ses 

ennemis.  Cette  promesse  s'est  réalisée  durant  la  vie  mor- 
telle d'Abraham.  A  la  suite  d'une  expédition  heureuse, 

Abraham  a  arraché  son  neveu  Lot  aux  mains  de  Chodor- 

lahomor.  Gen.,  xiv,  16.  Ismaël,  le  fils  qu'il  avait  eu 
d'Agar,  est  béni  par  le  Seigneur  à  sa  prière.  Gen.,  xvn, 
20.  Pharaon,  Gen.,  xn,  17,  et  Abimélech,  Gen.,  xx,  7, 

17,  ont  été  châtiés  à  cause  d'Abraham.  La  bénédiction 
divine,  ainsi  attachée  à  sa  personne,  devait  s'étendre  à 
tous  les  hommes,  puisque  Jéhovah  a  ajouté  aux  pro- 

messes précédentes  :  «  Et  toutes  les  familles  de  la  terre 
seront  bénies  en  toi.  »  On  a  voulu,  il  est  vrai,  la  res- 

treindre aux  tribus  chananéennes  et  aux  populations 
voisines,  qui  étaient  en  relations  avec  Abraham  ou  au 
moins  connaissaient  sa  renommée.  Mais  outre  que  rien 
ne  justifie  la  restriction,  Dieu,  en  renouvelant  sa  pro- 

messe, a  substitué,  nous  le  verrons,  l'expression  «  tous 
les  peuples  »  à  celle  de  ce  passage  «  toutes  les  familles  ». 
Les  deux  expressions  sont  donc  synonymes  et  désignent 

l'universalité  des  hommes.  D'ailleurs,  les  tribus  chana- 
néennes, qui  devaient  être  dépossédées  cl  en  partie  exter- 

minées par  les  descendants  d'Abraham,  n'ont  pas  eu  à 
se  féliciter  de  sa  venue  au  milieu  d'elles  et  de  son  voisi- 

nage. Quant  à  la  bénédiction  qui  se  répandra  par  Abraham 
sur  le  monde  entier,  elle  doit  à  première  vue,  en  raison 
de  son  extension  universelle  et  en  raison  aussi  de  ce 

qu'elle  suit  et  complète  les  précédentes,  leur  être  supé- 
rieure. Or  les  précédentes  se   rapportaient  principale- 

ment à  l'ordre  temporel.  La  dernière  concernera  donc 
l'ordre  spirituel.  Le  verbe  bâraq,  qui  signifie  «  bénir, 
saluer,  souhaiter  bonheur  et  prospérité  »,  est  employé 
ici  à  la  forme  niphal  ou  passive.  Cette  forme  se  retrouve 
dans  les  passages  parallèles,  Gen.,  xvm,  18;  xxvm,  14, 

et  pas  ailleurs  dans  l'Écriture.  Mais  dans  les  autres  répé- 
titions de  la  promesse,  Gen.,  xxn,  18;  xxvi,  4,  le  verbe 

est  à  la  forme  ithpaél  ou  réfléchie.  Comme  ces  deux 

formes  s'emploient  souvent  l'une  pour  l'autre,  il  y  a  lieu 
de  se  demander  si  le  verbe  bdraq  a  ici  le  sens  passif, 
«  seront  bénis,  »  ou  le  sens  réfléchi,  «  se  béniront.  »  Les 

interprètes  ne  sont  pas  d'accord.  Les  uns  comme  Gese- 
nius,  Thésaurus  philologico-criticus  linguœ  hebrscx  et 
chaldaicx,  Leipzig,  1829,  t.  i,  p.  242,  adoptent  partout  la 
forme  réfléchie  et  traduisent  :  «  Toutes  les  tribus  de  la 
terre  désireront  pour  elles  ton  sort  heureux  et  celui  de 
ton  peuple.  »  La  plupart  acceptent  le  sens  passif,  reconnu 
par  les  Septante,  les  targums,  la  version  syriaque,  la 
Vulgate,  les  Pères  grecs  et  latins  et  cité  par  saint  Pierre, 
Act.,  m,  25,  et  saint  Paul,  Gai.,  m,  8.  Cependant  saint 
Chrysostome,  In  Gen.,  homil.  xxxi,  n.4,  P.  G.,  t.  un, 
col.  288,  adopte  le  sens  réfléchi.  La  forme  passive  du 
verbe  étant  admise  de  préférence  à  la  forme  réfléchie,  il 
reste  à  déterminer  quelle  bénédiction  divine  les  nations 
de  la  terre  recevront  par  Abraham.  La  préposition  hé- 

braïque 3  qui,  unie  aux  verbes  passifs,  désigne  l'au- 

teur ou  l'instrument,  signifiera  ici  en  toi  ou  par  toi.  La 
bénédiction  divine  qui  se  répandra  sur  tous  les  peuples, 

sera  donc  en  la  personne  d'Abraham  ou  viendra  par  son 
intermédiaire.  L'apôtre  saint  Paul  a  expliqué  le  sens  de 
la  promesse  divine  faite  à  Abraham.  Gai.,  m,  7-9.  Ce 
patriarche  ayant  été  justifié  par  la  foi,  Gen.,  xv,  6; 

Rom.,  iv,  3;  Jac,  il,  23,  tous  les  croyants  sont  lils  d'Abra- 
ham. Rom.,  iv,  11,  12.  Or  l'auteur  de  l'Ecriture,  déci- 

dant de  justifier  les  gentils  par  la  foi,  a  annoncé  d'avance 
à  Abraham  que  toutes  les  nations  seront  bénies  en  lui. 
Donc  tous  les  croyants  seront  bénis  avec  le  grand  croyant, 

Abraham.  Ce  raisonnement  de  l'apôtre  nous  aidera  à 
déterminer  le  sens  de  la  promesse,  qu'il  cite  en  substi- 

tuant, d'après  Gen.,  xvm,  18,  «  toutes  les  nations  »  à 
«  toutes  les  familles  de  la  terre  »,  et  sur  laquelle  il  argu- 

mente pour  démontrer  que  les  promesses  de  Dieu  sont 

indépendantes  de  l'observation  de  la  loi  mosaïque.  Le 
sens  général  est  donc  celui-ci  :  tous  les  gentils  qui  sont 

lils  d'Abraham,  qui  partagent  sa  foi,  auront  part  à  sa bénédiction. Cf.  J.  Bœhmer,  Dasbiblische  «  1m  Namen», 

in-8°,Giessen,1898,  p.  50.  Le  P.  Palmieri,  Comment,  in 

Epist.  ad  Galatas,  in-8°,  1886,  p.  121,  estime  quel'objet 
de  cette  bénédiction  est  la  justification.  Mais  le  P. 
Cornely,  Comment,  in  Epist.  ad  Cor.  alteram  et  ad 
Galatas,  Paris,  1892,  p.  480,  pense  que  la  justification, 

tout  en  étant  la  principale  des  bénédictions  divines,  n'est 
pas  la  seule  et  que  la  bénédiction  que  les  gentils  doivent 
recevoir  par  Abraham,  comprend  dans  son  intégrité  le 
salut  messianique,  que  les  judaïsants  voulaient  rattacher 

à  l'observation  de  la  loi  mosaïque.  Or  cette  bénédiction, 
les  gentils  la  recevront  par  Abraham,  non  pas  seulement 
en  raison  du  Christ,  son  rejeton,  comme  le  prétendent 
plusieurs  commentateurs,  car  saint  Paul  ne  mentionne 

pas  ici  la  descendance  d'Abraham,  mais  dans  et  par  sa 
personne  elle-même.  Mais  comment  la  recevront-ils? 
Sera-ce  seulement  en  lui  ressemblant,  en  imitant  sa  foi 

et  en  participant  ainsi  à  ses  bénédictions  et  aux  pro- 
messes que  Dieu  lui  avait  faites?  Plusieurs  Pères  et  écri- 

vains ecclésiastiques  l'ont  admis.  Ainsi,  Marins  Victo- 
rinus,  In  Epist.  Pauliad Gai.,  i,  P.  L.,t.  vm, col.  1169; 
S.  Augustin,  Epist.  ad  Gai.  exposit.,U.23,  P.  L.,t.  xxxv, 

col.  2121  ;  S.  Cyrilled'Alexandrie,  De  adorai.  inSpiritu, 
II,  P.  G.,  t.  i.xvm,  col.  217  :  tô  6é,  «  bi  o-o';,»  <Tv)|ia\v);  av 
tô,  x«0'  Ô|aoi6tï)T0(  ttjv  ct-^v  ;  Théodoret,  Tmterpret.  Epist. 
ad  Gai.,  P.  G.,  t.  i.xxxn,  col.  i"7,  480;  Théopln  lacté, E.rpo- 
sil.  in  Epis  t.  ad  Gai.,  P.  G.  .t.  ex  xiv,  col.  985;  (Ecuméni  us, 
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Comment.  inEpist.  ad  Gai.,  P.  G.,  t.  cxviii,  col.  1121; 
llervée,  Comment,  in  Fpist.  Pauli,  ad  Gai.,  P.  L., 
t.  clxxxi,  col.  1 152  ;  Pierre  Lombard,  Collectanea  inEpist. 
Pauli,  ad  Gai.,  P.  G.,  t.  cxcn,  col.  121.  La  foi,  pareille  à 

celle  d'Abraham,  est  assurément  une  condition  nécessaire 
pour  avoir  part  au  salut  messianique;  mais  elle  n'est  pas 
indiquée  par  les  mots  :  en  toi  ou  par  toi.  Si  on  veut 

laisser  à  l'argumentation  de  saint  Paul  toute  sa  force,  il 
faut  prendre  ces  mots  dans  leur  signification  naturelle 

et  les  entendre  de  la  personne  même  d'Abraham.  La 
raison  pour  laquelle  les  gentils  seront  bénis  réside  donc 
dans  la  personne  du  patriarche.  Quelle  est-elle?  Comme 
le  disent  Théodore  de  Mopsueste,  In  Epist.  ad  Gai., 
xxxiii,  sous  le  nom  de  saint  llilaire,  dansPitra,  Spici- 
legium  Solesmense,  Paris,  1852,  t.  i,p.  67,  et  saint  Jean 
Chrysostome,  In  Epist.  ad  Gai.,  c.  m,  P.  G.,  t.  lxi, 

col.  651,  c'est  parce  qu'il  est  le  père  des  croyants;  si  le 
père  est  béni,  ses  fils  sont  bénis  en  lui  et  avec  lui.  Or 
Abraham  est  le  père  des  gentils,  non  par  le  sang,  mais 
par  la  foi.  Ceux  qui  croient  lui  ressemblent  et  appar- 

tiennent à  sa  famille.  C'est  pourquoi  saint  Paul  conclut  : 
«  Donc  ceux  qui  ont  la  foi  sont  bénis  avec  le  croyant 

.Abraham.  »  Gai.,  m,  9.  Et  la  bénédiction  d'Abraham  est 
descendue  sur  les  gentils  par  le  Christ  Jésus.  Gai.,  ni, 

14.  L'ensemble  des  biens  promis  par  Dieu  à  Abraham, 
a  été  accordé  aux  nations  païennes,  grâce  aux  mérites  de 
Jésus.  Cornely,  Comment,  in  Epist.  ad  Cor.  alteram 

et  ad  Galatas,  p.  480-482,  490-491. 
IL  Renouvellement  de  la  promesse  a  Abraham,  a 

Isaac  et  a  Jacob.  —  \«A  A  braham.  —  La  promesse  par  la- 
quelle Dieu  veut  faire  d'Abraham  la  source  de  bénédic- 

tions spéciales  pour  les  gentils  est  rappelée  deux  fois 

dans  la  Genèse.  Elle  l'est  indirectement  à  l'occasion  de 
la  destruction  des  villes  de  la  Pentapole.  Dieu  ayant 

résolu  de  les  ruiner  à  cause  de  leurs  crimes,  s'ouvrit  de 
son  dessein  à  Abraham.  Il  ne  pouvait  laisser  ce  projet 

caché  à  un  homme  qui  devait  être  le  chef  d'un  peuple 
très  grand  et  très  puissant  et  en  qui  devaient  être  bénies 
toutes  les  nations  de  la  terre.  Gen.,  xvm,  17-18.  Notons 

seulement  la  substitution  de  l'expression  «  nations  », 
qui  désigne  les  gentils,  à  celle  de  «  familles  »  ou  tribus, 
qui  aurait  pu  convenir  à  Israël  seulement.  Exod.,  vi,  14  ; 
Josué,  vu,  17.  Quand  le  patriarche  eut  généreusement 
offert  son  fils  unique,  Dieu,  pour  le  récompenser  de  ce 
sacrifice  volontaire,  lui  réitéra  en  termes  solennels  et 
par  serment  pour  lui  et  pour  Isaac  la  promesse  tempo- 

relle de  la  multiplication  de  sa  race  et  la  promesse  spi- 

rituelle d'être  pour  les  nations  païennes  une  source  de 
bénédiction.  Gen.,  xxn,  16-18.  Cette  dernière  promesse 
reçut  alors  une  explication  importante.  La  personne 

d'Abraham  n'était  pas  seule  la  cause  ou  l'instrument  des 
bénédictions  divines  pour  les  nations.  Sa  race  aussi,  sa 

postérité,  zéra',  sera  cause  ou  instrument  de  ces  béné- 
dictions. Comme  le  mot  hébreu  zéra'  désigne  ou  bien 

tous  les  descendants,  la  postérité  entière,  ou  bien  un 

descendant  en  particulier,  un  rejeton  déterminé,  il  s'est 
produit  deux  courants  d'interprétation  de  ce  passage. 
Beaucoup  de  commentateurs  l'ont  entendu  d'un  rejeton 
illustre  d'Abraham,  du  Messie,  qui  a  procuré  aux  na- 

tions païennes  la  connaissance  et  le  culte  du  vrai  Dieu, 
qui  sont  la  plus  grande  des  bénédictions  divines.  Ils 

s'appuient  principalement  sur  l'explication  authentique 
de  la  promesse,  donnée  par  saint  Pierre  et  saint  Paul. 

Dans  le  discours  qu'il  tint  aux  Juifs  sous  le  portique  de 
Salomon,  saint  Pierre  a  cité  la  promesse  réitérée  à 

Abraham,  Gen.,  xxn,  18,  en  remplaçant  l'expression 
«  les  nations  »  par  celle  «  les  familles  »  empruntée  à  la 
première  révélation.  Gen.,  xn,  3.  La  citation  fait  partie 
intégrante  du  raisonnement  suivant  du  prince  des 
apôtres.  Tous  les  prophètes  depuis  Samuel  ont  annoncé 
les  jours  du  prophète  prédit  par  Moïse.  Deut.,  xvm,  15. 

Quiconque  ne  l'écoutera  pas  sera  exterminé  du  milieu 
du  peuple  juif.  Or  les  auditeurs  de  saint  Pierre  sont  les 

fils  des  prophètes  ;  c'est  à  eux  que  se  rapportent  leurs 
oracles  ;  ils  sont  aussi  les  fils  de  l'alliance  que  Dieu  a 
contractée  avec  leurs  ancêtres,  quand  il  a  dit  à  Abraham  : 
Et  en  ta  postérité  seront  bénies  toutes  les  familles  de  la 
terre.  Act.,  m,  23-25.  On  pourrait  conclure  que  cette 

postérité,  ce  sont  les  fils  de  l'alliance  eux-mêmes,  les 
Juifs  enfants  d'Abraham,  si  l'orateur  n'ajoutait  aussi- 

tôt :  «  Dieu,  suscitant  son  fils  pour  vous  premièrement, 

l'a  envoyé  pour  vous  bénir,  e-JXoyoOvta  û|xà;,  »  Act.,  m, 
26;  il  l'a  envoyé  répandant  sur  vous  les  bienfaits  du 
règne  messianique  en  exécution  de  la  promesse  faite  à 

Abraham.  Le  Messie  est  donc  le  descendant  d'Abraham, 
en  qui  tous  les  hommes,  Juifs  et  gentils,  seront  bénis. 
H.  J.  Crelier,  Les  Actes  des  apôtres,  Paris,  1883,  p.  45- 
16  ;  J.  T.  Beelen,  Comment,  in  Acla  apost.,  Louvain, 

1850,  t.  i,  p.  66  ;  J.  A.  Van  Steenkiste,  Actus  apostolo- 
rum,  4e  édit.,  Bruges,  1882,  p.  96.  Afin  de  prouver  que 

les  promesses  divines  faites  à  Abraham  n'ont  pas  été 
changées  par  la  promulgation  de  la  loi  mosaïque,  saint 

Paul  raisonne  d'après  les  testaments  qui  une  fois 
confirmés  ne  peuvent  plus  être  annulés.  Qr,  dit-il,  les 
promesses  divines  ont  été  faites  à  Abraham  et  à  sa 

postérité,  car  l'Écriture  ne  dit  pas  :  «  Et  à  ses  descen- 
dants, »  comme  s'ils  étaient  nombreux,  mais  elle  dit 

comme  à  un  seul  :  «  Et  à  ton  descendant,  »  qui  est  le 
Christ.  Ce  testament  est  donc  confirmé  par  Dieu.  Gai., 
m,  15-17.  Plusieurs  Pères  ont  pensé  que  saint  Paul 
citait  ici  la  réitération  de  la  promesse  faite  à  Abraham 

après  le  sacrifice  d'Isaac,  Gen.,  xxn,  18,  et  ils  en  ont 
conclu  que,  d'après  l'interprétation  de  l'Apôtre,  le  des- 

cendant unique  par  qui  les  nations  païennes  devaient 
recevoir  les  bénédictions  divines  était  le  Messie,  rejeton 

insigne  d'Abraham.  Ainsi  Tertullien,  De  carne  Christi, 
22,  P.  L.,  t.  n,  col.  789;  S.  Augustin,  Contra Faustum, 
xu, 6,  P.  L.,t.XLii,col.  257;  Primasius,  In  Epist.  ad  Gai., 
P.  L.,t.  lxviii,  col. 591-592 ;Pseudo-Ambroise,Comwierc<. 
in  Epist.  ad  Gai.,  P.  L.,  t.xvn,col.355;  S.  Jérôme,  Com- 

ment, in  Epist.  ad  Gai.,  i,  P.L.,  t.  xxvi,  col.  378-379; 
S.  Jean  Chrysostome,  In  Epist.  ad  Gai.,  c.  m, P.  G.,  t.  lxi, 
col. 653  ;  Théodore  deMopsueste,  In  Epist.  ad  Gai. , xxxvn, 
dans  Pitra,  Spicilcg.  Solesmense,  t.  i,  p.  69;  Theodoret, 

Int.  Epist.ad  Gai.,  P.  G.,  t.  Lxxxn,  col.  480-481;  Théophy- 
lacte,  Exposit.  in  Epist.  ad  Gai.,  P.  G.,  t.  cxxiv,col.  789  ; 

Haymond'Halberstadt, Exposa, in  Epist.  S. PauliadGal., 
P.L.,t.  cxvn,  col.  681.  Desexégètes  ont  partagé  ce  senti- 

ment. Lamy,  Comment,  in  librum  Geneseos,  Malines, 
1884,  t.  n,  p.  6;  Fillion,  La  Sainte  Bible,  t.  i,  Paris, 
1888,  p.  58;  Maunoury,  Comment.  desÊpîtres  de  saint 
Paul  aux Galates,  etc.,  Paris,  1880,  p. 66  ;  Van  Steenkiste, 

Comment,  in  omnes  S.  Pauli  epist.,  4e  édit.,  Bruges, 

1886,  t.  i,  p.  548-549.  Mais  d'autres  ('cri vains  ecclésias- 
tiques ont  remarqué  avec  raison  que  dans  la  citation  faite 

par  saint  Paul,  Gai.,  m,  16,  la  particule  xoù,  et,  fait 
partie  du  texte  cité  et  que  le  mot  semen  est  au  datif  et 

non  à  l'ablatif  avec  in.  Par  conséquent,  les  mots  :  xa\ 
-('6  a-nép[j.aTi  <tou,  sur  lesquels  l'apôtre  argumente,  ne 
peuvent  se  rapporter  ni  à  Gen.,  xn,  2,  ni  à  Gen.  xxn, 

18,  ni  à  des  passages  analogues,  mais  à  d'autres  pro- 
messes comme  celle,  par  exemple,  de  la  possession  du 

pays  de  Chanaan,  dans  l'énoncé  de  laquelle  les  mots cités  se  lisent  textuellement.  Gen.,  xili,  15;  xvm,  8. 

Saint  Irénée,  Cont.  heer.,  v,  32,  n.  2,  P.  G.,  t.  vu,  col.  1210- 

1211,  appliquait  déjà  la  parole  de  saint  Paul  aux  Ga- 
lates à  la  promesse  de  la  possession  du  pays  de  Chanaan, 

promesse  qu'il  interprétait  spirituellement  de  la  résurrec- 
tion des  corps.  De  même,  Origène,  Comm.  inEpist.  ad 

Rom.,  iv,  6,  P.  G.,  t.  xiv,  col.  979-983;  S.  Jérôme,  Com- 
ment. inEpist.  ad  Gai,  i,  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  379-380, 

tenait  cette  application  pour  admissible.  Cependant  des 

commentateurs  modernes  l'ontreprise.  Reithrnayr,  Com- 
menta»' zum  Briefe  an  die  Galater, Munich,  1865,  p.  261- 

266;  Palmieri,  Comment.  inEpist.  ad  Gai.,  1886,  p.  132- 
140;  Cornely,  Comment,   in  S.   Pauli  epist.  ad  Cor. 
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altérant  et  ad  Gai.,  Paris,  1892,  p.  491-498.  S'il  en 
est  ainsi,  la  promesse  faite  à  Abraham  que  les  nations 
seront  bénies  dans  sa  descendance  ne  vise  pas  directe- 

ment un  rejeton  unique  qui  serait  le  Christ.  Elle  peut 

s'interpréter  de  toute  la  postérité  d'Abraham,  celle  au 
moins  qui  descend  d'Isaac  et  de  Jacob,  à  qui  du  reste 
la  promesse  a  été  répétée,  celle  qui  devait  se  multiplier 

à  l'égal  du  nombre  des  étoiles.  —  2" A  Isaac.  —Contraint 
par  la  famine  de  se  réfugier  chez  le  roi  de  Gérare, 

Isaac  reçoit  de  Dieu  l'assurance  que  sa  bénédiction  l'y 
suivrait.  Sa  postérité  devait  égaler  le  nombre  des  étoiles 

et  habiter  la  terre  promise.  Or,  c'est  en  et  par  cette 
même  race,  issue  d'Isaac,  que  toutes  les  nations  de  la 
terre  seront  bénies.  Le  motif  de  toutes  ces  promesses 

divines,  c'est  l'obéissance  d'Abraham  à  la  voix  de  Dieu, 
c'est  son  observation  fidèle  de  tous  les  préceptes  divins. 
Gen.,  xxvi,  1-5.  Cf.  Eccli.,  xliv,  24-25.  —  'S'A  Jacob.  — 
Ce  patriarche,  allant  en  Mésopotamie,  voit  en  songe 

à  Béthel  au  sommet  d'une  échelle  mystérieuse  le  Dieu 
d'Abraham  et  d'Isaac  qui  lui  promet  la  possession  du 
pays  où  il  dormait,  une  postérité,  nombreuse  comme  la 
poussière  de  la  terre  et  répandue  aux  quatre  coins  du 

monde,  et  annonce  qu'en  lui,  en  sa  personne,  et  en 
sa  race,  celle  dont  il  vient  d'être  question  évidemment, 
toutes  les  tribus  de  la  terre  seront  bénies.  Gen.,  xxvm, 
12-14. 

De  tout  ce  qui  précède  il  ressort  clairement  que  la  bé- 
nédiction divine,  qui  doit  se  répandre  sur  toutes  les  na- 

tions de  la  terre,  est  attachée  à  la  personne  même 

d'Abraham,  Gen.,  xil,  3;  xvm,  18,  et  à  sa  postérité, 
Gen.,  XXII,  8,  et  que  cette  postérité  était  celle  qui  des- 

cendrait de  lui  par  Isaac,  Gen.,  xxvi,  4,  et  par  Jacob. 
Gen.,  xxvm,  14.  La  bénédiction  était  même  attachée  à 

la  personne  de  Jacob,  Gen.,  xxvm,  14,  autant  qu'à  celle 
de  son  aïeul  Abraham.  Gen.,  XII,  3.  Comment  s'est-elle 
répandue  sur  le  monde  entier  par  l'intermédiaire  des 
patriarches  Abraham,  Isaac  et  Jacob,  et  de  leur  posté- 

rité? Sans  doute,  parce  que  la  race  d'Abraham,  choisie 
par  le  Seigneur,  a  conservé  sur  terre  la  foi  au  vrai  Dieu, 

qui  a  été  préchée  par  des  Juifs  aux  païens,  lorsqu'ils  se 
convertirent  au  christianisme  ;  mais  surtout  parce  que 

la  famille  d'Abraham,  dans  la  lignée  d'Isaac  et  de  Jacob, 
a  été  la  souche  de  laquelle  est  sorti  le  Messie.  La  pro- 

messe faite  par  Dieu  aux  patriarches  était  messianique. 
On  lui  a  toujours  reconnu  ce  caractère  et  les  preuves 

rapportées  plus  haut  le  démontrent.  C'est  par  Jésus- 
Christ,  issu  d'Abraham,  que  les  nations  païennes  ont 
reçu  le  salut  et  avec  lui  toutes  les  bénédictions  messia- 

niques, promises  et  offertes  d'abord  au  peuple  juif.  Cf. 
Stanley  Leathes,  Old  Testament  Prophecy,  Londres, 

•  1880,  p.  19;  Trochon,  Introduction  générale  aux  pro- 
phètes, Paris,  1883,  p.  lxx-lxxi  ;  F.  de  Hummelauer, 

Comment,  in  Genesim,  Paris,  1895,  p.  331-355,  436. 

Outre  les  commentaires  de  la  Genèse  :  Héngstenberg,  Christo- 
loyic  des  Alleu  Testament,  in-8*,  Berlin,  1829,  t.  i  ;  L.  ReinUe, 
Beitràge  zur  Erklarung  des  Alten  Testament,  t.  iv,  p.  111  ; 
Himpel,  Die  Vch-issungen  an  die  Patriarchen,  dans  la  Quar- 
talschrift  de  Tubingue,  1859,  p.  235;  X.  Patrizi,  Biblicarum 
quiestionum  decas,  in-8%  Rome,  1877,  p.  54-69;  card.  Meignan, 
L'Ancien  Testament  dans  ses  rapports  avec  le  Nouveau  et  la 
critique  moderne,  De  l'Éden  à  Moïse,  in-8%  Paris,  1895,  p.  312- 
326,351-359;  J.  Corluy,  Spicilegium  dogmatico-biblicum,  in-8\ 
Gand,  1884,  t.  i,  p.  373-384;  Jaugey,  Dictionnaire  apologétique 
de  la  foi  cath  clique,  in-4",  Paris  (1889),  p.  10-19;  Maas,  Clirisl  in 
type  and  Prophety,  New- York,  1893,  c.  IV. 

E.  Mangenot. 
IV.  ABRAHAM  (Sein  d'),  expression  qui  a  passé  de 

l'Évangile  et  de  la  littérature  rabbinique  dans  le  langage 
ecclésiastique  pour  désigner  soit  les  limbes  des  pa- 

triarches, soit  le  paradis.  Nous  l'étudierons  dans  l'une 
cl  l'autre  de  ces  significations. 

I.  Lie  sein  d'Abraham  désignant  les  limbes  des  pa- 
TRIARCHES.  -  Jésus-Christ  en  a  parlé  dans  la  belle  pa- 

rabole du  mauvais  riche  et  du  pauvre  Lazare.  11  a  dit 

que  celui-ci  étant  mort,  a  été  porté  par  les  anges  dans 

le  sein  d'Abraham,  si;  tov  x6).irov  'Aëpaâjt,  et  que  le 
riche  qui  avait  été  enseveli  dans  l'enfer,  ayant  levé  les 
yeux,  vit  en  haut  Abraham  et  Lazare  Èv  toi;  xdXnotç 
aJToù.  Luc,  xvi,  22,  23.  Il  empruntait  cette  expression 

aux  rabbins  dans  la  langue  de  qui  behêqô  sêl  'Abraham, 
«  être  dans  le  sein  d'Abraham,  »  signifiait  être  dans  le 
séjour  des  bienheureux.  Lightfoot,  Horee  hebraicm  et 

talmudicse,  in  Luc,  xvi,  22.  L'auteur  du  IVe  livre  (apo- 

cryphe) des  Machabées,  nui,  16,  joint  au  nom  d'Abraham, 
ceux  d'Isaac  et  de  Jacob  et  place  les  morts  dans  le  sein 
de  ces  trois  patriarches.  Partout  ailleurs  il  n'est  question 
que  d'Abraham  seul.  Tertullien,  De  anima,  9,  P.  L., 
t.  ii,  col.  661,  pensait  que  le  sein  d'Abraham  était  une 
réalité  aussi  bien  que  le  doigt  de  Lazare  et  la  langue  du 

riche.  Mais  saint  Ambroise,  De  excessu  f'ratris  sui  Sa- 
tyri,  ii,  101,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  1311,  estimait  avec  raison 

que  les  justes  n'étaient  pas  réconfortés  sur  le  sein  cor- 
porel d'Abraham,  et  saint  Augustin,  De  anima  et  cjus 

origine,  IV,  15,  n.  21,  P.  L.,  t.  xliv,  col.  538,  écrivait  à 
Vincentius  Victor  qui  prenait  cette  expression  au  sens 

propre  et  l'entendait  du  corps  d'Abraham  :  «  Je  crains 
qu'on  ne  croie  que  dans  une  question  de  cette  impor 
tance  vous  n'agissiez  par  plaisanterie  ou  dérision,  et  non 
sérieusement  et  gravement.  Vous  n'êtes  pas  assez  insensé 
pour  penser  que  le  sein  corporel  d'un  seul  homme  puisse 
recevoir  tant  d'âmes...  Si  vous  ne  plaisantez  pas  et  ne 
voulez  pas  vous  tromper  puérilement,  entendez  par  le 

sein  d'Abraham  le  lieu  de  repos  éloigné  et  caché  où  est 
Abraham.  »  C'était,  en  effet,  une  locution  métaphorique 
par  laquelle  les  contemporains  de  Notre-Seigneur  dé- 

signaient le  séjour  où  les  âmes  saintes  jouissaient  du 
repos  et  de  la  tranquillité,  en  attendant  le  parfait 
bonheur  du  ciel,  les  limbes  des  patriarches. 

L'origine  de  cette  gracieuse  métaphore  a  été  diver- 
sement expliquée.  La  plupart  des  commentateurs  la  font 

dériver  de  la  coutume  qu'ont  les  parents  de  porter  leurs 
enfants  dans  leurs  bras  ou  de  les  tenir  sur  leurs  genoux,, 

pour  qu'ils  s'y  reposent,  y  dorment  et  y  reçoivent  des 
caresses  et  des  consolations.  Num.,  xi,  12;  Ruth.,  iv,  16; 

II  Reg.,  xn,  3;  III  Reg.,  m,  20;  xvn,  19.  Cf.  Joa.,  I,  18. 
Cependant  saint  Ambroise,  De  excessu  fratris  sui,  il,  101, 
P.  L.,  t.  xvt, col.  1341,  saint  Grégoire  leGrand,  In  Ev., 

homil.  xl,  n. 2, P.  L.,  t.  lxxvi,  col.  1303,  et  Ilaymon  d'Hal- berstadt,  Hom.  de  tempore,  homil.  ex,  P.  L.,t.  cxvm, 

col.  592,  ont  rapproché  le  repos  dans  le  sein  d'Abraham, 
du  festin  céleste  dans  lequel  sont  conviés  les  élus  en  com- 

pagnie d'Abraham,  d'Isaac  et  de  Jacob.  Matlh.,  vin,  11. 
Or,  les  anciens  mangeaient  à  demi  couchés  et  inclinés 

les  uns  vers  les  autres,  de  sorte  que  les  convives  de  l'éter- 
nel festin  devaient,  sinon  reposer  sur  le  sein  d'Abraham, comme  saint  Jean  à  la  dernière  cène  sur  celui  de  Jésus, 

Joa.,  xin,  23*,  du  moins  être  à  ses  côtés,  assis  à  la  même 
table  et  goûter  le  même  bonheur.  Maldonat,  Comment, 
in  quatuor  Erangrlia,  in-fol.  Pont-à-Mousson,  1596, 
p.  529,  a  repris  cette  explication  qui  est  acceptée  par 

beaucoup  d'exégètes  modernes.  Les  Pères  ont  généra- 
lement distingué  le  banquet  promis  aux  disciples  de 

Jésus  du  repos  goûté  dans  le  sein  d'Abraham.  Ce 
banquet  dont  Abraham  sera  le  président,  n'est  qu'un 
bonheur  futur,  qui  sera  accordé  aux  païens  convertis, 
tandis  que  tous  les  justes  jouissaient  déjà  avec  Lazare 

dans  le  sein  d'Abraham  du  repos  mérité  par  leurs 
bonnes  œuvres.  Atzberger,  Die  christliche  Eschatologie 

n,  den  Stadien  ihrer  Offenbarung  in  Allen  und  Neuen 
Teslamente,  in-8",  Fribourg-en-Brisgau,  1890,  p.  216. 
Saint  Grégoire  de  Nysse,  De  anima  et  resurreclioner 
P.  G.,  t.  xi.vi,  col.  84,  qui  reconnaissait  dans  le  sein 

d'Abraham  l'état  tranquille  d'une  âme  détachée  des 
biens  terrestres,  le  comparait  aux  baies  de  la  mer,  où 
les  eaux  sont  eh  repos  et  servent  de  ports  assurés 
aux  vaisseaux.  Théophylacte,  Enarrat.  in  Ev.  Lucœ,  P.  G.f 

t.  cxxui,  col.  977,  mentionne  cetle  explication.  La  meta- 
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phore  du  sein  expliquée,  il  reste  à  rendre  raison  du  choix 
du  personnage.  Saint  Pierre  Chrysologue,  Serm.,  cxxi, 
P.L.,  t.  lu,  col.  531-532,  Théophylacte,  op.  cit.,  col.  976, 
et  Euthymius,  Comment,  in  Luc,  59,  P.  G.,  t.  cxxix, 

col.  1040,  ont  dit  qu'Abraham  continue  à  remplir  dans 
l'autre  vie  les  lois  de  l'hospitalité,  qu'il  accomplissait  si 
fidèlement  ici-bas.  Celui  qui  recevait  sous  sa  tente  les 
étrangers  et  les  pauvres,  Dieu  lui-même  avec  ses  anges, 
reçoit  les  saints  dans  la  gloire.  Mais  Tertullien,  Advenus 
Marcion.,  IV,  34,  P.  L.,  t.  Il,  col.  444,  saint  Augustin,  De 
anima,  iv,  16,  n.  24,  P.  L.,  t.  xliv,  col.  538,  et  saint 

Cyrille  d'Alexandrie,  In  Joannis  Evang.,  i,  10,  P.  G., 
t.  lxxiii,  col.  181-184,  ont,  avec  plus  de  raison,  rattaché 

ce  choix  à  la  paternité  d'Abraham.  Comme  ancêtre  de 
la  race  juive,  surlout  comme  père  de  tous  les  croyants, 
Rom.,  iv,  16,  17,  ce  patriarche  reçoit  dans  son  sein  et 
sur  ses  genoux  tous  ses  enfants  fidèles  et  les  admet  en 
participation  de  son  bonheur.  Saint  Thomas,  Sum. 
theol.,  Suppl.,  q.  lxix,  a.  4,  a  adopté  cette  raison  qui 
correspond  parfaitement  avec  la  meilleure  explication 

de  la  locution  métaphorique  du  sein  d'Abraham. 
Quant  à  la  nature  du  bonheur  goûté  dans  le  sein 

d'Abraham,  les  saints  Pères  et  les  commentateurs  ca- 
tholiques l'ont  déduite  de  la  parabole  du  mauvais  riche 

et  du  pauvre  Lazare.  Ces  deux  personnages  ont,  dans 

l'autre  vie,  le  sort  qu'ils  ont  mérité  sur  la  terre.  L'un 
repose  tranquillement  sur  le  sein  d'Abraham  comme  un 
enfant  sur  les  genoux  de  son  père;  l'autre  est  mal- 

heureux dans  l'enfer.  Le  riche  est  torluré  dans  les 
flammes  et  expie  dans  ces  tourments  sa  sensualité  passée 
et  son  manque  de  commisération  pour  le  pauvre;  celui- 

ci  a  des  consolations  qu'il  n'a  pas  eues  ici-bas.  Une  soif dévorante  brûle  le  riche  et  lui  fait  demander  comme 
une  faveur  le  rafraîchissement  que  lui  procurerait  une 

goutte  d'eau  déposée  sur  l'extrémité  de  sa  langue.  Luc, 
xvi,  23-25;  Tertullien,  De  anima,  7,  58,  P.  L.,  t.  n, 
col.  657,  750;  Dejejuniis,  16,  col.  976;  De  idololatria, 
13,  t.  i,  col.  680;  S.  Cyprien,  Epist., _xu,  ad  Corne- 
lium,  n.  3,  P.  L.,  t.  m,  col.  800;  S.  Irénée,  Cent,  hser., 
11,34,11.1,  P.  G. .1.  vu,  col. 834-835;  S.  Ambroise,£xpo- 
sit.  Ev.  sec.  Luc,  vm,  n.  13,  18,  P.  L.,  t.  xv,  col.  1769, 
1770;  S.  Augustin,  De  anima,  iv,  16,  n.  24,  P.  L., 
t.  xliv,  col.  538;  Serm.,  xxiv,  n.  2,  t.  xlvi,  col.  922; 
S.  Grégoire  de  Nysse,  In  Psalmos,  6,  P.  G.,  t.  xliv, 
col.  509;  Priscillien,  Tract.,  ix,  ad  populum,  édit. 
Schepss  dans  le  Corpus  script,  eccl.  latin.,  t.  xviii. 

Vienne,  1889,  p.  91;  Pseudo-Jérôme,  Expositio  qua- 
tuor Evangeliorum,  P.  L.,  t.  xxx,  col.  575;  S.  Pierre 

Chrysologue,  Serm.,  cxxi,  P.  L.,  t.  lu,  col.  530-532; 
Serm.,  cxxn,  col.  534;  Serm.,  cxxiv,  col.  541,  543.  En 
résumé,  Lazare  et  les  âmes  justes  qui  étaient  avec  lui 

dans  le  sein  d'Abraham,  jouissaient  du  repos,  de  la  con- 
solation et  du  rafraîchissement,  bonheur  imparfait,  qui 

consistait  principalement  dans  l'immunité  de  la  peine  et 
dans  l'attente  assurée  de  la  gloire  du  ciel.  S.  Thomas, 
Sum.  theol.,  Suppl.,  q.  lxix,  a.  4.  Ce  lieu  de  repos  et  de 

paix  n'était  pour  Abraham,  les  patriarches,  les  prophètes 
et  tous  les  justes  qu'un  séjour  provisoire,  où  ils  atten- 

daient que  Jésus-Christ,  qui  est  la  voie  et  la  porte  du 
ciel,  vint  les  introduire  au  sein  du  bonheur  parfait.  Ori- 
gène,  lnlib.  Reg. ,homi\.  n,  P.  Gf.,t.xil,col.  1028;  Raoul 
Ardent,  In  epist.  et  evang.  Dom.,  homil.  v,  P.  L.,t.ci.v, 
col.  1963;  Robert  Pullus,  Sent.,  IV,  17,  P.  L., 
t.  clxxxvi,  col.  823.  Cf.  Mamachi,  De  animabus  juslorum 
in  sinu  Abrahee  anle  Christi  mortem,  Rome,  1766. 

La  position  de  ce  lieu  de  repos  et  d'attente  est  indi- 
quée indirectement  par  certains  détails  de  la  parabole 

évangélique.  Jésus  dit  que  le  riche,  du  lieu  de  ses 

tourments,  élève  les  yeux,  qu'il  voit  de  loin  Abraham 
et  Lazare  dans  son  sein  et  qu'il  hausse  la  voix  pour 
faire  entendre  sa  prière.  Lue.,  xvi,  23,  24.  D'autre  part, 
Abraham  répond  que  le  pauvre  ne  peut  intervenir  en 

faveur  du  damné,  parce  qu'il  existe  entre  eux  un  grand 

abîme  qui  empêche  de  passer  du  séjour  des  bienheureux 

à  l'enfer  des  réprouvés.  Luc,  xvi,  26.  Ces  renseigne- 
ments dérivent  partiellement  de  la  théologie  des  rab- 

bins. Selon  eux,  en  effet,  le  scheôl,  ou  séjour  des 

morts,  était  divisé  en  deux  parties  :  le  sein  d'Abraham 
pour  les  justes  et  la  géhenne  pour  les  pécheurs. 

Quelques-uns  les  croyaient  distantes  d'une  palme  seule- 
ment ou  séparées  par  un  mur;  la  plupart  les  mettaient 

de  niveau  et  les  disposaient  de  telle  sorte  qu'on  pouvait 
voir  de  l'une  ce  qui  se  passait  dans  l'autre,  quoiqu'il 
y  eût  entre  elles  un  grand  abîme.  E.  Stapfer,  La  Pales- 

tine au  temps  de  Jésus-Christ,  3e  édit.,  in-8°,  Paris, 
1885,  p.  314.  Tertullien,  Adversus  Marcion.,  iv,  34,  P.  L., 

t.  n,  col.  441,  distingue  les  deux  séjours,  et  place  la  ré- 

gion déterminée,  qui  est  appelée  le  sein  d'Abraham,  non 
au  ciel,  mais  au-dessus  des  enfers.  Saint  Augus- 

tin, Epist., clxxxvii,  de  prœsentia  Dei,  2,  n.  6,  P.  L., 

t.  xxxiii,  col.  834,  ne  sait  s'il  faut  confondre  le  sein 
d'Abraham  dans  lequel  Lazare  repose,  avec  le  paradis 
promis  au  bon  larron,  ou  le  mettre  dans  les  enfers.  Ce 

sein  semble  distinct  du  paradis  et  il  n'est  pas  facile  de 
trouver  dans  l'Ecriture  un  passage  où  l'enfer  soit  pris 
en  bonne  part.  Par  suite,  on  se  demande  aussi  com- 

ment l'âme  de  Jésus-Christ  a  pu  descendre  dans  les 
enfers.  Or,  s'il  faut  croire  que  les  deux  régions  des 
bienheureux  et  des  malheureux  étaient  dans  les  enfers, 

qui  osera  dire  que  Jésus  n'est  allé  que  dans  la  partie  où 
les  âmes  étaient  tourmentées  et  non  auprès  de  ceux  qui 

reposaient  dans  le  sein  d'Abraham  '?  S'il  est  venu  dans 
ce  sein,  il  faut  l'entendre  du  paradis  promis  au  bon  lar- ron. Cf.  De  Genesi  ad  litteram,  xn,  33,  n.  63,  64,  P.  L., 

t.  xxxiv,  col.  481-482.  Saint  Grégoire  de  Nysse,  In 
psalmos,  6,  P.  G.,  t.  xliv,  col.  509,  rapprochait  le  sein 

d'Abrabarn  des  chœurs  des  anges  qui  y  apportaient  les 
âmes  et  ne  pouvait  pas  le  placer  en  dehors  de  celte 

agréable  simpbonie  angélique.  Saint  Bruno  d'Asti, 
Comment,  in  Luc,  n,  38,  P.  L.,  t.  clxv,  col.  423,  met- 

tait Abraham,  les  patriarches  et  les  prophètes  en  enfer, 

en  ajoutant  toutefois  qu'ils  ne  subissaient  pas  les  peines 
de  l'enfer.  Haymon  d'Halberstadt,  Hom.  de  tempore, 
homil.  ex,  P.L.,  t.  cxvm,  col. 596,  expose  la  même  doc- 

trine. Le  cardinal  Robert  Pullus,  Sent.,  IV,  19-23,  P.  L., 
t.  clxxxvi,  col.  824-827,  enseigne  que  Jésus-Christ  est 
descendu  aux  enfers,  c'est-dire  dans  le  sein  d'Abraham, 
pour  en  faire  sortir  les  saints  qui  habitaient  la  partie  la 
plus  élevée  de  ces  lieux  inférieurs.  Saint  Thomas,  Sum. 
theol.,  Suppl.,  q.  lxxix,  a.  7, a  adopté  lemême  sentiment 
qui,  selon  Petau,  Theol.  dogmatic.  De  incarnat.,  xm, 
18,  n.  5,  t.  v,  p.  372-373,  est  le  sentiment  commun  des 
Pères.  Il  résout  les  difficultés  de  saint  Augustin.  Le  sein 

d'Abraham  était,  avant  l'avènement  de  Jésus-Christ,  le 
même  lieu  que  les  limbes  où  les  âmes  des  justes  goû- 

taient un  repos  imparfait  et  attendaient  le  bonheur  par- 
lait dans  la  vision  de  Dieu.  Il  était  distinct  de  l'enfer 

des  damnés,  puisque  les  âmes  n'y  soutiraient  pas  et  n'y 
demeuraient  que  pour  un  temps.  Quanta  la  situation,  il  est 

probable  que  l'enfer  et  les  limbes  étaient  un  même  lieu, 
pour  ainsi  dire  continu,  mais  dont  la  partie  supérieure 
contenait  les  âmes  justes.  Les  limbes  des  patriarches, 
qui  différaient  des  limbes  des  enfants  morts  sans 

baptême,  étaient  probablement  aussi  au-dessus  des 
limbes  de  ces  enfants.  Les  commentateurs  modernes  se 

préoccupent  peu  de  la  situation  des  limbes.  Aussi  inter- 
prètent-ils les  images  de  la  parabole,  Luc,  xvi,  23-26, 

plutôt  de  la  différence  morale  que  de  la  distance  locale 
des  personnages.  Quoique  se  trouvant  en  apparence  à 
portée  de  la  voix  humaine,  ils  sont  éloignés  par  un  es- 

pace infranchissable.  Leur  séparation  sera  éternelle  et 
leur  sort  est  irrévocablement  fixé';  Lazare  et  Abraham 
seront  toujours  heureux,  le  mauvais  riche  toujours 
malheureux;  La  volonté  de  Dieu  a  établi  entre  eux  un 

abîme  infranchissable,  qui  rend  impossible  toute  inter- 
vention des  saints  en  faveur  des  damnés  et  même  toute 
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compassion.  P.  Schanz,  Commentar  ûber  das  Evange- 
Hiim  des  heiligen  Lucas,  Tubingue,  1883,  p.  122.  Cf.  S. 

Bruno  d'Asti,  Comment,  in  Luc,  n,  38,  P.  L.,  t.  CLXV, col.  424. 

II.  Le  sein  d'Abraham  désignant  le  paradis.  — 

L'expression  «  sein  d'Abraham  »  a  passé  de  l'Évangile 
dans  la  langue  des  Pères  et  des  écrivains  ecclésiastiques, 
dans  la  liturgie,  Fépigraphie  et  la  théologie  catholique, 

et  même  dans  l'art  chrétien  pour  désigner  le  ciel  pro- 
prement dit,  le  séjour  où  les  saints  voient  Dieu  dans  la 

gloire.  —  1°  Saints  Pères.  —  Souvent  les  Pères  et  les 

écrivains  ecclésiastiques  ont  employé  l'expression  «  sein 
d'Abraham  »,  qui  signifiait  proprement  les  limbes  des 
patriarches,  pour  parler  du  séjour  céleste  dans  lequel 
Jésus-Christ  avait  introduit  les  âmes  justes  qui  atten- 

daient sa  venue.  Tertullien  cependant,  Adversus  Mar- 
cion.,  iv,  3i,  P.L.,  t.  il,  col.  444-44-5,  en  réfutant  Marcion 
qui  plaçait  dans  les  enfers  pour  y  être  tourmentés  ceux 
qui  avaient  cru  à  la  loi  et  aux  prophètes  et  dans  le  sein 

d'Abraham  pour  y  être  heureux  ceux  qui  avaient  obéi  à 
Dieu  et  à  Jésus-Christ,  prétend  que  cette  dernière  ré- 

gion est  destinée  à  servir  de  lieu  de  rafraîchissement  à 
toutes  les  âmes  justes,  même  à  celles  des  païens  conver- 

tis au  christianisme,  en  attendant  la  consommation  des 
siècles  et  la  résurrection  de  la  chair.  Seuls,  les  martyrs 
vont  directement  au  paradis  pour  jouir  aussitôt  de  la 
récompense  méritée  par  leurs  combats.  De  resur- 
rectione  carnis,  17,  t.  h,  col.  817-818.  Cf.  L.  Atzberger, 
Gesehichte  der  christlichen  Eschatologie  innerhalb  der 

vornicânischen  Zeit,  Fribourg-en-Brisgau,  1896,  p.  303- 
314,  Origène,  InNum.,  homil.  xxvi,  n.  4,  P.  G.,  t.  xn, 

col.  776,  assure  que  l'autre  siècle  est  appelé  sein 
d'Abraham  ou  bien  paradis.  Saint  Ambroise,  De  obitu 
Valentiniani,  72,  P.  L.,t.  xvi,  col.  580;  saint  Augustin, 
Confess.,  ix,  3,  t.  xxxn,  col.  765;  saint  Grégoire  de  Na- 
zianze,  In  laitdem  Cœsarii  fratns,  17,  P.  G.,  t.  xxxv, 
col.  776,  ont  espéré  que  les  âmes  de  leurs  parents  ou  de 

leurs  amis  reposaient  dans  le  sein  d'Abraham.  Ce  der- 
nier a  désiré  pour  lui  le  même  bonheur,  Poemala  de 

seipso,  P.  G.,  t.  xxxvn,  col.  1013,  1445.  Saint  Augustin, 
Qusest.  evang.,  n,  38,  P.  L.,  t.  xxxv,  col.  1350,  a  défini  le 

sein  d'Abraham  «  le  lieu  de  repos  des  bienheureux 
pauvres  en  esprit  à  qui  appartient  le  royaume  des  cieux 
dans  lequel  ils  sont  reçus  après  cette  vie  ».  Cette  définition 
a  été  reproduite  par  le  vénérable  Bède,  In  Lucas  Ev. 
erposit.,  vi,  P.  L.,  t.  xcn,  col.  535  (cf.  Ilom.,i,t.  xciv, 
col.  270),  parSmaragde,  Collectiones  inEpist.,  et  Ev., 
t.  en,  col.  250,  par  Raban  Maur,  Hom.in  Ev.et  Epist., 

liomil.i.xxvn,P.L.,t.  cx,col.295,etparIIaymond'Halbers- 
Uiûl,IJom.dc  le»i])ure, homi\.  CX,P.L.,  t.  CXVUl,col.592. 

2°  Liturgies.  —  Toutes  les  liturgies  contiennent  au 

nombre  des  prières  que  l'Église  adresse  à  Dieu  pour 
les  défunts  celle  par  laquelle  elle  demande  que  les 

animes  emportent  l'âme  dans  le  sein  d'Abraham,  c'est-à- 
dire  au  céleste  séjour.  Pour  la  liturgie  de  saint  Basile, 
voir  Renaudol,  Lilurg.  orient,  collect.,  Paris,  1716,  t.  I, 

p.  72,  et  pour  la  liturgie  grecque,  Goar,  Eù-/oXo-pov 
sive  Rituale  Grœcorum,  Paris,  1647,  p.  532,  538,540. 
La  liturgie  romaine  comprend  la  même  demande  dans 

les  prières  de  la  recommandation  de  l'âme  et  des 
obsèques  ;  elle  applique  la  parabole  du  pauvre  Lazare  à 
saint  Martin,  évêque  de  Tours,  à  la  cinquième  antienne 
des  Laudes  de  son  office,  au  11  novembre. 

3°  Épigraphie.  —  Les  épitaphes  chrétiennes  des  pre- 
miers siècles  reproduisent  de  nombreuses  formules  par 

lesquelles  les  survivants  souhaitent  à  leurs  chers  dé- 
funts le  bonheurduciel.Parmielles,Martigny,  Dict.des 

antiq.  chrétiennes,  1877,  p.  577,  en  rapporte  deux  qui  par- 

lent du  repos  dans  le  seind'Abraham  et  des  patriarches. 
Dict.  d'archéologie  chrétienne,  l.  I,  col.  1521-1542. 

4°  L'ttrt  chrétien  a  employé,  pendant  tout  le  moyen 
âge,  mais  surtout  au  XIH8  siècle,  l'image  du  sein 
d'Abraham  pour  représenter  le  lieu  de  la  paix  el  du  re- 

pos dans  l'autre  vie.  On  la  voit  dans  les  sculptures  des 
cathédsales  de  Paris,  de  Chartres,  d'Amiens  et  de 
Beims,  dans  les  vitraux  de  Bourges.  Grimouard  de 

Saint-Laurent,  Guide  de  l'art  chrétien.  Paris,  1874. 
t.  iv,  p.  254-255,  507-508:  Ch.  Cerf,  Histoire  et  des- 

cription de  Notre-Dame  de  Reims,  t.  n,  p.  49. 

5°  Théologiens.  —  C'est  donc  avec  raison  que  les  théo- 
logiens catholiques  ont  conservé  l'expression  «  sein 

d'Abraham  »  pour  désigner  le  ciel.  Saint  Thomas,  Sum. 
I licol.,  Suppl.,  q.  lxix,  a.  4,  in  corp.  etad2um,  a  justifié 

cet  emploi.  Bien  que,  dit-il  en  substance,  le  sein  d'A- 
braham ait  signifié  les  limbes  avant  l'avènement  de 

Jésus-Christ,  rien  n'empêche  qu'après  cet  avènement,  il 
ne  désigne  le  ciel.  En  effet,  le  sein  d'Abraham,  qui 
indique  le  repos  des  justes,  n'était  uni  aux  limbes  des 
patriarches,  où  ils  jouissaient  d'un  repos  incomplet, 
qu'accidentellement.  Or  les  objets  qui  ne  sont  unis 
qu'accidentellement  peuvent  être  séparés.  Ainsi  le  sein 
d'Abraham  a  pu  passer  de  l'enfer  au  ciel,  où  les  saints 
voient  Dieu  et  sont  parvenus  au  terme  complet  de  leurs 
désirs.  E.  Manwcnot. 

2.  ABRAHAM  BARD-  SHANDAD,  surnommé  «le 
boiteux  »,  auteur  nestorien  du  vme  siècle,  a  écrit  une 
Catéchèse  (martudnûtd),  une  Dispute  contreles  Juifs,  le 
Livre  de  la  voie  royale,  des  discours,  des  lettres,  une 

traduction  de  l'abbé  Marcos,  auteur  ascétique.  Jesu  bar- 
Xun  et  Abu-Nuh,  peut-être  aussi  le  patriarche  Timo- 
thée,  furent  ses  élèves.  Une  partie  de  ses  oeuvres  ont  été 
conservées,  dans  un  manuscrit  du  British  Muséum 
(Add.  i7270). 

Voir  Assémani,  Bibl.  or.,  t.  m  a,  p.  501  ;  cf.  p.  179,  194,  190, 
212;  Badger,  The  nestorians  and  their  rituals,  Londres,  1852, 
t.  n,  p.  375. 

J.  Parisot. 

3.  ABRAHAM  DE  BASRA,  évèque  nestorien  de 

Shahruz,  puis  métropolite  de  Basra  après  987,  est  men- 
tionné par  Abdiésu  pour  avoir  donné  une  interprétation 

(pusâqâ,  version  ou  commentaire)  de  Théodore  de 
Mopsueste.  Il  écrivit  aussi  de  nombreuses  lettres  sur  di- 

vers sujets.  Voir  Abdiésu,  Calalog.  dans  Assémani,  Bibl. 
or.,  t.  m,  a,  p.  175.  J.  Parisot. 

4.  ABRAHAM  DEBASRAestl'auteurd'unDialogue 
avec  un  moine  du  Sinaï  sur  l'Institution  monastique.  La 
traduction  arabe  de  cet  ouvrage  est  contenue  dans  un  ma- 

nuscrit arabe  du  XVe  siècle.  Cod.  vat.  arab.,  127.  Assé- 
mani, Bibl.  or.,  t.  m  a,  p.  610.  J.  Parisot. 

5.  ABRAHAM  DE  CRÈTE  Barthélémy,  évèque  grec, 

a  traduit  en  latin  VHistoire  du  concile  de  Florence  jus- 

qu'au départ  des  Grecs,  composée  probablement  par 
Dorothée,  archevêque  de  Mytilène.  Cette  traduction, 

entreprise  à  la  demande  de  l'archevêque  de  Ravenne, 
Benoit  de  Accolitis,  parut  à  Borne  en  1521  ;  elle  est  sou- 

vent défectueuse;  on  lui  préfère  la  version  de  Jean-Mat- 
thieu Caryopoulos.  Par  une  singulière  aberration, 

Abraham  de  Crète  donne  à  l'assemblée  de  Florence  le 
nom  de  huitième  concile  œcuménique,  comme  si  les 
conciles  généraux  célébrés  depuis  787  (deuxième  concile 

de  Nicée)  ne  comptaient  pas.  Baronius  l'en  a  repris  avec 
une  extrême  vivacité.  Annales  ecclesiastici,  année  869. 

Bini,  Concilia  generalia  et  provincialia  grœca  et  latina, 
Paris,  1030,  t.  vin;  Note  in  concilium  Florentinum;  Hergenro- 
ther,  IUstvire  de  l'Église,  trad.  Bclet,  Paris,  1888,  t.  iv. 

V.   Oiii.kt. 
6.  ABRAHAM  ECCHELLENSIS,  ainsi  surnommé 

du  nom  de  Ilékel,  village  du  mont  Liban,  où  il  naquit,  fit 
ses  études  au  collège  maronite  de  Rome  el  publia  dans 
celte  ville  en  1628.  uni'  grammaire  en  langue  syriaque  à 

l'usage  de  ses  nationaux,  qui  se  servent  de  celle  langue 
dans  leurs  offices  liturgiques.  Il  enseigna  les  langues 

orientales,  c'est-à-dire  le  syriaque  et  l'arabe,  à  la  Propa- 
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gande  à  Rome,  et  à  Paris  où  il  fut  appelé  en  1630  pour 
travailler  aux  versions  arabes  et  syriaques  qui  ornent  la 

splendide  Bible  polyglotte  de  Lejay  (1629-1646).  Il  colla- 
bora à  l'édition  des  textes  syriaques  et  arabes  et  à  la 

version  latine  de  ces  textes  avec  Gabriel  Sionita  et 

quelques  autres;  il  eut  avec  ses  collaborateurs  des  dé- 
mêles assez  longs.  On  les  trouve  exposés  dans  les  trois 

savantes  lettres  qu'il  adressa  à  ceux  qui  dépréciaient  sa 
collaboration  à  la  Polyglotte.  Il  retourna  à  Rome 
en  1642,  revint  à  Paris  en  1645  et  quitta  définitivement 
cette  ville  en  1653  pour  retourner  dans  la  ville  éternelle 
où  il  mourut  en  1664. 

Il  nous  a  laissé  beaucoup  d'ouvrages  qui  révélèrent de  nombreuses  sources  orientales  inconnues  avant  lui. 

Les  ouvrages  d'Ecchellensis  ont  perdu  beaucoup  de  leur 
valeur  depuis  que  l'acquisition  par  les  bibliothèques 
d'Europe  d'anciens  manuscrits  syriaques  et  arabes  ont 
permis  aux  savants  de  donner  des  textes  plus  corrects 

et  de  mieux  élucider  l'histoire  de  l'Orient  chrétien. 
Abraham  Ecchellensis  publia  à  Paris  en  1641  sa  Synopsis 
de  philosophie  arabe.  Il  avait  approfondi  cette  matière 
à  Rome  et  avait  apporté  à  Paris  la  copie  de  deux  ma- 

nuscrits du  Vatican ,  des  œuvres  philosophiques  de 

Jacques  d'Édesse  ,  d'Athanase  de  Balad,  de  Grégoire 
Bar-Hébrœus  et  d'Ibn-Sina  (Avicenne).  Cette  copie  se 
trouve  aujourd'hui  à  la  Bibliothèque  Nationale.  Zoten- 
berg,  Cal.  mss.  syr.,  248,  249.  Quelques  années  plus 

tard,  en  1646,  il  y  ajouta  Le  chemin  de  la  Sagesse  :  Se- 
rtiila  sapienliœ,  sive  ad  scienlias  comparandas  metho- 
dus,  nunc primum  lalini  juins  facta,in-8°,  Paris,  1646, 

tiré  d'un  manuscrit  arabe  anonyme.  Cet  écrit  est  de 
Borhan-Ed-Din  ;  le  texte  a  été  publié  par  Roland  avec 

la  traduction  d'Ecchellensis,  Utrecht,  1709.  L'année  sui- 
vante, il  fit  paraître  une  traduction  latine  d'un  traité 

arabe  sur  les  propriétés  et  les  vertus  médicales  des 
plantes  et  des  animaux,  sous  ce  titre  :  De  proprietatibus 
el  virtutibas  médias  animalium,  plantarum  ac  gem- 
marum,  tractatus  triplex  Habdarrahami  asiatensis  ex 

arabo  lai.  fact.,  in-8°,  Paris,  1647, 
Entre  temps  il  avait  mis  au  jour  plusieurs  écrits  théo- 

logiques. En  1641,  il  donna  en  latin  vingt  lettres  de 
saint  Antoine,  le  grand  anachorète  égyptien,  traduites  sur 

une  version  arabe  faite  vers  l'an  800  par  un  moine 
d'Egypte.  Ces  lettres  sont  reproduites  dans  Migne, 
P.  G.,  t.  xl.  Ce  même  tome  de  la  Palrologie  contient 

les  Règles,  Sermons,  Documents,  Admonitions  et  Ré- 

ponses de  saint  Antoine,  traduits  également  de  l'arabe  en 
latin  par  Ecchellensis  et  publiés  à  Paris  en  1646,  avec 
une  Vie  du  Père  des  moines,  pleine  de  légendes. 

L'année  précédente,  l'infatigable  maronite  avait  donné 
en  latin,  d'après  les  sources  arabes,  d'importants  do- 

cuments sur  le  concile  de  Nicée,  entre  autres  les  canons 
disciplinaires  que  toutes  les  Églises  orientales  attribuent 
à  ce  concile  et  qui  sont  inconnus  des  Grecs  et  des 
Latins  :  Concilii  Nicœni prsefatio  ctim  lilultselargum., 
canon,  et constit.  ejusdem,  quœ  hactenus  apud  orient, 
nationes  exslant,  nunc  primum  exarab.  in  lat.  versa, 

in-8°,  Paris,  1645.  En  1653,  avant  de  quitter  Paris  pour 

retourner  définitivement  à  Rome,  il  publia,  d'après  une 
source  arabe-copie,  une  Chronique  orientale,  dont  la 

partie  la  plus  intéressante  contient  l'histoire  des  califes 
d'Egypte  et  des  patriarches  coptes  d'Alexandrie  jusqu'au 
xme  siècle.  Il  y  ajouta  un  supplément  important  sur 

l'histoire  des  Arabes  avant  Mahomet.  Ces  deux  ouvrages 
furent  réimprimés  par  Cramoisy  en  un  volume  in-folio 
sous  ce  titre  :  Chronicon  orientale  nunc  primum  laii- 
nitate  donalum,  cui  accessit  supplementum  historiée 
orientalis,  Paris,  1685. 

De  retour  à  Rome,  il  publia  la  même  année  le  Cata- 

logue des  écrivains  syriens  d'Ébed-.Iésus,  évêque  de 
Soba  ou  Nisibe  (1291-1318),  qu'il  confond  dans  sa  Pré- 

face avec  Abd-Jésu,  successeur  de  Soulaca.  Ce  Catalogue, 
qui  contient  une  précieuse  bibliographie  des  écrivains 

syriens,  a  été  réédité  avec  d'importantes  corrections  et 
notes,  au  tome  ni  de  la  Bibliotheca  Orientait*  de  J. 
S.  Assémani.  Bientôt  après,  de  concert  avec  Léon  Al- 
latius,  il  rédigea  sa  Concordantia  nalionum  chrislia- 
tiarum  orientalium  in  jidei  catholicae  dogmatibus, 
Mayence,  1655.  Puis  il  entreprit  de  réfuter  les  assertions 

de  Selden  et  d'autres  protestants  sur  l'origine  de  la  pri- 
mauté du  pape  et  du  pouvoir  des  évêques.  C'est  l'objet 

de  YEutychius  palriarcha  alexandrinus  vindicatus, 
in-8°,  Rome,  1660-1661.  Cet  ouvrage  est  divisé  en  deux 
parties  :  la  première,  qui  fut  imprimée  après  la  seconde, 

traite  des  origines  de  l'Église  d'Alexandrie  et  du  pouvoir 
de  ses  patriarches  et  de  ses  évéques;  la  seconde  a  pour 
titre  :  De  origine  nominis  papse  nec  non  de  illius  pro- 
prietate  in  Romano  pontifice  adeoque  de  ejus  primaiu 
contra  Seldenum.  Le  nom  de  pape,  selon  Ecchellensis, 

signifie  père  des  pères,  et  il  a  d'abord  été  donné,  vers 
l'an  222,  au  patriarche  d'Alexandrie.  Plus  tard  il  fut 
réservé  au  pontife  romain  dont  la  primauté  est  affirmée 
par  divers  témoignages  des  Églises  orientales.  Plusieurs 

de  ces  témoignages  sont  aujourd'hui  rejetés  par  la  critique. Ecchellensis  a  aussi  écrit  de  doctes  lettres  au  Père 
Morin  sur  les  Rites  orientaux.  Elles  ont  été  recueillies 

par  Richard  Simon  dans  Morin,  De  anliq.  Eccles. 
orient.,  Paris,  1682.  Enfin  il  donna  à  Florence  en  1661 

la  traduction  latine  de  la  Paraphrase  arabe  d'Abulphat 
sur  les  Sections  coniques  5,  6  et  7  d'Apollonius. J.  Lamy. 

1.  ABRAHAM  ITES.  Hérétiques  du  IXe  siècle  répandus 
en  Syrie,  et  appelés  par  les  Arabes  Brachiniah,  du  nom 
de  leur  chef  Abraham  ou  Ibrahim.  Ces  novateurs  niaient 
la  divinité  du  Christ.  Certains  auteurs  les  rattachent  à 

la  secte  des  pauliciens.  L.  Gi/illoreau. 

2.  ABRAHAMITES.  Déistes  delà  fin  du  XVIIIe  siècle, 

apparentés  de  loin  aux  hussites.  Leur  centre  d'action 
fut  assez  restreint  :  ils  ne  paraissent  pas  être  sortis  de 
la  seigneurie  de  Pardubitz,  dans  le  cercle  de  Chrudim, 
en  Bohème,  et  leurs  adeptes,  recrutés  avec  mystère,  se 

composaient  en  majeure  partie  de  paysans  juifs  et  pro- 

testants, parmi  lesquels  s'étaient  fourvoyés  quelques 
catholiques  peu  éclairés.  Ces  gens  prétendaient  revenir 
à  la  religion  professée  par  Abraham  avant  la  circoncision  : 

ils  n'admettaient  ni  la  Trinité,  ni  le  péché  originel,  ni 
l'exercice  du  culte  chrétien,  bien  qu'ils  prissent  soin  de 
faire  baptiser  leurs  enfants  par  les  prêtres  catholiques  et 
de  contracter  mariage  devant  ces  ministres,  pour  éviter 

les  poursuites  de  la  loi  civile.  Ils  croyaient  à  l'existence 
de  Dieu,  à  l'immortalité  de  l'àme,  aux  peines  et  aux 
récompenses  futures,  sans  toutefois  reconnaître  l'éter- 

nité des  châtiments  de  l'enfer.  Le  Christ  n'était  pour  eux 
qu'un  homme  ordinaire  et  de  toute  l'Écriture  sainte  ils 
n'entendaient  conserver  que  le  décalogue  et  l'oraison 
dominicale.  Leur  morale  n'était  pas  non  plus  des  plus 
sévères.  Joseph  II  se  montra  peu  tendre  pour  les  adhé- 

rents de  cette  secte,  et  sur  leur  refus  de  se  classer  dans 

l'une  ou  l'autre  des  confessions  reconnues  par  l'édit  de 
tolérance  (1780),  il  enrôla  de  force  les  hommes  valides 

qui  en  faisaient  partie  dans  les  corps  d'armée  de  fron- tières et  les  dispersa  de  la  sorte  en  Hongrie,  en  Galicie, 

en  Transylvanie.  Pour  conserver  ses  biens,  leur  descen- 

dance dut  embrasser  le  catholicisme.  Il  n'en  fallu!  pas 
davantage  pour  réduire  à  néant  cette  singulière  classe  de novateurs. 

Geschichte  der  bohmischen  Deisten,  Leipzig,  17G5;  Mcusel, 
Nachrichtcn  Vemcrkungen,  Erlangen,  1816. 

L.  (il'ILLOREAU. 

ABRAXAS.  Nom  donné  par  Basilide  (cours  du 

IIe  siècle)  au  chef  de  l'Ogdoade,  el  par  les  antiquaires  à 
certaines  pierres  servant  d'amulettes. 

I.  ABRAXAS,  nom  de  divinité.  Ce  mot  parait  pour 
la  première  fois  dans  la  littérature patristique  dans  saint 
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Irénée,  Cont.  haer.,  I,  xxiv,  7,  P.  G.,  t.  vu, col.  G79.  Sainl 

Irénée,  très  au  courant  du  gnosticisme  égyptien  de  Va- 

lentin,  dont  quelques  disciples,  passés  d'Afrique  en  Eu- 
rope, avaient  remonté  la  vallée  du  Rhône,  entreprit  la 

réfutation  de  cette  grossière  erreur.  A  la  fin  de  son  pre- 
mier livre,  il  crut  devoir  consacrer  quelques  lignes  aux 

prédécesseurs  de  Valentin.  C'est  ainsi  qu'il  est  amené 
à  parler  de  Basilide  et  de  son  système  singulièrement 
compliqué.  Par  trois  fois,  Cont.  Iiœr.,  I,  xxiv,  3,  5,  7, 
P.  G.,  t.  vu, col.  675-679,  il  signale  les365cieux  admis  par 

cet  hérétique,  mais  ce  n'est  qu'à  la  fin  qu'il  lait  connaîtie 
le  nom  que  Basilide  donnait  au  premier  de  ces  365  deux, 

Abraxas.  —  L'auteur  des  Philosophumena,  1.  VII,  I,  26, 
P.  G.,  t.  xvi  c,  a  probablement  connu  l'œuvre  de  saint 
Irénée,  car  il  semble  n'avoir  eu  d'autre  but  que  de  la 
Compléter;  c'est  lui  qui  nous  fait  le  mieux  connaître 
le  système  de  Basilide.  —  Clément  d'Alexandrie,  bien 
placé  pour  se  rendre  un  compte  exact  du  gnosticisme 

basilidien,  n'a  pas  pris  la  peine  de  nous  l'exposer  dans 
son  ensemble.  Il  s'est  contenté,  le  cas  échéant,  de  le 
signaler  dans  ses  leçons,  de  faire  une  rapide  allusion 
soit  aux  mœurs,  soit  aux  fêtes  de  la  secte,  et  de  réfuter 

en  passant  tel  ou  tel  point  particulier  sur  l'essence  de 
Dieu,  la  nature  de  l'âme. 

Telles  sont  les  trois  sources  principales,  mais  fragmen- 

taires, que  l'on  est  réduit  à  utiliser,  en  les  complétant 
l'une  par  l'autre,  pour  se  faire  une  idée  aussi  exacte  que 
possible  du  système  de  Basilide,  et  où  nous  allons  puiser 

les  éléments  d'information  indispensables  pour  connaître 
la  nature,  le  rôle,  la  place  de  l'Abraxas.  Pour  l'ensemble 
du  système,  voir  Basilide. 

D'après  Basilide,  le  monde  est  partagé  en  trois  parties 
superposées.  —  Au  sommet  du  monde  supérieur  se  trouve 

Dieu,  «  l'Inconnu,  le  Sans-naissance,  »  d'après  saint  Iré- 
née, —  le  «  Un  non-né  »,  sv  tô  àyevvriTov,  d'après  saint 

L'piphane, .Hœr.,  xxiv,  1,  P.  G.,  t.  xli,  col.  309,  —  le  «  Dieu 
qui  n'est  pas  »,  6  ovx  à>v  &ioc,  le  «  Un  qui  n'est  rien  », 
tô  oùSsv  ëv,  d'après  Philosophumena,  vu,  20,  21,  P.  G. 
t.  xvi  c,  col.  3302,  3303.  C'est  un  Dieu-néant,  capable 
de  devenir,  possédant  une  volonté  en  puissance  mais  qui 

pourra  passer  à  l'acte  ;  c'est  une  panspermie,  car  ce 
Dieu-néant  possède  tous  les  germes  de  ce  qui  sera  ou 
pourra  être.  Il  a  de  plus  une  triple  propriété  consub- 

slantielle  et  active,  V'Yié-zriç.  —  Quoique  n'étant  pas,  il 
parle,  et,  à  sa  parole,  la  lumière  parait,  et  aussitôt  le 
branle  est  donné  qui  va  permettre  la  constitution  des 
mondes. 

En  effet,  la  première  \n6vt\i;,  très  ténue,  spirituelle, 
part  du  germe  universel  et,  par  une  courbe  rentrante, 
retourne  au  Dieu-néant  avec  la  rapidité  de  la  flèche  ou 

de  la  pensée.  C'est  Dieu  passé  en  quelque  sorte  à  l'acte, mais  restant  immanent. 

La  seconde  ûtdtvi;,  moins  agile,  plus  grossière  que  sa 

sœur,  mais  prise  d'un  désir  semblable,  est  impuissante 
à  le  réaliser  seule.  Il  lui  faut  une  aide;  elle  se  sert  du 

7ivï0|xa  comme  d'une  aile,  et,  grâce  à  lui,  elle  parvient  à 
réintégrer,  elle  aussi,  son  principe  et  son  centre,  le  Dieu- 

néant.  Mais  le  TrvôOij.a,  n'étant  pas  comme  elle  consubstan- 
tiel  au  Dieu-néant,  doit  rester  à  la  porte  du  monde  supé- 

rieur, ne  retenant  qu'un  parfum  de  son  union  passagère 
avec  la  seconde  ûtdTï)ç,  el  constituant  au-dessous  du 

monde  supérieur  le  monde  intermédiaire,  l'Esprit-limile, 
le  u.sOoptov  TrvïOij.a. 

C'est  là  le  second  monde  que  Basilide  peuple  d'autant 
(!«•  cieux  qu'il  y  a  de  jours  dans  l'année,  En  effet,  la  pan- 

spermie palpite,  les  germes  fermentent  et  il  en  sort  un 
être  ineffable,  incomparable  de  beauté,  de  grandeur,  de 

puissance,  le  grand  Archon,  6  \>.iyaz  "Apywv,  qui  va  jouer 
dans  ce  monde  du  milieu  le  rôle  du  Dieu-néant  dans  le 

monde  supérieur.  C'est  le  Démiurge  du  monde  supra- 
lunaire.  Ce  personnage  commence  par  monter;  il  s'élève 
jusqu'à  la  limite  du  monde  céleste,  mais  pas  plus  que  le 
nve0(ut  il  ne  peut  la  franchir.  Il  en  conclut  qu'il  n'y  a 

rien  au-dessus  de  lui,  il  ignore  de  plus  l'existence  de  la 
troisième  ûiôty);,  restée  enfouie  dans  le  sein  des  germes 

jusqu'au  moment  de  son  utilisation  future,  il  se  croit  le 
seul  Maître  et  commet  ainsi  un  acte  présomptueux  et 

coupable  qui  rendra  nécessaire  la  rédemption.  —  Ne  vou- 
lant pas  rester  seul,  il  s'engendre  un  lils  plus  puissant 

et  meilleur  que  lui,  dont  il  se  fait  aider  pour  constituer 

les  mondes  éthérés  jusqu'à  la  lune,  qui  est  le  point  de 
séparation  de  l'éther  et  de  l'air.  Le  premier  de  ces 
mondes,  et  celui  qu'il  habite,  est  l'Ogdoade,  séjour  de 
huit  éons.  Or  ce  premier  ciel  donne  à  son  tour  naissance 
à  un  second  ciel,  celui-ci  à  un  troisième,  et  ainsi  de  suite 

trois  cent  soixante-cinq  fois.  Le  365"  ciel  est  l'IIebdomade, 
à  la  tète  de  laquelle  règne  un  Archon,  bien  inférieur  à 

l'Archon  de  l'Ogdoade,  puisqu'il  en  est  éloigné  par  une 
série  décroissante  et  si  longue  de  cieux,  mais  supérieur 
à  tout  le  monde  sublunaire,  à  ce  monde  qui  est  le  nôtre, 
et  dont  il  va  être  le  Démiurge  comme  le  grand  Archon  a 

été  le  Démiurge  du  monde  intermédiaire.  Par  un  paral- 
lélisme voulu,  le  second  Archon  ignore  complètement 

l'existence  des  deux  mondes  supérieurs,  l'éthéré  et  le 
céleste,  il  commet  un  acte  d'orgueil,  une  faute  semblable 
à  celle  de  son  confrère  de  l'Ogdoade,  et,  comme  lui,  aura 
besoin  d'être  racheté.  Or  ce  second  Archon  n'est  autre, 
parait-il,  que  le  Dieu  des  Juifs,  l'organisateur  du  monde 
que  nous  habitons,  celui  qui  a  parlé  à  Moïse. 

Mais  le  grand  Archon,  qui  est-il?  —  Il  n'est  pas  le  Dieu 
suprême,  le  Dieu-principe.  Il  appartient  au  monde  de  la 
divinité,  à  un  rang  fort  élevé  dans  la  hiérarchie  du  plé- 
rome,  mais  en  dehors  du  monde  céleste,  à  la  tête  du 

monde  intermédiaire,  qu'il  est  chargé  d'organiser  puis- 
qu'il en  est  le  Démiurge;  il  est  dieu,  mais  un  dieu 

amoindri,  faillible,  coupable  même,  car  il  succombe  et 

rend  nécessaire  sa  propre  rédemption;  il  n'est  autre  que 
l'Abraxas  de  saint  Irénée,  ou  l"Agpdia-a£  des  Philoso- 

phumena. Il  habite  l'Ogdoade,  il  est  le  chef  de  file  des 365  cieux. 

Pourquoi  ce  nom?  pourquoi  ce  nombre?  Il  convient 

de  tenir  compte  de  l'enseignement  ésotérique  des  gnos- 
tiques,  qui  cherchaient  à  tout  rendre  mystérieux  pour 
piquer  la  curiosité  des  profanes  et  faire  croire  à  la  supé- 

riorité des  initiés.  Ce  nom  a  une  signification  voulue. 

Soit  que  Basilide  l'ait  emprunté,  soit  qu'il  l'ait  inventé 
pour  les  besoins  de  son  système,  il  n'a  été  choisi  qu'à cause  de  la  valeur  numérique  de  ses  lettres,  qui  égale 

365,  d'après  la  manière  de  compter  des  Grecs.  En  effet, 
«=4,  6  =  2,  p  =  100,  a=l,  a  =  200,  oe=l,  etÇ=60; 
total  :  365. 

Ce  nombre  n'a  pas  été  choisi  sans  intention.  Saint  Iré- 
née n'y  a  vu  qu'une  simple  influence  arithmétique.  «  A 

l'exemple  des  mathématiciens,  dit-il,  ils  (les  basilidiens) 
distribuent  les  positions  locales  des  365  cieux;  car  ils 
ont  adopté  leurs  théorèmes  pour  en  faire  le  caractère  de 

leur  doctrine;  ils  prétendent  que  le  principal  d'entre  ces 
cieux  est  Abraxas  el  que  c'est  pour  cela  qu'il  contient  en 
soi  le  nombre  de  365.  »  N'y  aurait-il  pas  plutôt  une  rela- 

tion intime,  quoique  déguisée,  avec  les  systèmes  solaires 
et,  particulièrement,  avec  le  culte  oriental  de  Mithra? 

Saint  Jérôme  semble  l'avoir  soupçonné,  car,  dit-il,  «  Ba- 
silide appelle  le  Dieu  tout-puissant  du  nom  monstrueux 

d'Abraxas,  et  il  prétend  que,  selon  la  valeur  des  lettres 
grecques  et  le  nombre  des  jours  du  cours  du  soleil, 
Abraxas  se  trouve  enfermé  dans  son  cercle.  Le  même, 

selon  la  valeur  d'autres  lettres,  est  appelé  Mithras  par  les 
gentils.  »  Com.  Amo.,  m,  P.  L.,t.  xxv,col.  1018.  Il  est  vrai 
que  Mcôpa;  ne  donne  que  360;  que  MiOpr,ç,  proposé  par  i 

par  JeanMacariu s,  ferait 367. Mais  deMontfaucon, L'an tiq. 
expliquée,  Paris,  1719,  t.  n  b,  p.  356,  s'appuyant  sur  la 
lecture  :t  pour  t,  croit  qu'on  devait  lire  Mec'Ûpa:,  ce  qui 
vaut  bien  365.  En  tout  cas,  le  rapprochemenl  signalé  par 

sainl  Jérôme  esl  assez  suggestif.  Mithra  est  une  divinité  so- 

laire, Abraxas  le  sérail  également.  D'autre  pari,  l'identi- 
fication de  Jésus-Christ,  le  Soleil  de  justice,  avec  le  so- 



121 ABRAXAS,  NOM  DE  DIVINITÉ  —   ABRAXAS,  NOM  DE  PIERRES         122 

leil  matériel  n'était  pas  pour  embarrasser  un  gnostique. 
La  parenté  entre  Mitlira  et  Abraxas  et  l'introduction  d'un 
mythe  solaire  dans  un  système  qui  tenait  essentiellement 
à  conserver  les  données  chrétiennes,  sauf  à  les  défigurer 

et  à  les  subtiliser,  devait  plaire  à  l'imagination  fantas- 
tique de  Basilide,  d'autant  plus  que  le  culte  de  Mithra, 

avec  l'ensemble  de  ses  mystères  et  de  ses  initiations,  se 
rapprochait  suffisamment  du  culte  chrétien  pour  sur- 

prendre des  esprits  simples  et  des  âmes  naïves.  Du  reste, 

rien  d'étonnant  à  ce  que  Basilide  ait  emprunté  à  l'astro- 
nomie et  au  culte  solaire  le  nom  mystérieux  de  son  dieu  ; 

cartons  les  gnostiques,  essentiellement  syncrétistes,  pui- 
saient partout  les  éléments  de  leurs  systèmes,  cherchant 

à  renchérir  les  uns  sur  les  autres  pour  mieux  éblouir  les 

partisans  de  la  Gnose.  L'ensemble  de  son  système  est  une 
preuve  irrécusable  de  syncrétisme.  Son  Dieu-néant  est 

dans  la  Cabale;  sa  panspermie,  d'un  panthéisme  si 
caractérisé,  est  d'origine  indienne;  son  plérome,  avec 
l'émanation  des  éons  qui  le  composent,  appartient  au 
courant  gnostique;  sa  triple  ûiôtr);  n'est  qu'une  transfor- 

mation de  l'"Eit(voi«  de  Simon,  de  l'"Ewoia  de  Mé- 
nandre;  son  Abraxas  est  un  emprunt  aux  cultes  solaires 

de  la  Perse,  mélangé  d'éléments  égyptiens,  car  il  s'en- 
gendre un  fils  plus  grand  et  plus  puissant  que  lui,  ce 

qui  ne  se  voit  que  dans  le  mythe  d'Osiris  et  d'Horus.  La 
seule  idée  spécifiquement  chrétienne  est  celle  de  la 
chute  et  de  la  rédemption;  encore  faut-il  remarquer  que 

li  chute  est  le  fait  d'Abraxas,  c'est-à-dire  d'un  dieu. 
A  consulter  :  S.  Irénée,  Adv.  h&r.,  1.  I,  P.  G.,  t.  vu;  Clément 

d'Alexandrie,  P.  G.,  t.  vmetix,  passim  ;  Philosophumena,\.  VII, 
édit.  Cruice,  Paris,  1860  et  P.  G.,  t.  xvi,  c  ;  S.  Épiphane,  Ado. 
hier.,  P.  G.,  t.  XLi;  Jacobi,  Basilidis...  sententix,  Berlin,  1852; 
Matter,  Histoire  du  gnosticisme,  3  vol.,  Paris,  1828  ;  Renan, 
Hist.  des  orig.  du  christ.,  passim;  Wilkinson,  Manners  and 
Customs  of  the  ancient  Egyptians,  2"  édit.,  3vol.,  Londres,  1878  ; 
Ulhorn,  Das  Basilidianische  System,  Gœttingue,  1855;  Jacobi, 
Das  Basilidianische  System,  Gotha,  1877  ;  Herzog-Hauck,  Rea- 
lencyclopadie,  Leipzig,  1800;  Amélineau,  Essai  sur  le  gnosti- 

cisme égyptien,  Paris,  1887. 
G.  Bareille. 

II.  ABRAXAS,  nom  de  pierres  basilidiennes.  Quel- 
ques Pères  se  sont  occupés  de  Basilide  et  de  son  Abraxas; 

mais  ils  n'ont  pas  prêté  une  égale  attention  à  certaines 
pierres  en  usage  parmi  les  basilidiens  et  les  autres  sectes 

3.  —  Abraxas,  d'après  Montfaucon,  Antiquité  expliquée, 
t.  il  b,  pi.  cxx. 

gnostiques.  Ces  pierres,  que  les  fouilles  ont  fait  découvrir 
en  quantité  considérable,  se  trouvent  dispersées  dans  les 

désignent  sous  le  nom  d'Abraxas,  parce  que  la  plupart 
portent  ce  nom  gravé.  Toutes  ne  sont  pas  des  Abraxas; 

maistoutes  semblent  avoir  servi  d'amulette  ou  de  talisman. 
Le  mot  Abraxas  n'est  pas  le  seul  qui  soit  gravé  sur  les 

pierres  basilidiennes;  il  en  est  d'autres,  tous  en  carac- 

tères grecs,  quoique  d'origine  étrangère  à  la  Grèce  :  Iaw, écrit  souvent  Qai,  SaSacoÛ,  ASwvai  ou  AStovr),  Avuëiç  ou 
Kvovëiçet  Kvjijuç,  I<7tç,  Mi6pa|ou  Mtôpaç.  Parfois  AëpaÇa., 

ou  Aêpaaa^  ou  AëpaTa;  se  trouve  en  compagnie  d'un  ou 
de  deux  autres  noms  :  AS«ov/]-Agp«aaÇ,  Aêpa<7a|-icu.> 
(voirfig.  3),  Miôpaç-aëpaaaç-iaco  (voir  fig.  4),  Iaw-AëpaaaÊ- 
£aëaa>0,  Iaw-SaSouoO-Aëpaa-a;  (voir  fig.  5).  Parfois  encore 
ces  pierres  contiennent  des  séries  de  lettres  —  tantôt  les 

voyelles  grecques,  a£r,io-ja>,  écrites  soit  de  gauche  à  droite, 
soit  de  droite  à  gauche  ou  même  capricieusement  mélan- 

gées et  sans  ordre,  tantôt  des  consonnes  sans  significa- 
tion connue.  Parfois  enfin  ce  sont  des  syllabes  incom- 

préhensibles; des  termes  indéchiffrables  à  radicaux  grecs, 
coptes,  hébraïques,  syriaques;  des  mots   entiers  quon 

4.  —  Abraxas,  d'après  Montfaucon,  ibid.,  pi.  cxlviii,  fig.  3. 

divers  musées  de  l'Europe  ainsi  que  dans  des  collections 
particulières.   Les  antiquaires  les  connaissent  et  ils  les 

5.  —  Abraxas,  d'après  Montfaucon,  ibid.,  pi.  cxlviii. 

peut  lire  de  la  même  manière  dans  les  deux  sens,  tels  que 
celui-ci  :  AëXavaOavaiêa ;  et  des  phrases  suivies,  mais 

dont  le  sens  ne  se  laisse  guère  deviner  ou  n'est  qu'à moitié  accessible. 

Indépendamment  des  inscriptions,  ces  pierres  renfer- 
ment aussi  très  souvent  des  figures  bizarres,  des  person- 

nages symboliques,  composés  d'éléments  étrangers  les uns  aux  autres  et  réunis  dans  un  dessein  caché.  Ainsi 

l'Abraxas  à  tête  rayonnante  de  coq,  avec  les  bras  et  le 
buste  d'un  homme,  les  jambes  formées  par  deux  ser- 

pents, un  bouclier  d'une  main,  un  fouet  de  l'autre. 
L'Abraxas  soleil,  à  figure  humaine,  radiée,  sur  un  char. 
L'Abraxas  avec  le  serpent  tantôt 
droit,  tantôt  se  mordant  la  queue. 
L'Abraxas  avec  l'escarbot  ou  sca- 

rabée, le  disque  du  soleil,  le 
croissant  de  la  lune,  des  étoiles. 
L'Abraxas  monstrueux,  etc. 

Telles  sont  ces  pierres  énigma- 

liqueset  curieuses.  Dès  qu'elles lurent  connues,  le  monde  savant 

chercha  à  les  lire,  à  les  com- 
prendre, à  les  expliquer.  Depuis 

Saumaise,  Kircher,  Macarius,  en 
passant  par  Chifllet,  Gorlœus, 
Mafféi,  De  Montfaucon,  et  tant 
d'autres,  jusqu'à  Bellerman (1820), 
Matter  (1826),  Kopp  (1829),  Sti- 

ckel  (1848),  du  xvie  siècle  jusqu'à  nos  jours,  chacun  a 

cherché  et  proposé  une  explication.  Mais  outre  qu'on  a  eu le  tort  de  prendre  souvent  pour  basilidiennes  des  pierres 

qui  appartenaient  à  toute  autre  secte  d'Asie,  de  Grèce, 
d'Egypte,  on  n'a  hasardé  la  plupart  du  temps  que  des  ex- 

plications insuffisantes,  invraisemblables  ou  fausses.  Mat- 
ter est  peut-être  celui  qui  a  serré  le  problème  de  plus 

près,  mais  le  problème  est  loin  d'être  résolu.  Sans  doute  il 

est  des  rapprochements  qui  s'imposent,  qu'on  ne  saurait nier,  et  qui  sont  la  preuve  manifeste  du  syncrétisme  en 

usage  parmi  les  gnostiques;  mais  qu'il  reste  encore  de 
points  inconnus,  de  lectures  indéchiffrables,  d'interpréta- 

tions difficiles!  Tant  qu'une  découverte  probante  ne  vieii- 

6.  —  Abraxas,  revers, 

d'après  Montfaucon, 

ibid.,  pi.  cxLVir,fig.  1. 
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dra  pas  nous  donner  la  clef  de  tous  ces  mystères,  nous 

ne  pourrons  soulever  qu'un  coin  du  voile  sans  atteindre la  réalité  totale. 

Incontestablement  l'étroite  parenté  de  la  gnose  basili- 
dienne  avec  les  systèmes  solaires  et  astronomiques,  te 
judaïsme  et  la  religion  égyptienne  ne  saurait  être  niée. 
Elle  saute  aux  yeux,  en  quelque  sorte,  dans  la  réunion, 
sur  une  même  pierre,  des  divers  symboles  qui  appar- 

tiennent à  d'autres  manifestations  religieuses  que  la 
Gnose.  Ces  tètes  rayonnantes  d'homme,  de  coq,  de  lion, 
de  serpent,  le  char  et  ses  coursiers,  le  fouet,  Mithras 

font  penser  au  culte  du  soleil;  le  disque  solaire,  le  crois- 
sant de  la  lune,  Sirius,  les  sept  planètes,  certains  signes 

du  Zodiaque  manifestent  l'influence  astronomique;  le 
scarabée,  l'Isis,  l'Anubis  ne  sont-ils  pas  égyptiens?  Et  les 
mois  d'origine  juive:  Iao,  Sabaoth,  Adonai,  Gabriel,  etc., 
n'indiquent-ils  pas  une  relation  avec  le  judaïsme?  Noms, 
images,  symboles,  inscriptions,  le  tout  mêlé,  cela  nous 
parait  étrange  et  cache  des  rapports  intimes  qui  nous 
échappent,  il  est  vrai,  mais  qui  avaient  un  sens  pour  les 

initiés  de  la  Gnose.  Évidemment  il  y  a  là  le  produit  d'un 
enseignement  ésotérique,  des  signes  cabalistiques  inac- 

cessibles aux  profanes,  des  allusions  aux  rites  et  aux 
croyances  mystérieuses  de  la  secte,  des  symboles  de  la 

délivrance  de  l'âme  du  pneumatique,  de  son  ascension 

jusqu'au  plérome,  tout  un  langage  secret  d'initiés.  Aussi. 

7.  —  Abraxas,  d'après  Matter,  Histoire  du  guosticisme, 
pi.  iv,  flg.  7. 

jusqu'à  plus  ample  informé,  ne  peut-on  se  livrer  qu'à  des 
hypothèses  sans  se  (latter,  malgré  leur  vraisemblance. 

d'avoir  atteint  la  vérité  complète;  les  sources  font  mal- 
heureusement défaut.  Il  est  bon  de  remarquer  toutefois 

l'absence,  sur  ces  Abraxas,  de  toute  allusion  chrétienne, 
ce  qui  prouve  combien,  au  fond,  le  gnosticisme  était 
moins,  comme  le  prétendaient  ses  partisans,  une  restau- 

ration du  christianisme  par  l'exaltation  de  la  science 
qu'un  véritable  escamotage,  qu'une  volatilisation  de  la 
religion  révélée,  sous  l'éclat  des  images  et  d'un  appareil 
pseudo-scientifique. 

Ce  que  l'on  peut  dire  sans  crainte  d'erreur,  c'est  que 
ces  Abraxas,  ces  pierres  basilidiennes,  comme  tant  d'au- 

tres semblables  que  l'on  retrouve  chaque  jour  en  Asie. 
en  Egypte,  à  Carthage  et  ailleurs,  étaient  des  amulettes, 
drs  talismans,  portés  par  des  dévols  pour  se  rendre  telle 

ou  telle  divinité  gnostique favorable,,  conjurer  l'esprit  du 
mal,  se  préserver  des  maladies.  Les  seules  inscriptions 

lisibles  ne  permettent  pas  d'en  douter.  Nous  n'en  cite- 
rons que  quelques  exemples,  empruntés  soit  à  Mont- 

faucon,  soit  à  Matter,  ouvrages  cités  à  la  bibliographie. 

1.  Sur  une  pierre  basilidienne  on  lit,  d'un  côté  :  Iau>, 
AôpaTa?,  IxSaajô,  etc.,  et  de  l'autre  :  «  Donnez-moi  la 
giàce  et  la  victoire  puisque  j'ai  prononcé  voire  nom  Caché 
et  ineffable  »  (voir  lig.  6).  —  2.  Autre  pierre.  D'un  côté 
on  trouve  Harpocrate,  assis  sur  une  Heur  de  lotus,  la  tête 
radiée,  la  main  armée  du  fouet,  et  autour  la  lune,  Sirius, 

un  cynocéphale,  avec  ces  mots  :  Eiç  '/e-j;  impair?),  un 
seul  Jupiter  Sérapisj  de  l'autre  côté,  une  inscription  de 
dix  lignes,  les  six  premières  illisibles,  les  trois  dernières 
donnant   celle  lecture  :    AfipaaaS  Soj  /apiv  AXeÇ«v8p..., 

Abraxas,  donne  la  grâce  à  Alexandre.  —  3.  Au  revers 

d'un  autre  Abraxas,  on  voit  le  symbole  mithriaque  du 
lion  et  du  taureau;  à  l'endroit,  un  pneumatique,  debout, 
le  corps,  les  bras,  les  jambes  recouvertes  de  lettres,  où 

l'on  distingue  les  sept  voyelles  plusieurs  fois  répétées, 

8.  —  Abraxas,  d'après  Montfaucon,  ibid.,  p.  clxiv,  fig.  1. 

emblème  des  sept  régions  sidérales;  au-dessous  du  per- 
sonnage le  mot  Aë).avxSava).Sa;  et,  verticalement,  le  long 

du  sceptre  que  le  pneumatique  tient  de  la  main  gauche, 
ces  mots  en  caractères  grecs  :  ocv  0apai  Aa&p.  0'j>.ayw 

AëpacTai;  dans  lesquels  Matter  voit  de  l'hébreu  et  qu'il 
traduit  ainsi  :«  (Tiens)  le  regard  fixé  sur  Abraxas  qui  met 
fin  à  tes  angoisses.  »  Matter,  Hist.  du  gnost.,  t.  ni,  pi.  iv, 

fig.  7  (Voir  fig.  7).  —  En  voici  deux  autres  qui  ont  appar- 

tenu à  des  femmes  :  4.  Sur  l'un,  pas  d'image,  une 
simple  inscription  qui  commence  d'un  coté  et  s'achève 
de  l'autre  :  a)  lato  Aëa(7a|  AStovat  aytov  ovou.a  (?)  Sslcou 
8uva(u;  çu).a?aTî  O-jeStav  Ilau).sivav  —  b)  arco  Ttavroç 
xaxou  ôaijjiovoç.  Matter,  Hist.  du  gnost.,  t.  ni,  pi.  x,fig.  6. 

(Voir  fig.  8).  —  5.  Sur  l'autre,  ornée  du  serpent  qui 
se  mord  la  queue,  à  l'intérieur  duquel  un  autre  serpent 
à  tête  de  lion,  deux  figures  égyptiennes,  les  sept  voyelles, 

et  à  l'extérieur  une  inscription  illisible,  nous  lisons  au 
revers  :  Ta<77ov  tïjv  fr^xpav  tv,;  5stva  et;  tov  tStov  touov 

o  tov  -/.ux).ov  to'j  v)Xiov...  —  Voilà  deux  femmes,  l'une, 
Vibia  Paulina  qui  demande  à  Iao  Abrasax  Adonai  d'èlre 
préservée  de  tout  mauvais  démon,  l'autre  qui  demande  à 
celui  qui  règle  le  cours  du  soleil  ou  la  fécondité  ou  une 

heureuse  délivrance,  dit  Montfaucon,  L'antiquité  expli- 
quée, t.  il,  pi.  il,  p.  372.  N'est-ce  pas  la  preuve  du  rôle 

que  les  femmes  jouèrent  dans  les  sectes  gnostiques?  En 
tout  cas  il  est  bon  de  rappeler  les  faits  de  corruption  que 
saint  Irénée,  Cont.  Iiœr.,  I,  xm,  3,  4,  5,  6,  P.  G.,  t.  VII, 
col.  585,  588,  reproche  à  Marc  et  aux  marcosiens.  On 

n'ignore  pas,  en  effet,  que  ces  sectaires,  sous  prétexte  de 
leur  révéler  tous  les  mystères  de  la  Gnose,  attiraient  à 
eux  les  femmes  et  finissaient  par  en  abuser. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  la  manière  de  comprendre  et 
d'interpréter  les  pierres  basilidiennes,  il  n'en  est  pas 
moins  avéré  que,  si  elles  restent  encore  un  mystère  pour 
nous,  elles  prouvent  le  caractère  de  syncrétisme  du  gnos- 

ticisme de  Basilide.  Nous  n'avons  plus  qu'à  souhaiter  une 
heureuse  découverte  qui  nous  permette  enfin  de  con- 

naître complètement  le  sens  caché  et  symbolique  de  ces 

talismans  et  nous  aide  à  mieux  saisir  l'ensemble  du  sys- tème basilidien. 

A  consulter  :  Les  auteurs  cités  par  Matter,  Hist.  du  gnosti- 
cisme, Paris, -1828,  t.  Il,  p.  53;  Chifflet,  Abraxas-Protcus,  dissert, 

jointe  à  l'Abraxas  de  Jani  Macarii,  Anvers,  1G57;  de  Mont- 
faucon, L'antiquité  expliquée,  Paris,  1719,  t.  II  b  ;  Chabouil- 

lel,  Catal.  des  camées  et  des  pierres  gravées  de  la  lliblio- 
theque  impériale,  Paris,  1858;  Kopp,  Palxographia  crïlica, 
Manlieim,  1817-1829;  Bcllerinunn,  Ein  Versuch  ùber  die  Gem- 
men...  Akraxasbile,  Berlin,  1817-1819;  Mogenstcrn,  Abraxas- 
gemme,  Dorpat,  18ï3;  liaudissin, Studien z.  semit.  lieligions- 
geschiehte,  Leipzig,  187ti;  Dieterich,  Abraxas,  Studien  tur 
Tteligionsgeschichte  drs  Spàteren  AUertum s,  Leipzig,  1892; 
Dict.  d'archéologie  chrétienne,  t.  i,  col.  127-155. D.  lÎAREII.LE. 

ABREU  (d')  Sébastien,  jésuite  portugais,  né  à  Crato 
(Alemtejo),  en  1503,  enseigna  la  théologie  à  Evora,  fut 
théologien  du  général  de  la  Compagnie  de  Jésus,  chan- 

celier de  l'université  d'Kvora  et  mourut  dans  celte  ville, 
le  18  octobre  Ki7't.  tnstitutio  pcu'ochi  seu  spéculum  po- 
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rochorum,  in-fol.,  Evora,  1665,  1681  ;  in  loi.  Venise, 
1699;  in-fol. ,  Evora,  1700;  in  4°,  Dilingen,  1700,  1701, 
1737;  in-4°,  Venise,  172i.  Une  traduction  italienne 

parut  à  Trente  en  1736,  et  Venise,  1807.  L'auteur,  dans 
cet  ouvrage,  traite  des  obligations  des  curés  et  de  la 
manière  de  les  remplir  selon  les  règles. 

DeRacker  et  Sommervogel,  Bibl.de  la  C*  de  Jésus,  Bruxelles, 
1890.  t.  i,  col.  23-25.  c     SOMMERVOGEI.. 
ABRÉVIATEURS  DU  PARC  MAJEUR.  On 

donne  ce  nom  à  des  prélats  de  la  chancellerie  pontifi- 

cale chargés  de  la  rédaction  et  de  l'expédition  des  bulles. 
Leur  origine  précise  est  incertaine.  Il  en  est  fait  men- 

tion pour  la  première  fois,  ce  semble,  au  temps  de 
Jean  XXII  et  de  Benoit  XII.  Ils  étaient  alors  au  nombre 

de  2i.  Puis  le  nombre  s'en  multiplia  dans  des  propor- 
tions telles  que  Pie  II  dut  en  réduire  le  chiffre  à  70  : 

Decernimus  et  declaramus  quod  numerus  abbrevia- 
torum  istorum  quibus  dumtaxat  Jiet  dislributio  sit 
septuagenarius.  Cf.  Exlravag.  Quum  ad  sacrosanctn; 
de  Jean  XXII,  De  sententia  excommunie;  Exlravag. 
Ex  debilo,  Deelectione,et  Ad  regimen,  De  prxbendis, 
inter  comm..  et  bulle  Vices  illius  gerenles  de  Pie  II, 
dans  Pitra,  Analectanoviss.,  t.  I,  p.  618.  Plus  tard,  celle 

institution  subit  encore  d'autres  modifications. 

Il  parait  problable  que  le  nom  d'abréviateurs  a  été 
donné  aux  membres  de  ce  collège,  parce  qu'ils  faisaient 
lesbrévialures  et  dressaient  les  minutes  des  lettres  apos- 

toliques. Sic  appellati.  dit  Ferraris,  Bibliotheca  cano- 
nica,  v°  Abbrevialores,  quia  ipsi  brevi  compendio conci- 
piunt  impretrataasummopontifice  in  supplication ibus 

et  postea  latinis  in  htteris  exlendunt.  Ils  s'assemblaient 
en  un  lieu  de  la  chancellerie  qui  s'appelait  Parco,  d'où leur  nom. 

Ils  étaient  autrefois  répartis  en  deux  classes  :  les 
abréviateurs  du  Parc  majeur,  abbrevialori  di  Parco 
maggiore  et  les  abréviateurs  du  Parc  mineur,  abbre- 

vialori di  Parco  minore.  Ceux-ci  n'avaient  presque  au- 
cune fonction;  leur  rôle  se  bornait  d'ordinaire  à  aider  les 

premiers  dans  l'exercice  de  leur  charge.  Ils  n'exis- 
taient plus  déjà  avant  la  suppressien  du  collège. 

-  Les  abréviateurs  du  Parc  majeur  avaient  une  triple 
fonctian  :  1°  Ils  faisaient  à  tour  de  rôle,  par  eux-mêmes 

ou  par  leurs  employés,  les  minutes  des  bulles  que  l'on 
doit  expédier  et  que  copient  ensuite  les  écrivains  apos- 

toliques, scrittori  aposlolici.  —  2°  Ilssignaientlesbulles 
à  la  placedu  cardinal  chancelier.  — 3°  Enfin,  réunis  en 
collège,  ils  formaient  un  tribunal  où  ils  examinaient  les 
difficultés  que  pouvaient  présenter  certaines  clauses  ou 

formules  que  l'on  voulait  introduire  dans  ces  bulles, 
comme  aussi  les  décrets  quiyétaient  adjoints  et  lepaye- 
ment  des  taxes  auxquelles  elles  donnaient  occasion. 

Les  prélats  qui  composaient  le  collège  des  abrévia- 
teurs du  Parc  majeur  étaient  divisés  en  deux  ordres  : 

les  prélats  dits  di  numéro  (au  nombre  de  2  en  !908)  et 
les  prélats  surnuméraires  (au  nombre  de  14).  Il  y  avait 
un  secrétaire  et  5  substituts  qui  remplaçaient  les  pré- 

lats di  numéro  pour  les  choses  matérielles. 
Le  régent  de  la  chancellerie  apostolique  était  le  prési- 

dent du  collège;  il  distribuait  aux  prélats  les  suppliques 
dontils  devaient  faire  les  minutes.  Il  faisait  collationner 
les  bulles  avec  ces  minutes,  y  inscrivait  la  première  lettre 
du  nom  du  vice-chancelier  et  les  deux  lettres  LeiCJeclum, 

correctum ,  pour  indiquer  qu'elles  avaient  été  lues  et  cor- 
rigées, et  lesremettaitaugardeduplombpourles  sceller. 

Le  collège  des  abréviateurs  du  Parc  majeur  était  le 

premier  de  la  chancellerie  pontificale  et  l'un  des  plus 
importants  de  Rome.  Il  a  été  supprimé  par  la  constitu- 

tion Sapienti  consilio,  du  29  juin  1908,  et  ses  fonctions 

ont  été  transférées  au  collège  des  protonotaires  aposto- 
liques, appelés  «  participants  di  numéro  ». 

Outre  les  abréviateurs  du  Parc  majeur  dont  il  vient 

d'être  parlé,  il  y  a  encore,  en  cour  de  Rome,  à  la  Daterie, 

l'abréviateur  dit  di  curia,  chargé  de  rédiger  les  minutes 
des  bulles  qui  sont  expédiées  per  viam  di  curia. 

Buli.es  :  In  apostoliese  dignitatis  de  Martin  V,  1"  sep- 
tembre 1418,  dans  Magnum  bullarium  Romamim  .Luxembourg, 

1742,  t.  i,  p.  295;  Vices  illius  gerentes  de  Pie  II  (1458-1464),  dans 
Pitra,  Analecta  nov issima,  Spicilegii  Solesmensis  altéra  con- 
tinuatio,  Paris,  1885,  t.  I,  p.  618;  Illa  quorum  conditio  de 
Paul  II,  (1464-1471),  ibid.,  p.  618-619;  Divina  xterna  de 
Sixte  IV,  11  janvier  1478,  dans  Magnum  bullarium  Rumanum, 
Luxembourg,  1742,  t.  i,  p.  413;  Summi  bonorum  de  Léon  X, 
16  juillet  1515,  ibid.,  p.  557;  Romani  ponlifleis  de  Paul  V, 
1"  juillet  1605,  ibid.,  Luxembourg,  1742,  t.  lit,  p.  197,  et  Maxi- 
mo  ad  labores  de  Benoit  XIV,  13  septembre  1740,  dans  Bene- 
dicti  papx  XIV  bullarium,  Venise,  1778,  t.  i,  p.  4.  —  Voir 
aussi  Riganti,  Commenlaria  in  régulas cancellarise  apostolicp, 
ad  reg.  I"™,  §  4,  p.  149;  Ferraris,  Bibliotheca  canonica,  v  Ab- 
breviatores;  Van  Espen,  Jus  ecclesiasticum  unxversum, 
part.  I,  tit.  xxnr,  c.  i,  n.  9,  sq.  ;  de  Luca,  Relatio  curiœ 
romanse,  dise.  XLIV,  n.  5;  Ciampini,  De  abbreviatorum 
de  Parco  majori...  antiquo  statu,  illorum  in  collegium 
erectione,  munere,  dignitate,  prserogativis  ac  privilc- 
giis  dissertatio  historica,  Rome,  1691  et  1696;  Bangen, 
Die  romisclie  Curie,  Munster,  1854;  Philipps,  Kirchenrecht, 
Ratisbonne,  1864,  t.  vi  ;  Wetzer  et  Welle,  Kirchentexicon 
oder  Encyclopadie  der  kathvlischen  Théologie  und  ihrer 

Hiilsswissenschaften,  2'  é'dit.,  t.  I;  Moroni,  Dizionario  di  eru- 
dizione  storico-eccesiastica,  Venise,  1840,  t.  I  ;  Grimaldi,  Les; 
Congrégations  romaines,  guide  historique  et  pratique,  in-8% 
Sienne,  1890,  c.  xxv  :  la  Chancellerie  apostolique. 

L.  Jérôme. 
ABROGATION.  Nous  étudierons  dans  un  premier 

article  l'abrogation  des  lois  en  général;  nous  en  con- 
sacrerons un  second  à  la  manière  dont  s'est  faite  Vabro- 

gation  delà  loi  mosaïque.  On  trouvera  au  mot  Judaïsme 

les  preuves  de  l'abrogation  de  cette  loi. I.  ABROGATION  DES  LOIS.  —  I.  Sa  nature.  IL  Ses 

causes.  III.  L'agent  abrogateur.  IV.  Formes  de  l'abro- gation. V.  Observations  canoniques. 

I.  Sa  nature.  —  Les  Latins  appelaient  irrogatio  l'acte 
du  pouvoir  législatif  ou  impératif  imposant  une  obliga- 

tion légale  à  ses  sujets;  ils  appelaient  derogatio  l'acte  du 
même  pouvoir  diminuant  provisoirement  ou  définitive- 

ment cette  obligation;  ils  appelaient  enfin  abrogatio 

l'acte  du  même  pouvoir  supprimant  définitivement  et 
totalement  l'obligation  susdite.  Il  faut  s'en  tenir  à  ces 
notions  parfaitement  logiques,  et  ne  pas  imiter  certains 
moralistes  ou  canonistes  confondant  Vabrogation  avec 
la  cessation  des  lois  (voir  Loi).  Les  lois  cessent  de 

plusieurs  manières,  à  plusieurs  degrés,  sous  l'influence 
de  plusieurs  causes.  L'abrogation  est  une  de  ces  manières, 
un  de  ces  degrés,  l'effet  d'une  de  ces  causes.  Elle  est 
essentiellement  un  acte  d'autorité,  supprimant  toute 
l'obligation  d'une  loi,  pour  tout  le  corps  social,  et  d'une 
façon  définitive.  Acte  d'autorité,  elle  est  une  nouvelle 
coordination  rationnelle  de  la  société  vers  un  but  à  réa- 

liser; elle  est  pour  ainsi  dire  une  loi  nouvelle  substituée 

à  la  précédente.  Elle  n'allège  ni  ne  restreint  pas  seule- 
ment l'obligation,  comme  fait  la  dérogation  :  elle  l'enlève 

absolument.  Elle  ne  vise  pas  uniquement  des  individus 

isolés,  comme  la  dispense  le  fait;  elle  ne  suspend  pas  la  • 
loi  temporairement  pour  la  société  entière,  comme  peut 
encore  le  faire  la  dispense  :  elle  est  universelle  quant 

au  temps  et  quant  aux  personnes.  Elle  pourrait,  si  l'usage 
le  voulait,  s'appliquer  aux  simples  commandements, 

même  aux  devoirs  particuliers  résultant  d'un  voeu,  d'un 
contrat,  d'un  quasi-contrat  :  car  il  y  a  là  des  obligations 

qui  peuvent  être  supprimées  par  voie  d'autorité.  Mais 
on  ne  l'emploie  habituellement  que  pour  les  lois  propre- 

ment dites  (voir  ce  mot).  C'est  donc  bien  un  terme  spé- 

cifiquement législatif;  et  l'on  devra  s'en  souvenir  chaque 
fois  qu'on  voudra  disserter  théoriquement  ou  raisonner 
pratiquement  à  son  sujet. 

IL  Ses  causes.  —  Si  les  sociétés  humaines,  d'ordre 
naturel  ou  surnaturel,  étaient  immuables  ;  si  les  pouvoirs 

législatifs  étaient  toujours  assez  parfaits  pour  porter  du 

premier  coup  des  lois  en  pleine  harmonie  avec  les  prin- 
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cipes  et  les  faits,  il  n'y  aurait  certes  jamais  de  raison 
suffisante  pour  motiver  une  abrogation.  Et  réellement, 
parce  que  certains  éléments  sont  immuables  au  sein  des 

sociétés  les  plus  mobiles;  parce  qu'un  législateur  d'une 
science  et  d'une  prudence  infinies,  Dieu  lui-même,  a 
légiféré  nécessairement  ou  librement  sur  ces  immuables 

bases  sociales,  il  y  a  des  lois  placées  pour  toujours  au- 
dessus  de  toute  abrogation,  soit  humaine,  soit  même 

divine.  Ce  sont  d'abord  les  lois  appartenant  au  droit 
naturel  :  Dieu  ne  pouvait  point  ne  les  pas  promulguer, 

et  il  ne  pourra  jamais  les  supprimer  quant  à  leurs  dis- 
positions directes  et  formelles;  les  termes  contingents 

auxquels  elles  s'appliquent  peuvent  seulement  donner 
des  variations  apparentes  à  leurs  dispositions  imprécises 

et  indirectes,  par  exemple  à  l'indissolubilité  du  mariage 
qui  peut  être  entendue  et  pratiquée  d'une  façon  plus  ou 
moins  rigoureuse  selon  les  temps,  les  personnes,  les 
circonstances.  Ce  sont  ensuite,  et  en  grand  nombre,  des 

lois  appartenant  au  droit  divin  positif.  S'il  en  est  quel- 
ques-unes, comme  la  loi  mosaïque,  qui  ont  pu  et  dû 

être  abrogées,  beaucoup  d'autres  et  des  plus  importantes, 
comme  la  toi  chrétienne,  ne  le  seront  jamais,  parce  que 
Dieu  les  a  établies  et  nous  les  a  révélées  comme  im- 

muables. Dans  leurs  dispositions  générales  et  abstraites, 
il  y  a  place  pour  des  contingences  et  pour  des  mutations, 
par  exemple  en  matière  de  vœux  à  remplir  envers  Dieu; 

et  l'Eglise  pourra,  par  conséquent,  abroger  certaines 
façons  de  pratiquer  la  fidélité  votale  dans  l'état  religieux. 
Mais  quant  aux  dispositions  précises  et  catégoriques  du 

droit  divin,  nulle  abrogation  n'est  possible  tant  que  le 
genre  humain  restera  dans  la  situation  morale  que  Dieu 
lui  a  faite.  V.ainement  des  rêveurs  millénaristes  ont  con 

jecturé  la  prochaine  arrivée  de  siècles  d'or  où  la  pri- 
mauté pontificale  serait  détachée  de  Rome  et  rattachée  à 

Jérusalem  :  la  loi  constitutive  de  l'Église  romaine  est  de 
celles  qui  ne  seront  pas  abrogées.  Quant  aux  lois  humaines, 
canoniques  ou  civiles,  elles  peuvent  toujours  être  abro- 

gées, sauf  en  ce  qu'elles  contiennent  d'emprunté  au  droit 
naturel  et  au  droit  divin  stable.  Les  changements  histo- 

riques, ethnographiques,  géographiques  même;  les  modi- 
fications commerciales,  industrielles,  économiques;  les 

transformations  morales  et  parfois  immorales  des  peu- 

ples; les  variations  du  degré  de  civilisation  où  ils  s'élè- 
vent, où  ils  descendent;  les  évolutions  et  lès  révolutions 

qui  les  agitent  sans  cesse,  nécessitent  aussi  la  suppres- 
sion de  lois  bonnes  et  sages  naguère,  maintenant  nui- 

sibles ou  inefficaces.  Si  elles  tombaient  en  désuétude 

{voir  Loi),  si  elles  étaient  supprimées  ou  remplacées 

par  la  coutume  (voir  ce  mot),  l'abrogation  par  voie  d'au. 
torité,  l'abrogation  rigoureusement  dite  dont  nous  par- 

lons, ne  serait  plus  de  mise  :  on  n'abroge  pas  ce  qui 
n'existe  plus  à  l'état  de  lien  et  d'obligation;  tout  au 
plus  en  conslate-t-on  la  cessation.  Mais  on  abroge  quand 
la  loi  fait  du  mal  et  en  fera  désormais;  quand  son  obser- 

vation ne  procure  et  ne  procurera  plus  de  bien  sérieux; 
quand  une  législation  différente  est  réclamée  par  les 
conditions  soit  intérieures  soit  extérieures  où  se  trouve 

la  société.  Si  «  la  loi  suprême  est  le  salut  du  peuple  », 
toutes  les  lois  en  contradiction  avec  elle  doivent  être 
modifiées  et  souvent  même  abrogées. 

III.  L'agent  abrogateur.  —  C'est  toujours  le  pouvoir 
législatif,  monarchique,  aristocratique,  démocratique, 

suivant  la  forme  constitutionnelle  de  la  société  où  l'abro- 
gation doit  se  faire.  Dans  l'ordre  surnaturel,  dont  Dieu 

est  l'unique  et  suprême  monarque,  lui  seul  a  pu  abroger 
la  parlie  céréinonielle  et  judiciaire  de  la  législation 

mosaïque.  Dans  l'Église  catholique,  dont  le  pape  est  le 
vrai  roi  visible,  le  prince  elle  pasteur  universel,  lui  seul 
peut  abroger  des  lois  relatives  à  la  chrétienté  tout  entière. 

Dans  un  diocèse  particulier,  où  l'évêque  est  vraiment 
législateur,  avec  restrictions  et  conditions  sans  don  le, 
Jui  seul  peut  abroger,  sous  les  mêmes  réserves,  les  lois 

imanées  de  l'autorité  épiscopale  et  imposées  à  ses  dio- 

césains. Dans  les  sociétés  politiques,  l'abrogation  se  fait 
d'une  manière  analogue;  et  si,  par  exemple,  les  lois 
d'une  république  ont  été  portées  par  le  quadruple  pou- 

voir d'un  président,  d'un  conseil  d'Etal,  d'un  sénat  et 
d'une  chambre  des  députés,  l'abrogation  n'en  pourra 
être  opérée  que  par  le  concours  de  ces  quatre  facteurs. 
Si  le  référendum  national  est  un  cinquième  élément 

essentiel  à  la  législation,  il  le  sera  de  même  à  l'abroga- 
tion, à  moins  de  stipulations  contraires.  Quand  une 

délégation  du  pouvoir  législatif  est  possible,  comme  dans 

les  monarchies  absolues,  elle  peut  suffire  à  l'abrogation 
des  lois  portées  par  le  prince  lui-même,  mais  à  la  con- 

dition pourtant  que  le  délégué  agira  pour  de  bonnes 

raisons,  car  il  n'est  jamais  censé  revêtu  d'une  autorité 
imprudente  et  déraisonnable.  Le  prince,  le  législateur, 

le  pouvoir  ordinaire,  peut  au  contraire  abroger  valide- 
ment,  quoique  imprudemment,  quoique  méchamment  : 

s'il  supprime  l'obligation  légale  dépendant  réellement  de 
lui,  elle  n'existe  plus  et  ne  lie  plus.  On  s'est  demandé  si 
un  législateur  subordonné  pourrait  abroger  ses  propres 
lois  ou  celles  de  ses  devanciers,  quand  même  elles 

seraient  approuvées  par  un  législateur  plus  élevé.  C'est 
le  cas,  par  exemple,  de  l'évêque  relativement  au  pape. 
Distinguons  deux  sens  dans  le  mot  approuvées.  Si  cette 

approbation  du  supérieur  a  constitué  la  valeur  législa- 

tive des  mesures  prises  par  l'inférieur,  au  point  qu'elles 
eussent  été  sans  cela  de  simples  projets  de  lois  et  non 

de  vraies  lois,  évidemment  l'inférieur  ne  peut  les  abroger 
qu'en  vertu  d'une  délégation  formelle  du  législateur  en 
chef.  Si,  au  contraire,  l'approbation  était  simplement  un 
visa,  un  placet,  un  nihil  obstat,  ne  faisant  pas  acte  légis- 

latif et  ne  créant  pas  la  loi,  celle-ci  peut  être  abrogée  par 

l'inférieur  qui  en  était  l'auteur  véritable,  ou  par  ses  suc- 
cesseurs. Bien  entendu,  des  stipulations  spéciales  pour- 

raient se  rencontrer,  dans  l'Église  par  exemple,  inter- 
disant sous  peine  de  nullité  toute  abrogation  faite  par 

un  inférieur,  même  en  ses  propres  lois,  sans  l'assenti- 
ment du  supérieur.  Ce  sont  là  choses  de  fait,  à  examiner 

et  à  décider  d'après  les  documents  du  droit  positif.  Le 
principe  général  est  que  l'abrogatio  se  fait  par  l'autorité 
d'où  procéda  Yirrogatio,  ou  par  une  autorité  catégori- 

quement supérieure.  Car  on  n'en  peut  douter,  quand  un 
pouvoir  législatif  dépend  d'un  autre  pouvoir  également 
législatif  et  complet  comme  tel;  quand,  par  exemple,  le 

pouvoir  épiscopal  dépend  du  pouvoir  pontifical  en  ma- 
tière de  législation,  au  point  que  celui-ci  peut  légiférer 

s'il  le  veut  pour  les  sujets  mêmes  de  l'évêque,  et  qu'il 
peut  conséquemment  annuler  ou  modifier  les  lois  épis- 
copales  régulièrement  portées,  le  législateur  majeur  est 

en  dreit  d'abroger  par  lui-même  la  législation  de  son 
inférieur,  même  sans  l'agrément  de  celui-ci. 

IV.  Formes  de  l'abrogation.  —  Les  autorités  législa- 
tives suprêmes  peuvent  imposer  à  leurs  délégués  ou 

subordonnés  des  modes  obligatoires  à  suivre  en  cas 

d'abrogation;  et  nous  n'en  parlons  pas.  Au  point  de  vue 
de  la  simple  raison  philosophique  et  juridique,  le  légis- 

lateur indépendant  et  pleinement  autonome  peut  choisir, 
pour  abroger  une  loi,  entre  les  quatre  moyens  suivants  : 

1°  déclaralipn  explicite  de  l'annulation  complète  et 
définitive  de  la  loi,  avec  suffisante  promulgation  pour 

que  la  société  se  sache  déliée;  2°  déclaration  implicite 
résultant  d'une  loi  nouvelle  et  valide,  formellement 
opposée  à  la  précédente,  sans  qu'une  raisonnable  conci- 

liation puisse  s'établir  entre  elles;  ;>"  permission  tacite 
de  ne  plus  observer  la  loi  antérieure,  avec  suffisante 

manifestation  de  l'intention  où  est  le  supérieur,  de  n'en 
plus  réclamer  l'exécution  désormais,  en  supprimant  par 
exemple  les  employés  chargés  précédemment  d'en  pour- 

suivre l'application;  i"  direction  positive  donnée  au 
peuple  dans  un  mus  contraire  à  la  loi,  naguère  encore 

existante.  Quand  il  n'y  a  aucune  déclaration  ni  explicite 
ni  implicite  de  l'aulorilé;  quand  la  déclaration  implicite 
laisse  place  à  quelque  doute;  quand  surtout  la  permis- 



129        ABROGATION  DES  LOIS  —  ABROGATION  DE  LA  LOI   MOSAÏQUE       130 

sion  tacite  ou  la  direction  positive  ne  sont  pas  assez 

évidentes  pour  supprimer  nettement  l'obligation  des 
sujets,  le  recours  au  supérieur  ou  du  moins  à  de  sages 
et  savants  conseillers  devient  nécessaire,  suivant  les 

règles  de  la  morale  chrétienne  en  matière  d'obligations 
précédemment  certaines,  mais  ayant  perdu  de  leur  cer- 

titude première. 
V.  Observations  canoniques.  —  Sans  abandonner  le 

terrain  de  la  théologie  pour  celui  du  droit,  nous  croyons 
utile  de  faire  observer  que  les  canonistes  gallicans,  autre- 

fois si  préoccupés  de  protéger  les  «  libertés  de  l'Eglise 
de  France  »  contre  une  abrogation  possible  et  finalement 
nécessaire  de  la  part  du  Saint-SJège,  ont  singulièrement 

exagéré  les  conditions  requises  pour  qu'il  y  ait  abroga- 
tion valide  des  lois  particulières.  Cependant  il  reste  vrai 

que  le  législateur  suprême,  quand  il  supprime  des  lois 

générales,  n'entend  pas  toujours  supprimer  les  privilèges 
qu'il  a  précédemment  accordés,  ni  les  lois  diocésaines 
qu'il  a,  sinon  formellement  connues  et  approuvées,  du 
moins  laissé  porter  ou  maintenir  en  conformité  avec  les 

principes  généraux  du  droit  ecclésiastique.  Mais  s'il 
déclare  abroger  «  même  les  lois  et  droits  tout  spéciaux 
qui  méritent  une  mention  particulière  »;  si  surtout  il 

les  indique  en  détail  comme  frappés  d'abrogation,  nul 
doute  qu'alors  ces  législations  particulières  ou  privilé- 

giées ne  disparaissent  effectivement  et  entièrement.  On 

peut  cependant  prévoir  des  conjonctures  où  des  abroga- 
tions de  oe  genre  seraient  funestes  à  des  diocèses  excep- 

tionnels; et  en  ce  cas  l'autorité  diocésaine  pourrait  en 
différer  la  notification  ou  l'exécution,  afin  d'avoir  le 
temps  de  consulter  le  souverain  pontife  et  de  recevoir  ses 
instructions  pratiques  sur  le  parti  à  suivre.  Est-il  besoin 
de  dire  que  la  fonction  des  patriarches,  des  métropoli- 

tains, des  archevêques,  n'est  pas  législative  relativement 
aux  diocèses  de  leurs  circonscriptions?  Sauf  donc  une 

délégation  expresse  du  Siège  apostolique,  ils  ne  pour- 
raient abroger  aucune  loi  de  leurs  suffragants.  Si  l'on 

désire  connaître,  par  un  exemple  authentique,  toute  l'ef- 
ficacité d'une  abrogation  pontificale,  on  peut  lire  au 

Corpus  juris,  Clément.,  1.  III,  tit.  xvn,  c.  Quoniam,  le 
décret  de  Clément  V  et  du  concile  de  Vienne,  touchant 
la  célèbre  constitution  Clericis  laicos  de  Boniface  VIII. 

Plusieurs  canonistes  disent  que  c'est  une  abrogatio  in 
radiée;  et  ils  entendent  par  là,  non  pas  que  la  rétroac- 

tivité de  l'abrogation  supprime,  dans  le  passé,  Yobliga- 
tion  et  le  devoir  alors  produits  par  la  loi,  ce  qui  serait 
absurde;  mais  que  cette  rétroactivité  annule,  en  remon- 

tant aussi  haut  que  possible,  tous  les  effets  extérieurs, 

sociaux,  juridiques,  financiers,  produits  alors  par  l'ac- 
complissement de  la  loi,  ce  qui  est  intelligible  et  quelque- 

fois très  convenable. 

Cf.  Suarez,  De  tcgibus,  1.  VI,  c.  xxv-xxvn;  Lehmkuhl,  Thcol. 
mor.,t.  I,  n.  126,  175;  Jules  Didiot,  Morale  surnaturelle  fon- 

damentale, Théorèmes  lxxxi,  lxxxiv,  lxxxvh. 
J.  Didiot. 

II.  ABROGATION  DE  LA  LOI  MOSAÏQUE.  Objet, 
temps,  théorie  théologique.  La  loi  mosaïque  était  des- 

tinée à  disparaître  devant  la  loi  chrétienne  (voir  l'ar- 
ticle Judaïsme),  mais  il  semble,  au  premier  abord,  que 

cette  abrogation  n'a  été  que  partielle  et  ne  s'est  accom- 
plie que  progressivement.  Le  décalogue  du  Sinaï  est 

resté  la  loi  des  chrétiens  et  plusieurs  prescriptions  mo- 

saïques ont  passé  dans  la  législation  de  l'Église;  de 
plus,  on  sait  les  ardentes  controverses  que  suscita,  au 
temps  des  apôtres,  la  question  des  rites  judaïques  ;  il 
est  donc  nécessaire  de  déterminer  dans  quelle  mesure 

la  loi  de  Moïse  a  cessé  d'être  en  vigueur,  et  de  fixer  la 
date  à  laquelle  il  a  été  inutile  ou  même  défendu  de 

l'observer.  Nous  verrons  ensuite  comment  s'est  formée 
la  théorie  théologique  relative  à  cette  question. 

I.  Objet.  —  En  considérant  les  trois  parties  dont  se 
compose  la  loi  mosaïque,  on  arrive  sans  peine  à  cette 

conclusion   que  la  loi   civile   ou  judiciaire  d'Israël    et 
lIlCT.    DE   TI1ÉOL.    CATilOL. 

aussi  sa  loi  liturgique  ou  cérémonielle  ont  été  totalement 

abrogées  par  Jésus-Christ;  s'il  subsiste  quelque  doute, 
ce  ne  peut  être  que  quant  à  la  loi  morale. 

Et  d'abord,  la  loi  civile  des  Juifs  les  constituait  à  l'état 
de  peuple  spécialement  choisi  par  Dieu  en  vue  de  pré- 

parer la  venue  du  Messie,  notamment,  en  gardant  la 
révélation  que  Jésus-Christ  viendrait  parfaire  et  les  pro- 

phéties qui  devaient  trouver  en  lui  leur  accomplisse- 
ment. Dès  lors,  après  la  venue  de  Jésus-Christ,  le  peuple 

d'Israël  n'avait  plus  aucune  raison  d'être  ;  il  ne  lui  res- 
tait plus  qu'à  se  fondre  dans  ce  peuple  nouveau  promis 

à  Abraham,  que  toutes  les  nations  étaient  appelées  à 
former,  peuple  ou  Église  du  Christ  pasteur  unique  de 
ce  troupeau  universel.  Aussi,  le  jour  de  son  ascension, 
Jésus-Christ,  brisant  les  barrières  étroites  de  la  natio- 

nalité d'Israël,  envoyait-il  ses  apôtres  recruter  dans  le 
monde  entier  cette  société  catholique  composée  non 
plus  de  circoncis,  mais  de  baptisés,  qui  aurait  pour  loi 
non  plus  les  commandements  de  Moïse,  mais  ceux  du  Fils 

de  Dieu,  et  qui  serait  héritière,  jusqu'à  la  fin  des  siècles, 
de  cette  spéciale  assistance  divine  jusque-là  réservée 

au  seul  peuple  d'Israël.  Matth.,  xxvm,  19,  20. 
Le  culte,  chez  les  Juifs,  incluait  comme  éléments 

essentiels  l'existence  de  la  tribu  de  Lévi  ;  —  celle  du 
temple  de  Jérusalem  ;  —  les  victimes  qui  y  étaient 
offertes;  — enfin,  la  signification  figurative  et  prophétique 
inhérente  à  ces  sacrifices  comme  à  tous  les  autres  rites 

ou  cérémonies  de  ce  culte.  Or,  conformément  à  la  pro- 
phétie de  Malachie,  i,  11,  le  sacerdoce  lévitique  a  été 

transféré  aux  gentils;  d'après  celle  de  Daniel,  ix,  2i-27, 
le  temple  de  Jérusalem  devait  être  détruit,  et  il  l'a  été 
en  effet  ;  à  la  place  des  victimes  sanglantes  immolées  à 
Jérusalem,  une  oblation  pure  devait  être  faite  à  Dieu  en 
tous  les  lieux  du  monde,  Mal.,  loc.  cit.;  enfin  les  figures 

de  l'ancienne  alliance  annonçaient  elles-mêmes  implicite- 
ment le  jour  où,  accomplies  en  Jésus-Christ  et  dans  son 

Église,  elles  ne  pourraient  plus  sans  mensonge  signifier 
comme  futures  les  réalités  présentes.  Toute  cette  légis- 

lation cérémonielle  devait  donc  nécessairement  céder  la 

place  au  nouveau  culte  institué  par  Jésus-Christ. 
Sous  le  nom  de  loi  morale  des  Juifs,  nous  entendons 

toutes  les  prescriptions  de  droit  naturel  qui  y  sont  con- 
tenues, et  spécialement  le  décalogue,  sauf  le  précepte 

d'observer  le  sabbat,  qui  est  de  droit  positif.  Ainsi  com- 
prise, la  matière  de  cette  loi  morale  était  évidemment 

obligatoire  avant  Moïse  et  n'a  pas  cessé  de  l'être  encore 
aujourd'hui,  même  indépendamment  de  la  nouvelle  pro- 

mulgation que  Jésus-Christ  en  a  faite.  Bien  mieux, 

Jésus-Christ  n'a  pas  seulement  conservé  le  décalogue; 
il  l'a  confirmé  et  perfectionné  soit  en  l'expliquant, 
Matth.,  v,  soit  par  les  conseils  évangéliques  ;  de  plus,  il 
y  a  ajouté  le  poids  de  son  autorité  divine,  la  force  de  son 
exemple,  ainsi  que  celle  des  motifs  plus  excellents  sous 
lesquels  il  le  propose  à  notre  obéissance  et  de  la  grâce 

plus  abondante  qu'il  .  nous  donne  pour  l'accomplir. 
(Voir  ci-après  l'histoire  de  la  théorie  théologique,  etc.) 

II.  Temps.  —  D'après  la  doctrine  de  saint  Paul,  Hebr., 
vin,  ix,  la  loi  nouvelle  est,  elle  aussi,  un  testament, 

testament  nouveau,  fait  par  Jésus-Christ  et  destiné  à 

remplacer  celui  de  l'ancienne  loi.  Pour  que  celle-ci  fut 

juridiquement  abrogée,  il  fallait  donc  d'abord  que  ce testament  nouveau  eût  été  établi  et  que  la  mort  de 

Jésus-Christ  l'eût  rendu  irrévocable,  Hebr.,  ix,  16,  17, 

puis  qu'il  eût  été  ouvert,  c'est-à-dire  promulgué.  Or,  c'est 
le  jour  de  la  Pentecôte  que  cette  promulgation  a  eu 

lieu;  c'est  donc  seulement  à  cette  date  que  l'ancienne 
loi  a  juridiquement  pris  fin,  et  a  perdu  toute  force  obli- 

gatoire. Cependant,  après  la  Pentecôte,  pendant  quelque  temps 

encore,  l'observation  de  certains  rites  mosaïques  est 

restée  licite,  sous  cette  réserve  qu'on  ne  pouvait  plus 
les  regarder  comme  nécessaires  au  salut.  Nous  lisons  en 
effet  que  saint  Pierre  et  saint  Paul  ont  pratiqué  quelques- 

I.  -  5 
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tins  de  ces  rites,  à  l'occasion,  et  sans  s'y  croire  obligés. 
Act.,  xvi,  3;  xxi,  24;  I  Cor.,  ix,  20,  21  ;  Gai.,  ir,  12-14.  A 
la  vérité,  saint  Paul  a  reproché  à  saint  Pierre  de  judaïser 

mais  il  ne  s'agissait  pas  de  la  question  de  principe, 
puisque  saint  Paul  judaïsait  lui-même  à  l'occasion  ;  il 
craignait  seulement  que  ses  clients,  les  gentils,  ne  fus- 

sent entraînés  par  la  conduite  de  Pierre  à  croire  à 

l'obligation  de  pratiquer  les  rites  mosaïques.  Sur  ce 
point,  les  deux  apôtres  étaient  bien  d'accord,  Gai.,  ibid., 
et,  au  concile  de  Jérusalem,  réuni  précisément  pour 

traiter  cette  question,  l'on  entendit  Pierre  démontrer 
que  les  gentils  étaient  sauvés,  sans  la  loi  mosaïque,  par 
la  grâce  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  Act.,  xv,  7-21. 

Saint  Paul,  Gai.,  il,  16,  n'est  pas  plus  explicite. 
Mais  pourquoi  donc  les  apôtres  autorisaient-ils  ainsi 

la  judaïsation,  bien  qu'à  titre  purement  facultatif  et  en 
la  limitant  aux  Juifs?  N'y  avait-il  pas  là  une  négation 
implicite  de  l'unité  de  l'Église,  de  sa  catholicité  et  de 
la  vertu  sanctificatrice  de  ses  rites?  Saint  Augustin  a  pensé 
que  cette  tolérance  provisoire  était  un  dernier  honneur 
funèbre  rendu  à  la  synagogue  expirante.  Epist. ,LXXll,ad 
Hier.,  P.  L.,  t.  xxxin,  col.  276.  De  fait,  il  convenait  que 
les  rites  judaïques,  divinement  institués  par  Dieu,  ne 
fussent  pas  mis  sur  le  même  pied  que  les  superstitions 

païennes  ;  du  reste,  plusieurs  des  figures  de  l'ancienne 
loi  continuaient  encore  de  s'accomplir  au  temps  où 
l'Évangile  se  répandait  dans  le  monde  entier;  en  restant, 
du  moins  au  début,  juxtaposées  aux  réalités  qu'elles 
avaient  prédites,  ces  figures  donnaient,  aux  yeux  des 
Juifs,  à  ces  réalités  un  plus  grand  relief. 

Toutefois,  cette  tolérance  devait  avoir  un  terme  : 

lorsque  la  diffusion  de  l'Évangile  eut  réalisé  complète- 
ment le  nouvel  ordre  de  choses  prédit  et  figuré  par 

l'ancienne  loi,  celle-ci  ne  put  plus  être  observée  sans 
faute.  Il  faut  entendre  par  là  qu'il  est  interdit  :  1°  de 
pratiquer  les  cérémonies  judaïques  à  titre  religieux, 
pour  honorer  Dieu  ;  excepté  cependant  celles  qui  ne  se- 

raient pas  strictement  judaïques  :  ainsi  les  encensements 

sont  permis,  mais  l'observation  du  sabbat  ou  de  la  cir- 
concision est  défendue;  2°  d'observer  les  préceptes  mo- 

saïques d'ordre  civil  en  y  attachant  la  signification  reli- 
gieuse spéciale  qu'ils  avaient  dans  la  loi  de  Moïse.  Dans 

ces  deux  cas,  en  effet,  observer  la  loi  mosaïque  équivau- 

drait à  affirmer  que  Jésus-Christ  n'est  pas  encore  venu. 
Il  y  a  cependant,  à  cet  égard,  une  différence  entre  les 

préceptes  civils  et  ceux  d'ordre  cérérnoniel.  Les  pre- 
miers avaient  pour  fin  principale  le  bien  social  des 

Hébreux;  les  autres  fins  qui  s'y  ajoutaient  accidentelle- 
ment en  étaient  séparables  ;  les  seconds,  au  contraire, 

n'avaient  d'autre  raison  d'être  que  de  signifier  la  venue future  du  Messie. 

III.  Théorie  théologique  de  l'abrogation  de  la  loi 

mosaïque.  —  Le  dogme  de  l'abrogation  de  la  loi  mo- 
saïque n'était  pas  explicitement  énoncé  dans  la  prédica- 

tion des  apôtres  au  sortir  du  cénacle,  mais  il  ne  devail 

pas  tarder  à  se  dégager  du  fait  de  l'accession  des  gentils 
à  la  religion  chrétienne.  Nous  apprenons  en  effet,  par 

le  chapitre  xv  des  Actes  des  apôtres,  qu'une  vive  discus- 
sion éclata  à  Antioche  au  sujet  de  ces  gentils  :  fallait-il 

les  soumettre  ou  non  à  la  loi  de  la  circoncision  ?  Paul 

et  Barnabe  pensaient  que  non  et  le  concile  de  Jérusalem 
leur  donna  raison.  Il  fut  dès  lors  établi  que  la  loi  chré- 

tienne n'était  point  une  simple  addition  à  la  loi  mo- 
saïque, qu'elle  suffisait  pleinement  à  elle  seule  pour 

assurer  le  salut  des  gentils,  que  ceux-ci  enfin  ne  pou- 
vaient être  forcés  en  aucune  façon  à  judaïser. 

11  ne  pouvait  donc  y  avoir  et  il  n'y  eut,  dans  l'Église 
du  premier  siècle,  d'hésitation  à  retrancher  de  sa  com- 

munion les  cérinthiens  et  les  ébionites,  partisans 
acharnés  de  la  loi  de  Moïse,  qui  soutenaient,  entre  autres 
erreurs,  que  les  gentils  eux-mêmes  ne  pouvaient  être 
sauvés  sans  l'observation  de  celte  loi.  Quant  aux  judéo- 
chrétiens    qui  observaient  la  loi  ancienne,  à   titre   de 

simple  précepte  et  sans  y  astreindre  les  gentils,  l'Église 
les  toléra  longtemps  encore,  sans  doute  jusqu'à  ce  qif  ils 
disparussent,  par  la  force  des  événements  :  ainsi,  au 
milieu  du  IIe  siècle,  saint  Justin,  Dial.  cum  Tryph.,  47, 

P.  G.,  t.  VI,  col.  604,  n'ose  condamner  ceux  qui  vivaient  en 
commun  avec  les  autres  chrétiens;  mais  ceux  qui  firent 
communauté  à  part,  au  sud  de  la  mer  Morte,  furent,  dès 
le  me  siècle,  considérés  comme  hérétiques  :  on  les  appe- 

lait nazaréens  (voir  ce  mot).  A  cette  époque,  il  était 

donc  acquis  que  les  Juifs  eux-mêmes  ne  devaient  et  ne 
pouvaient  plus  licitement  pratiquer  les  observances  de Moïse. 

Ces  principes  gagnèrent  en  précision  au  cours  de  la  dis- 
cussion qui  survint  entre  saint  Jérôme  et  saint  Augustin 

sur  ce  point  :  après  que  la  loi  mosaïque  eut  été  abrogée, 

pouvait-on  encore  l'observer  licitement?  Non,  disait 
saint  Jérôme,  et  il  expliquait  la  conduite  des  apôtres,  en 

soutenant  qu'ils  avaient  pratiqué  les  rites  mosaïques  d'une 
façon  purement  matérielle,  non  plus  comme  des  actes  de 

religion,  mais  pour  d'autres  fins.  Epist.,  cxn,  ad  Aug., 
P.  L.,t.  xxii, col.  916.  Saint  Augustin  estimait  au  contraire 
que  les  apôtres  avaient  véritablement  entendu  se  con- 

former aux  pratiques  religieuses  des  Juifs  et  qu'ils 
avaient  pu  le  faire,  attendu  que  cesobservancesn'étaient 
point  devenues  illicites  du  fait  de  leur  abrogation,  mais 
pouvaient  être  continuées  pendant  quelque  temps  en- 

core. S.  Augustin,  Epist.,  lxxxii,  ad  Hieron.,  P.  L., 

t.  xxxm,  col.  276  sq.  L'opinion  de  saint  Augustin  de- 
vint commune  dans  l'Église  et  rallia  jusqu'au  suffrage 

de  saint  Jérôme  lui-même. 
Dans  la  Somme  théologique,  Ia  IIœ,  q.  cm,  a.  3,  4, 

saint  Thomas  a  donné  une  lumineuse  synthèse  de  toute 

cette  question.  La  loi  cérémonielle  a-t-elle  cessé  d'être 
en  vigueur  à  l'avènement  de  Notre-Seigneur  ?  Oui,  ré- 

pondit-il, car  les  rites  sont  les  symboles  du  culte  inté- 
rieur, c'est-à-dire  des  choses  dans  lesquelles  on  croit  et 

l'on  espère.  Or,  dans  la  religion  de  Jésus-Christ,  si  les 
biens  célestes  sont  toujours  futurs,  nous  avons  cepen- 

dant sous  la  main  les  moyens  de  les  obtenir,  tandis  que 
la  religion  ancienne  ne  faisait  que  promettre  ces  moyens 

pour  l'avenir.  L'abrogation  des  rites  anciens  devait  donc 
avoir  lieu  :  commencée  à  l'avènement  de  Jésus-Christ, 
elle  a  été  consommée  par  sa  passion,  selon  la  parole  de 
Jésus-Christ  mourant.  Après  leur  abrogation,  ces  rites 
sont-ils  devenus  illicites?  Non,  dit  saint  Thomas;  ils  ont 
pu  être  observés,  sans  être,  il  est  vrai,  tenus  pour  obli- 

gatoires, jusqu'à  ce  que  l'Évangile  eût  été  suffisamment 
répandu.  C'est  la  doctrine  de  saint  Augustin,  qu'il  déclare 
plus  fondée  que  celle  de  saint  Jérôme.  Mais  pourquoi  le 

concile  de  Jérusalem  a-t-il  étendu  aux  gentils  l'abstinence 
judaïque  a  suff'ocato  ?  C'était  là,  selon  le  saint  docteur, 
une  disposition  transitoire  et  locale,  destinée  à  faciliter 

l'union  des  Juifs  et  des  gentils  dans  le  sein  de  l'Église. 
Ailleurs,  saint  Thomas  résout  les  principales  difficultés 

tirées  des  lois  mosaïques  qui  ont  été  reçues  dans  la  reli- 

gion chrétienne.  Il  montre  qu'il  s'agit  de  préceptes  fon- 
dés sur  le  droit  naturel,  au  moins  en  partie  :  ainsi  en 

est-il  des  dîmes,  IIa  IIS,  q.  lxxxvii,  a.  1,  du  sabbat,  IV 
Sent.,  1.  III,  dist.  XXXVII,  q.  i,  a.  5,  et  de  certains 
empêchements  de  mariage,  Ia  II10,  q.  cv,a.  4. 

En  1441,  le  pape  Eugène  IV  consacrait  par  la  bulle 

Cantate  Domino  la  réconciliation  avec  l'Église  romaine 
de  diverses  sectes  orientales,  entre  autres  de  celle  des 

jacobites  ;  nous  y  lisons  les  déclaration  et  définition  sui- 
vantes que  l'on  croirait  empruntées  à  saint  Thomas  :  «  La 

sainte  Église  romaine  croit  fermement,  confesse  et  en- 

seigne que  les  prescriptions  légales  de  l'Ancien  Testa- 
ment ou  de  la  loi  de  Moïse,  qui  se  divisent  en  cérémo- 
nies, choses  saintes,  sacrifices  et  sacrements,  ayant  été 

instituées  pour  signifier  une  chose  à  venir,  toutes  conve- 

nables qu'elles  fussent  pour  le  culte  à  rendre  à  Dieu  à 
cette  époque,  ont  cessé  lorsque  la  venue  de  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ  a  réalisé  la  chose  qu'elles  signi- 
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fiaient  ;  les  sacrements  du  Nouveau  Testament  ont  com- 

mencé alors  d'être  en  vigueur.  Après  la  passion, 
quiconque  a  placé  son  espérance  dans  les  prescriptions 

susdites  et  s'y  est  soumis  comme  à  des  choses  néces- 
saires au  salut,  comme  si  la  foi  à  Jésus-Christ  ne  suffi- 

sait pas  à  le  sauver,  a  péché  mortellement.  L'Église  ne 
nie  cependant  point  que  depuis  la  passion  jusqu'à  la 
promulgation  de  l'Évangile,  ces  prescriptions  n'aient  pu 
être  observées  à  la  condition  de  n'être  pas  tenues  pour 
nécessaires  au  salut,  mais  elle  affirme  qu'après  la  pro- 

mulgation de  l'Évangile  on  ne  peut  plus  les  observer 
sans  manquer  son  salut  éternel...  »  Hardouin,  Acta 
conciliorum,  Paris,  1714,  t.  ix,  col.  1025,  1026. 

Les  théologiens  des  siècles  suivants  n'ont  guère  eu  à 
ajouter  à  un  ensemble  doctrinal  déjà  si  complet.  Dans 

le  long  exposé  que  Suarez  en  a  fait,  De  legibus,  IX,  c.  xi- 
xxn,  deux  points  seulement  sont  à  signaler.  Plusieurs 

théologiens  avaient  pensé  que  le  décalogue  était  obliga- 

toire de  droit  positif  non  seulement  en  vertu  de  l'ordre 
de  Jésus-Christ,  mais  aussi  de  par  la  promulgation  que 
Dieu  en  avait  faite  par  le  ministère  de  Moïse.  Suarez 
distingue  dans  cette  promulgation  un  double  caractère 

et  conclut  qu'elle  subsiste  en  tant  que  déclaration  doc- 
trinale du  droit  naturel,  mais  non  pas  comme  précepte 

positif  :  à  ce  point  de  vue  en  effet  elle  suivait  la  condi- 
tion précaire  des  autres  prescriptions  de  la  loi  mo- 

saïque. Enfin,  Suarez  a  cherché  à  préciser  mieux  que 

ses  devanciers  l'époque  à  laquelle  l'observation  de  la 
loi  mosaïque  a  cessé  d'être  licite  et  donne  comme  vrai- 

semblable que  les  apôtres,  particulièrement  saint  Pierre 
et  saint  Paul,  ont  pu,  avant  de  mourir,  déclarer  que  cette 
époque  était  arrivée. 

L'abrogation  de  la  loi  mosaïque  touche  à  la  théologie 
sacramentaire  par  plusieurs  côtés  qui  seront  envisagés 
dans  des  articles  spéciaux.  H.  Moureau. 

ABSALON,  abbé  de  Springkirsbach,  au  diocèse  de 

Trêves.  Dans  l'Histoire  littéraire  de  la  France,  Brial 
l'identifie  avec  Absalon,  qui  fut  installé  abbé  de  Saint- 
Victor  à  Paris,  en  1198,  et  qui  mourut  le  17  septembre 

1203.  Il  pense  qu'il  avait  gouverné  l'abbaye  de  Spring- 
kirsbach avant  celle  de  Saint-Victor.  Oudin  croit  au  con- 

traire qu'il  était  simple  religieux  à  Saint- Victor  de  Paris, 
avant  d'être  abbé  de  Springkirsbach  vers  1210  et  qu'il 
ne  fut  jamais  abbé  de  Saint-Victor.  Ces  deux  auteurs 
citent  en  faveur  de  leur  opinion  le  titre  de  manuscrits 

qui  renferment  les  sermons  d'Absalon  de  Springkirsbach. 
Ces  sermons,  au  nombre  de  cinquante,  ont  été  imprimés 
à  Cologne  en  1534,  in-fol.,  sous  le  titre  de  D.  Absalonis 
abbatis  Sprinckirsbacensis  Sermones  festivales,  réim- 

primés avec  des  corrections,  en  1605,  à  Milan,  in-4°,  et 

reproduits  par  Migne,  P.  L. ,  t.  ccxi,  col.  8-294,  d'après  l'édi- 
tion de  Cologne.  Plusieurs  de  ces  sermons  ont  aussi  été 

insérés  par  Pierre  de  Alva  et  Astorga  dans  sa  Bibliotheca 
virginalis  seu  Mariée  mare  magnum,  Madrid,  1649.  Les 

discours  d'Absalon  sont  ingénieux  et  ne  manquent  pas 
d'onction.  Il  interprète  souvent  les  textes  de  l'Écriture 
dans  un  sens  allégorique  et  aime  les  applications  mo- 

rales. Ce  qu'il  dit  des  prérogatives  de  la  sainte  Vierge, 
dans  ses  neuf  sermons  in  purificatione,  in  nativilate, 
in  assumptione  B.  Mariœ,  intéressera  particulièrement 
les  théologiens. 

Oudin,  Commentarius  de  scriptoribus  Ecclesix  antiquis, 
Francfort,  1722,  t.  H,  p.  1714,  reproduit  par  Migne  en  tète  de 

l'ouvrage  d'Absalon,  P.  L.,  t.  ccxi,  col.  8  ;  Histoire  littéraire  de 
la  France,  Paris,  1824,  t.  xvi,  p.  451,  analysé  dans  la  seconde 
édition  de  Ceillier,  Histoire  des  auteurs  sacrés,  Paris,  18G3, 
t.  xiv,  p.  876. 

A.  Vacant. 

ABSOLON  Jean,  jésuite  tchèque,  né  à  Auscha 

(Bohême),  le  1er  janvier  1669,  enseigna  douze  ans  la 
théologie  à  Olmut/.,  fut  onze  ans  chancelier  et  préfet 
des  études  à  cette  université  et  mourut  à    Prague,  le 

23  août  1730.  Epitome  tlwologica,  seu  quxstinnrs  et 
resolutionesde  universa  titeologia, 8in-8°,0\mulz,  1713 
1720;  8  in-8°,  Prague,  1718  sq. 

De  Backer  et  Sommervogel,  Bibl.  de  la  C"  de  Jésus,  Bruxelles, 

1890,  t.  I,  col.  25-26. C.  Sommervogel. 

ABSOLU  C),  absolutum,  àTro^tov  :  ce  qui  est  délié, 
sans  attache,  ni  dépendance;  ce  qui  est  indépendant  et, 

par  conséquent,  se  suffit  à  soi-même.  —  I.  Nature  sui- 
vant la  doctrine  traditionnelle.  II.  Nature  suivant  les 

modernes.  III.  Existence. 

I.  Nature  suivant  la  doctrine  traditionnelle.  — 

L'absolu  est  opposé  au  dépendant  et  non  pas  au  relatif; 
car  il  n'exclut  pas  la  relation  en  vertu  de  laquelle  un 
autre  dépendrait  de  lui.  On  pourrait  même  démontrer 

qu'il  implique  cette  relation  dans  l'hypothèse  où  quelque 
chose  existe  en  dehors  de  lui.  —  1°  L'Être  qui  est  par  soi, 
tô  îxavév,  et  n'exige  aucune  cause  pour  arriver  à  l'existence  ; 
qui  est  en  soi,  tô  àvu7rô6eTov,  et  ne  requiert  aucun  subslra- 
tum  pour  subsister  ;  qui  est  à  soi  et  pour  soi,  tô  avTapxeç, 
et  trouve  en  lui-même  sa  propre  fin  comme  il  y  possède 

sa  raison  d'exister  :  cet  être  est  absolu  dans  toute  sa  plé- 
nitude, il  est  «  l'absolu  »  (absolu  total,  ou  absolu  absolu). 

On  conçoit  qu'un  tel  être  est  essentiellement  infini,  par- 
fait, éternel  et  nécessaire,  car  le  fini  et  l'imparfait 

dépendent  de  la  limite  qui  les  borne;  ce  qui  a  com- 

mencé, ce  qui  est  contingent  dépend  d'une  cause  exté- 
rieure qui  l'a  posé  dans  l'être  et  peut  lui  retirer  son 

concours.  Cependant  on  ne  doit  pas  confondre,  comme 
M.  Rabier,  Psychologie,  Paris,  1881,  p.  457,  la  notion 

d'absolu  avec  celles  d'infini,  de  parfait  et  de  nécessaire. 
—  2°  Les  êtres  chez  lesquels  on  trouve  quelque  indépen- 

dance, sont  encore  appelés  «  absolus  »  (absolus  partiels 
ou  relatifs),  en  raison  et  en  proportion  même  de  celte 

indépendance.  Les  essences  sont  absolues,  parce  qu'elles 
sont  indépendantes  de  toute  volonté  et  de  toute  puissance 
et  que  Dieu  lui-même,  en  qui  elles  ont  leur  raison,  ne 
saurait  les  changer.  La  substance,  même  créée  et  finie, 

est  absolue,  parce  qu'elle  est  en  elle-même,  parce  qu'elle 
est  irrecepla.  La  qualité  d'absolus  doit  donc  être  refusée 
aux  accidents,  qui  n'étant  ni  propriétés  essentielles,  ni 
subsistants,  dépendent  nécessairement  de  l'essence  et  de 
la  substance.  —  3°  L'absolu  se  rencontre  encore  dans 

l'ordre  du  vrai  et  dans  celui  du  bien.  Dans  le  premier 
de  ces  ordres,  les  propositions  ayiahjliques  sont  absolues 

et  tirent  leur  vérité  d'elles-mêmes,  c'est-à-dire  de  l'ana- 
lyse d  leur  sujet,  tandis  que  les  propositions  synthétiques 

ne  sont  vraies  que  de  la  vérité  des  faits  contingents 

qu'elles  expriment.  Par  rapport  aux  conclusions  qui 
dérivent  d'eux,  les  principes  sont  a6soh«s,puisqu'ils  sont 
évidents  par  eux-mêmes.  Les  réalités  objectives  sont 
aussi  appelées  absolues  par  rapport  à  la  connaissance  à 
laquelle  elles  imposent  leur  vérité  et  dont  elles  sont 

indépendantes.  —  4°  L'ordre  du  bien  renferme  des absolus  corrélatifs.  Dans  la  distinction  entre  les  actes 

bons  et  les  actes  indifférents,  qui  correspond  à  la  distinc- 
tion entre  les  jugements  analytiques  et  les  jugements 

synthétiques,  ceux-là  tirent  leur  bonté  de  leur  nature 

même  et  représentent  l'absolu;  le  dépendant  et  le  relatif 
réside  dans  les  actes  indifférents  que  les  circonstances 
extrinsèques  rendent  bons  ou  mauvais.  Les  fins  qui  sont 
aux  moyens  ce  que  les  principes  sont  aux  conclusions, 

représentent  également  l'absolu,  tandis  que  les  moyens, 
qui  sont  bons  de  la  bonté  de  la  fin,  sont  relatifs  et 
dépendants.  La  série  des  fins  et  des  moyens  qui  aboutit 
à  la  fin  suprême  constitue  le  devoir.  Elle  est  aussi 
indépendante  de  la  volonté  que  les  réalités  objectives  le 

sont  de  la  connaissance  :  elle  est  l'absolu  du  devoir.  La 
volonté  qui  veut  ces  fins  et  ces  moyens,  la  raison  qui 

connaît  les  réalités  objectives  sont  les  facultés  de  l'ab- solu. 

II.  Nature  suivant  les  modernes.  —  Les  sens  don  nés 
par  les  modernes  au  mot  absolu  sont  très   nombreux. 
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Presque  tous  peuvent  se  ramener  à  l'un  ou  à  l'autre  des 
sens  que  nous  venons  de  définir.  Les  théories  sur  l'absolu 
sont  pareillement  très  variées  et  pèchent  les  unes  par 
excès,  les  autres  par  défaut.  —  1°  Parmi  les  premières, 
il  faut  ranger  le  panthéisme  qui  exagère  la  réalité  de 

l'absolu  en  identifiant,  à  l'exemple  des  anciens  Éléates, 
toutes  choses  avec  l'Un  et  avec  l'Absolu.  Qu'il  soit  le 
moi-sujet  (Fichte),  ou  le  moi-objet  (Schelling),  qu'il  se 
confonde  avec  l'être  transcendantal  (Hegel),  l'absolu  est 
partout,  il  est  tout,  lui  seul  possède  véritablement  l'être, 
le  reste  n'est  qu'apparence  et  mobilité.  A  la  suite  de 
Malebranche,  les  ontologistes  exagèrent  la  connaissance 

de  l'absolu,  lorsqu'ils  nous  en  concèdent  l'intuition  directe 
et  immédiate.  —  2°  Mais  les  opinions  les  plus  répandues 

sont  celles  qui  s'attaquent  à  la  notion  de  l'absolu  pour en  vider  le  contenu  et  en  restreindre  ou  nier  même  la 
réalité.  Pour  les  phénoménistes  et  les  associationistes, 
toutes  choses  doivent  être  ramenées  à  des  faits  et  à  leurs 

lois  :  l'absolu-substance  n'existe  pas;  les  plus  téméraires 
vont  jusqu'à  nier  l'absolu-Dieu;  nous  vivons  au  milieu 
de  pures  apparences  et  dans  la  continuelle  mobilité. 

Les  agnostiques  et  les  positivistes,  s'ils  ne  vont  pas  tou- 
jours jusqu'à  nier  l'existence  de  l'absolu,  la  déclarent 

indémontrable.  Kant  affirme  l'impossibilité  du  passage 
de  l'idée  de  l'absolu  à  l'existence  de  l'absolu;  Herbert 
Spencer  relègue  l'absolu  dans  la  régioD  de  Yinconnais- 
sable.  Avant  lui  Hamilton,  voulant  «  exorciser  le  fan- 

tôme de  l'absolu  »,  avait  essayé  de  montrer  qu'il  est 
inconcevable  et  que  son  idée,  enveloppant  la  contradic- 

tion, est  une  pseudo-idée. 
III.  Existence.  —  L'existence  de  l'absolu  total  n'étant 

objet  ni  d'intuition,  ni  de  conscience,  se  démontre  par 
le  raisonnement.  Ceux  qui  définissent  l'absolu  par  op- 

position au  relatif,  ont  été  amenés  à  douter  de  son  exis- 

tence ou  à  la  nier.  En  effet,  le  relatif  ne  suppose  l'absolu 
que  comme  terme  d'une  relation.  Le  mobile  prouve  le 
premier  moteur,  l'effet  prouve  la  cause,  les  moyens 
prouvent  la  fin,  l'ordre  prouve  le  principe,  etc.  Or,  ces 
idées  de  moteur,  de  cause,  de  fin,  de  principe  envelop- 

pent une  relation.  L'existence  de  l'absolu  se  déduit  direc- 
tement de  l'existence  du  dépendant.  L'être  dépendant 

exige  un  principe  d'où  il  dépend  et  qui  ne  soit  pas 
dépendant  lui-même;  ce  principe,  c'est  l'absolu.  L'exis- 

tence de  l'absolu  se  prouve  aussi  par  tous  les  arguments 
qui  démontrent  l'existence  de  Dieu,  car  ils  démontrent 
que  Dieu  existe  comme  absolu. 

Hamilton,  Fragments  de  philosophie,  La  philosophie  de  l'ab- 
solu, Paris,  1840;  Stuai't  Mill,  La  pliilosophie  de  Hamilton, 

c.  ii-iv,  Paris,  1869;  Herber  Spencer,  Les  premiers  principes, 
1"  part.,  Paris,  1871  ;  Ravaisson,  La  philosophie  en  France  au 
MX*  siècle,  Paris,  1808;  A.  Fouillée,  La  philosophie  de  Platon, 
III*  part.,  1.  I,  c.  i,  Paris,  1859;  Le  mouvement  idéaliste,  Paris, 
1897;  Le  mouvement  positiviste,  Paris,  1897;  P.  Kleutgen,  Die 
Philosophie  der  Vorzeit,  n.  554  sq.,  944  sq..  Inspruck,  1860; 

Edm.  Braun.La  logique  de  l'absolu,  Paris,  1887;  Louis  Liard,  La 
science  positive  et  la  métaphysique,  1.  I,  c.  ix  sq.,  Paris,  1883; 
Paul  Janet,  Principes  de  métaphysique,  etc.,  1.  IV,  leçon  2", 
Paris,  1897  ;  Cyrille  Blondeau,  L'absolu  et  sa  loi  constitutive, 
Paris,  1897;  E.  Boirac,  L'idée  du  phénomène,  Paris,  1894;  Jau- 
gey,  Dictionnaire  apologétique,  Paris,  1889, articles  Dieu,  Pan- 
théisme. 

A.  ClIOLLET. 

ABSOLUMENT,  absolute,  adverbe  employé  fré- 
quemment dans  le  langage  théologique.  Il  a  plusieurs 

sens  suivant  qu'il  concerne  les  qualités  des  êtres,  leurs 
différences,  ou  leur  nécessité. 

I.  Qualités.  —  Les  qualités  des  êtres  :  1°  leur  con- 
viennent essentiellement  et  par  elles-mêmes,  ou  bien  ne 

leur  sont  attribuées  qu'en  vertu  d'une  comparaison 
établie  entre  eux  et  d'autres  êtres.  Dans  le  premier  ras. 
on  les  affirme  absolument;  dans  le  second  cas,  elles  sont 
fies  attributs  relatifs.  —  Pierre  est  «  homme  »,  il  est 
«  prince  des  apôtres  ».  Pris  en  lui-même,  il  est  «  homme  », 

il  l'est  absolument;  il  n'est  «  prince  des  apôtres  »  que 

comparativement,  puisque  ce  titre  ne  lui  appartient  que 

par  suite  d'un  rapport  avec  les  autres  apôtres. 
2°  Les  théologiens  prennent  l'adverbe  absolute  dans 

ce  sens,  quand  ils  disent  que  les  créatures  sont  absolu- 
ment des  êtres  et  relativement  des  non-êtres.  Prise  abso- 

lument et  en  soi,  toute  créature  est  un  être,  puisqu'elle 
a  son  essence,  son  existence,  ses  propriétés  à  elle.  Saint 

Thomas  l'affirme  en  montrant  que  l'être,  que  la  vérité 
ou  la  bonté  de  Dieu  est  le  principe  et  la  cause  de  l'être, 
de  la  vérité  ou  de  la  bonté  des  créatures,  mais  n'est 
formellement  ni  cet  être,  ni  cette  vérité,  ni  cette  bonté. 

Sum.  theoh,  Ia,  q.  vi,  a.  4;  q.  xvi,  a.  5,6;  In  IV  Sent., 
1.  1.  dist.  VIII,  q.  I,  a.  i;Quzest.  disp.,  Deverit.  ,q.i,  a.  4. 
—  Comparativement,  la  créature  est  plutôt  un  non-être. 
Si  on  la  compare  à  Dieu,  qui  seul  possède  l'être  dans 
toute  sa  plénitude,  elle  n'est  qu'une  participation  loin- 

taine, un  néant  à  côté  de  cet  Être  par  essence.  Si  on  la 

compare  à  l'existence,  elle  est  encore  un  non-être,  car 
elle  est  contingente,  c'est-à-dire  n'est  pas  par  elle-même, 
est  indifférente  à  être  ou  à  n'être  pas.  Enfin,  si  on  la 
compare  à  toutes  les  autres  créatures  existantes  ou  pos- 

sibles, elle  est  tellement  limitée,  on  doit  nier  d'elle  tant 
de  perfections  qu'elle  n'a  pas,  tant  de  natures  qu'elle 
n'est  pas,  que  les  philosophes  ont  pu  l'appeler  un  être 
fini  et  un  non-être  infini.  Elle  est  donc  un  non-être  au 
triple  titre  de  participée,  de  contingente  et  de  finie.  Cf. 
Kleutgen,  Die  Pliilosoplne  der  Vorzeit,  Inspruck,  18(30,. 
n.  5i4. 

3°  La  théologie  distingue  encore  avec  soin,  et  dans  un. 
sens  analogue,  ce  qui  convient  absolument  à  la  divinité 

et  ce  qui  ne  lui  convient  que  relativement;  d'où  la  né- 
cessaire distinction,  en  Dieu,  de  l'absolu  et  du  relatif, 

correspondant  à  la  distinction  de  la  nature  et  des  per- 

sonnes, de  l'Unité  et  de  la  Trinité.  Il  convient  absolu- 
ment à  la  divinité  d'être,  de  penser,  de  vouloir,  d'être 

infinie,  nécessaire,  parfaite,  toute-puissante;  il  lui  con- 

vient relativement  d'engendrer  et  d'être  engendrée.  Si 
on  la  considère  absolument,  elle  est  un  seul  Dieu;  sous 

l'aspect  relatif,  elle  est  trois  personnes,  le  Père,  le  Fils 
et  le  Saint-Esprit,  et  cette  distinction  du  relatif  et  de 

l'absolu  permet  de  comprendre,  autant  que  cela  se  peut 
dans  un  mystère,  pourquoi  il  n'y  a  pas  contradiction  à 
placer  simultanément  l'Unité  et  la  Trinité  en  Dieu.  Cf. 
Petau,  De  Deo,  1.  I,  c.  vu-xi;  De  Trinit.,  1.  V,  c.  i-m; 
Franzelin,  De  Deo  trino,  th.  xxi. 

Parfois  les  théologiens  donnent  un  autre  sens  au  mot 

«  absolument  »  et  requièrent  d'autres  conditions  des 
qualités  pour  les  affirmer  d'une  manière  absolue.  «  Ab- 

solument »  est  alors  pris  pour  «  purement  et  simple- 
ment ». 

1°  La  blancheur,  disent-ils  avec  les  philosophes  sco- 

lastiques,  convient  absolument  à  l'Européen,  qui  est 
blanc  par  toute  sa  personne;  elle  ne  convient  pas  abso- 

lument, mais  partiellement,  à  l'Africain  dont  les  dents 
seules  sont  blanches.  Dans  ce  cas,  absolument  est  opposé 
à  partiellement  ;  le  sens  absolu  est  opposé  à  un  sens 

restrictif  dans  lequel  la  blancheur  n'est  plus  affirmée 
absolument  parce  qu'elle  n'est  la  qualité  que  d'une  por- tion du  corps. 

2°  Dans  d'autres  cas,  le  sens  absolu  est  opposé  à  un 
sens  amplialif,  et  absolument  opposé  à  complètement  : 

exemple  :  les  richesses  sont  dites  absolument,  c'est-à-dire 
purement  et  simplement  bonnes,  bien  qu'elles  ne  le 
soient  pas  dans  certaines  circonstances  spéciales  ;  au 
contraire,  les  vertus  sont  complètement  bonnes,  parce 

qu'elles  le  sont  toujours  el  dans  quelque  circonstance 
que  l'on  se  trouve.  Sum.  theol.,  IIa  IIœ,  q.  lviii,  a.  10, 
ad  2um.  Saint  Thomas  emploie  encore  le  mot  absolument 
dans  cette  acception,  quand  il  dil  que  le  corps  vivant  de 
Notre-Seigneur  était  le  même  que  son  corps  mort,  si  on 

prend  la  chose  absolument,  c'est-à-dire  si  l'on  envisage 
purement  et  simplement  son  individualité  hypostatique; 

mais  qu'il  n'était  pas  le  même,  si  au  lieu  de  cette  indi- 
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vidualité  persistante,  on  cherche  une  identité  entière  et 
totale.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  l,  a.  5. 

II.  Différences.  —  1°  Deux  dénominations  diffèrent 

absolument  quand  leurs  objets  sont  réellement  et  intrin- 
sèquement distincts;  par  exemple,  Marie  et  Joseph,  le 

poids  et  la  chaleur,  l'intelligence  et  l'imagination;  la 
différence  n'est  que  connotative,  si  ces  deux  dénomina- 

tions désignent  une  seule  et  même  réalité  sous  des 
aspects  divers  :  créateur  et  sanctificateur  diffèrent  con- 

notativement,  parce  qu'ils  se  rapportent  à  un  même  Dieu 
considéré,  d'une  part,  comme  source  d'être  et,  d'autre 
part,  comme  principe  de  sainteté.  Dieu  et  sanctificateur 
diffèrent  encore  connotativement,  puisque  le  premier 
nom  désigne  Dieu  pris  en  lui-même  et  que  le  second  le 

signifie  comme  terme  d'une  relation. 
2°  Les  logiciens  distinguent,  dans  un  autre  sens,  les 

termes  absolus  ou  substantifs  et  les  termes  connotatifs 
ou  adjectifs.  Les  premiers  expriment  des  substances  : 
terre,  hommes,  etc.,  ou  des  qualités  considérées  comme 

subsistantes  :  la  rondeur,  la  sagesse,  l'humanité  ;  les  se- 
conds signifient  les  qualités  dans  leur  sujet  :  rond, sage, etc. 

Ces  termes  diffèrent  des  substantifs  et  des  adjectifs  gram- 
maticaux. Cf.  Logique  de  Porl-Rotjal,  part.  I,   c.  II. 

III.  Nécessité.  —  Absolument  se  dit  enfin  des  choses 
nécessaires  et  il  est  alors  opposé  à  hy pathétiquement. 

1°  Les  essences  sont  absolument  nécessaires;  Yexis- 
tence  de  Dieu,  qui  est  son  essence  même,  est  absolument 

nécessaire;  les  propriétés  essentielles  des  êtres  parti- 
cipent à  la  nécessité  des  essences  et  sont  aussi  absolu- 
ment nécessaires.  Les  essences  sont  dites  absolument 

nécessaires,  parce  qu'elles  ne  peuvent  pas  ne  pas  être  de 
telle  nature,  bien  qu'elles  puissent  ne  pas  exisler;  Dieu 
qui,  non  seulement  ne  peut  pas  ne  pas  être  tel,  mais 
encore  ne  peut  pas  ne  pas  exister,  occupe  le  suprême 

degré  de  l'absolu  dans  le  nécessaire. 
2°  Pour  bien  discerner  ce  qui  est  absolument  néces- 

saire de  ce  qui  ne  l'est  qu'hypothétiquement,  il  faut recourir  aux  causes  des  êtres.  Les  deux  causes  internes, 

matérielle  et  formelle,  qui  constituent  l'essence,  donnent, 
par  le  fait  même,  l'absolument  nécessaire  ;  les  deux 
causes  externes,  efficiente  ou  finale,  créent  la  nécessité 

hypothétique.  En  effet,  une  chose  est  absolument  néces- 

saire, ou  bien  parce  qu'elle  est  exigée  par  la  cause  maté- 
rielle, quand  celle-ci  existe  :  par  exemple,  il  est  abso- 

lument nécessaire  qu'un  triangle  d'or  soit  pesant;  ou 
bien  parce  qu'elle  est  imposée  par  la  cause  formelle  : 
par  exemple,  il  est  absolument  nécessaire  que,  dans  un 
triangle,  les  trois  angles  soient  égaux  à  deux  droits. 
Dans  le  premier  cas,  la  matière;  dans  le  second  cas,  la 
forme  du  triangle  sont  causes  de  nécessité  absolue. 

3°  La  nécessité  hypothétique,  opposée  à  la  nécessité 

absolue,  a  tantôt  sa  source  dans  l'action  des  causes  effi- 
cientes. Il  n'est  pas  absolument  nécessaire  que  j'existe; 

mais  cela  est  nécessaire,  supposé  que  Dieu  veuille  me 

crier;  c'est  une  nécessité  hypothétique,  c'est-à-dire  qui 
surgit  dans  l'hypothèse  donnée.  La  coaclion  appartient à  cette  sorte  de  nécessité,  car  elle  est  une  violence 
exercée  par  les  agents  extérieurs;  il  est  nécessaire  que 

l'homme  manque  de  liberté,  supposé  qu'on  le  jette  en 
prison  :  nécessité  hypothétique  ou  de  coaction.  Tantôt 
la  nécessité  hypothétique  vient  des  causes  finales  :  il 

n'est  pas  absolument  nécessaire  que  je  mange  ou  que  je 
prenne  le  train,  mais  cela  est  nécessaire,  supposé  que 
je  veuille  vivre  ou  passer  de  France  en  Russie.  Il  y  a 
des  degrés  dans  cette  nécessité,  suivant  que  le  moyen 
employé  pour  atteindre  la  fin  est  indispensable  ou  seu- 

lement utile  :  la  nourriture  est  indispensable  pour  vivre, 

le  train  n'est  qu'utile  pour  aller  en  Russie.  Sum. 
theol.,  Ia,  q.  lxxxii,  a.  1.  On  voit  que  la  nécessité  hypo- 

thétique peut  coexister  avec  la  contingence,  puisque  la 

première  vient  de  l'extérieur  et  que  la  seconde  est 
intrinsèque  :  le  moyen  nécessité  par  la  On  n'eu  est  pas 
moins  contingent  en  lui-même. 

4»  La  prescience  divine  crée-t-elle  une  nécessité  et  cette 
nécessité  est-elle  absolue  ou  hypothétique  ?  Mes  actes 
prévus  par  Dieu  sont-ils  absolument  ou  hypothétiquement 
nécessaires?  Cf.  S.  Bonaventure,  In  IV  Sent.,  1.  I, 
dist.  XXXVIII,  a.  il,  q.  1;  S.  Thomas,  Quxst.  disp.,  De 

•ueri£.,q.ii,a.l2,ad3um;  S.Anselme,  De concordiaprses- 
cientix  et  prœdestinationis ,  q.  I,  De  concord.  prxsc. 
Deicum  lib.  arb.,  c.  n,  P.  L.,  t.  clviii.  Ils  ne  peuvent 

'  être  absolument  nécessaires,  car  ils  auraient  pu  ne  pas 
être  prévus  et  ne  pas  être  posés.  Ils  sont  tout  au  plus 
nécessaires,  supposé  que  Dieu  les  ait  prévus.  Mais 

cette  prévision  divine  elle-même  n'apporte  nullement  à 
mes  actes  une  nécessité  analogue  à  la  nécessité  de  co- 

action imposée  par  les  causes  efficientes  :  elle  n'exerce 
sur  eux  aucune  influence  ;  mes  actes  restent  entièrement 

libres.  Plutôt  que  de  dire  qu'il  est  nécessaire  qu'ils  exis- 
tent, je  dois  affirmer  qu'il  est  certain  qu'ils  existeront; 

ils  seront  infailliblement,  mais  non  pas  nécessairement. 

Cf.  pour  toutl'article  :  Signoriello,  Leœicon  peripateticum  phi- 
losophico-theologicum,  V  Absolute,  III,  IV,  vil,  ix,  Naples. 
1872;  G.  Reeb,  Thésaurus  philosophurum,  dist.  A.,  I,  II,  III,  IV, 

U.,  m,  édit.  Cornoldi,  Paris,  1875;Mellinii,  Lexicon,Y'  Absolu- 
tum,  Connotare,  Connotata,  Connotativum. 

A.   ClIOLLET. 

1.  ABSOLUTION  DES  PÉCHÉS.  On  appelle  ab- 
solution (de  absolvere,  délier,  cf.  Matth.,  xvi,  19; 

xvm,  18)  la  rémission  des  péchés  accordée  par  le 
prêtre  dans  le  sacrement  de  pénitence.  On  appelle  aussi 

absolution  la  levée  des  censures  portées  par  l'Église. 
Voir  Censures  et  Excommunication.  Nous  ne  nous  oc- 

cuperons ici  que  de  l'absolution  des  péchés.  Cette  abso- 
lution est  l'acte  du  prêtre,  tandis  que  la  contrition,  la 

confession  et  la  satisfaction  sont  les  actes  du  pénitent, 
dans  le  sacrement.  Nous  nous  bornerons  donc  à  con- 

sidérer, dans  le  présent  article,  l'absolution  des  péchés, 
en  elle-même  et  dans  ceux  qui  ont  le  pouvoir  des  clefs 

(Matth.,  xvi,  19),  c'est-à-dire  le  pouvoir  d'absoudre, 
réservant  pour  les  mots  Contrition,  Confession,  Satis- 

faction, ce  qui  regarde  les  devoirs  du  pénitent,  et,  pour 

le  mot  Pénitence,  l'étude  de  l'ensemble  du  sacrement. 
Pour  donner  validement  l'absolution,  il  faut  être  revêtu 
du  sacerdoce  et  avoir  juridiction  vis-à-vis  du  pénitent. 
Nous  parlerons  de  cette  seconde  condition  au  mot 
Juridiction.  Enfin  on  trouvera  au  mot  Confession, 

t.  m,  col.  942-960,  l'explication  des  devoirs  du  prêtre 
dans  l'audition  des  péchés,  qui  doit  précéder  l'abso- 
lution. 

Ainsi  restreinte,  la  question  de  l'absolution  des  péchés 
offre  encore  matière  à  d'amples  développements.  Nous 
les  ferons  entrer  dans  dix-huit  articles  qui  vont  suivre 
et  dont  voici  les  titres  : 

1°  Absolution  d'après  l'Écriture  sainte.  —  2°  Abso- 
lution au  temps  des  Pères.  —  3°  Absolution  dans 

l'Église  latine  du  vil"  au  xne  siècle.  —  4°  Absolu- 
tion :  sentiments  des  anciens  scolastiques.  —  5°  Abso- 

lution :  sa  forme  actuelle  dans  l'Église  latine.  — 
6°  Absolution  :  doctrine  de  l'Église  catholique.  — 
7°  Absolution  chez  les  Grecs.  —  8°  Absolution  chez  les 
Russes.  —  9°  Absolution  chez  les  Syriens.  —  10°  Abso- 

lution chez  les  Arméniens.  —  11°  Absolution  chez  les 

Coptes.  —  12°  Absolution  chez  les  protestants.  — 
13°  Absolution  chez  les  anglicans.  —  14»  Absolution  : 
théories  des  protestants  modernes  et  des  rationalistes. 
—  15»  Absolution  :  questions  de  théologie  morale.  — 
16°  Absolution  sous  forme  déprécatoire.  —  17»  Abso- 

lution conditionnelle.  —  18»  Absolution  indirecte. 

I.     ABSOLUTION,      d'après    l'Écriture    Sainte.      — 

I.  Promesse  du  pouvoir  d'absoudre.  II.  Son  institution. III.  Sa  nature. 

Les  textes  classiques  concernant  le  pouvoir  de  re- 
mettre les  péchés  sont  :  1"  ceux  où  ce  pouvoir  est 

promis,  d'abord  à  saint  Pierre,  Matth.,  xvi,  19,  puis  à 
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Uù 

tous  les  apôtres,  Matth.,  xvm,  18;  2°  celui  où  ce  pou- 
voir leur  est  conféré.  Joa.,  xx,  21-23. 

I.  La  promesse.  —  1°  Promesse  à  saint  Pierre.  —  Pierre 
ayant  confessé  que  Jésus  était  le  Messie  et  le  Fils  de 
Dieu,  reçoit  de  lui  la  promesse  de  trois  prérogatives  :  il 

sera  le  fondement  de  l'Église,  il  en  aura  les  clefs,  il liera  et  déliera  efficacement  sur  terre  en  vue  du  ciel. 

Les  deux  dernières  seules,  Matth.,  xvi,  19,  ont  rap- 
port au  sujet  actuel. 

Et  tibi  clabo  claves  regni  cselorum.  Jésus  se  sert  ici 

d'une  locution  symbolique  dont  le  sens  est  bien  connu  : 
donner  à  quelqu'un  les  clefs  d'une  maison,  c'est  l'en 
constituer  le  propriétaire,  ou  du  moins  l'intendant  de 
celui  qui  en  reste  le  maître.  L'usage  biblique  est  abso- 

lument conforme  à  cette  interprétation.  Sobna,  le  pré- 
posé infidèle  du  Temple  (ou  du  palais  royal),  étant  rem- 

placé par  Eliacim,  c'est  à  celui-ci  que  le  Seigueur 
«  donnera  la  clef  de  la  maison  de  David;  et  il  ouvrira  et 

personne  ne  fermera  ;  et  il  fermera  et  personne  n'ou- 
vrira ».  Is.,  xxii,  22.  Le  Christ  est  dit  avoir  «  les 

clefs  de  la  mort  et  de  l'enfer  »,  Apoc,  i,  18,  parce  qu'il 
est  le  maître  de  la  vie  et  de  la  mort.  Cf.  Apoc,  ni,  7; 
ix,  1;  xx,  1;  Luc,  XI,  52. 

Pierre  sera  donc  investi  de  l'autorité  suprême  dans 
le  royaume  messianique  :  il  en  sera  le  chef,  le  légis- 

lateur, le  juge;  et  il  aura  tout  spécialement  le  pouvoir 

d'admeltre  dans  le  royaume  ou  d'en  exclure  ceux  qui  le 
méritent.  Or  le  principal,  et  dans  un  sens  le  seul 

obstacle  à  l'entrée  des  hommes  dans  le  royaume  des 
cieux,  c'est  le  péché.  Voilà  pourquoi  le  précurseur  a tant  insisté  sur  la  nécessité  de  la  conversion  et  de  la 

pénitence  pour  avoir  accès  dans  le  royaume  messianique. 
Pœnitenliam  agile,  appropinquavit  enim  regnum  cselo- 
rum.  Matth.,  m,  2,  8,  11;  Luc,  ni,  3,  etc. 

Il  est  donc  nécessaire  de  conclure  que  le  pouvoir  de 

remettre  les  péchés,  c'est-à-dire  d'enlever  cet  obstacle  à 
l'entrée  dans  le  ciel,  est  renfermé  dans  le  pouvoir  des 
clefs  promis  à  saint  Pierre. 

2°  Promesse  soit  à  saint  Pierre,  soit  aux  apôtres.  — 
Jésus  ditensuiteà  Pierre, Matth., xvi,  19:  Et  quodcumque 
ligaveris  super  terram,  erit  ligatum  et  in  cœlis  et  quod- 

cumque solveris  super  terram,  erit  solutum  et  in  cselis. 
Plus  tard,  il  adressa  les  mêmes  paroles  à  tous  les  apôtres 
réunis  :  Quœcumque  alligaveritis,  etc.  Matth.,  xvm,  18. 

Les  mots  ligare  et  solvere,  Xûstv  et  6hiv,  -\dh,  'âsai\ 
et  mtf,   sdrâh,  signifient    au    sens   propre   «    charger 

quelqu'un  de  liens  »,  Judic,  xv,  13;  Ezech.,  m,  25,  et 
1'  «  en  délivrer  ».  Is.,  xiv,  17;  Job,  xxxix,  5;  Ps.  ci,  21. 

Ces  expressions  avaient  aussi  une  signification  méta- 
phorique, ton,  Dan.,  vi,  8,  9,  16;  Num.,  xxx,  3,  10,  si- 

gnifie :  imposer  une  obligation.  Comme  l'ont  démontré 
Lightfoot,  H  or  se  liebraicœ,  Opéra  omnia,  Rotterdam, 
IliiSO,  t.  ii,  p.  336  sq.,  et  Buxtorf,  Lexicun  clialdaicum, 
talmudicum  et  rabbinicum,  Bâle,  1609.  Elles  étaient 
très  usitées  pour  les  rabbins  :  dans  les  controverses  au 
sujet  des  interprétations  de  la  Loi,  les  uns  «  liaient  », 

c'est-à-dire  déclaraient  une  chose  défendue,  les  autres 
u  déliaient  »,  c'est-à-dire  la  disaient  permise.  On  sait  que 
ces  interprétations  des  scribes  avaient  souvent  force  de 

loi.  Matth.,  xxin,  2-4.  Mais  ces  termes  avaient,  au  temps 
de  Notre-Seigneur,  un  sens  plus  large  encore  :  ils  dé- 

signaient le  pouvoir  de  décider  souverainement  en 
matière  religieuse  et  de  gouverner  la  société  religieuse  : 
pouvoir  législatif,  pouvoir  judiciaire,  tout  est  compris 
dans  ces  mots.  Knabenbauer,  Comment.  inEvang.  sec. 
Matth.,  Paris,  1893,  t.  II,  p.  66.  Le  pouvoir  de  par- 

donner les  péchés  et  de  les  punir  est  nécessairement 
renfermé  dans  cette  plénitude  de  pouvoir  promis  à 
saint  Pierre  et  aux  apôtres. 

Cette  conclusion  est  encore  plus  manifeste,  si,  au  lieu 
de  les  considérer  isolément,  on  replace  ces  paroles  de 

Notre-Seigneur  dans  leur  contexte.  C'est  après  avoir  dit 

à  Pierre  :  «  Je  te  donnerai  les  clefs  du  ciel.  »  que  Jésus 

poursuit,  avec  l'intention  évidente  d'expliquer  et  de 
préciser  le  sens  de  cette  métaphore  :  «  aussi  (et)  tout  ce 
que  tu  lieras,  etc.  »  Le  pouvoir  de  lier  et  de  délier  est 
donc  comme  un  écoulement  du  pouvoir  des  clefs.  Or 

celui-ci  consistant  principalement  dans  le  droit  d'ad- 
mettre au  ciel  ou  d'en  exclure,  il  est  évident  que  Pierre 

reçoit  le  droit  de  délier  les  hommes  des  liens  du  péché, 

qui  les  empêchent  d'aller  au  ciel,  ainsi  que  celui  de  leur 
imposer  des  peines  pour  leurs  péchés,  de  telle  sorte  que 

s'ils  ne  veulent  pas  s'y  soumettre,  ils  sont  exclus  du ciel. 

Déjà  le  pape  saint  Calliste,  au  témoignage  de  Ter- 

tullien,  s'appuyait  sur  ces  paroles  de  Jésus  à  saint  Pierre 
pour  justifier  son  droit  de  remettre  les  péchés.  Ter- 
tullien,  devenu  montaniste,  ne  conteste  pas  la  légitimité 

de  cette  interprétation,  mais  seulement  l'application  que 
le  pape  fait  à  sa  personne  du  pouvoir  donné  à  Pierre. 
De  pudicitia,  c.  xxi,  P.  L.,  t.  n,  col.  1025. 

D'autre  part,  c'est  manifestement  aller  trop  loin  que 
de  soutenir  avec  quelques  Pères  (saint  Chrysostome, 

par  exemple)  qu'il  s'agit  ici  du  seul  pouvoir  de  remettre 
ou  de  punir  les  péchés.  Ce  sentiment  n'est  partagé 
parmi  les  modernes  que  par  Grimm,  Leben  Jesu,  1887, 
t.  m,  p.  618. 

A  son  tour  le  contexte  de  la  promesse  faite  à  tous  les 
apôtres,  Qusecumque  alligaveritis,  etc.,  Matth.,  xvm,  18, 
fournit  un  argument,  plus  décisif  encore,  que  le  pouvoir 

de  lier  et  de  délier  s'étend  aux  péchés.  Il  s'agit  en  effet 
du  pécheur  que  la  charité  oblige  à  reprendre  :  Si  pec- 
caverit  in  te  f rater  tuus,  vade  et  corripe  eum,  Matth., 

xvm,  15;  s'il  ne  veut  pas  écouter  la  correction  fra- 
ternelle, %  16-17,  on  doit  le  déférer  à  l'Église,  Die  Ec- 

clesise.  L'Église,  c'est-à-dire  ses  chefs,  puisque  Jésus 
parle  ici  des  apôtres,  y.  18,  ont  le  droit  d'imposer  à  ce 
pécheur  des  obligations  en  rapport  avec  sa  faute,  et 

celui-ci  a  le  devoir  de  s'y  soumettre.  S'il  ne  le  fait  pas, 
il  doit  être  retranché  de  l'Église  :  Si  Ecclesiam  non, 
audierit,  sit  tibi  sicut  ethnicus  et  pubhcanus;  s'il  se 
soumet,  il  sera  maintenu  dans  l'Église  et  réintégré  dans la  communion  de  ses  frères.  Car,  ajoute  Jésus,  tout  ce 
que  les  apôtres  feront  dans  cet  ordre  de  choses,  punir 

le  pécheur,  l'exclure  même  de  l'Église,  lui  remettre  sa 
faute  ainsi  que  les  peines  encourues  de  ce  chef  devant 
Dieu,  tout  est  ratifié  dans  le  ciel  :  amen  dico  vobis, 
qusecumque  alligaveritis  super  terram  erunt  ligata  et 
in  cselo,  et  qusecumque  solveritis  super  terram,  erunt 
soluta  et  in  cselo,  y.  18. 

Cette  conséquence  est  si  évidente  que  même  des 

exégètes  protestants,  tels  que  Keil  et  Weiss,  recon- 

naissent qu'il  s'agit  ici  du  pouvoir  de  remettre  les 
péchés;  seulement  pour  des  raisons  étrangères  au  con- 

texte, qu'il  n'y  a  pas  lieu  d'examiner  ici,  ils  attribuent 
ce  pouvoir  à  la  multitude  des  fidèles. 

11.  L'institution.  —  Quorum  remiscritis  peccata, 
remittuntur  eis /  et  quorum  retinueritis,  retenta  sunt. 
Joa.,  xx,  23.  Le  soir  même  de  sa  résurrection,  Jésus 
apparaissant  pour  la  première  fois  à  ses  disciples  réunis, 
après  les  avoir  salués  et  leur  avoir  montré  les  plaies  de 
ses  mains  et  de  son  côté,  leur  dit  de  nouveau  :  «  La 

paix  soit  avec  vous,  »  comme  s'il  voulait  prendre  congé 
d'eux;  mais  ces  paroles  avaient  en  cette  circonstance 
solennelle  une  signification  particulière.  Il  leur  confie 

en  effet  la  mission,  qu'il  a  remplie  lui-même,  de  rétablir 
la  paix  entre  Dieu  et  les  hommes.  «  Comme  le  Père 

m'a  envoyé,  ainsi  moi-même  je  vous  envoie.  »  Les 

apôtres  reçoivent  donc  de  Jésus  et  la  mission  d'ac- 
complir la  même  œuvre  que  lui,  et  l'autorité  que  lui- même  avait  reçue  de  son  Père  dans  ce  but.  Et  Jésus 

spécifie  et  précise  quelles  seront  cette  mission  et  cette 
autorité.  Il  souffle  sur  eux  et  leur  dit  :  «  Recevez  le 

Saint-Esprit.  »  Comme  le  créateur  insuffla  une  âme 
vivante  au  premier  homme,  ainsi  Jésus,  en  qui  réside 
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la  plénitude  de  l'Esprit  Saint,  Is.,  ix,  2;  Joa.,  ni,  34,  etc., 
donne  à  ses  apôtres  cet  Esprit  sanctificateur  et  vivili- 
cateur.  Il  le  leur  donne  à  ce  moment  même;  car  il  ne 

dit  pas  Xr,'ieff8e,  «  vous  le  recevrez  »  (au  jour  de  la  Pen- 
tecôte), mais  Xà6sTê,  «  recevez-le  ».  Dès  ce  moment  les 

apôtres  sont  donc  les  dépositaires  du  Saint-Esprit, 
source  et  auteur  de  la  sanctilication,  et  voici  quelle  sera 
leur  puissance  :  «  Ceux  à  qui  vous  remettrez  les  péchés, 
ils  sont  remis;  ceux  à  qui  vous  les  retiendrez,  ils  sont 
retenus.  » 

'1°  Le  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  —  «  Remetlre 
les  péchés,  »  içi'Evai  -û;  à^aon'aç,  rcmiltere  peecata, 
d'après  la  signification  naturelle  des  mots  et  l'usage 
constant  de  l'Écriture,  c'est  délivrer  le  pécheur  de  ses 
fautes,  de  telle  sorte  que  devant  Dieu  la  culpabilité 

n'existe  plus  et  que  le  pécheur  devient  jusle,  ami  et enfant  de  Dieu,  Rom.,  iv,  5;  .Tac,  II,  23;  Rom.,  vin, 

14  sq.,  d'impie,  d'ennemi  de  Dieu  et  d'enfant  de  colère 
qu'il  était  auparavant.  Eph.,  n,  3;  Rom.,  v,  10,  etc. 

Dieu  seul  possède  en  propre  le-  droit  de  remettre 
ainsi  les  péchés.  Aussi  lorsque  Jésus  dit  au  paralytique; 

àç (îvtat  (loi  a'c  âpaptcai  erov,  «  tes  péchés  sont  remis,  » 
Matth.,  ix,  2,  les  pharisiens  se  mirent  à  murmurer  : 
«  Quel  est  celui-ci,  qui  prononce  de  tels  blasphèmes? 

Qui  peut  remettre  le  péché  si  ce  n'est  Dieu  seul  ?  »  Et 
Jésus  ne  conteste  pas  la  justesse  de  cette  dernière  ré- 

flexion, mais  leur  prouve,  au  moyen  du  miracle  par 

lequel  il  guérit  le  paralytique,  que  «  le  Fils  de  l'homme 
a  sur  la  terre  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  ».  Luc, 
v,  21  sq. 

Or  c'est  précisément  ce  pouvoir,  exclusivement  divin, 
que  Jésus  communique  à  ses  apôtres.  C'est  pour  les 
rendre  capables  d'exercer  un  pouvoir  qui  appartient  à 
Dieu  seul,  qu'il  leur  donne  le  Saint-Esprit.  —  Il  emploie 
l'expression  àcpi'evou,  qui  est  le  terme  consacré  pour  dé- 

signer la  rémission  des  péchés  telle  que  Dieu  lui-même 

l'opère  :  dans  le  Pater,  par  exemple,  Jésus  nous  fait 
dire  à  Dieu  :  wpss  rifJùv,  dimitte  nobis  débita  nostra, 
Matth.,  vi,  12;  de  même  au  V.  14  :  «  Si  vous  ne  par- 

donnez pas  aux  hommes,  votre  Père  céleste  non  plus 

ne  vous  pardonnera  pas,  »  àç-rjtrsi,  dimittet;  Jésus  en 

croix  dit  à  son  Père  :  cttpeç  aù-roï;,  Luc,  xxm,  34;  c'est 
aussi  le  terme  employé  pour  dire  que  Jésus  a  remis  les 
péchés.  Matth.,  ix,  6;  Marc,  n,  5,  etc.  —  Enfin  Jésus 
donne  à  ses  apôtres,  en  ce  qui  concerne  les  péchés,  et 
sa  propre  mission  et  sa  propre  autorité,  sicut  misit  me 
Pater,  et  ego  mitto  vos,  Joa.,  xx,  21;  or  Jésus  est  venu 
pour  délivrer  les  hommes  de  leurs  péchés,  Matth.,  i,  21, 
pour  justifier  les  pécheurs,  Matth.,  ix,  13;  Luc,  v,  32;  et 
il  a  souvent  remis  les  péchés,  par  exemple,  au  paraly- 

tique, Matth.,  ix,  2,  à  la  pécheresse.  Luc,  vu,  47. 
Aussi,  grâce  à  ce  pouvoir  divin  qui  leur  est  donné, 

les  apôtres  remettent  les  péchés  de  telle  sorte  que  ceux- 
ci  sont  remis  efficacement,  immédiatement  et  ipso  facto; 

il  n'y  a  pas  d'intervalle  ni  d'intermédiaire  entre  l'action 
des  apôtres  et  la  rémission  effective  des  péchés.  Jésus 

dit  en  effet  :  àçi'evrai,  «  ils  sont  remis,  »  et  non  pas  «  ils 
seront  remis  ».  Quelques  manuscrits  ont  la  leçon  : 

àçîovTat,  forme  plus  rare  du  présent,  d'autres  àçltoviat, 
qui  est  plus  probablement  un  parfait,  ce  qui  désignerait 

encore  plus  énergiquement  l'infaillible  efficacité  de  la 
rémission.  Winer,  Grammalik  des  neutestamentlichen 

Sprachidioms,  §  14,  3,5eédit.,  Leipzig,  1844,  p.  91. 
2°  Le  pouvoir  de  retenir  les  péchés.  —  Jésus-Christ 

n'a  pas  seulement  donné  à  ses  apôtres  le  pouvoir  de 
remettre  les  péchés,  il  leur  a  donné  aussi  celui  de  les 
retenir  :  quorum  retinueritis,  retenta  sunt,  àv  tivwv 
(tivo;)  y.paT?,T£,  xsxpâxYjVTat.  Ces  paroles  sont  de  la  plus 
haute  importance,  car  elles  déterminent  la  nature  de 

l'acte  par  lequel  les  ministres  de  Jésus-Christ  remettent 
les  péchés. 

Les  apôtres  sont  en  effet  placés  devant  cette  alter- 
native :  ils  peuvent  remettre,  et  ils  peuvent  retenir  les 

péchés.  Le  choix  du  parti  auquel  ils  se  détermineront 
ne  peut  évidemment  pas  dépendre  du  hasard  ou  de  leur 

caprice.  Car  il  s'agit, d'une  part, des  péchés,  c'est-à-dire 
des  crimes  de  lèse-majesté  divine  dont  le  souci  leur  est 

confié  ;  et  d'autre  part,  de  la  justification  rendue  ou 
refusée  au  pécheur  et  par  conséquent  de  son  admission 

au  ciel  ou  de  son  exclusion.  Il  est  impossible  d'admettre 
que  Jésus-Christ,  la  sagesse  incréée,  a  voulu  aban- 

donner une  matière  si  grave  et  si  grosse  de  consé- 

quences, à  l'arbitraire  et  aux  caprices  de  ses  ministres. 
Il  est  évident  qu'il  entend  leur  imposer  l'obligation 
d'agir  suivant  la  justice  et  l'équité,  c'est-à-dire  de  se 
conformer  aux  lois  en  vigueur  dans  le  royaume  de 
Jésus-Christ  et  de  tenir  compte  du  degré  de  culpabilité 
et  de  repentir  des  pécheurs.  Mais  pour  que  leur 
sentence  de  pardon  ou  de  refus  du  pardon  soit  équi- 

table, il  est  nécessaire  que  la  cause  ait  été  instruite  au 
préalable  et  que  les  fautes  commises,  aussi  bien  que  les 
dispositions  du  coupable,  soient  connues  des  juges. 
En  un  mot,  la  rémission  des  péchés  se  fait  par  ma- 

nière de  sentence  judiciaire  :  les  ministres  de  Jésus- 

Christ  sont  des  juges  dont  la  sentence,  soit  qu'elle 
accorde  la  rémission,  soit  qu'elle  la  refuse,  a  une  valeur 
juridique. 

Il  importe  de  remarquer  encore  que  Jésus  ne  dit  pas 

à  ses  apôtres  qu'ils  ont  le  pouvoir  de  remettre  et  de  ne 
pas  remettre  les  péchés;  mais  de  les  remettre  ou  de  les 
retenir.  «  Retenir  »  dit  plus  que  «  ne  pas  remettre  »; 
le  mot  grec  /.pateiv  signifie  :  «  saisir,  tenir,  »  et  suppose 

l'exercice  d'une  force,  d'une  autorité,  sur  la  chose  qu'on 
retient.  Ce  terme  est  d'ailleurs  le  pendant  de  celui  de 
ligare,  employé  dans  la  promesse,  qui  signifie  «  impo- 

ser une  obligation  ».  Les  ministres  de  Jésus-Christ  ont 
donc  le  pouvoir  non  seulement  de  remettre  ou  de  ne 

pas  remettre  les  péchés;  ils  ont  encore  le  droit  d'im- poser des  obligations  et  des  peines,  ayant  rapport  avec 
les  péchés.  Leur  pouvoir  de  juger  comprend  aussi 

celui  de  punir  les  péchés.  Et  c'est  au  moyen  de  ces 
peines,  de  ces  obligations  qu'ils  ont  le  droit  d'imposer, 
qu'ils  «  retiennent  »  et  «  lient  »  véritablement  les  péchés  : 
car  si  le  pécheur  ne  veut  pas  se  soumettre  à  l'obligation 
qui  lui  est  imposée,  son  péché  ne  peut  pas  lui  être  re- 

mis. Cf.  Pesch,  Prœlecliones  dogmaticse,  Fribourg,  1897, 
t.  vn,  p.  25;  Oswald,  Die  dogmatische  Lehre  von  den 
hcil.  Sacramcnten,  Munster,  1877,  t.  n,  p.  33. 

Signalons  encore  une  conséquence  que  les  théolo- 

giens tirent  de  ce  droit  qu'ont  les  ministres  de  Jésus- 
Christ  de  retenir  et  de  lier  les  péchés  :  c'est  qu'aucun 
péché  mortel  commis  après  le  baptême  ne  peut  être 

remis  indépendamment  de  l'absolution  sacramentelle. 
Car  s'il  n'en  était  pas  ainsi,  les  ministres  de  Jésus- 
Christ  auraient  reçu  en  vain  le  pouvoir  de  retenir  et  de 
lier  les  péchés. 

III.  Nature  du  pouvoir  promis  et  donné  par  Jésus- 

Christ.  —  Après  l'explication  du  sens  général  des  textes 
scripturaires  concernant  l'absolution  des  péchés,  il 
importe  de  préciser  certains  points  et  d'établir  certaines 
propositions  à  l'encontre  des  doctrines  erronées  des hérétiques. 

1°  Le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  consiste  à  re- 
mettre le  péché  lui-même  et  non  pas  seulement  les 

peines  du  péché,  soit  celles  que  Dieu  inflige  au  pécheur, 

soit  celles  que  l'Église  lui  impose  par  mesure  de  disci- 
pline extérieure. 

a)  Le  contexte  des  paroles  de  l'institution  prouve  que 
la  rémission  donnée  par  les  apôtres  est  suivie  d'un  effet 
intérieur  produit  dans  l'âme,  et  qui  a  pour  principe  la 
grâce  de  l'Esprit  sanctificateur.  Il  ne  s'agit  ni  du  pou- 

voir de  guérir  les  maladies,  suites  et  peines  du  péché, 

ni  du  pouvoir  de  relever  des  peines  extérieures  pro- 

noncées par  l'Eglise. 
b)  Le  mot  ànapaa  désigne  l'acte  du  péché  (la  trans- 

gression de  la  loi),  ou  l'état  de  péché,  qui  résulte  de  la 



143 ABSOLUTION    DES    PECHES    D'APRES   L'ECRITURE   SAINTE 

144 

transgression.  C'est  le  sens  ordinaire  de  ce  mot  dans 
l'Écriture.  Il  n'y  a  aucune  raison  de  l'entendre  ici  de  la 
peine  du  péché,  comme  il  doit  s'entendre  II  Cor.,  v,  21, 
où  saint  Paul  dit  que  Dieu  «  a  fait  [victime  pour  le]  péché 

Celui  qui  n'avait  pas  connu  le  péché  ». 
c)  L'incident  du  paralytique  montre  bien  la  différence 

qu'il  y  a  entre  remettre  les  péchés  et  enlever  les  peines 
du  péché.  Jésus  avait  dit  au  paralytique  :  «  Tes  péchés 
te  sont  remis,  »  et  le  paralytique  conservait  toujours  son 

infirmité  ;  et  c'est  à  la  suite  des  murmures  des  phari- 
siens et  pour  leur  prouver  qu'il  avait  le  pouvoir  de  re- 

mettre les  péchés,  que  Jésus  guérit  l'infortuné  de  sa maladie. 

2°  Ce  pouvoir  est  productif  et  non  seulement  décla- 

ratif de  la  rémission  des  péchés.  —  Luther,  d'après  son 
principe  fondamental  que  la  foi  seule  justifie,  dit  que 

les  ministres  de  l'Évangile  déclarent  seulement  que  les 
péchés  sont  remis  à  ceux  qui  ont  la  foi,  ou  encore  qu'ils 
remettent  les  péchés  en  excitant,  par  leur  prédication, 
la  foi  qui  justifie  les  pécheurs.  Cette  doctrine,  indépen- 

damment du  fondement  sur  lequel  elle  s'appuie,  est insoutenable. 

o)  Nulle  part  dans  l'Écriture,  «  remettre  les  péchés  » 
ne  signifie  «  déclarer  qu'ils  sont  remis  »  ;  ces  mots 
s'entendent  toujours  d'une  rémission  effective  et  pro- 

prement dite  :  soit  celle  que  Dieu  accorde  aux  hommes, 
soit  celle  par  laquelle  les  hommes  se  pardonnent  leurs 
offenses  mutuelles.  Matth.,  xvm,  32,  35;  Marc,  xi,  23; 

Luc,  vu,  47-49;  xi,  4;  Rom.,  iv,  7,  etc. 
b)  Le  pouvoir  que  Jésus  a  donné  à  ses  apôtres, 

d'après  les  propres  paroles  de  Notre-Seigneur,  est  tel  que 
Dieu  lui-même  opère  la  rémission  prononcée  par  ses 
ministres  :  Quorum  remiseritis ,  remittuntur  ;  quœ- 

cumque  solveritis,  soluta  sunt.  L'acte  des  apôtres  est 
suivi  d'un  effet,  d'une  rémission  réelle;  or,  une  décla- 

ration serait  par  elle-même  inefficace  :  elle  constaterai! 

seulement  l'existence  des  conditions  requises  pour  la 
rémission,  elle  ne  l'opérerait  pas.  —  Si  l'explication  de 
Luther  était  vraie,  il  serait  plus  juste  de  dire  que  les 

pécheurs  eux-mêmes  se  remettent  leurs  péchés;  et  Notre- 

Seigneur  se  serait  servi  d'une  expression  bien  impro- 
pre, si  en  disant  :  «  Vous  remettrez  les  péchés,  »  il  avait 

voulu  dire  que  ses  ministres  n'avaient  d'autre  pouvoir 
que  celui  de  constater  et  de  déclarer  que  les  péchés 
sont  remis  à  ceux  qui  ont  la  foi. 

c)  La  locution  ne  serait  pas  moins  impropre,  si  la 
rémission  des  péchés  opérée  par  les  apôtres  consistail 
seulement  dans  la  prédication  par  laquelle  ils  excitent  à 

la  foi  et  à  la  pénitence.  Dans  ce  cas,  l'action  des  apôtres 
sur  la  rémission  serait  trop  éloignée  et  trop  indirecte 

pour  que  Notre-Seigneur  ait  pu  dire  purement  et  sim- 
plement :  Quorum  remiseritis...  remissa  sunt. 

d)  D'ailleurs,  on  ne  comprendrait  pas,  si  l'explication 
de  Luther  était  la  vraie,  en  quoi  consisterait  le  pouvoir 

qu'ont  les  apôtres  de  retenir  les  péchés.  Ce  serait  le 
pécheur  lui-même  qui  retiendrait  ses  péchés  et  nulle- 

ment les  minislres  déclarant  qu'ils  ne  sont  pas  remis,  si 
on  n'a  pas  la  foi.  Il  serait  encore  plus  absurde  de  dire 
qu'ils  retiennent  les  péchés  en  ne  prêchant  pas  :  car, 
dans  ce  cas,  ils  auraient  le  droit  de  ne  pas  prêcher;  tan- 

dis que  Jésus  leur  a  fait  une  obligation  de  prêcher. 
Matth.,  xxvni,  19;  I  Cor.,  ix,  16,  etc. 

Mais  on  objecte  le  parallélisme  entre  les  textes  de 
saint  Jean  :  Quorum  remiseritis...,  de  saint  Luc 

\Oporlebal\  praidicari  in  nomine  ejus  [Christi]  pwni- 
tentiam  et  remissionem  prccaiorum  in  omnes  gentes, 
xxiv,  47;  et  de  saint  Matthieu  :  Emîtes  docete  omnes 

gentes...,  xxvm,  19.  On  en  conclut  à  l'identité  du  pouvoir 
de  remettre  les  péchés  avec  celui  de  prêcher. 

Ce  parallélisme  n'existe  pas.  Les  paroles  citées  oui 
été  prononcées  dans  des  circonstances  touies  différentes. 

Celles  que  rapporte  saint  Jean  ont  été  dites  par  Jésus, 

la  première  fois  qu'il  est  apparu  à  tous  ses  disciples,  le 

soir  même  du  jour  de  Pâques,  à  Jérusalem,  dans  une 
maison  dont  les  disciples  avaient  fermé  les  portes.  Celles 
que  rapporte  saint  Matthieu,  au  contraire,  sont  données 
comme  les  dernières  paroles  de  Jésus  aux  siens,  et  ont 
été  dites  par  lui  en  Galilée,  sur  la  montagne  où  il  leur 
avait  donné  rendez-vous.  Matth.,  xxvm,  16.  Pour  saint 

Luc,  il  est  vrai  qu'il  semble  attribuer  à  la  première 
apparition,  du  jour  de  Pâques,  les  paroles  concernant  la 

prédication  et  la  pénitence;  mais  l'usage  de  cet  évan- 
géliste,  quand  il  emploie  la  formule  slusv  8é,  vi,  1,  12; 
ix,  46,  51;  xin,  23;  xvm,  15,  etc.,  et  la  comparaison 

avec  saint  Marc,  xvi,  15-19,  font  voir  qu'à  partir  du  y.  ii 
il  ne  s'agit  plus  du  même  discours  de  Jésus.  Knaben- 
bauer,  Comment.  inEvang.  sec.  Luc,  Paris,  1896.  p.  6i6. 

D'ailleurs,  ces  diverses  paroles  de  Notre-Seigneur 
eussent-elles  été  prononcées  dans  la  même  circonstance, 
il  ne  serait  pas  permis  de  les  identifier  :  car  chacune 

d'elles  a  un  sens  bien  précis  et  bien  déterminé,  qui  ne 
permet  pas  de  confondre  «  prêcher  »  avec  «  remettre  les 

péchés  ». 3°  Ce  pouvoir  est  distinct  de  celui  de  baptiser.  — 

a)  Les  circonstances  de  l'institution,  les  paroles 
employées  par  Notre-Seigneur,  le  rite  qu'il  établit, 
l'effet  produit,  tout  marque  une  différence  profonde 
entre  le  baptême  et  l'absolution  des  péchés  donnée  par 
les  ministres  de  Jésus-Christ. 

Le  baptême  de  Jésus-Christ  a  été  institué  définitive- 

ment en  Galilée,  immédiatement  avant  l'Ascension, 
Matth.,  xxvm,  16-19;  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  a 
été  donné  aux  apôtres  le  jour  de  Pâques,  à  Jérusalem. 

Les  paroles  employées  par  Notre-Seigneur  sont  diffé- 
rentes :  «  Vous  baptiserez  [toutes  les  nations]  au  nom 

du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  »  et  :  «  Ceux  à 
qui  vous  remettrez  les  péchés,  ils  sont  remis;  ceux  à 
qui  vous  les  retiendrez,  ils  sont  retenus.  » 

Le  rite  est  autre.  Le  baptême  est  une  ablution  exté- 

rieure avec  de  l'eau,  (îaim'Çstv,  «  enfoncer  dans  l'eau,  »  et 
c'est  à  l'eau  conjointement  avec  le  Saint-Esprit  qu'est 
attribuée  la  purification  de  l'homme  pécheur  :  mundans 
lavacro  aquse  in  verbo  vitSR.  Eph.,  v,  26;  I  Petr.,  m, 

21.  Pour  l'absolution  des  péchés,  il  n'est  pas  fait  men- 
tion de  l'eau  et  c'est  à  la  volonté  des  ministres  de  Jésus, 

agissant  comme  juges,  qu'est  attribuée  la  rémission  des 
péchés  :  Quorum  remiseritis,  remittuntur. 
Le  baptême  est  le  sacrement  de  la  régénération, 

nisi  quis  renatus  fuerit  ex  aqua  et  Spiritu  Sanclo  ; 

rien  de  semblable  n'est  dit  de  la  rémission  des  péchés 
accordée  à  tous,  par  conséquent  à  ceux  qui  sont  déjà 

régénérés. 
Dans  le  baptême,  la  rémission  des  péchés  est  un  acte 

de  pure  grâce,  aucune  peine  n'est  infligée  à  celui  qui 
reçoit  ce  sacrement;  dans  la  pénitence,  au  contraire,  la 

rémission  se  fait  au  moyen  d'une  sentence  judiciaire,  et 
des  peines  peuvent  et  doivent  être  imposées,  même  à 

ceux  qu'on  absout. 
b)  S'il  y  avait  identité  entre  le  baptême  et  la  rémission 

des  péchés,  le  pouvoir  donné  par  Jésus  de  retenir  les 
péchés  serait  incompréhensible.  Dire  que  les  péchés 
sjnt  retenus,  à  ceux  à  qui  on  ne  donne  pas  le  baptême 
s  trait  une  locution  très  impropre.  Déplus, Jésus  a  donné 

à  ses  ministres  le  droit  de  retenir  les  péchés,  tandis  qu'il 
l 'ur  a  donné  l'ordre  de  baptiser  tout  le  monde  :  Eunles 
docete  omnes  gentes,  baplizantes  eos. 

4°  Ce  pouvoir  s'étend  à  tous  les  péchés  commis  après 
le  baptême.  —  Les  paroles  de  Notre-Seigneur  sont  abso- 

lument générales  et  sans  aucune  restriction:  Quodcumque 
solveris . .. ; Qb .vcu aiqu h  solveritis...;  Quohlm  remiseritis 

(<xv  Tivwv  OUtivgç);  «  ceux,  quels  qu'ils  soient,  à  qui  vous 
remettrez  les  péchés.  »  Les  péchés  les  plus  graves  ne 
sunt  donc  pas  exceptés.  Les  péchés  de  rechute  ne  sont 
pas  exceptés  davantage.  Saint  Pierre  ayant  demandé  à 
Jésus  :  Domine,  quoties  peccabit  in  me  frotter  métis  ci 
dimittam  a  f  usque  septies?  en  reçut  la  réponse:  Non 
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dico  tlbi  usque  septies,  sed  usque  septuagics  scpties, 

Matth.,  xvm,  21  sq.  (D'après  saint  Luc,  xvn,  4,  Jésus dit  :  Scpties  in  die  dimilte  Mi.)  Ces  paroles  sont  dites 
des  péchés  entre  particuliers,  mais  elles  doivent  plus 
encore  être  appliquées  aux  péchés  commis  contre  Dieu 
et  pardonnes  par  lui,  puisque  la  miséricorde  divine  est  le 

modèle  que  l'homme  doit  imiter  :  Estote  miséricordes, 
sicul  et  pater  vester  misericors  est.  Luc,  vi,  36. 

Cette  doctrine  de  la  rémissibilité  de  tous  les  péchés 
semble  être  contredite  par  plusieurs  passages  bibliques. 
En  ce  qui  concerne  les  blasphèmes  contre  le  Saint- 
Esprit,  Matth.,  xn,  32,  et  les  péchés  ad  mortem  dont 
parle  saint  Jean,  I  Joa.,  v,  16,  voir  Blasphème  contre 
le  Saint-Esprit. 

L'épitre  aux  Hébreux  contient  aussi  plusieurs  textes 
de  ce  genre,  vi,  4-8;  x,  26;  xn,  16-17,  sur  lesquels  s'ap- 

puyaient les  montanistes.  Voir  l'explication  de  ces  textes 
au  mot  Hébreux  (Épitre  aux). 

5°  Le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  doit  s'exercer 
perpétuellement  dans  l'Eglise.  —  L'Écriture  ne  le  dit 
pas  en  propres  termes,  mais  la  proposition  n'en  est  pas 
moins  certaine.  Ce  pouvoir  n'a  pas  été  donné  exclusive- 

ment aux  apôtres,  comme  certaines  grâces  gratis  datx 
(voir  ce  mot)  ;  il  leur  a  été  donné  de  la  même  manière 

que  le  pouvoir  d'enseigner,  de  baptiser,  de  consacrer 
l'eucharistie,  pouvoirs  qui,  de  l'aveu  de  tous,  conti- 

nuent et  continueront  à  s'exercer  dans  l'Église  jusqu'à la  consommation  des  siècles.  Il  doit  donc  en  être  de 

même  du  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  —  D'ailleurs 
le  motif  pour  lequel  ce  pouvoir  a  été  donné  aux  apôtres 

n'existe  pas  seulement  pour  leur  temps,  il  existera  tant 
qu'il  y  aura  des  hommes  sur  la  terre;  car,  étant  donné 
la  fragilité  humaine,  il  y  aura  toujours  des  pécheurs 
ayant  besoin  de  rémission. 

Le  concile  de  Trente  a  sanctionné  l'interprétation  qui 
vient  d'être  donnée  des  textes  relatifs  à  l'absolution. 
Sess.  XIV,  c.  i,  il  déclare  :  Dominus  sacrameulum 
pœnilentiw  tum  prsecipue  instituit,  cum  a  mortuis 
excitatus  insuf/lavit  in  discipidos  suos  dicens  :  Acci- 
pilc  Spirilum  Sanctum...  Quo  tam  insigni  facto  et 
verbis  tant  perspicuis  potestatem  remillendi  et  reti- 
nendi  peccata  ad  reconediandos  fidèles  post  baptismum 
lapsos  apostolis  et  eorum  legitimis  successoribus  fuisse 
communicatam  universorum  Patrum  consensus  semper 
intellexit...  Quare  verissimum  hune  Domini  sensum 
sancta  hsec  synodus  probans  et  recipiens  damnât 
eorum  commenlitias  interpretationes,  quiverba  illaad 
potestatem  prxdicandi  verbum  Dei  et  Christi  evange- 
lium  annunliandi  contra  hujusmodi  instilulionem  falso 
detorquent. 

Puis  il  définit,  can.  3  :  Si  quis  dixerit  verba  illa  Sal- 
vatoris  :  Accipite  Spirilum  Sanctum,  non  esse  intelli- 
genda  de  potestate  remitlendi  et  retinendi  peccata  in 
sacramento  psenitentise...  ;  detorserit  autem . . .  ad  aucto- 
rilatem  preedicandi  evang.'lium  ;  anathema  sit. 

Outre  les  ouvrages  déjà  cités,  Corluy,  Spicilegium  dogma- 
tico-biblicum,  Gand,  1884,  t.  n,  p.  438-444;  Schanz,  Die  Lehre 
vo>i  den  heil.  Sacramenten  der  kath.  Kirche,  Fribourg-en-Bris- 
gau,  1893,  p.  4U8-502. 

J.-B.  Pelt. 

II.  ABSOLUTION  au  temps  des  Pères.  —  I.  Textes 
patristiques.  IL  Argumentation. 
Examinons  quelle  importance  les  docteurs  de  la  pri- 

mitive Église  ont  attachée  aux  textes  de  saint  Jean,  xx, 
22-23,  et  de  saint  Matthieu,  xvi,  19;  xvm,  18,  dans 
la  spéculation,  et  quel  sens  ils  leur  ont  donné  dans  la 

pratique.  Y  ont-ils  reconnu  nettement  le  pouvoir  d'ab- 
soudre ?  Groupons  d'abord  les  documents  qui  peuvent 

nous  aider  à  résoudre  cette  question  ;  nous  verrons 
ensuite  les  conclusions  qui  en  découlent. 

I.  Textes  patristiques.  —  1°  Église  syrienne.  —  Dès 

le  début  du  IIe  siècle,  saint  Ignace  d'Antioche  (•]-  vers  107) 
dans  son  épitre  aux  Philadelphiens,  considère  l'inter- 

vention de  l'évêque  comme  nécessaire  pour  la  réconci- 
liation des  pécheurs  avec  Dieu.  «  Dieu,  dit-il,  pardonne 

aux  pénitents,  s'ils  ont  recours  à  l'unité  de  Dieu  (ou  de 
l'Église)  (à  l'Église  réunie?)  et  au  consentement  de 
l'évêque,  »  ad  consensum  episcopi,  ou  concilium  epis- 
copi,  comme  portent  d'autres  manuscrits.  Epist.  ad 
P/idadelph.,c.  VIII, P.  G.,  t.  v, col. 833.  La  fameuse  épitre 
de  Clément  romain  à  Jacques  de  Jérusalem,  qui  est 
sûrement  pseudépigraphe  et  de  provenance  syrienne 

(M.  l'abbé  Duchesne,  Liber  ponti/icalis ,  t.  i,  p.  72, 
la  date  du  nc  siècle),  attribue  expressément  aux  succes- 

seurs des  apôtres,  et  en  particulier  au  successeur  de 
saint  Pierre,  le  pouvoir  des  clefs.  «  Je  donne  à  Clément 
[mon  successeur],  dit  saint  Pierre,  le  pouvoir  de  lier  et 

de  délier  qui  m'a  été  donné  par  le  Seigneur,  de  sorte 
que  tout  ce  qu'il  décrétera  sur  la  terre  sera  décrété 
dans  le  ciel.  Car  il  liera  ce  qui  doit  être  lié,  et  il  déliera 

ce  qui  doit  être  délié.  »  Plus  loin,  l'auteur  appelle  les 
évèques,  des  «  clefs  ».  «  Ils  ont,  dit-il,  le  pouvoir  de  fer- 

mer le  ciel  et  d'en  ouvrir  les  portes,  parce  qu'ils  ont  été 
faits  les  clefs  du  ciel.  »  P.  G.,  t.  i,  col.  464,  478.  — 

On  trouvera  à  l'article  IX.  Absolution  chez  les  Syriens 
les  témoignages  de  deux  Pères  illustres,  qui  ont  écrit  en 
syriaque,  Aphraates,  en  337,  et  saint  Éphrem,  quelques 
années  plus  tard.  —  Vers  la  fin  du  ive  siècle,  saint  Jean 

Chrysostome,  dans  son  traité  du  Sacerdoce,  se  fait  l'écho 
de  la  tradition  de  l'Église  d'Antioche  quand  il  écrit  : 
«  Des  êtres  qui  ont  leur  séjour  sur  la  terre,  dont  l'exis- 

tence est  attachée  à  la  terre,  [les  prêtres]  ont  reçu  la 

mission  d'administrer  les  choses  du  ciel,  et  sont  in- 
vestis d'un  pouvoir  que  Dieu  n'a  donné  ni  aux  anges,  ni 

aux  archanges;  car  ce  n'est  pas  à  eux  qu'il  a  été  dit  : 
«  Tout  ce  que  vous  lierez  sur  la  terre  sera  lié  dans  le 
«  ciel  ;  et  tout  ce  que  vous  délierez  sur  la  terre  sera  délié 
«  dans  les  cieux.  »  Les  princes  de  la  terre  ont  bien  aussi 
le  pouvoir  de  lier,  mais  le  corps  seulement,  tandis  que 

le  lien  dont  parle  l'Évangile,  saisit  l'âme  même,  et  va  se 
rattacher  aux  cieux  :  ainsi  tout  ce  que  les  prêtres  font 
ici-bas,  Dieu  le  ratifie  là  haut,  et  le  Maître  confirme 
la  sentence  du  serviteur.  Leur  a-t-il  donné  autre  chose 

qu'une  puissance  infinie  dans  les  cieux  mêmes?  Il  dit  : 
«  Les  péchés  sont  remis  à  qui  vous  les  remettrez,  et 
«  ils  sont  retenus  à  qui  vous  les  retiendrez.  »  Peut-il 
exister  un  pouvoir  plus  grand  que  celui-là  ?  Le  Père 
céleste  a  donné  à  son  Fils  tout  jugement  :  et  je  vois 
le  Fils  transmettre  lui-même  ce  droit  tout  entier  à  ses 
prêtres.  »  De  sacerdotio,  1.  III,  c.  v,  P.  G.,  t.  lxvii, 
col.  613. 

2°  Église  d'Alexandrie.  —  Dans  sa  doctrine  péni- 
tentielle,  Clément  d'Alexandrie  (f  vers  217)  s'inspire  du 
Pasteur  d'Hermas.  Il  procède,  par  conséquent,  de  Rome. 
Le  récit  qu'il  nous  transmet  de  la  conversion  d'un  jeune 
bandit,  opérée  par  saint  Jean,  à  Éphèse,  semble  indiquer 

que  la  pratique  des  Églises  de  l'Asie  Mineure  ne  lui  est 
pas  inconnue.  Après  avoir  montré  comment  l'apôtre 
«  garantit  au  coupable  repentant  qu'il  avait  obtenu  son 
pardon  du  Sauveur,  pria  pour  lui,  baisa  sa  main  purifiée 

par  les  larmes  de  la  pénitence,  et  le  ramena  à  l'Église  », 
il  décrit  certains  exercices  pénitentiels  qui  se  terminent 
par  «  la  réintégration  du  pécheur  dans  le  sein  de 

l'Église  ».  Puis  il  ajoute  :  «  Celui  qui  reçoit  l'ange  de 
la  pénitence,  tôv  aYyeXov  ttjç  (istavoîa;  (mot  emprunté  à 

Hermas),  n'aura  pas  lieu  de  s'en  repentir,  lorsqu'il 

quittera  son  corps;  et  ne  sera  pas  confondu,  lorsqu'il verra  le  Sauveur  venir  dans  sa  majesté.  »  Quis  dives 

salvetur,  c.  xlii,  P.  G.,  t.  IX,  col.  619,  652.  «  L'ange 
de  la  pénitence  »  n'est  autre,  sans  doute,  que  le  prêtre 
mi  l'évêque  préposé  aux  exercices  pénitentiels  qui, 

dans  la  langue  de  Clément  d'Alexandrie,  s'appellent «  la  seconde  pénitence  ».  Stromala,  1.  II,  c.  xiii,  P. 
G.,  t.  vin,  col.  996.  Encore  une  locution  empruntée  au 
Pasteur  d'Hermas.  Cette  seconde  pénitence  est  celle 
qu'accomplissent    les    fidèles    qui    sont    tombés    dans 
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quelque  péché  grave,  par  opposition  à  la  première  pé- 
nitencc,  celle  qui  prépare  les  infidèles  à  la  réception  du 

baptême.  —  Origène  eut  l'occasion  d'exposer  sa  pensée, 
vers  '230,  sur  les  fidèles  pénitents,  en  commentant  ces 
mots  de  l'oraison  dominicale  :  Dimitte  nobis  débita 
nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris.  Il 
rappelle  le  texte  de  saint  Jean,  xx,  23,  qui  confère  aux 
apôtres  et  à  leurs  successeurs  le  pouvoir  de  pardonner, 

mais  il  prétend  que  l'idolâtrie,  l'adultère  et  la  forni- 
cation forment  une  catégorie  de  péchés  irrémissibles. 

En  conséquence,  il  blâme  «  les  prêtres  qui  s'arrogent 
une  autorité'  qui  dépasse  la  dignité  sacerdotale,  et  qui, 
par  ignorance  de  la  discipline,  se  glorifient  de  remettre 
aussi  ces  péchés  énormes  ».  De  oratione,  c.  xxvm,  P. 

G.,  t.  xi,  col.  528-529.  Mais  il  est  clair  qu'il  n'entend 
pas  ravir,  d'une  façon  absolue,  aux  prêtres  le  pouvoir 
d'absoudre.  Dans  son  HomiL,  xvn,  in  Lucam,  il  dit  : 
«  Si  nous  révélons  nos  péchés  non  seulement  à  Dieu, 
mais  encore  à  ceux  qui  peuvent  apporter  remède  à  nos 
blessures  et  à  nos  péchés,  ces  péchés  seront  effacés  par 

celui  qui  a  dit  :  «  J'effacerai  tes  iniquités  comme  une 
«  nuée.  »  P.  G.,  t.  xm,  col.  18M3.  —  Le  schisme  novatien, 
qui  dégénéra  en  hérésie,  provoqua  dans  toutes  les 
Eglises  une  protestation  énergique  et  une  solide  réfu- 

tation. Nous  possédons  un  Fragmcntum  ex  libris  contra 

novatianos,  de  saint  Athanase  (f  373)  :  «  De  même,  dit- 

il,  qu'un  homme  baptise''  par  un  prêtre  est  illuminé  par 
la  grâce  du  Saint-Esprit,  ainsi  celui  qui  confesse  [sa 
faute]  dans  la  pénitence,  reçoit  par  le  prêtre  la  ré- 

mission (de  cette  faute)  en  vertu  de  la  grâce  du  Christ.  » 

Le  texte  mérite  d'être  cité  :  "Qoiiep  avQpwTto;  ûrco  av- 
OpwTCou  i=psa>ç  PaTTTiÇôjievoç  çom^erai  r/j  to-j  Ttve'jjjiaTo; 
xâpiTt,  o'jtoç  xa\  6  È5ou.o),oyoû(j.£voç  èv  pietavoia  3tà  tou 
ispfto;  Àaij.ëôvei  tïjv  Scpsaiv  -/âpert  Xpurroû.  P.  G., 
t.  xxvi,  col.  1316.  —  Au  siècle  suivant,  saint  Cyrille 

d'Alexandrie  (-J-  444),  commentant  Jean,  xx,  22,  s'exprime 
ainsi  :  «  Pourquoi  le  Sauveur  a-t-il  donné  à  ses  dis- 

ciples une  dignité  qui  parait  réservée  à  Dieu  même?  Il 

a  jugé  bon  que  ceux  qui  avaient  reçu  l'Esprit  divin  du 
Maître,  eussent  aussi  le  pouvoir  de  remettre  ou  de  re- 

tenir les  péchés,  l'Esprit  divin  les  remettant  ou  les 
retenant  par  leur  ministère.  Ces  hommes  qui  ont  reçu 

le  souille  de  l'Esprit  remettent  les  péchés  (àçiàcri 
à|xapTi'a;)  de  deux  manières  :  par  le  baptême  et  par  la 
pénitence,  par  la  pénitence  en  ce  sens  qu'ils  remettent 
ou  retiennent  les  péchés,  soit  en  gourrnandant  les  fils 

de  l'Église  qui  sont  pécheurs,  soit  en  pardonnant  aux 
pénitents.  »  In  Joa.  Evangel.,  1.  XII,  P.  G.,  t.  lxxiv, 
col.  721. 

3°  Eglise  de  Constantinople.  —  La  discipline  péni- 
tentielle  primitive  de  cette  Église  nous  est  connue  par 
un  récit  de  Socrate  et  de  Sozomène.  Si  l'on  en  croit 

Socrate,  l'office  de  prêtre  pénitencier  y  aurait  été  in- 
stitué après  l'explosion  du  schisme  novatien;  selon 

Sozomène, cette  institution  remonterait  plus  haut  encore, 

et  jusqu'aux  origines  de  l'Église.  La  confession  publique, 
attachée  à  la  pénitence,  étant  devenue  odieuse,  l'évêque 
choisit  dans  son  presbyterium  un  prêtre  qui  fût  dis- 

tingué par  son  intégrité,  sa  discrétion  et  sa  prudence, 

et  l'investit  de  la  mission  de  recevoir  l'aveu  des  pécheurs, 
de  leur  imposer  des  œuvres  pénitentielles  propor- 

tionnées à  leurs  fautes,  et  de  les  absoudre  de  leurs 
péchés,  absolvebat  confitentes  (àTîéÀue).  La  direction  su- 

périeure de  la  pénitence  restait  toujours  à  l'évêque  qui 
se  réservait  particulièrement  la  réconciliation  solennelle 

au  temps  de  Pâques.  Mais  l'audition  des  confessions 
particulières,  le  soin  de  décider  si  la  confession  devait 

aussi  être  publique,  la  détermination  des  exercices  pé- 
nitentiels,  la  surveillance  des  pénitents,  tout  cela  était 

l'affaire  du  prêtre  pénitencier.  Cet  office  fut  supprimé 
par  l'archevêque  Nectaire,  vers  390.  Socrate,  Hist.  eccl., 
1.  V,  c.  xix,  /'.  <;.,  t.  i.xvn,  col.  613-017;  Sozomène, 
Hist.  eccl.,  I.  VU,  c.  xvi,  ibid.,  col.  1457-1400.  —  Le 

pouvoir  d'absoudre  ne  fut  pas  pour  cela  été  aux  prêtres 
ou  aux  évoques  dans  l'Église  de  Constantinople. 
Saint  Jean  Chrysostome,  successeur  de  Nectaire,  pra- 

tique et  préconise  l'usage  de  l'absolution,  et  de  l'abso- 
lution répétée.  Au  concile  ad  Quercum,  tenu  en  403, 

l'une  des  principales  accusations  portées  contre  lui  était 
qu'il  avait  osé  dire  aux  pécheurs  (ce  qui  était  une 
manière  de  favoriser  la  licence)  :  «  Si  vous  péchez 
encore,  faites  de  nouveau  pénitence,  et  aussi  souvent 
que  vous  viendrez  à  moi,  je  vous  guérirai.  »  Hardouin, 
Concilia,  t.  i,  col.  1042. 

4°  Eglises  de  l'Asie  Mineure.  —  Firmilien,  évêque- 
de  Césarée  en  Cappadoce  (f  252),  dans  son  épître  à 
saint  Cyprien  écrit  avec  assurance  :  «  Le  pouvoir  de 
remettre  les  péchés  a  été  donné  aux  apôtres  et  aux 
Églises  que  les  apôtres,  envoyés  par  Jésus-Christ,  ont 
établies,  et  aux  évêques  qui  ont  succédé  aux  apôtres  en 

vertu  de  l'ordination.  »  Epist.  ad  Cyprian.,  n.  10,  P.  L.> 
t.  m,  col.  1108.  On  a  fait  observer  que  Firmilien  for- 

mulait cette  déclaration  à  propos  du  baptême.  Mais  il 

est  clair  que  le  pouvoir  dont  il  parle  s'étend  même  aux 
péchés  des  fidèles;  l'allusion  au  texte  de  saint  Jean  est 
indéniable.  —  Nul  Père  de  l'Église  ne  s'est  occupé,  plus 
que  saint  Basile  (f  379),  de  la  discipline  pénitentielle. 
Ses  lettres  à  Amphiloque  ont  servi  de  règle  aux  diverses 

Églises  de  l'Asie  Mineure.  C'est  à  tort,  ce  semble,  qu'on 
en  a  révoqué  en  doute  l'authenticité.  M.  Funk  a  dé- 

montré qu'elles  sont  sûrement  du  ive  siècle.  Les  canons 
qu'elles  renferment  n'indiquent  pas  expressément  quel 
était  le  ministre  de  la  réconciliation.  Mais  ailleurs 

saint  Basile  déclare  que  «  la  confession  des  péchés  doit 
être  faite  nécessairement  à  ceux  à  qui  a  été  confiée  la 
dispensation  des  mystères  de  Dieu  ».  Requise  breviores. 
Respons.  ad  quœstion.  288,  P.  G.,  t.  xxxi,  col.  1281. 

S'il  ne  s'exprime  pas  plus  clairement,  c'est  que  le 
pouvoir  sacerdotal  d'absoudre  n'était  pas  alors  mis  en 
cause.  —  Saint  Grégoire  de  Nazianze  se  borne  pareille- 

ment à  réfuter  «  ceux  qui  nient  que  l'Église  de  Dieu 
peut  remettre  tous  les  péchés.  »  Orat.,  xxxix,  in  SS. 

Lumina,  n.  18-19,  P.  G.,  t.  xxxvi,  col.  350-357.  —  Ici 
encore  nous  retrouvons  une  condamnation  de  l'hérésie 
novatienne.  Personnellement  Novatien  n'attaquait  pas 
le  pouvoir  des  clefs;  il  était  simplement  préoccupé 

(ambition  à  part)  d'une  question  de  discipline;  il  en- 
tendait refuser  la  réconciliation  à  une  classe  de  pénitents, 

sous  prétexte  que  telle  était  la  tradition  de  l'Église 
romaine.  Mais  sur  cette  question  purement  disciplinaire 
se  greffa  bientôt  une  question  dogmatique.  Les  novatiens, 
notamment  Acésius,  au  concile  de  Nicée,  prétendirent 

qu'il  «  n'était  pas  au  pouvoir  des  prêtres,  mais  seulement 
au  pouvoir  de  Dieu,  de  remettre  certains  péchés  ».  C'est 
pourquoi  leur  doctrine  fut  condamnée.  Sozomène,  H .  E., 
1.  I,  c.  xxn,  P.  G.,  t.  lxvii,  col.  925. 

5°  Église  de  Rome  et  docteurs  italiens.  —  Le  plus 
ancien  témoin  que  nous  ayons  de  la  discipline  péni- 

tentielle à  Borne  est  le  Pasteur  d'Hermas  (vers  150). 
«  L'ange  de  la  pénitence,  »  le  «  préposé  à  la  pénitence  », 
enseigne  à  Hermas  que  la  femme  adultère  peut  obtenir 
le  pardon  de  son  crime,  en  faisant  pénitence,  mais  que 

la  rechute  doit  être  sans  rémission,  parce  qu'  «  il  n'y  a 
qu'une  pénitence  pour  les  serviteurs  de  Dieu  »,  toïç 

ooOXotç  xoO  0eoû  (Aetavota  èau  m'a.  Certains  docteurs 
prétendaient  qu'il  n'y  avait  d'autre  pénitence  efficace 
que  celle  qui  préparait  les  pécheurs  à  la  rémission  de 
Leurs  fautes  par  la  réception  du  baptême.  Le  «  préposé 
à  la  pénitence  »  déclare  fausse  une  pareille  doctrine. 
«  Le  Seigneur  miséricordieux  a  eu  pitié  de  sa  créature, 
dit-il,  et  il  a  établi  cette  pénitence  (une  seconde  péni- 

tence) et  m'en  a  confié'  l'administration.  C'est  pourquoi, 
après  celle   grande    et   sainte    vocation    (du    baptême),  si 

quelqu'un  est  tenté'  par  le  diable,  et  pèche,  il  a  (encore) 

une  pénitence.  Mais  s'il  pèche  de  nouveau,  et  qu'il  Passe 
pénitence   cette  dernière  ne  servira  plus  à  un  tel  pé- 
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cheur,  car  il  sera  difficilement  sauvé,  »  6'j<7y.6)o>ç  Çr,<reTai. 
Hermas,  Paslor,  1.  II,  proœmium,  et  Mand.,  IV, 
c.  i-m,  P.  G.,  t.  h,  col.  914,  919.  Cf.  Novum  Teslamen- 
tum  extra  canonem  receptum,  par  Hilgenfeld,  fasci- 
cul.  3,  p.  39-42.  —  Les  Canons  d' Hippolyte,  qui  sont 
de  provenance  romaine  et  remontent  au  commence- 

ment du  ine  siècle,  sinon  à  la  fin  du  IIe,  mettent  dans 
la  bouche  du  pontife  qui  consacre  un  nouvel  évèque  ces 

paroles  significatives.  «Accorde-lui,  Seigneur,  l'épisco- 
pat,  et  l'esprit  de  clémence,  et  le  pouvoir  de  remettre 
les  péchés.  »  Canon.  Hippolyti,  c.  xvh;  Duchesne,  Les 
origines  du  culte,  2e  édit.,  p.  506.  Il  y  a  ici  une  allusion 

évidente  à  la  parole  évangélique  ;  s'il  pouvait  y  avoir 
quelque  doute  sur  ce  point,  les  Constitutions  aposto- 

liques, qui  dépendent  en  partie  des  Canons  d'Hippolyte, 
se  chargeraient  de  le  lever.  «  Donne-lui,  Seigneur  tout- 
puissant,  par  ton  Christ,  la  participation  à  ton  Saint- 

Esprit,  afin  qu'il  ait  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés 
selon  ton  précepte  et  ton  mandat,  xari  tt)v  èvroXïjv  <rou, 

et  de  délier  tout  lien,  quel  qu'il  soit,  selon  le  pouvoir 
que  tu  as  accordé  aux  apôtres.  »  Constit.  apost., 
1.  VIII,  c.  v,  P.  G.,  t.  i,  col.  1073.  Nous  touchons 

au  pape  Calliste  (f  222)  qui,  en  vertu  de  son  auto- 
rité épiscopale  et  malgré  les  protestations  des  monta- 

nistes,  revendiqua  le  droit  et  le  pouvoir  d'absoudre  les 
péchés  les  plus  graves,  y  compris  l'adultère  et  la  forni- 

cation, pourvu  que  les  coupables  eussent  fait  pénitence 
de  leurs  crimes  :  Ego  et  mechix  et  fornicationis  de- 
licta  petentia  funclis  dimitto,  lui  fait  dire  Tertul- 
lien,  De  pudicitia,  c.  I,  P.  L.,  t.  n,  col.  979.  —  On 

peut  rapporter  l'institution  des  prêtres  pénitenciers  à 
Rome  au  pape  Simplicius  (4GS-4S3),  puisqu'il  établit 
dans  les  basiliques  de  Saint-Pierre,  de  Saint-Paul,  de 
Saint-Laurent,  presbyleros  pro  paenitentiam  petenti- 
bus.  Liber  pontifie.,  édit.  Duchesne,  1. 1,  p.  93;  cf.  p.  249. 

S'il  est  dit  que  le  pape  Marcel  (f  309)  «  a  divisé  la 
ville  de  Rome  en  XXV  tituli  ou  paroisses,  pour  l'ad- 

ministration du  baptême  et  de  la  pénitence,  »  ibid., 

p.  75,  164,  il  s'agit  de  la  «  pénitence,  »  préparatoire  au 
baptême.  Les  prêtres  pénitenciers  ne  fonctionnaient 
pas  encore  dans  la  Ville  éternelle  à  cette  date,  répartie 

en  un  moins  grand  nombre  de  tituli.  S'il  est  certain  que 
le  pape  Innocent  Ier  mentionne  en  416,  comme  «  un 

usage  de  l'Église  romaine,  »  les  exercices  pénitentiels, 
il  les  a  attribué  à  l'évêque  de  Rome  qui  est  le  «  prêtre  » 
dont  il  parle.  «  C'est  à  ce  prêtre,  dit-il,  qu'il  appartient 
de  juger  de  la  gravité  des  péchés,  de  surveiller  la  con- 

fession du  pénitent,  et  les  larmes  qui  attestent  son  re- 

pentir, et  de  le  faire  délier  lorsqu'il  aura  jugé  sa  satis- 
faction suffisante.  »  De  pondère  œstimando  delictorum 

sacerdotis  est  judicare...,  ac  tune  jubere  dimitti  cum 

viderit  congruam  satisfactionem.  C'est  à  lui  encore 
qu'était  réservée  la  réconciliation  solennelle  des  péni- 

tents au  jeudi  saint.  Epist.  ad  Decentium,  c.  vil,  P.  L., 
t. xx,  col.  559.  Et  selon  Sozomène,  H.  E.,\.  VII, c.  xvi,  P. 
G.,t.LXVii,  col.  1461,  par  cette  réconciliation  épiscopale, 
le  pénitent  «  était  absous  de  ses  péchés  »,  tïjç  âjjiapTia; 
àvierai.  —  Le  pape  saint  Léon  écrivait,  en  452,  à  Théo- 

dore, évèque  de  Fréjus  :  «  Voici  quelle  est  la  règle  ecclé- 

siastique sur  l'état  des  pénitents.  L'infinie  miséricorde 
de  Dieu  vient  au  secours  des  fautes  humaines  de  ma- 

nière à  nous  rendre  l'espoir  de  la  vie  éternelle,  non 
seulement  par  la  grâce  du  baptême,  mais  encore  par 
le  remède  de  la  pénitence;  de  la  sorte  ceux  qui  ont 
profané  les  dons  de  la  régénération,  peuvent  obtenir 

la  rémission  de  leurs  crimes,  à  la  condition  qu'ils  se 
condamnent  eux-mêmes,  car  Dieu,  dans  son  indulgence, 

a  mis  les  secours  de  sa  divine  bonté  à  ce  prix  qu'on  ne 
puisse  les  obtenir  que  grâce  aux  supplications  des 
prêtres  :  sic  divinse  bonitatis  prsesidiis  ordinatis  ut 
indulgentia  Dei  nisi  supplicationibus  sacerdotum  ne- 
queant  obtineri.  En  effet,  le  médiateur  de  Dieu  et  des 

hommes  a   donné  aux  chefs  de  l'Église  le  pouvoir  de 

donner  à  ceux  qui  confessent  [leurs  fautes]  l'action  de 
la  pénitence,  et  de  les  admettre  par  la  porte  de  la  ré- 

conciliation à  la  communion  des  sacrements,  lorsqu'ils 
auront  été  purifiés  par  une  satisfaction  salutaire.  »  Le 
pontife  presse  ensuite  les  pécheurs  de  se  convertir,  de 
peur  que  la  mort  ne  les  surprenne  et  ne  rende  impos- 

sible «  ou  la  confession  du  pénitent  ou  la  réconciliation 
du  prêtre  »,  vel  confessio  pœnitentis  vel  reconciliatio 
sacerdotis.  «  Il  est  très  utile  et  nécessaire,  écrit-il  en- 

core, que  le  pécheur  soit  déchargé  du  poids  de  ses 
fautes,  avant  le  dernier  jour,  par  la  supplication  sacerdo- 

tale, »  mulluni  utile  ac  necessarium  est  ut  peccatorum 
reatus  ante  ultimum  diem  sacerdolali  supplicatione 
solvatur.  P.  L.,  t.  liv,  col.  1011-1013.  On  retrouverait 
aisément  la  même  doctrine  dans  les  écrits  du  pape 
Gélase.  Nous  nous  bornerons  à  invoquer  le  témoignage 
de  saint  Grégoire  le  Grand  (f  604)  :  «  Les  apôtres, 

dit-il,  ont  reçu  en  partage  le  pouvoir  du  jugement  su- 
prême, de  sorte  que,  à  la  place  de  Dieu,  vice  Dei,  ils 

retiennent  aux  uns  leurs  péchés,  aux  autres  ils  les  re- 
mettent... Voici  que  ceux  qui  redoutent  pour  eux-mêmes 

le  sévère  jugement  de  Dieu,  deviennent  cependant  les 
juges  des  âmes.  »  Dans  la  pratique,  le  pape  met  une 

limite  à  ce  pouvoir  d'absoudre.  «  Il  faut  peser  les  mo- 
tifs, dit-il,  et  alors  seulement  doit  s'exercer  le  pouvoir 

de  lier  et  de  délier  ;  de  la  sorte,  ceux  que  le  Dieu  tout- 
puissant  visite  par  la  grâce  de  la  componction,  la  sen- 

tence du  pasteur  les  absout  (réellement).  L'absolution 
du  président  n'est  vraie  que  lorsqu'elle  suit  la  décision 
du  juge  intérieur.  »  Homil.,  xxvi,  in  Evang.,  1.  II, 
P.  L.,  t.  lxvi,  col.  1200.  —  Aux  témoignages  des  pon- 

tifes romains  nous  ajouterons,  pour  l'Italie,  ceux  de 
saint  Jérôme  et  de  saint  Ambroise,  que  l'Eglise  a  mis 
au  rang  des  docteurs.  Saint  Jérôme  dans  son  épître  à 
Héliodore,  n.  8  et  9,  exalte  la  dignité  des  évèques, 
«  qui  ont  succédé  au  collège  des  apôtres,  qui  de  leur 
bouche  sacrée  produisent  le  corps  du  Christ,  qui  nous 
ont  faits  chrétiens,  qui  possèdent  les  clefs  du  royaume 
des  cieux,et  nous  jugent  en  quelque  sorte  avant  le  jour 
du  jugement,  »  qui  claves  regni.  cselorum  habentes 
quodam  modo  ante  judicii  diem  judicant.  P.  L., 
t.  xxii,  col.  352-353.  —  Saint  Ambroise  est  plus  expli- 

cite :  «  Dieu  seul,  dit- il,  peut  remettre  les  péchés, 
mais  il  les  remet  par  les  hommes,  à  qui  il  a  donné 

aussi  le  pouvoir  de  les  remettre.  »  Et  ailleurs  :  «  C'est 
aux  apôtres  que  le  Christ  a  donné  le  pouvoir  de  remettre 
les  péchés,  et  des  apôtres  ce  pouvoir  a  été  transmis  au 
ministère  des  prêtres,  »  quod  ab  apostolis  ad  sacerdotum 
officia  transmissum  est.  Et  encore  :  «  Les  prêtres  re- 

vendiquent le  droit  qui  leur  a  été  donné  de  remettre  les 
péchés  par  le  baptême  et  par  la  pénitence.  »  Et  enfin  : 

«  Ce  droit  n'a  été  accordé  qu'aux  prêtres,  »  jus  hoc 
solis  permission  sacerdotibus  est.  In  Evangel.  secund. 
Lucam,  1.  V,  n.  13;  De  psenit.,  1.  II,  c.  n,  n.  12; 
1.  I,  c.  vin,  n.  36;  c.  n,  n.  1,  P.  L.,  t.  xv,  col.  1639. 

t.  xvi,  col.  499,  477,  468.  Pour  avoir  entendu  les -quatre 
grands  docteurs  de  l'Église  latine,  il  ne  nous  manque 
plus  que  le  témoignage  de  saint  Augustin.  Il  viendra 
à  son  heure  avec  les  principaux  représentants  de 
l'Eglise  d'Afrique. 

6°  Église  d'Afrique.  —  Tertullien  distingue  trois 
sortes  de  péchés,  les  minuta  ou  modica,  les  média  et 

les  majora.  Ces  derniers,  au  nombre  de  trois,  l'idolâtrie, 
l'homicide  et  la  fornication  ou  l'adultère,  sont  irrémis- 

sibles. De  pudicitia,  c.  i-iii,  P.  L.,  t.  n,  col.  979.  Dieu 
seul  en  peut  accorder  le  pardon,  même  aux  pécheurs 
admis  à  la  pénitence.  Quant  aux  autres  péchés,  le  sévère 

partisan  du  montanisme  ne  dénie  pas  à  l'Église  le  pou- voir de  les  remettre  :  Habet  potestatem  Ecclesiadclicla 

donandi.  De  pudicitia,  c.  xxi,  P.  L.,  t.  il,  col.  102't. 
Il  admet  même  que  l'évêque  exerce  en  certains  cas  le 
pouvoir  de  l'Église  :  Salva  >lla  ptenitentise  specie  post 
fidem,  quœ  aut  levioribus  delictis  veniam  ab  episcopo 
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consequi  poterit,  aul  majoribus  et  irremissibilïbus  a 

Beo  solo.  Ibid.,  c.  xvm,  col.  1017.  —A  l'égard  des  lapai, 
saint  Cyprien  (f  258)  maintient  le  régime  de  la  sé- 

vérité. Néanmoins,  le  souci  du  salut  des  âmes  lui 
inspire  ce  conseil  et  cette  règle  :  «  Que  chacun  confesse 
son  péché,  pendant  que  celui  qui  est  coupable  est  en- 

core dans  le  siècle,  pendant  que  sa  confession  peut  être 
admise,  pendant  que  la  satisfaction  et  la  rémission  faite 
par  les  prêtres  est  agréée  de  Dieu,  »  dum  remissio  fa~ 
cti  per  sacerdotes  apud  Dominum  grala  est.  Delapsis, 
c.  xxix,  P.  L.,  t.  iv,  col.  489.  —  Saint  Augustin  pré- 

conise, en  divers  endroits  de  ses  ouvrages,  le  pouvoir 

d'absoudre  confié  par  J.-C.  aux  apôtres  et  à  leurs  suc- 
cesseurs :  «  Pierre,  dit-il,  apparaît  dans  l'Écriture  comme 

personnifiant  l'Église.  Surtout  en  ce  passage  où  il  est 
dit  :  «  Je  te  donne  les  clefs  du  royaume  des  cieux,  »  etc. 
Si  Pierre  a  reçu  ces  clefs,  est-ce  que  Paul  ne  les  a  pas 
reçues  ?  Si  Pierre  les  a  reçues,  est-ce  que  Jean  et 
Jacques,  et  les  autres  apôtres,  ne  les  ont  pas  reçues?  Et 

ne  sont-ce  pas  les  clefs  de  l'Église  dans  laquelle  les 
péchés  sont  remis  chaque  jour?  Mais  parce  que  Pierre 

personnifiait  l'Église,  ce  qui  a  été  donné  à  lui  seul,  a 
été  donné  à  l'Église.  »  Serm.,  cxlix,  n.  6  et  7,  P.  L., 
t.  xxxvin,  col.  802.  Ailleurs,  Augustin  renvoie  les  pé- 

cheurs «  aux  évêques,  qui  exercent  dans  l'Église  le  pou- 
voir des  clefs,  »  venial  ad  antislites  per  qttos  Mi  inEc- 

clesia  claves  ministrantur .  Serm. ,cccli  (douteux),  n.  9, 
ibid.,  t.  xxxix,  col.  1547.  Citons  encore  la  lettre  dans 
laquelle  Augustin  blâme  la  conduite  des  prêtres  qui 

prennent  la  fuite  à  l'approche  des  Vandales,  et  dénonce 
le  péril  qu'ils  font  courir  «  à  ceux  qui  demandent  le  bap- 

tême, à  ceux  qui  demandent  la  réconciliation  ou  seule- 

ment l'admission  à  la  pénitence,  en  un  mot  à  ceux  qui 
réclament  l'administration  des  sacrements.  Si  les  mi- 

nistres l'ont  défaut,  s'écrie-t-il,  à  quel  malheur  sont  ré- 
servés ceux  qui  sortiront  de  ce  siècle  sans  avoir  été 

régénérés  ou  déliés,  »  ubi  si  minislri  desint,  quantum 
exitium  sequitur  eos  qui  de  isto  seculo  vel  non  rege- 
nerali  exeunl  vel  ligati.  Epist.,  ccxxvni,  ad  Honora- 
lum,  n.  8,  P.  L.,  t.  xxxm,  col.  1016. 

7°  Eglise  d'Espagne.  —  A  partir  du  concile  d'El- 
vire  (300),  de  nombreux  conciles  réglèrent  la  discipline 

pénitentielle.  L'hérésie  novatienne  qui  avait  partout  des 
adhérents  provoqua  une  lettre  de  saint  Pacien,  évêque 
de  Barcelone  (f  391),  réfutant  Sempronianus  :  «  Vous 

dites  que  Dieu  seul  peut  remettre  les  péchés.  C'est  vrai  ; 
mais  ce  que  Dieu  fait  par  ses  prêtres,  c'est  encore  lui 
quilefait,</i(û(i  persuos  sacerdotes  facit,  ipsiuspotestas 
est.  Pourquoi  donc  a-t-il  dit  aux  apôtres  :  «  Ce  que  vous 
«  lierez  sur  la  terre  sera  lié  dans  le  ciel?  «Pourquoi  a-t-il 

dit  cela ,  s'il  n'est  pas  permis  aux  hommes  de  lier  et  de 
délier?  Prétendrez-vous  que  ce  pouvoir  n'a  été  donné 
qu'aux  apôtres?  Mais  alors  les  apôtres  seuls  ont  pu  bap- 

tiser, seuls  donner  le  Saint-Esprit,  seuls  reprendre  les 
péchés  des  nations,  car  on  peut  dire  que  les  apôtres  seuls 
ont  reçu  ces  commandements.  »  Epist.,  i,ad  Sempron., 
n.  6,  P.  L.,  t.  xni,  col.  1057.  Dans  sa  Parœnesis  ad 
pxnitenliam,  ibid.,  col.  1084,  Pacien  indique  à  quels 

péchés  s'applique  le  pouvoir  sacerdotal  d'absoudre. 
8°  Église  des  Gaules.  —  Dès  le  temps  de  saint  Irénée 

(avant  200),  on  voit  lleurir  en  Gaule  la  discipline  péniten- 
tielle. Des  femmes  perverties  par  les  hérétiques  revin- 

rent à  résipiscence;  elles  confessèrent  publiquement 
leurs  crimes,  et  prirent  rang  parmi  les  pénitente.  Par 

quel  ministère  reçurent-elles  l'absolution?  Saint  Irénée 
ne  le  dit  pas.  Saint  Hilaire,  évéque  de  Poitiers,  dans  son 
Commentaire  du  texte  de  saint  Matthieu,  xvm,  8, 

enseigne  nettement  que  le  Seigneur  «  a  remis  aux  apô- 

tres un  jugement  en  vertu  duquel  ceux  qu'ils  lieraient 
sur  la  terre,  c'est-à-dire  ceux  qu'ils  laisseraient  dans  les 
liens  de  leurs  péchés,  et  ceux  qu'ils  délieraient,  c'est-à- 
dire  ceux  qu'ils  admettraient  au  salul  en  leur  accordant 
le  pardon,  seraient,  en  raison  de  la  sentence  apostolique, 

ou  absous  ou  liés  dans  le  ciel  »,  Immobile  severitatis 

apostolicœ  judicium  prseniisit,  ut  quos  in  terris  ligave- 
rint,  id  est  peccatorum  nodis  innexos  reliquerint,  et 
i/uos  solverint  (concessione  videlicet  veniae  receperint  in 
salutem).  M  apostolica  concessione  sententise  in  cselis 
quoque  absoluti  sint  aut  ligati.  P.  L.,  t.  ix,  col.  1021. 
Citons  encore  Gennade,  prêtre  de  Marseille  (lin  du 

Ve  siècle),  qui  dans  ses  Dogmata  ecclesiastica,  c.  LUI, 

envoyés  au  pape  Gélase,  s'exprime  ainsi  :  «  Quant  à 
celui  que  des  péchés  mortels  commis  après  le  baptême 

accablent,  je  l'exhorte  à  satisfaire  d'abord  par  une  péni- 
tence publique,  puis,  une  fois  réconcilié  par  le  juge- 

ment du  prêtre,  de  s'associer  à  ceux  qui  communient,  et 
ita  sacerdotis  judicio  reconciliatum  communioni  sociari, 

s'il  ne  veut  pas  recevoir  l'eucharistie  pour  son  jugement 
et  sa  condamnation.  »  P.  L.,  t.  lviii,  col.  994. 

II.  Argumentation.  —  Des  textes  cités  on  peut  induire 
quels  étaient  le  sujet,  la  matière,  le  ministre,  le  moment, 

la  formule,  et  l'efficacité  de  l'absolution. 
1°  Le  sujet  de  l'absolution  est  le  fidèle  baptisé,  coupable 

de  quelque  péché  grave,  ou,  pour  mieux  dire,  le  pénitent. 

La  pénitence  formait,  à  l'origine,  un  véritable  état, 
comme  le  catéchuménat.  Quiconque,  parmi  les  chré- 

tiens, avait  commis  l'un  des  péchés  qui  étaient  consi- 
dérés comme  canoniques,  c'est-à-dire  soumis  au  pouvoir 

des  clefs,  se  rangeait  dans  la  classe  des  pénitents,  non 

de  lui-même,  mais  par  l'autorité  de  l'évêque  ou  du  prêtre 
pénitencier.  Ainsi  s'exerçait  le  pouvoir  de  lier  que  le 
Sauveur  avait  accordé  aux  chefs  de  son  Église.  Le  péni- 

tent était  lié.  C'est  ce  qui  explique  le  texte  de  saint 
Éphrem  :  <<  Que  celui  qui  a  été  lié  lui  demande  donc  (à 
Dieu  par  ses  ministres)  la  rémission  complète;  »  le  texte 
de  saint  Augustin,  à  propos  de  Lazare  :  Ligatus  erat 
sicut  sunt  liomines  in  confessione  peccati  agentes  pseni- 
tentiam,  Serm.,  ccclii,  n.  8,  P.  L.,  t.  xxxix,  col.  1558; 

celui  de  Jean  le  Jeûneur  ou  d'un  canoniste  grec,  quel 
qu'il  soit  :  Oratio  super  eum  qui  a  sacerdote  ligatus 
est  cum  absolvilur.  Morin,  De  administrât,  sacram. 
pœnitent.,  Appendix,  p.  90.  Cf.  Benoit  le  Lévite  (f  845)  : 
Quoniam  sine  manus  impositione  nemoabsolvitur  liga- 

tus. Capilular.,i,116;P.  L.,t.  xcvn,  col.  715.  Tout  ceci 
sera  expliqué  plus  en  détail,  au  mot  Pénitence  cano- 
nique. 

2°  Matière  de  l'absolution.  —  Les  péchés  graves  con- 

stituaient régulièrement  la  matière  de  l'absolution.  A 
l'article  Confession  sacramentelle,  on  verra  par  quels 

moyens  les  premiers  chrétiens  obtenaient  le  pardon  des 
peccata  minuta,  des  menus  péchés,  ou,  comme  nous 

disons  aujourd'hui,  des  péchés  véniels.  Dans  la  pratique, 
tous  les  docteurs  que  nous  avons  cités  ne  sont  pas  d  ac- 

cord sur  le  nombre  des  péchés  rémissibles  par  les  suc- 
cesseurs des  apôtres.  Origène  estime  que  les  prêtres 

«  dépassent  leur  pouvoir,  en  remettant  les  péchés  d'ido- 
lâtrie, d'adultère  ou  de  fornication  ».  Tertullien  est  du 

même  avis,  et  ajoute  l'homicide  à  cette  liste  des  péchés 
irrémissibles.  Les  montanistes  et  les  novatiens  préconi- 

sent cette  doctrine;  c'est  pourquoi  ils  sont  frappés  par 
l'Église.  Le  pape  Calliste  «  déclare  qu'il  remet  le  péché 
de  fornication  à  ceux  qui  en  ont  fait  pénitence  »,  pseni- 
tenlia  functis.  Saint  Ambroise,  saint  Grégoire  de 

Nazianze,  saint  Pacien,  nous  l'avons  vu,  combattent  les 
novatiens.  Saint  Augustin  formule  ainsi  le  sentiment 
général  :  «  Il  y  en  a  qui  ont  dit  :  il  ne  faut  pas  accorder 
la  pénitence  à  tels  et  tels  péchés;  ils  ont  été  exclus  de 
l'Église  et  sont  devenus  hérétiques.  Pour  quelque  péché 
que  ce  soit,  l'Église  notre  mère  miséricordieuse  ne  perd 
pas  ses  entrailles,  »  in  quibuscumque  peccalis  non 
perdit  viscera  pia  mater  Ecclesia.  Serm.,  ccclii,  n.  9, 

/'.  L.,  t.  xxxix,  col.  1559.  D'où  peut  provenir  l'erreur 

d'Origène,  de  Tertullien  et  des  novatiens?  C'est  que, 
selon  le  sentiment  de  certains  historiens  catholiques, 

notamment  de  M.  Funk,  l'Église,  pendant  un  certain 

temps,  avait  cru  devoir,  par  mesure    disciplinaire,   re- 
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fuser  la  réconciliation  aux  homicides,  aux  idolâtres  et 

aux  adultères.  Cette  pratique  n'entamait  pas  son  pouvoir 
d'absoudre.  Mais  peu  à  peu  on  put  croire  qu'elle  ne 
possédait  pas  un  pouvoir  dont  elle  ne  faisait  pas  usage. 

Et  c'est  ainsi  que  finit  par  s'accréditer  l'opinion  qui 
déclarait  irrémissibles  par  l'Église,  les  péchés  d'adul- 
tère,  d'homicide  et  d'idolâtrie.  La  conduite  du  pape 
Calliste  et  la  condamnation  des  montanistes  et  des  nova- 
tiens  remit  les  choses  au  point.  On  remarquera  cepen- 

dant que,  selon  plusieurs  historiens  catholiques,  les 

relaps  n'étaient  pas  admis  à  la  réconciliation  par  l'Eglise 
primitive.  C'était  encore  là  une  simple  mesure  de  disci- 

pline. Historiquement  on  en  établit  l'existence  par  les 
textes  d'Hermas,  de  Clément  d'Alexandrie,  d'Origène, 
de  Tertullien,  de  saint  Ambroise  et  de  saint  Augustin. 

Le  mot  d'Hermas  :  «  Pour  les  serviteurs  de  Dieu,  il  n'y 
a  qu'une  seule  pénitence,  »  est  interprété  par  Clément 
d'Alexandrie,  Stromata,  II,  13,  P.  G.,  t.  vtH,  col.  993- 
996,  dans  le  sens  d'une  seule  pénitence  canonique  après 
le  baptême.  On  peut  voir  les  autres  textes  réunis  dans 
notre  article  sur  Le  caractère  sacramentel  de  la  péni- 

tence publique  (Revue  du  clergé  français,  1er  novembre 
1898,  p.  425,  note  2;  p.  424,  note  2;  p.  429,  note  2;  p.  431, 
note  1).  Cela  sera  étudié  plus  à  fond,  au  mot  Pénitence 
canonique.  Citons  cependant  le  texte  de  saint  Augustin  : 

«  Quoique  par  une  sage  et  salutaire  précaution  on  n'ait 
accordé  cette  très  humble  pénitence  que  pour  une  seule 

fois  dans  l'Église,  de  peur  que  ce  remède  devenu  vil  ne 
fût  moins  utile  aux  malades,  tandis  qu'il  est  d'autant 
plus  salutaire  qu'il  aura  été  moins  exposé  au  mépris, 
quel  est  celui  cependant  qui  oserait  dire  à  Dieu  :  Pour- 

quoi pardonnez-vous  encore  à  cet  homme  qui,  après 

une  première  pénitence,  s'est  encore  enlacé  dans  les 
liens  de  l'iniqnité  ?  »  Epist.,  cliii,  n.  7,  ad  Macedonium, 
P.  L.,  t.  xxxiii,  col.  656.  On  voit  par  là  que  si  l'Église 
ne  donnait  plus  l'absolution  aux  relaps,  elle  espérait 
néanmoins  que  Dieu  leur  pardonnerait  encore,  à  cause 
de  sa  miséricorde,  et  de  leur  repentir.  Quant  à  la  déter- 

mination des  péchés  graves  remis  par  l'absolution,  les 
premiers  Pères  ne  sont  pas  très  précis.  On  a  vu  que 
Tertullien  désigne  comme  rémissibles  les  delicla  leviora 
par  opposition  aux  delicla  majora  et  irremissibilia.  Ces 
péchés,  relativement  légers,  sont  encore  des  péchés 
graves,  distincts  des  peccata  minuta.  Par  contre,  saint 
Pacien  semble  enseigner  que  les  seuls  péchés  qui 
soient  matière  nécessaire  de  la  pénitence  ecclésiastique 

et  de  l'absolution  sacerdotale  sont  les  trois  péchés  d'ido- 
lâtrie, de  fornication  et  d'homicide.  Parœnesis  ad  peeni- 

tent.,  c.  iv,  P.  L.,  t.  xm,  col.  1084.  Saint  Augustin 

s'exprime  quelque  part  à  peu  près  de  même  façon.  «  Ne 
commettez  pas,  dit-il,  les  péchés  pour  lesquels  il  est 

nécessaire  que  l'on  vous  sépare  du  corps  du  Christ.  Ceux 
que  vous  voyez  ainsi  faire  pénitence  ont  commis  des 

crimes,  tels  que  l'adultère  ou  d'autres  fautes  extrême- 
ment graves,  facta  immania;  c'est  pourquoi  ils  font 

pénitence.  Car  si  leurs  péchés  étaient  légers,  l'oraison 
quotidienne  suffirait  pour  les  effacer.  »  De  symbolo 
ad  catechumenos ,  c.  vm,  P.  L.,  t.  xl,  col.  636.  Mais 

ailleurs  on  voit  qu'il  entend  par  péchés  pénitentiels, 
c'est-à-dire  soumis  au  pouvoir  des  clefs,  d'une  façon  géné- 

rale, «  ceux  que  renferme  le  décalogue  de  la  Loi  et  dont 

l'apôtre  a  dit  :  «  Quiconque  les  commet,  ne  possédera 
«  pas  le  royaume  de  Dieu,  »  actio.pœnitentias  pro  illis 
peccatis  subeunda  est,  quse  legis  decalogus  conlinet,et 
de  quibus  apostolus  ait  :  quoniam  qui  talia  agunt,  re- 
gnumDeinon  possidebunt.  Serm.,  cccli  (douteux),  De 
pxnit.,  c.  vu,  P.L.,  t.  xxxix,  col.  1542.  Bref,  les  Pères  sont 

d'accord  pour  déclarer  que  tous  les  péchés  graves  sont 
soumis  au  pouvoir  des  clefs.  Mais  quels  sont  les  péchés 

qui  doivent  être  rangés  dans  cette  catégorie,  c'est  une 
question  pratique  où  l'on  peut  observer  quelque  diver- 

gence d'opinion.  Ce  point  sera  examiné  plus  au  long, aux  articles  Péché  et  Confession. 

3°  Ministre  de  l'absolution.  —  Saint  Ignace  d'Antioche 
indique  que  «  les  pénitents  n'obtenaient  le  pardon  de 
leurs  péchés  que  s'ils  avaient  recours  à  l'Église  réunie 

et  au  consentement  de  l'évêque  ».  Le  rôle  "de  l'évèque n'est  pas  nettement  déterminé  dans  ce  texte.  Le  Pasteur 
d'Hermas  etClément  d'Alexandrie  (?)  signalent  un  «  ange 
de  la  pénitence  »,  sans  doute  l'évêque  ou  le  prêtre  pré- 

posé aux  exercices  de  la  pénitence  et  chargé  de  la  récon- 
ciliation des  pécheurs.  Donnait-il  l'absolution?  on  ne  le 

dit  pas.  Mais  Socrate  et  Sozomène  nous  décrivent  d'une 
manière  assez  détaillée  l'office  du  prêtre  pénitencier, 
dont  l'existence  remonte,  selon  le  premier  au  temps  de 
Dèce,  selon  le  second  à  l'origine  de  l'Église.  Sozomène 
dit  nettement  qu'à  Constantinople  ce  prêtre  «  absolvait  » 
les  pécheurs  avant  de  fixer  leur  pénitence  et  de  les  ranger 
dans  la  classe  des  pénitents.  Et  le  même  Sozomène  nous 

apprend  qu'à  Rome,  où  il  ne  signale  pas  l'existence 
du  prêtre  pénitencier,  l'évêque  présidait  les  exercices 
pénitentiels  et  «  absolvait  »  les  pécheurs  qui  avaient 
achevé  leur  pénitence.  Hist.  eccl.,  1.  VII,  c.  xvi,  P.  G., 

t.  lxvii,  col.  1461.  Qu'on  relise  nos  textes  et  l'on  verra 
que  le  pseudo-Clément  de  Rome,  Clément  d'Alexandrie, 
le  pseudo-Hippolyte,  Cyprien,  Chrysostome,  Athanase, 
Jérôme,  Ambroise,  Augustin,  Pacien,  Gennade,  Léon, 
Cyrille,  Grégoire  le  Grand,  considèrent  les  sacerdotes, 

c'est-à-dire  les  évêques  et  les  prêtres,  comme  ministres 
de  l'absolution.  D'une  façon  générale  saint  Augustin  les 
appelle  antisliles;  et  saint  Ambroise  déclare  énergique- 

ment  que  le  pouvoir  d'absoudre  n'a  été  accordé  qu'aux prêtres,  solis  sacerdolibus  permissum  est.  On  a  vu  une 
objection  grave  à  cette  conclusion  dans  le  texte  suivant 
de  saint  Cyprien  :  «  Si  un  libellaticus  tombe  malade  en 

l'absence  de  l'évêque,  il  pourra  recourir  au  prêtre,  et  si 
le  prêtre  vient  à  manquer  et  que  le  danger  de  mort  soit 

imminent,  il  pourra  faire  l'exomologèse  (la  confession) 
de  son  péché  à  un  diacre  qui  lui  imposera  les  mains 

pour  la  pénitence,  afin  qu'il  paraisse  devant  Dieu  avec 
la  paix  que  les  martyrs  ont  sollicitée  pour  lui  par  leurs 
lettres,  »  libellis.  Epist., xii,  n.  1,  P.  L.,  t.  iv,  col.  259. 
De  quelle  nature  était  cette  réconciliation  opérée  par  le 

diacre  au  moyen  de  l'imposition  des  mains?  Était-ce 
une  simple  réconciliation  au  for  extérieur?  Dans  ce 
cas,  il  faudrait  dire  que  la  réconciliation  qui  terminait 

les  exercices  pénitentiels,  même  opérée  par  l'évêque  ou 
par  le  prêtre,  n'avait  pas  la  vertu  de  remettre  les  péchés. 
Cette  question  a  embarrassé  les  docteurs  catholiques. 

Voici  les  différentes  réponses  qu'ils  y  ont  données. 
l°Le  P.  Morin  donne  à  entendre  que  saintCyprienaccor- 

dait  par  exception  aux  diacres  le  pouvoir  d'absoudre, 
De  disciplina  in  administratione  sacrantenti  piunt- 
tentim,  1.  VIII,  c.  xxm,  comme  l'Église  accorde  au 
simple  prêtre  le  pouvoir  de  confirmer,  en  vertu  d'une 
délégation  extraordinaire,  dans  des  circonstances  déter- 

minées. Ayant  vu  le  pouvoir  d'absoudre,  d'abord  réservé 
à  l'évèque,  s'étendre  au  simple  prêtre,  le  saint  pontife 
aurait  cru  possible  de  le  communiquer  même  au  diacre 

en  cas  d'extrême  nécessité.  Cette  interprétation  est  géné- 
ralement considérée  comme  inexacte.  —  2°  On  suppose 

que,  selon  l'ancienne  discipline,  la  réconciliation  avait 
un  double  effet,  l'un  dans  le  for  intérieur  en  remettant 
les  péchés,  l'autre  dans  le  for  extérieur  en  permettant 
au  pénitent,  désormais  libéré,  de  participer,  comme  le 
reste  des  fidèles,  aux  choses  saintes  et,  en  particulier,  à 
la  communion  eucharistique.  Selon  cette  hypothèse, 

saint  Cyprien  aurait  autorisé  le  diacre  à  opérer  la  récon- 
ciliation, sinon  au  for  intérieur,  du  moins  au  for  exté- 

rieur. Dès  lors,  sans  être  absous  sacramentellement,  le 
libellaticus  qui  avait  donné  des  signes  de  repentir  était 
admis,  non  seulement  à  la  pénitence,  mais  encore  à  la 

paix  avec  l'Église,  et,  par  la  communion  eucharistique, 

purifié  de  ses  péchés.  L'impossibilité  matérielle  de  re- 
courir à  l'évêque  ou  au  prêtre  le  dispensait  de  solliciter 

l'absolution  sacramentelle  avani  de  recevoir  le  viatique. 
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—  3°  D  après  une  troisième  explication,  la  discipline  péni- 
tentielle  des  premiers  siècles  comportait  une  double 
confession  et  une  double  absolution,  la  première  privée, 
la  seconde  publique.  La  pénitence  publique,  qui  consti- 

tuait ce  qu'on  appelle  l'exomologèse,  voir  Tertullien,  De 
pœnitenlia,  c.  ix,  P.  L.,  t.  i,  col.  1243,  comprenait 
parmi  ses  exercices  la  confession  et  avait  pour  terme  la 

réconciliation  finale,  dont  le  caractère  n'était  pas  pro- 
prement et  nécessairement  une  absolution  sacramentelle 

des  péchés.  Dès  lors  l'interprétation  du  texte  de  saint 
Cyprien  devient  assez  facile.  Le  libellalicus  dont  il  est 

question  avait  déjà  dû  recevoir  l'absolution  proprement 
dite  de  son  péché,  pour  être  admis  à  la  pénitence  pu- 

blique. Sans  doute  la  réconciliation  finale  qui  impliquait 

la  paix  de  l'Église  et  le  droit  de  participer  à  l'eucha- 
ristie était  d'ordinaire  réservée  à  l'évêque,  ou,  en  cas  de 

nécessité,  au  simple  prêtre.  Mais  comme  le  sentiment 

prévalait  dans  l'Église,  que  les  pénitents  devaient  être, 
en  danger  de  mort,  admis  à  la  communion  eucharis- 

tique, saint  Cyprien  voulut  qu'à  défaut  du  prêtre  le diacre  vînt  à  leur  secours  et  les  réconciliât.  Les  mots  : 

manu  eis  in  psenitentiam  imposita,  forment  bien  quelque 

difficulté.  L'imposition  des  mains  était  le  signe  ordinaire 
de  l'autorité  sacerdotale  dans  le  rite  de  la  réconciliation. 

C'est  en  cela  que  saint  Cyprien  aurait  introduit  une 
nouveauté  dans  la  discipline  pénitentielle,  sans  prétendre 

conférer  pour  cela  au  diacre  le  pouvoir  d'absoudre. 
L'imposition  des  mains,  signe  purement  extérieur,  n'im- 

pliquait nullement  l'absolution  proprement  dite,  qui 
n'avait  son  efficacité  que  dans  la  «  prière  sacerdotale  », 
comme  nous  le  dirons  plus  loin.  Le  sens  de  in  pseni- 
tentiam  est  plus  difficile  à  déterminer.  Cela  veut-il  dire 

que  le  diacre  admettait  par  l'imposition  des  mains  le 
libellatieus  à  la  pénitence?  ou  bien  cela  signifie-t-il 

qu'il  opérait  la  réconciliation  du  libellatieus  déjà  péni- 
tent? L'exomologesis  dont  il  est  question  dans  le  texte 

appelle  plutôt  la  seconde  interprétation,  qui  est  pourtant 
moins  conforme  au  sens  obvie  des  mots  in  psenitentiam. 

Il  faut  s'en  tenir,  selon  nous,  à  cette  seconde  interpré- 
tation. De  la  sorte  on  peut  admettre  que  le  libellatieus, 

déjà  absous  par  l'évêque,  expiait  sa  faute  au  rang  des 
pénitents,  et  que  le  diacre  en  l'absence  d'un  prêtre,  était 
autorisé  à  le  réconcilier,  c'est-à-dire  à  lui  rendre  la  paix 
de  l'Église  et  à  lui  accorder  le  viatique.  On  comprendra 
mieux  cette  théorie  si  l'on  veut  bien  se  reporter  à  l'his- 

toire de  Sérapion  que  nous  a  conservée  Eusèbe,  Hist. 
eccl.,  1.  VI,  c.  xliv,  P.  G.,  t.  xx,  col.  629.  Denys 

d'Alexandrie  avait  décidé  que  les  lapsi  ne  seraient 
admis  à  la  communion  qu'à  l'article  de  la  mort.  Les 
prêtres  étaient  autorisés  à  la  distribuer  aux  coupables 

repentants,  surtout  s'ils  l'avaient  demandée  pendant 
qu'ils  étaient  encore  en  bonne  santé.  C'était  le  cas  du 
vieillard  Sérapion.  Sur  le  point  de  mourir,  il  envoie  son 

jeune  neveu  chercher  un  prêtre.  Le  prêtre  auquel  celui- 
ci  s'adressa  était  lui-même  malade.  Mais  il  confia  lis 
saintes  espèces  eucharistiques  au  jeune  homme,  qui  les 
apporta  religieusement  à  son  oncle.  Sérapion  rendit  le 

dernier  soupir,  aussitôt  après  avoir  communié.  «  N'est- 
ce  pas  une  preuve,  remarque  saint  Denys,  que  ce  vieil- 

lard était  resté  en  vie  jusqu'à  ce  qu'il  eut  été  délivré 
des  liens  de  sa  faute  et  qu'il  eût  effacé  entièrement  la tache  dont  il  avait  souillé  son  âme  en  immolant  aux 

idoles?  »  On  voit  par  cet  exemple  qu'à  défaut  du  prêtre, 
an  simple  fidèle  donna  la  communion  à  un  pénitent  mo- 

ribond. A  plus  forte  raison  un  diacre  pouvait-il  être 
chargé  de  remplir  le  même  office.  Saint  Cyprien  éleva 

pour  les  cas  d'extrême  nécessité  cette  fonction  diaconale 
à  la  hauteur  d'une  institution.  Bref,  pour  comprendre  le 
décret  du  saint  docteur,  nous  avons  à  choisir  entre  deux 
hypothèses  :  ou  bien  la  réconciliation  finale  comprenait, 
tout  à  la  fois,  une  absolution  au  for  intérieur  et  une  abso- 

lution au  for  extérieur;  ou  bien  elle  consistait,  au  moins 
ordinairement,  dans  une  simple  réadmission  des  péni- 

tents à  la  communion  de  l'Église  et  à  la  communion 
eucharistique.  Dans  le  premier  cas,  la  réconciliation  opé- 

rée par  ce  diacre  aurait  été  incomplète  et  n'aurait  com- 
pris que  l'absolution  au  for  extérieur;  dans  le  second, 

elle  aurait  été  totale,  et  aurait  eu  la  même  vertu  que 

celle  du  prêtre  ou  même  de  l'évêque.  Mais  puisque  dans 
ce  second  cas  il  y  avait  simple  admission  à  la  commu- 

nion, jamais  il  n'en  faudrait  conclure  que  les  diacres 
aient  exercé  proprement  le  pouvoir  d'absoudre. 

4°  Moment  de  l'absolution.  —  L'absolution  était-elle 

accordée  au  moment  de  l'entrée  en  pénitence  ou  au moment  de  la  réconciliation  finale  ?  Les  documents  vont 

répondre  à  cette  question.  —  Nous  avons  vu  par  le  texte 
de  saint  Ephrem  que  le  pénitent,  «  celui  qui  a  été  lié,  » 

ne  reçoit  qu'à  la  fin  de  son  expiation  «  la  rémission 
complète  »  de  son  péché.  —  On  se  rappelle  que 

saint  Augustin,  à  l'heure  de  la  persécution,  blâmait  ses 
prêtres  de  déserter  leur  poste,  pendant  que  les  uns 

demandaient  le  baptême,  d'autres  la  réconciliation, 
d'autres  l'imposition  de  la  pénitence,  psenitentise  ipsius 
actionent,  tous  la  consolation  et  l'administration  des 
sacrements.  Si  saint  Augustin  distingue  entre  la 

réconciliation  et  l'action  de  la  pénitence  (l'imposition 
de  la  pénitence),  si  les  pécheurs  réclamaient  à  grands 
cris,  non  pas  la  réconciliation,  mais  simplement  la 

pénitence,  ce  n'était  pas  pour  obtenir  même,  dans  une 
certaine  mesure,  l'absolution  sacerdotale.  La  simple 
imposition  de  la  pénitence  n'impliquait  pas  une  sorte 
d'absolution.  Les  Constitutions  apostoliques,  1.  II, 
c.  xli,  P.  G.,  t.  i,  col.  696,  attachent  avec  raison 
la  vertu  de  remettre  les  péchés  à  la  réconciliation 
finale  :  «  0  évêque,  impose  les  mains  sur  ce  fidèle 
qui  a  été  purifié  par  la  pénitence  pendant  que 
toute  la  communauté  prie  pour  lui,  et  tu  le  rétabliras 
dans  les  antiques  pâturages,  et  cette  imposition  des 
mains  sera  pour  lui  comme  un  [second]  baptême;  car, 

disent  les  apôtres,  c'est  par  l'imposition  de  nos  mains 
que  le  Saint-Esprit  était  donné  aux  croyants.  »  Inter- 

rogé (en  405)  par  Exupère  de  Toulouse,  lequel  ne  savait 

comment  agir  à  l'égard  des  «  pécheurs  qui,  au  seuil  de 
la  mort,  demandaient  à  la  fois  la  pénitence  et  la  récon- 

ciliation »,  le  pape  Innocent  Ier  indique  deux  régimes 

différents,  l'un  plus  sévère,  l'autre  plus  doux.  «  L'an- 
cienne coutume,  dit-il,  voulait  qu'on  leur  accordât  la 

pénitence,  mais  qu'on  leur  refusât  la  communion.  » 
C'était  une  «  rémission  »,  mais  non  une  rémission  totale 
des  péchés.  Le  pape  appelle  cette  concession  remissio 
durior.  Cette  absolution  était  valable  à  cause  du  dan- 

ger de  mort.  Un  peu  plus  tard,  le  pape  Célestin  Ier 
(f  43w2),  s'adressant  aux  évêques  des  provinces  de  Vienne 
et  de  Narbonne,  blâme  les  prêtres  et  les  évêques  «  qui 
refusent  la  pénitence  aux  moribonds  »,  et  il  les  accuse 
d'être  «  les  meurtriers  des  âmes  ».  Quid  hoc  ergo  aliud 
est  quant  morienti  mortem  addere,  ejusque  animant 
sua  crudelilate,  ne  absolvi  possit,  occidere...  Salutem 
ergo  homini  adim.it  quisquis  mortis  tempore  pelenli 
pœnitentiam  denegarit.  P.  L.,  t.  lvi,  col.  576.  11 

n'est  pas  question  dans  ce  texte  de  la  réconciliation 
proprement  dite;  l'auteur  ne  parle  que  de  l'admission 
à  la  pénitence,  et  cependant  il  semble  que  l'absolution 
y  soit  attachée,  ne  absolvi  possit.  Saint  Léon,  dans  l'un des  textes  que  nous  avons  cités,  distingue  pareillement 

entre  l'admission  à  la  pénitence  et  la  réconciliation 
finale  :  Mediator  Dei  et  hominum...  liane  prœpustlts 

Ecclesise  tradidit  potestatem  ut  et  con/itentibus  aclio- 
nem  psenitentiœ  darent  et  eos  salubri  satisfactione 

purgatos  ad  commuuionem  sacramentorum  per  ja- 
nuamreconcxlationisadntitterent.Epist.,c\in,adTheo- 
dor.,  P.  L.,  t.  liv,  col.  1011.  De  tous  ces  documents 

il  semble  résulter  que  la  pénitence  canonique  ou  ecclé- 
siastique ne  comprenait  pas  régulièrement  une  double 

absolution  l'une  au  début,  l'autre  à  la  lin  des  exercices 
pénitenliels.  Le  Sacramenlaire  gélasien,  qui  représente 
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sur  ce  point  l'usage  romain  du  temps  d'Innocent  I", 
indique  bien  une  prière  que  le  prêtre  prononce  sur  le 
pénitent  le  mercredi  des  cendres,  et  une  autre  que  le 
pontife  récite  le  jeudi  saint  pour  réconcilier  le  péni- 

tent :  Suscipis  eum  IV  fcria  mane  in  capite  Quadra- 
gesimse  et  cooperis  eum  cilicio,  oras  pro  eo...  In  cœna 
Dominii...  dat  oralionem  pontifex  super  eum  ad  re- 
conciliandum.  Sacram.  Gelasian.,  i,  p.  16,  P.  L., 
t.  lxxiv,  col..  1064.  Le  texte  que  nous  avons  cité  du 
pape  Innocent  montre  bien  que  le  régime  du  prêtre 
pénitencier  était,  de  son  temps,  en  vigueur  à  Rome, 
et  que  la  réconciliaiion  des  pénitents  avait  lieu  le  jeudi 

saint.  Or,  d'après  ce  régime,  le  pécheur  n'était  pas 
absous  avant  d'être  admis  à  la  pénitence  par  le  prêtre 
pénitencier.  L'absolution  était  au  terme  de  la  pénitence. 
Le  pénitent,  après  avoir  accompli  les  œuvres  satis- 
factoires  qui  lui  étaient  imposées,  «  était  absous  de 

ses  péchés  >>  et  réconcilié  avec  l'Église;  et  celte  abso- 
lution était  l'œuvre  de  l'évêque.  En  cas  de  nécessité,  en 

danger  de  mort  par  exemple,  l'évêque  donnait  l'abso- 
lution ou  imposait  la  pénitence.  Si  le  pénitent  survi- 

vait, il  devait,  bien  qu'absous,  se  soumettre  à  la  péni- 
tence publique,  à  la  fin  de  laquelle  il  y  avait  une 

seconde  réconciliation  ou  absolution. 

5°  Forme  ou  formule  de  l'absolution.  —  Saint  Léon 
désigne  l'absolution  sous  le  nom  de  «  supplication  sa- 

cerdotale ».  Multum  utile  ac  necessarium  est  ut  pec- 
catorum  reatus  ante  ultimum  diem  sacerdotali  sup- 

plicatione  solvatur.  Et  la  preuve  qu'il  s'agit  ici  d'une 
absolution  réelle  et  non  d'une  simple  prière  d'inter- 

cession, c'est  que  sans  elle,  nous  dit  le  même  Père,  le 
pardon  de  Dieu  ne  saurait  être  obtenu,  ut  indulgentia 
nisi  supplicationibtts  sacerdotum  nequeat  obtineri. 

Afin  qu'on  ne  puisse  se  méprendre  sur  sa  pensée, 
saint  Léon  prend  soin  de  rappeler  à  ce  propos  le  pou- 

voir des  clefs  que  le  Sauveur  a  donné  à  ses  apôtres  et  à 
leurs  successeurs  :  hanc  prœpositis  Ecclesiœ  tradidit 
potestatem.  Epist.  ad  Theodor.,  loc.  cit.  La  prière  récitée 

par  l'évêque  ou  le  prêtre  sur  le  pénitent  était  multiple, 
nous  l'avons  vu.  Une  première  absolution  accompagnait 
l'imposition  de  la  pénitence.  Pendant  le  cours  des 
exercices  pénitentiels  l'évêque  imposait,  en  priant,  la 
main  sur  les  pénitents.  Et  enfin  une  dernière  prière 

épiscopale,  accompagnée  de  l'imposition  des  mains, 
opérait  la  réconciliation  finale.  De  toutes  ces  oraisons 
la  première  et  la  dernière  étaient  les  plus  importantes. 
Le  Sacramentaire  gélasien  nous  a  conservé  la  formule 

employée  par  l'évêque  le  jeudi  saint,  jour  de  la  récon- 
ciliation solennelle  des  pénitents  :  «  Assiste,  Seigneur, 

à  nos  supplications  et  dans  ta  clémence  exauce-moi, 
moi  qui  tout  le  premier  ai  besoin  de  ta  miséricorde. 
Bien  que  ce  ne  soit  pas  par  le  choix  de  mes  mérites, 

mais  par  le  don  de  ta  grâce  que  tu  m'as  établi  le  ministre 
de  cette  œuvre  de  [réconciliation],  donne-moi  l'assurance 
de  remplir  ton  mandat  et  opère  toi-même  par  mon  mi- 

nistère ton  œuvre  de  piété...  Seigneur  Dieu,  qui  as 

racheté  l'homme  déchu  dans  le  sang  de  ton  Fils  unique, 
vivifie  ce  [pénitent]  ton  serviteur  dont  tu  ne  désires 
nullement  la  mort...  Guéris  ses  blessures...  de  peur 

qu'une  seconde  mort  ne  saisisse  celui  qui  a  reçu  une 
seconde  naissance  dans  le  bain  salutaire...  Épargne 
celui  qui  confesse  [ses  péchés]  afin  que,  grâce  à  ta  mi- 

séricorde, il  n'encoure  pas  les  peines  qui  le  menacent 
et  la  sentence  du  jugement  futur,  »  etc.  P.  L.,  t.  lxxiv, 
col.  1096.  Nous  ne  possédons  malheureusement  pas 
la  formule  employée  par  le  prêtre  pénitencier  lors- 

qu'il absolvait  le  pécheur  et  l'admettait  au  rang  des 
pénitents.  Nous  ne  pouvons  tirer  argument,  pour 
le  VIe  siècle,  du  formulaire  attribué  à  Jean  le  Jeûneur. 

Ce  Pénitentiel,  n'est  pas  antérieur  au  xie  siècle, 
étant  l'œuvre  d'un  moine,  nommé  Jean  le  Jeûneur. 
K.  Holl,  Enthusiasmus  und  Bussgeivalt  beim 

griechischen  Monchtum,  1898,  p.    2S9    sq.    L'oraison 

employée  par  l'évêque  pour  la  réconciliation  du  pé- 
nitent, oratio  ad  solvendum  confit entem  postquam 

pœnitentiœ  tempus  complevit,  est  ainsi  conçue  : 
«  Seigneur  notre  Dieu  qui  êtes  apparu  à  vos 
disciples,  les  portes  closes,  et  leur  avez  dit  en  leur 
donnant  la  paix  :  Les  péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui 
vous  les  remettrez,  etc.  Vous-même,  Seigneur,  selon 

l'invisible  et  toute-puissante  providence  avec  laquelle 
vous  administrez  toutes  choses,  jetez  un  regard  sur 
votre  serviteur  ici  présent,  et  par  ma  bouche,  bien  que 
je  sois  un  pécheur,  effacez  les  taches  de  son  corps  et 
les  souillures  dont  le  péché  a  couvert  son  âme,  et  que 
celui  qui  est  lié  par  le  canon  soit  délié  du  canon  et 

délié  du  péché  qui  l'enchaîne,  par  votre  grâce  et  votre 
miséricorde,  »  etc.  Morin,  op.  cit.,  Appendix,  p.  94. 

L'oraison  que  récitait  le  confesseur  sur  le  pénitent, 
quand  il  recevait  son  aveu,  était  moins  longue,  mais 
exprimait  la  même  pensée  :  Deus  tibi  indulgeat,  etc. 
La  confession  achevée,  le  confesseur  disait  :  «  Que 
notre  Seigneur  et  Maître  Jésus-Christ  Dieu  te  pardonne 
les  péchés  que  tu  as  confessés  en  sa  présence  à  ma 

nullité.  »  Suit,  dans  le  Pénitentiel,  une  série  d'autres 
formules  d'absolution  absolument  équivalentes.  Morin, 
loc.  cit.,  Appendix,  p.  80.  On  remarquera  que  toutes 

ces  formules,  aussi  bien  celles  de  l'Église  grecque  que 
celles  du  Sacramentaire  gélasien,  sont  déprécatives  et 
non  indicatives.  Nous  ferons  pareillement  observer  que 

l'oraison  de  la  réconciliation  était  ordinairement  accom- 

pagnée de  l'imposition  des  mains,  ou  de  la  main,  ma- 
nuum  ou  manus  impositione.  Ce  rite  est  signalé  par 
saint  Augustin,  De  baptismo ,  1.  III,  c.  xvi,  P.  L., 
t.  xliii,  col.  149;  par  le  concile  de  Carthage  de  398,  can.  76 
et  80,  Hardouin,  Concil.,  t.  I,  col.  983,  par  les  Con- 

stitutions apostoliques,  1.  II,  c.  xxxvm,  loc.  cit.  ;  par 
saint  Léon  le  Grand  dans  son  épitre  â  Rusticus  de  Nar- 
bonne,  P.  L.,  t.  liv,  col.  1203.  Saint  Augustin  déclare 

que  cette  imposition  des  mains  n'est  autre  chose  que  la 
prière  de  l'évêque  sur  le  pénitent  :  Manuum  imposilio, 
quid  aliud  est  nisi  oratio  super  hominem.  On  s'est  de- 

mandé si  ce  rite  accompagnait  également  l'absolution 
du  prêtre  pénitencier  au  moment  où  il  imposait  la  pé- 

nitence. Aucun  texte  ne  le  donne  à  entendre.  Il  semble 

que  la  première  imposition  des  mains  avait  lieu,  lorsque 

le  pécheur  prenait  place  parmi  les  pénitents.  C'est  ainsi 
qu'il  faut  entendre  la  phrase  de  saint  Léon  :  per  manus 
impositionem  remedium  acçipiunt  psenitendi.  Voir  Im- 

position des  MAINS. 

6"  Efficacité  de  l'absolution.  —  Selon  le  sentiment 
des  Pères,  l'absolution  sacerdotale  remettait  les  péchés, 
effaçait  les  péchés,  à  la  condition,  bien  entendu,  que  le 
pénitent  y  apportât  toutes  les  dispositions  et  conditions 

requises  (dont  il  sera  parlé  ailleurs).  Qu'on  relise  no- 
tamment les  textes  de  saint  Cyprien,  de  saint  Ambroise, 

de  saint  Hilaire,  de  saint  Jean  Chrysostome,  de  saint  Gré- 

goire le  Grand,  et  l'on  verra  que  la  sentence  sacerdotale 
est  toujours  considérée  comme  ratifiée  par  Dieu  dans 

le  ciel.  Cela  devient  plus  manifeste  encore  si  l'on  ob- 
serve la  doctrine  des  hérétiques  sur  cette  question. 

Origène  estime  que  les  prêtres  outrepassent  leur  pouvoir 

quand  ils  prétendent  remettre  les  péchés  d'idolâtrie  et 
d'adultère,  dont  le  pardon  est  réservé  à  Dieu  seul.  C'est 
donc  qu'il  reconnaissait  aux  prêtres  le  pouvoir  de  re- 

mettre tous  les  péchés,  à  l'exception  de  ceux-là.  Même 
raisonnement  pour  Tertullien  :  Dieu  seul,  dit-il,  peut 

remettre  les  péchés  d'idolâtrie,  d'adultère  et  d'homicide. 
Et  les  autres  péchés?  qui  les  remettra'?  L'Église,  dit-il, 
voire  même  l'évêque.  Tertullien  ne  se  dissimule  pas  que 
les  catholiques,  notamment  le  pape  Calliste,  ne  recon- 

naissent pas  de  péchés  irrémissibles.  «  Ils  prétendent 
(les  catholiques)  posséder  le  pouvoir  de  remettre  les 
péchés.  In  sua .  potestate  usurpaverunt.  »  De  pudicitia, 

c.  m,  P.  L.,  t.  il,  col.  986.  Et  quelle  est  l'objec- 
tion des  novatiens?  «  Vous   usurpez   un  pouvoir    qui 
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n'appartient  qu'à  Dieu  !  »  Parleraient-ils  de  la  sorte  si 
l'absolution  n'était  qu'un  simple  ministère  extérieur 
sans  efficacité  réelle  aux  yeux  des  catholiques?  «  Vous 
nous  objectez,  écrit  Pacien,  que  Dieu  seul  peut  remettre 

les  péchés.  Mais  ce  que  Dieu  fait  par  ses  prêtres,  c'est 
encore  lui  qui  le  fait.  »  Les  hérétiques  des  premiers 
siècles  sont  ainsi  de  précieux  témoins  de  la  doctrine  de 

l'Église.  —  La  comparaison  que  les  Pères  établissent 
habituellement  entre  le  baptême  et  la  pénitence  montre 

bien  qu'ils  attachaient,  à  l'une  comme  à  l'autre,  l'idée 
d'une  véritable  rémission  des  péchés.  Voir  plus  haut  les 
textes  d'Hermas,  de  saint  Éphrem,  de  saint  Athanase, 
de  saint  Léon,  de  saint  Cyrille  d'Alexandrie.  Rappelons 
que  Tertullien  appelait  la  pénitence  secundo,  spes,  par 
opposition  au  baptême  qui  était  prima  spes  des  hommes 
pécheurs.  De  psenitentia,  c.  vil,  loc.  cit.  Saint  Jérôme 
écrit  que  les  coupables  «  sont  rachetés  par  le  sang  du 
Sauveur  ou  dans  le  baptême  ou  dans  la  pénitence  qui 
produit  la  grâce  comme  le  baptême  »,  aut  in  pseni- 

tentia quse  imitatur  baptismatis  gratiam  per  ineffa- 
bilem  clementiam  Salvatoris  qui  non  vult  perire 
quemquam.  Dialog.  contra  Pelag.,  1.  I,  n.  83,  P.  L., 
t.  xxiii,  col.  527.  Il  faut  rapprocher  ce  texte  de  la  lettre  à 
Iléliodore  que  nous  avons  citée  plus  haut  et  qui  marque 

quel  est  le  ministre  de  la  pénitence.  «  Si  l'homicide,  dit 
pareillement  saint  Augustin,  est  commis  par  un  caté- 

chumène, il  est  effacé  par  le  baptême;  s'il  est  commis 
par  un  baptisé,  il  est  remis  par  la  pénitence  et  la  ré- 

conciliation. »  De  adulter.  conjugiis,  1.  II,  c.  xvi, 
P.  L.,  t.  xl,  col.  482.  Terminons  par  une  citation  de 
saint  Ambroise  :  «  Dans  le  baptême,  il  y  a  rémission 
de  tous  les  péchés;  que  les  prêtres  revendiquent  le 
droit  qui  leur  a  été  accordé  de  remettre  les  péchés  soit 
par  la  pénitence,  soit  par  le  baptême,  quelle  différence 

y  faites-vous?  C'est  dans  les  deux  cas  un  seul  mystère.  » 
In  baptismo  utique  remissio  peccatorum  omnium  est; 

quid  interest,  utrum  per  psenitentiam,  an  per  lava- 
crum,  hoc  jus  sibi  daluni  sacerdotes  vindicenl?  De 
peenitent.,  1.  I,  c.  vin,  n.  36,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  476. 

Ou  il  faut  nier  que  le  baptême  ait  eu  la  vertu  d'effacer 
les  péchés,  ou  il  faut  admettre  que  la  pénitence,  ou  pour 

mieux  dire  l'absolution  sacerdotale,  possédait  la  même 
vertu.  C'était  du  moins  le  sentiment  des  Pères.  Et  je 
l'ajoute  par  manière  de  conclusion,  si  le  baptême  était 
un  sacrement,  la  pénitence  l'était  pareillement.  —  Mais 
on  peut  se  demander  (et  c'est  là  une  question,  d'ailleurs 
purement  spéculative,  d'une  extrême  gravité)  à  quelle 
absolution  était  attachée  l'efficacité  que  nous  pouvons 
appeler  sacramentelle,  c'est-à-dire  la  rémission  réelle 
du  péché,  du  reatus  culpse.  Si  l'on  presse  le  langage  de 
certains  Pères,  il  semble  que  la  rémission  du  péché 
était  subordonnée  à  la  réconciliation  qui  marquait  le 
terme  de  la  pénitence,  et  dépendait  par  conséquent  de 

l'absolution  finale.  D'autre  part,  on  voit  que  la  réconci- 
liation pouvait  être  opérée,  à  Carthage,  par  un  simple 

diacre,  même  avec  le  rite  de  l'imposition  des  mains. 
Nous  apprenons,  en  outre,  par  Denys  d'Alexandrie  qu'un 
pénitent  (exemple  Sérapion),  en  cas  d'extrême  nécessité, 
pouvait  recevoir  l'eucharistie  sans  réconciliation  aucune. 
De  ces  deux  faits  ne  pourrait-on  pas  conclure  que  l'abso- 
ltition  finale  n'avait  pas  pour  effet  direct  et  principal 
d'effacer  le  reatus  culpse?  En  ce  cas,  il  faudrait  reporter 
à  la  première  absolution,  à  celle  que  donnait  le  prêtre 

pénitencier,  en  tout  cas  à  celle  qui  précédait  l'admission 
à  la  pénitence,  l'efficacité  sacramentelle.  Nous  nous 
trouvons  ainsi  en  présence  de  deux  hypothèses  que  So- 
zomône  nous  suggère  dans  un  même  chapitre,  loc.  cit., 
quand  il  dit  (pie  le  prêtre  pénitencier  «  absolvait  ceux 
qui  se  confessaient»,  avant  de  les  admettre  au  rang  des 

pénitents,  et  qu'il  ajoute  qu'à  Rome  le  pénitent  «  était 
absous  de  scs  péchés  »  par  la  réconciliation  épiscopalc 
du  jeudi  saint.  Laquelle  de  ces  deux  absolutions  re- 

mettait réellement  les  péchés?  Et  si  c'était  la  première, 

quelle  était  l'efficacité  de  la  seconde?  A  ces  questions 
le  P.  Palmieri,  le  savant  professeur  du  Collège  Romain, 
répond  de  la  manière  suivante  :  La  véritable  absolution, 
rémissive  des  péchés,  était  celle  qui  suivait  immédia- 

tement l'aveu  du  coupable  et  accompagnait  l'imposition 
de  la  pénitence;  la  sentence  de  réconciliation  qui 
marquait  le  terme  de  la  pénitence  publique  était,  en 
même  temps  que  la  réadmission  du  pénitent  à  la  com- 

munion de  l'Eglise  au  for  extérieur,  une  absolution  a 
reatu  pointe,  en  d'autres  termes,  l'octroi  d'une  véritable 
indulgence.  Sans  doute  l'une  et  l'autre  absolution  peut 
être  dite  absolutio  a  peccatis,  mais  la  première  seule 
était  proprement  une  absolution  a  reatu  culpse.  On 
verra  ailleurs  ce  que  les  théologiens  entendent  par  la 

coulpe  et  la  peine  du  péché.  Inutile  d'entrer  ici  en  plus 
ample  explication.  Suivons  seulement  le  raisonnement 

de  Palmieri,  l'absolution  que  l'évêque  administrait  au 
terme  de  la  pénitence  était  une  absolution  ab  aliquo 
vinculo  coram  Deo,  puisque  la  formule  dont  il  se 

servait  était  semblable  à  celle  qu'employait  le  confesseur 
en  absolvant  le  pécheur  après  avoir  entendu  sa  con- 

fession. (Palmieri  invoque  ici  les  formulaires  connus 
par  le  Pénitentiel  de  Jean  le  Jeûneur  et  les  Pénitentiels 

latins  les  plus  anciens.)  Or  on  ne  peut  y  voir  une  ab- 
solution a  debito  peragendse  pmnitentim,  une  dispense 

des  exercices  pénitentiels,  puisque,  en  général  sinon 
dans  tous  les  cas,  la  pénitence  était  pleinement  ac- 

complie. Ce  n'était  pas  davantage  une  absolution  a  reatu 
cidpœ,  car  l'évêque  qui  l'administrait  le  jeudi  saint 
n'avait  pas  reçu  précédemment  l'aveu  des  pénitents.  A 
moins  d'admettre  que  dans  l'administration  du  sacre- 

ment de  pénitence,  un  ministre  recevait  l'aveu  des 
fautes,  tandis  qu'un  autre  en  octroyait  le  pardon,  on  ne 
peut  dire  que  cette  absolution  finale  fût  l'absolution  ré- 

missive de  la  coulpe.  Qu'était-elle  donc?  Simplement 
une  absolution  a  pœna,  communément  appelée  abso- 

lution des  péchés,  absolutio  a  peccatis,  écrit  Palmieri, 
De  psenitentia,  loc.  cit.,  p.  509.  Cette  théorie  explique, 
à  coup  sûr,  la  plupart  des  textes  patristiques.  Il  reste  à 

examiner  pourquoi  les  Pères  n'ont  pas  fait  cette  dis- 
tinction entre  l'absolution  qui  suivait  la  confession,  et 

la  réconciliation  finale  qui  marquait  le  terme  de  la  pé- 

nitence. Faut-il  croire  qu'il  y  avait  à  cet  égard  confusion 
dans  leur  esprit?  Reconnaissons  que  la  théorie  sacra- 

mentelle de  la  pénitence,  telle  que  l'ont  établie  les 
scolastiques,  ne  fut  pas  familière  aux  docteurs  de  la  pri- 

mitive Église.  Jamais  il  ne  leur  vint  à  l'esprit  de  décom- 
poser ce  sacrement  en  tous  ses  éléments.  Voici,  à  mon 

sens,  comment  ils  concevaient  la  pénitence  :  Pour  qu'il 
y  eût  rémission  totale  des  péchés  commis  après  le 

baptême  (j'entends  par  là  la  rémission  de  la  peine,  aussi 
bien  que  celle  de  la  coulpe),  il  fallait  que  tous  les 

exercices  de  la  discipline  pénitentielle,  à  savoir  l'aveu 
de  la  faute,  l'absolution  du  prêtre  pénitencier,  ou  de 
l'évêque,  l'admission  à  la  pénitence,  les  œuvres  satis- 
factoires,  enfin  la  réconciliation  fussent  accomplis.  A 
défaut  de  la  réconciliation,  la  vertu  rémissive  de  la  pé- 

nitence n'était  pas  complète.  Mais  quelle  était  cette 
vertu  ?  Dans  la  pensée  des  premiers  Pères,  la  pénitence 

n'est-elle  pas  considérée  comme  un  second  baptême, 
aussi  efficace  que  le  premier?  A  ce  compte,  elle  aurait 
remis  non  seulement  la  coulpe,  mais  encore  la  peine. 
Cette  efficacité'  doit  être  attribuée  à  tout  l'ensemble  des 
exercices  pénitentiels  que  nous  avons  énumérés.  Réunis, 

ils  produisent  l'effet  total  ;  disjoints, ou  seulement  séparés 
de  la  réconciliation,  qui  en  était  le  terme,  ils  ont  une 

efficacité  moindre.  Quelle  ('■lait  l'efficacité  particulière  de 
la  réconciliation  épiscopale,  et  quelle  était  l'efficacité 
soit  des  exercices  pénitentiels  en  général,  soit  de  l'abso- 

lution du  prêtre  pénitencier,  en  particulier,  les  Pères 

n'ont  pas  essayé'  de  le  déterminer.  Ils  avaient  l'habitude 
de  considérer  la  pénitence  dans  l'ensemble  des  actes  qui 
la  composaient,  pour  en  mesurer  la  valeur  totale.  Ils 
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envisageaient  surtout  dans  la  pénitence  le  moyen  offert 

aux  pécheurs  de  rentrer  dans  la  paix  de  l'Église  en 
même  temps  que  dans  la  paix  de  Dieu.  Ils  ont  laissé 

aux  théoriciens  de  l'avenir  le  soin  d'attribuer  à  chacun 

des  éléments  qui  entrent  dans  la  constitution  du  sa- 
crement sa  vertu  particulière. 

Il  n'est  pas  invraisemblable  qu'à  Constantinople  le 
prêtre  pénitencier  ait  «  absous  »  les  pécheurs  aussitôt 

après  avoir  entendu  leur  confession  :  àniXvt,  dit  Sozo- 
mène.  En  ce  cas,  la  réconciliation  qui  suivait  la  péni- 

tence, ou  l'admission  à  la  communion  n'eût  été  qu'une réconciliation  au  for  extérieur,  comme  cela  eut  lieu 

plus  tard  dans  l'Église  latine  pour  la  pénitence  pu- 
blique. Mais,  en  général,  dans  les  premiers  siècles, 

l'absolution  proprement  dite  était  celle  que  donnait 
l'évêque  au  pécheur  qui  avait  accompli  ses  exercices 
pénitenciels.  Le  régime  de  Constantinople  aurait  été 
exceptionnel.  Il  faut  donc  écarter;  semble-t-il,  la  théorie 
d'une  double  absolution  proprement  dite,  qui  est  ex- 

posée plus  haut.  La  réconciliation  finale,  faite  par 

l'évêque  au  jeudi  saint,  nonobstant  les  textes  de  quel- 
ques Pères  qui  lui  attribuent  une  efficacité  égale  à  celle 

de  l'absolution  du  prêtre  pénitencier,  n'avait  pas  cette 
efficacité.  C'est  pourquoi  elle  pouvait  être  accomplie 
par  un  simple  diacre. 

Morin,  Commentarius  historicus  de  disciplina  in  adminis- 
tration sacramenti  pxnitentise,  Anvers,  1682;  Juenin,  De 

sacramentis  in  génère  et  in  specie,  notamment  De  confes- 
sione,  q.  v,  et  De  absolutione,  q.  VII,  3'  édit.,  Lyon,  1711; 
Frank,  Die  Bussdisciplin  von  den  Apostelzeiten  bis  zum  sie- 
benten  Jahrhundert,  Mayence,  1867  ;  Funk.  Bussdisciplin, dans 
Kirchenlexikon  de  Wetzer  et  Welle,  Fribourg-en-Brisgau,  1883, 
t.  il,  col.  1561  sq.;  Wildt,  Busse  heisst  das  Sacrament,  ibid., 
col.  1598  sq.  ;  Palmieri,  Tractatus  de  pœnitentia,  2*  édit., 
Prato,  1896;  P.  Batiitol,  Les  prêtres  pénitenciers  romains  au 
vsiècle,àans  Compte  rendu  du  troisième  Congrès  scientifique 
international  des  catholiques,  Bruxelles,  1895;  Boudinhon,  Sur 

l'histoire  de  la  pénitence,  à  propos  d'un  ouv rage  récent, dans 
Revue  d'histoire  et  de  littérature  religieuses,- 1.  II,  p.  306  sq., 
496  sq.  ;  Vacandard,  Le  pouvoir  des  clefs  et  la  confession  sa- 

cramentelle, dans  la  Revue  du  clergé  français,  1898  et  1899. 
E.  Vacandard. 

III.  ABSOLUTION  dans  l'Église  latine,  du  VIIe  au 
XIIe  siècle.  —  I.  Affirmation  du  pouvoir  des  clefs  duranl 
cette  période.  II.  La  discipline  pénitentielle.  III.  Récon- 

ciliation ou  absolution  des  pénitents  publics.  IV.  Abso- 

lution privée.  V.  Forme  ou  formule  de  l'absolution. I.  Affirmation  du  pouvoir  des  clefs  durant  cettk 

période.  —  Les  Sacramentaires  sont  de  précieux  témoins 
de  la  doctrine.  Le  Sacramentaire  grégorien  contient  cette 

formule  de  prière  pour  l'ordination  épiscopale  :  «  Donne- 
lui,  Seigneur,  les  clefs  du  royaume  des  cieux,  afin  qu'il 
use,  sans  en  tirer  vanité,  du  pouvoir  que  tu  lui  accordes 

pour  édifier  et  non  pour  détruire.  Que  tout  ce  qu'il 
liera  sur  la  terre  soit  lié  dans  les  cieux,  et  ce  qu'il  dé- 

liera sur  la  terre  soit  aussi  délié  dans  le  ciel.  Que  les 

péchés  qu'il  retiendra  soient  retenus,  et  ce  qu'il  remet- 
tra, remets-le;  »  quorum  detinuerit  peccata  detenta 

sint,  et  quod  dimiserit,  tu  dimittas,  lluratori,  t.  xm, 
part.  III,  p.  84.  Le  Sacramentaire  grégorien  fut  mis  en 
vigueur  en  Gaule  sous  les  Carolingiens.  Mais  le  Sacra- 

mentaire gélasien  et  le  Missate  Francorum ,  qu'il  était 
destiné  à  remplacer,  contenaient  déjà  une  formule  sem- 

blable. Cf.  Muratori,  t.  xm,  part.  II,  p.  218,  458.  Telle 
était  la  doctrine  régnante,  quand  Benoît  le  Lévite  com- 

mente ainsi  le  texte  de  saint  Jean,  xx,  23  :  «  C'est  pour- 
quoi le  Seigneur,  notre  Maître,  a  donné  à  ses  disciples 

et  à  leurs  successeurs  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier,  afin 

qu'ils  aient  le  pouvoir  de  lier  les  pécheurs,  et  que  ceux- 
ci,  faisant  une  pénitence  condigne,  puissent  être  absous 

et  recevoir,  au  moyen  de  l'invocation  divine,  la  rémis- 
sion de  leurs  péchés.  »  El  ideo  Dominus  et  magïster 

noster  discipulis  suis  ac  successoribus  eorum  ligandi  ac 
solvendi  dédit  potestatem  ut  peccalores  ligandi  habeanl 

dict.  de  tiiéol.  catiiol. 

potestatem,  et  psenitentiam  condigne  agentes  absolvi 
clique  peccata  cum  divina  invocatione  dimitti  queant. 
Nec  mirum  hoc,  etc.  Capitulai-.,  1.  I,  c.  cxvi,  P.  L., 
t.  xcvn,  col.  715.  Ce  texte  provient  de  Mayence.  Vers 

la  fin  du  IXe  siècle,  ou  plus  tard  peut-être,  l'auteur 
des  homélies  attribuées  à  saint  Éloi  s'exprimait  à  peu 
près  dans  les  mêmes  termes.  Le  pontife  s'adresse  aux 
pénitents  «  que  notre  sainte  mère  l'Église  réconcilie 
aujourd'hui  (jeudi  saint)  à  Dieu,  dit-il,  par  notre  minis- 

tère ».  Cette  réconciliation  ne  va  pas  sans  le  concours 

actif  du  pécheur;  c'est  à  lui  de  s'y  disposer  «  par  une 
confession  et  une  pénitence  condigne  ».  Mais  s'il  est 
vraiment  contrit  et  pénitent,  «  il  sera  vraiment  récon- 

cilié à  Dieu,  par  le  Christ  et  par  nous,  ajoute  l'évêque, 
à  qui  le  Christ  a  confié  le  ministère  de  la  réconciliation.  » 
A  vrai  dire,  les  évêques  ne  sont  que  les  «  ministres  » 

de  cette  faveur;  c'est  Dieu  lui-même  qui  «  se  réconcilie 
les  pécheurs  par  le  Christ  ».  Cependant,  «  le  Sauveur  a 
donné  à  ses  apôtres  et  à  nous  leurs  successeurs  le  pou- 

voir de  lier  et  de  délier  dans  le  ciel  et  sur  la  terre,  pou- 

voir de  délier  que  l'apôtre  appelle  le  ministère  de  la 
réconciliation.  C'est  pourquoi,  comme  nous  tenons  la 
place  du  Christ,  ceux  qu'il  juge  clignes  de  sa  réconcilia- 

tion et  qu'il  absout  invisiblement,  nous  les  absolvons  en 
les  réconciliant  visiblement  par  l'exercice  de  notre  mi- 

nistère; quant  à  ceux  qui  sont  encore  retenus  par  la 
chaîne  de  leurs  iniquités,  comment  pourrions-nous  les 
absoudre?  »  Homil.,  iv,  P.  L.,  t.  lxxxvii,  col.  609-610. 
Ces  quelques  phrases  contiennent  en  abrégé  un  véri- 

table traité  du  pouvoir  des  clefs  et  des  conditions 

requises  pour  que  ce  pouvoir  soit  exercé  utilement.  — 
Les  Fausses  Décrétâtes  qui  firent  leur  apparition  en 
Gaule  vers  850,  provenant  de  Reims  ou  du  Mans,  ont 
aussi  préconisé  hautement  le  pouvoir  des  clefs.  Elles 

invoquent  notamment  l'autorité  de  la  fausse  épitre  de 
Clément  Romain  à  Jacques,  que  nous  avons  citée  dans 
le  précédent  article.  Benoît  le  Lévite  interpole  un  texte 
de  saint  Léon  et  y  insère  les  mots  :  id  est  per  manus 
impositionem,  absolutione  precum  sacerdolalium.  Il 

est  vrai  de  dire  que  ce  n'est  là  qu'une  simple  explication 
des  mots  qui  précèdent  :  per  sacerdolalem  sollicitudi- 
nem,  et  que  cette  explication  est  pleinement  conforme  à 

l'usage  du  temps.  Il  serait  donc  exagéré  de  prétendre 
que  les  Fausses  Décrétâtes  ont  proprement  innové  en 
matière  pénitentielle.  Du  reste,  Alcuin  (f  804)  qui  ne 
relève  nullement  du  faux  Isidore,  ni  de  Benoît  le  Lévite, 
avait  écrit  que  la  doctrine  du  pouvoir  des  clefs  était  un 
article  «  de  foi  »,  eredimus.  Episl.,  cxn,  P.  L.,  t.  c, 

col.  357.  Jonas  d'Orléans  enseigne  pareillement  «  qu'il 
est  d'usage  dans  l'Eglise  de  confesser  les  péchés  graves 
aux  prêtres,  qui  réconcilient  les  hommes  avec  Dieu  ». 
De  institutions  laicali,  1.  I,  c.  xvi,  P.  L.,  t.,  evi, 

col.  152.  Cette  doctrine  est  si  répandue  que  le  pseudo- 

Egbert  la  mentionne  en  faisant  allusion  à  l'usage  galli- 
can et  romain.  «  Le  jeudi  saint,  dit-il,  l'évêque  chante 

[des  prières]  sur  les  pénitents  et  leur  donne  la  rémis- 
sion »  de  leurs  fautes.  Pœnilentiale,  1.  I,  1,  c.  xn, 

P.  L.,  t.  lxxxix,  col.  415.  Ailleurs,  nous  voyons 

Haymon  d'Halberstadt  (f853)  commenter  ainsi  les  textes 
de  saint  Matthieu,  xvi,  19,  et  xvm,  18  :  a  Le  Christ  a 
donné  le  même  pouvoir  aux  évêques  et  aux  prêtres,  qui 

remplissent  l'office  des  apôtres.  »  P.  L.,  t.  cxvin, 
col.  762-763.  Bref,  c'est  la  doctrine  courante  au  ixe  siècle. 

Cela  nous  dispense  d'examiner  en  détail  les  textes  des siècles  suivants.  Aussi  bien  les  canonistes,  Réginon  de 

Prùm  (f915),  Isaac  de  Langres  (f880),  Burchard  de 
Worms  (fl025),  Yves  de  Chartres  (flll7),  dans  leurs 
savantes  collections,  nous  fournissent  des  documents 

qu'on  peut  aisément  consulter.  Citons  seulement  le  con- 
cile de  Trosley  de  909  (can.  15,  Hardouin,t.  via, col.544) 

qui  définit  comme  article  de  foi  que  «la  pénitence, gràceau 
ministère  sacerdotal,  per  su  vert  lut  aie  ministerium, 
obtient  le  pardon  des  péchés  ».  Citons  Rathier,  évéque L  -  G 
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de  Vérone,  qui  dans  un  beau  mouvement  d'éloquence 
s'écrie  :  «  Les  évèques  sont  les  médecins  des  âmes,  ils 
sont  les  portiers  du  paradis,  ils  portent  les  clefs  du  ciel, 
ils  peuvent  ouvrir  et  fermer  le  ciel.  »  Prseloquia,  1.  I, 
n.  12,  P.  L.,  t.  cxxxvi,  col.  227.  Citons  Yves  de  Chartres 
qui,  dans  un  sermon  prononcé  le  mercredi  des  Cendres, 
déclare  que  «  Dieu  a  donné  à  son  Église  dans  la  per- 

sonne de  ses  pasteurs  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier 
les  pénitents  ».  Serm.,  xni,  P.  L.,  t.  clxii,  col.  581. 
Citons  enfin  saint  Bernard  qui  fait  condamner  Abélard 
pour  avoir  enseigné  que  «  le  pouvoir  de  remettre  les 
péchés  avait  été  octroyé  par  le  Christ  à  ses  apôtres  seuls 
et  non  à  leurs  successeurs  ».  Capitula  liserés.  Pétri 
Abselardi,  c.  XII,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  1054.  Le  même 
saint  Bernard  recommande  ailleurs  aux  prêtres  et  aux 

évèques  «  de  ne  pas  effrayer  les  pénitents  qui  se  con- 
fessent, mais  aussi  de  ne  pas  les  absoudre,  même 

contrits,  à  moins  qu'ils  ne  se  soient  confessés  ».  Sed  nec 
absolvant  etiam  compunctum,  nisi  viderint  et  confes- 
sum.  Liber  ad  milites  Templi,  c.  xh,  loc.  cit.,  col.  938. 

II.  La  discipline  pénitentielle.  —  L'un  des  caractères 
qui  marquent  le  mieux  la  différence  entre  la  discipline 
pénitentielle  primitive  et  la  discipline  de  cette  période, 
c'est  la  distinction  désormais  nettement  établie  entre  la 
pénitence  privée  et  la  pénitence  publique  (toutes  les 
deux  ecclésiastiques  et  canoniques).  Déjà  à  Constanti- 
nople,  sous  Chrysostome  et  à  partir  du  patriarche  Nec- 

taire (f397),  la  pénitence  privée  avait  remplacé  la  péni- 
tence publique.  A  Rome,  saint  Léon  le  Grand  semble 

distinguer  entre  la  pénitence  privée  et  la  pénitence 

publique,  lorsqu'il  déclare  que  certaines  fautes  «  peuvent 
être  purgées  par  le  jeûne  et  l'imposition  des  mains  », 
tandis  que  d'autres  plus  graves,  «  l'idolâtrie,  l'homicide 
et  la  fornication,  »  ne  sauraient  être  expiées  «  autrement 
que  par  la  pénitence  publique.  »  Epist.,  CLXVii,  inqui- 
sit.  xix,  P.  L.,  t.  liv,  col.  1209;  cf.  col.  1503,  1138, 

note  q.  Les  missionnaires  romains,  envoyés  en  Angle- 

terre, se  gardèrent  bien  d'ét;  blir  en  ce  pays  la  pénitence 
publique,  que  n'auraient  pu  supporter  les  habitanls. 
Aussi  dans  le  Pénitentiel  de  Théodore  de  Canterbury 

(jiin  du  vne  siècle)  lisons-nous  en  termes  exprès  :  «  Dans 

cette  province,  la  réconciliation  publique  n'a  pas  été 
établie,  parce  qu'il  n'y  a  pas  de  pénitence  publique.  » 
Pasnitentiale  Tkeodosi,  1. 1,  c.  xm,  n.  4,  voir  la  biblio- 

graphie. Ce  régime  fut  préconisé  et  pratiqué  en 
Gaule  par  saint  Colomban  et  ses  disciples  au  début  du 

VIIe  siècle.  Sous  Charlemagne  c'était  un  principe  reconnu, 
qu'il  '«  fallait  observer  une  distinction  entre  les  péni- 

tents qui  devaient  accomplir  leur  pénitence  en  public 

et  ceux  qui  devaient  l'accomplir  en  secret  ».  Concile  de 
Reims  de  813,  can.  31 ,  Hardouin,  Conciliorum  collectio, 
t.  IV,  col.  1020.  Quelques  années  plus  tard,  Raban  Maur 

(•j-856)  posait  cette  règle  :  «  Ceux  dont  les  péchés  sont 
publics  doivent  faire  leur  pénitence  en  public...  Ceux 

dont  les  péchés  sont  occultes  et  n'ont  été  révélés  par  les 
coupables  qu'au  prêtre  seul  ou  à  l'évêque  seul,  doivent 
accomplir  leur  pénitence  dans  le  secret,  selon  le  juge- 

ment de  l'évêque  ou  du  prêtre  auquel  ils  se  sont  con- 
fessés, de  peur  que  les  infirmes  dans  l'Église  ne  se 

scandalisent,  en  voyant  les  peines  de  ceux  dont  ils  igno- 
rent complètement  la  culpabilité.  »  De  cleric.  inslitn- 

tione,  1.  II,  c.  xxx,  P.  L.,  t.  cvn,  col.  343.  D'après 
cette  discipline,  il  est  clair  qu'il  devait  y  avoir  une  abso- 

lution secrète  et  une  absolution  publique  des  pécheurs, 

selon  qu'ils  étaient  pécheurs  occultes  ou  pécheurs  publics. 
C'est  en  effet  le  régime  que  suppose  le  capitulaire  sui- 

vant, cité  par  Benoit  le  Lévite  (vers  845)  :  «  Lorsqu'un 
prêtre  donne  conformément  aux  canons  la  pénitence  à 
une  personne  qui  lui  confesse  ses  péchés,  il  doit  lui 

imposer  les  mains,  d'après  l'autorité  des  canons,  avec 
les  oraisons  qui  sont  contenues  dans  le  Sacramentaire 
pour  donner  la  pénitence.  Si  la  confession  a  été  occulte 

et  spontanée,  qu'il  le  lasse  en  secret.  Mais  si  [le  cou- 

pable] a  été  convaincu  et  s'est  confessé  publiquement  et 
manifestement,  qu'il  le  fasse  publiquement  et  manifes- 

tement et  que  [le  coupable]  fasse  pénitence  publique- 
ment devant  l'Église  selon  la  mesure  des  canons.  La 

pénitence  achevée,  qu'il  soit  réconcilié  en  secret  ou 
manifestement  d'après  les  canons,  et  qu'il  reçoive  l'im- 

position des  mains  avec  les  oraisons  qui  sont  contenues 
dans  le  Sacramentaire  pour  réconcilier  le  pénitent,  et 

qu'il  soit  absous  de  ses  forfaits  par  les  prières  et  les 
miséricordes  divines,  car  sans  l'imposition  des  mains 
personne  n'est  absous,  de  ceux  qui  sont  liés.  »  Capi- 
tular.,  1.  I,  c.  cxvi,  P.  L.,  t.  xcvn,  col.  715.  Nous 

n'avons  pas  à  faire  ici  l'historique  de  la  discipline  péni- 
tentielle. Mais  il  importait  d'indiquer  ces  quelques 

règles  disciplinaires  pour  mieux  comprendre  l'applica- 
tion du  pouvoir  des  clefs  durant  cette  seconde  période. 

III.  Réconciliation  ou  absolution  des  pénitents 
publics.  —  1°  Ministre  de  la  réconciliation  ou  absolu- 

tion publique.  —  L'évêque  est  le  ministre  ordinaire,  et  le 
prêtre  est  le  ministre  extraordinaire,  de  la  réconciliation 
publique.  Halitgaire  de  Cambrai  (f  839),  chargé  par 

l'archevêque  de  Reims  de  trouver  un  Pénitentiel  bien  au- 
thentique, s'exprimait  ainsi  :  «  Ceux  qui  président  aux 

Églises  ont  établi  avec  raison  des  temps  de  pénitence, 

afin  que  l'on  donne  satisfaction  à  l'Église,  dans  laquelle 
les  péchés  sont  remis,  »  et  encore  :  «  Elles  sont  très 

sûres  et  très  fidèles,  les  clefs  de  l'Église  par  lesquelles 
tout  ce  qui  est  délié  sur  la  terre  est  délié  dans  le  ciel, 
selon  la  promesse  qui  lui  a  été  faite.  »  P.  L.,  t.  cv, 
col.  654-655.  Ces  textes  sont  empruntés  presque  mot 
pour  mot  à  saint  Augustin,  Serm.,  cccli  (douteux),  De 
pxnitenlia,  c.  ix,  xn.  P.  L.,  t.  xxxix,  col.  1545,  1549. 

Dans  le  Pénitentiel  que  publie  Halitgaire,  et  qu'il 
estime,  à  tort  ou  à  raison,  romain  d'origine,  on  lit  : 
«  Les  évèques  et  les  prêtres  seuls  sont  juges,  »  au  tri- 

bunal de  la  pénitence  ;  «  comme  nul  ne  doit  offrir  le 

sacrifice  si  ce  n'est  les  évèques  et  les  prêtres,  ainsi  nul 
ne  doit  usurper  ces  jugements  ;  »  sicut  enim  sacrificium 
offerre  non  debent  nisi  episcopi  et  presbyteri,  quibus 
claves  regni  cielestis  traditse  sunt;  sic  nec  judicia  illa 
alii  usurpare  debent.  Ibid.,  col.  695.  —  Le  concile  de 
Pavie  de  850  marque  la  différence  qui  existe  entre  le 

droit  d'absoudre  de  l'évêque  et  celui  du  simple  prêtre  : 
«  La  réconciliation  des  pénitents,  dit-il,  doit  être  faite, 

d'après  les  règles  des  anciens  canons,  non  par  les 
prêtres,  mais  par  les  évèques  ;  à  moins  toutefois  que 

quelqu'un  ne  se  trouve  en  danger  et  demande  dévote- 
ment qu'on  le  réconcilie;  si  l'évêque  est  absent,  le  prêtre 

doit  alors  y  pourvoir  et  sur  son  ordre  réconcilier  le  pé- 

nitent. »  La  raison  de  cette  distinction  est  que  «  c'est 
aux  évèques  seuls  comme  successeurs  des  apôtres  que 
le  Sauveur  a  dit  :  Recevez  le  Saint-Esprit,  etc.  ».  Can.  7, 

Hardouin,  Concil.,  t.  v.  col.  27.  Les  théologiens  n'avaient 
pas  encore  déterminé  à  cette  époque  les  notions  si  im- 

portantes du  pouvoir  d'ordre  et  du  pouvoir  de  juridic- 
tion. Mais  on  enseignait  néanmoins  que  le  pouvoir  d'ab- 

soudre du  simple  prêtre  était  subordonné  à  la  volonté 

de  l'évêque  :  ejus  prœcepto,  comme  parle  le  concile  de 
Pavie;  jussione  episcopi,  disent  les  Capitula  Hebrardi 
Turoncnsis,  can.  59.  Hardouin,  t.  v,  col.  454.  —  Du 
reste  il  y  avait  longtemps  que  le  pouvoir  presbytéral 
avait  été  comparé,  voire  égalé,  au  pouvoir  épiscopal,  sauf 

en  matière  d'ordination  :  Episcopus  in  omnibus  rébus 
œijuiparetur  presbytero,  excepta  nomine  cathedrx  et 
ordination/',  <ji<ia  potestas  ordinandi  ipsi  non  tribui- 
tur.  Canones  Hippolyti,  c.  xxxn,  Duchesne,  Origines 
du  culte  clirélien,  2e  édit.,  p.  506.  Saint  Jérôme  écrivait 

pareillement:  «  Sauf  l'ordination,  que  fait  l'évêque, que 
ne  fasse  pas  le  prêtre?  »  Epist.,  cxlvi,  ad  Evangelium, 

P.  L.,  t.  XXII,  col.  1191.  Kl  saint  Jean  Chrysostome,  vou- 
lant expliquer  comment  saint  Paul  cite  les  évèques  et 

les  diacres,  sans  nommer  les  prêtres,  estime  que  «  c'est 
parce  qu'il   n'y  a   pas   beaucoup  de  distance  entre  les 
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prêtres  et  les  évêques...,  et  que  ce  qu'il  dit  des  évêques 
convient  aussi  aux  prêtres.  C'est  par  le  pouvoir  d'ordonner 
seulement  qu'ils  sont  supérieurs  aux  prêtres  et  l'emportent 
sur  eux.  »  In  I  Tir».,  homil.  ix,  n.  1,  P.  G.,  t.  lxii, 
col.  553.  Toutefois,  on  a  remarqué  que,  dans  la  formule 

d'ordination  des  piètres,  manquent  les  mots  qui  sem- 
blent conférer  aux  évèques  le  pouvoir  d'absoudre.  Avant 

le  XIIe  siècle,  la  seule  mention  que  l'on  connaisse  de 
cette  formule  appliquée  aux  simples  prêtres,  se  trouve 

dans  les  Canons  d'Hippolyte  :  Etiam  eadcni  oratio 
super  eo  oretur  tota,iit  siqier  episcopo ,  cum  sola  excep- 
tione  nominis  episcopatus,  c.  xxxi,  loc.  cit.  Cette  obser- 

vation faite,  il  n'en  reste  pas  moins  acquis  que  le  pou- 
voir d'absoudre,  même  publiquement,  était  reconnu  aux 

prêtres,  et  exercé  par  eux  en  cas  de  nécessité. 
2°  Moment  de  la  réconciliation  ou  absolution  pu- 

blique.  —  En  règle  générale,  cette  absolution,  qui  avait 

lieu  le  jeudi  saint,  ne  devait  être  accordée  qu'après 
l'achèvement  de  la  pénitence  publique  :  post  peractam 
pœnitentiam,  dit  Benoît  le  Lévite,  Capitul.,  1.  I, 
c.  cxvi,  P.  L.,  t.  xcvn,  col.  715  ;  expleto  satisfactionis 
tempore,  remarque  Isaac  de  Langres,  tit.  i,  c.  xn, 
Hardouin,  ConciL,  t.  v,  col.  422;  post.  complementum 
pxnitentiae,  dit  Raban  Maur,  De  clericor.  institut., 
H,  30,  P.  L.,  t.  cvn,  col.  342  ;  consummata  pseni- 
tentia,  dit  le  Pénitentiel  de  Théodore,  1.  I,  c.  xm, 

n.  2.  Mais  d'assez  bonne  heure  il  y  eut  des  exceptions  à 
cette  règle.  Un  vieil  Ordo  romain  inséré  dans  le  Ponti- 
Qcal  de  Toulouse,  Morin,  De  psenitentia,  1.  IX,  c.  xvn, 
n.  7,  p.  665,  et  dans  le  De  divinis  officiis,  c.  xm,  du 
pseudo-Alcuin,  P.  L-,  t.  ci,  col.  1192,  fait  observer  que, 
«  si  le  pénitent  ne  peut  se  présenter  le  jeudi  saint,  soit 
pour  cause  de  voyage,  soit  pour  toute  autre  occupation, 

ou  si  le  prêtre  ne  peut  lui  persuader  qu'il  est  nécessaire 
d'attendre  cette  époque...,  il  devra  le  réconcilier  aus- 

sitôt après  avoir  entendu  sa  confession  et  lui  avoir  im- 
posé sa  pénitence.  »  Si  interest  causa  itineris  aut  cu- 

juslibet  occupalionis,  aut  si  forte  ita  hebes  est  ut  et 
hoc  sacerdos  persuadere  nequeat,  injutigat  ei  tam 
quadragesimalem  quant  et  annualem  paenitcntiam  et 
reconciliet  eum  stalim.  Cet  adoucissement  de  la  disci- 

pline parait  remonter  à  saint  Boniface  de  Mayence.  On 
voit,  dans  ses  Statula,  que,  pour  ne  pas  abandonner  tout 
à  fait  les  canons  qui  ont  trait  à  la  réconciliation  des  pé- 

nitents et  dont  l'application  devenait  extrêmement  diffi- 
cile, il  recommande  «  au  prêtre  de  réconcilier  les  péni- 
tents aussitôt  après  avoir  entendu  leur  confession  »  : 

propterca  omnium  non  dimittatur  observatio  canonum, 
curet  unusquisque  presbyter,  statim  post  acceptant 
confessionem,  pœnitentium  singidos  data  oratione 
reconciliari,  c.  xxxi,  P.  L.,t.  lxxxix,  col.  823. 

3°  Effets  de  la  réconciliation  ou  absolution  publique. 
—  Il  devient  clair,  durant  cette  période,  que  la  réconci- 

liation n'a  pas  pour  effet  direct  de  conférer  au  pénitent 
le  droit  de  participer  à  la  communion  eucharistique.  Le 
concile  de  Worms  de  868  accorde  à  certains  criminels 

la  permission  de  communier  avant  l'achèvement  de  leur 
pénitence,  «  alin  qu'ils  ne  tombent  pas  dans  l'endurcis- 

sement du  désespoir,  »  ut  dcsperantise  non  indurentur 

caligine,  can.  26  et  30.  Hardouin,  ConciL,  "t.  v,  col.  7il- 742.  La  même  règle  est  posée  par  le  concile  de  Tribur, 
de  895,  can.  5,  et  de  Mayence,  888,  can.  16.  Cf.  Hardouin, 
t.  v,  ibid.  A  Rome,  le  pape  Nicolas  Ier  donne  une  dé- 

cision conforme  à  ces  principes.  Hardouin,  t.  v,  col.  350. 

Du  reste  c'était  une  vieille  coutume  dans  l'Église  qu'en 
cas  de  péril  de  mort  les  pénitents  fussent  admis  à  la 

communion  sans  être  réconciliés.  S'ils  retrouvaient  la 
santé,  ils  étaient  astreints  à  faire  leur  pénitence,  après 

quoi  ils  étaient  réconciliés  par  l'imposition  des  mains. 
Cf.  concile  de  Nicée,  can.  13;  concile  d'Orange  de  141, 
can. 3;  concile d'Arlesde  i93,can.28;  deCarthage  de398, 
can.  78.  Le  concile  de  Mayence  de  816  préconise  la  même 

discipline.  Il    va  même   plus   loin  et  déclare  qu'il  faut 

seulement  faire  connaître  au  pêcheur  en  danger  de 
mort  la  pénitence  dont  il  est  passible,  sans  la  lui  im- 

poser. Ab  infirmis  in  mortis  periculo  positis  per  pres- 
bgleros  pura  inquirenda  est  confessio,  non  lamen  Mis 
imponenda  quanlitas  pœnitentiae  sed  innotescenda.  Si 
les  malheureux  «  reviennent  à  la  santé,  ils  accompliront 
diligemment  la  mesure  de  la  pénitence  qui  leur  aura 
été  indiquée  parle  confesseur».  Chose  plus  remarquable 
encore,  le  concile  semble  dire  nettement  que  la  péni- 

tence peut,  au  besoin,  être  remplacée  équivalemment 
«  par  les  prières  des  amis  et  par  les  aumônes  volon- 

taires »,  et  cum  amicorum  oralionibus  et  élemosy- 
narum  studiis  pondus  pœnitentise  sublevandum  ,ut  si 
fortemigraverint,neobligatiexcommunicalione,alieni 
exconsorlio  venise  fiant,  can.  26.  Hardouin,  t.  v, col.  13. 

C'est  là,  si  nous  ne  nous  trompons,  un  texte  qui  im- 
plique l'idée  de  la  théorie  des  indulgences.  —  De  ces 

diverses  observations,  faut-il  conclure  que  la  réconci- 
liation ou  absolution  publique  exclut  nécessairement 

l'idée  de  l'absolution  proprement  dite  de  la  coulpe  ? 
Nous  ne  le  croyons  pas.  Du  texte  du  pseudo-Éloi,  par 
exemple,  il  résulte  que  les  évêques  pouvaient  avoir  le 

jeudi  saint  l'intention  formelle  de  remettre  les  péchés. Les  formules  des  Sacramentaires  et  des  Pénitentiels  se 
prêtent  à  la  même  interprétation.  Il  faut  donc  admettre 
«lue  la  réconciliation  épiscopale  était  sinon  toujours,  au 
moins  quelquefois,  rémissive  du  péché,  du  reatus  culpse, 
en  même  temps  que  de  la  peine,  ou  reatus  pœnse.  Nous 
empruntons  ces  expressions  à  la  théorie  scolastique. 

IV.  Absolution  privée.  —  Il  est  inutile  de  démontrer 
que  le  ministre  de  cette  absolution  était  le  prêtre,  aussi 

bien  que  l'évêque,  et  beaucoup  plus  fréquemment  que 
l'évêque.  Les  Pénitentiels  et  les  Ordines  en  font  foi.  Du 
reste  tout  ce  qui  prouve  l'existence  du  prêtre  péniten- 

cier, en  témoigne  également.  Ce  qui  est  plus  digne  de 

remarque  pour  cette  période,  c'est  l'intervention  des 
moines,  revêtus  du  sacerdoce,  dans  l'administration  de 
la  pénitence  et  de  l'absolution.  On  a  fait  remonter 
au  pape  Boniface  IV  (f  615)  une  décision  ainsi  conçue  : 

«  Quelques-uns,  n'ayant  aucun  dogme  pour  appui,  mais 
enflammés  plutôt  par  le  zèle  de  l'amertume  que  par  la 
charité,  affirment  audacieusement  que  les  moines,  qui 
sont  morts  au  monde,  et  vivent  pour  Dieu,  étant  indignes 

du  pouvoir  et  de  l'office  sacerdotal,  ne  peuvent  ni  don- 
ner la  pénitence  ou  le  baptême,  ni  absoudre  par  le 

pouvoir  qui  a  été  divinement  attaché  à  l'office  sacer- 
dotal. Mais  ils  se  trompent  absolument.  »  Hardouin, 

t.  ni,  col.  585;  P.  L.,  t.  lxxx,  col.  104.  Ce  décret  est 
sûrement  apocryphe.  Il  a  pour  base  réelle  un  canon  du 
concile  tenu  à  Nimes  par  Urbain  II,  en  1096.  Hardouin, 
t.  vi  b,  col.  1749.  Mais  il  faisait  loi  dès  le  début  du 

xne  siècle.  Yves  de  Chartres  l'inséra  dans  son  Decre- 
tum,  vu,  22,  et  Gratien  pareillement,  Decretum, 
caus.  XVI,  q.  I,  c.  25. 

A  quel  moment  le  prêtre  donnait-il  l'absolution  ré- 
missive du  péché?  Le  Capitulaire,  que  nous  avons  cité- 

plus  haut,  de  Benoît  le  Lévite  semble  indiquer  qu'une 
réconciliation  secrète  avait  lieu  après  l'achèvement  de 
la  pénitence  :  Si  vero  occulte  et  sponte  confessus  fue~ 
rit,  occulte  fiât...  Post  peractam  vero  secundum  cano- 
nicam  institutionem,  occulte  vel  manifeste  canonice 
reconcilielur,  etc.  P.  L.,  t.  xcvn,  col.  715.  Mais  nous 

avons  déjà  vu  que  la  réconciliation  était  accordée  quel- 
quefois au  pénitent,  aussitôt  après  sa  confession.  Les 

Staluta  de  saint  Boniface  consacrent  cet  usage.  Dans 
tous  les  cas,  la  réconciliation  ou  absolution  privée  qui 

supposait  la  pénitence  achevée,  marquait,  comme  la  ré- 
conciliation publique,  que  le  pénitent  était  «  délié  »  de 

tout  lien  ecclésiastique,  en  même  temps  qu'elle  lui  re- 
mettait, au  besoin,  ses  péchés.  C'est  ce  qu'enseigne expressément  le  Capitulaire  de  Benoit  le  Lévite  déjà 

cité  :  ut  divinis  precibus  et  miserationibus  absolûtus  a 

suis  facinoribus  esse  merealur.  L'absolution  qui  suivait 
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immédiatement  l'aveu  de  la  faute,  soit  le  mercredi  des 
cendres,  soit  à  tout  autre  moment  de  l'année,  était,  de 
sa  nature,  rémissive  de  la  coulpe,  du  reatus  culpae.  La 

preuve  en  est  que  le  pénitent,  ainsi  absous,  pouvait 

s'approcher  du  sacrement  de  l'eucharistie.  Lorsque  la 
réconciliation  se  confondit  avec  cette  première  absolu- 

tion, comme  dans  le  cas  prévu  par  les  Statitla  de  saint 
Boniface,  la  chose  devint  plus  claire  encore.  Cependant 

on  ne  voit  pas  que  cette  vérité  ait  été  nettement  enseignée 
avant  que  les  scolastiques  aient  déterminé  les  divers 
éléments  qui  constituent  le  sacrement  de  pénitence. 

V.  Forme  ou  formule  de  l'absolution.  —  Comme 

dans  la  première  période,  la  formule  de  l'absolution 
conserva  longtemps  encore,  durant  la  seconde,  un  tour 

purement  déprécatif.  C'est  ce  qu'indiquent  d'ailleurs 
plusieurs  documents,  pris  à  la  lettre  :  Data  oratione 
recanciliari,  dit  saint  Boniface.  Statuta,  c.  xxxi,  P.  L., 

t.  lxxxix,  col.  823.  La  règle  de  saint  Chrodegang  (f  766) 

s'exprime  de  même  :  «  Donne-lui  une  pénitence  mesu- 
rée canoniquernent,  et  ensuite  répands  sur  lui  des  orai- 

sons et  des  prières.  »  C.  xxxn,  P.  L.,  ibid.,  col.  1073.  Déjà 

Benoît  le  Lévite,  nous  l'avons  vu,  avait  dit  :  Ut  divinis 
precibus  et  miserationibus  absolutus  a  suis  facinoribus 

esse  mereatur.  Il  serait  aisé,  mais  d'ailleurs  inutile,  de 
multiplier  les  textes  dans  ce  sens,  citons  seulement 

quelques  formules  des  Pénitentiels,  en  faisant  remar- 

quer que  ces  formules  sont  de  même  tour,  qu'elles 
soient  prononcées  par  le  simple  prêtre  qui  reçoit 

l'aveu  des  fautes,  le  mercredi  des  Cendres,  ou  qu'elles 
sortent  de  la  bouche  de  Pévêque,le  jeudi  saint,  pour  la 
réconciliation  publique.  Après  la  confession,  le  prêtre 

peut  dire  :  «  Que  le  Seigneur  tout  puissant  qui  a  dit  : 

Celui  qui  me  confessera  devant  les  hommes,  je  le  con- 
fesserai devant  mon  Père,  te  bénisse  et  te  donne  la  ré- 
mission de  tes  péchés;  »  ou  encore  :  «  Je  prie,  Seigneur, 

la  clémence  de  ta  majesté  et  de  ton  nom,  afin  que  tu 
daignes  accorder  le  pardon  des  péchés  passés  à  ce 

[fidèle]  ton  serviteur  qui  a  confessé  ses  péchés  et  ses  for- 
faits, etc.  »  Dans  le  cas  où  la  réconciliation  propre- 

ment dite  suit  l'aveu  des  fautes,  le  confesseur  peut 

s'exprimer  ainsi  :  «  Dieu  tout-puissant  et  éternel,  à  ce 

[fidèle]  ton  serviteur  qui  s'est  confessé  à  toi,  remets  les 
péchés  dans  ta  miséricorde,  afin  que  la  coulpe  de  sa 
conscience  ne  lui  soit  pas  plus  nuisible  pour  la  peine, 

que  l'indulgence  de  ta  piété  ne  lui  est  utile  pour  le  par- 
don, »  etc.  Omnipotens  sempitcrne  Deus,  confitenti 

tibi  ftuic  famulo  tuo  N,  pro  tua  pietate,  peccata  re- 
laxa, ut  non  plus  ei  noceat  conscientise  reatus  ad 

p<rnam,  quant  indulgentia  tuse  pietatis  prosit  ad  ve- 

niam.  Per  Dominum,  etc.  Le  jeudi  saint  l'évêque  se 
sert  de  la  même  formule  ou  d'une  formule  équivalente. 
Ces  formules  d'absolution  et  de  réconciliation  que  nous 
empruntons  à  un  Ordo  ancien  cité  par  Morin,  De  sa- 
cramento  pœnitentiee,  Appendix,  p.  18-20,  se  trouvent 

déjà  presque  dans  les  mêmes  termes  dans  le  Péni- 

tenliel  d'Halitgaire  (f  831).  P.  L.,  t.  cv,  col.  697, 
704.  On  peut  encore  consulter  Morin,  op.  cit.,  Appen- 

dix, p.  25,  48,  51,  55,  71,  et  Martène,  De  antiquis  Ec- 
clesiœ  ritibus,  1.  I,  c.  VI,  a.  7.  —  Au  XIe  siècle,  on 

rencontre  des  formules  de  transition,  c'est-à-dire  dépré- 
catives  et  indicatives  avec  mention  du  pouvoir  sacerdotal. 

La  plus  ancienne  formule  indicative  que  l'on  ait  siijiia- 
lée  appartient  à  un  Ordo  édité'  dans  la  Magna  Biblio- 
theca  Patrum,  Cologne,  1618,  t.  vm,  p.  423-424;  il 

figure  au  milieu  d'une  série  de  formules  déprécatives 
et  a  trait  sans  doute  à  l'absolution  du  jeudi  sainl  :  <<  Kl 

nous  aussi,  en  vertu  de  L'autorité  qui  nous  a  été  confiée 
par  Dieu,  bien  que  nous  en  soyons  indigne,  nous 
vous  absolvons  du  lien  de  vos  péchés,  afin  que  vous  mé- 

ritiez d'avoir  la  vie  éternelle.  »  Nos  et  tant,  secundum 

auctpritatem  nobis  indignis  a  Deo  commissarn,  abaol- 
vimus  vos  ab  omni  vinculo  delictorum  vestrorum,  etc. 

La  formule  suivante   rapportée  par   Vincenzo  Garofali 

est  assez  caractéristique  comme  formule  de  transition  : 

«  Que  Dieu  (ipse)  t'absolve  de  tous  tes  péchés  et  de  ces 
péchés  que  tu  viens  de  me  confesser  devant  Dieu...  et 
avec  la  pénitence  que  tu  viens  de  recevoir,  sois  absous 

par  Dieu  le  Père  et  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  et  par  tous 
ses  saints  et  par  moi  misérable  pécheur,  afin  que  le 
Seigneur  te  remette  tous  tes  péchés  et  que  le  Christ  te 

conduise  à  la  vie  éternelle.  »  Garofali,  Ordo  ad  dan- 
dam  pœnitentiam ,  Borne,  1791,  p.  15.  Nous  fixons  au 

XIe  siècle  l'introduction  des  formules  indicatives.  La 

première  attestation  qu'on  en  ait  est  de  peu  antérieure 
à  l'année  1100,  date  de  la  mort  de  Baoul  l'Ardent,  qui 

dans  un  de  ses  sermons,  à  propos  de  l'aveu  des  péchés 
légers  aux  fidèles,  distingue,  à  ce  qu'il  semble,  entre 
l'absolution  sacerdotale  nécessaire  pour  les  péchés  graves, 
évidemment  de  forme  indicative  :  Ego  dimitto  tibi  pec- 

cata, et  l'absolution  déprécative  :  Misereatur  tui  omni- 

potens Deus,  des  péchés  légers  qu'il  invite  les  fidèles  à 
se  confesser  mutuellement  le  matin,  le  soir  et  en  toutes 

circonstances.  Baoul  Ardent,  Homil,,  lxiv,  in  Lila- 
nia  majori,  P.  L.,  t.  clv,  col.  1900.  Il  semble  que 

durant  le  XIIe  siècle,  les  formules  déprécatives  ou  du 

moins  les  formules  de  transition  de  l'absolution  soient 
demeurées  en  vigueur.  Morin,  De  sacramenlo  pœni- 
tentiœ,  Appendix,  p.  48,  71,  et  Martène,  De  antiquis 
Ecclesise  ritibus,  1.  I,  c.  vi,  a.  7,  Ordo  XIV,  en 
donnent  des  modèles  intéressants.  La  formule  indica- 

tive finit  par  prévaloir  au  xme  siècle.  Saint  Thomas 

d'Aquin,  dans  son  Opuscule  xxn,  c.  v,  écrit  vers  1270, 
remarque  que  son  adversaire  prétend  que,  trente  ans 

auparavant,  la  formule  déprécative  était  encore  seule 
en  usage.  Il  eût  été  facile  au  saint  docteur  de  montrer, 

s'il  avait  voulu  se  donner  la  peine  de  le  faire,  le  mal 
fondé  de  cette  assertion.  Toutefois  une  telle  allégation 

eût  été  impossible,  si  les  formules  de  transition  avaient 

été  depuis  longtemps  tout  à  fait  abandonnées.  Le  Péni- 
tentiel  de  Jean  de  Dieu,  1.'  I,  c.  il,  nous  fournit  un 
exemple  de  la  formule  indicative  employée  vers  1217  : 

«  Je  t'absous  par  l'autorité  de  Notre-Seigneur  Dieu 
Jésus-Christ  et  du  bienheureux  apôtre  Pierre  et  de 
notre  office,  »  Ego  absolvo  te  aucloritate  Doniini  Dei 

nostri  Jesu-Cliristi  et  beati  Pétri  apostoli  et  officii  no- 

stri.  On  voit  en  quoi  cette  formule  diffère  de  la  sui- 
vante, qui  est  une  formule  de  transition  :  «  Que  Dieu 

vous  absolve  par  notre  ministère  de  tous  vos  pé- 
chés, »  etc.  Ipse  vos  absolvat  per  ministerium  nostfum 

•  ab  omnibus  peccatis  veslris.  Morin,  loc.  cit.,  p.  71. 
Toutes  les  deux  font  voir,  quoique  en  ternies  différents, 

que  le  prêtre  ou  l'évêque  qui  absout  n'est  que  le  mi- 
nistre du  sacrement,  tandis  que  l'auteur  de  la  grâce 

rémissive  du  péché  est  Dieu  lui-même  par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur.  C'est  ce  ([n'avait  exprimé  d'une  façon 
très  claire  le  pseudo-Éloi  dans  le  passage  que  nous 

avons  cité.  C'est  ce  que  les  scolastiques,  les  théoriciens 
du  sacrement  de  pénitence  mettront  dans  une  lumière 

plus  vive. 
Morin,  Comment,  historiens  de  disciplina  in  admin.  sa- 

cramerai  psenltentix,  Anvers,  1682;  Martène,  Dr  antiquis 
Ecclesise  ritibus,  Rouen,  1700,  1.  I,  c.  VI.  —  Sur  les  Pénitentiels, 
voir  surtout  Wasserschleben,  Die  rtuxsordnunçien  der  abend- 
làndischen  Kirche,  Halle,  1851  ;  Schmitz,  Die  Bussbùcher  und 
die  Bussdiseiplin  der  Kirche,  Mayence,  1883;  Malnory,  Quid 

Ltucovienses  monachi  ad  régulant  monasteriorum  <u<in<-  mi 
communem  Eeclesix  profectum  contulerunt,  Paris,  1ff>4, 

p.  02  sq.  L'un  des  principaux  Pénitentiels  est  celui  d'Halitgaire, 
P.  /..,  t.  cv,  p.  654  s.).  Le  texte  du  Pénitentiel  de  Théodore  de 

Canterbury  doit  être  lu,  non  dans  Migne,  mais  dans  Wasser- 
schleben, ou  dans  Schmitz.  E.    VACANDARD. 

IV.  ABSOLUTION.  Sentiments  des  anciens  scolas- 

tiques. —  I.  Les  prêtres  ont-ils  reçu  le  pouvoir  d'absoudre 
les  péchés?  II.  En  quoi  leur  absolution  contribue-t-elle 
à  la  rémission  des  péchés?  III.  Peut-on  recevoir  la  ré- 

mission de  ses  pèches  en  se  confessant  à  d'autres  qu'au 
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prêtre?  IV.  Quelle  forme  doit  revêtir  l'absolution  des 

péchés  '.' 
I.  Les  prêtres  ont-ils  reçu  le  pouvoir  d'absoudre 

les  péchés?  —  Les  théologiens  se  sont  demandé,  à 

partir  de  la  fin  du  XIe  siècle,  quelle  est  l'efficacité  propre 
de  l'absolution  du  prêtre  dans  la  rémission  des  péchés,  et 
si  cette  rémission  ne  peut  pas  être  obtenue  par  la  confes- 

sion à  un  laïque,  lorsqu'on  ne  saurait  recourir  à  un  prêtre. 
Nous  étudierons  plus  loin  l'histoire  de  ces  deux  ques- 

tions (§  2  et  3).  Un  grand  nombre  d'auteurs,  particu- 
lièrement parmi  les  protestants,  voient,  dans  les  hésita- 

tions des  anciens  scolastiques  sur  ces  deux  points,  une 

preuve  que,  jusqu'au  XIIIe  siècle,  on  ne  reconnaissait  pas 
aux  prêtres  le  pouvoir  d'absoudre,  et  que  la  doctrine 
catholique  relativement  à  ce  pouvoir  a  été  le  résultat  des 

discusions  dont  nous  venons  de  parler.  C'est  pourquoi  il 
convient  d'établir  ici  :  1°  que  cette  doctrine  était  enseignée 
sans  conteste  avant  le  xne  siècle;  2°  que,  depuis  lors, 
personne  ne  Fa  mise  en  doute  sans  être  frappé  des  con- 

damnations de  l'Église  et  combattu  par  la  masse  des 
théologiens. 

1°  Avant  le  x/i«  siècle.  —  La  doctrine  de  l'Église  à 
cette  époque  résulte  suffisamment  de  ce  qui  a  été  dit  à 

l'article  précédent  et  il  serait  trop  long  de  passer  en 
revue  tous  les  auteurs  depuis  le  vnr3  siècle  jusqu'au  XIIe. 
Il  sera  utile  cependant  d'en  interroger  encore  quelques- 
uns,  surtout  parmi  ceux  auxquels  nous  verrons  émettre 

plus  loin  des  assertions  qui  semblent  contraires  au  pou- 
voir sacerdotal  d'absoudre. 

Le  vénérable  Bède  (672-735)  dit  dans  son  commentaire 

sur  l'Épître  de  saint  Jacques,  v,  15,  16,  que  si  des  ma- 
lades coupables  de  péchés  les  confessent  aux  prêtres, 

qu'ils  s'efforcent  de  s'en  détacher  de  tout  leur  cœur  et 
de  les  réparer,  ces  péchés  leur  seront  remis;  car,  re- 
marque-t-il,  les  péchés  ne  peuvent  être  remis  sans  la 
confession  de  son  amendement.  Si  infirmi  in  peccatis 

sint  et  hœc  presbyleris'  Ecclesiœ  confessi  fuerint,  ne 
perfecto  corde  ea  relinquere  atque  emendare  satage- 
rint,  dimittenlur  eis.  Neque  enim  sine  confessione 
emendationis  peccala  queunt  dimitti.  Super  Divi  Ja- 

cobi  Epistolam,  P.  L.,  t.  xcm,  col.  39.  Il  ajoute  qu'il 
faut  que  cette  confession  soit  faite  aux  prêtres  pour 
tous  les  péchés  graves.  Ibid.,  col.  40. 

Le  bienheureux  Alcuin  (f  804)  écrit  aux  jeunes  gens 

qui  étudiaient  à  l'école  de  Saint-Martin  de  Tours  : 
«  Notre  juge  nous  donne  le  moyen  de  nous  accuser  nous- 
mêmes  de  nos  péchés  devant  les  prêtres  de  Dieu  pour 
que  le  démon  ne  nous  accuse  pas  au  tribunal  du  Christ  ; 
il  veut  que  ces  péchés  soient  pardonnes  ici-bas,  afin 

qu'ils  ne  soient  pas  châtiés  dans  la  vie  future.  »  Datur 
nobis  a  benignissimo  judice  locus  accusandi  nosmetip- 
sos  in  peccatis  nostris  coram  sacerdote  Dei,  ne  iterum 
accuset  nos  in  eis  diabolus  coram  judice  Chrislo.  Vull 
ut  ignoscantur[in  hoc  sseculo],  ne  puniantur  infuturo. 
Opusc.  vu,  De  confessione  peccatorum  ad  pueros  sancti 
Martini,  P.  L.,  t.  ci,  col.  652.  Il  recommande  ensuite  aux 

maîtres  de  cette  école  d'apprendre  à  ces  jeunes  gens  à 
faire  aux  prêtres  du  Christ  une  confession  pure  de  leurs 
péchés  :  Docete  filios  vestros  puram  facere  sacerdotibus 
Christi  confessionem  peccatorum  suorum.  Ibid., 
col.  656. 

Un  peu  plus  tard,  dans  son  commentaire  sur  l'Écri- 
ture, si  connu  pendant  tout  le  moyen  âge,  sous  le  nom 

de  Glose  ordinaire,  Walafrid  Strabon  (f  849)  reproduit 
textuellement  ce  que  nous  venons  de  lire  dans  Bède  sur 

les  versets  15  et  16  du  chapitre  v  de  l'Épître  de  saint 
Jacques.  P.  L.,  t.  exiv,  col.  679. 

A  la  même  époque,  Raban  Maur  (-j-  856)  parle  des 
pécheurs  publics,  qui  doivent  faire  une  pénitence  pu- 

blique et  être  réconciliés  par  l'évêque  ou  par  des  prêtres 
qui  en  ont  reçu  la  charge  de  l'évêque;  puis  il  ajoute 
que  les  péchés  cachés  sont  confessés  au  prêtre  ou  à 

l'évêque,  que  les  coupables  en  font  une  pénitence  cachée 

suivant  la  détermination  du  confesseur  et  qu'ils  sont 
ordinairement  réconciliés  le  jeudi  d'avant  Pâques.  De 
clericorum  inslitutione,  1.  II,  c.  xxx,  P.  L.,  t.  cvii, 
col.  343.  Commentant  les  paroles  de  Jésus  à  saint  Pierre, 
Matth.,  xvi,  19  :  Quodcumque  solveris,  il  les  applique 

aux  évêques  et  aux  prêtres,  parce  qu'ils  ont,  de  son 
temps,  la  charge  d'absoudre  les  péchés  :  Nec  non  etiam 
nunc  in  episcopis  et  presbtjteris  omnibus  Ecclesiœ  offi.' 
cium  idem  committilur,  ut  videlicet  agnitis  peccan~ 
tium  causis,  quoscumque  humiles  ac  vere  pxnitentes 
aspexerit,  hos  jam  a  timoré  perpétuée  mortis  miserans 
absolvat.  Comment,  in  Matth.,  1.  V,  ibid.,  col.  992. 

A  la  fin  du  IXe  siècle,  Hincmar  (f  882),  archevêque  de 
Reims,  établit  par  les  paroles  du  Christ,  Joa.,  xx,  23, 
que  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  a  été  donné  aux 

apôtres.  Il  rappelle  qu'il  appartient  aux  évêques  et  aux 
prêtres.  Epist.,  xxvi,od  Hildeboldum,  P.  L.,  t.  cxxvi, 
col.  174. 

Terminons  par  un  témoignage  du  XIe  siècle.  Nous  le 
demanderons  au  bienheureux  Lanfranc  (f  1089).  Il  a 
écrit  un  opuscule,  De  celanda  confessione,  P.  L.,  t.  CL, 
col.  625.  Il  se  demande  à  qui  on  pourrait  se  confesser  et 
comment  on  pourrait  obtenir  le  pardon  de  ses  péchés,  si 

l'on  était  dans  l'impossibilité  de  recourir  à  l'absolution 
des  prêtres,  parce  que  ceux-ci  violeraient  le  secret  des 
confessions,  ou  exigeraient  des  pénitents  la  manifesta- 

tion de  leurs  complices  ou  des  fautes  de  tierces  per- 

sonnes. Or,  il  compare  l'efficacité  de  la  confession  à 
celle  du  baptême.  D'ailleurs  la  question  qu'il  discute 
suppose  à  elle  seule  que  lui  et  ses  contemporains  recon- 

naissaient aux  prêtres  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés. 

11  ne  s'arrête  pas  un  seul  instant  à  établir  ce  pouvoir, 
que  tous  ses  lecteurs  admettaient,  tandis  qu'il  cherche 
à  démontrer  que,  lorsqu'on  ne  peut  se  confesser  au 
prêtre,  il  reste  un  moyen  d'obtenir  la  rémission  de  ses fautes  dans  une  humble  confession  faite  à  des  clercs 
inférieurs  ou  à  des  laïques.  Nous  reviendrons  plus  loin, 

col.  184,  sur  l'efficacité  qu'il  attribue  à  ce  moyen. 
2°  Depuis  le  xne  siècle.  —  Au  commencement  du 

XIIe  siècle,  Abélard  (1079-1142)  contesta  que  les  évêques 

et  les  prêtres  eussent  le  pouvoir  de  remettre  véritable- 
ment les  péchés.  Il  disait  que  Dieu  seul  possède  ce  pou- 

voir, qu'il  n'avait  été  communiqué  par  Jésus-Christ 
qu'aux  seuls  apôtres,  que  si  l'on  voulait  appliquer  à  leurs 
successeurs  le  texte  :  Tout  ce  que  vous  lierez  sur  la 
terre  sera  lié  dans  les  deux,  Matth.,  xvi,  19,  il  fallait 

entendre  par  les  cieux,  l'Église  de  la  terre.  Capitula 
hseresum  Pétri  Abselardi,  c.  xn,  dans  les  œuvres  de 

saint  Bernard,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  1053.  Cette  doc- 
trine fut  aussitôt  traitée  d'hérétique.  Le  concile  de  Sens 

de  1140  et,  à  sa  suite,  le  pape  Innocent  II  la  condamnèrent 
dans  la  proposition  suivante,  qui  en  est  le  résumé  :  Quod 
potestas  ligandi  atque  solvendi  apostolis  tantum  data 
sit,  'ion  successoribus.  Mansi,  Conciliorum  collectio, 
Venise,  1776,  t.  x,  col.  569.  Cette  décision  fut  considérée 

comme  l'expression  de  la  foi  de  l'Église.  Ce  nous  est  une 
preuve  que,  par  la  suite,  tous  les  scolastiques  réputés 
orthodoxes  se  crurent  obligés  de  la  respecter.  Si  quel- 

ques-uns soutinrent  peut-être  des  opinions  qui  menaient 

logiquement  aux  conclusions  d'Abélard,  ils  ne  s'en 

aperçurent  point.  Quelles  que  fussent  les  doctrines  qu'ils adoptèrent,  ils  eurent  toujours  soin  de  déclarer  que  le 

pouvoir  d'absoudre  les  péchés  est  possédé  par  les  évêques 
et  par  les  prêtres.  Toutes  les  théories  que  nous  allons 

leur  voir  soutenir  admettaient  d'ailleurs  :  1°  que  Dieu 

ne  pardonne  les  péchés,  qu'autant  qu'on  les  soumet  à 
l'absolution  du  prêtre  ou  qu'on  est  disposé  à  le  faire  ; 
2°  que  cette  absolution  remet  au  moins  quelque  chose 

de  la  peine  temporelle  du  péché  et  achève  ainsi  de  faire 
disparaître  les  suites  des  fautes  commises.  Or,  ces  deux 
affirmations  suffisaient,  aux  yeux  de  plusieurs  auteurs  de 

cette  époque,  pour  qu'on  pût  dire  en  toute  vérité  qu'il  n'y a  de  remis  au  ciel  que  les  seuls  péchés  que  les  prêtres 
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absolvent  légitimement  sur  la  terre.  Il  suffit  de  renvover 
à  Pierre  Lombard,  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVIII,  XIX,  P.  L., 

t.  cxcii,  col.  885;  car,  nous  le  verrons,  c'est  l'auteur  dont 
la  théorie  accorde  le  moins  d'efficacité  à  l'absolution 
des  prêtres,  et  pourtant  il  admet  qu'ils  ont  un  véritable 
pouvoir  d'absoudre,  bien  qu'il  le  réduise  presque  à  une 
simple  déclaration. 

II.  En  quoi  l'absolution  des  prêtres  contribue-t-elle 
a  la  rémission  des  Péchés?  —  La  contrition,  inspirée  par 
un  motif  de  charité  envers  Dieu,  ou,  suivant  le  langage 
actuel  des  théologiens,  la  contrition  parfaite  a  le  pouvoir 

d'efi'acer  les  péchés.  D'autre  part,  l'absolution  du  prêtre 
ne  saurait  remettre  les  péchés,  qu'autant  que  le  péni- 

tent en  a  la  contrition.  Il  ne  s'ensuit  point  que  l'abso- 
lution est  inutile;  car  il  ne  peut  y  avoir  de  véritable 

contrition  des  péchés  mortels  qu'avec  le  désir  de  se 
confesser  et  de  recevoir  l'absolution,  si  on  le  peut.  Mais 
il  semble  en  résulter  que  l'absolution  est  sans  efficacité  ; 
car  si  le  prêtre  absout  un  pénitent  qui  a  la  contrition 
parfaite,  cette  contrition  a  déjà  effacé  ses  péchés,  lorsque 

l'absolution  lui  est  donnée.  Aujourd'hui  que  la  question 
a  été  élucidée  par  les  discussions  de  l'École  et  les  déci- 

sions de  l'Église,  nous  résolvons  facilement  cette  diffi- 
culté. Il  suffit,  disons-nous  aux  enfants  de  nos  caté- 

chismes, il  suffit,  pour  le  sacrement  de  pénitence,  de  la 
contrition  imparfaite  ou  attrition,  qui  est  impuissante  à 

remettre  les  péchés  par  elle  seule.  L'absolution  est  donc 
nécessaire  pour  effacer  les  péchés  quand  le  pénitent  a 

simplement  de  l'attrition.  Alors  même  qu'il  aurait  la 
contrition  parfaite,  l'absolution  ne  serait  pas  sans  effica- 

cité. Elle  conférerait  en  effet  au  pénitent  déjà  justifié,  le 
sacrement  de  pénitence,  qui  augmenterait  en  lui  la 
grâce  sanctifiante,  le  fortifierait  contre  les  rechutes  et 

contribuerait  à  remettre  la  peine  temporelle  de  ses  pé- 

chés. L'absolution  sacramentelle  a  donc  toujours  une réelle  efficacité. 

Mais  au  commencement  du  moyen  âge,  la  distinction 

entre  la  contrition  parfaite  et  l'attrition  n'était  point  en- 
core faite.  On  pensait  donc  que  la  contrition  nécessaire 

pour  l'absolution  est  celle  qui  justifie  par  elle-même. 
D'autre  part,  la  théorie  des  sacrements  n'était  qu'ébau- 

chée, et  l'on  pouvait  se  persuader  que  l'absolution  don- 
née à  des  pécheurs  vraiment  repentants  est  sans  efficacité. 

Voyons  comment  le  problème  se  posa  et  fut  discuté'. 
1"  Avant  le  XW  siècle.  —  Jusqu'au  xne  siècle,  on  ne 

semble  point  remarquer  la  difficulté.  Les  auteurs  dé- 

clarent que  les  prêtres  sont  investis  du  pouvoir  d'absoudre 
les  péchés.  Ils  ajoutent  que  l'absolution  n'est  ratifiée  par 
Dieu,  qu'autant  qu'elle  est  donnée  justement.  Mais  ils 
s'en  tiennent  là.  Il  suffit,  pour  s'en  convaincre,  de  lire 
les  commentaires  faits  à  cette  époque  sur  le  texte  de 
saint  Matthieu,  xvi,  19  :  Tibi  dabo  claves  regni  cselo- 
rum.  Et  quodcumque  ligaveris  super  terram  erit  liga- 
tum  et  in  cselis;  et  quodcumque  solveris  super  terram 
erit  solutum  et  in  cœlis.  On  entendait  en  effet  ce  texte 
du  pouvoir  de  lier  les  pécheurs  en  les  condamnant,  ou 

de  les  délier  en  les  absolvant,  et  on  l'appliquait  par  exten- 
sion non  seulement  au  pontife  romain,  successeur  de 

saint  Pierre,  mais  encore  aux  évoques  et  aux  prêtres. 

Or,  en  l'expliquant,  on  se  plaisait  à  faire  cette  observa- 
tion que  la  sentence  du  prêtre  vis-à-vis  du  pécheur  n'est 

ratifiée  au  ciel  qu'autant  qu'elle  est  juste,  qu'il  ne  sau- 
rait rendre  coupables  ceux  qui  sont  innocents,  ni  rendre 

innocents  ceux  qui  restent  coupables.  Cette  observation 

est  répétée  par  Bède  (f  715.")),  /'.  /,.,  t.  xcn,  col.  79;  Wala- 
frid  Strabon  (f849),  P.  L.,  t.  cxiv,  col.  142;  Chrétien 
Druthmar  (milieu  du  ix°  siècle  ou  du  XIe),  P.  L.,  t.  cvi, 
col.  1396;  Raban  Maur  (f  856),  P.  L.,  t.  cvn,  col.  992; 

Paschase  Radbert(-|-865),  P.  L.,t.  cxx,  col.  563;  Anselme 
de  Laon  (f  1117),  .P.  L.,t.  clxii,  col.  1390;  Brunon d'Asti 
(•f- 1123),  t.  ci.xv,  col.  214.  Ils  la  présentent  parfois  sous 
une  forme  qui  semble  réduire  le  pouvoir  des  prêtres  à 

déclarer  si  Dieu  a  remis  les  péchés.  Mais  ce  n'est  point 

là  leur  pensée;  car  ils  admettent  que  le  Christ  a  donné 
aux  prêtres  deux  clefs  pour  lier  et  délier  :  la  science 

(scientia)  pour  discerner  ceux  qui  méritent  l'absolution, 
et  la  puissance  {polestas  ou  potentia)  pour  absoudre 
(Bède,  Chrétien  Druthmar,  Raban  Maur,  Anselme  de 
Laon,  toc.  cit.),  et  ils  tiennent  ces  clefs  pour  néces- 

saires toutes  deux.  Anselme  de  Laon,  qui  écrivait  au 

commencement  du  xne  siècle,  remarque  même  que,  si 

quelqu'un  a  la  science  pour  discerner  ceuxquisont  dignes 
ou  non  d'absolution,  et  qu'il  n'ait  point  reçu  le  pouvoir 
de  lier  et  de  délier,  il  ne  saurait  absoudre  personne; 

mais  les  auteurs  plus  anciens  ne  s'expriment  pas  aussi 
nettement,  bien  qu'ils  attribuent  le  pouvoir  d'absoudre 
non  à  ceux  qui  ont  la  science  requise,  mais  seulement 
aux  évêques  et  aux  prêtres. 

2°  xne  siècle.  —  Les  scolastiques  du  xne  siècle  ne 
devaient  pas  se  contenter  de  ces  affirmations  répétées 

depuis  quatre  ou  cinq  cents  ans,  sans  qu'on  en  précisât 
la  portée.  Expliquant  le  passage  de  saint  Luc,  XVII,  14, 
où  Jésus  envoie  les  dix  lépreux  se  montrer  au  prêtre, 

saint  Anselme  de  Cantorbéry  (1033-1109)  reprit  l'appli- 
cation, qu'on  faisait  déjà  avant  lui,  de  ce  texte  aux 

pécheurs,  qui  sont  tenus  de  se  confesser  aux  prêtres. 

Après  avoir  rappelé  qu'Ézéchiel,  xxxm,  12,  attribue  à  la 
conversion  le  pouvoir  d'effacer  le  péché,  il  affirme  que 
la  contrition  qui  détermine  le  pécheur  à  se  confesser 

ôte  le  péché  de  son  âme,  qu'en  conséquence  l'absolution 
des  prêtres  manifeste  simplement  aux  yeux  des  hommes 

la  purification  de  l'âme  déjà  accomplie  aux  yeux  de  Dieu. 
Homil.,  Xiii,  P.  L.,  t.  clviii,  col.  662.  Ce  n'était  là  qu'une 
observation  qui  ne  constituait  pas  encore  une  théorie. 
Elle  avait  sans  doute  été  suggérée  à  ce  profond  penseu 

par  ses  vues  originales  sur  la  nécessité  d'une  réparation 
infinie  pour  obtenir  le  pardon  du  péché,  Cur  Veus 

homo,  1.  I,  ibid.,  col.  361  sq.,  et  sur  la  facilité  d'obte- 
nir ce  pardon  pour  les  chrétiens,  une  fois  que  cette 

réparation  a  été  faite  par  l'Ilomme-Dieu.  Ibid.,  1.  II, 
c.  xxi,  col.  430.  Quoi  qu'il  en  soit,  des  docteurs  dont 
nous  ignorons  le  nom  s'emparèrent  de  cette  observation 
et  s'appliquèrent  à  la  démontrer.  Mais  Hugues  de  Saint- 
Victor  (1097-11  il)  fut  frappé  des  difficultés  qu'elle  sou- 

levait. Il  lui  sembla  qu'elle  supprimait  la  réalité  du  pou- 
voir donné  aux  prêtres  par  le  Christ  d'absoudre  les 

péchés.  Il  combattit  donc  les  arguments  invoqués  en  sa 
faveur  par  saint  Anselme  et  les  autres  docteurs.  Pour 
concilier  les  autorités  qui  attribuent  à  la  contrition  la 

puissance  de  remettre  les  péchés,  avec  celles  qui  attri- 
buent la  même  puissance  à  l'absolution  sacerdotale,  il 

distingua  dans  le  péché  deux  liens  qui  enchaînent  le 

pécheur  :  un  lien  intérieur,  c'est  l'endurcissement  ou 
l'aveuglement  de  l'âme,  qui  résulte  de  la  privation  de  la 

grâce  (les  théologiens  l'appellent  aujourd'hui  tache, 
macula);  un  lien  extérieur,  c'est  la  dette  de  la  damna- 
lion  pour  la  vie  future.  Ligatus  est  obdurationc  mentis, 
liqatus  est  debito  futurm  damnationis.  Or,  poursuit 

Hugues,  Dieu  par  sa  grâce  nous  délivre  lui-même  du  lien 

intérieur,  en  nous  donnant  le  repentir;  mais  c'est  par 
le  ministère  des  prêtres  qu'il  nous  délivre  ensuite  du 
lien  extérieur  ou  de  l'obligation  de  subir  la  damnation, 
obligation  qui  est  le  péché  même,  peccatum  ipsum  : 
impietas  peccati  rectissime  [obduratio  cordis  accipitur, 
quse  primum  in  compunclione  solvitur,  ut  poslmoduni 

in  confessione  peccatum  ipsum,  id  est  debilum  damna- 
tionis absolvatur.  Desacramentis,\.  II,  part.  XIV,  c.  VIII, 

/'.  /,.,  t.  ci. xxvi,  col. 564-570.  Hugues  pense  doue  que  la 
contrition  et  l'absolution  viennent  tour  à  tour  débarrasser 
le  pécheur  de  divers  liens.  Ce  caractère  successif  est  aussi 
attribué  à  l'action  de  ces  deux  facteurs  dans  la  Summa 
sententiarum  insérée  parmi  les  œuvres  de  Hugues, 

mais  qui  semble  avoir  eu  pour  auteur  un  de  ses  disci- 

ples. Voir  III  ABÉLARS  (École  d'),Oa  le  voit  à  la  manière 
même  dont  on  y  pose  la  question  :  Quando  solvatur 

liomoapeccato?  A  <jntA  moment  l'homme  eal-il  délié  du 
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péché?  Summa  sententiarum,  tr.  VI,  c.  xi,  ibid., 

col.  147-149.  C'est  que  Hugues  et  ses  disciples  n'avaient 
pas  encore  une  notion  exacte  du  sacrement  qui  constitue 
un  tout  moral,  dont  les  éléments  agissent  par  leur  réu- 

nion et  non  successivement;  c'est  plus  encore  parce 
qu'ils  ne  considéraient  pas  la  contrition  comme  un  élé- 

ment constitutif  du  sacrement,  mais  comme  une  simple 

disposition  préparatoire.  De  même,  dit  encore  l'auteur 
de  la  Summa,  qu'il  faut  ôter  le  fer  d'une  blessure  avant 
d'y  appliquer  un  emplâtre,  ainsi  faut-il  que  l'obscurcis- 

sement du  péché  soit  été  de  l'âme  par  la  contrition,  pour 
qu'ensuite  le  remède  du  sacrement  soit  appliqué  par  les 
prêtres;  car,  c'est  toujours  lui  qui  parle,  les  sacrements 
sont  comme  des  emplâtres  :  interna  excitas  de  corde 
lollitur,  ut  post  sacramenti  medicina  per  sacerdotes 
superaddatur.  Sunt  enim  sacramenta  quasi  emplastra. 

Summa  sententiarum.  Il  donne  d'ailleurs  place  à  la 
satisfaction  dans  le  sacrement;  car  il  ajoute  que  le  prêtre 

absout  de  la  peine  à  subir,  par  la  satisfaction  qu'il  im- 
pose, a  debito  futurm  pœnœ  absolvendo  per  eam  quant 

injungit  satisfactionem.  Ibid.,  col.  149. 

Pour  avoir  mal  posé  la  question  et  attribué  à  l'abso- 
lution du  prêtre  une  action  indépendante  de  celle  de  la 

contrition  du  pénitent,  Hugues  avait  été  amené  à  sup- 
poser que  le  prêtre  ne  remet  que  la  peine  du  péché, 

et  à  dire  que  cette  peine,  damnalio,  est  le  péché  lui- 
même.  De  sacramentis,  loc.  cit.  En  cela,  il  s'inspirait, 
à  son  insu  sans  doute,  d'une  erreur  analogue  soutenue 
sur  l'efficacité  du  baptême  par  son  contemporain  Abé- 
lard.  Voir  III  Abélard  (École  d').  Abélard  disait  en  effet 
d'un  adulte  qui  recevrait  le  baptême  avec  la  foi,  qu'il  est 
juste  avant  le  baptême  par  la  dilection  et  que  le  bap- 

tême ne  fait  que  lui  remettre  ses  péchés,  c'est-à-dire 
leur  peine,  dilectione  justum  jam  dicimus,  cui  tamen 
in  baptismale  nonduni  sunt  peccata  dimissa,  id  est 
pœna  eorum  penitus  condonata.  Expositio  in  Epist. 

Pauli  ad  Roynanos,  1.  II,  P.  L.,  t.  clx'xviii,  col.  838. 
C'est  qu'Abélard  voulait  soutenir  que  le  baptême  ne  re- 

met que  la  peine  du  péché,  cf.  ibid.,  col.  841,  860, 

parce  qu'il  faisait  consister  tout  le  péché  originel,  que 
le  baptême  efface  chez  les  enfants,  dans  la  peine  du  pé- 

ché d'Adam.  Quodnon  contraximus  culpam  ex  Adam, 
sed  pœnam  tantum.  Prop.  9,  condamnée  par  le  concile 
de  Sens,  1141;  Mansi,  Concil.  anwliss.  coll.,  Venise, 

1776,  t.  xxi,  col.  568.  Cette  erreur  d'Abélard  sur  le 
péché  originel,  qui  n'était  pas  sans  parenté  avec  la 
théorie  de  Hugues  sur  la  manière  dont  les  péchés  actuels 

sont  remis  par  l'absolution,  fut  condamnée  un  an  avant la  mort  de  ce  dernier. 

Aussi  tandis  que  l'opinion  du  Victorin  était  embrassée 
par  un  disciple  d'Abélard,  Ognibene  (-j-1185),  Gietl,  Die 
Sentenzen  Rolands,  Fribourg,  1891,  p.  247,  trouva-t-elle 
bientôt  un  adversaire  en  Pierre  Lombard  (f  1160).  Au 
quatrième  livre  des  Sentences,  dist.  XVIII,  P.  L.,  t.  cxcn, 
col.  885-889,  le  célèbre  auteur  montre  que  si  la  charité 
efface  la  tache  du  péché,  elle  ouvre  aussi  au  pécheur  la 
porte  du  ciel,  de  sorte  que  le  lien  de  la  damnation  doit 
être  ôté  en  même  temps  que  la  tache  du  péché  est  ef- 

facée. Il  rejette  donc  la  doctrine  de  Hugues.  Mais  comme 

il  ne  pose  pas  mieux  la  question  que  lui  et  qu'il  regarde 
aussi  la  contrition  et  l'absolution  comme  agissant  suc- 

cessivement et  produisant  des  effets  différents,  il  est  en- 
traîné par  la  logique  des  choses  à  une  conclusion  aussi 

inexacte.  Reprenant  l'opinion  de  saint  Anselme,  il  sou- 
tient que  la  contrition  remet  à  la  fois  la  tache  et  la 

peine  éternelle  du  péché.  A  son  avis,  le  rôle  de  l'abso- 
lution du  prêtre  qui  intervient  ensuite,  consiste  à  mon- 

trer que  le  péché  a  été  pardonné  de  Dieu  :  Peccata  di- 
mittunt  vel  retinent  dum  dimissa  a  Deo  vel  retenta 

judicant  et  ostendunt,  ibid.,  col.  888;  son  efficacité  est 
donc  surtout  déclarative.  Pierre  Lombard  accorde  en 

outre  au  prêtre  le  pouvoir  de  délier  de  la  pénitence 

satisfactoire  qu'ils  ont  imposée  et  de  remettre  ainsi  d'une 

certaine  manière  la  peine  temporelle  du  péché.  Ibid. 

L'opinion  de  Pierre  Lombard  exerça  une  grande  in- 
fluence sur  tous  les  auteurs  de  la  fin  du  xne  siècle  et 

même  sur  ceux  du  commencement  du  xme.  Roland 
Iiandinelli  (f  1181),  le  futur  Alexandre  III,  soutint  dans 
son  livre  des  Sentences  la  même  théorie  que  Lombard. 
11  pourrait  bien  même  être  le  père  de  cette  théorie;  car 

il  ne  semble  pas  s'être  servi  de  l'ouvrage  de  Lombard. 
Bandinelli,  plus  exact  que  ce  dernier,  attribue  d'ailleurs 
à  la  confession  elle-même,  aussi  bien  qu'à  la  satisfaction, 
le  pouvoir  de  remettre  une  partie  de  la  peine  temporelle 
du  péché.  Die  Sentenzen  Rolands,  édit.  Gietl,  Fribourg, 
1891,  p.  248;  cf.  p.  xvn. 

Richard  de  Saint-Victor  (f  1173),  qui  prend  à  partie 

l'opinion  du  Maître  des  Sentences,  qui  la  traite  de  fri- 
vole et  de  ridicule,  De  poteslate  ligandi  et  solvendi, 

P.  L.,  t.  exevi,  col.  xn,  1168,  et  qui  semble  défendre  le 

sentiment  de  Hugues  (qu'on  lui  attribue  d'habitude),  se 
rapproche  en  réalité  de  Pierre  Lombard.  Hugues  avait 

remarqué  que  la  tache  du  péché  renaîtrait,  si  le  péni- 
tent ne  se  faisait  absoudre  en  confessant  son  péché,  et 

qu'il  est  délivré  de  la  damnation  sans  l'absolution  du 
prêtre  dans  le  cas  exceptionnel  où  il  mourrait  sans 
uvoir  pu  se  confesser.  De  sacramentis,  I.  II,  part.  XXIV, 

c.  vin,  P.L.,  t.  clxxvi,  col.  567.  Richard  s'empare  de  cette 
observation  de  son  maître  pour  transformer  la  théorie 

qu'il  lui  a  entendu  enseigner.  Il  admet  que  la  contrition 
suffit  pour  que  Dieu  remette  à  la  fois  la  tache  du  pé- 

ché et  la  dette  de  la  damnation  éternelle,  avant  la  con- 
fession :  il  est  donc  d'accord  en  cela  avec  Pierre  Lom- 

bard; mais  pour  garder  les  formules  de  Hugues,  il  dit 

qu'avant  la  confession,  la  dette  de  la  damnation  éternelle 
n'est  remise  par  Dieu  que  conditionnellement,  c'est-à- 
dire  à  condition  qu'on  recevra  l'absolution  du  prêtre.  Il 
peut  ainsi  conclure  que  l'absolution  du  prêtre  remet  la 
dette  de  la  damnation  définitivement,  et  qu'elle  n'est 
pas  seiûementdvclurat'i-ve.  Depotestate  solvendi,  c.  vm,P. 
L.,t.  exevi,  col.  1165.  Cette  conclusion  ne  diffère  guère  de 
la  théorie  de  Lombard  que  dans  les  mots.  Richard  attri- 

bue d'ailleurs  à  l'absolution  du  prêtre  une  autre  effica- 
cité dont  Hugues  n'avait  point  parlé,  et  que  le  Maître 

des  Sentences  ne  semblait  pas  admettre.  Richard  pense 

que  l'absolution  a  la  puissance  non  seulement  de  déli- 
vrer de  la  damnation  éternelle  définitivement,  mais 

encore  de  remettre  une  partie  de  la  peine  temporelle 

qu'on  devrait  autrement  subir  en  purgatoire.  Ibid., 
c.  vi  sq.,  col.  1653  sq.  Il  avait  sans  doute  emprunté 
cette  doctrine  à  Roland  Bandinelli  (voir  plus  haut). 
Par  rapport  à  la  peine  temporelle,  Lombard  disait 

seulement  qu'un  prêtre  peut  délier  de  l'obligation 
d'accomplir  la  pénitence  satisfactoire  par  lui  imposée. 
Sent.,  1.  IV,  dist.  XVIII,  n.  7,  P.  L.,  t.  cxcn,  col.  888. 
Nous  allons  voir  que  sur  ce  point  les  auteurs  posté- 

rieurs suivirent  Richard. 

Cependant  Pierre  de  Poitiers  (1167-1205)  le  combattit 
et  reproduisit  intégralement  les  enseignements  du 
Maître  des  Sentences.  Sententiarum  libri  quinque, 

1.  III,  c.  xvi,  P.  L.,  t.  ccxi,  col.  1073, 1075.  Innocent  III 

(1160-1216)  ou  l'auteur  du  commentaire  sur  les  psaumes 
pénitentiaux  qui  lui  sont  attribués,  suit  aussi  le  senti- 

ment de  Pierre  Lombard  ;  il  admet  que  la  rémission  du 

péché  précède  la  confession  ;  mais  avec  cette  réserve 

assez  importante  qu'il  en  est  le  plus  souvent  ainsi, 
confessio  sœpissime  sequitur  remissionem  peccati.  11 
semble  donc  croire  que  la  confession  remet  quelquefois 

le  péché  que  la  contrition  n'aurait  pas  effacé;  mais  sa 
pensée  reste  bien  obscure.  Comment,  in  VIII  psalm. 
psenit.,  ps.  il,  P.  L.,  t.  ccxvn,  col.  1016.  Guillaume 

d'Auxerre  (f  1223)  se  rapproche  nettement  de  Richard 
de  Saint-Victor.  A  son  avis,  Dieu,  par  la  contrition,  com- 

mence à  effacer  le  péché,  dont  il  remet  la  tache  et  la 

peine  éternelle;  l'absolution  du  prêtre  achève  par  la 
rémission   des   peines  temporelles    ce   qui   a  été  ainsi 
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commencé.  Summa  aurea,  1.  IV,  De  gênerait  usu 

clavium,  Paris  (1500?),  fol.  280.  Césaire  d'Heisterbach 
(f  1240)  emprunte  au  Victorin  cette  vue  que  la  contrition 

remit  le  péché  sous  la  condition  qu'on  le  confessera; 
mais  il  pense  avec  Pierre  Lombard  que  la  confession  a 

pour  but  de  faire  déclarer  extérieurement  le  pardon 

déjà  accordé  intérieurement  par  Dieu.  Dialogus  mira- 
cùlorum,  Cologne,  1851,  dist.  II,  c.  i;  dist.  III,  c.  i, 
p.  57,  58,  110,  111. 

3°  xiue  siècle  jusqu'à  saint  Thomas  d'Aquin.  — 
Tous  les  auteurs  que  nous  avons  rencontrés  jusqu'ici 
supposaient  que  la  contrition  requise  pour  l'absolution 
est  la  contrition  parfaite.  C'est  pourquoi  ils  admettaient 

que  le  péché  est  remis  avant  l'absolution.  Guillaume 
d'Auvergne  (f  1248),  qui  cessa  son  enseignement  en 
1228,  pour  devenir  archevêque  de  Paris,  fit  faire  un 
grand  progrès  à  la  question,  en  distinguant  entre  la 
contrition  et  l'attrition.  La  contrition  est  motivée  par 
l'amour  de  Dieu  et  complétée,  informata,  parla  grâce 

sanctifiante  qui  entraine  la  justification  et  l'exclusion  de 
toute  faute  grave.  L'attritition  est  une  douleur  du  péché 
non  motivée  par  l'amour  de  Dieu  et  non  complétée  par 
la  grâce  sanctifiante,  informis.  De  saeramento  pieni- 
tentiie,  c.  v-vm,  Opéra,  Paris,  1676,  t.  i,  p.  462-470. 
Dans  le  sacrement  de  pénitence,  l'attrition  prépare  la 
contrition,  sans  laquelle  Guillaume  pense  que  les  pé- 

cheurs ne  sauraient  être  remis.  Il  faut  donc  que  d'attritus 
le  pécheur  devienne  contritas.  Ibid.  Nous  n'étudierons 
pas  ici  la  manière  dont  se  fait  ce  changement  suivant 
Guillaume  et  les  théologiens  qui  vinrent  après  lui.  Voir 
Attrition.  Guillaume  semble  supposer  que  les  péchés 

peuvent  rester  dans  l'âme  qui  n'aurait  que  l'attrition, 
jusqu'au  moment  de  la  confession  et  de  l'absolution. 
Ibid.,c.  xiv,  p.  498sq.  Il  enseigne  d'ailleurs  expressément 
comme  une  vérité  dont  il  ne  doute  point,  que  l'absolution 
et  la  bénédiction  du  prêtre  brisent  les  liens  du  péché,  si  le 

pénitent  n'y  met  obstacle,  et  qu'elles  augmentent  la  grâce 
sanctifiante,  si  elles  descendent  sur  un  pécheur  déjà 
justifié  :  ad  absolutioneni  et  benedictioneni  sacerdo- 
talem...  dirumpi  vincula  peccatorum  nullatenus  du- 
bitamus...  Qui  jam  gratise  pristinse  restituti  sacer- 
dotalem  benediclionem  et  absolutionem  peccata  sua 
confessi  recipiunt,  pie  credimus  et  sentimus...  ipsani 
graliam  augeri.  Il  énumère  ensuite  les  conditions 

requises  pour  recevoirainsi  l'absolution.  Il  n'exige  point 
la  contrition  inspirée  par  la  charité,  mais  seulement  un 

regret  et  un  ferme  propos,  qui  répondent  à  l'attrition. 
Ibid.,  c.  iv,  p.  462. 

Sa  distinction  entre  la  contrition  et  l'attrition  entra 

aussitôt  dans  l'enseignement  courant;  mais  il  n'en  fut 
pas  de  même  de  sa  doctrine  sur  les  effets  de  l'absolu- 

tion. Alexandre  de  Halès  (-j-  1245)  qui  enseignait  encore 
en  1238  et  qui  ne  ridigea  définitivement  sa  Somme 

qu'après  1242,  par  ordre  d'Innocent  IV,  définit  l'attrition 
d'une  manière  plus  précise  que  Guillaume.  Sumnia, 
part.  IV,  q.  XII,  m.  m  ;  q.  xix,  m.  v,  Cologne,  1622,  t.  iv, 
p.  441,  552.  Cependant  il  reprend  les  opinions  de  Pierre 
Lombard  et  de  Richard  de  Saint-Victor  au  sujet  des 

ellets  de  l'absolution.  Il  estime  que  Dieu  remet  la  tache 
et  la  peine  éternelle  du  péché,  en  raison  de  la  contri- 

tion qui  doit  procéder  la  confession,  et  que  l'absolution 
du  prêtre  remet  seulement  une  partie  de  la  peine  tempo- 

relle. Ibid.,  q.  xxi,  m.  I,  il,  a.  3,  p.  614,  617. 
Albert  le  Grand  (1185-1280),  qui  enseignait  et  écrivait 

plus  tard  encore,  reproduit  la  notion  de  l'attrition  de 
Guillaume  d'Auvergne  et  admet  aussi  qu'elle  devient 
contrition  par  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante. 
iFS<?wi.,l.IV,dist.XVI,  a.  9,  Opéra,  Paris,  1894,  t.  xxix, 
p.  559-561.  Mais  il  pense, avec  Alexandre  de  Halès  et  les 
auteurs  antérieurs,  que  la  contrition  proprement  dite 

doit  précéder  la  confession  et  l'absolution  et  qu'elle  re- 
met la  tache  et  la  peine  étemelle  du  péché.  Seulement. 

ajoule-t-il,  pour  obtenir  cet  effet  et  pour  être  une  véri- 

table contrition,  il  faut  qu'elle  renferme  le  vœu  de  la 
confession.  Ibid.,  dist.  XVII,  a.  1,  p.  660-664;  a.  4, 
p.  666.  Il  soutient  avec  beaucoup  de  logique  toutes  les 
conséquences  qui  découlent  de  ces  principes,  savoir 

qu'il  faut  avoir  la  charité  et  la  grâce  sanctifiante  pour 
se  confesser,  ibid.,  a.  6,  p.  666;  que  la  justification  pré- 

cède la  confession,  ibid.  a.  8,  p.  670;  que  celle-ci  absout 

simplement  de  l'obligation  où  on  était  de  se  confesser, 
ibid.,  et  que  les  enseignements  de  Pierre  Lombard  à  ce 
sujet  sont  très  exacts.  Ibid.,  a.  31,  p.  700.  Il  dit  que 

l'absolution  du  prêtre  ne  saurait  être  la  forme  du  sacre- 
ment de  pénitence,  ni  donner  l'unité  aux  éléments  qui 

le  constituent,  parce  qu'elle  ne  remet  pas  les  péchés  ;  il 
place  cette  forme  dans  la  grâce  qui  donne  à  la  douleur 
du  pénitent  la  vertu  de  remettre  les  péchés.  Dist.  XVI, 
a.  1,  p.  540.  Il  attribue  à  la  confession  réellement  faite 

et  suivie  d'absolution,  de  remettre,  en  vertu  du  pouvoir 
des  clefs,  une  peine  temporelle  qu'il  nomme  purgalo- 
ria.  Ibid.,  a.  24,  p.  694.  Cette  peine  purgatoria,  que 

l'homme  ne  pourrait  supporter  ici-bas,  est  changée  en 
peine  expiatira  par  la  pénitence  que  le  prêtre  impose. 
Ibid.,  dist.  XVIII,  a.  1 1 ,  p.  78i.  Albert  a  desarticles  distincts 
pour  établir  que  le  prêtre  ne  saurait  absoudre  de  la  faute, 

i  ni  de  la  peine  éternelle.  Ibid.,  dist.  XVIII,  a.  7,9,  p.  775, 
;  780.  Toute  cette  doctrine  formulée  avec  de  longs  déve- 

loppements dans  le  commentaire  sur  les  Sentences  de 

l'illustre  dominicain,  loc  cit.,  est  répétée  plus  succinc- 
tement, mais  aussi  clairement  dans  son  Compendium 

théologien  veritatis,  1.  VI,  c.  xxiv,  xxv,  Opéra,  Paris, 
1895,  t.  xxxiv,  p.  222-225. 

Saint  Bonaventure  (1221-1274)  distingue  lui  aussi 

l'attrition  de  la  contrition,  IV Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  p.  I, 
a.  2,  q.  m,  Opéra,  Paris,  1866,  t.  v,  p.  660,  dont  elle  est 

habituellement  la  préparation.  Il  admet  que  l'attrition 
devient  contrition,  ibid.,  par  l'infusion  de  la  grâce,  ibid., 
ad  4um,  que  la  contrition  est  toujours  suivie  de  la  rémis- 

sion du  péché,  ibid.,  p.  i,  a.  1,  q.  iv;  a.  2,  q.  il,  p.  664, 

668,  que  par  conséquent  la  confession  n'est  pas  néces- 
saire pour  la  justification,  ibid.,  p.  i,a.  l,q.  iv,  p. 664. et 

qu'elle  n'est  requise  que  d'une  nécessité  de  précepte  dont 
on  est  dispensé  en  cas  d'impossibilité.  Ibid.,  p.  I,  a.  2, 
q.  iv,  p.  671.  Cependant,  son  enseignement  est  notable- 

ment en  progrès  sur  celui  d'Albert  le  Grand.  S'inspirant 
d'Alexandre  de  Halès,  qui  avait  préparé  cette  théorie 
sans  pourtant  la  formuler,  Sumnia,  q.  xiv,  m.  II,  a.  2, 

p.  470,  saint  Bonaventure  place  la  forme  du  sacrement 

de  pénitence  dans  l'absolution.  Dist.  XXII,  a.  2,  q.  il, 
t.  vi,  p.  126.  Il  combat  en  effet  la  théorie  qui  refuse  à 
l'absolution  la  puissance  de  remettre  la  faute  mortelle 

et  la  peine  éternelle,  pour  l'accorder  seulement  à  la  con- 
trition qui  renferme  le  vœu  ou  la  résolution  de  se  con- 

fesser. Il  doit,  dit-il,  en  être  du  pouvoir  des  clefs  comme 
du  baptême;  il  produit  donc  ses  effets  au  moment  où  il 

s'exerce  ;  d'ailleurs,  si  le  vœu  de  se  confesser  remet  les 
fautes,  comment  la  confession  elle-même  ne  pourrait- 

elle  les  remettre  ?  Il  arrive  du  reste  qu'on  reçoit  l'ab- 
solution avec  une  simple  attrition.  Puisque,  en  ce  cas,  on 

ne  met  pas  d'obstacle  à  la  réception  de  la  grâce,  l'abso- 
lution devra  donner  cette  grâce  et  remettre  les  péchés. 

Ibid.,  dist.  XVIII,  p.i,  a.  2,  q.  I,  t.  vi,  p.1l  ;  cf.  dist.  XVII, 

a.  2,  q.  m,  ad2um,t.  v,p.  671.  Mais  comment  l'absolution 
produira-t-elle  cet  effet?  Ici  saint  Bonaventure  se  rap- 

pelle une  distinction  d'Alexandre  de  Halès  entre  les  deux 
formules  d'absolution,  employées  par  le  prêtre,  l'une 
déprécatoire  :  Misereatur,  l'autre  impérative  :  Teabsotvo. 
Dans  la  première,  le  prêtre  intercède  pour  le  pécheur, 

et  c'est  par  elle  qu'il  obtient  que  Dieu  transforme  son 
attrition  en  contrition  et  lui  accorde  la  rémission  du 

péché  et  de  sa  peine  éternelle.  Par  la  seconde,  où 
s'exerce  à  proprement  parler  le  pouvoir  des  clefs,  il  ne 
fait  que  remettre  la  peine  temporelle  du  péché.  Ibid. 
Malgré  cette  efficacité  déprécatoire,  ou  plutôt  parce 

qu'elle  est  simplement  déprécatoire,  il  reste  vrai,  aux 
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yeux  de  saint  Bonaventure,  que  Dieu  s'est  réservé  le 
pouvoir  de  remettre  la  coulpe  et  la  peine  éternelle  du 

péché,  et  qu'il  n'a  communiqué  aux  prêtres  que  le  pou- 
voir d'en  remettre  la  peine  temporelle.  Dist.  XVIII, p. i, 

a.  1,  q.  I,  t.  vi,  p.  7;  cf.  ibid.,  dub.  iv,  p.  6;  dist.  XVII, 
dub.  il,  t.  v,  p.  658,  où  les  théories  de  Pierre  Lombard 

sont  justifiées.  Mais  l'absolution  valide  remet  toujours 
d'une  façon  complète  et  définitive  une  partie  de  cette 
peine.  Saint  Bonaventure  n'admet  pas,  avec  Albert  le 
Grand,  qu'elle  change  seulement  la  peine  purgaturia 
en  peine  expiativa.  Autrement  dit,  alors  même  qu'on 
ne  ferait  pas  la  pénitence  satisfactoire,  imposée  par  le 

prêtre,  on  serait  délivré  par  son  absolution  d'une  partie 
de  la  peine  temporelle  de  ses  péchés.  Dist.  XVIII,  p.  i, 
a.  2,  q.  il,  t.  vi,  p.  13. 

4°  Saint  Thomas  d'Aquin.  —  La  doctrine  de  saint 
Thomas  d'Aquin  (1225-1274),  sur  le  point  qui  nous  oc- 

cupe, se  trouve  principalement  :  1°  dans  son  commentaire 
sur  le  quatrième  livre  des  Sentences  de  Pierre  Lom- 

bard, dist.  XVII,  XVIII,  X!X,  reproduit  au  supplément 
de  sa  Somme  théologique,  q.  i-xx;  2°  dans  son  opuscule 
De  forma  absolutiouis , xvine  ou  xxe  suivant  les  éditions; 
3°  dans  sa  Somme  théologique ,  IIIa,  q.  LXXXIV-XC.  Il 
commença  ses  immortels  travaux  par  le  commentaire 
sur  le  livre  des  Sentences.  Il  fut  interrompu  par  la 
mort  au  moment  même  où  il  venait  de  mettre  la  main 

à  la  partie  de  sa  Somme  qui  traite  du  sacrement  de  pé- 
nitence. 

Mais  du  commencement  à  la  fin  de  son  enseignement 

ses  vues  sur  l'absolution  n'ont  pas  varié  malgré  leur  su- 
périorité sur  celles  de  son  maître  Albert  le  Grand.  Elles 

semblent  seulement  s'être  fortifiées  dans  son  esprit,  car 
elles  se  présentent  dans  la  Somme  théologique  d'une 
façon  plus  affirmative.  Ce  qui  domine  ces  vues,  c'est  la 
considération  des  paroles  du  Christ  :  Quodcumque  sol- 

veris  super  terram  erit  solutum  et  in  cselis.  L'impres- 
sion produite  sur  cette  intelligence  profonde  par  les 

textes  évangéliques  est  particulièrement  frappante  dans 
son  opuscule  De  forma  absolutionis,  dont  le  caractère 

polémique  l'oblige  à  invoquer  des  preuves  positives.  Mais 
elle  apparaît  aussi  dans  sa  Somme  et  dans  son  commen- 

taire sur  le  livre  des  Sentences,  bien  qu'il  s'y  appuie  sur- 
tout sur  des  considérations  spéculatives. 

Les  théologiens  antérieurs,  en  particulier  Pierre 
Lombard,  tenaient  surtout  compte  des  textes  qui  attri- 

buent la  justification  au  repentir;  ils  restreignaient  en 

conséquence  les  effets  de  l'absolution,  dont  ils  affir- 
maient néanmoins  l'efficacité,  pour  se  conformer  à  la 

doctrine  traditionnelle  de  l'Église.  A  leurs  yeux  la  con- 
fession semblait  avoir  été  établie  plutôt  pour  obliger  les 

pénitents  [à  manifester  leur  contrition,  que  pour  sou- 

mettre leurs  péchés  à  l'absolution  du  prêtre.  De  là  cette 
conséquence  que  le  pouvoir  des  clefs  confié  aux  prêtres 

ne  s'étend  pas  jusqu'à  la  rémission  de  la  faute  mortelle 
et  de  sa  peine  éternelle,  et  que  par  rapport  à  cette  faute 

l'absolution  du  prêtre  serait  simplement  une  déclara- 
tion du  pardon  déjà  donné  par  Dieu. 

Tout  opposée  est  la  position  que  prend  le  docteur 

angélique.  Avec  le  grand  respect  qu'il  a  toujours  pro- 
fessé pour  les  anciens,  il  reconnaît  que  leur  sentiment 

n'est  pas  sans  vérité  ;  mais  il  ajoute  qu'il  est  incomplet. 
L'absolution  manifeste  qu'on  est  absous  en  ce  sens 
qu'elle  signifie  la  rémission  du  péché  ;  car  les  sacre- 

ments sont  des  signes  ;  mais  les  sacrements,  et  l'abso- 
lution en  particulier,  ne  sont  pas  seulement  des  signes; 

ils  produisent  encore  ce  qu'ils  signifient.  Sum.  theol-, 
IIIa,  q.  lxxxiv,  a.  3,ad5""i;  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVIII, 
q.  I,  a.  3,  sol.l,  adlUD>,  Opéra,  Paris,  1872,  t.  x,  p.  529.  Le 
sacrement  de  pénitence  produit  donc  la  rémission  des 

péchés.  Or,  dans  ce  sacrement,  la  partie  principale,  c'est 

l'absolution  donnée  par  le  prêtre.  Comme  le  baptême  re- met une  première  fois  les  péchés,  ainsi  le  prêtre  remet 
les  péchés  commis  après  le  baptême.  IV  Sent.,  1.  IV, 

dist.  XVIII,  q.  I,  a.  3;  Summse  supplementum,  q.  xvm, 
a.  1.  Les  péchés  ne  peuvent  être  remis  en  effet  que  par  la 

vertu  de  la  passion  du  Christ;  or  l'application  de  cette 
vertu  se  fait  par  la  réception  (in  re,  ou  en  cas  d'impos- 

sibilité m  volo)  des  sacrements  de  baptême  et  de  pénitence, 

et  le  prêtre  est  le  seul  dispensateur  du  sacrement  de  pé- 
nitence. IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  q.  il,  a.  1,  sol.  1; 

Summse  supplementum,  q.  vi,  a.  1.  L'absolution  remet 
donc  la  faute  mortelle  et  la  peine  éternelle,  pourvu  quele 

pénitent  n'y  mette  pas  d'obstacle;  par  conséquent  alors 
même  qu'avant  de  la  recevoir,  il  aurait  seulement  un 
repentir  inférieur  à  la  contrition  inspirée  par  la  charité. 
Aux  pécheurs  qui  ont  cette  contrition  parfaite,  lorsque 

le  prêtre  les  absout,  l'absolution  augmente  la  grâce 
sanctifiante  et  remet  une  partie  de  la  peine  temporelle 
du  péché.  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  q.  v,  a.  5,  sol.  1, 
2;  dist.  XVIII,  q.  i,  a.  3;  Summse  supplementum, 

q.  xviii,  a.  1. 
Toutes  les  autres  parties  du  sacrement  sont  nécessaires 

en  raison  de  leur  rapport  avec  l'absolution.  La  confes- 
sion est  de  nécessité  de  salut  pour  les  chrétiens  qui  ont 

commis  des  péchés  après  le  baptême,  parce  qu'il  faut 
qu'ils  soumettent  ces  péchés  aux  prêtres  chargés  de  dis- 

penser le  sacrement  de  pénitence.  IV  Sent.,  1.  IV, 
dist.XVll,  q.m,aL.i,so\A;  S ummae supplementum,  q.\i, 

a.  1.  D'ailleurs  les  trois  actes  du  pénitent,  la  contrition, 
la  confession  et  la  satisfaction  sont  dans  le  sacrement 

comme  la  matière  qui  soumet  les  péchés  au  prêtre  et  qui 

a  besoin  d'être  complétée  par  son  absolution,  absolution 
qui  est  la  forme  du  sacrement.  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVI, 

q.  I,  a.  1,  sol.  2.  Il  faut  d'ailleurs  ces  trois  actes;  car  il 
faut  que  le  pénitent  soit  disposé  à  réparer  sa  faute,  ce 

qui  se  fait  par  la  contrition,  qu'il  se  soumette  au  juge- 
gement  du  prêtre  qui  tient  la  place  de  Dieu,  ce  qui  se 

fait  par  la  confession,  et  qu'il  répare  suivant  le  jugement 
du  prêtre,  ce  qui  se  fait  par  la  satisfaction.  Ibid.  CL 
Swwi.  i/(t'o/.,IIIa,  q.LXXX,  a.  2.  Cet  enseignement,  déjà  déve- 

loppé dans  le  commentaire  sur  le  Maître  des  Sentences,  est 

exprimé  d'une  façon  peut-être  plus  précise  et  plus  for- 
melle dans  la  Somme  théologique.  Partant  de  ces  prin- 

cipes que  la  perfection  d'une  chose  vient  de  sa  forme  et 
que  le  sacrement  de  pénitence  est  parfait  par  l'acte  du 
prêtre,  le  docteur  angélique  conclut  que  dans  le  sacre- 

ment les  actes  du  pénitent,  qu'ils  soient  paroles  ou 
faits,  sont  simplement  matière,  et  que  la  forme  est  tout 

entière  dans  ce  que  fait  le  prêtre,  c'est-à-dire  dans  les 
paroles  de  l'absolution.  Hoc  sacramentum  perficitur 
per  ea  quse  sunt  ex  parte  sacerdotis.  Unde  oportet  quod 
ea  quse  sunt  ex  parte  psenitenlis,  sive  sint  verba,  sive 

facta,sint  qusedam  materia  hujus  sacramenti  ;  ea  vero- 
quse  sunt  ex  parte  sacerdotis,  se  habeant  per  modum 
formas.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  lxxxiv,  a.  3. 

Cependant  en  donnant  à  l'absolution  le  rôle  principal 
dans  le  sacrement,  saint  Thomas  y  garde  une  place  né- 

cessaire à  la  contrition,  aussi  bien  qu'à  la  confession  et 
à  la  satisfaction.  Il  les  regarde  en  effet  comme  la  ma- 

tière du  sacrement.  Or,  le  sacrement  n'existe  qu'autant 
qu'il  y  a  matière  et  forme.  De  même  donc  que  pour  la 
rémission  du  péché  par  le  baptême,  il  ne  suffit  pas  des 

paroles  de  la  forme,  mais  qu'il  faut  de  l'eau  à  laquelle 
ces  paroles  confèrent  la  vertu  du  sacrement,  ainsi  la  ré- 

mission des  péchés  est  l'effet  du  sacrement  de  pénitence, 
principalement  sans  doute  par  la  vertu  des  clefs  confiée 

au  prêtre  qui  prononce  l'absolution,  mais  aussi  quoique 
secondairement  par  la  force  des  trois  actes  du  pénitent, 

en  tant  qu'ils  sont  ordonnés  à  l'absolution.  Sum.  theol., 
HIa,  q.  Lxxxvi,  a.  6.  C'est  ainsi  que  la  question  mal 
résolue  pendant  un  siècle  et  demi,  parce  qu'on  supposait 
que  les  éléments  du  sacrement  agissent  successivement 
et  produisent  chacun  des  effets  divers,  se  trouva  dès 
lors  parfaitement  posée  ;  car  le  sacrement  étant  un 

tout  composé  de  parties  qui  ne  peuvent  agir  l'une  sans 
l'autre,  chacun  de  ses  effets,  et  en  particulier  le  princi- 
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pal  la  rémission  des  péchés,  doit  être  attribué  à  toutes 

ses  parties  réunies,  et  non  exclusivement  à  l'une  ou 
l'autre  d'entre  elles.  Ainsi  se  trouvaient  aussi  conciliés 

les  enseignements  de  l'Écriture  et  de  la  tradition,  affir- 
més simplement  et  juxtaposés  en  quelque  sorte  par 

les  auteurs  antérieurs  au  XIIe  siècle,  savoir  que  d'une 
part  les  prêtres  ont  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  et 

que  néanmoins  d'autre  part  ils  ne  sauraient  les  remettre 
qu'à  ceux  qui  en  sont  dignes,  c'est-à-dire  à  ceux  qui  de- 

mandent l'absolution  avec  une  véritable  contrition. 
Cependant  le  docteur  angélique  enseigne  comme  ses 

devanciers  et  comme  tous  les  théologiens  catholiques 
qui  sont  venus  après  lui,  que  la  contrition  inspirée  par 
la  charité  parfaite  (ce  qui  suppose  la  disposition  de 
recourir  au  sacrement  établi  de  Dieu)  remet  par  elle- 
même  le  péché  mortel  et  sa  peine  éternelle.  Mais  lors- 

qu'elle agit  ainsi  avant  l'absolution,  c'est,  remarque-t-il, 
en  tant  qu'acte  de  la  vertu  de  pénitence  et  non  en  tant 
que  partie  du  sacrement.  IV  Sent.,\.  IV,  dist.  XVII, q.i, 
a.  5,  sol.  1,  t.  x,  p.  498;  Summse  supplément.,  q.  v, 

a.  1.  La  même  contrition  agira  ensuite  avec  l'absolu- 
tion, en  tant  que  sacrement,  pour  produire  l'augmen- 

tation de  la  grâce  et  les  autres  effets  du  sacrement  chez 
ceux  qui  sont  déjà  justifiés.  Ibid. 

Saint  Thomas  admet  avec  les  théologiens  de  la  pre- 

mière moitié  du  xme  siècle  que  l'attrition  précède  assez 
souvent  la  contrition.  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  q.  i, 
a.  4,  sol.  3,  p.  482;  Sunimse  supplément.,  q.  i,  a.  3.  Il 
pense  aussi  avec  eux,  que  la  justification,  même  par  le 
sacrement  de  pénitence,  ne  saurait  se  produire  sans  la 
contrition  unie  à  la  charité.  Sum.theol.,  HIa,q.LXXXVi, 
a.  6,  rép.  au  sed  contra;  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII, 
q.  I,  a.  3,  sol.  3,  ad  1""»;  a.  4,  sol.  2,  p.  476,  479; 
Summse  supplcmentum,  q.  ix,  a.  1. 

Mais,  nous  l'avons  déjà  dit,  il  estime  que  le  pénitent 
qui  ne  met  pas  d'obstacle  à  la  rémission  du  péché  pourra 
recevoir  valideraient  le  sacrement  de  pénitence,  avec  une 
douleur  inférieure  à  la  contrition,  parce  que  par  la  vertu 
du  sacrement  cette  douleur  fera  place  à  une  véritable 

contrition,  au  moment  de  la  rémission  du  péché  par  l'ab- 
solution. Supplementum,  q.  xvm,  a.  1. 

Mais  il  est  une  question  qu'il  ne  décide  pas  clairement 
ou  plutôt  qu'il  semble  décider  autrement  qu'on  ne  l'a 
fait  depuis.  C'est  celle  de  savoir  si  quelqu'un  qui  au 
moment  de  l'absolution  aurait  seulement  l'attrition  et  non 
la  contrition,  recevrait  le  pardon  de  ses  péchés,  et  si 

ensuite,  lorsqu'il  s'en  rendrait  compte,  il  pourrait  se 
regarder  comme  ayant  eu  les  dispositions  requises  pour 

l'absolution.  Le  docteur  angélique  parait  penser  que 
non.  Il  le  range  en  effet  parmi  les  ficti  (voir  Fiction), 

c'est-à-dire  parmi  ceux  qui  croient  de  bonne  foi  avoir 
les  dispositions  requises  sans  les  avoir  en  réalité.  Sui- 

vant saint  Thomas,  ce  ficlus  garderait  ces  dispositions 

insuffisantes  jusqu'après  l'absolution,  les  péchés  accusés «t  absous  dans  ces  conditions  lui  seraient  remis  en 

vertu  de  l'absolution  antérieure,  aussitôt  qu'il  aurait  la 
contrition.  Il  n'aurait  pas  à  accuser  de  nouveau  ces  pé- 

chés ;  mais  à  sa  prochaine  confession,  il  devrait  accuser 

sa  fiction,  c'est-à-dire  la  disposition  insuffisante  qu'il 
avait  de  bonne  foi.  1  V  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  q.  ni,  a.  4, 
sol.  1,  p.  512;  Summse  supplementum,  q.  ix,  a.  I. 
Cf.  Cajetan,  tr.  V,  De  confessione,  q.  v,  S.  Thomae 
Opéra,  Anvers,  1012,  t.  xn,  fol.  72,  qui  explique  et 
défend  ce  point  de  doctrine  de  saint  Thomas.  Cette 

question  de  l'attrition  avait  besoin  d'être  étudiée  encore 
davantage  et  l'a  été  dans  les  âges  suivants. 

Faisons  une  dernière  remarque  sur  la  façon  dont  le 

sacrement  de  pénitence,  et  principalement  l'absolution, 
ont  pour  effet  la  justification  et  la  rémission  des  péchés. 

Les  partisans  de  l'opinion  de  Pierre  Lombard  s'ap- 
puyaient en  particulier  sur  cette  raison  que  Dieu  seul 

peut  pardonner  et  absoudre  1rs  péchés.  Saint  Thomas 

fui'  répond  que  le  prêtre  agit  non  en  son  propre  nom, 

mais  comme  l'instrument  de  Dieu,  dont  il  a  été  établi 
le  ministre,  et  que  d'ailleurs  toutes  les  parties  du  sacre- 

ment n'ont  qu'une  vertu  instrumentale  qui  leur  vient 
de  la  passion  du  Christ.  Mais  il  affirme  en  outre  que  les 
causes  même  instrumentales  ne  produisent  pas  directe- 

ment, qu'elles  amènent  seulement,  inducunt  An  grâce  jus- 
tiliante  et  la  rémission  du  péché,  IV  Sent.,  1.  IV, 

dist.  XVII,  q.  i,  a.  5,  sol.  1  et  ad  lum,  p.  498;  Summse 
supplément.,  q.  v,  a.  1;  car,  dit-il,  du  moins  dans  son 
commentaire  sur  les  Sentences  (la  Somme  théologique 

semble  accorder  aux  sacrements  plus  de  causalité,  IIIa, 
q.  lxii),  les  sacrements  sont  des  instruments  de  Dieu 

non  justifiant,  mais  disposant,  en  tant  qu'ils  produisent 
une  disposition  qui  rend  nécessaire  la  grâce  sancti- 

fiante. Sacramentel  sunt  instrumenta  Dei  non  justifi- 
cantia  sed  dispositiva,  in  quantum  producunt  disposi- 
tionem,  quse  est  nécessitas  quantum  in  se  est  ad 
gratiam  sanctificantem.  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  I,  q.  i, 

a.  4,  sol.  1,  p.  19.  Ce  problème  de  la  causalité  des  sa- 
crements a  aussi  été  l'objet  de  longues  discussions  des 

théologiens  jusqu'à  notre  époque.  Voir  Sacrement. 
5°  De  saint  Thomas  d'Aquin  au  XVI'  siccle.  —  La  doc- 

trine du  docteur  angélique  ne  tarda  pas  à  prévaloir  dans 
le  monde  théologique.  Elle  fut  défendue  en  particulier 

par  les  auteurs  de  l'école  thomiste  :  nous  la  retrouvons 
tout  entière,  au  xve  siècle,  dans  les  traités  de  saint  An- 
tonin  (1389-1459),  Summa  Summarum,  1.  XIV,  c.  xvn, 
1521  (sans  pagination),  et  de  Denys  le  Chartreux  (f!471), 
IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVIII,  q.  m,  Venise,  1584,  p.  261, 

et,  au  commencement  du  xvie siècle, dans  les  commen- 
taires de  Cajetan  sur  la  Somme,  aussi  bien  que  dans 

ses  traités  détachés  où  il  semble  s'être  préoccupé  spé- 
cialement des  difficultés  que  soulèvent  certains  exposés 

de  saint  Thomas  sur  le  quatrième  livre  des  Sentences. 
Cajetan,  tr.  V,  De  atlritione  et  con tri tione ;  tr.  VI,  De 
confessione  ;  tr.  XVII,  De  contritione;  tr.  XVIII,  De 
confessione;  dans  I).  Thoma?  Opéra,  Anvers,  1612, 
t.  xn,  fol.  46,  49,  75,  76. 

MaisDuns  Scot  (f  1308)  opposa  bientôt,  aux  enseigne- 
ments du  prince  de  la  théologie,  une  doctrine  toute 

différente,  qui  exerça  une  profonde  influence,  parfois 

même  en  dehors  de  l'école  scotiste.  Ce  n'est  pas  le  lieu 
de  parler  de  la  conception  particulière  que  Scot  se  fait 

soit  de  la  tache  du  péché,  qu'il  identifie  avec  l'obligation 
de  subir  une  peine,  IV  Setit.,  1.  IV, dist.  XIV,  q.  i.Lyon, 

1639,  t.  ix, p.  9  (voir  Péché),  soit  de  la  pénitence  qu'il 
fait  consister  dans  la  volonté  de  se  punir,  par  laquelle 

le  pénitent,  qui  ne  veut  plus  pécher,  devient  vis-à-vis  de 
lui-même  l'instrument  de  la  justice  vindicative  de  Dieu. 
Ibid.,  q.  ii,  p.  30.  Voir  Pénitence.  Contentons-nous  de 
remarquer  que  dépassant  le  mouvement  imprimé  par 
saint  Thomas  à  la  théologie  du  sacrement  de  pénitence, 
Scot  fit  consister  le  sacrement  tout  entier  et  exclusive- 

ment dans  l'absolution  du  prêtre.  A  ses  yeux,  la  con- 
trition, la  confession  et  la  satisfaction  ne  sont  pas  la 

matière  du  sacrement;  elles  sunl  seulement  des  condi- 
tions requises. IV Sent. ,1.  IV, dist.  XIV, q.  IV,  n.2,p.81. 

Ainsi  la  contrition,  à  laquelle  les  auteurs  du  XIIe  siècle 
attribuaient  toute  la  rémission  du  péché  et  que  saint 
Thomas  avait  maintenue  dans  le  sacrement,  fut  rejetée  en 

dehors.  Entraîné  par  la  même  exagération  de  la  puis- 
sance de  l'absolution,  et  conformément  à  ses  principes 

sur  la  nature  de  la  tache  du  péché  et  de  la  pénitence, 

Seul  réduisit  la  contrition,  ou  plutôt  l'attrition  requise 
pour  l'absolution,  à  un  minimum  bien  inférieur  à  celui 
qu'on  admettait  avant  lui.  Il  distingue,  aussi  bien  que 
sis  devanciers,  entre  la  contrition,  qui  est  complétée 

par  la  charité,  et  l'attrition  qui  ne  l'est  pas.  Mais  l'état  de 
péché  consistant  d'après  lui  dans  l'obligation  de  subir  la 
peine  du  péché,  il  n'exige,  pour  l'attrition,  qu'une  détes- 
lalion  du  pèche  considéré  soit  comme  offensant  Dieu, 
soit  comme  détournant  de1  Dieu,  soit  comme  privant  de 
récompenses,  soit  comme  méritant  un  châtiment,  soit 
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sous  d'autres  aspects  semblables.  Après  avoir  ainsi  réduit 
l'attrition  à  des  motifs  qui  peuvent  être  purement  inté- 

ressés, Scot  ajou  le  qu'elle  suffit  pour  assurer  la  rémis- 
sion des  péchés,  même  en  dehors  du  sacrement  de  péni- 

tence. Il  lui  attribue,  en  effet,  un  mérite  de  congruo 

en  raison  duquel  Dieu  la  fera  toujours  suivre  de  la  jus- 
tification et  la  changera  en  contrition,  c'est-à-dire  en 

détestation  accompagnée  de  charité.  IV  Sent.,  1.  IV, 

dist.  XIV,  q.  il,  n.  14,15,  p.  45.  Mais,  se  dira-t-on,  si  cette  at- 
trition  remet  le  péché  sans  l'absolution,  à  quoi  servira 
l'absolution  ?  Scot  a  prévu  cette  difficulté.  Il  répond  que, 
pour  recevoir  la  rémission  du  péché  par  l'absolution, 
cette  attrition  n'est  pas  nécessaire,  qu'il  suffit  d'être 
parum  attritus,  ce  qu'il  semble  expliquer  en  disant  que 
le  sacrement  de  pénitence  remet  les  péchés,  pourvu 

qu'on  ait  l'intention  de  le  recevoir  et  qu'on  soit  sans 
aucune  attache  actuelle  au  péché.  Cette  rémission  est 
obtenue  non  plus  en  raison  du  mérite  de  congruo  de 

l'attrition,  mais  en  raison  de  la  promesse  de  Dieu,  ex 
pacto  Dei,  et  par  l'efficacité  propre  du  sacrement  de 
pénitence  ou  de  l'absolution.  Parum  attritus,  etiam 
attritione,  quse  non  habet  rationem  meriti  ad  remis- 
sionem  peccati,  volens  tamen  recipere  sacramentum 
psenitentiœ,  sicut  dispensatur  in  Ecclesia,  et  sine  obice 
in  voluntate  peccati  mortalis  in  actu  inultimo  instanti 

illius  pi'olationis  verborum,  in  quo  scilicet  est  vis  sacra- 
menti  istius ,  recipiat  effeclum  sacramenti ,  scilicet 
graiiam  psenitentialem,  non  quideni  ex  merito...  sed 
ex  pacto  Dei  assistentis  sacramento  suo.  IV  Sent., 
1.  IV,  dist.  XIV,  q.  IV,  n.  7,  p.  92.  Exagérer  à  ce  point 

l'efficacité  de  l'absolution,  c'était  ne  tenir  aucun  compte 
des  textes  qui  exigent  un  repentir  véritable  pour  la  ré- 

mission des  péchés. 
Ces  vues  furent  cependant  défendues,  particulièrement 

par  les  scotistes  nominalistes.  Occam  (1280-1347),  In 
IV  Sent. ,1.1V, dist.  VIII,  IX,  Lyon,  1495(sans  pagination, 
les  divisions  sont  distinguées  par  des  lettres),  part  des 
principes  de  Scot  et  en  accentue  les  conclusions.  Dieu 

peut,  dit-il  (lettre  M),  remettre  le  péché  sans  qu'on  s'en 
repente  intérieurement,  ni  extérieurement,  et  cela  aussi 
bien  de  potentia  ordinaria  que  de  polentia  absoluta. 

En  fait,  il  remet  le  péché  par  l'absolution,  alors  même 
que  le  pénitent  n'aurait  aucune  attrition,  pourvu  que 
celui-ci  ait  la  volonté  de  recevoir  le  sacrement  et  qu'il 
n'ait  aucune  attache  actuelle  au  péché  mortel  (lettre  P). 
Cependant  toute  l'école  nominaliste  ne  suivit  point 

Scot  et  Occam.  A  la  fin  du  XVe  siècle,  son  représentant 
classique,  Gabriel  Biel  (f  1495),  abandonne  leur  sentiment 
pour  adopter  une  opinion  toute  contraire  qui  ne  donne 

pas  plus  d'efficacité  à  l'absolution  que  le  sentiment  de 
Pierre  Lombard.  Gabriel  Biel  distingue,  avec  Scot,  la 

contrition  inspirée  par  la  charité,  de  l'attrition  par 
crainte  servile  (il  appelle  la  première  contrition  par- 

faite, terme  qui  est  resté,  la  seconde  contrition  impar- 

faite). Il  admet  encore,  avec  Scot,  que  l'absolution  con- 
stitue le  sacrement  de  pénitence  et  que  les  actes  du  pé- 

nitent n'en  sont  pas  des  parties  proprement  dites,  mais 
seulement  des  conditions  requises,  mais  il  se  sépare  de 

lui  pour  le  reste.  Il  pense  en  effet  que  l'attrition  ne  peut 
se  changer  en  contrition. IV Sent.,  1.  IV, dist.  XVI (l'édi- 

tion dont  je  me  sers  est  sans  pagination,  ni  lieu,  ni  date). 
Bien  plus,  il  la  regarde  comme  insuffisante  pour  la  jus- 

tification. A  son  avis,  on  n'est  point  justifié  sans  la  con- 
trition parfaite,  même  dans  le  sacrement  de  la  péni- 

tence. Il  en  conclut  que  l'absolution  du  prêtre  ne  remet 
pas  les  péchés,  ni  leur  peine,  aux  yeux  de  Dieu  ;  elle 

manifeste  seulement  leur  rémission  aux  yeux  de  l'Église. 
Dist.  XVIII.  Il  estime  cependant  que  l'absolution  remet 
une  partie  de  la  peine  temporelle  et  qu'elle  augmente 
la  grâce  sanctifiante. 

Bien  que  contraire  aux  sentiments  de  Scot,  ces  consé- 

quences découlaient  aussi  du  principe  qu'il  avait  posé, 
■en  excluant  la  contrition  et  les  actes  du  pénitent  du  sa- 

crement de  pénitence.  Ou  bien,  en  effet,  ce  sacrement 

est  efficace,  et,  si  l'on  admet  ce  principe,  il  faut  dire, 
avec  Occam,  que  l'absolution  remet  les  péchés  sans  la 
contrition;  ou  bien  il  faut  la  contrition  pour  que  les 
péchés  soient  remis,  et  alors  le  sacrement  de  pénitence 

ne  les  remet  pas.  C'est  l'opinion  de  Biel. 
6°  Résumé.  —  Nous  avons  étudié  les  opinions  des  prin- 

cipaux théologiens,  qui  du  VIIIe  au  XVIe  siècle  se  sont 
occupés  de  la  part  respective  de  la  contrition  du  péni- 

tent et  de  l'absolution  du  prêtre  dans  l'efficacité  donnée 
par  le  Christ  au  sacrement  de  pénitence.  Jusqu'au 
xne  siècle,  nous  avons  entendu  affirmer  la  nécessité 

de  la  contrition,  en  même  temps  que  l'efficacité  de  l'ab- 
solution, sans  rencontrer  personne  qui  ait  propose''  une 

théorie  pour  concilier  ces  deux  doctrines.  Au  XIIe  siècle, 

le  problème  se  pose  et  deux  courants  s'établissent. 
L'un,  représenté  par  Hugues  de  Saint-Victor,  attribue  à 

la  contrition  la  rémission  de  la  tache,  et  réserve  à  l'ab- solution la  rémission  de  la  peine  éternelle  du  péché. 

L'autre,  représenté  par  Pierre  Lombard,  attribue  à  la  con- 
trition la  rémission  du  péché  et  de  sa  peine,  et  à  l'abso- 

lution une  simple  valeur  déclarative  à  laquelle  on  ajoute 
la  rémission  de  la  peine  temporelle  du  péché.  Ce  cou- 

rant l'emporte  sur  le  précédent;  il  est  suivi  même  par 
Richard  de  Saint-Victor  disciple  et  confrère  de  Hugues. 
Au  XIIIe  siècle,  la  question  se  présente  sous  de  nouveaux 

aspects,  parce  qu'on  distingue  l'attrition  de  la  contri- 
tion et  qu'on  détermine  bientôt  après  quelles  sont  la 

matière  et  la  forme,  et  par  conséquentles  éléments  cons- 
titutifs et  plus  ou  moins  efficaces  du  sacrement.  Guil- 

laume d'Auvergne  abandonne  la  doctrine  de  Pierre  Lom- 
bard pour  affirmer  la  rémission  du  péché  et  de  sa  peine 

éternelle  par  l'absolution.  Albert  le  Grand  revient  en arrière.  Saint  Bonavenlure  et  surtout  saint  Thomas 

reprennent  la  marche  en  avant.  Ils  font  de  l'absolution 
la  forme,  c'est-à-dire  la  partie  principale  du  sacrement; 
ils  maintiennent  en  même  temps  que  les  actes  du  péni- 

tent en  sont  la  matière  et  par  conséquent  que  la  con- 

trition et  même  l'attrition  ont  leur  part  dans  les  effets 
du  sacrement.  Les  disciples  de  saint  Thomas  gardent  sa 

doctrine  et  continuent  à  l'exposer  jusqu'au  xvie  siècle. 
Mais  une  théorie  opposée  a  été  formulée  par  Scot  dès  la 

fin  du  XIIIe  siècle.  Continuant  le  mouvement  qui  s'était 
produit  en  faveur  de  l'importance  de  l'absolution,  il  fait 
de  cet  acte  du  prêtre  le  seul  élément  constitutif  du  sacre- 

ment et  regarde  la  contrition  comme  n'en  faisant  point 
partie.  Ce  principe  admis  dans  l'école  scotiste  y  donne 
naissance  à  deux  théories  opposées  et  toutes  deux  inexactes. 

L'une  proposée  par  Scot  lui-même  et  reprise  par  Occam 
considère  la  contrition,  et  l'attrition  elle-même,  comme 
inutiles  pour  la  rémission  du  péché,  qui  serait  exclusi- 

vement l'effet  de  l'absolution.  L'autre  exposée  par  Gabriel 
Biel  refuse  toute  valeur  à  l'attrition  pour  la  rémission 
des  péchés;  elle  attribue  cette  rémission  à  la  contri- 

tion parfaite.  Comme,  dans  le  système  scotiste,  la  con- 
trition est  en  dehors  du  sacrement,  elle  conclut,  en 

revenant  aux  théories  de  Pierre  Lombard,  que  l'absolu- 
tion n'a  qu'une  valeur  déclarative,  par  rapport  à  la  ré- 

mission du  péché;  qu'elle  constate  simplement  cette 
rémission  aux  yeux  de  l'Église.  Ces  deux  opinions  sco- 

tistes préparent  les  voies  aux  protestants  du  xvie  siècle  : 
la  première  en  leur  fournissant  un  prétexte  pour  accu- 

ser l'Église  catholique  de  prétendre  remettre  les  péchés 
à  ceux  qui  n'en  ont  point  de  repentir;  la  seconde  en 
mettant  en  circulation  les  théories  qu'ils  adoptèrent, 
comme  on  peut  le  voir  à  l'article  XII  Absolution  chez  les 
protestants.  La  théorie  catholique  formulée  par  saint 

Thomas  d'Aquin  se  précisa  d'ailleurs  et  se  compléta  dans 

la  suite,  par  le  développement  des  questions  de  l'attri- tion, de  la  contrition  et  de  la  justification.  Voir  ces  mots. 
III.   Peut-on  recevoir  la  rémission  de  ses  péchés, 

EN  SE  CONFESSANT  A  UN  AUTRE    QU'UN  PRÊTRE?  —    Ce   qui 
nous  amène  à  examiner  les  opinions  des  scolastiqu.es 
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sur  cette  question,  c'est  la  recommandation  et  même  la 
prescription  qu'on  trouve  dans  plusieurs  d'entre  eux.  de 
se  confesser  à  d'autres  que  des  prêtres,  en  cas  de  néces- 

sité, lorsqu'on  ne  peut  s'adresser  à  un  ministre  revêtu 
du  sacerdoce.  Nous  ne  nous  occuperons  pas  des  confes- 

sions publiques  dont  il  a  été  parlé  aux  articles  précé- 
dents et  sur  lesquelles  on  reviendra  au  mot  Confession. 

Nous  ne  nous  occuperons  pas  non  plus  des  confessions 
privées  faites  à  des  laïques,  à  des  diacres,  ou  à  des  supé- 

rieures de  communautés  religieuses,  en  dehors  des  rè- 

gles reconnues  par  l'Église  et  les  théologiens,  soit  par 
dévotion  spontanée  des  pénitents,  soit  par  abus  de  pou- 

voir des  confesseurs.  Ces  faits  exceptionnels  n'entrent 
guère  dans  le  cadre  du  développement  des  doctrines 
théologiques.  Nous  ne  parlerons  que  des  confessions  à 
des  clercs  inférieurs  ou  à  des  laïques,  préconisées  par 
des  auteurs  estimés  de  leur  temps.  Les  enseignements 

émis  à  leur  sujet  compléteront  l'étude  que  nous  venons 
de  faire  sur  les  théories  relatives  à  l'efficacité  de  l'abso- 

lution sacerdotale;  car,  nous  allons  le  voir,  ces  ensei- 

gnements ont  été  la  conséquence,  d'une  part,  de  la  doc- 
trine universellement  admise  que  les  prêtres  seuls  ont 

le  pouvoir  d'absoudre,  et,  d'autre  part,  des  hésitations 
de  la  théologie  au  sujet  de  la  part  respective  qui  appar- 

tient aux  actes  du  pénitent  et  à  l'absolution  sacramen- 
telle dans  la  rémission  des  péchés. 

1°  Du  commencement  du  viih  siècle  à  la  fin  du  x:>. 
—  Au  VIIIe  et  au  IXe  siècle,  plusieurs  auteurs  se  fondant 
sur  ces  paroles  de  saint  Jacques,  v,  16  :  Confilemini  alter- 
utrum  peccata  vestra,  recommandent  de  confesser  ses 
péchés  légers  et  quotidiens  à  ceux  avec  qui  on  vit,  et 
font  observer  que  la  confession  des  péchés  graves  doit  être 
réservée  aux  prêtres.  Citons  le  Vénérable  Bède  (673-735), 
Expositio  sup.  Epist.  S.  Jacobi,  c.  v,  P.  L.,  t.  xcm, 

col.  39;  il  ajoute  qu'il  y  a  lieu  de  croire  qu'on  sera  sauvé 
par  les  prières  quotidiennes  de  ceux  à  qui  on  accuse  ses 
fautes  journalières.  Walafrid  Strabon  (807-849),  Glossa 
ordinaria  Epist.  B.  Jac,  c.  v,  P.  L.,  t.  cxiv,  col.  675, 
reproduit  textuellement  les  paroles  du  vénérable  Bède. 
Hincmarde  Reims  (f882)  les  cite  aussi  dans  sa  lettre  à 
Hildebald,  évèquede  Soissons.  Epist .,  xxvi,  P.  L.,  t.  cxxv, 
col.  174.  Il  est  sûr  que  ces  auteurs  attribuaient  à  toute  con- 

fession de  ses  fautes  une  eflicacité  pour  les  remettre, 
car  le  vénérable  Bède  fait  cette  observation  :  neque  sine 
confessiune  emendationis  peccata  queunt  dimilli.  Mais 
dans  la  recommandation  dont  nous  venons  de  parler 

est-il  question  d'une  confession  proprement  dite  à  des 
laïques?  11  nous  parait  impossible  de  l'admettre.  Il  s'agit 
simplement  d'un  aveu  fait  en  conversation.  Cet  aveu 
n'était  suivi  d'aucune  absolution  ou  bénédiction,  puis- 

qu'il avait  pour  but  d'obtenir  de  ceux  à  qui  on  le  faisait 
un  souvenir  dans  leurs  prières  de  chaque  jour.  On  le  dis- 

tingue d'ailleurs  clairement  de  la  confession  proprement 
dite  faite  aux  prêtres,  confession  de  fautes  graves  qu'on 
n'avouait  qu'à  eux  pour  obtenir  l'absolution.  A  la  fin  du 
xr  siècle,  Raoul  Ardent  (f  1100)  de  Poitiers,  docteur  en 
théologie,  professeur  et  prédicateur  célèbre,  parle  encore 
de  la  confession  aux  laïques  dans  le  même  sens.  «  La 
confession  des  grandes  fautes  (criminalium),  dit-il  dans 
une  de  ses  homélies,  doit  être  faite  au  prêtre  qui  seul 
possède  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier.  Pour  la  confes- 

sion des  fautes  vénielles  (ventalium),  elle  peut  être 

faite  à  n'importe  qui,  même  à  un  inférieur.  Non  qu'il 
puisse  nous  absoudre,  mais  parce  que  notre  humilia- 

tion et  la  prière  de  notre  frère  nous  purifieront  de  nos 
péchés.  Et  quand  doit  se  faire  cette  confession?  En  tout 

temps  où  nous  nous  apercevons  d'avoir  péché.  Que  j'aie 
péché  à  la  maison,  aux  champs,  en  voyage,  je  dois  aus- 

sitôt dire  à  mon  frère  qui  est  avec  moi  :  «  J'ai  péché, 
«  prie/  pour-  moi.  »  Si  personne  n'est  avec  moi,  je  dois  me 
confesser  à  Dieu  en  disant  :  «  Seigneur,  j'ai  péché,  ayez 
(i  pitié  de  moi.  »  iJiiiiihIii  di'tiii  fim  rmifessio  h;vc">  Oui  ni 

lemporc  quo nos pcccasse  cognoscimus.  Sive  cn'tni  dunii, 

sive  in  agro,  sive  in  via  peccavero,  debeo  stalini  dicere 
fratri  qui  mecum  est  :  «  Peccavi,  ora  pro  me.  »  Qui 
si  non  aderit,  debeo  confiteri  Deo  dicens  :  «  Domine, 
peccavi,  miserere  mei.  »  Homil.,  lxiv,  in  Litaniama- 
jori,  P.  L.,  t.  clv,  col.  1900.  Il  est  absolument  évident 

qu'il  s'agit  là  d'aveu  sans  aucun  rapport  avec  le  sacre- 
ment de  pénitence,  dont  l'administration  est  d'ailleurs 

attribuée  exclusivement  aux  prêtres.  La  manière  dont 
la  confession  des  péchés  graves  aux  prêtres  est  com- 

parée à  l'aveu  des  fautes  légères  aux  laïques,  donne 
même  lieu  de  conclure  que  la  pratique  d'une  confession 
proprement  dite  à  des  laïques  était  complètement  inconnue 

de  Raoul  Ardent,  aussi  bien  que  d'Hincmar  et  de  Bède. 
Je  remarque  d'ailleurs  que  cette  pratique  ne  se  mani- 

feste comme  un  usage  courant  du  moyen  âge,  que  dans 
les  récits  de  la  fin  du  xie  siècle  et  des  siècles  suivants. 

Cf.  Laurain,  De  l'intervention  des  laïques  dans  l'admi- 
nistration de  la  pénitence,  Paris,  1897,  p.  15,  27  sq.; 

dom  Martène,  De  antiquis  Ecclesise  rilibus,  1.  I,  a.  6, 
n.  7,  Rouen,  1700,  t.  H,  p.  37. 

2°  De  la  fin  du  XI' siècle  à  la  fin  du  xih.  — Cependant 

le  premier  texte  authentique  d'une  date  certaine  où  la 
confession  à  des  clercs  inférieurs  ou  à  des  laïques  soit 

présentée  clairement  comme  pouvant  remplacer  la  con- 
fession sacramentelle  au  prêtre,  a  dû  être  écrit  à  peu 

près  au  même  temps  que  Raoul  Ardent  prononçait  son 
homélie.  Il  est  de  Lanfranc  (f  1089),  abbé  du  Bec,  puis 
archevêque  de  Cantorbéry.  Nous  avons  déjà  parlé  de  son 
traité  De  celanda  confessione,  où  il  se  demande  à  qui  on 
peut  se  confesser,  pour  avoir  le  pardon  de  ses  péchés, 
lorsque  les  prêtres  manquent  à  la  discrétion  et  au  secret 

auxquels  ils  sont  tenus.  Lanfranc  répond  qu'il  convient 
que  les  péchés  connus  (apertis)  soient  toujours  confessés 
aux  prêtres,  parce  que  le  prêtre  est  le  représentant  de 

l'Église  pour  punir  ou  remettre  les  fautes  publiques. 
Une  autre  raison,  c'était  aussi  sans  doute  que,  pour  les 
fautes  publiques,  il  n'y  a  pas  matière  à  la  discrétion  et 
au  secret  auxquels  certains  prêtres  sont  supposés  man- 

quer. Pour  les  fautes  cachées  (occullis)  on  doit,  pour  en 
être  purifié,  les  confesser,  à  défaut  de  prêtre,  aux  diacres 
ou  aux  autres  clercs  inférieurs,  et  à  leur  défaut  à  des 
laïques  purs,  ou  même  à  Dieu.  Pourquoi?  Parce  que  les 

clercs,  ('tant  investis  d'un  ministère  sacré, sont  comme  des 
sacrements  visibles  qui  purifient  l'âme.  Parce  que  nous 
savons  parl'Ancien  Testament,  Num.,xix,  14,  19, que  tout 
homme  pur  peut  purifier  ceux  qui  ne  le  sont  pas.  De 
celanda  confessiu>ie,P.L.,ï.  ci.,  col.  629, 630.  Voilà  assu- 

rément un  texte  bien  différent  de  ceux  que  nous  avons  lus 
auparavant.  Il  présente  la  confession  aux  clercs  inférieurs 
et  aux  laïques,  comme  capable  de  produire  le  même  effet 

que  la  confession  aux  prêtres,  et  cela,  à  ce  qu'il  semble, 
pour  les  fautes  graves,  puisqu'on  redoute  de  les  voir 
dévoiler.  Lanfranc  cherche  les  avantages  de  cette  con- 

fession, non  plus  dans  l'humiliation  du  coupable,  ou  dans 
les  prières  de  celui  qui  l'entend,  mais  dans  une  vertu 
sanctificatrice  que  celui-ci  possède.  Cependant  il  nesemble 
pas  admettre  que  ce  confesseur  non  prêtre  puisse  donner 

l'absolution  sacerdotale;  si  Lanfranc  l'avait  cru,  il  n'au- 
rait pas  manqué  en  effet  de  le  dire;  car  celte  affirmation 

aurait  mieux  prouvé  sa  thèse  que  toutes  les  considéra- 

tions mystiques  qu'il  invoque.  Il  paraît  donc  attribuer 
aux  clercs  inférieurs  et  aux  laïques  vertueux  une  vertu 

sanctificatrice  semblable  à  celle  de  l'eau  bénite,  c'est-à- 
dire,  pour  prendre  le  langage  de  la  théologie  actuelle,  la 
vertu  d'un  sacramental.  Sa  doctrine  ne  semble  d'ailleurs 

se  rattacher  à  aucune  théorie  théologique  sur  l'absolu- tion et  la  contrition.  Elle  ne  se  développa  point  non  plus; 

car  l'opinion  dont  nous  allons  parler  est  motivée  très  diffé- 
remment. Il  y  a  cependant  lieu  de  remarquer  que  Lan- 

franc fut  le  mailic  de   saint  Anselme,  le   premier  à  qui 

nous  ayons  entendu  formuler  la  doctrine  qui  n'attribue 
à  l'absolution  du  prêtre  qu'une  efficacité  déclarative  pour la  rémission  des  péchés. 



185    ABSOL.  DES  PÉCHÉS,  SENTIMENTS  DES  ANC.  SCOLASTIQUES 

486 

Hugues  de  Saint-Victor  (f  1140),  qui  soutint  une  doc- 
trine contraire,  parle  encore  de  la  confession  aux  laïques 

comme  d'un  simple  aveu  des  fautes  vénielles  ;  car  il  se 
contente  de  répéter  le  texte  de  Bède.  De  sacramentis, 
1.  II,  part.  XVI,  c.  i,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  553. 

Le  traité  De  vera  et  falsa  pœnitentia  attribué  autrefois 

à  saint  Augustin  et  qu'on  imprime  encore  dans  ses 
œuvres,  recommande  la  confession  aux  laïques  en  cas 
de  nécessité,  à  la  fin  du  chapitre  x.  P.  L.,ï.  XL,  col.  1122. 
M.  Lea,  A  Historij  of  auricular  confession,  Londres, 
1896,  t.  i,  p.  209,  pense  que  ce  chapitre  est  du  milieu 
du  XIIe  siècle  et  que  les  chapitres  précédents  sont  du  Ve. 
Je  suis  persuadé  comme  lui  que  le  chapitre  x  est  de  la 
première  moitié  du  XIIe  siècle;  car  avant  cette  époque 

personne  n'aurait  parlé  du  sujet  qui  nous  occupe,  de  la 
manière  dont  il  le  fait;  mais  les  premiers  chapitres  me 
paraissent  être  du  même  temps;  car  ce  traité  réfute 
(c.  m)  des  doctrines  que  Hugues  de  Saint-Victor  (f  1141), 
De  sacramentis,  1.  II,  part.  XIV,  c.  iv,  P.  L.,  t.  lxxvi, 
col.  556,  combat  aussi  comme  des  erreurs  de  ses  contem- 

porains. Quoi  qu'il  en  soit,  le  pseudo-Augustin  s'exprime 
ainsi  au  chapitre  x  :  «  La  puissance  de  la  confession  est  si 

grande,  qu'à  défaut  de  prêtre,  le  pécheur  fera  bien  de 
se  confesser  à  son  prochain,  pro.vimo...  Sans  doute  celui 

à  qui  il  se  confessera  ainsi  n'a  point  le  pouvoir  de 
délier;  cependant  en  confessant  la  honte  de  son  crime  à 
son  compagnon,  il  se  rend  digne  de  pardon,  par  son 

désir  d'avoir  un  prêtre.  Et  si  ille  cui  confitebitur  pote- 
statem  solvendi  non  habet,  fit  tamen  dignus  venia,  ex 
desiderio  sacerdotis  qui  socio  confitetur  turpitudinem 

criminis...  L'on  voit  que  Dieu  considère  le  cœur,  quand 
on  est  empêché  par  la  nécessité  de  recourir  aux  prêtres. 
Unde  patet  Deuni  ad  cor  respicere,  dum  ex  necessilaie 
prohibentur  ad  sacerdotes  pervenire.  »  Aussi  bien  que 

tous  les  théologiens  que  nous  avons  cités  jusqu'ici,  l'au- 
teur du  traité  De  vera  et  falsa  pœnitentia  refuse  aux 

laïques  le  pouvoir  d'absoudre.  Ii  s'occupe  comme  Lan- 
franc  de  la  confession  de  fautes  graves,  et  du  cas  où  on 
ne  peut  recourir  aux  prêtres.  Mais  il  se  montre  théolo- 

gien bien  plus  instruit  que  l'archevêque  de  Cantorbéry, 
lorsqu'il  détermine  pourquoi  le  péché  confessé  à  un 
laïque  sera  remis,  si  l'on  ne  peut  trouver  un  prêtre.  Les 
théologiens  de  l'époque,  Hugues  de  Saint-Victor  aussi 
bien  que  Pierre  Lombard,  disaient  en  effet  que  la  con- 

fession est  nécessaire  in  re,  ou  en  cas  d'impossibilité  in 
voto,  pour  la  rémission  des  péchés.  Lanfranc  attribuait  la 
justification  à  une  vertu  sanctificatrice  des  diacres  ou 
des  laïques  qui  confessaient.  Le  pseudo-Augustin,  mieux 
au  fait  des  doctrines  du  xne  siècle,  l'attribue  à  la  confes- 

sion in  voto,  c'est-à-dire  au  désir  intérieur,  unde  patet 
JDeuni  ad  cor  respicere,  du  pénitent,  de  se  confesser  à  un 

prêtre,  ex  desiderio  sacerdotis.  Ainsi,  selon  lui,  ce  n'est 
pas  par  elle-même  et  à  cause  du  confesseur,  que  la  con- 

fession au  laïque  justifie,  c'est  par  les  dispositions 
qu'elle  suppose  dans  le  pénitent.  Aussi  à  défaut  du 
prêtre,  le  pseudo-Augustin  ne  conseille  pas,  comme 
Lanfranc,  de  se  confesser  à  un  diacre  ou  à  un  clerc 

inférieur  de  préférence  à  un  laïque  saint;  non,  il  con- 

seille de  se  confesser  à  n'importe  quel  homme  qui  se  trou- 
vera présent,  proximo,  socio. 

Le  traité  De  vera  et  falsa  pœnitentia  ayant  été  attribué 

à  saint  Augustin  au  XIIe  siècle,  jouit,  dès  lors  d'une  très 
grande  autorité.  Il  n'eut  pas  pour  les  autres  points  de 
doctrine,  qui  étaient  admis  depuis  longtemps,  l'influence 
que  certains  protestants  lui  ont  attribuée;  mais  le  nom 
de  saint  Augustin  ouvrit  toutes  les  écoles  de  théologie  à 
ses  enseignements  sur  la  confession  aux  laïques.  Cet 

enseignement  et  la  manière  dont  le  pseudo-Augustin  le 

justifie,  était  d'ailleurs  en  complète  harmonie  avec  la 
théorie  de  Pierre  Lombard  au  sujet  de  l'efficacité  de 
l'absolution.  Aussi  le  Maître  des  Sentences  (f  1160), 
Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  P.L.,X.  cxcn,  col.  880;  Robert 
Pullus  (f  1153),  Sent.,  I.  IV,  c.  li,  g 301,  P.  L.,  t.  clxxxvi, 

col.  897;  Alain  de  Lille  (f  1202),  Cont.  hxreticos,  I.  II, 

c.  ix,  P.  L.,  t.  ccx,  col.  385,  formulent-ils  absolument 
la  même  doctrine  que  le  pseudo-Augustin,  le  premier 

et  le  dernier  en  s'appuyant  sur  son  traité.  Alain  de  Lille 
n'en  combat  pas  moins  les  hérétiques  de  ce  temps,  qui 
soutenaient  qu'on  peut,  en  toute  circonstance,  se  con- 

fesser à  un  laïque,  aussi  bien  qu'à  un  prêtre. 
3°  XIIIe  siècle.  —  Nous  l'avons  vu  plus  haut,  les  parti- 

sans de  l'opinion  de  Pierre  Lombard  sur  l'efficacité  de 
l'absolution  considéraient  surtout  la  confession  comme 

une  manifestation  de  la  contrition,  tandis  qu'au  XIIIe  siècle 
on  l'envisagea  plutôt  comme  nécessaire  pour  soumettre 
les  péchés  à  l'absolution.  L'autorité  de  saint  Augustin  et 
des  théologiens  antérieurs  fit  respecter  pendant  tout  ce 
siècle  la  doctrine  de  la  confession  aux  laïques,  en  cas 
de  nécessité.  Mais  comme  la  question  des  éléments  con- 

stitutifs du  sacrement  de  pénitence  se  posait  alors,  on  se 
demanda  si  cette  confession  aux  laïques,  en  cas  de  néces- 

sité, est  ou  non  sacramentelle.  Guillaume  d'Auvergne 
(f  1249)  ne  soulève  pas  encore  cette  question;  mais  il 

rapporte  l'opinion  suivant  laquelle  les  laïques  pourraient 
absoudre  des  péchés  véniels  en  cas  de  nécessité.  Il 

affirme  en  même  temps  comme  incontestable  que  l'ab- 
solution en  dehors  de  ce  cas  ne  saurait  être  donnée  que 

par  un  prêtre.  Il  en  conclut  que  la  confession  pourrait 
être  entendue  à  la  fois  par  un  prêtre  ignorant  qui  pro- 

noncerait l'absolution  et  par  un  diacre  ou  même  un 
laïque  instruit  qui  donnerait  les  conseils  et  imposerait 

la  pénitence  convenable.  De  sacramento  psenilent'tx, 
c.  xix,  Opéra,  Paris,  1674,  t.  i,  p.  499,  500. 

Alexandre  de  Halès  (f  1245)  dit  que  la  recommanda- 

tion de  saint  Jacques  de  s'avouer  mutuellement  ses  pé- 
chés doit,  pour  les  laïques,  s'entendre  des  seules  fautes 

vénielles,  ou  plutôt  encore  d'une  confession  générale  non 
détaillée,  semblable  à  celle  qui  est  exprimée  dans  le  Con- 

fiteor.  Il  admet  toutefois  qu'il  est  permis  et  quelquefois 
utile  de  faire  à  des  laïques  une  confession  détaillée  de 
ses  péchés  même  graves.  Seulement  il  soutient  que  celle 

confession  à  des  laïques  n'est  jamais  sacramentelle,  parce 
qu'elle  n'a  pas  pour  fin  d'obtenir  une  véritable  réconcilia- 

tion par  l'absolution. Summa,  1.  TV,  q.  xix,  m.  i,  a.  1,  Co- 
logne, 1622,  t.  iv,  p.  596.  Il  l'estime  bonne,  mais  ne  la  dit  pas 

obligatoire.il  ne  semble  point  d'ailleurs  lui  attribuer  plus 
d'efficacité  en  cas  de  nécessité  qu'à  d'autres  moments. 

Albert  le  Grand  (-f-  1280)  regarde  la  confession  faite 
aux  laïques,  à  défaut  de  prêtres,  en  cas  de  nécessité, 

comme  sacramentelle,  c'est-à-dire  comme  faisant  partie 
du  sacrement  de  pénitence,  non  pas  en  raison  de  l'abso- 

lution que  le  laïque  donnerait,  mais  en  raison  de  la  con- 
fession elle-même.  IV  Sent.,].  IV,  dist.  XVII,  a.  59,  Opéra, 

Paris,  1894,  t.  xxix,  p.  755.  Cette  manière  de  voir  se  com- 

prend, quand  on  se  souvient  (voir  plus  haut)  qu'il  ne  fai- 
sait pas  de  l'absolution  la  forme  du  sacrement,  et  qu'il 

considérait  la  rémission  du  péché  et  de  la  peine  éternelle, 

comme  les  effets  des  actes  du  pénitent.  Il  rejette  l'opi- 
nion des  (aliqui)  auteurs  de  son  temps,  qui  prétendaient 

qu'à  défaut  de  prêtre,  il  suffit  de  la  confession  in  voto 
ou  de  la  confession  à  Dieu.  Il  estime  que,  si  on  n'a 
point  de  prêtre  et  qu'on  puisse  se  confesser  à  un  laïque, 
on  est  tenu  de  le  faire.  Compendium  theologicse  veri- 
tatis,  1.  VI,  c.  xxvi,  t.  xxxiv,  p.  226.  Il  est  assez  logique 
de  conclure  de  tels  principes  que  cette  confession  aux 

laïques  fait  partie  du  sacrement,  puisqu'elle  est  requise 
pour  qu'il  produise  ses  effets.  Cependant,  suivant  Albert, 
celui  qui  se  serait  ainsi  confessé  est  obligé  de  recom- 

mencer sa  confession,  si  par  la  suite  il  a  la  facilité  de 
recourir  à  un  prêtre  investi  du  pouvoir  des  clefs. 

IV Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  q.  xxxix,  ad  31"»,  t.  xxix, p.  719. 
Albert  ne  reconnaît  pas,  en  effet,  aux  laïques  le  pouvoir 

des  clefs,  ni  le  pouvoir  d'absoudre  comme  les  prêtres. 
A  son  avis,  cependant,  dans  le  cas  de  nécessité  ils  sont 
ministres  de  la  confession,  à  la  place  des  prêtres,  comme 
ils  le  sont  du  baptême.  IV Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  q.  lix, 
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ad  lum,  t.  xxix,  p.  755;  Compendium  théologien, 
veritatis,  lac.  cit.  Il  leur  attribue  pour  le  cas  de  néces- 

sité, non  pas  le  pouvoir  sacerdotal  des  clefs,  ni  le  pou- 

voir sacerdotal  d'absoudre,  mais  un  pouvoir  analogue, 
qu'il  fait  dériver  de  l'unité  delà  foi  et  de  la  charité,  ex 
nnitate  fidei  et  caritatis,  ibid.,  q.  lviii,  p.  754,  ou 
comme  il  dit  encore,  merito  unitatis  Ecclesiœ,  ibid., 

q.  lix,  p.  755,  c'est-à-dire  sans  doute  de  l'Église.  (Alexan- 
dre de  Halés,  ibid.,  q.  xix,  m.  i,  n.  1,  p.  586,  s'était  déjà 

servi  d'expressions  semblables.)  Albert  en  conclut  que 
ce  pouvoir  appartient  aux  hommes  et  aux  femmes  en 

cas  de  nécessité.  Il  ne  semble  pas  l'accorder  aux  Juifs  et 
aux  hérétiques.  —  Comme  il  met  l'efficacité  principale 
de  l'absolution  sacramentelle,  non  dans  la  rémission  de 
la  faute,  mais  dans  la  rémission  de  la  peine  temporelle 

(voir  plus  haut),  et  qu'ici  il  parle  d'une  absolution  qui 
justifie,  je  ne  crois  pas  qu'en  accordant  aux  laïques  un 
pouvoir  des  clefs  analogue  à  celui  des  prêtres,  il  entende 
leur  attribuer  le  pouvoir  de  prononcer  validement  la 

formule  d'absolution,  d'autant  que  c'est  l'aveu  qu'on 
leur  fait  par  la  confession  qu'il  regarde  comme  sacra- 

mentel. Ibid.,  q.  lviii,  lix,  p.  754,  755.  D'ailleurs, 
l'illustre  dominicain  a  emprunté  presque  tous  les  termes 
dont  il  se  sert  à  Alexandre  de  Halés,  qui  refuse  cer- 

tainement aux  laïques  le  pouvoir  de  donner  l'absolution 
sacramentelle,  et  saint  Bonaventure,  qui  rapporte  toute 

l'argumentation  d'Albert  et  qui  devait  le  bien  com- 
prendre, pense  qu'il  ne  connaissait  pas  aux  laïques  le 

droit  de  donner  l'absolution  proprement  dite,  mais  seu- 
lement celni  d'absoudre  les  péchés  d'une  certaine  ma- 

nière par  la  confession  qu'ils  entendaient.  IV  Sent., 
1.  IV,  dist.  XVII,  dub.  i,  Opéra,  Paris,  1866,  t.  v,  p.  693. 

Saint  Bonaventure  (f  1274)  suppose  en  effet  que  jamais 

les  laïques  ne  donnent  l'absolution.  La  question  de 
savoir  si  la  confession  aux  laïques  en  cas  de  nécessité 

est  sacramentelle  s'imposait  à  lui.  Il  l'examine  donc.  Il 
ne  taxe  pas  l'opinion  d'Albert  d'erreur,  mais  il  la  combat 
comme  moins  probable  et  embrasse  le  sentiment 

d'Alexandre  de  Halés.  Il  pense  que  cette  confession  n'est 
pas  obligatoire,  mais  seulement  louable.  Mais  la  raison 

pour  laquelle  il  la  croit  non  sacramentelle,  c'est  qu'elle 
n'a  pas  pour  fin  d'obtenir  l'absolution  que  le  laïque 
ne  saurait  donner;  car  il  n'y  a  pas  de  sacramentel,  suivant 
saint  Bonaventure,  que  ce  qui  est  ordonné  à  l'absolu- 

tion. Ibid.,  et  dist.  XVII,  p.  ni,  a.  3,  q.  i,  p.  695,  696. 

Cette  manière  de  voir  cadre  d'autant  mieux  avec  ses 

principes  qu'il  tient  l'absolution  pour  la  forme  du  sa- 
crement (voir  plus  haut). 

Saint  Thomas  d'Aquin  (f  1274)  est,  nous  l'avons  dit, 
plus  formel  encore  que  lui  à  cet  égard.  Aussi  n'admet-il 
pas  l'opinion  d'Albert  que  la  confession  aux  laïques,  à 
défaut  de  prêtre,  est  sacramentelle.  Si  cette  confession 

est  faite,  dit-il,  par  le  désir  qu'on  a  de  pouvoir  se  con- 
fesser à  un  prêtre,  elle  est  sacramentelle  d'une  certaine 

manière,  bien  qu'elle  ne  soit  pas  sacrement  parfait,  con- 
fessio  iaicn  exdesideHo  sacerdolis  facta,  sacramentalis 
est  quudani  modo,  quamvis  non  sit  sacramentum  per- 

/'et'i««!.7FS<?n«.,l.IV,dist.X\TI,q.n,a.3,sol.2,adl'"", 
Opéra,  Paris,  1873,  t.  x,  p.  508  sq.  ;Summœ  supplemen- 
lum,q.  vu,  a. 2,  ad  lum.  Pourquoi  est-elle  sacramentelle 
d'une  certaine  manière'.'  Parce  que,  en  cas  de  nécessité,  le 
pénitent  doit  (saint  Thomas  semble  en  faire  un  devoir) 

accomplir  lis  actes  du  pénitent,  autant  qu'il  le  peut,  et 
se  confesser  à  qui  il  peut;  or,  le  laïque  qui  L'entend  sup- 

plée le  prêtre  autant  que  possible,  bien  qu'il  ne  puisse 
absoudre.  Ibid.  Aussi  en  se  confessant  au  laïque,  obtient- 

on    le  pardon  de  ses  péchés,  parce  qu'on  accomplit  le 
<   mandement  de  Dieu,  autant  qu'on  peut.  Ibid.,  ad3um. 
Mais  pourquoi  celle  confession  n'est-elle  pas  sacremenl 
parfait?  C'esl  par  défaut  de  prêtre  et  d'absolution.  Quia 
deest  ci  id  quod  est  ex  parle  sacerdolis.  Ibid.,  ad  l1"". 
Aussi  doit-elle  être  recommencée  au  prêtre,  si  on  le  peut, 

pour  être  réconcilié  par  lui  avec  l'Eglise  et  surtout  parce 

que  le  sacrement  de  pénitence  n'a  pas  été  parfait;  il  faut 
donc  qu'il  soit  reçu  pour  obtenir  un  effet  plus  complet 
et  pour  qu'on  accomplisse  le  précepte  de  le  recevoir. 
Ibid.,  ad  3"m.  Le  docteur  angélique  eslime  du  reste  que 
la  confession  des  péchés  véniels  à  un  laïque,  en  cas  de 
nécessité,  est  un  sacramental  qui  remet  ces  péchés 
comme  l'eau  bénite.  Ibid.,  sol.  3,  et  a.  3. 

3°  Depuis  le  xm>  siècle.  —  Duns  Scot  (f  1308)  devait 
accorder  peu  de  valeur  à  la  confession  faite  aux  laïques 

à  défaut  du  prêtre,  puisqu'il  faisait  consister  exclusive- 
ment le  sacrement  de  pénitence  dans  l'absolution  sacer- 

dotale. Il  enseigne  en  effet  qu'un  laïque  ne  peut  être 
pour  rien  dans  la  dispensation  de  ce  sacrement  et  que 
la  confession  qui  lui  serait  faite  est  sans  efficacité  ex 
opère  operato.  IV Sent.,  l.IV,  dist.  XIV,  q.  iv,  n.  5,  Lyon, 
1639,  t.  ix,  p.  90.  Il  va  plus  loin  :  au  cas  de  nécessité, 
cette  confession  ne  lui  parait  pas  obligatoire,  même  il 

ne  la  croit  pas  utile;  car  on  peut  s'humilier  de  ses 
péchés  et  obtenir  les  conseils  d'un  laïque  sage,  sans  se 
confessera  lui.  IV  Sent.,  l.IV,  dist.  XVII,  q.i,n.  27,  p.331. 

A  cette  époque  on  était  d'accord  que  la  confession  aux 
laïques  n'a  rien  de  sacramentel.  On  ne  discuta  plus 
après  Duns  Scot  que  sur  sa  nécessité,  puis  sur  son  uti- 

lité. L'opinion  favorable  à  sa  nécessité  perdit  de  plus  en 
plus  de  terrain.  Guy  de  Montrocher  la  défendit  encore 
vers  1333  dans  son  Manipulus  curatorum,  part.  II, 
tr.  111,  c.  iv,  in  fine.  Un  peu  plus  tard  (1338),  Bartho- 
lomeo  de  Santo  Concordio  dit,  dans  sa  summaPisana, 

qu'elle  est  encore  soutenue  par  quelques  auteurs,  bien 
qu'il  la  combatte.  Elle  ne  semble  plus  avoir  eu  aucun 
partisan  au  XVe  siècle.  Voir  Laurain,  De  l'intervention 
des  laïques  dans  l'administration  de  la  pénitence, 
Paris,  1897,  p.  46  sq. 

Dès  que  la  confession  aux  laïques  ne  fut  plus  tenue 
par  personne  ni  pour  sacramentelle,  ni  pour  nécessaire, 

il  ne  restait  plus  qu'à  savoir  si  elle  était  avantageuse.  Si 
elle  avait  d'ailleurs  de  l'utilité,  pourquoi  aurait-ce  été 
seulement  pour  le  cas  de  nécessité?  La  question  se  posa 

donc  peu  à  peu  d'une  manière  plus  générale  :  était- 
il  bon  d'avouer  ses  fautes  à  des  laïques,  soit  pour  s'en 
humilier,  soit  pour  recevoir  des  conseils  ?  On  distingua 

entre  un  aveu  qu'on  voudrait  rendre  sacramentel,  et 
un  aveu  auquel  on  ne  donnerait  pas  ce  caractère.  Le 
premier,  condamné  chez  les  hussites  et  les  wicléfistes 
par  le  concile  de  Constance  et  chez  les  protestants  par 
le  concile  de  Trente,  était  réprouvé  par  tous  les  théolo- 

giens. Le  second,  après  avoir  été  recommandé  au 
xve  siècle,  le  fut  de  moins  en  moins  au  xvie  et  au  xvir. 

Voir  Laurain,  ibid.  Suarez  (f  1617)  estime  qu'il  con- 
vient de  peser  les  avantages  et  les  inconvénients  pour 

chaque  cas  particulier.  In  lll3mpartem,  De  pœnitentia, 
disp.  XXIV,  sect.  i,  n.  10,  Opéra,  Paris,  1872,  t.  xxn, 

p.  523.  De  Lugo  (fl060)  croit  qu'il  doit  être  recom- 
mandé très  rarement  et  qu'on  n'en  doit  jamais  faire  une 

obligation  ;  il  assure  que  tel  est  le  sentiment  des  théo- 
logiens de  son  temps.  De  sacramento  pœnitentiœ-, 

disp.  XVIII,  sect.  I,  n.  4,  Lyon,  16i4,  p.  410.  Albert  le 
Grand,  7F  Sent.,  1.  IV, dist.  XVII,  a.  35,  t.  xxix,  p.  707, 
déconseillaitdéjà  la  confession  aux  laïques  hors  le  cas 
de  nécessité  où  il  la  jugeait  obligatoire.  En  dehors  de  ce 

cas,  les  auteurs  antérieurs  ne  l'avaient  non  plus  recom- 
mandée d'une  manière  générale  que  pour  les  fautes 

légères  et  quotidiennes. 
4°  Conclusions.  —  1.  Du  viuc  siècle  à  la  fin  du 

xie  siècle,  les  théologiens  ont  admis  que  la  confession 
îles  fautes  graves  devait  être  toujours  faite  aux  prêtres  ; 
ils  conseillaient  à  tous  les  fidèles  de  se  faire  mutuelle- 

ment, dans  leurs  conversations  quotidiennes,  l'aveu  de 
1  iurs  fautes  légères.  —2.  A  la  fin  du  xi"  siècle,  Lanfranc 
dit  (pie  la  confession  des  fautes  graves  à  des  clercs  in- 

férieurs, ou  même  à  des  laïques,  en  assurera  le  pardon, 

quand  on  ne  peut  se  confesser  aux  prêtres.  A  la  suite 
de  l'auteur  du  De  vera  et  falsa  pœnitentia  et  de  Pierre 
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Lombard,  les  théologiens  de  la  seconde  moitié  du 

XIIe  siècle  pensent  que  la  conlession  des  fautes  graves 
à  un  laïque,  à  défaut  de  prêtre,  justifie  le  pénitent,  en 

raison  de  la  contrition  qu'elle  manifeste.  — 3.  Les  auteurs 
du  xme  siècle  continuent  à  l'admettre  ;  ils  se  demandent si  cette  confession  est  sacramentelle.  Albert  le  Grand 

est  seul  à  le  soutenir.  Alexandre  de  Halès  et  saint  Bona- 

venture  sont  d'un  avis  contraire.  Saint  Thomas  dit  qu'elle 
est  sacramentelle  d'une  certaine  manière,  mais  qu'elle 
n'est  point  sacrement  parfait.  —  4.  Albert  le  Grandet,  à 
ce  qu'il  semble,  saint  Thomas  d'Aquin  tiennent  cette 
confession  pour  obligatoire;  mais  Alexandre  de  Halès, 
saint  Bonaventure  et  aussi,  croyons-nous,  les  auteurs  an- 

térieurs la  conseillent,  mais  ne  l'imposent  point.  — 
5.  Duns  Scot  combat  l'efficacité  qu'on  lui  attribue,  en 
nie  la  nécessité  et  en  conteste  l'utilité.  —  6.  L'opinion 
qui  l'imposait  comme  obligatoire  perd  du  terrain  et 
disparait  au  xive  siècle.  —7.  On  continue  à  la  conseiller 

jusqu'au  XVIe  siècle.  —  8.  A  partir  de  cette  époque, 
elle  cesse  de  plus  en  plus  d'être  pratiquée  et  les  théolo- 

giens la  déconseillent,  au  moins  dans  les  circonstances 
habituelles.  —  9.  Les  opinions  qui  se  sont  produites 
à  son  sujet  au  xir3  siècle,  au  xme  et  au  commencement 

du  xive  se  rattachaient  aux  doctrines  de  l'époque,  sur 
l'efficacité  de  l'absolution  et  sur  les  éléments  constitutifs 
du  sacrement  de  pénitence.  —  10.  Pendant  ce  loiii; 

espace  de  temps,  le  pouvoir  de  donner  l'absolution  a  été 
refusé,  par  tous  les  théologiens,  aux  laïques  qui  enten- 

daient cette  confession.  Cependant  Albert  le  Grand  s'ex- 
prime sur  ce  point  en  des  termes  qui  ne  sont  pas  assez 

clairs. 

IV.  Quelle  forme  doit  revêtir  l'absolution  dis 
péchés?  —  Aucune  théorie  théologique,  ni  aucune  dis- 

cussion ne  naissent  à  ce  sujet  avant  le  xme  siècle.  Au 

commencement  du  xme  siècle,  Guillaume  d'Auvergne 
affirme  encore  que  le  prêtre  n'absout  point  par  uneformulr 
déclaratoire,  comme  les  sentences  judiciaires  :  absolri- 
mus,  condemnamus,  mais  par  une  formule  dçprécatoire. 

Depsenitentia,c.xw,  Paris, 1674, p. 499,2'" col. M.  Schan/, 
Die  Lehrc  von  don  Iieiligen  Sacraynenten,  §39,  Fribour-- 
en-Brisgau,  1893,  p.  539,  conjecture  que  la  doctrine  qui 
attribuait  la  rémission  de  la  coulpe  du  péché  à  la  contrition , 

pour  n'accorder  qu'une  valeur  déclaratoire  à  l'absolution 
par  rapport  à  cette  rémission,  contribua  à  introduire  et 

à  généraliser  l'usage  des  formules  indicatives.  Cette  con- 
jecture avait  déjà  été  émise  par  Morin.  Quoi  qu'il  en 

soit,  les  théories  des  théologiens  prouvent  que  vers 
1230,  et  depuis  lors,  on  se  servit  généralement,  comme 

nous  le  faisons  encore  aujourd'hui,  de  deux  formules 
successives,  l'une  déprécatoire  :  Misereatur  tui,  etc. 
lndulgentiam ,  etc.,  l'autre  indicative  :  Ego  te  absolvo. 

Alexandre  de  Halès  (f  1245)  accommode  cette  double 
formule  à  sa  théorie,  suivant  laquelle  Dieu  remet  les 

péchés  en  donnant  la  contrition,  tandis  que  par  l'abso- 
lution le  prêtre  en  remet  la  peine  temporelle  et  récon- 

cilie le  pécheur  avec  l'Église.  Il  rappelle  une  opinion 
dont  il  ne  nomme  pas  les  auteurs,  mais  à  laquelle  il 

souscrit,  c'est  que  le  prêtre  est  un  médiateur  qui  monte 
de  l'homme  vers  Dieu,  et  qui  descend  de  Dieu  vers 
l'homme.  Il  monte  de  l'homme  vers  Dieu  en  suppliant, 
pour  demander  la  grâce.  C'est  pourquoi  avant  l'absolution 
il  prononce  une  prière.  Il  descend  de  Dieu  vers  l'homme 
en  juge,  pour  réconcilier  le  pécheur  avec  l'Église  :  c'est 
pourquoi  l'absolution  est  sous  forme  indicative  ;  la  prière 
qui  précède  demande  la  grâce,  l'absolution  suppose  la 
grâce  :  deprecatio  gratiam  impetrat  et  absolutio  gra- 
tiam  supponit.  Summa,  part.  IV,  q.  xxi,  m.  i,  Cologne, 
1622,  t.  iv,  p.  615.  Remarquons  que  le  docteur  francis- 

cain ne  fait  consister  l'absolution  que  dans  les  paroles 
indicatives  et  que  la  formule  déprécatoire  n'est,  à  ses 
yeux,  qu'une  prière  préparatoire. 

Nous  avons  déjà  vu  que  saint  Bonaventure  (f  1274)  a 

repris  l'observation  de  son  confrère.  Elle  cadre  mieux 

avec  sa  théorie  sur  le  pouvoir  des  clefs,  puisqu'il  admet 
que  ce  pouvoir  s'étend  jusqu'à  la  rémission  du  péché, 
pour  les  pénitentsquiauraientseulementl'attrition.  Il  s'é- 

tend jusqu'à  cette  rémission,  par  manière  de  demande,  et 
cela  est  signifié  dans  la  prière  qui  accompagne  la  béné- 

diction du  prêtre.  Mais  ce  pouvoir  agit  à  proprement 
parler  par  manière  de  commandement,  dans  la  formule 

indicative,  et  en  tant  qu'il  s'exerce  par  manière  de 
commandement,  il  suppose  le  péché  effacé  et  ne  va  pas 

jusqu'à  le  remettre.  IV  Sent.,  I.  IV,  dist.  XVIII,  p.  i,  a. 2, 
q.  i,  Paris,  1866,  t.  VI,  p.  11.  Saint  Bonaventure  fait  donc 
consister  aussi  l'absolution  dans  la  forme  indicative. 
Ibid.  Il  faut  par  conséquent  entendre  dans  un  sens  large 

ce  qu'il  dit  un  peu  plus  haut,  que  le  prêtre  donne  l'ab- 
solution par  manière  déprécative,  en  disant:  lndulgen- 

tiam tribuat,  etc.,  et  ensuite  en  disant  :  Et  ego  absolvo 
te.  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVII,  p.  il,  dub.  v,  t.  v,  p.  675. 

Saint  Thomas  d'Aquin  (f  1274)  est  beaucoup  plus  ca- 
tégorique. L'absolution  est  la  forme  du  sacrement  de 

pénitence,  dit-il,  parce  que  le  prêtre  y  a  la  part  princi- 
pale. Or  la  forme  doit  exprimer  parfaitement  l'effet  du 

sacrement.  L'absolution  consiste  donc  dans  ces  paroles  : 
Ego  te  absolvo.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  lxxxiv,  a.  3.  Les  for- 

mules déprécatoires  :  Misereatur  lui,  etc.  ;  Absolutionem 

et  remissionem  tribuat  tibi  Deus  n'appartiennent  pas  à 

l'absolution  ;  car  elles  ne  signifient  pas  qu'elle  est  don- 
née ;  elles  demandent  seulement  qu'elle  le  soit.  Ibid., 

ad  lun>.  La  formule  :  absolvo  te,  n'est  point  d'ailleurs  sim- 
plement significative  et  ostensive  ;  elle  est  encore  effective  : 

elle  produit  ce  qu'elle  signifie.  Ibid.,  ad  5um.  Dans  un  de 
ses  opuscules,  De  forma  absolutionis,  opusc.  xvm  (ou 

xx),  Opéra,  Paris,  1875,  t.  xxvn,p.  417,  le  docteur  angé- 
lique  combat  un  écrit  qui  soutenait  que  les  mots  :  Ego 

le  absolvo,  ne  sont  pas  la  forme  de  l'absolution.  Il  y  éta- 
blit la  même  doctrine  que  nous  venons  d'exposer  d'après 

sa  Somme  théologique.  Il  nous  y  apprend  que  de  son 
temps  tous  les  maîtres  en  théologie  qui  enseignaient  à 

Paris,  étaient  unanimes  à  penser  qu'il  n'y  a  point  d'ab- 
solution par  la  forme  déprécatoire,  sans  ces  paroles  : 

Ego  te  absolvo,  c.  Il,  4°,  p.  419.  Depuis  lors,  jusqu'au 
XVIIe  siècle,  aucun  théologien  latin  ne  semble  avoir  re- 

gardé les  formules  déprécatoires  comme  nécessaires  pour l'absolution. 

Duns  Scot  (1308),  IV  Sent.,  1.  IV,  dist.  XIV,  q.  rv,  n.  4, 
Lyon,  1639,  t.  ix,  p.  S2,  dit  que  la  formule  usitée  varie 

avec  les  diverses  Églises,  mais  qu'elle  doit  exprimer  la 
sentence  par  laquelle  le  prêtre  absout  :  ce  qui  se  fait 
ordinairement  par  ces  mots  :  Ego  te  absolvo,  quels  que 
soient  ceux  qui  les  précèdent  ou  qui  les  suivent.  Un 
siècle  plus  tard,  Gerson  (f  1429)  donne  la  même  solu- 

tion, en  constatant  à  son  tour  que  les  prêtres  se 

servent  de  paroles  diverses,  parce  qu'ils  ne  lisent  pas 
les  paroles  de  l'absolution  dans  des  livres  et  qu'ils  ne  les 
prononcent  pas  publiquement  comme  la  forme  des 
autres  sacrements.  Opusculum  super  absolulione,  Opéra, 
Anvers,  1706,  p.  406.  Dans  son  décret  aux  arméniens, 

le  concile  de  Florence,  exprimant  l'usage  universel  de 
l'Église  latine  et  se  servant  des  termes  mêmes  de  saint 
Thomas  dans  un  de  ses  opuscules,  déclara  que  la  forme 

du  sacrement  de  pénitence,  ce  sont  les  paroles  de  l'ab- 
solution que  le  prêtre  prononce,  lorsqu'il  dit  :  Ego  te 

absolvo.  Denzinger,  Enchiridion  symbolorum,  n.  59i, 

Wurzbourg,  1888,  p.  163.  Voir  plus  bas,  col.  244,  l'ar- ticle XVI  Absolution  sous  forme  déprécatoire. 

Au  sujet  de  l'efficacité  de  l'absolution  :  Schaezler,  Die  Lehrc  von der  Wirksamkeit  der  Sacramente  ex  opère  operato  in  ihre 
Entivicklung  innerhalb  der  Scholastik,  in-8%  Munich,  1860; 
Schvvane,  Dogmengeschichte  der  miltleren  Zeit,  %  132,  in-8% 
Fribourg-en-Br.,  1882,  p.  661  sq.  ;  Schanz,  Die  Lehre  von  den 
Iieiligen  Sacramenten,%  38-40,  43,  in-8°,  Fribourg-en-Brisgau, 
1893,  p.  498  sq.  —Pour  les  auteurs  antérieurs  à  Scot  :  dom 
Chardon,  Histoire  des  sacrements,  Pénitence,  sect.  IV,  c.  VI, 
dans  Migne,  Curs.  comp.  theol.,  Paris,  1840,  t.  xx,  col.  661  sq.; 
Mignon,  Les  origines  de  la  scolastique  et  Hugues  de  Saint- 
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Victor,  c.  xv,  in-8",  Paris,  s.  d.,t.  Il,  p.  187  sq.  —  Pour  Scot  et 
les  auteurs  postérieurs  ;  Weraer,  Johatmes  Duns  Scotus, 
c.  xv,  in-8%  Vienne,  1881,  p.  471  sq.;  Id.,  Die  nachscotistische 
Schotastik,  c.  xj,  in-8%  Vienne,  1883,  p.  395  sq.  —  On  trouvera 
aussi  des  renseignements  dans  une  série  de  textes  du  ir  au 
xvi*  siècle,  transcrits  par  Launoy,  De  mente  concilii  Triden- 
tini  circa  contritionem  et  attritionem,  c.  vm,  Launoii 
■Opéra,  Cologne,  1731,  t.  I,  p.  150  sq. 

Au  sujet  de  la  contession  aux  laïques  à  défaut  de  prêtre  :Lau- 
rain,  De  l'intervention  des  laïques,  des  diacres  et  des  abbesses 
■dans  l'administration  de  la  pénitence,  in-8",  Paris,  1897;  Mo- 
xin,  Comm.  Iiist.  de  disciplina  in  adm.  sacr.  pœnitentia;, 
1.  VIII,  c.  xxiv,  Anvers,  1682,  p.  592  sq.  ;  dom  Chardon,  Histoire 
des  sacrements,  Pénitence,  secl.  n,  c.  vu,  loc.  cit.,  p.  415; 
Tournely,  De  sacram.  psenit.,  q.  x,  a.  1,  Paris,  1728,  t.  n,p.204sq. 

Au  sujet  de  la  forme  que  doit  revêtir  l'absolution  :  Morin,  op. 
cit.,,  1.  VIII,  c.  IX,  p.  53b'  sq.  ;  dom  Chardon,  op.  cit.,  sect.  iv, 
c.  i,  p.  639;  Schanz,  Die  Lehre  von  den  heiligen  Sacramen- 
tcn,  §  39,Fribourg-en-Brisgau,  1893,  p.  539  sq. 

A.  Vacant. 

V.  ABSOLUTION.  Sa  forme  actuelle  dans  l'Église 
latine.  —  I.  Formule  de  l'absolution  d'après  le  Rituel 
romain.  II.  Parties  nécessaires  pour  la  validité  de  l'ab- 

solution. III.  De  quoi  peut-on  se  contenter?  IV.  Sens  de 
la  formule  d'absolution. 

I.  Formule  de  l'absolution,  d'après  le  Rituel  ro- 
main. —  Nous  citons,  d'après  l'édition  typique  approu- 

vée le  24  mars  1884  par  la  S.  C.  des  Rites,  en  tradui- 
sant littéralement  les  rubriques  :  «  1.  Lorsque  le  prêtre 

veut  absoudre  un  pénitent,  après  lui  avoir  imposé  et 

fait  accepter  une  pénitence  salutaire,  il  dit  d'abord  : 
Misereatur  tui  omnipotens  Deus,  et  dimissis  peccatis 
luis,  perducat  te  ad  vitani  œternam.  Amen.  —  2.  En- 

suite élevant  la  main  droite  vers  le  pénitent,  il  dit  :  In- 
dulgentiam,  absolutionem  et  remissionem  peccatorum 
luorum  trïbuat  tibi  omnipotens,  et  misericors  Domi- 

nus. Amen.  —  Dominus  nosler  Jésus  Christus  te  absol- 
vat  :  et  ego  auctoritate  ipsius  te  absolvo  ab  omni  vin- 
4'ulo  excommunicationis ,  suspensionis,  et  interdicti,  in 
quantum  possum,  et  tu  indicés.  Deinde  ego  te  absolvo 

a  peccatis  tuis,  in  nomine  Patris  -f,  et  Filii,  et  Spiritus 
Sancti.  Amen.  —  3.  Si  le  pénitent  est  laïc,  on  omet  le 
mot  suspensionis.  —  Passio  Domini  nostriJesu  Christi, 
■mérita  beatse  Mariée  Virginis,  et  omnium  Sanctorum, 
quidquid  boni  feceris,  et  mali  sustinueris,  sint  tibi  in 

remissionem  peccatorum,  augmentum  gratis,  et  prse- 
mium  vilse  selernse.  Amen.  —  4.  Dans  les  confessions 

plus  fréquentes  et  plus  courtes,  on  peut  omettre  Mise- 
reatur, etc.,  et  se  contenter  de  dire  :  Dominus  noster 

Jésus  Christus,  etc.,  jusqu'à  Passio  Domini  nostri,  etc. 
—  5.  Dans  le  cas  d'urgente  et  grave  nécessité,  en  péril 
de  mort,  le  confesseur  peut  dire  brièvement  :  Ego  te 
absolvo  ab  omnibus  censuris,  et  peccatis,  in  nomine 
Palrisf,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti.  Amen.  » 

II.  Parties  nécessaires  pour  la  validité  de  l'abso- 
lution. —  Les  conciles  de  Florence  (décret  aux  armé- 

niens :  Hardouin,  Acla  conciliorum,  Paris,  1714,  t.  ix, 
col.  440)  et  de  Trente  (sess.  XIV,  can.  3)  nous  enseignent 
que  la  forme  du  sacrement  de  pénitence  est  dans  ces 
paroles  du  prêtre  :  Ego  te  absolvo  a  peccatis  tuis,  in 
nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti.  «  A  ces 
paroles,  dit  le  concile  de  Trente,  sont  ajoutées,  par  la 
coutume  de  la  sainte  Église,  des  prières  recommandables, 

mais  qui  n'appartiennent  pas  à  l'essence  de  la  forme,  ni 
ne  sont  nécessaires  pour  l'administration  du  sacre- 

ment. »  Il  reste  à  déterminer  quels  sont  les  mots  abso- 
lument essentiels  dans  cette  sentence:  Ego  le  absolvo,  etc. 

La  forme  d'un  sacrement  pour  avoir  sa  signification 

propre,  doit  nécessairement  indiquer  l'action  du  mi- 
nistre, le  sujet  du  sacrement  et  la  grâce  produite.  D'où il  faut  de  toute  nécessité  au  moins  ces  deux  mots  : 

Alisolvo  te;  le  premier  signifiant  à  la  fois  l'action  du 
ministre,  sentence  d'absolution,  et  l'effet  du  sacrement, 
rémission  des  pécbés;  le  second,  désignant  le  sujel 
auquel  est  conférée  actuellement  la  grâce  du  sacrement. 

Toutefois  les  auteurs  sont  d'accord  pour  dire  qu'au  point 
de  vue  de  la  validité,  ces  deux  mots  pourraient  être 
remplacés  par  des  équivalents,  par  exemple  ces  propo- 

sitions synonymes  :  Condono  ou  Rem  il  lu  tibi  peccata 
tua,  ou  ces  formules  de  déférence  :  Absolvo  Domina- 
tionem,  Excellenliam  vestram,  et  autres  semblables. 
Il  reste  entendu  que  de  telles  variantes  seraient  illicites. 
Suarez,  De  psenitentix  sacramento,  disp.  XIX,  sect.  i, 
n.  24,  Opéra  omnia,  Paris,  1861,  t.  xxn,  p.  408;  De 
Lugo,  De  sacram.  psenit.,  disp.  XIII,  sect.  I,  n.  17, 
18,  Disputationes  scltolaslicx  et  morales,  Paris,  18G9, 

t.  iv,  p.  570. 

Le  pronom  ego  n'est  pas  essentiel,  puisque  la  per- 
sonne du  minisire  est  suffisamment  désignée  par  le 

verbe  indicatif  absolvo. 
Les  mots  a  peccalis  seraient  nécessaires  à  la  validité, 

d'après  Lacroix,  De  sacramentis,  n.  633,  Theologia 
moralis,  Paris,  1874,  t.  m,  p.  368,  et  quelques  autres 
théologiens  cités  par  saint  Liguori,  Theologiamoralis, 

1.  VI,  n.  430,  Paris,  1883,  t.  ni,  p.  322.  La  raison  prin- 
cipale que  font  valoir  ces  auteurs,  est  que  la  forme  de 

la  pénitence  doit  indiquer  l'effet  propre  de  ce  sacrement, 
la  rémission  des  péchés.  Or,  le  mot  absolvo,  par  lui- 
même,  ne  signifie  pas  plus  la  rémission  des  péchés  que 

celle  des  censures  ou  d'autres  peines.  Donc  il  doit  être 
complété  par  les  mots  a  peccatis.  Cette  opinion  est  qua- 

lifiée par  saint  Liguori  «  opinion  probable  ». 

Mais  c'est  l'avis  du  plus  grand  nombre,  que  les  mots 

absolvo  te  sont  suffisants  pour  exprimer  l'action  et  l'ef- 
ficacité propre  du  sacrement  de  pénitence  et  par  consé- 

quent seuls  essentiels.  Ces  mots  en  effet  sont  prononcés 

par  le  prêtre  comme  la  conclusion  d'une  procédure 
judiciaire  dont  les  préludes  furent  les  actes  du  pénitent 

et  particulièrement  la  confession  des  péchés.  C'est  après 
l'aveu  de  ces  péchés  et  sur  cette  matière  déterminée  que 
le  confesseur  dit  :  absolvo  te.  L'objet  propre  de  l'abso- 

lution est  déterminé  par  la  confession  ;  il  n'est  donc  pas 
nécessaire  pour  le  sens  de  la  forme  de  dire  a  peccatis. 

Cette  seconde  opinion  se  réclame  de  l'autorité  de  saint 
Thomas  Sum.  theol.,  IIP,  q.  lxxxiv,  a.  3,  et  du  caté- 

chisme du  concile  de  Trente,  De  sacram.  psenit,,  n.  19; 

elle  est  qualifiée  par  saint  Liguori,  ibid.,  «  la  plus  com- 
mune et  plus  probable.  »  .  ( 

Ajoutons  que  cette  discussion  est  purement  théorique, 
car  tous  les  auteurs, reconnaissant  la  probabilité  de  la 

première  opinion, disent  que  dans  la  pratique,  puisqu'il 
s'agit  d'assurer  la  validité  d'un  sacrement,  il  faut  suivre 
le  parti  le  plus  sûr  et  dire  les  mots  a  peccatis,  et  cela 
sous  peine  de  péché  grave.  S.  Liguori,  loc.  cil.,  p.  323; 
Marc,  Depœnit.,  n.  1661,  Jnslitutiones  morales,  Rome, 
1889,  t.  H,  p.  191. 

L'adjectif  possessif  tuis  se  rapportant  à  peccatis  n'est 
pas  nécessaire,  si  on  emploie  dans  la  formule  le  pronom 

te  complément  direct  du  verbe  absolvo.  —  Mais  cet 
adjectif  désignerait-il  suffisamment  la  personne  à  qui  le 
sacrement  est  conféré,  si  on  supprimait  le  pronom  te? 

De  Lugo  le  croit,  loc.  cit.,  n.  26,  et  beaucoup  de  théo- 
logiens après  lui  admettent  comme  suffisante  cette  for- 

mule :  Absolvo  a  peccatis  luis.  Quoique  cette  manière 

de  voir  soit  théoriquement  plus  probable  que  l'opinion 
contraire,  cependant,  pour  la  sécurité  du  sacrement,  il 
y  a  obligation  grave  en  pratique  de  maintenir  dans  la 

formule  le  pronom  te.  Marc,  loc.  cit.  ;  Lehmkuhl,  De  sa- 
cram. pœn.,  n.  270,  Theologia  moralis,  Fribourg-en- 

Brisgau,  188S,  t.  Il,  p.  201. 
Quant  à  l'invocation  de  la  sainte  Trinité:  In  nomine 

Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  il  est  certain  qu'elle 
n'est  pas  nécessaire  à  la  validité  du  sacrement.  Durand 
et  quelques  autres  théologiens  cités  par  Suarez,  loc.  cit., 

n.  19,  et  par  De  Lugo,  loc.  cit.,  n.  Il,  disaient  le  con- 
traire; mais  à  ces  exceptions  près,  tous  les  théologiens 

sont  d'accord  et  disent  que  l'invocation  de  la  sainte 

Trinité,  nécessaire  pour  la  validité  du  baptême,  ne  l'est 
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pas  pour  la  validité  de  la  pénitence.  Voici  leurs  rai- 

sons: 1°  Jésus-Christ  ne  fait  pas  mention  de  l'invocation 
de  la  sainte  Trinité  dans  l'institution  du  sacrement  de 
pénitence;  2°  on  ne  trouve  pas  cette  invocation  dans  les 

anciennes  formules  autrefois  en  usage;  '■'<'•  enfin,  ces 
paroles  ne  sont  pas  nécessaires  pour  signifier  l'efficacité 
particulière  du  sacrement  de  pénitence.  Suarez,  loc. 
cit.,  n.  19;  DeLugo,n.  11-13;  S.  Liguori,  n.  430;  Marc, 
n.  166-1  ;  Lehmkuhl,  n.  270. 
Mais  serait-ce  un  péché  et  quel  péché  serait-ce 

d'omettre  l'invocation  delà  sainte  Trinité?  Saint  Liguori 
écartant  les  opinions  extrêmes  dit  que  ce  serait  une 

faute  vénielle  et  c'est  ce  qu'enseignent  après  lui  les moralistes  modernes. 

III.  De  quoi  peut-on  se  contenter  en  pratique  ki 

SUIVANT  LES  DIVERS  CAS?  —  Il  faut  s'en  tenir  aux  pres- 
criptions du  Rituel  : 

1"  Dans  le  cas  de  grave   nécessité,  c'est-à-dire  quand 
on   pourra  craindre   que   le   pénitent   viei    à  mourir 
avant  que  le  prêtre  ait  pu  prononcer  sur  lui  toutes  les 

prières  de  l'absolution,  le  confesseur  usera  de  celte  for- 
mule abrégée  :  Ego  le  absolvo  ab  omnibus  censuris  et 

peccatis,  in  nowine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti. 
Amen. 

2°  Quand  les  confessions  seront  plus  fréquentes  et 
partant  plus  courtes,  et  aussi,  disent  de  bons  auteurs, 

quand  il  y  aura  grand  nombre  de  pénitents  et  par  con- 

séquentgrande  utilité  d'abréger  le  temps  des  confessions, 
Berardi,  Praxis  confessariorum,  Bologne,  1893,  t.  n.  • 
p.  576,  n.  4848,  le  confesseur  pourra  omettre  les  prières 
Misereatur,  Indulgentiam  et  Passio  Domini  nostri,  et 

commencer  l'absolution  à  ces  mots  :  Dominas  noster 
Jésus  Christus,  etc.,  pour  finir  à:  In  nomine  Patris,  et 
Filii,  et  Spiritus  Sancti.  Amen. 

3°  En  dehors  de  ces  circonstances  la  règle  à  suivre  est 

d'employer  la  formule  du  Rituel  dans  toute  son  inté- 
grité, puisque  d'une  part  l'insertion  des  prières  complé- mentaires dans  le  Rituel  nous  est  un  indice  sinon  de  la 

volonté  foi  nielle,  du  moins  du  désir  de  la  sainte  Église 

que  ces  prières  soient  récitées,  et  que  d'autre  part  le 
concile  de  Trente  nous  dit  que  louable  est  la  coutume 

d'après  laquelle  ces  prières  sont  ajoutées  à  la  forme  on sacrement. 

Remarquons  d'ailleurs  que  les  prières  en  question  onl 
leur  importance  et  leur  signification  propre.  —  La  prière 

Dominus  noster  Jésus  Christus,  etc.,  signifie  l'absolution 
des  censures.  D'où  elle  serait  obligatoire,  si  le  confesseur 
jugeait  que  son  pénitent  est  soumis  à  quelque  excommu- 

nication, suspense  ou  interdit.  Dans  les  cas  ordinaires 
il  convient  de  la  dire  ad  cautelam.  Serait-ce  un  péché  de 

l'omettre  quand  on  est  sur  que  le  pénitent  n'a  encouru 
aucune  censure?  Quelques  théologiens  répondent  que  ce 

serait  péché  véniel,  mais  l'opinion  commune  est  qu'il  n'y 
aurait  pas  do  péché.  S. Lipuori,  ibid., n.  430;  Marc,  ibid., 
n.  1662.  —  La  prière  Passio  Domini  nostri,  etc.,  aurait, 

d'après  saint  Thomas,  Quodlib.,  III,  a.  28,  Opéra,  Paris, 
1875,  t.  xv,  p.  428,  celte  efficacité  particulière  d'élever les  bonnes  œuvres  et  tous  les  mérites  surnaturels  du 
pénitent  à  la  dignité  de  satisfaction  sacramentelle,  et  on 
reconnaît  en  théologie  une  grande  probabilité  à  cette 
opinion.  S.  Liguori,  op.  cit.,  I.  VI,  n.  Ô07.  Nous  con- 

cluons de  là  qu'il  convient,  dans  l'intérêt  du  pénitent. 
que  le  confesseur  ne  néglige  pas  cette  prière,  mais  nous 

n'affirmons  pas  qu'elle  soit  obligatoire  sous  çeir>°.  de 
péché.  C'est  l'enseignement  presque  unanime,  surtout 
parmi  les  théologiens  modernes,  qu'elle  peut  être  omise 
sans  péché. 

La  même  unanimité  morale  se  retrouve  pour  ce  qui 
regarde  les  prières  Misereatur  et  Indulgentiam,  Le 

Rituel  lui-même  dit  qu'on  peut  les  supprimer  ainsi  que 
l'invocation  Passio  Domini  no.Ari,  en  certaines  circon- 

stances :  in  confessionibus  frequentioribus  et  brevio- 

ribus;  c'est   donc  qu'elles  ne  sont  pas  strictement  obli- 
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gatoires  et  par  conséquent  leur  omission  n'est  pas  une 
faute.  S.  Liguori,  op.  cit.,  n.  430,  3°. 

Le  mot  deinde  qui  précède  dans  le  Rituel  romain  les 
paroles  essentielles  :  Ego  le  absolvo,  etc.,  fait-il  partie 

lui-même  de  la  formule  complète  de  l'absolution  ou 
bien  n'est-il  qu'une  rubrique?  La  S.  C.  des  Rites,  con- 

sultée sur  ce  point,  a  répondu  deux  fois,  le  11  mars  1837 
el  le  27  février  1847  :  Nihil  innovandum.  Gardellini, 
Décréta  autlientica  Cong.  Sacrorum  Riluum,  Rome, 

1807,  t.  m,  p.  200;  t.  iv,  p.  12!).  La  question  restait' 
douteuse;  car,  à  cette  époque,  les  éditions  du  Rituel 

ne  s'accordaient  pas.  Les  unes  portaienl  deinde  en  lettres 
rouges  comme  rubrique;  les  autres  en  lettres  noires, 

comme  faisant  partie  des  paroles  de  l'absolution.  L'édi- 
tion de  Ratishonne,  approuvée  par  la  S.  C.  des  Rites, 

le  24  mars  1881,  et  déclarée  typique,  porte  deinde  en 
lettres  noires.  Ce  mot  appartient  donc  au  texte  même 

de  la  formule  complète  d'absolution. 

Le  prêtre  qui  donne  l'absolution  (''lève  la  main  droite 
vers  son  pénitent  à  Indulgentiam,  et  la  tient  levée  pen- 

dant les  prières  qui  suivent  jusqu'à:  In  nomine  Patris, 
ri  Filii,  et  Spiritus  Sancti.  Amen.  Disant  ces  dernières 

paroles  il  l'ail  le  si^ne  de  la  croix.  Il  convient  aussi  de 
suivre  en  ceci  le  Rituel,  mais  il  est  certain  que  ni  l'im- 

position de  la  main,  ni  le  signe  de  la  croix  n'intéressent 
la  validité  du  sacrement.  Des  théologiens  pensent  même 
que  ces  deux  signes  extérieurs  ne  sont  pas  exigés  sous 
peine  de  péché,  même  véniel  :  ainsi  Busenbaum,  cité  par 

saint  Liguori  (n.  425);  d'autres  sont  d'avis  que  ce  serait 
péché  véniel  de  les  omettre.  Gury,  Theologia  moralis, 
Lyon,  1875,  t.  n,  p.  192,  n.  428;  Lehmkuhl,  loc.  cit., 

n.  270,  5°. 
IV.  Sens  de  la  formule  d'absolution.  —  1°  Rappe- 

lons d'abord  que  le  concile  de  Trente  déclare  dans  le 
chapitre  VIe  et  définit  dans  le  canon  9e  de  la  session  XIV, 

que  l'absolution  du  prêtre  n'est  pas  une  simple  déclara- 
tion que  les  péchés  du  pénitent  lui  sont  remis,  mais  une 

sentence  qui  les  remet  en  vertu  de  l'autorité  judiciaire 
dont  le  prêtre  est  revêtu.  Par  conséquent  il  faut  rejeter 

cette  interprétation  des  paroles  de  l'absolution  que  don- naient le  Maître  des  Sentences,  Sent.,  1.  IV,  dist.  XVIII, 
P.  L.,  t.  C.xcil,  col.  1100,  et  quelques  autres  auteurs  cités 
par  Suarez,  op.  cit.,  disp.  XIX,  sect.  Il,  n.  3,  p.  409, 
et  suivant  laquelle  Ego  te  absolvo  signifierait  :  Ego 
te  absolutum  ostendo  et  declaro.  Les  paroles  de 

l'absolution  produisent  l'effet  qu'elles  signifient.  Voir 
I  Absolution,  d'après  l'Écriture  Sainte,  col.  138, 
et  VI  Absolution,  Doctrine  de  l'Eglise  catholique, 
col.  196. 

2°  Hugues  de  Saint-Victor,  De  sacra/mentis,  1.  II, 
part.  XIV,  c.  VIII,  P.  L.,t.  clxxvi,  col.  564-570,  a  dit 

que  dans  l'absolution  du  péché,  il  faut  distinguer  la 
rémission  de  la  coulpe  et  celle  de  la  peine.  Dieu  remet 

la  coulpe,  le  prêtre  qui.absout  remet  la  peine.  Voir  IV  Ab- 
soi  i  tion,  Sentiments  des  anciens  scolastiques,  col.  172. 

La  formule  d'absolution  signifierait  donc  :  «Je  vous  remets 
la  peine  éternelle  due  aux  péchés  qui  vous  sont  ou  ont 
été  pardonnes  par  Dieu.  »  De  Lugo,  op.  cit.,  disp.  XIII, 

sect.  ii,  n.  41,  p.  577.  Ainsi  l'absolution  aurait  un  sens 
efficace  quant  à  la  rémission  de  la  peine,  mais  sérail 
une  simple  déclaration  quant  à  la  rémission  de  la  coulpe. 
Or  il  faut  noter  que  la  rémission  de  la  peine  éternelle 
suit  toujours  et  nécessairement  la  rémission  de  la  coulpe; 

c'est  ce  qu'enseigne  le  concile  de  Trente,  sess.  VI,  c.xiv. 
L'interprétation  des  paroles  de  l'absolution  par  Hugues 
de  Saint-Victor  revient  donc  en  définitive  à  celle  que  nous 

avons  rejetée  tout  à  l'heure  ;  elle  est  aussi  fausse.  D'ailleurs 
elle  a  été  directement  condamnée  par  les  souverains  pon- 

tifes saint  Pie  V  (  I"  octobre  1567),  Grégoire  XIII  (29  jan- 
vier 1579)  et  Urbain  VIII  (6  mars  164-1),  dans  la  proposi- 

tion 58  de  Baius  :  «  Le  pécheur  pénitent  n'est  pas  rendu 
à  la  vie  par  le  ministère  du  piètre  qui  l'absout,  mais 
par  Dieu  seul  qui  en  lui  suggérant  et  inspirant  la  péni- 

I.  -  7 
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tence,  le  rend  à  la  vie  et  le  ressuscite;  pour  le  ministère 

du  prêtre,  il  fait  seulement  disparaître  l'obligation  de 
subir  la  peine:  ministerio  autem  saeerdotis solum  reatus 
tollitur.  »  Denzinger,  Enchiridion  symbolorum,  n.  938, 
Wurzbourg,  1888,  p.  2M3.  Car  Pains  appelait  reatus  non 

pas  la  culpabilité,  mais  seulement  l'obligation  de  subir 
la  peine.  Voir  sa  56e  proposition  condamnée,  ibid.,  et 
au  mot  Baius. 

3°  Mais  enfin  quel  est  le  sens  exact  des  paroles  Ego  te 
absolvo?  Il  faut  bien  en  déterminer  la  signification  pré- 

cise pour  expliquer  ces  deux  faits  :  1.  il  arrive  que 
malgré  la  sentence  du  prêtre  les  péchés  ne  sont  pas 

pardonnes,  dans  le  cas,  par  exemple,  où  le  pénitent  n'a 
pas  la  contrition  suffisante.  2.  Il  arrive  aussi  que  l'abso- 

lution est  validement  conférée  pour  des  péchés  déjà 
remis  soit  par  la  contrition  parfaite,  soit  même  par  une 
absolution  précédente.  Comment  dans  ces  deux  cas,  le 

sens  des  paroles  de  l'absolution  reste-t-il  vrai? 
Saint  Thomas  dit  dans  la  III»  partie  de  la  Somme, 

q.  lxxxiv,  a.  3,  ad5llm,  que  la  formule  de  l'absolution  si- 
gnilie  la  même  chose  que  cette  autre  qui  n'en  est  que 
la  traduction  plus  explicite  :  «Je  vous  confère  le  sacre- 

ment de  l'absolution,  iiego  sacramenlum  absolittionis  libi 
impendo.  Cette  proposition  se  vérifie  quand  même  le 

pénitent  n'aurait  accusé  que  des  péchés  déjà  pardonnes, 
car  le  sacrement  lui  est  conféré  et  la  grâce  sacramen- 

telle est  produite,  n'effaçant  pas  sans  doute  des  péchés 
qui  ne  sont  plus,  mais  augmentant  dans  l'âme  la  vie 
surnaturelle.  Dans  l'hypothèse  où  le  pénitent  est  mal 
disposé,  la  matière  du  sacrement  fait  défaut;  on  com- 

prend dès  lors  que  la  forme  ne  produise  pas  toute  seule 

l'effet  qu'elle  signifie. 
Suarez  estime  que  l'interprétation  donnée  par  saint  Tho- 

mas a  besoin  d'être  précisée  davantage,  et  il  donne  du 
sens  de  l'absolution  une  explication  détaillée  qui  peut 
se  résumer  dans  cette  autre  formule  :  Je  vous  confère 

la  grâce  sanctifiante  autant  qu'elle  est  capable  par  elle- 
même  de  remettre  le  péché  :  ego  tibi  graliam  sanctifi- 
cantem  conféra,  quantum  est  ex  se  remissiva  pec- 
cati.  La  grâce  sacramentelle  de  la  pénitence  est  donnée, 
même  quand  les  péchés  confessés  avaient  déjà  été  remis 

auparavant;  il  reste  sous-entendu  d'autre  part  que, 
dans  ce  sacrement  comme  dans  les  autres,  le  signe 

sacramentel  n'a  d'efficacité  que  si  le  sujet  n'y  oppose 
point  d'empêchement.  Ainsi  sont  résolues  les  difficultés 
proposées.  Suarez,  op.  cit.,  disp.  XIX,  sect.  n,n.  13-20, 
p.  412-414. 

De  Lugo  reproche  à  Suarez  de  mettre  en  première 

ligne,  dans  son  explication  des  paroles  de  l'absolution,  la 
production  de  la  grâce,  et  en  seconde  ligne  seulement 

la  rémission  du  péché.  Il  ne  s'agit  pas,  dit-il  en  sub- 
stance, de  savoir  si  au  point  de  vue  logique  la  produc- 

tion de  la  grâce  précède  la  rémission  du  péché,  mais 

de  déterminer  quel  est  l'effet  directement  signifié  par 
les  mots  :  «  Je  t'absous,  »  absolvo  te.  Or,  il  n'est  pas 
contestable  que  ces  mots,  dans  leur  sens  propre  et  natu- 

rel, signifient  directement  la  rémission  du  péché,  et 
indirectement  la  production  de  la  grâce  qui  est  la  cause 

formelle  de  cette  rémission.  D'où  le  savant  jésuite  pro- 
pose une  autre  explication,  que  Palmieri,  Tracta- 

lux  de  psenitentia,  Rome,  1879,  p.  123,  résume  dans 
cette  formule  ;  «  Je  te  délivre  du  lien  du  péché,  ou  je 
te  remets  tes  péchés,  en  te  conférant  la  grâce  qui  les 
ctt.icf,  »  ego  le  solro  "  ne.ru  peccatorunt,  vel  tilii  rouilla 

offensam  divinam,  conferens  gratinai  delentem  pec- 
cata.  —  Si  le  pénitent  a  déjà  été  pardonné,  si  l'offense 
a  déjà  été  remise,  rien  n'empêche  qu'il  y  ait  nouveau 
pardon,  nouvelle  rémission,  lie  même  que  celui  qui 
s  :  si  olili-    3  un  service  vis-a-vis  dun  imi  peul  rîitîrîi 

son  engage   ni  el  s'obliger  à  nouveau  jusqu'à  ce  que  le 
service  soit  effectivement  rendu,  de  même  celui  qui  a 
renoncé  à  un  droil  peut  renouveler  dix,  \in^t  et  cent 
fois  sa  renonciation,  et  celui  qui  a  pardonné  peut  réi- 

térer son  pardon.  Pour  que  nous  fassions  acte  de  renon- 

ciation à  un  droit,  pas  n'est  besoin  que  ce  droit  soit 
actuellement  nôtre,  il  suffit  qu'il  l'ait  été  à  un  moment 
donné;  et  ce  n'est  pas  mentir  quand  on  a  déjà  accordé 
son  pardon  que  de  répéter  à  nouveau  qu'on  pardonne. 
Ainsi  est  vraie,  conclut  De  Lugo,  l'affirmation  que  le 
prêtre  porte  au  nom  de  Dieu  sur  des  péchés  déjà  par- 
donnés  :  Ego  le  absolvo  a  peccatis  tuis.  De  Lugo,  op. 
cit.,  disp.  XIII,  sect.  m,  n.  69-74,  p.  583-585. A.  Beugnet. 

VI.  ABSOLUTION.  Doctrine  de  l'Église  catholique. 

—  I.  Pouvoir  de  l'Église  de  remettre  les  péchés.  II.  Effi- 
cacité de  la  sentence  d'absolution.  III.  Ministre  de  l'ab- 

solution. —  Les  articles  qui  précèdent  et  qui  suivent  expo- 

sent les  preuves  d'Écriture  sainte  ou  de  tradition  de  la 
doctrine  catholique,  et  répondent  aux  principales  objec- 

tions qui  y  ont  été  faites.  Nous  nous  bornerons  donc 
dans  celui-ci  à  rappeler  les  principales  de  ces  preuves 

et  à  faire  connaître  les  décisions  de  l'Église. 
I.  Pouvoir  de  l'Église  de  remettre  les  péchés.  — 

Jésus-Christ  a  donné  aux  apôtres  et  à  leurs  successeurs 
le  pouvoir  de  remettre  les  péchés,  par  des  paroles  for- 

melles que  nous  retrouvons  dans  l'Évangile  :  Matth.,  xvi, 
19;  xviii,  18;  Joa.,  xx,  21-23.  Voir  I  Absolution  d'après la  sainte  Ecriture.  En  raison  de  cette  divine  institu- 

tion, l'Église  a  toujours  revendiqué  et  exercé  le  pouvoir 
d'absoudre  les  pécheurs.  Ce  fait  a  été  démontré  aux 
articles  II  Absolution  au  temps  des  Pères,  III  Absolu- 

tion dans  l'Église  latine  du  vne  au  XII*  siècle  et  IV  Abso- 
lution, Sentiments  des  anciens  scolasliques.  Inutile  de 

revenir  sur  les  textes  nombreux  qui  y  ont  été  apportes. 

Rappelons  seulement  que  les  représentants  de  l'Église 
n'ont  cessé  d'affirmer  ces  trois  points  ;  1°  l'Eglise  a  le 
pouvoir  de  remettre  les  péchés;  2°  elle  a  ce  pouvoir  en 
vertu  des  paroles  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ;  3°  elle 
l'a  sans  restriction  et  pour  tous  les  péchés. 

Wiclef  au  xive  siècle,  Luther  et  Calvin  au  xvie,  niè- 

rent le  pouvoir  d'absoudre  dans  l'Église.  Le  concile  de 
Trente,  sess.  XIV  (1551),  rappela  contre  ces  héréti- 

ques la  foi  constante  de  l'Église  catholique  :  «  L'institu- 
tion de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  est  tellement  cer- 

taine, ses  paroles  sont  tellement  claires,  que  tous  les 

Pères  ont  été  d'accord  pour  conclure  de  là  que  les  apô- 
tres et  leurs  successeurs  légitimes  ont  le  pouvoir  de 

remettre  les  péchés  et  de  réconcilier  les  fidèles  tombés 

après  le  baptême.  C'est  pourquoi  l'Eglise  catholique  a 
rejeté  de  son  sein  à  bon  droit,  et  condamné  comme  héré- 

tiques, les  novatiens  qui  niaient  obstinément  autrefois 

le  pouvoir  d'absoudre.  »  Sess.  XIV,  c.  I.  —  Voici 
maintenant  la  définition  dogmatique  et  la  sanction  dis- 

ciplinaire :  «  Si  quelqu'un  dit  que  ces  paroles  de  Notre- 
Seigneur  :  Recevez  le  Saint-Esprit,  les  péchés  seront  re- 

mis à  ceux  à  qui  vous  les  remettrez  et  retenus  à  ceux  à 
qui  vous  les  retiendrez,  Joa.,  xx,  23,  ne  doivent  pas 
être  entendues  du  pouvoir  de  remettre  ou  de  retenir  les 

péchés  dans  le  sacrement  de  pénitence,  comme  l'Église 
catholique  l'a  toujours  compris  depuis  l'origine;  mais 
les  interprète,  contrairement  à  l'institution  du  sacrement, 
delà  mission  de  prêcher  l'Évangile;  qu'il  soit  anathème  !  » 
Sess.  XIV,  can.  3. 

II.  Efficacité  de  la  sentence  d'absolution.  —  La 
sentence  d'absolution  n'est  pas  une  simple  déclaration 
ilu  [jardon  accordé  par  Dieu,  mais  une  sentence  efficace 

qui  produit  elle-même  la  rémission  des  péchés.  Ceci 
ressort  évidemment  des  paroles  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ,  qui  a  dil,  non  pas  ;  «  Les  péchés  seront  remis  à 
ceux  à  qui  vous  le  déclarerez,  »  mais  :  «  Les  péchés 
seront  remis  à  ceux  à  qui  vous  les  remettrez.  »  Joa., 

xx,  23.  Voir  I  Absolution  d'après  la  sainte  Ecriture. 
Insistons  seulement  pour  dire  que  la  tradition  chrétienne 

et  l'unanimité  morale  des  théologiens  ont  toujours  com- 
pris dans  ce  sens  l'institution  divine  du  sacrement  de 

pénitence. 
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Quand  les  montanistes  dès  le  IIe  siècle,  et  après  eux 

les  novaticns,  se  séparent  de  l'Eglise,  que  reprochent-ils 
aux  catholiques'.'  Est-ce  de  prêcher  que  Dieu  pardonne 
au  repentir?  Non  pas;  ils  reprochent  à  l'Eglise  d'affirmer 
qu'elle  remet  elle-même  efficacement  les  péchés  :  «  Ils 
prétendent  tenir  en  leur  pouvoir,  écrit  Tertullien,  De 
pudicilia,  c.  m,  P.  L.,  t.  u,  col.  380,  la  rémission  des 

péchés.  »  Et  quelle  est  l'objection  la  plus  fréquente  de 
ces  hérétiques'.' Vous  usurpez,  disent-ils,  un  pouvoir  qui 
n'appartient  qu'à  Dieu.  Parleraient-ils  ainsi  si  l'absolu- 

tion n'était  qu'un  simple  ministère  de  déclaration  et  non 
une  sentence  efficace?  «  Vous  nous  objectez,  écrit  saint 

Pacien,  que  Dieu  seul  peut  remettre  les  péchés;  c'est 
vrai;  mais  ce  que  Dieu  fait  par  ses  prêtres,  c'est  encore 
lui  qui  le  fait.  »  Epist.,  i,  ad  Sempronianum,  n.  6, 
P.  L.,  t.  xin,  col.  1057.  Les  hérétiques  nous  sont  ainsi 
des  témoins  de  la  foi  catholique. 

D'autre  part,  les  Pères  de  l'Église  comparent  souvent 
la  pénitence  au  baptême,  et  ils  disent  que  l'efficacité  des 
deux  rites  est  la  même;  que  la  pénitence  ou  l'absolution 
remet  les  péchés  des  baptisés  comme  le  baptême  remet 

ceux  des  catéchumènes.  Or  personne  n'a  jamais  contesté 
que  le  baptême  soit  un  rite  efficace  par  lui-même,  ex 

■opère  operato.  Donc,  au  sens  des  Pères,  l'absolution 
aussi  remet  les  péchés  par  elle-même,  par  la  vertu 

qu'elle  tient  de  l'institution  divine,  ou  ex  opère  operato. 
Voir  II  Absolution  an  temps  des  Pères. 

Il  ne  semble  pas,  en  résumé,  qu'il  y  ait  eu  un  seul 
désaccord  dans  toute  la  théologie  pa  tris  tique  sur  l'effica- 

cité de  l'absolution:  «  Les  anciens,  écrit  dom  Chardon, 
pensaient  sur  cela  comme  pensent  encore  aujourd'hui 
tous  les  bons  chrétiens  et  les  personnes  les  plus  sim- 

ples. Ils  croyaient  et  disaient  que  l'effet  de  l'absolution 
était  le  pardon  des  péchés  que  Dieu  accordait  par  la 

vertu  du  Saint-Esprit  qui  accompagnait  l'action  du 
ministre  et  qui  approuvait  et  conlirmait  dans  le  ciel  ce 

■que  celui-ci  faisait  en  son  nom  sur  la  terre.  Qu'on  lise 
tant  qu'on  voudra  les  écrits  des  Pères,  on  ne  trouvera 
rien  autre  chose.  »  Histoire  des  sacrements,  Pénitence, 
sect.  rv,  c.  iv,  dans  Migne,  Theologise  cursus,  t.  xx,col.  661. 

Au  XIIe  siècle,  Pierre  Lombard  (f  1160)  professa  un 

•enseignement  nouveau  qui  exerça  son  influence  jusqu'au 
xine  siècle.  Voici  en  substance  la  série  des  affirmations 

■de  ce  théologien.  Celui-là  seul  peut  recevoir  l'absolution 
qui  a  la  vraie  contrition.  Or  la  vraie  contrition  présup- 

pose la  charité,  et  la  charité  justifie  par  elle-même.  Donc 

le  pécheur  est  justifié  avant  de  recevoir  l'absolution. 
Donc  le  prêtre  ne  remet  pas  effectivement  les  péchés 

par  l'absolution,  mais  seulement  déclare  au  pénitent,  au 
nom  de  Dieu  et  de  l'Église  qu'ils  lui  sont  remis.  Sent., 
1.  IV,  dist.  XVIII,  P.L.,  t.  cxcii,  col.  885-888. 

Il  y  a,  dans  ces  affirmations  du  Maître  des  Sentences, 

deux  erreurs  liées  l'une  à  l'autre.  La  première,  c'est 
que  la  contrition  parfaite  serait  nécessaire  dans  le  sacre- 

ment de  pénitence;  elle  est  réfutée  ailleurs.  Voir  les 

mots  Attrition  et  Contrition.  La  seconde,  c'est  que 
l'absolution  signifierait,  mais  ne  produirait  pas  la  rémis- 

sion des  péchés.  Cette  seconde  erreur  semble,  à  pre- 

mière vue,  directement  opposée  à  l'enseignement  tradi- 
tionnel et  patristique  que  nous  venons  de  rappeler. 

Cependant  Pierre  Lombard  et  les  théologiens  qui  subi- 

rent son  influence  restaient  fidèles  d'une  certaine  manière 
à  cet  enseignement.  Ils  affirmaient,  en  effet,  l'efficacité 
du  sacrement  de  pénitence  pour  la  rémission  des  péchés. 
Dans  leur  théorie,  ils  cherchaient  à  déterminer  la  part 
que  chaque  élément  du  sacrement  a  dans  cette  efficacité. 

Exagérant  l'importance  de  la  contrition,  ils  étaient 
amenés  par  le  fait  même  à  diminuer  celle  de  l'absolu- 

tion. Leurs  discussions  obscurcirent  l'enseignement  des 
écoles,  mais  ce  fut  pour  préparer  la  doctrine  de  saint 

Thomas  d'Aquin  qui  lit  de  l'absolution  la  forme,  c'est-à- 
dire  la  partie  principale  du  sacrement.  Cette  erreur  pas- 

sagère de  quelques  scolastiques  touchait  donc  moins  au 

fond  de  la  doctrine  catholique  qu'à  la  manière  de  l'exposer. 
Ce  fut  un  essai  de  systématisation  mal  conçu,  qui  con- 

tribua à  l'élaboration  de  la  théorie  scolastique  de  saint 
Thomas.  Voir,  sur  cette  question,  IV  Absolution,  Senti- 

ments des  anciens  scolastiques. 
Concluons  par  ces  citations  du  concile  de  Trente, 

qui  exprime  et  définit  la  doctrine  catholique  : 

«  Quoique  l'absolution  du  prêtre  soit  la  dispensation 
d'un  bienfait  de  Dieu,  elle  n'est  pas  cependant  le  simple 
ministère  de  prédication  et  de  déclaration  que  les  pé- 

chés sont  remis,  mais  un  acte  judiciaire  du  prêtre  qui 

en  tant  que  juge  prononce  une  sentence.  »  —  «  Si 
quelqu'un  dit  que  l'absolution  sacramentelle  du  prêtre 
n'est  pas  un  acte  judiciaire,  mais  un  simple  ministère 
d'affirmation  et  de  déclaration  que  les  péchés  sont  re- 

mis au  pénitent,  pourvu  seulement  qu'il  croie  à  cette 
rémission;...  qu'il  soit  anathème  !  »  Sess.  XIV,  c.  vi et  can.  9. 

III.  Ministre  de  l'arsolution.  —  Le  prêtre  seul  est 
ministre  de  l'absolution  sacramentelle.  —  Cette  propo- 

sition est  de  foi.  Nous  signalons  d'abord  les  erreurs  op- 
posées,   puis  nous  établissons    la  doctrine  catholique. 

/.  ERREUBS.  —  Abélard  prétendait  «  que  le  pouvoir  de 
lier  et  de  délier  a  été  donné  seulement  aux  apôtres,  et 
non  à  leurs  successeurs.  »  Denzinger,  Enchiridion 

symbolorum,  Wurzbourg,  1895,  n.  3*21,  p.  110. 
Les  vaudois  (xne  siècle)  enseignaient  que  tous  les 

laïques  vertueux  ont  les  pouvoirs  sacerdotaux,  donc 

entre  autres  le  pouvoir  d'absoudre.  Suarez,  De  pseniten- 
tia,  disp.  XIX,  sect.  i,  Opéra  omnia,  Paris,  1861, 
t.  xxn,  p.  519. 

Wiclef  (f  1387)  prétend  qu'un  prêtre  prévaricateur  et 
coupable  ne  peut  absoudre,  mais  qu'en  revanche  un 
laïque  vertueux  peut  remettre  les  péchés.  Bulle  Inler 
cunclas,  20  février  1418,  dans  Hardouin,  Acta  conci- 
liorum,  etc.,  t.  ix,  col.  905-918. 

Luther  reprit  l'erreur  de  Wiclef.  Voici  une  de  ses 
propositions  condamnées  par  le  pape  Léon  X,  en  1520  : 
«  Dans  le  sacrement  de  pénitence  et  la  rémission  des 

péchés,  le  pape  ou  l'évêque  ne  font  pas  plus  que  le 
inoindre  prêtre;  et  s'il  n'y  a  pas  de  prêlre,  tout  chré- 

tien, fût-ce  un  enfant  ou  une  femme,  peut  autant  que  le 
prêtre.  »  Prop.  13,  dans  Denzinger,  Enchiridion,  n.  637, 

p.  176. II.  PREUVES  DE  LA    nOCTRlXE  CATHOLIQUE. 

1°  Preuve  tirée  de  la  sainte  Écriture.  —  Ceux-là  seuls 
ont  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  qui  ont  reçu  ce 

pouvoir  de  N.-S.  J.-C.  Or.  à  qui  Notre- Seigneur  a-t-il 
adressé  ces  paroles  :  «  Tout  ce  que  vous  lierez  sur  la 
terre  sera  lié  dans  le  ciel,  »  Matth.,  xvm,  18;  et  ensuite  : 

«  Les  péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui  vous  les  remet- 
trez, »  Joa.,  xx,  23?  Aux  apôtres.  Mais  remarquons-le 

bien,  puisqu'il  s'agit  de  l'institution  d'un  pouvoir  ju- 
diciaire, Jésus-Christ  s'adresse  aux  apôtres  en  tant 

qu'ils  sont  chefs,  pasteurs  et  juges  dans  l'Eglise.  D'autre 
part,  le  pouvoir  d'absoudre  est  une  institution  per- 

manente. C'est  donc  aussi  aux  successeurs  des  apôtres 
que  Jésus-Christ  a  donné  ce  pouvoir,  mais  à  leurs  suc- 

cesseurs en  tant  que  chefs,  pasteurs  et  juges  des  fidèles, 

c'esl-à-dire  aux  évoques  qui  sont  les  premiers  pasteurs, 
et  aux  prêtres  qui  sont  pasteurs  du  second  ordre.  Donc, 

de  par  l'institution  divine,  ceux  qui  ont  reçu  le  sacer- 
doce peuvent  seuls  absoudre.  —  Au  reste,  pour  que  cet 

argument  tiré  de  l'Évangile  ait  toute  sa  valeur  et  soit 
délinitivement  concluant,  il  ne  faut  pas  isoler  les  paroles 

de  Notre-Seigneur,  ni  les  séparer  de  l'interprétation 
traditionnelle  qui  leur  fut  toujours  donnée  dans  l'Église, 
interprète  authentique  des  saintes  Écritures.  L'argu- ment de  tradition  achève  et  confirme  celui  que  nous  a 

fourni  l'Évangile. 
2°  Preuve  tirée  de  la  tradition.  —  Nous  résumons 

cette  preuve  en  quatre  propositions  : 
1.  Quand  les  Pères  et  les  docteurs  des  dix  premiers 
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siècles  enseignent  la  nécessité  de  la  confession  soit 

publique,  soit  secrète,  ils  disent  qu'elle  doit  être  faite 
aux  évoques  et  aux  prêtres  en  vue  du  pardon.  C'est 
donc  qu'ils  considèrent  comme  ministres  de  l'absolution 
sacramentelle  les  évèques  et  les  prêtres.  Les  textes  en 
ce  sens  sont  très  nombreux  et  beaucoup  ont  été  cités 
dans  1rs  articles  précédents.  Nous  nous  contentons  de 
donner  au  lecteur  quelques  références. —  Du  nesiècle 
Tertullien,  De  psenitentia,  c.  ix,  P.  L.,  t.  i,  col.  1243.  — 
Du  me  siècle  :  Origène,  Homil.,  n,  in  Lev.,  n.4,  P.  G., 

t.  xn,  col.  4-29;  S.  Cyprien,  De  lajisis,  P.  L.,  t.  iv,  col. 
488-489.  —Du  IVe  siècle  :  S.  Athanase,  Contra  novalianns 

fragmentum,  /'.  G.,  t.  XXVI,  col.  1313;  S.  Jérôme,  In 
Matth.,  xvi,  19,  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  118.  —  Du  v  siècle  : 
S.  Augustin,  Serm.,  ccclv,  c.iv,  n.  9,  P.  L.,  t.  xxxix, 
col.  15i5 ;  S.  Pierre  Chrysologue,  Serm.,  lxxxiv.P.L., 
t.  lu,  col.  438.  —  Du  vie  siècle:  S.  Grégoire  le  Grand, 
Homil.,  xxvi,  in  Evang.,  n.  l,P.L,,t.  lxxvi,  col.  1200- 
1201.  —  Du  viie  siècle  :  le  vénérable  Bède,  In  Mal  th., 
xvi,  P.  L.,  t.  xcn,  col.  19.  —  Du  vme  siècle  :  S.  Chrode- 
gang,  évêque  de  Metz,  Régula  canonicorum ,  c.  xxxn, 
P.  L.,l.  i.xxxix.  col.  1072.  —  Du  ixe  siècle  :  Hincmar, 
archevêque  de  Reims,  Kjjist.  ad  IHlileboldum  epxsc. 
Suessionnensem ,  P.  L.,  t.  cxxvi,  col.  173. 

2.  Quelquefois  les  écrivains  ecclésiastiques  traitent 

d'une  manière  plus  directe  la  question  du  ministre  de 
l'absolution.  Alors  leur  affirmation  est  formelle  :  les 

prêtres  seuls  ont  le  pouvoir  d'absoudre.  Ainsi,  saii.'t 
Basile  (ive  siècle),  Beg.  brev.,  288,  P.  G.,  t.  xxxi,  col. 

1283;*S.  Ambroise  (iv°  siècle),  De  pœnit.,  1.  I,  c.  n, 
n.  7,  P.  L.,  t.  xvi.  col.  468;  S.  Innocent  Ier,  pape 
(ve  siècle),  Epist.  ad  Deccntiuni,  c.  vu,  P.  L.,  t.  xx, 
col.  559;  S.  Léon  le  Grand,  pape  (v5  siècle),  Epist. ,C\'iu, 
ad  Theodorum,  n.  2,   P.  L.,  t.  liv,  col.  1011. 

3.  Il  arrive  aussi  que  les  Pères  exaltent  la  grandeur 
cl  les  prérogatives  du  sacerdoce.  Or,  parmi  les  préro- 

gatives qui  élèvenl  le  piètre  au-dessus  des  fidèles 
ordinaires,  au-dessus  des  princes  et  des  empereurs, 
au-dessus  même  des  anges,  ils  nomment  le  pouvoir  de 

remettre  les  péchés.  Qu'il  nous  suffise  de  renvoyer  le 
lecteur  à  un  passage  t\u  traité  de  saint  Jean  Chrysostome 

sur  le  sacerdoce,  De  sacerdotio,  I.  111,  c.  v,  /'.  G., 
t.  xlviii,  col.  643. 

4.  Les  conciles  provinciaux  et  nationaux  qui  furent 

particulièrement  nombreux  au  IXe  siècle,  ne  parlée 
autrement  que  les  Pères  et  les  docteurs,  et  nous  four- 

nissent un  nouveau  témoignage  de  la  foi  constante  de 

l'Eglise  touchant  le  ministre  de  l'absolution.  Nous  pou- 
vons citer  entre  autres  :  le  IIe  concile  de  Reims 

(813),  can.  12,  Hardouin,  Acla  conc,  Paris,  1714, t.  iv, 

col.  1019;  le  III"  concile  de  Tours  (813),  can.  22,  ïbid., 

col.  1026;  le  concile  d'Aix-la-Chapelle  (816), can. 27, ïbid., 
col.  1 175;  le  Vf- concile  de  Paris  (829),  can.  32-34,  ïbid., 
col. 131 7;  le  Ier  concile  de  Mayence  (846),  can.  26, Hardouin, 
t.  v,  col.  13;  le  concile  de  Pavie  (850),  can.  6,  ibid.,  col. 
26;  le  concile  de  Worms  (868),  can.  25,  ibid.,  col.  741.— 
Ajoutons  que  le  I  V"  concile  œcuménique  de  La  Ira  in  1215), 
prescrivant  la  confession  annuelle  par  le  canon  Omnis 
ulriusque  sexus,  dit  que  chacun  doit  confesser  sis 
péchés  à  son  propre  prêtre  ou  à  un  prêtre  qui  a  reçu 
délégation.  Le  concile  parle  du  prêtre  etdu prêtre  seul 
comme  ministre  du  sacrement, il  ne  laisse  pas  supposer 

qu'il  y  ail  discussion  sur  ce  point.  Hardouin,  t.  vil,  cul.  35. 
///.    DÉC-RETS  ET  DÉFINITIONS   DOGMATIQUES. 

1141.  —  Le  concile  de  Sens  et  ensuite  le  pape 

Innocent  II  condamnent  la  proposition  d'Abélard  rap- 
portée plus  haut.  Denzinger,  lue  cit. 

I  i  18.  —  Le  pape  Martin  V  publie  la  bulle  lnter  cunctas, 

par  laquelle  il  confirme  les  condamnations  qu'avait  por- 
tées le  concile  de  Constance  contre  les  erreurs  de  Wiclef, 

Jean  lluss  ei  Jérôme  de  Prague,  et  il  dresse  une  liste 
de  39  articles  sur  lesquels  seronl  interrogées  toutes 

le,   personnes    suspectes    d'adhérer  aux  erreurs  con- 

damnées.  Le  20e  article  est  celui-ci  :  «  Croit-il  que  le 
chrétien  qui  peut  trouver  à  sa  disposition  un  prêtre  ca- 

pable, est  tenu  de  nécessité  de  salut  de  confesser  ses 
fautes  à  ce  prêtre  seul,  et  non  à  un  ou  plusieurs  laïques 

si  bons  et  si  dévots  qu'ils  puissent  être?  »  Hardouin, t.  vin,  col.  915. 

1U1.  —  Le  pape  Eugène  IV  parlant  en  son  nom  et 
au  nom  du  concile  de  Florence,  formule  ainsi  la  doc- 

trine catholique  dans  le  décret  aux  arméniens  :  «  Le 
ministre  du  sacrement  de  pénitence  est  le  prêtre  qui 

a  reçu  le  pouvoir  d'absoudre.  »  Hardouin,  t.  ix,  col.  i  'M. 
1520.  —  Le  pape  Léon  X,  par  la  bulle  Exwrge  Do- 

mine,  condamne  il  propositions  de  Luther,  parmi 

lesquelles  celle  que  nous  avons  citée  plus  haut.  Denzin- 

ger.   In,-.' cit. 
1551.  —  Le  concile  de  Trente,  dans  sa  XIVe  session, 

rappelle  d'abord,  au  chapitre  VIe,  la  doctrine  catholique 
sur  le  ministre  de  l'absolution,  puis  il  définit  cette 

doctrine  dans  le  canon  10  :  «  Si  quelqu'un  dit  que 
les  prêtres  en  état  de  péché  mortel  n'ont  pas  le 
pouvoir  de  lier  et  de  délier,  ou  que  les  prêtres  ne  sont 

pas  seuls  ministres  de  l'absolution,  mais  (pie  ces!  j 
tous  et  à  chacun  des  fidèles  qu'il  a  été  dit  :  Quse- 
cumque  ligaveritis,  etc..  Quorum  remiseritis,  etc.,  et 

qu'en  vertu  de  ces  paroles  n'importe  qui  peut  absoudre 

les  péchés;...  qu'il  soit  anatbème  !  » 

Suaroz,  De  pxnitentia,  Opéra  ornnia,  Taris,  1861, t.  xxn;  De 
Lugo,  Disputntwnes  scholasticse  et  morales,  Paris,  1869,  t.  iv, 
v;  Salmenticenses,  Cursus  theologicus,  Paris,  1883.  t.  xix; 
Morin.  De  disciplina  in  administratione sacramenti pseniten- 
tix,  Paris,  1651;  dom  Martène,  De  arttiquis  Ecclesix  ritibus, 
Rouen,  1700,  t.  u  ;  dom  Chardon,  Histoire  des  sacrements,  dans 
Migne,  Theologise  cursus,  t.  xx;  Benoit  XIV,  De  synodo, 
1.  VIII,  c.  XVI,  Opéra  onmia,  Venise,  1767,  t.  xi:  Billuart, 
Sunima  sancti  Thomœ,  etc.,  Paris,  1828,  t.  xvill;  Wirci 
genses,  Theologia  dogmatica,  etc.,  Paris,  1854,  t.  v;  Perrone, 
Prxlectiones  théologies,  Paris,  1861,  t.  Il;  Palmieri,  Tractatu.i 
de  psenitentia,  Rome,  1879;  Hurter.  Theologise  dogmalicse 
compendiurn,  Inspruck,  1883,  t.  m;  De  Augustinis,  De  re  sa- 
cramentaria,  Rome,  1887,1.  n  :  Cambier,  De  divina  institu- 
tione  confessiout.t  sac  amentalis,  Louvain,  1884. 

A.  Beugnet. 

VII.  ABSOLUTION  chez  les  grecs.  —  I.  Formules 

de  l'absolution.  IL  Croyance  au  pouvoir  de  remettre  les 

péchés. I.  Formules  de  l'absolution.  —  D'après  la  pratique 
courante  de  l'Église  grecque  unie  et  non-unie,  pra- 

tique conforme  à  celle  îles  autres  Églises  et  clairemenl 

fixée  par  les  euchologes  on  rituels,  exigée  d'ailleurs 
par  la  nature  même  des  choses,  l'absolution  sacramen- 

telle est  précédée  de  l'accusation  détaillée  des  péchés 
et  généralement  de  l'imposition  d'une  pénitence  pro- 
portionnée  aux  fautes  accusées;  quelquefois,  et  con- 

forme  ni  ;i  d'anciens  pénitenciaux,  la  pénitence  sacra- 

mentelle n'est  imposée  qu'après  l'absolution.  Pour 
absoudre  le  pénitent,  le  confesseur  l'ail  usage  de  for- 

mules déterminées  et  d'une  pratique  certainemenl  forl 
ancienne.  Nous  mentionnerons  ici  d'abord  celles  qui 
se  rencontrent  dans  les  euchologes  des  non-unis 
comme  des  unis;  puis  Celles  qui  sont  propres  aux  grecs 
unis,  et  enfin  nous  indiquerons  les  modifications  intro- 

duites dans  la  pratique. 

I"  Formules  admises  dans  les  euchologes  des  grecs 
nui*  et  des  grecs  non  uni*.  —  La  première  des  formules 
communes  aux  grecs  unis  et  aux  grecs  non-unis  se 
trouve  dans  des  manuscrits  anciens;  elle  est  ainsi  re- 

produite dans  l'eucologe  édité  plusieurs  fois  à  Rome  par 
la  Propagande,  lvj/_o),oyiov  to  |j.eya,  1873,  p.  206. 
Après  avoir  rappelé  que  Dieu  seul  peut  remettre  à 

l'homme  les  péchés  confessés,  le  confesseur  dit 
au  pénitent  qui  a  déjà  l'ail  son  accusation  :  e  Confiant 
en   la    parole  du   Sauveur,  quorum  remiseritis,   etc., 

j'ose  dire  :  'font  ce  (pie  lu  as  confessé  à   ma    1res    pauvre 
petitesse,   et  tout  ce    que    tu    n'as    pu    dire,    soit   par 
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ignorance,  soi!  par  oubli,  Dieu  te  le  pardonne,  en  ce 
monde  el  en  I  autre.  » 

Après  celle  formule  vient  une  double  prière  à  Dieu. 

Ibid.,  p.  207.  Dans  la  première,  le  prêtre,  sans  l'aire 
mention  expresse  île  son  pouvoir  ministériel,  rappelle 

le  pardon  de  saint  Pierre,  de  la  pécheresse  et  du  publi- 
cain,  el  demande  ce  même  pardon  pour  son  pénitent. 

Dans  la  seconde,  il  rappelle  également  le  pardon  accor- 
dé  à  David,  à  saint  Pierre,  à  la  pécheresse,  au  publi- 
cain  et  au  prodigue,  puis  il  ajoute  :  «  Que  Dieu  te 
pardonne  de  même  par  moi  et  en  ce  monde  et  dans 

l'autre;  qu'il  te  fasse  paraître  exempt  de  condamnation 
à  son  redoutable  tribunal.  Sois  sans  inquiétude  pour  les 

que  tu  as  confessées.;  va  en  paix.  » 

L'ordre  de  ces  prières  est  interverti  dans  certains 
euchologes.  Le  manuscrit  de  la  Bibliothèque  barbérine 

que  transcrit  Goar,  Euchologï&n  sive  Riluale  Grseco- 
rum,  28  édit.,  Venise,  ITiîO,  p.  541,  et  celui  que  reproduit 
doni  Martène,  De  antiguis  Ecclesise  rilibus,  Rouen, 

17i il),  t.  il,  p.  102,  ainsi  que  les  euchologes  à  l'usage  des 
grecs  non-unis  les  donnent  dans  un  ordre  inverse  de 

celui  indiqué  ci-dessus  d'après  l'édition  de  la  Propa- 
gande,  mais  toujours  après  la  confession  du  pénitent, 
sauf  pour  la  seconde  formule  qui.  dans  les  euchologes 

actuels  des  non-unis,  est  placée  avant  l'accusation  du 
pénitent  et  non  après. 

Le  pénilentiel  attribué  à  Jean  le  Jeûneur  élu  patriar- 
che de  Constantinople  en  58l>,  et  qui  a  été  édité  par 

Morin,  De  psenilentia,  Anvers.  1682,  Appendices,  p.  77, 

d'après  un  manuscrit  du  XIIe  siècle,  omet  la  première 

formule  que  nous  avons  indiquée.  Tel  est  le  mode  d'abso- 
lution le  plus  universellement  usité  dans  l'Église  grec- 

que, d'après  les  rituels  communs  aux  unis  et  aux  non- 
unis.  Comme  on  le  trouve  dans  les  anciens  manuscrits, 

il  faut  en  conclure  que  c'est  là  la  forme  ancienne  et  tra- 
ditionnelle de  l'administration  du  sacrement  de  péni- 

tence dans  l'Église  grecque. 
Toutefois  ces  trois  formules  anciennes  ne  sont  pas 

les  seules  qu'on  rencontre  dans  les  documents.  Goar  en 
signale  plusieurs  autres  trouvées  dans  des  manuscrits. 

parmi  lesquelles  trois  font  mention  expresse  de  la  per- 
sonne du  ministre  (p.  5:38)  et  ont  le  même  sens  que  la 

seconde  prière  indiquée  ci-dessus,  presque  les  mêmes 
expressions.  Deux  au  contraire  sont  purement  dépré- 

catoires  et  ne  mentionnent  pas  explicitement  l'action 
ministérielle  du  prêtre  (p.  536);  mais  ces  deux  prières 
ne  peuvent  pas  être  considérées  comme  formules  de 

l'absolution,  parce  que,  dans  les  manuscrits  déjà  cités 

et  dans  les  euchologes  qui  contiennent  l'oflice  complet 
de  la  pénitence,  elles  sont  placées  avant  l'accusation  des 

péchés  et  par  suite  avant  l'absolution,  et  non  après, 
comme  celles  que  nous  avons  citées  précédemment 

d'après  l'euchologe  édité  à  Rome.  Elles  ne  sauraient 

donc  en  donner  la  l'orme:  ce  sont  plutôt  des  prières  pré- 
paratoires à  la  confession.  Arcudius,  De  concordia 

utriusque  Ecries,  or.  et  or.  in  septem  sacra/m.,  Paris, 

1672,  p.  426  s  |.,  Goar  et  avec  eux  d'autres  auteurs 

ont  cependant  cru  qu'elles  avaient  été  en  usage  pour 
l'absolution  elle-même,  au  moins  de  la  part  de  certains 
prêtres,  ce  qui  ne  devrait  pas  surprendre  lorsqu'on  sait 
à  quel  point  les  études  ecclésiastiques  ont  été  longtemps 

négligées  dans  l'Église  grecque.  Mais  il  ne  faudrait  voir 
là  que  des  exceptions  contredites  par  la  pratique  géné- 

rale, qu'indiquent  les  manuscrits  et  les  euchologes.  Il 
résulte  de  tout  cela  que  les  formules  qu'on  peut  appeler 

officielles  de  l'Église  grecque,  pour  l'absolution,  se 
présentent  sous  nue  forme  déprécatoire  :  les  unes, 

prises  isolément,  sans  faire  mention  explicite  du  pou- 
voir ministériel  du  prêtre,  les  autres  au  contraire  en 

contenant  l'expression. 

Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  traiter  en  détail  de  la  vali- 
dité de  ces  formule-;.  Qu'il  suffise  de  dire  qu'elle  n'a  pas 

été  révoquée  en  doute  par  l'Église  dans  les  circonstances 

diverses  dans  lesquelles  a  été  agitée  la  rpiestftin  de 

l'union,  ni  même  lorsque  cette  union  a  été  sigHée, 
comme  aux  conciles  de  Lyon  el  de  Florence.  Certains 

ailleurs  ont  cru  à  tort  que  le  pape  Clément  Vffll  les 

avait  implicitement  réprouvées  lorsque  dans  se« 
Tnstruclio  super  aliquibus  rilibus  Grmcorwn,  M  août 

1595,  'h.  9,  il  ordonne  aux  grecs  unis  d'employer  la 
forme  prescrite  par  le  concile  de  Florence,  tout  en  leir 

permettant  d'ajouter  ensuite  les  prières  en  usage  ckez 
eux.  Mais  ces  auteurs  ne  penseiil  ainsi  qUe  parce  qu'ils 
considèrent  l'ordre  ici  donné'  par  le  pape  cemme  absolu 

et  pour  tons  les  cas,  tandis  qu'il  ne  se  rapporte  qu'au 
cas  de  nécessité  où,  ainsi  qu'il  est  dit  au  n.  8,  il  est 
permis  a  ces  prêtres  d  absoudre  les  latins;  ce  qui 

insinue  assez  manifestement  que  ces  mêmes  prêtres 
grecs  peuvent  faire  usage  des  formules  précédemment 

adoptées  par  l'Église  grecque,  lorsqu'ils  absolvent  les 
fidèles  de  leur  rite.  Benoît  XIV  reproduit  en  effel  cette 

instruction  de  Clément  VI 1 1  dans  sa  bulle  Etsi  paslora- 

lis  (§  v,  n.  5),  mais  avec  celle  particularité  qu'il  en  unit 
clans  une  seule  phrase  les  deux  paragraphes  distincts,  ce 

qui  l'ail  disparaître  elaireinenl  tOU le  .1111 1 lig  uïlé  el  restreint 
I  ordre  donné'  aux  prêtres  grecs  de  se  servir  de  la  forme 
latine,  aux  seuls  cas  de  nécessité  où  il  leur  permet 

d'absoudre  les  latins,  fis  peuvenl  doue  librement,  dans 
Ions  les  autres  cas.  se  servir  de  leurs  formules 

anciennes,  qui  se  trouvent  ainsi  implicitement  approu- 

vées. L'instruction  de  Clément  VIII  et  la  bulle  de  He- 

nnit XIV  ne  concernent  d'ailleurs  que  les  italo-grecs. 
De  plus  une  décision  du  Saint-Office  du  6  septembre 
1865  prescrit  aux  prêtres  orientaux  de  se  servir  de  la 
forme  de  leur  rite,  même  pour  absoudre  les  latins,  à 

moins  d'ordre  contraire  de  Rome  :  ce  qui  prouve  la  vali- 
dité' de  cette  forme. 

2"  Formules  propres  aux  grecs  unis.  —  Aux  formules 

dont  il  vient  d'être  question,  il  faut  en  ajouter  d'autres 
a  l'usage  des  grecs  unis,  mentionnées  par  Goar  (p.  540), 

lesquelles,  d'après  cet  auteur,  sont  d'origine  romaine,. 
au  moins  en  partie,  et  ont  été  faites  pour  les  grecs  de 
Sicile,  de  la  Calabre  et  de  la  Pouille.  Elles  sont  au 

nombre  de  trois.  Dans  la  première,  après  avoir  rappelé' 

le  passage  d'Ézéchiel  :  Nolo  morlem  peccatoris...,  le 
prêtre  demande  le  pardon  du  pénitent  el  ajoute  :  «  Re- 
metlez-lui  par  moi,  votre  indigne  serviteur,  tous  les  pé- 

chés qu'il  a  commis  volontairement  ou  involontairement, 
car  vous  ave/,  dit  :  Accipile  Spiritum  Sanctum...  Remet- 

tez donc  par  moi  indigne  el  abjecte  votre  serviteur  N.  ses 

péchés.  »  On  remarquera  sans  peine  l'étroite  parenté 
qui  existe  entre  celte  formule  el  celles  qui  sonl  certai- 

nement d'origine  grecque.  La  suivante  a  une  allure  plus 
nettement  latine  dans  sa  partie  finale;  il  \  esl  dit  :  «  lit 

moi,  son  indigne  serviteur,  trouvant  en  ses  paroles  l'auto- 
rité   de    faire    la    même    chose    (re   Iti'e    les    péchés),    .je 

t'absous  de  toute  excommunication,  en  tant  que  je  le 

peux  et  que  tu  en  as  besoin,  ensuite  je  t'absous  de  Ions 
les  péchés  que  tu  as  confessés  devant  Dieu  et  devanl 

mon  indignité'.  Au  nom  du  l'ère.  »  etc.  La  troisième 
contient  aussi  la  forme  indicative  :  <  Je  te  pardonne 
tous  les  péchés.  » 

Il  est  difficile  d'indiquer  la  date  à  laquelle  ces  for- 
mules ont  été  données  aux  grecs  unis;  mais  il  est  à 

croire  que  ce  n'est  pas  avant  la  prise  de  Constantinople 
par  les  Turcs.  On  ne  voit  pas  non  plus  qu'elles  aient  été 

imposées  aux  italo-grecs,  pour  l'usage  desquels  elles 
auraient  été  composées  :  leur  emploi  aurait  donc  été  de 

simple  conseil  e1  dans  le  but  de  rapprocher  des  la- 

tins les  grecs  établis  en  Occident,  sans  qu'il  y  ait  eu 

pour  eux  obligation  stricte  de  s'en  servir,  (tu  est 
d'autant  plus  autorisé  à  l'admettre  que  deux  de  ces  trois 
formules,  les  deux  premières,  onl  été  insérées  dans 

l'euchologe  édité  par  la  Propagande  e1  revisé'  sous 
Benoît  XIV,  sans  qu'il  y  ait  rien  dans  les  rubriques  qui 
indi  pie   une  obligation  de   les   réciter  -sur   le  pénitent  : 
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ces  formules  sont  simplement  placées  après  celles  que 

nous  avons  vues  être  d'origine  grecque,  sous  celte  indi- 
cation :  autre  ■prière,  pour  la  première,  et:  autre 

prière  abrégée,  pour  la  seconde.  Grand  Euchologe, 
édition  déjà  citée,  p.  206  sq. 

Telles  sont  les  formes  rituelles  de  l'absolution  dans 
les  Églises  grecques  unies  et  non-unies  :  il  ne  reste 

maintenant  qu'à  indiquer  quelques  modilications,  réelles 
ou  simplement  apparentes. 

3°  Modifications  réelles  ou  prétendues  apportées  aux 
formules  précédemment  indiquées.  —  Papp-Szilagyi, 
évêque  uni  de  Grand- Varadin,  il  y  a  quelques  années, 
écrit  dans  son  Enchiridion  juris  eeel.  Orient.,  Grand- 

Varadin,  1880,  p.  235,  que  la  forme  de  l'absolution  don- 
née par  l'euchologe  est  la  suivante  :  «  Que  le  Seigneur 

Dieu  notre  Sauveur  Jésus-Christ  te  remette,  mon  lils 
N.,  tous  tes  péchés  par  sa  grâce  et  sa  miséricorde;  et 

moi,  prêtre  indigne,  en  vertu  du  pouvoir  qui  m'a  été 
donné,  je  te  pardonne  et  je  t'absous  de  tous  tes  péchés, 
au  nom  du  l'ère,  etc.  »  L'auteur  donne  cette  formule 

comme  se  trouvant  dans  l'euchologe  grée  :  il  faut 
entendre  par  là  l'euchologe  à  l'usage  des  ruthènes.  On 
voit  que  la  forme  ici  indiquée  n'est  pas  autre  que  la 
dernière  formule  de  l'euchologe  de  la  Propagande,  mais 
un  peu  abrégée.  Elle  doit  être  d'un  usage  assez  ancien 
dans  l'Église  ruthène,  puisque  le  synode  de  Zamosk, 
1720,  tit.  m,  §  5  :  Cuticitiorum  cullectio  lacen- 
sis,  t.  il,  p.  34,  la  déclare  :  hactenus  in  Ecclesia 
ruthena  servari  solilam.  Mais  sa  ressemblance  si 

grande  avec  la  forme  latine  indique  qu'elle  a  été 
empruntée  au  rite  latin;  est-ce  avant  l'union  de  Brsezc 
en  1595,  ou  à  une  date  postérieure  ?  les  documents  nous 

font  défaut  pour  trancher  la  question.  Ce  qu'il  y  a  de 
certain,  c'est  que  la  forme  de  l'euchologe  russe  est  iden- 

tique à  celle-ci  (voir  col.  205,  VIII  Absolution  dans 

l'Église  russe) ;  ce  qui  constitue  l'Église  russe  tributaire 
de  l'Église  latine  pour  le  sacrement  de  pénitence  — 
mais  depuis  quelle  époque  ?  nous  ne  saurions  le  dire.  Il 

pounait  bien  y  avoir  là  une  conséquence  de  l'union 
de  Florence  dont  l'influence  a  longtemps  persévéré  dans 
la  métropole  de  Kiew. 

Certains  auteurs,  comme  Palmieri,  Tractatus  de  pœ- 
tiitenlia,  2e  édit.,  p.  146,  paraissent  voir  une  contra- 

diction entre  les  anciens  euchologes  grecs,  dont  nous 
avons  parlé  plus  haut,  et  quelques  écrivains  grecs  plus 
ré'cents,  de  la  fin  du  XVIe  ou  du  commencement  du 

XVIIe  siècle,  au  sujet  de  la  forme  de  l'absolution.  Parmi 
ceux  que  cite  Palmieri,  le  Codex  allalianus,  une  ré- 

ponse des  grecs  de  Venise  au  cardinal  de  Guise,  Gabriel 
de  Philadelphie  et  Christophe  Angelos,  le  premier  seul 
tranche,  en  effet,  un  peu  avec  les  formules  usuelles  de 

l'euchologe.  Il  donne  comme  forme  ces  mots  :  Ilumi- 
litas  mea  habet  te  condonalum,  qui  se  rapprochenl 
davantage  de  la  forme  latine.  Arcudius,  De  concordia 
Eccl.  orient,  et  occid.,  Paris,  1072,  p.  430,  et  Goar 

déclarent  qu'il  n'y  a  là  qu'une  l'orme  abrégée,  à  l'usage 
surtout  des  évèques,  et  traditionnelle  quoique  non  con- 

tenue explicitement  dans  l'euchologe  .  elle  serait,  relati- 
vement à  la  longue  forme  rituelle,  ce  qu'est  la  forme 

latine,  Ego  te  absolvo,  relativement  à  la  formule  des 
anciens  livres  pénilentiaux.  Arcudius  cite  deux  di- 

plômes d'un  patriarche  d'Antioche  qui  la  contiennent,  ef 
Goar  signale  ('gaiement  une  oratio  condonatoria  qui  la 
renferme  et  qui  est  de  Germain,  évêque  d'Amalthée. 

La  forme  indiquée  par  les  grec?  de  Venise  au  cardi- 

nal de  Guise  n'est  pas  autre  chose  que  la  première  for- 
mule de  l'euchologe  grec,  dans  laquelle  le  prêtre 

s'adresse  directement  au  pénitent  :  il  serait  donc  mal 
aisé  de  trouver  là  une  innovation  ou  \m  changement. 

Celle  qu'indique  Gabriel  de  Philadelphie  n'est  égale- 
uii'iii  qu'un  abrégé  de  la  seconde  prière  de  l'euchologe 
cl  ne  contient  par  conséquent  aucune  innovation,  pas 

plus  qu'il    n'y   en   a    chez    nus    théologiens,    lorsqu'ils 

extraient  de  la  forme  rituelle  les  mots  :  Ego  te  absolvot 

qu'ils  présentent  comme  seuls  essentiels.  Quant  à  la 
forme  indiquée  par  Christophe  Angelos  (f  1639),  outre 

qu'elle  a  un  grand  air  de  parenté  avec  les  formes  im- 
précatoires des  euchologes,  il  faut  observer  que  cet  il- 

lustre inconnu  a  rédigé  et  publié  son  Enchiridion  en 
Angleterre  où  il  résidait,  et  que  très  probablement  il  a 

écrit  de  mémoire  la  formule  qu'il  donne,  après  avoir 
quitté  les  terres  grecques  depuis  plus  de  dix  ans  :  cela 
Suffit  pour  montrer  ce  que  vaut  son  témoignage. 
Que  si  on  rencontre  chez  certains  auteurs  non-unis, 

de  l'époque  dont  il  s'agit  ou  de  temps  encore  plus  rap- 
prochés de  nous,  des  formes  d'absolution  identiques  ou 

à  peu  près  à  la  forme  latine,  qu'on  n'oublie  pas  d'y  voir 
un  emprunt  l'ait  au  rite  latin,  ainsi  que  cela  a  eu  lieu 
pour  l'Église  rutbène  et  même  pour  l'Église  russe. 
Goar  atteste  (p.  5i0)  que  Georges  Corésius  (-j-  1654?), 
théologien  de  l'Église  de  Constantinople,  son  contempo- 

rain, lui  a  envoyé  par  écrit,  comme  étant  en  usage  dans 
plusieurs  églises  des  non-unis,  les  formes  indiquées 
plus  haut  comme  propres  aux  grecs  de  Sicile,  de  Ca- 

labre  et  de  la  Pouille,  et  qui  sont  d'origine  romaine.  Le 
fait  s'explique  aisément  soit  par  l'influence  des  mission- 

naires latins,  soit  par  suite  des  études  faites  au  sé- 
minaire de  la  Propagande  à  Rome  par  un  assez  grand 

nombre  de  grecs  revenus  ensuite  dans  leur  pays  et 

même  à  l'Église  non-unie,  soit  par  l'occupation  terri- 
toriale des  Vénitiens,  des  Génois  et  des  Pisans,  de  con- 

trées de  langue  grecque,  etc. 
II.  Croyance  des  grecs  au  pouvoir  de  remettre  les 

péchés  par  l'absolution.  —  Il  reste  à  se  demander 

maintenant  si  les  grecs  regardent,  et  s'ils  ont  regardé 
dans  le  passé,  l'absolution  comme  un  rite  sacramentel 
produisant  la  rémission  des  péchés  ?  La  réponse  ne  sau- 

rait être  douteuse  quoi  qu'aient  voulu  en  penser  certains 
protestants  du  XVIe  et  du  XVIIe  siècle.  Leurs  assertions 

mensongères  ont  même  eu  pour  effet  d'amener  les 
grecs  à  produire  contre  eux  les  professions  de  foi  les 

plus  explicites,  dans  une  série  de  synodes  dont  il  suf- 
fira de  citer  les  actes  pour  avoir  le  vrai  sentiment  de 

l'Église  grecque  tout  entière.  Ces  synodes  sont,  en 
effet,  l'écho  de  la  tradition  en  même  temps  que  la  ma- 

nifestation de  la  croyance  actuelle. 

On  a  déjà  d'ailleurs  une  preuve  évidente  de  cette 
croyance  dans  les  formules  elles-mêmes  de  l'absolution 
qui  seraient  inexplicables  sans  la  foi  en  la  rémission 
des  péchés.  Le  caractère  purement  déprécatoire  de  cer- 

taines d'entre  elles,  supposé  qu'elles  aient  été  employées 
séparément,  ne  saurait  être  invoqué  contre  cette 
croyance;  car,  unies  aux  actes  du  pénitent  et  à  ceux  du 
confesseur^  faisant  mention  expresse  du  pouvoir  con- 

féré aux  apôtres  par  le  Sauveur  et  de  la  rémission  elle- 
même  des  péchés,  elles  supposent  manifestement  la  foi 
en  cette  rémission,  et  dans  celui  qui  les  prononce  et 

dans  celui  qui  vient  demander  pardon.  Mais  nous  n'en 
sommes  pas  réduits  à  cette  simple  déduction  quelque 

concluante  qu'elle  soit.  Outre  le  pénitentiel,Morin,  loc. 
cit.,  et  P. G.,  t.-  Lxxxvni, col.  1887,  et  le  discours  attribués 
à  Jean  le  Jeûneur,  qui  attestent  la  tradition  des  Pères 

et  témoignent  de  la  croyance  de  l'Église  grecque  à  une 
époque  reculée,  tous  les  monuments  postérieurs  de  cette 
Église  atlestentla  même  vérité  sans  aucune  note  discor- 

dante. (Pour  les  premiers  siècles,  voir  col.  146  sq.,  II  AB- 

SOLUTION, au  temps  des  Pères.)  Il  faut  arriver  au  com- 
mencement du  xvir'  siècle  pour  rencontrer  la  première 

vois  grecque  se  déclaranl  contre  la  valeur  sacramentelle 
de  l'absolution,  el  cette  voix,  celle  du  fameux  Cyrille 
Lucar,  s'est  vue  à  l'instant  couverte  par  celle  de  tous  les 

prélats  grecs.  Ceux-ci  n'avaient  pas  attendu  la  confes- 
sion de  foi  licitement  protestante  connue  sous  le  nom 

de  Cyrille  Lucar,  pour  protester  contre  les  erreurs  de  la 
secte  sur  le  point  qui  nous  occupe.  Jérémie,  patriarche 

de  Constantinople,  avait  exposé  à  celte  liu  les  croyances 



205 ABS.  DES  PÉCHÉS  CHEZ  LES  GRECS  —  CHEZ  LES  SYRIENS 

200 

de  l'Église  grecque  dans  des  écrits  célèbres  :  Acta  Je- 
remise  contra  lutheranos,  Bàle,  158i,  rep.  lre,  et 
tous  les  exposés  de  cette  époque  rangent  unanimement 
la  pénitence  parmi  les  sacrements. 

A  peine  la  confession  de  Cyrille  Lucar  fut-elle  connue 

qu'elle  fut  l'objet  de  condamnations  multipliées.  La 
Confession  de  la  foi  orthodoxe  de  Pierre  Mogilas,  ap- 

prouvée au  synode  de  Jassy,  s'exprime  ainsi  sur  la  pé- 
nitence :  «  Ce  sacrement  obtient  son  ell'et,  lorsque  l'abso- 

lution des  péchés  est  donnée  par  le  prêtre  selon  les 

constitutions  et  les  usages  de  l'Église.  Car  dès  que 
quelqu'un  obtient  le  pardon  de  ses  péchés,  immédiate- 

ment toutes  ses  fautes  lui  sont  remises  par  Dieu,  par  le 

ministère  du  prêtre,  selon  les  paroles  de  Jésus-Christ 
lui-même  :  Accipite  Spiritum  Sanctum,  etc.  »I"  part., 
q.  Cxu.  Kimmel,  Monumenta  /iddi  Ecoles,  orient., 
Iéna,  1850,  t.  I,  p.  190.  Le  synode  de  Constantinople 

de  1638  se  contente  de  prononcer  l'anathème  contre 
Cyrille  qui  enseigne  qu'il  n'y  a  pas  sept  sacrements, 
entre  lesquels  la  pénitence.  Kimmel,  Monum.  fidei 
Eccl.  orient.,  t.  i,  p.  404.  Celui  de  Jassy  tenu  en 

1642  s'exprime  ainsi  sur  le  même  sujet  :  «  Dans  son 
quinzième  article  Cyrille  rejette  cinq  sacrements  de 

l'Église...  la  confession  unie  à  la  pénitence...,  lesquels 
nous  a  transmis  l'antique  tradition  comme  sacrée  et 
conférant  la  grâce  divine.  »  Ibid.,  p.  414.  Le  concile  de 
Jérusalem  de  1672  confirme  ces  deux  précédents  con- 

ciles et  définit  à  son  tour  que  l'Eglise  orientale  admet 
l'existence  de  sept  sacrements,  ni  plus  ni  moins,  parmi 
lesquels  la  pénitence  instituée  quand  Jésus-Christ  a 
dit  :  Quorum  remiseritis...  etc.  Ibid.,  p.  448-450. 
Or  la  confession  de  la  foi  orthodoxe  et  le  synode  de  Jé- 

rusalem, connu  aussi  sous  le  nom  de  Confcssio  Do- 

sithei,  continuent  à  être  regardés  aujourd'hui  encore 
comme  les  exposés  les  plus  authentiques  de  la  croyance 

de  l'Église  grecque.  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  d'y 
joindre  d'autres  témoignages  pour  s'assurer  de  la  foi  de 
cette  Église  sur  l'efticacité  de  l'absolution  sacramentelle. P.  Michel. 

VIII.  ABSOLUTION  dans  l'Église  russe.  —  L'absolu- 
tion est  considérée  dans  l'Église  russe  comme  remettant 

tous  les  péchés,  s'ils  ont  été  sincèrement  accusés  et  qu'on 
en  ait  un  véritable  repentir.  Tous  les  théologiens  russes 

s'accordent  à  dire  qu'elle  serait  nulle,  si  le  pénitent  avait 
caché  une  faute  ou  s'il  était  disposé  à  retomber  dans  ses 
péchés.  Le  prêtre  refuse  rarement  l'absolution,  mais  il 
le  fait,  lorsque  le  pénitent  montre  cette  disposition.  Dans 

ce  cas  le  prêtre  reçoit  néanmoins  l'honoraire  qui  est  dû 
par  les  pénitents. 

La  formule  d'absolution  est  celle-ci  :  «  Que  notre  Sei- 
gneur et  Dieu  Jésus-Christ  t'absolve  par  la  grâce  miséri- 

cordieuse de  son  amour  de  tous  tes  péchés,  mon  fils  N.  N., 

et  moi,  son  prêtre  indigne,  en  vertu  de  l'autorité  qui 
m'a  été  donnée,  je  t'absous  aussi  et  te  déclare  délivré 
de  tous  tes  péchés  au  nom  du  Père,  et  du  Fils,  et  du 

Saint-Esprit.  »  En  terminant  ces  paroles,  le  prêtre,  qui 
tenait  son  étole  et  sa  main  sur  la  tète  du  pénitent  age- 

nouillé, le  relève  pour  montrer  qu'il  est  rétabli  dans  l'in- nocence. 

Les  rituels  indiquent  parfaitement  qu'en  cas  de  pres- sante nécessité  on  doit  retrancher  toutes  les  autres 

prières  et  exhortations  et  se  borner  à  la  formule  d'abso- 
lution que  nous  venons  de  traduire.  Le  prêtre  ne  sau- 

rait rien  en  omettre,  sous  peine  de  péché  mortel.  Ce- 
pendant le  sacrement  est  efficace  si  le  prêtre  prononce 

seulement  les  mots:  «  Je  t'absous  »,  qui  sont  la  forme du  sacrement. 

Voir  le  texte  de  l'absolution  dans  Maltzew,  Die  Sakramente 
der  orthodox-kathol.  Kirche,  in-8*,  Berlin,  1898,  p.  219. 

N.   TOLSTOY. 

IX.  ABSOLUTION  chez  les  Syriens.—  I.  Croyance  au 

pouvoir  d'absoudre  les  péchés.  IL  Rite  de  l'absolution 
chez  les  jacobites.   III.    Rite   de    l'absolution   chez   les 

nestoriens.  IV.  Rite  de  l'absolution  chez  les  syriens unis. 

Les  syriens  appellent  l'absolution,  hûsoio  ou  hûsaici, 
pardon,  rémission,  et  plus  explicitement  hûsoio  dah- 
tohe,  pardon  des  péchés.  Comme  le  remarque  Abraham 
Ecchellensis,  Notse  ad  catal.  Hebed  Jcsu,  Rome,  1685, 
p.  291,  le  mot  hûsoio  désigne,  aussi,  dans  un  sens  plus 
large,  le  sacrement  de  pénitence  tout  entier,  ou  encore 

les  prières  qua  l'on  récite  pour  l'admission  des  péni- 
tents, ou  enfin  les  suffrages  pour  les  morts. 

I.  Croyance  au  pouvoir  d'absoudre  les  péchés.  — 
Il  a  toujours  été  reçu  dans  les  Églises  syriennes  que 
les  chrétiens  coupables  de  péchés  graves  commis  après 

le  baptême  ne  pouvaient  s'approcher  des  saints  mys- 
tères, si  auparavant  ils  n'avaient  été  purifiés  et  réconci- 

liés avec  Dieu  par  la  pénitence  et  par  l'absolution  de 
leurs  péchés,  donnée  par  le  prêtre  en  vertu  du  pouvoir 
reçu  de  Jésus-Christ.  Mais  les  documents  anciens  sont 

peu  nombreux  et  les  théologiens  syriens  n'ont  jamais 
distingué  la  matière  et  la  forme  comme  le  font  les  latins. 

Ils  n'ont  même  pas  employé  ces  mots  qui  apportent 
tant  de  précision  et  de  clarté  sur  ce  sujet.  Us  mêlent  les 

différentes  questions  ;  ils  unissent  les  paroles  de  l'abso- 
lution aux  prières  qui  l'accompagnent  ;  de  sorte  qu'il 

n'est  pas  facile  de  les  distinguer  ;  ils  parlent  du  pouvoir 
d'absoudre,  en  même  temps  que  de  la  confession,  du  re- 

pentir et  des  pénitences  à  imposer. 
Nous  possédons,  outre  les  textes  grecs,  rapportés  au 

commencement  de  l'article  II  Absolution  au  temps  des 
Pères,  col.  146,1e  témoignage  en  syriaque  de  deux  écrivains 
qui  ont  précédé  la  séparation  des  Églises  syriennes.  Le 
premier  est  Aphraates,  surnommé  le  sage  Persan,  dont  les 
écrits  ont  été  retrouvés  récemment.  Il  a  écrit  en  337  une 

homélie  entière  sur  la  pénitence  :  il  parle  du  repentir, 

de  la  confession  et  de  l'absolution, mais  en  termes  mé- 
taphoriques. Ainsi,  le  pénitent  est  un  malheureux 

blessé,  victime  de  sa  faiblesse  ou  de  son  imprudence 

dans  la  guerre  que  les  passions  livrent  à  l'homme.  S'il 
veut  guérir  e4  vivre,  il  doit  découvrir  ses  plaies  au  mé- 

decin spirituel,  établi  par  Jésus-Christ,  et  employer  les 
remèdes  que  celui-ci  prescrira  pour  Je  guérir.  Pat  roi. 
syriaca,  édit.  Grafin,  Paris,  189 1,  t.  i,  p.  313, 3C0.  Le  se- 

cond est  saint  Éphrem,  le  grand  docleur  que  lous  les 
syriens  invoquent.  Il  parle  ainsi  dans  ses  Madraschés 
contre  les  fausses  doctrines  :  «  Ils  (les  manichéens)  ne 

remettent  pas  les  péchés  :  ce  sont  des  égarés  qu'il  faut 
reprendre.  Car  un  seul  peut  pardonner  aux  pécheurs.  Ils 
ont  opposé  leur  volonté  au  Verbe  de  vérité  qui  a  ordonné 

à  ses  disciples  de  remettre  une  fois  par  l'eau  sainte  les 
péchés  des  hommes  et  qui  leur  a  donné  le  pouvoir  de 
délier  et  de  lier.  Que  celui  qui  a  été  lié  lui  demande 
donc  la  rémission  complète;  que  celui  qui  pardonne  tout, 
nous  pardonne  dans  notre  douleur.  Car  il  est  juste  que 

celui  qui  s'est  reposé  dans  le  péché  soit  secoué.  Or,  si 
celui  qui  pardonne,  nous  pardonne  à  cause  de  notre 
douleur,  il  est  absurde  de  vouloir  nous  pardonner  à 
cause  de  morceaux  de  pain.  »  S.  Éphrem,  Opéra  syr. 
lat.,  Rome  1740,  t.  il,  p.  440,  traduit  sur  le  syriaque. 

Ébed-Jésus,  évêque  nestorien,  mort  en  1318,  dans  son 
exposé  de  la  doctrine  chrétienne  intitulé  Margarita 
(Perle),  tr.  IV,  c.  i,  énumérant  les  sept  sacrements  dit: 
«  Le  cinquième  est  le  patdon  des  péchés.  »  Et  plus  loin 
au  chapitre  vu,  sous  le  titre  :  Du  pardon  des  péchés  et  de 
la  pénitence,  il  ajoute  :  «  Le  genre  humain  est  fragile 

et  sujet  au  péché,  et  il  est  presque  impossible  qu'il  n'é- 
prouve quelque  infirmité  spirituelle.  C'est  pourquoi  le 

sacerdoce  a  été  établi  médecin  pour  guérir  gratuite- 

ment :  Si  vous  remettez  à  quelqu'un  ses  péchés,  ils  lui 
seront  remis.  Aussi  le  Sauveur  dit  :  Les  hommes  bien 

portants  n'ont  pas  besoin  de  médecin,  mais  ceux  qui 
se  portent  mal.  Les  fidèles,  qui  se  sentent  surchargés 
de  fautes  à  cause  de  la  faiblesse  de  la  nature  humaine 

incapable  de  tout  surmonter,  doivent  aller  à  la  maison 
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de  la  médecine  chrétienne  et  découvrir  leurs  plaies  aux 

médecins  spirituels  afin  d'obtenir  par  les  pardons  et  les 
canons  pénitentiaux  la  guérison  spirituelle  et  afin  de 

s'approcher  avec  pureté  de  la  table  du  Seigneur.  »  Dans 
Mai,  Scriptor.  vet.novacollect.,  Rome,  1825,  t.  x,  p.  334. 

Ébed-Jésus,  comme  on  le  voit,  reconnaît  que  l'absolution 
remet  les  péchés  et  que  le  prêtre  .en  est  le  ministre, 
mais  il  ne  nous  en  donne  pas  la  formule.  Il  requiert  la 

confession  que  les  nestoriens  ont  négligée  plus  tard, 

ainsi  que  la  satisfaction  ou  l'accomplissement  des  ca- 
nons pénitentiaux  imposés  par  le  confesseur.  Aphraates 

et  saint  Épbrem  enseignent  la  même  chose.  Le  diacre 

d'Édesse  exige  aussi  la  contrition  ou  le  repentir:»  Quand 
tu  aurais  péché  des  milliers  de  fois,  si  tu  recours  à  la 

pénitence,  tu  seras  purifié  de  tes  souillures  et  de  tes 
fautes.  Et  comme  tu  peux  tomber,  tu  peux  aussi,  si  tu  le 

veux,  te  relever.  Quiconque  a  péché,  s'il  se  repent  et 
demande  pardon,  la  porte  du  médecin  est  ouverte  et  elle 

n'est  jamais  fermée  au  repentir.  »  S.  Épbrem,  Op.  syr. 
lai.,  Rome,  1743,  t.  m,  p.  391. 
Nous  trouvons  la  même  doctrine  chez  les  jacobites. 

Le  patriarche  Michel  le  Grand  dans  son  traité  de  la 

Préparation  à  la  communion,  enseigne  que  quiconque 

sent  sa  conscience  en  état  de  péché  doit  d'abord  faire  sa 
confession  à  son  père  spirituel  et  recevoir  et  accomplir 

la  pénitence  imposée.  11  pourra  ensuite  s'approcher  des 
saints  mystères.  Le  patriarche  s'élève  contre  les  coptes 
qui  négligeaient  la  confession.  Voir  Renaudot,  Liturg. 
"rient,  collect.,  Paris,  1716,  t.  n,  p.  448;  Perpétuité  de 

la  foy,  Paris,  1713,  t.  v,  1.  III,  c.  VI.  Avant  lui  Jacques, 

évèque  d'Edesse  (f  710),  avait  posé  celte  question  : 
c  Supposez  qu'il  se  trouve  un  séculier  qui,  dans  ses  erre- 

ments, s'est  souillé  de  nombreux  péchés  au  point  qu'il 
dise  devant  tous  qu'il  n'y  a  pas  de  péché  dans  lequel  il 
ne  soit  tombé'  par  parole  ou  par  action.  Après  cela  il  a 
librement  et  légalement  pris  une  épouse  ;  il  est  rentré 

en  lui-même,  a  cessé  toutes  ses  sottises  et  s'en  est  re- 
penti ;  maintenant  il  se  rappelle  ses  fautes  passées  ;  il 

les  déteste  du  fond  de  son  àme,  il  jeûne  et  prie.  Sera- 

t-il  délivré  par  celle  manière  d'agir,  si  par  honte  il  n'ose 
montrer  sa  blessure  au  médecin?  »  Jacques  répond  : 

c  La  première  et  la  principale  pénitence  d'un  péché, 
quel  qu'il  soit,  est  de  ne  plus  le  commettre  ;  si  l'on  y 
ajoute  la  prière,  le  jeûne,  les  larmes  et  les  soupirs  du 

cœur,  on  peut  obtenir  qu'il  soit  complètement  effacé. 
.Mais  si  on  apporte  à  ce  cancer  fétide  l'abstersion  excel- 

lente par  la  grâce  proportionnée  aux  besoins,  le  pécheur 

P   Ta  ('Ire  relevé  à  son  premier  ('■lai.  El  pour  le  dire  en 

peu  de  mots,  il  n'est  pas  de  péché  qui  résiste  à  la  péni- 
tence. Personne  n'est  privé  du  salut;  si  celui  qui  a  pé- 

ché veut  cesser  et  se  repentir  et  cela  à  cause  de  la  grande 

mis  riconle  de  Dieu  qui  ne  veut  pas  la  perte  de  l'homme 

qu'il  a  créé.  »  Voir  ma  Dissertât,  de  Syrorwm  fide 
et  discipl.  in  re  eucharistica,  Louvain,  1859,  p.  1G7. 

Jacques  d'Édesse  dans  la  question  précédente  avait  ré- 
solu dans  le  même  sens  le  cas  du  prêtre  qui  rougit 

d'avouer  sa  faute  à  son  évéque,  mais  se  repent  sincère- 
ment de  sa  faute,  c  Dieu,  dit-il,  ne  rejette  aucune  péni- 

tence, et  e'ei\  est  une  -lande  (pie  de  se  repentir.  .Mais 
Cependant  ceux-là  sont  semblables  aux  Messes  qui 
soignent  leurs  plaies, mais  refusent  le  secours  du  méde- 

cin. »  L'évêque  jacobite  ne  regarde  donc  paslaconfess   

cl  l'absolution  comme  nécessaires  pour  les  péchés  hon- teux, mais  seulement  comme  1res  utiles. 

Le    patriarche    Michel,     que    nous    venons    de    citer, 

n'admet  pas  celle  restriction.   Car  il  dit  :  «  11  est  impos- 

ible  que  personne  puisse  ('■ire  délivré  du  péché,  sinon 
pic   le   ministère  des   prêtres   qui   tiennent    la    place    de 

Jésus-Christ  par  rapport  a  la  rémission  des  péchés.  «  Il 
cite  en  preuve  les  paroles  de  Jésus-Chrisl  :  Recevez  le 

Saint-Esprit,  etc.  Puis  il  ajoute  que  «  la  confession 
fuie  aux  prêtres  es)  un  baptême  pour  la  rémission  des 

péchés  »;  que  «  le  pénitent  doit  se  conduire  a  l'égard  de 

son  confesseur  avec  la  simplicité  d'un  enfant,  ne  lui 
rien  cacher,  de  tout  ce  qu'il  a  commis  de  péché  par 
pensée,  par  parole  et  par  action,  se  soumettre  avec 
humilité  à  ses  instructions,  et  tout  faire  suivant  le  con- 

seil de  ce  maître  spirituel  ».  Cité  par  Renaudot,  Perpé- 
tuité de  la  foy,  Paris.  1713,  t.  v,  1.  III,  c.  vi.  Selon  ce 

patriarche,  l'absolution  donnée  par  le  prêtre  est  donc 
absolument  requise  pour  la  rémission  des  péchés. 
Comme  toutes  les  Églises  syriennes  reçoivent  avec  les 

grecs  les  canons  et  les  constitutions  apostoliques,  ainsi 

que  les  canons  des  conciles  de  Nicée,  de  Conslantinople, 

de  Néocésarée,  de  Gangres,  de  Laodicée  et  d'Antioche, 

on  peut  en  conclure  que  leur  discipline  n'a  guère  différé 
de  celle  des  grecs  durant  les  cinq  premiers  siècles  pour 

l'administration  du  sacrement  de  pénitence.  Mais  dans 
le  cours  des  siècles  suivants,  il  s'est  fait  des  change- 

ments et  il  s'est  glissé  de  graves  abus  chez  les  nesto- riens et  chez  les  jacobites. 

11.  Rite  de  l'absolution  chez  les  jacobites.  — 

L'évêque  jacobite  d'Amida,  Denys  Bar-Salibi,  a  écrit  au 
xne  siècle  un  Rituel  de  la  pénitence,  \x\\\\.n\c  -.Canonsde 
la  manière  de  recevoir  les  pénitents  dans  le  sacrement 

de  la  confession,  basé  sur  la  discipline  antérieure  de 

l'Église  syrienne  monophysite  et  adoucissant  la  rigueur 
des  canons  pénitentiaux.  J.  S.  Assémani,  Biblioth.  or., 
Rome,  1719,  t.  n,  p.  173, 176;  Renaudot,  Perpétuité  de 

la  foy,  Paris,  1713,  t.  v,  I.  IV,  c.  II,  iv;  Denzinger, 
Rilus  Orienlalium,  Wurzbourg,  18C3,  t.  i,  p.  443,  447, 

nous  ont  fait  connaître  ce  précieux  document.  Voici  le 
commencement  : 

«  Lorsque  quelqu'un  veut  se  confesser,  soit  d'inimitié, 
d'ivresse  ou  de  toute  autre  prévarication,  l'évêque, l'archi- 

mandrite ou  le  prêtre  doit  d'abord  prendre  garde  de  ne 

point  se  blesser  de  ce  qu'il  entend,  ensuite  de  ne  rien 
révéler  de  la  confession,  de  ne  pas  concevoir  intérieure- 

ment du  mépris  pour  celui  qui  se  confesse,  mais  de 

1  estimer  comme  auparavant;  enfin  de  ne  faire  attention 

ni  à  l'amitié,  ni  aux  dons  reçus.  Car  il  est  le  médecin 
des  âmes  et  il  doit  prescrire  aux  malades  les  remèdes  qui 
leur  conviennent. 

«  Pour  entendre  les  confessions,  le  confesseur  doit 

s'asseoir  à  la  porte  de  l'église.  Le  pénitent,  la  tète  décou- 
verte, les  mains  jointes  sur  la  poitrine,  les  regards 

Laissés  vers  la  terre  et  fléchissant  le  genou  droit,  confes- 

sera, sans  rougir  et  sans  cacher  quoi  que  ce  soit,  ses  pen- 

sées et  tout  ce  qu'il  a  fait  de  bon  et  de  mauvais,  tandis 
que  le  confesseur  détourne  ses  regards  de  lui.  Après 

qu'il  se  sera  confessé  et  qu'il  aura  révélé  sa  faute,  le 
confesseur  le  reprendra,  disant  :  Prends  garde  de  ne 

plus  faire  ces  aeiitnis  ;  moi  je  te  pardonne  i<-i  cl  Dira 

dans  le  ciel]  et  l'action  que  lu  as  révélée  i<-i  ne  sera 
ims  révélée  au  jour  da  jugement  el  lu  ne  subiras  pas 

la  damnation  à  cause  d'elle.  « 

Après  cela  l'évêque,  ou  le  prêtre  délégué  à  cet  effet, 
récite    des   psaumes   a\ec     Gloria    l'alri.    des  antiennes, 
des  oraisons,  des  leçons  ei  des  hymnes;  il  y  joint  les 

prières  propres  à  chaque  péché  en  imposant  la  main 
Mie  le  pénitent  agenouillé  (Denzinger  donne  toutes  ces 

prières  d'après  la  traduction  de  Renaudot)  ;  ensuite  il 
lui  impose  les  pénitences  canoniques.  Les  oraisons  que 

le  confesseur  récite  pour  chaque  péché  sont  fort  diffé- 
rentes les  unes  des  autres.  Voici  celle  qui  se  dit  pour 

les  péchés  de  la  chair  et  le  mensonge  :  «  Seigneur, 

faites  miséricorde  à  ma  prière,  écoutez  mes  supplica- 
tions. Je  VOUS  invoque  pour  voire  serviteur  X.  qui  a 

péché,  irrité  votre  Esprit-Saint  et  transgressé  vos  com- 

mandements, Cependant  ma  faiblesse  est  l'assurée  par 
les  promesses  (pie  vous  avez  faites  à  mis  saints  apolros 

en  disant  :  Tout  ee  <p<e  VOUS  aurez  délié  SUr  la  lèvre 
sera  délié  dansledel.  Nous  vous  prions  donc.  Seigneur. 

de  délier,  d'effacer,  d'enlever  les  dettes  et  les  fautes  de 
votre  serviteur  commises  volontairement  ou  involon- 

tairement,   sciemment    ou    par    ignorance,    les    adul- 
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téres,  pic.  Effacez-les,  Seigneur,  enlevez-les,  et  délivrez- 

le  de  la  damnation  qu'il  a  encourue  par  ces  fautes. 
Arrachez  de  son  cœur,  de  son  corps  et  de  son  esprit,  les 

liens  de  ces  péchés,  afin  qu'il  obtienne  le  pardon  par 
l'infusion  de  votre  Esprit-Saint;  qu'il  soit,  Seigneur,  ré- concilié avec  vous  ;  car  il  a  recours  à  votre  miséricorde 

et  il  promet  de  tout  son  cœur  de  faire  pénitence.  N'en- 
trez pas,  Seigneur,  en  jugement  avec  lui  à  cause  de  ses 

crimes,  afin  que  nous  vous  glorifiions  de  cœur,  de 
bouche  et  de  parole.  Père,  Fils  et  Saint-Esprit,  mainte- 

nant et  toujours,  dans  les  siècles  des  siècles.  »  Denzinger, 
loe.  cit.,  p.  453. 

Après  cela  le  confesseur  impose  la  pénitence  déter- 
minée par  les  canons  pénitentiaux.  Lorsque  le  pénitent 

•a  accompli  sa  pénitence,  il  vient  de  nouveau  se  présen- 
ter au  prêtre,  qui  lui  impose  la  main  sur  la  tête  el 

souflle  trois  fois  sur  son  visage  en  disant  :  Ce  péché 
sera  effacé  de  ton  ihn<>  et  de  ton  corps  au  nom  du  Père, 
amen  ;  lu  en  seras  purifié  el  sanctifié  au  nom  du  Fils, 
amen;  U  te  sera  pardonne  et  remis  au  nom  du 
Suint-Esprit,  amen.  Apres  cela  le  pénitenl  est  admis  à 
la  participation  des  sainls  mystères.  Nous  avons  traduit 
mot  à  mot  les  paroles  du  prêtre  sur  le  texte  syriaque 

■donné  par  Assémani,  loi-. cit.,  p.  174.  Comme  lesSyriens 
n'ont  pas  dans  les  verbes  le  mode  que  nous  appe- 

lons subjonctif,  ils  expriment  ce  mode  par  le  futur. 
On  peut  donc  traduire  aussi  avec  Assémani  et  avec  Re- 

naudot donné  par  Denzinger,  lac.  cit., p.  148  :  «  Que  ce 
péché  soit  effacé,  etc.  »  De  la  sorte  celle  formule  devient 

déprécative.  Denzinger  en  conclut  que  la  forme  de  l'ab- 
solution est  déprécative  chez  les  jacobites. 

Les  premières  paroles  que  le  prêtre  prononce  touchant 

l'absolution  sont  cilles  où  se  trouvent  ces  mots  :  «  Moi 
je  te  pardonne  ici  et  Dieu  dans  le  ciel.  »  Elles  ne 

semblent  pas  contenir  la  forme  même  de  l'absolution 
mais  plutôt  l'annonce  qu'elle  sera  donnée.  Elles  parais- 

sent tout  à  fait  semblables  à  celles  des  grecs,  ïyw  cre 

<rjvy.s-/_<i>p?)|jivov  (je  vous  tiens  pour  absous),  qu'Arcudius 
prend  pour  une  forme  indicative.  Il  ne  saurait  être  ques- 

tion des  oraisons  et  formules  qui  suivent  sinon  de  l'orai- 
son prolixe  :  «  Seigneur,  Dieu  miséricordieux  et  clé- 

tent,  «qui  termine  l'office,  et  de  la  formule  qu'on  récite 
après  l'accomplissement  de  la  pénitence  canonique.  A 
vrai  dire,  celle-ci  pourrait  être  considérée  comme  l'ab- 

solution delà  pénitence  canonique, absolution  que  Morin, 
De  pœnitentia,  1.  VIII,  c.  xn,  n.  10,  Anvers,  1682, 
p.  548,  admet  chez  les  grecs  pour  les  excommuniés 

après  l'absolution  sacramentelle.  Ce  serait  ainsi  la  dou- 
ble réconciliation,  autrefois  en  vigueur  :  la  première, 

inférieure  à  l'autre, qui  admettait  à  la  communion  et  non 
à  l'oblatioa  et  se  faisait  par  l'imposition  des  mains  ; 
l'autre,  la  parfaite,  qui  admettait  aux  deux.  Renaudot, 
sans  oser  se  prononcer,  penche  pour  les  mois  :  «  Que 

ce  péché  soit  etl'aeé,  etc.  »  C'est  là  qu'il  croit  plutôt 
trouver  la  forme  de  l'absolution.  En  faveur  de  ce  sen- 

timent on  pourrait  apporter  celte  raison  que  fournit 
Abraham  Ecchellensis,  à  savoir  que,  chez  les  maronites, 
si  le  péché  exige  une  longue  pénitence  avec  exclusion 

de  la  réception  des  sacrements,  on  donne  l'absolution 
après  la  pénitence  accomplie.  De  là,  selon  Denzinger, 

il  .résulte  que  la  forme  de  l'absolution  est  déprécative 
chez  les  syriens.  Op.  cit.,  t.  i,  p.  103,  104. 

Renaudot,  Perpétuité  de  la  foy,  t.  v,  1.  XV.  c.  i, 

eomme  Denzinger  l'a  remarqué,  est  moins  aflirmatif; 
il  n'ose  se  prononcer.  Il  remarque  que  les  syriens  ja- 

cobites admettent  que  les  péchés  sont  remis  par  l'abso- 
lution donnée  par  le  piètre  qui  en  a  le  pouvoir;  mais 

il  ne  traite  pas  la  question  en  quoi  consiste  la  forme 

de  l'absolution  ;  si  elle  consiste  dans  les  paroles  pronon- 
cées immédiatement  après  la  confession  des  péchés  : 

«  Moi  je  te  .pardonne  ici  et  Dieu  dans  le  ciel.  »  assuré- 

ment elle  n'est  pas  déprécative.  Si  au  contraire  elle  se 
li'ûuve  dans  les  paroles  que  le  prêtre   prononce  après 

l'accomplissement  de  la  pénitence  canonique,  elle  est 
déprécative  d'après  la  traduction  d'Assémani  et  de  Re- naudot. 

Elle  est  indicative,  si  l'on  traduit,  avec  nous,  par  le 
futur,  comme  le  permet  le  génie  de  la  langue  syriaque. 
Je  pense  que  ce  futur  peut  être  entendu  en  ce  sens  : 
«  Le  péché  sera  dès  à  présent  ellàcé.  »  Ce  qui  se  rap- 

porte à  l'action  présente  du  prêtre  et  ce  que  la  langue 
syriaque  exprime  ordinairement  par  le  participe  pré- 
sent. 

De  ces  observations  il  résulte  qu'il  est  douteux  si  la 
forme  des  jacobites  est  déprécative  ou  non. 

III.  Rite  de  l'absolution  chez  les  nestoriens.  —  Ce 
rite  a  été  composé  au  viie  siècle  par  Jésuiab  d'Adiabène, 
qui  fut  patriarche  des  nesloriens  de  l'an  650  à  660.  Dans 
-os  parties  principales  il  reproduit  les  anciens  rites.  Cet 
office  a  été  donné  en  abrégé'  par  Renaudot  et  en  entier, 

d'après  une  autre  source,  par  liadjer,  The  Nestorians 
an  their  lUtuals,  t.  n,  col.  29.  Denzinger,  ibid.,  t.  i, 
p.  407,  471,  donne  les  deux  en  latin.  Le  patriarche 

Timothée  II  a  lait  un  commentaire  qu'Assémani,  Bi- 
blioth.  or.,  t.  m,  a,  p.  287,  reproduit.  Il  dit  que  l'ab- 

solution, hùsaid,  comprend  trois  consignations  ou 
signes  de  croix  faits  sur  le  pénitent;  les  deux  premières 
lorsque  le  prêtre  dit  :  «  Que  les  miséricordes  qui  ont 

eu  pitié  de  l'héritière  et  l'ont  ramenée  à  la  maison  pa- 
ternelle,  me  ramènent  à  toi,  ô  notre  Sauveur.  »  La 

troisième  lorsqu'il  impose  la  main  sur  la  tète  du  péni- 
tent en  disant  :  «  Seigneur  notre  Dieu,  bon  et  plein  de 

miséricorde,  qui  répandez  votre  grâce  et  votre  miséri- 
corde sur  tous,  répandez  la  grâce  de  voire  bénignité  sur 

votre  serviteur  et  changez-le  par  l'espérance  d'un  renou- 
vellement à  la  vie  de  la  grâce.  Renouvelez  en  lui  votre 

Esprit  saint,  en  qui  il  a  été  signé  pour  le  jour  du  salut  ; 
et  purifiez-le  par  votre  clémence  de  toute  souillure  ; 
dirigez  sa  conduite  dans  les  voies  de  la  justice  et  faites- 

le  participer  avec  les  saints  de  votre  Église  à  l'espérance 
de  votre  gloire  adoptive  et  à  la  suavité  de  vos  mystères 
vivifiants  ;  aidez-le  par  le  secours  de  votre  miséricorde 
a  garder  vos  commandements,  à  accomplir  votre  volonté 

et  à  confesser,  ô  Seigneur,  votre  nom,  à  l'adorer  et  à  le 
louer  toujours.  » 

Celte  formule,  comme  les  deux  autres,  est  déprécative. 

Il  faut  en  conclure  que  la  forme  de  l'absolution  < •>!  dé- 
précative chez,  les  nestoriens,  quelle  que  soit  la  consigna- 

lion  dans  laquelle  on  la  place.  Néanmoins  pour  l'abso- 
lution de  ceux  qui  ont  renié  la  foi  et  pour  les  jacobites 

convertis  au  nestorianisme,  le  prêtre  leur  fait  sur  le 

front  l'onction  de  l'huile  sainte,  en  disant  :  «  P.  est 
signé,  sanctifié  et  renouvelé  au  nom  du  Père  et  du  Fils 
et  du  Saint-Esprit.  »  Ces  paroles  sont  en  syriaque  au 
participe  ;  elles  ne  peuvent  se  rendre  en  français  par  le 

subjonctif,  mais  bien  par  l'indicatif,  comme  je  l'ai  fait 
avec  Assémani  et  Denzinger.  Comme  elles  paraissent 

contenir  la  forme  d'absolution  des  apostats,  oii  peut 
penser  que  pour  ceux-ci-la  forme  est  déclarative. 

IV.  Rite  de  l'absolution  chez  les  syriens  unis.  — 

Dans  VOrdo  chaldaicus  de  l'Église  syrienne  du  Mala- 

bar, imprimé  à  Rome  en  1845,  la  formule  d'absolution  est 
empruntée  au  Rituel  romain.  C'est  aussi  celle  qu'avait 
prescrite  le  synode  de  Diamper.  Au  reste  les  nestoriens 
avaient  aboli  la  confession  dans  cette  Église.  Pour  les 

maronites,  le  synode  tenu  au  Liban  en  1736  et  approuvé 

par  le  pape,  statue,  c.  iv,  can.  3,  Conciliorum  col- 
lectio  lacensis,  Fribourg-en-Brisgau,  1869,  t.  n  :  «  Bien 
que  dans  les  anciens  rituels  syriaques  et  dans  les 
autres  euchologes  des  Églises  orientales  la  forme  de 
l'absolution  se  trouve  exprimée  par  des  paroles  dépré- 
catives,  ce  saint  synode  ordonne  cependant  et  prescrit  à 

tous  les  prêtres,  de  ne  se  servir  d'aucune  autre  forme, sinon  de  celle-ci  qui  est  exprimée  par  des  paroles 
indicatives  :  E<v>  te  absolvo  u  peccatis  luis  in  nomine 
Patris   el   Ftlu   et   Spiritus  Sancti.  Quant  aux    autres 
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prières,  etc.  »  Les  mêmes  prescriptions  sont  faites  aux 
syriens  unis  et  aux  Chaldéens. 

Renaudot,  Perpétuité  de  la  foy,  Paris,  1713,  t.  v,  1.  III,  c,  vi; 
Denzinger,  Ritus  Orientalium.  Wurzbourg,  1863,  t.  i,  p.  443  sq., 

et  les  auteurs  indiqués  dans  l'article. J.  Lamy. 

X.  ABSOLUTION  chez  les  arméniens.  —  Le  Rituel 
arménien,  appelé  Maschdotz,  du  nom  du  patriarche 
qui  en  fit  une  revision  à  la  lin  du  ixe  siècle,  contient 

l'office  de  l'absolution  chez  les  arméniens.  Denzinger, 
Ritus  Orientalium,  "Wurzbourg,  1863,  t.  I,  p.  472-474, 
en  donne  une  traduction  latine  faite  par  Richter  sur 

l'édition  de  Constantinople  de  1807. 
Le  pénitent,  agenouillé  à  coté  du  confesseur,  qui  lui 

impose  la  main,  fait  d'abord  une  confession  générale, 
dont  le  prêtre  lui  suggère  tous  les  détails. 

«  Puis  il  confesse  chacune  des  fautes  qu'il  a  com- 
mises, entraîné  par  la  domination  du  corps  ou  par  les 

ruses  de  Satan.  Après  avoir  accepté  la  pénitence  que  le 
prêtre  lui  a  enjoint  de  faire,  il  adresse  au  confesseur 
cette  demande  :  Père  saint,  vous  êtes  le  médiateur  de 
ma  réconciliation  et  mon  intercesseur  auprès  du  Fils 

unique  de  Dieu;  je  vous  demande  donc  de  m'absoudre 
des  liens  de  mes  péchés  par  le  pouvoir  qui  vous  est 
donné. 

«  Le  confesseur  dit  :  Que  le  Dieu  très  clément  ait 

pitié  de  toi  et  qu'il  t'accorde  la  rémission  de  tous  tes 
péchés  que  tu  as  confessés  et  de  tous  ceux  que  tu  as 

oubliés.  Et  moi  en  vertu  de  l'ordre  sacerdotal,  par  l'au- 
torité et  le  commandement  de  Dieu  exprimé  dans  ces 

paroles  :  Tout  ce  que  vous  aurez  délié  sur  la  terre  sera 

délié  dans  le  ciel,  je  t'absous  (quelques  rituels  armé- 
niens avaient  le  prétérit  :  je  t'ai  absous  au  lieu  de  je 

t'absous  :  voir  Galanus,  Conciliatio  Eccl.  armen.  cum 
rom.,  Rome,  1661,  t.  n,  p.  624)  de  tout  lien  des  péchés,  je 

t'absous  des  pensées,  des  paroles  et  des  actes,  au  nom 
du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  et  je  te  rends  au 
sacrement  de  la  sainte  Église.  Que  tout  ce  que  tu  auras 
fait  de  bien  soit  pour  toi  une  augmentation  de  mérite  et 
pour  la  gloire  de  la  vie  future.  Amen.  » 

Le  Rituel  arménien  contient,  comme  celui  des  syriens 
jacobites  (voir  IX  Absolution  chez  les  syriens,  col.  208), 
une  prière  particulière  pour  chaque  péché.  Il  est  inutile 

d'en  donner  une  comme  modèle.  Car  il  est  clair  que  la 
forme  de  l'absolution  se  trouve  dans  les  paroles  du  prêtre 
que  je  viens  de  citer.  Cette  forme  est  donc  déclarative  et 
nullement  déprécative.  Elle  est  la  même  dans  les  rituels 
publiés  par  Jean  de  Serpos  et  par  les  missionnaires 
américains  Smith  et  Dwight.  Le  rituel  des  arméniens 
unis  ne  diffère  que  par  des  variantes  sans  importance. 
Voir  Denzinger,  loc.  cit. 

Déjà  dés  le  xiie  siècle  Vartan  citait  cette  forme  dans  son 
livre  des  Avertissements,  c.  vil,  et  Grégoire  de  Dattevi  en 
faisait  autant  dans  son  traité  du  Sacrement  de  pénitence. 
Le  témoignage  de  Vartan  est  important  non  seulement 

parce  qu'il  est  ancien,  mais  parce  que  Vartan  s'efforçait 
de  supprimer  le  sacrement  de  pénitence  en  prétendant 

qu'il  n'était  pas  distinct  de  l'extrême-onction.  Cependant 
la  formule  du  Maschdotz,  d'après  Vartan,  n'était  pas  em- 

ployée par  tous  les  arméniens;  certains  confesseurs 
disaient  :  «  Dieu  te  remet  tes  péchés.  »  Galanus  combat 

avec  raison  celte  manière  d'agir,  parce  que  ces  paroles 
n'expriment  pas  l'acte  du  confesseur  qui  donne  l'absolu- 

tion en  vertu  des  pouvoirs  qu'il  a  reçus  de  Dieu  par 
l'intermédiaire  de  l'évêque  dont  il  tient  s«  juridiction. 
Galanus,  Conciliatio  Ecoles,  armen.  cum.  rom.,  Rnrao,  1661, 

t.  n,  9-4.  §  4,  sect.  i-iv,  p.  604  sq.  ;  Denzinger,  Ititus  Orient., 
Wurzbourg,  1863,  1. 1,  p.  472-474. .1.  Lamy. 

XI.  ABSOLUTION  chez  les  coptes.  —  Le  rituel  de  la 

pénitence  n'est  donné,  comme  tel,  dans  aucun  livre 
liturgique  copie  manuscrit,  —  Le  l'ère  du  Bernât 

(voyez  la  bibliographie)  s'exprime  ainsi  au  sujet  du  sa- 

crement de  pénitence  chez  les  coptes  :  «  Touchant  le 

sacrement  de  pénitence,  c'est  encore  une  grande  con- 
formité de  créance  avec  nous,  avec  la  différence  du  rit 

et  de  l'usage.  Ils  se  croient  obligés  à  la  confession  auri- 
culaire et  à  déclarer  leurs  péchés  suivant  les  espèces  et 

le  nombre.  La  confession  finie,  le  prêtre  récite  sur  le 
pénitent  une  oraison  qui  se  dit  aussi  au  commencement 

de  la  messe,  pour  demander  à  Dieu  le  pardon  et  la  ré- 

mission des  péchés,  mais  au  lieu  qu'à  la  messe,  elle  se 
dit  gé»éralement  pour  le  prêtre  qui  va  célébrer  et  pour 
le  peuple  [qui  va  communier],  elle  est  ici  restreinte  au 
pénitent,  en  y  changeant  quelques  mots.  Le  confesseur 

ajoute  une  seconde  oraison  qu'ils  nomment  bénédiction, 
et  qui  revient  à  celle  que  nous  prononçons  après  l'abso- 

lution. J'appelle  différence  de  rit  cette  forme  dépréca- 
toire  dont  se  servent  les  coptes,  de  même  que  les  grecs, 

pour  donner  l'absolution.  J'ai  voulu  m'éclaircir  et  m'en- 
quérir  des  prêtres  coptes  si,  dans  l'administration  de  ce 
sacrement,  ils  n'expriment  rien  en  termes  absolus  ;  ce 
que  j'en  ai  appris  c'est  que  le  pénitent  avant  de  se  reti- 

rer dit  :  «  J'ai  péché,  mon  Père,  donnez-moi  l'absolu- 
«  tion,  »  et  que  le  prêtre  lui  répond  :  «  Soyez  absous  de 
«  tous  vos  péchés.  » 

Il  suffira  d'ajouter  quelques  mots  de  commentaire  à 
ce  précieux  témoignage  du  P.  du  Bernât  pour  éclaircir 

autant  qu'elle  peut  l'être  la  question  de  la  formule  de 
l'absolution  chez  les  coptes.  Cette  oraison  qui  se  dit  au 
commencement  de  la  messe  n'est  autre  que  la  prière  de 
l'absolution  [adressée]  au  Fils.  Elle  correspond  au  Confi- 
teor  que,  chez  nous,  le  prêtre  et  les  assistants  récitent. 

Elle  est  suivie  immédiatement  d'une  autre  prière,  qui 
ne  porte  aucun  titre  spécial  dans  les  rubriques,  mais 

qu'on  peut  justement  appeler  bénédiction.  Elle  com- 
mence, en  effetj  par  les  mots  «  Bénissez-nous  »,  et  le 

prêtre  qui  la  récite  se  signe  lui-même  et  signe  aussi  le 
célébrant,  les  autres  officiants  et  la  foule.  On  trouvera 
ces  deux  prières  en  copte  et  en  arabe  dans  le  Missel  de 
Tuki  qui  sert  aux  coptes  unis,  Rome,  1736,  p.  28,  32 
(chiffres  coptes)  ;  elles  ont  été  traduites  en  latin  par 
Renaudot,  Collectio, etc.,  1. 1,  p.  103  (notes,  p.  181, 182); 
en  anglais  par  Brightman,  Liturgies,  etc.,  p.  148.  Tuki 
les  a  aussi  insérées  dans  son  Rituel  pour  les  coptes 

unis,  Rome,  1764,  p.  136,  138  (chiffres  coptes)  sous  le 
titre  d'Akolouthia  de  la  confession  ou  de  la  pénitence; 
mais  en  outre  des  changements  nécessités  par  le  fait 

que  ces  prières  devaient  alors  se  réciter  sur  une  seule 
personne  à  la  fois,  la  bénédiction  y  est  fortement  con- 

densée et  pour  ainsi  dire  réduite  à  sa  plus  simple 
expression.  On  les  trouvera  sous  cette  forme  traduites 
en  latin  dans  Denzinger,  Ritus  Oriental.,  Wurzbourg, 

1863,  t.  i,  p.  439.  Il  ne  sera  pas  inutile  de  donner  ici 
en  entier  l'absolution  au  Fils  et  la  bénédiction  dont  il 

s'agit. 

Voici  donc  la  traduction  complète  de  l'absolution  au 
Fils  et  de  la  bénédiction  telles  qu'elles  sont  imprimées 
dans  le  missel  des  coptes  unis  publié  par  Tuki.  Elles 

ne  diffèrent  en  rien  de  ce  qu'on  lit  dans  les  manuscrits 

dont  se  servent  les  schismatiques  qui  se  contentent  d'in- sérer dans  la  bénédiction  les  noms  de  Sévère  et  de 
Dioscore  et  de  supprimer  le  mot  consubstantiel  et  la 
mention  du  concile  de  Chalcédoine.  Les  crochets  indi- 

quant les  omissions  du  rituel,  les  parenthèses  indiquent 
les  substitutions. 

[Absolution  au  Fils  :]  (Akolouthia  du  mystère  de  la 
confession,  c'est-à-dire  du  mystère  de  la  pénitence. 
Apres  la  confession  des  péchés  le  prêtre  prononcera 
cette  absolution  sur  le  pénitent:)  Maître,  Seigneur 
Jésus-Christ,  Fils  unique  et  Verbe  de  Dieu  le  Père,  qui 
par  vos  souffrances  salutaires  et  vivifiantes  avez  rompu 
tous  les  liens  de  nos  péchés  ;  qui  avez  souillé  sur  le  vi- 

sage de  vos  saints  disciples  et  des  saints  apôtres  :  «  Re- 
cevez le  Saint-Esprit  :  ceux  à  qui  vous  remettrez  leurs 

péchés,  ils  leur  sont  remis,  ceux  à  qui  vous  les  retien- 
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drez,  ils  leur  seront  retenus;  »  maintenant  donc,  notre 
Maître,  par  vos  saints  apôtres  vous  avez  daigné  accorder 
à  ceux  qui  se  succèdent  dans  le  travail  du  sacerdoce,  au 
sein  de  votre  sainte  Église,  la  faculté  de  remettre  les 
péchés  sur  la  terre,  de  lier  et  de  délier  tous  les  liens  de 

l'iniquité  ;  maintenant  encore,  nous  prions  et  supplions 
votre  bonté,  ô  vous  qui  aimez  les  hommes!  en  faveur  de 
[vos  serviteurs]  (votre  serviteur)  [mes  Pères  et  mes  Frères 
et  mon  infirmité  qui  inclinons  nos  tètes]  (qui  incline  sa 
tète)  en  présence  de  votre  sainte  Gloire  ;  octroyez-[leur] 
(lui)  [et  octroyez-nous]  votre  miséricorde  et  déliez  tous 

les  liens  de  [nos]  (ses)  péchés,  [que  nous  ayons]  (qu'il ail)  péché  contre  vous  sciemment,  insciemment,  ou  par 
crainte,  en  parole,  en  action  ou  par  faiblesse.  Vous,  le 
Maître,  qui  connaissez  la  faiblesse  des  hommes,  en  Dieu 

bon  et  qui  aime  les  hommes,  açcordcz-[nous]  (lui)  la  ré- 
mission de  [nos]  (ses)  péchés. 

Bénédiction.  —  [Le  prêtre  se  signe.  Bénissez-nous  ; 
il  signe  les  ministres  :  purifiez-nous  ;  libérez-nous  ;  (7 
signe  la  foule  :  libérez  tout  votre  peuple  ;  il  fait  mé- 

mento de  qui  il  veut  et  acliéve  :  remplissez-nous  de 
votre  crainte,  et  dirigez-nous  dans  votre  bonne  sainte 
volonté,  parce  que  vous  êtes  notre  Dieu,  et  la  gloire, 

l'honneur  et  la  puissance  vous  conviennent  avec  votre 
bon  Père  et  le  Saint-Esprit  vivilicateur  et  consubstantiel 
avec  vous  maintenant,  etc.  Il  dit  en  dernier  lieu  :  Que 

tes  serviteurs  qui  officient  aujourd'hui.  Il  les  nomme  et 
les  signe  tour  à  tour  par  rang  de  dignité,  puis  se  signe 
de  nouveau  lui-même  et  dit  :  et  mon  Infirmité  soient 

absous.]  (Qu'il  soit  absous)  par  la  bouche  de  la  Très 
Sainte  Trinité,  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  [et  par 
la  bouche  de  la  seule  et  sainte  Eglise  catholique  et  apos- 

tolique ;  et  par  la  bouche  des  douze  apôtres  ;  et  par  la 

bouche  de  l'interprète  divin,  Marc,  apôtre,  évangéliste  et 
martyr,  de  l'apostolique  saint  Athanase,et  de  Jean  Chry- 
sostome  ;  et  de  saint  Cyrille,  et  de  saint  Grégoire  et  de 
saint  Basile;  et  par  la  bouche  des  trois  cenf  dix-huit  Pères 
qui  se  réunirent  à  Nicée,  et  des  cent  cinquante  de  Constan- 

tinople;  et  des  deux  cents  d'Éphèse  et  des  six  cent  trente 
de  Chalcédoine  ;  et  par  la  bouche  de  notre  Père  honoré 

l'archevêque  abba  N.  et  de  son  auxiliaire  l'évêque  abha 
N.]  et  par  la  bouche  de  ma  Petitesse.  Car  béni  et  glo- 

rieux est  votre  saint  nom  le  Père  et  le  Fils  et  le  Saint- 
Esprit  maintenant,  etc.  Amen. 

Bien  de  plus  naturel  que  cette  formule  soit  dépréca- 

toire  ;  il  serait  même  surprenant  qu'il  en  fût  autrement 
vu  l'antique  tradition  que  représente  la  liturgie  copte.  — 
Mais  il  n'y  a  aucun  doute  que,  précédée  de  la  confession 
auriculaire  et  détaillée,  elle  ne  soit  considérée  par  les 
coptes,  schismatiques  ou  uniates,  comme  opérant  la 
rémission  des  péchés. 

Je  ne  sais  pourquoi  le  P.  du  Bernât  compare  la  béné- 

diction au  Passio  Domini,  etc.,  car  il  n'y  a  aucun  rap- 
port entre  ces  deux  prières  sinon  que  l'une  et  l'autre 

suivent  immédiatement  la  formule  de  l'absolution.  Quant 

à  ce  qu'il  ajoute  à  propos  des  paroles  échangées,  quand 
le  pénitent  va  se  retirer  :  «  J'ai  péché...  Soyez  absous  de 
tous  vos  péchés,  »  cela  est  assez  douteux.  En  tous  cas 
la  teneur  des  paroles  que  le  prêtre  prononcerait  alors 
est  également  déprécatoire.  Mais,  de  plus,  on  peut  dire 
que,  comme  Denzinger  le  suppose,  Rilus  Orientalium, 

t.  i,  p.  101,  102,  ces  mots  ne  sont  qu'un  résumé  de  la 
formule  de  Yabsolulion  au  Fils,  qui  les  contient.  En 

tous  cas,  ils  ne  sont  qu'accessoires  aux  yeux  des  coptes 
eux-mêmes,  puisque  Tuki  ne  les  a  pas  incorporés  dans 
son  'AxoXou6t'a. 

Il  n'est  pas  étonnant,  d'ailleurs,  que  le  cérémonial  de 
la  pénitence  ne  se  trouve  pas  dans  les  rituels  coptes 

composés  indépendamment  de  l'Eglise  latine.  Les  Orien- 
taux, et,  dans  l'espèce,  les  coptes  n'ont  point  la  manière 

méthodique  de  procéder  que  nous  avons  maintenant. 

Pour  eux,  le  rituel  ne  devait  contenir  que  ce  qui  n'ap- 
partenait naturellement  à  aucun  autre  livre  liturgique  ; 

il  devait  donc  exclure  non  seulement  l'eucharistie,  mais 
aussi  la  pénitence  qui  est  la  préparation  à  la  réception 

de  l'eucharistie  et  qui,  comme  ce  sacrement,  fait  réel- 
lement partie  du  missel.  C'est  pour  cela  que  j'ai  ajouté", 

plus  haut,  aux  paroles  du  P.  du  Bernât  les  mots  :  [qui 

va  communier].  Le  lecteur  fera  bien  de  consulter  l'ar- ticle Confession. 

Denzinger,  à  qui  cette  observation  semble  avoir  échappé, 

s'est  donné  beaucoup  de  mal  pour  retrouver  le  vrai  rite 
copte  de  la  pénitence.  Il  a  cru  l'avoir  découvert  dans  le 
traité  manuscrit  de  Benaudot  sur  la  pénitence.  Nous  ne 
nous  attarderons  pas  à  réfuter  des  arguments,  que  le 
lecteur  trouvera  dans  son  ouvrage,  t.  i,  p.  434  sq. 

Disons  brièvement  :  1°  que  Benaudot  lui-même  croyait 

que  le  rite  en  question  appartenait  à  l'Église  syrienne, 
non  à  l'Eglise  copte  ;  2°  que  la  bénédiction  de  ce  même 
rite  précède,  au  lieu  de  suivre,  l'absolution  comme  le 
dit  le  P.  du  Bernât;  3°  il  serait  improbable  que  ce  rite, 

s'il  eût  été  copte,  ne  se  trouvât  dans  aucun  des  nom- 
breux manuscrits  coptes  ou  arabes  de  provenance 

égyptienne. Denzinger,  Hitus  Orientalium,  etc.,  WurzbourR,  1863,  t.  I, 
p.  100,  102,  434,  439;  du  Bernât,  Lettre  au  P.  Fleuriau,  dans  les 
Lettres  édifiantes  [Paris,  1780],  t.  iv,  p.  457  sq.  ;  Renaudot, 
Collectio  lituryiarum  orientalium,  Francfort,  1847,  t.  I,  p.  3, 
181,  182;  Brightman,  Liturgies  Eastern  an-i  Western,  Oxford, 
1896,  t.  i,  p.  148;  J.  B.  Vcllev\us,  Appendix  ad  seriem  patriar- 
chalem,  n.  218,  dans  tes  Acta  sanctorum  des  bollandistes,  t.  vu, 
du  mois  de  juin. 

H.    HyVERNAT. 

XII.  ABSOLUTION  chez  les  protestants.  —  I.  Doctrine 
de  Luther.  II.  Doctrine  de  Mélanchthon  et  des  Églises 

luthériennes.  Confession  d'Augsbourg.  III.  Formules 
d'absolution  et  manière  de  procéder  suivant  les  lu- 

thériens. IV.  Zwingle  et  Calvin;  Églises  réformées. 
A  lire  les  attaques  de  Luther  et  des  luthériens  contre 

la  confession  et  l'absolution  catholiques,  contre  la  torture 
des  consciences  et  la  tyrannie  du  pape  et  des  prêtres, 

on  se  figure  qu'ils  ne  voyaient  en  tout  cela  qu'invention 
humaine  (ou  satanique).  Quand,  au  contraire,  ils  quittent 
la  polémique  pour  dire  leurs  idées  ou  confesser  leur  foi, 

ils  sont  si  près  des  catholiques  qu'il  faut  un  œil  exercé 
pour  voir  les  différences. 

I.  Doctrine  de  Luther,  —  Luther  en  rejetant  toute 
grâce  sanctifiante,  et  tout  autre  moyen  de  justification 
que  la  foi  détruisait,  en  fait,  tous  les  sacrements.  Dès 

lors,  il  ne  saurait  être  question  chez  lui  d'absolution 
proprement  sacramentelle.  Il  garda  cependant  la  con- 

fession privée,  en  vue  surtout,  dit-il  (article  de  Smalkalde, 
3,  8,  Mùller,  ouvrage  cité  à  la  bibliographie,  col.  221), 

de  l'absolution  et  insista  beaucoup  sur  cette  absolution, 

reprochant  sans  cesse  aux  catholiques  d'avoir  réduit  le 
sacrement  de  pénitence  à  la  seule  énumération  des 
péchés.  Textes  dans  Pfisterer,  Luthers  Lettre  von  der 
Beichle,  Stuttgart,  1857,  p  72  sq. 

Quant  à  cette  confession  (sans  détail  des  péchés)  et  à 
cette  absolution,  tantôt  il  en  fait  un  sacrement,  tantôt  il 

leur  en  refuse  le  titre  et  n'y  voit  qu'un  simple  retour 
au  baptême.  Pfisterer,  p.  7.  En  tout  cas,  l'absolution  ne 
devrait  être,  dans  sa  doctrine,  qu'une  déclaration  du 
pardon  divin  porté  au  pécheur,  destinée  tout  au  plus  à 
exciter  en  lui  la  foi  que  ses  péchés  lui  sont  remis  par 
Jésus-Christ,  une  annonce  particulière  de  la  parole 

évangélique  de  rémission.  Il  admet  donc  deux  sortes 

d'absolutions,  l'absolution  publique  et  l'absolution 
privée.  Les  deux  ont  même  contenu,  la  parole  évan- 

gélique de  rémission,  prêchée  à  tous,  ou  dite  à  chacun 
en  particulier;  toutes  deux  sont  également  efficaces  (ou 

si  l'on  veut  inefficaces  comme  absolutions,  car  elles  ne 

remettent  rien),  pourvu  qu'on  les  reçoive  avec  foi  (c'est- 
à-dire  avec  la  confiance  absolue  du  pardon).  L'absolution 
privée  n'est  donc  pas  indispensable;  mais  elle  est  très 
utile,   presque   nécessaire   parfois  pour   éveiller   la  foi 
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confiante  et  pour  s'approprier  en  toute  assurance  la 
grande  absolution  donnée  par  le  Christ,  sans  compter 
l.i  multiple  utilité  de  la  confession  privée  par  laquelle 

on  s'y  dispose  (ou  plutôt  on  s'y  expose  en  lui  offrant 
matière).  Pfisterer,  p.  73-77.  Cf.  Herzog,  Realencyklo- 
i  idie,  art.  Beichte,  t.  n,  p.  536.  On  voit  du  même  coup 

comment  Luther  a  pu  ne  voir  dans  la  pénitence  qu'un 
retour  au  baptê    Le  baptême  étant  l'application  per- 

sonnelle de  la  rémission  générale  l'aile  par  le  Christ,  il 
Suffisait  di'  se  le  rappeler,  d'y  aviver  sa  fui  —  et  l'ab- 
solution  ('•tait  un  moyen  pour  cela,  sans  autre  effel  du 
reste,  puisque  l'homme  était  juste  tant  qu'il  s'appropriail 
par  la  foi  la  justice  du  Christ.  Et  c'est  bien  ainsi  que 
Luther  l'entendit  tout  d'abord.  Mais,  comme  le  montre 

ilarnack,  Dogmengeschichte,  t.  ni,  p.  733  sq.,  il  n'osa 
pas  aller  jusqu'au  bout  de  ses  idées.  Bientôt  même, 
effrayé  des  conséquences  qu'on  tirait  de  ses  principes, 
il  reprit  peu  à  peu  beaucoup  des  «  éléments  catho- 

liques »  qu'il  avait  rejetés,  si  bien  que  souvent  il 
parle  comme  les  catholiques  —  tout  en  leur  prêtant, 

pour  les  combattre,  des  doctrines  qu'ils  n'ont  jamais 
tenues.  Il  en  revinl  ainsi  à  insister  sur  le  pouvoir  qu'a 
l'Église  de  lier  cl  de  délier,  d'ouvrir  et  de  fermer  le  ciel. 
Pfisterer,  p.  69.  C'est  avec  ces  réserves  qu'on  peut  ad- 

mettre ce  que  dit  Pfisterer,  p.  V,  que  «  Luther  sur  la 
confession  a  toujours,  dans  presque  tous  les  points  es- 

sentiels, enseigné  la  même  doctrine  ». 

L'absolution  n'est  donc  pas  seulement,  continue 
Pfisterer,  résumant  la  doctrine  du  maître,  un  souhait 

vide  et  sans  force,  c'est,  en  même  temps  qu'une 
annonce,  une  offre  et  une  communication  de  la  grâce 
de  Dieu.  Ce  que  les  hommes  délient  sur  la  terre,  au 
nom  et  par  le  commandement  du  Christ,  est  aussitôt  et 
immédiatement  délié  dans  le  ciel.  Les  hommes  ne  sont 

que  les  instruments  par  lesquels  le  Seigneur,  qui  leur  a 
mis  la  parole  a  la  bouche,  nous  parle  lui-même  et  nous 

absout.  De  là  vient  —  et  Luther  ici  insiste  sur  l'avantage 
de  sa  doctrine  comparée  à  la  doctrine  catholique  —  que 

la  parole  d'absolution  est  infaillible  el  certaine  :  «  les 
clefs,  selon  Luther,  ne  sauraient  errer  »  —  quitte 

d'ailleurs  à  reconnaître  que  les  impénitents  et  les  in- 
fidèles rejettent  par  leur  faute  le  don  de  la  grâce  qui 

leur  est  offerte  el  par  là  se  rendent  plus  coupables  et  se 
condamnent  eux-mêmes.  Pfisterer,  p.  82    sq. 

On  concilie  tout  cela  comme  on  peut,  en  disant  que 
le  repentir  est  indispensable,  il  est  vrai,  mais  comme 

i  présupposé  nécessaire  d'uni'  loi  vraie  el  vivante  ».  non 
comme  disposition  a  la  justification;  et  l'on  maintient 
que  la  loi  seule  justifie  en  s'approprianl  le  pardon 
annoncé  par  la  bonne  nouvelle  de  l'absolution;  quant  a 
l'efficacité  infaillible  et  absolue  de  l'absolution,  on 
l'explique  par  un  pouvoir  mystérieux  attachée  la  parole, 
pouvoir  d'éveiller  dans  le  cœur  la  foi,  étouffée  par  le 
péché,  cl  de  fortifier  contre  les  tentations  de  défiance; 

pouvoir  qui  d'ailleurs  s'exerce  el  se  lait  sentir  avec  une 
force  spéciale  dans  l'absolution  privée.  Dès  lors  tout 
chrétien  a  toujours  droit  à  l'absolution,  et  c'esl  un 
crime  de  la  refuser  a  qui  la  demande.  L'absolution  n'es! 
donc  pas,  a  proprement  parler,  un  jugement,  une  sen- 

tence  judiciaire,  c'esl  une  annonce  évangélique,  c'esl 
une  offre  de  grâce,  qui  pour  être  reçue  n'exige  que  la 
foi  el  qui  a  lr  pouvoir  d'exciter  cette  foi.  On  voit  le 
rapport  étroit,  l'identité  pratique,  qui-  met  Luther 
entre  la  prédication  évangélique  el  l'absolution.  Pfis- 

terer, p.  89    sq. 

De  la  aussi    la   nécessité  de  l'absolution   (au    moins  gé- 
i ii ■  i  pour  li'  salut,  analogue,  ou  plutôl   identique,  à 

la    nécessité   de   la   prédication   pour  la    loi.    Pfisterer, 
p.  ne.  106. 

Il  semblerait,  d'après  cela,  que  h'  pouvoir  des  clefs 
ne  soii  qu'un  pouvoir  de  délier  dont  impropre  que  soit 
I"  moi  pour  marquer  cette  annonce  évangélique  do 

pardon,  c'esl  à  elle  que  Luther  applique  les  textes  de 

l'Écriture  sur  ce  sujet).  Il  faut  pourtant  expliquer  aussi 
le  pouvoir  de  lier.  Luther  le  fait  en  disant  que  l'abso- 

lution —  au  for  interne,  le  seul  dont  nous  ayons  à  nous 

occuper  —  quand  elle  ne  trouve  pas  la  foi  dans  l'âme 
(ce  qui  supposa  qu'elle  ne  l'y  éveille  pas  infailliblement), 
i  i  ni  plutôl  une  parole  de  condamnation.  Cf.  Pfisterer, 
p.  1(17  sq.,  qui  reconnaît,  p.  113,  que  sur  ce  point  la 

pensée  de  Luther  n'est  ni  claire,  ni  conséquente. 
Ce  pouvoir  d'annoncer  le  pardon  divin,  Luther  le  met 

dans  la  communauté  des  croyants;  tout  le  monde  peut 

l'exercer,  el  nul  n'a  le  droit  de  refuser  l'absolution  à  qui 
\ieut  à  lui  se  confesser  pécheur  et  lui  demander  de 

l'absoudre.  D'où  que  vienne  l'absolution,  fût-ce  d'une 
femme,  d'un  enfant,  où  el  de  quelque  façon  qu'elle  soit 
prononcée,  en  route,  aux  champs,  sérieusement  ou  par 
jeu,  vous  êtes  ahsous  pourvu  que  vous  vous  croviez 
absous.  Ainsi  parlait  Luther  dans  les  commencements 
'voir  les  propositions  condamnées  par  Léon  X  dans 

I  )ei i/.i nuer.  Enchiridion, n. 636, 637), el  il  n'a  jamais  cessé', 
à  l'occasion,  de  parler  ainsi.  Pfisterer,  p.  129  sq.  Il 
exige  cependant  que  l'absolution  se  donne  au  nom  du 
Christ  et  en  vertu  de  son  commandement.  Realency- 
klopâdie,  Inc.  cil.,  p.  537.  Plus  tard  même,  il  a  insisté 

sur  l'institution  (il  a  dil  parfois  institution  divine)  d'un 
ministère  public  auquel  il  faut  recourir,  sauf  le  cas  de 

nécessité  :  de  sorte  que  l'exercice  officiel  el  public  du 
pouvoir  des  clefs  est  réservé  à  des  ministres  choisis  de 

l'Église,  et  établis  par  Dieu  même  pour  succéder  aux 
apôtres.  Pfisterer,  p.  149  sq.  On  voit  connue  tout  cela 
-ont    le    catholicisme,    et    Ilarnack,    p.    750,    a    raison 

Bossuet  l'a  va  il  déjà  montré,  Hist.  des  variât. ,1.  III,  n.23, 
S>.  26.  29,  47),  de  retrouver  là  «  un  doublet  du  sacre- 

ment de  pénitence  des  catholiques,  sauf  pourtant  l'obli- 
gation de  la  confession  auriculaire  el  de  la  satisfaction  ». 

Mais  il  a  raison  aussi  de  noter  —  et  ici  encore  Bossuet 

l'avait  précédé  —  que  toute  cette  nouvelle  théorie  de  la 
pénitence  et  de  l'absolution  ramène,  bon  gré  mal  gré, 
sous  d'autres  noms  et  quelque  peu  défigurés,  l'opus  ope- 
ratum,  le  concours  de  l'homme  à  sa  justification,  la 
distinction  du  baptême  et  de  la  pénitence,  la  nécessité 
de  la  charité  et  des  bonnes  œuvres,  toutes  ces  vieilleries 

catholiques  si  décriées. 
IL  Doctrine  de  Mélanciithon  et  des  Églises  lu- 

thériennes. Confession  d'Augsbourg.  —  Mélanchthon 

n'est  guère  que  l'écho  du  maître.  Comme  lui,  il  com- 

mença par  nier  que  la  pénitence  eût  rien  d'un  sa- 
crement,  et  par  insister  sur  la  justification  par  la  foi 
seule.  Cf.  Môhler,  Symbolique,  Besançon,  1836,  t.  i, 
p.  31  i    sq. 

Puis,  il  en  vint  peu  à  peu  à  recevoir  les  idées  des 
catholiques,  tout  en  leur  prêtant,  lui  aussi,  pour  justifier 

les  dissentiments,  des  opinions  qu'ils  n'ont  jamais 
tenues.  Il  faut  citer  les  articles  de  la  confession  d'Augs- 

bourg, puisqu'elle  est  devenue  le  symbole  officiel  (dont 
luit  peu  se  soucient,  il  est  vrai),  non  seulement  des 
luthériens,  mais  de  presque  toutes  les  Kylises  réformées. 

Voici  l'article  11  :  Depœnitentia  docent  quod  lapsisposl 
baptisma  eontingere  possit  remissio  peccatorum...  Et 
quod  Ecclesia  talibus  redeuntibus  ad  psenitentiam  ini- 
pertire  absolutionem  débeat.  On  ajoute  que  la  pénitence 

ou  conversion  de  l'impie  consiste  en  deux  choses  :  la 
contrition,  que  l'on  décrit  comme  les  terreurs  de  la 
conscience,  les  remords,  etc.,  el  la  foi,  qui  vienl  «  nous 

délivrer  de  ces  terreurs  et  consoler  la  conscience  ».  I  h' 
celle  foi  esi  en  rapport  étroit  avec  l'absolution  :  altéra 
/.rr /  .s  pœnitentise)  est  fides  </t<;r  concipitur  ex  Evan- 

gelio  seu  àbsolutione.  L'absolution  \  est  donc  regardée, 
d'après  Luther,  comme  la  transmission  de  la  rémission 
des  péchés  annoncée  par  l'Évangile.  Laissant  les  choses 
dans  ce  vague,  on  condamne  «  ceux  qui  n'enseignent 
pas  que  la  rémission  des  péchés  se  fasse  gratis  par  la 
loi,  eu  vue  i\\>  Christ;  mais  qui  prétendent  que  la  ré- 

mission des  péchés  a  lieu  pour  la  dignité   de   la   cun- 
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trition,  de  la  charité  ou  d'autres  œuvres  et  qui  veulent 
que  la  conscience  doute  si  dans  la  pénitence  elle  reçoit 
la  rémission  des  péchés  ».  Millier,  p.  il.  Les  catholiques, 
on  le  voit,  sont  en  droit  de  ne  pas  se  reconnaître  sous 
ces  paroles  équivoques  et  sous  ces  insinuations  mêlées 
de  faux. 

Dans  la  seconde  partie  (De  abusibus),  à  l'article  De 
confessione,  Mûller,  p.  53,  on  s'explique  plus  au  long. 
.\pres  les  ritournelles  ordinaires  sur  «  les  ténèbre? 
amoncelées  par  les  théologiens  et  les  canonistes  »,  sur 

«  l'horrible  torture  des  consciences  par  la  nécessité 
d'énumérer  les  péchés  »,  on  ajoute  :  Unie  arliculo 
maxime  studuerunt  nostri  lucem  afferre.  Docemus  ne- 
cessariam  contrilionem,  (mais  comme  condition,  non 

comme  méritoire)...  Puis  voici  la  foi,  h.  e.  fiducia  mi- 
scricordise  promissse...  Hanc  fidem  concipiunt  animi 
ex  Evangelio.  Item  ex  absolutiorte  (considérée,  on  le 
voit,  comme  application  de  la  promesse  et  du  pardon 
évangéliques)  quse  Evangelium  annuniiat  et  applicat 

perterrefactis  conscientiis.  Ideoque  docent  nostri  reti- 
nenclam  esse  in  Ecclesiis  privatam  absolutionem,  et 

ejus  dignitatem  et  poteslatem  clavium  veris  et  amplis- 
simis  laudibus  ornant,  quod  videlicet  potestas  clavium 
administret Evangelium  non  solum  in  génère  omnibus, 
sed  eliam  privatim  singttlis,  sicut  Christus  inquit  : 
Lucratus  eris  fratrem,  etc.  Et  quod  coci  illiEvangelii, 
quod  ministerio  Ecclesise  nobii  in  absolut  mue  admi- 
nistratur,  credendum  sit  tanquam  voci  de  cselo  sonanli. 

Cette  absolution,  Mélanchthon  n'a  pas  craint,  en  maint 
endroit,  de  l'appeler  sacramentelle,  quoique  d'ailleurs, 
il  faut  le  reconnaître  avec  Chemnitz,  Examen,  cité  plus 

bas,  p.  175,  il  ne  l'explique  pas  pleinement  au  sens  ca- 
tholique. On  voit  que  la  confession  d'Augsbourg  insiste 

sur  l'absolution  privée,  comme  moyen  de  s'approprier 
et  de  s'appliquer  la  parole  évangélique.  Voir  encore 
l'article  12  :  Docent  quod  absolatio  privata  in  Ecclesiis 
retinenda  sit.  Millier,  p.  41.  C'était  aussi,  nous  l'avons 
vu,  la  pensée  de  Luther. 
Même  doctrine  dans  la  confession  des  Églises  de 

Saxe  olferte  au  concile  de  Trente  en  1551  —  sauf  qu'on 
semble  y  demander  expressément  la  confession  distinct: 
des  péchés,  Syntagma  (cité  à  la  fin  de  notre  article). 
p.  50;  dans  celle  du  Wurtemberg,  offerte  à  Trente 
en  1552,  Syntagma,  p.  111;  dans  celle  de  Bohême, 
art.  5,  11,  13,  Syntagma,  p.  191,  qui  insiste  sur  le 

pouvoir  des  clefs  dans  l'Église,  qui  reconnaît  à  l'abso- 
lution privée  du  prêtre  la  force  de  tranquilliser  les 

consciences,  et  de  les  mettre  in  spe  cerla  salulis  ac 

fuie;  et  qui  ajoute  énergiquement  :  (Tarn)  credat  vir- 
tnte  clavium  remitti  peccata,  quam  si  a  pressente 
Domino  absolutionem  acciperet,  cum  sacerdos  Domini 
officium  gerat,  et  ab  eo  hanc  aulhoritatem  traditam 
habeat.Joa.,  XX,  21-23.  On  voit  combien  peu  de  retouches 
il  faudrait  pour  rendre  cette  doctrine  catholique,  et 
comment,  pour  parler  avec  Bossuet,  op.  cit.,  1.  III, 

n.  i8,  «  il  n'y  resterait  presque  plus  de  difficulté  sans 
les  fausses  idées  de  nos  adversaires.  »  Avant  de  quitter 

les  luthériens,  un  mot  des  formules  d'absolution  et  du 
mode  d'application. 

III.  Formules  d'absolution  et  manière  de  pro- 
céder. —  Voici,  d'après  l'opuscule  de  Luther  annexé  au 

Petit  Catéchisme  dans  le  Livre  de~  concorde,  commenl 
les  choses  doivent  se  passer,  Miiller,  p.  363  :  «  Révérend 
cher  Monsieur,  dit  le  pénitent,  veuillez,  je  vous  en  prie, 

entendre  ma  confession  et  me  dire  l'absolution  pour 
l'amour  de  Dieu.  »  Suit  la  confession.  Alors  le  con- 

fesseur :  «  Dieu  te  soit  propice  et  fortifie  ta  foi.  Amen.  » 

(N'est-ce  pas  un  souvenir  de  notre  Misereatur...  Indul- 
gentiam  :')  Puis  il  demande  au  pénitent  :  «  Crois-tu  que 
ma  rémission  est  la  rémission  de  Dieu  ?  —  Oui,  répond 

le  pénitent,  —  Qu'il  te  soit  fait  comme  tu  crois.  Et  moi, 
sur  l'ordre  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  je  te  remets 
tes  péchés,  au  nom  de  Dieu  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint- 

Esprit.  »  C'est,  on  le  voit,  l'absolution  catholique.  A  côté 
de  cette  formule  immédiate,  il  est  un  autre  type  plus 

répandu,  celui  d'une  absolution  médiate,  consistant 
simplement  à  annoncer  l'absolution  divine.  La  liturgie 
de  Nuremberg,  1533,  indique  deux  formules  du  second 

type  :  «  Le  Dieu  tout-puissant  a  eu  pitié  de  toi,  et  par 
les  mérites  de...  Notre-Seigneur  Jésus-Christ...  te  par- 

donne tous  tes  péchés,  et  moi  comme  ministre  appelé 

(beruffner)  de  l'Église  chrétienne,  par  l'ordre  de  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ,  je  l'annonce  ce  pardon  de  tous 
tes  péchés.  Au  nom  du  Père,  et  du  Fils  et  du  Saint- 

Esprit.  Amen.  Va  en  paix,  et  qu'il  te  soit  fait  comme  tu 
crois.  »  Hering  (cité1  à  la  lin  de  notre  article),  p.  189. 
—  La  seconde  :  «  Dieu  te  remet  tes  péchés,  et  moi,  par 

l'ordre  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  au  nom  de  la 
sainte  Eglise,  je  ie  déclare  libre,  franc,  absous  de  tous 
tes  péchés.  Au  nom  du  Père...  Amen.  Va  et  ne  pèche 

plus,  mais  améliore-toi  sans  cesse.  Dieu  l'y  aide.  Amen.  » 
Tbid.  —  On  voit  que  la  seconde  formule  ajoute  une  in- 

vitation aux  bonnes  œuvres.  —  Celle  de  Poméranie,  I.Vi'_\ 
unit  les  deux  hpes  :  «  Dieu  te  suit  favorable  (gnâdig) 
et  te  remette  tous  tes  péchés.  Et  moi  son  ministre  et  le 
ministre  de  son  Église,  sur  la  parole  du  Christ  disant  : 
«  A  qui  vous  aurez  remis  les  péchés,  ils  lui  seront 

«  remis,  ti  je  te  déclare  absous  et  je  t'absous  de  tous  tes 
péchés.  Au  nom  du  Père...  Amen.  »  Ibid.  —  De  plus, 
on  voit  ici  la  mention  du  pouvoir  des  clefs.  Ailleurs  on 
indique  la  condition  de  la  foi.  Ibid.,  p.  190  sq.  Ailleurs 

on  ajoute  le  rit  de  l'imposition  des  mains.  D'autres 
formules  enfin  distinguent  nue  double  absolution,  ici- 
bas  sur  terre,  et  là-haut  dans  le  ciel.  Ainsi  celle  de 

Waldeck,  1556  :  «  Je  t'annonce  le  pardon  de  tous  tes 
péchés,  au  nom  de  Jésus,  et  en  vertu  des  clefs  données 
à  la  communauté'  de  Dieu,  je  t'absous  ici  sur  terre,  afin 
que  tu  sois  aussi  absous  dans  le  ciel.  Le  Seigneur  a  ôté 

tes  péchés,  et  ta  foi  t'a  sauvé.  ■»  Ibid.,  p.  193. 
On  aura  remarqué  que  ces  formules  sont  au  singulier 

et  supposent  une  certaine  confession  particulière.  Luther 

v  tenait  beaucoup.  Malgré  tout,  la  confession  et  l'abso- 
lution générales  prévalurent...  sans  arriver  cependant  à 

supprimer  complètement  la  confession  et  l'absolution 
particulière.  Voir  l'article  Confession  chez  les  pro- 

testants. Les  formules  d'absolution  générale  sont  or- 
dinairement déclaratives.  Voici  le  procédé  dans  la 

liturgie  de  Mecklembourg,  1552.  Au  commencement  de 
la  messe,  confession,  au  nom  de  tous,  par  le  prêtre  : 
«  Moi  -pauvre  pécheur,  je  confesse  devant  toi,  ô  Dieu 

tout-puissant...  que  j'ai  péché...  Mais  j'ai  recours  à  ta 
miséricorde  infinie...  Seigneur,  sois-moi  propice,  à  moi 

pauvre  pécheur.  »  L'autre  ministre  dit  une  prière  pour 
den   1er  grâce.  Puis  le  prêtre  prononce  celte  abso- 

lution :  «  Le  Dieu  tout-puissant  et  miséricordieux  a  eu 
pitié  de  nous,  nous  remet  vraiment  tous  nos  pèches,  en 
vue  de  son  Fils  Jésus.:,  et  a  donné  pouvoir  de  devenir 
Fils  de  Dieu  à  tous  ceux  qui  croient  en  lui...  >  lbuL, 

p.  192. La  confession  et  l'absolution  sont  partout  rattachées 
à  la  Cène;  et  les  offices  de  la  Cène  font  tous  une  part  à 

la  confession  et  à  l'absolution  générales.  Voici  l'ordre 

indiqué  par  VAgende  pour  l'Église  évangélique  dans  les 
pays  prussiens.  Ibid.,  p.  211.  La  veille  de  la  communion, 
ou  le  jour  même,  avant  la  liturgie,  après  le  discours 
de  confession  (Beichtrede),  confession  générale:  «  Dieu 
tout-puissant,  Père  miséricordieux,  moi  pauvre  malheu- 

reux pécheur,  etc.  »  Puis  le  ministre  :  «  Si  c'est  votre 
volonté  sérieuse,  et  si  vous  avez  le  ferme  et  sincère  pro- 

pos d'amender  votre  vie  pécheresse,  répondez  :  Oui.  » 
L'assemblée  :  «  Oui.  »  Le  ministre  :  «  Sur  votre  confes- 

sion, j'annonce  à  tous  ceux  qui  de  cœur  se  repentenl  de 
leurs  fautes,  et  qui  se  confient  avec  une  foi  véritable  aux 
mérites  de  J.-C,  en  vertu  de  mon  office,  comme  ministre 
appelé-  et  ordonné'  de  la  Parole,  la  grâce  de  Dieu  et  la 

rémission  de  vos  péchés,  au  nom  du  l'ère,  etc.  S'il  y  a 
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parmi  nous  des  personnes  qui  pressées  par  quelque 

inquiétude  de  conscience  peuvent  avoir  besoin  d'avis 
spécial  et  de  consolation  de  notre  part,  nous  sommes 
prêts,  en  vertu  de  notre  office  et  selon  nos  forces,  à  les 

leur  accorder.  »  On  voit,  et  la  rubrique  l'indique  expres- 
sément, qu'une  place  est  réservée  à  la  confession  et  à 

l'absolution  particulières.  L'auguste  auteur  de  cette 
liturgie,  le  roi  Frédéric-Guillaume  III,  aurait  voulu  da- 
vantagè  encore,  quelque  chose  en  pratique  comme  la 
confession  obligatoire.  Hering,  p.  308. 

Dans  l'Agende  d'Anhalt,  même  procédé  à  peu  près, 
mais  avec  plus  de  développement  dans  les  questions  sur 
la  confession.  Après  quelques  préparatifs,  le  ministre  : 
<<  Ceux  qui  avec  une  vraie  pénitence  reviennent  à  Dieu, 
doivent  maintenant  pour  la  consolation  de  leurs  con- 

sciences recevoir  l'absolution  de  leurs  péchés.  Mais  ceux 
qui  vivent  sciemment  dans  le  péché  et  qui  n'ont  pas  le 
sérieux  propos  de  s'amender,  je  les  avise  et  les  avertis 
sérieusement  de  ne  pas  attirer  par  leur  hypocrisie  la 
colère  de  Dieu  et  son  jugement  sur  leur  âme.  Dieu  vous 
donne  à  tous  son  Saint-Esprit  pour  vous  convertir 
sérieusement  par  J.-C.  Levez-vous  et  répondez  du  fond 
du  cœur  à  mes  questions  devant  le  Dieu  saint  et  qui 
sait  tout.  »  Suit  la  belle  scène  des  questions  et  des  ré- 

ponses comme  quelques-uns  se  rappellent  encore  l'avoir 
vue  aux  offices  des  soldats  allemands  durant  l'invasion  : 
«  Confessez-vous  que  vous  avez  en  plusieurs  façons 
péché  contre  Dieu  et  bien  mérité  ses  châtiments?  El 
regrettez-vous  de  cœur  ces  péchés?  Répondez  :  Oui. 
—  Réponse:  Oui. — Croyez-vous  et  confessez-vous  que  le 
Dieu  tout-puissant,  pour  l'amour  de  J.-C.  veut  vous 
être  propice  et  vous  pardonner  vos  péchés?  Répondez 
encore  :  Oui.  —  Réponse  :  Oui.  —  Voulez-vous  aussi 

renoncer  à  vos  péchés  et  par  l'aide  du  Saint-Esprit 
amender  votre  vie?  Dites  encore  une  fois  :  Oui.  — 
Réponse  :  Oui.  »  Puis  verset  et  prières  à  genoux.  Enfin 
absolution,  à  peu  près  comme  ci-dessus.  Hering,  p.  212. 
Cérémonie  toute  semblable  pour  la  communion  des 
malades.  Hering,  p.  213.  Ces  absolutions  déclarativesou 

médiates  ne  sont  pas,  on  le  voit,  l'absolution  catholique; 
et  il  faut  avouer  qu'elles  répondent  mieux  au  sens  pre- 

mier de  Luther.  D'autre  part,  Luther,  au  moins  dans  sa 
seconde  manière,  a  fort  insisté  sur  l'absolution  indica- 

tive (les  Allemands  disent  exhibitive),  laquelle  évidem- 

ment est  plus  conforme  aux  mots  de  l'Évangile  :  ceux 
dont  vous  aurez  remis  les  péchés,  ilv  leur  seront  re- 

mis, etc.  Toutes,  du  reste,  supposent  des  conditions  de 

repentir  et  de  ferme  propos,  qu'on  essaie  subtilement de  nous  montrer  comme  conciliables  avec  la  doctrine  de 

la  justification  par  la  foi  seule;  mais  comment  nier 

qu'elles  nous  mènent  bien  loin  du  radicalisme  primitif: 
«  Croyez,  et  c'est  assez;  »  loin  aussi  de  Luther  (pre- 

mière façon)  sur  un  autre  point  encore,  car  l'idée  du 
pouvoir  d'absoudre  donné-  à  tous  s'est  complètement 
perdue.  On  sait,  du  reste,  comment,  pour  des  raisons 

qui  n'ont  rien  de  doctrinal,  les  propres  pasteurs  prirent 
de  plus  en  plus  le  monopole  de  l'absolution  privée,  tan- 

dis que  dans  l'Église  catholique  la  tendance  a  toujours 
été  dans  le  sens  de  la  liberté  pour  le  choix  des  confes- 

seurs. Cf.  Lea,  ouvrage  cité  plus  bas,  p.  517,  et  Real- 
encyklopâdie,  t.  n,  p.  539. 

IV.  Zwingle  et  Calvin  ;  Églises  réformées.  —  Zwingle 

et  Calvin  n'ont  jamais  eu  les  incertitudes  et  les  hésita- 
tions de  Luther  ou  de  Mélanchthon  sur  le  sacrement  de 

pénitence.  Cependant  eux  non  plus  n'ont  pus  su  se 
défaire  pleinement  des  idées  d'une  intervention  hu- 

maine dans  le  pardon  des  péchés.  Zwingle,  dès  1523, 

déclarai!  que  Dieu  seul  remet  les  péchés,  et  que  c'est 
une  idolâtrie  d'attendre  le  pardon  d'une  créature  (tou- 

jours l'idée  catholique  défigurée!)  La  confession  à  un 
prêtre  ou  ;'i  un  voisin  ne  saurait  être  que  pour  direction. 
Mais  Zwingle  ajoute  que  refuser  à  un  pénitenl  la  rémis- 

sion d'un  seul  péché,  c'est  agir  en  délégué  du  diable,  non 

de  Dieu.  Il  est  vrai  que,  dans  sa  confession  de  1536,  il 

n'y  a  plus  aucune  concession  sur  ce  point  au  sacerdo- 
talisme.  Cf.  Lea,  p.  519.  Toute  rémission  vient  du  Christ 

et  s'obtient  uniquement  par  la  foi  à  la  rémission  du 
Christ,  et  par  l'appel  à  Dieu  par  le  Christ.  Nul  homme, 
dit  Zwingle,  ne  sait  la  foi  d'un  autre,  et  ainsi  toute  ab- 

solution de  l'homme  par  l'homme  est  chose  futile.  Textes 
dans  Niemeyer,  ouvrage  cité  plus  bas,  p.  55.  Zwingle, 
en  ce  point,  était  plus  conséquent  que  Luther. 

Calvin  fut  moins  radical.  Lui  aussi  reconnaît  que  nul 
homme  ne  saurait  absoudre,  et  que  nul  ne  sait  la  foi 

d'un  autre.  Mais,  selon  lui,  les  ministres,  comme  té- 
moins et  garants,  donnent  plus  d'assurance  à  la  con- 

science du  pécheur,  et  c'est  en  ce  sens  que  l'on  dit 
qu'ils  remettent  les  péchés  et  donnent  l'absolution.  Pour 
la  certitude  de  l'absolution,  Calvin  a  été  plus  conséquent 
que  Luther.  Comme  le  pardon  divin  est  conditionnel,  et 

dépend  de  la  pénitence  et  de  la  foi,  comme,  d'autre  part, 
on  ne  peut  savoir  si  ces  conditions  sont  réalisées,  l'ab- 

solution doit  être  conditionnelle  dans  la  forme,  et  ainsi 

elle  ne  s'égare  jamais.  Calvin  n'y  attache  d'ailleurs  au- 
cune idée  sacramentelle.  Il  regarde  la  confession  privée 

comme  prescrite  par  saint  Jacques,  v,  16,  mais  on  la  fait 

à  qui  l'on  veut.  Pourtant,  avec  ses  tendances  autoritaires, 
il  ne  pouvait  que  pousser  à  s'adresser  aux  ministres.  La 
liturgie  calviniste  n'a  pas  de  formule  d'absolution  : 
Calvin  en  1561  exprimait  son  regret  de  n'avoir  osé  en 
prescrire  une.  Il  semble  pourtant  avoir  essayé.  Cf.  Lich- 
tenberger,  Encyclopédie,  art.  Culte,  t.  m,  p.  529.  Car 

l'édition  de  Strasbourg  publiée  par  lui,  Forme  des 
prières,  indiquait  celle-ci,  après  la  confession  générale 
(ou  Exhortation)  et  les  paroles  de  consolation  :  «  Un 

chascun  de  vous  se  recognoisse  vraiment  pécheur,  s'hu- 
miliant  devant  Dieu,  et  croye  que  le  Père  céleste  luy 
veut  être  propice  en  Jésus-Christ.  A  tous  ceux  qui  en 
ceste  manière  se  repentent  et  cherchent  Jésus-Christ  pour 

leur  salut,  je  dénonce  l'absolution  des  péchés  être  faicte 
au  nom  du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit.  Amen.  » 

Cette  absolution  n'est  pas  restée.  Il  faut  avouer,  du  reste, 
que  cette  foi  de  chacun  «  que  le  Père  céleste  lui  veut 

être  propice  »  s'accorde  difficilement  avec  les  doctrines 
calvinistes  de  la  réprobation  positive  antécédente. 

La  Confession  helvétique  de  1566,  qui  mitigé  à  la  fois 
Calvin,  Zwingle  et  Luther,  insiste,  c.  xiv,  sur  la  suffisance 
de  la  confession  à  Dieu  seul  :  Credimus  autem  hanc 

confessionem  ingenuam  quœ  soli  Deo  fit  vel  privatim 
inter  Deum  et  peccalorcm,  vel  palam  in  Templo,  ubi 
generalis  illa  peccatorum  confessio  reeltatur, sufficere, 

nec  necessarium  esse  adremissionem  peccatorum  conse- 
quendam  ut  quis  peccata  sua  confitealur  sacerdoti  su- 
surrando  in  aures  ipsius,  ut  vicissim  et  impositione 
manuum  ejus  audiat  ab  ipso  absolutionem.Syntagma, 

p.  23-24.  Du  reste,  on  ne  désapprouve  pas  (non  impiv- 
bamus)  le  recours  «  au  ministre  ou  à  quelque  frère 
docte  en  la  loi  de  Dieu  »,  pour  lui  demander  en  particu- 

lier conseil,  lumière  et  consolation.  D'absolution,  pas 
un  mot.  Le  pouvoir  des  clefs  est  ramené  à  la  prédication. 
Rite  itaque  -et  efficaciler  minislri  absolvunt  dum 
Evangelium  Chrisli  et  in  hoc  remissionem  peccatorum 

prsedicant...  Nec  putamus  absolutionem  hanc  effica- 
ciorem  fieri  per  hoc  quod  in  aurem  alicui  axt  super 
caput  alicujus  singulariter  immurmurant.  Ibid.  Ils 

en  veulent,  on  le  voit,  à  l'absolution  privée.  Mais  en  quoi 
consiste  l'efficacité  de  cette  absolution  générale  (puisqu'il 
faut  appeler  absolution  cette  prédication  de  l'Évangile 
pour  trouver  une  place  au  pouvoir  des  clefs,  qu'il  faut 
bien  reconnaître  dans  l'Écriture)?  A  exciter  la  foi  et  le 
repentir.  D'ailleurs,  c.  xvm,on  accorde  un  certain  pouvoir 
au  ministre,  comme  au  portier  ou  à  l'économe  dans  une 
maison  :  Dominus  ratum  habet  quod  finit,  ipsumque 
minislri  sui  fœtum  Ut  sitnni  mil  ;rslimari  ali/ue 

agnosci.  Synt., p.  39-40.  C'était  déjà  à  peu  près  la  doc- 
trine  de  la  Confession  de  Bâle,  en  1536;  mais  avec  une 
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insistance  particulière  à  réduire  le  rôle  du  ministre  : 

VirtuWm  et  efficaciam  omnem  Domino,  ministerium 

ministris...  adscribamus...  Nam  hanc  efficaciam  nulli 

omnino  créatures  alligari.  Syntagma,  p.  69. 

Ce  sont  ces  idées  mitigées  qu'on  trouve  dans  la  plu- 

part des  sectes  réformées  et  elles  influencèrent  jus- 

qu'aux Églises  luthériennes  d'Allemagne  pour  faire 
substituer  en  maint  endroit,  malgré  la  résistance  des 

pasteurs,  l'absolution  générale  à  l'absolution  privée. 

Ainsi  Y  Église  restait  malgré  le  premier  Luther,  entre 

l'homme  et  Dieu;  mais  elle  restait,  contre  ̂ intention  du 

second  Luther,  sans  action  vivifiante  sur  l'individu...
  et 

tout  se  réduisait  le  plus  souvent  à  des  formules  vides, 

laissant  les  âmes  ouvertes  au  rationalisme,  jusqu'à  ce 

que  de  temps  en  temps  l'excès  du  mal  suscitât  de
s 

hommes  pleins  de  désirs  pieux  et  de  vie  religieuse, 

un  Spener  en  Allemagne,  un  Wesley  en  Angleterre,  pour 

souffler  un  moment  le  feu  dans  les  âmes  —  un  feu  destiné 

lui  aussi  à  languir  ou  à  s'éteindre,  en  attendant  des 

hommes  nouveaux  qui  le  rallumassent,  un  Spurgeon,  un 

Georges  Mûller,  un  général  Booth. 

I.  Œuvres  des  réformateurs.  —  1°  Luther  est  revenu  sans 

cesse  sur  la  question  :  ce  qu'il  en  dit  remplirait  un  volume; 
Pfisterer,  Steitz,  Kœstlin  (v.  ci-dessous;  ont  recueilli  le  principal. 
Il  en  traite  ex  professo  dans  :  Sermo  de  pxnitentia  (1518), 
Œuvres,  édit.  de  Weimar,  in-4°  (Luthers  Werke)  en  cours  de 
publication  depuis  1883, 1. 1,  p.  319;  édit.  Walch,  Luthers  Scimm- 
liche  Schriflen,  Halle,  1740-1753,  t.  x,  p.  1475;  Kurze  Unter- 
weisung  wie  rnan  beichten  soll  (1519),  Weimar,  t.  u,  p.  57,  re- 

touché et  redonné  en  1520,  sous  le  titre  Confitendi  ratio,  t.  VI, 
p.  154;  édit.  Walch,  t.  x,  p.  2649;  cf.  t.  xix,  p.  984;  Ein Sermon 
von  dem  Sacrament  der  Busse  (1518),  Weimar,  t.  Il,  p.  714; 
Walch,  t.  x,  p.  1482;  De  caplivitate  babylonica,  surtout  au  ch. 
De  pxnitentia  (1520);  Weimar,  t.  VI,  p.  497,  surtont  p.  501,  543 
sq.;  Von  der  Beichte,  ob  der  Papst  Macht  habe  zu  gebieten 
(1521);  Weimar,  t.  vin,  p.  138;  von  der  Beichte  und  dem. 
Sacrament  (1524),  édit.  Walch,  t.  xi,  p.  80-2;  Wie  man  dieein- 
falligen  solllehren  beichten,  à  la  fin  du  Petit  Catéchisme  dans 
le  Livre  de  concorde,  Muller,  ci-dessous,  p.  363  sq.;  Von  der 
Beichte  (1529),  édit.  Walch.,  t.  x,  p.  2640;  Cf.  Muller,  ci-dessous 
Append.  i,  n.3;Von  den  Schlùsse'n  (1530J),  Walch,  t.  xix,p.H44. 
—  2°PourMélanchton,  outre  l&Confession  d' Augsbourg elVApo- 
logia,  ci-dessous,  il  suffit  d'indiquer  les  Loci  theologici,  passim, 
dans  le  Corpus  reformatorurn  (Brunswick),  t.  xxi-XXIl.  —  3°  Cal- 

vin, Institution,  surtout  c.  ix,  xvi,  xix;  Catéchisme,  au  pas- 

sage Des  sacrements.  J'ai  travaillé  sur  l'édition  latine  de  1553; 
mais  il  y  a  une  édition  nouvelle,  Brunswick,  1863  sq.  —  4°  Zwingle, 
Expositio  christianse  fidei,  c.xi,  dans  Niemeyer, ci-dessous.  — 
5°  Chemnitz,  Examen  concilii  Tridentini,  surtout  au  ch.  De 
pxnitentia,  2  p.  (édition  de  Francfort,  1586,  t.  il,  p.  173  sq.)  ; 
on  peut  aussi  indiquer  ses  Loci  theologici,  passim. 

II.  Confessions  de  foi.  —  1°  Églises  luthériennes.  —  Articles 
de  Schwabach  (1529),  a.  11,  et  de  Torgau,  a.  5  (au  t.  xxvi  du 

Corpus  reformatorurn).  —  Confession  d' Augsbourg  (œuvre  de 
Mélanchthon,  1530),  I"  part.,  a.  11,  12,  13;  cf.  a.  20;  II-  partie, 
au  titre  De  confessione.  U  y  faut  joindre  VApologia,  du  même. 

Les  deux  pièces  ont  été  reçues  (mais  non  sans  compromis)  par 

l'ensemble  des  Églises  protestantes.  On  sait  que  les  éditions  diffé- 
rent; mais  ces  différences  sont  sans  importance  pour  nous.  — 

Articles  de  Smalkalde  (œuvre  de  Luther,  1538),  IIP  part,  a.  8. 
—  Voir  aussi  les  articles  De  sacramentis  et  De  pxnitentia,  dans 
les  confessions  des  Églises  de  Saxe  (1551),  du  Wurtemberg  (1552), 

de  Bohème  (1558),  lesquelles  d'ailleurs  ne  diffèrent  pas  notable- 
ment de  la  Confession  d'Augsbourg  (sauf  pourtant  çà  et  là  une 

teinte  calviniste  ou  réformée).  Les  Libri  visitatorii  (Corpus 

reform.,  t.  xxvi)  s'occupent  aussi  de  la  confession,  mais  au 
point  de  vue  pratique. 

La  Confession  d'Augsbourg  et  les  articles  de  Smalkalde  ont  été 
insérés  dans  le  Livre  de  concorde  (1580);  les  autres  confessions 
se  trouvent  dans  le  Corpus  et  Syntagma  Confessionum  fidei 

publié  à  Genève  en  1054,  et  auquel  Bossuet  renvoie  dans  l'His- 
toire des  variations.  J.  T.  Muller  a  donné,  en  latin  et  en  alle- 

mand, Stuttgart,  1848  (je  cite  la  4'  édit.  Giitersloh,  1876;  la  10"  a 
paru,  ibid.,  en  1890)  sous  le  titre:  Die  symbolische  Bïicher  der 
euangelisch-lutherisclvn  Kirche  (Libri  symbolici,  etc.),  une 
excellente  édition  du  Livre  de  concorde  lequel  comprend,  comme 

on  sait,  la  Confession  d'Augsbourg,  VApologia,  les  articles  de 
Smalkalde,  le  Petit  Catéchisme  de  Luther  (avec  l'Opuscule  sur 
la  confession  des  simples),  le  Grand  Catéchisme  et  la  Formula 
concordix;  il  y  a  joint  en  appendice,  entre  autres  choses,  la 

Brevis  admonitio  ad  confessionem,  et  les  Articuli  visitatorii 
de  1592. 

2°  Églises  réformées.  —  En  première  ligne  vient  la  Confession 
des  Églises  suisses,  rédigée  par  Bullinger,  et  acceptée  définitive- 

ment en  1566,  c.  xiv,  xix.  C'est  la  Confessio  helvelica  poster ior 
(rééditée  à  Lausanne,  1834,  en  français)  ;  comparer  celle  de  1536, 
ou  Helvelica  prior,  a.  15,  16,  19.  Ajoutons  colle  que  les  Églises 
calvinistes  de  France  adressèrent  à  Charles  IX  en  1561.  —  Toutes 

se  trouvent  dans  le  Syntagma  de  1654.  On  cite  souvent  d'après 
la  collection  de  Niemeyer  :  Coltectio  confessionum  in  ecclesiis 

reformalis  publicatarum,  Leipzig,  1840.  Enfin  signalons  le  Caté- 
chisme dit  de  Heidelberg  (1503,  édition  française  à  Drefft,  1700), 

où  du  reste  il  y  a  peu  de  chose  sur  notre  question. 
III.  Ouvrages  généraux.  —  A  ces  documents  fondamentaux 

se  rattache  toute  une  littérature  île  théologie  polémique, exégétique, 

historique,  comparative  (voir  dans  l'Encyclopédie  de  Lichten- 
berger,  art.  Symbole,  Symbolique,  les  titres  des  ouvrages  de 
Planck,  Marheineke,  Winer,  Schenkl,  Bodemann,  etc.).  Signalons 
r.œhm,  Confessionnelle  Lehrgegensàtze,  Hildesheim,  1886  ;  et, 

pour  Luther  en  particulier,  Luthers  Théologie  de  Kôstlin,  Stutt- 
gart, 1863  (il  y  a  un  ouvrage  de  Theod.  Harnack  sous  le  même 

titre).  Sur  l'ensemble,  rien  de  mieux  encore  que  l'Histoire  des 
variations  de  Bossuet  (qui,  par  malheur,  insiste  assez  peu  sur  la 

pénitence  et  l'absolution,  1.  I,  n.  8  sq.  ;  1.  III,  n.  21-24,  38-40, 
46-47),  et  que  la  Symbolique  de  Mœhler  (traduction  française, 
Besançon,  1826),  qui  donne  avec  citations,  une  excellente  vue  de 
notre  sujet(voir  surtout  les  §16,  22,29-33,  68,82,91,  94).  -  Parmi 
les  historiens  du  dogme,  il  faut  citer  Ad.  Harnack,  Dogmenge- 
schichte,  Fribourg-en-Brisgau,  t.  m,  1890,  1.  III,  c.  iv  (vues  péné- 

trantes, mais  un  pen  subjectives  parfois)  ;  et  son  rival  catholique 

Schwane,  même  titre,  même  lieu,  même  date,  t.  iv,  IV"  part.,  c.  m 
(un  peu  court  sur  notre  question).  C.  H.  Lea,  A  history  of  auri- 

cular  confession,  Londres,  1896,  n'a  que  quelques  pages  pour  les 
protestants,  t.  I,  p.  515  sq.  —  Parmi  les  ouvrages  protestants  de 
théologie  dogmatique,  on  peut  indiquer  Schmid,  Dogmatik,  §  53, 
Anmerk.  5,  7' édit.,  Giitersloh,  1893;  et  Heppe,  Dogmatik,  1867, 
t.  ni,  p.  250.  —  Les  documents  catholiques  relèvent  surtout  les 
points  opposés  à  la  doctrine  catholique  :  Propositions  de  Luther 
condamnées  par  Léon  X  le  16  mai  1520  (Enchiridion  de  Denzinger, 
n.  629-038);  articles  recueillis  dans  les  écrits  des  hérétiques  pour 
les  Pères  du  concile  de  Trente  :  sur  la  justification  (Theiner,  Acta 
concilii  Tridentini,  Agram,1874,  t.  I,  p.  162),  sur  les  sacrements 
(ibid.,  p.  383),  sur  le  sacrement  de  pénitence  (ibid.,  p.  531).  Enfin 
les  définitions  et  les  anathèmes  du  concile  de  Trente  font  con- 

naître, parantithèse,  la  doctrine  protestante  (sess.  VI,  VII,  XIV).  — 

Les  théologiens  oucontroversistes  catholiques  n'exposent  le  plus 
souvent  que  pour  réfuter.  On  trouve  pourtant  d'utiles  renseigne- 

ments dans  Bellarmin,  Coccius,  Tapper,  etc.,  aussi  dans  Pighius  et 
dans  Catharin.Schanz  dans  son  Traité  des  sacrements  (Die  Lehre 

der  heiligen  Sacramenten)  Fribourg-en-Brisgau,  1893,  est  beau- 
coup plus  développé  et  excellent.  Voir  surtout  §  4;  §  9,  p.  141  sq.  ; 

S  38,  p.  530  sq.  ;  S  41,  p.  557  sq.  —  On  ne  peut  négliger  non  plus 

les  liturgies  protestantes  ou  réformées.  Je  m'en  tiens  à  H.  Hering, 
Hiilfsbuch  zur  Einfùhrung  in  das  liturgische  Studium,  Wit- 
temberg,  1888  :  on  y  trouve  les  pièces  nécessaires  avec  renvois 
aux  recueils  de  Richter,  Jacoby,  Daniel,  etc.  —  Parmi  les  diction- 

naires, il  faut  citer  surtout  la  Rcalencyklopàdie  fur  protestan- 

tische  Théologie  de  Herzog,  3'  édit.,  t.  u,  art.  Beichte  ;  t.  III, 
art.  Busse,  et  2"  édit.,  t.  xm,  art.  Schliisselgeivalt.  Il  y  a  peu 
de  chose  dans  Fuhrmann,  Handwbrterbuch  der  christlichen 
Pteligions-und  Kicliengeschichte,  Halle,  1826,  art.  Beichte; 
dans  Lichtenberger,  Encyclopédie  des  sciences  religieuses, art. 
Culte  et  Pénitence  ,dans  le  Kirchenlexiko?i  de  Wetzer  et  Welle, 

2e  édit.,  art.  Busse.  Rien  de  net  non  plus  dans  Migne,  Diction- 
naire du  protestantisme,  art.  Pénitence. 

IV.  Ouvrages  spéciaux. — Ackermann,  Die  Beichte,  Hambourg 
et  Gotha,  1853;  Steitz,  Die  Privat-Beichte  und  die  Privât-Abso- 

lution der  luth.  Kirche,  Francfort,  1854;  Kliefoth,  Liturgisclie 
Abhandlungen,t.u,  Die  Beichte  und  Absolution,Sch\\erin,18ô6; 
Pfisterer,  Luthers  Lehre  von  der  Beichte,  Stuttgart,  1857,  (collec- 

tion de  textes  groupés  autour  de  certaines  propositions);  Abrens, 
Das  Ami  der  Schlùssel,  Hanovre,  1864;  Lipsius,  Luthers  Lehre 

von  der  Busse,  Brunswick,  1892;  Sieffert  Dieneues'.en  theolog. 
Forschungen  iïber  Busse  und  Glaube,  Berlin,  1890.  On  peut 
indiquer  encore  un  article  de  la  Zeitschrift  fur  Protestantism  us 
und  Kirche,  1865,  t  m;  les  études  de  Zezschwitz  et  de  Scheele, 
dansle  Handbuchder  theolog.  Wissenschaftende  Zockler,  1884, 
t.  m,  p.  528;  t.  Il,  p.  444;  enfin  quelques  détails  intéressants  dans  la 

Cwiltà  calolica,  18"  déc.  1897,  p.  682  sq.  (mais  sur  la  pratique). J    Bainvf.l. 

XIII.  ABSOLUTION  chez  les  anglicans.  —  I.    Textes 
oHiciels.  II.  Doctrine  des  théologiens  anglicans.  III.  Dé- 

claration officielle  du  primat  d'Angleterre. 
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T.f<  sortes  dissidentes  d'Angleterre  rejettenl  nettemenl 

le  sacrement  de  pénitence,  et  n'uni  pas  d'absolution  pro- 
prement dite.  Même  chose,  ou  peul  s'en  faut,  pour  la 

Kirk  d'Ecosse,  pour  l'Eglise  protestante  d'Irlande,  et, 
jusqu'à  ces  derniers  temps,  pour  l'Église  épiscopalienne 
d'Amérique.  Nous  u'avons  donc  à  nous  occuper  que  de 
1  Église  anglicane  proprement  dite. 

1.  Tf.xtks  officiels.  —  La  pensée  de  l'Église  anglicane 
sur  l'absolution  doit  se  chercher  avant  tout  dans  les  docu- 

ments officiels.  Ces  documents  son!  de  trois  sortes  :  litur- 
giques, dogmatiques,  canoniques.  La  liturgie  officielle, 

consignée  dans  le  Livre  de  la  prière  commune  {The 
Book  of  eu, h  mon  Prayer,  couramment  le  Prayer-Book), 

emploie  trois  formules  d'absolution,  la  première  dans 
l'office  du  matin  et  dans  celui  du  soir,  la  seconde  dans 
l'office  de  la  Cène  ou  communion,  la  troisième  dans  la 
cérémonie  de  la  visite  des  malades.  Je  donne  ces  for- 

mules d'après  la  traduction  imprimée  à  Jersey.  .Mais 
comme  cette  traduction  est  parfois  «  adoucie  «  par  égard 

pour  les  calvinistes,  je  le  ferai  remarquer  à  l'occasion. 
L'office  du  matin  débute  par  des  sentences  scriptu- 

raires,  invitations  au  repentir,  demandes  de  pardon. 

aveux  qu'on  est  pécheur;  suit  une  exhortation  à  l'humble 
confession  de  ses  fautes,  puis  une  «  confession  générale 

que  lout'le  mondedoil  dire  à  genoux  après  le  ministre  . 
Aussitôt  après  vient  une  absolution  «  qui  se  doit  pro- 

noncer par  le  prêtre  seul  e1  debout,  le  peuple  demeu- 
rant à  genoux  ».  La  voici  :  «  Le  Dieu  tout-puissant,  le 

Père  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  qui  ne  désire  pas 

la  mort  du  pécheur,  mais  plutôt  qu'il  se  convertisse  de 
son  iniquité  et  qu'il  vive,  qui  aussi  a  donné  pouvoir  et 
commandement  à  ses  ministres  de  déclarer  et  de  pro- 

noncer à  son  peuple  pénitent  l'absolution  et  la  rémis- 
sion de  ses  péchés,  pardonne  à  ions  ceux  qui  se  repen- 
tent en  vérité,  et  qui  croient  sans  feinte  à  son  saint 

Evangile,  et  il  les  absout  tous.  (Test  pourquoi  prions-le 
qu'il  lui  plaise  de  nous  donner  une  vraie  repentance  e1 
son  Saint-Esprit,  afin  que  le  culte  que  nous  lui  rendons 
lui  soit  agréable  et  que  tonte  notre  vie  soit  pure  et  sainte 

à  l'avenir;  tellement  que  nous  parvenions  enfin  à  sa 
gloire  éternelle,  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  »  Le 
peuple  doit  répondre  :  «  Amen.  »  Même  chose  a  l'office 
du  soir,  lequel,  comme  celui  du  malin,  devrait,  d'après 
la  rubrique,  avoir  lieu  l  mis  les  jours  de  l'année. 

A  l'office  de  la  communion,  il  y  a  également  confes- 
sion générale  et  absolution.  La  confession  est  faite  par 

un   di'S    ministres,    <<   au    nom   de    tous  ceux    qui   se   pro- 

poseni  de  participer  à  la  sainte  communion,  ions  t'i  mi 
a  genoux.  »  Apres  la  confession,  le  prêtre  (ou  l'évoque, 
s'il  est  présent)  se  love  et,  tourné  vers  le  peuple,  pro- 

nonce coite  aliMiluiii.n  :  6  Le  Dieu  tout-puissant,  noire 
Père  céleste,  qui  par  -a  grande  miséricorde  a  promis  la 
rémission  des  péchés  a  tous  ceux  qui  se  convertissent  a 

lui  avec  une  véritable  l'"i  ei  une  sérieuse  repentance, 
veuille  avoir  pitié  de  mus  ,■  vous  pardonner  tous  vos 
péchés  ri  mus  en  délivrer  :  vous  soutenir  et  vous  affer- 

mir en  toul  bien  et  vous  conduire  a  la  vie  éternelle  :  par 
Jésus-Chrisl  Notre-Seigneur.  Amen.  »  Telle  est  la  seconde 
absolution. 

.Mais  à  côté  de  celte  absolution  générale  répondanl  à 
la  confession  générale,  il  y  a  place,  avant  la  commu- 

nion, pour  une  absolution  particulière  répondanl  à  une 
confession  particulière.  En  effet,  la  première  exhorta- 

tion pour  annoncer  la  communion  prochaine  se  ter- 

mine ainsi  :  «    Et   parce  qu'il    ne  faut    pas   que  personne 
,  une  ;i  la  sainie  connu u n ion  sans   ■  pleine  confiance 

en  la  miséricorde  de  Dieu  ei  sans    :onscience  tran- 

quille, s'il  y  a  quelqu'un  de  vous  qui  ne  puisse  [l'an- 
glais ajoute  :  par  ce  moyen,  c'rsl-ii-ili  rr  pur  le  moyen 

iln  seul  repentir)  luellre  son  espril  en  repos,  el  qui  ail 

encore  besoin  de  consolation  ou  de  conseil,  qu'il  s'a- 
dresse à  moi  ou  à  quelque  autre  ministre  de  la  parole 

de  Dieu,  qui  ail  la  prudence  et  les  lumières  nécessaires; 

alin  (pie.  lui  découvrant  son  mal,  il  reçoive,  par  le  minis- 

tère de  la  parole  de  Dieu,  l'assurance  de  l'absolution  de 
ses  péchés  (anglais  .-et  qu'il  découvre  son  mal,  open  lus 
grief,  alin  de  recevoir  par  le  ministère  de  la  sainte  pa- 

role de  Dieu  lr  bienfait  de  l'absolution),  avec  les  con- 
seils spirituels  qui  peuvenl  apaiser  sa  conscience  et  le 

délivrer  de  toutes  sortes  de  doutes  et  de  scrupules 
(anglais  :  en  même  temps  que  conseil  et  avis  spirituel 

pour  l'apaisement  de  sa  conscience  et  pour  ne  laisser 
lieu  à  aucun  scrupule  ni  inquiétude  :  ici  ce  tic  sont  pas 
seulement  les  conseils  qui  doivent  apaiser  In  conscience, 

c'est  encore  et  surtout  la  confession  privée,  arec 
solution).  »  Si  quelqu'un  veul  profiter  de  l'invitation, 
quelle  formule  d'absolution  faut-il  employer'.'  Le  Prayer- 
Book  de  loi!*  indiquait  celle  de  la  visite  des  malades. 

Celle  indication  l'ut  supprimée  dans  le  Prayer-Book  de 
1552  ei  n'a  jias  été  rétablie.  Mais,  en  fait,  c'est  celle 
qu'emploient  les  clergymen  qui  reçoivent  la  confession 
privée.  La  voici  telle  que  la  donne  le  cérémonial  de  la 
visite  îles  malades  :  «  En  cas.  dit  la  rubrique,  (pie  la 

conscience  du  malade  lui  reproche  quelque  chose  d'im- 
pi  "tant,  il  sera  exhorté'  ici  à  faire  une  confession  détail- 
e  (anglais  ;  spécial,  de  ses  péchés.  Et  après  celle  con- 

fession, le  prêtre  lui  donnera  l'absolution,  s'il  la  lui 
demande  avec  humilité  cl  avec  instance,  de  la  manière 
suivante  :  «  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  qui  a  laissé  à 

son  Eglise  lu  puissance  d'absoudre  tous  les  pécheurs 
qui  se  repentent  et  qui  croient  en  lui  véritablement 
veuille  te  pardonner  1rs  offenses  par  sa  grande  miséri- 

corde; cl  pur  sou  autorité  qui  m'est  commise,  je  t'ab- 
sous de  Unis  1rs  péchés.  Au  nom  du  Père,  et  du  Fils,  et 

du  Saint-Esprit.  »  Le  pénitent  répond  :  «  Amen.  »  — 

On  le  voit,  c'est,  pour  l'essentiel,  notre  formule  de 
l'absolution  sacramentelle. 

De  ces  trois  formules,  la  première  est  déclarative,  la 
seconde  est  moitié'  déclarative,  moitié  déprécative  (comme 

beaucoup  des  oraisons  de  l'Église),  la  troisième  est  indi- 
cative. Les  deux  premières,  par  leur  place  dans  la  litur- 

gie et  par  leur  caractère,  ressemblent  beaucoup  aux 
absolutions  des  offices  catholiques,  auxquelles  elles  suc- 

cédaient :  mais,  sous  l'influence  visible  des  réformateurs 
du  continent,  elles  ont  pris  un  rôle  beaucoup  plus  im- 

portant :  elles  devaient,  en  effet,  tenir  lieu,  pour  l'ordi- 
naire, de  l'absolution  sacramentelle,  comme  la  confes- 

sion générale  qui  les  précède  devait  tenir  lieu  de  la 
confession  privée.  Nul  doute,  par  conséquent,  qui 

l'église  anglicane  ne  prétendit  y  l'aire  usage  du  pouvoir 
des  clefs,  tel  qu'elle  le  revendique  dans  la  première  et 
dans  la  troisième  formule.  Quant  à  la  troisième  formule 

ei  à  la  confession  privée  qui  précède,  ce  n'est  qu'une concession  aux  vieilles  idées,  un  compromis  avec  les 

arriérés  que  ne  rassuraient  pas  pleinement  les  nouvelles 
fai  ons  de  pardonner  les  péchés.  On  se  tromperait  donc 
en  y  cherchant  une  pensée  dogmatique. 

Reste  a  savoir  quelle  valeur  les  auteurs  du  Prayer- 

Book  attachaient  aux  deux  absolutions  qu'ils  voulaient 
usuelles.  Ils  ne  l'ont  pas  dit  ;  mais  tout  indique  qu'ils 
pensaient  à  .cet  égard  comme  les  réformateurs  e\w  con- 

tinent :  et  l.ea.  .1  laslnrij  Of  itiirirnlar  ciiiifrssiim  in  llir 
latin  Church,  Londres,  1890,  p.  521,  a  raison  de  dire  : 
«  La  phraséologie  quelque  peu  vague  (de  la  première 
absolution)   semble  avoir  été   choisie    avec   soin   pour 
faire    enlelidre...  (pie    le    prêtre    ne    fait    que    inanifeslei 

le  pardon  accorde  par  Dieu,  o  11  est  vrai  qu'à  l'ordi- 
nation noir  le  Prayer-Book)  le  prêtre  reçoit,  dans  les 

termes  évangéliques,  le  pouvoir  de  remettre  et  de  n 

tenir  les  péchés.  Mais,  sur  ce  pouvoir, l'Église  d'Angle- 
terre s'est  expliquée  nettemenl  dans  le  sens  anticatho- 
lique. Parmi  les  39  articles  de  15G2,  qui  «  contiennent 

la  vraie  doctrine  de  l'Église  anglicane  »  et  que  toul  le 
  mil'  doil  prendre  e  dans  le  sens  littéral  et  grammati- 

cal »,  le  25*  ne  reconnaît  que  deux  sacrements  institué:; 
par  Jésus-Christ,  le  baptême  et   la  cène  du  Seigneur. 
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Les  cinq  autres  «  ne  doivent  pas  être  tenus  pour  sacre- 
ments de  l'Évangile  »  ni  ne  sont  des  sacrements  au 

sens  de  «  signes  efticaces  de  la  grâce  ».  Même  doctrine 
à  peu  près  clans  le  «  Catéchisme  ou  Instruction  que 

toute  personne  doit  apprendre  avant  d'être  amenée  à 
l'évêque  pour  être  confirmée  ».  [Les  30  articles  et  le 
Catéchisme  se  trouvent  dans  le  Prayer-Book.]  Même 
doctrine  encore,  sauf  légères  différences,  dans  le  second 
livre  des  Homélies,  Homélie  IX  (The  Honiilies,  Cam- 

bridge, 1850,  p.  356).  Enfin,  l'évêque  Jewell,  longtemps 
regardé  comme  le  théologien  officiel  de  l'Eglise  angli- 

cane, dans  son  Apologia,  publiée  en  1562,  l'année  des 
39  articles,  ramenait  le  pouvoir  des  clefs  à  deux  choses  : 

prêcher  l'Évangile  et  le  pardon  des  péchés,  chasser  de 
l'Église  les  pécheurs  scandaleux  et  y  recevoir  les  repen- tants. 

Les  documents  canoniques  nous  mènent  aux  mêmes 
conclusions.  Dans  la  Rcformatio  legum,  la  notion  de  la 
grâce  sacramentelle  et  de  Yopus  operaliim  est  si  atté- 

nuée que  la  définition  du  sacrement  se  dislingue  peu  ou 
point  de  la  définition  luthérienne  ou  calviniste  mitigée. 
Voir  le  titre  De  hseresibus,  c.  xvn,  et  le  titre  De  sacra- 
menlis,  c.  i.  A  ce  dernier  endroit,  il  est  dit  expressé- 

ment qu'il  n'y  a  que  deux  sacrements,  le  baptême  et 
l'eucharistie  :  et  au  même  titre,  c.  ix,  on  parle  de  la 
■visite  dés  malades,  mais  sans  la  moindre  allusion  à  la 

confession  et  à  l'absolution  privée  du  Prayer-Book. 
Enfin  au  titre  De  divinis  of/iciis,  c.  vu,  il  est  question  de 

visite  au  ministre  la  veille  de  la  communion,  d'examen 

de  conscience,  et  même  d'absolution  en  cas  de  besoin 
(et  si  plene  se  ministro  probaverit,  crimine,  si  opus 
fuerit,  solvatur).  Mais  il  est  difficile  de  voir  là  autre 

chose  que  la  confession  et  l'absolution  luthériennes. 
Tels  sont  les  textes  officiels,  du  inoins  les  textes  con- 

stitutifs et  fondamentaux.  Quelques  points  en  ressortent 

nettement.  La  confession  privée  n'est  pas  nécessaire 
pour  le  pardon  des  péchés;  elle  est  permise  cependant, 

et  l'absolution  privée,  malgré  le  terrain  perdu  à  chaque 
révision  du  Prayer-Book,  a  fini  par  s'y  maintenir,  can- 

tonnée en  un  petit  coin.  (Quant  à  savoir  si,  pour  avoir 
droit  à  cette  absolution,  la  confession  intégrale  est  né- 

cessaire, voir  l'article  Confession  chez  les  anglicans.)  Il 
faut  admettre  ensuite  que  les  auteurs  du  Prayer-Book 
prétendaient  remplacer  par  les  confessions  et  absolu- 
lions  générales  des  prières  quotidiennes  et  de  la  com- 

munion, la  confession  et  l'absolution  privées.  Ce  point  a 
été  nié  par  quelques  rares  anglicans,  par  Maskell  notam- 

ment, mais  pour  des  raisons  de  logique  et  de  dogme  qui 
ne  sauraient  prévaloir  contre  les  faits.  Enfin,  quelle  que 
fut  la  pensée  des  auteurs  du  Prayer-Book,  les  docu- 

ments dogmatiques  et  canoniques  sont  nets  pour  dénier 

à  l'absolution  toute  efficacité  proprement  sacramentelle, 
et  quelques  textes  obscurs  ne  sauraient  prévaloir  contre 
des  affirmations  formelles  et  répétées. 

II.  Doctrine  des  théologiens  anglicans.  —  La  doc- 

trine des  théologiens  anglicans  sur  l'absolution  et  sur 
le  sens  des  formules  du  Prayer-Book  est  des  plus 
variées.  Maskell,  en  1849,  émanerait  six  interpré- 

tations différentes  et  en  ajoutait  lui-même  une  septième. 
Les  uns  attribuent  même  efficacité  aux  trois  formules, 
soit  pour  les  faire  toutes  les  trois  purement  décla- 

ratives, soit  pour  leur  attribuer  .à  toutes  une  certaine 
efficacité  salutaire  et  une  certaine  puissance  de  conférer 

(to  convey)  la  grâce;  d'autres  les  distinguent  diverse- 
ment, faisant,  par  exemple,  de  la  première  une  déclara- 

tion juridique  (authentique,  mais  ministérielle)  de  par- 
don; de  la  seconde,  une  prière  officielle  et  toujours 

exaucée;  de  la  troisième,  une  vraie  absolution  efficace, 
soit  des  péchés  (quand  on  admet  le  sacrement  de  péni- 

tence), soit  des  censures  et  peines  ecclésiastiques  (quand 
on  rejette  le  sacrement  de  pénitence).  Sur  cette  ques- 

tion, comme  sur  tant  d'autres,  beaucoup  —  et  ceux-là 
ont  le  véritable  esprit  de  l'Église  anglicane  —  préfèrent 
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un  certain  vague  à  des  notions  trop  précises.  Plusieurs 
parmi  eux  parlent  couramment  de  grâce  conférée  ou  de 
sacrement  de  pénitence,  qui  ne  voient  guère  dans  la 
grâce  que  la  bienveillance  divine,  et  qui  rejetteraient 
sans  hésiter  Yopus  operatum  de  la  doctrine  catholique. 
Il  ne  faut  pas  non  plus  leur  demander  des  idées  coor- 

données en  un  système  qui  se  tienne.  «  Inconséquence 

logique  (inconsistency),  »  est  une  des  remarques  qu'on trouve  le  plus  fréquemment  sous  leur  plume  quand  ils 

se  jugent  les  uns  les  autres.  Ajoutons  —  et  c'est  encore 
un  trait  bien  anglican  —  qu'ils  sont  souvent  moins 
préoccupés  du  fond  des  choses  et  de  la  logique,  que  de 

l'effet  pratique.  Combien,  par  exemple,  sous  les  Stuarts, 
ont  parlé  de  la  troisième  absolution  tout  comme',  les 
catholiques,  uniquement  pour  montrer  que  1  Eglise 

anglicane,  en  fait  d'absolution,  n'avait  rien  à  envier  à 
l'Église  romaine  !  Voir  dans  Maskell,  An  inquiry  upon 
the  Doctrine  of  the  Church  of  England  upon  Absolu- 

tion, Londres,  1849,  c.  il,  les  textes  d'Overall,  p.  12,  13; 
de  Sparrow,  p.  19,  20,  etc.  En  somme,  sur  ce  point 

comme  sur  tant  d'autres,  les  théologiens  anglicans  se 
divisent  en  deux  grands  groupes,  d'après  les  deux  ten- 

dances qui  ont  toujours  existé  dans  l'Église  anglicane 
(tendance  low  Church  ou  basse  Eglise,  comme  qui 
dirait  protestante  ;  tendance  high  Church  ou  haute 
Église, traditionnelle  et,  en  un  sens,  catholique).  Les  uns, 

ne  voyant  dans  le  ministre  qu'un  porte-parole,  ont  pour 
eux  les  Articles,  les  Homélies  (ix6  et  XIX"),  l'esprit  même 
des  réformateurs;  les  autres,  admettant  à  peu  près  les 
idées  catholiques  sur  la  grâce,  sur  les  sacrements  et  sur 

l'efficacité  de  l'absolution,  ont  pour  eux,  avec  quelques 
mots  du  Prayer-Book  et,  si  l'on  veut,  quelques  textes 
obscurs  du  Catéchisme,  de  la  IX"  Homélie,  du  titre  De 
divinis  of/iciis,  c.  vu,  la  tradition  catholique,  à  laquelle 
ils  croient  pouvoir  faire  appel,  et  les  textes  évangéliques 

sur  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  L'idée  protes- 
tante, souvent  dissimulée,  aux  temps  d'Elisabeth  et  dis 

Stuarts,  sous  des  expressions  quasi  orthodoxes,  régna 

presque  seule  depuis  la  révolution  de  1688  jusqu'au 
mouvement  d'Oxford  (lancé  entre  1833  et  1S4-0),  et  deux 
fois  au  moins  dans  notre  siècle  l'Église  officielle  s'est 
prononcée  en  sa  faveur  —  dans  Y  Assemblée  (Convoca- 

tion) de  1873  et  dans  le  second  synode  pan-anglican 
(second  Lambelh  Conférence)  en  1877  —  et  a  nettement 
rejeté  le  sacrement  de  pénitence.  Liddon,  The  life  of 
Pusey,  Londres,  1897,  t.  iv,  p.  263;  cf.  p.  311. 

Malgré  tout,  l'idée  high  Church  a  fait  son  chemin  avec 
Pusey,  Mackonochie,  Forbes,  Carter,  etc.  Pusey  ne 

s'est  jamais  nettement  prononcé  sur  la  valeur  des  deux 
premières  absolutions:  parfois,  il  semble  accepter  l'idée des  vieux  théologiens  anglicans,  dellookerpar  exemple, 

qu'en  pensant,  au  moment  de  la  confession  générale,  à 
ses  péchés  particuliers,  on  les  soumet  suffisamment  aux 

clefs  de  l'Église  etonen  obtient  ainsi  le  pardon  ;  ailleurs, 

il  se  contente  de  dire  que  la  confession  privée  et  l'abso- 
lution ne  sont  pas  nécessaires;  mais  toujours  il  a  main- 

tenu l'efficacité  sacramentelle  de  l'absolution  privée. 
Voir  son  sermon  sur  YEntière  absolution  du  pénitent, 

Oxford,  1846,  sa  Lettre  à  l'évêque  de  Londres  en  1851, 

p.  19  sq.,  sa  déclaration  de  1873  en  réponse  à  l'acte officiel  des  évê  pies,  laquelle  fut  signée  par  les  membres 
les  plus  marquants  du  parti  high  Church.  Liddon,  The 
life  of  Pusey,  t.  iv,  p.  266  sq. 

Maskell,  en  1849,  nia  vigoureusement  la  valeur  sacra- 
mentelle des  deux  premières  absolutions,  et  montra  que 

la  confession  particulière  était  une  condition  néces- 

saire pour  l'absolution  sacramentelle;  mais  ses  argu- 
ments débordent  les  positions  anglicanes  et  mènenl  à 

Rome.  Il  tient  pourtant  pour  l'anglicanisme  et  reven- 
dique vivement  la  liberté  de  la  confession  :  il  ne  croit 

pas  encore  le  sacrement  de  pénitence  nécessaire,  ni 
re  ni  voto;  mais  si  le  pécheur  veut  être  délié  par  les 

clefs  de  l'Église  et  recevoir  l'absolution  sacramentelle,  il 
1.  -  a 
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doit  se  confesser  et  ne  rien  cacher.  De  nos  jours,  lion 

nombre  de  high-churchmen  regardent  comme  obliga- 

toires re  aul  voto  la  confession  et  l'absolution.  En  pra- 
tique, cependant,  ils  doivent  en  rabattre,  sous  peine 

d'être  par  trop  en  opposition  avec  l'Église  anglicane  : 
aussi  ni  l'évèque  Forbes,  ni  Blunt,  ni  Staley  ne  con- 

cluent à  la  confession  obligatoire  de  tous  les  péchés 

mortels,  bien  qu'ils  posent  des  principes  qui  mènent  à cette  conclusion. 

III.  Déclaration  officielle  du  primat  d'Angle- 
terre. —  Les  choses  en  étaient  là  depuis  une  vingtaine 

d'années,  quand,  en  1898,  un  réveil  de  l'esprit  protestant 
ramena  l'attention  sur  la  question  (dénonciations  dans 
le  Times  contre  les  ritualistes  :  sir  William  Harcourl; 
attaques  et  violences  dans  les  meetings  et  jusque  dans 
les  temples  :  Kensit  et  les  siens).  Pour  remédier,  dans 
la  mesure  du  possible,  au  malaise  et  aux  inquiétudes 
jetées  dans  les  esprils  par  des  discussions  plus  vives  que 

jamais  sur  l'eucharistie,  sur  la  pénitence  et  la  confes- 
sion, etc.,  l'archevêque  de  Cantorbéry,  primat  d'Angle- 

terre  (Dr  Temple),  dans  sa  visite  quadriennale,  octobre 
'1898,  a  donné,  dans  sa  :<  charge  »  ou  discours  pastoral,  une 
série  de  déclarations  officielles  sur  les  doctrines  de 

l'Église  anglicane  touchant  les  points  les  plus  contro- 
versés. Ce  document  est  d'une  importance  capitale  :  avec 

(ou  après)  une  décision  de  la  Convocation  ou  assemblée 

générale  du  clergé,  c'est  ce  que  l'Église  d'Angleterre, 
comme  Église,  peut  avoir  de  plus  autorisé,  de  plus  sem- 

blable à  une  définition  ex  cathedra.  Or  voici  ce  qu'il  dit 
de  l'absolution,  texte  dans  The  Guardian,  19  octobre  1898, 
p.  1630.  Après  avoir  insisté  sur  les  inconvénients  de  la 
confession,  le  primat  reconnaît  que  certains  ne  peu- 

vent guère  s'en  passer,  et  il  ajoute  :  «  L'Eglise  d'Angle- 
t  \rre,  sur  ce  point  comme  sur  tant  d'autres,  est  pour 
la  liberté.  En  premier  lieu,  elle  maintient  que  lerecours 
à  la  confession  doit  toujours  être  pleinement  volontaire. 

Aucune  contrainte,  directe  ou  indirecte,  n'est  jamais 
permise.  Nul  prêtre  n'a  le  droit  d'exiger  la  confession 
comme  condition  pour  être  présenté  à  la  confirmation 
ou  admis  à  la  sainte  communion.  Prétendre  à  ce  pou- 
voir  est  une  usurpation  à  repousser  par  tous  les  moyens. 

Si  quelqu'un  désire  se  confesser,  la  permission  de  le 
juin-  est  reconnue  dans  le  Prayer-Book,  et,  si  le  besoin 

s'en  [ait  fortement  sentir,  non  seulement  reconnue  mais 
encouragée  (je  laisse  à  la  phrase  française  le  laisser-aller 

de  l'anglais).  Il  est  requis  que  tout  homme  venant  à  la 
suinte  communion  soiten  paixaveesa  conscience,  et  s'il 
est  inquiet  (perplexed)  et  ne  peut  I couver  la  paix  requise, 
il  est  encouragé  ù  venir  chercher  conseil  près  du  mi- 

nistre de  Dieu.  »  Suivent  quelques  applications.  Le  primat 
continue  :  «  Dans  des  cas  comme  ceux-ci,  le  fidèle  est  en- 

gagé  à  venir  au  ministre  deDieu,  pour  qu'il  lui  soit  dit 
ce  qu'il  doit  faire,  et,  s'il  en  a  levain,  puer  qu'il  lui  soit 
assuré,  autant  qu'un  homme  peut  l'assurer,  que  Dieu 
lui  pardonne  smi  péché.  Celle  assurance  est  comme  la 

décision  d'une  cour  inférieure,  elle  peut  être  réformée 
(overruled)  dans  une  cour  supérieure  :  néanmoins  elle  est 

valable  dans  sa  sphère  (as  far  as  it  goes);  on  peut  s'y 
jier  et  agir  en  conséquence  dans  la  circonstance  pré- 

sente (pour  aller  communier).  La  même  règle  générale 

s'applique  au  cas  de  maladie  sérieuse.  On  doit  exhorter 
le  malade,  s'il  seul  sa  conscience  troublée  pur  quelque 
sujet  grave,  à  faire  une  confession  spécialedeses  péchés, 

et  ordre  csl  donné  de  prononcer  l'absolution  s'il  la 
désire  de  cœur  et   humblement.   Dans  ce  cas  connue 

dons  l'antre,  la  eoufessmu  esl  présenter  vomnie  dépen- 
dant lis  ui.ide  to  dépend)  du  trouble  de  la  conscience. 

L'initiative  appartient  à  l'homme;  il  doit  se  confesser 

(lie  is  tO  COnfess)  S'il  est  troublé,  et  recevoir  l'absolution 
s'il  en  seul  lebesmu.  «Apres  quelques  mots  sur  la  diffé- 

rence entre  eelte  eon l'e-sioli  volontaire  et  la  confession 
Obligatoire,   le   prélat    passe  au   second  point   :   (i   Comme 

l'Église  d'Angleterre  ne  force  jamais  à  la  confession 

ni  ne  permetd'y  forcer,  de  même  encore  elle  ne  donne 
au  ministre   aucun    pouvoir   d'exiger    que    le   pendent 
confesse  autre  chose  que  ce  qui  l'inquiète  ou  le  trouble. 
Il  n'a  aucun  droit  de  demander  la  confession  intégrale 
de  toutes  les  fautes;  et  s'il  le  fait,  il  le  fait  sans  y  être 
autorisé  par  l'Église  dont  il  est  le  ministre  (ol'licer). 
Il  n'y  a  évidemment  aucun  moyeu  de  le  contraindre  et 
rester  dans  les  limites  de  son  droit  strict.  Mais  le  péni- 

tent peut  se  proléger  contre  l'usurpation  en  consultant 
un  ministre  auquel  il  peut  se  fier.  Il  n'est  tenu  de  se 
confesser  à  aucun  ministre  déterminé,  ni  de  dire  à 
tierce  personne  quelconque  i/uel  ministre  il  a  consulté. 

Cette  parfaite  liberté  dans  l'usage  de  la  confession  est 
la  caractéristique  île  l'Eglise  d'Angleterre  sur  ce  point, 
et  je  n'ai  pas  le  moindre  doute  que  la  grande  masse 
du  clergé  anglais  ne  suive  la  ligne  que  j'ai  indiquée.  :: 

De  cette  déclaration  trois  points  se  dégagent  nettement  : 
1°  nulle  obligation  de  se  confesser;  2°  nulle  obligation  de 

tout  dire,  quand  on  se  confesse,  pour  avoir  droit  à  l'ab- 
solution ;  3"  liberté  absolue  pour  le  choix  du  confesseur. 

Il  faut  remarquer  que  le  second  point  tranche  net  contre 
une  opinion  courante  depuis  Pusey  parmi  les  ritualistes 

et  les  high-churchmen.  D'autres  questions  sont  lais- 
sées dans  l'ombre,  celle-ci  tout  d'abord  :  l'absolution 

a-t-elle  ou  non  un  caractère  sacramentel,  et  quel  est  son 

effet?  «  Sa  Grâce  »  lui  attribue  d'abord  un  effet  pratique  et 
légal  :  vous  ne  pouviez  aller  communier  dans  votre  état 

de  trouble,  vous  le  pouvez  sur  l'assurance  du  ministre. 
Y  a-t-il  davantage?  Oui,  semble  dire  le  primat,  et  il 

donne  l'exemple  d'un  jugement  en  première  instance; 
mais  cette  comparaison,  qui  probablement  plaira  au  gros 
bon  sens  pratique,  laisse  intacte  la  question  du  sacre- 

ment; ou  plutôt  elle  semble  la  trancher  tacitement  en 

ramenant  le  tout  à  une  affaire  de  for  extérieur;  l'Église 
vous  dit:  vous  pouvez  aller  de  l'avant,  vous  êtes  en  règle 
(avec  la  loi,  sinon  avec  saint  Paul  et  avec  Dieu).  Tout, 
dans  la  décision,  semble  impliquer  la  négation  de  tout 

effet  proprement  sacramentel.  Autre  question  :  jusqu'où 
le  ministre  est-il  jugé,  et  peut-il  refuser  de  «  prononcer» 
l'absolution?  Un  ou  deux  mots  iraient  à  faire  conclure 

que  le  ministre  est  tenu  d'absoudre.  .Mais  comme  le 
prélat  reproche  à  l'absolution  catholique  de  tranquilliser 
les  consciences  à  tort  et  à  travers,  on  peut  se  demander 

s'il  regarderait  comme  anglicane  une  doctrine  qui  prête- 
rait autant  et  plus  au  même  reproche.  La  question  de 

juridiction  n'est  pas  touchée,  bien  que  l'action  du  mi- 
nistre soit  regardée  comme  une  action  juridique.  11 

semble  supposé  que  l'Église  d'Angleterre,  en  ordonnant 
ses  ministres,  leur  donne  par  là  même  commission  pour 

absoudre  (en  son  nom)  tous  ceux  cpii  s'adresseront  à 
eux.  Enfin  il  reste  douteux  jusqu'où  le  Prayer-Book 

oblige  à  s'adresser  au  ministre,  dans  le  cas  où  l'on  ne 
peut  se  tranquilliser  autrement.  La  déclaration  parle  de 

«  permission  »,  d'  «  exhortation  »,  d'  «encouragement  »; elle  insiste  sur  la  liberté  absolue.  Mais  elle  dit  aussi 

qu'il  faut  se  confesser  en  cas  de  trouble,  et  recevoir 
l'absolution  si  l'on  en  senl  le  besoin  (lie  is  to  confess  if 
he  is  troubled'and  to  receive  absolution  if  he  feels  tbe 
need  of  il);  elle  parle  de  confession  «  sous  la  pression 
de  la  perplexité  »,  elle  la  montre  «  dépendant  du  trouble 
de  la  conscience  ».  Le  primat  semble  donc  admettre  en 

certains  cas  une  obligation  morale,  d'après  le  Pruijer- 
Book  ;  la  liberté  qu'il  revendique  n'est  pas  absolue  et  pour 
tous  les  cas;  elle  s'oppose  seulement,  d'un  côté,  à  toute 
loi  pénale,  de  l'autre,  à  l'obligation  de  confesser  toutes 
les  fautes  graves.  Dernière  remarque.  L'archevêque 

regarde  connue  évident  qu'il  ne  saurait  y  avoir  de  sanc- tion légale  contre  les  contrevenants,  contre  ceux  qui 
enseigneraient  la  nécessité  de  la  confession.  Il  s  revient 
en  finissant:  »  Aucun  moyeu  Côerdtif  ne  serait  de  mise 

eu  pareille  matière;  tout  ee  qu'on  peut,  c'est  de  vou- diimuer  toute  tentative  contre  la  liberté'  chrétienne  de 
qui  ne  voudtait  pas  aller  à  confesse.  En  un  tel  sujet, 
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impossible  d'empêcher  les  gens  d'enseigner  des  doc- 

trines de  servitude.  Tout  ce  qu'on  peut  dire,  c'est  qu'en 
les_  enseignant,  ils  le  font  sans  y  être  autorisés  par 

l'Église  d'Angleterre,  et  ils  doivent  se  souvenir  qu'ils 
sont  se»  ministres  et  sont  tenus  à  ses  lois.  » 

I.  Ouvrages  généraux.  —  The  Book  of Common  Prayer  (cou- 
ramment The  Prayer-Book).  Le  mime  en  français  :  La  liturgie 

ou  Le  livre  des  prières  publiques,  Jersey,  s.  d.  —  The  Homilies, 
édition  de  (  lambridge,  1850,  laquelle  reproduit  celle  de  1574.  Re- 

cueil de  Sermons  officiels  que  les  prédicateurs  devaient  lire  de 
temps  en  temps.  Le  premier  livre  contient  les  sermons  prescrits  au 

nomd'Epouard  VI  ;  le  second  les  sermons  prescrits  par  Elisabeth. 
—  Reformatio  legum  ecclesiasticarum ,  édition  de  1571,  repro- 

duite par  Edw.  Cardwell  sous  le  titre  :  The  Beformation  of 
the  Ecclesiastical  laies  as  attempted  in  the  reigns  of  king 
Henri  VIII,  king  Edward  VI  and  queen  Elizabeth,  Oxford, 
1800.  —  J.  Jewell,  Apologia  Ecclesise  anglicans?,  parmi  les 
œuvres  complètes  :  The  Works  ofJohn  Jewell,  Cambridge,  1845- 
1850,  t.  m.  —  Études  et  commentaires  sur  le  Prayer-Book  ou 
sur  les  39  articles,  entre  autres  :  Wheally,  A  rational  illustra- 
lion  of  the  Bovk  of  Common  Prayer  (1"  édit.  en  1710),  édition 

de  Cambridge,  1858,  d'après  la  4"  édition  {high  Churcli  pour  son 
temps);  Fr.  Procter,  A  lùstory  of  the  Book  of  Common  Prayer, 

With  a  tationale  of  ils  offices,  1"  édit.,  Londres  (  «  sans  cou- 
leur »);  J.  H.  Blunt,  The  annotated  Book  of  Common  Prayer, 

7- édit.,  Londres,  1876  (tendance  high  Church);  du  même,  Dic- 
tionnary  of  doctrinal  and  historical  Theology,  art.  Absolu- 

tion et  Confession  of  sins;  dom  Gasquet,  Edward  VI  and  the 

Book  of  Commoyi  Prayer,  2'  édit.,  Londres,  1891  (exclusive- 
ment historique,  mais  aide  à  comprendre  les  textes  en  faisant 

connailre  les  circonstances);  E.  Harold  Browne,  An  exposition 

of  the  39  articles,  3'  édit.,  Londres,  1856  (dans  le  sens  «  pro- 
testant »);  A.  P.  Forbes  (évèque  de  Brechin),  An  explanatwn 

of  the  39  articles,  Londres,  1868  (très  high  Church,  presque 
catholique)  ;  Edg.  Gibson,  The  39  articles  of  the  Church  of 

England  explained,  Londres,  1897  (veut  n'être  qu'historien  et 
interprète,  sans  tendances  doctrinales).  —  Sur  la  question  consi- 

dérée du  point  de  vue  canonique  :  O.  J.  Reichel,  Short  matiuals 
of  canon  law,  Londres,  1897,  parties  V  et  VI  (tendance  liigh 
Church).  —  Sur  la  questian  dans  notre  siècle  :  Ths  life  of 
Edward  Bouverie  Pusey  par  Liddon  et  ses  continuateurs,  sur- 

tout le  t.  iv,  Londres,  1897;  quelques  pages  dans  H.  C.  Léa, 
A  history  ofauricular  confession  and  indulgences  in  the  latin 
Church,  Londres,  1890,  t.  I,  ad  finem;  Explications  théolo- 

giques et  pratiques  dans  Vernon  Staley,  The  catholic  Beligion, 
a  manual  of  instruction  for  members  of  the  Anglican  Church, 

4-  édit.,  Oxford,  1894  (très  high  Church). 
II.  Ouvrages  spéciaux.  —  .1.  Halès,  A  tract  concernivg  the 

power  of  the  keysand  auricular  confession,  1709  (très  «  protes- 
ant  »);  Wordsworth,  A  sermon  on  evangelical  Bepentance, 

Oxford,  1842  (l'appendice  contient  beaucoup  de  textes  des  théolo- 
giens anglicans);  Pusey,  Entire  absolution  of  the  pénitent, 

sermon  prêché  à  Oxford  en  1846,  Oxford,  1846,  avec  préface  et 
notes;  du  même,  écrits  divers  ou  opuscules,  par  exemple  Hints 

for  a  first  ci»i/ess('o»idans.Staley,ouvragecité,p.355;extraitsde 
la  Lettre  à  Vévèque  de  Londres,  1851,  ibid.,  p.  352;  documents 
divers  dans  le  t.  IV  de  sa  vie.  —  Maskell,  An  inquiry  upon  the 
doctrine  of  the  Church  of  England  upon  absolution,  Londres, 

18'i9  (riche  en  textes  des  théologiens  anglicans  ;  Maskell,  devint  ca- 
tholique en  1850);  Boyd,  Confession,  Absolution  and  the  Beal 

Présence,  Londres,  1867.  —  On  pent  indiquer  encore  les  traités 
de  Laurence,  de  Cook,  de  Carter,  sur  la  question  (sens  high 
Church),  et  aussi  quelques  opuscules  de  propagande  (dans  le 
même  sens)  chez  Mowbray,  Oxford  et  Londres;  Confession  and 
absolution  ;  Pardon  for  the  pénitent  et  dans  VEvangelist  Li- 
brary,  œuvre  des  «  Cowley  Fatliers»,  Oxford:  Catechism  on 

a!  solution.  —  Enlin,  j'ai  interrogé  quelques  clergymen  angli- 
cans, qui  m'ont  répondu  avec  une  parfaite  obligeance,  et  plusieurs 

convertis,  dont  quelques-uns  avaient  été  clergymen.  —  Quelques 

catholiques  se  sont  occupés  de  la  question,  mais,  d'ordinaire,  en 
polémistes  :  ainsi  le  R.  P.  Gallwey,  Twelve  lec'ures  on  Ritua- 
lism,  Londres,  1879,  lect.  xu. 

J.  Bainvel. 

XIV.  ABSOLUTION.  Théories  des  protestants  mo- 

dernes et  des  rationalistes.  —  I.  Théorie  d'origine  alle- 
mande. II.  Théorie  de  M.  Lea.  —  Nous  examinerons  plus 

particulièrement  deux  théories,  qui  ont  été  élaborées  la 

première  en  Allemagne,  la  seconde  dans  le  monde  anglo- 
saxon,  et  dont  les  autres  se  rapprochent  plus  ou  moins. 

I.  Théorie  d'origine  allemande.  —  /.  exposé.  —  Cette 
théorie  se  fonde  sur  une  conception  du  christianisme 

primitif  qu'on  peut  résumer  ainsi  :  Dans  le  principe, 
la  communauté  chrétienne  n'avait  d'autre  guide  que  le 
Saint-Esprit,  qui  manifestait  la  volonté'  divine  par  le 
moyen  des  charismes.  Les  apôtres,  les  docteurs,  les 

prophètes,  en  un  mot  les  spirituels,  tels  sont  les  organes 

de  l'Esprit  divin;  tels  sont  par  conséquent  les  chefs  de 
l'Eglise.  C'est  parmi  eux  que  la  communauté  se  choisit 
des  serviteurs  ou  officiers,  dont  elle  détermine  les 

fonctions,  et  qu'elle  élève  ou  dépose  à  son  gré.  Bref, 

l'organisation  de  l'Eglise  était  primitivement  charisma- 
tique. Ce  n'est  qu'avec  le  temps  qu'à  cette  organisation 

se  substitua  l'organisation  hiérarchique,  composée  des 
évêques,  des  prêtres  et  des  diacres.  Cette  transformation 
atteignit  la  doctrine  évangélique  dans  son  essence.  La 

pénitence  que  pratiquaient  les  premiers  chrétiens  dut 

s'en  ressentir,  comme  tout  le  reste.  A  l'origine,  la  sa- 
tisfaction imposée  aux  pécheurs  par  la  communauté 

était  purement  disciplinaire  et  n'avait  aucun  caractère 
sacramentel.  Nul  chrétien  ne  se  serait  avisé  de  reven- 

diquer le  pouvoir  d'absoudre.  A  Dieu  seul  était  réservé 
le  droit  de  remettre  les  péchés.  Mais  avant  d'admettre 

de  nouveau  à  la  communion  les  pécheurs  qu'elle  avait 
rejetés  de  son  sein,  l'Église  attendait  que  la  volonté 
du  Dieu  de  miséricorde  lui  fût  manifestée.  Et  d'où  lui 
pouvait  venir  cette  révélation?  Par  quel  intermédiaire? 

Par  les  élus  que  l'Esprit-Saint  éclairait  de  sa  lumière. 
Les  apôtres,  les  prophètes,  les  docteurs  et  plus  tard  les 
martyrs  devinrent  les  interprètes,  les  organes  du  juge- 

ment de  Dieu.  A  eux  seuls  appartenait  le  pouvoir  de 
remettre  les  péchés,  ou  pour  mieux  dire  de  déclarer 

que  Dieu  les  avait  pardonnes.  Les  évêques  et  les  prêtres, 

dont  l'existence  est  constatée  dès  cette  époque,  n'avaient 

le  même  pouvoir  que  s'ils  étaient  investis  de  l'Esprit- 
Saint,  et  éclairés  de  cette  lumière  spéciale  qui  formait 

l'apanage  commun  de  tous  les  spirituels.  C'était  donc 
encore  l'organisation  charismatique  qui  faisait  ligure 
dans  l'administration  de  la  pénitence;  l'organisation 
hiérarchique  ne  la  supplanta  que  plus  tard.  Telle  est  la 

théorie  ;  est-elle  autorisée  par  les  textes  ? 

//.  discussion.  —  \°  Le  pouvoir  d'absoudre  a-t-il  ap- 
partenu aux  pneumatiques?  —  Nous  avons  vu  (II  Ab- 

solution au  temps  des  Pères,  col.  154)  la  direction  de  la 
pénitence  et  le  pouvoir  des  clefs  aux  mains  des  évêques 

et  des  prêtres,  non  seulement  au  IIIe  siècle,  mais  des  le 

IIe;  témoin  saint  Ignace,  le  Pasteur  d'Hermas,  saint  Iré- 
née,  les  Canons  d'Hippolyte,  Clément  d'Alexandrie,  etc. 
Est-il  vrai  que  les  évêques  aient  confisqué  à  leur  profit 

le  pouvoir  d'absoudre,  primitivement  confié  à  tous  les 
pneumatiques,  à  tous  les  spirituels?  Est-il  vrai  seule- 

ment que  les  spirituels  l'aient  jamais  exercé?  On  peut 
défier  les  protestants  de  citer  un  seul  texte  qui  établisse 

que  les  spirituels,  en  tant  que  spirituels,  aient  exercé  ou 

seulement  revendiqué  ce  pouvoir,  dans  les  temps  apos- 
toliques ou  même  au  IIe  siècle.  Nous  ne  faisons  aucune 

difficulté  de  reconnaître  qu'en  regard  de  l'organisation 
hiérarchique  existait,  dans  les  premières  communautés 

chrétiennes,  une  organisation  qu'on  peut  appeler  cha- 
rismatique. Saint  Paul  la  décrit,  à  plusieurs  reprises, 

avec  une  complaisance  marquée.  Rom.,  xu,  4-8;  I  Cor., 
xu,  1-14,  28-31;  xiv  tout  entier;  Eph.,  iv,  7,  11-12. 

Apôtres,  évangélistes,  docteurs,  prophètes,  guérisseurs, 
glossolales,  interprètes,  ont  une  mission  spéciale  dans 

1  Église  ;  tous  doivent  contribuer  à  l'édification  du  corps 
du  Christ;  c'est  pour  cela  qu'ils  ont  reçu,  chacun 
selon  sa  mesure,  un  don  de  l'Esprit.  Dans  la  pensée 
de  l'apotre,  les  prophètes  et  les  interprètes  sont  au 

premier  rang  de  tous  ces  spirituels.  Mais  rien  n'in- 
dique qu'il  ait  voulu  désigner  par  là  les  vrais  chefs  de 

l'Église,  les  détenteurs  de  l'autorité,  à  plus  forte  raison 

qu'il  ait  entendu  leur  attribuer  le  pouvoir  d'absoudre. Sans  doute  dans  le  texte  évangélique  :  accipite  Spiritum 

Sanctum,  etc.,  Joa.,  xx,  22,  le  don  de  l'Esprit-Saint 
et  le  pouvoir  d'absoudre  sont  étroitement  unis.  Ce  don 
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de  l'Esprit  est  sûrement  une  investiture.  Mais  est-il  per- 
mis d'en  conclure  que  tout  don  de  l'Esprit- Saint  ait 

conféré  une  investiture  semblable?  A  ce  compte  tous  les 

baptisés,  confirmés  par  l'Esprit,  auraient  possédé  le 
pouvoir  d'absoudre.  Les  apôtres,  les  docteurs,  les  pro- 
pbètes  n'auraient  pas  été  plus  privilégiés  que  les  autres, 
ce  qui  est  contraire  à  la  théorie.  Du  reste  l'Écriture  fait 
voir  que  l'Esprit  confère  ses  dons  comme  il  veut,  et  que 
chacun  de  ces  dons  a  sa  vertu  spéciale.  Cet  esprit  que 
le  Sauveur  communique  à  ses  apôtres  en  vue  du  pouvoir 

de  remettre  et  de  retenir  les  péchés,  est  aussi  d'un  ordre 
particulier.  Il  ne  s'ensuit  donc  pas  que  les  charismes 
qui  faisaient  les  docteurs  et  les  prophètes,  aient  investi 

ces  derniers  du  pouvoir  d'absoudre.  —  On  nous  objecte 
le  texte  de  saint  Paul,  I  Tim.,  IV,  14,  dont  l'interpré- 

tation n'est  pas  sans  difficulté.  Il  y  a  là  en  effet  une 
liaison,  réelle  ou  apparente,  entre  la  prophétie  et  la 
dignité  presbytérale  :  Noli  negligere  gratiam  quse  in 
te  est,  quœ  data  est  tibi  per  prophetiam,  cuni  impo- 
sitione  mamium  presbyterii.  Mais  pourquoi  rappeler  ce 
texte  à  propos  du  pouvoir  des  clefs?  Si  Timothée 
exerçait  ce  pouvoir,  rien  ne  nous  autorise  à  penser  que 

c'était  en  vertu  du  charisme  prophétique,  plutôt  qu'en 
vertu  de  son  autorité  presbytérale.  —  Il  n'est  pas 
d'ouvrage  dans  l'antiquité,  qui  nous  donne  une  idée 
plus  haute  de  l'organisation  charismatique  que  la  Di- 
dachè.  Les  docteurs  et  les  prophètes  y  occupent  un  rang 
tout  à  fait  à  part;  on  les  appelle  les  «  archiprêtres  »  de 

la  communauté,  àp/iépsiç.  Mais  il  est  remarquable  qu'en 
face  d'eux  s'élève  la  hiérarchie  des  évèques  et  des 
diacres,  qui  reçoivent  leur  autorité  par  l'imposition  des 
mains.  Didachè,  c.  XIII,  xiv.  Les  deux  organisations 

existent  donc  côte  à  côte.  Quant  au  pouvoir  d'absoudre, 
il  n'en  est  nullement  question  dans  tout  l'ouvrage,  pas 
plus  pour  les  docteurs  et  les  prophètes,  que  pour  les 

évèques.  —  Il  faut  descendre  jusqu'à  lertullien  pour 
trouver  une  base  à  la  théorie  charismatique  du  pouvoir 
de  lier  et  de  dédier.  Et  encore  les  termes  dans  lesquels 

Tcrtullien  exprime  son  opinion  n'ont  rien  de  décisif. 
Devenu  monlaniste,  il  s'acharne  à  démontrer  qu'une 
catégorie  de  péchés  sont  irrémissibles.  De  pudicitia, 
c.  I,  n,  vu,  xi,  etc.,  P.  L.,  t.  il,  col.  981  sq.  —  Il  torture 
les  paraboles  de  la  brebis  perdue,  de  la  drachme  perdue, 

de  l'enfant  prodigue,  qu'il  avait  jadis  interprétées  dans 
le  sens  catholique,  pour  les  accommoder  à  son  opinion 
nouvelle.  Comparer  De  pasnitentia,  c.  vin  et  De  pudi- 

citia, c.  vu,  vin.  Le  texte  de  saint  Matthieu  sur  le  pou- 
voir des  clefs  confié  à  saint  Pierre  l'arrête  et  l'embarrasse. 

Il  accorde,  à  la  rigueur,  que  les  apôtres  ont  pu  remettre 
les  péchés  dont  le  pardon  était  réservé  à  Dieu,  mais 

seulement  en  vertu  d'un  pouvoir  spécial  attaché  à  la 
personne  et  non  à  la  fonction,  non  ex  disciplina,  sed  ex 
potes tate.  (Sur  le  sens  des  mots  disciplina  et  poteslas, 
voir  le  contexte,  De  pudicitia,  c.  xxi.)  Les  apôtres  ont 
opéré'  des  miracles  comme  le  Christ,  comme  lui  ils  ont 
pu  remettre  les  péchés;  les  prophètes  ont  eu  la  même 
puissance.  «  Pour  remettre  les  péchés,  dit-il  au  pape,  il 
faut  donc  que  vous  soyez  ou  prophète  ou  apôtre.  »  lbid. 

Certes  l'Eglise  a  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  Mais 
quelle  Église?  «  L'Eglise  de  l'Esprit  et  des  spirituels, 
non  l'Église  qui  s'autorise  du  nombre  des  évèques,  » 
Ecclesia  Spiritus  per  spiritalem  hominem,  non  Ec- 
clesia  numerus  episcoporum.  lbid.  Malgré  cela,  les 

péchés  gr..\es  ne  seront  pas  remis.  Bien  plus,  l'Espril 
interdii  même  aux  spirituels  d'exercer  le  pouvoir  d'ab- 

soudre, de  peur  que  les  pécheurs  ne  retombent  de 

nouveau.  lbid.  Ainsi  par  haine  de  ['Église  catholique  et 
du  pape,  qui  usaient  du  pouvoir  des  clefs,  Tcrtullien 
(fuie  même  à  ceux  qui  représentaient,  suivant  lui,  la 
véritable  Église,  aux  spirituels,  aux  prophètes  et  aux 

apôtres,  le  droit  d'exercer  ce  pouvoir.  De  son  aveu,  du 
moins,  les  pneumatiques  ou  spirituels  ne  l'appliquaient 
pas.  Nous  arrivons  de  la  sorte  au  iuc  siècle,  sans  ren- 

contrer un  seul  document  qui  nous  montre  ce  que  l'on 
appelle  l'organisation  charismatique  usant  du  pouvoir d'absoudre. 

2°  Les  martyrs  ont-ils  possédé  le  pouvoir  d'absoudre  ? 
—  Les  martyrs  seront-ils  plus  privilégiés  que  les  doc- 

teurs et  les  prophètes?  A  en  croire  Preuschen,  il  serait 
aisé  de  trouver  dans  Tcrtullien  et  dans  Eusèbe  la  preuve 
que  les  martyrs  remettaient  les  péchés  aux  lapsi.  En 

vertu  de  leurs  mérites  extraordinaires  et  de  l'Esprit  qui 
descendait  en  eux  d'une  façon  particulière,  ils  devenaient 
les  organes  des  sentences  divines  et  pouvaient  déclarer 

que  les  pénitents  étaient  libérés  de  leurs  fautes.  On  re- 
marquera que  cette  théorie  est  en  contradiction  avec 

l'opinion  reçue,  suivant  laquelle  les  martyrs  se  bor- 
naient à  intercéder  pour  les  lapsi,  et  à  demander  leur 

réintégration  dans  l'Eglise.  Voyons  les  textes  : 
1.  Textes  d'Eusèbe.  —  On  allègue  d'abord  la  célèbre 

lettre  qui  contient  le  récit  tic  la  persécution  de  Lyon 

sous  Marc-Aurèle.  On  veut  que  l'attitude  des  martyrs 
prouve  (pue  nous  sommes  en  présence  d'une  effusion  de 
charismes  comme  aux  plus  beaux  temps  de  l'Eglise 
apostolique.  Mais  il  resterait  à  prouver  qu'en  vertu  de 
c 's  charismes  divins  les  martyrs  possédaient  le  pouvoir 

d'absoudre,  ce  que  ne  dit  aucunement  la  lettre.  A  la 
vérité,  on  interprète  dans  ce  sens  le  passage  où  les 
Lyonnais  célèbrent  la  charité  des  martyrs  :  «  Pendant 

leur  vie  ils  défendaient  tout  le  monde  ;  ils  n'accusaient 
personne  ;  ils  tâchaient  de  briser  les  chaînes  de  tous,  ils 

ne  liaient  personne.  A  l'exemple  du  martyr  Etienne,  ils 
priaient  pour  ceux  qui  les  livraient  au  supplice,  en  di- 

sant :  Seigneur,  ne  leur  imputez  pas  ce  péché...  A  plus 
forte  raison  ils  priaient  pour  leurs  frères...  Ils  ne  se 
glorifiaient  pas  de  la  chute  de  leurs  frères  plus  faibles, 
mais  ils  partageaient  charitablement,  avec  ceux  qui 
étaient  moins  bien  pourvus,  les  dons  que  la  grâce  di- 

vine leur  avait  largement  départis.  Touches  de  pitié, 

comme  une  mère  indulgente,  ils  répandaient  d'abon- 
dantes larmes  pour  leur  salut  devant  Dieu  le  Père,  ils 

demandaient  que  Dieu  leur  rendit  la  vie,  et  Dieu  leur 
rendit  la  vie,  et  ils  communiquèrent  la  vie  à  leurs  proches.  » 
Eusèbe,  Hist.  eccl.,  1.  V,  c.  il,  P.  G.,  t.  xx,  col.  436.  Certes 
on  voit  éclater  ici  la  charité  chrétienne  dans  toute  sa 

beauté.  Mais  Eusèbe  nous  dit  expressément  qu'il  n'avait 
d'autre  but  que  de  la  donner  en  exemple  à  la  postérité. 
Du  pouvoir  d'absoudre,  il  n'est  nullement  question.  L'en- 

semble du  texte  ne  permet  pas  de  voir  dans  la  prière 

des  martyrs  autre  chose  qu'un  acte  d'intercession.  — 
Ailleurs  Eusèbe  met  en  présence  l'un  de  l'autre  un  iv.ux 
martyr  et  une  propbétesse  montaniste,  l'un  brigand, 
l'autre  avare.  Apollonius  leur  dit  ironiquement  :  Lequel 
remettra  à  l'autre  son  péché?  La  propbétesse  pardon- 
nera-t-elle  au  martyr  ses  forfaits?  ou  le  martyr  pardon- 
nera-t-il  à  la  prophétesse  son  avarice  ?  Hist.  eccl., 
1.  V,  c.  XVIII,  P.  G.,  t.  xx,  col.  477.  La  plaisanterie  se 

comprend  très  bien  dans  l'hypothèse  où  les  monta- 
nistes  auraient  attribué  aux  martyrs  et  aux  prophètes 

le  pouvoir  d'absoudre.  Mais  il  n'est  pas  sur  que  tel 
s  lit  le  sens  de  l'apostrophe  d'Apollonius.  En  tout  cas 
il  s'agirait  d'une  secte  que  l'Eglise  catholique,  déjà  bien 
constituée  en  Orient  comme  en  Occident,  répudiait  à 
bon  droit.  On  ne  peut  pas  dire  que  les  montanistes  aient 
été  les  seuls  et  vrais  gardiens  de  la  doctrine  apostolique 

en  matière  d'absolution.  —  Le  cas  des  martyrs  d'Alexan- 
drie, rapporté  par  Eusèbe,  n'autorise  pas  davantage 

l'opinion  de  Preuschen,  L'évêque  l>en\s  expose  à  son 
collègue  Fabius  d'Anlioche  l'embarras  dans  lequel  l'ont 
jeté  certains  martyrs  qui  avaient,  de  leur  vivant,  admis 

de  leur'  propre  autorité  à  la  communion  eucharistique 
plusieurs  lapsi.  Doit-il  ratifier  leur  sentence,  ou  la 
considérer  comme  non  avenue?  Eusèbe,  llist.  ceci., 

1.  VI,  c.  Xl.ll,  I'.  G.,  t.  xx,  col.  613-616.  Celte  de- 
mande suppose  cl  comprend  une  double  question,  la 

question  de  fait  et    la  question  de  droit.    Le    lait    de    lad- 
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mission  des  lapsi  à  la  communion  par  les  martyrs  étant 
acquis,  quelle  en  était  la  valeur  en  droit  ecclésiastique? 

Il  est  visible  que  l'évêque  ne  s'estime  pas  lié  par  l'ini- 
tiative que  les  martyrs  avaient  prise.  Il  n'est  pas  moins 

certain  que  les  martyrs  avaient,  suivi  un  usage  en 

quelque  sorte  accrédité  dans  l'Église  d'Alexandrie.  Au- 
trement ils  auraient  soulevé  l'indignation  générale  du 

clergé  :  ce  que  l'évêque  ne  donne  nullement  à  entendre. 
Voici  donc  comme  on  peut  concevoir  la  pratique  de 
cette  Eglise.  Les  martyrs,  dans  un  esprit  de  charité  et 

de  miséricorde,  recevaient  d'abord  les  lapsi  dans  leur 
cercle  ;  ce  cercle,  s'agrandissant,  Unissait  par  com- 

prendre une  partie  considérable  des  lidèles.  Mais  cette 
réintégration  de  fait  dans  la  communauté  chrétienne 

n'avait  aucune  valeur  en  droit,  tant  que  l'évêque  ne 
l'avait  pas  ratifiée  et  n'y  avait  point  mis  le  sceau  par  une 
réconciliation  authentique  et  solennelle.  Le  jugement  de 

l'évêque  venait,  à  la  vérité,  après  celui  des  martyrs; 
mais  seul  il  avait  la  force  d'une  sentence  ecclésiastique, 
canonique.  Le  commerce  des  martyrs  ou  des  fidèles  avec 
les  lapsi  repentants  était  un  acte  purement  privé,  qui 

ne  prenait  le  caractère  d'un  lien  réel  et  ofliciel,  que  du 
jour  où  l'évêque  le  consacrait  de  son  autorité.  Vraisem- 

blablement il  était  rare  que  l'évêque  cassât  le  jugement 
des  martyrs,  surtout  quand  la  communauté  montrait  par 

sa  conduite  qu'elle  y  souscrivait  pleinement.  Mais  ce- 
pendant c'était  son  droit  strict.  Et  si  Denys  d'Alexandrie 

demande  ce  qu'il  doit  faire  en  pareil  cas,  c'est  qu'il  n'y 
avait  sans  doute  pas,  sur  ce  point,  de  tradition  bien  éta- 

blie dans  son  Eglise,  ou  que,  pendant  la  période  de 
paix  religieuse  qui  durait  depuis  près  de  quarante 

années,  celte  tradition  s'était  perdue. 
2.  Textes  de  Tertullien.  —  Suivant  Tertullien,  l'Église 

des  psychiques  (entendez  l'Eglise  romaine)  autorisait,  de 
son  temps,  les  martyrs,  aussi  bien  que  les  évèques,  à 

remettre  les  péchés.  C'est  la  thèse  qu'il  soutient  clans  le 
dernier  chapitre  de  son  traité  De  pudipitia.  Al  lujam  et 
in  martyres  tuos  effundis  liane  potestatem,  dit-il  dans 

une  apostrophe  au  pape  Calliste.  Nous  n'avons  pas  à 
suivre  ici  le  développement  de  sa  thèse.  Ce  qu'il  importe 
de  savoir,  c'est  la  mesure  dans  laquelle  l'Église  de  Rome 
autorisait  les  martyrs  à  remettre  les  péchés.  En  admet- 

tant que  les  martyrs  soient  intervenus,  d'une  façon  quel- 
conque qui  reste  à  déterminer,  au  sein  des  commu- 
nautés chrétiennes  pour  la  réconciliation  des  grands 

pécheurs,  dus  adultères  aussi  bien  que  des  lapsi,  doit- 

on  croire  que  Tertullien  n'a  pas  dénaturé  le  caractère 
de  cette  intervention?  Doit-on  croire  que  la  conduite  de 

Rome  était  toute  différente  de  celle  d'Alexandrie,  voire 
de  celle  de  Carthage?  Nous  avons  vu  comment  on  pro- 

cédait à  Alexandrie.  Ce  qui  se  passe  à  Carthage  au 
temps  de  saint  Cyprien  va  nous  montrer  une  fois  de 
plus  que  la  part  des  martyrs  dans  la  réconciliation  des 
pécheurs  est  tout  à  fait  distincte  de  celle  des  évèques  et 
ne  peut  être  confondue  avec  le  pouvoir  des  clefs. 

3.  Textes  de  saint  Cyprien.  —  On  sait  que,  pendant 

les  persécutions,  les  lapsi  avaient,  à  Carthage,  l'habi- 
tude de  s'adresser  aux  martyrs  pour  obtenir  d'eux  une 

lettre  de  recommandation  qui  facilitât  leur  rentrée  dans 

l'Église.  Cette  lettre  était  connue  sous  le  nom  de  libel- 
lus  pacis  ;  elle  ne  contenait  nullement  le  pardon  authen- 

tique du  péché  d'idolâtrie  ;  elle  était  purement  et  sim- 
plement un  acte  d  intercession,  appelant  sur  le  coupable 

l'indulgence  de  l'Église,  c'est-à-dire  de  la  communauté 
tout  entière,  mais  plus  particulièrement  de  l'évêque. 
Saint  Cyprien  estimait  que  personne  ne  pouvait  liqui- 

der, si  je  puis  m'exprimer  ainsi,  la  lettre  des  martyrs, 
avant  que  l'évêque  se  fût  prononcé.  C'est  l'évêque  qui 
décidait  s'il  y  avait  lieu  d'admettre  à  la  paix,  à  la  com- 

munion, les  lapsi  munis  d'un  libellas  pacis,  les  libella- 
tici,  comme  on  les  appelait.  Dans  la  pratique,  saint 

Cyprien  ne  s'astreignit  pas  à  une  conduite  uniforme. 
Durant  la  persécution,  par  exemple,  il  ajournait  la  ré- 

conciliation des  lapsi  jusqu'à  l'heure  de  leur  mort.  En 
d'autres  temps,  il  fut  plus  miséricordieux.  Mais  jamais 
il  ne  permit  que  les  martyrs,  ou  la  communauté,  ou 
même  son  clergé,  portassent  atteinte  à  son  autorité  ou 
empiétassent  sur  ses  droits  épiscopaux.  Certains  prêtres 
ayant  osé,  en  son  absence,  admettre  à  la  communion 
ecclésiastique,  sans  attendre  sa  décision,  des  lapsi 

pourvus  d'un  libellus  pacis,  il  blâma  fortement  leur 
témérité,  et  les  coupables  durent  désavouer  ce  qu'ils 
avaient  fait.  Cf.  S.  Cyprien,  Epist.,  xv,  xvi,  xxi,  xxn, 
xxiv,  xxvn,  lv,  lvi,  etc.,  P.  L.,  t.  iv. 

//;.  conclusion.  —  Il  est  donc  impossible  de  prouver 
par  des  textes  que  les  martyrs  aient  jamais  exercé  pro- 

prement le  pouvoir  d'absoudre,  ou  aient  seulement 
revendiqué  le  droit  strict  de  réconcilier  les  pécheurs, 
lapsi  ou  autres.  Les  docteurs,  les  prophètes,  en  un  mot, 

les  spirituels,  n'ont  pas  davantage  possédé,  sous  quelque 
forme  que  ce  fût,  le  pouvoir  des  clefs.  La  thèse  des 
protestants  allemands,  Sohm  et  Preuschen,  que  nous 
avons  exposée  et  disculée,  est  donc  historiquement  in- soutenable. 

Harnnck,  Lehrbuch  der  Dogmengeschichte,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1888,  part.  I,  1.  II,  c.  m,  t.  i,  p.  367  sq.;  Sohm,  Kir- 
.chenrecht,  Leipzig,  1892;  Preuschen,  Tertullians  Schriften 
De  psenitentia  und  De  pudicitia,  mit  Rùcksicht  auf  die  Bussdis- 
cii>lin,  Giessen,  1890;  Millier,  Die  Bussinstitution  in  Karthago 
unter  Cyprian,  dans  Zeitschrift  fur  Kirchengeschichte,  1895. 
p.l  sq.,187sq.  ;Gotz,Die  Busslehre  Cyprians,  Ktinigsberg,  1895; 
Studien  zur  Gescliichte  des  Bussakramenls,  dnns  Zeitschrift 
fur  Kirchengeschichte,  1895,  p.  321  sq.  ;  1896,  p.  541  sq.; 
Schonz,  Die  Absolutionsgewall  in  der  alten  Kirche,  dans 
Theologische  Quartalschrift,  1897,  p.  27  sq. 

II. Théorie  deM.Lea..  —i. exposé.  —  La  seconde  théo- 
rie que  nous  devons  étudier  a  pour  auteur  un  écrivain 

américain  bien  connu  par  ses  études  d'histoire  religieuse, 
M.  Henry  Charles  Lea.  Il  l'a  exposée  et  soutenue  dans 
son  A  History  of  auricular  confession,  3  vol.,  Londres, 
1896.  Elle  se  résume  en  ces  quelques  assertions  ou 
conclusions  :  1.  Les  communautés  chrétiennes  primi- 

tives n'ont  pas  connu  le  pouvoir  sacerdotal  d'absoudre  : 
aucun  texte  des  Pères  des  premiers  siècles  ne  le  men- 

tionne. —  2.  La  réconciliation  qui  marquait  le  terme 

des  exercices  pénitentiels  n'avait,  à  cette  époque  recu- 
lée, d'effet  qu'au  for  extérieur,  et  ne  touchait  en  rien 

à  la  conscience  du  pécheur  que  Dieu  seul  pouvait  pu- 
rifier :  la  preuve  en  est  que  les  diacres  étaient  parfois 

autorisés  à  réconcilier  les  pénitents,  et  que  les  prêtres 

coupables  n'étaient  pas  soumis  au  rite  de  la  réconcilia- 
tion. —  3.  Les  Pères  indiquent  un  nombre  considérable 

de  moyens,  par  lesquels  les  pécheurs  peuvent  obtenir  la 
rémission  de  leurs  péchés;  nulle  allusion  au  pouvoir  des 

clefs;  donc  l'absolution  sacerdotale  n'était  pas  en  usa^e 
dans  la  primitive  Église.  —  4.  Les  prières  sacerdotales  pro- 

noncées sur  les  pénitents  étaient  des  actes  de  pure  inter- 
cession; les  formules  en  témoignent,  et  les  scolastiques, 

saint  Thomas  en  tête,  voire  les  Pères  du  concile  de 
Trente,  devraient  le  reconnaître,  puisque  ces  formules 
étaient  purement  déprécatives,  et  que,  selon  la  doctrine 

catholique,  la  formule  de  l'absolution,  pour  être  valide, 
efficace,  doit  être  nettement  indicative. 

//.  discussion.  —  Examinons  la  valeur  de  chacune  île 

ces  assertions  :  1.  Est-il  vrai  qu'on  ne  trouve  dans  les 
premiers  siècles  aucun  témoignage  en  faveur  du  pour- 

voir des  clefs'?  —  Au  commencement  du  me  siècle,  du 
moins,  ces  témoignages  se  rencontrent  à  Rome,  à  Alexan- 

drie et  dans  l'Église  d'Afrique.  Nous  avons  vu  que  le 
pape  Calliste,  au  grand  scandale  de  Tertullien,  revendi- 

quait le  droit  d'absoudre  les  adultères.  Vers  le  même 
temps,  plus  tôt  peut-être,  les  Canons  d'Hippolyte  signa- 

lent une  formule  de  consécration  épiscopale  qui  fait 

allusion  au  «  pouvoir  de  lier  et  de  délier,  »  que  le  Sau- 
veur a  donné  à  ses  apôtres,  et  par  suite  aux  évèques.  La 

même  formule  de  consécration  s'applique  à  l'ordination, 
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des  simples  prêtres.  La  lutte  qui  s'engage  entre  le  pape 
Corneille  et  les  novatiens,  et  qui  est  d'abord  purement 
disciplinaire  en  apparence,  implique  un  principe  dog- 

matique, à  savoir  que  les  évèques  ont  le  pouvoir  de 
remettre  les  péchés,  même  les  plus  graves,  A  Alexandrie, 
Clément  ne  nous  donne  que  des  renseignements  un  peu 

vagues  sur  «  l'ange  de  la  pénitence  »,  mais  avec  Origène 
il  devient  clair  que  certains  péchés  sont  remis  par  les 
prêtres  ou  les  évèques.  Le  grand  docteur  établit  à  la 
vérité  une  classe  de  péchés  irrémissibles;  mais  il  recon- 

naît que  d'autres  ne  partagent  pas  son  opinion  et  remet- 
tent tous  les  péchés,  quelle  qu'en  soit  la  gravité.  De  ora- 

tione,  28.  Tertullien  partage  l'avis  d'Origène  sur  la 
nature  de  certains  péchés,  qu'il  déclare  irrémissibles,  si 
ce  n'est  par  Dieu.  Mais  il  admet  que  d'autres  péchés, 
même  canoniques,  c'est-à-dire  soumis  à  la  pénitence 
ecclésiastique,  peuvent  être  remis  par  l'évêque.  Et  s'il 
accuse  les  psychiques,  l'évêque  de  Rome  en  particulier, 
d'empiéter  sur  le  droit  de  Dieu,  «  d'usurper,  »  il  recon- 

naît, du  moins,  que  les  évèques  catholiques  s'arrogeaient 
le  pouvoir  d'absoudre,  et  d'absoudre  jusqu'aux  péchés 
les  plus  graves.  Pour  tous  ces  points  nous  renvoyons  aux 

textes  cité's  dans  l'article  11  Absolution  au  temps  des 
Pères,  col.  145  sq.,  textes  que  M.  Lea  connaît  très  bien, 

mais  auxquels  ilalfecte  de  n'accorder  que  peu  ou  point  de 
valeur.  A  propos  d'Origène,  par  exemple,  il  se  complaît 
à  citer  un  passage  d'après  lequel  le  pouvoir  épiscopal  de 
lier  et  de  délier  serait  contesté  :  «  Il  est  ridicule,  dit  Ori- 

gène, de  penser  qu'un  homme  qui  est  lui-même  lié  par 
ses  péchés  et  qui  traîne  la  longue  chaîne  de  ses  iniquités, 

par  cela  seul  qu'il  est  évèque,  ait  un  tel  pouvoir,  que 
ce  qu'il  déliera  sur  la  terre  soit  délié  dans  le  ciel,  et  ce 
qu'il  liera  sur  la  terre  soit  lié  dans  le  ciel.  »  Comment, 
in  Matth.,  tom.  xn,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  xm,  col.  1013.  M.  Lea 

devrait  voir  qu'Origène  ne  nie  nullement,  dans  ce  texte, 
le  pouvoir  d'absoudre,  mais  qu'il  le  subordonne,  à  tort 
ou  à  raison,  à  la  sainteté  du  ministre.  Il  n'y  a  pas  con- 

tradiction entre  ce  passage  et  le  texte  du  De  oratione.  En 

tout  cas,  il  (tait  du  devoir  d'un  historien  impartial  d'es- 
sayer de  les  concilier  et  de  les  expliquer  l'un  par  l'autre. 

Même  défaut  de  méthode  chez  M.  Lea,  au  sujet  de  la 
doctrine  pénitentielle  de  saint  Cyprien.  Cyprien,  nous 
lavons  vu,  enseigne  que  «  la  rémission  des  péchés 
accordée  par  lis  prêtres  est»,  en  certaines  circonstances, 
«  ratifiée  par  Dieu,  »  dum  remissio  facta  per  sacerdotes 
apad  Dominum  grata  est.  Pour  énerver  la  force  de  ce 

texte  et  le  rendre  illusoire,  M.  Lea  apporte  d'autres  cita- 
tions qui  semblent  y  contredire  :  «  Que  personne  ne  se 

trompe,  que  personne  ne  se  fasse  illusion,  Dieu  seul 
peut  pardonner.  Celui-là  seul  peut  accorder  le  pardon 
des  péchés  commis  contre  lui,  qui  a  porté  nos  péchés, 
qui  a  souffert  pour  nos  péchés,  et  que  Dieu  a  livré  pour 
nos  péchés.  »  De  lapsis,  c.  xvn,  P.  L.,  t.  iv,  col.  4-80. 

11  n'y  a  rien  là  qui  soit  incompatible  avec  la  doctrine 
catholique  du  pouvoir  des  clefs.  Encore  une  fois  c'est 
la  yràce  de  Dieu,  c'est  Jésus-Christ  qui  efface  les 
péchés;  le  prêtre  ou  l'évêque  n'est  que  le  ministre  du 
sacrement.  Aussi  sommes-nous  ('•tonné'  que  M.  Lea 
nous  objecte  le  texte  suivant  :  «  Dieu  peut  accorder  l'in- 

dulgence (le  pardon  des  péchés),  il  peut  avoir  pour 
agréable,  potest  in  acceptum  referre,  ce  que  les  mar- 

tyrs ont  demandé  pour  les  pécheurs  et  ce  que  les  prêtres 
ont  fait  pour  eux,  »  quidquid  pro  talibus  et  petierint 
mari i/res  et  feeerint  sacerdotes.  De  lapsis,  c.  xxxvi,  loc. 
cit.,  col.  49i.  Notez  la  différence  que  ce  texte  marque 

expressément  entre  la  «  pétition  »  des  martyrs  et  1'  «  acte  » 
des  prêtres  dans  la  réconciliation  que  Dieu  ratifie  quel- 

quefois, potest  in  acceptum  referre,  en  raison  des  dis- 
positions du  pénitent,  Il  faudrait  suivre  M.  Lea  dans 

l'interprétation  qu'il  donne  des  Pères  du  iv  siècle,  pour 
montrer  combien  sa  théorie  est  insoutenable.  Mais,  à 

eeiie  date,  l<s  textes  soni  d'une  clarté  aveuglante.  Nous 
renvoyons  le  lecteur  à  l'article  II  ABSOLUTION  au  temps 

des  Pères.  Nous  rappellerons  seulement  encore  le  s  textes 

de  Socrate  et  de  Sozomène  qui  témoignent  de  l'existence 
du  prêtre  pénitencier  à  Constantinople  et  dans  la  plupart 

des  églises,  dès  le  temps  de  Dèce,  dit  l'un,  et  plus 
anciennement  même  selon  l'autre,  ab  iiiilio.  Remarquons 
que  le  prêtre  pénitencier  absolvait  les  pécheurs  (àitÉXvis), 

avant  de  les  ranger  parmi  les  pénitents.  Cette  observa- 

tion a  une  importance  sur  laquelle  nous  aurons  l'occa- 
sion de  revenir  tout  à  l'heure.  Je  sais  bien  que  tous  ces 

textes  sont  un  peu  tardifs.  Le  IIe  siècle  n'en  offre  pas 
d'aussi  caractéristiques.  Toutefois,  saint  Ignace  d'Ân- 
I  ioche,  presque  contemporain  de  saint  Jean,  atteste  que 
les  pénitents  obtiennent  de  Dieu  le  pardon  de  leurs 

fautes,  «  s'ils  recourent  à  l'unité  de  l'Église  et  au  con- 
sentement de  l'évêque.  »  D'après  le  Pasteur  d'Hermas, 

la  question  de  l'efficacité  d'une  seconde  pénitence  après 
le  baptême  était  débattue  à  Rome  entre  les  docteurs. 

Hermas  apprend  par  une  révélation  divine  qu'en  vertu 
d'une  faveur  spéciale  les  pécheurs  pourront,  dans  un 
délai  déterminé,  faire  une  seconde  pénitence  aussi  effi- 

cace que  la  première.  Mais  le  livre  où  il  consigne  cette 

lionne  nouvelle  n'est  pas  destiné  aux  docteurs.  Hermas 
est  chargé  de  le  communiquer  aux  prêtres  qui  sont  à  la 

tète  de  l'Eglise.  Une  telle  recommandation  ne  démontre- 
t-elle  pas  l'existence  à  cette  époque  (vers  150)  d'une  dis- 

cipline pénitentielle  dont  les  prêtres  avaient  la  direc- 
tion? Mandai.,  iv,  1,  3,  4;  Similitud.,  vin,  6,  11, 

dans  Hilgenfeld,  Novum  Testamenttim  e.rlra  canonem 

receptum,  Leipzig,  1884,  p.  39-42,  100  sq.  Même  disci- 
pline à  Alexandrie,  d'après  les  Stromates  de  Clément, 

nous  l'avons  vu.  De  tout  cela,  sans  doute,  il  ne  résulte 
pas,  à  l'évidence,  que  les  évèques  et  les  prêtres  usaient 
du  pouvoir  des  clefs.  Mais  il  en  résulte  qu'ils  exerçaient 
une  autorité,  mal  définie  pour  nous,  sur  les  pénitents. 

Dj  quelle  nature  était  cette  autorité?  Si  l'on  compare 
d'un  coté  le  texte  de  saint  Jean,  xx,  23,  et  de  l'autre 
les  textes  et  la  pratique  du  I il"  siècle,  on  voit  qu'il  y  a 
entre  eux  le  rapport  de  cause  à  effet:  on  voit  que  nombre 

d'évêques  du  IIIe  siècle,  peut-être  tous  (sauf  les  hérétiques), 
admettaient  en  principe  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier, 

le  pouvoir  d'absoudre,  chez  les  évèques  et  les  prêtres.  Il 
faut  admettre,  selon  nous,  que  cette  doctrine  sortait  en 

ligne  droite  de  l'enseignement  évangélique,  à  travers  le 
IIe  siècle.  Si  la  doctrine  pénitentielle  du  IIe  siècle  n'est 
pas  claire  par  elle-même,  il  faut  l'éclairer  par  ce  qui 
précède  et  par  ce  qui  suit  :  ce  qui  précède  c'est  saint 
Jean  et  saint  Matthieu,  ce  qui  suit  c'est  le  papeCalliste  et la  condamnation  des  montanistes  et  des  novatiens.  M.  Lea 

prétend  que,  «  si  le  pouvoir  des  clefs  fut  accordé  aux 

apôtres,  il  expira  avec  eux,  et  que  l'exercice  de  ce  pou- 
voir par  leurs  successeurs  est  le  plus  audacieux  non 

sequilur  de  l'histoire.  »  Rien  de  moins  scientifique 
qu'une  telle  assertion.  Il  n'y  a  pas  d'hiatus  en  histoire; 
il  n'y  a  pas  d'effet  sans  cause  prochaine  et  sans  cause 
éloignée.  La  cause  éloignée  de  l'exercice  du  pouvoir  des 
clefs  au  [IIe  siècle  est  le  texte  de  saint  Jean;  la  cause 
prochaine  ne  saurait  être  que  la  discipline  pénitentielle 

du  11°  siècle.  Cette  simple  explication  n'est-elle  pas  plus 
rigoureusement  scientifique  qu'un  prétendu  non  sequilur 
de  l'histoire?  De  la  sorte  il  serait  téméraire  d'affirmer 
qu'il  y  ait  eu  un  temps,  un  siècle,  où  le  pouvoir  île  lier 
et  de  délier  fût  inconnu  dans  l'Église. 

2.  Esi-il  vrai  que  la  réconciliation  îles  pénitents 

n'avait  d'effet  qu'aufor  extérieur?  —  On  peut  l'admettre 
d'une  façon  générale;  mais  nous  avons  vu  (II  Absolution 
au  temps  des  Pères,  col.  157)  que  cette  règle  souffrait  des 
exceptions.  Si  la  doctrine  des  Pères  tt'esl  pas  nette  sur 

cette  question,  c'est  que  les  divers  éléments  qui  consti- 
tuent les  parties  essentielles  de  la  pénitence  n'avaient  pas 

encore  été  analysés  et  déterminés  par  les  théoriciens  du 

sacrement.  Du  reste,  on  peut  admettre  qu'à  partir  du  jour 

où  prévalut  le  régime  du  prêtre  pénitencier,  l'absolution 
fut  donnée  par  celui-ci  aux  pécheurs,  avant  même  qu'ils 
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fussent  rangés  parmi  les  pénitents.  C'est  ce  qu'enseigne 
expressément  Sozomèrie.  Et  ce  régime  remonte  très  liant 

dans  l'Église.  Là  même  où  il  n'était  pas  en  vigueur,  qui 
nous  empêche  de  croire  que  la  prière  prononcée  par 

l'évêque  sur  le  pécheur,  au  moment  de  son  admission  à 
la  pénitence,  n'était  pas  une  véritable  absolution  sem- 

blable à  celle  que  donnait  le  prêtre  pénitencier?  N'est- 
il  pas  naturel  de  penser  que  le  pénitencier,  en  absol- 

vant les  pécheurs  qui  se  confessaient  à  lui,  ne  faisait 

que  suivre  l'exemple  îles  évêques  qui  jusque-là  avaient 
rempli  seuls  tout  l'office  de  directeurs  de  la  péni- 

tence? Dans  cette  hypothèse,  si  fondée  sur  les  textes, 

qu'importe  que  la  réconciliation  finale  n'ait  été  qu'une 
simple  réconciliation  au  for  extérieur!  Nous  n'admettrons 
même  que  dans  une  certaine  mesure  cette  théorie  exclu- 

sive de  M.  Lea.  Avec  Palmieri  nous  estimons  que  la 

réconciliation  finale,  quand  elle  n'était  pas  une  véritable 
absolution  de  la  coulpe,  était  une  absolution  de  la  peine, 

comme  disent  les  scolastiques,  en  même  temps  qu'une 
réconciliation  avec  l'Église  au  for  extérieur.  Voir  II  Abso- 

lution au  temps  des  Pères,  col.  160.  Cette  explication 
admise,  on  ne  peut  plus  nous  objecter  la  réconciliation 
opérée  par  les  diacres.  Lorsque  les  diacres,  à  Carthage  ou 
ailleurs,  opéraient  la  réconciliation  des  pénitents,  en 

l'absence  de  l'évêque  et  des  prêtres,  il  est  sûr  qu'ils  ne 
donnaient  pas  l'absolution;  leur  acte  n'avait  d'effet  qu'au 
for  extérieur.  Peu  importe  même  qu'ils  aient  employé  le 
rite  de  l'imposition  des  mains.  Ce  rite  n'avait  pas  par  lui- 
même  de  vertu  sacramentelle.  Il  n'a  jamais  fait  partie 
essentielle  de  ce  qu'on  a  appelé  plus  tard  la  forme  de 
l'absolution.  M.  Lea  remarque,  en  outre,  que  les  prêtres 
coupables  de  péchés  graves  n'étaient  pas  admis  à  la 
pénitence  publique  et  n'étaient  pas  réconciliés  par  l'im- 

position des  mains;  d'où  il  conclut  qu'il  n'y  avait  pas 
pour  eux  d'absolution;  ce  qui  prouverait  que  les  péchés 
étaient  remis  dans  la  primitive  Eglise  sans  aucune  inter- 

vention du  pouvoir  sacerdotal.  Il  y  a  dans  cette  théorie 

quelque  confusion.  Il  est  vrai  qu'un  concile  africain  de 
419,  c.  27,  Hardouin,  Concil.,  t.  i,  col.  878,  ordonne 
que  les  prêtres  et  les  diacres  en  cas  de  faute  grave 

soient  déposés  et  défend  qu'on  leur  impose  les  mains 
comme  aux  laïques  pour  la  pénitence.  Le  pape  saintLéon, 
Epist.,  clxvii,  n.  2,  P.  L.,  t.  liv,  col.  1203,  déclare  que 
ce  traitement  repose,  sans  aucun  doute,  sur  la  tradi- 

tion apostolique.  Cette  affirmation  est  difficilement  accep- 
table. Dans  les  trois  premiers  siècles  les  clercs  étaient 

soumis  à  la  pénitence  comme  les  laïques,  au  moins  en 
certaines  régions.  Nous  apprenons  de  saint  Cyprien  que 
les  évêques  faisaient  pénitence,  Epist.,  LU,  n.  8;  xi.vii, 
n.  7,  et  que  de  son  temps  le  devoir  de  la  pénitence  in- 

combait surtout  aux  clercs  tombés.  Epist.,  lxiv,  lxv.  Le 

concile  d'Elvire  (300)  condamna  les  clercs  aussi  bien  que 
les  laïques  à  la  pénitence  ou  à  l'excommunication  per- 

pétuelle, can.  18,  76;  le  concile  de  Néocésarée  (311)  agit 
de  même,  can.  1.  Il  ne  peut  donc  y  avoir  aucun  doute 
que,  dans  le  principe,  les  clercs  étaient  soumis  au  même 
régime  pénitentiel  que  les  laïques.  Pour  cette  période 

l'objection  de  M.  Lea  est  donc  sans  force.  Quand  le 
régime,  dont  témoignent  saint  Léon  et  le  concile  de  419, 

fut  en  vigueur,  est-il  vrai  qu'il  n'y  avait  pas  d'absolution 
pour  les  prêtres,  sous  prétexte  qu'ils  n'étaient  pas  récon- 

ciliés par  l'imposition  des  mains?  Cette  conséquence 
n'est  pas  rigoureuse.  Nous  avons  déjà  vu  que  les  laïques 
recevaient  l'absolution  avant  d'être  rangés  parmi  les 
pénitents  publics.  Les  prêtres  étaient  dispensés  de  la 
pénitence  publique  proprement  dite;  mais  de  quel  droit 

affirme-t-on  qu'ils  ne  recevaient  pas  l'absolution  de 
l'évêque  après  l'aveu  de  leurs  fautes,  comme  la  recevaient 
les  laïques? 

3.  Est-il  vrai  que  les  Pères  préconisent  nombre  de 
moyens  propres  à  effacer  les  péchés,  sans  recourir  aucu- 

nement à  l'absolution  sacerdotale,  comme  l'affirme  M.  Lea 

dans  un  chapitre  intitulé  The  Pardon  of  Sin?  —  C'est  ici 

qu'éclate,  dans  toute  sa  gravité',  l'erreur  du  savant  cri- 
tique. Il  ne  s'est  pas  avisé  qu'il  y  avait  lieu  de  faire  une 

distinction  entre  les  péchés  que  les  théologiens  appellent 

la  matière  nécessaire  et  ceux  qu'ils  appellent  la  matière 
facultative  de  l'absolution.  Toute  son  argumentation  roule 
sur  une  équivoque.  Sans  doute  Origène,  saint  Augustin, 

saint  Ambroise,  saint  Césaire,  et  tant  d'autres,  enseignent 
que  les  péchés  peuvent  être  remis  par  l'aumône,  par  le 
pardon  des  offenses,  par  la  charité,  par  les  larmes,  par 
la  confession  à  Dieu,  par  la  foi,  par  les  bonnes  œuvres, 
par  la  prière,  en  un  mot  par  tout  acte  surnaturel  qui  a 
une  vertu  expiatoire.  Mais  de  quelle  nature  sont  les 

péchés  ainsi  rémissibles?  Sont-ce  les  péchés  que  j'appel- 
lerai pénitentiels,  les  péchés  que  les  Pères  et  les  doc- 
teurs cités  considéraient  comme  mortels  ou  capitaux 

(capitalia),  c'est-à-dire  comme  matière  nécessaire  de  la 
pénitence  publique? On  peut  défier  M.  Lea  de  le  prouver. 

Or  c'étaient  ces  derniers  seuls  qui  étaient  la  matière  de 
l'absolution.  M.  Lea  semble  le  reconnaître  pour  saint 
Ambroise  :  «  Ambroise,  dit-il,  n'admet  d'autre  pénitence 
que  la  pénitence  publique  pour  les  péchés  graves;  les 
péchés  véniels,  dans  lesquels  nous  tombons  inévitable- 

ment chaque  jour,  sont  remis  par  le  repentir:  et  il  n'y 
a  pas,  entre  ces  deux  classes  de  péchés,  de  classe  inter- 

médiaire. »Lea,  1. 1,  p.  179.  Saint  Augustin,  saint  Pacien, 
saint  Césaire  et  les  autres  enseignent  la  même  doctrine. 
Augustin,  par  exemple,  écrit  :  «  Ne  commettez  pas  les 

péchés  pour  lesquels  il  est  nécessaire  que  l'on  vous 
sépare  du  corps  du  Christ.  Ceux  que  vous  voyez  ainsi 

faire  pénitence  ont  commis  des  crimes  tels  que  l'adul- 
tère ou  d'autres  fautes  extrêmement  graves,  facta  im- 

mania; c'est  pourquoi  ils  font  pénitence.  Car  si  leurs 
péchés  étaient  légers,  l'oraison  quotidienne  (l'oraison 
dominicale)  suffirait  pour  les  effacer.  »  De  symbalo 
ad  caleclium.,  c.  vu,  P.  L.,  t.  xl,  col.  636.  Il  faut 
reconnaître,  à  la  vérité,  que,  dans  la  distinction  des 
péchés  mortels  et  des  péchés  véniels,  des  peccala  capi- 

talia et  des  peccata  minuta,  la  classification  des  Pères 

n'est  pas  toujours  absolument  superposable,  comme  on 
dit  aujourd'hui,  à  celle  des  casuistes  modernes. Tel  acte, 
qualifié  maintenant  de  faute  grave,  ne  l'était  peut-être  pas 
aux  yeux  de  saint  Augustin  ou  de  saint  Pacien.  Augustin 
entend  par  péchés  pénitentiels,  et  donc  soumis  au  pou- 

voir des  clefs,  «  ceux  qui  renferme  le  décalogue  de  la  loi 

et  dont  l'apôtre  a  dit  :  Quiconque  les  commet,  ne  pos- 
sédera pas  le  royaume  des  cieux,  »  quas  decalogus  legis 

continetet  de  quibus  apostolus  ait  :  Quoniam  qui  talia 
agunt  regnum  Dei  nonpossidebunt.  Serni.,  ccci.i (dou- 

teux), De  psenit.,  c.  vu,  P.  L.,  t.  xxxix,  col.  1542.  Ce 

texte,  n'est  pas  très  précis.  Saint  Pacien  semble  ensei- 
gner que  les  seuls  péchés  qui  soit  matière  nécessaire 

de  la  pénitence  publique  et  de  l'absolution  sacerdotale 
sont  les  trois  péchés,  d'idolâtrie,  de  fornication  et  d'ho- 

micide. Parœnesis,  ad  .psenilent.,  c.  vu,  P.  L.,  t.  xm, 
col.  1084.  Mais  il  ne  faut  voir  dans  ces  classifications 

qu'une  question  d'appréciation  personnelle,  indépendante 
du  principe  même  qui  régissait  la  discipline  pénitentielle. 
Tout  péché  réputé  grave  était  justiciable  du  pouvoir  des 
clefs,  et  les  péchés  que  les  coupables  pouvaient  expier 

sans  recourir  à  la  pénitence  publique  et  à  l'absolution 
sacerdotale  étaient  des  peccata  m  m  nia.  11  est  permis  île 

s'étonner  que  M.  Lea  n'ait  pas  aperçu  celle  distinction 
capitale  qui  ruine  par  la  base  non  seulement  son  sixième 

chapitre,  mais  encore  une  grande  partie  des  thèses  sou- 
tenues dans  son  premier  volume. 

4.  L'argument  que  M.  Lea  fonde  sur  le  caractère 

purement  déprécalif  des  formulesde  l'absolution  sacer- dotale durant  les  dix  ou  douze  premiers  siècles,  pour 

mciiee  l'Église  catholique  dans  son  tort,  est-il  plus  con- 
vaincant?'—Il  ne  l'est  pas  davantage.  Il  nous  parait  incon- 

testable que  les  premiers  siècles  ne  connurent  pas,  en 

effet,  la  forme  indicative  de  l'absolution.  Mais  nous  avons 
vu  que,  durant  cette  période,  les  Pères  entendaient  bien 
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que  le  pardon  des  péchés  était  accordé  aux  pénitents  en 

vertu  de  la  formule  usitée  de  leur  temps,  c'est-à-dire 
d'une  formule  déprécative,  supplicatione  sacerdotali, 
comme  parle  saint  Léon  Ier.  Le  P.  Palmieri  fait  jus- 

tement observer  qu'une  sentence  d'un  tour  déprécatif 
possède  parfois  une  force  équivalente  à  celle  d'un  tour 
indicatif.  On  peut  prier  Dieu  de  deux  manières  :  on  peut 

lui  adresserune  simple  supplication,  en  vue  d'une  faveur 
à  obtenir;  mais  on  peut  aussi  lui  demander  cette  faveur 

en  vertu  de  l'autorité  que  l'on  a,  ou  du  ministère  que 
l'on  exerce.  C'est  le  cas  de  l'absolution  sacerdotale.  Qu'il 
commande  ou  qu'il  prie,  le  prêtre,  quand  il  prononce 
la  sentence,  ou,  si  vous  aimez  mieux,  la  demande  du 
pardon,  parle  tanquam  potestatem  Itabcns;  il  parle  en 

vertu  d'un  pouvoir  que  Dieu  même  lui  a  délégué;  .'a 
prière  n'est  pas  seulement  déprécative,  elle  est  potesla- 
tiva.  Si  sa  sentence  prend  la  forme  d'une  supplication, 
c'est  pour  attester  que  la  grâce  provient  de  Dieu  pri- 
mario  et  prsecipue,  itporjyoufjivroç,  comme  parle  Jean  le 
Jeûneur  (ou  son  pseudonyme),  Morin,  De  sacra»:. 

paenitent.,  appendice,  p.  77,  mais  elle  n'en  a  pas  moins 
par  elle-même,  vu  la  promesse  divine,  son  efficacit' 
sacramentelle.  Et  il  n'y  a  pas  lieu  de  se  méprendre  si  r 
le  sens  qu'y  attachaient  les  ministres  delà  pénitence 
(du  moins  à  partir  d'une  certaine  époque), puisqu'ils  allé- 

guaient, pour  justifier  l'exercice  de  leur  autorité  sacer- 
dotale, la  promesse  évangélique  du  pouvoir  des  clefs. 

Plus  tard  la  mention  expresse  de  cette  délégation  fut  même 

introduite  dans  la  formule  de  l'absolution.  Finalement 
la  formule  devint  indicative.  Voir  III  Absolution  dans 

l'Église  latine  du  vue  au.xue  siï'de,  col.  167.  Cette  expli- 
cation, je  le  sais,  n'aurait  pas  satisfait  saint  Thomas  qui 

enseigne  que,  pour  être  valide,  la  formule  sacramentel  e 
de  l'absolution  doit  être  indicative.  Le  concile  de  Trente 

a  donné  une  sorte  de  consécration  à  l'opinion  de  saint 
Thomas,  en  déclarant  que  les  mots  Ego  te  absolvo  sont 
la  seule  partie  essentielle  de  la  forme  du  sacrement  de 

pénitence.  M.  Lea  triomphe  de  cette  décision,  et  il  s'écrie 
d'un  air  à  la  fois  indigné  et  ironique  :  «  Ainsi  sans  ces 
mots  Ego  te  absolvo,  l'absolution  est  nulle;  le  concile, 
à  son  insu,  procFame  devant  le  monde  entier  qu'avant 
le  milieu  du  XIIIe  siècle  une  Église  infaillible  n'avait 
jamais  administré  à  ses  enfants  une  absolution  valide, 
bien  que  cette  absolution  fût  indispensable  à  leur  salut.  » 
Lea,  op.  cit.,  t.  i,  p.  488.  Ici  encore  le  savant  critique 

se  méprend  gravement.  Que  l'emploi  de  la  formule  Ego 
te  absolvo  soit  devenue  obligatoire  dans  l'Eglise  latine, 
cela  est  incontestable  :  elle  est  de  nécessité  de  pré- 

cepte, comme  disent  les  théologiens.  Mais  que  sans  ci  s 
mots  mêmes  toute  absolution  soit  nulle,  cela  est  inexact  : 

l'emploi  de  la  formule  n'est  pas  de  nécessité  de  moyen, 
comme  parlent  les  scolastiques.  Le  concile  de  Trente  a 
réglé  une  question,  autant  disciplinaire  que  dogmatique; 

le  caractère  dogmatique  du  décret  n'interdit  pas  de 
penser-  que  toute  autre  formule,  équivalente  à  celle  qu'il 
a  prescrite,  peut  avoir  la  même  efficacité  sacramentelle. 

On  n'a  pas  le  droit  de  dire  qu'il  ait  déclaré  nulles  les 
formules  déprécatives  usitées  dans  les  siècles  antérieurs. 

Cela  est  si  vrai  que  Clément  VIII  n'a  pas  cru  devoir 
condamner  l'usage  de  la  formule  employée  par  les  grecs. 
On  s'étonne  que  ce  fait  n'ait  pas  ouvert  les  yeux  à 
M.  Lea,  qui  le  rapporte  dans  le  dessein  visible  de  mettre 

l'Église  romaine  en  contradiction  avec  elle-même.  On 
sait  que  le  Saint-Siège  avait,  au  XVIe  siècle,  sous  son 
obédience,  quelques  centaines  de  paroisses  de  catho- 

liques grecs,  au  sud  de  l'Italie;  le  rite  grec  y  était 
observé,  avec  la  formule  purement  déprécative  de  l'ab- 

solution. Or,  en  1595,  Clément  VIII  permit  aux  prêtres 

grecs  de  cette  région  d'absoudre  les  latins,  à  la  condi- 
tion qu'ils  emploieraient  la  formule  prescrite  par  le 

concib'  de  Florence  à  laquelle  ils  pourraient  joindre,  s'il 
leur  plaisait  de  le  faire,   leur  propre  formule  liturgique. 

«  Le  pape,  remarque  M.  Lea,  ne  parait  pas  s'être  aperçu 

qu'il  se  mettait  dans  une  situation  légèrement  absurde, 
en  laissant  croire  qu'un  grec  pouvait  être  sauvé  par  une 
absolution  déprécative,  tandis  que,  pour  un  latin,  l'ab- 

solution indicative  était  nécessaire.  »  Clément  VIII,  dé- 
cret du  31  août  1595,  Bullar.,  t. III,  p.  52  ;  Lea,  op.  cit.,  t.i, 

p.  489.  La  mauvaise  posture  que  M.  Lea  prête  au  souve- 
rain pontife  est  purement  imaginaire.  Pour  comprendre 

la  conduite  de  Clément  VIII,  il  suffit  de  savoir  que,  la 
formule  déprécative  étant  suffisante  pour  la  validité  de 

l'absolution,  l'Eglise  ou  son  chef  peut,  quand  il  le  juge 

à  propos,  en  tolérer  l'usage.  On  expliquera  d'ailleurs 
plus  amplement  dans  un  article  qui  suit,  XVI  Absolution 
sous  forme  déprécatoire,  les  raisons  du  décret  de 
Clément  VIII,  col.  252,  comme  aussi  le  sens  du  décret 
du  concile  de  Trente,  col.  244  sq.  Mais  nous  pouvons 
dès  maintenant  conclure  que  les  griefs  que  M.  Lea  sou- 

lève contre  la  doctrine  catholique  de  l'absolution  ne  ré- 
sistent pas  à  l'épreuve  d'une  critique  impartiale. 

Henry  Chartes  Léa,  A  history  of  auricular  confession  and 
indulgences  in  the  latin  Church,  3  in-8%  Londres,  Swan 
Sonnenschein,  1896;  surtout  c.  n  :  Discipline;  c.  ni  :  Public 
Penance;  c.  îv  :  Réconciliation;  c.  VI  :  The  Pardon  of  Sin ; 
c  vu  :  The  Power  of  the  Keys;  c.  xiv  :  Absolution;  Funk, 
article  Bussdisciplin,  dans  Kirchenlexikon  de  Wetzer  etWelte, 
t.  Il,  col.  lôl;8,  à  propos  de  la  pénitence  des  clercs  ;  Palmieri, 
Tractatus  de  psenitentia,  Prato,  1896,  Parergon  de  forma 
deprecativa,  p.  143-157;  Vacandard,  Le  pouvoir  des  clefs  et  la 
confession  sacramentelle,  à  propos  du  livre  de  M.  Lea,  dans 
la  Bévue  du  clergé  français,  livraisons  des  1"  avril,  1"  mai, 
1"  juillet,  1"  septembre,  1"  novembre  1898,  1"  février, 
15  mars  1899;  Boudinhon,  Sur  l'histoire  de  la  pénitence  à 
propos  d'un  ouvrage  récent,  dans  la  Revue  d'Iiistoise  et  île littérature  religieuses,  t.  il,  p.  306  sq.,  496  sq.  ;  Manuel  Dohl, 

Étude  sur  M.  Lea,  dans  la  Revue  critique  d'histoire  et  de  litté- rature, année  1898,  n.  45.  _    _. 
E.  Vacandard. 

XV.  ABSOLUTION.  Questions   de   théologie  morale. 

—  I.  De  la  dispensation  de  l'absolution.  IL  Conditions 
de  la  validité  de  l'absolution.  III.  Plusieurs  prêtres  peu- 

vent-ils absoudre  ensemble  un  même  pécheur? 
I.  De  la  dispensation  de  l'absolution.  —  Tous  les 

péchés  peuvent  être  remis  par  l'absolution,  mais  ils  ne 
peuvent  être  remis  indistinctement  à  tous  les  pécheurs, 

car  c'est  la  volonté  de  Jésus-Christ,  qu'ils  soient  remis 
ou  retenus  selon  les  dispositions  du  pénitent.  Il  est  évi- 

dent, en  effet,  que  Jésus-Christ  n'a  pas  conféré  à  ses 
apôtres  un  pouvoir  discrétionnaire,  leur  permettant  d'ab- 

soudre ou  non,  à  leur  gré,  sans  rechercher  quelles  sont 

les  fautes  commises  et  quelles  sont  à  l'égard  de  ces 
fautes  les  dispositions  actuelles  du  pécheur.  Une  telle 
institution  ne  serait  ni  juste,  ni  sage,  ni  féconde  pour 
le  bien.  Les  apôtres  et  après  eux  les  prêtres  sont  établis 

juges  des  consciences,  aux  lieu  et  place  de  Jésus-Christ  ; 

ils  doivent  porter  la  sentence  qu'aurait  portée  le  Sauveur 
lui-même,  la  sentence  voulue  par  la  justice  et  la  pru- 

dence; ils  doivent  donc  tenir  compte  des  dispositions 
du  pénitent.  Appliquons  ce  principe  aux  trois  hypothèses 
qui  peuvent  se  rencontrer  en  pratique  au  saint  tribunal. 

Pe  hypothèse  :  Le  pénitent  est  bien  disposé,  c'est-à- 
dire  que  son  aveu  est  sincère  et  son  repentir  vrai  et 

surnaturel.  Ce  pénitent  a  droil  de  recevoir  l'absolution 
et  en  règle  générale  le  prêtre  ne  peut  la  lui  refuser. 
De  quel  droit,  en  effet,  le  prêtre  refuserait-il  son  pardon 
a  celui  qui  présente  toutes  les  conditions  voulues  par 

Notre-Seigneur?  Il  y  a  un  quasi-contrat  entre  le  péni- 
tent et  le  confesseur  :  le  pénitent  apporte  son  aveu 

toujours  humiliant  et  son  repentir  toujours  douloureux  ; 

le  confesseur  doit  en  retour  l'absolution.  11  y  a  cepen- 
dant une  exception  possible  à  celle  règle  :  le  confes- 

seur pourra  différer  l'absolution,  s'il  estime  que  c'est 
un  moyen  d'affermir  les  bonnes  résolutions  du  pénitent, 
car  le  prêtre  n  e:i  pas  seulement  juge,  il  est  encore 

médecin    de    l'âme.  Toutefois    qu'il    ne   prenne   cette 
mesure   qu'avec   prudence   et  autant   (pie    possible  a\CC 
l'assentiment  du  p  'nilent. 
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2e  hypothèse  :  Le  pénitent  est  mal  disposé,  c'est-à- 
dire  qu'il  manque  de  sincérité  ou  de  contrition.  Dans 
ce  cas  le  confesseur  doit  refuser  l'absolution,  car  Jésus- 
Christ  ne  veut  donner  son  pardon  qu'au  repentir  sin- 

cère, total  et  surnaturel.  Ce  serait  profaner  le  sacre- 
ment et  par  conséquent  commettre  un  sacrilège,  que 

de  donner  l'absolution  au  pécheur  mal  disposé.  Rien 
ne  saurait  excuser  ce  sacrilège,  ni  la  crainte  d'offenser 
le  pénitent,  ni  le  désir  de  gagner  sa  confiance  pour  le 

sauver,  ni  les  menaces  qu'il  pourrait  faire  de  renoncer 
à  toute  pratique  religieuse.  Le  mal  n'est  jamais  permis 
sous  prétexte  de  bien. 

3e  hypothèse  :  Les  dispositions  du  pénitent  sont  dou- 

teuses, c'est-à-dire  que  le  confesseur  n'est  moralement 
certain  ni  de  l'existence,  ni  de  l'absence  des  dispositions 
requises;  il  a  des  raisons  pour  et  contre  qui  se  balan- 

cent. Que  faire  alors? 

a)  Que  le  confesseur  exhorte  d'abord  son  pénitent 
pour  l'amener  à  des  dispositions  plus  certaines  et  plus 
parfaites.  S'il  y  réussit,  il  donnera  l'absolution  sans hésiter. 

6)  Si,  malgré  les  instances  du  confesseur,  les  disposi- 
tions du  pénitent  restent  tièdes  et  indécises,  la  règle 

ordinaire  est  qu'il  ne  faut  pas  donner  l'absolution.  Peut- 
être  sans  doute  le  sacrement  serait-il  valide,  mais  peut- 
être  aussi  serait-il  nul,  peut-être  même  sacrilège.  Or  le 
prêtre  ne  doit  pas,  à  moins  de  raisons  très  graves,  expo- 

ser le  sacrement  à  la  profanation. 

c)  Les  raisons  très  graves  de  donner  l'absolution  à 
un  pénitent  dont  les  dispositions  restent  douteuses,  sont 
le  danger  de  mort,  la  nécessité  de  recevoir  un  sacre- 

ment des  vivants,  la  crainte  d'un  scandale,  et  en  général 
la  prévision  d'un  grave  dommage  spirituel  pour  le  péni- 

tent. Mais  dans  ces  circonstances,  le  prêtre  donnera 
l'absolution  sous  condition.  Voir  XVII  Absolution  con- 

ditionnelle, col.  252. 

Nous  nous  en  tenons  à  ces  règles  générales  qui  s'ap- 
pliquent à  toutes  les  catégories  de  pénitents.  Pour  les 

détails  plus  particuliers,  voir  les  articles  Confes- 
sion, Contrition,  Habitudinaires,  Occasions,  Réci- 

divistes, etc. 

IL  Conditions  de  la  validité  de  l'absolution.  — 
/.  principes.  —  1.  Le  prêtre  doit  se  servir  des  paroles 

de  l'absolution.  Voir  à  l'article  V  Absolution,  sa  forme 
actuelle  dans  l'Église  latine,  col.  191,  et  à  l'article  XVI 
Absolution  sous  forme  déprécatoire,  col.  244,  les  paroles 

dont  il  doit  se  servir  pour  la  validité  de  l'absolution. 
2.  Le  prêtre  doit,  sous  peine  d'invalidité,  prononcer 

les  paroles  de  l'absolution.  En  d'autres  termes,  les  mots 
delà  sentence  d'absolution  ne  sont  ni  ne  peuvent  être 
écrits  ou  traduits  par  signes;  ils  sont  et  ils  doivent  être 

dits  de  bouche,  verbaore  prolala.  Ainsi  l'a  voulu  Jésus- 
Christ.  Celte  volonté  du  Sauveur  n'est  pas  démontrée 
directement  par  la  sainte  Écriture,  mais  elle  nous  est 
manifestée  par  la  tradition  et  la  pratique  constante  de 

l'Église.  Eugène  IV  et  le  concile  de  Florence  résument toute  cette  tradition  dans  le  décret  aux  arméniens  :  «  La 

forme  de  ce  sacrement  consiste  dans  les  paroles  de 

l'absolution  que  le  prêtre  profère  quand  il  dit  .•JQ  vous 
absous.»  [lardoiùri,  Actaconc, Paris,  1714,  t.  ix,col.  440. 

3.  Le  prêtre  ne  peut  donner  validement  l'absolution  à 
un  absent.  Cette  règle  est  une  conséquence  nécessaire 

de  la  précédente,  car  ce  n'est  qu'à  un  sujet  présent 
qu'on  peut  dire  de  bouche  en  1'interpeHant  :  Je  vous 
absous.  Elle  est  établie  d'autre  part,  par  des  preuves  d'au- 

torité. —  Clément  VIII,  publia  le  20  juin  1602,  un  décret 
dont  voici  la  partie  principale  :  «  Sa  Sainteté,  après 
avoir  mûrement  et  attentivement  examiné  cette  proposi- 

tion :  Il  est  permis  de  confesser  ses  péchés  par  lettres 
ou  par  intermédiaire  à  un  confesseur  absent,  et  de 

recevoir  l'absolution  de  ce  confesseur  absent,  a  con- 
damné et  prohibé  ladite  proposition  comme  «'tant  tout 

au  moins  fausse,  téméraire  et  scandaleuse.  »  Il  est  dé- 

fendu par  ce  même  décret  d'enseigner  la  proposition 
susdite,  de  la  défendre,  de  la  considérer  comme  pro- 

bable dans  aucun  cas,  de  s'en  autoriser  jamais  dans  la 
pratique,  toutes  choses  qui  supposent  que  c'est  bien 
l'invalidité  de  l'absolution  demandée  et  envoyée  par 
lettres  ou  intermédiaire,  que  le  souverain  pontife  a 
voulu  affirmer.  Denzinger,  Enchiridion  symbolorum  et 

conciliorum,  Wurzbourg,  1895,  n.  962,  p.  249.  —  Trois 
ans  plus  tard,  sous  Paul  V,  14  juillet  1605,  la  Congréga- 

tion du  Saint-Office  jugea  utile  de  préciser  la  significa- 
tion du  décret  de  Clément  VIII.  Elle  déclara  que  la 

proposition  condamnée  était  fausse  non  seulement  dans 
son  sens  composé,  mais  aussi  dans  son  sens  divisé. 
Denzinger,  n.  963.  Expliquons  ces  mots.  La  proposition 
citée  par  le  décret  de  Clément  VIII  est  fausse  dans  son 

sens  composé,  c'est-à-dire  dans  ses  deux  parties  réunies. 
Donc,  on  ne  peut  confesser  ses  péchés  à  un  absent  et 
recevoir  ensuite  l'absolution  de  cet  absent.  Elle  est  fausse 
aussi  au  sens  divisé,  c'est-à-dire  dans  chacune  de  ses 
parties  séparées.  Donc  1°  on  ne  peut  se  confesser  à  un 
absent;  donc  aussi  2°  on  ne  peut  absoudre  un  absent. 

//.  applications  pratiques.  —  1"  question  :  Quel 

genre  de  présence  faut-il  pour  la  validité  de  l'absolu- 
tion? —  II  suffit,  dit  saint  Liguori,  d'une  présence  mo- 

rale, c'est-à-dire  qu'il  n'est  pas  nécessaire  que  les  deux 
interlocuteurs  se  trouvent  immédiatement  l'un  près  de 
l'autre,  mais  il  peut  y  avoir  entre  eux  cette  distance  jus- 

qu'où on  peut  entretenir  une  conversation  à  voix  ordi- 
naire. Il  n'est  pas  requis  cependant,  qu'en  fait  le  péni- 

tent entende  la  voix  du  confesseur.  Theologia  moralis, 

1.  VI,  n.  429,  Paris,  1884,  t.  m,  p.  321.  En  consé- 

quence : 1.  Le  prêtre  pourra  absoudre  un  pénitent  qui,  sorti 

du  confessionnal  avant  l'absolution,  n'est  encore  qu'à 
quelques  pas. 

2.  Le  prêtre  qui  se  tiendrait,  par  crainte  de  la  conta- 

gion, à  la  porte  d'une  chambre  de  mclade,  pourrait  depuis là  donner  une  absolution  valide. 
3.  En  cas  de  nécessité,  sur  un  champ  de  bataille  ou 

dans  un  naufrage,  le  prêtre  pourra  absoudre  toute  une 

foule  et  l'absolution  sera  valide  même  pour  les  plus 
éloignés  parmi  cette  foule,  parce  que  tous  font  partie  de 
la  même  multitude  qui  est  moralement  présente  au 

prêtre. 4.  Les  théologiens  conseillent  de  donner  l'absolution 
même  à  une  assez  grande  distance,  dans  le  cas  d'un 
accident  grave  dont  le  prêtre  est  témoin,  par  exemple, 

si  un  homme  tombe  du  faite  d'un  édifice,  s'il  disparait 
dans  un  précipice,  dans  la  mer,  dans  un  fleuve,  etc. 
Toutefois,  il  convient  dans  ces  circonstances  de  donner 

l'absolution  sous  condition.  Ciolli,  Directoire  pratique 
du  jeune  confesseur,  Paris,  1898,  t.  i,  p.  179. 

2°  question  :  Que  faut-il  penser  de  l'absolution  sa- 
cramentelle envoyée  par  le  télégraphe  ou  donnée  par 

le  téléphone?  —  1.  L'absolution  par  le  télégraphe  n'est 
pas  proférée  de  bouche  et  elle  est  envoyée  à  un  absent; 

donc   elle    est  invalide,  sans  contestation   possible.    — 
2.  L'absolution  par  téléphone  peut,  à  première  vue,  don- 

ner lieu  à  hésitation.  Elle  est  exprimée  par  des  paroles, 
et  les  deux  interlocuteurs,  confesseur  et  pénitent,  sont 

en  communication  directe  l'un  avec  l'autre.  Ne  pourrait- 
on  pas  dire  qu'il  y  a  présence  morale?  Notre  avis  est 
que  la  présence  morale  fait  défaut  »t  que  par  conséquent 
une  telle  absolution  est  invalide.  La  présence  même 

morale  suppose  un  rapprochement  local  qui  n'existe  pas 
dans  l'hypothèse  que  nous  discutons.  Il  faudrait  changer 
le  sens  des  mots  pour  affirmer  que  deux  personnes  sont 

présentes  l'une  à  l'autre,  à  plusieurs  kilomètres  de  dis- 
tance. Cependant  quelques  théologiens  contemporains, 

considérant  que  la  nullité  de  l'absolution  par  téléphone 
quoique  très  probable  n'est  pas  évidente,  admettent  que, 
dans  le  cas  d'urgente  nécessité,  un  prêtre  pourrait  i  n- 
voyer  l'absolution  par  ce  moyen,  mais  sous  condition. 
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Ainsi  pensent  entre  autres  Ciolli,  op.  cit.,  t.  i,  p.  182, 
et  les  théologiens  de  Germon t,  Theologia  dogmatica  et 
moralis,  Paris,  1893,  t.  iv,  p.  90.  En  1884,  cette  question 
fut  posée  à  la  Sacrée  Pénitenccrie  :  «  Peut-on  donner 

l'absolution  par  le  téléphone  dans  le  cas  d'extrême  né- 
cessité? »La  Sacrée  Congrégation  opposa  à  la  question  une 

tin  de  non  recevoir  :  «  Nihil  est  respondendum;  il  n'y 
a  rien  à  répondre.  »  Elle  voulait  par  là  signifier  proba- 

blement que  la  question  n'était  pas  de  son  ressort, 
mais  devait  être  adressée  au  Saint-Office.  Voir  Ami  du 
clergé,  1898,  t.  xx,  p.  1097. 

III.  Plusieurs  prêtres  peuvent-ils  absoudre  en- 
semble UN  même  PÉCHEUR?—  1°  Cette  pratique  serait 

illicite,  car  elle  est  opposée  à  la  coutume  de  l'Église,  et, 
au  dire  des  théologiens  de  Salamanque,  celui  qui  la 

soutiendrait  tomberait  sous  le  coup  de  l'anathèrne  du 
concile  de  Trente,  sess.  VII,  can.  13,  porté  contre 

ceux  qui  enseignent  qu'on  peut  négliger  ou  changer  les 
rites  accoutumés  dans  l'administration  des  sacrements. 
Collegii  Salmanticensis  Cursus  théologiens,  Paris,  1SS3, 
t.  xix,  p.  355. 

2°  Mais  l'absolution  ainsi  donnée  serait  valide  pourvu 
que,  d'une  part,  le  pénitent  soit  de  bonne  foi  et  que, 
d'autre  part,  chacun  des  prêtres  ayant  entendu  la  con- 

fession entière  prononce  la  formule  d'absolution  avec 
l'intention  déterminée  de  remettre  tous  les  péchés  mor- 

tels accusés.  Dans  cette  hypothèse  en  effet,  rien  ne 
manque  des  conditions  requises  essentiellement  pour  la 
validité  du  sacrement.  Suarez,  De  fœnit.,  disp.  XVIII, 
sect.  iv,  Opéra  omnia,  Paris,  1861,  t.  xxn,  p.  393; 
De  Lugo,  De  psenit.,  disp.  XIII,  Disputationes,  Paris, 
1869,  t.  iv,  p.  607. 

3°  Si  chacun  des  prêtres  n'entendait  absoudre  que 
partiellement  de  quelques-uns  et  non  pas  de  tous  les 

péchés  mortels,  ou  s'il  faisait  dépendre  son  intention  de 
la  volonté  des  autres  qui  prononcent  avec  lui  les  paroles, 

les  théologiens  sont  d'avis  que  l'absolution  serait  inva- 
lide, car  alors  aucun  de  ces  prêtres  ne  serait  le  juge 

prononçant  d'une  manière  ferme  et  définitive  la  sen- 
tence de  pardon.  De  Lugo,  op.  cit.,  p.  611;  Salmanti- 

censes,  op.  cit.,  p.  262. 

4°  Y  a-t-il  un  ou  plusieurs  sacrements,  quand  plu- 
sieurs prêtres  donnent  simultanément  et  validement 

l'absolution  à  une  même  personne?  «  Il  n'y  a  qu'un 
sacrement,  répond  Suarez,  parce  qu'il  n'y  a  qu'une  seule 
matière  sacramentelle.  »  Luc.  cit.,  p.  393.  «  Il  y  a  autant 

de  sacrements  que  d'absolutions,  dit  en  sens  contraire 
De  Lugo,  parce  qu'il  y  a  autant  de  formes  sacramen- 

telles, d  Loc.  cit.,  p.  608.  Les  théologiens  de  Salamanque 
insistent  longuement  sur  cette  discussion  et  se  rangent, 
à  bon  droit,  selon  nous,  du  côté  de  Suarez.  Loc.  cit., 

p.  355-359.  En  définitive,  quand  même  il  y  aurait  plu- 

sieurs prêtres  pour  absoudre,  il  n'y  a  qu'une  cause  dé- 
battue, celle  que  le  pénitent  vient  d'exposer  par  sa  con- 

fession; une  seule  cause  est  débattue,  par  conséquent 
un  seul  jugement  est  institué,  une  seule  sentence  est 
portée  quoique  prononcée  par  plusieurs;  donc  un  seul 
sacrement  existe. 

Suarez,  De  psenit.,  disp.  XVIII,  sect.  IV,  Opéra,  Paris,  18"1, 
t.  xxn,  p.  :i'.»:s;  De  Lugo,  De  pxnit.,  disp.  Mil,  Disputationes, 
Paris,   1869,  t.  iv,  p.  607,  611;  Salmanticenses,  Cursus  theolo- 
gicus,  Paris,  1xk:s,  t.  xix,  p.  262,   355;  s.  \.\v   'i,    Theotorjia 
moralis,  l.  VI,  Paris,  ikki,  t.  in;  Homo  apostolicus,  Pari  , 
1887,  t.  u;  Lacroix,  Theologia  moralis,  Paris,  1874,  t.  m;  Bal- 
lerini-Palmieri,  OpUS  tht'olorjicuni  inocule,  Pralo,  I8!l'2,  t.  v; 
Gury-Ballerini,  Compendium  theologim    moralis,  Prato,    1894, 
t.  n;  Lehmkuhl,  Theologia  moralis, Fri]   rg-en-Brisgau,  1898, 
t.  u;  Marc,  Institutiones  morales,  Rome,  1889,  t.  n;  Aertnys, 
Theologia  moralis,  Tournai,  1898,  t.  u;  Berardi,  Praxis  con- 
fessariorum,  Bologne,  1893,  I.  n;  De  recidivis  et  occasionariis, 
Faenza,  1887,  t.  i  et  n;  Hilariua  a  Sexten,  Traptatus  r<ist,ir<iii* 
de  sacramentis,  Mayence,  1895;  ciolli,  Directoire  pratique  du 

jaune  cunfcàs^ur,  Vsa'.s,  iblo,  t. i. A.  Ceugnèt. 

XVI.  ABSOLUTION  SOUS  FORME  DÉPRÉCATOIRE. 

—  I.  Question  à  résoudre.  II.  Solution. 

I.  Question  a  résoudre.  —  /.  notion.  —  L'absolution 
sous  forme  indicative  est  celle  où  le  prêtre  affirme  qu'il 
remet  les  péchés  :  telle  est  la  formule  employée  dans  le 

rite  latin  :  Ego  te  absolvo,  etc.  L'absolution  sous  forme 
déprécatoire  est  celle  où  le  prêtre  prie  Dieu  de  remettre 
les  péchés,  soit  sans  faire  mention  du  pouvoir  sacerdotal 

d'absoudre,  comme  dans  cette  formule  du  rite  grec  :  Tout 
ce  que  tu  as  confesse  à  ma  pauvre  petitesse...,  <]<</'  Dieu 

te  le  pardonne  en  ce  monde  et  en  l'autre,  soit  en  men- 
tionnant ce  pouvoir,  comme  dans  cette  autre  formule  du 

rite  grec  :  Que  Dieu  te  pardonne  par  moi  en  ce  monde 

et  en  l'autre.  Quelques  théologiens  distinguent  une  troi- 
sième forme  de  l'absolution,  qu'ils  nomment  imperaliva. 

Telle  serait, suivant  Sylvius,  InIIDmpartem,  q.  lxxxvi, 
a.  3,  Opéra,  Anvers,  1695,  t.  iv,  p.  414,  la  formule  : 
Absolvatur  servus  Christi.  Mais  la  plupart  des  auteurs 
font  rentrer  ces  formules  impératives  dans  la  classe  des 
formes  déprécatoires,  et  nous  ferons  comme  eux.  sauf  à 

remarquer  plus  loin  qu'il  y  a  une  grande  variété  de 
formes  déprécatoires. 

//.  LA  QUESTION.  —  La  question  que  nous  avons  à  exami- 

ner n'est  pas  de  savoir  quelle  est  la  forme  d'absolution 
dont  les  prêtres  sont  tenus  de  se  servir.  Il  est  certain 
que  les  prêtres  de  rite  latin  sont  obligés  de  se  servir  de 
la  formule  indicative  du  rituel  romain,  sous  peine  de 
faute  grave.  Voir  V  Absolution,  Sa  forme  actuelle  dans 

l'Église  latine,  col.  193,  et  que  les  prêtres  orientaux 
sont  tenus  en  général  d'employer  chacun  les  formes  du 
rite  auquel  ils  appartiennent.  Voir  VII  Absolution  chez 
les  grecs,  col.  202. 

Mais  c'est  de  la  validité  du  sacrement  qu'il  s'agit. 
Aucun  théologien  ne  se  demande  si  la  forme  indicative 
des  latins  est  valide.  Les  déclarations  du  concile  de  Flo- 

rence et  du  concile  de  Trente  que  nous  allons  rapporter 

sont  trop  formelles  et  trop  claires  pour  qu'on  puisse  en 
douter.  11  n'en  est  pas  de  même  de  l'absolution  donnée 
sous  forme  déprécatoire.  Un  grand  nombre  de  théolo- 

giens ont  soutenu  qu'elle  ne  saurait  être  valide,  et  cela 
précisément  à  cause  des  raisons  qui  militent  en  faveur 

de  la  forme  indicative.  C'est  donc  la  question  de  la  vali- 
dité des  formules  déprécatoires  d'absolution  que  nous 

avons  à  étudier.  On  peut  résoudre  cette  question  d'une 
manière  théorique,  en  déterminant  dans  quelles  condi- 

tions les  formules  d'absolution  seraient  valides  et  en 
imaginant  pour  cela  des  exemples  de  formules  valides, 

douteuses  ou  invalides.  On  peut  la  résoudre  aussi  d'une 
façon  appliquée  et  pratique,  en  recherchant  si  les  for- 

mules employées  dans  les  divers  rites  remettent  les 
péchés,  quels  sont  les  éléments  qui  les  rendent  valides, 
ou  bien  encore  si  une  formule  valide  dans  un  rite  le 
serait  également  dans  un  autre.  Nous  verrons  quelles 
sont  les  principales  solutions  qui  ont  été  données  à  la 
question  à  ces  deux  points  de  vue. 

///.  DONNÉES  .1  CONSIDÉRER.  —  La  difficulté  de  la  ques- 
tion vient  du  grand  nombre  de  données  dont  il  faut 

tenir  compte.  Les  unes  sont  fournies  par  la  pratique 

des  diverses  Églises,  les  autres  par  les  décisions  des  con- 
ciles et  du  Saint-Siège,  d'autres  enfin  consistent  en  rai- 

sous  théologiques  appuyées  sur  l'Écriture  et  la  doctrine traditionnelle. 

1°  Pratique  des  Églises.  —  Les  formules  d'absolution 
usitées  dans  les  Kglises  latine,  grecque,  syrienne,  armé- 

nienne ou  copie,  soit  dans  l'antiquité,  soit  à  l'époque 
moderne,  ont  été  déterminées  dans  des  articles  précé- 

dents. Rappelons  ce  qui  a  été  établi  dans  ces  articles.  — 
1.  La  forme  absolue  ou  indicative  est  employée  par 

l'Église  latine  actuelle,  par  les  diverses  branches  de 
syriens  unis,  par  les  arméniens  unis  et  non-unis,  par 
les  russes  et  lesruthènes.  Elle  est  représentée  par  quel- 

ques formules  d<  s  grecs  unis  ou  des  grecs  non-unis  et 

par  quelques  formules  de  l'ancienne  Eglise  latine.  — 2.  La 
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forme  déprécatoire  a  été  en  usage  drns  l'Église  latine 
jusqu'au  xme  siècle;  elle  est  encore  employée  par  les 
grecs  unis  et  non-unis,  parles  coptes  unis  et  non-unis, 
par  les  nestoriens.  —  Les  formules  des  jacobites  peuvent 
être  considérées  comme  indicatives  ou  comme  dépréca- 

toires,  suivant  l'interprétation  qu'on  leur  donne. 
2°  Décisions  des  conciles  et  du  Saint-Siège.  —  1.  Los 

unes  semblent  exclure  la  forme  déprécatoire.  Telle  est 
la  déclaration  du  concile  de  Florence  dans  le  décret  aux 

arméniens  (1441)  :  «  La  forme  de  ce  sacrement  (de  pé- 

nitence) sont  les  paroles  de  l'absolution  que  le  prêtre 
prononce  lorsqu'il  dit  :  Je  t'absous,  etc.  »  Forma  hujus 
sacramenti  sunl  verba  absolutionis  quse  sacerdos  pro- 
fert,  cum  dicit  :  Ego  te  absolvo,  etc.  Denzinger,  En- 
chiridion  symbolorum,  n.  59i.  Telle  est  encore  la 
déclaration  du  concile  de  Trente,  au  chapitre  m  de  la 

XIVe  session  (1651)  : 

Docet  praeterea  sancta  syno-  Le  saint  concile  enseigne  en 
dus  sacramenti  p;enitentiae  for-        outre   que  la  forme  du  sacre- 
mam,  in  qua  praecipue   ipsius        ment  de  pénitence,  en  laquelle 
vissita  est,  in  illis  ministri  ver-        est    placée   principalement    sa 
bis  positam  esse,  Er/o  te  absol-        vertu,  se  trouve  dans  ces  pa- 
vo,  etc.,  quibus  quidem  de  Ec-        rôles  du  ministre  :  Je  fabsous, 
clesiœ  sancUe  more  preces  quse-        etc.,    auxquelles    sont    jointes 
dam  laudabiliter  adjunguntur  :        d'une   façon  louable    quelques 
ad  ipsius  tamen  formée  essen-        prières,  d'après  l'usage  de  la 
tiam  nequaquam  spectant,  ne-        sainte   Église  ;    cependant    ces 
que  ad  hujus  sacramenti  admi-        prières  n'appartiennent  pas  à 
nistrationem   sunt  necessarise.        l'essence  de  la  forme  elle-même, 

et  elles  ne  sont  pas  nécessaires 

pour  l'administration  de  ce  sa- crement. 

Le  concile  distingue  clairement  entre  la  formule  indi- 
cative Ego  te  absolvo  et  les  prières  ou  formules  dépré- 

catoires  Misereatur,  Indulgentiam,  Passio  Domini  qui 
la  précèdent  ou  qui  la  suivent.  Il  enseigne  dogmatique- 

ment, docet,  que  la  forme  du  sacrement  consiste  dans 
lu  première  formule,  et  que  les  prières  qui  y  sont 

jointes  n'entrent  pas  dans  l'essence  de  cette  forme,  ni ne  sont  nécessaires.  Il  ne  leur  reconnaît  donc  aucune 

efficacité  pour  l'absolution  elle-même. 
On  peut  regarder  aussi  comme  défavorables  à  la  forme 

déprécatoire  les  prescriptions  faites  aux  syriens  unis  de 
se  servir  de  la  forme  latine,  bien  que  les  anciens  rituels 

syriaques  expriment  l'absolution  par  des  formules  dépré- 
catoires.  Voir  IX  Absolution  chez  les  syriens,  col.  210. 

2.  D'autres  actes  de  l'autorité  ecclésiastique  recon- 
naissent au  contraire  la  validité  des  formules  dépréca- 

toires.  Ces  formules  sont  en  effet  autorisées  par  le  Saint- 
Siège  pour  les  grecs  unis  et  les  coptes  unis.  Elles  sont 
conservées  dans  les  rituels  imprimés  à  Rome,  à  la  Pro- 

pagande, pour  leur  usage. 
3.  On  peut  regarder  comme  favorables  et  défavorables 

â  la  validité  de  la  forme  déprécatoire,  les  prescriptions 
données  aux  prêtres  grecs  unis  par  Clément  VIII  et 

Benoit  XIV  d'employer  la  formule  indicative  pour  l'abso- 
lution des  latins,  en  y  ajoutant  ou  non  les  formules 

déprécatoires  dont  ils  se  servent  pour  l'absolution  des 
grecs.  Voir  VII  Absolution  chez  les  Grecs,  col.  202.  Le 

Saint-Siège  ne  peut  en  effet  autoriser  l'usage  des  for- 
mules déprécatoires,  pour  l'absolution  des  grecs,  si  elles 

sont  invalides,  et  il  semble  que  si  elles  étaient  valides 

pour  absoudre  les  latins,  on  ne  devrait  pas,  lorsqu'il 
s'agit  de  ces  derniers,  imposer  l'absolution  indicative  aux 
prêtres  grecs. 

3°  Raisons  théologiques.  —  D'après  les  paroles  du  Christ, 
le  prêtre  qui  absout,  au  sacrement  de  pénitence,  pro- 

nonce une  sentence  que  Dieu  ratifie.  Qusecumque  solve- 
ris  super  terram  erant  soluta  et  in  cselo.  Matth.,  xiv,  19; 

XVIII,  18.  Quorum  remiserilis  peccala  remittuntur'eis. 
Joa.,  xx,  21.  Il  n'est  donc  pas  seulement  ministre  et 
instrument  de  Dieu  dans  ce  sacrement,  comme  dans  le 
baptême.  Il  y  est  encore  juge  pour  remettre  les  péchés. 

Aussi  le  concile  de  Trente  a-t-il  défini  que  l'absolution 

sacramentelle  est  un  jugement  :  Si  <piis  dixerit  dbsolw 
tionem  sacramentalem  sacerdolis  non  esse  action  judv- 
cialetn  ; analhema  sit.  Sess.  XIV,  can.  9.  Puisque  la  forme 
du  sacrement  doit  en  exprimer  la  nature  et  les  ellets, 

l'absolution  ne  saurait  donc  être  une  simple  prière  à 
Dieu;  il  faut  qu'elle  ait  le  caractère  de  sentence  portée 
par  le  prêtre.  C'est  pourquoi  une  forme  purement  dépré- 

catoire ne  parait  point  valide,  tandis  que  la  forme  indi- 
cative et  absolue  l'est  certainement,  si  elle  remplit, 

d'ailleurs,  les  autres  conditions  requises. 
Cependant,  c'est  Dieu  qui  exécute  la  sentence  du 

prêtre.  Car  c'est  Dieu  qui  donne  la  grâce  sanctifiante 

par  laquelle  les  péchés  sont  effacés.  Aussi  l'absolution 
semble-t-elle  pouvoir  revêtir  la  forme  d'une  prière  à 
Dieu,  pourvu  qu'elle  manifeste  clairement  que  cetle 
prière  est  faite  pour  l'exécution  d'une  sentence  portée 
par  le  prêtre,  comme  ministre  du  sacrement. 

Telles  sont  les  principales  raisons  invoquées,  la  pre- 
mière contre  la  validité'  de  la  forme  déprécatoire,  la 

seconde  en  faveur  de  cette  validité. 

iv.  uisTijiUE  de  la  question.  —  I"  Avant  le  co-ncile 

de  Trente.  —  La  question  de  la  validité  de  l'absolution 
déprécatoire  est  posée  depuis  le  XIIIe  siècle.  Nous  avons 
dit  dans  un  article  précédent  (voir  IV  Absolution,  Sen- 

timents des  anciens  scolastiqites,  §  4,  col.  190)  que  saint 

Thomas  d'Aquin  s'était  prononcé  contre  la  validité  de 
cette  absolution  et  que  son  opinion  avait  été  générale- 

ment suivie  par  les  auteurs  du  XIVe  et  du  xve  siècle. 
2°  Du  concile  de  Trente  au.  milieu  du  xvi"  siècle.  — 

En  déclarant  que  la  formule  :  Ego  te  absolvo,  esl  la 
forme  du  sacrement  de  pénitence,  les  conciles  de  Flo- 

rence et  de  Trente  apportèrent  à  cette  opinion  une  nou- 
velle autorité.  Saint  Thomas  et  les  auteurs  antérieurs 

au  XVIe  siècle  s'étaient  surtout  appuyés  sur  les  textes  de 
l'Ecriture  pour  contester  la  validité  de  la  forme  dépré- 

catoire; les  auteurs  qui  écrivirent  après  les  déclarations 

du  concile  de  Trente  s'appuyèrent  surtout  sur  ces  décla- 
rations. Cependant,  comme  nous  le  dirons,  ils  admirent 

en  général  que  certaines  formules  déprécatoires  sont 

valides,  parce  qu'elles  équivalent  à  la  forme  indicative. 
Jusque  dans  la  dernière  moitié  du  XVIIe  siècle,  ils  se 
préoccupèrent  peu  des  difficultés  que  leur  thèse  ren- 

contrait dans  les  liturgies  anciennes  ou  orientales.  Do- 
minique Soto(f  1560),  /  VSent.,  1.  IV, disp.  III,  a.  5,  Douai, 

1612;  Vasquez(fl604),/n  lllàm  partem,  q.  lxxxiv,  a.  5. 
Lyon,  1620,  t.  iv,  p.  14;  Estius  (f  1613),  IV  Sent.,  1.  IV, 
disp.  XV,  §  3,  Paris,  1696,  t.  n,  p.  186;  Suarez  (f  1617), 
In  lll*m  partem,  q.  lxxxvi,  disp.  XIX,  sect.  I,  n.  25. 
Opéra,  Paris,  1872,  t.  xxn,  p.  408;  Jean  de  Saint- 
Thomas  (f  1644),  In  J77am  partem,  disp.  XXIII,  a.  3, 
n.  14,  Opéra,  Paris,  1886,  t.  ix,p.593,  et  Sylvius  (-J-1649), 
In  IIIam  partem,  q.  lxxxvi,  a.  3,  Opéra,  Anvers,  1695, 

t.  iv,  p.  414,  n'en  parlent  point.  De  Lugo  (f  1660),  De 
virtute  et  sacramento  pœnitentise,  disp.  XIII,  sect. iv, 

n.  105,  Lyon,  1644,  p.  211,  en  dit  seulement  quel- 
ques mots  d'après  Arcudius.  C'est  pourquoi  les  solutions 

proposées  à  cette  époque  étaient  surtout  de  celles  qui 

s'appliquent  à  des  hypothèses  et  que  nous  avons  appe- 
lées théoriques.  Il  en  est  résulté  que  les  auteurs  que 

nous  venons  de  citer  sont  relativement  brefs  sur  la  ques- 
tion. Ces  auteurs  admettent  tous  expressément  la  vali- 

dité de  certaines  formules  déprécatoires,  à  l'exception 
de  Vasquez  et  de  Jean  de  Saint-Thomas,  qui  semblent 
les  exclure  toutes,  sans  pourtant  le  dire  nettement. 

3°  Au  milieu  du  xvw  siècle,  des  renseignements 

nouveaux  à  plus  d'un  égard  sur  les  liturgies  anciennes 
ou  orientales  vinrent  augmenter  l'intérêt  de  la  question 
et  y  ajouter  du  développement.  Le  Grec  Arcudius  (f  1632) 
fut  le  premier  à  entrer  dans  cette  voie,  en  publiant 

en  1619  son  ouvrage  De  concordia  Ecclesix  occidentii- 
lis  et  orientons  in  septem  sacramentorum  admini- 

stralione.  Il  nous  apprend  lui-même  qu'aucun  Latin  ne 
l'avait  fait  avant  lui,  op.    cil.,  1.   IV,  c.  m,  édition  de 
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Pari-,  1072.  p.  iOT.  Il  no  s'y  occupe  guère  d'ailleurs  que 
de  la  liturgie  grecque.  Il  tient  pour  invalides  les  for- 

mules d'absolution  dos  euchologes  grecs,  parce  qu'elles 
sont  déprécatoires,  ibid.,  p.  428,  et  regarde  comme 
valide  celte  formule  indicative  :  «  Je  vous  tiens  pour 
absous,  »  et  quelques  autres  équivalentes  que,  selon  lui, 

beaucoup  de  prêtres  employaient,  bien  qu'elles  ne 
fussent  pas  dans  leur  livres  liturgiques.  Ibid.,  p.  i28, 
431.  Un  peu  plus  tard,  en  1651,  cet  aspect  de  la 

question  l'ut  repris  avec  beaucoup  plus  de  développe- 
ment et  dans  un  tout  autre  esprit  par  l'oratorien  français 

Jean  Morin  (-|-  1659).  Dans  son  ouvrage,  Comment,  hisl. 
<li-  disciplina  m  administi'atione  sncramenti  pseni- 

tentise,  1.  VIII,  c.  viii-xxm,  édition  d'Anvers,  1682, 
p.  529-588,  il  rapporte  des  documents  pour  établir  que  la 
forme  de  l'absolution  a  été  déprécatoire  en  Occident  jus- 

qu'au xm«  siècle  et  qu'elle  l'est  encore  dans  les  Églises 
orientales,  parmi  lesquelles  d'ailleurs  il  n'a  étudié  que 
l'Église  grecque.  Il  soutient  même  que  la  forme  de 
l'Église  latine  pourrait  encore  être  tenue  pour  dépré- catoire et  consister  dans  ces  mots  In  nomine  Palris  et 

Filii  et  Spiritus  Sancti,  dont  les  mots  Ego  te  absolvo 

ne  seraient  qu'un  complément  accessoire.  Ibid.,  c.  xvm, 
n.  s,  p.  569.  Mais  il  ne  s'arrête  pas  à  cette  interpréta- 

tion singulière  dont  il  n'a  pas  besoin  pour  la  théorie 
qu'il  défend.  Il  admet  en  effet  pour  tous  les  sacrements 
que  leur  matière  et  leur  forme  n'ont  été  déterminées  par 
Jésus-Christ  que  d'une  manière  purement  générale,  mais 
que  l'Église  a  reçu  le  pouvoir  de  les  déterminer  plus 
spécialement.  Il  pense  que  l'Eglise  a  exercé  ce  pouvoir 
pour  le  sacrement  de  pénitence,  ibid.,  cxvn,  p.  566  sq., 

et  qu'ainsi  les  formules  d'absolution,  employées  en 
divers  lieux  et  en  divers  temps   sont  toutes  valides. 

4°  Depuis  le  milieu  du  xvw  siècle.  Trois  opinions 

principales.  —  De  nouvelles  recherches  de  l'érudition 
apportèrent  de  nouvelles  preuves  en  laveur  des  assertions 
bis  toriques  de  Alorin.  Aussi  depuis  le  milieuduxviiesiècle, 
les  théologiens  se  préoccupèrent-ils  des  différences  si- 

gnalées par  le  savant  oratorien  entre  les  liturgies 
anciennes  ou  orientales  et  le  rituel  latin  moderne.  Mais 

deux  courants  s'établirent  dans  les  écoles  théologiques. 
—  1.  L'un  tint  plus  compte  des  données  de  l'érudition 
et  suivit  l'opinion  de  Morin.  Il  domina  à  la  lin  du 
xvne  siècle  et  au  xvine  siècle,  surtout  à  la  Sorbonne.  Il 
est  représenté  par  Duhamel  (f  1706),  Witasse  (f  1716), 
Tounely  (f  1729),  Juénin  (f  1727),  Drouin  (f  1742), 
Golti  (f  1742),  Sardagna  (f  1775).  Cette  opinion  a  aussi 
été  adoptée  par  saint  Alphonse  de  Liguori  (f  1787), 
Traité  contre  les  hérétiques,  c.  vi,  p.  75,  Œuvres 
traduites,  Paris,  1836,  t.  xix,  p.  442.  Elle  est  enseignée 

aujourd'hui  par  Hurter,  De  sacramento  psenitenlise, 
Theologise  dogni.  compendium,  Inspruck,  1881,  t.  m, 

p.  418;  Schanz,  Die  Lehre  von  den  heiligen  Sacra- 
menten,  §  39,  Fribourg-en-Brisgau,  1893,  p.  542; 
Tanquerey,  Synopsis  theologise  dogmalicœ,  De  pse- 
nitent.  sacram.,  p.  49,  Paris,  1895.  Une  partie  de 
ces  auteurs  pensent  que  les  formules  adoptées  par 

l'Église  ne  sont  valides  que  pour  les  temps  et  les  lieux 
où  elles  sont  adoptées,  et  par  conséquent  que  la  forme 

déprécatoire  est  maintenant  invalide  dans  l'Église  latine. 
—  2.  L'autre  courant  contesta  le  caractère  déprécatoire 
des  formules  anciennes  et  des  formules  orientales  de 

l'absolution.  Beaucoup  de  ceux  qui  le  suivirent  se  con- 
tentèrent de  réponses  assez  sommaires  aux  difficultés 

de  Morin.  Cependant  les  faits  et  les  théories  qu'il  avance 
furent  discutés  en  détail  et  combattus  longuement  par 
le  jésuite  Simonnet  (f  1733),  Inslitutiones  theologise, 

De  peenitentia,  disp.  VIII,  a.  1-6,  Nancy,  1726,  t.  ix, 
p.  308-425.  Sesarguments  furent  souvent  résumés  par  les 
auteursqui  vinrent  après  lui.  Parmi  les  auteurs  contem- 

porains, De  Augustinis,  De  resacramentaria,  de  sacra- 
mento pwnitentiœ,  part.  II,  a.  11,  Scholiori,  Rome,  1887, 

t.  ii,  p.  294,  parait  suivre  cette  opinion.  —  3.  Entre  ces 

deux  systèmes,  l'un  qui  admettait  que  la  formule  de 
l'absolution  n'avait  pas  été  toujours  et  partout  la  même 
dans  son  essence,  l'autre  qui  soutenait  que  les  formules 
déprécatoires  n'avaient  jamais  constitué  la  forme  de  l'ab- 

solution, il  s'en  dessina  un  troisième.  Il  reconnut  l'exac- 
titude des  données  fournies  par  les  érudits  du  xvne  siècle 

et  des  siècles  suivants,  mais  prétendit  que  les  formules 
déprécatoires  employées  en  Orient  ou  en  Occident  au 
temps  des  Pères,  avaient  un  sens  équivalent  à  celui  de 
notre  formule  latine  indicative,  que,  par  conséquent, 
toutes  ces  formules  sont  valides  partout  et  toujours  en 

vertu  de  l'institution  de  Jésus-Christ,  sans  que  l'Église 
soit  intervenue  autrement  à  leur  égard  que  par  des 
prescriptions  purement  disciplinaires.  Cette  théorie  avait 
son  fondement  dans  la  doctrine  des  scolastiques  qui  vé- 

curent immédiatement  après  le  concile  de  Trente.  Elle 
a  eu  beaucoup  de  partisans  de  nos  jours.  Citons  Perrone 
(f  1876),  De  psenitenlise,  c.  v,  Prselectiones  theologicx, 

Paris,  1852,  t.  n,  p.  372;  Franzelin  (y  1886),  De  sacra- 
mentis  in  génère,  c.  v,  in  fuie,  3e  édit.,  Rome,  187S, 
p.  48;  Billot,  De  Ecclesise  sacramenlis,  De  psenitenlise, 

c.  m,  cor.  2,  Rome,  1895,  t.  n,  p.  10;  Lehmkuhl,  Theo- 
logia  moral.,  Fribourg-en-Brisyau,  1898,  t.  n,  p.  269; 
V.  Jaugey,  De  sacramento  psenitenlise,  part.  II,  sect.  H, 
c.  in,  §  1,  Langres,  1877,  p.  276;  Knoll  (Albert  a 
Bulsano  f  1863),  Instituliones  theologise  theoretiesc, 
§  650,  Turin,  1875,  t.  v,  p.  477,  regarde  cette  opinion 
comme  plus  probable  et  plus  commune  que  la  précé- 

dente. Elle  a  aussi  les  préférences  de  Palmieri,  De 

peenitentia,  th.  xn,  Parcrgon,  Borne,  1879,  p.  127-142. 

Beaucoup  de  ces  auteurs  posent  en  principe  qu'une 
forme  d'une  signification  purement  déprécatoire  serait 
invalide;  mais  ils  expliquent  qu'une  formule  grammati- 

calement déprécatoire  peut  avoir  un  sens  impératif  et 
indicatif  et  ils  voient  ce  sens  dans  toutes  les  formules, 

même  déprécatoires,  adoptées  ou  reconnues  par  l'Église catholique. 

II.  Solution.  — /.  réponse  théorique.  —  Abstraction 

faite  des  applications  aux  formules  usitées  dans  les  di- 
vers rites  et  en  restant  sur  un  terrain  général,  on  peut 

poser  les  deux  principes  suivants.  —  Premier  principe. 
Une  formule  purement  déprécatoire,  qui  n'exprimerait, 
ni  par  ses  termes,  ni  d'aucune  autre  façon,  l'action  mi- 

nistérielle du  prêtre  et  le  caractère  judiciaire  de  cette 

action  ne  saurait  être  la  forme  valide  de  l'absolution. 

Elle  n'exprimerait  pas  en  effet  ce  qui  constitue  essen- 
tiellement le  sacrement  de  pénitence.  Aussi  les  théolo- 

giens qui  ont  envisagé  l'aspect  théorique  de  la  question 
semblent-ils  s'accorder  tous  à  reconnaître  ce  principe. 
—  Second  principe.  Toute  formule,  équivalente  par  sa 
signification  à  la  forme  latine  Ego  te  absolvo,  doil  être 

regardée  comme  valide,  alors  même  qu'elle  se  présen- 
terait sous  une  forme  grammaticale  déprécatoire.  On 

admet  en  effet  que,  pour  tous  les  sacrements,  la  validité 
(nous  ne  parlons  pas  de  la  licéité)  ne  vient  pas  de 

l'emploi  d'un  mot  plutôt  que  d'un  autre,  que  par  con- 
séquent les  formules  sacramentelles  restent  valides, 

alors  même"  qu'on  les  traduit  en  diverses  langues,  ou 
qu'on  substitue  aux  termes  reçus  d'autres  termes  qui 
ont  le  même  sens.  Ce  principe  est  vrai  pour  le  sacrement 
de  pénitence,  aussi  bien  que  pour  les  autres.  Il  ne 

parait  pas  impossible,  d'autre  part,  d'exprimer  en  une 
formule  grammaticalement  déprécatoire  le  même  sens 

qu'exprime  la  formule  Ego  te  absolvo.  Les  théologiens 
semblent  admettre  tous  que  c'esl  le  cas  de  la  forme  im- 
péralive  Sois  absous  et  des  autres  semblables.  Esliiis 

dit  déjà,  loc.  Cit.,  que  tout  le  monde  reconnaît  la  validité1 des  formules  Absolvaris  a  me  ou  Absolvatur  talis.  Reste 

à  déterminer  les  principales  catégories  des  autres  for- 
mules déprécatoires  valides.  Ici  les  ailleurs  ne  sont  plus 

d'accord,  l.e  critérium  consiste  à  voir  si  la  prière 
qu'elles  expriment  est  l'aile  avec  l'autorité  d'un  juge  qui 
formule  une  sentence  dont  il  demande  seulemi  ni  l'exé- 
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cution.  En  ce  cas  les  formules  ne  seront  pas  purement 
déprécatoires ,  mais  polestalives ;  elles  constitueront 
des  jugements  aussi  bien  que  la  forme  Ego  te  absolvo. 
En  vue  des  applications  que  nous  aurons  à  faire  tout  à 

l'heure,  distinguons  trois  classes  de  formules  dépré- 
catoires dont  la  validité  est  plus  ou  moins  probable  et 

admise  par  un  plus  ou  moins  grand  nombre  d'auteurs. 
ln  classe.  —  Elle  renferme  les  formules  qui,  tout  en 

priant  Dieu  de  remettre  les  péchés,  lui  demandent  de  le 
faire  par  le  ministère  du  prêtre.  Tous  les  théologiens 
qui  ont  examiné  ces  formules  semblent  en  avoir  admis 
la  validité,  aussi  bien  ceux  qui  ont  écrit  avant  Morin, 
que  ceux  qui  sont  venus  après  lui.  De  Lugo,  loc.  cit., 
n.  106,  dit  que  la  forme  Absolvat  te  Deus  per  me  parait 
tout  à  fait  valide,  videtur  omnino  valida,  et  nous  lisons 

dans  l'ouvrage  le  plus  récent  qui  ait  été  publié  sur  cetle 
matière,  à  notre  connaissance,  Sasse,  De  sacramentis 
Ecclesiœ,  de  pœnitentia,  c.  xxxn,  t.  n,  p.  206,  que 
personne  ne  conteste  la  validité  de  la  forme  Deus  te 
absolvat  per  ministerium  mcum.  Le  P.  Lehmkubl, 
qui  a  édité  cet  ouvrage  de  son  confrère  défunt,  ajoute 
avec  raison  en  note,  que  cela  est  vrai  à  condition  que 

la  formule  soit  prononcée  avec  l'intention  de  donner 
l'absolution  sacramentelle. 

2e  classe.  —  On  peut  placer  dans  une  seconde  classe 
les  formules  déprécatives  qui,  sans  parler  du  ministère 

du  prêtre,  rappellent  à  Dieu  l'institution  du  sacrement 
de  pénitence  et  les  paroles  du  Christ  :  Quorum  remise- 
ritis  peccata  remittuntur  eis.  Ces  formules  marquent 

moins  clairement  que  les  précédentes  qu'il  y  a  juge- 
ment du  prêtre.  Cependant  elles  le  signifient  aussi  et  il 

semble  par  conséquent  très  probable  qu'elles  équivalent 
à  la  formule  Ego  te  absolvo. 

3e  classe.  —  Une  formule  qui  demanderait  le  pardon 
des  péchés,  sans  mentionner  le  ministère  du  prêtre,  ni 

rappeler  l'institution  du  sacrement  de  pénitence,  comme 
la  formule  :  Deus  te  absolvat,  Deus  rcmilte  liuic...  ne 

pourrait-elle  pas  aussi  être  considérée  comme  équi- 
valente à  la  formule  Ego  te  absolvo,  en  raison  de  cette 

circonstance  qu'elle  est  prononcée  par  le  prêtre  en  vertu 
de  son  sacerdoce,  sur  un  pénitent  qui  vient  de  se  con- 

fesser pour  recevoir  l'absolution  sacramentelle?  Le 
P.  Billot,  loc.  cit.,  le  savant  professeur  du  Collège 
romain,  le  croit.  Cette  opinion  a  sa  probabilité,  car  les 

difficultés  qui  ont  empêché  les  auteurs  anciens  <'e 

l'adopter,  ne  sont  pas  insolubles.  Ils  se  disaient  que,  s  il 
y  avait  une  forme  valide  d'absolution  dans  les  formules 
déprécatives  Misereatur...  Indulgenliam  dont  le  rituel 
romain  fait  précéder  les  mots  Ego  te  absolvo,  les 
pénitents  seraient  absous,  avant  que  le  prêtre  prononçât 

ces  mots,  qui  sont  pourtant  la  vraie  formule  de  l'abso- 
lution latine.  Mais  on  peut  répondre  que  les  prêtres 

latins,  en  prononçant  ces  diverses  formules,  ont  l'inten- 
tion de  se  conformer  aux  enseignements  de  leur  Église. 

que  par  conséquent  ils  ont  (au  moins  implicitement) 

l'intention  d'absoudre  par  les  mots  Ego  le  absolvo,  d'où 
il  résulte  que  les  paroles  précédentes  ne  remettent  pas 
les  péchés  dans  leur  bouche.  On  peut  objecter  encore  la 
déclaration  du  concile  de  Trente  que  ces  prières,  qui 

accompagnent  les  mots  Ego  te  absolvo,  n'entrent  pas 
dans  l'essence  de  l'absolution.  La  réponse  est  facile. 
Lorsque  ces  formules  déprécatoires  accompagnent  les 
mots  Ego  te  absolvo,  elles  ne  sont  pour  rien  dans  la 
forme  qui  est  tout  entière  dans  ces  mots.  Mais  pour- 

quoi ne  pourraient-elles  entrer  comme  partie  essen- 
tielle dans  d'autres  formules  valides  d'absolution? 

n.  RÉro.xsE  APPLIQUÉE.  —  1°I1  est  certain  que  toutes  les 

formules  employées  dans  l'Église  catholique,  par  ordre 
ou  avec  le  consentement  du  Saint-Siège,  sont  valides 

dans  chaque  rite  qui  s'en  sert.  Par  conséquent  la  vali- 
dité des  formes  déprécatoires  usitées  jusqu'au  XIIIe  siècle 

dans  l'Église  latine  et  de  celles  qui  sont  encore  en  usage 
aujourd'hui  chez  les  grecs  et  les  coptes  unis  ne  saurait 

être  mise  en  doute.  —  2°  Du  moment  que,  dans  les  essais 
d'union  et  dans  les  controverses  des  latins  avec  les 
orientaux  schismatiques  ou  hérétiques,  on  ne  leur  a 

jamais  demandé  de  changer  leur  manière  d'administrer 
le  sacrement  de  pénitence,  il  y  a  aussi  là  une  preuve  en 

faveur  de  la  validité  des  formules  d'absolution  dont  ils  se 

servent.  Cette  preuve  n'a  pas  d'importance  pour  les 
grecs  et  les  coptes  schismatiques,  puisque  leurs  for- 

mules sont  en  usage  et  par  conséquent  valides  chez  les 
catholiques  de  même  rite.  Elle  en  a  pour  les  syriens 
nestoriens  ou  jacobites,  parce  que  les  diverses  Églises 
syriennes  unies  ont  abandonné  les  formes  déprécatoires 
des  nestoriens  et  des  jacobites,  pour  prendre  la  forme 
indicative  des  latins.  —  Ainsi,  laissant  de  côté'  les  armé- 

niens qui  ont  la  forme  indicative,  il  y  a  lieu,  unique- 
ment en  raison  de  la  pratique,  de  tenir  pour  certaine- 
ment valides  les  formules  déprécatoires  des  grecs  et  des 

coptes  admises  dans  les  éditions  de  la  Propagande,  et 
pour  probablement  valides,  les  formules  des  syriens 
nestoriens  ou  jacobites.  Reste  à  concilier  cette  solution 

avec  les  principes  de  la  théologie  catholique.  On  l'a  fait 
en  bloc  pour  tous  les  rites;  on  peut  aussi  le  faire  en 
entrant  dans  le  détail,  et  en  examinant  les  formules  de 

chacun  d'eux. 
1°  Réponse  en  bloc.  —  La  théorie  de  Morin  que  nous 

avons  exposée  plus  haut  justifie  d'une  manière  générale 
toutes  les  variations  de  la  formule  d'absolution.  On  se 

souvient  qu'elle  attribue  à  l'Église  le  pouvoir  de  déter- 
miner, même  dans  les  parties  essentielles  pour  la  vali- 

dité, les  rites  sacramentels  que  Jésus-Christ  n'aurait 
établis  que  d'une  façon  générale.  Nous  verrons  au  mot 
Sacrement  que  c'est  là  une  opinion  qui  peut  être  sou- 

tenue, au  moins,  si  l'on  excepte  le  baptême  et  l'eucha- 
ristie. L'école  de  Morin  en  conclut  que  les  formules 

déprécatoires  sont  valides  pour  l'absolution,  aussi  bien 
que  les  formules  indicatives,  à  toutes  les  époques  et 

dans  tous  les  lieux  où  l'Église  les  a  employées  ou  les 
emploie.  Cette  conclusion  est  très  exacte,  lorsqu'il  s'agit 
de  formules  usitées  dans  la  véritable  Église.  Mais  est-il 

besoin  de  ce  pouvoir  qu'on  attribue  à  l'Église  pour 
expliquer  la  validité  des  diverses  formules  d'absolution 
qui  ont  été  et  qui  sont  encore  en  usage  dans  son  sein  ? 
Oui,  si  ces  formules  ne  sont  pas  équivalentes  pour  le 
sens.  Non,  si  toutes  expriment  suffisamment  ce  qui  est 
essentiel  dans  la  forme  :  Ego  te  absolvo,  qui  répond  le 

mieux  aux  termes  de  l'institution  du  sacrement  de  pé- 
nitence par  Jésus-Christ;  car  d'après  ce  que  nous  avons 

dit  plus  haut,  toutes  les  formules  qui  expriment  ce  qui 
est  essentiel  dans  cette  forme,  sont  par  le  fait  même  va- 

lides, sans  qu'il  soit  besoin  que  l'Église  exerce  aucun 
pouvoir  particulier  pour  leur  donner  cette  validité.  Dans 
le  cas  contraire,  il  faudra  recourir  à  la  théorie  de 
Morin.  Examinons  donc  les  formules  en  cause,  chacune 

en  particulier. 
2°  Réponse  pour  les  diverses  formes  déprécatoires. 

—  Nous  possédons  un  critérium  pour  apprécier  si  les 
formules  déprécatoires  des  grecs,  des  coptes  et  des  syriens 
expriment  ce  qui  est  essentiel  dans  la  forme  :  Ego  te 
absolvo.  Ce  critérium,  ce  sont  les  règles  que  nous 
avons  établies  plus  haut,  dans  la  réponse  que  nous 

avons  appelée  théorique,  pour  juger  si  elles  sont  équi- 
valentes à  la  formule  :  Ego  le  absolvo.  Appliquons  donc 

ces  règles. 

1.  Toutes  les  formules  déprécatoires  grecques,  pro- 
noncées après  la  confession  des  péchés,  sur  le  pénitent, 

renferment  la  mention  du  ministère  du  prêtre.  La  plus 
usitée  porte  :  «  Que  Dieu  te  pardonne  par  moi  et  en  ce 

monde  et  dans  l'autre.  »  Les  autres  expriment  la  même 
chose  en  des  termes  identiques  ou  équivalents.  Voir 
VII  Absolution  chez  les  grecs,  col.  200  sq.  Or  nous 
avons  vu  que  tous  les  auteurs  qui  ont  écrit  avant  ou  après 

Morin  regardent  cette  formule  (que  ne  -s  avons  placée, 
col.  219,  dans   la  première  classe)  connue  exprimant  ce 
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qui  est  essentiel  dans  la  forme  :  Ego  le  absolvo.  On  ne 

saurait  donc  mettre  sérieusement  en  doute  l'équivalence 
des  formules  d'absolution  des  grecs  unis  ou  non-unis avec  la  formule  latine. 

2.  La  formule  d'absolution  des  coptes  unis  ou  non- 
unis  ressemble  d'une  façon  frappante  à  la  principale 
formule  des  grecs.  Elle  se  compose  comme  celle-ci  de 
deux  parties  :  une  première,  intitulée  absolution  au 

Fils,  où  le  confesseur  demande  l'abgolution  du  pécheur, 
en  rappelant  l'institution  du  sacrement  de  pénitence  et 
le  pouvoir  d'absoudre  les  péchés  conféré  au  prêtre;  une 
seconde,  intitulée  bénédiction,  où  il  demande  que  le  pé- 

nitent soit  absous  par  son  ministre  :  «  Qu'il  soit  absous... 
par  la  bouche  de  ma  petitesse.  »  Voir  XI  Absolution 
citez  les  coptes,  col.  212.  La  première  formule  est  très 
probablement  équivalente  à  la  forme  :  Ego  te  absolvo, 

comme  nous  l'avons  dit  tout  à  l'heure.  Nous  avons  mis, 
col.  249,  cette  formule  dans  la  deuxième  classe.  Mais  la 
seconde  formule  répond  exactement  à  celle  dont  nous 
venons  de  reconnaître  la  validité  chez  les  grecs.  Elle 
exprime,  par  conséquent,  on  ne  saurait  le  contester, 

l'essentiel  de  la  forme  :  Ego  te  absolvo. 
3.  La  forme  de  l'absolution  des  syriens  jacobites  peut 

être  placée  soit  dans  ces  paroles,  que  le  prêtre  pro- 
nonce immédiatement  après  la  confession  :  «  Moi  je  te 

pardonne  ici  et  Dieu  dans  le  ciel,  »  soit  dans  d'autres 
paroles  qu'il  prononce  après  l'accomplissement  de  la 
pénitence  et  qu'on  peut  traduire  de  deux  façons  :  ou  bien 
Que  ce  péché  soit  effacé,  ou  bien  Le  péché  sera  dès  à 
présent  effacé.  Voir  IX  Absolution  chez  les  syriens, 
col.  209.  La  première  et  la  dernière  formules  seraient 
indicatives.  La  seconde  :  Que  ce  péché  soit  effacé,  est 
grammaticalement  déprécatoire  Mais  elle  a  le  caractère 
impératif.  Or  nous  avons  vu,  col.  248,  que  les  formules 
impératives  de  cette  sorte  étaient  tenues  pour  valides  et 
équivalentes  à  la  forme  :  Ego  te  absolvo,  même  par  les 
théologiens  du  commencement  du  XVIIe  siècle.  La  vali- 

dité de  la  formule  des  syriens  jacobites  ne  saurait  donc 
soulever  de  difficulté. 

4.  Il  n'en  est  pas  de  même  de  la  formule  des  syriens 
nestoricns,  de  celle,  du  moins,  qui  est  usitée  pour  la 
réconciliation  des  pécheurs  autres  que  des  hérétiques, 

non  pas,  à  ce  qu'il  semble,  avant,  mais  seulement  après 
l'accomplissement  de  la  pénitence.  Elle  demande  en  effet 
à  Dieu  la  rémission  des  péchés,  sans  avoir  aucun  carac- 

tère impératif  et  sans  parler  du  ministère  du  prêtre,  ni 

même  de  l'institution  du  sacrement  de  pénitence.  Voir 
IX  Absolution  chez  les  syriens,  col.  218.  Elle  rentre 
donc  dans  les  absolutions  que  nous  avons  placées  dans 

la  troisième  classe,  col.  249.  Sa  validité  n'est  admissible 
el  ne  se  justifie,  que  si  on  admet  l'opinion  du  P.  Billot, 
suivant  laquelle  la  circonstance  d'être  prononcée  sur  un 
pénitent  après  sa  confession  par  un  prêtre,  avec  l'in- 

tention d'absoudre,  suffit  pour  qu'une  formule  dépréca- 
toire exprime  l'essentiel  de  la  forme  :  Ego  te  absolvo. 

5.  Les  formules  déprécatoires  usitées  chez  les  latins 
au  temps  des  Pères  et  dans  le  haut  moyen  âge  sont  de 
deux  sortes.  Voir  II  Absolution^  ait  temps  des  Pères, 

col.  157,  et  III  Absolution  dans  l'Église  latine  du  vue  au 
xii-  siècle,  col.  107.  Les  unes  rentrent  dans  notre  seconde 
classe,  col.  249.  Elles  rappellent  le  pouvoir  de  remettre 
les  péchés  donné  par  Jésus-Christ  aux  prêtres.  Elles 
équivalent  donc  à  la  forme  latine  actuelle  et  ne  sauraient 

soulever  de  difficulté  théorique.  On  s'en  est  servi  au 
temps  des  Pères  el  à  l'époque  qui  précéda  l'usage  de  la 
forme  indicative.  Mais  il  est  d'autres  formes  usitées  en- 

core au  commencement  du  moyen  âge  dont  les  paroles, 
telles  que  nous  les  trouvons  dans  les  pénitentiels,  sont 

simplement  déprécatoires.  Klles  n'ont  aucun  caractère 
impératif,  ne  mentionnent  ni  l'institution  du  pouvoir 
d'absoudre,  ni  le  ministère  du  prêtre  dans  l'absolution, 
col.  MIT.  Pour  admettre  leur  équivalence  avec  la  for- 

mule :  Ego    le  absolvo,   il    faut  adopter  l'opinion  du 

P.  Billot  et  recourir  au  sens  qui  leur  est  donné  par 
les  circonstances  où  elles  sont  prononcées.  Si  on  ne 
veut  pas  accepter  cette  opinion,  on  pourra,  pour  jus- 

tifier la  validité  de  ces  formules,  embrasser  le  senti- 

ment du  P.  Morin  et  dire  que  l'Église  a  modifié  la  forme 
valide  de  l'absolution  chez  les  latins. 

3°  Une  formule  déprécatoire  d'absolution  serait-elle 
actuellement  valide  dans  l'Église  latine  ?  —  1.  Si  l'on 
suit  l'opinion  de  Morin,  il  y  a  lieu  de  croire  qu'une 
formule  déprécatoire  ne  serait  plus  valide  dans  l'Eglise 
latine.  En  effet,  si  c'est  l'Église  qui  donne  la  validité  aux 
formules  en  les  adoptant,  elle  doit  aussi  leur  ôler  leur 

validité  en  les  rejetant.  C'est  pourquoi  Tournely,  Prœ- 
lect.  theol.  de  sacramento  psenitentiœ,  part.  I,  q.  ix, 

a.  1,  Paris,  1728,  p.  130  sq.,  et  d'autres  auteurs  disent 
expressément  que  les  formules  déprécatoires  ne  sont 

plus  valides  dans  l'Église  latine.  Cette  opinion  de  Tour- 
nely suffit  pour  expliquer  que  Clément  VIII  et  Be- 

noît XIV  aient  prescrit  aux  prêtres  grecs  de  se  servir 

de  la  formule  indicative  pour  l'absolution  des  latins.  On 
doit  en  effet  suivre  le  parti  le  plus  sûr  dans  l'adminis- 

tration des  sacrements,  et  du  moment  que  Tournely  el 

d'autres  auteurs  estimables  regardaient  les  formules  dé- 
précatoires comme  invalides  chez  les  latins,  le  plus  sûr 

était  de  se  servir  vis-à-vis  d'eux  de  la  formule  indicative. 
C'est  assurément  cette  considération  qui  a  inspiré  le 
décret  dont  nous  parlons  ;  car  autrement  on  ne  compren- 

drait pas  que  Clément  VIII  et  Benoit  XIV  aient  permis, 

vis-à-vis  des  grecs,  la  formule  qu'on  tenait  pour  insuffi- 
sante dans  la  bouche  du  même  prêtre  vis-à-vis  des  latins. 

2.  Si  l'on  adopte  l'opinion  suivant  laquelle  toutes  les 
formules  déprécatoires  qui  ont  été  ou  sont  encore 

approuvées  dans  l'Église  catholique,  sont  équivalentes  à 
la  forme  :  Ego  te  absolvo,  il  y  a  lieu  de  dire  que  toutes 

ces  formules  seraient  valides  aujourd'hui  dans  la  bouche 
des  prêtres  latins  et  qu'elles  sont  seulement  illicites. 
Du  moment  en  effet  qu'elles  renferment  par  hypothèse 
ce  qui  est  essentiel  pour  l'absolution,  elles  ont  la  vertu 
de  remettre  les  péchés  dans  le  sacrement  de  pénitence. 

Quelques  auteurs  pensent,  il  est  vrai,  que  l'Église, 
pouvant  retirer  la  juridiction  aux  prêtres  latins  qui  se 

serviraient  d'une  formule  déprécatoire,  l'a  fait  en  décla- 
rant que  la  forme  du  sacrement  consiste  dans  les  pa- 

roles :Ego  te  absolvo,  et  qu'elle  a  rendu  ainsi  les  autres 
formules  invalides  dans  l'Église  latine.  Sasse,  loc.  cil. 
Mais  c'est  là,  ce  nous  semble,  une  affirmation  sans  fon- 

dement. L'Église  peut  certainement  ôter  la  juridiction  et 
par  conséquent  le  pouvoir  d'absoudre  aux  prêtres  qui 
emploieraient  telle  ou  telle  formule.  Mais  il  faudrait 

pour  cela  qu'elle  s'exprime  clairement.  Or  jamais  au- 
cune décision  n'a  été  portée  dans  ce  sens.  Quelques  au- 
teurs seulement  ont  émis  ce  sentiment;  il  leur  est  par- 

ticulier et  ne  saurait  être  attribué  à  l'Église. 

Les  ouvrages  indiqués  à  l'histoire  de  la  question,  col.  246  sq., 
en  particulier  Tournely,  Prxl.  theol.  de  sacram.  -pxnitentix, 
part.  I,  q.  IX,  a.  1,  Paris,  1728,  p.  139-147  ;  Palmieri,  De  pœni- 
tentia,  th.  XH,  parergon,  Rome,  1879,  p.  126-141. 

A.  Vacant. 
XVII.  ABSOLUTION  CONDITIONNELLE  ou  SOUS 

CONDITION.  —  I.  Nature.  IL  Histoire.  III.  Validité.  IV. 

Licéité. 
I.  Nature.  —  L'absolution  est  dite  conditionnelle  ou 

donnée  sous  condition,  quand,  par  la  volonté  du  prêtre 

qui  l'administre,  elle  n'est  pas  conférée  d'une  manière absolue,  mais  avec  une  réserve  de  laquelle  dépend  son 
efficacité  :  «Je  vous  absous  si  telle  condition  est  remplie.  » 

IL  Histoire.  —  L'usage  de  l'absolution  conditionnelle 
est  relativement  récent.  Le  plus  ancien  texte  qu'on  ait 
citéà  l'appui  tle  ce  mode  d'absolution,  d'après  Benoit  XIV 

(De  $ynodo,  1.  VII,  c,  xv,  ('/"''"  omnia,  Venise,  1707, 
t.  xi,  p.  145),  est 'un  passage  du  théologien  Henri  de 
('■and  (xiir-  siècle)  ;  encore  devons-nous  dire  avec  le  savant 
pape  (pu-   la  signification  de  ce  texte  est  1res  discutable. 
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Il  faut  aller  jusqu'à  Jean  Gerson  (xve  siècle)  pour  trouver 
des  affirmations  certaines  en  faveur  de  l'absolution  condi- 

tionnelle. Le  chancelier  de  l'université  de  Paris  dit 
notamment  dans  son  traité  De  schismate  tollendo,  Opéra 
omnia,  Anvers,  1706,  t.  Il,  p.  79  :  «  Il  faut  tenir  ceci 
pour  une  conclusion  certaine  de  la  théologie  :  de  même 
que  dans  beaucoup  de  cas,  en  raison  des  doutes  ou  des 
scrupules  de  la  conscience,  la  confession  peut  être  faite 

sous  condition,  de  même  aussi  l'absolution  peut  être, 
dans  ces  cas,  donnée  sous  condition.  »  Gerson  répète 
cette  affirmation  dans  son  traité  De  unitate  Ecclesiœ, 
ibid.,  p.  118,  et  dans  sa  réponse  Sur  le  règlement  des 

Chartreux,  touchant  la  confession,  ibid.,  p.  461.  N'ou- 
blions pas  qu'il  écrivait  au  commencement  du  xve  siècle. 

Au  siècle  suivant,  le  célèbre  cardinal  Cajetan  proteste 

contre  l'usage  de  l'absolution  conditionnelle  :  «  Il  se 
trompe  le  prêtre  qui  prétend  donner  sous  une  forme 

douteuse  ce  que  Jésus-Christ  a  ordonné  d'administrer 
sous  une  forme  certaine.  Il  faut  rejeter  de  l'Église  de 
Dieu  cette  superstition.  »  Summula  de  peccatis,  Lyon, 

1551,  p.  3.  Malgré  l'anathème  de  Cajetan,  les  théologiens 
plus  récents  s'accordent  à  dire  que  l'absolution  condition- 

nelle est  valide  et  licite  en  maintes  circonstances.  C'est 
ce  qu'il  nous  faut  expliquer. 

III.  Validité.  —  La  condition  posée  peut  se  rapporter 

an  passé,  au  présent  ou  à  l'avenir;  elle  peut  être,  disent 
les  théologiens,  de  prseterito,  de  prœsenti,  de  futuro. 
Or,  voici  la  règle  qui  est  formulée  dans  le  traité  général 

des  sacrements,  à  l'occasion  de  ces  différentes  sortes  de 
conditions  :  quand  l'intention  conditionnelle  du  ministre 
suspend  l'efficacité  du  sacrement,  le  sacrement  est  nul; 
quand  l'intention  conditionnelle  ne  suspend  pas  l'effica- 

cité, le  sacrement  est  valide.  En  conséquence,  la  condi- 

tion de  futuro  rend  l'absolution  nulle,  parce  qu'elle  sus- 
pend l'efficacité  des  paroles.  Ainsi  serait  nulle  cette formule  :  «  Je  vous  absous,  si  vous  mourez  avant  la  fin 

de  l'année.  »  Et  de  fait,  le  sacrement  n'existe  pas  actuel- 
lement, puisque  le  prêtre  veut  suspendre  l'effet  de  l'abso- 

lution jusqu'à  un  événement  postérieur;  le  sacrement 
n'existera  pas  davantage  quand  l'événement  se  réalisera, car  alors  la  matière  et  la  forme  du  sacrement  auront 

disparu  et  ne  pourront  plus  être  dites  présentes. 
Au  contraire,  les  conditions  de  prseterito  ou  de  prœ- 

senti n'empêchant  pas  l'efficacité  immédiate  des  paroles, 
si  la  condition  est  réalisée,  n'empêchent  pas  non  plus  la 
validité  du  sacrement.  Ainsi  seraient  valides  ces  absolu- 

tions :  «  Je  vous  absous,  si  vous  avez  reçu  le  baptême,  » 
ou  «  si  vous  êtes  actuellement  vivant  »  ou  «  si  votre 
contrition  est  sincère  ».  La  doctrine  ainsi  formulée  est 

l'enseignement  commun,  considéré  comme  certain  par 
les  théologiens  modernes  ;  on  peut  suivre  cette  doctrine 
en  toute  sûreté  de  conscience. 

Cependant  quelques  auteurs  sévères,  entre  autres 
Collet,  Trac  lattis  de  pœnitentia,  part.  II,  c.  vu,  n.  97, 
Migne,  Theol.  cursus,  t.  xxn,  col.  732,  ont  distingué  dans 
la  question  qui  nous  occupe  les  conditions  de  fait  et  les 

conditions  de  droit.  Ils  admettent  l'absolution  sous  une 
condition  de  fait,  par  exemple  :  «Je  vous  absous,  si  vous 

êtes  actuellement  en  vie  ;  »  mais  ils  rejettent  l'absolution 
qui  poserait  une  condition  de  droit,  par  exemple  :  «  Je 
vous  absous,  si  vos  dispositions  sont  bonnes.  »  Ils  esti- 

ment une  telle  condition  incompatible  avec  le  caractère 
judiciaire  du  sacrement  de  pénitence. 

Y  a-t-il  donc  opposition  entre  les  conditions  de  prœ- 
senti ou  de  prœterilo,  soit  de  droit,  soit  de  fait,  et  le 

caractère  de  sentence  définitive  de  l'absolution?  Non, 
car  le  sens  définitif  de  l'absolution  est  sauvegardé,  et 
son  caractère  de  sentence  judiciaire  reste  entier. 

1°  Quant  au  sens  définitif  de  l'absolution,  n'oublions 
pas  qu'il  s'agit  dans  notre  discussion  d'une  condition 
qui  est  présentement  réalisée  ou  non.  Est-elle  réalisée  : 

le  prêtre  veut  absoudre  et  les  péchés  sont  remis.  N'est- 
elle  pas  réalisée  :   le  prêtre  ne  veut  pas  absoudre  et  le 

sacrement  n'existe  pas.  Dans  l'une  comme  dans  l'autre 
hypothèse,  tout  est  déterminé  et  rien  ne  reste  en  sus- 

pens. Remarquons  d'ailleurs  qu'il  y  a  toujours  une  con- 
dition sous-entendue  dans  le  sacrement  de  pénitence  ; 

ce  sacrement  ne  produit  ses  effets  que  si  le  pénitent 
présente  de  son  côté  les  dispositions  voulues. 

2°  Pour  ce  qui  est  du  caractère  judiciaire  de  l'absolu- 
tion, disons  d'abord  avec  Lehmkuhl,  Theologia  moralis, 

Fribourg-en-Brisgau,  1888,  t.  il,  n.  272,  p.  202,  qu'il  n'est 
pas  inouï  que  dans  "des  jugements  humains  la  sentence 
ait  été  rendue  sous  condition.  Qu'y  aurait-il  à  dire,  par 
exemple,  contre  cette  sentence  :  Je  vous  renvoie  des  fins 
de  la  poursuite,  si,  dans  vos  archives  de  famille,  existe, 

tel  document  que  vous  alléguez'?  Il  ne  reste  qu'à  vérifier 
l'existence  du  document  en  question.  D'autre  part,  le 
jugement  d'ordre  surnaturel  qui  est  rendu  au  saint  tri- 

bunal diffère  des  jugements  humains  sous  plus  d'un 
rapport.  Retenons  seulement  ici  qu'il  en  dill'ère  par  le 
mode  d'exécution  de  la  sentence.  Dans  les  jugements 
humains,  la  sentence  est  exécutée  par  des  hommes  qui 
doivent  nécessairement  savoir  dans  quel  sens  elle  est 

portée;  c'est  pourquoi  elle  ne  peut  dépendre  d'une  con- 
dition dont  la  vérification  échapperait  aux  hommes.  Dans 

le  jugement  divin  de  la  pénitence,  c'est  Dieu  qui  ratifie 
la  sentence;  il  suffit  donc  que  cette  sentence  soit  absolue 
aux  regards  de  Dieu.  Or,  quelle  que  soit  la  condition 
posée  par  le  prêtre,  Dieu  sait  si  elle  est  réalisée  ou 
non,  et  par  conséquent  la  sentence  est  absolue  aux  yeux 

de  celui  qui  l'exécute.  Gury,  Cornpendium  theol.  moralis, 
Lyon,  1875,  t.  n,  p.  194,  n.  432;  Lehmkuhl,  loc.  cit.; 
Jaugey,  Traclatus  de  sacramento  pœnitenlix,  Langrcs, 
1877,  p.  293,  n.  295. 

La  condition  doit-elle  être  exprimée,  ou  peut-elle  être 

tacite?  Les  auteurs  s'accordent  à  dire  qu'elle  peut  être 
tacite,  et  qu'il  n'est  pas  obligatoire  de  la  formuler  en 
paroles.  Marc,  Inst.  mor.,  Rome,  1889,  t.  n,  p.  193,  n. 
1663;  Aertnys,  Theol.  mor.,  Tournai,  1893,  t.  n,  p.  10, 
n.  15. 

IV.  Licéité.  —  Du  moment  que  l'absolution  condition- nelle est  valide,  il  est  des  circonstances  où  elle  sera 

légitime.  On  ne  peut  cependant  admettre  qu'elle  le  soit 
toujours;  ce  serait  ouvrir  la  porte  trop  large  à  la  négli- 

gence des  confesseurs  peu  zélés.  Voici  le  principe  général 

qu'établissent  les  théologiens  :  l'absolution  sera  légiti- 
mement donnée  sous  condition,  quand  le  confesseur 

jugera  que  cette  absolution  est  le  meilleur  moyen  d'as- 
surer, d'une  part, le  respect  dû  au  sacrement  qui  serait 

exposé  à  la  profanation  par  une  absolution  sans  réserve, 

d'autre  part,  le  bien  spirituel  du  pénitent  qui  pourrait 
être  gravement  et  même  absolument  compromis  par  le 
refus  du  sacrement. 

Appliquons  ce  principe,  et  recherchons  les  circon- 
stances dans  lesquelles  le  bien  du  pénitent  exigera  (cas 

de  nécessité  extrême)  ou  du  moins  légitimera  suffisam- 

ment (cas  de  nécessité  grave)  l'emploi  de  l'absolution conditionnelle.  Nous  distinguons  des  circonstances  du 

côté  du  confesseur  et  d'autres  du  côté  du  pénitent. 
1°  Du  côté  du  confesseur.  —  1)  Le  confesseur  ne  sait 

plus  s'il  a  donné  oui  ou  non  l'absolution  à  son  pénitent. 
En  ce  cas,  il  l'absoudra  sous  cette  forme  :  Si  tu  non  es 
absolutus,  ego  te  absolvo,  etc.  —  2)  Il  doute  de  sa  juri- 

diction, dans  ce  sens  qu'il  ne  sait  pas  si  en  fait  elle  lui 
a  été  donnée,  si  elle  a  été  renouvelée,  s'il  ne  l'a  point 
perdue  par  révocation;  en  présence  d'un  cas  urgent,  il 
absoudra  avec  cette  réserve  :  Si  possum. 

2°  Du  côté  du  pénitent.  —  1.  Il  y  a  doute  si  telle  per- 
sonne vit  encore;  le  confesseur  emploiera  cette  condi- 

tion :  Si  vivis.  —  2.  Sur  un  moribond  qui  ne  présente 

que  des  signes  équivoques  ou  problématiques  de  contri- 
tion, on  dira  :  Si  tu  es  disposilus.  —  3.  Sur  un  enfant 

ou  sur  un  dément  qui  peut-être  ne  sont  responsables 
d'aucun  de  leurs  actes  :  Si  lu  ex  capax.  —  4.  Le  confes- 

seur pourra  absoudre  à  distance  un  malheureux  qu'il 
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voit  de  loin  victime  de  quelque  accident,  avec  ces  condi- 
tions expresses  ou  tacites  :  Si  tu  es  nioraliter  praesens 

et  si  tu  es  disposilus.  —  5.  Il  y  a  lieu  de  donner  l'abso- 
lution conditionnelle  à  un  sujet  dont  les  dispositions  sont 

douteuses,  quand  ce  pénitent  se  confesse  en  vue  du  sacre- 
ment de  mariage.  Aertnys,  op.  cit.,  t.  il,  p.  138,  n.  217; 

Berardi,  De  recidivis  et  occasionariis,  Faenza,  1887,  t.  i, 
p.  175,  n.  167.  —  6.  Même  observation  quand  celui  qui 
se  confesse  doit  ensuite  recevoir  la  sainte  communion  et 

ne  peut  s'en  abstenir  sans  un  grave  scandale.  Marc, 
n.  1003;  Berardi,  op.  cit.,  n.  173.  —  7.  C'est  aussi  l'opi- 

nion commune  des  théologiens  qu'on  peut  absoudre  sous 
condition  un  sujet  à  dispositions  douteuses,  quand  on 

craint  prudemment  ou  bien  qu'il  ne  revienne  plus,  ou 
bien  qu'il  cacbe  à  l'avenir  ses  péchés,  ou  bien  qu'il  lui 
advienne  quelque  autre  mal  spirituel  de  grande  impor- 
tance.  Ainsi  pensent  saint  Liguori,  Theol.  mor.,  1.  VI, 

Paris,  1883,  t.  IV,  32't;  Gousset,  Théologie  morale, 
Paris,  1861,  t.  il,  p.  303,  n.  473;  Lehmkuhl,  op.  cit.,  n. 
272;  Marc,  op.  cit.,  n.  1663;  Berardi,  op.  cit.,  n.  157-180; 
Hilarius  a  Sexten,  Traclatus  pastoralis  de  sacramentis, 
Mayence,  1895,  p.  210-222.  —  8.  Saint  Liguori  dit  encore 

qu'on  peut  absoudre  sous  condition  les  pénitents  pieux, 
qui  accusent  plutôt  des  imperfections  que  des  péchés, 
ce  qui  laisse  douter  de  la  matière  suffisante  du  sacrement. 
Th.  mor.,  n.  432;  Homo  apostolicus,  tr.XVI,n.  6,  Paris, 
1884,  t.  il,  p.  4.  Des  théologiens  modernes  reproduisent 
cette  observation.  Mais,  à  notre  avis,  il  vaudrait  mieux, 
clans  le  cas  supposé,  assurer  la  matière  suffisante  du 

sacrement  en  demandant  au  pénitent  qu'il  accuse  un 
péché  certain  du  passé,  quand  même  ce  ne  serait  qu'un 
péché  véniel. 

A.  Beuonet. 

XVIII.  ABSOLUTION  INDIRECTE.  —  L'absolution  indi- 
recte est  la  rémission  d'un  péché  qui,  n'étant  pas  soumis 

au  jugement  du  confesseur,  n'est  pas  l'objet  direct  de  la 
sentence  d'absolution,  mais  est  détruit  dans  l'âme  péni- 

tente, en  même  temps  que  les  autres  péchés,  par  l'infu- 
sion de  la  grâce  sanctifiante.  Le  péché  en  question  peut 

avoir  été  omis  dans  la  confession  par  ignorance,  ou 
inadvertance,  ou  toute  autre  cause  légitime,  ou  bien  être 
un  cas  réservé  dont  le  confesseur  ne  peut  absoudre;  il 

est  remis  indirectement  dans  l'une  et  l'autre  hypothèse; 
mais  l'obligation  reste  de  le  déclarer  dans  une  autre 
confession  si  on  s'en  souvient  et  si  tous  les  obstacles 
ont  disparu.  Voir  les  articles  Confession  et  Béservés 
(Cas).  A.  Beugnet. 

2.  ABSOLUTION  CANONIQUE.  L'absolution  ca- 
nonique, distincte  de  l'absolution  sacramentelle,  est 

l'absolution  des  censures,  c'est-à-dire  des  peines  de  for 
externe  par  lesquelles  l'Église  punit  certains  péchés  plus 
graves.  Voir  le  mot  Censure. 

a.  ABSOLUTION  DES  MORTS.  Il  arriva  parfois 

dans  l'antiquité  ecclésiastique  que  les  pénitents  mouru- 
rent inopinément  sans  qu'on  eut  pu  les  réconcilier. 

Quelle  était  la  conduite  de  l'Église  dans  ces  cas?  Allait-elle 
traiter  ces  morts,  connue  les  fidèles  qui  mouraient  dans 

la  communion  et  la  paix  de  l'Église?  ou  au  contraire 
comme  ceux  qui  mouraient  dans  l'impénitence ?  Même 
question  se  posait  pour  ceux  qui  avaientété  injustement 
condamnés  el  qui  mouraient  sans  avoir  été  réconciliés. 
A  vrai  dire  il  y  eut  des  divergences  dans  la  pratique  des 

Églises,  lesunes  se  prononçant  pour  la  sévérité,  d'autres 
au  contraire  pour  l'indulgence  au  v  siècle.  L'uniformité 
s'établit  à  peu  près.  Dans  le  V"  concile  œcuménique 
Mb  de  Gonstantinople),  onétudia  déplus  près  une  autre 

question,  celle  de  savoir  si  l'on  pouvait  condamner, 
excommunier  et  anatbématiser  les  morts  (surtout  à 

la  conférence  v»),  Mansi,  Collée,  conc,  Florence,  1763, 

t.  ix,  col.  230  sq.  On  répondit  par  l'affirmative  et  de- 
puis ce  temps,  malgré  quelques  hésitations   en  Occi- 

dent, à  peu  près  toutes  les  Églises  adoptèrent  cette  con- 
duite. Du  même  coup  était  résolue  la  première  question; 

car  si  l'on  peut  condamner  les  morts,  on  peut  les 
absoudre.  Mais  par  ces  mots  condamner,  ou  absoudre 
les  morts,  il  ne  faut  pas  entendre  un  jugement  qui  af- 

fecterait l'état  d'une  âme  après  la  mort;  condamner  un 
mort,  c'était  lui  refuser  la  sépulture  ecclésiastique  et  les 
suffrages  de  l'Église,  elfacer  son  nom  des  diptyques  de 
l'église,  n'offrir  pour  lui,  ni  prières,  ni  sacrifices.  L'ab- 

soudre, c'était  au  contraire  lui  accorder  la  sépulture  ec- 
clésiastique et  les  suffrages  de  l'Église,  le  traiter  en  un 

mot  comme  s'il  était  mort  dans  la  communion  de  l'Église. 
C'est  ce  qu'on  trouvera  expliqué  dans  le  rituel  romain, 
qui  contient  encore  le  rite  pour  absoudre  un  excom- 

munié après  sa  mort.  Tit.  m,  De  sacramento  pseni- 
tentiœ,  c.  iv. 

Morin,  Commentarius  historicus  de  disciplina  in  adrninis- 
tratione  sacramenti  pxnilentis:,  1.  X,  c.  IX,  Anvers,  1682, 
p.  737  ;  dom  Chardon,  Histoire  des  sacrements,  1.  I,  sect.  IV, 
c.  x,  dans  Migne,  Cursus  completus  theoluijise ,  Paris,  1840, 
t.  xx,  p.  685  ;  Bingham,  The  antiquities  of  tiie  Christian 
Church,  t.  vu,  p.  210. 

F.   Cabrol. 

4.  ABSOLUTION  DES  MORTS  dans  l'Église 

russe.  C'est  une  formule  d'indulgence  plénière  (razré- 
chatelnaïa  molitva)  lue  par  le  confesseur  du  défunt 
et  placée  dans  son  cercueil.  Cette  indulgence  est  un 

pardon  de  l'Église  qui  lève  toute  pénitence,  censure, 
analhème,  malédiction  ou  interdiction.  L'usage  de  l'ab- 

solution des  morts  est  particulier  à  l'Église  russe,  du 
moins  dans  la  forme  qu'il  a  en  Bussie.  Il  remonte  à 
Jaroslav?  Ier,  grand-duc  de  Bussie,  fils  de  saint  Wladimir 
et  père  de  la  princesse  Anne,  qui  épousa  Henri  Ier,  roi 
de  France.  Conformément  à  sa  demande,  Jaroslaw  Ier 
fut  enterré,  en  1054,  avec  une  indulgence  écrite  par  son 
confesseur,  le  célèbre  Théodore  de  Petchenk. 

Voir  le  texte  de  la  formule  dans  Maltzew,  Bcrjràbniss.  Ilitus 
der  orlhod.  Kath.  Kirche,  in-8%  Berlin,  1899,  p.  132, 

N.    TOLSTOY. 

5.  ABSOLUTION  D'UN  COMPLICE.  Voyez  Com- plice. 

6.  ABSOLUTION  GÉNÉRALE.  Cette  expression 

sert  à  désigner  :  1°  la  bénédiction  apostolique  à  l'article 
de  la  mort;  2°  la  bénédiction  avec  indulgence  plénière 
accordée,  en  des  jours  déterminés,  aux  membres  de  quel- 

ques ordres  religieux  et  tiers-ordres.  Nous  ne  traitons 
ici  que  de  la  bénédiction  apostolique  qui  est  donnée  aux 
mourants  par  délégation  du  souverain  ponlife  et  leur 

vaut  l'indulgence  plénière  à  l'heure  de  la  mort. 
Division  de  l'article  :  I.  Histoire  de  la  question.  If.  Mi- 

nistre de  la  bénédiction  apostolique.  III.  Sujet.  IV.  Effi- 
cacité et  réitération. 

I.  Histoire  de  la.  question.  —  L'usage  d'accorder 
une  indulgence  plénière  aux  mourants  est  très  ancien 
dans  l'Église.  Vers  le  milieu  du  IIIe  siècle,  saint  Cyprien, 
évêque  de  Carthage  (f  258),  écrit  que  pendant  son  absence 
les  prêtres,  et  même  les  diacres  en  cas  de  nécessité, 
peuvent  réconcilier  complètement  avec  Dieu  les  mou- 

rants. Epist.,  xu,  n.5,  P.L.,i.  iv,  col.259.  Lesavantpape 

lienoit  XIV  est  d'avis  qu'il  s'agit,  dans  ce  passage,  du 
pouvoir  d'accorder  l'indulgence  plénière.  Bulle  J'ia 
Mater,  Ben.  XIV  Bullariaui,  Venise,  1778,  t.  il,  p,  130. 
—  Au  IX"  siècle,  Jean  VIII  accorda  la  rémission  de 
i  mies  les  peines  temporelles  aux  guerriers  chrétiens  qui 
succomberaient  dans  la  lutte  contre  les  infidèles.  Baro- 
nius.  Annales  ecclesiastici,Lucq\ies,  1744,  t.  xv,  an.  878, 
p.  324.  —  Au  xiv«  siècle,  Clément  IV  (f  1352)  el  Gré- 

goire XI  (f  1378)  concédèrent  la  bénédiction  avec  indul- 
gence plénière  pour  les  mourants  durant  les  temps  de 

peste,  et  à  partir  du  xiv  siècle  jusqu'au  xvnr,  les  con- cessions de  ce  genre  devinrent  de  plus  en  plus  larges 
et  fréquentes.  Mais  les  évéques   seuls   OU   presque  seuls 
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avaient  le  pouvoir  d'appliquer  l'indulgence  en  question. 
«  Avant  Benoît  XIV,  écrit  Béringer,  Les  indulgences, 
Paris,  1893,  t.  I,  p.  507,  les  papes  avaient  coutume 

d'accorder  ce  pouvoir  pour  deux  ans  aux  évêques  d'Italie, 
pour  trois  ans  à  ceux  d'au  delà  des  monts,  et  pour  dix 
ans  à  ceux  de  l'Inde.  Les  évêques  cependant  n'avaient 
le  droit  d'exercer  ce  pouvoir  que  par  eux-mêmes  ou 
par  leur  coadjuteur  de  l'ordre  épiscopal.  Ce  n'est  qu'en 
cas  de  besoin  et  seulement  la  nuit,  qu'ils  pouvaient 
déléguer  de  simples  prêtres  pour  donner  l'absolution 
générale  ou  la  bénédiction  apostolique  avec  l'indulgence 
plénière.  » 

Le  5  avril  1747,  parut  la  bulle  Pia  Mater  du  pape 
Benoît  XIV.  Le  saint  pontife  y  affirme  la  sollicitude 

constante  de  l'Église  qui  témoigne  son  amour  maternel 
à  tous  ses  enfants  en  les  protégeant  jusqu'au  delà  du 
tombeau.  Il  rappelle  que  ses  prédécesseurs  ont  autorisé 
les  évêques,  à  donner,  en  maintes  circonstances,  la  bé- 

nédiction avec  indulgence  plénière  aux  mourants.  Mais, 
ajoute-t-il,  trop  de  restrictions  encore  limitent  cette  fa- 

veur, et  à  cause  de  ces  restrictions  trop  d'àmes  sont  pri- 
vées d'une  si  grande  grâce.  C'est  pourquoi,  après  avoir 

confirmé  les  induits  anciens,  Benoit  XIV  les  complète 

en  autorisant  les  évêques  à  donner  la  bénédiction  apos- 

tolique à  l'heure  de  la  mort,  non  seulement  pendant 
une  période  limitée  de  deux,  trois  ou  dix  ans,  mais 

pendant  tout  le  temps  qu'ils  gouverneront  leur  diocèse. 
De  plus,  ils  peuvent  subdéléguer  le  pouvoir  qu'ils  re- 

çoivent à  tous  les  prêtres  séculiers  et  réguliers  de  leur 

diocèse,  autant  qu'ils  le  jugeront  nécessaire,  et  cela  non 
seulement  pour  la  nuit,  mais  aussi  pour  le  jour.  Ce 
pouvoir  une  fois  concédé  à  un  évêque  ou  à  un  prêtre  ne 

cessera  pas  à  la  mort  ou  au  départ  de  celui  qui  l'a 
accordé,  mais  durera  pour  chaque  dépositaire  jusqu'à 
révocation.  Benedicli  XIV  Bullarium,  t.  n,  p.  129-133. 

II.  Ministre  de  la  bénédiction  apostolique.  —  Le 
souverain  pontife  est  ministre  de  la  bénédiction  aposto- 

lique à  l'article  de  la  mort,  en  vertu  de  son  pouvoir 
propre.  Les  évêques  reçoivent  délégation  pour  la  donner 
pendant  toute  la  durée  de  leur  administration  dans  un 
diocèse.  Les  simples  prêtres,  séculiers  ou  réguliers, 

peuvent  la  donner  aussi,  pourvu  qu'ils  soient  délégués 
par  l'évêque  du  diocèse  où  ils  exercent  leur  ministère. Tout  ceci  ressort  évidemment  de  la  bulle  Pia  Mater.  En 

fait,  «  dans  la  plupart  des  diocèses,  dit  Béringer,  loc. 

cit.,  p.  50i,  le  pouvoir  de  conférer  l'indulgence  plé- 
nière à  l'article  de  la  mort  s'accorde  à  tous  les  prêtres 

qui  ont  charge  d'âmes.  »  Souvent  même  la  concession 
est  plus  large,  et  le  pouvoir  en  question  est  concédé 
à  tous  les  prêtres  approuvés  pour  recevoir  les  confes- 
sions. 

Quelle  formule  employer  ?  Benoît  XIV  en  a  rédigé 
une  qui  est  obligatoire  et  que  le  prêtre  ne  peut  changer 

sous  peine  de  nullité  de  l'indulgence.  «  Nous  avons  ré- 
digé' une  nouvelle  formule  et  nous  prescrivons  que  dé- 

sormais elle  soit  employée  par  tous  :  quam  ab  omnibus 
in  poslerum  itsurpari  prsecipimus.  »  Bulle  Pia  Mater, 
loc.  cit.,  p.  132.  Le  lecteur  trouvera  la  formule  de 
Benoit  XlV  dans  toutes  les  éditions  du  rituel  et  du 
bréviaire  romains. 

On  adressa  en  1841,  à  la  S.  C.  des  Indulgences,  la 

question  suivante  :  Un  prêtre  donne-t-il  validement  l'in- 
dulgence plénière  à  l'article  de  la  mort,  si,  manquant 

de  livre,  il  n'emploie  pas  la  formule  prescrite  par  le  sou- 
verain pontife  ?  —  Béponse  du  5  février  1341  :  «  L'ab- 

solution n'est  pas  valide,  parce  que  la  formule  n'est  pas 
seulement  directive  mais  préceptive.  »  Falise,  S.  Cong. 
ludulgenliarum  resolutiones  authenlicœ,  Louvain,  1862, 

t.  i,  p.  166.  —  Deux  autres  réponses  de  la  même  date  di- 
sent que  le  Confiteor  doit  être  récité  avant  la  bénédiction 

apostolique,  quand  même  on  l'aurait  récité  déjà  deux 
fois  quelques  instants  auparavant  pour  la  communion 

et  l'extrème-onction,  à  moins  que  le   malade  ne  soit  à 
Dict    de  tiiéol.  catiiol. 

toute  extrémité,  auquel  cas  on  commencerait  tout  de 
suite  la  bénédiction  :  Dominus  uoster,  etc.  Falise,  loc. 
cit.,  p.  165. 

III.  Sujet.  —  D'après  le  rituel  romain  qui  reproduit 
le  texte  même  de  la  bulle  Pia  Mater,  on  doit  donner  la 

bénédiction  apostolique  à  l'article  de  la  mort,  «  aux 
malades  qui  l'ont  demandée  quand  ils  avaient  encore 
pleine  possession  de  leurs  facultés  et  de  leurs  sens,  ou 

qui  l'auraient  demandée  probablement  s'ils  avaient  pu, 
ou  qui  ont  donné  des  signes  de  repentir,  quand  même 
ces  malades  auraient  perdu  tout  usage  de  la  parole  et 
des  autres  sens,  quand  même  ils  seraient  tombés  dans 
le  délire  ou  la  folie.  Sont  exclus  seulement  les  excom- 

muniés, les  impénitents,  et  ceux  qui  meurent  manifes- 
tement en  état  de  péché  mortel.  »  En  résumé,  il  faut 

conférer  la  bénédiction  avec  indulgence  plénière  à  tous 

ceux  à  qui  on  donne  l'absolution  sacramentelle  et 
l'extrême-onction.  Les  enfants  peuvent  la  recevoir  avant 
d'avoir  fait  la  première  communion,  pourvu  qu'ils  aient 
l'âge  de  discrétion.  Décret  de  la  S.  C.  des  Bites,  16  déc. 
1826,  dans  Gardellini,  Décréta  auth.  Cong.  S.  Riluum, 
Rome,  1857,  t.  m,  app.,  p.  16-20. 

Pourrait-on  donner  la  bénédiction  apostolique  simul- 
tanément à  plusieurs  malades?  —  La  S.  C.  des  Indul- 

gences a  répondu  le  10  juin  1884  :  «  On  peut* tolérer 
que  le  prêtre  exhorte  plusieurs  malades  à  la  fois  et  ré- 

cite sur  eux,  au  pluriel,  les  prières  qui  précèdent  la 
bénédiction  proprement  dite  ;  mais  à  partir  de  ces  pa- 

roles '.Dominus  noster,  la  formule  doit  être  répétée  sur 
chaque  malade  en  particulier.  »  Béringer,  op.  cit.,  t.  I, 

p.  515. Faut-il  attendre  que  le  malade  soit  en  danger  de  mort 
imminente?  —  Une  décision  répond  à  ce  doute  :  «  Il 
faut  que  la  maladie  soit  grave  et  le  danger  de  mort  réel, 
quoique  non  imminent;  on  peut,  par  conséquent,  don- 

ner toujours  la  bénédiction  apostolique  après  l'adminis- tration des  derniers  sacrements.  »  Décret  de  la  S.  C. 

des  Indulgences  du  19  déc.  1885,  dans  Béringer,  t.  i. 

p.  517. 
Enfin  certaines  conditions  sont  requises  de  la  part  du 

malade  pour  qu'il  obtienne  effectivement  l'indulgence 
plénière.  Il  faut  d'abord  qu'il  soit  en  état  de  grâce,  qu'il 
ait  reçu  les  sacrements  si  leur  réception  était  possible, 
ou  que,  dans  le  cas  contraire,  il  ait  la  contrition  parfaite 
de  ses  péchés.  Benoit  XIV  exige  en  outre  deux  condi- 

tions spéciales  :  1°  le  mourant  doit  invoquer  de  cœur, 
sinon  de  bouche,  le  saint  nom  de  Jésus  ;  2°  il  doit 
accepter  avec  résignation,  comme  venant  de  Dieu  et  en 
expiation  de  ses  péchés,  les  souffrances  de  la  dernière 

heure.  C'est  au  prêtre  d'assurer,  dans  la  mesure  du.  pos- 
sible, ces  bonnes  dispositions  du  pénitent.  Bulle  Pia 

Mater,  loc.  cit. 

IV.  Efficacité  et  réitération.  —  L'indulgence  plé- 
nière, que  porte  la  bénédiction  apostolique,  n'est  gagnée 

par  le  fidèle  qu'au  moment  précis  de  la  mort,  c'est-à- dire  au  dernier  instant  de  son  existence  terrestre.  Donc 

cette  indulgence  ne  peut  être  gagnée  qu'une  fois  par 
chaque  fidèle.  Quand  la  bénédiction  apostolique  a  été 

une  fois  donnée,  l'indulgence  reste  réservée  pour  ne 
s'appliquer  qu'à  l'heure  de  la  mort.  Voir  réponse  de  la 
S.  C.  des  Indulgences  du  23  avril  1675,  dans  Falise,  loc. 

cit.,  p.  164-165. 
Une  conséquence  de  ce  que  nous  venons  de  dire,  est 

que  la  bénédiction  apostolique  ne  doit  pas  être  réitérée 

pendant  la  même  maladie.  D'ailleurs  ce  point  est  incon- testable en  raison  des  décisions  romaines.  «  Nous  avons 

à  ce  sujet,  écrit  Béringer,  t.  i,  p.  517,  toute  une  série 
de  déclarations  de  la  S.  C.  des  Indulgences.  Il  en  res- 

sort qu'il  n'est  pas  permis  de  réitérer  cette  bénédic- 

tion, lors  même  que  le  malade  l'aurait  reçue  en  état 
de  péché  mortel  ou  qu'il  serait  retombé  dans  le  péché 
après  l'avoir  reçue;  que  ni  le  prêtre  ni  aucun  autre  n'a 
le   droit   de  donner   une    seconde    fois   cette    bénédic- 
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tion,  quand  même  le  malade  y  aurait  droit  à  plusieurs 
titre*,  par  exemple  comme  membre  de  la  confrérie  du 
Rosaire  ou  de  celle  du  Scapulaire,  etc.  »  Voir  quelques- 
unes  de  ces  décisions,  1775,  1S36,  1841,1842,  1855,  dans 
iiéringer,  t.  i,  p.  518. 

Mais  peut-on  réitérer  la  bénédiction  apostolique  quand 
le  fidèle  après  guérison  de  sa  première  maladie  est  re- 

tombé dans  un  nouveau  danger  de  mort?  En  rigueur, 

puisque  nous  avons  dit  que  l'indulgence  plénière  de- 
meure réservée  pour  l'heure  de  la  mort,  il  n'y  aurait 

pas  lieu  de  réitérer  la  bénédiction  même  dans  une  ma- 
ladie différente.  Toutefois  l'Église  permet  cette  réitéra- 
tion dans  le  cas  d'une  maladie  nouvelle,  dans  le  luit 

d'éloigner  toutes  les  inquiétudes  du  malade  et  île  le 
consoler  davantage  dans  ses  derniers  moments.  La  S. 

C.  des  Indulgences  a  donné  cette  réponse  à  l'évèque  de 
Vérone,  le  24  septembre  1838  :  «  On  ne  peut  pas  réitérer 
la  bénédiction  apostolique  durant  la  même  maladie,  si 

longue  qu'elle  soit  ;  on  le  peut  si  le  malade  est  revenu 
à  la  santé  et  qu'il  se  retrouve  ensuite,  pour  n'importe 
quelle  cause,  dans  un  nouveau  péril  de  mort.  »  Falise, 
loc.  cit.,  p.  166. 

Auteurs  à  consulter  :  Benedicti  XIV  Bullarium,  Venise,  1778, 
t.  il,  p.  129-133;  Falise,  S.  Congregationis  Indulgentiarum 
resolutiones  authmticse,  Louvain,  1862,  c.  ix,  t.  i,  p.  164-171; 
Theodorus  a  Spiritu  Sancto,  De  indulgentiis,  Rome,  1743,  t.  il, 
p.  174  sq.  ;  Maurel,  Le  chrétien  éclairé  sur  la  nature  et  l  usage 
des  indulgences,  Lyon,  1884,  p.  413  sq.;  Béringer,  Les  indul- 

gences, leur  nature  et  leur  usage,  Paris,  1893,  t.  I,  p.  502  sq.; 
t.  Il,  p.  421,  appendice  II,  p.  34-36. 

A.  Beugnet. 

7.  ABSOLUTION  ou  absoute  OUADRAGÉSI- 

E7IALE.  Autrefois  dans  beaucoup  d'églises  surtout  dans 
les  églises  cathédrales,  au  jeudi  saint,  on  prononçait 
une  formule  contenant  rémunération  de  tous  les  pé- 

chés, et  on  donnait  ensuite  une  absolution  générale 
pour  tous  les  péchés  annoncés.  Du  temps  du  P.  Morin, 

cette  coutume  était  conservée  dans  beaucoup  d'églises, 
notamment  dans  !e  diocèse  de  Paris.  Il  donne,  loc.  cit., 
plus  bas,  le  texte  de  cette  formule  qui  était  déprécatoire  : 
Per  meritum  passionis  et  resurrectiunis,  etc.  Indul- 
gentiam,  absolulionem  omnium  peccatorum  vestrorum , 
cor  contritum  et  vere  pœnitens,  gratiam  et  consola- 
tionem  S.  Spiritus  tribuat  vobis  omnipotens  Deus. 
Amen.  Puis  une  oraison  :  Oremus,  Dominus  Noster 
Jésus  Christus  qui  dixit  discipulis  suis,  quœcumijue 
ligaveritis  super  terram...  ipse  vos  per  Ministerium 
Nostrum  absulvat  ab  omnibus  peccalis  vestris,  quse- 
cumque  aut  cogilaliune...  Benediclio  Domini  Nostri, 
etc.  Le  P.  Morin  signale  encore  une  cérémonie  iden- 

tique, conservée  dans  le  rituel  de  Rouen,  qui  fut  réim- 
primé de  son  temps.  —  Quelle  était  la  valeur  de  cette 

absoute  quadragésimale?  L'éditeur  du  rituel  de  Paris, 
d'où  le  texte  cité  ci-dessus  est  tiré,  prétend  que  cette 
cérémonie  servait  à  obtenir  le  pardon  des  péchés  véniels 

et  qu'elle  était  en  même  temps  une  sorte  d'examen  de 
conscience  à  l'usage  de  ceux  qui  avaient  oublié  des 
fautes  dans  leurs  confessions,  ou  de  ceux  qui  ne  con- 

naissaient pas  suffisamment  la  méthode  pour  s'examiner. 
Le  ijituel  de  Rouen  voit  ici  un  exercice  d'humilité,  où 
l'on  se  reconnaît  capable  de  commettre  tous  ces  péchés, 
si  l'on  n'était  aidé  par  la  grâce  de  Dieu.  Il  ajoute 
encore  cette  explication  :  les  fidèles  ne  forment  qu'un 
corps;  quand  un  fidèle  commet  le  péché,  tout  le  corps 
des  fidèles  en  est  affecté;  la  pénitence  doit  de-nc  être 

publique.  Il  nous  semble,  et  c'est  aussi  le  sentiment  de 
Morin,  que  cette  cérémonie  est  un  vestige  de  la  péni- 

tence publique  et  de  l'absolution  qui  avait  lieu,  on  le  sait 
(voir  111  Ansou  tion  dans  l'Église  latine  du.  vu*  au 
x il" siècle,  col.  165),  au  jeudi  saint  dans  l'ancienne  Église. 
Il  va  sans  dire  d'ailleurs  que  depuis  plusieurs  siècles 
celle  cérémonie  n'était  pas  sacramentelle  et  qu'elle  n'avait 
pas  l'efficacité  du  f'absolution  sacerdotale  au  tribunal  de 

la  pénitence.  C'était  ce  que  les  théologiens  scolastiques 
ont  appelé  un  sacramental. 

Morin,  Comment,  hist.  de  pxnitentia,  Anvers,  1G82,  1.  VIII, 
c.  xxvi,  p.  600. 

F.  Cabrol. 

ABSTÈME,  du  latin  abstemius  (de  abs  et  temetum, 

qui  s'abstient  de  vin).  Cette  expression  est  employée, 
en  langage  théologique,  pour  désigner  les  personnes 
qui,  dans  la  communion,  ne  peuvent  prendre  les  espèces 
du  vin,  à  cause  de  la  répugnance  naturelle  et  insur- 

montable qu'elles  éprouvent  pour  cette  liqueur.  —  Deux 
questions  :  I.  Irrégularité,  dans  l'Église  catholique 
II.  Sujet  de  controverse  entre  les  protestants. 

I.  Irrégularité.  —  La  communion  sous  les  deux 
espèces  faisant  partie  intégrante  du  sacrifice  de  la  messe, 

il  en  résulte  que  l'abstème  est  irrégulier  pour  la  célé- 
bration des  saints  mystères,  soit  qu'il  ne  puisse  nulle- 

ment prendre  de  vin,  soit  qu'il  n'en  puisse  prendre 
sans  danger  de  vomissement.  C'est  une  irrégularité  ex 
defeclu  corporis,  qui  est  de  droit  divin  et  dont  le  pape 
ne  peut  donner  dispense,  au  muins  par  rapport  à  la 
célébration  de  la  messe. 

Cette  irrégularité  survenant  après  l'ordination  n'est 
certainement  que  relative,  c'est-à-dire  qu'elle  ne  prive 
celui  qui  en  est  atteint  que  de  la  célébration  du  saint 

sacrifice.  Avant  l'ordination,  serait-elle  un  obstacle 
absolu  à  l'admission  aux  ordres  sacrés,  non  seulement 
à  la  prêtrise,  mais  aussi  aux  ordres  inférieurs  ?  Avec 
Ballerini-Palmieri,  Opus  theologicum  morale,  2e  édit., 
t.  vu,  Prato,  1894,  p.  376,  n.  695,  nous  ne  le  pensons 

pas.  L'irrégularité  proprement  dite  n'existe,  avant  l'or- 
dination, que  pour  la  réception  de  la  prêtrise.  Et  même 

dans  ce  cas,  le  souverain  pontife  pourrait  en  accorder 

dispense  et  permettre  à  l'abstème  de  recevoir  le  sacer- 
doce, pour  en  exercer  les  fonctions  autres  que  la  célé- 

bration de  la  inesse.  Cf.  Ballerini-Palmieri,  loc.  cit., 

n.  694. 
Si  un  prêtre  abstème  pouvait  cependant  prendre  un 

peu  de  vin  pour  la  communion,  il  ne  serait  point  iwé- 

gulier.  Il  pourrait  n'employer  que  de  l'eau  pour  la  puri- 
fication du  calice  et  l'ablution  des  doigts.  Cf.  S.  Alphonse 

de  Liguori,  Theologia  moralis,  1.  VI,  n°  408;  Ballerini- 
Palmieri,  loc.  cit.,  n.  694. 

IL  Sujet  de  controverse  entre  protestants.  —  Les 

abstèmes  ont  été  autrefois  le  sujet  de  grandes  contro- 

verses entre  les  deux  branches  principales  de  l'Église 
réformée.  Les  calvinistes  de  France  les  admettaient  géné- 

ralement à  la  cène  :  «  Le  pain  de  cène  de  Notre-Sei- 
gneur,  dit  un  décret  du  synode  de  Poitiers  en  1560,  doit 
être  administré  à  ceux  qui  ne  peuvent  pas  boire  de  vin, 

à  condition  qu'ils  protesteront  que  ce  n'est  point  par 
mépris  qu'ils  s'en  abstiennent.  »  Un  peu  plus  tard,  en 
1571,  le  synode  de  la  Rochelle  et,  en  1644,  le  synode  de 
Charenton  décident  également  que  les  abstèmes  devront 

être  admis  à  la  cène,  pourvu  qu'ils  eflleurent  au  moins 
du  bout  des  lèvres  la  coupe  contenant  l'espèce  du  vin. 
«  On  doit  administrer  le  pain  de  la  cène  —  lit-on 

encore  dans  d'Huisseau,  La  discipline  des  Eglises  ré- 
formées de  France,  c.  xn,  De  la  Cène,  art.  7,  Genève, 

1666,  in-1",  p.  183  —  à  ceux  qui  ne  peuvent  boire  de 

vin,  en  faisant  protestation  que  ce  n'est  par  mépris,  et 
faisant  tel  effort  qu'ils  pourront,  mesme  approchant  la 
coupe  de  la  bouche  tant  qu'ils  pourront,  pour  obvier  à 
tout  scandale.  »  Les  luthériens  reprochèrent  vivement 

aux  calvinistes  cette  tolérance,  qu'ils  traitaient  de  pro- 
fanation, et  Bossuet  s'en  prévalut  pour  conclure  contre 

les  protestants  que  la  communion  sous  les  dnw  espèces 

n'est  pas  de  précepte  divin,  puisque,  de  l'aveu  même 
de  beaucoup  d'entre  eux,  il  est  des  cas  où  l'on  peut  en 
dispenser. 

Cf.  Bossuet,  La  tradition  défendue  sur  la  matière  de  la  com- 
munion sons  Kiir  seule  espèce,  contre  les  réponses  de  dCUX 

auteurs  protestants,  1"  part.,C.  VI.  Voir  aussi  obljo  Jules  Corblet* 
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Histoire  dogmatique,   liturgique  et  archéologique   du  sacre- 
ment de  l'eucharistie,  Paris,  1885,  t.  I,  p.  627. L.  JÉRÔME. 

ABSTINENCE. On  fera  l'histoire  de  la  loi  de  l'absti- 
nence et  des  mitigations  qui  y  ont  été  apportées  en 

ces  derniers  temps,  dans  les  divers  pays  de  l'Église 
latine,  aux  mots  Jeune  et  Carême.  Nous  nous  bornerons 

ici  à  faire  connaître  la  pratique  de  l'abstinence  dans 
l'ensemble  de  l'Église  latine,  aussi  bien  que  chez  les 
grecs,  les  russes,  les  syriens,  les  arméniens  et  les  coptes. 
Nous  ajouterons  un  article  sur  les  motifs  de  la  loi  de 

l'abstinence  et  un  autre  sur  l'abstinence  du  sang  et  des 
viandes  suffoquées. 

I.  ABSTINENCE  dans  l'Église  latine.  L'abstinence  est 
une  pratique  de  pénitence  extérieure  qui  consiste  à  se 

priver  de  l'usage  des  aliments  gras  ou  apprêtés  au  gras. 
On  dit  faire  maigre,  faire  gras,  pour  dire  qu'on  garde 
l'abstinence  ou  qu'on  ne  la  garde- pas.  On  appelle  jours 
maigres  ceux  où  l'abstinence  est  de  rigueur. 

Les  aliments  gras  sont  la  chair,  le  sang,  la  graisse  et 
la  moelle  des  animaux  qui  naissent  et  vivent  sur  la  terre 
et  des  oiseaux.  Les  végétaux,  les  poissons  et  les  animaux 
terrestres  qui  ont  le  sang  froid,  comme  les  mollusques, 
les  écrevisses,  les  tortues,  les  grenouilles,  constituent  les 

aliments  maigres  permis  les  jours  d'abstinence.  Les 
animaux  amphibies  sont  rangés  dans  la  catégorie  des 
animaux  avec  lesquels  ils  ont  le  plus  de  ressemblance. 

Pour  résoudre  les  cas  douteux  il  faut  consulter  l'autorité 
ecclésiastique,  tenir  compte  des  appréciations  des  sa- 

vants, se  conformer  aux  coutumes  locales  et  suivre  la 
conduite  des  chrétiens  instruits  et  consciencieux. 

Lorsque  le  doute  est  invincible,  il  est  à  propos  de  se 
souvenir  que  les  lois  en  général  et  en  particulier  les 
lois  prohibitives  ne  peuvent  restreindre  la  liberté, 
si  leurs  prescriptions  et  leurs  défenses,  ne  sont  pas 
connues  avec  une  pleine  certitude. 

L'abstinence  n'est  obligatoire  qu'en  vertu  de  l'autorité 
de  l'Église  qui  use  du  pouvoir  législatif  et  disciplinaire 
qu'elle  a  reçu  de  son  fondateur  pour  imposer  aux chrétiens  cet  acte  de  mortification.  Tous  les  catéchismes 

parlent  de  l'abstinence  au  chapitre  des  commandements 
de  l'Église.  La  loi  naturelle  qui  oblige  les  pécheurs  à 
faire  pénitence  ne  détermine  aucun  moyen  particulier 
de  satisfaire  à  cette  obligation.  La  loi  divine  mosaïque, 

qui  interdisait  aux  Juifs  l'usage  de  certains  aliments,  est 
abrogée  Voir  Abrogation  de  la  loi  mosaïque.  L'Évan- 

gile n'entre  dans  aucun  détail  à  ce  sujet.  Donc,  c'est  dans 
le  code  ecclésiastique  qu'il  faut  chercher  les  lois  qui 
règlent  la  pratique  de  l'abstinence.  Il  ne  peut  y  avoir 
aucun  doute  à  ce  sujet. 

Le  précepte  de  l'abstinence,  même  lorsqu'elle  est 
séparée  du  jeûne,  oblige  sous  peine  de  péché  mortel. 

Les  théologiens  sont  unanimes  sur  ce  point,  bien  qu'ils 
admettent  la  légèreté  de  matière  dans  sa  violation.  Leur 

unanimité  cesse  dès  qu'il  s'agit  de  déterminer  les  limites 
où  finit  cette  légèreté  de  matière  et  où  commence  la  ma- 

tière suffisante  pour  le  péché  grave.  Les  plus  rigides  ne 
regardent  comme  légère  que  la  quantité  plus  ou  moins 
inférieure  à  une  once  de  nourriture,  les  moins  sévères 

regardent  comme  matière  grave  deux  onces  de  nour- 

riture. Les  uns  et  les  autres  admettent  qu'il  y  a  lieu 
d'être  plus  large,  s'il  s'agit  de  jus  de  viande  et  des  con- 

diments extraits  de  la  chair,  que  s'il  s'agit  de  la  chair elle-même. 
En  dehors  des  jours  de  jeûne,  le  vendredi  est  le  seul 

jour  de  la  semaine  où  l'abstinence  soit  prescrite  dans 
tout  l'univers  chrétien.  L'abstinence  du  samedi  est  obli- 

gatoire, mais  seulement  dans  certains  pays.  Beaucoup 

de  diocèses  ont  obtenu  d'en  être  dispensés.  Les  souve- 
rains pontifes  ont  toujours  refusé  d'accorder  la  dispense 

universelle  et  perpétuelle.  Il  faut  s'en  tenir  sur  ce  point 
aux  coutumes  locales  pour  imposer  l'obligation  ou  user 

de  la  dispense.  Ce  n'est  qu'en  vertu  de  coutumes  parti- 
culières que  l'abstinence  est  imposée  aux  fidèles,  dans 

certains  diocèses  de  France,  les  trois  jours  des  Roga- 
tions et  la  vigile  de  saint  Marc. 

La  loi  de  l'abstinence  n'est  obligatoire  que  pour  les 
chrétiens  jouissant  de  l'usage  de  la  raison  et  ayant  at- 

teint l'âge  de  sept  ans  accomplis.  L'obligation  n'existe 
plus  dans  les  cas  où  la  loi  ne  peut  être  observée  sans 
un  grave  inconvénient.  Ainsi  les  chrétiens  qui  sont  dans 

l'impuissance  physique  ou  morale  de  faire  abstinence 
n'ont  pas  besoin  de  dispense. 

Lorsqu'il  y  a  doute  sur  la  gravité  des  difficultés  qui 
s'opposent  à  l'observation  de  la  loi,  il  convient  de  re- 

courir à  l'autorité  pour  obtenir  la  permission  de  prendre des  aliments  gras. 

En  général,  on  regarde  comme  légitimement  dispensés 

de  la  loi  de  l'abstinence  les  personnes  malades  et 
infirmes  qui  ne  pourraient  la  garder  sans  danger.  Il  en 
est  de  même  des  pauvres  qui  mendient  leur  pain  et  de 
ceux  qui  ne  peuvent  se  procurer  des  aliments  maigres 
en  quantité  suffisante.  Les  ouvriers  qui  se  livrent  à  des 

travaux  fatigants  sont  dispensés  pour  cause  d'impossibi- 
lité. Les  voyageurs  sont  tenus  de  faire  des  instances  sé- 

rieuses pour  être  servis  au  maigre  dans  les  hôtelleries. 
Les  domestiques  doivent,  en  gardant  les  lois  de  la  pru- 

dence, faire  connaître  leur  désir  de  garder  l'abstinence 
et  se  placer  chez  des  maîtres  respectueux  des  lois  de 

l'Église,  autant  que  cela  leur  est  possible  sans  de  graves 
difficultés.  Les  membres  d'une  même  famille  peuvent  se 
conformer  à  la  conduite  du  chef  et  profiter  de  la  dis- 

pense obtenue  par  un  des  membres,  s'il  n'est  pas  facile 
d'agir  autrement.  Les  soldats  en  campagne  ou  en  garni- 

son sont  dispensés  de  l'abstinence  durant  toute  l'année. 
Les  chefs  qui  prennent  leur  nourriture  chez  eux  ne 

sont  pas  dispensés  de  droit,  mais  de  fait,  l'usage  con- 
traire semble  se  généraliser  et  le  cardinal  Gousset, 

Théologie  morale,  Paris,  1874,  t.  I,  p.  121,  exhorte  les 
confesseurs  à  le  tolérer. 

Lorsque  la  fête  de  Noël  tombe  le  vendredi  ou  le  sa- 
medi, l'abstinence  est  supprimée,  ces  jours-là,  dans  tout 

l'univers,  pour  les  fidèles  qui  n'y  sont  pas  obligés  par 
des  vœux  ou  des  règles  particulières. 

D'autres  articles  étant  consacrés  ailleurs  à  l'histoire  de 
l'abstinence  et  aux  motifs  de  son  institution,  ce  que 
nous  en  disons  ici  peut  suffire  pour  rappeler  au  lecteur 
les  enseignements  de  la  théologie  sur  sa  nature  et  son 

application  à  l'époque  où  nous  vivons. 
Gury-Ballerini,  Compendimn  theologise  moralis,  Rome,  1888, 

n.  485-487,  t.  i,  p.  451,  452;  Marc,  Institutiones  mondes,  Lyon, 
1887,  n.  1223,  1224,  1244-1248,  t.  r,  p.  788,  802;  Lehmkulil,  Théo- 
logia  moralis,  Fribourg-en-Brisgau,  1898,  n.  1207-12Û9,  t.  i, 

p.  770-772. L.  Boussac. 
II.  ABSTINENCE  chez  les  grecs  unis  et  non  unis. 

—  I.  Nature  et  époque  des  diverses  abstinences.  IL  Jours 

où  il  y  a  dispense  plus  ou  moins  complète  de  l'absti- nence. III.  Abstinence  monastique.  IV.  Histoire  des 

temps  d'abstinence. 
Comme  toutes  les  Églises  chrétiennes  constituées  avant 

l'invasion  du  protestantisme,  l'Église  grecque  a  de  tout 
temps  imposé  à  ses  fidèles,  à  certains  jours  déterminés 
et  en  esprit  de  pénitence,  la  privation  de  tels  ou  tels 

aliments.  Cette  privation  canonique  d'aliments  comporte, 
dans  cette  Église  aussi  bien  que  dans  l'Église  latine, 
deux  sortes  d'obligations  bien  distinctes,  quoique  les 

auteurs  grecs  les  désignent  ordinairement  l'une  et  l'autre sous  le  nom  générique  de  jeûne  :  la  première  concerne 
exclusivement  la  nature  des  aliments  prohibés  dont  elle 

interdit  l'usage  en  certains  temps,  tout  en  laissant  la  fa- 
culté d'user  de  ceux  qui  restent  permis  quand  et  comme 

on  le  veut,  pour  l'heure  et  la  quantité  ;  la  seconde  res- 
treint l'usage  même  des  aliments  qui  restent  permis  et 

ne  le  concède  qu'à  une  heure  déterminée  et  générale- 
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ment  qu'une  seule  fois  dans  la  même  journée.  La  pre- 
mière de  ces  prohibitions,  la  seule  dont  il  sera  question 

clans  le  présent  article,  porte,  dans  l'Église  grecque,  le 
nom  canonique  de  xérophagie,  analogue  de  celui  d'abs- 

tinence dans  l'Église  latine  ;  la  seconde,  canoniquement 
désignée  sous  le  nom  de  monophagie,  répond  à  notre 
jeûne  (voir  ce  mot). 

I.  Nature  et  époque  des  diverses  abstinences.  —  La 
xérophagie  ou  abstinence,  comme  le  nom  grec  lui-même 

l'indique,  entendue  dans  son  sens  rigoureux,  ne  comporte 
que  l'usage  d'aliments  secs,  c'est-à-dire  qui  ont  la  propri- 

été de  dessécher;  de  sorte  que,  d'après  saint  Épiphane, 
Expositio  fidei,c.  xxu,P.  G.,  t.XLH,col.828, elle  n'admet- 

trait que  l'usage  du  pain,  du  sel  et  de  l'eau. Les  Constitu- 
tions apostoliques,  1.  V, c.  xvm, P.  G.,  1. 1,  col.  889,  autori- 

sent en  outre  aux  jours  de  stricte  xérophagie  l'usage  des 
légumes  et  des  fruits.  Les  aliments  rigoureusement 
prohibés  en  ces  jours  sont  donc  la  viande,  le  poisson, 

les  œufs,  le  lait,  le  beurre,  le  fromage,  l'huile  et  le  vin. 
Nicolas  le  grammairien,  patriarche  de  Constantinople  de 
4084  à  1414,  détermine  de  cette  manière  les  règles  de  la 

xérophagie  d'après  les  saints  Pères,  dans  une  lettre  à  un 
évèque  du  nom  de  Théophile.  Pitra,  Spicilegium  So- 

lesmense,  Paris,  1858,  t.  iv,  p.  482.  C'est  donc  bien  là, 
malgré  des  divergences  pratiques  en  certains  lieux,  la 

notion  traditionnelle  de  l'abstinence  rigoureuse  dans 
l'Église  grecque,  telle  qu'elle  reste  encore  canonique- 

ment prescrite  pour  les  fidèles  de  cette  Église,  aux  jours 

de  pénitence  plus  stricte,  c'est-à-dire  :  a)  les  mercredi  et 
vendredi  de  chaque  semaine;  b)  tous  les  jours  du  grand 

carême,  y  compris  les  samedis  et  les  dimanches,  à  l'ex- 
ception du  dimanche  des  Rameaux  où  l'huile  et  le  vin 

étaient  permis  autrefois  et  où  maintenant  le  poisson  lui- 

même  est  autorisé  ;  c)  les  vigiles  de  Noël  et  de  l'Epi- 
phanie. La  xérophagie  stricte  parait  n'avoir  été  obliga- 

toire que  les  jours  de  jeûne  proprement  dit  qui  sont 
ceux  énumérés  ci-dessus. 

Une  seconde  sorte  d'abstinence  moins  rigoureuse  que 
celle-là  a  été  et  est  encore  en  usage  dans  l'Église 
grecque,  à  certains  autres  jours  de  pénitence  moins 

stricte.  Elle  consiste  à  s'interdire  l'usage  seulement  de 
la  viande,  des  amis  et  du  laitage,  et  quelquefois  aussi, 
mais  non  partout  ni  toujours,  du  poisson.  Cette  absti- 

nence de  second  degré  doit  être  gardée,  d'après  la  disci- 
pline de  l'Église  grecque  encore  en  vigueur  :  a)  tous  les 

jours  du  carême  des  saints  apôtres,  c'est-à-dire  canoni- 
quement, depuis  le  lundi  qui  suit  la  fête  de  tous  les 

saints,  fixée  au  premier  dimanche  après  la  Pentecôte, 

jusqu'à  la  fête  des  saints  Pierre  et  Paul,  29  juin  ; 
b)  pendant  tout  le  carême  de  la  sainte  Vierge  lequel  dure 

depuis  le  1er  août  jusqu'au  14  du  même  mois  inclusive- 
ment ;  c)  tous  les  jours  de  l'Avent  ou  carême  de  Noël, 

dit  aussi  carême  de  saint  Philippe,  et  qui  devait  durer 
régulièrement  du  15  novembre  au  24  décembre  inclusi- 

vement; d)  le  jour  de  la  Décollation  de  saint  Jean-Baptiste, 

29  août  ;  e)  le  jour  de  l'Exaltation  de  la  Sainte-Croix, 
1  i    septembre. 

Avant  d'aller  plus  loin  dans  l'étude  de  l'abstinence 
il  est  nécessaire  de  placer  ici  quelques  remarques  im- 

portantes. D'abord,  les  règles  canoniques  fixant  les 
abstinences  obligatoires  pour  les  iidèles  et  dont  il  a  été 

question  jusqu'ici,  sont  encore  aujourd'hui  les  mêmes 
qu'il  y  a  plusieurs  siècles.  Les  modifications  qui  y  ont île  introduites  proviennent,  soit  de  coutumes  locales, 
soit  de  dispenses  plus  ou  moins  étendues,  niais  sans 

que  l.i  législation  elle-même  ait  été'  changée,  Cette  légis- 
lation, dans  ses  lignes  générales,  est  la  même  pour  les 

grecs  unis  et  pour  les  grecs  non-unis;  les  premiers 

n  y  peuvent  rien  changer  sans  l'intervention  expresse  du 
souverain  pontife.  Benoit  XIV,  Decretum  Demanda- 

ient, ^  0,  lli'Hcilicti  XIV  llullariiim,  Venise,  1778, 

t.  i,  p.  128.  L'usage  du  vin  et  de  l'huile,  autrefois  inter- 

dit les  jours  de  stricte  xérophagie,  est  aujourd'hui  toléré 

par  la  coutume,  et  même  en  plusieurs  lieux  celui  du 
poisson,  excepté  la  première  et  la  dernière  semaine  du 

grand  carême,  où  ce  dernier  aliment  reste  prohibé'  par- 
tout ailleurs  que  chez  les  italo-grecs  à  qui  Benoit  XIV 

a  concédé  la  faculté  d'en  user  toujours.  Bulle  Et  si  pasto- 
ralis,  S  9,  n.  12,  ibid.,  t.  i,  p.  81.  Cependant  une  coutume 
déjà  assez  ancienne,  puisque  Goar  la  mentionne  comme 
répandue  partout  chez  les  grecs  de  son  temps,  permet 

d'user  d'oeufs  de  poissons,  d'escargots,  de  poulpes  et 
autres  animaux  de  même  nature  qu'on  réputait  exsan- 

gues. Euchologium,  Venise,  1730,  p.  175. 
Il  faut  remarquer  aussi,  relativement  à  la  durée  des 

divers  temps  de  l'abstinence,  que  quelques  réductions 
ont  été  opérées  par  la  coutume.  C'est  ainsi  que  le  grand 
carême  dans  lequel  la  xérophagie  est  obligatoire,  et  qui 
commence  le  lundi  de  notre  Quinquagésime  pour  ne 
finir  que  le  dimanche  de  Pâques,  était  autrefois  précédé 

d'une  semaine  d'abstinence  mitigée,  sorte  de  prépara- 
tion à  celle  plus  rigoureuse  de  ce  carême,  et  comportant 

seulement  la  défense  de  manger  de  la  viande,  tout  en 

laissant  la  faculté  de  se  nourrir  d'œufs,  de  laitage  et  de 
poisson.  Cette  pratique  qu'un  certain  nombre  d'auteurs 
et  même  le  Triodion,  livre  ecclésiastique  en  usage  chez 

les  grecs,  font  remonter  à  l'empereur  Héraclius,  et  qu'ils 
présentent  comme  la  conséquence  d'un  vœu  fait  par  ce 
prince  au  moment  de  ses  longues  guerres  contre  les 

Perses,  est  présentée  par  d'autres  comme  une  transition 
sagement  ménagée  entre  les  jours  où  toute  nourriture 
est  permise  et  les  rigueurs  du  grand  carême.  Nilles, 
Kalendarium ,  Insprurk,  1885,  t.  n,  p.  36  sq.  Elle 

parait  d'ailleurs  antérieure  à  Héraclius  puisqu'au 
IVe siècle,  le  carême  comptaitdéjà  huit  semaines  à.Iéru- 
salem.  S.  Sylviee  peregrinalio,  Biblio'h.  dell'  Accadem. 

stor.,  Rome,  1887,  t.  IV.  Quoi  qu'il  en  soit  de  l'origine  de 
cette  abstinence  supplémentaire  précédant  le  carême 
proprement  dit,  elle  était  encore  observée  au  xvne  siècle, 
mais  elle  est  depuis  tombée  en  désuétude,  en  un  grand 
nombre  de  lieux  au  moins,  sinon  partout;  le  synode  de 
Zamosc  (1720),  tit.  xvi,  Collectio  Lacensis,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1869,  t.  Il,  la  montre  encore  pratiquée  chez  les 
ruthènes.  Quant  au  carême  des  saints  apôtres  dont  la 

durée  est  nécessairement  variable,  subordonnée  qu'elle est  au  temps  mobile  où  se  célèbre  la  fête  de  Pâques,  il 
ne  compte  plus  régulièrement  et  uniformément  que 

douze  jours, depuis  le  16  jusqu'au  28  juin  inclusivement, 
pour  les  grecs  unis  ou  melchites  catholiques  de  l'Orient. 
Cette  modification  a  été'  introduite  pour  eux  en  1857, 
époque  où  ils  ont  adopté  le  calendrier  grégorien.  Ces 

mêmes  grecs  unis  d'Orient  ont  réduit  aussi  à  quinze  jours 

l'abstinence  qui  précède  la  fête  de  Noël,  et  ne  l'observent 
plus  que  du  10  au  24  décembre  inclusivement.  D'autres 
réductions  ont  été  faites  à  ces  deux  temps  d'absti- 

nence à  diverses  époques  et  en  divers  lieux.  C'est  ainsi 
que  Balsamon,  P.  G.,t.cxxxvm,  col.  1001 ,  constate  déjà  des 

observances  différentes  dans  ses  réponses  à  la  53"  ques- 
tion de  Marc  d'Alexandrie,  relativement  à  l'abstinence 

des  saints  apôtres  ;  Siméon  de  Thessalonique,P.  G.,t.ci.v, 

col.  900,  ne  parle  que  d'une  semaine  dans  ses  Réponses 
à  Gabriel,  question  54e,  pour  la  durée  de  cette  même 

abstinence  ;  Goar  dit  «le  même,  à  l'endroit  déjà  cité  de 
son  Euchologium,  (pie  les  grecs  n'observaient  plus  que 
sept  jours  d'abstinence  avant  la  fête  de  Noël  ;  enfin  chez 
les  ruthènes,  on  trouve  aussi  des  réductions  de  même 
nature.  Synode  de  Zamosc,  tit.  xvi,  loc.  cit. 

II.  Jours  ou  il  y  a  dispense  plus  ou  moins  complète 

de  l'abstinence.  —  D'après  la  discipline  de  l'Église 
grecque  unie  ou    non-unie,   la   stricte  xérophagie  et 

l'abstinence  de  second  degré  cessent  d'être  obligatoires 
en  tout  ou  en  partie,  à  certains  jours  de  fêtes  indiqués 
dans  les  rubriques  des  livres  liturgiques,  lorsque  ces 
fêtes  viennent  à  tomber  iiti  mercredi  ou  un  vendredi  or- 

dinaire, ou  un  autre  jour  compris  dans  la  durée  des 

diverses  carêmes.  Il  j  a  exemption  totale  de  l'abstinence: 
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a)  les  mercredis  et  vendredis  qui  se  rencontrent  entre 
Noël  et  le  4  janvier  inclusivement,  y  compris  le  jour  de 

la  fête  ;  b)  le  jour  de  la  fête  de  l'Epiphanie  lorsque  ce 
jour  est  un  mercredi  ou  un  vendredi  ;  c)  les  mercredis 
et  vendredis  qui  précèdent  le  dimanche  de  la  Septuagé- 

sime,  appelé  chez  les  grecs  dimanche  de  l'Enfant  pro- 
digue ;  ce  relâchement  de  l'abstinence  à  ces  deux  jours 

est  motivé,  disent  les  auteurs  grecs,  par  cette  raison 

assez  singulière  qu'on  veut  condamner  par  là  le  jeûne 
rigoureux  pratiqué  alors  par  les  arméniens  et  auquel  on 
a  attribué  faussement  une  origine  ridicule,  Nilles, 
Kalend. ,Inspruck,  1885,  t.  n,  p.  6-11  ;  d)  le  mercredi  et 
le  vendredi  de  la  semaine  de  Pâques  ;  e)  le  mercredi  et 
le  vendredi  de  la  semaine  de  la  Pentecôte.  A  noter  en- 

core ici  une  extension  assez  considérable  de  la  dispense 

de  l'abstinence  après  le  grand  carême,  en  usage  au 
moins  chez  certains  grecs,  en  particulier  chez  les  mel- 
chites  unis  :  ils  retendent  à  tous  les  mercredis  et  à  tous 

les  vendredis  depuis  Pâques  jusqu'à  l'Ascension.  Ils 
peuvent  s'autoriser  en  cela  de  l'exemple  de  l'Église  de 
Jérusalem  qui,  au  IVe  siècle,  paraît  n'avoir  pas  pratiqué 
l'abstinence  depuis  Pâques  jusqu'à  la  Pentecôte.  S.Sylvise 
peregrinatio,  Bibliot.  deWAccad.  stor.  giur.,  Rome, 
1887,  t.  iv,  p.  88. 

L'abstinence  est  mitigée  dans  les  jours  de  fêtes  ci- 
après  énumérées,  lorsqu'elles  arrivent  un  mercredi  ou  un 
vendredi  en  dehors  des  quatre  carêmes,  ou  un  autre 
jour  pendant  la  durée  de  ces  mêmes  carêmes  ;  la  viande 

seule  reste  rigoureusement  prohibée,  mais  il  y  a  permis- 

sion d'user  des  autres  aliments  qui,  sans  cette  dispense, 
tomberaient  sous  la  loi.  Ces  fêtes  sont  :  8  septembre, 

Nativité  de  la  sainte  "Vierge  ;  14  novembre,  fête  de  saint 
Philippe,  apôtre  ;  21  novembre,  Présentation  de  la 
sainte  Vierge;  7  janvier,  Commémoration  de  saint  Jean- 
Baptiste  ;  2  février,  Présentation  de  Notre-Seigneur  au 
Temple  ;  25  mars,  Annonciation  de  la  sainte  Vierge  ; 

24  juin, Nativité  de  saint  Jean-Baptiste;  29'juin,  fêtes  des 
saints  apôtres  Pierre  et  Paul  ;  6  août,  Transfiguration 
de  Notre-Seigneur  ;  15  août,  Assomption  de  la  sainte 

Vierge,  et  le  dimanche  des  Rameaux.  B  va  de  soi  qu'il 
n'y  a  aucune  abstinence  lorsque  ces  fêtes  (ce  qui  est 
possible  pour  plusieurs  d'entre  elles)  arrivent  un  jour 
où  l'abstinence  n'est  pas  prescrite. 

III.  Abstinence  monastique.  —  Il  ne  sera  pas  hors  de 

propos  de  dire  un  mot  de  l'abstinence  monastique  dans 
cette  même  Église  dont  tous  les  religieux  suivent  la  règle 

de  saint  Basile.  Pour  eux  l'abstinence  ou  xérophagie  est 
la  règle  générale  ;  les  jours  où  il  leur  est  permis  de  se 
relâcher  en  partie  seulement  de  sa  rigoureuse  observa- 

tion ne  sont  que  l'exception.  Toutefois,  la  permission 
d'user  d'aliments  interdits  par  la  loi  monastique  de  la 
xérophagie,  ne  s'étend  jamais  à  la  viande,  qui  reste  tou- 

jours prohibée,  sans  exception  possible.  Lors  donc  que 

les  rubriques  indiquent  qu'il  y  a  solution  complète  de 
l'abstinence  ou  permission  d'user  de  tous  aliments,  cela 
signifie,  pour  les  religieux,  qu'ils  peuvent  se  nourrir, 
ces  jours-là,  de  poissons,  d'oeufs,  de  laitage,  d'huile  et  de 
vin,  mais  jamais  de  viande.  Ces  jours  de  solution  totale 

sont  :  du  25  décembre  au  4  janvier  ;  la  fête  de  l'Epipha- 
nie ;  la  semaine  qui  précède  la  Septuagésime  ;  la  semaine 

de  Pâques  et  celle  de  la  Pentecôte.  Il  y  a  en  outre  un 
certain  nombre  de  jours  de  fêtes  qui  tiennent  le  second 

rang  après  celles  qui  viennent  d'être  indiquées,  et  dans 
lesquelles  il  est  permis  aux  moines  d'user  d'oeufs,  de 
laitage,  de  poisson,  d'huile  et  de  vin,  si  elles  tombent  un 
jour  ordinaire,  de  poisson,  d'huile  et  de  vin  seulement, 
si  elles  se  rencontrent  en  un  jour  d'abstinence  pour 
tous.  Enfin  il  y  a  encore  d'autres  fêtes  d'un  moindre 
degré,  dans  lesquelles  l'usage  de  l'huile  et  du  vin  est 
permis  aux  religieux  :  il  y  en  a  un  plus  grand  nombre 
de  cette  dernière  catégorie  que  des  premières.  Typica 
varia,  dans  Pitra,  Spicilegium  Solesmense,  Paris,  1858, 
t.  IV,  p.  445  sq. 

IV.  Histoire  des  temps  d'abstinence  dans  l'Église 
grecque.  —  Disons  maintenant  un  mot,  pour  terminer, 

de  l'origine  des  diverses  abstinences  prescrites  et  encore 
conservées  dans  l'Église  grecque.  La  plus  ancienne  de 
toutes  incontestablement  est  celle  qui  est  attachée  aux 
mercredi  et  vendredi  de  chaque  semaine.  La  Didachè  en 
parle,  vin,  1,  Funk,  Doctrina  duodecim  apostolorum, 
Tubingue,  1887,  p.  23  ;  ce  qui  permet  de  rattacher  cette 
observance  à  la  tradition  apostolique  :  il  est  vrai  que  ce 

document,  ainsi  que  le  Pasteur  d'Hermas,  Sim.,  V,  1, 
P.  G.,  t.  il,  col.  958,  et  Funk,  Opéra  Pat  rum  apostolicorum, 

Tubingue,  1887,  p.  450,  qui  ne  fixe  pas  les  jours,  men- 
tionnent le  jeûne  et  non  expressément  l'abstinence,  mais 

celle-ci  était  inséparable  de  celui-là,  au  point  que  l'u- 
sage s'est  conservé  en  Orient  de  se  servir  encore  aujour- 

d'hui du  nom  de  jeûne  pour  désigner  la  simple  absti- 
nence, même  quand  elle  n'impose  pas  la  monophagie. 

Quant  à  l'abstinence  du  grand  carême,  il  est  également 
certain  que  sa  pratique  remonte  à  la  plus  haute  anti- 

quité, bien  que  la  Didachè  n'en  fasse  pas  mention.  I) 
en  est  déjà  question  au  IIe  siècle,  au  moment  de  la  que- 

relle sur  la  célébration  de  Pâques.  Mais  il  y  a  eu  à 

l'origine  des  divergences  pratiques  assez  notables  relati- 
vement au  nombre  des  jours  du  carême.  Au  IVe  siècle,  la 

mention  de  la  sainte  quarantaine  est  déjà  très  fréquente, 

et  sainte  Sylvie  nous  apprend  qu'à  la  fin  de  ce  même 
siècle  on  observait  à  Jérusalem  un  jeûne  de  quarante  jours 
(comme  chez  nous,  remarque-t-elle),  répartis  en  huit  r.e- 
maines,car  on  ne  jeûnait  en  Orient  ni  le  samedi  ni  le  di- 

manche,excepté  le  samedi  saint.  Voir  Peregrinatio,  ibid., 
p.  85.  Saint  Cyrille  de  Jérusalem,  Procatliec. , ri.  4,  etCat., 
iv,n.3,P.  G.,  t.  xxxiii,  col.  341,  457;  Eusèbe,Z)e  solem- 
nitale  paschali,  n.  4,  P.  G.,  t.xxiv,  col.  697;  les  Canons 

apostoliques  (can.68e),  Mansi,  Concil.ampliss.  coll.,  Flo- 
rence, 1759, 1. 1,  col.  44,  et  les  Constitutions  apostoliques, 

1.  V,  c.  xin,  P.  G.,  t.  i,  col.  860,  parlent  également  d'un 
jeûne  de  quarante  jours;  ce  jeûne  était  plus  rigoureux  la 
semaine  sainte,  pendant  laquelle  seulement  les  Constitu- 

tions apostoliques  paraissent  imposer  la  stricte  xéropha- 

gie.L.V,  c.  xv,  xvm,P.  G.,  1. 1,  col.  880-889.  L'abstinence 
du  carême  dit  des  saints  apôtres  et  de  ceux  qui  pré- 

cèdent les  fêtes  de  l'Assomption  et  de  Noël  n'est  devenue 
obligatoire  qu'à  une  époque  beaucoup  postérieure.  On 
n'en  trouve  pas  de  trace  dans  les  canons  des  conciles 
antérieurs  au  VIIIe  siècle  ;  tout  porte  à  croirequ'elle  a  été 
introduite  par  la  coutume  et  qu'elle  a  passé  des  monas- 

tères dans  la  pratique  des  fidèles.  Saint  Nicéphore,  pa- 
triarche de  Constantinople  au  commencement  du  IXe  siècle, 

en  fait  cependant  mention  dans  son  Typicon ,  comme 

d'une  loi  déjà  existante  et  obligatoire  pour  tous.  Pitra, 
Juris  Eccl.  Grsec.   hist.,  Borne,  1868,  t.  il,  p.  327. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  cette  origine,  il  est  bon  de  cons- 
tater en  terminant  que,  malgré  les  réductions  pratiquées 

dans  le  nombre  des  jours  d'abstinence,  il  en  reste  en- 
core assez  aujourd'hui  pour  atteindre  le  chiffre  mini- 
mum de  180,  ce  qui  fait  un  jour  d'abstinence  sur  deux 

pour  l'année  entière.  Aussi  ne  manque-t-il  pas  d'auteurs 
orientaux  qui  réclament  une  diminution  nouvelle  en 

rapport,  disent-ils,  avec  l'état  actuel  des  populations 
pour  lesquelles  il  y  aurait  là  une  charge  trop  lourde.  Ces 
doléances  se  produisent  aussi  bien  chez  les  grecs  unis 

que  chez  les  grecs  non  unis,  et,  tout  récemment,  une 
brochure  arabe  sur  les  réformes  à  introduire  dans 

l'Église  melchite  unie,  n'hésitait  pas  à  dire  que  ces  absti- 
nences trop  nombreuses  ne  sont  plus  bien  observées 

par  les  fidèles  et  ne  peuvent  plus  l'être. P.  Michel. 

III.  ABSTINENCE  chez  les  russes  et  permission 
d'user  de  divers  aliments (  Vozderzanie  i  Razréchénie). 

Il  y  a  dans  la  pratique  de  l'Église  russe  neuf  degrés 
d'abstinence,  avec  prohibition  ou  permission  d'user  de 
divers  aliments.  Les  voici  :  —  1.  Abstinence  complète  ou 

grand  jeûne  (Post),  le  vendredi  saint.  —  2.  Nourriture 
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sèche  et  froide  (Soukoiadénie),  les  lundis,  mardis  et  jeu- 
dis du  grand  carême,  ainsi  que  les  trois  premiers  jours 

de  la  semaine  sainte.  —3.  Nourriture  cuite  et  fruits  (Va- 
rénie  s'sotchivom),  tous  les  mercredis  et  vendredis  de 

l'année  et  à  la  vigile  de  la  Nativité  de  Notre-Seigneur.  — 
4.  Prohibition  de  l'huile,  permission  d'user  de  vin  seu- 

lement (Vina  tolchiu),  le  samedi  saint,  le  jeudi  de  la 
cinquième  semaine  du  grand  carême,  dit  jeudi  du  grand 

canon,  et  le  vendredi  saint,  si  l'Annonciation  tombe  ce 
jour.  —  5.  Prohibition  de  manger  la  chair  d'animaux, 
permission  d'user  de  vin  et  d'huile  (Vinai  Elc'ia),  le  jour 
de  l'exaltation  de  la  Sainte-Croix,  de  la  Décollalion  de 
saint  Jean-Baptiste,  à  la  vigile  de  la  Théophanie,  le  jeu- 

di saint,  les  lundis,  mardis  et  jeudis  du  carême  de  la 

Dormition,  les  lundis  de  l'Avent  et  du  carême  des 
Apôtres.  Lorsque  les  fêtes  un  peu  importantes  et  celles 
des  principaux  saints  (qui  correspondent  aux  fêtes 
doubles  du  calendrier  latin)  tombent  un  jour  de  plus  ri- 

gide abstinence,  un  mercredi,  un  vendredi  ou  un  jour 

de  carême,  cette  permission  d'user  de  vin  et  d'huile  est 
donnée.  — 6.  Abstinence  de  poisson,  usage  de  crustacés 
(Tchérépokojie),  les  samedis  et  dimanches  du  grand  ca- 

rême. —  7.  Abstinence  de  poisson,  usage  d'œufs  de  pois- 
son (Naïkrou),  le  samedi  des  Rameaux,  et  à  la  fête  de  la 

résurrection  de  saint  Lazare,  ce  jour-là  et  le  suivant 

n'étant  plus  du  grand  carême  qui  finit  le  vendredi  des 
Rameaux.  —  8.  Abstinence  de  laitage,  usage  de  poisson 
(Rijba),  les  mercredis  et  vendredis  du  temps  pascal,  le 
dimanche  des  Rameaux,  les  samedis  et  dimanches  du 
carême  de  la  Dormition,  les  mardis,  jeudis,  samedis  et 

dimanches  des  petits  carêmes  (de  l'Avent  et  des  Apôtres). 
—  L'abstinence  est  du  même  degré,  à  l'Annonciation,  à 
la  Nativité,  à  la  Présentation  et  à  la  Dormition  de  la 

sainte  Vierge,  à  la  Transfiguration  de  Notre-Seigneur,  à 
la  Nativité  du  Précurseur,  à  la  fête  de  saint  Pierre  et 

saint  Paul,  à  la  fête  de  saint  Jean-Baptiste  le  7  janvier, 
à  la  Dédicace,  lorsque  ces  diverses  fêtes  ou  solennités 
tombent  en  carême  ou  bien  un  mercredi  ou  bien  un  ven- 

dredi. Il  en  est  de  même  pour  la  Purification,  hors  du 
grand  carême.  —  9.  Abstinence  de  viande,  usage  de  lai- 

tage (Syr  ï  iattsa)  la  semaine  du  carnaval,  même  le 
mercredi  et  le  vendredi.  Les  moines  russes  sont  obligés 

à  ce  neuvième  degré  d'abstinence  tous  les  jours,  même 
le  jour  de  Pâques.  —  10.  Pas  d'abstinence,  permission 
d'user  de  toute  sorte  d'aliments.  On  lit  cette  rubrique 
au  jour  de  la  Nativité  de  Notre-Seigneur  et  aux  douze 

jours  suivants  (sauf  la  vigile  de  l'Epiphanie),  s'ils  se 
rencontrent  à  un  jour  qui  autrement  serait  jour  de 

maigre,  pour  toutes  les  semaines  de  Pâques  et  de  la  Pen- 
tecôte, ainsi  que  pour  toute  la  semaine  dite  du  Publi- 

cain  (celle  qui  précède  la  Septuagésime).  Cette  rubrique 

indique  qu'il  n'y  a,  ces  jours-là,  ni  abstinence,  ni  jeûne, 
et  qu'on  peut  user  par  conséquent  de  toute  espèce  de nourriture.  N.  Tolstoy. 

IV.  ABSTINENCE  chez  les  syriens.  —  I.  Jacobites. 
II.  Nestoriens.  III.  Maronites. 

Toutes  les  Églises  syriennes  observent  l'abslinence  du 
mercredi  et  du  vendredi  et  celle  du  carême  d'après  le 
canon  68  des  Apôtres.  Mansi,  SS.  Coneiliorum  colleclio, 
Florence,  1759,  1. 1,  col.  44.  Le  canon  50  du  concile  de 
Laodicée,  Mansi,  ibid.,t.  il,  col. 571,  que  ions  les  syriens 
reçoivent  également,  ordonnait  la  xérophagie  ou  maigre 
strict  pour  le  carême.  Voir  II  ABSTINENCE  chez  tes  grecs, 
col.  2(5.5.  Mais  par  la  suite  des  siècles  des  changements  et 
des  abus  se  sont  introduits  dans  les  différentes  Églises. 

l.  Jacobites.  —  1°  Fidèles.  —  Les  adultes  observent 

l'abslinence  du  mercredi  et  du  vendredi  pendant  toute 
l'année;  mais  anciennement  on  exceptait,  comme  le  font 
encore  les  maronites,  les  quarante  jours  entre  Pâques  et 

l'Ascension.  Le  patriarche  Jean  (Assémani,  cité  à  la  bi- 
bliographie) interdit  ceux  qui  finit  usage  de  chair  le 

mercredi   et   le  vendredi  et   ceux  qui   boivent   du   vin 

pendant  le  carême.  Grégoire  Bar-Hébra?us  (ouvrage  cité 
à  la  bibliographie)  ajoute  :  «  Les  œufs,  le  lait  et  le 
fromage  sont  défendus  le  mercredi  et  le  vendredi.  Les 

fidèles  doivent  s'abstenir  de  vin  et  de  poissons  seule- 
ment dans  le  grand  jeûne;  les  religieux  s'abstiennent 

même  d'huile.  Pendant  la  semaine  on  ne  peut  rompre 
le  jeûne  avant  trois  heures  après  midi,  mais  le  samedi 
et  le  dimanche  on  peut  le  rompre  à  midi.  »  Comme 

les  jacobites  comptent  les  fériés  d'un  soir  à  l'autre, 
ils  ne  peuvent  rompre  l'abstinence  du  mercredi  et du  vendredi  avant  le  coucher  du  soleil,  mais  après  la 

disparition  de  l'astre,  ils  mangent  sans  scrupule  de  la 
viande.  Pendant  le  carême,  sauf  le  samedi  et  le  dimanche, 
ils  observent  le  jeûne  le  plus  rigoureux  ;  les  œufs,  le 

laitage ,  les  poissons  et  le  vin  sont  défendus.  Les  jaco- 
bites observent,  en  outre,  le  jeûne  dit  des  Apôtres  durant 

cinquante  jours  après  la  Pentecôte  ou,  au  moins,  depuis 

la  Pentecôte  jusqu'à  la  fête  des  saints  apôtres  Pierre  et 
Paul,  mais  ce  jeûne,  ni  l'abstinence  qui  y  est  jointe,  ne 
sont  obligatoires.  Le  jeûne  de  l'Assomption  dure  quinze 
jours;  quant  au  jeûne  de  Noël  les  religieux  le  commen- 

cent quarante  jours  avant  les  fidèles.  Dans  tous  ces  jeûnes 

l'abstinence  est  moins  rigoureuse  que  durant  le  carême. 
Enfin  le  jeûne  desNinivites  dure  trois  jours. 

2°  Moines.  —  Les  religieux  jacobites,  d'après  Jacques 
d'Édesse,  font  alterner  sept  semaines  de  jeûne  et  sept 
semaines  où  ils  ne  jeûnent  que  le  mercredi  et  le  ven- 

dredi. Voir  Assémani,  Diss.  de  monopliys.,  art.  Deje- 

jun.  Il  en  est  qui  jeûnent  toute  l'année  et  ne  font 
jamais  usage  de  viande.  Sozomène,  Hist.  eccl.,  vi,  33, 
P.  G.,  t.  lxvii,  col.  393,  cite  des  anachorètes  syriens 

qui  ne  vivaient  que  d'herbes  et  ne  prenaient  ni  pain, 
ni  vin.  Rabulas,  évêque  d'Édesse,  et  le  concile  de 
Séleucie-Ctésiphon  de  l'an  410  font  aux  moines  une 
défense  absolue  d'user  de  chair.  Ces  mêmes  défenses 
s'appliquent  aux  religieuses. 

IL  Nestoriens.  —  1"  Fidèles.  —  Les  nestoriens  rom- 

pent comme  les  jacobites  l'abstinence  du  mercredi  et 
du  vendredi  après  le  coucher  du  soleil.  Ils  suivent  en 

général  les  mêmes  règles  d'abstinence.  Leur  principal 
jeûne  est  le  carême,  qu'ils  commencent  le  dimanche  de 
la  Quinquagésime.  Ils  jeûnent  les  samedis  et  dimanches 
du  carême  avec  maigre  strict  comme  les  autres  jours;  mais 

c'est  contrairement  à  leur  ancienne  discipline;  car  Ébed- 
Jésus  dans  sa  Collection  canonique  rapporte  le  canon  68 

des  apôtres  et  d'autres  canons  encore,  qui  défendent  le 
jeûne  du  samedi  et  du  dimanche,  à  raison  de  la  résurrection 
du  Sauveur.  Les  nestoriens  observent  le  jeûne  de  Noël, 
de  la  Vierge  et  des  Apôtres,  comme  les  jacobites,  avec 

de  légères  différences.  Ils  ont  supprimé  le  jeûne  d'Élie, 
de  la  Sainte-Croix,  et  des  Vierges.  Gabriel,  métropolitain 
de  Bassora,  déclare  les  laïques  exempts  du  jeûne  de  Noël 

ou  de  l'Avent  et  du  jeûne  des  Apôtres  et  il  supprime 
pour  eux  l'abstinence  du  mercredi  et  du  vendredi.  Les 
nestoriens  du  Malabar  s'abstenaient  durant  le  carême  de 
chair,  d'œufs,  de  lait,  de  fromage,  de  poissons  et  de  vin, 
ce  que  le  synode  de  Diamperapprouva.  Il  en  dispensa  tou- 

tefois les  femmes  enceintes.  Raulin,  Hist.  eccles.  Mala- 
baricœ,  Rome,  1745,  p.  226-228.  Le  jeûne  des  Ninivites 
ou  des  Rogations  est  observé  rigoureusement  durant 
trois  jours,  le  mardi,  le  mercredi  et  le  jeudi  de  la  troi- 

sième semaine  avant  le  carême. 

2"  Moines.  —  La  discipline  monastique  a  beaucoup 

varié  chez  les  nestoriens  et  le  relâchement  s'est,  à  diverses 

époques,  glissé  dans  les  monastères  soit  d'hommes,  soit 
de  femmes.  Cependant  les  canons  défendent  l'usage  de la  viande,  aux  moines  nestoriens,  comme  aux  autres 

moines  syriens.  Grégoire  Bar-Hébrseus  attribue  au  concile 

de  Séleucie-Ctésiphon  de  l'an  i  10,  qu'il  appelle  le  concile 
des  Perses,  le  canon  suivant  :  «  Le  moine  qui  mange  de 

la  viande  est  aussi  coupable  que  celui  qui  abuse  d'une 
femme.  » 

III.  Maronites.  —  1"  Futiles.  —L'abstinence  est  réglée 
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par  les  canons  du  concile  du  mont  Liban  de  l'an  1736 
(cité  à  la  bibliographie),  dont  voici  les  prescriptions  :  Le 
premier  jeûne  est  celui  du  carême;  il  commence  le 
lundi  de  la  Quinquagésime  et  finit  le  samedi  saint.  Les 
samedis  et  les  dimanches,  sauf  le  samedi  saint,  et  les 
fêtes  de  précepte  qui  tombent  dans  le  carême,  ne  sont  pas 

jours  de  jeûne  ;  mais  l'usage  de  la  chair,  des  œufs  et  du 
laitage  y  est  absolument  défendu.  Le  second  jeûne  est 
celui  de  Noël,  qui  va  du  5  au  24  décembre  ;  le  troisième 
est  celui  de  la  Vierge  du  1er  au  14  août,  excepté  le  6,  à 
cause  de  la  fête  de  la  Transfiguration;  le  quatrième  est 
celui  des  Apôtres,  du  15  au  28  juin,  excepté  le  jour  de  la 
fête  de  saint  Jean-Baptiste. 

Le  mercredi  et  le  vendredi  de  chaque  semaine,  absti- 

nence de  chair,  d'œufs  et  de  laitage.  Sont  exceptés  les 
mercredis  et  vendredis  qui  tombent  entre  Noël  et  l'Epi- 

phanie, entre  la  fête  de  Pâques  et  celle  de  la  Pentecôte  et 
aussi  ceux  qui  tombent  dans  la  semaine  avant  le  carême 

et  aux  fêtes  de  la  Transfiguration,  de  l'Assomption,  de 
saint  Jean-Baptiste  et  des  saints  apôtres  Pierre  et  Paul. 
Le  concile  règle  les  dispenses  que  le  patriarche  peut 
accorder. 

2°  Moines.  —  L'usage  de  la  chair  est  interdit  aux  moines 
sous  peine  de  péché  mortel,  sauf  en  cas  de  maladie  sur 

l'avis  du  médecin  et  avec  l'assentiment  du  supérieur  ou 
de  l'évêque,  à  qui  il  appartient  aussi  de  donner  des  dis- 

penses pour  les  longs  voyages. 
1"  Pour  les  jacobites,  F.  Naironus,  Evoplia  fidei,  Rome,  1694, 

p.  346-354;J.  S.  Assémani,  Bibl.  or.,  Rome,  1721,  t.  h,  p.  304,  413, 
425,  445:  (iregor.  Bar-Hébmeus,  Nomocan.,  t.  v.p.  1;  Lamy,  De 
Syror.  fide  et  discipl.,  Louvain,  1859,  p.  218-222.  —  2"  Pour  les 
nestoriens,  J.  S.  Assémani,  Bibl.  or.,  t.  in  a,  p.  248,  249,  304;  b, 

p.  358,  362,  381,  389,  et  les  Nomocanons  d'Ébed-Jésus  et  de  Grég. 
Bar-Hébrœus,  dans  Mai,  Scriptor.  vet.  nova  collectio,  t.  x.  — 
3°  Pour  les  maronites,  Synod.  Montis  Lib.,  n.  1736,  tit.  xvi, 
part.  IV,  c.  n,  n.  21,  dans  Conciliorum  collectio  lacensis,  Fri- 
bourg-en-Brisgau,  1869,  t.  il. 

J.   LA.MY. 

V.  ABSTINENCE  chez  les  arméniens.  —  1°  Fidèles. 
—  Selon  leur  grand  docteur  Vartan,  les  arméniens  doi- 

vent non  seulement  observer  les  prescriptions  du  con- 
cile de  Jérusalem  et  s'abstenir  des  viandes  immolées  aux 

idoles  ou  provenant  d'animaux  suffoqués  ainsi  que  du 
sang,  Act.,  xv,  29,  mais  éviter  encore  de  manger  de  tous 
les  animaux  déclarés  immondes  par  la  loi  de  Moïse, 

qu'ils  prétendent  être  toujours  en  vigueur.  Le  concile  de 
Florence,  dans  son  décret  pour  les  jacobites  (1441),  con- 

damna ce  rigorisme,  déclarant  que  la  loi  ancienne  et  les 

décrets  du  concile  de  Jérusalem  n'obligent  plus  :  «  Le 
concile  déclare  donc  qu'il  ne  faut  réprouver  aucun  des 
aliments  admis  par  la  société  humaine  et  que  personne, 
ni  homme,  ni  femme,  ne  doit  faire  distinction  entre  les 

animaux,  ni  s'inquiéter  de  quelle  manière  ils  ont  été 
tués,  quoique  pour  la  santé  du  corps,  pour  l'exercice  de 
la  vertu,  pour  la  régularité  de  la  discipline  ecclésias- 

tique, beaucoup  de  choses  puissent  et  doivent  être  laissées, 

parce  que,  selon  l'apôtre,  tout  est  permis,  mais  tout  ne 
convient  pas.  »  Hardouin,  Acta  conciliorum,  Paris,  1714, 
t.  ix,  col.  1026.  Les  arméniens,  comme  les  autres  com- 

munautés orientales,  reçoivent  le  canon  68  (autrement  69) 
des  apôtres,  Mansi,  Concil.  ampliss.  collectio,  Florence, 

1759,  t.  i.col.  4'i,  qui  prescrit  le  jeûne  et  l'abstinence  tous 
les  mercredis  et  vendredis  de  l'année  et  tout  le  carême. 
Les  canonistes  grecs  Zonaras  et  Balsamon  mettent  sur  la 

même  ligne  l'abstinence  du  mercredi  et  du  vendredi  et 
celle  du  carême.  Or  le  carême  exige  ce  qu'on  appelle  la 
E/ipoçavt'a  (voir  II  Abstinence  chez  les  Grecs,  col.  263), 
c'est-à-dire  qu'on  ne  peut  y  user  que  d'aliments  secs, 
savoir  de  pain,  de  sel,  de  légumes,  Const.  aposl.,  1.  V, 

c.  xvin  (autrement  xvn),  P.  G.,  1. 1,  col.  889,  et  d'eau.  La 
chair,  les  œufs,  le  beurre,  le  fromage,  les  poissons,  le  lait, 
le  vin  et  l'huile  sont  interdits.  Dans  le  cours  des  siècles 
cette  discipline  a  subi  divers  changements. 

Aujourd'hui  les  arméniens  conservent  l'abstinence  du 

mercredi  et  du  vendredi,  excepté  pendant  l'octave  de 
l'Epiphanie  (de  Noël  chez  les  arméniens  unis)  et  pen- 

dant tout  le  temps  pascal  depuis  Pâques  jusqu'à  l'Ascen- 
sion. Les  arméniens  ont,  en  outre,  durant  l'année,  de 

nombreux  temps  d'abstinence.  Le  principal  est  le  carême, 
qui  commence  le  lendemain  de  la  quinquagésime  et  finit 
le.  samedi  saint.  A  partir  du  mercredi  des  cendres  les 

arméniens  observent  la  xérophagie  jusqu'à  Pâques, 
excepté  les  samedis  et  dimanches,  où  le  laitage  est  permis. 

Le  jeûne  et  l'abstinence  de  dix  jours  avant  la  Pentecôte, 
institués  au  XIIe  siècle,  sont  tombés  en  désuétude  depuis 
longtemps.  Mais  il  y  a  une  semaine  de  jeûne  avant  la 
fête  de  saint  Grégoire,  une  autre  avant  la  Transfiguration, 

une  troisième  avant  l'Assomption  et  une  quatrième  avant 
la  fête  de  la  Sainte-Croix.  Comme  ces  fêtes  se  célèbrent 

toujours  le  dimanche,  l'abstinence  se  termine  le  ven- 
dredi, parce  que  le  samedi  et  le  dimanche  rompent  le 

jeûne.  Enfin  autrefois  c'était  abstinence  tout  l'Avent 
jusqu'à  l'Epiphanie;  maintenant,  il  y  a  une  semaine 
d'abstinence  pour  l'Avent,  une  pour  le  jeûne  de  saint  Jac- 

ques et  une  immédiatement  avant  l'Epiphanie.  Les  autres 
semaines  la  viande  est  permise.  Enfin  les  arméniens  ont 

encore  l'abstinence  de  l'Artziburion,  que  les  grecs  leur 
reprochent. 

2°  Moines.  —  Les  moines  arméniens  ne  mangent 

jamais  de  viande;  ils  ont  beaucoup  de  jours  d'abstinence 
rigoureuse;  les  jours  où  les  fidèles  peuvent  manger  de 
la  chair,  les  moines  mangent  du  poisson. 

N.  Nilles,  S.  J.,  Kalendarium  utriusque  Ecclesix  Orient,  et 
Occid.,  Inspruck,  1881,  t.  i,  p.  61,  02,  230,  270,  329;  t.  Il,  p.  557, 
559,  563,  564. 

J.  Lamy. 

VI.  ABSTINENCE  chez  les  coptes.  —  1°  Fidèles.  — 
L'abstinence  de  la  chair,  y  compris  les  œufs  et  les  lai- 

tages, est  limitée  chez  les  fidèles  coptes  aux  temps  de 
jeûne,  dont  les  principaux  sont  le  carême  (y  compris  le 
jeûne  de  la  semaine  sainte),  le  jeûne  des  Apôtres,  celui 

de  la  sainte  Vierge  et  celui  de  l'Avent.  Sont  également 
jours  de  jeûne  chez  les  coptes,  tous  les  mercredis  et  les 

vendredis  de  l'année,  excepté  toutefois  ceux  qui  sont 
entre  Pâques  et  la  Pentecôte,  ainsi  que  ceux  où  tombent 

Noël  et  l'Epiphanie;  auquel  cas  le  jeûne  est  anticipé, 
comme  chez  nous  quand  une  vigile  tombe  un  dimanche 

(voir  l'article  Jeune).  L'abstinence  s'étend  aux  samedis 
et  aux  dimanches  des  temps  de  jeune,  quoique  le  dimanche, 
comme  dans  toutes  les  Églises,  et  les  samedis,  comme 
dans  les  Églises  orientales,  sauf  le  samedi  saint,  ne  soient 

jamais  jours  de  jeûne  pour  l'Église  copte.  L'usage  du 
poisson  n'est  pas  permis  pendant  le  carême  ni  la  semaine 
sainte,  mais  bien  pendant  les  autres  jeûnes.  Depuis  long- 

temps l'observance  des  autres  jeûnes  que  le  carême  a  été 
réduite  à  l'abstinence;  cependant  la  plupart  des  coptes 
observent  d'une  manière  très  austère  le  jeûne  de  la  sainte 
Vierge,  s'interdisant  même  le  poisson  comme  pendant  le 
carême.  D'après  Butler,  voir  Evetts,  Abu  Sâlih's  Histonj 
of  the  nwnasteries  of  Egypt,  p.  152,  pendant  la  première 
semaine  du  carême  les  viandes  blanches  (œufs  et  laitages) 
seraient  permises,  ce  qui  aurait  fait  donner  à  cette 
semaine  le  nom  de  semaine  blanche;  mais  cela  doit 

s'entendre  du  jeûne  d'Héraclius  (voir  pourtant  Vansleb, 
Histoire  de  l'Église  d'Alexandrie,  p.  75),  qui  s'observe 
pendant  la  semaine  qui  précède  immédiatement  le  carême 

(voir  l'article  Jeune).  Il  n'y  a  pas  chez  les  coptes  d'âge 
prescrit  pour  commencer  à  pratiquer  l'abstinence;  les 
enfants  y  sont  soumis  dès  qu'ils  commencent  à  avoir 
quelque  force,  et  on  a  de  la  peine  à  persuader  aux 

infirmes  et  aux  malades  de  s'y  soustraire,  quelque  incon- 
vénient qu'ils  puissent  en  ressentir.  L'abstinence  du  sang des  animaux  et  des  viandes  suffoquées  (voir  ce  mot), 

quoique  universelle  dans  l'Église  copte,  ne  fait  pourtant 
point  partie  de  la  discipline  de  cette  Église.  Les  uns 

s'abstiennent  de  celte  nourriture, parce  qu'ils  ont  vu,  dès 
leur  enfance,  que  chez  eux  on  n'en  mangeait  pas,  les 
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autres,  parce  qu'ils  l'estiment  malsaine,  enfin  les  autres 

prétendent  que  le  précepte  des  apôtres  de  s'en  abstenir 
s'étend  aux  temps  présents.  Le  clergé  suit  pour  l'absti- 

nence la  inéine  règle  que  les  fidèles;  toutefois  les  temps 
de  jeûne,  autres  que  le  carême,  commencent  plus  tut 
pour  lui. 

2°  Moines.  —  Les  moines  dans  leurs  couvents  font 
abstinence  de  chair,  d  œufs  et  de  laitages,  pendant  toute 

l'année,  mais  en  dehors  de  leurs  couvents  ils  peuvent  se 
conformer  à  la  règle  générale  des  fidèles,  ce  qu'ils  font 
d'ailleurs,  même  chez  eux,  pour  l'usage  du  poisson. 
Lettres  du  P.  du  Bernât  dans  les  Lettres  édifiantes,  Paris, 

1780,  t.  IV,  p.  436  sq.  ;  ihid.,  p.  474;  Lettre  du  P.  Sicard,  Lettr. 
édif.,t.  v,  p.  205,  218,  223;  Vansleb,  Hist.  de  l'Église  d'Alexan- 

drie, c.  xvin;  Butler,  Ancient  coptic  Churches  of  Égypt,  t.  n, 
p.  354-356;  J.  B.  Sollerius,  Appendix  ad  seriem  patriarciut- 
lem  de  coptis,  n.  226-230,  dans  les  Acta  sanctorum  das  bol- 
landistes,  Paris,  1867,  junii  t.  vu,  p.  89. 

VIS.  ABSTINENCE,  motifs  de  la  loi.  —  I.  Est-ce  aver- 

sion à  l'égard  de  la  chair?  IL  Est-ce  respect  supersti- 
tieux pour  les  animaux?  III.  Est-ce  conformité  aux 

prescriptions  de  la  loi  mosaïque  ?  IV.  C'est  motif  de 
mortification  et  de  pénitence.  V.  Objection.  VI.  Réponse. 

En  défendant  à  certains  jours  l'usage  des  viandes, 
l'Eglise  s'est  proposé  une  (in  d'un  ordre  très  élevé. 

I.  Est-ce  aversion  a  l'égard  de  la  chair? '  —  Cette 

prohibition  ne  fut  pas  la  conséquence  d'une  aversion 
injustifiée  à  l'égard  de  la  chair,  comme  la  professèrent 
plusieurs  sectes  hérétiques,  notamment  les  manichéens, 
les  montanistes,  les  encratiques,  etc.  Selon  eux,  la  chair 

étant  une  chose  mauvaise  en  soi,  l'usage  devait  en  être 
proscrit  comme  illicite  intrinsèquement.  Aussi  défen- 

daient-ils le  mariage,  non  moins  que  les  aliments  gras. 

L'Église  infaillible  a  constamment  repoussé  avec  éner- 
gie une  semblable  erreur.  Toutes  les  créatures  sont 

également  l'œuvre  du  même  Dieu  infiniment  sage,  puis- 
sant et  saint.  Chacune  d'elles  a  été  déclarée  par  lui  réel- 

lement bonne  :  Viditque  Deus  cuncta  quse  fecerat  :  et 
erant  valdc  bona.  Gen.,  i,  31.  Écrite  à  la  première  page 
de  la  Genèse,  cette  vérité  se  retrouve  souvent  énoncée 
dans  le  Nouveau  Testament.  Saint  Paul,  en  particulier, 
dans  une  Épitre  à  Timothée,  aflirme  assez  clairement 

que  Dieu  a  créé  les  viandes  pour  qu'elles  servent  de 
nourriture  aux  fidèles.  I  Tim.,  iv,  1-4. 

IL  Est-ce  respect  superstitieux  pour  les  animaux? 

—  Dans  le  brahmanisme  et  le  bouddhisme,  l'abstinence 
est  un  corollaire  de  la  croyance  à  la  métempsycose  et  à 
la  transmigration  indéfinie  des  âmes  dans  le  corps  des 

animaux,  d'où  elles  sortiraient,  pour  entrer  dans  des  orga- 
nismes plus  parfaits  et  dans  de  nouveaux  corps  humains. 

Cette  superstition  a  imprimé  à  l'ensemble  des  cou- 
tumes sociales  un  aspect  réellement  étrange.  La  religion, 

défendant  expressément  de  tuer  les  animaux,  interdit, 
par  là  même,  de  se  nourrir  de  leur  chair.  Ce  serait 

s'exposer  à  dévorer  des  parents  ou  des  amis.  Qui  ne 
reculerait  d'épouvante  devant  cette  horrible  perspective? 
Aussi  les  Hindous  sont-ils  essentiellement  végétariens. 
Celui  qui  oserait  enfreindre  cette  loi  serait  impitoyable- 

ment chassé  de  sa  caste  et  même  de  sa  famille. 

Leur  alimentation  consiste  uniquement,  pour  le  riche 
comme  pour  le  pauvre,  le  soir  comme  le  matin,  en  riz 

cuit  dans  l'eau,  et  dont  la  fadeur  est  relevée  par  quelque 
condiment  bien  épicé,  surtout  par  le  poivre  bétel.  Ce 
bétel,  dont  ils  font  un  usage  fréquent,  communique  à 
leurs  lèvres  la  couleur  jaune  qui  les  caractérise. 

Quelques-uns  cependant  se  permettent  parfois  les 

œufs  et  le  laitage.  D'autres  (ce  sont  les  relâchés)  vont 
plus  loin.  Ils  s'abstiennent  de  certaines  viandes  consi- 

dérées comme  impures,  par  exemple,  celles  de  bœuf,  de 

vache  ou  de  porc;  mais  ils  n'ont  pas  scrupule  de  man- 
ger, à  leur  appétit,  du  poisson,  du  mouton  et  de  la  vo- 

laille :  preuve  qu'ils  supposent  avec  le  ciel  des  accom- 

modements, tout  en  gardant  leurs  erreurs  sur  la 
transmigration  des  âmes.  Sans  doute,  ils  sont  arrivés  à 
se  persuader  que  leurs  ancêtres,  ayant  vécu  sur  terre, 
ne  pourraient  pas  se  réincarner  dans  le  corps  des 

poissons. Mais  si  l'abstinence  de  certains  Hindous  ne  s'étend  pas 
à  toutes  espèces  de  chair,  elle  est  perpétuelle  et  absolue 
pour  les  viandes  dont  ils  se  privent. 

Est-il  besoin  de  dire  que  l'abstinence  prescrite  par 
l'Église  n'est  pas  inspirée  par  une  pareille  superstition? 
Ce  n'est  point  parce  que  la  chair  a  appartenu  à  des  ani- 

maux vivants  que  les  chrétiens  évitent  d'en  manger  à 
certains  jours;  car  ils  ne  font  aucune  difficulté  de  s'en 
nourrir  durant  le  reste  de  l'année. 

III.  Est-ce  conformité  aux  prescriptions  de  la  loi 

mosaïque?  —  La  loi  mosaïque  défendait  l'usage  d'un  assez 
grand  nombre  de  viandes.  Voir  Vigouroux,  Dictionnaire 
de  la  Bible,  Paris,  1891,  art.  Abstinence,  t.  i,  col.  100,  et 
Chair  desanimaux,  t.  n,  col.  488,  par  S.  Many.  Mais  cette 

défense  ne  devait  durer  que  jusqu'à  l'avènement  du 
Christ.  Voir  II  Abrogation  de  la  loi  mosaïque,  col.  130. 
Nous  en  avons  pour  garant  la  révélation  faite  à  saint 

Pierre,  dans  la  maison  de  Simon  à  Joppé.  Dieu  lui 
montra  dans  une  immense  nappe  descendant  du  ciel  en 

terre  toutes  sortes  d'animaux  impurs,  en  lui  comman- 
dant d'en  prendre  et  d'en  manger  :  Surge,  Petre,  occide 

et  manduca.  Et  comme  l'apôtre  se  récriait,  en  protes- 
tant qu'il  n'avait  jamais  transgressé  la  loi,  le  Seigneur 

lui  répondit  :  N'appelle  plus  immonde  ce  que  Dieu  a 
purifié  :  Quod  Deus  purificavit,  tu  commune  ne  dixeris. 

Act.,  x,  10-16. 
Dieu  ayant  manifesté  si  clairement  sa  volonté,  com- 

ment l'Église,  en  prescrivant  l'abstinence  de  la  chair, 
se  serait-elle  basée  sur  les  défenses  contenues  dans 

les  livres  de  l'Ancien  Testament?  Pour  se  convaincre 

du  contraire,  il  suffit  de  jeter  un  coup  d'œil  sur  les 
actes  du  premier  concile,  celui  de  Jérusalem,  et  d'y 
examiner  les  canons  disciplinaires  promulgués  par  les 
apôtres  assemblés. 

Les  Juifs,  en  effet,  croyant  toujours  être  le  peuple  de 

Dieu,  s'imaginaient  que  la  règle  de  vie  imposée  autre- 
fois à  eux  et  à  leurs  pères,  s'appliquait  également  aux 

païens  nouvellement  convertis.  Par  suite,  ils  affichaient 

la  prétention  d'assujettir  tous  les  disciples  de  Jésus  aux observances  et  surtout  aux  abstinences  de  la  loi  de 

Moïse.  Mais  l'Ancien  Testament  étant  abrogé  allait  céder 
la  place  au  Nouveau.  La  loi  édictée  pour  les  Hébreux 
était  donc  condamnée  à  disparaître,  excepté  dans  certains 
préceptes  qui,  étant  de  droit  naturel,  sont  de  tous  les 
temps  et  de  tous  les  lieux. 

Il  importait  de  faire  entrer  dans  la  pratique  de  la  vie 

quotidienne  cette  vérité  capitale,  afin  de  l'inculquer  de 
plus  en  plus  dans  l'esprit  des  futures  générations.  La 
chose  nous  parait  très  simple  maintenant,  après  dix-huit 

siècles  de  christianisme.  Alors,  il  n'en  était  pas  ainsi. 
Que  de  fois  saint  Paul  n'a-t-il  pas  eu  soin  de  répéter 
dans  ses  immortelles  Kpitres,  qu'il  ne  devait  plus  y  avoir 
de  distinction  entre  Juifs  et  gentils,  entre  Grecs  et  Ro- 

mains? Gai.,  m,  28;  Rom.,  x,  12. 

Aussi  les  apôtres  réunis  en  concile  à  Jérusalem  bri- 
sèrent-ils ouvertement  avec  des  traditions  près  de  vingt 

fois  séculaires.  Ils  firent  à  cet  égard  un  règlement  solen- 

nel, et  l'abritèrent  sous  l'autorité  de  Dieu  lui-même  : Visum  est  enim  SnniTur  Sancto  et  nobis  nihil  ultra 

imponere  vobis  oneris  quant  hœc  necessaria  :  ut  absti- 
nealis  vos  ab  immolalis  simulacrorum  et  sanguine,  et 

suffocato,  et  fornications,  a  quibus  custodientes  vos, 
bcne  agelis.  Act.,  xv,  28-29. 

Il  suffisait  donc  aux  nouveaux  convertis  de  s'abstenir 
des  viandes  immolées  aux  idoles  pour  bien  indiquer  leur 

entier  reiioneeineiil  à  l'idolâtrie.  Quant  à  l'usage  du  sang 
cuit  ou  cru  (a  sanguine)  el  de  la  chair  des  animaux  non 
saignés, mais  étouffés  (et  sujjocato),  on  le  réprouva,  sans 
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doute,  encore  quelque  temps,  mais  pour  ménager  les  Juifs. 

Voir  l'article  suivant,  col.  275. 
IV.  C'est  motif  de  mortification  et  de  pénitence.  — 

L'Église  fut  déterminée  à  formuler  ses  prescriptions  sur 
l'abstinence  par  des  motifs  tirés,  non  de  la  loi  de  Moïse, 
mais  de  celle  de  Jésus-Christ,  son  divin    fondateur. 

Le  Maître  avait  dit  :  «  Si  quelqu'un  veut  venir  après 
moi,  qu'il  renonce  à  soi-même,  porte  sa  croix  et  me 
suive.  »  Matth.,  xvi,  2i;  Luc,  IX,  23.  Interprétant  ce 

conseil  ou  plutôt  cet  ordre  du  Dieu  incarné,  l'Église  ne 
cesse  de  prêcher  à  ses  enfants  la  mortification  et  la  péni- 

tence. Elle  rappelle  souvent  l'obligation  impérieuse  pour 
tout  chrétien  de  dompter  les  passions  et  d'asservir  le 
corps  à  l'esprit. 

L'intempérance  est  la  mère  de  la  luxure  ;  le  démon  de 
l'impureté  ne  peut  être  chassé  que  par  la  prière  et  le 
jeûne;  nul  ne  sera  chaste,  s'il  ne  refuse  parfois  à  ses 
sens  les  choses  même  permises.  Le  moyen  de  triompher 

des  penchants  déréglés,  c'est  de  les  affaiblir  dans  leur 
racine,  grâce  à  l'abstinence.  Cette  vérité  d'ordre  moral 
n'avait  pas  échappé,  même  au  milieu  des  ténèbres  amon- 

celées par  trente  ou  quarante  siècles  de  paganisme,  à 

l'esprit  perspicace  et  méditatif  des  sages  de  l'antiquité. 
L'on  connaît  cet  apophthegme  de  l'un  d'eux,  Épictète  : 
Souffre  et  t'abstiens. 

Nécessaire  dans  les  maladies  du  corps,  l'abstinence 
n'est  pas  moins  indispensable  dans  celles  de  l'âme.  Le 
but  du  christianisme  est  de  développer  la  vie  spirituelle 
en  nous;  mais  cela  ne  peut  se  réaliser  sans  un  certain 
abattement  de  la  vie  physique.  La  chair,  en  effet,  lutte 

sans  relâche  contre  l'esprit,  et  l'esprit  contre  la  chair. 
Celle-ci,  sans  être  annihilée  ou  réduite  à  une  impuis- 

sance totale,  doit  cependant  être  contenue  dans  de  justes 

limites,  assez  étroites  d'ailleurs.  Sans  cela,  comme  un 
esclave  révolté,  elle  envahirait  bientôt  le  domaine  de 

l'esprit;  elle  y  deviendrait  maîtresse  absolue  et  y  ré- 
gnerait en  souveraine. 

Au  contraire,  par  les  privations,  l'homme  s'immatéria- 
lise  en  quelque  sorte.  Moins  il  fait  de  concessions  à  son 

corps,  pourvu  qu'il  ne  lui  refuse  pas  le  nécessaire,  plus 
il  affranchit  son  âme,  la  fortifie  et  la  met  à  même  d'ac- 

complir de  grandes  choses.  Dans  les  prières  de  la  litur- 

gie consacrées  aux  jours  de  la  pénitence,  l'Église  nous 
renouvelle  cet  enseignement  :  Par  le  jeûne  et  l'absti- 

nence, nous  dit-elle,  les  vices  sont  comprimés,  l'esprit 
s'élève,  et  le  chrétien,  pratiquant  les  vertus  solides, 
acquiert  des  droits  à  la  récompense.  Qui  corporali  jeju- 
nio  vitia  comprimas,  mentes  élevas,  virtules  largiris  et 
prœmia  (Préface  du  Carême). 

Sans  les  sages  prescriptions  de  l'Église,  les  fidèles 
auraient  été  exposés  à  ne  plus  voir  dans  la  pénitence  le 

remède  le  plus  efficace  pour  rendre  à  l'âme  la  santé 
perdue  ou  augmenter  les  forces  épuisées. 

Dans  cet  ordre  d'idées,  l'attention  de  l'Église,  entre 
autres  privations  susceptibles  d'être  commandées,  devait 
se  porter  sur  l'abstinence  des  viandes.  Elle  a  interdit  à 
certaines  époques  les  aliments  gras,  parce  que,  étant 
plus  substantiels,  ils  procurent  au  corps  une  exubé- 

rance de  vie,  et  que,  pouvant  être  apprêtés  d'un  plus 
grand  nombre  de  manières,  ils  flattent  toujours  davan- 

tage la  sensualité. 

V.  Objection.  —  L'abstinence  des  viandes,  presque 
naturelle  aux  habitants  des  pays  chauds,  constitue  une 
privation  pour  ceux  des  climats  tempérés,  et  devient 

d'autant  plus  pénible  qu'on  monte  davantage  dans  les 
pays  plus  froids. 
Un  régime  dans  lequel  la  viande  serait  ménagée  avec 

trop  de  parcimonie,  serait  d'ailleurs  nuisible  non  seule- 
ment à  l'activité  physique  de  l'homme,  mais  encore  au 

libre  et  plein  exercice  de  son  intelligence,  comme  à 

l'énergie  de  sa  volonté.  Les  physiologistes  ont  cru  le 
remarquer  sur  une  vaste  échelle  en  comparant  les  na- 

tions chez  lesquelles  l'alimentation  est  fort  différente. 

«  Voyez  l'Irlande,  et  voyez  l'Inde,  disait  dans  un  ouvrage 
resté  célèbre,  l'un  des  plus  illustres  naturalistes  de 
notre  époque.  L'Angleterre  régnerait-elle  sur  un  peuple 
en  détresse,  si  la  pomme  de  terre,  presque  seule,  n'aidait 
celui-ci  à  prolonger  sa  lamentable  agonie?  Et,  par  delà 

les  mers,  cent  quarante  millions  d'Hindous  obéiraient- 
ils  à  quelques  milliers  d'Anglais,  s'ils  se  nourrissaient 
comme  eux?  »  Isidore  Geoffroy  Saint-Hilaire,  Lettres 
sur  les  substances  alimentaires,  Paris,  1SÔ0. 

La  viande  est  donc  l'un  des  aliments  les  plus  néces- 
saires à  l'homme.  Il  en  a  besoin  dans  les  divers  états 

où  il  peut  se  trouver,  qu'il  soit  ouvrier  ou  savant,  livré 
au  travail  des  mains  ou  à  celui  de  l'esprit. 

L'Église  semble  donc  avoir  eu  tort  de  choisir  l'absti- 
nence de  la  chair,  pour  en  faire  une  pratique  obliga- 

toire de  pénitence;  car  cette  privation  occasionne,  en 

général,  une  déperdition  sensible  de  forces  et  d'énergie. 
VI.  Réponse.  —  Contenue  dans  les  justes  limites  où 

l'Église  la  prescrit,  l'abstinence  ne  présente  aucun 
inconvénient;  elle  est  de  nature  à  mater  le  corps  sans 
ébranler  la  santé.  Nous  dirons  même  davantage,  et  en 
cela  se  montre  plus  manifestement  encore  la  sagesse  et 

la  prudence  de  l'Église,  qui  sait  concilier  admirablement 
les  intérêts  les  plus  opposés  en  apparence,  ceux  du 

corps  et  de  l'âme,  ceux  de  la  terre  et  du  ciel.  L'absti- 
nence, telle  qu'elle  est  recommandée  et  ordonnée  aux 

peuples  chrétiens,  non  seulement  n'est  pas  contraire  à 
la  santé,  mais  lui  est  plutôt  favorable. 

L'homme,  en  effet,  n'est  pas  uniquement  Carnivore. 
Pour  s'en  convaincre,  il  suffit  d'examiner  son  système 
dentaire  et  la  disposition  ou  l'étendue  de  ses  organes 
digestifs.  La  même  étude  démontre  qu'il  n'est  pas  uni- 

quement herbivore,  mais  omnivore.  La  nourriture  exigée 

par  sa  constitution  est  donc  une  nourriture  mixte,  c'est- 
à-dire  empruntée  à  la  fois,  quoique  en  des  proportions 
diverses,  au  règne  animal  et  au  règne  végétal.  Il  possède 

une  puissance  d'élasticité  suffisante  pour  s'accommo- 
der aux  circonstances  les  plus  variées,  se  faire  à  tous 

les  régimes  et  soutenir  son  existence  par  le  seul  usage 

d'aliments  animaux  ou  végétaux.  On  ne  doit  pas  en  être 
étonné,  puisque,  comme  le  prouve  la  chimie  organique, 
les  aliments  végétaux  se  réduisent,  en  dernière  analyse, 

aussi  bien  que  les  aliments  d'origine  animale,  quoique 
en  proportion  diverse,  aux  mêmes  principes  immédiats 
azotés  ou  non  azotés. 

Il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  le  régime  le  plus  con- 
venable à  l'homme  et  le  mieux  adapté  à  sa  constitution, 

est  celui  dans  lequel  l'usage  de  la  viande  est  tempéré 
par  celui  des  végétaux.  Il  y  aurait  des  inconvénients  à 

se  nourrir  d'aliments  d'origine  exclusivement  animale. 
Une  telle  pratique  serait  opposée  aux  règles  de  l'hygiène. 

Le  bon  sens  populaire,  du  reste,  ne  s'y  est  pas  trompé. 
Instinctivement  il  a  compris  la  vérité  sur  ce  point,  et 

depuis  longtemps  l'usage  a  prévalu,  presque  chez  toutes 
les  nations,  de  mêler  ensemble  les  deux  espèces  d'ali- 

ments. Il  est  avantageux  d'interrompre,  de  temps  en 

temps,  un  régime  composé  en  trop  grande  partie  d'ali- 
ments d'origine  animale,  et  de  le  remplacer  par  une nourriture  moins  substantielle  et  moins  échauffante.  Le 

goût  en  sera  mortifié,  mais  la  santé  n'en  subira  aucun 
dommage  :  cette  privation  est  utile,  en  même  temps,  et 
à  l'âme  et  au  corps. 

Donc  le  maigre  imposé  par  l'Église,  le  vendredi  et  les 
autres  jours  d'abstinence  (peu  nombreux  d'ailleurs),  est 
conforme  aux  dispositions  de  la  nature  humaine.  Il  ne 
saurait  être  présenté  par  les  incrédules,  comme  nuisible 
à  la  santé,  du  moins  en  général.  Pour  les  cas  particu- 

liers, l'Église  elle-même  les  prévoit,  et  dispense  de  la 
loi,  quand  elle  parait  trop  rigide.  A  ce  sujet,  en  effet,  la 

discipline  ecclésiastique  s'est  toujours  adaptée  aux  di- verses circonstances  de  lieux  et  de  temps.  Elle  est  plus 
indulgente  pour  les  peuples  du  Nord  que  pour  ceux  du 
Midi.  De  nos  jours,  où  des  santés  moins  robustes  semblent 
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exiger  une  nourriture  plus  substantielle,  l'abstinence 
générale  du  carême  est  fort  mitigée;  celle  du  samedi, 

encore  pratiquée  dans  certains  diocèses,  ne  l'est  presque 
plus  dans  certains  autres,  et  des  induits  pontificaux 

rendent  légitimes  ces  entailles  au  droit  commun.  En- 

fin, même  pour  l'abstinence  du  vendredi  à  laquelle  ce- 
pendant elle  tient  davantage,  l'Église  admet  bien  des 

tempéraments  et  accorde  des  dispenses  presque  défi- 
nitives, soit  aux  personnes  de  constitution  faible  et 

maladive,  soit  aux  ouvriers  voués  à  des  travaux  pénibles. 

D'ailleurs,  une  expérience  d'une  vingtaine  de  siècles 
l'a  suffisamment  démontré  :  on  ne  voit  pas  que  les  vio- 

lateurs de  la  règle  du  maigre  se  portent  mieux  et  vivent 
plus  longtemps.  Nous  irons  même  plus  loin  dans  nos 
conclusions,  car  la  vérité  en  est  évidente  :  dans  les 
ordres  religieux  où  le  maigre  est  perpétuel,  on  trouve, 
proportion  gardée  et  toutes  choses  égales,  plus  de 
vieillards  que  parmi  les  gens  du  monde.  Dira-t-on  que 
chez  les  moines  la  régularité  de  vie  supplée,  en  quelque 

sorte,  à  l'insuffisance  de  l'alimentation?  En  un  certain 

sens,  c'est  vrai,  peut-être  :  la  régularité  est  prescrite  par 
la  bonne  hygiène;  mais  on  aurait  tort  de  lui  attribuer 
une  influence  prépondérante  au  point  de  compenser, 

à  elle  seule,  la  privation  de  la  nourriture  d'origine 
animale,  si  celle-ci  était  ordinairement  et  pour  tous 

aussi  nécessaire  que  plusieurs  auteurs  l'ont  prétendu. T.  Ortolan. 

VIII.  ABSTINENCE  du  sang  etdes  viandes  suffoquées. 
Pour  bien  étudier  cette  question,  nous  la  suivrons  dans 

l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament  et  dans  l'histoire  des 
diverses  Églises.  C'est  par  là  qu'on  pourra  surtout  ap- 

précier la  signification  que  les  différentes  chrétientés 
ont  attachée  à  cette  prescription. 

I.  Ecriti  re  sainte.  —  1°  Ancien  Testament.  —  La 
première  défense  de  manger  des  viandes  avec  du  sang 

se  trouve  dans  ce  qu'on  appelle,  parmi  les  exégètes,  la 
législation  ou  mieux  1  alliance  noac/tiaue.  Après  le 
déluge,  lisons-nous  dans  la  Genèse,  IX,  Dieu  bénit  Noé 
et  ses  enfants  et  leur  imposa  diverses  prescriptions. 
Au  f.  4,  Dieu  défend  de  manger  de  la  viande  avec  du 
sang.  —  Les  trois  textes  hébreu,  grec  et  latin  ont,  il 
est  vrai,  de  légères  variantes;  mais  le  fond  est  le  même. 
La  substance  du  précepte  est  de  ne  pas  manger  de  la 
viande  avec  du  sang.  —  Le  Lévitique  revient  à  deux  re- 

prises sur  cette  défense.  Au  c.  vu,  26,  nous  lisons  : 

«  Vous  ne  cboisirez  comme  nourriture  le  sang  d'aucun 
animal,  aussi  bien  des  oiseaux  que  des  animaux  ter- 

restres. »  Le  verset  suivant  énonce  la  sanction  contre  les 

violateurs  de  ce  précepte  :  «  Toute  âme  qui  aura  mangé 
du  sang  périra  du  milieu  de  ses  peuples.  »  —  La  même 
défense  est  renouvelée  au  c.  xvn,  14  :  «  L'âme 
de  toute  chair  est  dans  le  sang;  c'est  pourquoi  j'ai  dit 
aux  enfants  d'Israël  :  "Vous  ne  mangerez  le  sang  d'au- 

cune chair,  parce  que  l'âme  de  la  chair  est  dans  le  sang, 
et  quiconque  aura  mangé  du  sang  périra.  »  —  Enfin  le 
Deutéronome  promulgue  le  même  précepte.  Dieu  permet, 

xii,  15,  de  manger  de  la  viande  de  toute  espèce  d'ani- 
maux; cependant  il  fait  (f.  16)  une  exception  pour  le 

sang  :  «  Excepté  la  nourriture  du  sang,  que  lu  répan- 

dras par  terre  comme  de  l'eau.  »  —  Ce  sont  là  tous  les 
renseignements  que  nous  trouvons  dans  l'Ancien  Tes- tament. 

2°  Nouveau  Testament.  —  Le  Nouveau  Testament  ne 

nous  offre  que  trois  documents  relatifs  à  l'abstinence  du 
sang  et  des  viandes  suffoquées.  Tous  les  trois  sont  con- 

tenus dans  les  Actes  des  apôtres.  —  Le  c.  xv  nous  ra- 
conte que  les  apôtres  se  trouvaient  à  Jérusalem,  lorsque 

certains  pharisiens  enseignaient  qu'il  fallait  observer  les 
rites  mosaïques.  Saint  .Jacques  prend  la  parole  après 
saint  Pierre  et  dit  que,  pour  les  gentils  qui  se  conver- 

tissent au  christianisme,  il  faut  se  contenter  (^.  21))  «  de 

leur  écrire  de  s'abstenir  des  souillures  des  viandes  im- 
molées, de  la  fornication,  des  viandes  suffoquées  et  du 

sang  ».  —  Ce  même  chapitre  nous  rapporte  un  autre 

fait.  Des  discussions  s'étaient  élevées  dans  l'Église  d'An- 
tioche  à  propos  de  l'observance  de  la  circoncision  mo- saïque. La  cause  fut  soumise  au  jugement  des  apôtres; 

ceux-ci  envoyèrent  à  Antioche  Paul,  Barnabe  et  Silas, 

porteurs  d'une  lettre  pour  faire  part  aux  chrétiens  de 
leur  décision.  Ils  ne  veulent,  avec  l'assentiment  du  Saint- 
Esprit,  que  leur  imposer  les  obligations  nécessaires 

(v.  28);  c'est  «  qu'ils  s'abstiennent  des  viandes  immolées 
aux  idoles,  du  sang,  des  viandes  suffoquées  et  de  la  forni- 

cation »  (f.  29).  —  Saint  Paul  arrive  à  Jérusalem  et  loge 
dans  la  maison  de  Jacques.  Les  fidèles,  qui  viennent  le  voir 

et  s'entretenir  avec  lui,  lui  déclarent,  xxi,  25,  «  que  pour 
les  gentils  qui  ont  embrassé  la  foi,  ils  leur  ont  écrit  pour 

leur  enjoindre  de  s'abstenir  des  viandes  immolées  aux 
idoles,  du  sang,  des  viandes  suffoquées  et  de  la  forni- 

cation. » 

IL  Conciles.  —  L'Église,  soit  dans  des  constitutions 
d'une  certaine  portée,  soit  dans  ses  conciles,  s'occupa 
à  plusieurs  reprises  de  cette  question.  Les  premiers 
documents  de  ce  genre  nous  sont  fournis  par  les  ca- 

nons apostoliques.  Le  canon  63  (alias  62)  est  ainsi  for- 

mulé :  «  Eî'tiç  ÈTtcffxoTioç  vî  7ip£<r(}ÛTepo;  r(  Stâxovo;  r,  5Xu>; 
toû  ■/.xroù.àyov  toO  îspaTtxov  cpâyr)  xpsa  èv  ai'u.ocTi  '^'J/.'ô; 
a\jTO-j  :r]  6ï)piâ).ti)Tov  v)  6vï)di|j:aîov,  xaQatpei<T6a>'  toOto  yàp 
ô  vô|xo;  àiteÏTtev.  El  oh  ).aixô;  s ïr, ,  àçoptsÉ<>9<>>-"  :  Si  quel- 

que évêque,  ou  prêtre,  ou  diacre,  ou  un  autre  membre 

de  l'ordre  des  clercs,  a  mangé  de  la  viande  dans  le  sang 
de  son  âme,  ou  de  la  viande  d'un  animal  pris  par  une 
bète  ou  mortifié,  qu'il  soit  déposé  parce  que  cela  est 
défendu  par  la  loi.  Si  c'est  un  laïque,  qu'il  soit  séparé 
[de  la  société  des  fidèles].  »  —  Le  synode  de  Gangres, 
métropole  de  la  Paphlagonie,  en  Asie  Mineure,  tenu  très 
probablement  entre  3i3  et  381,  renouvelle  la  même  dé- 

fense dans  son  canon  2  :  «  El'  ttç  ladio-j-m  vioict.  (xiop\ç 
atixaTo;  xal  eïâtoXoÔÙTO'J  xai  7tvixtou)  (j.îT'eO).sfJEia;,  xa\ 
7rt'<TTEa>;  xaroxpcvoi,  â>ç  av  Sià  xb  [xsTaÀajj.Sàvsiv  â),7ttSa  [xy) 
à'-/ov-a,  àvâÔEfx.a  ïgtw  :  Si  quelqu'un  condamne  celui 
qui  mange  de  la  viande  (mais  qui  s'abstient  de  manger 
du  sang  ou  bien  des  mets  immolés  aux  idoles,  ou  bien 
des  animaux  étouffés),  et  qui  est  chrétien  et  pieux,  et 

s'il  croit  qu'il  n'y  a  plus  pour  lui  d'espoir  de  salut,  qu'il 
soit  anathème.  »  —  Le  IIe  synode  d'Orléans  (533)  insiste 
sur  le  même  point  dans  son  canon  20  :  «  Les  catho- 

liques qui  reviennent  aux  idoles,  ou  qui  mangent  des 
mets  offerts  aux  idoles,  doivent  être  exclus  de  tout  rap- 

port avec  l'Église  :  il  en  sera  de  même  de  ceux  qui 
mangent  des  animaux  étouffés  ou  bien  des  animaux  tués 

par  d'autres  bêtes.  »  —  Enfin  le  concile  Quinisexte  (602) 
promulgue  de  nouveau  cette  prescription  dans  son 
canon  67  :  «  La  sainte  Écriture  avait  déjà  défendu  de 
manger  le  sang  des  animaux  ;  par  conséquent  le  clerc 
qui  se  nourrira  du  sang  des  animaux  sera  déposé,  et  si 

c'est  un  laïque,  il  sera  excommunié.  » 
III.  Disparition  de  cette  pratique  dans  l'Église 

latine.  —  Cette  abstinence  n'existe  plus  dans  l'Église 
latine.  Il  convient  d'en  suivre  les  vicissitudes  historiques à  travers  les  siècles. 

L'Église  latine  observait  encore  vers  l'an  400  l'absti- 
nence du  sang  et  des  viandes  suffoquées,  comme  l'atteste 

le  témoignage  de  saint  Augustin.  Contra  Faustum, 

xxxn,  13,  P.  L.,  t.  xlii,  col.  503.  C'est  là  une  indication 
chronologique  claire  et  précise.—  Au  VIIIe  siècle,  nous 
constatons  que  cette  pratique  est  encore  en  vigueur.  Le 
pape  Grégoire  III  défendit,  sous  peine  de  quarante  jours 
de  pénitence,  de  manger  du  sang  et  des  animaux  étouffés. 
ttarilouln,  Acta  concUiorum,  Paris,  1714,  t.  m,  col. 1876. 
Gralien  a  inséré  dans  sa  collection  ce  canon  du  pape 

Grégoire  III  (dist.  XXX,  c.  13).  —  Nous  ne  pouvons 
pas  savoir  au  juste  en  quelle  année  et  pour  quelle  cause 

cette  pratique  disparut  dans  l'Eglise  latine.  Nous  avons 
pourtant  un  document  historique  qui  nous  atteste  que, 

au  IX1'  siècle,  cette  pratique  fut  abolie  par  l'autorité  du 
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pontife  romain.  C'est  le  fameux  Responsa  ad  consulta 
Bulgarorum.  Dans  ce  document,  le  pape  Nicolas  Ier 
(858-867)  dit,  n.  43  :  «  On  peut  manger  toutes  sortes  de 
viandes,  si  elles  ne  sont  pas  nuisibles  par  elles-mêmes.  » 
Hardouin,  Acta  conciliorum ,  Paris,  1714,  t.  v,  col.  354; 
Mansi,  Conciliorum  collectio,  Venise,  1770,  t.  XV,  col.  401. 

—  Plus  tard. deux  au  très  témoignages  historiques  attestent 

également  l'abolition  de  cet  usage.  Dans  sa  lettre  à 
l'évêque  de  Trani,  sous  le  pontificat  de  Léon  IX  (1048- 
1054),  Michel  Cérulaire  reproche  aux  latins  l'abolition 
de  l'abstinence  du  sang  :  «  Vous  êtes  à  demi  païens, 
dit-il,  parce  que  vous  mangez  des  animaux  étoullés, 
dans  lesquels  se  trouve  encore  le  sang.  Ne  savez-vous 

donc  pas  quel'àme  est  dans  le  sang,  et  par  conséquent 
celui  qui  mange  le  sang  d'un  animal  mange  aussi  son 
âme...  laissez  les  animaux  étouffés  aux  barbares,  afin 

qu'il  n'y  ait  plus  qu'un  seul  pasteur  et  qu'un  seul  trou- 
peau. »P.L.,t.cxLiii,col.930.—  Au  moyen  âge,  Balsamon, 

expliquant  le  63e  canon  apostolique,  se  plaint  de  ce 

que  les  latins  n'observent  plus  l'abstinence  du  sang  et 
des  viandes  suffoquées.  Beveridge,  Pandectœ  canonum, 
t.  i,  p.  41. 

IV.  Persistance  de  cette  pratique  en  Orient.  — 

L'abstinence  du  sang  et  des  viande  s  sulloquées  est  encore 
en  vigueur  dans  certaines  Églises  chrétiennes.  Ainsi 

les  grecs  schismatiques  s'abstiennent  même  aujour- 
d'hui de  ce  genre  de  mets.  Il  faut  pourtant  observer  que 

cette  conduite  est  générale  chez  les  grecs.  Les  grecs  unis 
y  sont  aussi  fidèles  que  les  grecs  séparés.  Lez  chrétientés 
grecques  ont  donc  conservé  le   précepte  apostolique. 

—  Les  chrétiens  chaldéens  observent  au^si  la  même  pra- 

tique: ils  s'en  sont  toujours  tenus  à  la  prescription  des 
apôtres.  Déjà  un  auteur  du  xme  siècle,  Bar-Hébra?us,  con- 

statait cela  dans  un  de  ses  ouvrages.  Heticon,  édit.  Bedjan, 

p.  157,  158,  159.  Les  chrétiens  d'Ethiopie  restent  aussi 1(  rmement  attachés  à  cette  observance.  Ils  vont  même 

plus  loin.  Lorsqu'un  animal  est  mort  subitement  à  la  suite 
d'un  accident,  ils  le  saignent  avant  de  manger  sa  viande. 

V.  Sa   valeur   depuis   la  venue    de  Jésus-Christ. 

—  Quelle  qu'ait  été  jusqu'ici  la  persistance  de  cette  pra- 
tique dans  certaines  contrées  et  clans  certaines  fractions 

de  la  grande  famille  chrétienne,  il  importe  d'observer 
que  depuis  la  venue  de  Notre-Seigneur  elle  n'a  plus 
qu'une  valeur  ecclésiastique.  Dans  l'Ancien  Testament 
elle  faisait  partie  d'une  législation  qui  était  obligatoire 
pour  le  peuple  juif.  Elle  semble  avoir  eu  dans  la  pensée 
du  législateur  un  motif  symbolique  ou  à  tout  le  moins 
hygiénique.  Dans  le  Nouveau  Testament  elle  devait  dis- 

paraître avec  la  partie  purement  rituelle  de  l'ancienne 
loi.  Elle  n'a  donc  jamais  eu  à  partir  du  christianisme 
une  valeur  morale  ni  encore  moins  dogmatique.  On  ne 

saurait  appeler  ni  bonne  ni  mauvaise,  l'observance  ou 
la  violation  de  cette  pratique.  Elle  n'est  donc  plus  qu'une 
mesure  disciplinaire  ecclésiastique,  que  conservent  en- 

core certaines  Églises.  Le  concile  de  Florence  dans  son 
décret  aux  arméniens  (1441)  déclare  que  la  prescription 
maintenue  sur  ce  point  par  les  apôtres  réunis  à  Jéru- 

salem, ne  tendait  qu'à  ménager  les  Juifs  récemment  con- 
vertis et  qu'elle  n'oblige  plus  personne.  Hardouin,  Acta 

conciliorum,  Paris,  1714,  t.  ix,  col.  1026. 
V.  Ermoni. 

ABSTINENTS.  Nom  donné  a  quelques  partisans 

de  Manès,  au  me  siècle.  Les  abstinents  se  distinguaient 

par  leurs  principes  outrés  d'ascétisme.  A  l'exemple  des 
encratites  du  ne  siècle  (voir  ce  mot),  ils  considé- 

raient la  matière  comme  le  principe  du  mal  et  du  péché 
et  lui  vouèrent  pratiquement  une  haine  farouche.  De  là, 

chez  eux,  la  lutte  de  l'esprit  et  de  l'âme  contre  le  corps 
et  ses  concupiscences,  l'abstention  de  la  viande,  des  mor- 

tifications corporelles  excessives,  et,  chose  plus  grave, 

l'horreur  du  mariage  et  de  tout  ce  qui  a  rapport  aux  re- 
lations de  l'homme  et  de  la  femme. 

G.  Bahlille 

ABSTRACTION,  suivant  la  doctrine  scolastique. 

—  I.  Ce  qu'elle  est.  II.  Ce  qu'elle  n'est  pas.  III.  Ses 
espèces. 

I.  Ce  qu'elle  est.  —  1°  Étymologiquement  et  en  gé- 
néral, l'abstraction  (de  abstraite re.  tirer  de)  est  l'action 

de  séparer  une  chose  d'une  autre  pour  la  retenir  en 
dehors  de  cette  dernière.  On  rencontre  l'abstraction  à 
tous  les  degrés  de  l'activité  naturelle.  Elle  se  trouve  dans 
l'exercice  des  affinités  électives  des  corps  chimiques.  La 
plante  abstrait  par  la  sélection  des  éléments  nutritifs  du 
sol.  Les  facultés  sensitives,  que  Laromiguière  appelait 
«  des  machines  à  abstraction  »,  ne  perçoivent  leur  objet 

qu'en  vertu  d'une  abstraction  :  l'œil  ne  saisit  que  les 
couleurs  indépendamment  des  autres  qualités  des  corps: 

l'oreille  ne  perçoit  que  le  son  et  ignore  les  couleurs  et 
les  odeurs,  etc.  L'intelligence  abstrait  quand  elle  consi- 

dère une  qualité,  par  exemple  l'humanité,  sans  s'occuper 
du  sujet  qui  la  possède  (abstraction  formelle),  ou  encore 
quand  elle  perçoit  une  notion  universelle,  par  exemple 

l'homme,  en  dehors  et  au-dessus  des  individus  où  elle 
peut  être  réalisée  (abstraction  totale).  Cf.  S.  Thomas, 

Suni.  theol.,  Ia,  q.  xl,  a.  3.  —  On  appelle  abstraction 
réelle  celle  qui  est  faite  par  les  corps  chimiques  ou  par 

les  plantes,  parce  qu'elle  modifie  les  réalités  et  y  opère 
des  dissociations  et  des  analyses  réelles;  l'abstraction  des 
sens  ou  de  l'intelligence  est  intentionnelle,  parce  qu'elle 
réside  tout  entière  dans  un  procédé  de  connaissance 

dont  elle  ne  change  pas  physiquement  l'objet. 
2°  En  particulier,  l'abstraction  est  prise  seulement 

dans  le  dernier  sens  et  pour  une  opération  exclusivement 
intellectuelle. 

1.  Parfois  elle  s'exerce  sur  les  concepts  déjà  formés, 
les  décompose  en  leurs  éléments  constitutifs  et  produit 

des  jugements  analytiques.  Par  exemple,  j'analyse  mon 
concept  d'animal,  j'y  trouve  l'idée  d'être,  de  substance, 
de  vie,  de  sensation,  etc.,  et  j'affirme  que  l'animal  est  un 
être,  une  substance,  un  vivant,  etc.  Cette  opération 

(abstraction  précisivé)  est  plutôt  une  analyse  qu'une 
abstraction  proprement  dite.  —  2.  Celle-ci,  au  contraire 

(abstraction  universelle),  est,  avant  tout,  l'opération  ori- 
ginelle qui  s'exerce  sur  des  images  sensibles,  en  dégage 

l'élément  intelligible  qu'elle  isole  des  conditions  maté- 
rielles et  individuantes,  et  aboutit  au  concept  universel. 

Une  telle  abstraction  est  nécessaire  ;  car  les  objets  repré- 

sentés dans  l'imagination  ne  sont  pas  intelligibles  en 
acte,  étant  enfermés  dans  des  images  ou  espèces  maté- 

rielles et  organiques;  et  cependant  l'intelligence  perçoit 
ces  objets.  Il  faut  donc,  après  qu'ils  ont  été  saisis  par 
l'imagination  et  avant  qu'ils  le  soient  par  l'intelligence, 
une  élaboration  qui,  portant  sur  les  images  sensibles,  en 
rende  le  contenu  actuellement  intelligible.  Cette  élabo- 

ration est  l'abstraction.  Elle  a  pour  mission  immédiate 
de  proportionner  les  objets  à  la  faculté  intellectuelle,  et 
pour  cela  de  les  rendre  immatériels,  comme  celle-ci  est 
immatérielle,  en  les  dégageant  des  conditions  physiques 
et  matérielles.  Elle  a  pour  résultat  de  généraliser  les 

objets.  En  effet,  ceux-ci,  étant  isolés  des  conditions  maté- 
rielles qui  les  individualisaient,  deviennent,  par  le  fait 

même,  des  objets  universels.  —  La  faculté  de  l'abstrac- 
tion est  l'intellect  agent  que  saint  Thomas,  Sum.  theol., 

Ia,  q.  lxxxv,  a.  1;  Compendium  theologiœ,  c.  lxxxiii, 
situe  entre  les  sens  internes  et  l'intellect  possible. 

IL  Ce  qu'elle  n'est  pas.  La  dissociation.  —  On  a 
cherché  à  renfermer  l'abstraction  dans  l'ordre  purement 
matériel  et  à  en  faire  une  sorte  de  dissociation  des  élé- 

ments de  la  perception  sensible. 

1°  D'après  Locke,  Essai  sur  l'entendement  humain, 

1.  II,  c.  xi,  §  9;  1.  III,  c.  m,  §  6-9,  Paris,  1839,  l'abstrac- tion serait  le  résultat  de  la  comparaison  de  plusieurs 

objets  chez  lesquels  apparaîtraient  des  qualités  sembla- 
bles. Elle  consisterait  à  retenir  ces  qualités,  à  les  réunir 

sur  une  seule  idée  et  à  donner  un  nom  à  celte  idée. 

2°  D'après  Huxley,  Hume,  sa  vie,  sa  philosophie,  p.  129, 
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traduct.  Compayré,  Paris,  1880,  et  la  psychologie  de 

l'association,  l'abstraction  ne  serait  autre  que  la  fusion 
des  images  semblables.  Des  impressions  sensibles  iden- 

tiques, des  images  semblables  se  succèdent  dans  la  per- 
ception, se  superposent  dans  la  faculté  et  dans  son  organe; 

les  traits  communs  s'accentuent,  les  autres  s'effacent,  il 
se  produit  alors  une  image  générique  qui  représente  toute 

une  catégorie  d'objets  à  la  façon  dont  le  «  portrait  com- 
posite »  reproduit  le  type  d'une  famille  ou  d'une  classe 

d'individus.  Voir  dans  la  Revue  scientifique,  juillet  1878, 
septembre  1879,  les  articles  de  M.  Galton  sur  les  Images 

généri  /«es. 
3°  D'après  Hamiltonet  Stuart  MilI(StuartMill,  Système 

de  logique,  t.  i,  c.  vu;  t.  Il,  c.  il,  trad.  Peisse,  Paris, 
1880;  Philosophie  de  Hamilton,  c.  xvn,  trad.  Cazelles, 

Paris,  18G9),  les  idées  abstraites  s'obtiennent  par  le  moyen 
de  l'attention  privilégiée.  Étant  donné  plusieurs  images 
entre  lesquelles  existent  des  ressemblances  et  des  dissem- 

blances, l'esprit  porte  une  attention  spéciale  sur  les  res- 
semblances, fait  abstraction,  c'est-à-dire  ne  s'occupe  pas des  dissemblances  :  cette  attention  et  cette  abstraction, 

que  Stuart  Mill  appelle  «  les  deux  pôles  du  même  acte 
de  la  pensée  »,  ont  pour  résultat  une  image  générique. 

4°  D'après  M.  Paulhan  (voir  dans  la  Revue  philoso- 
phique  de  I889ses  quatre  articles  sur  l'Abstraction  et  les 
idées  abstraites),  la  vie  de  l'esprit  est  un  travail  continu 
d'analyse  et  de  synthèse.  Les  éléments  psychiques  groupés 
d'une  façon  vague  et  confuse  dans  les  conceptions  pri- 

mitives, se  séparent  et  vont  faire  partie  de  nouveaux 

composés.  D'abord,  ils  entraînent  avec  eux  dans  le  nou- 
veau composé  quelques  éléments  du  premier  système  où 

ils  étaient  contenus,  c'est  la  métaphore,  etc.  ;  puis  ils  se 
dégagent  entièrement  et  finissent  par  reproduire  des 

représentations  et  des  tendances  générales  :  c'est  l'abstrac- 
tion pure. 

5°  Ces  différentes  formes  de  dissociation  ou  de  désin- 

tégration habituellement  suivie  d'une  association  et  d'une 
intégration  nouvelle  ne  peuvent  être  confondues  avec  la 

véritable  abstraction,  telle  que  l'entendent  les  scolastiques 
après  saint  Thomas.  L'abstraction  s'opère  tout  entière  en 
dehors  et  au-dessus  des  images  sensibles  auxquelles  elle 
ne  fait  subir  aucune  modification;  la  dissociation  est  un 

mode  et  un  état  particulier  des  images  sensibles.  —  L'abs- 
traction crée  l'idée  avec  ses  trois  caractères  d'immaté- 

rialité, d'universalité,  de  nécessité;  la  dissociation  aboutit 
à  des  images  matérielles,  contingentes  et  aussi  concrètes 

que  l'est  le  portrait  composite.  —  L'abstraction  est  à  l'ori- 
gine et  spontanée;  elle  produit  d'abord  l'universel  direct, 

puis  devient  réllexe  et  donne  naissance  à  l'universel  lo- 
gique ;  la  dissociation  est  toujours  réllexe,  puisque  c'est  un 

retour  d'une  faculté  sur  elle-même,  pour  soumettre  ses 
perceptions  antérieures  à  une  comparaison  (Locke),  à 
une  addition  (Huxley),  à  une  soustraction  (Hamilton)  ou 
à  une  désintégration  (Paulhan). 

III.  Ses  espèces.  —  Nous  avons  déjà  divisé  l'abstrac- 
tion, d'après  l'acte  qu'elle  exerce  (abstraction  réelle, 

intentionnelle),  d'après  le  substratum  duquel  elle  tire 
son  objet  (abstraction  totale,  formelle),  et  enfin  d'après  le 
moment  où  elle  se  produit  (abstraction  précisive,  logique). 

Si  l'on  considère  ses  degrés,  l'abstraction  se  distingue 
encore  en  abstraction  physique,  abstraction  mathéma- 

tique et  abstraction  métaphysique.  Par  la  première  nous 
négligeons  les  caractères  individuels  pour  ne  saisir  que 
les  qualités  qui  tombent  immédiatement  sous  les  sens  et 

qu'on  appelle  les  sensibles  propices,  eominr  la  chaleur, le  froid,  la  lumière,  les  couleurs,  le  son.  Par  la  seconde, 

nous  laissons  de  côté  ces  qualités  elles-mêmes  pour  ne 
considérer  que  les  propriétés  plus  intimes  {sensibles 
communs)  qui  conviennent  aussi  à  tous  les  corps  et  à 
eux  seuls,  mais  ne  sont  perçues  que  moyennant  les  qua- 

lités sensibles,  comme  l'extension,  la  figure,  la  quantité, 
Par  la  troisième,  on  néglige  toutes  les  qualités  qui  tom- 

bent sous  le  sens  (sensibles  propres  ou  communs)  pour 

ne  considérer  que  celles  qui  n'affectent  pas  les  sens 
(sensibles  per  accidens)  ou  même  s'étendent  aux  êtres 
incorporels,  comme  la  substance,  l'accident,  la  potentia- 

lité, la  force,  etc.  La  première  abstraction  fournit  l'objet 
îles  sciences  physiques,  la  seconde  celui  des  sciences 
mathématiques,  la  dernière  celui  des  sciences  métaphy- 

siques. 
Kleutgen,  Die  Philosophie  der  Vorzeit,  n.  67  sq.,  Inspruck, 

1860-18U3,  traduit  par  le  P.  Sierp  sous  le  titre  de  La  philosophie 
scolastique,  Paris,  1868-1870;  Liberatore,  Délia  conoscenza  in- 
tellettuale,  t.  Il,  c.  v,  Rome,  1873,  traduit  par  l'abbé  Deshayes, 
De  la  connaissance  intellectuelle,  Paris,  1885;  T.  Pesch,  In- 
stitutiones  togicales,  n.  99  sq.,  Fribourg-en-Brisgau,  188H; 
Fr.  Queyrat,  L'abstraction  et  son  rôle  dans  l'éducation  intel- 

lectuelle, Paris,  1895;  Th.  Ribot,  Psychologie  de  l'attention, 
Paris,  1896;  R.  P.  Peillaube,  Théorie  des  concepts,  1"  paît., 
c.  n  ;  11°  p.,  c.  iv,  Paris,  s.  d. 

A.  Chollet. 
1,  ABSTRAITE  (Connaissance),  INTUITIVE, 

COMPRÉHENSIVE.  —  I.  Nature.  IL  Applications  théo- 
logiques. 

I.  Nature.  —  La  connaissance,  suivant  la  doctrine 

scolastique,  est  la  représentation  vitale  d'un  objet  dans 
un  sujet  connaissant;  elle  se  produit  par  le  concours  de 
l'objet  et  du  sujet. 

1°  L'objet  n'agit  pas  toujours  immédiatement  sur  la 
faculté  de  connaissance.  Parfois,  il  n'impressionne  celle-ci 
que  par  le  moyen  d'un  intermédiaire.  L'action  du  connu sur  la  faculté  est  alors  médiate  et  la  connaissance  est 

dite  abstraite,  parce  qu'elle  tire  de  l'intermédiaire  la 
représentation  de  l'objet.  Cet  intermédiaire  entre  l'objet 
et  la  faculté  est  tantôt  un  autre  objet,  comme  «  les  simi- 

litudes tirées  de  l'ordre  sensible  »  qui,  dans  la  connais- 
sance prophétique,  nous  révèlent  la  nature  des  sub- 

stances immatérielles  ou  celle  de  Dieu,  S.  Thomas,  In 

Boet.  de  Trinitale,  q.  VI,  a.  3;  Sum.  thcol.,  IIa  T.la, 
q.  clxxiii,  a.  1;  tantôt  une  autre  faculté,  comme  les  fa- 

cultés sensibles  qui  présentent  à  l'intelligence  les  objets 
corporels  extérieurs;  tantôt  une  espèce  ou  représenta- 

tion antérieure,  comme  il  arrive  dans  le  souvenir,  où 
un  objet  absent  est  perçu  dans  une  image  antérieure 
conçue  en  sa  présence  et  conservée  par  la  mémoire. 
Cf.  T.  Pesch,  Instituliones  logicales,  t.  n,  n.  468,  Fri- 

bourg-en-Brisgau, 1888. 

2°  La  connaissance  est  intuitive  quand  l'objet  lui-même 
s'impose  directement  ou  immédiatement  à  la  faculté, 
comme  la  couleur  impressionne  la  vue.  L'intuition  com- 

porte plusieurs  degrés  suivant  que  le  contact  entre  l'objet 
et  le  sujet  est  plus  ou  moins  intime,  suivant  qu'il  se  borne à  une  action  extérieure  du  premier  sur  le  second,  ou 

qu'il  va  jusqu'à  l'union  de  l'un  avec  l'autre.  —  1,  Il  y  a 
une  demi-intuition  dans  laquelle  l'objet  impressionne  la 
faculté,  sans  s'unir  à  elle  et  l'informer  (voir  l'article 
Forme);  la  faculté  alors,  excitée  par  l'objet,  produil  en 
son  sein  une  image,  une  espèce  dans  laquelle  et  par 

laquelle  elle  perçoit  l'objet;  c'est  le  mode  de  connais- 
sance de  la  couleur  par  la  vue.  —  2.  Il  y  a  une  i)ilui- 

lion  dans  laquelle  l'objet  s'unit  à  la  faculté  et  se  confond 
pour  ainsi  dire  avec  elle  dans  l'acte  même  de  la  connais- 

sance. Ici  plus  d'espèce  intermédiaire,  mais  la  présence 
même  de  l'objet  qui,  à  la  manière  de  l'espèce,  informe 
la  faculté.  C'est  par  une  intuition  de  celte  nature,  mais 

imparfaite,  qm'  l'âme  humaine  prend  conscience  d'elle- 
même.  SaintThomas  dit  qu'elle  se  connaît perprsesentiam, 
c'est-à-dire  qu'étant  immédiatement  et  actuellement  pré- 

sente dans  les  actes  ou  images  par  lesquels  elle  se  re- 
présente les  objets  extérieurs,  la  conscience  la  saisit,  dans 

cri  aele,  en  elle-même  et  sans  en  produire  une  image 
spéciale.  Cette  intuition  de  la  conscience  humaine  porte 

sur  Vexistence  du  moi  et  non  sur  sa  nature.  C'est  par 
une  semblable  intuition,  mais  plus  parfaite,  que  l'ange 
se  connaît  lui-même.  Saint  Thomas  affirme  que  l'ange  se 
connaît  p<'r  essentiam,  parée  que  sa  nature  immaté- 

rielle étant  actuellement   et  par  elle-même    intelligible, 
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actue  directement  son  intelligence  et  lui  est  immédiate- 

ment présente.  L'ange  se  connaît  donc  sans  le  secours 
d'une  espèce  impresse  ou  expresse,  mais  par  son  essence. 
Celte  intuition  per  essenliam  lui  révèle  son  existence  et 
sa  nature.  Cf.  S.  Thomas,  De  veritate,  q.  vi,  a.  8;  q.  x, 
a.  8;  De  mente,  a.  8;  Sum.  theol.,  Ia,  q.  lxxxvii,  a.  1; 
A.  Chollet,  Theologica  lucis  theoria,  n.  22,  Lille, 1893. 

3°  Mais  l'objet  ainsi  présent  et  uni  au  connaissant  ne 
se  révèle  pas  toujours  entièrement  à  lui.  Quand  l'intui- 

tion épuise  totalement  l'objet,  le  saisit  dans  tout  son  être 
et  s'unit  à  toute  sa  réalité,  elle  est  compréhensive  :  ainsi 
l'ange  se  connaît  tout  entier;  entièrement  intelligible  en 
acte,  il  est  totalement  présent  à  la  connaissance.  Si  l'in- 

tuition n'épuise  pas  l'objet,  si  elle  n'en  saisit  qu'une 
partie,  elle  est  alors  simplement  appréhensive ;  ainsi 

ï'àme  humaine  ne  se  saisit  pas  toute  dans  l'acte  qui  lui révèle  son  existence  et  son  activité. 

IL  Applications  tiiéologiques.  —  1°  Connaissance 
humaine.  —  L'homme  a-t-il  de  Dieu  une  connaissance 
intuitive  ou  abstraite?  L'ontologisme  et  le  panthéisme 
accordent  à  l'homme,  dès  cette  vie,  la  connaissance 
intellectuelle  intuitive  de  Dieu  ;  les  hésychastes  ont  poussé 

l'erreur  jusqu'à  croire  possible  et  réelle,  en  ce  monde, 
l'intuition  sensible  de  la  divinité.  Cf.  A.  Chollet,  op.  cit., 
n.  41.  La  saine  théologie  répond  : 

4.  Qu'il  est  absolument  impossible  à  nos  sens,  soit  par 
leurs  aptitudes  naturelles,  soit  même  surnaturellement, 

d'arriver  à  l'intuition  de  l'essence  divine.  Quant  aux  sens 
glorifiés,  saint  Thomas  leur  accorde  de  voir  Dieu  à  la 

manière  dont  nos  yeux  voient  la  vie  d'un  être  vivant, 
c'est-à-dire  qu'à  l'occasion  de  manifestations  corporelles 
glorieuses  qui  frapperont  nos  sens,  l'intelligence,  grâce 
à  l'accroissement  de  sa  puissance  et  à  l'éclat  nouveau  des 
corps  glorieux,  saisira  en  ceux-ci  la  présence  divine. 
Sum.  theol.,  Ia,  q.xn,  a.  3, ad  2um. 

2.  En  cette  vie,  l'intelligence  humaine  ne  connaît 
Dieu  que  d'une  connaissance  abstraite  .et  analogique, 
tirée  naturellement  des  choses  sensibles,  ou  surnaturel- 

lement reçue  des  témoignages  de  la  révélation.  Notre 

esprit,  ayant  acquis  tous  ses  concepts  par  l'abstraction 
des  images  sensibles,  ne  peut  appliquer  à  l'idée  naturelle 
ou  surnaturelle  de  Dieu  que  ces  mêmes  concepts. 

"à.  La  connaissance  extraordinaire  et  mystique  de  Dieu, 
que  saint  Thomas  appelle  connaissance  prophétique,  ne 

s'élève  pas  elle-même  au-dessus  de  l'abstraction,  soit  que 
Dieu  propose  à  nos  facultés  des  objets  miraculeux,  soit 

qu'il  dépose  dans  nos  sens  ou  dans  notre  intelligence 
des  images  ou  des  concepts  infus.  Le  Seigneur  propor- 

tionne toujours  sa  révélation  et  son  action  au  mécanisme 
habituel  et  normal  de  notre  activité  mentale.  Or,  dans 

cette  vie,  la  condition  de  notre  âme  exige  qu'elle  con- 
naisse per  conversionem  ad  phanlasmala  et  par  le 

mode  de  l'abstraction  (voir  ce  mot).  Les  idées  infuses, 
aussitôt  engendrées  extraordinairement  dans  l'intellect, 
s'adaptent  à  la  méthode  ordinaire  de  l'esprit  et  celui-ci, 
qui  les  a  reçues  par  voie  exceptionnelle,  ne  continue  à 
les  posséder  et  à  en  percevoir  les  objets  que  conformé- 

ment à  sa  condition  présente,  c'est-à-dire  abstractive- 
ment.  Cf.  A.  Chollet,  op.  cit.,  n.  289. 

4.  Dans  la  vision  bienheureuse,  l'âme  humaine  est 
appelée  à  l'état  d'intuition  pure;  non  pas  de  semi-intui- 

tion où,  en  la  présence  immédiate  de  l'essence  divine, 
elle  en  produirait  en  elle-même  une  représentation  acci- 

dentelle, une  espèce  vitale.  Elle  jouit  d'une  intuition  par- 
faite où,  après  l'avoir  élevée  par  la  lumière  de  gloire,  la 

nature  divine  s'unit  immédiatement  à  elle  et  sans  le 

secours  d'aucune  espèce,  la  pénètre  et  la  remplit  de  la 
réelle  présence  de  son  infinie  intelligibilité.  Cf.  S.  Thomas, 
111*  Suppl.,  q.  xcn,  a.  1.  Cette  intuition  ne  va  jamais 

jusqu'à  la  compréhension  totale  et  absolue,  quoique  la 
théologie  appelle  souvent  les  bienheureux  du  nom  de 

comprehensorcs,  Ils  sont  comprehensores,  parce  qu'ils 
possèdent  la  réalité  divine,  mais  leur  intuition  ne  sau- 

rait être  compréhensive  à  cause  de  l'infinie  dispropor- 
tion entre  l'essence  divine  et  l'intelligence  humaine. 

Cf.  Ilontheirn,  Inslituliones  theodiceœ,  n.  748,  Fribourg- 
en-Brisgau,  1893. 

2°  Connaissance  du  Christ.  —  Le  Christ,  à  cause  de 

l'union  en  sa  personne  delà  nature  divine  el  de  la  nature 
humaine  la  plus  parfaite,  possède,  outre  la  connaissance 
propre  à  la  divinité,  toutes  tes  connaissances  qui  peuvent 

élever  l'homme  à  Dieu.  Il  a,  du  créateur,  la  connaissance 
analogique  et  abstraite  que  donne  la  vue  de  l'univers, 
ou  la  foi,  et  il  pousse  cette  connaissance  acquise  jusqu'aux 
limites  des  forces  de  l'intellect  agent  (voir  l'article  Intel- 

lect suivant  la  doctrine  scolas  tique)  ;  il  a,  de  Dieu,  la 
connaissance  prophétique,  suprême  degré  de  la  connais- 

sance abstraite  que  donne  la  révélation  mystique,  et  cette 

science  infuse  n'a  pas  en  lui  d'autres  bornes  que  celles 
de  la  capacité  de  son  intellect  possible  (voir  le  même 

article);  enfin,  il  a,  de  l'essence  divine,  la  vision  intuitive 
propre  aux  âmes  glorifiées,  et  cette  vision,  bien  qu'elle 
ne  soit  pas  compréhensive,  est  cependant  supérieure  à 
la  vision  dont  jouissent  les  bienheureux.  Cf.  S.  Thomas, 
Sum.  theol-,  IIIa,  q.  ix-xn;  A.  Chollet,  op.  cit., n.  139  sq. 

3°  Connaissance  divine.  —  Dieu  seul  se  voit  et  se 

pénètre  d'une  manière  adéquate  et  compréhensive.  En  lui, 
la  connaissance  est  plus  que  l'union  d'un  connu  et  d'un 
connaissant;  elle  en  est  la  fusion,  l'identification.  Dieu 
infiniment  intelligible  est  totalement  présent  et  identique 
à  Dieu  infiniment  intelligent,  et  cette  identité  absolue 

entre  le  connu  et  le  connaissant  est  le  type  et  l'idéal  de 
toute  connaissance  finie,  le  terme  vers  lequel  toute  intel- 

ligence créée  doit  tendre  dans  son  union  avec  l'objet, 
sans  y  pouvoir  atteindre  jamais.  Dieu,  en  se  connaissant, 

a  l'intuition  immédiate,  non  seulement  de  son  être  total, 
mais  encore  de  tous  les  êtres  participés  qui  peuvent 
émaner  de  sa  puissance. 

Klcut^en,  Die  Pltilosophie  der  Vorzeit,  n.  377  sq.,  Inspruck, 
1860-1863,  traduit  en  français  par  le  P.  Sierp.  sous  le  titre  de  La 
philosophie  sculastique,  Paris,  1868-1870;  Franzelin,  De  Deo 
uno,  th.  xxxvi  sq.  :  SignorieHo,  Lexicon  peripateticum,  v  Ab- 
stractive,  Naples,  1872. 

A.  Chollet. 

2,  ABSTRAITS  (Termes)  ou  CONCRETS.  - 
I.  Définition  et  emploi.  IL  Usage  de  ces  termes  dans  les 
questions  relatives  à  la  Trinité.  III.  Usage  de  ces  termes 

dans  les  questions  relatives  à  l'incarnation.  IV.  Usage  de 
ces  termes  dans  la  mariologie. 

I.  Définition  et  emploi.  —  1°  Les  termes  abstraits 
désignent  une  qualité,  une  perfection,  prise  en  elle- 
même  :  la  blancheur,  la  vertu.  Les  termes  concrets  dé- 

signent un  sujet  qui  possède  cette  qualité  ou  cette  per- 

fection :  blanc,  vertueux.  Les  termes  concrets  s'appellent 
donc  ainsi  parce  que  leur  objet  est  un  composé,  l'en- 

semble d'un  sujet  et  de  sa  qualité  ;  les  termes  abstraits 
sont  également  bien  nommés,  puisque  leur  objet,  la 
perfection,  est  pris  abstractivernent  et  en  dehors  du 

sujet. 
2°  Il  y  a  lieu  de  distinguer  ces  deux  sortes  de  termes, 

parce  qu'ils  ne  s'emploient  pas  de  la  même  façon.  Je 
puis  dire  en  employant  un  attribut  concret  :  «  Cet 
homme  est  bon.  »  Je  ne  puis  emprunter  un  attribut 
abstrait  et  dire  :  «  Cet  homme  est  la  bonté,  >■  mais  bien  : 
«  Cet  homme  a  de  la  bonté.  »  —  Cette  différence  dans 

l'usage  des  termes  abstraits  ou  concrets  est  plus  pro- 

fonde encore  quand  il  s'agit  de  la  Trinité  ou  de  l'Incar- 
nation, parce  que  les  personnes  et  les  natures  y  étant 

entendues  différemment,  on  peut  attribuer  aux  unes  des 

choses  que  l'on  nie  des  autres.  S.  Thomas,  Sum. 
theol.,  I»,  q.  xxxix,  a.l,ad  2un>. 

3°  Avant  tout,  il  faut  encore  distinguer  le  contenu  des 

termes  et  leur  attribution.  Le  contenu  d'un  terme  (que 
saint  Thomas  désigne  par  le  mot  suppositio),  c'est  lasigni- 
fication  pure  et  simple  du  mot  pris  en  lui-même  ;  lai- 
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tribution  {prsedieatio,  d'après  saint  Thomas),  c'estle  fait 
d'affirmer,  clans  une  proposition,  un  terme  d'un  autre 
terme,  d'appliquer  à  celui-ci  la  réalité  exprimée  par 
celui-là. 

II.  Usage  de  ces  termes  dans  les  questions  rela- 
tives a  la  Trinité.  —  1°  Les  termes  abstraits  ou  con- 
crets employés  dans  les  questions  relatives  à  la  Trinité, 

sont  essentiels  ou  relatifs  :  essentiels,  quand  ils  signi- 

fient la  nature  divine  ou  quelqu'un  de  ses  attributs, 
comme  essence,  Dieu,  divinité,  éternité,  toute-puis- 

sance, etc.;  relatifs,  quand  ils  signifient  les  personnes  et 
les  relations  spéciales  qui  les  constituent,  comme  Père, 

filiation,  etc.  —  On  peut  affirmer  de  ces  termes  essen- 
tiels ou  relatifs  des  actes  essentiels  ou  notionels.  Les 

actes  essentiels  sont  ceux  que  produit  la  nature  divine  : 

créer,  gouverner  ;  les  actes  notionels  sont  ceux  qui  con- 
stituent les  personnes,  comme  engendrer,  procéder,  et 

cet  acte  commun  au  Père  et  au  Fils  que  les  tbéologiens 
appellent  la  spiralio  activa. 

2°  Quel  est  le  contenu  (supposilio)  des  termes  essen- 
tiels abstraits  ou  concrets  et  des  termes  relatifs  abstraits 

ou  concrets?  —  1.  Les  termes  essentiels  concrets  enve- 
loppent la  nature  ou  quelque  attribut  et  la  personne. 

«  Dieu  »  désigne  la  nature  divine  et  en  même  temps  il 

peut  désigner  toute  personne  divine;  de  même  l'Éternel, 
le  Tout-Puissant,  l'Infini,  etc.  —  Cependant  les  termes 
essentiels  concrets  ne  jouent  pas  le  même  rôle  dans 
les  choses  divines  que  dans  les  choses  créées  et  linies. 

Dans  le  créé,  ces  termes  désignent  directement  la  per- 
sonne et,  du  même  coup,  mais  subsidiairement,  la  na- 

ture unie  à  cette  personne  :  le  mot  «  homme  »  dé- 

signe une  personne  humaine  et  sa  nature  d'homme,  et 
il  faudrait  ajouter  une  indication  spéciale  si  l'on  voulait, 
parce  mot,  signifier  la  nature  humaine  commune  à  plu- 

sieurs hommes,  par  exemple  il  faudrait  dire  :  «  L'homme 
est  une  espèce.  »  Au  contraire,  dans  le  divin,  ces  termes, 
par  exemple  le  mot  «  Dieu  »,  portent  directement  sur 
la  nature  commune  aux  trois  personnes  et  ne  peuvent 

signifier  immédiatement  les  personnes  qu'au  moyen 
d'une  mention  particulière.  «  Dieu  »  désigne  la  nature; 
pour  lui  faire  signifier  une  personne,  le  Père,  par 
exemple,  il  faudrait  dire  :  «  Dieu  engendre  un  Fils  ;  »  ici 

le  contexte  montre  qu'il  s'agit  de  la  première  personne. 
Homo...  per  se  supponit  pro  persona...  non  supponit 
pro  natura  communi,  nisi  propler  exigentiam  alicujus 
additi...  Deus...  per  se  supponit  pro  natura  communi, 

sed  ex  adjuncto  determinatur  ejus  supposilio  ad  perso- 
nam.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  Ia,  q.  xxxix,  a.  4,  ad  3um. 
—  2.  Les  termes  essentiels  abstraits  désignent  l'essence 
ou  l'une  de  ses  qualités  indépendamment  de  tout  sub- 
Stratum  ou  personne:  divinité,  toute-puissance,  éternité. 
—  3.  Les  termes  relatifs  concrets  désignent  les  per- 

sonnes avec  leurs  relations  :  Père,  Fils,  Saint-Esprit.  — 
i.  Les  tei  nies  relatifs  abstraits  désignent  les  relations 
qui  constituent  les  personnes  :  paternité,  libation. 

3°  De  qui  peut-on  affirmer  (prsedicare)  les    ter   s 
abstraits  ou  concrets  essentiels  ou  relatifs,  ainsi  que  les 

actes  essentiels  ou  notionels,  et  que  peut-on  affirmer  de 
ces  termes  ou  de  ces  actes?  —  J.  Les  termes  essentiels 

concrets  peuvent  s'affirmer  d'autres  termes  essentiels 
concrets  ou  abstraits  :  «  le  Tout-Puissant  est  éternel,  ta 
toute-puissance  est  éternelle  ;  »  ils  peuvent  aussi  se  dire 
des  tenues  relatifs  abstraits  ou  concrets  :  «  la  paternité 
est  éternelle,  le  Père  esl  éternel.  »  —  Dans  ce  dernier 

cas,  les  termes  essentiels  concrets  s'affirment  des  termes 
relatifs  concrets,  au  pluriel,  s'il  sont  pris  adjective- 

ment :  "  le  Père, le  Fils  et  le  Saint-Espril  sont  éternels, 

tout-puissants  »,  etc.;  ils  s'affirment  au  singulier,  s'ils 
sont  pris  substantivement  :  «  le  Père,  le  Fils  et  le 

Saint-Espril  sont  l'Éternel,  le  Tout-Puissant,  l'In- 
fini, »  etc.  Cf.  le  Symbole  de  saint  Athanase.  —  2.  Les 

termes  essentiels  abstraits  peuvenl  s'affirmer  des  termes 
i      entiels  ou  relatifs  concrets  :  «  Dieu  esl  la  toute-puis- 

sance, le  Père  est  la  toute-puissance.  »  Ils  ne  peuvent 

s'affirmer  des  termes  essentiels  ou  relatifs  abstraits,  si 
ceux-ci  sont  pris  formellement  ;  on  ne  peut  pas  dire  que 

la  justice  est  la  miséricorde,  que  l'intelligence  est  la  vo- 
lonté, ni  que  la  paternité  est  la  toute-puissance,  car  les 

concepts  formels  répondant  à  ces  termes  sont  différents. 

Mais  si  l'on  considère  la  réalité  et  si  l'on  suppose  l'iden- 
tité  qui  existe  entre  tous  les  attributs  divins  ou  entre  la 
nature  et  les  personnes,  on  peut  affirmer  que  la  justice 

esl  la  miséricorde  et  que  la  paternité  est  la  toute-puis- 

sance. Dans  cette  hypothèse,  les  lois  de  l'appropriation 
(voir  ce  mot)  indiquent  parmi  les  attributs  essentiels  ceux 

qui  doivent  s'appliquer  de  préférence  au  Père  (toute- 
puissance,  etc.),  au  Fils  (sagesse,  etc.)  ou  au  Saint-Esprit 
(bonté,  etc.).  Cf.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  Ia,  q.  xxxix, 

a.  8.  —  3.  Les  tenues  relatifs  concrets  peuvent  s'affir- 
mer des  termes  essentiels  concrets  :  «  le  Tout-Puissant 

est  le  Père  ;  »  mais  ils  ne  peuvent  pas  se  nier  de  ces 

mêmes  termes  et  je  ne  puis  dire  :  «  le  Tout-Puissant  n'est 
pas  le  Fils.  »  —  Ils  peuvent  encore,  et  conformément 

aux  lois  de  l'appropriation,  s'affirmer  des  termes  essen- 
tiels abstraits  :  «  la  toute-puissance  est  le  Père,  la  sa- 

gesse est  le  Fils,  la  bonté  est  l'Esprit-Saint.  «Mais  ils  ne 
peuvent  se  dire  ni  des  autres  termes  relatifs  concrets, 
ni  des  termes  relatifs  abstraits.  Je  ne  puis  dire  :  «  le 

Père  est  le  Fils,  la  paternité  est  le  Fils.  »  —  4.  Les 

termes  relatifs  abstraits  ne  peuvent  s'aflirmer  des  termes 
essentiels  abstraits  ou  concrets  :  «  la  toute-puissance  est 
la  paternité,  le  Tout-Puissant  est  la  paternité,  »  que  si 

l'on  suppose  l'identité  réelle  qui  confond  toutes  choses 
divines  en  l'infinie  simplicité.  —  Ils  ne  peuvent  s'aflir- mer ni  des  termes  relatifs  concrets  ni  des  autres  termes 
relatifs  abstraits  :  «  le  Père  est  la  filiation,  la  paternité 

est  la  filiation.  »  —  5.  Les  actes  essentiels  peuvent  s'at- tribuer aux  noms  essentiels  concrets  :  «  Dieu  connaît, 

l'Éternel  connaît.  »  Ils  s'attribuent  aux  noms  essentiels 
abstraits  dans  les  mêmes  conditions  que  les  termes 

abstraits,  c'est-à-dire  que  je  puis  affirmer  que  la  volonté 
connaît,  si  j'envisage  ̂ identité  réelle  entre  la  volonté, 
et  ce  qui  connaît  ;  mais  je  ne  le  puis,  si  je  considère 
seulement  le  contenu  logique  et  formel  des  concepts, 

car  ce  n'est  pas  la  volonté,  mais  l'intelligence  qui  con- 
naît. —  Les  actes  essentiels  s'attribuent  aux  noms  relatifs 

concrets  suivant  les  lois  de  l'appropriation  et  à  la  ma- 
nière des  termes  essentiels  abstraits.  Je  puis  dire  : 

«  l'Esprit-Saint  sanctifie.  »  Enfin  les  actes  essentiels  ne 
peuvent  s'attribuer  aux  noms  relatifs  abstraits.  Je  ne 
puis  dire  :  «  la  paternité  connaît,  veut,  ou  crée.  »  — 

6.  Les  actes  notionels  peuvent  s'aflirmer  des  termes 
essentiels  concrets  :  «  Dieu  engendre,  Dieu  procède,  » 

et  ne  peuvent  se  nier  d'eux.  Je  ne  puis  dire  :  «  Dieu  ne 
procède  pas.  Dieu  n'engendre  pas.  »  Ils  ne  peuvent  s'at- 

tribuer aux  termes  essentiels  abstraits  qu'à  la  condition 
de  supposer  la  simplicité  divine  et  l'identité  de  toutes 
qualités  et  de  toutes  activités  en  Dieu  :  «  la  divinité  en- 

gendre, la  divinité  procède,  la  sagesse  engendre  la  sa- 

gesse. »  Les  actes  notionels  s'attribuent  aux  seuls  noms 
relatifs  abstraits  ou  concrets  qui  leur  correspondent.  On 
doit  dire:«  le  Père  engendre,  la  paternité  engendre,  »  mais 
on  ne  saurai!  dire  :  «  le  Fils  ou  la  filiation  engendre.  » 

4°  Avant  de  juger  et  surtout  de  proscrire  une  formule 

il  est  indispensable  de  consulter  l'usage  ou  le  contexte. 
Très  souvent,  le  contexte  explique  et  justilie  une  for- 

mule qui,  prise  en  elle-même,  est  condamnable  et  même 

condamnée.  En  outre,  l'usage  seul  fait  qu'en  latin  on 
peut  dire  :  Deus  esl  trinus,  et  que  l'on  ne  peut  pas  dire: Deus  csi  triplex. 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  I',  g.  xxxix,  et  ses  commentateurs; 
Salmanticenses,  De  SS.  Trinitatis  mysterio,  dis]).  XVII;  Dcn- 
zinger,  Enchiridion,  n.  222  sq.,  n.  355  sq.,  Wurzbourg,  1874; 
C.  Pesch,  Pr.vlectioncs  dogmatiav,  t.  Il,  n.  614,  C48  sq.,  Kri- 
bour^,  18%;  ilnrter,  Theologiœ  dogmaticœ  compoidium,  t.  II, 
n.  227  sq.,  9'  édit,,  Inspruck,  1896. 
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III.  Usage  de  ces  termes  dans  les  questions  relatives 

A  L'INCARNATION.  —  1°  La  nature  moine  de  l'incarnation 

et  une  loi  fondamentale  du  langage  règlent  l'emploi  des 
termes  abstraits  et  concrets  dans  les  matières  de  .l'incar- 

nation. —  1.  Par  le  mystère  de  l'incarnation,  la  nature 
humaine  est  unie  hypostatiquement  au  Verbe,  et  deux 

natures,  la  divine  et  l'humaine,  se  rencontrent  dans 
l'unité  d'une  même  personne.  Cette  personne  est  réelle- 

ment distincte  de  la  nature  humaine  et  réellement  iden- 

tique à  la  nature  divine.  C'est  là  le  fait  que  les  formules 
composées  de  termes  abstraits  ou  concrets  devront  expri- 

mer plus  ou  moins  explicitement  et  ne  jamais  contre- 
dire. —  2.  Une  loi  du  langage  humain  veut  que  la  per- 

sonne soit  le  sujet  d'attribution  des  actions  produites  par 
la  nature  :  acliones  sunl  suppositorum.  Cet  axiome  doit 

être  complété  par  celui-ci  :  passiones  sunt  suppositorum. 
En  un  mot,  tout  ce  qui  se  fait  ou.  se  subit  dans  une  na- 

ture doit  être  rapporté  à  la  personne  qui  possède  cette 

nature.  Chez  moi,  c'est  la  substance  corporelle  qui  souf- 
fre, ce  sont  les  membres  qui  s'agitent,  c'est  l'âme  qui 

pense,  et  cependant  tout  cela  est  concentré  par  le  lan- 

gage dans  un  même  moi,  et  c'est  ce  moi,  c'est-à-dire  la 
personne  qui  dit  :  «  Je  pense,  je  m'agite,  je  souffre.  »  — 
3.  Application.  —  Chez  l'homme,  où  la  personne  et  la 
nature  se  confondent,  les  qualités  et  les  actions  de  celle- 
ci  s'attribuent  sans  difficulté  à  celle-là.  Dans  le  Christ, 
une  seule  personne  possède  deux  natures.  Dans  quelle 
mesure  et  en  quels  termes  les  actions  jaillies  de  la  nature 
divine,  les  actions  et  les  passions  de  la  nature  humaine 

s'attribueront-elles  à  la  personne?  C'est  ce  que  les  an- 
ciens appelaient  àv-i6oai:,  et  ce  que  la  théologie  nomme 

communicalio  idiomatum. 

2°  Dans  cette  question,  il  y  a  lieu  de  distinguer  non 
seulement  les  termes  essentiels  divins  abstraits  ou  con- 

crets, ou  les  termes  relatifs  désignant  la  seconde  per- 
sonne de  la  Sainte  Trinité,  mais  encore  l'acte  notionel 

ou  fait  personnel  au  Verbe  de  prendre  la  nature  humaine  ; 

les  termes  signifiant  d'une  manière  abstraite  ou  concrète 
la  nature  et  les  qualités  humaines;  et  enfin  les  activités 
et  les  passivités  dont  cette  nature  est  la  source  ou  le 
siège.  —  1.  On  peut  affirmer  des  noms  essentiels  divins 
concrets  tous  les  noms  humains  concrets,  sauf  ceux  qui 
désignent  seulement  une  partie  de  la  nature  humaine.  On 

peut  dire  :  «  Dieu  est  homme,  l'Éternel  est  mortel;  »  mais 
on  ne  peut  dire  :  «  Dieu  est  corps,  l'Éternel  est  âme.  » 
Les  termes  réduplicatifs  (voir  ce  mot)  échappent  à  cette 

loi,  et  l'on  ne  peut  dire  :  «  Dieu,  en  tant  que  Dieu,  est 
homme.  »  —  On  ne  peut  affirmer  les  noms  humains  abs- 

traits et  dire  :  «  Dieu  est  humanité,  »  car  le  terme  Dieu 

désigne  la  nature  et  la  personne  divine,  et  le  terme  huma- 
nité désigne  seulement  la  nature  humaine  sans  la  per- 

sonne. —  Enfin  on  peut  attribuer  aux  termes  divins  con- 
crets soit  les  activités  ou  passivités  humaines,  soit  le  fait 

de  prendre  la  nature  d'homme.  Ainsi,  je  puis  dire  que 
Dieu  a  mangé,  qu'il  a  bu,  qu'il  a  dormi,  qu'il  s'est  reposé 
des  fatigues  de  la  route,  qu'il  a  souffert  et  qu'il  est  mort. 
Cf.  Denzinger,  Enchiridion,  n.  368.  Je  puis  dire  encoie 

que  Dieu  s'est  fait  homme.  —  2.  Des  noms  essentiels 
divins  abstraits,  on  ne  peut  affirmer  ni  les  noms  hu- 

mains concrets  :  «  la  divinité  est  mortelle  ;  »  ni  les  noms 
humains  abstraits  :  «  la  divinité  est  humanité;  »  ni  les 
activités  ou  passivités  humaines  :  «  la  divinité  a  mangé, 

a  bu,  s'est  reposée,  a  souffert;  »  ni  enfin  le  fait  de  prendre 
In  nature  humaine  :  «  la  divinité  a  pris  l'humanité.  »  En 
effet,  ces  termes  divins  font  abstraction  de  la  personne 

divine  qui  seule  justifie  l'attribution  à  Dieu  des  qualités, 
actions  ou  passions  humaines.  —  Si  quelques  Pères  se 

sont  parfois  servis  de  formules  semblables,  ils  ne  l'ont 
pu  faire  que  par  une  figure  de  langage  et  en  prenant 

l'abstrait  pour  le  concret.  —  3.  On  peut  affirmer  de  la 
seconde  personne  de  la  Trinité,  Verbe  ou  Christ,  tous 
les  noms  concrets  ou  abstraits  divins  :  «  le  Christ  est 

Dieu,  le  Christ  est  tout-puissant  ou  la  toute-puissance;  » 

tous  les  noms  concrets  humains  :  «  le  Christ  est  homme, 
le  Christ  est  mortel.  »  Cependant  on  ne  pourrait  dire  : 

«  le  Christ  est  humain  ou  divin,  »  si  l'on  entendait  par 
là  signifier  une  participation  accidentelle  ou  analogique 

à  l'humanité  ou  à  la  divinité  et  exclure  la  possession 
réelle  par  le  Christ  de  la  nature  humaine  ou  de  la  nature 

divine.  C'est  dans  ce  sens  que  Nestorius  appelait  le  Christ 
Oîoçôpov  et  le  Verbe  <japxo?ôpov.  On  peut  encore  attribuer 
au  Christ  ou  au  Verbe  les  activités  ou  passivités  humaines 
et  dire  :  «  le  Verbe,  ou  une  personne  de  la  Sainte  Tri- 

nité, ou  le  Christ  a  souffert.  »  Cf.  Denzinger,  Enchiri- 
dion, n.  181,  194,  203,  601.  —  On  peut  lui  attribuer  éga- 

lement l'acte  notionel  de  prendre  la  nature  humaine. 
Mais  on  ne  peut  affirmer  du  Verbe  ou  du  Christ  les 
termes  abstraits  humains  et  dire  :  «  le  Verbe  est  huma- 

nité, »  parce  que  ces  termes  excluent  de  leur  contenu  la 
signification  de  la  personne.  —  4.  Des  noms  concrets 

humains,  à  moins  qu'ils  ne  soient  réduplicatifs,  on  peut affirmer  les  noms  divins  abstraits  ou  concrets  :  «  Dans 

le  Christ,  l'homme  est  Dieu,  le  mortel  est  immortel, 
l'homme  est  divinité,  le  mortel  est  éternité  ;  »  parce  que 
les  termes  concrets  humains  enveloppent  la  personne  du 

Christ,  laquelle  est  identique  à  la  divinité  et  à  l'éternité. 
On  peut  aussi  leur  attribuer  les  activités  divines  :  «  cet 

homme  a  créé  le  monde;  »  mais  non  l'acte  notionel  pro- 
pre au  Verbe  :  «  cet  homme  a  pris  la  divinité  ou  l'hu- 

manité. »  —  5.  Des  noms  abstraits  humains  on  ne  peut 
affirmer  ni  les  noms  divins  abstraits  ou  concrets  :  «  l'hu- 

manité est  Dieu  »  ou  «  est  divinité;  »  ni  les  actes  divins  : 

«  l'humanité  connaît  toutes  choses,  a  créé  le  monde;  » 
ni  l'acte  notionel  relatif  à  l'union  hypostatique  :  «  l'hu- 

manité a  pris  la  divinité  ;  »  mais  on  peut  dire  que  l'hu- 
manité a  été  prise  par  le  Christ  ou  par  Dieu. 

IV.  Usage  de  ces  termes  dans  la  mariologie.  — 

1°  L'emploi  des  termes  abstraits  ou  concrets  dans  la  ma- 
riologie est  commandé  par  les  lois  qui  les  régissent  dans 

les  matières  de  l'incarnation.  Il  faut,  pour  le  comprendre, 
se  rappeler  qu'en  principe  la  maternité  consiste  à  donner 
le  jour  à  une  nature  d'espèce  semblable.  Il  est  indifférent 
à  l'essence  de  la  maternité  que  la  nature  produite  con- 

stitue une  personne  ou  qu'elle  appartienne  à  une  per- 
sonne distincte  non  produite  par  la  mère.  —  Il  faut  se 

rappeler,  en  outre,  qu'en  fait  Marie  a  donné  le  jour  à 
une  nature  humaine  très  réelle,  bien  qu'elle  appartint  à 
une  personne  distincte,  la  seconde  personne  de  la  Sainte 
Trinité.  Étant  enfin  supposé  que  ce  qui  concerne  la  na- 

ture peut  être  et  doit  être  attribué  à  la  personne,  dans 

quelles  conditions  pourra-t-on  employer  les  termes 
abstraits  et  concrets  pour  désigner  la  maternité  de  Marie 
et  la  filiation  du  Christ? 

2°  Si  l'on  considère  la  filiation  du  Christ,  on  pourra 
attribuer  le  titre  de  «  fils  de  Marie  »  à  tout  ce  qui  signifie 
ou  la  nature  humaine  née  de  Marie,  ou  la  personne  qui 

possède  cette  nature  ;  par  conséquent,  aux  termes  essen- 

tiels divins  concrets  :  «  Dieu,  l'Éternel  est  fils  de  Marie  ;  » 
aux  termes  relatifs  concrets  :  «  le  Verbe,  le  Christ  est  fils 
de  Marie;»  aux  termes  humains  abstraits  ou  concrets  : 

«  l'homme  est  fils  de  Marie,  l'humanité  (dans  le  Christ) 
est  fille  de  Marie  ;  »  mais  on  ne  pourra  l'attribuer  aux termes  divins  abstraits  :  «  la  divinité  est  fille  de  Marie,  » 

parce  qu'ils  n'indiquent  ni  la  nature  issue  de  Marie,  ni 
la  personne  possédant  cette  nature. 

3°  Si  l'on  considère  la  maternité  de  Marie,  on  pourra 
dire,  pour  les  mêmes  raisons,  en  termes  concrets  que 

«  Marie  est  mère  du  Christ,  de  Dieu,  de  l'Éternel  »,  ou, 
en  termes  abstraits,  qu'  «  elle  est  mère  de  l'humanité  (du 
Christ)  »,  mais  on  ne  pourra  dire  qu'elle  est  mère  de  la ditinité. 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  III",  q.  xvi,  et  ses  commentateurs; 
Petau,  De  incarnation  e,  1.  IV,  c.  XV,  xvi  ;  et  en  général  les  traités 
théologiques  De  incamatione,  De  communication  idiomatum; 
Denzinger,  Enchiridion,  n.  73, 143, 177, 204, 237, 873,  880. 

A.  CllOLLET. 
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ABUCARA  Théodore  est  un  syrien,  né  à  Édesse 
et  disciple  de  saint  Jean  Damascène.  Il  fut  évêque  ca- 

tholique de  Haran  (et  non  de  Cara).  Le  nom  d'Abucara 
lui  est  venu  de  sa  dignité  et  il  signilie  «  père  »  ou 
évéque  «  de  llaran  ».  Évêque,  il  alla  prêcher  en  divers 

pays,  au  sud  jusqu'en  Egypte  et  au  nord  en  Arménie, 
où  il  obtint  un  grand  succès  parmi  les  monophysites  et 

il  ramena  à  l'orthodoxie  le  roi  d'Arménie,  Asot  Msaker. 
Voir  le  récit  de  Vardan,  dans  E.  Ter-Minassiantz,  Die 
armenische Kirche  in  ihren  Beziehungen  zu  den  syris- 
clien  Kirchen,  Leipzig,  1904,  p.  92  (où  Abucara  est 
nommé  Épicure).  Il  vivait  dans  la  fin  du  vme  siècle,  et 
on  a  eu  tort  de  le  confondre  avec  Théodore,  évêque 

de  Carie,  qui  au  concile  de  869  suivit  le  parti  d'Ignace 
après  avoir  embrassé  celui  de  Photius.  Abucara  avait 
écrit  en  syriaque  contre  les  jacobites  et  en  arabe. 
Plusieurs  de  ses  ouvrages  ont  été  traduits  en  géorgien 
et  les  manuscrits  de  cette  traduction  sont  nombreux. 

Brosset,  Histoire  et  littérature  de  la  Géorgie,  1838, 

p.  135-136.  Cette  version  a  servi  de  prototype  à  la  tra- 
duction grecque.  11  y  a  en  grec  43  opuscules,  la  plupart 

sous  forme  de  dialogue,  contre  les  hérésies  orientales 

du  vin»  siècle,  P.  G.,  t.  xcvn,  col.  1461-1609.  Les  plus 
importants  sont  le  2e,  le  4e  et  le  43e.  Arendz.en  a  pu- 

blié, d'après  un  manuscrit  du  British  Muséum,  son 
traité  arabe  De  cullu  imaginum,  Bonn,  1897.  Le 
P.  Const.  Bâcha,  a  édité  :  Les  œuvres  arabes  de  Théo- 

dore Aboucara  évêque  d'Haran,  Beyrouth,  1904.  Ce 
sont  dix  traités  théologiques  sur  la  trinité,  l'incarnation 
et  la  rédemption.  Le  9e,  le  plus  important  de  tous,  sur 
la  primauté  pontificale,  a  été  réédité  et  traduit  en  fran- 

çais par  le  P.  Bâcha  :  Un  traité  des  œuvres  arabes  de 

Théodore  Abou-Kurra,  Tripoli,  s.  d.  (1905). 
Chabot,  Chronique  de  Michel  le  Syrien,  Paris,  1905,  t.  III, 

p.  29,  32-34  ;  Theologische  Revue,  29  mars  1906,  p.  148-150. E.  Marin. 

ABULPHARAGE.  Voir  Bar-Hébr^us. 

ABYSSINIE.  Voir  Ethiopie. 

1.  ACACE  DE  BÉRÉE  (Alep),  né  vers  322, 
embrassa  fort  jeune  la  vie  monastique  aux  environs 

d'Antioche.  Eusèbe  de  Samosate,  revenant  de  l'exil 
après  la  mort  de  Valens,  reconnut  ses  mérites  et  l'or- 

donna évêque  de  Bérée  (378).  Acace  jouit  d'un  renom  de 
science  et  de  vertu,  exerçant  largement,  dit  Sozomène, 

l'hospitalité. //('st.  eccles.,  vu,  28,  P.  G.,  t.  LXVII, col.  1504; Théodore t,  Ilisl.  eccles.,  vi,  4,  P.  G.,  t.  lxxxii,  col.  1204; 

Relig.  hisl.,  2,  col.  1314.  Peu  après  son  élévation  à  l'épis- 
copat,  il  apporta,  de  la  part  de  Mélèce,  au  pape  Damase, 

les  actes  du  concile  d'Antioche  (380  V)  et  assista  à  un 
synode  à  Borne,  où  il  souscrivit  à  la  doctrine  des  deux 

natures.  Son  entremise  termina  le  schisme  d'Antioche. 
En  381,  il  prit  part  au  concile  général  de  Constanti- 

nople.  Théodoret,  v,  8,  col.  1209.  Damase  l'écarta  de  sa 
communion  à  cause  de  l'ordination  illégitime  de  Flavien 
d'Antioche,  à  laquelle  il  avait  coopéré.  Au  commence- 

ment de  l'épiscopat  de  saint  Jean  Chrysostome  (398), 
Acace  vint  à  Constantinople,  où,  se  croyant  mal  reçu,  il 
se  joignit  à  Sévérien  etAntiochus  pour  conspirer  contre 

le  saint,  dont  il  disait  «  qu'il  lui  servirait  un  tour  de  son 
métier  :  êyw  a-JT<i>  àprjco  -/ûrpav  ».  Pallade,  Vit.  Chry- 

sosti,  6,  8,  P.  G.',  t.  xlvii,"  col.  22-29.  Il  demanda  sa  dé- position et  joua  un  rôle  actif  dans  les  synodes  réunis 
contre  lui.  Aussi,  lorsque,  plus  tard,  il  écrivit,  avec 

Alexandre  d'Antioche  et  les  évoques  de  Syrie,  au  pape 
Innocent  I°r,  celui-ci  ne  lui  accorda  des  lettres  de  com- 

munion que  par  l'intermédiaire  d'Alexandre,  qui  ap- 
puyait sa  demande,  et  sous  la  .condition  de  renoncer 

sans  réserve  à  toute  anirnosité  contre  Chryso-slome  et 
ceux  de  sa  cause.  Innocent,  Epist.,\\\  (xix).  Cf.  Epist., 
xix  (xvii)  et  xx  (xv),  P.  L.,  t.  xx,  col.  539-544.  Il  eut 

avec  saint  Cyrille  d'Alexandrie, avant  le  concile  d'Éphèse, 

auquel,  en  raison  de  son  âge  avancé,  il  n'assista  pas, 
une  correspondance  où  il  montre  son  désir  de  l'amen- 

dement de  Nestorius  aussi  bien  que  son  zèle  pour  l'or- thodoxie. Voir  Labbe,  Conciliorum  collectio,  1726, 
t.  ni,  col.  379-385.  Mais  il  avait  d'abord  écrit  contre  les 
CapituladeCyrille.  C.  Lupus,  Ad  Ephesinumconcilium 
varix  PP.  cpislolœ,  Venise,  1726,  t.  vu,  p.  57.  Il  se 
rendit  dans  la  suite  aux  raisons  du  saint  docteur,  p.  183. 

On  trouve  dans  le  recueil  de  Lupus  les  lettres  d'Acace 
à  Cyrille,  p.  173;  à  Ilellade,  p.  177;  à  Alexandre  d'Ilié- 
rapolis,  p.  178.  La  plus  importante  est  donnée  à  la 

page  128.  —  Ce  serait  aussi  à  la  sollicitation  d'Acace  que 
saint  Épiphane  aurait  composé'  son  livre  des  hérésies. 
Bar.,  i,  2,  P.  G.,  t.  xli,  col.  176. 

Les  variations  que  nous  offre  la  conduite  d'Acace 
montrent  qu'en  vrai  Syrien,  comme  le  dit  Lupus,  il  fit 
preuve  de  plus  de  versatilité  d'esprit  que  de  malice, 
p.  57.  Pour  ce  motif,  sans  doute,  il  n'eut  pas  à  subir, 
comme  la  plupart  des  persécuteurs  de  saint  Jean  Chry- 

sostome, unemort  misérable.  Pallade,  loc.  cit.,  17, col. 58- 

59.  Il  termina  sa  vie  en  432,  à  l'âge  de  cent  dix  ans. 
Voir  Lettre  de  Jean  d'Antioche  à  Théodose  (431).  Lupus, 
023.  cit.,  p.  55.  J.  Parisot. 

2.  ACACE  DE  CONSTANTINOPLE.  Acace  (Axâ- 
xioç)  était  grand  orphanotrophe  de  Constantinople  et 
simple  prêtre,  quand  il  succéda  à  Gennadios  sur  le  siège 
patriarcal  de  cette  ville,  en  471.  Trop  désireux  de  jouer 

un  rôle  considérable  dans  l'Eglise  et  rêvant  d'étendre  son 
autorité  spirituelle  dans  l'empire  d'Orient  tout  entier,  il 
embrasse  successivement  les  opinions  les  plus  opposées; 
habile  à  ménager  ses  intérêts,  souple  et  rusé  dans  la 
poursuite  de  ses  ambitieux  desseins,  «  il  se  montre  par 

plus  d'un  trait  le  précurseur  de  Photius.  »  Hergenrôther, 
Photius,  Patriarchvon  Constanlinopel,  1867,  t.  I,  p.  110. 

Sous  Basilisque  (475-477),  quand  l'évêque  monophysite 
d'Alexandrie,  Timothée  jElure,  rappelé  d'exil,  essaie 
d'amener  à  sa  doctrine  les  catholiques  de  la  capitale, 

Acace  paraît  incliner  tout  d'abord  vers  les  idées  de  Timo- 
thée et  disposé  à  signer  1 Encyclique  impériale  contre  le 

concile  de  Chalcédoine.  Ce  sont  les  moines  qui  avertis- 

sent le  pape  de  la  situation  de  l'Église  de  Byzance,  et 
dans  sa  réponse  Simplice  s'étonne  du  silence  d'Acace  en 
cette  affaire.  Mais  rappelé  à  son  devoir  par  l'attitude 
résolue  du  peuple  et  des  moines,  le  patriarche  finit  par 

se  poser  en  défenseur  de  l'orthodoxie  menacée.  Il  fait 
prier  le  saint  stylite  Daniel  de  venir  diriger  la  résistance 

aux  prétentions  doctrinales  de  l'empereur.  Celui-ci  crai- 
gnant un  soulèvement  populaire,  effrayé  d'ailleurs  par 

l'approche  de  son  rival  Zenon,  révoque  l'encyclique  par 
une  Contre-Encyclique  où  Nestorius  et  Eutychès  étaient 
condamnés  avec  tous  leurs  adhérents.  La  chute  de  Basi- 

lisque (477)  passa  pour  une  victoire  de  l'orthodoxie,  ce qui  valut  à  Acace  une  grande  considération  dans  tout 

l'Orient.  Cependant  les  décisions  de  Chalcédoine  conti- 
nuaient à  soulèvera  Anlioche,  à  Jérusalem,  à  Alexandrie 

surtout,  des  protestations  qui  se  manifestèrent  plus  d'une 
fois  par  des  émeutes  sanglantes.  Pour  y  mettre  fin,  le 

patriarche  de  Constantinople,  d'accord  avec  le  patriarche 
monophysite  d'Alexandrie,  Pierre  Monge,  imagina  de 
réunir  catholiques  et  monophysites  dans  l'adhésion  à  un 
symbole  de  conciliation,  où  se  trouveraient  renfermés 
les  articles  de  foi  communs  aux  uns  et  aux  autres. 

L'empereur  publia  ce  symbole  nouveau  sous  le  nom 
A'Hénolicon  ou  formulaire  d'union  (482).  Dans  la  pensée 
de  ses  auteurs,  cet  édil  dogmatique  devait  servir  de  base 
à  la  pacification  universelle  par  la  fusion  de  toutes  les 

communions  en  une  seule.  L'Hénoticon  déclarait  rejeter 
tout  autre  concile  que  ceux  de  Nicée  et  de  Constanti- 

nople, et  tout  en  condamnant  Nestorius  et  Eutychès,  se 

contentait  de  dire  que  Jésus-Christ  est  un  seul  Fils  de 
Dieu  et  non  deux,  sans  parler  de  la  question  des  deux 

natures;  il  portait  anatheme  contre  quiconque,  à  Chai- 
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cédoine  ou  ailleurs,  avait  pensé  ou  dit  autrement.  C'était, 
au  fond,  l'abandon  du  concile  de  Chalcédoine.  Aussi,  le 
décret  d'union,  au  lieu  de  ramener  la  paix,  ne  fit  qu'aug- 

menter encore  les  divisions  ;  s'il  s'opéra  un  rapproche- 
ment, tout  extérieur,  entre  les  semi-nestoriens,  les  semi- 

eutychiens  et  quelques  orthodoxes,  les  vrais  catholiques 
et  les  eutychiens  stricts  repoussèrent  YHénolicon  avec 
une  égale  méfiance;  en  Egypte  les  eutychiens  stricts  se 

séparèrent  de  leur  patriarche,  qu'ils  accusaient  de  tié- 
deur, et  l'on  compta  une  secte  monophysite  de  plus, 

celle  des  acéphales.  Le  patriarche  d'Alexandrie  était 
alors  Pierre  Monge,  l'un  des  plus  ardents  soutiens  du 
parti  monophysite.  En  477,  il  avait  succédé  à  Timothée 

yElure,  mais  déposé  par  le  pape,  banni  par  l'empereur 
et  combattu  par  Acace  lui-même,  il  avait  dû  se  retirer. 
Mais  en  481-482,  le  siège  étant  devenu  vacant  par  la  mort 
de  Timothée  Salophaciolos,  Pierre  Monge  avait  su  gagner 

les  bonnes  grâces  d'Acace  et  de  Zenon  et  se  faire  recon- 
naître par  eux  comme  seul  patriarche  d'Alexandrie, 

malgré  le  choix  que  les  orthodoxes  avaient  fait  de  Jean 

Talaïa.  Celui-ci  vint  à  Rome  se  plaindre  d'Acace  au  pape 
Félix  III,  successeur  de  Simplice.  Il  y  trouva  d'autres 
victimes  du  patriarche,  évêques  exilés  pour  n'avoir  pas 
voulu  signer  l'Hénoticon,  et  moines  venus  pour  cher- 

cher auprès  du  siège  apostolique  la  lumière  et  la  direc- 
tion dont  ils  avaient  besoin.  Avant  de  prendre  une  déci- 

sion, Félix  voulut  se  renseigner  sur  place.  Il  envoya 
deux  légats,  Vital  et  Misène,  qui  devaient  inviter  Acace 
à  venir  se  justifier  devant  un  synode  romain  des  accusa- 

tions portées  contre  lui.  Mais  ces  légats,  après  avoir 

d'abord  vaillamment  supporté  les  mauvais  traitements, 
ne  surent  pas  résister  aux  flatteries  et  aux  présents  et 
consentirent  à  communiquer  avec  Acace  et  Pierre  Monge  : 
en  punition  de  leur  infidélité,  le  pape  les  déposa  de 

l'épiscopat  et  les  excommunia  dans  le  synode  romain  de 
484.  De  son  coté,  Acace  fut  aussi  déposé,  séparé  de  la 

communion  catholique,  et  à  tout  jamais  frappé  d'ana- 
thèine.  La  lettre  par  laquelle  Félix  III  notifie  au  patriarche 
la  condamnation,  28  juillet  484,  indique  en  même  temps 
les  motifs  de  ce  jugement  :  1°  Acace  au  mépris  des  ca- 

nons de  Nicée  a  usurpé  les  droits  des  autres  provinces; 
2°  non  seulement  il  a  reçu  les  hérétiques  à  sa  commu- 

nion, mais  il  leur  a  même  confié  des  évèchés;  3°  il  a 
soutenu  Pierre  Monge  dans  son  intrusion  sur  le  siège 

d'Alexandrie;  4°  il  a  maltraité,  emprisonné  les  légats 
romains  et  les  a  poussés  à  trahir  leur  mission;  5°  il  a 
relusé  de  répondre  aux  accusations  portées  contre  lui 
par  Jean  Talaïa  devant  le  Siège  apostolique,  résisté  avec 
opiniâtreté  aux  instructions  des  pontifes  romains  et  causé 
le  plus  grand  scandale  à  toutes  les  Églises  orientales. 

Le  défenseur  de  l'Église  romaine,  Tutus,  fut  envoyé  à 
Constantinople  pour  notifier  au  patriarche  la  sentence 

portée  contre  lui,  et  la  faire  connaître  aussi  à  l'empe- 
reur, aux  moines  et  au  peuple.  Acace,  fort  de  la  protec- 

tion de  Zenon,  se  refusa  à  recevoir  l'acte  de  sa  propre 
condamnation  et  n'en  tint  aucun  compte;  il  réussit 
même  à  gagner  à  sa  cause  l'envoyé  du  pape;  il  effaça 
lui-même  des  diptyques  le  nom  du  pontife  romain,  mar- 

quant ainsi,  d'une  rupture  plus  profonde  encore,  la 
séparation  des  deux  Églises.  De  nombreuses  violences 
fuient  exercées  contre  les  catholiques,  surtout  contre  les 

moines  acémètes  dont  la  fidélité  à  l'orthodoxie  gênait  les 
incessantes  variations  de  l'évèque.  En  fait,  ce  schisme 
réalisait  les  vues  ambitieuses  d'Acace  en  faisant  de  lui 

le  chef  spirituel  de  tout  l'empire  d'Orient  comme  l'em- 
pereur en  était  le  chef  temporel.  Acace  mourut  hors  de 

la  communion  de  l'Église  romaine,  en  l'automne  de  489. Le  schisme  acacien  devait  survivre  à  son  auteur  et  durer 

trente-cinq  ans,  484-519. 
Les  textes  relatifs  à  ces  controverses  se  trouvent  dans 

Mansi,  Coll.  concil.,  Florence,  1742,  t.  vu,  col.  977-1166, 
et  dans  P.  G.,  t.  lviii,  col.  41-60  (lettres  de  Simplice) 
et  col.  893-967  (lettres  de  Félix  III).    On  a   conservé 
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d'Acace  une  lettre  au  pape  Simplice,  P.  G.,  ibid., 
col.  982,  et  une  autre  à  Pierre,  évêque  d'Anlioche. 
Ibid.,  col.  1121. 

Voir  aussi  Ceillier,  Hist.  générale  des  auteurs  sacrés.  Paris, 
1748,  t.  xv,  p.  125-152;  Hergenrother,  Photius  Patriarch  von 
Constantinopel,  Ratisbonne,  1867, 1. 1,  p.  110-145  ;  E.  Marin,  Les 
moines  de  Constantinople,  Paris,  1897,  p.  228-232,  267-270; 
P.  Batiffol,  Littérature  grecque  chrétienne,  Paris,  1897,  p.  319. 

E.  Marin. 

3.  ACACE  DE  MÉLITÈNE.  Acace  ( 'Axixioç), êvêque 
de  Mélitène  (431-438),  qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec 
un  autre  Acace,  évêque  de  Mélitène  et  thaumaturge,  que 
les  grecs  honorent  le  11  mars  et  le  17  avril,  gouverna  son 

Église  avec  tant  de  sagesse  qu'après  sa  mort,  ses  diocé- 
sains ne  l'appelaient  que  «  le  grand  Acace  notre  père  et 

notre  docteur  ».  Bien  qu'il  eût  été  l'ami  de  Nestorius,  il 
avait  composé  dès  431  un  traité  contre  ses  erreurs;  au 

concile  d'Éphèse  il  essaya  par  tous  les  moyens  de  per- 
suasion, soit  en  particulier,  soit  en  public,  de  le  rame- 

ner à  l'orthodoxie,  mais  ce  fut  en  vain.  On  possède 
d'Acace  une  homélie  qu'il  prononça  en  présence  du  con- 

cile :  il  y  donne  plusieurs  fois  à  la  très  sainte  Vierge 
le  litre  de  ©sotôxo;,  mère  de  Dieu;  il  y  distingue  claire- 

ment en  Jésus-Christ  les  deux  natures.  Toutefois,  dans 

une  lettre  adressée  à  saint  Cyrille  d'Alexandrie,  il  semble 
croire  que  c'est  une  erreur  de  dire  qu'après  l'union  du 
Verbe  avec  l'humanité  il  y  a  deux  natures  et  que  cha- 

cune d'elles  a  son  opération  propre  :  mais  ceux  chez  qui 
il  blâme  ces  formules  lui  paraissaient  confondre  li  s 
expressions  «  deux  natures  »  et  «  deux  fils  ».  Pour  lui, 
il  reconnaissait  «  un  Fils  en  deux  natures,  né  du  Père 
avant  tous  les  siècles,  et  né  selon  la  chair  dans  les  der- 

niers temps,  le  même  Seigneur  Jésus-Christ,  impassible 
selon  sa  divinité,  et  qui  a  souffert  volontairement  pour 
nous  dans  son  humanité  ». 

L'homélie  d'Acace  au  concile  d'Éphèse  se  trouve  dans  Mansi, 
Coll.  concil.,  Florence,  1761,  t.  v,  col.  181-186,  et  dans  P.  G., 
t.  lxxvii,  col.  1468-1472.  Il  y  a  deux  lettres  de  lui  à  saint  Cyrille, 
parmi  les  œuvres  de  Théodoret,  P.  G.,  t.  lxxxiv,  col.  693, 
838.  Cf.  Ceillier,  Hist.  générale  des  auteurs  sacrés,  Paris, 
1747,  t.  xm,  p.  445-448. 

E.  Marin. 

4.  ACACE  LE  BORGNE  ou  DE  CÉSARÉE,  dis- 

ciple d'Eusèbe  et  son  successeur,  en  340,  sur  le  siège  mé- 
tropolitain de  Césarée  en  Palestine,  personnage  influent 

de  l'arianisme  strict,  remarquable  par  son  talent  et  son 
érudition,  comme  par  son  caractère  intrigant  et  versa- 

tile. Il  avait  composé  des  ouvrages  estimés  :  17  volumes 

sur  l'Ecclcsiaste,  des  Questions  diverses  et  autres  traités 
dont  il  ne  reste  que  des  fragments  insignifiants.  On  en 
trouve  le  détail  dans  Fabricius,  lliblioth.  grseca,  Ham- 

bourg, 1801  sq.  (Index,  p.  1,  à  la  fin  du  t.  xn). 
Acace  apparaît  parmi  les  chefs  du  parti  eusébien  dans 

divers  synodes  :  à  Antioche  en  341,  à  Philippopolis  en  343, 
à  Milan  en  355,  à  Antioche  en  358.  Saint  Jérôme,  De  viris 
illustr.,  98,  P.L.,  t.  xxm,  col.  699,  attribue  à  ses  menées 

l'intrusion  de  Félix  sur  le  siège  du  pape  Libère.  En  357 
ou  358,  il  fait  déposer  saint  Cyrille  de  Jérusalem  qu'il 
avait  consacré  six  ou  sept  ans  plus  tôt  et  qui  contestai! 
ses  droits  de  métropolitain  sur  la  ville  sainte.  En  359  et 
360,  aux  synodes  de  Séleucie  et  de  Constantinople,  il 
devient  chef  de  secte.  Voir  Acaciens.  Sous  Jovien,  il 

souscrit  au  symbole  de  Nicée,  à  Antioche,  en  363;  mais 

il  retourne  à  l'arianisme  sous  Valens.  Déposé  à  Lam- 

psaque,  en  365,  par  les  semiariens,  il  n'en  reste  pas moins  sur  son  siège  et  meurt  en  366. 
Voir  dom  Ceillier,  Hist .  gén.  des  auteurs  sacrés,  Paris,  1737, 

t.  VI,  c.  m,  n.  8;  TiUemont,  Mémoires,  Paris,  1704,  t.  vi,  p.  304 
sq.  ;  Le  Quien,  Oriens  christ.,  Paris,  1740,  t.  m,  col.  559. X.  Le  Bachelet. 

ACACIENS,  secte  d'ariens  qui  se  forma,  en  359,  au 
svnode  semiarien  de  Séleucie,  sous  l'influence  et  la  direc- 

tion d'Acace  de  Césarée,  oc  Ucp't   'Ay.cbrfbv.  Ils  se  sépa- I.  -  10 
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raient  dos  orthodoxes  par  le  rejet  du  mot  â|j.oojatoc, 

consubstantiel;  des  semiariens,  par  celui  de  l'ôtioto-J- 
cio;,  semblable  en  substance  ;  des  anoméens,  par  celui 

de  ràvojxoto;,  dissemblable.  Ils  s'en  tenaient  au  terme 
d'ô'iio'.o;,  semblable,  d'où  leur  autre  nom  dahoméens. 
Voici  leur  formule,  signée  à  Séleucie  par  une  quaran- 

taine d'évèques  parmi  lesquels  on  remarque  surtout 
Georges  d'Alexandrie,  Uranius  de  Tyr,  Etidoxe  d'An- tioche  :  «  Comme  les  mots  consubstantiel  et  semblable 
en  substance  ont  causé  beaucoup  de  troubles  et  que 
quelques-uns  ont  récemment  innové  en  appelant  le  Fils 
dissemblable  au  Père,  nous  rejetons  les  mots  consub- 

stantiel et  semblable  en  substance  comme  n'étant  pas 
dans  la  sainte  Écriture,  et  nous  anathématisons,  celui  de 
dissemblable; nous  professons  que  le  Fils  est  semblable 

au  l'ère,  conformément  à  cequeditl'apôtre,  qui  l'appelle 
une  image  de  Dieu  invisible.  »  Épiphane,  JJœr.,  lxxiii, 
P.  G.,  t.  xlii,  col.  451.  Les  acaciens  formaient  ainsi  un 

parti  moyen,  tout  en  restant  dans  l'arianisme  strict, 
puisque  le  terme  Sp.oio;  signifiait  pour  eux  semblable 
au  Père,  non  quant  à  la  substance,  mais  quant  à  la 
volonté.  Hilaire,  Cont.  Constant.,  n.  14,  P.  L.,  t.  x, 
col.  592. 

L'histoire  des  acaciens  se  borne  à  quelques  années. 
A  Séleucie,  Acace  n'ayant  pas  comparu  pour  rendre 
compte  de  sa  conduite  à  l'égard  de  saint  Cyrille  de  Jéru- 

salem, la  majorité  semiarienne  prononça  contre  lui  et 
ses  principaux  fauteurs  une  sentence  de  déposition. 
Mais  il  sut  prévenir  les  envoyés  du  synode  auprès  de 

l'empereur  Constance  et  gagner  celui-ci  à  sa  cause. 
L'année  suivante,  il  fut  l'âme  d'un  concile  réuni  à  Cons- 
tantinople.  De  concert  avec  Ursace  de  Singidunum  et 
Valens  de  Mursa,  il  y  fit  approuver  le  formulaire  de  Nicée 

en  Thrace,  oct.  359,  c'est-à-dire  la  doctrine  de  l'op-oios 
pur  et  simple.  Puis,  divers  personnages  furent  déposés  : 
le  diacre  Aétius,  patriarche  des  anoméens;  saint  Cyrille, 
et  surtout  les  chefs  du  parti  semiarien,  comme  Basile 

d'Ancyre  et  Macédonius  de  Constantinople  qui  fut  rem- 
placé par  Eudoxe.  Le  crédit  d'Acace  se  maintint  tant  que 

vécut  Constance.  Sous  Julien  l'Apostat,  son  successeur, 
Aétius  rentra  en  grâce,  et  les  acaciens  se  rapprochèrent 

ouvertement  des  anoméens;  changement  d'attitude  et 
retour  momentané  à  la  foi  de  Nicée,  au  synode  d'Anlioche 
de  363,  sous  Jovien,  empereur  orthodoxe;  puis  revire- 

ment sous  Valens.  En  365,  le  synode  semiarien  de 

Lampsaquè  annula  tous  les  actes  du  concile  tenu  à  Cons- 
tantinople en  300,  condamna  la  profession  de  foi  qui  y 

avait  été  émise,  et  déposa  Eudoxe  et  Acace.  Valens  ne 
confirma  pas  ces  dispositions,  mais  à  partir  de  cette 

époque,  les  acaciens   n'ont  plus  d'histoire  particulière. 
V.  ii- S.  Athanase,  De  synod.,  n.  12, 29-40,  P.  G., t.  xxvi, col. 701, 

745-766  ;  S.  Hilaire,  op.  cit.,  n.  12-15  ;  S.  Épiphane,  Hser.,  lxxiii, 
n.  23-27;  les  Histoires  ecclés.  de  Sozomène,  IV,  22-29;  v,  14;  VI,  4, 
1,P.  G.,  t.  LXVH,  col.  1177-1206, 1253, 1299-1304, 1309-1314;  deSo- 
crate,  n,  39-43;  m,  24-25;  IV,  2  sq.,  P.  G.,  t.  LXVII,  col.  331-356, 
449-456,  '.Où,  et  de  Théodoret.n,  22-24, 27,  P.G.,  t.  LXXXII,  col.1063- 
11174,1079-1084;  Tillemont,  op.  cit.,  p.  439  sq.  ;  Hefele,  Hist. des 
conciles,  Uad.  Leclercq,  t.  n,  fcj  82-88 ;Gummerus,  Die  homoùsia- 
nisclie  Partei,  1900,  p.  18,  19,  63  sq.,  138  sq.,  159-160. 

X.  Le  Baciielet. 

ACAMI  Jacques  (comte)  publie  en  1748  sur  le  sacra- 
mentaire  de  saint  Léon  une  étude  ayant  pour  titre  : 
Antidata  e  pregi  del  Sagramentario  Veronese,  in-l°, 
Rome.  Cette  apologie  ayant  été  critiquée  par  un  ana- 

baptiste de  Londres,  Acami  répondit  par  une  lettre  :  De 
pœdobaptismo  solemni  in  Ecclesia  latina  et  graca, 
sive  de  perpetuo  Ecclesise  ritu  ac  dogmale  baptisan- 
dorum  lum  infanlium  tum  adultorum  in  pervigiliis 

l'aschx  et  Pentecostes,  adversus  anabaptistas  et  soci- 
nianos,  ad  uuabaptistam  londinensem,  in-4°,  Rome, 
1755. 

.tournai  des  savants,  1757;  Ilurter,  Nomenclator  literarius, 
Inspruck,  1893,  t.  n. 

V.  OllLET. 

ACARISI  ou  ACCARISI  Jacques,  né  à  Bologne, 
enseigna  la  rhétorique  à  Milan  et  à  Rome.  Nommé  en 
L644  à  Févéché  de  Vesta,  il  mourut  en  1654.  Il  a  com- 

posé divers  ouvrages  de  littérature  et  d'histoire.  Il  com- 
battit les  théories  de  Galilée  dans  son  Terrx  quies  so- 

lisque  motus  demonstratus  primum  theologicis  tum 
pluribus  rationibus  philosophicis,  in-4»,  Rome,  1636. 
On  a  encore  de  lui  un  traité  De  obligatione  episcopï 
adversus  propriam  Ecclesiam  et  subditos. 

Ughelli,  Italia  sacra,  Venise,  1721,  t.  vu;  Richard  et  Giraud, 
Bibliothèque  sacrée,  t.  i;  Huiler,  Nomenclator  literarius, 
laspruck,  1892,  1. 1. 

V.  Oblet. 
ACCAPAREMENT.  -  I.  Nature.  II.  Moralité.  III. 

Législation. 

I.  Nature.  —  Dans  son  sens  le  plus  général,  l'acca- 
parement consiste  à  se  rendre  maître  de  la  totalité  ou 

de  la  plus  grande  partie  d'une  certaine  espèce  de  choses 
existantes,  de  manière  à  pouvoir  en  disposer  à  sa  guise. 

On  distingue  cinq  modes  d'accaparement  :  1°  les  coali- 
tions de  production,  qui  ont  pour  but  de  limiter  la 

production;  2°  les  coalitions  de  prix,  qui  ont  pour  but 
de  fixer  les  prix  de  vente;  3°  les  coalitions  de  produc- 

tion et  de  prix  réunis;  4°  les  coalitions  de  distribu- 
tion, qui  ont  pour  objet  de  répartir  les  commandes 

entre  les  producteurs  suivant  certaines  règles;  5°  les 
coalitions  de  débouchés,  qui  ont  pour  but  de  se  partager 
le  marché  national  ou  les  marchés  élrangers. 

Dans  une  signification  plus  restreinte  et  aussi  plus 

fréquemment  employée,  on  désigne  sous  le  nom  d'acca- 
parement l'opération  qui  a  pour  objet  de  se  rendre 

maître  de  quantités  plus  ou  moins  considérables  de 

marchandises,  sinon  de  la  totalité.  L'accaparement  con- 
centre les  denrées  de  manière  à  établir  le  monopole 

artificiel.  On  opère  le  vide  sur  le  marché,  on  détermine 
artificiellement  les  prix,  on  force  les  consommateurs  à 
subir  les  conditions  des  détenteurs. 

II.  Moralité.  —  Quel  jugement  faut-il  porter  sur  la 
moralité  des  actions  de  ce  genre? 

Accaparer  les  denrées  sur  un  marché  régional,  natio- 
nal ou  international  pour  les  revendre  plus  cher  ne 

constitue  pas  une  infraction  à  la  justice;  pourvu  que  le 
prix  résultant  de  cette  raréfaction  ne  dépasse  pas  le 

summum  pretium.  Telle  est  l'opinion  commune  des moralistes. 

Le  commerce  a,  en  effet,  le  droit  de  vendre  sa  mar- 
chandise à  un  juste  prix,  qui  peut  osciller  entre  les 

limites  inférieures  et  supérieures  qui  déterminent  le 
pretium  infimum  et  le  pretium  summum.  Sans  doute, 

il  est  souvent  difficile,  dans  la  pratique,  d'évaluer  le  sum- 
mum pretium  d'une  denrée,  mais  dans  certains  cas 

l'estimation  commune  des  intéressés  établit  avec  certi- 
tude l'injustice  du  prix.  Je  suppose,  par  exemple,  que 

l'accaparement  du  pétrole,  en  pleine  période  de  paix, 
sans  diminution  naturelle  de  l'extraction  ni  des  stocks 
disponibles,  fasse  tripler  le  prix  de  cette  marchandise. 

Il  en  va  tout  autrement  si  le  prix  de  vente  dépasse  le 

summum  pretium,  c'est-à-dire  le  prix  courant  qui  se 
formerait  sans  l'intervention  du  monopole  artificiel.  Dans 
ce  cas  l'accapareur  enfreint  la  justice  commutalive.  Le 
juste  prix  se  trouve  faussé  par  celle  raréfaction  arbi- 

traire. La  valeur  sociale  des  marchandises  se  formule 

par  l'appréciation  commune,  exempte  de  fraude  et  île 
pression,  des  vendeurs  il  des  acheteurs  ;  or  l'accapare- 

ment empêche  le  jeu  normal  de  celle  appréciation. 

L'acheteur  a  un  droit  strict  à  ce  que  les  conditions  nor- 
males de  l'offre  et  de  la  demande  ne  soient  point  trou- 

blées. 

De  plus  l'accapareur  pourra  manquer  au  précepte  de 
la  charité,  si  cette  manœuvre  cause  un  tort  grave  aux 
pauvres  gens.  Enfin  il  blesse  la  justice  sociale  par  le 

dommage  qu'il  produit  au  bien  commun  de  la  société. 
Ces  conclusions  s'appliquent  principalement  aux  den- 
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rées  nécessaires  à  la  vie,  telles  que  le  blé,  la  fiirine, 
le  pain,  la  viande,  les  boissons  alimentaires,  elc. 
Molina,  De  justitia  et  jure,  disp.  CCCXLV,  n.  7-10;  Lessius, 

De  just.  et  jure,  1.  II,  c.  xxi,  dub.  xxi,  Paris,  1628,  p.  295;  Lugo, 
De  just.  et  jure,  disp.  XXVI,  sect.  XII,  Venise,  1751,  p.  204; 
S.  Liguori,  Theol.  moralis,  1.  IV,  tr.  V,  n.  816,  Paris,  1845, 
p.  524. 

III.  Législation.  —  Aussi  la  législation  de  tous  les  pays 

a  toujours  défendu  l'accaparement.  Le  droit  romain  in- 
terdisait le  monopole  artificiel  des  vêtements  et  des 

vivres.  Lex  unica  :  c.  De  monopolio,  etc.  L'ancien  droit 
français  punissait  avec  une  rigueur  implacable  les  affa- 

meurs  publics.  En  France  actuellement  l'accaparement 
tombe  sous  le  coup  de  l'article  419  du  Code  pénal  : 
«  Tous  ceux  qui  par  des  faits  faux  ou  calomnieux  semés 
à  dessein  dans  le  public,  par  des  sous-offres  faites  aux 
prix  que  demandent  les  vendeurs  eux-mêmes,  par  réu- 

nion ou  coalition  entre  les  principaux  détenteurs  d'une 
même  marchandise  ou  denrée,  tendant  à  ne  pas  la 

vendre  où  à  ne  la  vendre  qu'à  un  certain  prix,  ou  qui 
par  des  voies  ou  moyens  quelconques,  auront  opéré  la 
hausse  ou  la  baisse  du  prix  des  denrées  ou  marchan- 

dises ou  des  papiers  et  effets  publics  au-dessus  et  au- 

dessous  des  prix  qu'aurait  déterminés  la  concurrence 
naturelle  et  libre  du  commerce  seront  punis  d'un  em- 

prisonnement d'un  an  au  moins  et  d'une  amende  de  500 à  10000  francs.  » 

L'article  420  porte  la  peine  d'emprisonnement  à  deux 
mois  au  moins  et  l'amende  à  1000  francs  au  moins  et 
20000  francs  au  plus,  si  ces  manœuvres  ont  été  prati- 

quées sur  graines,  grenailles,  farines,  substances  fari- 
neuses, pain,  vin  ou  toute  autre  boisson. 

C.  Antoine. 

ACCAS  (Saint),  que  l'on  trouve  aussi  quelquefois  ap- 
pelé Acca,  Accus,  Hacca,  Alla,  était  évoque  d'Hagus- 
tald, aujourd'hui  Hexham,  ville  du  comté  de  Northum- 

berland,  en  Angleterre.  Il  naquit  vers  l'an  668,  très 
probablement  d'une  famille  anglo-saxonne  et  dans  le 
royaume  de  Northumbrie.  Il  fut  d'abord  disciple  de 
l'évêque  saint  Bosa,  qui  avait  remplacé  saint  Wilfrid  en 
678  sur  le  siège  d'York,  après  la  première  déposition  de 
celui-ci  par  l'archevêque  de  Canterbury,  saint  Théodore. 
Clerc  et  moine  tout  ensemble,  suivant  une  coutume  du 

pays  et  du  temps,  il  commença  par  suivre,  à  ce  qu'il 
semble,  la  règle  de  saint  Coloinban.  Mais  quelque  temps 
après,  peut-être  à  la  mort  de  Bosa,  nous  le  voyons 

s'attacher  à  la  personne  de  Wilfrid,  sous  la  direction 
duquel  il  embrasse  vraisemblablement  la  règle  de  saint 

Benoit.  Il  reste  fidèle  dès  lors  à  Wilfrid,  et,  jusqu'à  la 
fin,  partage  les  vicissitudes  et  les  luttes  de  son  existence 

tourmentée,  à  York  d'abord,  où  ce  prélat  avait  été  réta- 
bli évêque  en  687,  puis,  après  sa  deuxième  déposition, 

dans  les  épreuves  et  les  pérégrinations  de  son  exil. 

C'est  alors  qu'il  l'accompagne,  en  Frise  peut-être,  cer- 
tainement à  Borne  (704),  où  Wilfrid  vient  demander  au 

pape  Jean  VI  de  se  prononcer  entre  lui  et  ses  ennemis, 
et  où  lui-même  renouvelle  comme  à  leur  source  son 

amour  pour  l'Eglise  romaine  et  son  dévouement  à  la 
chaire  apostolique.  L'année  suivante  (705),  après  que 
l'intervention  du  pape  eut  ramené'  la  paix  dans  l'Église 
d'York,  on  rendit  à  Wilfrid  un  siège  épiscopal,  non  tou- 

tefois celui  d'York,  qui  fut  donné  à  Jean  de  Beverley, 
mais  un  autre,  démembré  de  celui-là,  que  depuis 

quelque  temps  l'on  essayait  d'organiser  et  qui  avait  pour 
centre  le  monastère  d'Hagustald.  Accas  le  suivit  dans 
ce  nouveau  siège  et  à  sa  mort,  arrivée  quatre  ans  après, 
il  lui  succéda. 

Evêque  d'Hagustald,  Accas  continue  l'œuvre  de  Wil- 
frid, travaillant  particulièrement,  à  son  exemple,  à  faire 

prévaloir  partout  l'influence  et  les  pratiques  romaines, 
dans  la  discipline,  dans  les  rites,  dans  le  chant,  même 

dans  l'architecture.  Il  prêche  et  fait  prêcher  l'Évangile 
aux  populations  encore  païennes  de  la  Northumbrie. 

Mais  la  science  sacrée  surtout  était  l'objet  de  sa  solli- 

citude. Pour  l'instruction  de  ses  clercs,  Bède  nous  ap- 
prend qu'il  avait  formé,  au  monastère  qui  s'élevait  près 

de  l'église  Saint-André,  à  Hagustald,  une  bibliothèque 
riche  et  choisie,  amplissimam  ac  nobilissimam  biblio- 
thecam,  où  il  avait  rassemblé  principalement  des  livres 

ecclésiastiques.  Lui-même  n'était  point  étranger  à  la  litté- 
rature. Si  nous  en  croyons  Pits,  De  illustr.  Angl.  script'., 

Paris,  1619,  p.  141,  il  aurait  composé  plusieurs  écrits,  entre 
autres  :  1°  une  histoire  de  la  vie  et  du  martyre  des  saints 
dont  les  reliques  reposaient  dans  son  église;  2°  des 

offices  à  l'usage  de  cette  même  église;  3°  plusieurs 
poèmes,  d'inspiration  surtout  ecclésiastique  ;4°un  certain 
nombre  de  lettres  à  divers.  Accas  a-t-il  réellement  com- 

posé tous  ces  écrits  ?  Nous  n'oserions  l'affirmer.  Peut- 
être  l'assertion  de  Pits,  reproduite  par  la  plupart  des 
auteurs  qui  sont  venus  après  lui,  repose-t-elle  sur 
quelques  phrases  de  Bède  inexactement  comprises. 
Nous  devons  ajouter  cependant  que  Du  Cange  assurait 

avoir  lu,  dans  un  manuscrit  de  l'abbaye  de  Saint-Ger- 
main-des-Prés  (n.  141),  quelque  chose  d'Accas  qui 
n'était  pas,  ce  semble,  la  lettre  dont  nous  allons  parler. 
Cf.  Fabricius,  Bibliotlieca  latina  médias  et  infimse 

œtatis,  Padoue,  1754,  t.  i,  p.  3.  On  ne  sait  ce  qu'est devenu  ce  manuscrit. 

Quoi  qu'il  en  soit,  nous  n'avons  conservé  d'Accas 
qu'une  lettre.  Elle  est  adressée  à  Bède.  Il  y  exhorte  son 
illustre  correspondant,  dans  les  termes  à  la  fois  les  plus 

pressants  et  les  plus  insinuants,  à  donner  un  com- 
mentaire de  l'Évangile  selon  saint  Luc,  à  la  façon  de 

celui  qu'il  avait  entrepris  pour  les  Actes  des  apôtres. 
Bède  alléguait,  pour  récuser  cette  tâche,  et  la  difficulté 

du  travail  et  l'existence  d'un  commentaire  déjà  fait  sur 
le  même  livre  par  saint  Amboise.  L'amitié  d'Accas  sut 
opposer  à  l'une  et  à  l'autre  raison  des  réponses  victo- 

rieuses, puisque  Bède  s'exécuta.  On  peut  voir  cette 
lettre  d'Accas  en  tête  précisément  de  ce  commentaire 
de  l'Évangile  selon  saint  Luc,  dans  les  œuvres  de  Bède. 
édit.  Migne,  P.  L.,  t.  xcn,  col.  301-304.  Elle  est  suivie 

d'une  épitre  dédicatoire  de  Bède  à  Accas,  ibid., 
col.  303-308.  La  lettre  d'Accas  témoigne  d'une  culture 
distinguée  et  justifie  pleinement  l'éloge  que  Bède  fait 
de  lui  au  c.  xx  du  1.  V  de  son  Histoire  ecclésiastique  : 
inlitteris  sanctis  doctissimum. 

Cette  lettre  nous  montre  aussi  les  rapports  d'étroite 
amitié  qui  unissaient  Accas  et  Bède.  Les  œuvres  de  ce 

dernier  nous  en  fournissent  d'autres  preuves.  C'est  à  la 
demande  d'Accas  que  le  docteur  anglo-saxon  écrit  son 
Hexaméron  ou  commentaire  sur  les  premiers  chapitres 

de  la  Genèse  et  c'est  à  lui  qu'il  le  dédie,  P.  L.,  t.  xci, 
col.  9-12.  C'est  à  sa  prière  également  qu'il  compose  ses 
expositions  allégoriques  sur  le  premier  livre  de  Samuel, 

ibid.,  col.  499-500,  et  sur  les  prophètes  Esdras  et  Néhé- 
mie,  ibid.,  col.  807-808,  ainsi  que  ses  commentaires  de 

l'Évangile  selon  saint  Marc,  ibid.,  t.  xcn,  col.  131-131-, 
et  des  Actes  des  apôtres,  ibid.,  col.  937-910.  Il  lui  dédie 
de  même  son  traité  sur  le  temple  de  Salomon,  ibid., 
t.  xci,  col.  735-738;  une  dissertation  sur  les  campements 

d'Israël,  ibid.,  t.  xciv,  col.  699-702;  une  autre  sur  un 
texte  d'Isaïe,  xxiv,  22,  ibid.,  col.  702-710.  On  peut  voir 
les  lettres  de  Bède  à  Accas  aux  endroits  cités.  Elles  se 
trouvent  aussi  groupées  au  t.  xciv  de  la  Patrologiç 

latine  de  Migne,  col.  681-710.  Elles  nous  révèlent  l'estime 
en  laquelle  Bède  tenait  Accas  et  la  part  d'inspiration  et  de 
conseils  qu'eut  celui-ci  dans  les  travaux  de  son  illustre ami. 

Après  avoir  gouverné  pendant  vingt-quatre  ans  (709- 
733)  l'Église  d'Hagustald,  Accas  se  vit,  lui  aussi,  comme 
jadis  son  maître  Wilfrid,  en  butte  à  la  persécution  et 
déposé  de  son  siège  épiscopal  (733).  Pour  quelle  cause  ? 
Nous  ne  savons.  Après  un  exil  de  trois  ans  il  put  ren- 

trer à  Hagustald,  mais  son  siège  épiscopal  ne  lui  fut  pas 
rendu.  Il  mourut  quelques  années  après,  très  probable- 
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ment  le  20  octobre  7'i0,  à  l'âge  d'environ  72  ans.  Sa 
mémoire  resta  en  vénération  dans  toute  l'Angleterre  et  on 
l'honora  bientôt  comme  saint.  Certains  martyrologes 
plaçaient  sa  fête  au  30  novembre,  d'autres  au  28  avril. 
Les  bollandistes  lui  ont  assigné  comme  date  le  20  octobre. 
Moins  connu  que  son  maître  Wilfrid  ou  que  son  ami  le 
Vénérable  Bédé,  Accas  a  droit  cependant  à  être  placé,  im- 

médiatement après  eux,  à  l'un  des  premiers  rangs  de 
cri  le  phalange  d'évèques  et  de  moines  anglo-saxons  qui 
ont  continué,  au  vn°  et  au  vme  siècle,  l'œuvre  romaine 
des  missionnaires  envoyés  par  Grégoire  le  Grand.  Il  a  eu 

aussi  sa  part  dans  cet  éveil  d'activité  scientifique  dont 
la  jeune  Église  anglo-saxonne  donne,  dès  le  début  de  son 
existence,  le  brillant  spectacle. 

Bède,  Historia  ecclesiastica  gentis  Anglorum,  1.  V,  c.  xx, 
P.  L.,t.  xcv,  col.  270  ;  Balée,  Scriptorum  illustrium  majoris 
Brytannise  quam  nunc  Angliam  et  Scotiam  vacant  catalogus, 
Bàle,  1557,  p.  87;  Ceiller,  Histoire  générale  des  auteurs  sacrés 
et  ecclésiastiques,  Paris,  1752,  t.  XVIII,  p.  14-16,  36-37;  2*  édit., 
Paris,  1862,  t.  xn,  p.  7-15,  21  ;  Cave,  Scriptorum  ecclésius- 
ticorum  historia  literaria,  a  Christo  nato  usque  ad  ssecu- 
lum  XIV,  Genève,  1720,  p.  406-407;  Fabricius,  Bibliotlieca 
latina  medix  et  infimx  setalis,  Padoue,  1754,  t.  I,  p.  3; 
Brucker,  Historia  critica  philosophie  a  Christo  nato  ad  re- 
purgatas  usque  literas,  Leipzig,  1766,  t.  m,  p.  579,  et  sur- 

tout, Joseph  van  Hecke,  S.  J.,  au  tome  vin  d'octobre  des  Acta 
sanctorum  des  bollandistes,  édit.  Palmé,  1806,p.  065-980.  On  trou- 

vera rassemblés  là  :  1*  tous  les  extraits  importants  de  V Historia 
ecclesiastica  de  Bède,  du  Liber  de  statu  et  episcopis  ecclesise 
Hagustaldensis,  par  Richard  de  Hagustald.  du  Liber  de  satictis 
ecclesise  Hagustaldensis  et  eorum  miraculis,  par  un  auteur 
anonyme  du  xin'  siècle,  chanoine  régulier,  etc.,  qui  peuvent 
servir  à  l'histoire  d' Accas  et  des  événements  auxquels  il  fut  mêlé; 
2-  l'unique  écrit  connu  de  cet  évèque  ;  3°  une  savante  disserta- 

tion critique  sur  lui,  ses  relations  avec  Wilfrid  et  Bède  et  les 
travaux  de  son  épiscopat.  Cette  dissertation,  fort  bien  conduite, 
corrige  diverses  erreurs  qui  avaient  cours  sur  Accas  et  l'histoire 
des  églises  d'York  et  d'Hagustald  à  son  époque. L.   JÉRÔME. 

ACCEPTATION  DES  LOIS.  -  I.  État  de  la  ques- 

tion. II.  Sources  de  l'opinion  favorable  à  la  nécessité  de 
l'acceptation.  III  Exagérations  à  éviter.  IV.  Véritable 
doctrine  de  l'Église  en  cette  matière. 

I.  État  de  la  question.  —  Il  ne  s'agit  pas  de  savoir 
si  les  inférieurs  obligés  d'accepter  pratiquement  une  loi 
ou  un  précepte  justes,  sont  autorisés  à  tenir  pour  non 

avenu  un  commandement  injuste  ;  ni  de  savoir  si  l'ac- 
ceptation théorique  et  pratique  confère  aux  lois  juste- 

ment portées  un  surcroit  de  force,  de  stabilité  ;  ni  enfin 
de  savoir  si  dans  les  démocraties  le  peuple  a  le  droit  et 

le  devoir  de  légiférer,  soit  par  lui-même,  soit  par  ses 
députés  et  mandataires,  soit  par  des  délibérations  anté- 

rieures à  l'acte  législatif,  soit  par  l'exercice  d'un  réfé- 
rendum plus  ou  moins  solennel.  Ces  divers  points  sont 

évidemment  résolus,  dans  un  sens  très  affirmalif,  par 
quiconque  sait  les  éléments  de  la  sociologie  ou  du  traité 

des  lois.  —  Mais  il  s'agit  de  savoir  si  dans  une  monar- 
chie ou  dans  une  aristocratie  proprement  dites,  dans  un 

régime  où  le  pouvoir  législatif  n'appartient  pas  au 
peuple,  celui-ci  a  néanmoins  le  droit  de  ne  pas  accepter 

des  lois  d'ailleurs  justes  et  complètes  en  elles-mêmes,  de 
telle  sorte  qu'en  fin  de  compte  les  sujets  puissent  tenir 
en  échec  le  pouvoir  législatif  duquel  ils  relèvent  pour- 

tant en  conscience.  Cette  question,  telle  qu'elle  est  for- 
mulée, parait  bien  renfermer  une  contradiction  flagrante  : 

car  si  le  peuple  n'est  pas  obligé  d'obéir  aux  lois  qu'il 
n'accepte  pas,  et  s'il  l'est  d'obéir  à  celles  qu'il  accepte, 
son  acceptation  équivaut  à  un  élément  législatif  d'ordre 
démocratique,  quoique  l'hypothèse  d'un  pareil  régime 
soil  étrangère  aux  données  du  problème.  Oui,  en  réalité 
cette  contradiction  existe,  et  nous  devons  nous  hâter  de 

déclarer  qu'elle  ne  nous  est  pas  imputable,  car  ce  n'est 
pas  nous  qui  formulons  ainsi  le  problème.  .Nous  pré- 

tendons, en  effet,  que  si  un  peuple  organisé  démocrati- 
quement peut  et  doit  contribuer  en  quelque  manière  à 

la  préparation  et  à  la  confection  des  lois,  il  ne  peut  plus 
refuser  de  les  accepter  quand  elles  sont  faites  et  pro- 

mulguées. A  plus  forte  raison  les  peuples  organisés  mo- 
narchiquement  ou  même  aristocratiquement  sont-ils 

privés  du  droit  moral  de  refuser  l'acceptation  de  lois 
justes  et  régulièrement  portées.  Autrement,  le  pouvoir 

législatif  n'est  plus  qu'un  vain  mot.  et  l'autorité  gouverne- 
mentale qu'une  simple  fictio  juris.  Ceux  qui  posent  mal 

la  question  et  demandent  si  le  peuple  est  oui  ou  non 

tenu  d'obéir  à  des  lois  qu'il  ne  veut  pas  accepter,  sont 
précisément  ceux  qui  répondent  non,  et  qui  trahissent 

ainsi,  par  leur  défaut  de  logique  dans  l'énoncé  du  pro- 
blème, leur  défaut  de  sagesse  dans  la  solution  qu'ils 

lui  donnent  et  dont  nous  montrerons  plus  loin  la  faus- 

seté. —  Il  ne  s'agit  pas  enfin  de  savoir  si  des  coutumes 
(voir  ce  mot)  peuvent  s'établir  à  rencontre  des  lois,  et 
cela  progressivement,  soit  dès  le  moment  où  elles  sont 
promulguées,  soit  plus  tard.  Assurément  il  en  va  quelque- 

fois de  la  sorte,  et  les  lois  s'en  trouvent  finalement 
abrogées  :  non  point  qu'il  leur  ait  manqué  un  élément 
essentiel  pour  avoir  la  force  d'obliger,  notamment  l'ac- 

ceptation du  peuple  ;  mais  parce  qu'une  coutume  con- 
traire s'est  formée,  qui  est  peu  à  peu  devenue  l'objet  de 

l'assentiment  légal  du  pouvoir. 
II.  Sources  de  l'opinion  favorable  a  la  néces- 

sité de  l'acceptation.  —  L'histoire  de  cette  opinion 
montre  que  ses  fauteurs,  théologiens,  canonistes,  juristes, 
obéissaient  en  partie  au  souvenir  plus  ou  moins  conscient, 
plus  ou  moins  distinct,  des  traditions  et  des  institutions 

démocratiques  gréco-romaines  ;  en  partie  à  l'influence 
des  mœurs  républicaines  de  l'Italie  du  moyen  âge  ;  en 
partie  au  droit  coutumier  qui  en  France  et  en  Espagne 
conservait  au  peuple  une  part  plus  honorifique  que 

réelle  dans  l'établissement  des  nouveaux  princes,  et  aux 
parlements  un  droit  assez  large  de  remontrance  et  de  re- 

fus d'enregistrement  contre  les  actes  hasardés  du  pou- 
voir législatif;  en  partie  au  luthéranisme  qui  après  les 

sectes  vaudoises  et  albigeoises,  wiklélistes  et  hussites, 
avait  nié  la  divine  constitution  du  pontificat  romain  et 

de  l'épiscopat  catholique  ;  en  partie  au  gallicanisme,  au 
joséphisme,  au  fébronianisme,  qui  voulaient  maintenir 
contre  le  Siège  apostolique  des  libertés  ou  plutôt  des 

servitudes  contraires  au  vrai  droit  canonique.  —  Ce  qu'il 
pouvait  y  avoir  d'historiquement  et  de  juridiquement 
exact  dans  les  prétentions  des  légistes  dont  Suarez  ré- 

sume la  doctrine  au  livre  IIIe  de  son  admirable  traité 
De  legibus,  devenait  malheureusement  faux  et  plus  ou 
moins  nettement  hérétique  dans  les  élucubrations  de 

l'école  de  Gerson  qu'il  résume  également  au  livre  IVe 
du  même  ouvrage.  Car  si  de  droit  naturel  et  de  droit 
positif  les  Etats  républicains  ou  constitutionnels  admet- 

tent fort  bien  un  contrôle,  une  participation,  un  réfé- 
rendum, par  lesquels  les  sociétés  purement  humaines 

influent  sur  leurs  lois  et  leurs  codes,  le  droit  surnaturel 
divin  ou  ecclésiastique  attribue  au  pape  et  aux  évèques 
un  pouvoir  législatif  absolument  indépendant  du  peuple 

fidèle.  Transporter  de  l'État  dans  l'Église  des  usages  ou 
des  tendances  .démocratiques  est  un  défaut  de  méthode, 
une  confusion  de  principes,  une  ignorance  ou  une 
malice,  qui  aboutissent  logiquement  au  schisme,  par 
exemple  à  cette  Constitution  civile  du  clergé  qui  cou- 

ronna en  France  les  théories  des  Quesnel  et  des  Richer, 
III.  Exagérations  a  éviter. —La  lecture  des  Avertis- 

sements de  ISossuet  aux  réformés  et  de  sa  Politique 

tirée  de  l'Ecriture  sainte,  la  lecture  surtout  des  Confé- 
rences d'Angers  sur  les  lois,  est  Tort  instructive  en  cette 

matière.  Sous  Louis  XIV  comme  sous  Louis  XVI,  à  la 

veille  de  la  Déclarai  ion  de  1682  comme  de  l'ouverlure 
des  Etats-généraux  de  178!),  d'excellents  théologiens 
français  étaient  luen  plus  occupés  de  défendre  le  pou- 

voir royal  contre  la  poussée  républicaine  du  protestan- 

tisme et  du  philosophisme,  que  de  venger  l'autorité 
papale  contre  les  attaques  de  l'hérésie  secrète  ou  décla- 
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rée.  La  prétention  de  soumettre  les  lois  et  les  arrêtés 

du  roi  à  l'acceptation  du  peuple  révoltait  absolument  ces 
bons  écrivains,  quelque  peu  fanatiques  de  loyalisme  et 

■de  royalisme.  Nous  n'avons  pas  à  démontrer  contre  eux 
que  les  envahissements  du  pouvoir  civil  avaient  indû- 

ment supprimé  les  garanties  qui,  pendant  les  premiers 
siècles  de  la  monarchie  très  chrétienne,  protégeaient  la 

juste  liberté  du  peuple  et  le  préservaient  de  l'absolu- 
tisme du  gouvernement.  Mais  nous  devons  déclarer  que 

leur  zèle  à  combattre  l'acceptation  populaire  des  lois  de 
l'État  ne  donne  plus  aucune  valeur  sérieuse  à  leurs 
protestations  et  dissertations. 

IV.  Véritable  doctrine  de  l'Église  en  cette  matière. 
—  1°  Relativement  aux  lois  civiles  d'abord,  on  doit 
mentionner  la  condamnation  faite  par  Alexandre  VII,  le 

24  septembre  1665,  de  cette  proposition  28e  :  «  Le 
peuple  ne  pèche  pas,  quand  même  il  ne  recevrait  pas 
une  loi  promulguée  par  le  prince,  sans  avoir  pour  cela 

aucune  bonne  raison.  »  D'après  le  pape  cette  thèse  est 
«  au  moins  scandaleuse  >).  —  De  notre  temps,  Pie  IX  a 
censuré  à  diverses  reprises,  et  notamment  dans  le  cé- 

lèbre Syllabus  du  8  décembre  1864,  les  thèses  sui- 
vantes :  «  60.  L'autorité  n'est  rien  que  la  somme  du 

nombre  et  des  forces  matérielles.  »  —  «  63.  Il  est  permis 

■de  refuser  l'obéissance  aux  princes  légitimes,  et  même 
<le  se  révolter.  »  —  Les  encycliques  de  Léon  XIII,  sur  la 
•doctrine  catholique  opposée  aux  erreurs  sociales  ac- 

tuelles, établissent  très  fortement  le  pouvoir  à  la  fois 
naturel  et  surnaturel  des  lois  régulièrement  portées  dans 

la  société  civile  :  naturel,  parce  qu'il  résulte  de  l'essence 
•même  de  la  race  humaine  faite  pour  vivre  et  agir  selon 

des  lois  sociales  et  politiques  ;  surnaturel,  parce  qu'il 
est  consolidé  et  promulgué  par  la  révélation  de  l'Ancien 
-et  du  Nouveau  Testament,  très  particulièrement  par  les 

Épitres  de  saint  Paul.  Voir  l'article  Pouvoir  civil.  La 
prétention  de  soumettre  la  législation  purement  profane 

à  l'acceptation  du  peuple,  en  tant  que  cefui-ci  est  nette- 
ment distinct  du  «  corps  législatif  »  quel  qu'il  soit,  mo- 

narchique, aristocratique  ou  démocratique,  est  donc  une 
prétention  implicitement  ou  équivalemment  hérétique. 
Car  lorsque  saint  Paul,  après  le  livre  des  Proverbes, 
affirme  que  les  princes  régnent  et  légifèrent  de  par 

Dieu,  on  ne  saurait  les  mettre  à  la  merci  d'une  accepta- 
tion ou  d'un  refus  de  leurs  sujets.  On  irait  pratique- 
ment, sinon  formellement,  contre  la  doctrine  de  l'Esprit- 

Saint  lui-même.  Cf.  Prov.,  vin,  15-16;  Rom.,  xm,  1,4; 
I  Pet.,  il,  13,  etc.  —  2°  Relativement  aux  lois  ecclésias- 
tiques,  Martin  V  et  le  concile  de  Constance  ont  réprouvé 

celte  thèse  15e  de  Wiklef  :  «  Nul  n'est  prince  temporel, 
nul  n'est  prélat,  nul  n'est  évèque,  quand  il  est  en  péché 
mortel.  »  On  voit  le  parti  qu'on  peut  tirer  contre  les 
lois  canoniques,  et  même  contre  les  lois  civiles  dont 

nous  parlions  précédemment,  d'un  principe  si  hardi. 
Pour  ne  pas  accepter  une  loi,  il  suffira  de  déclarer  que 
le  législateur  est  en  (Hat  de  péché  mortel.  —  Jean  Huss 
raisonnait  de  la  sorte  en  ses  propositions  8,  10-13,  20, 
22,  etc.  ;  il  reprenait  à  son  compte  (prop.  30)  la  thèse  de 

Wiklef,  et  il  disait  :  «  15.  L'obéissance  ecclésiastique  est 
«ne  obéissance  selon  les  inventions  des  prêtres  de 

l'Église,  et  outre  l'expresse  autorité  de  l'Écriture.  »  Rien 
entendu,  Martin  V  et  les  Pères  de  Constance  condam- 

nèrent tout  cela.  Ils  ordonnèrent  aussi  d'interroger  les 
gens  suspects  de  wikléfisme  et  de  hussisme  sur  les 
points  suivants  :  «  23.  Item,  croit-il  que  le  bienheureux 
Pierre  fut  le  vicaire  du  Christ,  ayant  pouvoir  de  lier  et 

■de  délier  sur  la  terre?  »  —  «  24.  Item,  croit-il  que  le 
pape  canoniquement  élu,  à  un  temps  déterminé  et  sous 
un  nom  propre,  soit  le  successeur  du  bienheureux 

1'icrre,  ayant  une  suprême  autorité  dans  l'Église  de 
Dieu?  »  —  huilier  soutenait,  dans  le  même  sens  que  les 
hérétiques  du  moyen  âge,  cet  article  27°  réprouvé  par 

Léon  X  le  16  niai  1520  :  «  Il  est  certain  qu'il  n'est  pas 
du  tout  au  pouvoir  de  l'Église  ni  du  pape  d'établir  des 

articles  de  foi,  ni  même  des  lois  pour  les  mœurs  on 

pour  les  bonnes  œuvres.  »  —  Il  ajoutait,  en  son  ar- 
ticle 29e  également  condamné  :  «  Nous  avons  trouvé  le 

chemin  pour  énerver  l'autorité  des  conciles,  pour  con- 
tredire librement  à  leurs  actes,  pour  juger  leurs  décrets, 

et  pour  confesser  avec  confiance  tout  ce  qui  nous  paraît 

vrai,  que  cela  ait  été  approuvé  ou  réprouve''  par  un  con- 
cile quelconque.  »  —  «  Ni  pape,  ni  évêque,  disait-il 

encore  dans  une  proposition  censurée  en  1521  par  la 

faculté  de  théologie  de  Paris,  ni  un  seul  d'entre  les 
hommes,  n'a  droit  d'imposer  même  une  seule  syllabe  à 
un  chrétien,  à  moins  que  ce  ne  soit  de  l'assentiment  de 
celui-ci  ;  et  tout  ce  qui  se  fait  autrement  se  fait  en  esprit 
de  tyrannie.  »  —  En  1682  le  pape  Innocent  XI,  en  1690 
le  pape  Alexandre  VIII,  en  1794  le  pape  Pie  VI,  reje- 

tèrent énergiquement  la  fameuse  Déclaration  du  clergé  de 
France,  les  Quatre  articles  de  1682,  tendant  à  soumettre 

la  puissance  pontificale  à  celle  des  conciles,  et  à  la  res- 
treindre par  les  principes  ou  préjugés  des  Églises  parti- 

culières. —  La  90e  proposition  de  Quesnel  condamnée 
en  1713  par  Clément  XI,  et  depuis  par  plusieurs  papes, 
par  plusieurs  conciles  provinciaux,  applique  à  la  ma- 

tière des  censures  canoniques  la  théorie  générale  des 

Quatre  articles  :  «  L'Eglise  a  le  pouvoir  d'excommunier 
pour  l'exercer  par  les  premiers  pasteurs,  du  consente- 

ment au  moins  présumé  du  corps  tout  entier.  »  Voilà 
bien  cette  théorie  janséniste  du  rôle  ministériel  de 

l'épiscopat,  dans  lequel  on  inclut  le  pontificat  suprême, 
et  qui  ne  peut  agir  qu'au  nom  et  que  de  l'aveu  plus  ou 
moins  explicite  de  la  société  entière.  Si  elle  n'y  consent 
pas,  si  elle  n'accepte  pas  les  sanctions  et  a  fortiori  les 
lois  et  préceptes  des  premiers  pasteurs,  ceux-ci  ne 

peuvent  rien  faire  d'obligatoire  ni  d'efficace.  —  Le  bref de  Pie  VI  en  date  du  28  novembre  1786,  contre  le  livre 

allemand  d'Eybel  intitulé  :  Qu'est-ce  que  le  pape?  —  la 
condamnation  par  le  même  Pie  VI,  dans  sa  constitution 
Auclorem  ftdei  du  28  août  1794,  des  propositions  2  et  3 
du  pseudo-synode  de  Pistoie  nettement  favorables  à  ce 

système  républicain  qu'Edmond  Rieher  avait  voulu  in- 
troduire dans  l'Église  dès  1611  ;  —  la  condamnation  des 

propositions  4  et  5  réduisant  l'autorité  ecclésiastique  à  un 
simple  rôle  de  persuasion  ;  —  celle  des  propositions  6  à  11 
exagérant  audacieusement  le  droit  des  évêques  et  celui 

des  prêtres  même,  afin  de  diminuer  d'autant  le  suprême 
pouvoir  pontifical  —  visent  implicitement  et  parfois 
explici  tement  la  prétention  schisrna  tique  de  subordonner 

la  législation  canonique  à  l'acceptation  des  inférieurs. 
—  On  peut  voir  dans  les  Conférences  d'Angers,  t.  m, 
IIIe  conférence,  u°  question,  comment  les  «  maximes  du 

royaume  »  refusant  l'obéissance  aux  bulles  des  souve- 
rains pontifes,  si  elles  n'étaient  acceptées  par  l'État, 

conduisaient  notre  clergé  jusqu'aux  frontières  du  josé- 
phisme  et  du  richérianisme,  s'il  ne  les  lui  faisait  pas 
franchir  catégoriquement.  Les  Conférences  d'Amiens, 
XIe  conférence,  vc  question,  péniblement  combattues 

par  celles  d'Angers,  tenaient  à  ce  sujet  des  discours  in- 
quiétants par  leur  obscurité  autant  que  par  leur  témé- 

rité ;  et  la  Constitution  civile  ou  plutôt  hérétique  et 
schismatique  du  clergé  trouva  le  terrain  suffisamment 
préparé  par  toutes  ces  louches  et  suspectes  doctrines, 
pour  prétendre  et  parvenir  à  tyranniser  pendant  quelques 

années  la  «  fille  aînée  de  l'Église  ».  —  Le  lamennaisia- 
nisme,  condamné  en  1832  et  en  1834  par  Grégoire  XVI, 
exaltait  si  fort  le  consentement  universel  en  théorie, 

qu'il  devait  aboutir  à  se  substituer  en  pratique  au  pou- 
voir doctrinal  et  législatif  de  l'Église.  La  conséquence  ne 

manqua  pas  de  se  produire  ;  et  l'auteur  du  système, 
heureusement  abandonné'  de  ses  disciples,  se  déclara 

panthéiste  et  républicain  révolutionnaire.  —  Le  libéra- 
lisme absolu,  avec  son  absolue  liberté  de  conscience, 

n'est  pas  réellement  autre  chose  que  le  développement 

logique  et  complet  du  vieux  dogme  luthérien  de  l'accep- 
tation populaire,  comme  élément  essentiel  de  toute   loi 
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obligatoire  ;  aussi  l'encyclique  Quanta  cura  du  8  dé- 
cembre 1864,  et  le  Syllabus  portant  la  condamnation 

des  propositions  3,  19,  20,  28,  29,  36,  37,  42,  44,  5i, 

57,  etc.,  toutes  imprégnées  de  l'esprit  «  moderne  et 
laïque  »,  sont-ils  des  documents  formellement  relatifs  à 
la  question  qui  nous  occupe.  —  Nous  ne  conclurons  pas 
sans  appeler  la  plus  sérieuse  attention  du  lecteur  sur 

1-inlluence  néfaste  exercée  ici  par  le  kantisme.  L'indé- 
pendance totale  de  la  raison  à  l'égard  du  monde  externe 

et  objectif  qu'elle  ne  connaît  même  pas  avec  certitude,  à 
l'égard  des  vérités  venant  du  dehors  qu'elle  méprise  ou 
néglige  comme  opposées  à  sa  dignité  et  à  son  droit,  tant 

qu'elle  ne  parvient  pas  à  les  construire  a  priori  d'après 
les  seules  ressources  et  les  seules  exigences  de  ses  ca- 

tégories ;  ce  subjectivisme  effréné  en  spéculation  s'est 
également  donné  libre  carrière  en  pratique  et  en 

action.  L'obligation  morale  ne  résulte,  selon  lui,  que  de 
l'impératif  catégorique,  c'est-à-dire,  en  net  et  franc 
langage,  du  bon  plaisir  et  du  caprice,  tout  au  plus  de 

la  sagesse  et  de  l'honnêteté  des  consciences  indivi- 
duelles. Les  enseignements  répétés  de  Léon  XIII  sur  la 

valeur  objective  des  lois,  surtout  des  lois  ecclésiastiques, 
sont  particulièrement  opportuns,  nécessaires,  efficaces, 

contre  celte  forme  nouvelle,  raffinée  et  captieuse,  d'une 
erreur  lant  de  fois  déjà  réprouvée  par  l'Église.  Les  ca- 

tholiques trop  bienveillants  pour  la  méthode  et  la  mo- 

rale kantiennes  feront  bien  d'y  prendre  garde  :  ils 
renouvelleraient  facilement  la  thèse  de  Luther,  de 

Richer,  de  Quesnel,  de  Fébronius  ;  la  thèse  révolution- 

naire qui  mène  finalement  à  l'anarchie.  Que  le  régime 
démocratique  ait  les  préférences  marquées  du  présent  ; 

qu'il  doive  obtenir  un  complet  triomphe  dans  l'avenir, 
c'est  probable.  Mais  tant  que  durera  l'ordre  social,  tant 
par  conséquent  que  durera  le  genre  humain  qui  est 
essentiellement  ordonné  à  la  société,  il  y  aura,  chaque 

jour,  des  enfants  qui  arriveront  à  l'âge  d'obéir,  des  ci- 
toyens qui  arriveront  à  l'âge  d'agir  politiquement,  et  qui 

n'auront  nullement,  ni  les  uns  ni  les  autres,  le  droit  de 
refuser  leur  soumission  aux  lois  préexistantes,  sous  le 

fallacieux  prétexte  qu'ils  ne  les  auront  pas  acceptées. 
Tant  que  durera  l'Église  catholique,  tant  par  consé- 

quent que  durera  l'humanité  ici-bas,  le  pouvoir  législa- 
tif établi  par  Jésus-Christ  obligera  antérieurement  à 

toute  acceptation  des  fidèles.  Nulle  philosophie  moderne 
ne  détruira  jamais  de  tels  faits  et  de  tels  droits. 

Consulter  Suarez,  De  legibus,  1.  III,  c.  xix  ;  1.  IV,  c.  xvi  ; 
Konings,  Theol.  moralis,  n.  122-124,  avec  les  références  à 
saint  Alphonse:  Jules  Didiot,  Morale  surn.  fondani.,  théo- 

rèmes lxxv,  lxxvii.  —  Étudier  surtout  les  encycliques  Diutur- 
nurrt,  Immortale  Dei,  Libertas,  Rerum  novarum,  du  souverain 
pontife  Léon  XIII.  J.  Didiot. 

ACCEPTION  DE  PERSONNES.  Cette  locution 

est  d'origine  biblique;  l'hébreu  DUS  Nwa  signifie  litté- 
ralement intueri  facieni,  considérer,  non  pas  les  mérites 

réels  de  quelqu'un,  mais  ses  apparences,  ses  qualités 
d'emprunt,  son  «  masque  »;  d'où  les  expressions  grecques 
équivalentes  :  TipoirooTrov  Xa|j.^âvsiv,  fDiTteiv  eiç  kçiogwkov 
tivoç,  Oau|j.àÇ£tv  7rpô(70)7ra,  et  la  traduction  latine  :  acci- 
pere  personam;  en  français  :  acception  de  personnes. 

Le  langage  vulgaire  entend  par  «  acception  de  per- 
sonnes »  tout  jugciiient,  favorable  ou  défavorable,  déter- 

miné par  des  considérations,  ordinairement  intéres- 
sées el  purement  personnelles,  étrangères  à  celles  qui 

(livraient  seules  intervenir  dans  la  décision  légitime 

d'une  cause  ou  d'une  affaire  donnée.  Il  y  a  donc  accep- 
tion de  personnes  toutes  les  Ibis  qu'on  prend  comme 

base  d  appréciation  ses  sentiments  pour  une  personne,  au 
lieu  de  la  réalité  de  la  chose  appréciée.  Ainsi  entendue, 

l'acception  peul  être,  suivant  les  cas,  moralement  lionne 
ou  mauvaise;  bonne,  ou  au  moins  indifférente,  si  son 
motif  est  en  soi  légitime  el  honnêtemenl  admissible 

(paienti',  amitié,  gratitude,  etc.);  mauvaise,  dans  le  cas 

contraire,  si  elle  blesse  l'ordre  moral  (justice,  libéra- lité, etc.). 

En  termes  plus  stricts  de  droit  et  de  morale,  l'accep- 
tion de  personnes  est  toute  injustice  par  laquelle  on 

préfère  une  personne  à  une  autre;  ou  enfin,  plus  préci- 
sément encore,  en  matière  judiciaire  et  bénéliciale  :  une 

violation  de  la  justice  distribulive,  par  laquelle  on  pré- 
fère injustement  une  personne  à  une  autre,  en  prenant 

pour  motifs  d'un  jugement  ou  de  la  répartition  des 
biens,  charges  et  dignités  sociales,  des  considérations 
personnelles  étrangères  aux  mérites  réels  du  sujet  ou 
de  la  cause  qui  est  en  jeu. 

Au  point  de  vue  de  la  morale  naturelle,  l'acception  de 
personnes  est  un  péché,  en  raison  du  désordre  volon- 

taire qu'elle  introduit  dans  la  préparation  des  jugements 
et  décisions  pratiques  de  l'esprit,  au  préjudice  d'intérêts 
sacrés,  que  la  double  loi  fondamentale  de  la  vérité  et  de 

la  justice  impose  absolument  au  respect  de  l'homme raisonnable. 

De  droit  divin  positif,  Vacception  de  personnes  a  été 

maintes  fois  flétrie  comme  un  mal  dans  l'Ancien  et  le Nouveau  Testament  : 

Non  accipies  personam,  nec  muncra,  quia  muncra 
exesecant  oculos  sapientum  et  mutant  verba  justoruni. 
Deut.,  xvi,  19.  —  Nulla  erit  dislanlia  personarum;  ita 
parrulum  audietis  ut  magnum,  nec  accipietis  cujusque 

personam,  quia  Dei  judicium  est.  Deut.,  I,  17.  —  Ne 
accipias  personam  ut  delinquas.  Eccli.,  XLII,  1.  —  Co- 
gnosecre personam  in  jud icio  non  est  from<m.Prov.,xxiv, 
23.  —  Non  est  apud  Dominum  Deum  nostrum  iniqui- 
tas,  nec  personarum  acceptio.  II  Par.,  xix,  7.  —  Non 
enim  est  acceptio  personarum  apud  Deum.  Rom.,  il,  11. 
—  Non  est  personarum  acceptor  Deus.  Jac,  x,  34.  Cf. 
Lev.,  xix,  15;  Deut.,  x,  17;  Job,  xxxn,  21;  xxxiv,  19; 
Ps.  xiv,  5;  Prov.,  xvm,  5;  xxiv,  23;  Eccli.,  xxxv,  16; 
xx,  2i;  Is.,  xlii,  2;  Matth.,  xxn,  16;  Luc,  xx,  21;  Act., 

xi,  34;  Gai.,  il,  6;  Ephes.,  vi,  9;  Col.,  m,  25.  On  trou- 
vera les  autres  textes  dans  Peultier,  Concordantiarum 

lliesaur.,  Paris,  1898,  vis  Accipio,  Acceptor,  Persona. 
Les  législations  humaines  ont  toujours  regardé  comme 

grave,  et  sévèrement  puni,  le  crime  d'acception  de  per- 
sonnes dans  l'administration  publique  de  la  justice. 

Le  droit  canonique  en  fait  l'objet  de  prescriptions 
très  rigoureuses,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  dans  les  com- 

mentaires des  canonistes,  soit  sur  l'axiome  juridique 
bien  connu  :  In  judiciis  non  est  acceptio  personarum 
habenda  (De  regulis  juris,  in  6°,  reg.  xn),  soit  sur  les 
différents  titres  du  Corpus  juris  concernant  le  mode  de 

répartition  équitable  des  biens,  charges  et  dignités  ecclé- 
siastiques (Décrétai.,  1.  I,  lit . ,  xiv;  1.  III,  tit.  xn).  En 

ce  qui  touche  particulièrement  la  collation  desbénéfices 

à  charge  d'âmes  (épiscopats,  cures,  etc.),  le  concile  de 
Trente  (sess.  VII,  De  réf.,  c.  m;  sess.  XXIV,  De  réf., 
c.  i,  xvm),  rappelant  et  confirmant  sur  ce  point  la 

doctrine  traditionnelle  de  l'Eglise,  exige,  sous  menace  de 
culpabilité  grave  :  1°  qu'on  choisisse  toujours  des  sujets 
dignes;  2°  que,  parmi  ceux  qui  sont  dignes,  l'on  donne 
la  préférence  à  ceux  qui  sont  jugés  les  plus  dignes. 
Digniores...  non  quidem  precibus  vel  liumano  affeclu 
aut  ambientium  suggestionibus,  seà  eorum  exigentibus 

meritis.  C'est  précisément  pour  éviter  le  plus  possible 

les  dangers  que  fait  courir  à  l'Eglise,  en  si  grave  ma- 
tière, l'acceptio  personarum ,  que  le  saint  concile  a 

institué  la  discipline  spéciale  du  concours  pour  la  pro- 
vision des  cures  vacantes. 

En  théologie  morale,  Vacception  de  personnes  consti- 
tue un  péché'  (Ni  personam  «ceipihs.  peccatum  opera- 

miui,  Jac,  n,  9)  plus  ou  moins  grave  suivant  l'impor- 
tance des  intérêts  que  lient  compromettre  la  violation 

de  la  justice  distributive ;  péché  mortel,  d'après  l'ensei- 
gnement commun,  quand  il  s'a^ii  de  pourvoir  aux  béné- 

fices à  oharges  d'âmes  (cures)  et  surtout  aux  prélatures 
d'ordre  supérieur  (épiscopats).    Saint  Thomas  rapporte; 
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ce  texte  célèbre  de  saint  Jérôme  :  Cernimus  plùrimos 
hanc  rem  beneftcium  facere,  ut  non  quserant  eos,  qui 
possunt  Ecclcsix  plus  prodesse,  in  Ecclesise  erigere 
columnas,  sed  quos  vel  ipsi  amant,  vel  quorum  sunt 
■obsequiis  deliniti,  vel  pro  quibus  majorum  quispiam 
rogaverit  (S.  Jérôme,  Comm.  in  Epist.  ad  Tit.,  c.  I, 
5,  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  562),  et  il  ajoute  :  Hoc  autem 
perlinet  ad  acception  cm  personavum  quie  intalibus  est 

grave  peccatum.  Sum.  tlteol.,  IIa  II*,  q.  clxxxv,  a.  3. 

Le  péché  d'acception  de  personnes,  étant  uue  viola- 
tion delà  justice  distributive,  n'oblige  pas  par  lui-même 

(perse)  à  restitution.  Celle-ci  cependant  s'impose  très 
souvent  (per  accidens)  à  cause  de  la  lésion  de  justice 

commutative  (au  moins  à  l'égard  de  la  communauté  ou 
des  tiers  intéressés),  qu'entraîne  d'ordinaire  plus  ou 
moins  directement  le  crime  d'acception  de  personnes 
dans  la  distribution  des  fonctions  publiques.  Cf.  Gré- 

goire de  Valence  et  Bellerini,  cités  plus  bas. 

Il  faut  enfin  remarquer  :  1°  Qu'il  y  a  controverse  sur 
le  point  de  savoir  si  l'accepïion  de  personnes  est  péché 
mortel,  quand  il  s'agitde  collation  de  bénéfices  simples 
ou  fonctions  ne  comportant  pas  la  charge  d'àmes;  on 
peut  tenir  pour  probable  l'opinion  négative,  sauf  cer- 

taines réserves  qu'y  apportent  ses  partisans.  S.  Al- 
phonse de  Liguori,  toc.  cit.  infra. 

2°  Que  le  péché  d'acception  de  personnes  n'existe  pas, 
quand  la  préférence  n'est  pas  vraiment  injuste,  c'est-à- 
dire  quand  celui  qui  s'y  laisse  aller  n'a  pas  en  justice  le 
devoir  de  l'éviter;  c'est  ainsi  que  celui  qui,  par  raison 
de  faveur,  distribue  ses  biens  propres  à  des  indignes, 

pèche  peut-être  contre  la  libéralité,  mais  non  pas  contre 
la  justice  distributive,  par  acception  de  personnes,  au 
sens  théologique  du  mot. 

3°  Qu'il  n'y  a  point  péché  dans  Vacception  de  per- 
sonnes, que  ne  justifieraient  pas  suffisamment  les  mérites 

intrinsèques  de  la  cause  ou  du  sujet,  si  elle  est  prudem- 
ment autorisée  par  des  considérations  étrangères  légi- 

times, tirées  de  circonstances  extrinsèques  dont  l'appré- 
ciation s'impose  au  jugement  raisonnable  de  celui  qui  a 

charge  de  faire  un  choix.  D'où  il  résulte,  par  exemple, 
que  de  deux  sujets,  dignes  «  absolument  »  tous  les  deux, 
le  moins  digne  comme  science  ou  valeur  personnelle 
peut  être  choisi,  sans  faute  de  conscience,  quand, 

d'après  d'autres  considérations  (caractère,  relations, 
réputation,  sens  pratique,  conditions  spéciales  de  la 

charge,  etc.),  il  est  jugé  apte  à  remplir  avec  plus  de  suc- 
cès pour  le  bien  commun  la  fonction  vacante. 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  II*  II",  q.  lxiii  ;  q.  clxxv,  a.  3, 
et  ses  commentateurs,  ibid.;  Grégoire  de  Valence,    Comm.  in 
Il   //",    disp.    V,    q.   vu,    Lyon,    1609,   t.    ni,    col.   946;  Soto, 
De  just.  et  jure,  1.  III,  q.  vi,  Salamanque,  1553,  p.  249; 
Lugo,  De  just.  et  jure,  disp.  XXXIV,  Lyon,  1652,  t.  Il,  p.  460; 
Vasquez,  Opusc.  De  beneficiis,  c.  H, §3,  Venise,  1618,  p.  407, 
S.  Alphonse  de  Liguori,  De  prascepfis  particularibus,  n.  91  sq., 
Turin,  1847,  t.  i,  p.  S25;  Ballerini,  Opus  theol.  morale,  tr.  VIII, 
part.  I,  c.  i,  n.  44.  Prato,  1890,  t.  m,  p.  22. 

Ferraris,  Prompta  bibl.  can.,  v  Acceptio  personar.,  Rome, 
18S5,  t.  i,  p.  77;  Barbosa,  Collect.  doct.  in  jus  pontif.,  in 
t.  V  Sexli,  De  reg.  juris,  reg.  xn,  Lyon,  1656,  t.  iv, 
p.  341;  Schmalzgrueber,  Jus  eccles.  univ.,  1.  1,  tit.  xiv,  n.  36, 
Rome,  1844,  t.  i  b,  p.  72;  Reiffenstuel,  Jus  can.  univ.,  De 
regulis  juris,  c.  u,  reg.  xn,  Rome,  1834,  t.  vi,  p.  31  ;  Van 
Espen,  Jus  eccles.  univers.,  part.  I,  sect.  m,  tit.  xiv,  Louvain, 
1793,  t.  t,  p.  883. 

F.  Deshayes. 

ACCETTI  Jérôme,  né  à  Orci  (Lombardie),  domini- 
cain à  Brescia,  maître  en  théologie,  inquisiteur  général 

à  Crémone,  assesseur  du  P.  Vincent  de  Montesanto, 
commissaire  général  du  Saint-Office,  à  Rome,  où  il 

mourut  en  1591,  sur  le  point  d'être  nommé  évèque  de 
Fondi.  On  a  de  lui  :  Tractatus  de  theologia  symbolica, 
scolastica  et  mystica,  in-4,  Crémone,  1582. 

Domonico  Godagli,  O.  P.,  L'Iiistoria  Orceana,  Rrescia,  1592, 
p.  191  ; Quétit'-Echard,  Scriptores  oriinis  prxdicatorum,  Paris, 

1710-1721,   t.  n,  p.   174;   H.    Hurter,    Nomenclator    Uterarius, 
Inspruck,  1892,  t.  I,  p.  50. 

P.  Mandoxnet. 

ACCIAIOLI  Zénobe,  né  le  25  mai  1461,  à  Florence, 

d'une  famille  patricienne  alliée  aux  Médicis,  près  des- 

quels il  fit  son  éducation.  Prit  l'habit  dominicain  au 
couvent  de  Saint-Marc,  des  mains  de  Jérôme  Savona- 
role  (1594);  lié  étroitement  avec  les  humanistes  iloren- 
tins,  surtout  avec  Pic  de  la  Mirandole,  Marcile  Ficin  et 
Ange  Politien.  Nommé  par  Léon  X  bibliothécaire  de  la 

Vaticane  (septembre  1518),  il  mourut  dans  l'exercice  de 
sa  charge,  le  27  juillet  1519.  Il  est  surtout  connu  comme 
helléniste  et  a  traduit  du  grec  en  latin  les  ouvrages  sui- 

vants, souvent  réédités  dans  les  collections  patristiques  : 
1°  Eusebii  Csesariensis  episcopi  opusculum  in  Hiero- 
clem,  Venise,  1502;  Paris  [1511];  Cologne,  1532;  Paris, 

1608, 1628;  Leipzig,  1688;  Paris,  1857.  —2»  Ohjmpiodori 
in  Ecclesiasten  Salomonis  enarralio,  Paris,  1511,  1512; 
Bàle,  1536,1550,  1551,  1569;  Paris,  1575;  Cologne,  1618; 

Douai,  1624;  Paris,  1644, 1654, 1865.  —  3°  Theodoreti  Cy~ 
rensis  episcopi  de  curalione  grsecarum  affeclionum 
libri  XII,  Paris,  1519;  Anvers,  1540;  Heidelberg,  1592 
(revision  de  F.  Sylburg);  Paris  1642  (rev.  de  Sirmond); 
Haie,  1569-1574  (rev.  de  H.  Schulze);  Oxford,  1839  (rev. 
de  T.  Gaisford);  Paris,  1864  (rev.  de  Sirmond-Schulze). 

Acciaioli  a  encore  composé  divers  écrits  imprimés  ou 
manuscrits.  La  bibliothèque  Riccardiana  de  Florence 
possède  ses  Epigrammata  (catalog.  des  ms.,  p.  5). 

Quétif-Echard,  Scriptores  ordinis  prsedicatorum,  Paris, 
1719-1721,  t.  i,  p.  44-46;  E.  Mùntz,  La  bibliothèque  du  Vatican 
au  xvr  siècle,  Paris,  1886;  U.  Chevalier,  Répertoire  des  sources 
historiques  du  moyen  âge,  Paris,  1878-1886,  p.  6;  Patrologie 
grecque,  t.  Xix,  col.  35;  t.  xem,  col.  9;  t.  lxxxiii,  col.  775; 
Fabricius,  Bibliolh"ca  latina  medix  et  infirme  latinitatis, 
Florence,  1858,  t.  I,  p.  3. 

P.  Mandonnet. 

ACCIDENT  suivant  la  doctrine  scolastique.  — 
I.  Nature.  IL  Espèces. 

I.  Nature.  —  Ce  mot,  au  point  de  vue  philosophique, 
présente  deux  sens  bien  distincts. 

Il  se  dit  d'abord  de  toute  notion  qui  peut  indifférem- 
ment convenir  ou  non  à  un  être  :  telle  la  science  par 

rapport  à  la  nature  humaine.  Ainsi  entendu,  l'accident 
s'oppose  à  l'espèce,  au  genre  et  à  la  différence,  qui 
appartiennent  à  l'essence  de  l'être,  et  à  la  propriété, 
qui,  sans  constituer  cette  essence,  la  suit  pourtant  né- 

cessairement. C'est  l'accident  logique,  qui  est  rangé 
parmi  les  cinq  universaux  ou  prédicables. 

Dans  une  autre  acception,  l'accident  appelé  physique, 
désigne  non  plus  un  rapport  entre  deux  notions,  envi- 

sagé par  l'esprit,  mais  un  être  réel,  savoir  toute  réalité 
distincte  de  la  substance.  C'est  ainsi  qu'on  parle  des 
accidents  eucharistiques,  de  la  grâce  sanctifiante,  comme 

d'une  qualité  accidentelle  reçue  dans  l'âme.  Les  sco- 
lastiques  en  effet,  contrairement  à  la  plupart  des  phi- 

losophes modernes,  qui  ne  voient  dans  les  accidents  que 
des  aspects  divers  de  la  substance,  les  regardent  avec 

raison  comme  réellement  distincts  d'elle.  Tandis  que  la 
substance  est  l'être  en  soi,  qui  n'a  pas  besoin  d'un  sujet 

pour  exister,  étant  elle-même  sujet,  l'accident  c'est 
l'être  dans  un  autre  (ens  in  alio),  qui  a  besoin  d'un  sujet 
d'inhérence.  Telle  est  la  note  caractéristique  de  l'acci- 

dent. Une  chose  peut  être  dans  une  autre  de  bien  des 
manières  :  connue  la  partie  est  dans  le  tout,  comme  un 

être  est  dans  le  lieu  qui  le  contient,  comme  l'effet  est 
dans  sa  cause,  comme  un  principe  constitutif  est  dans 

un  autre  principe  qu'il  doit  actuer  et  déterminer,  telle, 
suivant  les  scolastiques,  la  forme  substantielle  dans  la 

matière.  Seul  l'accident  possède  ce  rapport  d'inhérence 
avec  la  substance,  en  vertu  duquel  il  lui  est  uni  d'une manière  intrinsèque  et  naturelle,  non,  par  conséquent, 

mécaniquement  et  par  simple  adhérence  ou  juxtaposi- 

tion, en  sorte  qu'il  dépend   nécessairement  de  la  sub- 
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stance  dans  son  être.  C'est  ce  que  signifient  ces  expres- 
sions et  autres  semblables  de  la  scolastique  :  l'être  de 

l'accident  consiste  à  être  dans  un  autre,  accidentis  esse 
est  inesse;  l'accident  n'est  pas  le  terme  de  l'opération, 
mais  la  substance;  accidens  non  fit,  sed  per  accidens 

subjccr,i)ii  fit  taie.  Rien  n'empêche  pourtani,  on  l'éta- 
blira ailleurs  (art.  Eucharistiques  [Accidents]),  que 

cette  inhérence  de  l'accident  à  la  substance  ne  soit 
pas  actuelle,  mais  demeure  seulement  à  l'état  d'exi- 

gence non  réalisée,  au  cas  où  une  force  supérieure, 

telle  qu'est  la  causalité  divine,  vienne  la  remplacer.  — 
Si  à  ce  rapport  essentiel  et  principal  d'inhérence  et  de 
dépendance  vis-à-vis  de  la  substance,  on  ajoute  le  rap- 

port de  causalité,  en  vertu  duquel  l'accident,  en  tant 
que  cause  formelle,  la  détermine  non  pas  à  être  absolu- 

ment (esse  simplicité)-),  comme  le  fait  la  forme  substan- 
tielle, mais  simplement  à  être  telle  (esse  taie),  on  aura 

donné,  dans  ses  traits  fondamentaux,  l'analyse  de  Vacci- 
dent,  tel  que  l'entend  la  scolastique. 

II.  Espèces.  —  On  distingue  neuf  espèces  d'accidents, 
qui,  avec  la  substance,  forment  les  dix  catégories  ou  pré- 
dicaments  d'Aristote.  Avant  de  donner  de  chacun  d'eux 
une  courte  définition,  rappelons  que  les  scolastiques  ont 

coutume  de  diviser  l'accident  pris  en  général  en  acci- 
dent absolu  et  accident  modal.  Bien  que  cette  division 

ne  soit  pas  toujours  nettement  tranchée,  on  appelle 
communément  accident  absolu  celui  qui  ajouté  à  la  sub- 

stance une  détermination  spéciale  et  relativement  impor- 

tante, par  exemple  la  quantité;  l'accident  modal  ou 
mode  signifie  plutôt  une  détermination,  un  état  de  l'acci- 

dent absolu,  et  la  manière  (modus)  suivant  laquelle 
celui-ci  affecte  la  substance.  Ainsi  le  mouvement,  la 
grâce  sanctifiante,  sont  des  accidents  absolus  ;  la  vitesse 

du  mouvement,  l'accroissement  ou  la  diminution  de  la 
grâce,  des  modes. 

1"  La  quantité,  le  principal  accident  des  corps,  est 

l'accident  en  vertu  duquel  la  substance  possède  des  par- 
ties, les  unes  en  dehors  des  autres,  soit  qu'elles  soient 

actuellement  distinctes  entre  elles,  alors  c'est  la  quantité 
discrète  ou  nombre,  soit  qu'elles  soient  seulement  divi- 

sibles, c'est  la  quantité  continue  ou  l'étendue.  La  quan- 
tité dite  virtuelle  est  la  quantité  appliquée  par  méta- 

phore aux  êtres  qui  ne  sont  pas  susceptibles  de  quantité 

discrète  ou  continue;  ainsi  on  parle  de  l'étendue  et  de 
la  profondeur  d'une  science. 

2°  La  qualité,  c'est  l'accident  qui  perfectionne  et  mo- 
difie la  substance  dans  son  être  et  ses  opérations.  C'est 

elle  qui,  au  sens  très  propre  du  mot,  modifie  les  êtres 

et  les  rend  tels  qu'ils  sont,  quales  dicuntur  esse.  Ses 
innombrables  espèces  ont  été  ramenées  à  quatre  genres  : 

les  puissances  ou  facultés,  actives  et  passives,  c'est-à-dire 
les  principes  immédiats  des  actions  et  des  détermina- 

tions de  la  substance,  par  exemple  l'intelligence,  la 
volonté;  les  habitudes  ou  manières  d'être,  bonnes  ou 
mauvaises,  des  puissances  et  de  la  substance,  par 
exemple  les  vertus,  la  santé.  Les  deux  autres  genres 
sont  propres  au  monde  des  corps  :  ce  sont  les  qualités 
sensibles,  qui  déterminent  une  impression  sur  les  sens, 
fols  que  les  sons,  les  couleurs;  el  les  figures,  régulières 
ou  irrégulières, qui  sonl  les  déterminations  diverses  qui 
affectent  la  quantité  comme  telle,  par  exemple  la  forme 
sphérique  ou  cubique. 

3°  La  relation  est  la  manière  d'être  d'une  chose  par 
rapport  à  une  autre.  Elle  exige  donc,  outre  son  sujet, 
comme  tous  les  autres  accidents,  un  terme  auquel  le 
sujet  se  rapporte,  et  le  fondement  en  vertu  duquel  elle 
existe.  Il  y  a,  comme  on  le  verra  (voir  le  mol  RELA- 

TION), quatre  relations  dans  la  Sainte  Trinité:  la  pa- 
ternité, la  filiation,  la  spiration  active  et  la  spiration 

passive.  Les  relations  se  divisent  principalement  en 
réelles  et  logiques,  en  raison  des  fondements  divers 
qui  leur  donnent  naissance. 

4°  et  5"  L'ac'Àon  et  la  passion  sont  les  deux  aspects 

opposés  du  changement  qui  peut  affecter  un  être  :  en 

tant  qu'il  procède  de  la  cause,  c'est  l'action,  en  tant 
qu'il  est  reçu  dans  le  sujet,  c'est  la  passion.  La  division 
principale  de  l'action  est  en  action  immanente  et  tran- 

sitive; la  première  demeure  dans  l'être  d'où  elle  émane, 
et  en  est  le  perfectionnement  :  telles  les  actions  vitales, 

comme  la  pensée  et  l'amour;  la  seconde  passe  dans  un 
sujet  distinct  de  la  cause  pour  lui  donner  une  perfec- 

tion, ainsi  l'action  de  pousser  un  corps. 
6°  La  présence  dans  le  lieu  (ubi,  ubicatio)  est  appelée 

circonscriplive  ou  définitive,  suivant  que  l'être  est  dans 
un  lieu  avec  les  parties  de  sa  quantité,  qui  répondent 

aux  parties  du  lieu,  ou  bien  qu'il  est  tout  entier  dans 
chacune  de  ces  parties;  la  présence  circoiiscriptive  est 
la  présence  naturelle  des  corps,  la  présence  définitive 
est  celle  des  esprits.  Le  lieu  (extrinsèque)  a  été  défini 

par  Aristote  :  la  superficie  interne  des  corps  environ- 
nants dans  lesquels  est  renfermée  une  chose.  Phys.,  IV,  4. 

7°  La  durée  est  d'une  manière  générale  la  continua- 
tion d'un  être  dans  son  existence.  La  durée  temporelle 

ou  temps,  qui  seule  appartient  aux  prédicaments,  est  la 

durée  d'un  être  soumis  au  changement  dans  lequel  on 
compte  deux  points,  ce  qui  précède  et  ce  qui  suit. 
Numerus  motus  secundum  prius  et  posterius.  Aristote, 
P/iys.,  iv,  11. 

8°  et  9°  Les  deux  dernières  catégories  sont  la  situation 

(situs),  c'est-à-dire  la  manière  d'être  dans  le  lieu  :  par 
exemple  être  assis,  et  la  manière  d'être  extérieure 
(liabitus),  qui  résulte  de  ce  qui  appartient  au  corps  par 
adhérence  ou  juxtaposition.  P.  Miellé. 

ACCIDENTS  EUCHARISTIQUES.  Voir  Eucha- 
ristiques (Accidents). 

ACCOMMODATICE(Sens).  Voir  Interprétation. 

ACCORD    DE   LA   FOI    ET   DE    LA    RAISON. 
Voir  Raison. 

ACÉMÈTES.  —  I.  Fondation  des  acémètes;  la  psal- 
modie perpétuelle;  les  heures  canoniques.  IL  Rôle  des 

acémètes  dans  l'histoire  doctrinale  et  littéraire  de  l'Eglise 

grecque. I.  Fondation  des  acémètes.  La  psalmodie  perpé- 
tuelle. Les  heures  canoniques.  —  Le  mot  acémètes, 

du  grec  àxoi^-rai  (à-xoi|x3v,  ne  pas  dormir)  en  la- 

tin acœmeti  ou  acœmetse,  sert  à  désigner,  d'une  ma- 
nière générale,  ceux  des  ascètes  orientaux  qui  se  distin- 

guaient par  la  rigueur  de  leurs  veilles.  Ainsi  l'on  trouve 
quelquefois  appelés  de  ce  nom  les  stylites  qui  restaient 
debout  sur  leur  colonne  sans  se  coucher  jamais,  ou 
encore  les  moines  de  Palestine  qui  passaient  en  prières 
la  plus  grande  partie  du  jour  et  de  la  nuit.  Mais,  dans 

son  acception  précise  el  ordinaire,  ce  terme  d'acémètes 
s'applique  à  ceux  des  moines  d'Orient  qui  suivirent  la 
règle  établie,  dans  la  première  moitié  du  vc  siècle,  par 

saint  Alexandre,  sur  la  continuité  rigoureuse  de  l'office 
divin  se  perpétuant  sans  aucune  interruption  ni  le 

jour  ni  la  nuit. 
Après  avoir  fondé  un  premier  monastère  sur  les  l>ords 

de  l'Euphrate,  saint  Alexandre  (voir  la  bibliographie, 

à  la  fin  de  l'article)  essaya,  mais  inutilement,  d'en  établir 
un  autreà  Antioche,  Acta  SS.,  au  15 janvier, t.  n,  édit.de 

Paris,  C  VI,  p.  308,  puis  il  vint  se  fixer,  vers  i>20,  à  Cons- 
tantinople  même  avec  un  grand  nombre  de  ses  moines, 
trois  cents,  dit  son  biographe,  Acta  SS.,  ibid.,  c.  vil, 
n.  43,  p.  ;i09,  environ  cent,  dit  un  écrivain  contemporain, 
Callinique,  De  vita  S.  Hypatii  liber,  Leipzig,  1895, 
p.  82,  dans  un  couvent  siiué  près  du  martyrion  de 

saini    Menas,   Mais   bientôt,   c'est-à-dire,   s'il    faut    en croire  sainl  Nil,  De  paiiperhilc.  21,  P.  C,  t.  I.XX1X, 

col.    997,     dès    avant   430,    Alexandre    et     ses     arénirl,  s 
furent  expulsés  de  la  ville  impériale.  Préludant,  pour 
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ainsi  dire,  au  rôle  considérable  qu'ils  devaient  remplir 
ensuite  au  milieu  des  querelles  religieuses  de  l'Eglise 
grecque,  les  acémètes  avaient  vigoureusement  pris  po- 

sition contre  le  patriarche  de  Constantinople  Nestorius, 

malgré  la  faveur  que  sa  doctrine  avait  tout  d'abord  ren- 
contrée auprès  de  l'empereur  Ihéodose  II  et  de  l'impé- 
ratrice Eudoxie.  Au  témoignage  du  moine  Callinique, 

qui  écrivait  entre  417  et  450  la  vie  de  saint  Hypatius, 

non  seulement  le  genre  de  vie  d'Alexandre  et  de  ses 
disciples  avait  attiré  sur  eux  l'attention  Callinique,  De 
vita  S.  Hypatii  liber,  p.  82,  mais  le  zèle  du  vaillant 
abbé  ne  connaissait  pas  de  limites  et  les  empereurs 

eux-mêmes  n'étaient  pas  à  l'abri  de  ses  remontrances. 
Aussi,  par  ordre  des  souverains,  Alexandre  et  ses 
moines  furent-ils  bannis  de  la  capitale.  Nestorius  fut 

chargé  de  l'exécution  de  la  sentence  impériale  et  les 
acémètes  dont  il  s'était  montré,  déjà  auparavant  dans 
leur  tentative  d'établissement  à  Antioche,  l'adversaire 
acharné,  furent  chassés  de  leur  monastère  de  Saint-Mé- 
nas  et  de  la  ville  impériale,  non  sans  avoir  été  fort  mal- 

traités. Ils  se  retirèrent  de  l'autre  côté  du  Bosphore  et 
reçurent,  quelque  temps,  l'hospitalité  dans  le  monastère 
de  Rufiniane,  en  Bithynie,  dont  saint  Hypatius  était 

alors  archimandrite.  Quand  l'orage  se  fut  un  peu  cal- 
mé, les  acémètes  construisirent,  à  une  distance  d'envi- 
ron quinze  milles  de  Rufiniane,  <I>;  ànb  c-i)\i.do>v  ôsxa- 

■nsv-re,  un  vaste  couvent  que  l'on  trouve  souvent 
mentionné  dans  les  Actes,  sous  le  nom  de  «  grand  mo- 

nastère des  acémètes  ».  Acta  SS.,  ibid.,  c.  vin,  n.  51, 

p.  310;  Callinique,  De  vita  S.  Hypalii,  p.  84.  Il  s'éle- 
vait au  lieu  a^Delé  Irenaion,  sur  la  rive  orientale  du 

Bosphore,  vis-à-vis  de  la  petite  baie  actuelle  d'Isténia, 
le  Sosténion  des  Byzantins,  à  l'emplacement  du  village 
turc  de  Tchiboukly  où  l'on  peut  voir  encore  des  ruines 
imposantes  des  anciennes  constructions.  C'est  de  ce  mo- 

nastère que  l'on  parle,  chaque  fois  qu'il  est  question, 
sans  autre  désignation  expresse,  du  monastère  des  acé- 

mètes ;  il  fut  le  centre,  et,  comme  nous  dirions 

aujourd'hui,  la  maison  mère  où  les  fondateurs  de  mai- 
sons religieuses  vinrent  souvent  demander  des  colonies 

pour  leurs  nouveaux  couvents.  Parmi  les  plus  célèbres 
de  ces  colonies  acémètes,  il  faut  citer,  dans  la  capitale 
même,  les  monastères  de  Saint-Dius  et  de  Bassien,  et 
surtout  le  fameux  couvent  de  Studius,  le  Stoudion,  qui, 

à  partir  de  l'higouménat  de  saint  Théodore  (759-826), 
devait  porter  à  son  apogée  le  renom  des  acémètes,  mais 

qui  devait  aussi,  à  cause  de  l'éclat  même  du  rôle  de  ses 
moines,  faire  tomber  peu  à  peu  dans  l'oubli  jusqu'au 
nom  même  d'acémètes,  s'effaçant,  pour  ainsi  dire,  et 
disparaissant  devant  celui  de  studites. 

Au  couvent  que  saint  Alexandre  avait  d'abord  habité 
près  de  l'Euphrate,  les  moines,  qui  s'y  trouvèrent  réunis 
jusqu'au  nombre  de  quatre  cents,  Acla  SS.,  ibid., 
c.  iv,  n.  26,  27,  p.  306,  étaient  partagés  en  quatre 
groupes,  selon  leur  langue  :  les  latins,  les  grecs,  les  sy- 

riens, les  égyptiens.  De  ces  quatre  groupes,  Alexandre 

avait  composé  huit  chœurs  qui,  se  succédant  l'un  à 
l'autre,  chantaient  sans  interruption  la  divine  doxologie. 
A  Constantinople,  et  dans  le  grand  couvent  de  Bithynie, 
où  se  trouvaient  réunis  trois  cents  religieux,  Acta  SS., 
ibid.,  c.  VIII,  n.  43,  p.  309;  Vita  S.  Hypalii,  p.  84,  ils 
étaient  divisés  en  trois  groupes,  latins,  grecs,  syriens,  et 

en  six  chœurs,  chantant,  de  même,  sans  jamais  s'inter- 
rompre, les  louanges  de  Dieu  :  xptaxôdicit  a^a  àaxr^ai, 

toù  ©cci-j  SolâîJovTî;  àxaxaua'jaTtoç.  Chaque  série  de  dix 
chanteurs  était  sous  la  direction  d'un  décurion  ou 
8éxap-/oç,  chaque  série  de  cinquante  sous  la  direction 
du  u£VTEx6vTap-/o;.  Acta  SS.,  ibid.,  c.  vu,  n.  43, 
p.  309.  En  463,  quand  le  consul  Studius  eut  demandé  à 
saint  Marcel,  abbé  des  acémètes,  des  moines  pour  le 
couvent  de  sa  fondation,  leur  nombre  étant  moins  con- 

sidérable, on  les  distribua  seulement  en  trois  chœurs. 

Mais,  quels  que  fussent  d'ailleurs  le  nombre  des  moines 

et  le  nombre  des  chœurs,  c'était  une  psalmodie  perpé- 
tuelle, une  liturgie  incessante,  une  hyinnologie  sans  fin  : 

aTiauuTo;  XstTO'jpYt'a,  aXr,XTo;  vy.vo'koyia.  Et,  d'après  le 
P.  Daniel  Papebroch,  premier  éditeur  de  la  Vila  S. 
Hypatii  (Acta  sanct.,  édit.  de  Paris,  junii  t.  iv,  p.  275, 

en  note),  ce  serait  à  l'imitation  des  acémètes  que  les 
moines  d'Agaune,  de  Saint-ûenys  et  autres  auraient 
introduit  en  Occident  le  laus  perennis.  Il  n'est  pas  té- 

méraire de  penser  que  cette  institution  de  la  psalmodie 

perpétuelle  contribua  à  fixer  les  heures  et  offices  cano- 
niques, et  le  biographe  de  saint  Alexandre  lui  attribue 

l'institution  de  sept  heures  canoniques,  Acla  sanct., 
15  janvier,  c.  iv,  n.  28,  p.  306,  sans  indiquer  cependant 

d'autre  nom  que  ceux  de  tierce,  sexte,  none  et  le 
«  nocturne  ».  Il  faut  sans  doute  entendre  par  ce  mot  de 
«  nocturne  »  toute  la  série  des  heures  du  soir  et  de  la 

nuit  que  l'on  trouve  indiquées  dans  le  document  com- 
temporain,  la  Vita  S.  Hypatii,  p.  54,  sous  les  noms  de 
lychnikon  ou  vêpres,  protliypnion  ou  complies,  me- 
sonyktion  ou  matines,  et  orthros  ou  laudes  matinales. 
On  permettra  de  citer  ici  ce  texte  important;  il  y  est  dit 
de  saint  Hypatius  mort  en  446,  que  chaque  jour  du 
grand  carême  à  sept  heures  différentes,  selon  la  parole 

du  psalmiste  :  sept  fois  le  jour  j'ai  chanté  vos  louanges, 
Ps.  cxvm,  p.  164,  il  psalmodiait  l'office  divin  :  <j>â).).h>v 
xoi  eO-/ôu.£voç  ôpôptvi,  tp:Tï]v,  Ixtyjv,  evc(tï;v,  ).uyviv.â, 

Trpto9-J7cvta,  (j.s<jovûxTia.  L'édification  de  celte  vie  consa- 
crée à  la  prière  liturgique  amenait  aux  acémètes  de  nom- 

breux disciples.  L'un  des  plus  célèbres  fut  le  fils  du  sé- 
nateur Eutrope,  saint  Jean  le  Calybite,  qui,  attiré  par 

la  renommée  de  ces  moines,  s'enfuit  de  la  maison  pa- 
ternelle et  revêtit  l'habit  monacal  au  grand  couvent  des 

acémètes.  Plus  tard,  sous  l'habit  de  mendiant,  il  fut 
recueilli  par  ses  parents  sans  se  faire  reconnaître  d'eux, 
et  finit  ses  jours  dans  une  cabane  à  la  porte  de  la  mai- 

son paternelle  :  l'histoire  de  sa  vie  offre  les  plus  nom- 
breux traits  de  ressemblance  avec  celle  d'un  autre 

pauvre  volontaire  :  saint  Alexis  romain. 

Il  n'est  peut-être  pas  inutile  d'observer  que  les 
moines  acémètes  ne  formaient  point  un  ordre  à  part, 
une  congrégation  spéciale  au  milieu  des  autres  moines 

d'Orient.  L'Église  grecque  n'a  pas  eu,  comme  l'Église 
latine,  une  multitude  de  communautés  religieuses  ayant 
chacune  un  but  déterminé  et  exclusif,  la  contemplation, 

le  soin  des  malades,  la  prédication,  l'enseignement  ou 
l'étude  des  lettres  divines  et  humaines  ;  aucune  de  ces 
destinations  n'est  imposée  ni  interdite  aux  moines 
grecs;  leur  règle,  la  même  pour  tous,  celle  de  saint 
Basile,  laisse  à  tous  la  liberté  de  suivre  leurs  disposi- 

tions ou  leur  attrait  sous  la  direction  et  avec  le  consen- 

tement de  l'abbé.  Comme  tous  les  autres,  les  moines 
acémètes  n'ont  d'autre  règle  que  celle  de  saint  Basile; 
l'obligation  qu'ils  y  ont  jointe  de  la  psalmodie  per- 

pétuelle ne  les  sépare  point  de  leurs  frères  ;  c'est  un  ef- 
fort de  plus  vers  la  perfection  et  comme  le  quatrième 

vœu  auquel  sont  admis,  chez  les  latins,  certains  reli- 
gieux plus  avancés  en  vertu. 

II.  RÔLE  DES  ACÉMÈTES  DANS  L'HISTOIRE  DOCTRINALE 
ET    LITTÉRAIRE    DE     L'ÉGLISE     GRECQUE.     —     Les    moines 

acémètes  tiennent  une  place  considérable  dans  l'histoire 
théologique  de  l'Église  grecque.  On  a  vu  déjà  leur  fon- 

dateur saint  Alexandre  et  ses  premiers  disciples  em- 

pêchés de  s'établir  à  Antioche,  puis  expulsés  de  Cons- 
tantinople par  Nestorius  dont  ils  combattaient  les  erreurs. 

Le  second  successeur  d'Alexandre,  saint  Marcel ,  qui 
avait  défendu  l'orthodoxie  mise  en  péril  par  l'hérésie 
nestorienne,  prit  encore  avec  ses  moines  une  part  active 
à  la  lutte  contre  Eutychès  en  451  ;  il  assiste  au  concile  de 

Chalcédoine  et  souscrit  à  la  condamnation  de  l'hérétique, 
Mansi,  Conc.collect.,t.vi,  col.  749;  après  le  conciliabule 
d  Éphèse  (449)  où  la  doctrine  monophysite  avait  été,  grâce 

à  la  violence,  proclamée  doctrine  orthodoxe,  l'archi- 
mandrite des  acémètes  recevait  de  Théodoret,  évêque 
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deCyr,  ce  précieux  témoignage:  «  Nous  sommes  excité 
avons  écrire  de  nouveau,  par  la  vie  admirable  que  vous 

menez,  mais  aussi  par  le  zèle  cligne  d'éloges  que  vous 
avez  montré  pour  la  cause  de  la  foi  apostolique,  sans 

crainte  ni  de  la  puissance  impériale,  ni  de  l'entente  des 
évêques.  Bien  que  la  plupart  d'entre  eux  n'aient  donné 
leur  consentement  que  par  la  force,  cependant  par  leurs 
souscriptions  ils  ont  confirmé  la  nouvelle  hérésie.  Rien 

de  cela  n'a  ébranlé  votre  piété,  mais  vous  avez  persévéré 
dans  les  anciens  dogmes  qui  furent  la  foi  des  apôtres  et 

des  prophètes,  d'après  l'enseignement  de  l'Eglise.  » 
Théodpret,  E/nst.,  cxlii,  P.  G.,  t.  lxxxiii,  col.  1368.  Ce 
même  Marcel  proteste  encore,  à  la  tète  des  moines  et 

du  peuple  assemblés  à  l'hippodrome,  contre  l'élévation 
à  la  dignité  de  César  (469)  d'un  prince  suspect  d'aria- 
nisme,  le  second  fils  d'Aspar,  associé  à  l'empire  par 
Léon  Isr  et  désigné  par  lui  pour  lui  succéder  après  sa 
mort.  Au  nom  de  tous  les  orthodoxes,  Marcel  demande 

ou  que  le  fils  d'Aspar  soit  exclu  de  la  dignité  impériale, 
ou  qu'il  fasse  profession  de  la  vraie  foi  :  il  obtint  l'attes- 

tation solennelle  que  le  nouveau  César  avait  renoncé  à 

ses  erreurs  d'autrefois.  Surius,  29  décembre,  p.  1031; 
Théophane,  édit.  de  Boor,  p.  117,  11. 
Quelques  années  plus  tard,  pendant  le  schisme 

d'Acace  (484-519),  on  retrouve  les  acémôtes  parmi  les 
plus  fidèles  défenseurs  de  la  doctrine  catholique,  étroi- 

tement unis  au  Siège  apostolique.  C'est  Cyrille,  abbé  des 
acémètes,  qui  informe  le  pape  Félix  III  de  la  conduite 

d'Acace,  puis  de  la  prévarication  des  légats  Misène  et 
Vital;  c'est  un  acémète,  qui,  au  péril  de  sa  vie,  attache 
au  manteau  d'Acace  la  sentence  d'excommunication 

portée  par  le  pape;  et  c'est  dans  un  monastère  acémète, 
celui  de  Dius,  à  Constantinople,  que  le  défenseur  de 

l'Église  romaine  Tutus  avait  cherché  refuge  contre  les 
embûches  d'Acace  et  de  ses  partisans.  Aussi  les  lettres 
du  pape  ne  séparent-elles  point  les  moines  de  Bithynie 
des  moines  de  Constantinople,  les  uns  et  les  autres 
reçoivent  du  synode  romain  de  484  ce  bel  éloge  :  «  Il 

n'est  pas  possible  d'en  douter  :  grâce  à  votre  véritable 
piété  envers  Dieu,  grâce  à  votre  zèle  toujours  attentif  et 

à  un  don  de  l'Esprit-Saint,  vous  discernez  les  justes  des 
impies,  les  fidèles  des  infidèles,  les  catholiques  des  hé- 

rétiques. »  Mansi,  Concil.  collect.,  t.  vi,  col.  1139.Mais 

au  siècle  suivant,  sous  prétexte  de  combattre  plus  péremp- 
toirement les  tendances  eutychiennes  des  théopaschites, 

ils  reculèrent  jusqu'au  nestorianisme  et  soutinrent  que 
Jésus-Christ  n'est  pas  «  un  de  la  Trinité  »  et  que  Marie 
n'est  pas  la  mère  de  Dieu.  Avec  une  audace  qui  n'est 
pas  sans  exemple  dans  l'Église  grecque,  ils  essayèrent 
d'en  imposer  aux  Romains  en  mettant  en  circulation 
des  documents  inventés  de  toutes  pièces,  tels  que  onze 
lettres  apocryphes,  dont  trois  sous  le  nom  du  pape 
Félix.  Pendant  toute  une  année,  les  délégués  des  moines 
acémètes,  Cyrus  et  Eulogius,  séjournèrent  à  Rome  dans 

l'espoir  d'obtenir  une  décision  en  leur  faveur;  mais 
comme  ils  s'obstinaient  dans  leur  erreur,  le  pape 
Jean  II  porta  contre  eux  (534)  une  sentence  d'excommu- 

nication. Mansi,  ibid.,  t.  vin,  col.  798,  799.  Les  termes 
mêmes  de  la  lettre  par  laquelle  Justinien  accréditait, 

pour  cette  all'aire,  ses  deux  délégués  llypatiuset  Démé- 
trius,  indiquent  expressément  que  cette  erreur  demeura 

le  fait  d'un  petit  nombre  de  moines  :  quibusdam  paucis 
rnonachis,  et  que  les  archimandrites  demeurèrent  en 
communion  de  doctrine  avec  le  Siège  apostolique. 
Mansi,  ibid.,  t.  vin,  col.  796, 797.  Les  moines  scy  thés  théo- 

paschites et  leurs  partisans  furent  plus  difficiles  à  ré- 
duire; une  requête  de  tous  les  abbés  de  la  capitale  de- 
manda au  pape  Agapit,  venu  à  Constantinople,  de  les  con- 
damner solennellement.  Ils  assistèrent  et  souscrivirent 

au  synode  réuni  par  le  patriache  Menas  en  536  :  parmi 
eux  se  trouvait  le  moine  Jean,  prêtre  et  archimandrite 
du  grand  et  vénérable  monastère  des  acémètes.  Mansi, 
t.  vin,  col.  101  i,  Evéthius,  diacre  et  archimandrite  du 

même  monastère,  avait,  en  518,  souscrit  la  supplique 
demandant  la  condamnation  des  erreurs  monophysites 
et  de  leurs  partisans.  Mansi,  ibid.,  col.  1054.  En  787,  au 
deuxième  concile  de  Nicée,  on  trouve  aussi  la  signature 
de  Joseph  higoumène  des  acémètes.  Mansi,  ibid.,  t.xm, 

col.  151.  A  partir  de  cette  époque  si  l'influence  des  acé- 
mètes continue  à  grandir  encore  au  milieu  des  luttes 

pour  la  défense  des  images,  leur  nom  finit  par  se  con- 
fondre avec  celui  des  studites  qui,  depuis  saint  Théodore 

(759-826),  le  plus  illustre  de  leurs  higoumènes,  jouent  le 
premier  rôle  dans  la  défense  de  la  foi  catholique;  mais 

il  ne  faut  pas  oublier  que  c'étaient  des  moines  acémètes 
qui  avaient  fondé'  et  peuplé  le  monastère  de  Stude;  si 
les  constitutions  de  saint  Théodore,  leur  législateur,  ne 
parlent  pas  expressément  de  la  psalmodie  perpétuelle,  il 
en  est  fait  mention  dans  plusieurs  de  sescatéchèses  à  ses 

moines,  et  l'on  peut  avec  certitude  affirmer  que,  pendant 
la  période  la  plus  brillante  de  leur  histoire,  les  studites 
restent  fidèles  aux  traditions  du  fondateur  des  acémètes, 
saint  Alexandre,  en  faisant  succéder,  jour  et  nuit,  la 
prière  à  la  prière,  la  lecture  à  la  lecture,  la  psalmodie 
à  la  psalmodie,  en  célébrant  les  louanges  du  Seigneur, 
sans  interruption,  unis  et  rattachés  à  Dieu  par  le  cycle 

sans  fin  de  la  prière  :  Nûxto>p  xoù  p-sô'-^uipav  alvoùjiEv 
tôv  Kupiov  xarà  ty|v  7tapa8eootjivY]v  rj|itv  Û7tô  tùv  âyetov 
Tratéptov  ï)[/.<âv  vou.o9scnav...  Théodore  Studite,  Parva 
calechesis,  édit.  Auvray,  1891,  cat.  lu,  p.  188,  P.  G., 

t.  xcix,  col.  579.  —  "Op«  Y«p  tô  Yivàu-evov  <]/aXu.u>8ia  tï}v 
*l/a).[j:<ootav  ôiaoéxerat,  àvâyvtoaiç  xryj  àvâyvaxnv,  (jleXéty) 
tyjv  (j.î>.éty)v,  iipo<st\)yj\  tï)v  7rpo<T£uy_ifjv,  xaBâuEp  tiç  xûx).oç 
cq'<<>v  x«\  duvâuTuv  riu.âç  tw  Bs<i>.  Parra  Catech.,  édit. 
Auvray,  cat.  lxvii,  p.  235,  ibid.,  col.  599. 

Les  moines  acémètes  ne  se  firent  pas  seulement  re- 
marquer par  leur  fidélité  à  la  prière  perpétuelle,  par 

leur  zèle  pour  l'orthodoxie  et  par  leur  empressement  à 
garder  la  communion  avec  le  siège  apostolique;  leur 

activité  dans  tous  les  travaux  de  l'esprit  doit  être  au 
moins  signalée.  Saint  Marcel,  leur  abbé,  était  un  calli- 

graphie renommé;  on  trouve  chez  eux,  à  toutes  les 
époques,  des  ateliers  calligraphiques  très  prospères;  la 
bibliothèque  de  leur  grand  monastère  est  la  plus 
ancienne  dont  il  soit  fait  mention  chez  les  historiens 

byzantins;  au  vie  siècle  le  diacre  romain  Rusticus, 
neveu  du  pape  Vigile,  y  vint  contrôler  les  versions  du 
concile  de  Chalcédoine,  Mansi,  op.  cit.,  t.  vu,  col.  679; 

sous  le  règne  de  Justinien,  on  y  comptait  jusqu'à  deux 
mille  lettres  de  saint  Isodore  de  Péluse.  P.  G.,  t.  lxxxiv, 

col.  587.  Et  c'est  chez  les  acémètres  surtout  que  se  ren- 
contre, entre  tous  les  monastères  de  la  capitale,  la  noble 

et  constante  préoccupation  d'enrichir  le  trésor  littéraire 
de  leur  bibliothèque  par  la  transcription  des  manuscrits. 
Ainsi,  par  leur  vie  toute  de  travail,  de  prière  et  de  foi, 

les  acémètes  méritent  une  place  à  part  dans  l'histoire 

théologique  et  littéraire  de  l'Orient. 
La  vie  de  saint  Alexandre  fondateur  des  acémètes  se  trouve, 

au  15  janvier,  dans  les  Acta  sanctorum,  t.  Il,  Paris,  1863,  p.  300- 
311.  La  vie  de  saint  Jean  le  Calybite,  au  15  janvier,  ibid.,  p.  311- 
320;  dans  P.G.,  t.  exiv,  col.  5G8-582,  et  Analecta  bollandiana, 
t.  xv,  p.  250-267.  —La  vie  de  saint  Hypatius,  Acta  sanctorum, 
aul7  juin,  Paris,  1807,  t.  IV  de  juin,  p.  243-282;  Callinique,  De 
vita  sancti  Hypatii  liber,  ediderunt  seminarii  philologorum 
Bonnensis  sodales,  in-12  .Leipzig,  1895,  xx-180  p.  —  La  vie  de 
saint  Marcel,  au  29  décembre,  dans  Surius,  \'il:v  sanctorum, 
édit.  de  Cologne,  1575,  p.  1020-1032.  —  On  trouvera  un  grand 
nombre  de  textes  dans  Du  Gange,  Gloss.  med.  et  inf.  grmeitatis, 
Lyon, 1688,  et  surtout  CJ/oss.  med.  et  inf.  latinitatis,  Paris,  1734, 
V  Acœmrti.  Cf.  E.  Marin,  Les  moines  de  Constantinople,  Pa- 

ris, 181)7,  et  De  Studio,  cosnobio  constanlinopoUtuuo.,  P;nis, 

1807;  Dictionnaire  d'archéologie  chrétienne,  t.  i,  col.  307-321. 
E.  Marin. 

ACÉPHALES,  surnom  donne'1  aux    eutychiens   qui 
en  ÎS2  se  séparèrent  de  Pierre  Monge,  patriarche  mono- 

physite  d'Alexandrie.  Mans    le   bul    apparent  de  ramener 
à  l'unité  les  orthodoxes  et  les  hérétiques,  Pierre  Monge 
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et  Acace  de  Constantinople  avaient  élaboré  un  nouveau 

symbole  de  foi  qu'ils  espéraient  l'aire  accepter  de  tous. 
Ils  y  condamnaient  expressément  Nestoriuset  Eutychès, 
mais  en  même  temps  ils  affectaient  de  passer  sous 
silence  les  décisions  du  concile  de  Chalcédoine  et  les  reje- 

taient hypocritement.  Cette  formule  ambiguë,  approuvée 

par  l'empereur  Zenon,  imposée  par  lui  dans  son  édit 
d'union  ou  He'nolicon,  ne  pouvait  satisfaire  que  les 
indifférents.  La  condamnation  d'Eutychès  irrita  les  mono- 
pliysites  rigides;  l'attitude  équivoque  prise  à  l'égard  du 
concile  de  Chalcédoine,  leur  parut  insuffisante,  et  beau- 

coup d'entre  eux,  des  moines  surtout,  se  séparèrent  de 
Pierre  Monge,  aimant  mieux  rester  sans  chef,  àxéfaXoi, 
que  de  demeurer  dans  sa  communion.  Dans  la  suite,  ils 
se  joignirent  aux  partisans  du  patriarche  monophysite 

d'Antioche,  Sévère.  Le  diacre  Liberatus,  Breoiarium, 
P.  L.,  t.  lviii,  col.  988,  suppose  que  le  nom  d'acéphales 
fut  aussi  donné  à  ceux  qui,  au  concile  d'Éphèse,  ne  sui- 

vaient ni  saint  Cyrille  d'Alexandrie,  ni  Jean  d'Antioche. 
Léontius  de  Byzance,  Desectis,  act.  v,  n.  2,  P.  G.,  t.  lxxxii, 

col.  1230;  Baronius,  .4iii«iics,  ann.  482;  Hêfele,  Histoire  des  con- 
ciles, trad.  Leclercq,  Paris,  1908,  t.  Il,  p.  868;  Wetzeret  Welte, 

Kirchenlexikon,  Fribourg,  1882,  t.  i. 
V.   ÔBLET. 

ACHAMOTH.  Ce  nom,  chez  les  gnostiques  valen- 
liniens,  désigne  le  fruit  informe  du  dernier  éon  femelle 

du  Plérome,  de  l'indiscrète  Sophia,  qui,  à  la  suite  d'une 
vaine  tentative  pour  saisir  l'Incompréhensible,  le  Père 
invisible,  n'enfante  qu'un  avorton.  C'est  la  Soçia 
'A^an-wô  de  saint  Irénée,  l'"ExTp<i>[Aa,  la  Socpt'a  ï)  'i\u> 
des  Pliilosophumena,  vi,  31,  au  rôle  à  peu  près  iden- 

tique, mais  important,  dans  la  cosmologie,  l'anthro- 
pologie et  l'eschatologie. 

Prise  en  pitié  par  l'éon  XpLarôç,  elle  reçoit  de  lui  sa 
forme  et  un  parfum  suave.  Mais,  aussi  peu  sage  que  sa 
mère,  elle  se  laisse  aller  au  désir  violent  de  reconquérir 

la  lumière  qui  est  venue  la  visiter,  n'y  parvient  pas, 
faute  de  pouvoir  franchir  le  seuil  du  Plérome,  gardé  par 

l'éon  "Opo;  :  d'où  des  douleurs,  du  chagrin,  la  crainte 
de  ne  plus  retrouver  la  lumière,  de  perdre  la  vie,  enfin 

l'ignorance  de  tout  ce  qui  est  au-dessus  d'elle. 
Sa  tentative  et  ses  malheurs  ne  sont  pas  cependant 

inutiles.  Car  de  son  élan  vers  la  lumière  naît  le  Dé- 

miurge, le  [i.Y)Tpo7tâT{i>p,  qui,  d'une  façon  inconsciente, 
mais  sous  la  direction  de  sa  mère,  procède  au  discer- 

nement des  deux  essences,  céleste  et  terrestre,  psychique 

et  hylique,  et  à  l'exploitation  des  passions  maternelles. 
En  effet,  de  la  crainte  il  tire  l'âme  des  bêtes  et  de 
l'homme;  de  la  tristesse,  tout  ce  qu'il  y  a  de  mauvais; 
des  larmes,  l'eau;  du  sourire,  la  lumière;  de  l'ignorance, le  feu,  etc. 
Achamoth  prie,  et,  à  sa  prière,  le  Plérome  est  ému. 

Au  lieu  de  Xpiorôç,  elle  reçoit  cette  fois  le  napaxXïiToç, 
le  Sauveur  Jésus.  Elle  se  voile  d'abord  la  face  devant  ce 

visiteur  céleste,  puis  elle  hasarde  un  coup  d'œil  et  elle 
est  réconfortée,  consolée.  Mais  elle  trouve  si  beaux  les 

anges  qui  l'accompagnent  qu'elle  lie  commerce  avec  eux, 
conçoit  et  enfante  des  fruits  spirituels.  Par  là  est  rendue 

possible  la  formation  complète  de  l'homme.  L'homme 
tient  de  la  matière  son  élément  hylique;  du  démiurge, 

son  âme  psychique  ;  d'Achamoth,  son  âme  pneumatique. 
Les  fautes  d'Achamoth  rendent  la  rédemption  néces- 

saire; dès  que  la  rédemption  sera  un  fait  accompli, 

Achamoth  doit  s'élever  et  entrer,  cette  fois,  dans  le 
Plérome  pour  s'y  unir  à  l'époux,  que  le  Plérome  entier 
a  contribué  à  former,  c'est-à-dire  à  Jésus.  Voir  Valen- T1NIENS. 

S.  Irénée,  Cont.  hxreses,  1.  I,  c.  iv,  P.  G.,  t.  vu,  col.  4SI, 
1S4  sq.;  Pliilosophumena,  VI,  31  sq.,  P.  G.,  t.  xvi,  col.  3240, 

G.  Bareille. 

ACHARD  DE  SAINT- VICTOR  naquit  dans  les  pre- 
mières années  du  XIIe  siècle,  en  Angleterre  ou  en  Nor- 
mandie. Avant  commencé  ses  études  à  Brindlington,  au 

diocèse  d'York,  il  vint  les  terminer  à  Paris  et  entra  bientôt 
à  l'abbaye  de  Saint-Victor.  Elu  en  1155  pour  succéder  à 
Gilduin,  premier  abbé  de  Saint-Victor  de  Paris,  il  fut 

nommé  en  1161  à  l'évèché  d'Avranches,  où  il  resta  jus- 
qu'à sa  mort,  29  mars  1171.  Les  contemporains  le  citent 

comme  une  autorité  dans  les  sciences  sacrées,  et  l'his- 
toire le  met  au  nombre  des  religieux  et  des  prélats  les 

plus  célèbres  du  xne  siècle.  On  a  de  lui  :  1°  un  traité  De 
tenlalione  Christi;  2°  un  opuscule  De  divisione  animai 

et  spiritus.  On  doit  aussi  lui  attribuer,  à  ce  qu'il  semble, 
un  traité  De  discretione  animœ,  spiritus  et  mentis. 

Mais  les  seuls  écrits  d'Achard  qui  aient  été  imprimés 
sont  deux  lettres  sans  importance,  l'une  à  Henri  II, 
roi  d'Angleterre,  l'autre  à  Arnoul,  évèque  de  Lisieux. 
P.  L.,  t.  CXLVi.  A  part  quelques  sermons  et  peut-être 
un  traité,  De  Trinilate,  les  autres  écrits  que  divers 
recueils  ont  mis  sous  son  nom,  Vila  S.  Geselini  et  So- 
liloquium  de  instructione  animas,  doivent  être  attribués 

l'un  à  Achard,  moine  de  Clairvaux,  qui  mourut  en  1170, 
l'autre  à  Adam  Scotus,  prémontré. 
Brial,  dans  Bist.litt.de  la  France,  1SU,  t.  XIII,  p.  453;  Ceil- 

lier,  Hisl.  des  auteurs  ecclésiastiques,  2°  édit.,  Paris,  1863,  t.  Xiv, 
p.  708;  Hauréau,  Hist.,  litt.  du  Maine,  1870,  t.  I,  p.  1-20;  dom 
Morin,  dans  la  Revue  bénédictine,  mai  1899,  p.  218. 

A.  Mignon. 
ACHAT.  Voir  Prix,  Vente. 

ACHÉRY  Luc  (d').  Né  à  Saint-Quentin  en  1609,  dom 

Luc  d'Achéry  (i  t  d'abord  profession  dans  l'abbaye  deSain  t- 
Quentin  en  l'île  dans  sa  ville  natale,  mais  il  ne  tarda  pas  à 
passera  la  réforme  de  Saint-Maur.  Il  en  prit  l'habita 
l'abbaye  de  la  Trinité  de  Vendôme  et  fit  profession  le 
4  octobre  1632.  Envoyé  à  Paris  pour  cause  de  santé  en 

1637,  il  se  fixa  à  l'abbaye  de  Saint-Germain  des  Prés. 
Nommé  bibliothécaire  de  ce  monastère,  il  classa  son 

dépôt  avec  soin,  l'enrichit  considérablement  et  en  dressa 
le  catalogue.  Bibl.  nat.  de  Paris,  F.  F.  13083-1308$. 

Moine  d'une  piété  exemplaire,  aimant  la  retraite,  d'une 
assiduité  remarquable  au  travail,  malgré  une  existence 

pleine  d'infirmités,  dom  d'Achéry  a  passé  sa  vie  à  recueil- 
lir de  nombreux  textes  inédits,  qu'il  utilisa  dans  ses 

éditions  de  Lanfranc,  de  Guihert  de  Nogentet  surtout 
danssonSpicilege.il  avait  aussi  commencé  à  recueillir  les 

actesdes  saints  de  l'ordre  de  Saint-Benoit, quand. en  166 't, 
il  obtint  pour  aide  le  jeune  dom  Mabillon,  qu'il  initia 
aux  travaux  d'érudition.  Celui-ci  le  vénéra  toujours 
comme  un  père  et  lui  rendit  un  juste  tribut  d'hom- 

mages en  maints  endroits  de  ses  œuvres,  lter  italicum, 
Paris,1686,t.i,  p.  38;  Act.  SS.,  Paris,  1668, sœc.vi,  part.  I, 

p.  xxxi.  Le  grand  mérite  de  dom  d'Achéry  fut  d'avoir 
été  le  promoteur  et  le  défenseur  de  la  culture  des  études 
sérieuses  au  sein  de  la  congrégation  de  Saint-Maur;  sa 
lettre  adressée  au  chapitre  général,  tenu  à  Vendôme  en 
1648,  était  un  éloquent  plaidoyer  en  faveur  de  cette  cause. 
Il  mourut  à  Saint-Germain  des  Prés  le  29  avril  1685.  Cf. 

Journal  des  Savants,  26  novembre  1685,  p.  393-394.  Les 

ouvrages  de  dom  d'Achéry  sont  :  1°  S.  Barnabee  epistola, 
édit.  posthume  de  dom  Hugues  Ménard,  in-4°,  Paris, 
1645;  2°  Asceticorum  ,i'idgospi iri  tualiu  m opusculorum... 
indiculus,  in-4°,  Paris,  1648;  2e  édit.  augmentée  par 
dom  Jacques  Remi,in-4°,  Paris,  1671;  3°  B.  Lanf ranci 
opéra,  in-fol.,  Paris,  16i8;  Venise,  1745;  P.  L.,  t.  cl; 
4°  Guiberli  abbatis  B.  M.  de  Novigento  opéra,  in-fol., 
Paris,  1651,  P.  L.,  t.  CLVi;  5°  Grimlaici  régula  solita- 
riorum,  in-12,  Paris,  1653;  6°  Veterum  aliquot  scrip- 
torum...  spicilegium,  13  in-4»,  Paris,  1655-1677;  2°  édit. 
(partielle),  t.  i  (Paris,  1665);  t.  il,  m  (Paris,  1681, 
1686).  Cf.  Analecla  bollandiana,  1899,  t.  xvm,  p.  43- 
49;  3e  édit.  revue  par  L.  Fr.  Jos.  de  la  Barre  sous  le 
titre  de  Spicilegium  sive  collectio  veterum  aliquot 

scriptorum,  3  in-fol.,  Paris,  1723.  —  La  vaste  cor- 

respondance de  dom  d'Achéry  est  conservée  à  la  Bi- 
bliothèque nationale  de  Paris,  F.  F.  17682-17680.  On 



311 ACHERY  —  ACOLYTE 

312 

trouve  dans  le  ms.  16866,  fol.  120  de  ce  fonds,  Rcspon- 

ses  aux  raisons  des  chanoines  réguliers  de  l'ordre 
saint  Augustin,  de  sainte  Geneviève  de  Paris  et  éta- 

blissement du  droict  que  les  Religieux  de  Saint-Ger- 
main-des-Prez  ont  de  préséance  dans  les  assembléez 
publiques,  et  particulièrement  es  enterremens  des 

Roys,  1648,  de  d'Achéry.  Voir  aussi  F.  F.  17674,  fol.  4; 
SU 846, fol.  155.  M.  Vanel,  Nécrologe,  40,  cite  également 
de  lui  :  Remarques  faites  de  quelques  actions  et  paroles 
de  D.  Grégoire  Tarisse.  Archives  nation,  à  Paris,  L.810. 

Sources.— Dupin,  Xouv.  bibl.  eccl.,  Paris,  1711,  t.  xvm,  p.  144- 
145;  Pez,  Bibl.  benedictino-mauriana,  Augsbourg,1716,  p. 31 -46; 
Bouillart,  Hist.  de  l'abb.  de  S.  Germain-des-Prés,  Paris,  1724, 
p.  281-282;  Le  Cerf,  Bibl.  hist.  etcrit.  desauteurs  de  lacong.de 
S.  Maur,  La  Haye,  1726,  p.  1-5  ;  Tassin,  Hist.  litt.  de  la  cong.de 
.S.  Maur,  Bruxelles,  1770,  p. 103-118  ;  Maugendre,  Eloge  de  d.  d'A- 

chéry, Amiens,  1775;  Valéry,  Corresp.  inéd.  de  Mabillon  et  de 
Monlfaucon,  1847,  3  vol.,  passim;  Dantier, Rapporteur  la  cor- 

resp. inéd.  des  bénéd.  de  S.  Maur,  Paris,  1857,  p.  66-68,  78-82, 
96-102;  Ch.  de  Lama,  Bibl.  des  écriv.  de  lacong.  de  S.  Maur, 
Munich,  1882,  p.  52-53;  E.  de  Broglie,  Mabillon,  Paris,  1888,  t.  I, 
p.  19-23;  Gigas,  Lettres  des  bénéd.  de  la  congr.  de  S.  Maur, Co- 

penhague, 1892,  t.  i,  p.  5-7,  46-65;  Vanel,  Les  bénéd.  de  S.-Ger- 
main  et  les  savants  lyonnais,  Paris,  1894,  p.  27-46;  du  même, 
Nécrol.  des  relig.  de  la  congr.  de  S.-Maur  décédés  à  S.-Ger- 
main,  Paris,  1896,  p.  39-40. 

U.  BERLIÈRE. 

ACHTERFELDT  Jean  Henri,  professeur  de  théo- 
logie morale  et  pastorale  à  la  faculté  de  théologie  catho- 

lique de  Bonn,  l'un  des  disciples  les  plus  ardents  d'Her- 
mès, né  à  Wesel,  le  lerjuinl788,  mort  à  Bonn,  le  11  mai 

4877.  Nommé  professeur  de  théologie  en  1817,  il  fonda 
en  1832  de  concert  avec  son  collègue  Braun  la  Zeitsc/irift 
fiïr  Philosopliie  imd  katholische  Théologie  (1832-1852), 

pour  la  défense  des  doctrines  d'Hermès.  Deux  ans  plus 
tard  (1834-1836),  il  publia  sous  le  titre  de  Christkatho- 
lische  Dogmalik,  1. 1,  n  et  m,  lre  part.,  les  écrits  théo- 

logiques de  son  maître.  Cette  publication,  faite  dans  l'in- 
térêt de  la  cause  d'Hermès,  ne  lit  au  contraire  qu'enve- 

nimer la  lutte.  Grégoire  XVI  condamna  (26  septembre 

1835)  les  écrits  d'Hermès,  qui  furent  mis  à  l'index,  le  7 
janvier  1836.  Achterfeldt  refusa  avec  la  plupart  des  her- 
mésiens  de  se  soumettre  à  la  sentence  romaine.  Un  écrit 

d'Achterfeldt  fut  condamné  par  le  Saint-Oflice,le  28  no- 
vembre 1838.  Plus  tard,  quand  déjà  le  plus  grand  nombre 

desopposants  se  fut  soumis,  Achterfeldt,  plutôt  que  de  si- 

gner la  déclaration  qu'exigaitdelui  l'archevêque-coadju- 
teur  JeandeGeissel,se  laissa  décharger  de  sesfonctions 
deprofesseur  (1843).  La  Bévue  continua  sesattaquesplus 

virulentes  quejamais  contre  les  adversaires  d'Hermès,  et 
lorsque  la  révolution  de!848et  lerenouveau  de  la  vie  ca- 

tholique enAllemagne  eurent  submergé  l'hermésianisme, 
Achterfeldt  n'en  resta  pas  moins  réfraclaire.  Enfin  il  signa 
une  déclaration  qui  fut  jugée  suffisante  par  l'autorité  épis- 
copale.  Il  fut  rétabli  danssachaireenl862,  maissuspendu 

de  nouveau  en  1873.  Voir  l'article  Hermésiamsme. 
E.  Muller. 

ACINDYNOS  Grégoire.  Le  moine  et  théologien 

grec  Grégoire  Acindynos  (rprjyo'pio;  ô  'AxivSuvoç)  fut 
mêlé,  dans  la  première  moitié  du  xive  siècle,  aux  con- 

troverses suscitées  par  les  singulières  théories  des 
hésychastes  (voir  ce  mot)  sur  la  «  lumière  du  Tliabor  », 

et  par  les  tentatives  d'union  entre  les  deux  Églises.  On 
ne  connaît  presque  rien  de  sa  vie.  La  plupart  de  ses 

écrits,  cinq  livres  contre  Barlaam  qui  s'était  montré 
d'abord  hoslileà  l'union,  six  coulre  Palamas  le  principal 
soutien  des  moines  hésychastes,  sont  demeurés  inédits, 

malgrél'intérêtdes  questionsqu'ils  traitent  :  recherches 
doctrinales,  lettres  dogmatiques  et  considérations  sur 
les  origines  de  celte  dernière  querelle.  Il  reste  aussi 

d'Acindynos  un  traité  en  sept  livres,  sur  l'essence  et 
/  opération  de  Dieu,  IIsp'i  ovicri'a;  *at  evepyei'aç,  dont  les 
deux  premiers  ne  sont  que  la  traduction  littérale  de 

l'ouvrage  de  saint  Thomas  :  De  verilate  catltolicœ  ftdci 

contra  gentiles.  On  ignore  si  le  moine  grec  s'est  servi 
d'une  traduction  antérieure  ou  s'il  a  traduit  lui-même. 
Versificateur  habile  plutôt  que  poète,  il  nous  a  laissé  un 
petit  poème,  en  509  vers  iambiques,  contre  Palamas,  et 
d'autres  iambes  adressés  à  Nicéphore  Grégoras  pour 
l'exciter  à  prendre  courageusement  part  à  la  controverse. 
Acindynos  fut  condamné,  après  sa  mort,  en  même  temps 
que  le  moine  Barlaam,  par  le  concile  palamite  de  1351, 

sous  l'empereur  Jean  VI  Cantacuzène.  Les  deux  pre- 
miers livres  du  Hep'i  oùuîaç  %»\  ivEpyscaç,  les  seuls  publiés 

jusqu'aujourd'hui,  sont  reproduits  dans  Migne,  P.  G., 
t.  eu,  col.  1192-1242;  les  iambes  contre  Palamas,  ibid., 
t.  cl,  col.  844-861  ;  les  iambes  à  Nicéphore  Grégoras,  ibid., 
t.  cxlviii,  col.  29-30,  72-73;  les  épîtres  au  même,  ibid., 
col.  68-69,  84-86. 

A.  Ehrhard  dans  la  Geschichte  der  byzantinischen  Litcratur 
de  K.  Krumbacher,  2e  édit,  Munich,  1897,  p.  100-102. 

E.  Marin. 

ACKWORTH  Georges,  théologien  anglican  du 

XVIe  siècle.  Il  était  orateur  public  de  l'université  de 
Cambridge,  et  ce  fut  en  cette  qualité  qu'il  prononça,  le 
3  juillet  1560,  dans  l'église  de  Sainte-Marie,  un  discours 
pour  la  réhabilitation  de  Bucer  et  de  Paul  Fagius.  Il 

collabora  à  l'ouvrage  De  anliquitate  Britannicse  Ec- 
clesiœ, publié  sous  la  direction  de  Matthieu  Parker, 

archevêque  de  Cantorbéry.  Il  semble  avoir  accepté  vo- 

lontiers d'être  employé  par  l'archevêque  pour  diverses 
missions,  comme  on  le  voit  par  une  lettre  de  Parker  à 
lord  Burghley,  en  date  du  23  juillet  1573.  Un  prêtre 
catholique,  Nicolas  Sanders,  ayant  publié  en  1572  un 

écrit  intitulé  :  De  visibili  monarchia  Ecclesiœ,  s'attira 
une  véritable  avalanche  de  réfutations,  parmi  lesquelles 

il  faut  remarquer  celle  d'Ackworth,  qu'il  intitula  :  De 
visibili  Rom'  anarchia  contra  Nich.  Sanderi  Monar- 
chiam  TipoXsyouivov  libri  duo.  Ce  livre  fut  publié  à 
Londres,  en  1573.  Le  titre  du  premier  chapitre  suffit 
pour  montrer  dans  quel  esprit  il  fut  composé  :  Romana 
nions  Ira  esse  perniciosiora  Africanis.  Le  premier  livre 
est  une  réfutation  des  raisons  apportées  en  faveur  de  la 

primauté  de  l'Église  romaine.  Il  est  à  remarquer  que 
l'auteur  admet  la  venue  de  saint  Pierre  à  Borne.  Le 

second  livre  est  une  défense  d'Henry  VIII  et  d'Elisabeth. 
A.  Gatard. 

ACOLYTE.  —  I.  Nom.  IL  Origines.  III.  Fonctions. 
IV.  Ordination. 

I.  Nom.  —  Acolyte  vient  du  grec  àxôXouGoç,  cornes,  se- 

quens,  minister,  terme  qui  désigne,  dans  l'Église  latine, 
le  4e  des  ordres  mineurs,  celui  dont  la  fonction  est, 

d'après  le  Pontifical  romain,  ceroferarium  ferre;  lu- 
minaria  ecclesiœ  accendere  ;  vinum  et  aquam  ad  eu- 

charistiam  ministrare.  Le  nom  n'est  pas  inconnu  aux 
Orientaux,  mais  il  ne  semble  pas  avoir  été,  chez  eux,  un 
ordre  proprement  dit,  et  il  ne  figure  pas  actuellement 
non  plus,  dans  la  hiérarchie  des  diverses  Eglises  orien- 

tales, sauf  chez  les  arméniens.  Cf.  Denzinger,  Ritus 
Orientalium,  in-8°,  Wurzbourg,  1864,  t.  n,  p.  281.  On 
trouvebiendesacolytesau  concile  de  Nicée,  Éusèbe,  De 
vita  Constant.,  1.  III,  8,  P.  G.,  t.  xx,  col.  1064,  mais 

il  y  a  lieu  dé  croire  que  c'étaient  des  acolytes  occi- 
dentaux, qui  avaient  accompagné  leur  évêque,  ou  peut- 

élre  simplement  l'ensemble  des  clercs  formant  la  suite 
de  l'évêque.  On  a  un  exemple  certain,  où  le  mot  acolyte 

à  été  rendu  par  sequens,  qui  n'est  d'ailleurs  que  la  tra- 
duction du  terme  grec  àx.o),ouOo;.  C'est  dans  la  notice 

du  Liber  pontificalis  sur  le  pape  Gaius  (283-296j  :  Hic 
constiluit  ut  ordines  omnes  in  Ecclesia  sic  ascendere- 
tur  :  si  quis  episcopus  mererelur,  ut  esset  osliarius, 
leclor ,exorcisla ,  SEQUENS,  subdiaconus,  diaconus,  pres- 
bilrr,  et  exinde  episcopus  ordinarelur,  édit.  Duchesne, 

in-4»,  Paris,  1886,  t.  i,  p.  161.  M.  l'abbé  Duchesne  con- 
sidère comme  douteux  sur  les  acolytes,  un  passage  de 

la  notice  du  pape  Victor,  où  il  est  dit  :  Hic  fecit  se- 
QUENTES  clcros.  Op.  cit.,  p.  137. 
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II.  Origines.  —  La  date  précise  de  l'institution  des 
acolytes  n'est  pas  connue,  si  on  écarte  le  texte  ci-dessus  ; 
mais  le  ternie  grec  employé  pour  désigner  cet  ordre,  est 
déjà  un  indice  non  équivoque  de  haute  antiquité  ;  car 

il  nous  reporte  à  une  époque,  où  la  communauté  ro- 

maine parlait  encore  principalement  le  grec.  Ce  qu'il  y 
a  de  certain,  c'est  qu'au  milieu  du  IIIe  siècle,  l'existence 
de  cet  ordre  était  notoire  à  Rome,  et  en  Afrique,  à  Car- 

tilage. Le  pape  saint  Corneille  en  effet,  dans  une  lettre 

écrite  à  l'évêque  Fabius  d'Antioche  en  251,  et  rapportée 
par  Eusèbe,  fait  le  dénombrement  du  clergé  romain  de 

son  temps.  Il  y  avait  alors  quarante-six  prêtres,  sept 
diacres,  sept  sous-diacres,  quarante-deux  acolytes,  cin- 

quante-deux clercs  inférieurs,  exorcistes,  lecteurs  et 
portiers.  Fusèbe,  Hist.  eccl.,  1.  VI,  c.  xliii,  P.  G.,  t.  xx,  col. 
621  ;  cf.  P.  L.,  t.  m,  col.  743.  Saint  Cyprien,  contemporain 
de  ce  pape,  nomme  aussi  plusieurs  fois  des  acolytes  dans 
ses  lettres.  Epist.,  xxvm,  xm,  lv,  lxxviii,  etc.,  P.  L., 
t.  m,  iv. 

L'épigraphie  chrétienne  ne  fournit  malheureusement 
presque  aucun  renseignement  sur  les  acolytes.  On  ne 

connaît  pour  Rome  que  l'épitaphed'Abundantius,  aco- 
lyte, de  la  4e  région  du  titre  de  Vestine,  du  vne  siècle  en- 

viron, et  une  allusion  à  l'acolyte  Victor,  sur  une  de  ces 
lames  de  métal,  que,  depuis  le  règne  de  Constantin,  on 
avait  coutume  de  suspendre  au  cou  des  esclaves  fugitifs  : 
Tene  me  quia  fugi  et  reboca  nie  Victori  acolito  a  do- 
rninicu(basilica)Clementis.  Duchesne,  Liber  pontifica- 

lis, t.  i,  p.  223,  notes  6 et  7.  Pour  la  Gaule,  M.  Le  Blant 

ne  relève  qu'une  seule  inscription  d'acolyte,  à  Lyon, 
en  517.  Le  Blant,  Inscriptions  chrét.  de  la  Gaule,  36, 

in-4°,  Paris,  1856,  t.  i,  p.  77.  Aussi,  cet  ordre  ne  paraît 

avoir  pris  pied  tout  d'abord  que  dansles  grandes  églises, 
comme  Rome  et  Carthage,  où  le  service  des  autels  était 

plus  important;  et  il  n'en  faut  pas  conclure  qu'en  Occi- 
dent, toutes  les  églises,  surtout  les  petites,  fussent  pour- 
vues de  clercs  de  cet  ordre,  beaucoup  moins  répandus 

que  les  exorcistes  et  les  lecteurs.  Comme  on  sait  par 
ailleurs  que  le  pape  Fabien  (236-250)  a  institué  septsous- 
diacres,  Liber  pontificalis,  t.  i,  p.  148,  et  que  les 
fonctions  des  acolytes  ont  beaucoup  de  ressemblance 

avec  celles  de  ces  derniers,  on  peut  admettre  que  c'est 
ce  pape  qui  les  a  institués  entre  236  et  250. 

L'institution  des  acolytes  et  des  autres  ordres  mi- 
neurs, y  compris  le  sous-diaconat,  peut  être  considérée 

comme  un  dédoublement  du  diaconat,  et  c'est  ainsi  que 
l'envisagent  la  plupart  des  écrivains  catholiques  et  hété- 

rodoxes ;  elle  a  sa  source  dans  la  nécessité  d'aider  les 
diacres,  dans  les  fonctions  inférieures  de  leur  ordre,  et 

dans  la  convenance  qu'il  y  avait  à  maintenir  le  septé- 
naire sacré  des  diacres,  d'institution  apostolique.  Les 

acolytes  répondent  à  ce  besoin,  car,  comme  le  pense 

M.  l'abbé  Duchesne,  ils  sont  les  «  suivants  »  du  diacre, 
Bulletin  critique,  1886,  p.  376,  et  ils  ont  ceci  de  commun 

avec  lui  et  le  sous-diacre,  qu'ils  sont  attachés  au  service 
des  autels,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  pour  les  autres  clercs 
inférieurs.  Duchesne,  Origines  du  culle  chrétien,  p.  332. 

Contre  cette  opinion  traditionnelle  de  l'origine  des 
ordres  mineurs,  M.  Harnack  a  cru  devoir  émettre  une 

hypothèse  nouvelle.  A  propos  d'un  document  sans  titre, 
qui  figure  en  tète  des  collections  canoniques,  coptes  et 

abyssiniennes,  et  que  M.  l'abbé  Duchesne  propose  d'in- 
tituler «  Constitution  apostolique  égyptienne  »,  Bulletin 

critique,  1886,  p.  361,  le  professeur  de  l'université  de 
Berlin  a  écrit  une  dissertation  sur  l'origine  du  lectorat 
et  des  autres  ordres  mineurs  :  Die  Quellen  der  sogen. 
apostolischenKircltenordnung  nebst  einer  Untersucltung 
ùber  den  Ursprung  des  Lectorats  und  der  anderen 

niedercn  Weilien,  in-8°,  Leipzig,  1886,  dans  Texte  u. 
Vntersuch.  zur  Geschichte  der  altchristl.  Literatur, 

t.  n,  fasc.  5.  Il  n'admet  pas  que  les  ordres  mineurs, 
soient  un  dédoublement  du  diaconat;  le  sous-diaconat 

seul  a   cette  origine;  pour  lui,   c'est   une   «   création 

complexe  ;  elle  embrasse  trois  catégories  qui,  dans  leur 

origine,  n'ont  rien  de  commun  entre  elles  :  1°  exorcistes 
et  lecteurs  ;  2°  sous-diacres  ;  3°  acolytes  et  portiers  ». 

Il  ne  veut  voir  dans  ces  derniers,  qu'une  imitation  des 
institutions  religieuses  de  la  Rome  païenne,  loc.  cit., 

p.  98,  et  dans  les  acolytes  notamment,  qu'une  copie  des 
calatores,  esclaves  attachés  au  service  personnel  des 
prêtres  païens,  p.  96.  Sans  doute,  la  similitude  des  situa- 

tions permettra  toujours  de  trouver  des  rapprochements 

dans  des  institutions  analogues;  mais,  dans  l'espèce, 
«  chercher  à  prendre  toujours  le  pape  en  flagrant  délit 
de  paganisme,  »  Duchesne,  loc.  cit.,  p.  369,  est  une  ten- 

dance qui  demande  à  être  prouvée  par  d'autres  argu- 
ments que  des  hypothèses.  Aucun  texte  connu  ne  nous 

montre  les  acolytes,  comme  attachés  au  service  person- 
nel des  prêtres,  et  ne  permet  de  les  assimiler  aux  ca- 

latores païens.  Au  contraire,  l'ordo  romain,  dans  sa 
forme  la  plus  ancienne,  nous  les  montre  soumis  au 
diacre  régionnaire,  et  uniuscujusque  regionis,  acohjthi 
per  manum  subdiaconi  regionarii,  diacono  regionis 
suse,  officii  causa  subduntur.  Ordo  rom.  I,  n.  1,  P.  L., 
t.  lxxviii,  col.  937.  On  sait  par  le  Liber  pontificalis, 

t.  i,  p.  148,  que  le  pape  Fabien  avait  réparti  les  sept  ré- 
gions ecclésiastiques  entre  les  sept  diacres,  et  que, 

d'autre  part,  il  a  créé  sept  sous-diacres.  N'est-il  pas  na- 
turel de  supposer,  avec  M.  Duchesne,  que  le  nombre  des 

régions  a  influé  sur  celui  des  acolytes,  et  que  tout  ce 
personnel  étaitdistribué  suivantlesystèmerégionnaire? 
Au-dessous  de  chaque  diacre,  sept  clercs  par  région, 

six  acolytes  et  un  sous-diacre,  le  sous-diacre  n'étant  que 
l'acolyte  en  chef.  Ainsi,  l'ordre  d'acolyte  semble  se  rat- 

tacher étroitement  au  diaconat  et  l'acolyte  est  le  «suivant» 
non  du  prêtre,  mais  du  diacre.  Duchesne,  Origines, 
p.  332,  et  Bulletin  critique,  loc.  cit.,  p.  370. 

III.  Fonctions.  —  Du  temps  de  saint  Cyprien  les 
acolytes,  étaient  employés  comme  tabellarii,  cour- 

riers; mais  les  messages  de  confiance  étaient  aussi  bien 

portés  par  d'autres  clercs,  sous-diacres  ou  lecteurs. 
S.  Cyprien,  Epist.,  xxix,  lxxix.  En  dehors  de  saint 
Cyprien,  les  auteurs  du  IIIe  et  du  IVe  siècle  ne  nous 

apprennent  rien  sur  la  fonction  primitive  de  l'acolyte. 
On  connaît  bien,  à  l'époque  des  persécutions,  le  fait  de 
l'acolyte  Tarcisius,  Martyrologium  Bomanum,  15  août, 
martyrisé  par  les  païens,  pendant  qu'il  portait  sur  lui 
la  sainte  eucharistie  ;  mais  on  ne  peut  s'en  servir  pour 
caractériser  la  fonction  des  acolytes,  puisque  alors  de 

simples  laïques  pouvaient  aussi  porter  l'eucharistie  aux 
absents.  Cependant  nous  savons  par  la  lettre  d'Inno- 

cent Ier  à  Decentius,  évêque  de  Gubbio  (416),  que  les 

aco'y'es  allaient  chaque  dimanche  porter  le  fermentum 
aux  piètres  titulaires,  en  signe  de  communion.  P.  L., 

t.  xx,  co^.  556.  Il  n'est  pas  téméraire  de  croire  que  cet 
usage  existait  depuis  longtemps. 

Il  y  avait  à  Rome  trois  sortes  d'acolytes  :  les  acolytes 
palatins,  qui  servaient  le  pape  dans  le  palais  apostolique 
et  à  la  basilique  du  Latran  ;  les  acolytes  stationnaires, 
qui  le  servaient  dans  les  églises  où  les  stations  avaient 
lieu,  et  les  acolytes  régionnaires,  qui  secondaient  les 
diacres  chacun  dans  sa  région.  Mabillon,  se  basant  sur 

le  Ier  et  le  IIIe  ordo  romain,  n'admet  que  deux  sortes 
d'acolytes  :  les  régionnaires,  qui  servaient  les  diacres 
régionnaires  et  le  pontife,  et  les  titulaires,  qui  secon- 

daient les  prêtres  titulaires.  D'après  lui,  les  palatins 
étaient  les  acolytes  du  Latran,  et  les  acolytes  station- 

naires étaient  pris  parmi  les  régionnaires.  Mabillon, 
In  ord.  rom.  comment.  prsev.,P.  L.,  t.  lxxviii,  col.  861. 

Dans  l'Église  romaine,  aux  messes  papales,  les  acolytes 
jouaient  un  rôle  assez  important,  sous  les  ordres  des  dia- 

cres et  des  sous-diacres  régionnaires.  Ils  portaient  le 
saint  chrême,  les  évangiles,  les  linges  et  les  sacs  de  lin 
destinés  à  recevoir  les  oblatœ  ou  hosties  consacrées,  de- 

vant le  pontife,  lorsqu'il  allait  officier  dans  les  églises 
stationales.  Ils  devaient  apporter  à  l'autel,  au  commen- 
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cément  de  in  messe,  un  vase,  capsa,  contenant  un  frag- 
ment de  pain  consacré,  réservé  de  la  messe  précédente, 

et  que  l'on  mettait  dans  le  calice,  avec  une  autre  par- 
celle de  l'hostie  consacrée  le  jour  même,  pour  signifier 

par  ce  rite,  l'unité  et  la  perpétuité  du  sacrifice,  Ordo  I, 
n.  8.  et  Comment. praev., col. 869, 870.  Ils  accompagnaient 
comme  maintenant  le  diacre  avec  leurs  cierges  allumés, 

pour  la  lecture  de  l'évangile,  qui  se  faisait  alors  à  l'am- 
bon  (n.  11).  Ils  tenaient  la  patène,  pendant  le  canon, 
comme  fait  le  sous-diacre  actuellement  (n.  17).  Avant  la 

communion,  ils  se  présentaient  à  l'autel  avec  des  sacs 
de  lin,  suspendus  à  leur  cou,  et  y  recevaient  les  oblalse, 

qu'ils  portaient  ensuite  devant  les  évêques  et  les  prêtres, 
pour  la  fraction  opérée  par  le  presbyterium  tout  entier 
(n.  19).  Le  jeudi  saint,  ils  portaient  les  ampoules  con- 

tenant les  saintes  huiles  (n.  31);  le  vendredi  saint,  deux 

d'entre  eux  tenaient,  de  chaque  côté,  la  croix  présen- 
tée à  la  vénération  du  clergé  et  du  peuple  (n.  35);  le 

samedi  saint,  ils  aidaient,  en  cas  de  nécessité,  les 

prêtres  et  les  diacres,  dans  l'administration  du  baptême 
(n.  43),  etc.  Depuis  l'institution  de  la  schola  cantorum, 
les  acolytes,  se  trouvant  être  les  seuls  bas  clercs  en  ser- 

vice actif,  prennent  une  importance  de  plus  en  plus 
grande;  ils  assistent  les  prêtres  cardinaux  dans  leurs 
églises  titulaires;  aux  cérémonies  pontificales,  ils  sont 
chargés  de  tous  les  services  inférieurs,  de  plus  en  plus 
compliqués;  pendant  le  carême  et  aux  solennités  bap- 

tismales, ils  assistent  les  catéchumènes,  et  récitent  avec 

eux  le  symbole,  etc.  Duchesne,  Origines,  p.  333.  Aujour- 

d'hui, ils  ont  bien  perdu  de  leur  ancienne  importance, 
puisqu'ils  ne  portent  plus  la  sainte  eucharistie,  ni  les 
vases  sacrés;  les  fonctions  de  leur  ordre  sont  dévolues  le 
plus  souvent  à  des  laïques,  malgré  les  vœux  du  concile 
de  Trente,  pour  que  les  ministères  ecclésiastiques  infé- 

rieurs fussent  accomplis  par  des  clercs  proprement  dits. 
Sess.  XXIII,  De  reform.,  c.  xvn. 

IV.  Ordination.  —  1°  Anciens  rites.  —  Dans  l'Église 
romaine,  le  plus  ancien  rite  connu  de  l'ordination  des 
acolytes  est  fourni  par  le  huitième  ordo  romain,  du  moins 

Mabillon  le  considère  comme  le  plus  pur,  sur  l'ordina- 
tion des  ministres  sacrés.  Cette  cérémonie  avait  lieu, 

non  un  jour  d'ordination  solennelle,  mais  à  une  messe 
ordinaire;  on  y  revêtait  le  candidat  de  la  planeta  et  de 
Vorarium,  costume  singulier  en  regard  de  la  discipline 
actuelle,  mais,  comme  on  sait,  la  planète  était  alors  com- 

mune à  tous  les  clercs.  Pour  Yorarium,  c'est  moins  cer- 
tain; en  tout  cas,  ce  n'était  pas  un  insigne,  mais  une 

pièce  du  vêtement  commun,  le  sudarium  antique, 

d'après  M.  Duchesne,  qui  a  fini  par  devenir  l'étole  et 
l'insigne  des  degrés  supérieurs,  depuis  le  diaconat. 
Cf.  Gerbert,  Liturgia  aleniannica,  part.  I,  disq.  III, 
c.  m,  p.  500,  et  Duchesne,  /Origines,  p.  37(5.  Puis,  au 

moment  de  la  communion,  il  s'approchait  de  l'évêque 
ou  du  pape  s'il  était  présent;  le  pontife  lui  remettait  un 
sac  de  lin,  qui,  comme  on  l'a  vu  plus  haut,  lui  servait 
à  porter  aux  prêtres  les  oblatœ.  Cf.  Ordo  VIII, n.l.  Il  se 
prosternait  à  terre  avec  le  sac,  et  le  pontife  lui  donnait 
sa  bénédiction  en  ces  termes  :  Intercedente  beata  et 

(/loriosa,  semperque  virgitic  Maria  cl  B.  apostolo  Petro 
salvet  et  custodiat  et  prutcgal  te  Dominas.  Lorsque 

cessa  l'usage  de  faire  porter  l'eucharistie  par  les  acolytes, 
on  leur  donna  comme  symbole  de  leur  ministère,  non 
[il us  le  sac  de  lin,  mais  le  chandelier  avec  un  cierge,  et 

une  burette  vide,  pour  signifier  la  charge  qu'ils  avaienl 
d'allumer  le  luminaire  de  l'église,  et  de  présenter  à 
l'autel  le  vin  de  l'eucharistie.  C'est  le  rite  que  l'on 
trouve  dans  le  sacramentaire  dit  grégorien,  publié  par 

I).  Hugues  Ménard,  P.  L.,  t.  lxxviii,  col.  '219,  et  dans  les 
StatutaEcclesise  antiqua,  ce  recueil  de  canons  discipli- 

na ires  ci  liturgiques,  qu'on  acceptait  jadis  comme  IVe con- 
cile de  Carthage  (398),  mais  qui  a  été  rédigé  vraisembla- 

blement en  c.aule,  dans  la  deuxième  moitié  du  Ve  siècle. 

Cf.  Maassen,  Gesc'hichte  der  Quellen  und  (/<■/•  Literalur 

des  canonischen  Rechts,  in-S",  Gratz,  1871,  t.  I,  p.  390 
sq.  La  description  est  à  peu  près  identique  de  part  et 

d'autre,  et  elle  est  répétée  dans  presque  tous  les  pon- 
tificaux d'origine  diverse,  depuis  le  ixe  siècle.  Martène, 

De  antiq.  Eccl.  rit.,  t.  il,  p.  90  sq.;  Morin,  Comrn. 
de  sacris  Eccl.  ordinat.,  p.  21*2  sq.  :  Acolythus,  cum 
ordinatur,  primum  ab  episcopo  doceatur,  quai i ter  in 
officio  suo  agere  debeat,  sed  ab  archidiacono  accipiat 
ceroferarium  cum  cereo,  ut  sciât  se,  ad  accendenda 
Ecclesise  luminaria  mancipari.  Accipiat  et  urceolum 
vacuum  ad  fundendum  [al.  suggerendum]  vinum  in 

eucharistiam  sanguinis  Christi.  Seulement,  tantôt  c'est 
l'archidiacre  qui  fait  la  tradition  des  instruments,  sans 
formule  prononcée,  ni  par  lui,  ni  par  l'évêque,  tantôt 
c'est  l'évêque  qui  prononce  la  formule,  pendant  que 
l'archidiacre  fait  la  tradition.  Enfin  l'usage  a  prévalu 
que  l'évêque  lui-même  présente  la  matière  et  prononce 
la  forme,  comme  le  prescrit  aujourd'hui  le  pontifical 
romain.  A  remarquer  cette  rubrique  du  sacramentaire 

grégorien,  sur  le  moment  de  l'ordination  :  Majores 
gradus  ante  Evangelium,  minores  vero  post  commu- 
nionem  dantur,  et  minores  guident,  Dominicis  diebus, 
si  necesse  est. 

Il  n'y  a  guère  que  deux  types  de  formules  pour  la 
tradition;  celui  du  sacramentaire  grégorien,  assez  diffé- 

rent de  celui  qui  est  usité  actuellement  :  Accipile  hoc 
gestatorium  luminis,  etc.,  P.  L.,  t.  lxxviii,  col.  219,  mais 

qui  n'indique  rien  pour  la  burette;  puis,  dès  le  xn°  siècle, 
un  type  beaucoup  plus  fréquent,  à  peu  près  identique 
au  nôtre  actuel  :  Accipile  ceroferarium  cum  cereo,  etc. 

Accipite  urceolum,  etc.,  moins  la  finale,  in  nomine  Do- 
mini.  Amen,  qui  est  une  addition  récente.  Le  nombre 
des  oraisons  prononcées  sur  les  acolytes  a  varié  de  un  à 
quatre  au  maximum;  mais  le  texte  se  retrouve  à  peu 
près  le  même  partout,  dans  un  ordre  parfois  différent. 

Ce  sont  les  mêmes  formules  qu'on  retrouve  au  pon- tifical actuel. 

2°  Rite  actuel.  —  D'après  la  discipline  actuelle,  l'aco- 
lytat  peut  être  conféré  en  dehors  de  la  messe,  tous  les 
dimanches  et  jours  de  fêtes  doubles  de  précepte,  mais  le 
matin  seulement.  Le  rite  essentiel  consiste  dans  la  tra- 

dition, par  l'évêque  lui-même,  d'un  chandelier  avec  un 
cierge  éteint,  que  les  ordinands  doivent  toucher  simul- 

tanément, pendant  que  l'évêque  prononce  la  formule  : 
Accipite  ceroferarium  cum  cereo,  etc.,  puis,  dans  la 

tradition  d'une  burette  vide  sur  un  plateau,  que  les 

ordinands  doivent  toucher,  pendant  que  l'évêque  pro- nonce la  formule  :  Accipite  urceolum,  etc.  Pontificale 
rom.,  De  ord.  acol.  La  S.  C.  des  Rites  a  déclaré  que  le 

bougeoir  de  l'évêque  ne  peut  être  la  matière  de  l'ordre 
de  l'acolyte,  en  place  du  chandelier.  .S.  H.  C,  8  juin 
1709,  inBracharen.,  n.  3809,  ad  5um  ;  cf.  Lerosey,  Expli- 

cation des  ruhr.  du  missel,  du  bréviaire,  du  rituel  et  dit. 

pontif.,  in-12,  Paris,  1889,  p.  467.  La  communion  n'est 
pas  de  rigueur  pour  la  réception  des  ordres  mineurs. 

Sur  la  question  de  savoir  s'il  y  a  sacrement  dans  l'ordi- 
nation de  l'acolyte  et  sur  les  autres  questions  qui  s'y 

rattachent,  voir  le  mot  Ordres  mineurs. 

•loan.  Morin,  Commentarius  de  sacris  Ecclesise  ordinatîo- 
nibus,  in-fol.  Anvers,  1085,  part.  II,  p.  209;  part.  III,  p.  152; 
R.  Sala(ilans  Bona,  Opéra),  Rerum  Hturgicarum,  in-fol., Turin, 
1749,  t.  ii,1.  I,  c.  xxv,  S  17,  p.  363  sq.;  dom  Edm.  Martène,  De 
antiquis  Ecclesiœ  rilibus,  2"édit.,  in-fol.,  Anvers,  1736;  Domin. 
Giorgi,  De  liturgia  Romani  Pontiftcis,  in-4",  Home,  18ï3,  t.  n, 
diss.  I,  c.  v,  p.Lxxiv;  D.  Mart.  Gerbert,  Vêtus  liturgia  aleman* 
nica,  part.  II,  dist.  V,  Desacris  ordin.,  in-4', Saint- Biaise,  1776; 
p.  500;  Catalan,  Pontifiale  romanum,  in-4°,  Paris,  1850,  t.  i, 
tit.  vin, p.  173;  M1'  Duchesne,  Origines  du  culte  chrétien,  in-8°, 
Paris,  18S9,  p.  330,  339,  352;  Dictionnaire  d'archéologie  chré- 

tienne, t.  i,  col.  348-356. V.  Maurice. 

ACOMINATOS   N1CÉTAS,  fameux  controversiste 

byzantin,  souvent  appelé  Choniates,  <\u  nom  de  sa  patrie, 

la  ville  de  Chônes,  l'ancienne  Colosse  des  temps  aposto- 
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liques,  en  Phrygie.  C'est  en  effet  dans  cette  ville  qu'il 
naquit,  vers  le  milieu  du  xne  siècle,  de  parents  fort 

riches.  A  l'âge  de  neuf  ans,  il  fut  envoyé  par  son  père 
à  Constantinople,  pour  y  faire  ses  études,  sous  la  direc- 

tion de  son  frère  aine,  Michel,  qui  l'avait  précédé  dans 
la  capitale.  Sans  négliger  les  autres  sciences,  Nicétas 

s'appliqua  surtout  à  l'étude  de  la  théologie,  de  l'histoire 
et  de  la  jurisprudence.  Son  éducation  scientifique  ter- 

minée, au  lieu  d'embrasser,  comme  son  frère,  l'état 
ecclésiastique,  il  entra  dans  la  carrière  politique.  D'abord 
simple  secrétaire  impérial,  il  sut  s'élever,  en  peu  de 
temps,  aux  premières  charges  de  l'empire.  Tour  à  tour 
logothète,  sénateur,  juge,  receveur  général  des  impôts, 

juge  du  Vélum  ou  tribunal  de  l'hippodrome,  grand 
chambellan,  grand  logothète  ou  trésorier  général,  il 

obtint  d'Isaac  II  Ange  le  gouvernement  de  la  province 
(thème)  de  Philippopoli.  Il  remplissait  cette  charge  à 

l'époque  de  la  troisième  croisade,  vers  1189,  et  le  pas- 
sage à  travers  la  Thrace  de  Frédéric  Barberousse  lui 

causa  de  graves  embarras.  Grâce  à  son  expérience  des 

affaires  non  moins  qu'à  la  souplesse  de  sa  politique,  il 
sut  garder  la  faveur  des  princes  qui  se  succédaient,  sur 
le  trône  impérial,  avec  une  effrayante  rapidité;  mais,  en 
1201-,  Alexis  Mursufle  lui  enleva  sa  charge  de  grand 
logothète.  Survint  bientôt  la  prise  de  la  capitale  par  les 

croisés  :  Nicétas  s'enfuit  à  Nicée,  avec  sa  femme  et  ses 
enfants,  et  continua  d'exercer  une  haute  iniluence  à  la 
cour  de  Théodore  Ier  Lascaris  (1204-1222).  C'est  à  Nicée 
qu'il  mourut,  à  une  date  incertaine,  mais  postérieure  à 
1210  :  on  a  de  lui  certains  discours  qui  portent  cette 
dernière  date. 

Historien  fécond,  orateur  de  talent,  écrivain  délicat, 
Nicétas  fut,  en  outre,  un  des  meilleurs  théologiens  de 

son  siècle;  c'est  seulement  à  ce  dernier  titre  que  nous 
devons  ici  envisager  son  œuvre  littéraire.  Durant  son 

exil  à  Nicée,  il  écrivit  en  vingt-sept  livres  une  vaste 

compilation,  le  Trésor  de  l'orthodoxie,  qu'il  faut  rappro- 
cher de  la  Panoplie  d'Euthymius  Zigabénus,  et  de  l'Ar- 
senal sacré  d'Andronic  Comatère.  En  reprenant  l'œuvre 

de  ses  deux  devanciers,  Nicétas  voulut  la  compléter  par 
de  plus  amples  développements  et  la  surpasser  par  une 

information  meilleure.  Son  but  était  moins  d'exposer  le 
dogme  que  de  réfuter  les  erreurs  contraires  à  la  foi,  à 

l'aide  de  citations  empruntées  aux  docteurs  et  aux  écri- 
vains ecclésiastiques  ou  par  des  preuves  de  raison.  Ban- 

dini  a  pris  soin  de  relever  les  noms  de  tous  les  auteurs, 

mis  à  contribution  par  Nicétas  (P.  G.,  t.  cxl,  col.  286- 

291)  :  le  nombre  en  est  considérable.  Plusieurs  d'entre 
eux  sont  très  anciens,  comme  Ignace  d'Antioche,  Méliton 
de  Sardes,  saint  Justin,  Grégoire  le  Thaumaturge,  Jules 
de  Rome.  Parmi  les  écrivains  postérieurs  au  concile  de 
Nicée,  on  rencontre  naturellement  les  Pères  des  IVe  et 

Ve  siècles,  puis  les  docteurs  de  l'âge  suivant,  Anastase 
le  Sinaïte,  Maxime  le  Confesseur,  André  de  Crète,  So- 
phrone  de  Jérusalem,  Jean  Darnascène;  enfin,  dans  des 
temps  plus  rapprochés,  Photius,  Nicolas  de  Méthone, 
Théophylacte  de  Bulgarie.  On  aimerait  de  savoir  com- 

ment Nicétas  entendait  la  critique  des  textes  et  l'apolo- 
gétique :  il  est  malheureusement  impossible  de  s'en 

rendre  un  compte  bien  exact,  faute  d'une  édition  com- 
plète du  Trésor  de  l'orthodoxie,  dont  une  très  faible 

partie  a  seule  été  publiée.  On  peut  du  moins  suivre  avec 

assez  d'exactitude  la  marche  générale  de  l'ouvrage  et  en 
connaître  le  contenu,  grâce  aux  arguments  ou  sommaires 
de  chaque  livre,  insérés  par  Montfaucon  dans  sa  Pa- 
Iseographia  grœca,  Paris,  1708,  p.  326,  et  reproduits 
par  Fabricius,  Bibliotheca  grœca,  Hambourg,  1726,  t.  VI, 

p.  420-429,  et  par  Migne,  P.  G.,  t.  cxxxix,  col.  1093-1102. 

Le  Trésor  s'ouvre  par  une  réfutation  du  paganisme  grec 
et  du  judaïsme.  Les  mystères  de  la  Trinité  et  de  l'Incar- 

nation sont  exposés  dans  les  livres  II  et  III.  Le  livre  IV 
contient  une  notice  et  une  réfutation  sommaire  de  toutes 

les  hérésies  des  premiers  siècles,  depuis  Simon  le  Mage 

jusqu'à  Mélèce,  contemporain  d'Arius.  Les  douze  livres 
suivants  embrassent  les  grandes  controverses  relatives 
au  Verbe  incarné  :  ariens,  eunoméens,  macédoniens, 
apollinaristes,  nestoriens,  eutychéens  et  monoph\  sites 
de  toutes  nuances,  trithéites,  aphthartodocèles,  théopas- 
chites,  agnoètes,  monothélites,  iconomaques,  tous  ces 
grands  hérétiques  sont  tour  à  tour  pris  à  partie  par  le 
vigoureux  polémiste  byzantin.  Les  erreurs  des  arméniens, 
des  pauliciens,  des  bogomiles,des  sarrasins  sont  réfutées 
dans  les  livres  XVTI-XX.  Passant  auxlatins,  Nicétas  dans 

deux  livres  entiers  s'en  prend  à  leur  doctrine  du  Saint- 
Esprit  et  des  azymes.  Enfin,  les  cinq  derniers  livres 
sont  consacrés  aux  controverses  théologiques  qui  agitè- 

rent l'église  de  Byzance  durant  la  seconde  moitié  du 
xne  siècle.  Il  s'agissait,  par  exemple,  de  savoir  si  le  sa- 

crifice du  Verbe  incarné  avait  été  offert  au  Verbe  lui- 

même,  aussi  bien  qu'au  Père  et  au  Saint-Esprit.  Un 
autre  débat  portait  sur  cette  parole  du  Sauveur  :  Pater 
major  me  est.  Quel  est  précisément  celui  qui  est  dit 

moindre  que  le  Père?  S'agit-il  du  Christ  en  tant 
qu'homme? du  Verbe? ou  bien  du  composé  théandrique? 
Nicétas  nous  fournit  sur  ces  deux  questions  les  plus 
précieux  documents,  entre  autres  les  actes  des  conciles 

de  1156  et  de  1166,  à  l'examen  desquels  le  débat  avait  été 
soumis.  P.  G.,  t.  cxl,  col.  138-282.  Au  reste,  le  Trésor  de 

l'orthodoxie  contient  sans  doute,  çà  et  là,  bien  d'autres 
renseignements  non  encore  utilisés  par  les  historiens 
des  dogmes,  et  ce  serait  rendre  à  la  science  théologique 
un  service  inappréciable  que  de  donner  enfin  une  édi- 

tion complète  et  critique  de  ce  grand  ouvrage. 
Éditions.  —  Pierre  Morel,  de  Tours,  a  publié  la  traduc- 

tion latine  des  cinq  premiers  livres,  d'après  un  manus- 
crit du  Mont-Athos,  acquis  par  Jean  de  Saint-André, 

doyen  de  Carcassonne,  et  qu'on  regarde  comme  l'origi- 
nal. Cette  version,  imprimée  à  Paris  en  1561, 1579,  1610, 

in-8°,  a  été  rééditée  à  Genève  en  1629,  in-8°,  avec  des 
notes  et  un  index  dus  à  «  un  orthodoxe  »  ;  elle  a  passé 
ensuite,  sans  notes,  dans  la  Bibliotheca  maxima  Pa- 

trum,  in-fol.,  Cologne,  1618,  t.  xii,  p.  193;  Lyon,  t.  xxv, 
p.  54,  et  dans  Migne,  P.  G.,  t.  cxxxix,  col.  1101-1444! 
A.  Mai  a  publié,  dans  le  texte  original,  de  larges  extraits 
des  livres  VI,  VIII-X,  XII,  XV,  XVII,  XX,  XXIV-XXV,  que 
Migne  a  reproduits, avec  un  court  passage  du  livre  XXIII 
empruntée  VO  riens  christianus,  P.  G.,  t.  cxl,  col.  9-281. 
Un  extrait  du  livre  XXIII,  publié  par  Tafel,  Annœ  Com- 

menœ  supplementum, Tuhingue,  1832,  a  échappé  à  l'édi- 
teur de  la  Patrologie.  Enfin,  un  assez  long  passage  du 

livre  XXVII  a  été  publié  par  Th.  Ouspensky,  Esquisses 

sur  l'histoire  de  la  civilisation  byzantine,  in-8°,  Saint- 
Pétersbourg,  1891,  p.  236-243. 

Fabricius,  Bibliotheca  grxca,  in-4",  Hambourg,  1726,  t.  VI 
p.  418-429  ;  L.  Allatius,  Diatriba  de  Nicetis,  publiée  par  A.  Mai! 
Bibliotheca  nova  Patrum,  t.  vi,  p.  25,  et  par  Migne,  P.  G., 
t.  cxxxix,  col.  288-302;  Th.  Ouspensky,  L'écrivain  byzantin  Ni- 

cétas Acominatos  de  Cltônes (en  russe),  in-8%  Saint-Pétersbourg, 
1874,  p.  10-35:  Vie  de  Nicétas;  le  reste  de  ce  livre  ne  traite  que 
des  œuvres  historiques  de  Nicétas;  K.  Krumbacher,  Geschichte 
der  byzantinischen  Literatur,  2"  édit.,  in-8%  Munich,  1897, 
p.  91-92;  sur  la  vie  et  les  travaux  historiques  de  Nicétas,  ibid., 

p.  281-285. L.  Petit. 

ACOSTA  (de)  Joseph,  jésuite  espagnol,  né  à  Medina- 
del-Campo,  vers  1539,  professa  la  théologie  à  Ocana, 
partiten  1571  pour  le  Pérou,  revint  en  Espagne,  remplit 
plusieurs  charges  importantes  de  son  ordre  et  mourut 
à  Salamanquele  15  février  1600.  Doclrina  christiana  y 
catecismo  para  instruccion  de  los  Indios...  con  un 
confessionario,  in-4°,  Los  Reyes,  1583,  1585;  in-8°, 
Séville,  1604,  1617  (?)  (avec  la  traduction  en  quechua 
etaymara);  Rome,  1604.  —  Confessionario  para  los 
curas  de  Indios,  in-4°,  Los  Reyes,  1585;  Séville,  1603. 
—  De  promulgando  Evangelio  apud  Barbaros..,  in-8°, 
Salamanque,  1589;  Cologne,  1596;  Lyon,  1670.  —  De 
Chris to  revelato  simulque  de  temporibus  novissimis, 
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in-4°,  Rome   1590;   in-8°,  Lyon  1592;  Salamanque,  Ve- 
nise; inséré  dans  Migne,  Cursus  Scripturœ  sacra.',  t.  II. 

De  Backer  et  Sommervogel,  Bibl.  de  laG'  de  Jésus,  Bruxelles, 
1800  et  1897,  t.  I,  col.  31-38;  t.  VIII,  col.  1568-1569. 

C.  Sommervogel. 

ACOULINA  IVANOVA,  paysanne  russe,  qui  ap- 
partenait à  la  secte  mystique  des  Klilisty,  où  elle  fut 

proclamée  mère  de  Dieu.  Elle  reconnut  le  soldat  eunuque 
Kondrate  Sélivanoff  pour  son  fils  et  pour  messie.  Elle 

l'aiila  à  fonder  la  secte  des  Skoptsy  (eunuques),  qui  se 
répandit  dans  le  bas  peuple  parmi  les  ignorants.  Séliva- 

null'  persuada  aussi  à  ses  crédules  sectateurs  que  sa  pré- 
tendue mère  Acoulina  n'était  autre  que  l'impératrice 

Elisabeth  et  que  lui-même  était  Pierre  III.  Acoulina 
mourut  vers  1830. 

Gehring.  Die  Sekten  der  russischen  Kirche,  in-8*,  Leipzig, 
1898,  p.  155. 

N.  TOLSTOY. 

1.  ACROPOLITE  Constantin.  Constantin  Acro- 

polite  (KtovoravTïvo;  ô  'Axpo7toXt-cr,?),  fils  de  Georges 
Acropolite  (voir  l'article  suivant),  remplit  plusieurs 
charges  importantes  à  la  capitale  et  à  la  cour  de  Byzance  : 
il  avait  encore  les  fonctions  de  grand  logothète  en  1321. 

Ses  écrits  sont  plutôt  d'un  homme  d'Eglise  que  d'un 
homme  d'État.  Ils  comprennent  des  homélies,  des  lettres, 
des  poésies  religieuses,  plusieurs  traités  théologiques 
contre  les  latins,  dont  Constantin  fut  toujours  un  adver- 

saire étroit  et  acharné;  mais  son  activité  littéraire  se 

déploya  principalement  à  réunir  des  documents  hagio- 
graphiques et  à  écrire  des  vies  de  saints,  ce  qui  lui 

valut  le  surnom  de  «  nouveau  Métaphraste  ».  De  plus  de 

vingt-quatre  qu'il  composa,  quatre  seulement  ont  été 
imprimées  :  la  vie  des  saints  martyrs  Démétrios  de  Thes- 
salonique  et  Barbaros  de  Bulgarie,  celle  de  saint  Jean 
Damascène  et  celle  de  sainte  ïhéodosie,  martyrisée  pour 

les  images  (720)  sous  Léon  l'Isaurien.  Les  deux  dernières 
ont  été  reproduites  dans  Migne,  P.  G.,  t.  cxl,  respective- 

ment col.  812-885  et  888-930,  et  dans  les  Actasanctorum, 
au  0  et  au  29  mai.  On  lui  doit  eneore  un  panégyrique 

de  Constantin  Ier,  qu'il  place  au  nombre  des  plus  grands 
rois  et  des  plus  grands  saints. 

A.  Ehrhard,  dans  Krumbacher,  Gcschichte  der  byzantinischen 

Literatur,  2'  ('dit.,  Munich,  1897,  p.  204-205;  Byzantinische 
Zeitschrift,  1892,  p.  361-365,  621-622. E.  Marin. 

2.  ACROPOLITEGeorges.  Georges  Acropolite  (rewp- 

Yio;  ô  'Axpoito)iTï);),  ni''  à  Constantinople  en  1217,  élevé à  la  cour  des  empereurs  grecs  à  Nicée  par  les  maîtres 
les  plus  renommés,  Théodore  Hexaptérygos  et  Nicéphore 

Blemmydès,  il  devient  en  1244  grand  logothète.  L'empe- 
reur Jean  III  Ducas  le  charge,  en  1246,  de  l'éducation  de 

son  tils  Théodore  II  Lascaris.  Celui-ci,  devenu  empereur, 
le  nomme  généralissime  dans  la  guerre  contre  Michel 

d'Épire  (1257).  Mais  Georges  Acropolite  es!  fait  prisonnier; 
sa  captivité  dure  jusqu'en  1260;  il  l'occupe  en  écrivant 
sur  la  procession  du  Saint-Esprit  deux  traités  qui  sont 

peut-être,  par  l'élévation  des  pensées  et  des  considéra- 
tions morales  (la  question  des  divergences  doctrinales 

mise  à  part)  les  meilleurs  et  les  plus  caractéristiques 

de  ses  ouvrages.  L'empereur  Michel  VIII  Paléologue 
emploie  ses  talents  diplomatiques  à  des  négociations 
civiles  ou  religieuses,  il  le  délègue  en  1274  au  concile  de 

Lyon.  Au  nom  de  l'empereur,  Acropolite  y  souscrivit  à 
l'union  des  Églises  qu'il  avait  jusque-là  combattue.  Il  mou- 
i-i  1 1  en  août  1282,  laissant  la  réputation  d'un  grand  homme 
d'État  et  d'un  illustre  savant.  Historien,  il  a  écrit  des 
A  finales  — XpovrxY)  o-vy'ipacp'ri  —  depxiis  la  prise  de  Cons- 
tantinople  par  les  latins  jusqu'à  la  restauration  de 
l'empire  byzantin  (1204-4261)  :  c'est  une  œuvre  sobre, 
sérieuse  et  digne  de  foi,  même  quand  l'auteur  parait 
oublier  sa  promesse  de  ne  rien  écrire  «  sous  l'inspira- 

tion de  la  baine  ou  de  la  bienveillance,  de  la  jalousie  OU 
de  I  amour  ».  Annales,  c.  i,  P.  G.,t.  cxl,  col.  976.  Comme 

théologien  et  orateur,  il  composa,  outre  le  trait.''  déjà 
mentionné  sur  le  Saint-Esprit,  plusieurs  ouvrages  de 
polémique  contre  les  latins,  divers  écrits  de  rhétorique 
ou  de  théologie,  un  panégyrique  de  saint  Georges,  un 
éloge  funèbre  de  Jean  Ducas.  On  lui  doit  aussi  plu- 

sieurs œuvres  en  vers,  entre  autres  un  prologue  aux 

lettres  qu'il  publia  de  son  impérial  disciple  Théodore 
Lascaris.  Mais  il  n'est  pas  l'auteur  des  scolies  de 
saint  Grégoire  de  Nazianze,  qu'on  lui  attribue  générale- ment. 

Les  Annales  ou  la  Xpovtxr,  o-uyyP01?'1')  ̂ e  Georges  Acro- 
polite ont  été  reproduites  par  Migne,  P.  G.,  t.  CXL,  col. 

970-1220.  Presque  tous  les  autres  ouvrages  sont  encore 
manuscrits.  Une  édition  complète  est  en  préparation 

chez  l'éditeur  Teubner  à  Leipzig. 
K.  Krumbacher,  Gesehichte  der  byzantinischen  Literatur, 

2'  édlt.,  Munich,  1897,  p.  286-288,  et  A.  Ehrhard,  ibid.,  p.  94. 
E.  Marin. 
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(Actes  des  Martyrs  et  des  Saints).  —  I.  Observations 
préliminaires.  II.  Église  grecque.  III.  Église  orientale. 
IV.  Église  latine. 
Dans  la  littérature  chrétienne  de  toutes  les  Églises, 

les  nombreux  récits  qui  décrivent  les  tourments  des 
martyrs  ou  qui  célèbrent  les  vertus  des  saints,  occupent 
une  place  considérable.  Au  point  de  vue  théologique, 

ces  documents  ont  une  importance  qui,  aujourd'hui, 
n'échappe  plus  à  personne.  Ils  sont,  en  effet,  à  travers 
les  âges,  les  irrécusables  témoins  du  dogme,  de  sa  per- 

manence comme  de  son  évolution  ;  ils  renseignent  sur 

la  liturgie  et  ses  rites,  sur  l'emploi  des  Livres  saints,  sur 
la  morale,  sur  le  droit  canonique  ;  en  un  mot,  ils 
peuvent  être  mis  en  œuvre  pour  élucider  la  plupart  des 
questions  vitales  étudiées  par  les  théologiens.  Nous  allons 

signaler,  dans  les  diverses  Églises  de  l'Orient,  de  la 
Grèce  et  du  monde  latin,  les  principales  collections 

d'Actes  des  martyrs  et  des  saints,  en  laissant  toutefois 
de  côté  les  martyrologes,  les  ménologes,les  synaxaires, 

et  d'autres  documents  plutôt  liturgiques  qu'historiques. 
Ces  documents  feront  l'objet  d'un  article  spécial.  Voir Martyrologe. 

I.  Observations  préliminaires.  —  Avant  de  faire 
connaître  les  grands  recueils  hagiographiques,  il  ne 

sera  point  superflu  d'indiquer  sommairement  les  carac- 
tères assez  différents  des  diverses  sortes  d'Acta  sanclo- rum. 

t.  actes  authentiques.  —  1°  Actes  dressés  par  des 

notaires  publics.  —  Il  y  a  d'abord  les  relations  de  mar- 
tyres dressées  par  les  notaires  publics,  procès-verbaux 

judiciaires  conservés  dans  les  archives.  Cl.  S.  Augus- 
tin, Contra  Cresconium ,  III,  70,  P.  L.,  t.  xliii,  col.  5i0. 

Seules,  ces  pièces  méritent,  à  proprement  parler,  le  nom 

ofliciel,  qu'elles  portent  du  reste,  d'Acta  ou  de  Gesta 
sanctorum.  De  cetle  catégorie,  les  Acta  proconsidaria 
de  saint  Cyprien  sont  le  type  le  plus  parfait.  Faut-il 

ajouter  qu'il  n'est  guère  parvenu  jusqu'à  nous  de  docu- 
ments de  cette  nature,  du  moins  dans  leur  forme  origi- 

nale'.' Il  y  a  encore,  se  rattachant  à  ce  genre  de  pièces, 
les  Actes  des  martyrs  de  Scilli  et  ceux  du  sénateur  Apol- 
lonios;  toutefois,  pour  les  premiers,  la  pièce  originale, 
en  latin,  es!  perdue;  on  ne  possède  que  deux  recen- 

sions latines  secondaires  et  une  version  grecque  qui 
doit  èlre  assez  voisine  du  texte  primitif.  Du  martyre 

d'Apollonios,  on  n'a  plus  qu'un  texte  grec  et  une  recen- 
sion  arménienne.  Le  fond  semble  reproduire  assez,  fidè- 

lemenl  l'interrogatoire  ofliciel,  mais  on  constate  déjà une  forte  altération. 

2°  Autres  actes  authentiques.  —  Une  seconde  espèce 
d'Actes  est  constituée  par  les  Passions  dues  à  la  plume 
de  rédacteurs  chrétiens.  Quelques-unes  de  ces  Passions 

ou  dictes,  ou  bien  ontété  faites  d'après  des  pièces  authen- 
tiques émanées  des  greffes  païens,  ou  bien  ont  été  écrites 
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par  des  témoins  oculaires  ou  des  historiens  dignes  de 
foi.  On  rapporte  que  le  pape  saint  Clément  avait  établi, 
dans  les  quatorze  quartiers  de  Rome,  sept  notaires 
chargés  de  recueillir  les  actes  des  martyrs  de  chaque 
communauté.  A  cette  seconde  catégorie  appartiennent, 

par  exemple,  les  actes  de  saint  Ignace,  de  saint  Poly- 
carpe,  des  martyrs  de  Lyon.  Ce  sont  les  pièces  qualifiées 

par  Ruinart  à' Acta  sincera,  bien  qu'il  ait  peut-être  trop 
étendu  cette  qualification. 

3°  Actes  des  martyrs  des  trois  premiers  siècles  qui 
paraissent  les  plus  authentiques.  —  On  a,  à  diverses 
reprises,  tenté  de  dresser  la  liste  des  actes  des  martyrs 

qui  semblaient  offrir  le  plus  de  garantie  d'authenticité. 
Les  meilleurs  essais  de  ce  genre  sont  dus  à  MM.  K.  J.  Neu- 
mann,  Der  rômisclie  Staat  und  die  allgemeine  Kirche 

bis  auf  Dioclelian,  t.  i,  p.  283-331  ;  E.  Preuschen  dans 
la  Geschichte  der  altchristlichen  Lileratur  bis  Euse- 

bius  de  Harnack,  t.  i,  p.  807-834;  G.  Krùger,  Geschichte 
der  altchristlichen  Lileratur  in  den  ersten  drei  Jahr- 
hunderlen,  p.  237-245;  Batiflbl,  Anciennes  littératures 
chrétiennes.  La  littérature  grecque,  p.  52-54,  228-231. 
Nous  allons  reproduire  ici  cette  liste,  en  nous  bornant 
toutefois  aux  actes  des  martyrs  des  trois  premiers  siè- 

cles :  1.  Passio  Poli/carpi  (23  février  155);  2.  Passio 
Carpi,  Papyli  et  Agathonicse  (sous  Marc  Aurèle);  3.  Acla 
5.  Justini  (vers  165);  4.  Les  martyrs  de  Lyon,  Epistula 
ecclesiarum  Viennensis  et  Lugdunensis  (177);  5.  Acta 
proconsularia  martyr  uni  Scillitanorum  (17  juillet  180;  ; 

6.  Martyre  d'Apollonios  le  sénateur  (vers  183);  7.  Passio 
SS.  Perpetuœ  et  Felicitatis  (7  mars  203);  8.  Passio 
Pionii  (12  mars  250);  9.  Acta  dispulationis  S.  Achatii 
(sous  Dèce);  10.  Acla  S.  Maxinii  (sous  Dèce);  11.  Acta 
SS.  Luciani  et  Marciani  (26  octobre,  sous  Dèce); 
12.  Acla  S.  Cypriani  (14  septembre  258);  13.  Acta  SS. 
Fructuosi,  Eulogii  cl  Augurii  (21  janvier  259);  14.  Passio 
SS.  Jacobi,  Mariani  et  soc.  (sous  Valérien);  15.  Passio 
SS.  Monlani,  Lucii  et  soc.  (vers  259);  16.  Martyrium 

S.Nicephori  (vers  260);  17.  Acta  Maximiliani  (12  no- 
vembre 295);  18.  Acta  Marcelli  (30  octobre  298);  19.  Pas- 

sio Cassiani  (298);  Acta  SS.  Claudii,  Asterii  et  soc. 

(303);  20.  Passio  Genesii  mimi  (303);  21.  Passio  Ro- 
gatiani  et  Donaliani  (sous  Dioclétien  et  Maximien); 
22.  Passio  S.  Procopii  (7  juillet  303)  ;  23.  Acta  S.  Felicis 

Tubzacensis  (30  août  303)  ;  2't.  Passio  S.  Savini  (sous 
Maximien);  25.    Passio   S.    Dasii   (20   novembre  303); 
26.  Acla  SS.  Saturnini,  Dalivi  et  soc.  (11  février  30i); 
27.  Acta  SS.  Agapes,  Chionise,  Irenes  (30i);  28.  Acta 
SS.  Didymi  et  Theodorse  (303?);  29.  Passio  S.  Irenœi, 
ep.  Sirni.  (25  mars  30i);  30.  Passio  S.  Pollionis  et  soc. 

(28  avril  304);  31.  Acta  S.  Eupli  (304);  32.  Passio  S.  Phi- 
lippi,  ep.  Heracl.  (304);  33.  Acta  SS.  Tarachi,  Probi  et 
Andronici  (304);  3i.  Acta  S.  Crispinae  (5  décembre304); 
35.  Acta  SS.  Phileœ  et  Philoromi  (306);  36.  Passio  S. 
Sereni  (307?);  37.  Passio  S.  Quirini  (310);  38.  Passio 
SS.  Sergii  et  Bacchi  (310);  39.  Passio  S.  Pétri  Bal- 
sami  (311);  40.  Passio  SS.  Quirionis,  Candidi,  Domni 
(Quadraginta  marlyrcs  Sebasteni,  320).  Pour  les  dé- 

tails bibliographiques  relatifs  à  ces  actes,  il  faut  consul- 
ter les  ouvrages  indiqués  ci-dessus  et  aussi  les  deux 

récents  répertoires  des  bollandistes,  Bibliotheca  hagio- 
graphica  grœca,  Bruxelles,  1895,  et  Bibliotheca  hagio- 
graplûcalatinamediae  etinfimae  aelalis,  Bruxelles,  1898. 

//.  actes  interpolés.  —  Mais  sur  ces  pièces  généra- 

lement d'allure  sobre  et  où  les  prodiges  ont  une  part 
assez  restreinte,  se  greffèrent  fréquemment  d'autres, 
interpolées  de  discours,  de  descriptions,  de  miracles 
plus  extraordinaires  les  uns  que  les  autres.  Ce  fut  le  cas 
par  exemple  pour  la  passion  des  martyrs  scillitains, 
pour  les  actes  des  saintes  Félicité  et  Perpétue,  pour 
ceux  de  saint  Cyprien  et  des  saints  Sergius  et  Bacchus. 
Et,  chose  étrange,  ce  sont  presque  toujours  les  pièces 
interpolées  qui  jouissent  de  la  plus  grande  vogue.  Alors 
qu  on  ne  connaît  plus  que  cinq  manuscrits  fournissant 
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le  texte  primitif  de  la  passion  des  saintes  Félicité  et 
Perpétue,  on  rencontre  le  texte  altéré  dans  la  plupart 
des  autres.  Le  plus  souvent  même,  les  rédactions  pre- 

mières ont  disparu,  car,  du  temps  de  Dioclétien,  on  fit 
la  chasse,  pour  les  anéantir,  aux  livres  et  aux  écrits 

religieux  des  chrétiens.  «  L'Église,  après  la  tourmente, 
dit  E.  Le  Blant,  Les  Actes  des  martyrs,  Paris,  1882, 

p.  25,  sut  pourvoir  à  la  réfection  de  ses  archives  dévas- 
tées. Ce  fut  souvent  à  l'aide  de  souvenirs,  de  traditions 

orales,  que  l'on  dut  reconstituer  alors  nombre  à' Acta,  de 
Passiones,  et  souvent,  sans  en  excepter  les  pièces  dites 
«  sincères  »,  ces  rédactions  nouvelles  furent  accommo- 

dées, pour  le  détail,  à  la  mode  du  temps  où  elles  étaient 
faites.  » 
m.  actes  inventés.  —  Enfin  il  est  une  troisième 

catégorie  d'actes  de  saints  et  de  martyrs,  ce  sont  ceux 
inventés  de  toutes  pièces,  pures  légendes  qui  ne  reposent 
sur  aucune  donnée  historique  et  qui  font  même  douter 

de  l'existence  du  personnage  dont  elles  rapportent  les 
hauts  faits.  Les  actes  de  sainte  Barbe,  de  sainte  Cathe- 

rine d'Alexandrie,  de  saint  Georges  fournissent  le  type 

de  cette  sorte  de  documents.  Ce  genre  d'exercice  litté- raire a  toujours  fleuri,  surtout  dans  les  monastères,  et  a 

eu  parfois  d'étranges  conséquences,  comme  celle  de 
faire  passer  dans  les  livres  liturgiques  des  saints  apo- 

cryphes, comme  Barlaam  et  Joasaph  et  un  certain  Alban, 

dérivé  l'un  de  la  légende  indienne  de  Bouddha,  l'autre 
du  mythe  grec  d'Œdipe.  Voir  sur  Barlaam  et  Joasaph, 
l'ouvrage  récent  de  M.  E.  Kuhn,  Barlaam  und  Joasaph, 
Munich,  1893,  et  sur  Alban.  l'ouvrage  des  bollandistes, 
Catalogus  codicum  hagiographicorum  bibliothecse  re- 
gisB  Bruxellensis,  t.  il,  p.  444-455;  Bibliotheca  hagio- 
graphica  latina,  p.  34. 

IV.    RÈGLES   POUR    APPRÉCIER    LA    VALEUR    HISTORIQUE 

des  actes  des  MARTYRS-  —  Le  B.  P.  De  Smedt,  Jntro- 
ductio  ad  historiam  ecclesiasticam ,  p.  118-120,  donne 
les  règles  suivantes  pour  juger  du  caractère  de  crédibi- 

lité des  actes  des  martyrs.  Il  y  en  a  qu'un  témoignage 
extrinsèque  formel  d'autorité  ou  de  tradition  atteste  avoir 
été  rédigés  au  temps  même  des  persécutions.  En  dehors 
de  ce  cas,  il  faut  recourir  à  des  indices  internes,  et  le 

résultat  de  cette  enquête  aboutit  à  trois  sortes  de  docu- 
ments de  valeur  différente.  Certaines  pièces,  par  leur 

absolue  exactitude,  surtout  dans  les  menus  détails  de 
personnes,  de  topographie,  de  chronologie,  de  mœurs, 
où  un  faussaire  se  fut  aisément  trahi,  et  par  leur  entière 

concordance  avec  d'autres  documents  authentiques, 
prouvent  la  contemporanéité  du  rédacteur  avec  l'époque 
où  se  passent  les  faits  qu'il  rapporte.  D'autres  récits, 
sans  permettre  un  si  complet  contrôle  de  détail,  se  pré- 

sentent dans  l'appareil  de  simplicité  et  avec  les  autres 
caractères  généraux  qui  distinguent  les  rédactions  primi- 

tives. Il  est  enfin  une  troisième  catégorie  d'actes,  ou certaines  inexactitudes  créent  à  bon  droit  un  préjugé, 

mais  où  il  y  a  d'autre  part  assez  de  traits  d'authenticité 
pour  faire  conclure  seulement  à  une  corruption  de  texte 
plus  ou  moins  étendue,  mais  non  pas  à  la  création  de 

toutes  pièces  d'un  récit  purement  légendaire.  De  ces 
règles  de  critique,  on  peut  rapprocher  celles  tracées 

jadis  par  Binterim,  Denkwùrdigkeilen  der  christliche- 
katholische  Kirche,  t.  v,  part.  I,  p.  84.  1°  Plus  les  actes 
des  martyrs  sont  courts  et  simples,  plus  ils  méritent 

d'inspirer  créance.  2°  Les  actes  proconsulaires  détermi- 
nent dès  le  début  le  nom  et  la  durée  d'entrée  en  charge 

des  consuls.  3°  Ces  mêmes  pièces  ne  renferment  guère 
de  prodiges,  bien  que  les  persécuteurs  attribuent  les 

miracles  des  martyrs  à  un  pouvoir  magique.  4°  L'abon- 
dance des  ornements  du  style,  la  recherche  de  l'élégance, 

l'abus  des  citations  bibliques  rendent  un  récit  suspect. 
5°  Les  noms  des  empereurs,  des  consuls  et  des  gou- 

verneurs de  province  doivent  être  examinés  de  près  et 

soigneusement  contrôlés  avec  l'époque  et  le  lieu  du 
martyre.  Plus  récemment,  M.  E.  Le  Blant  a  repris  ce 

I.  —  11 
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sujet  et  fourni  d'utiles  indications,  surtout  dans  ses  deux 
ouvrages  Les  Actes  des  martyrs,  Paris,  1882,  et  Les 
persécutions  et  les  martyrs  aux  premiers  siècles  de 
notre  ère,  Paris,  1893. 

Après  ces  préliminaires,  nous  abordons  directement 

l'objet  propre  de  cet  article.  Nous  recenserons  successi- 
vement, d'après  leur  ordre  d'apparition,  les  grandes 

collections  hagiographiques'  :  1°  de  l'Église  grecque; 
2°  de  l'Église  orientale;  3"  de  l'Église  latine. 

II.  ÉGLISE  GRECQUE.  —/.  1>U  IV  AU  VIII'  SIÈCLE.  —  C'est 
Eusèhe  de  Césarée  (2G5-3iO)  qui  apparaît  le  premier 
dans  la  longue  liste  des  hagiographes  grecs.  Il  y  a  de 
lui  un  ouvrage  perdu,  Collection  des  anciennes  passions, 

Evvaywyï)  tûv  àp/ai'oiv  [xapTupt'tov,  et  un  autre,  que nous  avons  encore,  sur  les  martyrs  de  Palestine.  A 
divers  endroits  de  son  Histoire  ecclésiastique,  IV,  15, 
47;  v,  préface,  2;  v,  4,  3;  v,  21,  5;  P.  G.,  t.  xx,  col.  361, 
408,  440,  489,  il  renvoie  à  son  écrit  sur  les  anciens  mar- 

tyrs, et  on  lit  dans  la  Vie  de  saint  Silvestre  (Combefis, 
Illustrium  Christi  martyrum  triumphi,  Paris,  1660, 

p.  258)  :  «  Eùuéêcoç  ô  IIap.?:Xo\j  tyjv  èxxXrjcrtao'Tix^v  îcrroptav 
7tapaXé).oi7rev  exatlpou  xaOra  eÎTTEÏv,  ântp  èv  àXXotç  auvTa- 

y;xa?tv  etppaaev.  'EvîOeixoc  yàp  Èv  xa'  Xdyotç  Ta  rcaOï'ijji.aTa 
ff/eôbv  tô)v  èv  Trâuatç  raïç  È7Tap-/c'aiî  àôXfj^âvTcov  jjiaprjpiûv 
xa'i  êmaxÔTicov  xa\  ôaoXoyï)T<iiv-  où  [ir|v  àXXà  xai  yuvaixtôv 
TiapOévwv  8<ra  av8pet'a>  cppov^ixaTi  8tà  tov  8eT7tdTT)v  7]ya>- 
viiavro  XpiiT-ràv  àveypâ'iaro.  Dans  son  histoire  ecclé- 

siastique, Eusèbe  de  Pamphile  a  passé  sous  silence  ce 

qu'il  avait  rapporté  dans  d'autres  ouvrages.  Il  a  raconté 
en  effet  en  vingt  et  un  livres  les  soull'rances  de  presque 
tous  les  martyrs,  les  évêques  et  les  confesseurs  de  la 
foi  qui  ont  combattu  dans  les  diverses  provinces;  il  a 
écrit  en  particulier  tous  les  combats  que,  par  la  grâce 
du  Christ  leur  maître,  des  vierges  ont  livrés  avec  un 

courage  viril,  malgré  leur  sexe.  »  Nous  n'avons  aucun 
renseignement  positif  sur  la  composition  du  livre  d'Eu- sèbe  contenant  les  anciennes  passions.  M.  Preuschen  a 
essayé  de  retrouver  quelques  indications,  Geschichte  der 
altchristliclien  Literatur  de  Harnack,  t.  I,  p.  809-811, 
mais  on  conçoit  tout  ce  que  ces  données  ont  de  conjec- 

tural. Le  livre  des  martyrs  de  Palestine  ne  s'occupe  que 
de  ceux  qui  ont  souffert  sous  Dioclétien.  Il  est  aujour- 

d'hui établi  qu'Eusèbe  fit  de  ce  travail  une  double  ré- 
daction, toutes  deux  écrites  en  grec.  De  l'une,  la  plus 

développée,  quelques  fragments  seulement,  mais  les  plus 

importants,  sont  parvenus  jusqu'à  nous  dans  la  langue 
originale;  on  en  possède  toutefois  une  version  syriaque 
complète,  publiée  par  Cureton,  Hislory  of  tlie  Martyrs 

of  Paleslina,  Londres,  1861.  L'autre  rédaction,  plus 
courte,  est,  dans  les  manuscrits  et  les  éditions,  donnée 
comme  supplément  au  livre  VIII  de  VHistoire  ecclésias- 

tique. Cette  dernière  rédaction  semble  n'être  qu'une  col- 
lection de  notes,  un  premier  jet,  que  l'auteur  ne  desti- 

nait pas  au  public,  mais  qui  a,  malgré  lui,  passé  dans  les 
manuscrits  contenant  ses  œuvres  complètes.  On  peut  voir 
sur  toute  cette  question  J.  Viteau,  De  Eusebii  Cœsarien- 

sis  duplici  opuscido  IIsp'i  twv  èv  IlaXaiTrè/r,  [xapTupïjffâv- 
Tù)v,  Paris,  1893;  La  foi  perdue  des  Martyrs  de  Pales- 

tine (Compte  rendu  du  troisième  Congrès  international 
des  savants  catholiques  à  Bruxelles,  1895);  H.  Violet, 
Die  Palastinenschen  Mârtyrer  des  Eusebius  von  Càsa- 
rea,  Leipzig,  1895;  Analecta  bollandiana,  1897,  t.  xvi, 

p.  113-139. 
Des  martyrs  nous  passons,  avec  Palladios  (367-420),  aux 

moines  d'Egypte  dont  il  a  décrit  la  vie  et  les  vertus  dans 
son  Historia  Lausiaca,  ainsi  appelée  parce  qu'elle  est 
dédiée  à  un  certain  Lausos,  officier  de  la  cour  impériale. 
M.  Preuschen,  Palladim  und  Rufinus,  Giessen,  1897, 
p.  211-261,  et  dom  Culhbert  Butler,  The  Lausiac  Jlis- 
tory  of  Palladius,  Cambridge,  1898,  ont  naguère  repris 

à  fond  l'étude  de  cette  compilation  hagiographique  et  de 
ses  sources.  Sozomène,  flist.  eccl.,  VI,  29,  cite  un  cer- 

tain Timothée,  évèque  d'Alexandrie  (381-385),  qui  aurait 

composé  un  recueil  aujourd'hui  perdu  de  vies  de  moines 
égyptiens.  MM.  Lucius,  Die  Quellen  der  âlleren  Ge- 

schichte des  œgypt.  Mônchstums,  Zeitschr.  fur  Kir- 
chengeschichte,  1884,  t.  VU,  p.  163,  et  Battifol,  An- 

ciennes littératures  chrétiennes,  la  littérature  grecque, 

Paris,  1897,  p.  253-254,  ne  sont  pas  éloignés  de  penser  que 
le  recueil  attribué  à  Timothée  serait  la  source  où  a  puisé 
Palladios.  Dom  Cuthbert  Butler,  op.  cit.,  p.  277,  réfute 

cette  opinion.  Théodoret  (vers  393-458)  a  écrit,  sous  le 

titre  de  *ï> tXoôeoç  îaropc'a  r\  àTXïjxtXY)  hoXitecoc,  une  his- 
toire des  moines,  qui  a  beaucoup  de  ressemblance  avec 

celle  de  Palladios,  quoique  ne  s'occupant  pas  des  mêmes 
personnages.  Au  même  genre  de  littérature  hagiogra- 

phique appartient  l'œuvre  de  Cyrille  de  Scythopolis  (51 4- 
557),  religieux  du  monastère  de  Saint-Sabas,  près  de 
Jérusalem,  qui  rédigea  un  certain  nombre  de  biogra- 

phies assez  étendues  de  quelques  cénobites  célèbres, 
Comme  Euthymios  (Montfaucon,  Analecta  grseca,  Paris, 
1688, 1. 1,  p.  1-99),  Sabas(Colelier,  Eccl.gr.  monum.,  Pa- 

ris, 1686,  t.  m,  p.  220-376),  Jean  le Silentiaire (A et.  sanct.. 
mai  t.  I,  p.  16-21),  Kyriakos  (Act.  sanct.,  sept.  t.  Vin, 
p.  147-158).  Theodosios  (Usener,  Der  heilige  Theodosios, 
Leipzig,  1890)  et  Theognios  (Analecta  bollandiana,  t.  x, 

1891,  p.  73-118;  Papadopoulos-Kerameus,  jPrasosLPafesf. 
Sbornik,  t.  xxxn,  1891).  Ce  dernier  éditeur  a  publié  aussi 

la  Vie  de  saint  Gerasimos,  ̂ tayjoXoyia  t?,ç  cspoo-oXy- 

[xiTtxfjç  fhêXioOï)xir)ç,  t.  iv,  p.  175-399,  qu'il  attribue  éga- lement à  Cyrille  de  Scythopolis,  mais  cette  attribution 

n'est  pas  encore  démontrée  avec  certitude.  Jean  Moschus 
(578-602)  a  composé  l'ouvrage  célèbre  bien  connu  sous  le 
nom  de  Pré  spirituel  :  il  y  rapporte  les  faits  et  gestes 
des  moines  de  la  Thébaïde,  de  la  Palestine  et  de  la  Syrie. 
On  possède  aussi  de  la  même  époque  un  certain  nombre 

d'ouvrages  anonymes,  Apophtcgmata  Palrum,  Geron- 
tica,  Paterica,  etc.,  qui  traitent  un  sujet  analogue  à  celui 
du  livre  de  Jean  Moschus.  Voilà  pour  les  recueils  gé- 

néraux, mais  dès  le  iv  siècle  Amphiloque  d'Iconium 
(vers  350-400),  Basile  de  Césarée  (329-379),  Grégoire  de  Na- 
zianze  (325-389)  et  Chrysostome  (347-407)  prennent  rang 
parmi  les  hagiographes  par  leurs  récits  et  leurs  pané- 

gyriques sur  la  vie  des  saints.  On  doit  à  saint  Sophrone, 
évêque  de  Jérusalem  (f  638),  à  Léonce  de  Naplouse  (590- 
668)  et  à  Épiphane  de  Constantinople  (vnr  siècle)  la 
rédaction  de  plusieurs  vies  de  saints. 

//.  du  vni'  au  xi'  siècle.  —  Avec  le  vin*  siècle,  on 

entre  dans  la  période  d'efllorescence  de  l'hagiographie 
grecque  :  les  monastères  sont  dans  leur  plein  épanouis- 

sement, et  jusqu'au  XP  siècle,  on  y  signale  un  nombre 
considérable  d'écrivains  qui  consacrent  leurs  laborieux 
loisirs  à  rédiger  des  actes  de  saints.  On  peut  en  distin- 

guer de  deux  sortes  que  leurs  titres  mêmes  désignent 

nettement;  tantôt,  c'est  un  récit,  (jsoç  xa\  izoïmla,  tantôt 
ce  sont  des  panégyriques,  syxw[Aiov,  dont  quelques-uns 
ont  été  réellement  prononcés,  mais  dont  un  grand 

nombre  parait  n'avoir  été'  qu'un  exercice  purement  litté- 
raire. Il  n'est  pas  possible  de  citer  même  les  noms  des 

hagiographes"  grecs  de  cette  période,  on  en  trouvera 
rémunération,  avec  l'indication  de  leurs  œuvres,  dans  le 
travail  deM.  Ehrhard,  GcscltichtederbyzantinischeLitc- 
ratur  de  M.  Krumbacher,  2«édit.,  1897,  p.  193-200,  et  sur- 

tout dans  le  travail  des  bollandistes,  Bibliotheca  /tagio- 
graphica  grseca,  1895.  Dès  cetie  époque,  il  existe  de 
grands  recueils  de  vies  de  saints  distribués  en  douze 

volumes  pour  chacun  des  douze  mois  de  l'année,  car 
Théodore  Studite  nous  dit,  Epis  t.  ail  S.  Plalotiem ,  P.  G.,  ■ 
t.  xcix,  col.  912  :  «  ÉyjveTÔ  [xoc  yàp  7roXXàiv  evreuÇeii;  |J.«p- 

Tupi'uv  èv  ôtijôcxa  ôl> Totç  àTcrjyeypa[;.|j.£v(i)v,  j'ai  trouvé  plu- 
sieurs passions  de  martyrs  transcrites  en  douze  recueils.  » 

Cette  collection^  qui  portait  le  nom  de  Ménologe,  ne 

semble  pas  avoir  été,  dès  l'origine,  fixée  d'une  manière 
uniforme;  il  règne  en  effet,  dans  ces  recueils,  une  grande 

diversité  quant  au  choix,  au  nombre  et  à  l'étendue  dei 
pièces  qui  s'y  trouvent  rassemblées. 
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Dans  la  seconde  moitié  du  x*  siècle,  Syméon,  dit  le 
Métaphraste,  entreprit  une  revision  des  documents  hagio- 

graphiques grecs.  Grâce  surtout  aux  récentes  recherches 

de  M.  Ehrhard,  on  est  aujourd'hui  assez  bien  fixé  sur  le 
caractère  de  cette  entreprise,  et  l'on  a  déterminé,  à  peu 
de  chose  près,  l'ensemble  de  l'œuvre  de  Métaphraste. 
Voir  Ehrhard,  Geschichte  der  byzant.  Literatur  de 

Krumbacher,  2*  éd.,  p.  200-203;  Die  Legendensammlung 
des  Symeon  Metaphrastes,  Fribourg-en-Brisgau,  1896, 
et  Forschungen  zur  Hagiographie  der  griechischcn 

Kirchcn,  Rome,  1897.  Somme  toute,  l'œuvre  de  Méta- 
phraste ne  fut  pas  un  progrès,  et  par  la  popularité  qui 

s'attacha  à  sa  compilation,  cent  fois  reproduite  dans  les 
manuscrits,  il  fit  tomber  dans  l'oubli  et  laissa  se  perdre 
une  foule  de  pièces  hagiographiques  d'un  caractère  plus 
original  que  les  abrégés  qu'il  en  fit  et  qui  supplantèrent 
les  anciennes  rédactions.  Voir  Analecta  bollandiana, 

1897,  t.  xvi,  p.  310-329;  t.  xvn,  p.  448-452.  La  collec- 
tion de  Métaphraste,  mais  très  arbitrairement  établie,  a 

vu  le  jour,  d'abord  en  traduction  latine,  par  les  soins 
d'Aloisi  Lipomani,  évêque  de  Vérone,  en  sept  volumes 
in-4°,  Venise,  1556-1558,  puis  en  grec  vulgaire  par  Aga- 
pios  Landos,  sous  le  titre  de  Nso;  Ylapâ.'js.iuoi,  Venise, 

1641,  et  Nsov  'ExXôyiov,  Venise,  1679,  et  enfin  en  grec, 
d'après  les  manuscrits  de  Métaphraste,  dans  la  Patro- 
logie  grecque  deMigne,  t.  cxiv,  cxvetcxvi,  parles  soins 

de  Msr  Malou,  évêque  de  Bruges. 
m.  du  xi'  au  xiv  siècle.  —  Du  xi'  au  xiv  siècle, 

l'hagiographie  grecque  décline,  comme  le  reste  de  la 
littérature  byzantine;  on  relève  pourtant  encore  un  cer- 

tain nombre  de  vies  de  saints  composées  à  cette  époque. 
Voir  Ehrhard,  Gesc/tichte  der  byzant.  Lileralur  de 

Krumbacher,  2'  édit,  p.  203-205. 

L'œuvre  hagiographique  des  Grecs  a  été  considérable  : 
plus  de  neuf  cents  documents  sont  aujourd'hui  livrés  à 
la  publicité,  il  en  reste  certainement  cinq  cents  à  publier 
encore.  On  imagine  sans  peine  la  somme  de  renseigne- 

ments théologiques  que  renferme  pareille  collection. 

Cette  veine  n'a  peut-être  pas  été  assez  exploitée  jusqu'à 
ce  jour,  et  cependant  la  dogmatique,  la  controverse, 

l'histoire  des  rites,  en  un  mot  toutes  les  branches  de  la 
théologie  trouveront  à  s'enrichir  clans  l'étude  des  docu- 

ments hagiographiques  de  l'Église  grecque.  On  a  la 
preuve  de  cette  assertion  dans  les  ouvrages  de  Léon 
Allatius  qui,  dans  ses  trois  volumes,  DeEcclesise  occiden- 
talis  atque  orientalis  perpétua  consensione,  Cologne, 
1648,  en  appelle  fréquemment  aux  témoignages  tirés  de 
la  Vie  des  saints  grecs. 

iv.  documents  slaves.  —  On  peut  rattacher  à  l'hagio- 
graphie grecque  les  documents,  assez  peu  nombreux  du 

reste,  rédigés  dans  les  idiomes  slaves.  Si  plusieurs  de 
ces  pièces  donnent  les  actes  de  personnages  canonisés 

dans  les  liturgies  dissidentes,  il  y  en  a  d'autres  qui  visent 
des  saints  d'une  époque  antérieure  au  schisme,  honorés 
aussi  dans  l'Eglise  catholique  romaine.  C'est  dans  les 
articles  consacrés  à  la  liturgie  et  aux  martyrologes  slaves 
que  nous  aurons  surtout  à  déterminer  la  part  prise  à 

l'hagiologie  par  les  littératures  de  l'Europe  orientale. 
Signalons  ici  seulement  le  célèbre  Codex  Suprasliensis, 
le  principal  des  monuments  hagiographiques  ou  paléo- 

slaves. Publié  par  Miklosichen  1851,  Monumenta  linguse 
paleoslovenicœ,  ce  recueil  écrit  an  xi°  siècle  renferme 

vingt-quatre  vies  de  saints.  C'est  une  sorte  de  méno- 
loge  pour  le  mois  de  mars.  Récemment  M.  Abicht  a 

repris  l'étude  des  sources  de  ce  document,  Quellen- 
nachweise  zum  Codex  Suprasliensis;  et  le  résultat 

évident  de  ces  études  est  que  ce  document  de  l'hagio- 
graphie slave  ne  renferme  aucune  pièce  originale,  mais 

que  toutes  sont  des  versions  empruntées  à  des  textes 
grecs. 

III.  Églises  orientales.  —  «  Cinq  littératures  princi- 
pales, dit  dom  Pitra,  Études  sur  la  collection  des  Actes 

des  saints,  p.  16,  avec  des  monuments  nombreux  appar- 

tiennent à  l'Eglise  orientale  et  entrent  dans  sa  liturgie  : 
l'arménien,  le  syriaque,  l'éthiopien,  le  copte  et  l'arabe.  » 
Nous  n'avons  à  nous  occuper  ici  que  des  quatre  pre- 

mières de  ces  littératures,  l'hagiographie  arabe  n'ayant 
que  peu  ou  point  de  documents  hagiographiques  qui  lui 
appartiennent  en  propre. 

/.  arménien.  —  Si  l'hagiographie  arménienne  est 
principalement  alimentée  par  des  traductions,  on  y  trouve 

pourtant  un  certain  nombre  d'œuvres  originales,  relatives 
surtout  aux  martyrs  d'Arménie.  Nous  signalerons  l'his- 

toire de  la  persécution  de  Vartane  par  Elisée,  qui  écri- 
vait au  v°  siècle.  Au  siècle  suivant,  Kakich  compose,  en 

collaboration  avec  le  diacre  Grégoire,  Y Asmavurk,  ou 

légendaire  arménien.  L'un  des  plus  célèbres  hagiogra- 
phes  de  l'Arménie  fut  le  patriarche  Grégoire  II,  dit 
Veghajazer  (-f-  1105),  c'est-à-dire  l'ami  des  martyrs,  à 
cause  du  grand  nombre  d'actes  qu'il  traduisit  du  grec  et 
du  syriaque.  Au  XII"  siècle,  Nersès  de  Lamprone  rédige 

une  Vie  des  Pères.  L'ensemble  de  la  littérature  hagio- 
graphique arménienne  a  été  recueilli  en  1810-1814,  par 

le  R.  P.  J.-B.  Aucher,  mékhitariste,  dans  son  ouvrage  : 
Vies  de  tous  les  saints  du  calendrier  arménien,  12  vo- 

lumes in-8°.  Dans  la  collection  des  écrivains  classiques 

de  l'Arménie  publiée  à  Venise  en  1853  (20  vol.  in-12),  il 
y  a,  à  partir  du  tome  iv,  un  bon  nombre  de  vies  de 
saints.  Voir,  sur  la  littérature  hagiographique  arménienne, 
Sakias  Somal,  Quadro délia  storia  litterariadi  Armenia, 
Venise,  1829;  V.  Langlois,  Collection  des  historiens 
anciens  et  modernes  de  l'Arménie,  2  in-4°,  Paris, 
1867  et  1869;  F.  Nève,  V Arménie  chrétienne  et  sa  lit- 

térature, Louvain,  1886. 

//.  syriaque.  —  Bien  que  tributaires,  eux  aussi  dans 

une  large  part,  de  l'hagiographie  grecque,  les  Syriens 
ont  pourtant,  en  fait  de  vies  de  saints,  une  littérature 
originale  plus  abondante  que  celle  des  Arméniens.  Dès  le 
iv8  siècle,  on  trouve  un  certain  Isaïe  qui  rédige  les  actes 
de  saint  Lazare  et  de  ses  compagnons,  mais  le  grand 

hagiographe  de  cette  époque  est  saint  Maruthas  qui  re- 
cueillit les  actes  des  nombreux  martyrs  couronnés  sous 

Sapor.  Ces  intéressants  récits  furent  publiés  par  S.  E. 
Assémani,  Acta  sanctorum  martyrum  orientalium 

et  occidentalium ,  in-fol.,  Rome,  1748,  t.  i.  C'est  du  reste 
au  nom  des  deux  Assémani  que  doivent  se  rattacher  les 

premières  publications  relativesà  l'hagiographie  syriaque. 
En  1835,  le  P.  Pius  Zingerle  a  popularisé  plusieurs  de 
ces  récits  clans  une  traduction  allemande,  Edite  Akten 
der  hh.  Màrtyrer  des  Morgenlands  ïiberselzt,  Inspruck, 
1835.  Lorsque  les  fécondes  récoltes  de  Curzon  et  de 
Tattam  dans  les  monastères  de  Nitrie  eurent  après  1845 
amené  au  British  Muséum  les  trésors  de  la  littérature 

syriaque,  les  travaux  de  MM.  Cureton  et  W.  Wright  don- 
nèrent un  nouvel  essor  aux  recherches  relatives  aux 

vies  des  saints  de  la  Syrie.  Parmi  les  premiers  éditeurs 
citons  Môsinger,  Gildemeister,  Nestlé,  Amiaud  et  leurs 
publications  des  actes  des  martyrs  de  Karkar,  de  sainte 

Pélagie,  de  l'invention  de  la  Croix,  de  saint  Alexis.  Dans 
\es  Analecta  bollandiana,  de  1886  à  1891,  le  R.  P.Corluy, 

M«'  Abbeloos  et  M«r  Lamy  ont  publié  plusieurs  textes 
hagiographiques  araméens.  MM.  Guidi,  Sachau,  Feige, 

Raabe,  l'abbé  Chabot,  leR.  P.  Gismondi  et  le  R.  P.  Scheil, 
dont  il  serait  trop  long  de  citer  les  travaux  en  détail, 

continuent,  par  leurs  publications  de  textes,  à  bien  mé- 
riter de  l'hagiographie  syriaque.  On  trouvera  dans  les Études  sur  la  collection  des  Actes  des  saints  de  dom 

Pitra,  p.  30-33,  une  liste  dressée  par  M.  Cureton  des  actes 
syriaques  des  saints  contenus  dans  les  manuscrits  du 
British  Muséum  ;  il  faut  pourtant  compléter  cette  liste 

par  l'excellent  catalogue  de  M.  W.  Wright,  Catalogue  of 
the  Syriac  manuscripts  in  the  British  Muséum,  3  vol., 
Cambridge,  1870.  On  doit  à  M.  G.  Hoffmann  une  sub- 

stantielle étude  et  de  nombreux  extraits  concernant  les 
actes  syriaques  des  martyrs  de  la  Perse,  Auszûge  nus 

syrischen  Akten    persischer   Màrtyrer,  Leipzig',  1889. 
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Itins  son  introduction  aux  actes  de  Mai-  Qardagh,  Ana- 
lecta  bollandiana,  t.  ix,  p.  5-8,  Ma'  Abbeloos  a  dressé 
le  catalogue  de  cinquante-deux  vies  de  saints  en  sy- 

riaque contenues  dans  un  manuscrit  de  l'église  Saint- 
Péthion.  Mais  après  les  publications  d'Assémani  et  celles 
dj  M.  Bedjan  dont  nous  allons  parler,  il  reste  peu  de 
textes  inédits  dans  cette  précieuse  collection.  M.  Bedjan 

a.  depuis  l'année  1891,  publié  sept  volumes  à'Acla  mar- 
tyrum  et  sanctorum  en  syriaque.  Le  t.  vu  renferme 
une  version  araméenne  de  YHistoria  Lausiaca,  mais 
dms  les  six  autres  volumes,  M.  Bedjan  donne  à  peu  près 
cent  cinquante  textes,  dont  la  moitié  est  absolument 

inédite  et  souvent  inconnue.  Bien  qu'entrepris  dans  un 
but  d'édification,  sans  aucune  visée  d'érudition,  ce  tra- 

vail constitue  une  contribution  des  plus  importantes  à 

la  littérature  hagiographique  de  l'Église  syrienne.  On 
peut  voir  dans  les  Analecta  bollandiana,  t.  x,  p.  478; 
t.  xii,  p.  78;  t.  xin,  p.  298;  t.  xiv,  p.  207;  t.  xvi, 

p.  183,  le  dépouillement  complet  de  l'œuvre  de  M.  Bed- 
jan.  M.  Rubens  Duval  a  consacré  un  chapitre  de  son 
ouvrage  Anciennes  littératures  chrétiennes,  La  littéra- 

ture syriaque,  Paris,  1899,  p.  121-165,  aux  actes  des 
martyrs  et  des  saints. 

///.  ÊTB10P1ES.  —  Les  annales  de  l'Église  d'Ethiopie 
ont  été  moins  étudiées  que  celles  de  la  Syrie  :  aussi 

n'a-t-on  guère  encore  recueilli  ou  publié  les  documents 
hagiographiques,  qui  pourraient  faire  connaître  la  foule 
des  saints  inconnus  dont  le  nom  seul  a  été  révélé  par  le 

'calendrier  publié  dans  l'ouvrage  de  Ludolphe,  Ad  hi- 
storiam  aethiopicam  Conimentarius,  Francfort,  1691, 
p.  389-437.  Pourtant,  il  suffit  de  parcourir  les  listes  de 
vies  de  saints  en  éthiopien  relevées  dans  les  catalogues 
des  manuscrits  abyssins  du  British  Muséum  et  de  la 
Bibliothèque  nationale  de  Paris,  pour  constater  que  les 

matériaux  ne  manquent  pas  et  qu'ils  n'attendent  que  la 
main  de  l'ouvrier.  On  doit  toutefois  à  MM.  Budge,  Conti 
Rossini,  Guidi,  Esteves  Pereira,  la  publication  de  la  vie 

des  saints  Georges,  Takla  Haymanôt,  'Aragâwi  et  Daniel 
de  Serti'.  E.  Budge  vient  de  publier  sous  le  titre  The 
Cuntendings  of  the  Apostles,  Londres,  1899,  une  qua- 

rantaine de  textes  éthiopiens  relatifs  aux  Actes  apocry- 

phes  des  apôtres.  L'hagiographie  éthiopienne  trouve  aussi 
son  compte  dans  les  Apocryphes  éthiopiens  de  M.  René 
Bas  set. 

/  v.  copte.  —  Pour  les  saints  de  l'Église  copte,  on  possède 
de  nombreux  extraits  dans  le  catalogue  dressé  par  Zoega 
•les  manuscrits  coptes  du  musée  Borgia.  Georgi  a  édité 
les  actes  de  saint  Colulhus.  En  ces  vingt  dernières 

années,  les  travaux  sur  l'hagiologie  copte  ont  pris  un  nou- 
vel essor.  M.  Hyvernat  a  publié  un  volume  sur  les  actes 

des  martyrs  de  l'Egypte  (Home,  1886).  Mais  c'est  incon- 
testablement à  M.  Amélineau  que  l'on  doit  la  plus  con- 

sidérable contribution  à  l'hagiographie  de  l'Egypte.  Sous 
le  titre  général  de  Monuments  pour  servir  ù  l'Histoire 
de  l'Egypte  chrétienne  au  iv  et  au  v*  siècle,  il  a  pu- 

blié trois  volumes  dont  le  premier,  Mémoires  publiés 
par  les  membres  de  la  Mission  archéologique  fran- 

çaise au  Caire,  t.  iv,  fasc.  1,  p.  1-478  (1888)  et  fasc.  2, 
p.  479-811)  (1895),  contient  des  documents  relatifs  à 

sont  Schnoudi  et  d'autres  concernant  saints  Pakhôme, 
Théodore,  llorsiisi  et  Jean  de  Lycopolis  ;  le  deuxième 

volume,  Annales  du  Musée  Gruimet,  t.  xvn  (I8,x<n.  donne 
l'histoire  de  saint  Pakhôme  et  de  ses  communautés;  le 
troisième  volume.  Annales  du  Musée  Gruimet,  t.  xxvi 
(1894),  est  intitulé  Histoire  des  monastères  de  lu  llussr- 

Egypte  et  fournit  des  documents  relatifs  à  saint  Paul  l'er- 
mite, à  saint  Antoine,  à  saint  Macaire  et  d'autres.  Outre  ces 

publications  de  textes,  il  faut  encore  signaler  du   même 
aul  sur    une   étude   sur    la    recension   copie   de    YHistoria 
I  "  isiaca,  Paris,  1887,  et  un  volume  sur  les  Aotes  <les 

martyrs  de  l'Église  copte,  Paris,  1890.  Malheureuse- 
ment,  deux  grands  défauts  entachent  les  travaux  de 

M.  Amélineau  :  l'idée  fixe  de  retrouver  dans  les  docu- 

ments coptes  des  rédactions  originales,  et  le  dénigrement 
systématique  du  cénobitisme  égyptien.  Dans  une  thèse 

récemment  présentée  pour  l'obtention  du  grade  de  doc- 
teur en  théologie  à  l'université  de  Louvain,  M.  l'abbé 

Ladeuzea,en  ce  qui  concerne  saint  Pakhôme  et  Schnoudi, 

très  nettement  fait  ressortir  ce  qu'ont  d'outré  les  thèses 
de  M.  Amélineau,  Etude  sur  le  cénobitisme  pakhomien 

pendant  le  /v»  siècle  et  la  première  moitié  du  v>,  Lou- 
vain, 1898.  Parmi  ceux  qui  ont  contribué  à  faire  connaître 

la  littérature  hagiographique  copte,  il  faut  signaler  M.  Fr. 

Rossi,  qui  a  publié  la  plupart  des  actes  de  martyrs  con- 
tenus dans  les  papyrus  coptes  du  musée  égyptien  de  Tu- 

rin, Memorie  délia  R.  Accademia  délie  Scienze,  série  II, 
t.  xxxv-xxxvm.  Citons  encore  MM.  Budge,  0.  von  Lemm 

et  Crum,  auquel  on  doit  la  publication  d'un  certain 
nombre  d'actes  coptes. 

II.    EGLISE    LATINE.    —  /.  PREMIERS  RECUEILS.    —   Nous 

avons  dit,  au  début  de  cet  article,  avec  quel  soin  l'Église, 
dès  les  premiers  jours  de  son  existence,  recueillit  les 
actes  des  martyrs  et  des  saints.  Ces  actes  entrèrent  de 

bonne  heure  dans  la  liturgie  ;  ce  n'étaient  pas  seule- 
ment des  récits  destinés  à  édifier  ;  très  tôt.  à  côté  du 

lectionnaire  des  Evangiles  et  des  Épitres,  il  y  eut  le 
passionnaire  ou  livre  renfermant  le  récit  des  gesta  mar- 

hjrum.  On  a  la  preuve  de  l'existence,  au  vr  siècle,  d'un 
passionnaire  romain,  sans  qu'on  puisse  exactement  déter- 

miner son  contenu.  L'Église  d'Afrique  devait  posséder  le 
sien,  et  saint  Augustin  nous  parle  d'une  passion  de  marh  r 
inscrite  au  livre  canonique  :  hujuspassio  in  canonico  libro- 

est.  Pour  l'Église  des  Gaules,  celle  d'Espagne  et  d'Angle- 
terre, les  témoignages  abondent.  Voir  Pitra,  Études  sur 

la  collection  des  Actes  des  saints,  p.  62-68.  Du  reste, 

dès  les  premiers  siècles  de  l'Église,  l'Occident  possède 
des  hagiographes  de  renom.  Saint  Jérôme,  par  les  Vies  de 
saint  Paul  ermite,  de  saint  Ililarion,  de  saint  Malchus  le 

captif,  des  saintes  dames  romaines  Fabiola,  Paula  et  Mar- 
cella,  a  fourni  la  grande  partie  de  ce  qui  a  formé  plus 
tard  le  premier  livre  des  Vitse  Patrum  de  Rosweyde. 
Les  quatre  livres  des  dialogues  de  saint  Grégoire  le  Grand 
ouvrent,  avec  les  trois  ouvrages  de  Grégoire  de  Tours, 
De  gloria  martyrum,De  gloria  confessorum,  Vitse  Pa- 

trum, la  série  des  collections  générales  de  l'hagiogra- 
phie latine.  Fortunat  de  Poitiers,  auquel  on  doit  la  ré- 

daction de  plusieurs  vies  de  saints;  le  patrice  Dyname, 

historien  des  abbés  de  Lérins  et  de  l'Aquitaine  ;  Jonas. 
de  Bobio  qui  illustra  les  vies  des  Pères  de  Luxeuil, 

comptent  parmi  les  plus  féconds  des  anciens  hagio- 
graphes de  la  Gaule.  En  Espagne,  Paul  de  Merida,  en 

Angleterre,  Bède  le  vénérable,  et  en  Italie,  Paul  Warne- 
fride,  marchent  sur  leurs  traces.  Anastase  le  bibliothé- 

caire, par  sa  recension  du  Liber  ponti/icalis  et  par  ses 
nombreuses  traductions  de  légendes  grecques,  tient  une 
place  de  choix  parmi  les  hagiographes  de  son  temps. 
Cf.  A.  Lapôtre,  De  Anaslasio  bibliothecario,  p.  339-35; 
Analecta  bollandiana,  1896,  t.  xv,  p.  257  sq.  Dans 
les  siècles  suivants,  il  faut  citer  Flodoard,  Hucbald  de 
Saint-Amand,  Goscelin,  saint  Odon  de  Cluny,  Olbert  de 

Gembloux,  Eadmer,  l'historien  de  saint  Anselme. 
//.  DU  Xlf  au  xvi-  siècle.  —  «  Au  xir  siècle,  dit  dom 

Pitra,  toutes  les  grandes  abbayes  ont  non  seulement  des 

passionnaires  complets,  mais  un  système  suivi  de  com- 

pilations qui  offrent  plus  d'une  variété  fort  curieuse.  » 
Op.  cit.,  p.  97.  Parmi  ces  légendaires,  un  des  plus 
complets  est  celui  qui  porte  le  nom  de  Magnum  legen- 
darium  Austriacum.  Il  fut  composé  vers  la  lin  du 

XII"  siècle  et  renferme  5i'i  vies  de  saints.  On  l'a  pen- 
dant longtemps  attribué  à  Wolfhard  de  llerriedn  (-|-916), 

mais  l'œuvre  de  Wolfhard  est  plutôt  un  martyrologe. 
('.est  avec  un  autre  légendaire,  celui  de  Wiialberg  dans 
le  diocèse  de  Ratisbonne,  que  le  légendaire  autrichien 

présente  le  plus  d'affinités.  Voir  sur  toute  cette  question 
la  dissertation  très  ('■tendue  parue  dans  les  Analecta 
bollandiana,  t.  xvn  (1898),  p.  5-216.  Si  Césaire  d'IIeis- 
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terbach  (1170-1240)  a  fait  œuvre  d'hagiographe  dans 
la  vie  de  saint  Engelbert,  on  n'en  saurait  dire  autant  des douze  livres  des  miracles,  où  Oudin  a  raison  de  ne  voir 

qu'un  fatras  de  fables  puériles  et  ridicules.  De  script, 
eccl.,  t.  m,  p.  81.  Vincent  de  Beauvais  (1184-4264)  est 

l'auteur  du  Spéculum  historiale  que,  d'après  Baillet, 
Préface  sur  les  Vies  des  saints,  p.  33,  n.  31,  «  on 

aurait  lieu  de  placer  parmi  les  recueils  d'actes  de 
saints,  »  et  de  vrai,  on  trouve  là  un  très  grand  nombre 
de  légendes  dont  Vincent  donne  des  extraits  ou  des  ré- 

sumés. Toutefois,  Melchior  Cano,  De  lacis  llieologicis, 

1.  XI,  c.  iv,  p.  540-541,  n'a  pas  eu  tort  de  se  récrier 
contre  la  trop  grande  profusion  d'histoires  miraculeuses 
associées  aux  récits  authentiques.  Le  Spéculum  histo- 

riale  a  inspiré  l'auteur  d'un  autre  recueil  non  moins 
célèbre.  Jacques  de  Voragine  ou  de  Varazze  (1230-1298) 

a,  sous  le  titre  d'Hisloria  Longobardorum  qui  ne  tarda 
pas  à  s'appeler  Legenda  aurea,  réuni,  en  forme  de  ré- 

sumé, un  grand  nombre  de  légendes  hagiographiques. 
Au  point  de  vue  critique,  cette  compilation,  qui  a  fait  les 

délices  du  moyen  âge,  n'a  aucune  valeur.  Guy  de  Châtres, 
abbé  de  Saint-Denis  (f  1310),  a  écrit  deux  volumes  inti- 

tulés Sanclilogium,  mais  les  récits  qu'ils  renferment 
n'ont  pas  plus  d'autorité  que  la  Légende  dorée  dont  ils 
dérivent  du  reste  en  droite  ligne.  Il  faut  accorder  plus 

d'attention  au  Sanctorale  de  Bernard  Gui  (1261-1331), 
dominicain  et  inquisiteur  de  Toulouse.  «  Le  Sanctoral, 
dit  M.  Léopold  Delisle,  qui  a  publié  sur  Bernard  Gui  une 
étude  approfondie,  Notices  et  extraits  des  manuscrits  de 
la  Bibliothèque  nationale,  1879,  t.  xxvn,  p.  169-455, 
est  un  grand  recueil  hagiographique,  divisé  en  quatre 
parties.  La  première  est  consacrée  aux  fêtes  de  Notre- 
Seigneur,  aux  fêtes  de  Notre-Dame,  aux  fêtes  de  la  Croix, 
aux  fêtes  des  Anges,  à  la  Toussaint,  à  la  Commémoration 
des  morts  et  à  la  dédicace  des  églises.  La  deuxième  par- 

tie se  rapporte  à  saint  Jean-Baptiste,  aux  apôtres,  aux 
évangélistes  et  à  quelques-uns  des  soixante-douze  dis- 

ciples. La  troisième  contient  les  actes  des  martyrs.  Dans 
la  quatrième  sont  les  vies  des  confesseurs  et  des  vierges.  » 

Dans  l'ensemble,  ce  sont  les  actes  de  272  saints  que 
renferme  en  résumé  le  Sanctoral  de  Bernard  Gui.  Tou- 

tefois Bernard  ne  se  contente  pas  de  copier  ou  d'abré- 
ger les  anciennes  légendes  ;  il  y  insère  çà  et  là  des 

événements  relativement  modernes  et  des  indications 

topographiques  fort  intéressantes.  Il  cite  ses  autorités  et 

renvoie  souvent  à  des  relations  qui  n'ont  pas  reçu  une 
grande  publicité  et  que  parfois  on  ne  trouve  que  chez 
lui.  Et  comme  conclusion  M.  Delisle  affirme  que  «  le 

Sanctoral  n'est  pas  un  vulgaire  recueil  de  légendes  et 
que  la  critique  et  l'histoire  ont  à  y  glaner  beaucoup  de 
renseignements  utiles  ».  Quétif  et  Echard,  Scriptores, 

t.  I,  p.  579,  signalent  un  manuscrit  de  Toulouse  qu'ils 
considèrent  comme  une  cinquième  partie  du  Sanctoral 

de  Bernard  Gui.  C'est  une  erreur  :  ce  manuscrit,  dont  la 

copie  a  pu  se  faire  sous  la  direction  de  l'auteur  du  Sanc- 
toral, n'est  que  la  seconde  partie  d'un  grand  lection- naire.  Mais  il  existe  une  autre  collection  de  vies  de  saints 

{ms.  de  Toulouse,  n.  72  et  n.  4985  de  la  Bibliothèque 

nationale  de  Paris)  qui  est  l'a'uvre  de  Bernard  Gui.  Voir 
L.  Delisle,  op.  cit.,  p.  294-296.  Vers  la  même  époque, 
(vers  1316),  florissait  en  Angleterre  Jean  deTinmouth, 

auteur  d'un  Sanclilogium  sive  de  vitis  et  miraculis 
Sanctorum  Angliee,  Scotise  et  Hibernise.  Ce  recueil  est 

un  choix  de  cent  cinquante-six  vies.  «  Il  n'y  a,  dit  dom 
Pitra,  qu'un  sentiment  sur  le  mérite  de  '.'auteur  dans 
l'étendue  de  ses  recherches,  dans  la  bonne  ordonnance 
de  son  plan,  dans  le  choix  judicieux  et  la  critique  des 

actes.  »  Op.  cit.,  p.  102.  Ce  jugement  ne  sera  guère  ra- 
tifié. Pietro  de  Natali,  en  latin  de  Natalibus,  qui  vivait 

encore  en  1376,  est  l'auteur  d'un  Catalogus  Sanctorum 
et  gestorum  eorum  ex  dirersis  voluminibus  collectus. 
Ce  travail  est  tout  à  fait  dépourvu  de  critique,  on  y  voit 
même  figurer  Boland  et  Olivier,  mais  il  y  a  des  légendes 

de  saints  dont  on  ne  trouve  pas  ailleurs  la  trace.  Vers 
le  même  temps  florissait  à  Milan  Boninus  Mombritius, 
qui  peut  être  rangé  parmi  les  meilleurs  hagiographes. 

Il  n'a  rien  de  commun  avec  les  compilateurs  et  les  abré- 
viateurs  dont  nous  venons  de  parler.  C'est  un  éditeur  de 
textes  dans  le  vrai  sens  du  terme.  Mombritius  a  recueilli, 

dans  leur  teneur  primitive,  d'après  les  manuscrits,  un 
nombre  considérable  d'actes  de  saints,  et  son  ouvrage 
en  deux  volumes,  devenu  fort  rare,  est  encore  aujour- 

d'hui pour  l'hagiographie  une  mine  précieuse  à  exploi- 
ter. On  doit  à  John  Capgrave  (1393-1464)  une  collection 

de  vies  intitulée  Nova  legenda  Anglise,  qui  fut  impri- 
mée en  1516  par  les  soins  de  Winanil  de  Worde.  Comme 

nous  l'avons  dit,  ce  travail  n'est  pas  une  œuvre  origi- 
nale, mais  le  plus  souvent  une  simple  transcription  des 

textes  rédigés  par  Jean  de  Tinmoulh.  Parmi  les  hagio- 
graphes du  xv"  siècle,  ce  sont  deux  Flamands,  chanoines 

réguliers  de  Bouge-Goitre,  près  de  Bruxelles,  qui 
tiennent  la  palme,  Jean  Gielemans  et  Antoine  Gheens. 

Jean  Gielemans  (1 427-1  487)  est  l'auteur  de  quatre  grands 
recueils  respectivement  intitulés  :  Sanclilogium  en 
quatre  volumes,  Hagiologium  Brabantinorum  en  deux 
tomes,  Novale  Sanctorum  aussi  en  deux  volumes  et 

Historiologium  Brabantinorum  qui  n'a  qu'un  seul 
tome.  Longtemps  égarés,  ces  volumes  ont  été  naguère, 
en  1894,  retrouvés  à  Vienne  par  les  bollandistes.  Voir 
De  codicibus  hagiog  raphias  Johannis  Gielemans, 

in-8°,  Bruxelles.  1895,  p.  587.  L'œuvre  de  Gielemans  est 
considérable,  les  quatre  volumes  du  Sanctilogium  ren- 

ferment seuls  plus  d'un  millier  de  vies,  où,  même  après 
tant  de  publications  hagiographiques,  on  a  pu  glaner  de 

l'inédit.  La  plupart  des  textes  transcrits  par  Gielemans 
dans  le  Sanctilogium  ne  sont  que  des  résumés;  dans  ses 

autres  recueils,  il  y  a  un  certain  nombre  d'actes  com- 
plets. Antoine  Gheens,  plus  connu  sous  le  nom  de  Gheh- 

tius  (1479-1543),  a  composé  quatre  volumes  de  Vies  de 

saints.  Il  n'en  reste  que  trois  aujourd'hui;  le  tome  pre- 
mier (ms.  n.  H986  de  la  bibliothèque  royale  de 

Bruxelles)  contient  des  vies  de  saints  des  mois  de  jan- 
vier et  de  février;  le  second,  qui  est  perdu,  renfermait 

les  documents  hagiographiques  relatifs  aux  mois  de 
mars  et  avril.  Le  tome  troisième  (n.  982de%  manuscrits 

de  la  bibliothèque  royale  de  Bruxelles)  va  dans  l'année 
liturgique  du  mois  de  mai  au  mois  d'août,  le  tome 
quatrième  (n.  H981  de  la  bibliothèque  susdite)  com- 

prend les  quatre  derniers  mois.  Voir  Analecta  bollaa- 
diana,  t.  iv,  p.  31-34.  Le  siècle  suivant  vit  naître  deux 
autres  grands  hagiographes  :  Aloisi  Lipomani  et  Laurent 
Surius.  Le  premier,  successivement  évèque  de  Modon, 
de  Vérone  et  de  Bergame,  fit  paraître,  de  1551  à  1560, 
sept  volumes  de  vies  de  saints.  On  y  trouve,  entre 
autres  (t.  v,  vi,  vu),  une  traduction  des  actes  grecs 
composés  par  Métaphraste.  Le  tome  vm  de  la  collection 
parut,  après  la  mort  de  Lipomani,  par  les  soins  de  son 

neveu  Jérôme.  De  1570  à  1575  parut  l'ouvrage  de  Surius 
en  six  volumes.  Les  vies  des  saints  y  sont  rangées  selon 

l'ordre  du  calendrier  romain.  Surius  a  pris  comme  base 
les  vies  publiées  par  Lipomani,  toutefois  il  y  ajoute 
beaucoup  de  pièces  inédites.  Le  chartreux  de  Cologne 

n'est  pas  un  éditeur  critique,  l'œuvre  de  son  prédéces- 
seur n'est  pas  sortie  meilleure  de  ses  mains,  et  dom 

Pitra  a  pu  dire,  avec  raison,  que  c'est  c<  une  malencon- treuse restauration  des  monuments  primitifs  ». 
m.  depuis  le  xvw siècle.  —  1"  Les  bollandistes.  — 

Nous  voici  arrivés  au  xvn"  siècle  qui  devait  voir  surgir  la 

plus  gigantesque  entreprise  qui  fut  et  qui  sera,  croyons- 
nous,  jamais  tentée  relativement  aux  actes  des  saints. 

Depuis  plus  d'un  siècle,  l'ère  de  la  documentation  était 
close,  le  moment  était  venu  de  porter  la  lumière  de  la 
critique  dans  le  fouillis  de  la  littérature  hagiographique 

et  d'y  opérer  un  indispensable  triage.  C'est  au  P.  Héri- 
bert  Bosweyde  (1569-1629),  né  à  Utrecht  et  mort  à 

Anvers,  que  l'on  doit  le  plan  de  l'œuvre  bollandiennc. 
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Il  l'exposa  dans  ses  Fasti  sanctorum  quorum  vit  se  in 
ùïlgicis  bibtiotkecis  manuscriplse,  Anvers,  1607.  Il 

s'agissait  de  «  rechercher  de  toutes  parts  les  vies  con- 
nues et  inconnues  des  saints,  de  les  collationner  avec 

les  manuscrits  et  les  plus  anciens  livres,  de  leur  resti- 
tuer leur  style  primitif  et  leurs  parties  intégrales;  de  les 

illustrer  de  notes,  de  disserter  sur  les  auteurs,  les  rites 
sacrés,  la  chronologie,  la  chorographie,  le  glossaire  ». 
Rosweyde  espérait  réaliser  ce  plan  en  dix-sept  volumes 
in-folio,  deux  pour  les  fêtes  du  Christ  et  de  la  Vierge, 
un  pour  les  fêtes  solennelles  des  saints,  un  autre  pour 

les  fêtes  non  chômées  d'autres  saints,  douze  pour  les 
Acta  sincera  des  saints  de  tous  les  mois,  un  pour  les 
martyrologes,  et  enfin  deux  pour  huit  catégories  dénotes 
et  treize  tables.  Comme  bien  on  pense,  Rosweyde  ne 

put,  lui  seul,  mener  à  bonne  fin  le  programme  qu'il 
avait  ébauché.  Il  ne  reste  de  lui,  en  fait  d'hagio- 

graphie, que  son  édition  des  Vitx  Palrum.  A  la 
mort  de  Rosweyde,  en  1629,  un  de  ses  confrères,  le 
P.  Jean  Rolland,  né  en  1596,  au  village  de  Rolland, 

reprit  l'œuvre  ébauchée;  pendant  cinq  ans  il  y  tra- 
vailla seul,  mais  il  s'associa  alors  les  PP.  Godefroid 

Ilenschen  (1600-1681)  et  Daniel  Papebroch  (1628-1714). 
En  1643,  parurent  les  deux  premiers  volumes  de 
la  fameuse  collection  des  Acta  sanctorum  des  bollan- 
distes  :  ils  renfermaient  les  vies  des  saints  du  mois  de 
janvier.  A  la  mort  de  Bolland  en  1665,  trois  nouveaux 
volumes  avaient  vu  le  jour  contenant  les  actes  des 

saints  honorés  au  mois  de  février.  A  peu  d'intervalle 
se  suivirent  jusqu'en  1705,  date  de  la  retraite  du 
P.  Papebroch,  devenu  aveugle,  trois  volumes  pour  le 

mois  de  mars,  trois  autres  pour  celui  d'avril,  huit  pour 
le  mois  de  mai  et  sept  pour  juin.  Après  la  mort  des 

premiers  bollandistes,  parurent,  jusqu'en  1773  époque 
de  la  suppression  des  jésuites,  trente  nouveaux  volumes 

qui  menèrent  l'œuvre  jusqu'au  7  octobre.  L'abbaye  des 
prémontrés  de  Tongerioo  recueillit  les  bollandistes;  ils 

y  terminèrent  le  sixième  volume  d'octobre,  qui  était  le 
lui6  de  toute  la  collection.  La  Révolulion  française  mit 

fin  en  1796,  par  la  sécularisation  de  l'abbaye  de  Tonger- 
ioo, aux  travaux  des  bollandistes.  Ceux-ci  ne  les  reprirent 

qu'en  1838  avec  les  PP.  Vander  Moere  et  Van  Hecke, 
auxquels  s'adjoignirent  successivement  les  PP.  Renja- 
min  Bossue,  Victor  De  Ruck,  Antoine  Tinnebroeck, 
Victor  Carpentier,  Charles  De  Smedt,  Rémi  De  Ruck, 
Henri  Matagne,  Joseph  De  Backer,  Guillaume  van  Hoof, 
Charles  Houze,  François  Van  Ortroy,  Joseph  Van  den 
Gheyn,  Hippolyte  Delehaye  et  Albert  Poncelet.  Le  pre- 

mier volume  publié  par  la  nouvelle  génération  des  bol- 
landistes parut  en  1845  et  le  dernier  (tome  n  de  no- 

vembre) formant  le  LXive  de  la  collection,  vit  le  jour  en 
1894.  Les  Acta  sanctorum  des  bollandistes  ont  été  réé- 

dités à  Venise,  1734  sq.  en  43  volumes,  jusqu'au  18  sep- 
tembre, et  à  Paris,  1866-1887,  en  63  volumes,  plus  un 

volume  supplémentaire,  jusqu'au  31  octobre. 
Depuis  1881,  les  bollandistes  publient  un  recueil  pé- 

riodique, les  Analecta  bollandiana  (un  volume  par  an), 
destiné  à  combler  les  lacunes  des  précédents  volumes 

des  Acta  sanctorum  et  à  préparer  le  travail  de  l'avenir. 
Cette  revue  a,  depuis  quelques  années,  acquis^une  nou- 

velle importance  par  le  bulletin  régulier  qu'elle  donne 
des  publications  hagiographiques.  On  y  renseigne,  au  fur 
et  à  mesure  de  leur  apparition,  avec  une  sévère,  mais 
impartiale  critique,  sur  tous  les  travaux  qui  paraissent 

dans  le  domaine  de  l'hagiologie.  Les  nouveaux  bollan- 
distes ont  aussi  mis  la  main  à  une  œuvre  rendue  abso- 

lument nécessaire  par  la  centralisation  des  documents 
dans  les  bibliothèques  publiques  et  par  les  exigences  de 
la  critique  moderne.  Jadis,  il  fallait  se  contenter  du  pre- 

mier texte  venu  trouvé  dans  quelque  abbaye  ou  fourni 

par  d'obligeants  correspondants.  L'éparpillement  des 
documents  et  la  difficulté  des  voyages  ne  permetlaientpas 

d'aller  à  la  recherche  du  meilleur  texte.  Il  n'en  est  plus 

de  même  aujourd'hui,  et  l'on  demande  de  fournir  des 
documents  établis  d'après  les  règles  strictes  de  la  cri- 

tique. Pour  aboutir  à  ce  résultat,  il  fallait  procéder  au 
dépouillement  méthodique  des  milliers  de  manuscrits 
hagiographiques  réunis  dans  les  principales  bibliothè- 

ques de  l'Europe.  Les  nouveaux  rédacteurs  ont  résolu- 
ment abordé  cette  tâche,  et  déjà  ils  ont  publié  les  ca- 

talogues des  manuscrits  hagiographiques  des  principaux 
dépôts  publics  de  Relgique  et  de  Hollande,  de  Paris,  de 
Milan,  de  Chartres,  de  Rome.  De  plus,  en  ce  siècle  sur- 

tout, les  bollandistes  ont  trouvé  des  émules  un  peu  par- 
tout et  ils  sont  dans  la  nécessité  de  savoir  quels  textes 

sont  ou  non  inédits.  Voilà  pourquoi  ils  ont  dressé  leur 
Bibliotheca  hagiographica  grœca  ou  liste  de  toutes  les 
vies  de  saints  publiées  en  langue  grecque.  Un  travail 
analogue  pour  les  vies  de  saints  éditées  en  latin  est  en 
cours  de  publication  sous  le  titre  de  Bibliotheca  hagio- 

graphica latina  médise  et  infimse  setatis.  On  voit 
que,  si  la  publication  des  volumes  des  .Acta  sanctorum 

semble  avoir  éprouvé  un  petit  temps  d'arrêt,  bien  jus- 
tifié par  les  exigences  qu'ont  imposées  en  ces  derniers 

temps  les  progrès  de  l'érudition  historique,  les  bollan- 
distes ne  négligent  aucun  moyen  de  tenir  leur  œuvre  à 

la  hauteur  de  ces  progrès. 

2°  Dom  Ruinart.  —  L'œuvre  des  bollandistes  a  fait, 
dès  son  apparition,  surgir  des  travaux  similaires  sur 

quelques-unes  des  parties  du  vaste  champ  de  l'hagiogra- 
phie universelle  défriché  par  eux.  On  peut  diviser  ces 

travaux  en  trois  catégories  :  hagiographie  monastique, 

hagiographie  nationale  et  vulgarisation  de  l'hagiographie. 
Seul  l'ouvrage  de  Ruinart,  Acta  primorum  martyt'um 
sincera,  1689,  échappe  à  cette  classification.  Le  savant 

bénédictin,  s'inspirant  des  principes  des  bollandistes,  a 
cherché  à  séparer,  dans  la  foule  des  légendes  et  des  ré- 

cits apocryphes  et  fictifs,  le  bon  grain  de  l'ivraie.  Il  s'en faut  pourtant  de  beaucoup  que  toutes  les  pièces  publiées 

par  lui  méritent  le  titre  qu'il  leur  donna  d'Acta  sincera, 
et  même  dans  cette  collection,  il  reste  à  faire  un  triage; 
en  outre,  bon  nombre  de  documents  parfaitement  authen- 

tiques et  dignes  de  foi  ont  été  découverts  depuis. 

3"  Hagiographie  monastique.  —  Dans  l'hagiographie 
monastique,  le  grand  ouvrage  de  Mabillon,  Acta  sancto- 

rum ordinis  S.  Benedicli,  9  vol.,  Paris,  1688,  tient  le 

premier  rang,  par  l'érudition  ferme  et  sûre  que  son 
auteur  y  déploie.  Voici  maintenant,  rangés  d'après  l'ordre 
alphabétique  des  ordres  religieux,  les  principales  col- 

lections de  vies  des  saints  qui  se  sont  illustrés  dans  le 
cloître.  Cette  liste  et  les  suivantes  ne  visent  en  aucune 

façon  à  épuiser  la  bibliographie  du  sujet.  Augustins  : 

Staibano,  Tcmplo  cremitano  de'  santi,  beati  dell'  ordine 
agostiniano,  Naples,  1608;  Maigretius,  Martyrographia 
augusliniana,  Anvers,  1625;  L.  Torelli,  Rislretto  délie 

vite  degli  uomini  e  délie  donne  illustri  in  santilà  dell' 
agostiniano  ordine,  Rologne,  1649;  A.  Arpe,  Panthéon 
augustinianum,  Gênes,  1709;  —  Rénédictins,  outre  Ma- 

billon dont  nous  avons  parlé  :  J.  Bosco,  Floriaccnsis  ve- 
lus bibliotheca  benedicli  na,  Lyon,  1605;  Rucelinus,  Me- 

nologium  benediclinum,  Feldkirch,  1655;  —  Carmel  : 
Alegre,  Paradisus  carmelitici  decoris,  Lyon,  1639;  Oli- 
verius  a  S.  Anastasia,  Lusthof  der  Carmelilen,  Anvers, 

1659;  Daniel  a  Virgine  Maria,  Spéculum  carmclita- 
num,  Anvers,  1860;  —  Chartreux  :  Havensius,  Relatio 
martyrum  cart husianorum ,  Ruremonde,  1608;  Tromby, 
Sloria  ...del  S.  Brunone  et  del  suo  ordine  cartusiaiw, 

10  vol.,  Naples,  1773;  —  Cisterciens  :  Ch.  Henriquez, 
Fasciculus  sanctorum  ordinis  cisterciensis,  Cologne, 
1631;  Cl.  Chalamot,  Séries  sanctorum  ord.  cïst.,  Paris, 

1666;  M.  Carretto,  Santorale  del  sacro  online  cister- 
ciense,  Turin,  1705;  Ménologe  cistercien,  par  un  moine, 

Thymadeuc,  Saint-lîrieuc,  1898;  —  Dominicains:  L.  Al- 
berti,  De  viris  illustribus  ordinis  prsedicatorum, 
Bologne,  1517;  M.  Mancano,  Insigne  marlyrio  relig.  de 
la  orden  de  S.   Domingo,    Madrid,   1629;  —  FRANCIS- 
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CAINS  :  Th.  Bourchier,  De  martyribus  fratrum  ordinis 
minorum  S.  Francisci,  Ingolstadt,  1582;  Leydanus, 
Historia  marlyrum  ord.  S.  Francisci,  Ingolstadt,  1588; 
F.  Hueber,  Heilige  des  Ordens  des  hl.  Franciscus,  Mu- 

nich, 1693;  Ben.  Mazzara,  Leggendario  francescano, 
Venise,  1676;  Aremberg,  Vitse  fratrum  capucinorum , 
1 69 i ;  G.  Modigliana,  Leggenda  capuc,  Venise,  1767; 
P.  Lechner,  Leben  der  Heiligen  aus  dcn  Orden  der 

Kap.,  Munich,  1863;  —  Jésuites  :  Ph.  Alegambe,  Mor- 
tes illustres  et  gesta  eorum  de  Soc.  Jesu,  Borne,  1657; 

Id.,  Heroes  Soc.  Jesu,  Borne,  1658;  M.  Tanner,  Socictas 

Jesu  militons,  Munich,  1675.  Plusieurs  revues  pério- 
diques et  grands  recueils,  encore  en  cours  de  publica- 

tion, contiennent  pour  l'hagiographie  des  ordres  reli- 
gieux de  précieux  documents.  Nous  citerons  surtout 

Missellanea  francescana,  16  .vol.,  Foligno;  Bévue  béné- 
dictine, 16  vol.,  Maredsous;  Annales  fratrum  Prœdica- 

torum,  3  vol.,  Borne;  L'année  dominicaine,  14  vol., 
Lyon;  Sludien  und  Mittheilungen  aus  den  Benedicti- 
ner  and  Cislercienser  Orden,  19  vol.,  Baigern;  Monu- 
menta  historica  Societatis  Iesu,  12  vol.,  Madrid;  Monu- 
menta  ordinis  servorum  B.  M.  V.,  1  vol.,  Bruxelles; 
S/ncilcgium  benedictinum/I  vol.,  Borne. 

4°  Hagiographie  nationale.  —  Pour  l'hagiographie  na- 
tionale, nous  relevons,  par  ordre  alphabétique  de  pays, 

les  principaux  ouvrages  suivants.  Allemagne  :  M.  Ba- 
derus,  Bavaria  sancta,  3  vol.,  Munich,  1615;  Chr.  Bro- 
werus,  Sidéra  sanctorum  virorum  qui  Germaniam 
gestis  rébus  ornarunt,  Mayence,  1646;  Weslphalia 
sancta,  Neuhaus,  1715;  Andr.  Schottius,  Prussia  chrù 
stiana,  1738;  M.  Strunk-Giefers,  Westphalia  sancta, 
1854;  J.B.  Stamminger,  Franconia  sancta,  Wurzbourg, 
1878;  —  Angleterre  :  Britannia  sancta  or  the  livesof 
saints,  Londres,  1745;  Bées,  Cambro-British  Saints, 
Landovery,  1853;  Liebermann,  Die  Heiligen  Englands, 
Hanovre,  1889;  —  Belgique  :  A.  Sanderus,  Hagiolo- 
gium  Flandrise,  Anvers,  1625;  J.  Ghesquière,  Acla 
ranctorum  Belgii,  Bruxelles,  1783;  F.  X.  de  Bam,  Vies 
des  saints  belges,  hagiographie...  dans  les  anciennes 
provinces  belges,  Louvain,  1864;  Hillegeer,  Belgie  en 
zijne  heiligen,  Gand,  1868;  —  Bohème  :  Legenda  ss. 
patronorum  Bohemiœ,  Cracovie,  1507.  —  Ecosse  : 
Colgan,  Acla  sanctorum  Scotise,  Louvain,  1647;Pinker- 
ton,édit.Metcalfe,  Lires  of  the  scottish  Saints,  Paisley, 
1889;  —  Espagne  :  J.  Marieta,  Historia  de  todos  los 
Sanlos  de  Espana,  Cuença,  1596;  J.  Tamayo,  Commen- 
tarius  sanctorum  Hispanorum,  Lyon,  1651  ;  Florez,  Es- 

pana sagrada,  Madrid,  1747-1866;  J.  Troncoso,  Triun- 
fos  de  la  iglesia  de  Espana,  Madrid,  1848;  —  France  : 
V.  Barralis,  Chronicon  SS.  sanctse  insulae  Lerincnsis, 
Lyon,  1613;  J.  Binaldus,  Flores  Galliœ  sanctse,  Dijon, 

1613;  Yerny,  Les  Saints  de  France,  2  vol.,  Paris-Lille, 
1893-1896;  J.  Branche,  Vies  des  Saincts  et  Sainctes 

d'Auvergneetdu  Fe/ai/,LePuy,  1652;  Lobineau,  Viesdes 
Saints  de  Bretagne,  Bennes,  1725;  Albert  le  Grand,  édit. 
Morice,  Vies  des  Saints  de  la  Bretagne,  Brest,  1S37;  de 
Garaby,  Vies  des  Bienheureux,  et  des  Saints  de  Bre- 

tagne, Saint-Brieuc,  1839;  Hunckler,  Histoire  des 

Saints  d'Alsace,  Strasbourg,  1837;  Destombes,  Vies  des 
Saints  des  diocèses  d'Arras  et  de  Cambrai,  Cambrai, 
1851  ;  Nadal,  Histoire  hagiologique  du  diocèse  de  Va- 
îence,  Valence,  1855;  Corblet,  Hagiographie  du  diocèse 

d'Amiens,  Amiens,  1869;  Pigeon,  Vie  des  saints  du 
diocèse  de  Coutances  et  Avranches,  2  vol.,  Avranches, 
1892-1898;—  Hollande  :J.  Foppens,.  Batavia  sacra, 
Bruxelles,  1714;  —Hongrie:  Legenda  sanct.Hungariœ, 
Strasbourg,  i486;  Acta  SS.  Hungariae  ex  J.  Botlandi 
opère  excerpta,  Tarnopol,  1743;  —  Irlande,  Th.  Messin- 
gham,  Vitse  et  acta  SS.  Hibernise,  Paris,  1624;  Tachet 

de  Barneval,  Légendaire  d'Irlande,  Paris,  1856;  O'Han- 
lon,  The  Lires  of  the  Irish  Saints,  9  vol.,  Dublin,  (en 
cours  de  publication);  De  Smodt  et  De  Backer,  Acla 
SS.  Hibernise  ex  codice  Salmanticcnsi,  Bruxelles,  1888; 

—  Italie  :  Mazocchius,  De  sanctorum  Neapolitanse 
Exlesiee  cidtu,  Naples,  1753;  C.  Flaminius,  Hagiolo- 
gium  italicum,  2  vol.,  Bassano,  1773;  Cajetanus,  Vitse 
SS.  Siculorum,  Palerme,  1657;  Pirrus,  Sicilia  sacra, 
2»  édit.,  Leyde,  1720;  -  Suède  :  J.  Vastovius,  Vitis Aquilonia,  Upsal,  1708. 

5°  Vulgarisation  de  l'hagiographie.  —  C'est  à  la  vul- 

garisation de  l'hagiographie  que  se  rapportent  les  publi- 
cations suivantes  :  Fr.  Agricola,  Leben  und  Sterben  der 

fùnrehmsten  Heiligen,  Cologne,  1618;  Am.  Bonnefons, 
Les  fleurs  des  vies  des  saints,  Paris,  1656;  Heiligen- 
lexikon,  Cologne,  1719;  A.  Baillet,  Les  vies  des  saints, 
i  vol.,  Paris,  1703;  Martin  von  Cochem,  Verbesserte 

Legenda,  1726;  Baccolta  délie  vite  de'santi,  Venise, 
1727;  M.  Vogel,  Leben  und  Sterben  der  Heiligen  Grot- 

tes, Bamberg,  1770;  Alban  Butler,  The  lires  of  the 
Fathers,  Martyrs  and  other  principal  Saints,  Londres, 
1745.  Cet  ouvrage  a  eu  un  grand  succès,  il  y  a  deux  tra- 

ductions françaises,  l'une  de  Godescard,  Paris,  1786- 
1788,  l'autre  de  Mor  de  Bam,  Bruxelles,  1846,  ainsi 
qu'une  traduction  allemande  de  Biiss  et  Weiss,  Mayence, 1823.  En  ce  siècle,  il  faut  citer  surtout  les  ouvrages  de 
Fox,  History  of  Christian  Martyrdom,  Londres,  1834; 
Petin,  Dictionnaire  hagiographique  (collection  Migne), 
Paris,  1850;  J.  Stadler,  Heiligen lexikon,  1858;  Alban 
Stolz,  Christliche  Sternhimmel,6s  édit.,  Fribourg,1875; 
P.  Guérin,  Les  petits  bollandistes,  7e  édit.,  Paris,  1876. 

Depuis  1897,  la  librairie  Lecofl're,  à  Paris,  publie,  sous 
la  direction  de  M.  Henri  Joly,  une  collection  de  vies  de 
saints  destinées  à  la  vulgarisation,  mais  cependant  trai- 

tées d'une  façon  critique.  Cf.  Dictionnaire  d'archéologie 
chrétienne,  t.  I,  col.  373-446. 

J.  Van  den  Gheyn. 

ACTE.  Nous  consacrerons,  aux  diverses  questions  qui 

doivent  être  abordées  ici,  cinq  articles  d'importance  et 
d'élendue  inégales  :  1»  Acte  et  puissance;  2»  Acte  pre- 

mier et  acte  second;  3°  Acte  pur;  4°  Acte  humain; 
5°  Acte  élicite  et  acte  impéré. 

I.  ACTE  ET  PUISSANCE.  —  I.  Notion.  IL  Historique. 
III.  Application. 

I.  Notion.  —  1°  La  doctrine  de  puissance  et  acte  est 
fondamentale  dans  la  théologie  scolastique.  Elle  est 
empruntée  à  Aristote  dont  elle  caractérise  la  philosophie 

ontologique.  Les  idées  platoniciennes,  d'ordre  purement 
formel,  n'expliquaient  pas  le  changement  essentiel  aux 
choses,  Kaufmann,  Étude  de  la  cause  finale,  trad.  Dei- 

ber,  Paris,  1898,  p.  24;  elles  étaient  d'ailleurs  obtenues 
par  une  méthode  non  scientifique,  la  dialectique.  Aris- 

tote chercha  à  enserrer  l'être  mobile  lui-même  dans  les 
concepts.  Ses  catégories  tirées  par  abstraction  et  analyse 
des  données  expérimentales ,  sont  aptes  à  être  reversées 

sur  les  choses  :  premier  progrès.  Mais,  si  elles  repré- 
sentent une  intellectualité  immanente  aux  choses,  elles  la 

représentent  encore  d'une  manière  statique.  D'où,  pour 
se  modeler  sur  le  mouvement  de  l'univers  autant  qu'il 
est  possible  la  nécessité  de  puissance  (ojvajj.iç)  et  acte 

(ivlpyeta)  et  du  passage  de  l'un  à  l'autre.  La  doctrine 
des  causes  (voir  ce  mot)  s'enrichit  par  le  fait  même  de 
trois  causes  nouvelles,  la  fin,  la  matière  et  la  cause  ef- 

ficiente. Puissance  et  acte  divisent  toutes  et  chacune 
des  catégories. 

2°  Acte  signifie  originairement  le  mouvement  d'un 
être.  «  Parmi  tous  les  actes  le  plus  connu,  le  plus  ap- 

parent est  le  mouvement,  puisqu'il  est  perçu  sensible- 
ment, et  c'est  pourquoi  on  lui  a  donné  tout  première- 

ment (primo)  le  nom  d'acte  qui  a  été  ensuite  adapté 
à  d'autres  significations.  »  S.  Thomas,  IX  Meta- 

phys.,  lect.  m,  §  2  ibi  :  venit  autem.  «  L'opération 
est  un  acte  :  c'est  d'elle  que  vient  le  nom  d'acte.  » 
Ibid.  Par  analogie  on  l'a  appliqué  à  signifier  tout 
(Hat  de  l'être  qui  est  opposé  à  l'état  potentiel.  Un 
tel  état,  évente»  étant  parfait  par  rapport  à  l'état  op- 
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posé  a  reçu  le  nom  d'ÈvTE).é-/Eix.  Ces  deux  termes  appli- 
qués à  l'être  sont  synonymes.  Farges,  Théorie  de 

l'acte  et  de  la  puissance,  p.  '28,  note;  Kauffmann, 
Etude  de  la  cause  finale,  trad.  Deiber,  Paris,  1898, 

p.  32,  note.  Le  mot  énergie,  selon  qu'il  s'applique  à 
l'acte  second  (voir  II  Acte  premier  et  acte  second), 
c'est-à-dire  à  l'opération,  —  ou  à  l'acte  premier,  c'est- 
à-dire  à  la  perfection  (entéléchie)  qui  détermine  une 

pure  puissance  à  être  (existence)  ou  à  être  ce  qu'elle  est 
(forme),  se  traduira  par  aciio  ou  par  actus  dans  lalangue 
de  saint  Thomas.  Cf.  Revue  thomiste,  lre  année,  n.  6, 

Gardeil,  Note  sur  l'emploi  du  mot  Èvépyeia  dans  Aristûte. 
II.  Historique.  —  L'inlluence  de  la  doctrine  de  puis- 

sance et  acte  ne  se  fait  pas  sentir  dans  la  théologie  des 
premiers  siècles,  plus  préoccupée  de  définir  les  aspects 
surnaturels  de  la  divinité  que  ses  aspects  philoso- 

phiques. Elle  est  latente  cependant  sous  les  concepts 
de  nature,  hypostase,  personne;  mais  elle  forme  alors 
plutôt  le  fond  reçu  de  la  pensée  philosophique  ap- 

pliquée à  la  théologie  qu'une  thèse  spéciale.  —  Saint 
Augustin  n'en  offre  pas  de  théorie  précise,  bien  que, 
dans  sa  lutte  contre  les  manichéens,  il  ait  approfondi 
certaines  données  (mal  privation  du  bien;  matière  pre- 

mière pure  puissance  ;  perfection  de  l'être  divin)  qui 
y  touchent  de  très  près.  —  Saint  Jean  Damascène  n'utilise 
pas  ex  professo  la  notion  d'acte  et  puissance.  —  Boèce 
l'introduit  chez  les  latins  par  son  commentaire  du  De  in- 
terprelatione,  P.  L.,t.  lxiv,  col.  282  d.  Elle  y  reste  sans 

emploi.  Le  nom  même  d'Aristote  ne  se  trouve  pas  dans 
Pierre  Lombard.  Guillaume  de  Paris  (1248)  le  premier 

cite  la  Métaphysique  d'Aristote.  A.  Jourdain,  Recherches 
sur  les  trad.  d'Aristote,  Paris,  1843,  p.  31.  Albert  le 
Grand  la  commente  sur  une  traduction  gréco-latine,  ibid., 

p.  33,  et  s'en  sert  dans  son  commentaire  sur  les Sentences  et  sa  Somme.  Saint  Thomas  a  commenté 
le  neuvième  livre  des  Métaphysiques  avec  une  abondance 
et  une  lucidité  qui  ne  laissent  rien  à  désirer.  Édit.  de 
Padoue,  t.  xx. 

III.  Principales  applications  théologiques.  —  Nous 
ne  parlerons  que  de  celles  qui  ont  été  faites  par  saint 

Thomas  d'Aquin.  —1°  Existence  de  Dieu.  —  Les  preuves 
de  l'existence  de  Dieu  sont  a  posteriori  ou  parles  effets. 
Les  êtres  avec  lesquels  nous  sommes  en  relation  immé- 

diate, dûment  analysés,  nous  apparaissent  conditionnés 

au  triple  point  de  vue  de  la  production,  de  l'essence 
et  de  la  destination.  Le  fond  de  cette  dépendance  est 

l'état  mélangé  de  puissance  et  d'acte  de  ces  êtres  (troi- 
sième preuve  de  saint  Thomas,  Ia,  q.  Il,  a. 3).  La  considé- 

ration de  la  potentialité  dans  l'ordre  de  production  donne 
lieu  aux  deux  premières  preuves  qui  aboutissent  à  une 

première  cause  efficiente.  La  potentialité  dans  l'ordre 
des  essences  ou  formes  donne  lieu  à  la  quatrième  preuve 
qui  aboutit  à  une  cause  exemplaire  parfaite.  Dans 

l'ordre  de  finalité  on  aboutit  à  l'acte  directeur  de  l'ordre 

du  monde  en  vue  d'une  fin.  Un  seul  principe  estappliqué 
dans  toutes  ces  preuves,  à  savoir  que,  à  la  puissance 
correspond  nécessairement  un  acte  antérieur  (actus 

prior),  lequel,  s'il  est  mélangé  de  puissances  (potentia), 
en  exige  un  autre,  jusqu'à  ce  qu'on  arrive  à  un  acte  pur. 

2°  Nature  de  Dieu  :  acte  pur.  —  Au  XIIe  livre  des 
Métaphysiques  (édit.  Didot,  1.  XI,  c.  v  ;  S.  Thomas, 

1.  XII,  lect.  v),  Aristote  était  parvenu  à  l'existence  de 
l'acte  pur.  11  le  considère,  d'abord,  non  comme  un 
simple  moteur,  mais  comme  une  activité  essentielle, 

ivepfduv  li  ti.  Il  se  demande  ensuite  comment  ce  mo- 
teur agit  toujours  si  sa  substance  n'est  pas  toujours  et  il 

conclut  à  un  principe  dont  la  substance  est  en  acte  :| 

•7)çf)oùai'a  èvépYeia.  Cf.  Gardeil, dans  Revue  thomiste,  t.  h 

p.  782,  sur  l'emploi  du  mot  èvépyeia.  —  C'est  la  con- 
clusion qui  ressort  aussi  des  cinq  preuves  de  l'existence 

d3  Dieu.  Dieu  est  sans  mélange  d'aucune  potentialité, 
c'est-à-dire  acte  pur  (voir  ce  mot).  —  Saint  Thomas  se 
sert  de  la  notion  d'acte  pur  concurremment  avec  celle 

d'être  premier  pour  reconnaître  la  nature  de  Dieu  et des  attributs  divins.  Sa  méthode  consiste  à  nier  en  Dieu 

toutes  les  imperfections  des  créatures,  c'est-à-dire  tout 
ce  qu'elles  ont  de  potentiel;  à  affirmer  en  lui  à  l'état 
éminent  (voir  ce  mot)  toutes  les  perfections,  c'est-à- 
dire  ce  qu'elles  ont  d'actualité.  Ia,  q.  xin,  a.  1.  Dans  la 
question  il  de  la  Somme  théologique, saint  Thomas  dé- 

termine ainsi  par  la  voie  de  négation  :  1°  que  Dieu 

n'est  pas  un  corps  (a.  1,  2a  ratio);  —  2°  qu'il  n'y  a  pas 
en  lui  composition  de  forme  et  de  matière  (a.  2,  4a  ra- 

tio; cf.  ad  3um);  —  3°  que  Dieu  est  son  essence  (a.  3);  — 
4»  qu'en  Dieu  l'essence  et  l'existence  sont  une  même 
chose  (a.  4,  2a  ratio)  et  que  son  être  n'est  pas  géné- 

rique ou  potentiel, mais  l'actualité  parfaite,  quia  est  de 
ralione  ejus  quod  non  fiât  ci  addilio  (ad  lum);  —  5° 
que  Dieu  n'est  pas  dans  un  genre  (a.  5,  ia  ratio);  — 
6°  que  Dieu  n'a  pas  d'accidents  (a.  6,  i*  ratio);  — 
7°  que  Dieu  est  absolument  simple  (a.  7,  4a  ratio). 
Ainsi,  toute  la  nature  métaphysique  de  Dieu  peut  être 
reconnue  à  l'aide  d'un  seul  médium  de  démonstration  : 

l'acte  pur.  Et  cette  notion  nous  apparaît  avec  la  notion 
de  premier  être  comme  le  trait  d'union  du  monde 
et  de  Dieu  :  d'une  part,  attribut  essentiel  à  Dieu,  appe- 

lant par  conséquent  toute  l'essence  divine  à  laquelle  il 
est  identique  ;  d'autre  part,  réalité  postulée  par  la  na- 

ture du  monde  que  nous  connaissons  directement,  attri- 

but essentiel  du  monde,  autant  qu'une  cause  peut  être 
essentielle  à  l'organisme  dynamique  qu'elle  produit  et 
met  en  branle.  Cf.  Cajetan,  In  Sum.,  Ia,  q.  il,  a.  3, 

|  et  ut  melius  intelligatur.  La  notion  d'acte  pur 
s'achève  dans  la  détermination  des  autres  attributs  mé- 

taphysiques :  la  perfection  divine,  q.  îv,  a.  1,  in  corp. 

et  ad  3um  ;  ce  qu'il  y  a  de  spécial  dans  sa  bonté,  q.  VI, 
a.  3,  son  infinité,  q.  vu,  a.  1,  son  immutabilité,  q.  IX, 
a.  1,  ia  ratio,  et  a.  2,  son  unité,  q.  xi,  a.  4,  son  intelli- 

gibilité, q.  xn,  a.  i.  —  La  science  est  attribuée  à  Dieu 
en  vertu  de  ce  principe  que  la  connaissance  est  en 

raison  directe  de  l'immatérialité,  q.  xiv,  a.  1.  L'iden- 
tité de  l'intelligence  et  de  la  substance  divine  est  éta- 
blie sur  l'impossibilité  pour  la  substance  divine  de  se 

comporter  vis-à-vis  de  l'acte  d'intelligence,  comme  une 
puissance  vis-à-vis  d'un  acte,  q.  xiv,  a.  4.  —  La  notion 
d'acte  pur  sert  à  établir  la  vraie  nature  —  de  la  connais- 

sance que  Dieu  a  des  choses  qui  ne  sont  pas  lui, 

q.  xiv,  a.  6,  in  corp.  et  ad2um;  a.  8,  ad  lum  et  3um; 
—  de  la  puissance  divine,  q.  xxv,  a.  1,  et,  d'une  ma- 

nière générale,  elle  entre  plus  ou  moins  directement 
dans  la  détermination  du  mode  selon  lequel  les  attributs 
moraux  comme  les  attributs  métaphysiques  conviennent 
à  Dieu. 

3°  Nature  de  Dieu.  Trinité.  —  La  notion  d'acte 
sert  à  établir  la  notion  de  procession  en  Dieu,  L*>, 
q.  xxvn,  a.  1,  in  corp.  et  ad  lum,  et  de  génération,  a.  2, 

in  corp. et  ad  lum. 
4°  Nature  des  anges.  —  Les  anges  sont  composés  de 

puissance  et  d'acte  en  tant  que  leur  nature  n'est  pas 
leur  être,  q.  L,  a.  2,  ad  3um.  N'étant  pas  acte  pur,  ils  ne 
sont  pas  leur  action,  q.  liv,  a.  1,  2.  Leur  puissance 
intellectuelle  diffère  de  leur  essence,  a.  3,  in  corp.  et 

ad  2um.  Elle  n'est  pas  toujours  en  acte  vis-à-vis  de  cer- 
fains  objets,  q.  lviii,  a.  1. 

5°  Création.  —  La  matière  première  veut  être  créée 
directement  par  Dieu  à  cause  de  son  absolue  potentia- 

lité, q.  xliv,  a.  2,  ad  2uni.  I.a  création  requiert  absolu- 
ment Dieu,  parce  que  le  néant  est  comme  la  limite  de  la 

contrariété  de  la  puissance  à  l'acte,  q.  xlv,  a.  5,  ad  3um. 
6°  Nature  de  l'homme.  —  La  subsistance  de  l'âme 

humaine  se  conclut  de  la  puissance  qu'elle  a  de  con- 
naître les  natures  de  fous  les  corps,  q.  lxxv,  a.  1  ;  la 

doctrine  du  composé  humain  est  un  cas  particulier  de 

l'application  de  la  doctrine  de  la  puissance  à  l'acle  aux 
êtres  corporels,  q.  i.xxvi,  a.  '(■.  Le  rapport  essentiel  de 

la   puissance   et  de    l'acte    rend    nécessaire    l'existence 
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dans  l'homme  de  facultés,  q.  lxxvii;  cette  doctrine 
domine  toute  l'étude  des  facultés,  q.  lxxix  à  lxxxix. 

7°  Incarnation.  —  La  doctrine  de  la  personne  ou  de 
la  subsistance  conçue  comme  un  acte  distinct  de  la  na- 

ture dans  les  créatures,  régit  l'explication  de  l'union 
hypostatique.  IIIa,  q.  il,  a.  3,  6,  ad  3um.  L'actualité  de 
principe  d'action  qui  convient  à  la  personne  rend  compte 
dans  une  certaine  mesure  de  l'assomption  par  la  personne 
divine  de  la  nature  humaine,  q.  III,  la  puissance  passive 

naturelle  de  la  nature  humaine  n'y  est  pour  rien,  q.  iv. 
8°  Sacrements.  —  Matière  et  forme  sont  une  appli- 

cation analogique  d'acte  et  puissance,  q.  LX,  a.  7.  — 
Caractère  sacramentel  :  Il  s'explique  par  une  puissance 
spirituelle  passive  ou  active  vis-à-vis  des  choses 
divines.  IIIa,  q.  lxiii.  —  Eucharistie  :  Le  changement 

du  pain  au  corps  du  Christ  expliqué  par  l'opération 
de  Dieu  Acte  infini,  dont  l'action  atteint  l'être  lui-même, 
q.  lxxv,  a.  4,  in  corp.  et  ad  3um. 

IX'  Livre  des  Métaphysiques,  commenté  par  saint  Thomas; 
du  même,  In  Physicam  (11%  III',  VII',  VIII'  livres);  De  ani- 

ma, m*  livre;  Summa  theologica,  toc.  cit.  On  peut  consulter 
avec  avantage  si  l'on  connaît  bien  le  système  de  saint  Thomas  : 
Tabula  aurea  Pctri  a  Bergarno,  O.  P.  in  opéra  omnia  D. 
Thomx  Aquin.,  Parme,  Fiaccadori,  t.  xxv,  et  Thomse  Leort- 
con,  Paderhorn,  1895,  aux  mots  :  Actus,  Actio  ;  Cajetan,  Com- 

mentaire sur  le  De  ente  et  essentia  de  saint  Thomas;  tous  les 
commentateurs  de  saint  Thomas,  locis  citatis;  Fouillée,  La 
philosophie  de  Platon,  Paris,  1889;  KauîTmann,  Etude  de  la 
cause  finale  datis  Aristote,  traduction  par  le  P.  Deiber,  O. 
P.,  Paris,  1898;  Franz  Brentano,  Von  der  mannifachen  Bedeu- 
lung  des  Sciendennach  Aristolelcs,  Fribourg-en-Brisgau,  1862; 
Farges,  Acte  et  puissance  ;  Matière  et  forme,  Paris  ;  P.  de 
Regnon,  S.  J.,  Métaphysique  des  causes,  Paris. 1886;  Baeùmker, 
Dns  Problem  der  Materie  in  der  griechischen  Philosophie, 

Munster,  1890;  Domet  de  Vorges,  L'acte  et  la  puissance,  dans 
les  Annales  de  phil.  chrét.,  août  1886;  Boutroux,  Grande 

Encyclopédie,  mot  :  Aristote;  Baudin,  L'acte  et  la  puissance 
dans  Aristote,  dans  la  Revue  thomiste,  1899. 

A.  Gardeil. 

II.  ACTE  PREMIER  ET  ACTE  SECOND.  La  puissance 

et  l'acte  divisent  l'être  et  tous  les  genres  d'être.  Le  pre- 
mier genre  est  la  substance.  La  substance  est  la  toute 

première  perfection  de  l'être  :  snb  stat.  L'acte  par  le- 
quel la  substance  est  substance  s'appellera  donc  juste- 

ment acte  premier,  ou  encore  acte  de  l'imparfait  (actus 
imperfecti)  pour  exprimer  qu'il  n'est  précédé  d'aucune 
réalité  achevée,  mais  seulement  d'une  pure  puissance. 
La  forme  substantielle  (voir  ce  mot)  est  un  acte  pre- 

mier. —  Toute  perfection  survenant  à  l'acte  premier, 
tout  accident  pourrait  être  dit  acte  second.  Cependant 

on  réserve  cette  dénomination  à  l'action  ou  opération. 
La  raison  en  est  que  l'action  d'un  être  est  l'expression 
dernière  de  son  actualité.  Dans  l'action,  il  n'y  a  plus  de 
potentialité,  comme  il  en  reste  encore  dans  la  vertu 
(ultimum  potentiœ),  qui  la  précède  immédiatement.  Les 
autres  accidents  suivent  à  l'essence  dont  ils  sont  des 
compléments;  ils  concourent  à  former  la  substance 
individuelle  qui  est  leur  suprême  aboutissant;  ils  se 

tiennent  dans  la  ligne  de  l'acte  premier.  L'action  au 
contraire  suit  à  l'être  parfaitement  constitué  dans 
l'ordre  substantiel;  à  l'individu,  au  suppôt  (actiones 
sunt  suppositorum),  à  la  personne.  Il  est  purement  acte 
second  comme  la  matière  première  est  pure  puis- 

sance. Voir  l'article  précédent.  A.  Gardeil. 

III.  ACTE  PUR.  Dans  son  acception  la  plus  générale, 

le  mot  pur  signifie  l'état  d'une  chose  qui  n'est  pas  mé- 
langée. L'acte  et  la  puissance  divisant  l'être  adéquate- 

ment, Comment.  S.  Thom.  in  Metaph.,  1.  V,  lect.  ix, 
édit.  Parme,  t.  xx,  p.  400,  on  entendra  en  général  par 

acte  pur  l'être  qui  n'est  pas  mélangé  de  puissance. 
1°  Sous  ce  rapport,  l'être  peut  se  trouver  dans  trois 

états  :  le  premier  exclut  essentiellement  toute  poten- 
tialité; les  deux  autres  admettent  le  mélange  de  po- 

tentialité   et  d'acte,    mais    en  deux    manières   :   1.    la 

potentialité  n'affecte  pas  l'essence,  laquelle  n'a  en  elle- 
même  que  de  l'actualité,  mais  seulement  les  conditions 
d'existence  et  les  propriétés  conséquentes  à  l'essence 
(c'est  le  second  état);  2.  la  potentialité  entre  à  titre  de 
partie  essentielle  (c'est  le  troisième  état).  Ces  trois  sup- 

positions sont  les  seules  possibles,  le  mélange  de  puis- 

sance et  d'acte  ne  pouvant  affecter  directement  que  le 
principe  essentiel  ou  les  accidents,  qji  constituent  la 

seule  division  de  l'être  antérieure  à  celle  de  puissance 
et  d'acte.  Si  l'on  ajoute  la  conception  d'un  être  qui  serait 
pure  puissance  comme  l'acte  pur  est  pur  acte  (matière 
première),  on  a  épuisé  toutes  les  combinaisons  possibles. 
S.Thomas,  IV Sent.,  1.  I,  dist.  XIX,q.n,a.  1;  Resp.ad 
fr.  Joan.  Vercell.  de  108  art.,  q.  xlvii,  Parme,  1864, 
opusc.  8,  p.  157. 

2°  En  concrétisant,  nous  trouvons  le  premier  de  ces 
états  représenté  par  Dieu,  acte  pur,  dont  la  nature  exclut 
tout  mélange  de  potentialité  (voir  I  Acte  et  puissance, 

col.  335)  :  puissance  à  exister,  puissance  à  l'être  spécifique, 
puissance  même  à  opérer,  car  la  toute-puissance  divine 
est  toute  acte.  Contra  genl.,\.  II,  c.  vu.  —  Le  second  étal 
est  représenté  chez  les  philosophes  anciens  (Platon,  Aris- 

tote, Avicenne),  par  les  substances  séparées,  les  pures 
intelligences,  les  âmes  des  cieux,  les  îaïu.ôvia;  dans  la 
doctrine  catholique,  par  les  anges.  A  ces  êtres  convient 

la  dénomination  de  purs  esprits,  mais  non  pas  d'acte 
pur.  o)  Ils  sont  purs  esprits  en  ce  que  leur  essence, 

spécifiquement  intellectuelle,  n'admet  pas  de  composi- 
tion de  forme  ou  de  matière,  d'âme  et  de  corps,  comme 

l'essence  humaine.  Ils  n'ont  donc  intrinsèquement  au- 
cune tendance  à  la  corruption,  ni  conséquemment  à  la 

génération  d'autres  êtres  par  la  décomposition  de  leurs 
principes  essentiels.  Avicebron  a  soutenu  le  contraire  : 
Avencebrolis  sexilbn  Gebirol  Fonsvitw,  édit.  Bammker, 
Munster,  1895,  p.  212,  220,  2G5,  268,  279,  288.  Il  a  été 
réfuté  ex  professa  par  saint  Thomas,  De  subst.  separ., 
c.  v,  vi,  vu,  vin,  Parme,  180i,  opusc.  14,  p.  187.  6)  Ils 

ne  sont  pas  actes  purs  à  un  double  titre  :  y.  Leur  es- 
sence diffère  de  leur  existence  :  ils  ne  sont  pas  donné 

l'être  bien  qu'ils  soient  aptes  à  le  conserver  indéliniment 
après  l'avoir  reçu,  étant  incorruptibles  et  pures  formes 
subsistantes.  S.  Thomas,  De  subst.  sep.,  c.  IX,  xvil. 

p.  Ils  sont  composés  de  puissance  opérative  et  d'opéra- 
tion. Leur  intellection  n'est  pas  leur  substance  comme 

en  Dieu.  Et  bien  que  de  fait  ils  aient  toujours  l'intelli- 
gence de  leur  substance,  ils  restent  en  puissance  vis-à- 

vis  des  autres  réalités  intelligibles.  S.  Thomas,  Sum. 
theol.,  Ia,  q.  l,  a.  2,  5,  in  corp.  et  ad  3um;  q.  liv,  a.  1, 

2, 3  "Contra  qent.,  1.  II,  c.  LU,  lv,  etc.  :  opusc.  De  subst.  se- 
par. en  entier.  —  Le  troisième  état,  celui  des  êtres  essen- 

tiellement composés  de  matière  et  de  forme,  ne  saurait 

renfermer  de  pur  esprit,  à  plus  forte  raison  d'acte  pur. 
Il  renferme  cependant  deux  sortes  d'actes  bien  différents 
sous  le  rapport  de  la  pureté.  Le  premier,  l'âme  de 
l'homme,  tout  en  étant  essentiellement  ordonnée  à  une 
matière,  n'a  pas,  dans  cette  matière,  sa  condition  indis- 

pensable d'existence  et  d'opération.  Voir  Ame.  C'est  une 
forme  en  soi  transcendante  (immixla,  ̂ toptffTOv)  vis-à-vis 

de  la  puissance.  Son  indépendance  à  l'égard  de  la  ma- 
tière forme  ainsi  le  parallèle  exact  de  la  double  dépen- 

dance de  l'ange  (existence  et  opération)  vis-à-vis  de  l'acte 
pur.  La  seconde  sorte  d'actes,  au  contraire,  non  seule- 

ment est  unie  essentiellement  à  une  matière,  mais  trouve 
encore  dans  cette  matière,  à  laquelle  elle  est  immanente, 

la  condition  de  son  existence  :  ainsi  se  comporte  l'âme 
sensitive  des  animaux  dans  leur  matière  vivante. 

3°  Les  trois  états  de  pureté  relativement  à  l'acte  sont 
réalises  dans  l'univers.  Saint  Thomas  le  prouve  :  a)  pour 
Dieu,  acte  pur.  par  les  preuves  que  nous  avons  rapportées 
ailleurs.  Voir  I  Acte  et  puissance, col.  335,336.  Cf.  Sum. 

theol.,  I»,  q.  m,  a.  2;  q.  ix,  a.  1;  Contra  gent.,  1.  I,  c. 

xn,%Adhuc  quamvis ;%Item  unumquodqueagit  ;c.xi,m, 
§  Adhuc  in  rébus;  §  Item  tanto  actus;  1.  II,  c.  VI,  §  Adkuc 
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quanto;  b)  pour  l'ange,  pur  esprit,  par  un  argument  a 
priori  tiré  de  la  perfection  de  l'ordre  de  l'univers,  con- 

sistant en  ce  que,  les  êtres  retournant  graduellement  à 
leur  premier  principe,  un  anneau  manquerait  si  les  pures 

intelligences  n'existaient  pas.  Sum.  theol.,  q.  L,  a.  1, 
in  corp.  et  ad  lun>;  Contra  gent.,  1.  11,  c.  xlvi; 
opusc.  De  subst.  sep.,  c.  i,  il,  m,  iv,  xix;  c)  pour 

l'âme  de  l'homme,  esprit  transcendant  et  immortel,  par 
un  argument  général  tiré  de  l'immatérialité  de  l'objet 
de  son  opération  intellectuelle,  l'être  universel,  Contra 
gent.,  1.  II,  c.  xlvii,  et  par  un  argument  spécial  tiré  de 
ce  que,  étant  apte  à  connaître  les  natures  de  tous  les 
corps,  elle  doit  être  dépouillée  de  toute  matière,  Sum. 

theol.,  Ia,  q.  lxxv,  a.  2;  De  anima,  1.  III,  lect.vnjla  pu- 

reté d'un  acte  est,  en  effet,  en  raison  directe  de  son 
degré  de  connaissance,  et  celui-ci  en  raison  inverse  de 
sa  matérialité,  Sum.  theol.,  Ia,  q.  xiv,  a.  1;  d)  pour  les 

degrés  des  formes  matérielles,  par  l'observation  de  la 
manière  dont,  dans  la  nature,  les  moins  matérielles  d'en- 

tre elles  utilisent  les  plus  matérielles  et  les  font  servir 
à  leurs  fins,  transposant  ainsi  dans  leur  ordre  le  prin- 

cipe d'Anaxagore  :  à|My*i  Tva  xpatvj.  Contra  gent.,  1.  III, 
c.  xxn,  §  In  actibus  autem.  A.  Gardeil. 

IV.  ACTE  HUMAIN.  —  I.  Notion.  II.  Décisions  ca- 
noniques. III.  Historique.  IV.  Ontologie  et  psychologie. 

V.  Propriétés. 

I.  Notion.  —  1°  L'acte  humain  est  l'acte  dont  l'homme 
a  le  domaine.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  Ia  H»,  q.  i, 

a.  1.  L'homme  maîtrise  ses  actes  par  sa  raison  et  sa 
volonté.  L'acte  humain  est  donc  l'acte  de  l'homme,  qui 
procède  de  la  volonté  délibérée.  Ibid.,  et  a.  3.  L'acte 
humain  (actus  humanus)  se  distingue  ainsi  de  ce  que 

les  théologiens  appellent  acte  de  l'homme  (actus  homi- 
nis).  Ibid.  Lors  même  que  des  actes  appartiennent  à 

l'homme  seul,  comme  l'acte  de  connaissance  intellec- 
tuelle abstractive,  ils  ne  sont  pas  dits  actes  humains; 

car  ce  n'est  pas  en  tant  qu'actes  qu'ils  possèdent  cette 
appartenance  exclusive,  mais  en  tant  qu'accidents  et 
propriétés  de  l'essence  humaine.  On  en  dirait  autant  de 
la  physionomie  de  l'homme.  Maîtriser  ses  actes  est  au 
contraire  une  différenciation  de  l'action  humaine  comme 

telle.  «  Dompter  ses  passions  quelle  matière  l'a  pu  faire?  » 
dit  justement  Pascal,  pour  qui  matière  signifie  même 

l'animalité.  Ainsi,  les  actes  communs  à  l'homme  et  aux 
animaux,  passions  ou  mouvements  extérieurs,  peuvent 

devenir  dans  l'homme,  par  l'empire  que  sa  raison  et  sa 
volonté  exerceront  sur  eux,  Ia  IIœ,  q.  XVII,  a.  7-9,  de 
véritables  actes  humains.  IV  Sent.,  1.  III,  dist.  XXXIV, 
q.  1,  a.  1,  circa  finem. 

2°  Les  actes  humains  se  divisent  en  actes  émis  direc- 
tement par  la  volonté  et  en  actes  commandés  par  la 

volonté.  Voir  V  Acte  éliciteetacte  impéré  (actus  eliciti, 
actus  imperati),  col.  3i6. 

Les  premiers  se  partagent  en  trois  séries,  selon  qu'ils 
ont  pour  objet  la  fin  ou  les  moyens;  la  fin  dans  l'ordre 
d'intention  ou  dans  l'ordre  d'exécution.  La  définition  de 
l'acte  humain  ne  convient  pas  également  à  tous  ces  actes. 
Elle  s'applique  adéquatement  aux  actes  qui  ont  pour 
objet  le  choix  des  moyens  (ordre  d'élection)  et  l'intention 
efficace.  Le  premier  vouloir  ne  saurait  avoir  qu'une 
délibération  virtuelle  consistant  en  une  certaine  discré- 

tion du  bien  et  du  mal.  Billuart,  De  act.  hum.,  diss.  I, 

a.  2,  Cursus  theologise,  Paris,  1852,  t.  iv,  p.  '.i.  La  délec- 
tation ou  finition,  d'après  l'opinion  reçue,  est  moins  un 

acte  humain  qu'un  complément  d'acte  humain,  cf.  S.  Tho- 
mas, Sum.  theol. ,1*11*,  q.  n,  a. 6,  ad  lum;  elle  n'exige  pas 

d'acte  spécial.  Billuart,  ibid.  Les  actes  impérés  sont  des 
actes  humains,  mais  par  participation. 

3"  Tout  acte  humain  est  libre,  S.  Thomas,  Sum.  theol., 
I"  II*,  q.  I,  a.  2,  sinon  de  la  liberté  objective  et  de 

spécification,  du  moins  de  la  liberté  subjective  et  d'exer- 
cice. L'acte  de  volonté  par  lequel  l'homme  se  porte  vers 

la  béatitude  (in  communi)  est  lui-même  libre  de  cette 

manière.  Si  je  veux,  je  veux  tout  d'abord  la  béatitude, 
mais  je  puis  ne  pas  vouloir.  La  volonté  n'est  néces- 

sitée, quant  à  l'exercice,  que  dans  l'amour  béatifique  du 
ciel,  lequel  n'est  pas  formellement  un  acte  humain.  En- 

core est-ce  par  l'effet  d'une  nécessité  intérieure  et  non 
par  violence.  Billuart,  De  act.  hum.,  diss.  II,  a.  2. 
Voir  Vision  intuitive.  En  cette  vie,  la  raison  de  la  liberté 

de  l'acte  humain  à  l'égard  du  bien  parfait  est  la  con- 
ception inadéquate  que  l'intelligence  donne  de  ce  bien 

parfait.    Voir   Liberté,  Volontaire. 
4°  Les  causes  qui  diminuent  le  volontaire  ou  occasion- 

nent \' involontaire  altèrent  proportionnellement  l'acte 
humain.  Les  principales  de  ces  causes  sont  la  violence, 

la  crainte,  la  passion,  l'ignorance.  S.  Thomas,  Sum. 
theol.,  \x  IIae,  q.  vi.  Voir  Volontaire. 

II.  Décisions  canoniques.  —  Toutes  les  hérésies  qui 

nient  la  liberté,  attaquent  du  même  coup  la  notion  d'acte 
humain.  A  noter  la  36e  proposition  de  Luther  condamnée 
par  Léon  X  :  Liberum  arbitrium  post  peccalum  est  res 
de  solo  titulo;  —  les  canons  4  à  7  du  concile  de  Trente, 
session  VI,  De  justificalione ;  —  les  propositions  27e,  28e, 
40e,  41e,  66e  de  Baius;  —  la  proposition  17e  de  Michel 
Molinos  condamnée  par  Innocent  XI,  laquelle  exclut  pra- 

tiquement tout  empire  de  l'homme  parfait  sur  lui-même  : Tradito  Deo  libero  arbitrio  et  eidem  relicla  cura  et 

cogilatione  animai  nostrse,  non  est  amplius  habenda 
ratio  tentationum  ;  nec  eis  aliqua  resistentia  jieri  débet 
nisi  negativa,  nulla  adhibita  induslria;  —  la  propo- 

sition 1  des  propositions  jansénistes  condamnées  le 
7  décembre  1690  par  Alexandre  VIII,  etc.;  —les  deux  pro- 

positions condamnées  par  le  même  pape,  le  24  août  1690. 

Consul  ter  Denz'mger,Enchiridionsymbolorum,  8e  édit., 
Wurzbourg,  1899. 

III.  Historique.  —  /.  bible.  —1°  Ancien  Testament. 
—  La  conscience  des  conditions  de  l'acte  humain  est 
aussi  ancienne  que  l'homme  même.  Sub  te  erit  appeti- 
tus  tuus  et  tu  dominaberis  illius.  Gen.,  iv,  7.  Elle  appa- 

raît dans  le  péché  d'Adam,  fait  en  connaissance  de  cause, 
Gen.,  il,  17;  m,  3,  avec  délibération,  m,  1-6,  avec  vo- 

lonté, m,  7,  8,  11,  13.  Saint  Augustin  voit  dans  le  ser- 

pent, la  femme  et  l'homme,  la  figure  complète  de  l'acte 
humain.  De  Trinit.,  1.  XII,  c.  xn,  P.  L.,  t.  xlii.  Le  crime 
de  Caïn,  Gen.,  iv,  5,  16,  le  péché  des  fils  de  Jacob,  Gen., 

xxxvn,  11,  28,  ont  tous  les  caractères  de  l'acte  humain. 
Par  contre,  la  Bible  sait  très  bien  faire  ressortir  l'acte  de 
l'homme.  Exemples  :  le  sommeil  de  Noé,  Gen.,  ix,  21, 
24,  les  excuses  d'Abimelech.  Gen.,  xx,  2,  10.  La  propo- 

sition de  Loth,  Gen.,  xix,  8,  tient  le  milieu  entre  l'acte 
de  l'homme  et  l'acte  humain.  Billuart,  De  act.  hum., 
diss.  I\  a.  9,  Digr.  hislor.  Cf.  S.  Augustin,  In  Gen., 

q.  xlii  ;  Cajetan,  In  Gen.,  c.  xix.  On  trouvera  une  distinction 
très  nette  de  l'acte  humain  et  de  l'acte  de  l'homme  à  pro- 

pos de  l'homicide.  Deut.,  xix,  4,  11  sq.  Le  crime  de  Jé- 
roboam, spécialement  châtié,  est  formellement  délibéré. 

III  Beg.,  xin,  26,  28.  A  noter  que,  dans  les  livres  sapien- 
tiaux  et  Job,  les  vertus  intellectuelles  sont  représentées 

comme  la  source  des  bonnes  actions.  D'autre  part,  le 
pécheur  est  appelé  de  divers  noms  que  la  Vulgate  rend 
par  insensé.  Prov.,  Il,  10, 12;  xix,  8;  xxiv,  2,6;  xxvn,  5; 
xxix,  7;  Eccl.,  il,  19;  XII,  1;  xiv,  22,  23;  xv,  14  sq.; 
XIX,  18  [îv  7ia<îrj  aotfiy.  ttoit^i;  vôjxou];  XXII,  22;  XXIII, 
I,  :t;  xxxn,  22,  2't;  xlix,  4;  li,  28;  Sap.,  I,  3;  n,  1,  20; 
vin,  7;  ix,  19;  x;  xiv,  20  sq.  ;  Ps.  xiv,  2,  3;  lxiii,  6, 

7;  xciv,  4,  8;  cxvm;  cxxxix,  3.  Toute  faute  que  repro- 

chent les  prophètes  suppose  un  acte  d'intelligence,  du 
calcul,  le  rejet  délibéré  d'un  enseignement,  l'oubli  vo- lontaire de  ia  vérité.  Is.,  v,  20;  x,  1,  2;  xxix,  15,  16, 

xxx,  9,  10,  11;  XXXII,  3,  4j  lv,  7;  LIX,  l.">;  .1er.,  iv. 
22;  v,  4;  xn,  16;  liaruch,  i,  17,  22;  Ezech.,  xvm,  28, 
;!l  ;  xi,  19,  20. 

2"  Nouveau  Testament.  —  1.  Evangiles.  —  La  notion 

de  l'acte  humain  atteint  dans  les  sentences  et  les  para- 
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boles  de  l'Évangile  une  netteté,  un  relief  surprenants. 
Rappelons  le  sermon  sur  la  montagne,  Matin.,  v-vn;  les 
reproches  faits  aux  pharisiens,  Matth.,  xv,  1,  20;  xxm; 
Marc,  vu  ;  xn,  38-44;  Luc,  xviii,  9,  les  paraboles.  Matth., 
xxv;  Marc,  iv,  13,  21.  —  2.  Epîtres.  —La  thèse  de  saint 

Paul  sur  les  observances  mosaïques  est  remplie  d'allu- 
sions à  la  nécessité  de  vivifier  les  œuvres  par  l'intention 

de  la  fin,  par  exemple  Gai.,  n,  11,  18;  saint  Paul  exalte 
la  liberté  des  enfants  de  Dieu  et  leur  empire  sur  eux- 
mêmes,  Gai.,  v,  16,  26;  la  responsabilité  est  pour  les 
crimes  conscients,  Rom.,  i,  18,  32;  elle  ne  regarde  pas 

ceux  qui  n'ont  pas  eu  la  connaissance  du  bien,  lbid.,  il, 
12,  29.  Si  la  concupiscence  l'emporte  ordinairement  chez 
l'homme  tombé,  Rom.,  vu,  7,  25,  elle  est  vaincue  avec 
l'aide  de  la  grâce  chez  les  enfants  de  Dieu.  Rom.,  vm. 

il.  pniLosopiiES  anciens.  —  La  théorie  de  l'acte  hu- 

main est  l'œuvre  des  Pères  philosophes,  principalement 
saint  Justin,  Athénagore,  Clément  d'Alexandrie,  saint 
Augustin,  saint  Jean  Damascène,  et  des  théologiens  sco- 
lastiques,  Pierre  Lombard,  Albert  le  Grand,  saint  Ro- 
naventure,  saint  Thomas,  etc.  Platon  et  Aristote,  sur- 

tout Aristote,  ont  fourni  les  données  philosophiques,  qui, 
combinées  avec  les  données  scripturaires,  ont  abouti  à  la 

doctrine  théologique  de  l'acte  humain,  définitivement 
arrêtée  dans  la  Somme  théologlque  de  saint  Thomas. 
Pour  la  contribution  de  Platon  consulter  les  ôpot,  défi- 

nitions qui  résument  toute  sa  doctrine,  à  la  fin  du  se- 

cond volume  de  l'édition  Didot,  p.  592  sq.,  spécialement 
412,  18,  23,  33;  413,  35,  37;  415,  15,  16;  416,  51,  52, 

54,  1.  Pour  la  contribution  d'Aristote  lire  l'Éthique  à  Ni- 
comaque  avec  les  commentaires  de  saint  Thomas,  spé- 

cialement :  1.  I,  c.  xm,  comment,  lect.  xx;  1.  11,  c.  n, 
Itct.  n  ;  1.  III,  entier;  1.  VI,  c.  i  et  il,  lect.  I,  il  (très 
spécialement  le  c.  n). 

///.  tradition  chrétienne.  —  1°  Pères  apostoliques. 

—  La  notion  d'acte  humain  est  impliquée  chez  les  Pères 
apostoliques  :  S.  Rarnabé,  c.  xxi,  6,  édit.  Funk,  Opéra 
Patrum  apostolicorum ,  Tubingue,  1887,  t.  i,  p.  58,  P. 
G.,  t.  n,  col.  781  ;  Épitre  à  Diognète,  c.  xn,  4,  Funk, 
p.  330,  P.  G.,  t.  n,  col.  1185;  Hermas,  Mand.,  vm  :  A 
malo  absline  et  noli  illud  facerc,  Funk,  p.  412,  P.  G., 
t.  n,  col.  931;  Sini.,  V,  c.  vu,  p.  464,  P.  G.,  t.  n,  col. 
9C4;  Sim.,  IX,  c.  xvm,  p.  534,  536,  P.  G.,  t.  n,  col.  998; 
c.  xxxm,  p.  556,  557,  P.  G.,  t.  n,  col.  1008. 

2°  Pères  apologistes.  —  S.  Justin,  Apol.,  i,  n.  43,  P.  G., 
t.  vi,  col.  394;  Apol.,  n,  n.  7,  ibid.,  col. 455;  Dial.cum 
Tryph.,  n.  101 , ibid., col.  711  ;  Athénagore, Legatio,  n. 24, 
it-id., col.  916  ;  Deresurr.  mort.,  n.  2,12, 18, 24, ibid., col. 

978  sq.  Tertullien  s'attache  à  défendre  la  liberté  contre 
les  hérétiques.  C'est  d'elle  que  procèdent  par  un  libre 
choix,  P.  L.,  t.  i,  col.  1235;  t.  n,  col.  18,  293,  295,  376, 
C85,  717,  916,  950,  consécutif  à  une  connaissance  préa- 

lable, P.  L.,t.  i,  col.699, 1227,1228,  lesactions humaines. 
Dans  les  actions  externes,  P.  L.,  1. 1,  col.  1232,  les  puis- 

sances sensibles  sont  soumises  à  Vempire  de  l'esprit 
(spiritus  imperium),  t.  i,  col.  1204.  Les  actions  sont 
réglées  par  la  loi  divine,  manifestée  à  la  raison,  t.  i,  col. 

1227,  présente  à  la  conscience,  1. 1,  col.  328,  617.  L'igno- 
rance influe  sur  la  bonté  de  l'acte,  t.  i,  col.  1232;  t.  n, 

col.  999.  La  description  de  l'acte  humain  est  complète 
dans  le  De  resurreclione  carnis,  P.  L.,  t.  n,  col.  817,818. 

Clément  d'Alexandrie,  Pœdagogus,  L  I,  c.  xm,  P.  G., 
t.  vm,  col.  376;  Strom.,  I,  c.  xvn,  P.  G.,  t.  vm, 
col.  800;  cf.  col.  939;  II,  c.  vi,  col.  961;  c.  xiv, 
xv,  col.  997,  1008;  c.  xvn,  col.  1013,  1016;  IV,  c.  v, 
col.  1234;  c.  vi,  col.  1252;  V,  c.  xm,  P.  G.,  t.  ix,  col. 
128;  c.  xiv,  col.  144;  VI,  c.  vi,  col.  269;  c.  vm, 
col.  289,  292;  c.  xvi,  col.  200,  261;  Némesius  mérite 

d'être  consulté  spécialement  pour  l'acte  de  conseil  et 
d'élection,  De  nat.  hom.,  c.  xxxm  sq.,  alias,  1.  IV, 
c  îv,  v.  Saint  Thomas  s'en  sert,  Ia  II»,  q.  xm,  a.  2;  q. 
x:v,  a.  1,  4;  q.  xvn,  a.  7,  8,  arg.  sed  contra,  sous  la 
fausse  attribution  de  Grégoire  de  Nysse. 

3°  Pères  théologiens.  —  Saint  Ambroise  touche  sans 

cesse  dans  ses  homélies  aux  divers  aspects  de  l'acte  hu- 
main :  dépendance  vis-à-vis  de  la  connaissance,  Expo- 

sitio  in  psalm.  cxvill,  serm.  VI,  P.  L.,X.  xv,  col.  1279, 
n°35;  serm.  ix,  col.  1324,  n.  12;  serm.  xiv,  col.  1391, 
n.  5;  col.  1394,  n.  11;  col.  1400,  n.  23.  Voir  ibid.,  serm.  n, 
col.  1209,  n.  1;  col.  1216,  n.  17;  serm.  m,  col.  1240, 
n.  47;  serm.  vm,  col.  1307,  n.  32;  empire  sur  les 
actes,  ibid.,  serm.  u,  col.  1214,  n.  13;  serm.  iv,  col.  1243, 
n.  7;  serm.  xi,  col.  1254,  n.  14;  serm.  xix,  col.  1474. 
Mêmes  idées  dans  le  De  officiis,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  55, 
114,  522;  De  paradiso,  P.  L.,  t.  xiv,  col. 311,  312;  Exp. 
in  Ev.  sec.  Luc,  iv,  n.  63;  vi,  n.  77;  vu,  n.  85; 
Ambrosiaster,  In  Rom.,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  113,  151, 

153,  167.  —  Saint  Augustin  doit  être  étudié.  La  littéra- 

ture augustinienne  de  l'acte  humain  est  considérable.  On 
consultera  la  table  de  l'édition  des  bénédictins  repro- 

duite par  Migne,  P.  L.,  t.  xlvi,  ou  encore  ]es  sed 

contra  et  arguments  d'autorité  tirés  de  saint  Augustin dans  le  Traité  des  actes  humains  de  la  Somme  de  saint 

Thomas  d'Aquin,  Ia  II*,  q.  vi  à  xxn,  choisis  avec  une 
merveilleuse  connaissance  de  l'ensemble  de  la  doctrine 
augustinienne.  Saint  Jean  Damascène  a  inspiré  à  saint 
Thomas  la  doctrine  du  consentement  (consensus),  que 

n'avait  pas  distinguée  Aristote,  Ia  II1',  q.  xv,  des  notions 
sur  Vimperium ,  6ç,\i.r\,  q.  xvi,  2,  etc.  C'est  le  cha- 

pitre xxn,  De  fîde  orthodoxa,  1.  II,  P.  G.,  t.  xcix, 
col.  939,  950,  et  VEthica  Nie,  1.  III,  qui  ont  fourni  avec 

saint  Augustin,  loc.  cit.,  l'organisation  et  le  fond  des idées  du  traité  De  aclibus  de  saint  Thomas.  Les  Morales 

de  saint  Grégoire  le  Grand  mettent  en  œuvre  la  notion 
traditionnelle,  sans  rien  y  ajouter.  P.  L.,  t.  lxxv.  Dans 
Pierre  Lombard,  Sent.,  1.  I,  dist.  I;  1.  II,  dist.  XXII, 

XXIII,  XXIV,  XXV,  XXXVIII,  on  ne  trouvera  qu'une 
doctrine  incomplète.  De  même  chez  Albert  le  Grand  {In 

Sent.,  ibid.).  Le  traité  de  saint  Thomas  De  actibus  hu- 
manis  est  donc  (comme  le  traité  des  passions  qui  le  suit) 

une  synthèse  originale,  dont  les  éléments  sont  d'ailleurs 
tirés  de  la  tradition  scripturaire,  philosophique  et  patris- 
tique.  Il  fait  autorité  dans  la  morale  catholique  qui  lui 
emprunte  de  nos  jours  ses  solutions  sans  discuter  ses 
théories.  Les  modifications  qui  y  ont  été  apportées  par 
Duns  Scot,  par  divers  théologiens  de  la  Compagnie  de 

Jésus  ou  par  les  moralistes  pratiques  et  que  nous  indi- 

querons dans  la  suite  de  cet  article,  ne  touchent  qu'aux 
détails  de  cette  synthèse.  C'est  là  une  contre-épreuve  de 
sa  solidité  psychologique  et  ontologique. 

Conclusion.  —  Le  caractère  de  la  longue  histoire  de 

l'acte  humain,  c'est  que  sa  notion  n'évolue  pas,  elle  se 
transporte  à  travers  les  siècles  identique  à  elle-même, 
preuve  qu'elle  n'est  pas  moins  fondée  sur  la  nature 
humaine  que  sur  la  tradition.  Par  là  se  trouve  réfutée 
la  théorie  évolutionniste  qui  considère  le  domaine 

qu'exerce  l'homme  sur  ses  actes  comme  le  résultat  de  la 

supériorité  d'un  stade  postérieur  de  l'évolution  sur  un stade  antérieur.  Voir  Dugas,  Analyse  psychologique  de 
l'idée  du  devoir,  Revue  philos.,  oct.  1897.  Cf.  Rev. 
thomiste,  nov.  1897,  p.  688. 

IV.  Ontologie  et  psychologie.  —  La  psychologie 

thomiste  est  la  seule  psychologie  de  l'acte  humain  qui 

ait  été  adoptée  par  les  théologiens.  C'est  elle  que  lesSwm- 
mulsB  morales  appliquent  couramment.  Son  caractère 

général  est  le  réalisme.  Elle  est  une  ontologie  et  consi- 
dère les  actes  comme  des  réalités  ayant  entre  elles  rap- 

ports de  cause  à  effet,  etc.  Cf.  Revue  thomiste,  1896, 

p.  69;  Gardeil,  Caractère  général  de  la  psych.  thom. 

Il  va  de  soi  que  le  sujet  seul  est  l'unité  agissante  :  c'est lui-même  qui  se  meut  à  tous  les  degrés  du  vouloir. 
y.  psychologie  descriptive.  —  Les  facultés,  intelli- 

gence, volonté,  irascible  et  concupiscible,  forment  un 

ensemble  hiérarchisé  dont  les  activités  s'actionnent  mu- 
tuellement et  s'entrecroisent.  Le  tableau  ci-joint,  dont 

les    éléments    et    l'organisation    sont    rigoureusement 
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empruntés  à  saint  Thomas,  représente  la  suite  des  actes 
oui  intègrent  un  acte  humain  complet.  Cf.  Revue  thom., 
loc,  cit.,  p.  72. 

I.  —  Actes  qui  regardent  la  fin. 

(Ordo  intentionis,  !■  If,  q.  vm.) 

ACTES  D'INTELLIGENCE  ACTES  DE  VOLONTÉ 

(q.  IX, a.  -1,  ad  3"")  (q.  ix,  ibid.) 

1°  On  voit  le  bien  (q.  ix,  a.  1).        2-  On  l'aime.  (Appetitus  inef- 
ficax  boni  proposili,  q.  vm, a.  2.) 

3°  On  jupe  rationnellement  qu'il        4"   Un  veut  l'atteindre.  (Aclus 
doit  être   recherché.    (Judi-  quo  voluntas  tendit  in  ob- 
cium  synderesis  proponens  jectum    ut    asscquibile    et 
objeclum  ut  convenions  et  conveniens,  q.  xix,  a.  7  sq.) 
assequibile,  q.  xix,  a.  4  sq.) 

II.  —  Actes   qui  regardent  les  moyens. 

1*  Ordo  2-  intentionis  vel  electionis. 

5'  On  recherche  les  moyens 
de  l'atteindre.  (Consiiium, 
q.  xiv.) 

7°  On  juge  quel  est  le  moyen 
le  plus  propre  à  atteindre  la 
fin.  (Judicium  practicum, 
q.  xiv,  a.  6;  q.  xm,  a.  3.) 

6°  On  donne  son  consentement 
aux  moyens  trouvés.  {Con- 

sensus, q.  XV.) 

8"  On  le  choisit.  (  Eleclio, 
q.  xm.)  (On  se  décide.) 

2*  Ordo  executionis. 

9°  On  décide  efficacement  d'un-        10'    La   volonté    applique   les 
ployer  les  moyens  .  (hnpe-  puissances  qui  doivent  opé- 
rium,  q.  xvu.)  rer,  à  leur  acte.  (Usus  acti- 

vus,    q.    xvi.)  (Utilisation.) 

11°  Exécution  (Usus  passivus,    q.  xvi,  a.  1)  par  l'intelligence 
(travail   intellectuel),  la  volonté  (acte   de   justice),  l'irascible,  le 
concupiscible  et  la  puissance  motrice. 

42"  Jouissance  de  l'intelligence  et  de  la  volonté  dans  la  posses- 
sion de  la  fin.  (Fi'uitio,  q.  XI.) 

Remarques  :  1°  En  fait,  l'acte  humain  ne  comporte 
pas  toujours  tous  ces  acies,  soit  que  la  volonté  suspende 
son  activité,  Sum.  theol.,  Ia  II*,  q.  vm,  a.  3,  ad  3um, 
soit  que  certains  intermédiaires  ne  soient  pas  explicite- 

ment posés  (par  exemple  le  conseil  dans  le  cas  d'un 
seul  moyen). 

2°  Entre  chacun  des  actes,  il  y  a  place  pour  des  inter- 
médiaires, consentement,  élection,  application,  ibid., 

q.  xvi,  a.  4,  ad  3um,  et  pour  les  actes  intellectuels  corré- 

latifs. Le  pouvoir  réflexif  de  l'intelligence  et  de  la 
voluiité  autorise  cette  multiplication,  et  la  nécessité  de 

réfléchir  sur  l'utilité  de  poser  un  des  actes  intermé- 
diaires, par  exemple  de  se  consulter  (acte  5),  s'impose 

parfois.  Une  jouissance  partielle  (acte  12)  accompagne 

d'ailleurs  chaque  opération. 
3°  De  là  vient  que  les  thomistes  multiplient  les  actes 

qui  intégrent  un  acte  humain,  ou  en  restreignent  le 

nombre,  selon  qu'ils  les  considèrent  dans  leur  marche 
rectiligne  vis-à-vis  d'un  objet  déterminé,  ou  tiennent 
compte  du  pouvoir  réflexif.  Cf.  Cajetan,  In  Summam, 

Ia  II*,  q.  xvi,  a.  4.  Dans  le  premier  cas,  ils  ne  comp- 
tent que  les  douze  actes  signalés.  Goudin,  Ethica,  q.  il, 

a.  3;  Billuart,  De  act.  hum.,  diss.  III,  Proœmium, 
§  Hortum  omnium. 

4°  Les  scotistes  et  les  anciens  théologiens  jésuites  ont 

au  contraire  une  tendance  à  simplifier  l'acte  humain  en 
confondant  plusieurs  actes  ensemble,  par  exemple  l'im- 
perium  et  ïelectio  (Vasquez).  Le  R.  P,  Frins  adopte  la 
description  thomiste  (p.  3i8)  dans  son  traité  De  actibus 

humants  onfàlogice  el  psych.  spectatis,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1897,  et  réfute  Vasquez,  n.  397-400. 

//.  PSYCHOLOGIE  FONCTIONNELLE-  —  L'intelligence 
un  ni  la  volonté  en  la  spécifiant  par  l'objet  qu'elle  lui 
présente;  la  volonté  meut  l'intelligence,  se  meut  elle- 
même,  meut  les  puissances  sensitives,  l'irascible,  le 
concupiscible  et  la  puissance  motrice  en  les  appliquant 

à  leurs  actes.  Sum.  lheol.,1*  II»,  q.  ix,  a.  1  et  ad  3um. 
Les  conditions  de  fonctionnement  des  premiers   actes 

des  deux  séries  intellectuelle  et  volontaire  diffèrent  des 

conditions  des  actes  suivants  :  c'est  la  loi  de  tout  en- 
semble d'activités  causantes  et  causées.  Examinons-les 

séparément. 
1°  Actes  dans  lesquels  nous  sommes  mus  par  un  prin- 

cipe extérieur.  —  C'est  le  premier  acte  de  volonté, 
amour  intellectuel  ou  pur  vouloir,  voluntas.  Sum. 

theol.,  I*  II*,  q.  vm.  —  a)  Du  côté  de  l'intelligence, 
son  principe  spéci/icateur  est  le  bien,  a.  1,  le  bien 

voulu  pour  lui-même,  c'est-à-dire  la  fin.  Ibid.,  a.  2.  Le 
fonctionnement  de  l'acte  humain  débute  donc  néces- 

sairement par  une  dépendance  objective  vis-à-vis  d'une 
fin,  qui  se  ramène  à  une  fin  dernière,  Ia  II*,  q.  i, 
a.  4,  laquelle  est  unique  à  un  moment  donné  pour 
chaque  individu,  a.  5,  de  laquelle  tout  vouloir  dépend, 
a.  6.  La  fin  ultime  commune  à  tous  les  hommes,  a.  7, 
est  le  seul  bien  universel,  q.  Il,  a.  6,  7,  lequel  ne  peut 
être  que  Dieu,  a.  8.  Cf.  Revue  thomiste,  mai-juillet  1898  : 

Gardeil,  Les  exigences  objectives  de  l'action.  Dieu,  ce- 
pendant, n'est  pas  voulu  explicitement  dans  toute  voli- 

tion,  mais  seulement  le  bien  universel  ou  parfait: 
bonum  perfectum.  Ibid.,  q.  i,  a.  4.  Ce  bien  universel 
doit  être  conçu  comme  contenant  la  bonté  de  toutes 
choses,  et  non  comme  une  abstraction  vide.  Scot,  IV 
Sent.,  1.  I,  dist.  I,  q.  in,  a.  1  ;  1.  II,  dist.  XLIX,  a  nié 

cette  dépendance  de  tout  l'organisme  volontaire  vis-à-vis 
d'une  fin  ultime.  Cajetan  le  réfute,  In  Summam,  IaII*,q. 
i,  a.  6;  q.  vm,  a.  1.  Le  fond  de  l'opposition  de  ces  deux 
théologiens  est  une  conception  différente  de  l'autonomie 
de  la  volonté  et  du  rôle  de  l'intelligence.  Cf.  Vacant, 
Études  comparées  sur  la  p/iilosophie  de  saint  Thomas 

d'Aquin  et  sur  celle  de  Duns  Scot,  Paris,  1891,  p.  26, 
27;  Pluzanski,  Essai  sur  la  phil.  de  Duns  Scot,  Paris, 

1887,  p.  92-97. 
b)  Si  de  l'objet  du  premier  acte  de  volonté  nous  pas- 

sons à  ce  qu'il  est  subjectivement,  nous  trouvons  un 
acte  à  la  fois  éminent  et  inefficace  :  inefficace  au  point 

de  vue  rationnel  en  tant  que  c'est  un  simple  amour  qui 
a  besoin  pour  s'imposer  d'être  approuvé  par  l'intelli- 

gence des  premiers  principes  relatifs  au  bien  (la  syndé- 

rèse);  éminent  au  point  de  vue  volontaire,  parce  qu'il 
contient  virtuellement  tous  les  vouloirs  subséquents  qui 

ne  feront  que  le  confirmer  (intention)  ou  s'exercer  pour 
son  service  (du  conseil  au  précepte).  Il  se  retrouvera  sub- 

stantiellement identique  dans  la  fruition  (acte  12),  avec  la 

seule  différence  de  la  possession  au  désir.  —  Cet  acte 

éminent  dont  l'action  causale  se  répercute  sur  tout  le 
fonctionnement  de  la  volonté  en  quête  des  moyens, 

requiert  pour  s'exercer  une  motion  du  dehors.  Sum. 
theol.,  Ia  II*,  q.  IX,  a.  4.  Le  seul  moteur  proportionné 
à  une  inclination  qui  a  pour  objet  le  bien  universel 
ou  parfait  est  Dieu.  Ibid.,  a.  (5.  Cette  motion  est  parfaite 

et  universelle  de  la  perfection  et  de  l'universalité  mêmes 
de  l'objet  auquel,  sous  son  instinct,  tend  la  volonté.  Elle 
contient  virtuellement  toute  l'activité  dynamique  qui  se 
développera  dans  les  passages  ultérieurs  de  la  volonté 

de  la  puissance  à  l'acte.  Ibid.,  ad  3um. 
2°  Actes  dans  lesquels  la  volonté  se  meut  elle-même. 

Sum.  theol.,  Ia  II»,  q.  ix,  a.  3.  —  Constituée  en  acte 
par  la  motion  divine,  la  volonté  se  détermine  par  elle- 
même  aux  actes  suivants  qui  forment  un  tout  continu. 
Cette  continuité  est  expliquée  dans  la  doctrine  de  Scot 
par  la  naturelle  sympathie  des  puissances  enracinées 
dans  une  même  âme,  IV  Sent.,  1.  II,  dist.  XLIï,ad  ian> 
quaest.,  S  Rcspondeo  prsemïltendo  très .  Les  théologiens  jé- 

suites appliquent  ici  la  doctrine  du  concours  simultané. 
Conimhricenses,  De  anima,  1.  III,  c.  xm,  q.  v,  a.  3. 

Saint  Thomas  relie  les  différents  membres  de  l'acte  hu- 

main par  l'acte  qu'il  nomme  utilisation  (usus  activas) 
Sum.  theol.  Ia  II»,  q.  îx,  a.  1.  L'utilisation  est  net- 

tement caractérisée  par  lui  comme  motion  instrumen- 

tale, q.  xvi,  a.  1,  4,  ad  3um;  sa  présence  est  re- 
connue entre  chaque   chainon  de  la  série  volontaire. 
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ainsi  que  celle  d'un  iniperium  correspondant,  q.  xvn, 
a.  3,  ad  3um.  Aux  objections  de  Scot  en  faveur  de 

l'autonomie  de  l'intelligence  et  de  la  volonté,  Ca- 
jetan  répond  que  l'utilisation  laisse  les  facultés  qu'elle 
applique  agir  selon  leurs  lois  propres.  Son  but  n'est 
pas  de  les  dénaturer,  mais  de  faire  entrer  leurs  actes 

dans  l'organisme  d'un  acte  humain  complet.  Ia  II», 
q.  ix,  a.  1,  §  Ad  hoc  breviler.  Par  là  est  résolue  l'op- 

position de  Vasquez  qui,  In  iam  Ilx,  disp.  LI,  c.  v,  nie 
toute  influence  efficace  de  l'homme  sur  sa  propre  vo- 

lonté, usus  ou  iniperium.  At  quemadmodv.m  Ma 
negatione  a  communi  doctorum  senlenlia  déficit,  ita 
certe  erravit,  dit  le  R.  P.  Frins,  De  act.  hum.  psych., 

p.  393. 
L'acte  humain  complet  est  donc  conçu  par  saint  Tho- 

mas comme  un  dynamisme  rationnel  organisé,  dont 
toutes  les  parties  sont  fortement  reliées  entre  elles  et 
avec  le  premier  acte  de  volonté,  premier  moteur  dans 
son  ordre,  par  un  courant  utilisateur  conçu  comme  une 
motion  instrumentale.  Sum.  theol.,  Ia  IIœ,  q.  xvn, 
a.  4,  in  corp.  et  ad  lura,  2um  et  3um.  Le  branle  lui  est 
donné  par  une  excitation  spéciale  du  moteur  universel, 

ibid.,  Ia,  q.  cv,  a.  4;  Ia  II*,  q.  ix,  a.  4,  6;  q.  ix,  a.  2, 

ad  lum,  motion  analogue  à  l'instinct  dont  parle  Aris- 
tote  au  chapitre  De  bona  fortuna,  xvme  du  VIP  livre 
de  la  Morale  à  Eudème(S.  Thomas,  Contra  gent.,  1.  III, 

c.  lxxxix,  in  fine  et  loc.  cit.)  et  à  l'inspiration  du  Saint- 
Esprit  dans  les  dons.  Sum.  theol.,  Ia  IIœ,  q.  lxv,  a.  1; 
Contra  gent.,  1.  III,  c.  xci,  §  Palet  enim. 

V.  Propriétés.  —  \°  Moralité.—  Suivant  saint  Thomas 

d'Aquin,  la  moralité  est  l'accident  propre  de  l'acte  hu- 
main. Sum.  theol.,  Ia  II»,  q.  i,  a.  3,  ad  3um.  Il  y  a 

donc  entre  la  moralité  et  l'acte  humain  la  relation  néces- 
saire de  propriété  à  essence.  Convenit  uni,  toti,  soli.  Par 

suite,  il  n'y  a  pas  d'acte  humain  concret  indifférent. 
Ibid.,  q.  XVIII,  a.  9.  L'absence  de  moralité  n'est  conce- 

vable que  dans  les  actes  humains  considérés  abstraite- 

ment, c'est-à-dire  dans  l'objet  qui  les  spécifie,  non  dans 
le  sujet  individuel  qui  les  émet.  Ibid.,  a.  8.  Aussi  mal- 

gré l'opinion  contraire  de  Scot, /F  Sent.,  1.  II,  dist.XL, 
acte  moral  et  acte  humain  sont  identiques,  dans  le 

langage  théologique  courant.  Sum.  theol.,  Ia  IIœ,  q.  I, 
a.  3,  in  corp.  Voir  le  mot  Moralité. 

2°  Capacité  passive  obédientielle  à  être  élevé  à  l'ordre 
surnaturel.  —  Cette  capacité  appartient  à  l'acte  humain 
en  raison  de  sa  dépendance  d'un  acte  intellectuel.  La 
volonté  est,  en  effet,  consécutive  à  l'intellection.  Or  les 
rapports  surnaturels  avec  Dieu  ne  sont  pas  en  dehors 

(extraneum)  des  ressources  intellectuelles  de  l'homme. 
Contra  gent.,  1.  III,  c.  liv.  Elles  ne  sont  donc  pas  com- 

plètement en  dehors  des  ressources  de  sa  volonté.  (Ne 

pas  confondre  ressources  avec  exigences).  L'acte  humain, 
par  la  grâce  de  Dieu,  peut  donc  devenir  surnaturel. 
Voir  le  mot  Surnaturel. 

Aristote,  Éthiques  à  Nicomaque;  Morale  à  Eudème  ;  Neme- 
sius,  Dénatura  hominis;S.  Augustin,  De  civitate  Dei,  1.  XIX; 
De  Trinitate,  passim  ;  De  doctrina  christiana,  passim; 
Index  rnonach.  S.  Benedicti  in  omnia  opéra,  P.  L., 
t.  xlvi  ;  S.  Jean  Damascène,  De  fl.de  orthodoxa,  1.  II,  c.  xxn 

à  XXVIII,  P.  G.,  t.  xliv;  S.  Thomas,  Commentaire  sur  l'Éthique 
à  Nicomaque,  loc.  cit.;  Sumrna  theologica,  I"  II',  q.  I  et 
q.  VI  à  xvn  ;  tous  les  commentateurs  de  saint  Thomas  sur  ce 
traité,  en  première  ligne  Cajetan  ;  S.  Antonin,  Summa  theolo- 

gica, tit.  m,  IV  ;  Salmanticenses,  Theologia  moralis,  t.  v;  S.  Li- 
guori,  Theologia  moralis,  t.  i;  Goudin,  part.  IV,  Ethica  (édit. 
Orviéto,  1859)  ;  Gonzalez,  Zigliara,  Ethica,  Inst.  philos.,  t.  m; 
Pesch,  Prxlectiones  dogmaticse,  Fribourg-en-Brisgau,  1895, 
t.  IV  ;  Pesch,  Anthropologia,  Fribourg-en-Brisgau,  1896;  Ma- 

nuels de  théologie  morale  de  Haine,  Marc,  Lehmkuhl,  Tract,  de 
actibus humanis ;Lepidi, L'attivitavolontariadeW  uomo, Rome, 
1890;  Frins,  De  actibus  humanis  ontologice  et  psychologice  con- 

sidérais, Fribourg-en-Brisgau,  1897  ;  Ami  du  clergé,  1898,  n.  25, 
28,  31,  37:  Causeries  d'un  vieux  moraliste.  L'acte  humain  : 
Analomie,  Physiologie,  Pathologie,  Thérapeutique,  Hygiène. 

A.  Gardeil. 

V.  ACTE  ÉLICITE  ET  ACTE  IMPÉRÉ.  L'acte  élicite 

(elicitus)  s'oppose  à  l'acte  impéré  (imperatus)  en  ce 
que  la  puissance  ou  Vhabitus  qui  l'émet  atteint  son 
propre  objet  sans  aucun  intermédiaire;  tandis  que  l'acte 
impéré  a  son  origine  dans  une  puissance  supérieure,  et, 

par  l'intermédiaire  d'une  puissance  inférieure,  atteint 
l'objet  de  cette  puissance  inférieure.  S.Thomas,7FSen£.. 

tl.  III,  dist.  XX  VII,  q.  il,  a.  4,  q.  m.  —  C'est  ainsi  que 
l'acte  intérieur  d'aimer  Dieu  est  un  acte  élicite  de  la  vo- 

lonté', et  que  l'acte  de  faire  l'aumône  par  amour  de  Dieu 
est  un  acte  impéré.  La  volonté  peut  se  commander  à 
elle-même  des  actes  qui  deviennent  par  là  même  impé- 

rés.  Ainsi  en  est-il  quand  je  veux  faire  l'aumône  par 
amour  de  Dieu.  Les  vertus  sont  dites  aussi  impérées  les 

unes  par  les  autres,  lorsqu'on  accomplit  un  acte  de  ver- 
tu par  le  motif  d'une  autre  vertu.  C'est  ainsi  qu'on  pra- 

tique la  tempérance  par  amour  de  Dieu. 

Il  ne  faut  pas  confondre  l'acte  impéré  et  l'acte  exté- 
rieur. Tout  acte  humain  extérieur  est  impéré,  mais 

tout  acte  impéré  n'est  pas  extérieur.  Ainsi  l'acte  inté- 
rieur purement  volontaire  d'élection  des  moyens  se  fait 

sous  l'empire  de  l'intention  delà  fin.  Sum,  theol.,  Ia  II*, 
a.  3,  ad  3um.  L'acte  extérieur  est  l'acte  impéré  qui  se 
manifeste  dans  les  mouvements  des  parties  du  corps 

unies  à  certaines  puissances  de  l'àme.  Ia  II36,  q.  xxn, 
a.  9.  Cf.  plus  haut,  col.  344,  2°.  A.  Gardeil. 

ACTES  DES  APOTRES.  Un  premier  article  sera 
consacré  au  livre  des  Actes  des  apôtres;  un  second,  au 
verset  18  du  chapitre  xix  de  ce  livre;  un  troisième  aux 
Actes  apocryphes  des  apôtres. 

I.  ACTES  DES  APOTRES  (TlpâÇecç  ' Atzoazôlwv  ; 
Acta  ou  Actus  apostolorum).  —  I.  Auteur.  IL  Date. 
III.  But.  IV.  Texte  et  versions.  V.  Commentaires  prin- 

cipaux. VI.  Renseignements  doctrinaux. 
I.  Auteur.  —  Les  Actes  des  apôtres  sont  attribués  à 

saint  Luc  par  le  concile  de  Trente  :  Actus  apostolorum 
a  sancto  Luca  conscripli,  sess.  IV.  Cette  attribution  est 
pleinement  justifiée  par  les  témoignages  traditionnels  et 

par  l'examen  intrinsèque  du  livre.  —  1°  Il  est  certain 
que,  vers  le  milieu  du  n*  siècle,  l'Église  romaine  regar- 

dait saint  Luc  comme  l'auteur  des  Actes.  Le  canon  de 
Muratori  (160-170)  dit  en  effet  :  Acta  autem  omnium 
apostolorum  sub  uno  libro  scripta  sunt.  Lucas  optime 

Théophile  comprehendit ,  quia  sub  prsesentia  ejus  sin- 
gula  gerebantur.  Saint  Irénée,  qui  réunit  en  sa  per- 

sonne les  traditions  de  l'Asie  et  de  la  Gaule,  s'exprime 
ainsi,  après  avoir  rapporté  plusieurs  faits  des  Actes  : 
Omnibus  his  cum  adesset  Lucas,  diligenter  conscripsit 
ea,  uti  neque  mendax  neque  elatus  deprehendi  possit. 
Cont.  hxr.,  III,  xiv,  1,  P.  G.,  t.  vu,  col.  914.  Clément 

d'Alexandre,  Strom.,  V,  12,  P.  G.,  t.  ix,  col.  124  :  Sicut 
et  Lucas  in  Actibus  apostolorum  commémorât  Pau- 
lumdicenlem:  Viri  A  Ihenienses . . .  Et  il  cite  le  commen- 

cement du  discours  à  l'Aréopage.  Act.,  xvn,  22.  Tertul- 
lien,  De  jejun.,  x,  P.  L.,  t.  n,  col.  966  :  Porro,  cum  in 
eodem  commenlario  Lucm  et  tertia  hora  oralionis  de- 
monslretur,  sub  qua  Spiritu  Sancto  iniliati  pro  ebriis 
habebantur,  et  sexta,  quaPelrus  ascendit  in  superiora. 

Cf.  Act.,  il,  15;  x,  9.  Enfin  Eusèbe  de  Césarée,  qui  ré- 
sume les  anciennes  traditions  dans  son  Histoire  ecclé- 

siastique,, range  les  Actes  parmi  les  livres  canoniques, 

admis  sans  contestation, Ta  Ô!/.o).oyo'Vsva,  H.  E.,m,  25, 

P.  G.,  't.  xx,  col .  iTS,  et  les  attribue  nettementà  saint  Luc. 

H.  E.,  ni,  4,  P.  G.,  t.  XX,  col.  220.  —  2°  L'examen  in- 
trinsèque du  livre  confirme  puissamment  les  témoi- 

gnages traditionnels.  «  Une  chose  est  hors  de  doute,  dit 

M.  Renan  lui-même,  Les  apôtres,  Introd.,  p.  X,  c'est 
que  les  Actes  ont  eu  le  même  auteur  que  je  troisième 

Évangile,  et  sont  une  continuation  de  cet  Évangile.  On 

ne  s'arrêtera  pas  à  prouver  cette  proposition,  laquelle 

I   n'a  jamais  été  sérieusement  contestée.  Les  préfaces  qui 
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sont  en  tête  des  deux  écrits,  la  dédicace  de  l'un  et  de 
l'autre  à  Théophile,  la  parfaite  ressemblance  du  style  et 

des  idées,  fournissent  à  cet  égard  d'abondantes  démons- 
trations. »  Étant  donné  en  effet  que  l'unité  de  style  dans 

tout  l'ouvrage  suppose  l'unité  d'auteur;  que  l'emploi  du 
pluriel,  nous,  à  partir  du  chapitre  XX,  révèle  clairement 
un  compagnon  de  saint  Paul,  de  même  que  les  détails 

du  récit  montrent  un  témoin  souvent  oculaire;  qu'entre 
les  Actes  et  le  troisième  Évangile,  il  y  a  une  visible  pa- 

renté de  style,  de  procédé  et  de  doctrine  générale;  que 
le  livre  tout  entier  dénote  une  science  historique  ap- 

profondie du  monde  grec  et  romain;  qu'enfin  tous  ces 
caractères  réunis  conviennent  parfaitement  à  la  per- 

sonne de  saint  Luc,  sans  qu'aucun  autre  écrivain  puisse 
se  prévaloir  des  mêmes  titres  :  on  doit  conclure  logi- 

quement qu'il  est  l'auteur  véritable  des  Actes  des  apô- 
tres. Voir  Revue  biblique,  juillet  1895,  p.  322-326.  — 

Aussi  bien  toutes  les  tentatives  faites  par  les  rationa- 

listes pour  expliquer  autrement  l'origine  de  ce  livre 
sont  des  hypothèses  gratuites  et  souvent  invraisembla- 

bles. Voir  Vigouroux,  Dictionnaire  de  la  Bible,  t.  i, 
col.  155.  On  commence  d'ailleurs,  dans  le  monde  ratio- 

naliste, à  revenir  sur  ce  point  au  sentiment  tradition- 
nel de  l'Église  catholique.  Voir  M.  Blass,  Acla  aposto- 

lorum  sive  Lucie  ad  Theophilum  liber  aller,  Gœttingue, 
1895;  A.  Harnack,  Lukas  der  Arzt,  etc.,  Leipzig,  1906; 
Die  Apostelgeschichte,  1908. 

IL  Date.  —  La  tradition  est  muette  sur  la  date  pré- 
cise et  le  lieu  de  la  composition  des  Actes.  On  admet 

généralement,  parmi  les  catholiques,  qu'ils  ont  été  rédi- 
gés ou  du  moins  terminés  à  Rome,  l'an  64,  à  la  fin  de 

la  seconde  année  de  la  captivité  de  saint  Paul.  Cette 

période  de  la  vie  de  l'apôtre,  étant  relativement  calme, 
fournissait  à  saint  Luc,  qui  vivait  encore  avec  lui,  une 

occasion  favorable  pour  écrire  son  livre.  Cette  conclu- 
sion est  suggérée  par  la  brusque  interruption  du  récit, 

précisément  à  ce  moment,  sans  nous  faire  connaître 

l'issue  d'un  procès  dont  les  péripéties  antérieures  ont 
été  soigneusement  racontées.  —  La  plupart  des  critiques 
protestants  et  rationalistes  assignent  une  autre  date  aux 
Actes.  Les  uns,  comme  M.  Harnack,  Die  Chronologie  der 
altchristlichen  Literatur,  il,  1,  Leipzig,  1897,  les  placent 

sous  le  règne  de  Domitien,  vers  l'an  93.  Les  autres, 
comme  Baur  (  +  1860)  et  son  école,  en  reculent  la  date 

jusqu'au  IIe  siècle.  Cette  dernière  opinion  est  d'ailleurs 
généralement  abandonnée  aujourd'hui,  et  avec  infiniment de  raison.  Quant  à  la  date  assignée  par  M.  Harnack,  elle 

est  rejetée  par  des  critiques  tels  que  M.  Blass,  qui  pré- 
fère, en  somme,  la  date  traditionnelle. 

III.  But.  —  Les  Actes  ont  pour  but  de  raconter,  pour 
les  générations  futures,  les  origines  et  la  diffusion  de 

l'Église,  d'abord  parmi  les  Juifs,  i-ix,  ensuite  parmi  les 
païens,  x-xxviii.  En  d'autres  termes,  ils  montrent  la 
marche  du  christianisme  dans  le  monde,  pendant  trente 
ans  environ,  en  suivant  le  chemin  indiqué  par  Jésus- 
Christ  lui-même.  Act.,  I,  8.  Le  rôle  de  saint  Pierre  est 

prépondérant  dans  la  première  partie,  I-ix,  et  celui  de 
saint  Paul  dans  la  seconde,  x-xxvm. —  Outre  ce  but  pre- 

mier des  Actes,  faut-il  en  admettre  un  autre,  qui  serait 

l'apologie  de  saint  Paul,  et  l'intention  arrêtée  chez  l'au- 
teur de  montrer,  dans  l'histoire  du  développement  de 

l'Église,  l'accord  complet  qui  existait  entre  saint  Pierre 
et  l'apôtre  des  gentils,  leur  entente  absolue  au  point  de 
vue  dogmatique  et  disciplinaire?  Certains  catholiques, 
comme  le  P.  Semeriai,  Revue  biblique,  juillet  1895,  p.  320, 
croient  devoir  donner  à  cette  question  une  réponse  affir- 

mative, en  maintenant,  bien  entendu,  contre  l'école  ratio- 
naliste de  Tubingue,  qui  soutient  une  opinion  analogue, 

l'historicité'  et  la  véracité  absolue  des  Actes.  Là  où  Baur 
ne  voit  qu'une  préoccupation  apologétique,  inspirant 
l'œuvre  de  saint  Luc  et  la  transformant  en  une  sorte  de 
roman  historique  où  les  faits  seraient  altérés  de  parti 
pris,  pour  concilier  les  partis  opposés  de  saint   Pierre 

et  de  saint  Paul,  le  P.  Semeria  proclame  l'existence  de 
faits  rigoureusement  historiques,  mis  au  service  d'une 
thèse  de  conciliation,  par  un  emploi  judicieux  des  do- 

cuments que  l'auteur  avait  à  sa  disposition.  Cette  théorie 
est  ingénieuse;  mais  plusieurs  la   trouvent  contestable. 

IV.  Texte  et  versions.  —  /.  texte.  —  Saint  Luc 
écrivit  les  Actes  en  grec,  un  grec  régulièrement  pur, 
mêlé  pourtant  de  nombreux  araméismes,  surtout  dans  la 
première  partie  de  son  travail.  Les  principaux  manu- 

scrits du  texte  sont  de  deux  sortes  :  les  onciaux,  ou  à 
écriture  majuscule,  et  qui  sont  les  plus  anciens  ;  les 
cursifs,  ou  à  écriture  courante  et  minuscule,  qui  vont 
du  xe  au  xv"  siècle.  Parmi  les  onciaux,  les  principaux 
sont  :  le  Vaticanus  (B),  IV"  siècle;  le  Sinaïticus  (n),  IVe  s.  ; 
VAlexandrinus  (A),  V  s.;  le  codex  Eplirsemi  (C),  V  s.; 
le  codex  Bezse  ou  Canlabrigiensis  (D),  grec  et  latin, 

vi"  s.  ;  le  Laudianus  (E),  grec  et  latin,  VI0  s.  On  peut 
y  ajouter,  quoique  moins  importants,  le  Mutinensis  (H), 
IX"  s.;  VAngelicus  (L),  IX"  s.;  le  Porfirianus  (P), 
palimpseste,  IX"  s.  —  Les  cursifs  représentent  en  géné- 

ral un  texte  bien  inférieur  aux  onciaux;  pourtant  les 

manuscrits  13,  31,  61,  137,180  oll'rent  çà  et  là  des  leçons 
très  anciennes  et  dignes  d'attention. 

D'après  les  critiques  les  plus  récents  et  les  plus  auto- 
risés, Westcott  et  Hort,  The  New  Testament  in  the  greek 

original,  Londres,  1881  (2"  édit.  ,1896),  c'est  le  Vaticanus 
qu'il  faut  suivre  de  préférence  pour  reconstituer  le  plus 
possible  le  texte  primitif  original,  tel  qu'il  sortit  de  la 
plume  de  saint  Luc.  —  Parmi  les  autres  manuscrits 
onciaux,  le  codex  Bezse  a  une  importance  spéciale, 
parce  que,  selon  Westcott  et  Hort,  loc.  cit.,  t.  il,  p.  149, 

«  il  donne,  mieux  qu'aucun  autre  manuscrit  grec,  une 
fidèle  image  de  l'état  où  les  Actes  étaient  généralement 
lus  au  un  et  probablement  une  bonne  partie  du 

il"  siècle.  »  En  outre,  il  sert  de  base  à  une  théorie 

récente  sur  l'origine  des  Actes.  S'il  faut  en  croire  en 
effet  M.  Blass,  qui  a  formulé  le  premier  cette  théorie, 
loc.  cit.,  Introd.,  saint  Luc  aurait  donné  successivement 
deux  éditions  de  son  livre  :  la  première  compterait  pour 
témoins  principaux  le  codex  Bezse,  le  palimpseste  latin 
de  Fleury  et  la  version  syriaque  philoxénienne  ;  la 

seconde  serait  celle  que  représente  l'immense  majorité des  manuscrits  et  des  versions.  Cette  théorie  a  eu  pour 

résultat  d'attirer  l'attention  des  critiques  sur  la  recen- 
sion  occidentale  du  texte  et  de  lui  faire  reconnaître 

une  plus  grande  valeur  qu'on  ne  croyait  auparavant.  — 
Parmi  les  manuscrits  cursifs,  le  2  et  le  4,  d'origine  by- 

zantine et  tardive,  méritent  d'être  signalés,  parce  qu'Éras- 
mes'estservi  d'euxseulspourconstituer  le  premiertexlo 
imprimé  des  Actes,  qu'il  publia  en  1516,  et  qui  est  devenu 
ensuite,  avec  de  légères  modifications,  le  célèbre  textus 
receptus,  dont  les  protestants  ont  beaucoup  exagéré  la 

valeur.  La  plupart  le  reconnaissent  d'ailleurs  aujourd'hui. //.  VEftsioxs.  —  Les  anciennes  versions  ont  une 

importance  critique  considérable,  et  souvent  égale,  par- 
fois même  supérieure  à  celle  des  manuscrits,  quand 

leur  antiquité  est  bien  constatée,  parce  qu'elles  repré- 
sentent alors  .  un  texte  plus  ancien.  Les  principales 

sont  :  les  latines,  les  syriaques  et  les  égyptiennes.  — 
La  plus  ancienne  version  latine  des  Actes  est  appelée 
communément  italique,  depuis  saint  Augustin,  qui  la 
préfère  aux  autres  versions  ou  recensions  existant  à  son 
époque.  De  doctr.  christ.,  Il,  15,  P.  L.,  t.xxxiv,  col.  W. 
Elle  date  peut-être  du  milieu  du  IIe  siècle.  Vers  la  fin 
du  ive  siècle,  saint  Jérôme  en  donna  une  revision,  qui 
fait  partie  de  la  Vulgate  actuelle.  Les  principaux  ma- 

nuscrits des  Actes  ainsi  revisés  sont  VAmiatimis 

et  le  Fuldensis,  ive  siècle.  Voir  Wordsworth  et 
White,  Novum  Testamentum  D.  N.  J.  C.  latine, 

Oxford,  1905,  t.  n,  fasc.  1er.  L'édition  oflicielle  dans 
l'Église  est  celle  de  Sixte-Quint,  revue  et  corrigée 
par  ordre  de  Clément  VIII.  Les  lois  ecclésias- 

tiques   défendent    de   rien    changer    à    la    troisième 
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édition  clémentine,  parue  en  1598.  —  La  principale  et 
la  plus  ancienne  des  versions  syriaques  est  la  Peschito, 
du  ii"  siècle,  qui  est  remarquable  par  son  exactitude  gé- 

nérale et  sa  littéralité.  Nous  ne  la  possédons  plus  au- 

jourd'hui, selon  Westcott  et  Hort,  que  dans  un  texte 
complètement  revisé,  au  ni"  ou  iv*  siècle,  par  ordre  de 
l'autorité  ecclésiastique.  Plus  tard,  en  508,  une  nouvelle 
traduction,  presque  servile,  fut  faite  par  les  soins  de 

l'évêque  Philoxène.  Elle  fut  revisée  en  616  par  Thomas 
d'Héraclée.  Il  y  a  enfin  une  troisième  version  syriaque, 
dite  de  Jérusalem,  que  Tischendorf  place  au  v*  siècle, 
et  d'autres  critiques  à  une  époque  plus  basse.  —  Les 
versions  égyptiennes  ou  coptes  sont  la  version  bohaïri- 
que,  du  ii*  siècle,  qui  les  complète;  et  la  version  sahi- 
dique,  du  m*  siècle,  qui  est  fragmentaire.  —  Notons 
encore  la  version  éthiopienne,  du  IV  ou  v*  siècle;  la 
version  arménienne,  du  Ve  siècle. 

V.  Commentateurs  principaux.  —  1°  Anciens  :  S.. Jean 
Chrysostome,quia  soixante  Home  lies  sur  les  Actes,  P.  G., 
t.  li,  col.  65-124;  t.  lx,  col.  13-384;  Cassiodore,  Com- 
plexiones  in  Aclus  apost.,  P.  L.,  t.  lxx,  col.  1381-1406; 
V.  Bède,  Expositio  super  Acta  apost.  et  Liber  relrac- 
tationis  in  Actus apost.,  P.  L.,  t.  xen,  col.  937-1032; 
Théophylacte,  In  Acta  apostolorum,  P.  G.,  t.  cxxv, 
col.  483-1132.  —  2°  Modernes  .-Érasme,  Adnotationes, 
Bâle,  1516  ;  Va  table,  Adnotationes,  Paris,  1545  ;  Gagnrrus, 
Scholia,  Paris,  1552;  Arias  Montanus,  Elucidalionesin 
Acta,  Anvers,  1575;  Luc  de  Bruges,  Notationes,  Anvers, 
1583;  Lorin,  S.  J.,  In  Acta  apost.  commentaria,  Lyon, 
1605;  G.  Sanchez,  S.  J.,  Commentarii  in  Aclus  apost., 
Lyon,  1616;  Fromond,  Actus  apostotorum...  illustrait, 
Louvain,1654.  —  3'  Au  xix<  siècle,  parmi  les  catholiques: 
Beelen,  Comment,  in  Acta  apost.,  2  in-4°,  2e  édit., 
Louvain,1864;  Patrizi,  S.  J.,  InActusapost.  commenta- 

rii, Borne,  1867 ;  Bisping,  ExegetischesHandbuch, Muns- 
ter, 1871,  t.  iv;  Crelier,  Les  Actes  des  apôtres,  Paris,1883; 

J.  Felten,Die  Apostelgeschichte,  1892;  J.Knabehbauer, 
Comment,  in  Aclus  apost.,  Paris,  1899;  J.  Belser,  Die 
Apostelgeschichte,  1985.  —  Parmi  les  protestants :Baur, 
Paidus  der  Apostel,  1867;  Baumgarten,  Apostelges- 

chichte, 1852;  Page  etWalpole,  The  Acts  of  the  Apostles, 
1895;  Nosgen,  Commentar  ùber  die  Apostelgescldchle 
des  Lukas,  1892;  Wendt,  Die  Apostelgeschichte, 8e  édit., 
1899;  H.  HolUmann,  Die  Apostelgeschichte,  3°  édit., 
1901;  Backham,  The  Acls  of  the  Aposlels,  1901,  etc. 

VI.  BENSEIGNEMENTS    DOCTRINAUX.   —  /.  DIVINITÉ   DU 

CBRiSTiANiSME.  —  Trois"  classés  générales  de  faits 
concourent  à  l'établir.  Ce  sont  :  1°  le  témoignage  des 
apôtres;  2°  leurs  miracles;  3°  les  caractères  principaux 

de  l'Église  naissante.  —  1°  Le  témoignage  des  apôtres. 
—  Le  but  principal  que  se  proposent  les  apôtres,  dans 
leurs  discours  aux  Juifs,  est  de  prouver  que  Jésus  de 
Nazareth  est  le  Messie  divin  annoncé  et  attendu  depuis 
des  siècles  :  il,  36;  iv,  27;  x,  37,  38;  ix,  22;  xvn,  3; 

xviii,  28;  d'où  il  suit  que  le  christianisme  est  une  reli- 
gion divine.  Or,  pour  faire  cette  démonstration  et  atteindre 

leur  but,  les  apôtres  se  servent  de  deux  moyens  :  1.  Ils 
affirment  le  grand  fait  de  la  résurrection  de  Jésus,  et  ils 
se  donnent,  avant  tout,  comme  les  témoins  autorisés  de 

ce  miracle  :  I,  22;  il,  32;  m,  15;  iv,  33;  v,  32,  etc.  C'est 
la  fonction  première  de  leur  apostolat  et  comme  le 

résumé  de  leurs  discours.  Et  cette.affirmation  est  l'expres- 
sion sincère  d'une  connaissance  certaine  :  leur  attitude 

devant  le  sanhédrin,  iv,  v,  prouve  leur  sincérité;  cl 
leurs  relations  antérieures  avec  Jésus,  i,  2.  3,  21, 22,  ainsi 

que  leur  science  des  Écritures,  II,  24-36,  démontrent  leur 

compétence.  —  2.  Us  citent  et  interprètent  l'Écriture,  en 
appliquant  à  Jésus  divers  passages  messianiques  de  l'An 
cien  Testament,  spécialement  ceux  qui  concernent  sa 

résurrection,  n,  24-36;  xm,  16-38,  etc.  —  2°  Les  miracles 
des  apôtres.  —  Ces  miracles  prouvent  la  divinité  de  leui 

mission,  et,  par  conséquent,  de  la  religion  qu'ils  ensei- 
gnent. Les  Actes  signalent,  d'une  façon  générale,  «  les 

nombreux  prodiges  et  miracles  que  faisaient  les  apôtres,  » 
ii,43;  v,  12,  etc.;  et,  en  particulier,  plusieurs  miracles 
éclatants  de  saint  Pierre,  m;  ix,  33-35;  ix,  36-42;  et  plu- 

sieurs de  saint  Paul,  xm,  11;  xiv,  9;  xvi,  18;  xix,  12; 

xx,  10;  xxviii,  5,  8,  9.  —  3°  Caractères  principaux  de 
l'Eglise  naissante.  —  1.  L'intervention  miraculeuse  du 
Saint-Esprit  dans  la  fondation  définitive  de  l'Église,  à  la 
Pentecôte,  n,  1-5.  —  2.  La  vie  fervente  des  premiers 
chrétiens,  il,  44-47;  iv,  32.  —  3.  La  propagation  rapide 
et  le  développement  considérable  du  christianisme  dans 
la  Palestine,  il,  41;  iv,  4;  v,  14;  vm;  ix,  31;  dans  la 

Phénicie,  à  Chypre,  et  jusqu'en  Syrie,  xi,  19-22,  en  une 
douzaine  d'années;  puis  dans  la  Cilicie,  la  Macédoine, 
l'Achaïe  et  l'Asie,  xv-xxi,  et  jusqu'à  Borne,  xxvm,  24,31, 
en  une  vingtaine  d'années.  —  4°  Le  courage  des  apôtres 
et  des  disciples,  iv,  13,  19,  20;  v,  40,  41,  etc.,  courage 

poussé  parfois  jusqu'au  martyre,  vu,  59;  xn,  2.  —  5.  La 
sollicitude  miraculeuse  de  Dieu  pour  les  apôtres,  v,  19, 
et  spécialement  saint  Pierre,  xn,  et  saint  Paul,  xvi. 

//.  ECCLÈsiowGiE.  —  L'Église  nous  apparaît,  dès 
l'origine  :  1°  comme  une  société  autonome  et  distincte 
du  judaïsme;  2°  pourvue  d'une  hiérarchie  qui  se  déve- 

loppe suivant  les  circonstances;  3°  munie  de  ses  pou- 
voirs et  de  ses  caractères  essentiels.  —  1°  Quoique 

recrutée  exclusivement,  à  l'origine,  au  sein  du  judaïsme, 
l'Église  en  était  néanmoins  profondément  distincte,  par 
la  doctrine  spéciale  qu'elle  professait,  u,  42;  iv,  32-35; 
par  ses  rites  sacramentels,  le  baptême  et  la  fraction  du 

pain,  u,  41, 42;  par  ses  réunions  spéciales  dans  des  mai- 
sons privées,  à  Jérusalem,  pour  la  fraction  du  pain,  u,  46. 

Cette  distinction  s'accentua  bien  davantage  quelques 
années  après,  par  la  conversion  et  l'introduction  des 
païens  dans  l'Église,  xi,  ainsi  que  par  le6  décisions  du 
concile  de  Jérusalem,  xv,  qui  étaient  l'abrogation  impli- 

cite des  observances  mosaïques.  —  2°  L'Église  naissante 
fut  d'abord  gouvernée  par  le  seul  collège  apostolique,  u,  42; 
IV,  32-35,  etc.  Mais  bientôt  les  apôtres  durent  s'adjoindre 
des  collaborateurs,  appelés  diacres,  pour  les  aider  dans 

les  services  d'ordre  matériel,  et  sans  doute  aussi  d'ordre 
liturgique,  vi,  1-6.  Peu  après,  les  Actes  signalent  une 
autre  catégorie  de  pasteurs,  appelés  tantôt  du  nom  de 

upso-êuTÉpoc,  que  la  Vulgate  traduit  indifféremment  par 
seniores,  presbyteri,  majores  natu,  et  tantôt  du  nom  de 
iniTAÔnoi,  episcopi.  Cf.  xx,  28;  xx,  17.  Cette  termino- 

logie un  peu  ilottante  semblerait  indiquer  que  le  presbij- 

térat  et  Yépiscopal  (voir  ces  mots)  n'étaient  pas  encore, 
à  ce  moment  précis,  deux  fonctions  nettement  séparées, 

et  militerait  en  faveur  de  l'opinion  qui  veut  que  l'épis- 
copat  unitaire  ait  seulement  existé  après  la  mort  des 

apôtres.  En  revanche,  d'autres  passages  des  Actes  mon- 
trent clairement  que  l'Église  de  Jérusalem,  à  tout  le 

moins,  était  déjà  gouvernée  par  un  évoque  proprement 

dit,  saint  Jacques.  Ce  qui  le  prouve,  c'est  la  place  excep- 
tionnelle que  tient  ce  personnage  dans  l'église  en  ques- 

tion, xn,  17;  xv,  13;  xxi,  18.  Au  sein  du  collège  apos- 
tolique lui-même,  la  prééminence  de  saint  Pierre  est 

visible.  Il  fait  acte  d'autorité,  en  prenant  l'initiative  de 
l'élection  d'un  douzième  apôtre,  dont  il  proclame  la  néces- 

sité et  les  conditions,  i,  15-23;  en  châtiant  sévèrement  la 

faute  d'Ananie  et  de  Saphire,  v,  1-11  ;  en  flétrissant  le 
crime  de  Simon  le  magicien,  vin,  20-24;  en  recevant,  le 
premier,  les  Juifs  et  plus  tard  les  gentils  au  sein  de 

l'Église,  u,  41;  x,  9-i8;  en  étendant  sa  sollicitude  non 
seulement  sur  le  collège  apostolique,  qu'il  venge  de  la 
calomnie,  il,  15-21,  mais  sur  toutes  les  églises  particu- 

lières qu'il  parcourt  et  visite,  ix,  32;  en  tranchant,  au 
concile  de  Jérusalem,  par  une  déclaration  doctrinale 
importante,  la  question  de  principe  qui  était  agitée  sur 
les  observances  mosaïques,  xv,  7-12.  Son  incarcération 
par  Hérode  et  sa  délivrance  par  un  ange  sont  environ- 

nées de  tous  les  caractères  qui  supposent  en  lui  un  chef 

de  parti,  xn,  1-12.  Enfin,  considéré  comme  prédicateur 
et  comme  thaumaturge,  ses  discours  et  ses  miracles  ont, 
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dans  la  première  partie  des  Actes,  un  relief  et  une 
importance  bien  supérieurs  à  ceux  des  autres  apôtres, 
dont  il  est  le  porte-parole,  i,  15-23;  il,  14-41;  III j  IV, 

8-13;  v,  3-9,  15,  etc.  —  3°  L'Église  est  déjà  munie  de  ses 
caractères  et  de  ses  pouvoirs  essentiels.  Elle  est  une, 
quoique  dispersée  en  divers  pays,  IX,  31  ;  sainte,  dans 
ses  chefs  qui  souffrent  avec  joie  pour  le  Christ,  v,  41,  et 
dans  ses  membres  qui  mènent  la  vie  fervente,  II,  44-47; 
IV,  32,  34,  35;  enfin  catholique,  en  ce  sens  que  son  divin 

fondateur  a  prédit  son  extension  jusqu'aux  extrémités 
de  la  terre,  i,  8,  et  que  les  apôtres  ont  donné  à  cette 

prédiction,  dans  l'espace  d'une  trentaine  d'années,  une 
exécution  magnifique,  quoique  partielle.  Act.,  passim.  — 

L'Église  exerce  son  pouvoir  doctrinal  par  une  prédication 
ininterrompue,  passim,  et  par  des  décisions  dogmatiques, 

xv,  11,  19,  28;  son  pouvoir  d'ordre,  par  la  collation  du 
baptême,  n,  41,  etc.,  l'imposition  des  mains,  VI,  6;  vin,  17; 
xin,  2,  3,  etc.,  la  fraction  du  pain,  n,  42,  46,  etc.;  son 
pouvoir  disciplinaire,  par  les  décrets  du  concile  de  Jéru- 

salem, xv,  29. 

///.  théologie  (proprement  dite).  —  Les  Actes  men- 
tionnent :  1°  l'existence  d'un  Dieu  créateur,  conserva- 

teur et  providence  dumonde,  facile  à  connaître,  xvn,  24-30; 
ses  pri ncipaux  attributs,  tels  que  sa  puissance,  v,  30, 31 ,  etc., 
sa  justice,  v,  1-11;  xn,  23,  etc.,  sa  miséricorde,  IX,  etc.; 
—  2°  le  dogme  de  la  Trinité  :  le  Père,  i,  7;  n,  22,  33,  36; 
m,  13, 18, 26,  etc.  ;  le  Fils,  m,  13,  26  ;  iv,  27, 30  ;  ix,  20,  etc.  ; 
le  Saint-Esprit,  i,8, 16;  n,  4;  iv,25;v,3,  4,32;vn,  51,  etc. 
Sans  doute,  parmi  les  passages  où  le  Saint-Esprit  est 
mentionné,  il  en  est  quelques-uns  qui  sont  un  peu 
vagues,  et  qui  visent  plutôt  une  grâce  ou  un  simple  don 

fini  qu'une  personne  divine;  mais  la  plupart  démontrent 
ou  supposent  clairement  la  personnalité  de  l'Esprit-Saint. 
Les  opérations  qu'on  lui  attribue  sont  en  effet  des  opéra- 

tions personnelles,  i,  16;  n,  38;  v,  3,  19;  vu,  51;  ix,  31; 

xi,  12;  xm,  4,  etc.  Il  y  a  même  des  textes  qui  l'appel- 
lent expressément  Dieu.v,  3,  4;  xxvm,  25-29.  Parmi  les 

œuvres  qui  lui  sont  attribuées  spécialement,  on  remarque 
son  action  merveilleuse  sur  les  apôtres,  n,  1-5;  iv,  8; 

v,  32;  xm,  2,4;  l'assistance  qu'il  leur  fournit  pour  les 
décisions  dogmatiques,  xv,  28;  l'effusion  de  la  grâce  en 
général,  n,  38,  surtout  par  le  sacrement  de  confirma- 

tion, vin,  15-17;  certaines  faveurs  extraordinaires,  appe- 
lées depuis  grâces  gratis  datai,  x,  44-46;  xix,  6. 

iv.  cbristologie.  —  Non  seulement  Jésus  de  Naza- 
reth est  le  Messie  ou  le  Christ,  n,  36;  ix,  22;  xvn,  3; 

XVIII,  28;  mais  il  est  aussi  Fils  de  Dieu,  m,  13,  26;  iv,  30; 
vin,  37;  IX,  20;  et  Dieu  Jui-même,  xx,  28,  puisque, 

d'après  le  texte,  le  sang  au  prix  duquel  l'Église  a  été 
achetée  est  le  propre  sang  de  Dieu.  Ce  dernier  passage, 
xx,  28,  prouve  en  même  temps  que  Jésus-Christ  est  à  la 

fois  Dieu  et  homme,  et  qu'il  possède  ses  deux  natures 
dans  l'unité  d'une  même  personne,  puisque  c'est  le  même 
qui  est  Dieu  et  qui  a  acheté  l'église  au  prix  de  son  sang. 
C'est  aussi  une  preuve  de  la  légitimité  de  la  communica- 

tion des  idiomes.  —  Quarante  jours  après  sa  mort,  Jésus 
est  monté  au  ciel,  où  il  est  à  la  droite  du  Père,  I,  3,  9-11  ; 

vu,  55,  56.  En  dehors  de  lui,  il  n'y  a  pas  de  salut  pour les  hommes,  iv,  12.  11  a  été  établi  juge  des  vivants  et  des 

morts,  x,  12;  et,  de  même  qu'il  est  monté  au  ciel  le  jour 
de  l'Ascension,  de  même  il  reviendra  plus  tard,  i,  11. 

V.   GRACE  ET  SACREMENTS.     —    1°    Jésus-Christ    est    le 
principe  universel  et  indispensable  du  salut,  iv,  2;  car  il 

a  acquis  l'Église  au  prix  de  son  sang,  xx,  28.  C'est  donc 
par  sa  grâce  que  tous  les  hommes,  Juifs  et  gentils,  doi- 

vent être  sauvés,  xv,  11.  La  condition  nécessaire  du  salut 
est  la  foi  sincère  en  Jésus-Christ,  Fils  de  Dieu,  vin,  37; 
xvi,  31;  et,  en  outre,  le  repentir  du  péché  commis, 

quand  il  s'agit  des  adultes,  il,  38;  m,  19.  —  2°  On 
ni  oit  alors  le  baptême,  qui  efface  les  péchés,  il,  38.  Le 
baptême  est  conféré,  dans  les  Actes,  «  au  nom  de  Jésus- 

Christ,  »  c'est-à-dire,  d'après  le  texte  grec  (eêç  tô  ôvo|j.a, 
xix,  5;  iizi  tu  ovo|aocti,  n,  38),  pour  appartenir  au  Christ 

et  être  agrégé  à  sa  religion,  sur  le  fondement  de  son  nom. 

C'est  par  opposition  au  baptême  de  saint  Jean-Baptiste 
que  les  Actes  parlent  du  baptême  «  au  nom  de  Jésus  », 

autrement  dit  du  baptême  chrétien.  Le  baptême  s'admi- 
nistre avec  de  l'eau  naturelle,  qui  en  est  ainsi  la  matière 

éloignée,  vin,  36,  38;  x,  47.  Le  mode  d'application  de 
l'eau  n'est  pas  indiqué,  sauf  pour  le  baptême  de  l'eu- 

nuque de  la  reine  Candace,  où  le  baptisant  et  le  baptisé 

descendirent  tous  deux  dans  l'eau  et  remontèrent  ensuite, 
ce  qui  suppose  le  baptême  par  immersion,  vin,  38,  39. 
Trois  autres  passages,  ix,  18;  xvi,  33;  xxn,  16,  où  il  est 

question  de  baptêmes  donnés  à  l'intérieur  des  apparte- 
ments, ne  peuvent  guère  s'expliquer  que  dans  l'hypo- 

thèse d'un  baptême  conféré  par  infusion.  Le  soin  de 
baptiser  était  d'ordinaire  confié  par  les  apôtres  à  des 
ministres  inférieurs,  vin,  12,  13,  38;  ix,  18;  x,  48.  — 

3°  Les  nouveaux  chrétiens  recevaient  ensuite,  par  l'impo- 
sition des  mains  des  apôtres,  le  Saint-Esprit,  c'est-à- 

dire  un  sacrement  distinct  du  baptême,  la  confirmation, 

vin,  15-17;  xix,  6.  Il  y  a  en  effet,  dans  ce  rit,  un  signe 

sensible  et  sacré,  producteur  de  la  grâce,  puisqu'il  attire 
le  Saint-Esprit  dans  les  âmes;  ayant  le  caractère  d'une 
institution  permanente,  comme  le  laisse  entendre  saint 
Pierre,  il,  38;  accompli  seulement  sur  les  chrétiens  déjà 

baptisés,  et  par  le  ministère  des  seuls  apôtres.  L'effusion 
du  Saint-Esprit  était  parfois  accompagnée  de  dons  extraor- 

dinaires, xix,  6;  mais  ce  n'était  là  que  l'effet  accidentel 
et  passager  du  sacrement.  —  4°  La  «  fraction  du  pain  », 
xXafftç  to-j  apxo'j,  et  la  «  communion  »,  xoivtovta,  dont  il 
est  parlé  aux  chapitres  n,  42,  46;  xx,  7,  n'est  pas  autre 
chose  que  l'eucharistie.  La  preuve  en  est  la  ressemblance 
étroite  de  ces  formules  avec  celles  du  récit  de  la  Cène, 
Matth.,  xxvi,  26;  Luc,  xxn,  19;  xxiv,  35.  Cf.  I  Cor.,  x,  16. 

L'acte  liturgique  marqué  d'une  façon  un  peu  vague,  xm,  2 

(XscTovpyoûvTwv  ot'jTàiv),  parait  aussi  désigner  l'eucha- 
ristie, mais  considérée  surtout  comme  sacrifice.  —  5°  Les 

Actes  mentionnent-ils  aussi  le  sacrement  de  pénitence, 
ou  du  moins  la  confession  sacramentelle,  dans  le  pas- 

sage bien  connu  xix,  17-20?  Nous  l'examinerons  à  l'ar- 
ticle suivant.  —  6°  Il  y  a  enfin  un  rit  spécial  pour  con- 

stituer les  ministres  sacrés  et  les  investir  de  fonctions 

particulières,  vi,  1-7;  xm,  2,  3;  xiv,  22;  xx,  28.  Ce  rit, 

appelé  depuis  ordre,  consiste  dans  l'imposition  des  mains 
des  chefs  ecclésiastiques,  est  appliqué  sous  l'action  du 
Saint-Esprit,  et  confère  des  pouvoirs  particuliers  et  pu- 

blics dans  l'Église.  Il  offre  ainsi  les  caractères  essentiels 
d'un  sacrement.  Cf.  I  Tim.,  iv,  14;  v,  22;  II  Tim.,  i,  16. 

VI.  DOGMES  DIVERS.  —  1°  L'existence  des  anges  et  leur 
ministère  auprès  des  hommes,  v,  19;  vm,  26;  x,  3,  7; 

xi,  13;  xn,  7-16;  xxvn,  22.  —  2°  L'unité  de  l'espèce 
humaine,  xvn,  26;  et  l'étroite  dépendance  de  l'homme 
vis-à-vis  de  Dieu,  xvn,  28.  —  3°  La  résurrection  et  le 
jugement,  iv,  2;  x,  42;  xvn, 31,  32;  xxm,  6;  xxiv,15,  21, 

25.  —  4°  La  nécessité  et  l'efficacité  de  la  prière,  iv,  31  ; 
vi,  4;  x,  2,  4;  xn,  5;  xxvn,  24,  etc.  —  5°  Le  mérite  de 
l'aumône,  ix,  36;  x,  2,  4,  etc.  Voir  les  articles  du  Dic- 

tionnaire consacrés  aux  divers  points  de  doctrine  qui 

viennent  d'être  indiqués.  J.  Bellamy. 

II.  ACTES  DES  APOTRES,   XIX,  18. 

Multiquc  c.rcdentium  venie- 
bant  confitentes  et  annun- tiantes  actus  suos. 

Kt  beaucoup  de  ceux  qui 
avaient  cru  venaient  confesser 
et  déclarer  leurs  actions. 

HoXXoÉ     TE     (D,     7toXXoî    8e)     TCÔV     TrETtl<TTEUX.6T(jùV    îîp)(OVTO. 

éi;o|Ao).o"fO'itJ.svoi  xa\  àvafféXXovTEç  tàç  7ipdcSei<;  aûnôv. 

Il  est  raconté,  dans  les  versets  précédents,  que  cer- 

tains juifs  d'Éphèse  avaient  essayé  inutilement  de  chasser, 
au  nom  du  Christ,  le  démon  d'un  possédé,  lequel  même 
s'était  jeté  sur  eux  et  les  avait  maltraités.  «  Ce  fait,  dit  le 
texte,  fut  connu  de  tous  les  juifs  d'Ephèse;  ils  furent 
saisis  de  crainte  et  ils  glorifiaient  le  nom  du  Seigneur 
Jésus.  Et  beaucoup  du  ceux  qui  avaient  cru,  etc.  »   Le 
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texte  ajoute  que  beaucoup  aussi  brûlèrent  publiquement 
ieurs  livres  de  magie,  représentant  une  valeur  de  cin- 

quante mille  deniers;  et  il  conclut  qu'ainsi  la  parole  de 
Dieu  croissait  et  était  confirmée.  Act.,  xix,  13-21. 

De  quelle  confession  s'agit-il  dans  le  verset  18?  La  dis- 
cussion du  texte,  à  peu  prés  complètement  négligée  par  les 

Pères  (voir  pourtant  Œcuménius,  P.  G.,  t.  cxvm,col.252), 

n'a  pris  une  certaine  importance,  dans  l'histoire  de  l'exé- 
gèse, que  depuis  les  controverses  nées  au  xvie  siècle  entre 

catholiques  et  protestants.  Ceux-ci  objectant  que  l'Écri- 
ture ne  mentionne  nulle  part  la  pratique  de  la  confession 

sacramentelle,  les  théologiens  catholiques  furent  amenés 
à  étudier  de  plus  près  le  texte  des  Actes,  et  plusieurs 

crurent  y  trouver  une  réponse  à  l'objection  qu'on  leur 
faisait.  Un  des  principaux  fut  Bellarmin,  qui  discuta 
assez  longuement  le  texte  dans  ses  Controverses,  De 
psenitenlia,  1.  III,  c.  iv,  Lyon,  1590,  t.  Il,  p.  1624.  Mais 

son  exégèse  est  un  peu  sommaire,  et  il  s'applique  sur- 
tout à  réfuter  Luther  et  Calvin  qui,  contrairement  à 

l'évidence,  voyaient  dans  les  mots  actus  suos,  Ta;  itpâÇec;, 
non  des  actions  coupables,  mais  des  actions  miracu- 

leuses. Les  commentateurs  du  xvne  et  du  xvme  siècle 
étudièrent  plus  sérieusement  ce  passage,  en  aboutissnnt 

d'ailleurs  à  des  conclusions  différentes.  L'opinion  qui  se 
prononce  pour  la  confession  sacramentelle  est  surtout 
représentée  par  Cornélius  a  Lapide,  Commentarius  in 

Acla  apostolorum ,  Anvers,  1698,  p.  290.  L'opinion  né- 
gative, qui  ne  voit  dans  le  texte  qu'une  confession  sem- 

blable à  celle  qu'exigeait  le  précurseur  avant  de  conférer 
son  baptême,  est  défendue  surtout  par  Estius,  Annota- 
tiones  in  prsecipua  ac  difficiliora  sacrae  Scripturœ  loca, 
Paris,  1663,  p.  601,  et  par  Lorin,  Commentarius  in 
Actus,  Cologne,  1617,  p.  715.  Entre  ces  deux  opinions, 
quelques  exégètes  ne  veulent  pas  se  prononcer,  sous 

prétexte  que  les  deux  s'équilibrent.  De  ce  nombre  est 
Calmet.  Commentaire  littéral  sur  les  Actes  des  apôtres, 
Paris,  1726,  p.  979,  rangé  à  tort  parmi  les  partisans  delà 
première  opinion  par  Crelier,  Les  Actes  des  apôtres  (col- 

lection Lethielleux,  Paris,  1883,  p.  233.  —  Les  deux  opi- 
nions ont  continué,  au  xixesiècle,  à  diviserles  interprètes, 

avec  cette  différence  que  les  partisans  de  la  première 

semblent  avoir  moins  de  valeur  exégétique,  si  l'on  ex- 
cepte cependant  le  P.Corluy,qui  a  su  l'exposer  avec  une 

force  et  une  netteté  inconnues  de  ses  prédécesseurs,  dans 
son  Spicilegium  dogmatico-biblicum,  188i,  p.  444-448. 

L'autre  interprétation  est  surtout  représentée  par  Beelen, 
Commentarius  in  Acta  apostolorum,  Lou vain ,1850,  t.  il, 

p.  132-134;  Patrizi,  In  Actus  commentant,  Rome,  1867, 
p.  153;  Cambier,  De  divina  inslitutione  confessionis 
sacramentalis,  Louvain,  1884.  Voir  t.  ni,  col.  833-834. 

La  question,  dit  avec  raison,  M.  Vacant,  dans  Vigou- 
reux, Dictionnaire  de  la  Bible,  art.  Confession,  t.  H, 

col.  915,  revient  à  savoir  si  les  croyants  qui  venaient 
ainsi  confesser  leurs  actions  étaient  baptisés,  oui  ou  non  ; 

car,  s'ils  avaient  reçu  le  baptême,  il  y  a  lieu  de  regarder 
leur  confession  comme  sacramentelle  ;  et  s'ils  n'étaient 
pas  baptisés,  la  chose  est  impossible.  L'opinion  affirma- 

tive invoque  les  raisons  suivantes  :  1°  Le  terme  de 
«  croyants  »  désigne,  dans  le  Nouveau  Testament,  les 
fidèles  baptisés.  Act.,  n,  44;  iv,  32;  v,  14;  xv,  5;  xxi,  20, 
25;  Ephes.,  i,  19,  etc.  —  2°  Il  y  a  ici  une  raison  spéciale 
de  donner  ce  sens  au  mot  TOiufjTsuxdTwv,  car  le  texte 
distingue  ces  «  croyants  »  des  juifs  et  des  gentils  dont 
il  est  question  au  verset  précédent.  Sans  doute,  cette 
distinction  ne  parait  pas  nettement  dans  le  grec,  où  il  y 

a  uoXXot  te,  et  non  uoXXoî  ôè  ;  mais  c'est  une  leçon  qui 
n'est  pas  absolument  certaine,  attendu  qu'il  y  a  uoXXoi  8e 
dans  l'important  manuscrit  D  (voir  l'art.  Actes  des 
apôtres)  ainsi  que  dans  les  versions  coptes.  —  3°  Il  est 
plus  naturel  de  penser  que  les  Éphésiens  ainsi  amenés, 
par  la  crainte  du  démon,  à  avouer  leurs  fautes  et  à  se 
défaire  de  leurs  livres  de  magie,  étaient  des  chrétiens 

dont  la  conscience  n'était  pas   tranquille.  Cet  aveu   se 
DICT.    DE  THÉOL.    CATHOL. 

comprend  moins  chez  des  juifs  et  des  gentils,  même 
disposés  à  se  convertir,  car  ils  ne  pouvaient  pas  songer 

à  recevoir  l'absolution  sacramentelle,  et  ils  avaient 
d'ailleurs  le  baptême  à  leur  disposition.  —  L'opinion 
négative  fait  valoir  les  arguments  suivants  :  1°  Le  terme 

de  «  croyants  »  ne  s'applique  pas  exclusivement  aux 
baptisés,  dans  les  Actes  des  apôtres;  il  désigne  aussi 
des  catéchumènes  non  baptisés.  Act.,  xi,  21;  xvm,  8.  Le 

P.  Corluy  reconnaît  lui-même  que  le  mot  7rE7u<rTsuxdT<j>v 
ne  signifie  pas  nécessairement,  malgré  sa  forme  passée, 
des  fidèles  baptisés  depuis  un  certain  temps,  mais  peut 

désigner  l'état  d'esprit  des  juifs  et  des  païens  qui  avaient 
été  impressionnés  par  les  événements  racontés  dans  les 

Actes,  et  avaient  déjà  commencé  à  croire.  —  2°  La  dis- 

tinction qu'on  veut  établir  entre  ces  «  croyants  »  et  les 
autres  n'est  pas  fondée.  La  leçon  iroXXoî  te  est  suffisam- 

ment garantie  par  la  quasi  unanimité  des  manuscrits  et 
des  versions.  En  bonne  critique,  on  ne  peut  pas  hésiter 
entre  cette  leçon  quasi  unanime  et  celle  qui  est  donnée 
par  le  manuscrit  D,  où  abondent  des  variantes  singu- 

lières, et  par  deux  versions  dont  l'importance  exacte  est 
encore  mal  connue.  —  3°  L'aveu  dont  il  s'agit  se  com- 

prend mieux,  dit-on,  chez  des  chrétiens.  Un  aveu  sacra- 
mentel, oui;  un  aveu  extra-sacramentel,  non.  Or,  la 

question  est  précisément  de  savoir  dans  quelle  catégorie 

il  faut  le  ranger.  C'est  à  tort  que  certains  partisans  de 
la  première  opinion  croient  trouver  un  argument  favo- 

rable dans  le  mot  ÈÇop.oXoYoilxîvoc,  confitentes,  attendu 

que  c'est  le  même  mot  qui  désigne  l'aveu  fait  au  précur- 
seur. Matth.,  m,  6.  —  4°  Il  est  invraisemblable  que  des 

chrétiens  récemment  baptisés,  comme  étaient  les  Éphé- 
siens, eussent  continué  en  si  grand  nombre  à  se  livrer 

à  la  magie  après  leur  baptême.  Or,  il  ressort  clairement 

de  l'ensemble  du  texte  que  les  personnes  ainsi  adonnées 
à  la  magie  étaient  les  mêmes  que  les  «  croyants  »  men- 

tionnés par  saint  Luc.  —  5°  Enfin  la  seconde  opinion 
peut  revendiquer  en  sa  faveur  la  conclusion  finale  du 
récit,  où  il  est  dit  que  «  la  parole  de  Dieu  croissait  et 

se  fortifiait  »,  c'est-à-dire,  d'après  le  sens  ordinaire  de 
cette  formule,  que  l'Église  recrutait  de  nouveaux  fidèles. 
—  Ces  derniers  arguments,  sans  être  décisifs,  nous  pa- 

raissent plus  probants  que  ceux  de  la  première  opinion. 

Ils  sont  assez  solides,  en  tout  cas,  pour  mériter  d'être 
pris  en  sérieuse  considération  par  les  théologiens,  qui 
éviteront  ainsi  de  prouver  une  thèse  certaine  par  des 
arguments  contestables.  J.  Bellamy. 

III.  ACTES  (apocryphes)  DES  APOTRES.  —  I.  Actes  de 
saint  Jean.  II.  Actes  de  saint  André.  III.  Actes  de  saint 
Thomas.  IV.  Actes  de  Pierre  et  de  Paul.  V.  Actes  de 
Paul  et  de  Thécla.  VI.  Actes  de  saint  Philippe. 

La  littérature  des  actes  apocryphes  des  apôtres  se 
compose  de  ce  qui  nous  est  parvenu,  en  des  rédactions 

plus  ou  moins  expurgées,  de  ces  IlepioSoi  du  IIe- 
IIIe  siècle,  où  se  sont  exprimées  par  des  fictions,  ro- 

manesques et  puériles  pour  la  plupart,  certaines  ten- 
dances soit  morales,  soit  dogmatiques,  du  catholicisme 

populaire.  Ce  sont  les  traces  de  ces  expressions  que 
nous  voulons  relever  dans  cet  article. 

I.  Actes  de  saint  Jean.  —  Nous  avons  de  larges 

fragments  de  la  rkp£o8o<;  'Iuivvou  primitive,  composition 
de  la  seconde  moitié  du  IIe  siècle.  M.  Bonnet  en  a  donné 

l'édition  critique  dans  les  Acta  apostolorum  apocrypha, 
Leipzig,  1898,  t.  H,  1,  p.  151-216.  Les  premiers  fragments 
sont  des  épisodes  miraculeux,  sans  couleur  doctrinale. 
Dans  le  troisième  cependant  nous  relèverions  plusieurs 

belles  invocations  d'un  style  liturgique  fort  archaïque 

(77-84). Le  quatrième  fragment,  de  tous  le  plus  caractéristique, 
est  un  récit  concernant  le  Sauveur  et  mis  sur  les  lèvres 
de  saint  Jean  lui-même.  Jésus,  après  avoir  choisi  Pierre 
et  André,  vient  vers  Jean  et  Jacques  et  leur  dit  de  le 
suivre.  Jacques  demande  à  son  frère  :  Cet  enfant,  qui 

I.  -  12. 
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sur  le  rivage  nous  appelle,  que  veut-il?  —  Quel  enfant? 
réplique  Jean.  —  Tu  ne  vois  donc  pas  un  homme  debout, 
au  visage  allègre?  —  Non,  repart-il;  mais  débarquons  et 

voyons  ce  qu'il  veut.  Comme  en  silence  nous  mettions 
la  barque  à  sec,  77  vint  nous  aider.  Et  II  m'apparut  avec 
la  tète  chauve  et  la  barbe  chenue,  tandis  que  Jacques 
le  voyait  jeune  et  imberbe.  Souvent,  poursuit  saint  Jean, 

il  m'apparut  sous  les  traits  d'un  homme  petit,  vilain. 
Autre  prodige  :  lorsque  je  reposais  sur  sa  poitrine, 
tantôt  sa  poitrine  me  semblait  molle,  tantôt  elle  me 
semblait  résistante  comme  la  pierre.  Une  fois  il  me 
conduisit  avec  Jacques  et  Pierre  sur  la  montagne  où  il 
avait  coutume  de  prier,  et  nous  lui  vîmes  une  clarté 
lumineuse  indicible.  Une  autre  fois  sur  cette  même 

montagne,  comme  il  s'était  relevé  pour  prier  à  l'écart, 
j'approchai  seul  et  je  le  vis  sans  ses  vêtements,  nu,  mais 
il  ne  ressemblait  point  à  un  homme  :  ses  pieds,  plus 
blancs  que  la  neige,  illuminaient  la  terre,  sa  tète  touchait 
le  ciel.  La  surprise  me  fit  pousser  un  cri.  Il  se  re- 

tourna, et  je  ne  vis  plus  qu'un  homme  petit,  qui,  me 
prenant  le  menton,  me  dit  :  Jean,  ne  sois  pas  incrédule, 
niais  plein  de  foi.  Pour  moi  je  souffris  du  menton 

pendant  trente  jours,  jusqu'à  lui  dire  :  Si  une  caresse 
de  toi  fait  ce  mal,  que  serait-ce  d'un  soufflet?  Et  lui  : 
A  toi  de  ne  point  tenter  celui  qui  ne  peut  être  tenté. 
Une  autre  fois,  à  Génézareth,  la  nuit,  Jean  entend  une 
voix  qui  dit  à  Jésus  :  Ceux  que  tu  as  choisis  ne  croient 
pas  encore  en  toi.  Et  le  Seigneur  répond  :  Tu  dis  bien, 
car  ils  sont  hommes.  Encore  des  prodiges  :  un  jour 

j'essaie  de  le  saisir,  et  je  découvre  qu'il  est  immatériel, 
incorporel  et  comme  s'il  n'était  pas.  Un  pharisien  nous 
invite  à  un  repas,  chaque  convive  a  un  pain  devant  soi  : 
Jésus  partage  son  propre  pain  entre  les  convives  et  cette 
parcelle  suffit  à  rassasier  chacun.  Souvent  marchant 
avec  lui  je  voulus  voir  la  trace  de  ses  pas  sur  le  sol,  et 
jamais  je  ne  la  vis.  Ce  que  je  vous  dis  là  est  peu  de 
chose,  car  les  grandes  merveilles  doivent  actuellement 
être  tues,  elles  sont  indicibles  et  on  ne  peut  pas  plus 

les  rapporter  que  les  entendre  (87-93).  A  la  suite,  saint 

Jean  rapporte  l'hymne  que  Jésus  aurait  chantée  avec  ses 
disciples  avant  d'être  livré  (9i-96),  et  qui  est  une  prière 
de  style  archaïque,  gnosticisant. 

Plus  loin,  toujours  dans  le  même  fragment  quatrième, 

vient  un  récit  de  la  passion.  Saint  Jean  n'est  pas  demeuré 
auprès  de  Jésus,  il  s'est  enfui  à  la  montagne  des 
Oliviers  :  là,  sur  la  sixième  heure  du  jour,  au  moment 
où  les  ténèbres  se  font  sur  toute  la  terre,  Jésus  apparaît 
devant  Jean.  Là-bas,  lui  dit-il,  en  Jérusalem  on  me  met 

en  croix,  on  me  perce  d'une  lance,  on  m'abreuve  de 
fiel  :  à  toi  je  parlerai,  écoute  ce  que  je  dirai.  Je  t'ai  fait 
venir  sur  cette  montagne  pour  que  tu  entendes  ce  qu'un 
disciple  doit  entendre  d'un  maître,  un  homme  de  Dieu. 
Ce  disant,  il  me  montrait  une  croix  lumineuse,  et  la 

foule.  Et  je  vis  le  Seigneur  sur  la  croix.  Il  n'avait  pas 
d'apparence  (i/v-ua),  mais  seulement  une  voix,  une  voix 
qui  n  ;  tut  pas  si  vzix  f  iiiiiIk  re,  mus  une  voix  douce  et 

belle,  vraiment  d'un  Dieu,  et  qui  disait  :  Cette  croix  de 
lumière  est  appelée  tantôt  verbe,  tantôt  esprit,  tantôt 
Jésus,  tantôt  Christ,  tantôt  porte,  tantôt  route,  tantôt 
pain,  tantôt  semence,  tantôt  résurrection ,  tantôt  fils, 
tantôt  père,  tantôt  vie,  tantôt  vérité,  tantôt  foi,  tantôt 
grâce.  Ainsi  pour  les  hommes,  mais  en  réalité  elle  est 

en  soi  la  pensée  et  pour  nous  l'exprimé,  définition 
de  tout...,  non  point  la  croix  de  bois  que  tu  vas  voir, 

non  plus  que  je  ne  suis  le  crucifie',  moi  que  tu  en- 
tends sans  le  voir.  J'ai  été  pris  pour  ce  que  je  ne 

suis  pas,  ce  qu'ils  disent  que  je  suis  est  humble  et  in- 
digne de  moi.  Et  comme  le  lieu  de  mon  repos  ne  se  voit 

ni  ne  se  dit,  je  ne  serai  pas  vu,  moi,  le  maître  d'icelui. 
Ce  galimatias  gnostique  se  poursuit,  et  nous  l'abrégeons 
pour  ne  citer  que  les  traits  caractéristiques.  Sache,  dit 

Jésus,  que  je   suis   tout    dans  le    l'ère  el   le    l'ère  eu   moi. 

Je  n'ai  souffert  rien  de  ce  qu'ils  diront  que  j'ai  souffert  : 

cette  passion  que  je  t'ai  montrée  je  veux  qu'on  l'appelle 
mystère.  Ce  que  tu  vois,  je  te  l'ai  montré;  ce  que  je 
suis,  moi  seul  le  sais,  personne  autre.  Tu  entends  que 

j'ai  souflert,  je  n'ai  pas  souflert;  que  je  n'ai  pas  souffert, 
j'ai  souffert;  que  j'ai  été  meurtri,  je  n'ai  pas  été  frappé; 
que  j'ai  été  pendu,  je  n'ai  pas  été  pendu;  que  mon  sang 
a  coulé,  il  n'a  pas  coulé;  simplement  ce  qu'ils  disent 
de  moi  n'est  pas  réel,  mais  ce  qu'ils  ne  disent  pas,  cela, 
je  l'ai  souflert.  Entends  :  meurtrissure  du  Verbe,  sang 
du  Verbe,  blessure  du  Verbe,  crucifixion  du  Verbe, 

mort  du  Verbe  :  pense  au  Verbe  d'abord,  pense  ensuite 
au  Seigneur,  troisièmement  à  l'homme  et  à  ce  qu'il  a 
souflert.  L'apôtre  Jean,  ayant  fini  de  rapporter  les  dis- 

cours du  Christ,  conjure  les  fidèles  qui  l'écoutent  de 
vénérer  non  point  un  homme,  mais  un  Dieu  indéfec- 

tible, un  Dieu  immuable,  un  Dieu  plus  haut  que  toute 
puissance  et  tous  les  anges  et  créatures,  un  Dieu  plus 
ancien  que  les  siècles  (97-105). 

Le  cinquième  fragment,  désigné  d'ordinaire  sous  le 
titre  de  Metaslasis  ou  mort  de  saint  Jean,  débute  par 

une  sorte  d'homélie  adressée  par  Jean  aux  fidèles  ac- 
courus un  dimanche.  L'homélie  est  suivie  d'une  prière 

à  Dieu,  d'une  couleur  liturgique  qui  va  s'accentuer 
encore.  Car  Jean  demande  du  pain  et  prononce  une 
véritable  prière  eucharistique.  Après  quoi,  il  rompt  le 

pain  avec  ses  fidèles.  Puis  il  s'en  va  hors  de  la  ville,  fait 
creuser  sa  tombe  et  s'y  couche,  non  sans  prononcer  une 
dernière  prière  :  0  toi  qui  m'as  donné  la  pure  science 
(yveiTiv)  de  toi,  Dieu  Jésus,  père  et  maître  des  choses 

supercélestes;  toi  qui  m'as  conservé  jusqu'à  cette  heure 
pur  et  n'ayant  touché  aucune  femme;  toi  qui,  lorsque 
jeune  je  voulais  me  marier,  m'es  apparu  et  m'as  dit  : 
Jean,  j'ai  besoin  de  toi;  toi  qui,  lorsque  je  voulais  encore 
me  marier,  m'as  dit  sur  la  mer  :  Jean,  si  tu  n'es  pas 
mien,  je  te  laisse  te  marier;  toi  qui  m'as  laissé  deux  ans 
gémir  et  qui  la  troisième  année  m'as  ouvert  les  yeux  de 
l'intelligence;  toi  qui  as  fait  que  mon  àme  ne  possède 
rien  d'autre  que  toi  seul...  (106-115). 

Le  cinquième  fragment,  qui  a  dû  sa  conservation  à  ce 

qu'il  renferme  le  récit  de  la  fin  solennelle  de  l'apôtre,  a 
gardé  la  trace  de  préoccupations  encratites.  Les  encra- 
tites  ne  sont  pas  une  secte,  ils  sont  un  esprit  très  ré- 

pandu au  IIe  siècle,  esprit  de  rigorisme  qui  prélude  aux 
schismes  des  inarcionites,des  montanistes,  plus  tard  des 

novatiens,  et  pour  lequel  le  salut  a  pour  condition  l'ab- 
stinence de  toute  sensualité  :  de  là,  la  condamnation 

du  mariage  en  même  temps  que  l'usage  de  la  viande  et 
du  vin.  C'est  bien  l'esprit  que  nous  trouvons  dans  le 

prière  de  saint  Jean  remerciant  Dieu  d'avoir  échappé  au 
mariage,  et  le  sens  de  la  parole  de  Jésus  :  «  Si  tu  n'es 
pas  mien,  je  te  laisse  te  marier.  »  La  tendance  encratite 
est  assez  commune  au  IIe  siècle,  pour  que  nous  devions 
avoir  à  en  retrouver  plus  loin  mainte  autre  trace. 

Le  docétisme  est  plus  rare  parce  que,  erreur  non  plus 
morale,  mais  christologique,  il  a  été  éliminé  plus  vite. 
Le  docétisme  est  un  essai  de  christologie  qui  distingue 
Jésus  du  Christ,  fait  du  Christ  un  être  impassible  et 

veut  que  Jésus  seul  ait  souffert  :  deux  êtres  dont  l'un,  le 
divin,  est  intermittent,  à  moins  que  l'autre,  l'humain, 
soit  fantomatique.  L'auteur  de  notre  quatrième  fragment 
conçoit  le  Sauveur  comme  une  apparition  :  à  Jacques  il 

se  montre  sous  les  traits  tantôt  d'un  enfant,  tantôt  d'un 
jeune  homme,  à  Jean  sous  les  traits  tantôt  d'un  vieillard 
petit  et  laid,  tantôt  d'un  être  lumineux  et  impalpable.  La 
passion  surtout  prête  à  ces  développements.  Une  appa- 

rence (a/r,ij.a)  soutire  sur  la  croix,  un  je  ne  sais  quoi 

d'humble  et  d'indigne  du  Christ.  L'impalpable  Christ  au 
contraire  n'a  pas  souffert,  n'a  pas  été  crueilié,  n'est  pas 
mort;  ce  qu'a  élé  son  étal  pendant  la  passion  est  un 
mystère;  ce  qui  paraissait  était  irréel,  ce  qui  était  réel 
a  élé  impénétrable  comme  le  Verbe  qui  en  est  le  sujet. 
El  ce  Verbe  luï-même  est  tout  dans  le  l'ère.  La  distinc- 

tion du  Père  et  du   Fils  n'existe  pas,  car  les  termes  de 
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Verbe,  de  Lumière,  d'Esprit,  de  Jésus,  de  Christ,  de  Fils, 
de  Père,  de  Vie,  de  Vérité,  de  Grâce  sont  identiques, 
comme  autant  de  qualificatifs  du  Divin.  Nous  recon- 

naissons là  les  caractéristiques  de  la  christologie  des 
grands  gnostiques,  Basilide,  Valentin,  Saturnin,  expri- 

més non  point  en  formules,  mais  en  images.  En  un 
temps  où  la  christologie  était  loin  encore  des  précisions 

d'analyse  consacrées  par  les  définitions  d'Éphèse  et 
de  Chalcédoine,  il  était  inévitable  d'exprimer  en  des 
images  enfantines  la  distinction  confusément  conçue  des 
deux  natures. 

II.  Actes  de  saint  André.  —  De  la  IlspioSoç  'AvSpso-j, 
composition  contemporaine  de  la  IlepioSoç  'Iwâvvou,  il 
ne  nous  est  parvenu  que  des  remaniements  tardifs, 

expurgés.  On  trouvera  l'édition  critique  de  ces  divers 
textes  dans  M.  Bonnet,  Acta  apostolorum  apocrypha, 
t.  ii,  1,  p.  117-127. 

D'abord  un  Map-rjpcov  en  forme  de  lettre  soi-disant 
adressé  par  les  prêtres  et  les  diacres  des  églises  d'Achaïe 
à  toutes  les  Églises  du  monde,  composition  qui  n'est 
pas  antérieure  au  IVe  siècle  et  qui  n'a  de  remarquable 
que  la  belle  invocation  de  saint  André  à  la  croix  sur 
laquelle  il  va  mourir  :  Salve  crux...  o  bona  crux  quse 

decorem  et  pulcriludinem  de  membris  Domini  sus- 
cepistl,  etc. 

Ensuite  un  MapTvpiov,où  est  rappelée  d'abord  la  mis- 
sion dévolue  à  chacun  des  apôtres,  puis  celle  d'André 

qui  est  de  prêcher  en  Bithynie,  en  Lacédémonie  et  en 

Achaïe,  et  la  conversion  qu'il  fit  à  Patras  du  proconsul 
Lesbios.  Mais  Lesbios  est  remplacé  par  ̂ Egéates,  qui  fait 

arrêter  l'apôtre,  le  fait  crucifier,  puis  de  désespoir  se 
suicide.  Ce  récit  dépend  de  la  fkpt'oooç  originale.  Quel- 

ques passages  ont  une  sensible  couleur  archaïque,  telle 

l'invocation  à  la  croix  (14)  :  «  Salut,  ô  croix...  qui  dès 
longtemps  m'attendais  :  je  viens  à  toi  qui  me  désirais. 
Je  connais  le  mystère  pour  lequel  tu  es  dressée  :  tu  es 
dressée  dans  le  monde  pour  fortifier  les  instabilités  :  tu 

t'élèves  vers  les  cieux  pour  manifester  le  Verbe  :  tu 
t'étends  à  droite  et  à  gauche  pour  mettre  en  fuite  la 
puissance  ennemie  et  pour  réunir  le  monde  en  l'unité  : 
tu  es  plantée  en  terre  pour  unir  aux  supracélestes  les 
choses  de  dessous  terre.  O  croix,  instrument  du  salut 
du  Très  Haut,  etc.  »  Nous  avons  vu  déjà  la  croix  jouer 
un  rôle  dans  les  actes  de  saint  Jean  :  elle  était  appelée 

Croix  de  Lumière  et  elle  était  une  entité  que  l'on  iden- 
tifiait au  Verbe,  à  l'Esprit,  au  Père,  au  Fils,  à  tous  les 

vocables  divins.  «  La  croix,  lisons-nous  dans  un  frag- 
ment du  valentinien  Théodote,  est  le  signe  de  la  sépara- 

tion qui  est  dans  le  plérôme  :  elle  sépare  les  fidèles  des 
infidèles,  comme  elle  sépare  le  monde  du  plérôme  :  par 

ce  signe  qu'il  a  porté  sur  ses  épaules,  Jésus  introduit 
les  semences  dans  le  plérôme.  »  Excerpt.  Theodot.,  42. 

Dans  la  théologie  gnosticisante  où  se  multiplient  à  l'in- 
fini les  intermédiaires  surnaturels,  la  croix  est  peut-être 

le  plus  synthétique  comme  elle  est  le  plus  concret.  Le 
docétisme,  en  réduisant  le  Christ  à  un  fantôme,  était 
amené  à  exalter  la  Croix  pour  ne  pas  réduire  à  rien  la 

vertu  rédemptrice  de  la  passion.  L'entité  croix  ne  se 
distingue  plus  du  crucifié  :  «  Belle  est  la  croix,  dit  en- 

core le  MaprJpiov  de  saint  André  (16),  car  elle  est  vivi- 
fiante :  beau  est  le  crucifié,  car  il  est  le  rédempteur  des 

âmes.  »  On  pourra  comparer  le  texte  de  notre  Maptûpiov 
et  le  texte  si  connu  Salve  crux...  o  bona  crux  quse  dé- 

corent, etc.,  que  la  liturgie  a  popularisé,  pour  juger 
de  la  transformation  que  le  thème  archaïque  -i  subie  en 
se  dépouillant  de  tout  gnosticisme. 
Sur  saint  André,  on  possède  une  pièce  intitulée  : 

Actes  d'André  et  de  Malhias  dans  la  cité  des  Anthro- 
pophages, encore  une  pièce  qui  dépend  de  la  LkpioSo; 

originale,  mais  faite  de  fictions  énormes  sans  portée 

doctrinale.  Il  faut  en  dire  autant  d'une  dernière  pièce 
intitulée  Actes  de  Pierre  et  d'André  :  en  revenant  de 
la  cité  des  Anthropophages,  André  joint  saint   Pierre, 

«  l'évêque  de  toute  l'Église,  »  et  ensemble  ils  se  rendent 
dans  «  la  cité  des  Barbares  »  :  ici  encore  des  fictions 

expurgées  de  tout  élément  doctrinal  et  retenues  pour 
leur  seul  merveilleux. 

III.  Actes  de  saint  Thomas.  —  Nous  avons,  sinon  la 
IkptoSos;  ©cofjià  originale,  au  moins  une  rédaction  qui 
doit  en  être  très  voisine.  M.  Bonnet  en  a  donné  l'édi- 

tion critique  :  Acta  T/iomœ,  Leipzig,  1883,  qu'il  a  réé- 
ditée en  1903.  On  conjecture  que  la  Elepcotac  Ô<.>(j.à  doit 

être  une  composition  de  la  première  moitié  du  me  siècle. 
Ces  actes  tels  que  nous  les  possédons  se  partagent  en 

douze  épisodes  (7rpâÇet;)  suivis  de  la  passion  de  l'apôtre 
(p.apT\jpiov).  En  tète  du  premier  épisode  est  rappelée, 

comme  dans  les  actes  d'André,  la  mission  donnée  par 
le  Seigneur  à  chacun  des  apôtres,  puis  celle  de  Thomas 

qui  est  d'évangéliser  l'Inde.  Il  arrive  dans  la  cité  d'An- 
drapolis,  au  milieu  d'une  fête  publique  donnée  par  le 
roi  indien  à  l'occasion  du  mariage  de  sa  fille.  Thomas, 
qui  assiste  au  banquet,  se  met  à  chanter  un  cantique  à 

la  sagesse,  d'un  symbolisme  violent  et  d'une  inspiration 
gnosticisante.  Le  soir  venu,  Jésus  lui-même  sous  les 
traits  de  Thomas  apparaît  aux  jeunes  époux  dans  la 
chambre  nuptiale.  Sachez,  leur  dit-il,  que  si  vous  vous 
abstenez  de  tout  commerce  impur,  vous  deviendrez  des 

temples  saints.  Gardez-vous  d'avoir  des  enfants,  car  les 
enfants  sont  l'occasion  de  tous  les  soucis  et  de  toutes  les 
fautes.  Que  si  vous  conservez  vos  âmes  dans  la  pureté 
pour  Dieu,  vous  aurez  des  enfants  vivants  dans  un  ma- 

riage sans  souillure  et  véritable,  vous  serez  les  para- 
nymphes  du  fiancé  qui  est  tout  immortalité  et  lumière. 
Les  deux  époux  convaincus  déclarent  le  lendemain  au 

roi  et  à  la  reine  que  l'œuvre  d'opprobre  et  de  confusion 
est  loin  d'eux.  Indignation  du  roi  qui  veut  faire  saisir 
Thomas,  mais  l'apôtre  est  déjà  parti.  On  voit  la  tendance 
encratite  de  ce  petit  roman  :  il  exprime  sans  restriction 
la  condamnation  des  justes  noces,  et  que  dans  le  ma- 

riage la  paternité  et  la  maternité  sont  une  déchéance. 
Dans  le  second  épisode,  le  roi  Goundaforos  donne  à 

Thomas,  présenté  comme  architecte,  l'ordre  de  bâtir  un 
palais  et  lui  remet  l'argent  nécessaire.  L'apôtre  distribue 
l'argent  en  aumônes,  et  quand  le  roi  lui  demande  s'il 
peut  visiter  le  palais,  il  lui  répond  qu'il  ne  pourra  le 
visiter  qu'en  quittant  la  vie.  Colère  du  roi,  qui  fait  jeter 
Thomas  en  prison.  Cependant  Gad,  frère  du  roi,  meurt, 

et,  dans  l'autre  monde,  est  admis  à  voir  le  palais  que 
les  aumônes  de  l'apôtre  ont  préparé  au  roi.  Il  ressuscite 
pour  en  instruire  son  frère  et  tous  deux  sont  faits  chré- 

tiens par  Thomas.  La  scène  de  leur  initiation  est  d'une 
liturgie  fort  singulière.  Les  deux  frères  demandent  «  le 

sceau  du  bain  »  (tr,v  a-çpa-pSa  toO  Xo-jTpoO),  car,  disent- 
ils  à  l'apôtre,  tu  nous  a  appris  que  le  Dieu  que  tu 
prêches  «  par  ce  sceau  qui  est  sien  reconnaît  ses  bre- 

bis ».  L'apôtre  leur  répond:  «Je  me  réjouis  de  vous  voir 
prendre  ce  sceau  et  participer  avec  moi  à  cette  eucharis- 

tie et  bénédiction  du  Seigneur  et  devenir  parfaits  en 

elle.  »  Il  fait  alors  apporter  de  l'huile  «  pour  que  par  cette 
huile  ils  reçoivent  le  sceau  »,  et,  l'huile  apportée,  l'a- 

pôtre debout  leur  donne  le  sceau  (Èa-çpâYcaev  aùto-J;)  en 
répandant  l'huile  sur  leur  tète  et  prononçant  une  longue 
invocation  d'un  style  liturgique  gnosticisant  :  «  Vienne 
le  saint  nom  du  Christ...  Vienne  le  charisme  suprême  : 

vienne  la  mère  miséricordieuse  :  vienne  l'économie  du 
mâle  :  vienne  celle  qui  révèle  les  mystères  cachés  : 
vienne  la  mère  des  sept  maisons,  le  prêtre  des  cinq 

membres...  »  Cela  fait,  l'apôtre  rompt  le  pain  et  com- 
munie les  initiés  à  l'eucharistie  du  Christ  (26-27).  Dans 

cette  initiation,  il  n'est  question  que  par  accident  du 
«  bain  »,  tandis  que  dans  tout  le  reste  l'initiation  parait 
se  réduire  à  une  onction  d'huile. 
Dans  un  autre  épisode,  l'épisode  du  dragon  incube, 

la  femme  qui  cinq  années  durant  s'était  livrée  au  dra- 
gon, une  fois  délivrée,  demande  à  l'apôtre  «  le  sceau  ». 

Et  ici  encore  nous  avons  une  scène  d'initiation.  L'apôtre, 
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lisons-nous,  fit  approcher  la  femme  et  posant  la  main 
sur  elle  la  scella  (ëcçpctYKTEv)  au  nom  du  Père,  du  Fils  et  du 
Saint-Esprit;  il  scella  aussi  plusieurs  autres  postulants 

avec  elle.  Puis  il  dit  au  diacre  d'apporter  une  table  et  un 
banc  :  sur  la  table  on  mit  un  linge,  sur  le  linge  le  pain 

de  la  bénédiction  (âprov  tîjç  eùXoytaç),  et,  debout,  l'apôtre 
prononce  une  épiclèse  pareille  à  celle  que  nous  lui  avons 
vu  prononcer  :  «  Viens  miséricorde  parfaite,  viens  com- 

munion du  mâle,  viens  toi  qui  connais  les  mystères  de 

l'ordre...,  viens  mère  cachée,...  viens  te  communiquer 
à  nous  dans  cette  eucharistie  que  nous  faisons  en  ton 
nom...  »  Ce  disant,  il  signa  le  pain  du  signe  de  la  croix, 

le  rompit  et  le  distribua,  à  la  femme  d'abord  :  «  Que 
ceci  soit  pour  la  rémission  de  tes  péchés  et  la  rédemp- 

tion de  tes  fautes  éternelles  »  (46-47). 
Dans  le  sixième  épisode  un  jeune  homme,  au  moment 

où  il  porte  l'eucharistie  à  ses  lèvres,  voit  ses  deux  mains 
se  dessécher.  L'eucharistie  t'a  condamné,  lui  dit  l'a- 

pôtre, quel  est  ton  péché?  Le  jeune  homme  répond 

qu'ayant  reçu  «  le  sceau  »,  il  a  conjuré  sa  concubine 
d'embrasser  la  pureté  parfaite,  que  prêchait  l'apôtre.  La 
femme  refusant,  le  jeune  homme  l'a  tuée.  A  la  demande 
du  meurtrier,  l'apôtre  ressuscite  la  morte,  qui,  revenant 
à  la  vie,  décrit  les  supplices  qui  sont  infligés  aux  pé- 

cheurs dans  l'enfer.  La  description  de  cet  enfer  est  seule 
à  noter  (52-55). 

Dans  l'épisode  de  Charisios  et  de  sa  femme  Mygdonia, 
la  femme  a  été  convertie  par  l'apôtre  à  la  pratique  de  la 
parfaite  pureté  dans  le  mariage  :  cette  conversion  met 
le  ménage  en  un  désaccord  dont  les  péripéties  sont  lon- 

guement racontées.  Mygdonia  reçoit  le  baptême.  «  Donne- 
moi,  dit-elle  à  l'apôtre,  le  sceau  du  Christ  et  que  de  tes 
mains  je  reçoive  le  bain  de  l'incorruptibilité.  »  Puis  s'a- 
dressant  à  sa  nourrice,  elle  la  prie  d'apporter  un  pain  et 
de  l'eau.  Comme  la  nourrice  se  récrie  et  propose  d'ap- 

porter plusieurs  pains  et,  au  lieu  d'eau,  des  mesures  de 
vin,  Mygdonia  refuse  :  elle  veut  seulement  de  l'eau 
(jtpâ(Tiv  'jôaroç),  un  pain  et  de  l'huile.  La  nourrice  obéit 
et  alors,  Mygdonia  debout,  le  front  découvert,  l'apôtre 
verse  sur  son  front  l'huile,  en  disant  :  «  Huile  sainte  à 
nous  donnée  pour  la  sanctification,  mystère  caché  en  qui 
la  croix  nous  fut  montrée,  tu  es  la  simplicité  des  mem- 

bres voilés,  tu  es  celui  qui  montre  les  trésors  cachés,  tu 

es  le  progrès  de  l'utile  :  que  ta  puissance  vienne  et  que 
ta  liberté  même  s'établisse  sur  ta  servante  Mygdonia.  » 
Il  est  vrai  que,  l'huile  étant  versée,  il  se  trouve  là  une 
source  pour  baptiser  Mygdonia  :  mais  il  n'est  pas  hors 
de  doute  que  cette  mention  du  baptême  d'eau  n'est  pas 
une  correction  tardive,  car  aussitôt  l'apôtre,  rompant  le 
pain  et  prenant  la  coupe  d'eau,  fait  communier  Mygdo- 

nia aux  mystères  du  Christ,  en  disant  :  «  Tu  as  reçu  le 
sceau,  prends  possession  de  la  vie  éternelle.  »  Le  sceau, 

c'est-à-dire  l'onction,  semble  bien  encore  être  l'élément 
principal  de  l'initiation.  Sur  la  fin  de  l'épisode,  l'officier 
Siphor  se  convertit  avec  sa  femme  et  sa  fille  :  ils  se 
vouent  à  la  pureté  parfaite  et  demandent  le  «  sceau  ».  Et 

l'apôtre  les  catéchise  ainsi  :  «  Le  baptême  est  la  rémis- 
sion des  péchés  :  il  régénère  et  renouvelle  l'homme,  qui 

par  lui  est  trois  fois  élevé  et  participe  au  Saint-Esprit.  » 
Il  ajoute  :  «  Gloire  à  la  puissance  ineffable  :  gloire  à  qui 
entre  dans  le  bain  du  baptême:  gloire  à  toi,  qui  ramènes 

1rs  hommes  de  l'erreur  et  les  fais  participer  à  toi.  »  Ce 
disant,  il  versait  de  l'huile  sur  leur  tète, puis  il  fit  appor- 

ter un  bassin  (iv.o.yrl\)  et  les  baptisa  au  nom  du  Père,  du 
Fils  et  du  Saint-Esprit.  Puis  on  apporte  du  pain  sur 

une  table  et  l'apôtre  le  bénit  :  «  Fais  de  ce  pain  le  pain 
vivant  pour  que  ceux  qui  en  mangeront  restent  incor- 

ruptibles, etc.  »  Nous  avons  ici  un  baptême  proprement 

dit;  mais  ici  encore  l'onction  joue  un  rôle  préalable  et 
important.  Notons  aussi  que  le  baptême  et  l'eucharistie 
sont  étroitement  rattachés  à  la  conception  encratite  delà 
vie  chrétienne. 

Au  onzième  épisode  le  roi  Misdaeos  à  son  tour  voit  sa 

femme  convertie  par  Thomas.  Ensemble  Charisios  et  Mis- 
daeos pénétrent  dans  le  local  où  enseigne  Thomas,  le 

frappent  violemment  et  le  font  jeter  en  prison.  Mais  dans 

sa  prison,  c'est  le  douzième  épisode,  tous  les  convertis 
de  Thomas  le  rejoignent,  plus  le  propre  fils  du  roi  Mis- 

daeos, Vasanés,  lequel  vivait  avec  sa  femme  depuis  son 

mariage  dans  une  parfaite  pureté  ;  il  n'a  pas  de  peine  à 
devenir  chrétien.  Les  portes  de  la  prison  s'ouvrent  d'elles- 
mêmes,  l'on  se  rend  dans  la  demeure  de  Vasanés  où 
vont  être  baptisés  Vasanés  et  les  sœurs  de  Mygdonia. 

«  Thomas  prit  de  l'huile  dans  une  coupe  d'argent,  et 
dit  :  0  fruit  plus  noble  que  les  autres  fruits,  ô  fruit 
incomparable,  ô  fruit  miséricordieux,  les  hommes  grâce 
à  toi  savent  vaincre  leurs  adversaires  :  tu  couronnes  les 

vainqueurs,  tu  es  le  symbole  de  l'allégresse  :  tu  évangé- lises  aux  hommes  leur  salut  :  tu  donnes  de  la  lumière  à 

ceux  qui  sont  dans  les  ténèbres,  tu  adoucis  les  amer- 

tumes :  vienne,  ô  Jésus,  ta  force  victorieuse,  qu'elle  for- 
tifie cette  huile...  »  L'apôtre  verse  l'huile  sur  la  tête  de 

Vasanés  d'abord,  puis  sur  la  tête  des  femmes,  en  disant  : 
«  En  ton  nom,  Jésus-Christ,  que  ceci  soit  pour  ces 

âmes  rémission  des  péchés,  défaite  de  l'ennemi,  salut.  » 
Puis  on  baptise  avec  de  l'eau,  mais  sans  aucune  solen- 

nité pareille,  et  immédiatement  ensuite  eucharistie.  Le 
récit  du  martyre  de  saint  Ihomas  clôt  ce  long  roman. 

De  cette  rapide  analyse  il  doit  se  dégager  cette  impres- 

sion d'ensemble  que  les  Acta  Thomas  prêchent  un  encra- 
tisme  rigoureux.  La  liturgie  s'y  ramène  à  l'initiation  et 
à  l'eucharistie.  Cette  initiation,  où  le  baptême  joue  un 
rôle  si  effacé  que  parfois  il  n'est  même  pas  mentionné, 
est  opérée  par  le  «  sceau  »,  l'onction  d'huile  sur  la  tête, 
l'huile  étant  considérée  comme  une  matière  éminemment 

symbolique.  La  présence  d'une  onction  d'huile  dans  la 
liturgie  baptismale  est  attestée  dès  le  IIe  siècle;  mais  ici, 
manifestement,  cette  onction  a  une  exceptionnelle  impor- 

tance qu'aucun  texte  ne  lui  donne.  Celse  parle  de  chré- 
tiens chez  qui  «  celui  qui  reçoit  le  sceau  est  appelé  Nou- 
veau et  Fils  et  répond  quand  il  la  reçoit  :  Je  suis  oint 

de  l'onction  blanche  de  l'arbre  de  vie  ».  Contra  Ccls., 
vi,  27.  Ces  chrétiens  sont  des  gnostiques  ophites,  et  c'est 
de  milieux  semblables  que  procède  le  symbolisme  litur- 

gique des  Acta  Thomas. 
IV.  Actes  de  Pierre  et  de  Pm*l.  —  Larkpîoôo;  ITIipou 

originale,  composition  de  la  seconde  moitié  du  w  siècle, 
croit-on,  est  perdue.  Les  pièces  qui  en  dérivent  ont  été 
publiées  en  une  édition  critique  par  M.  Lipsius  dans  les 

Acta  apostolorum  apocryplta,  Leipzig,  1891, 1. 1,  p.  1-234. 
Le  Martyrium  du  pseudo-Linus  est  fortement  coloré 

d'encratisine.  Saint  Pierre  y  prêche  la  pureté  parfaite 
dans  le  mariage.  A  sa  voix,  «  un  grand  amour  de  la 
pudicité  enllamme  les  femmes  de  tout  âge  et  de  toute 

condition,  jusque-là  que  la  plupart  des  matrones  de 
Rome  refusent  de  partager  la  couche  de  leurs  époux 
pour  sauvegarder  la  pureté  de  leur  cœur  et  de  leur 
corps.  »  Du  nombre  sont  les  quatre  concubines  du  préfet 

Agrippa,  qui  font  vœu  de  chasteté.  Colère  d'Agrippa. 
Puis  c'est  Xantippé,  femme  d'Albinus  favori  de  César. 
Albinus  et  Agrippa  dénoncent  au  sénat  ce  Pierre  «  qui 

nous  sépare  de  nos  femmes  au  nom  d'une  loi  nouvelle, 
inouïe  ».  L'apôtre  est  arrêté,  puis  crucifié.  En  arrivant 
au  lieu  de  son  supplice,  il  prononce  une  belle  invocation 
à  la  croix  sur  laquelle  il  va  mourir  :  «  O  nom  de  la 
croix,  mystère  caché,  grâce  ineffable.  O  croix  qui  as  uni 

l'homme  à  Dieu!  etc.  »  Cette  invocation  rappelle  celle  de 
saint  André,  et  nous  avons  dit  en  quoi  ces  thèmes  se 
rattachaient  au  docétisme. 

Les  Aittts  découverts  dans  un  manuscrit  de  Verceil 

par  M.  Studemund  et  publiés  par  M.  Lipsius,  sont  pour 
une  part  la  réproduction  en  une  recension  différente 

du  martyrium  que  représentait  déjà  le  pseudo-Linus, 
mais  pour  une  part  (1-29)  un  récit  dépendant,  comme  le 
pseudo-Linus,  de  la  1 1  eptoSoç  Ilérpou  originale.  Ce  récit 

s'ouvre  par  la  description  du  départ  de  Paul  pour  l'Es- 
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pagne;  puis  Simon  le  Magicien  arrive  à  Rome  al  y  tait 
des  dupes  si  nombreuses  que  saint  Pierre  esl  envoyé  par 
Jésus  pour  le  confondre;  nous  avons  alors  le  récit  du 

voyage  de  saint  Pierre,  des  nombreux  miracles  qu'il 
accomplit  à  Rome,  de  ses  discussions  avec  Simon,  fina- 

lement de  la  mort  de  Simon.  Les  Actus  Pétri  cum 

Simone  sont  pleins  de  merveilleux  et  le  démon  y  joue 
un  rôle  prépondérant;  on  les  a  manifestement  expurgés 
de  tout  archaïsme  doctrinal,  mais  il  y  demeure  quelque 

trace  d'un  gnosticisme  pareil  à  celui  des  Acta  Juannis. 
Saint  Pierre  s'exprime  ainsi  sur  Jésus  :  «  Il  a  mangé  et 
bu  pour  nous,  quoique  n'ayant  ni  faim  ni  soif...  Il  vous 
consolera  pour  que  vous  l'aimiez,  lui  qui  est  grand  et 
minime,  beau  et  horrible,  jeune  et  vieux,  visible  un 

temps  et  éternellement  invisible...  C'est  lui  la  porte,  la 
lumière,  la  voie,  le  pain,  l'eau,  la  vie,  la  résurrection, 
le  rafraîchissement,  la  perle,  le  trésor,  la  semence,  la 
satiété,  le  grain  de  sénevé,  la  vigne,  la  charrue,  la  grâce, 
la  foi,  le  Verbe...  »  (20).  Ces  expressions  appartiennent 
au  docétisme.  De  même,  quand  saint  Pierre  demande 

aux  veuves  ce  qu'elles  ont  vu  dans  l'éclat  à  elles  apparu 
d'une  lumière  surnaturelle,  les  unes  lui  répondent  : 
Nous  avons  vu  un  vieillard,  dont  l'apparence  était  telle 
que  nous  ne  pouvons  l'exprimer.  Les  autres  :  Un  ado- 

lescent. Les  autres  :  Un  enfant  qui  toucbait  nos  yeux 
subtilement,  et  nos  yeux  se  sont  ouverts  (21).  Les  Acta 
Joannis  nous  avaient  présenté  les  mêmes  traits.  Nous 
en  relèverons  un  dernier  :  il  est  dit  (2)  que  les  fidèles 
présentent  à  saint  Paul  pour  le  sacrifice  du  pain  et  de 

l'eau  :  Optulerunt  auteni  sacrificium  Paulo  panent  et 
aquam  et  (pour  ut)  oratione  facta  unicuique  daret  :  in 
quibus  contigit  quamdam  nomine  Rufinam,  volens 
itaque  et  ipsa  eucliaristiam  de  manibus  Pauli  perci- 

pere,  etc.  L'histoire  est  l'analogue  de  celle  du  jeune 
meurtrier  des  Acta  Thomse;  ici  c'est  une  femme  qui  vit 
en  concubinage  et  que  saint  Paul  exclut  de  la  commu- 

nion. Mais  l'intérêt  de  l'épisode  est  dans  ce  détail,  que 
l'eucharistie  est  faite  de  pain  et  d'eau.  Déjà  dans  les 
Acta  Thomse,  la  servante  de  Mygdonia  apportait  pour 

l'eucharistie  du  pain  et  de  l'eau.  C'est  un  trait  authen- 
tique d'encratisme,  car  l'encratisme  condamnait  l'usage 

du  vin,  et  cette  condamnation  s'étendait  à  l'eucharistie 
elle-même.  De  là,  ce  que  les  hérésiologues  ont  appelé 
la  secte  des  aquariens. 

V.  Actes  de  Paul  et  de  Thécia.  —  Le  récit  commence 
abruptement  au  moment  où  Paul  arrive  à  Iconium, 

fuyant  Antioche.  Reçu  dans  la  maison  d'Onésiphore,  il 
rompt  le  pain  et  prononce  un  discours  que  l'auteur  qua- 

lifie de  discours  de  Dieu  sur  la  continence  (èyxpaTeiaç) 
et  la  résurrection  :  «  Heureux  ceux  qui  sont  purs  de 
cœur,  heureux  ceux  qui  gardent  chaste  leur  chair,  heu- 

reux les  continents,  heureux  ceux  qui  ayant  femmes 

sont  comme  s'ils  n'en  avaient  pas,  heureux  les  corps  des 
vierges,  car  ceux-là  plairont  à  Dieu  et  ne  perdront  pas 
la  récompense  de  leur  continence  »  (5-6).  Nous  sommes 
ici  en  plein  encratisme.  Or  Thécia,  fiancée  de  Thamyris, 

entend  le  discours  de  l'apôtre  et  ne  veut  plus  vivre  que selon  sa  loi.  Colère  du  fiancé  et  de  sa  famille  contre 

l'étranger  qui  enseigne  «  qu'il  faut  craindre  Dieu  seul  et 
vivre  dans  la  pureté  »  (9),  que  «  les  noces  ne  doivent 

pas  être  »  (11),  qu'il  «  n'y  a  point  de  résurrection  si  l'on 
ne  reste  pur  »  (12).  L'apôtre  s'enfuit  et  Thécia  part  avec 
lui  pour  Antioche.  C'est  à  Antioche  que  Thécia  aura  à 
combattre  dans  l'amphithéâtre  contre  les  bêtes  féroces et  sortira  saine  et  sauve  de  ce  combat. 

On  a  récemment  émis  l'hypothèse  que  les  Acta  Pauli 
et  Theclse  ne  sont  qu'un  fragment  de  la  Ilspt'oôo;  IlaûXou 
originale  du  IIe  siècle,  et  qu'à  cette  même  ITcpioSo; 
appartient  la  correspondance  apocryphe  de  saint  Paul  et 
des  Corinthiens  et  le  Maprupiov  Ila-jXou  publié  par 
Lipsius,  Acta  apostolorum  apocrypha,  t.  i,  p.  104-117. 
Nous  avons  dit  ailleurs,  Dictionnaire  de  ta  Bible,  t.  n, 

col.  1900- 1901,  en  quoi  cette  hypothèse  ne  nous  paraissait 

pas  plausible  pour  ce  qui  est  de  la  correspondance 

apocryphe  :  quant  au  Maprjpiov,  l'hypothèse  est  simple- 
ment vraisemblable.  Du  reste,  l'histoire  des  doctrines 

n'a  rien  à  noter  dans  ce  Maprûpiov. 
VI.  Actes  de  saint  Philippe.  —  C'est  encore  l'encra- 

tisme que  nous  présentent  les  fragments  desActaPhilippi 
retrouvés  par  nous.  Analecta  bollandiana,  1890,  t.  ix, 

p  20't-2i-9;  édit.  Bonnet,  1903.  Une  femme  vient  de  perdre 
>on  fils  et  se  lamente  :  il  n'y  a  plus  de  joie  possible  pour 
elle,  il  ne  lui  convient  plus  de  se  marier,  ni  de  manger 
des  aliments  qui  édifient  le  corps,  savoir  le  vin  et  la 
viande.  «  Tu  as  raison,  lui  répond  saint  Philippe.  Que 

penses-tu  de  la  pureté?  C'est  la  pureté  qui  a  commerce 
avec  Dieu,  mais  elle  est  odieuse  aux  hommes,  car  ils  ne 

savent  ni  être  chastes,  ni  boire  de  l'eau,  »  i,  3.  AAzotos, 
l'apôtre  est  accusé  d'être  un  magicien  et  un  homme  dan- 

gereux, parce  qu'«  il  sépare  les  mariés,  enseigne  que  la 
pureté  seule  voit  Dieu,  et  que  le  fait  d'avoir  des  enfants 
est  une  calamité,»  iv,  1.  A  Nicotera,  il  est  poursuivi 

sous  prétexte  qu'il  enseigne  «  une  doctrine  nouvelle  et 
étrangère,  savoir  :  demeurez  purs  et  vous  vivrez  et  vous 
brillerez  comme  des  astres  dans  le  ciel,  »   VI,  8. 

Si  nous  résumons  les  observations  précédentes,  nous 
dirons  que  les  actes  apocryphes  nous  fournissent  de  très 

intéressants  spécimens  d'abord  du  docétisme,  ensuite  de 
l'encratisme.  Le  docétisme  a  sa  date  dans  l'histoire  de  la 

christologie  ;  l'encratisme,  dans  l'histoire  de  la  théologie 
morale  et  plus  précisément  de  la  doctrine  pénilentielle, 

car  il  est  bien  évident  que  l'encratisme  est  une  tendance 
antipénitentielle.  La  liturgie  enfin,  soit  dans  le  style 
de  ses  prières,  dont  nous  avons  rencontré  des  modèles 

si  archaïques,  si  gnostiques,  soit  dans  l'économie  de  ses 
rites,  par  exemple  les  éléments  du  baptême  et  les  élé- 

ments de  l'eucharistie,  a  beaucoup  à  retenir  de  l'étude de  ces  textes  apocryphes. 

R.  A.  Lipsius  et  M.  Bonnet,  Acta  apostol.  apocrypha,  3  in-8°, 
Leipzig,  1891-1903;  R.  A.  Lipsius,  Die  apocryphen  Aposlotges- 
chichtenund  Apostelteaenden, Brunswick,  1883-1890;  M.R.James, 
Apocrypha  anecdola,  Cambridge,  1897  ;  P.  Batiflbl,  Ane.  litt.chr. 
grecque,  Paris,  1898,  p.  41-46;  Theolog.  Literaturzeitung,iS91, 
t.  xxil,  p.  625-629;  Anal,  bolland.,  1898,  t.  xvn,  p.  231-233; 
F.  Hennecke,  Neutestam.  Apocryphen,  Tubingue,  1904. 

P.  BATIFFOL. 

ACTES  DES  MARTYRS.  Voir  Acta  martyrum. 

ACTION  en  terme  de  bourse.  SOCIÉTÉ  PAR  AC- 
TIONS. —  I.  Définitions.  II.  Origine  et  historique.  III. 

Régime  légal  des  sociétés  par  actions.  IV.  Organisation. 

V.  Avantages  et  inconvénients.  VI.  Devoirs  de  l'action- 
naire. —  Vil.  Abus  des  sociétés    par  actions. 

I.  Définitions.  —  Les  actions  sont  des  titres  de  pro- 

priété sociale  ou  de  créance  d'un  type  uniforme  et 
transférables  par  une  simple  mention  sur  des  livres  ou 
par  tradition  selon  que  les  titres  sont  nominatifs,  ou  au 

porteur.  Grâce  à  cette  facilité  de  transmission  leur  pro- 
priétaire trouve  facilement  un  cessionnaire.  Un  mar- 

ché spécial  :  la  Bourse,  s'établit  pour  cette  nature  de 
biens,  en  sorte  que  le  titre  de  propriété  de  capitaux 
engagés  à  long  terme  devient  convertible  et  mobile. 

L'action  étant  une  part  du  capital  social  d'une  société 
par  actions,  les  droits  qu'elle  confère  et  les  obligations 
qu'elle  impose  dépendent  de  la  constitution  et  du  rôle 
des  sociétés  par  actions. 

Sous  le  nom  de  sociétés  par  actions,  on  désigne  une 
association  fondée  dans  un  but  déterminé  avec  un  capi- 

tal qui  est  divisé  en  actions  (Actien-Shares).  La  société 
comme  telle  a  seule  qualité  pour  effectuer  toutes  les 

opérations  nécessaires  au  but  social.  Les  diverses  obli- 
gations contractées  par  les  mandataires  de  la  société  af- 
fectent immédiatement  le  capital  social  et  seulement 

indirectement  les  membres  de  la  société,  les  action- 

naires. Voilà  pourquoi  la  société  par  actions  est  immé- 

diatement une  association  de  capitaux;  elle  n'est  asso- 
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dation  de  personnes  que  d'une  manière  indirecte  et 
dérivée.  L'actionnaire,  en  effet,  n'a  d'autres  droits  que 
ceux  qui  appartiennent  à  ses  actions,  et  la  part 

d'influence  qu'il  détient  dans  l'œuvre  sociale  est  propor- tionnelle au  nombre  de  ses  actions. 

II.  Origine  et  historique.  —  Il  règne  une  assez 

grande  incertitude  sur  l'origine  des  sociétés  par  actions. 
On  peut  les  faire  remonter  aux  sociétés  créées  dans 

l'ancienne  Rome  pour  affermer  l'impôt  (societales  vecti- 
galium).  Elles  différaient  des  autres  en  ce  qu'elles  for- 

maient une  personne  juridique  et  que  la  part  sociale 
était  transmise  aux  héritiers,  sans  que  cependant  il 

leur  fût  permis,  à  moins  d'une  clause  spéciale,  de  par- 
ticiper à  l'administration.  En  outre,  on  peut  conjecturer 

d'après  certains  passages  de  Cicéron  que  le  droit  des associés  était  cessible. 

Une  autre  origine  a  été  proposée.  Le  besoin  de  capi- 
taux naissant  des  expéditions  et  des  nécessités  écono- 

miques des  villes  italiennes  au  moyen  âge,  avait  donné 

lieu  à  des  emprunts.  Les  créances  contre  l'État, 
inscrites  au  livre  de  la  dette  publique,  étaient,  pour  fa- 

ciliter la  comptabilité,  divisées  en  parts  égales  ;  elles 
constituaient  des  biens  meubles,  mais,  dans  certaines 
circonstances,  elles  avaient  un  gage  immobilier.  Les 
parts  étaient  cessibles  et  transmissibles  héréditairement, 
privilégiées  de  certaines  manières,  particulièrement 

insaisissables  et  souvent  exemptes  d'impôts.  Telle  fut, 
par  exemple,  la  banque  de  Gènes  (Banca  di  San  Gior- 

gio) fondée  à  la  fin  du  xive  siècle  ou  au  commencement 
du  xve  siècle.  Plusieurs  associations  de  ce  genre  furent 
créées  dans  un  intérêt  de  colonisation.  La  première  en 
date  est  la  Compagnie  hollandaise  des  Indes  fondée  en 
1G02.  En  France  celle  qui  la  première  obtint  quelques 
succès  fut  la  Compagnie  de  Saint-Christophe  fondée  en 
1G26  et  approuvée  par  le  cardinal  de  Richelieu,  oui  en 
fut  un  des  principaux  actionnaires.  En  1635,  prend 

naissance  la  Compagnie  des  îles  d'Amérique;  en  1628, 
la  Compagnie  des  Cent  Associés  de  la  Nouvelle-France 
ou  du  Canada. 

C'est  surtout  à  l'époque  de  Colbert  que  l'on  voit  ces 
sociétés  par  actions  se  multiplier  et  obtenir  un  succès 
plus  durable.  Nous  citerons  principalement  la  Compa- 

gnie des  Indes-Orientales  et  celle  des  Indes-Occi- 
dentales, approuvées  toutes  deux  par  édit  royal  en  1664. 

Ce  qu'il  importe  de  constater  c'est  le  caractère  de  ces 
sociétés  nouvelles.  Créées  à  un  capital  déterminé,  les 
actions  sont  de  1  000  ou  2  000  livres  et  les  parts  égales. 

Les  créanciers  n'ont  pas  d'autre  garantie  que  le  fonds 
social;  les  directeurs  ne  peuvent  obliger  les  compagnies 

au  delà;  l'administration  est  confiée  à  des  directeurs  et 
déjà  nous  voyons  naître  les  assemblées,  où  les  déci- 

sions sont  prises  à  la  majorité.  Toutefois  elles  différaient 

à  beaucoup  d'égards  de  nos  sociétés  anonymes  mo- 
dernes. Au  XVIIIe  siècle,  l'agiotage  qui  s'était  produit  sur 

les  actions  de  la  banque  de  Law  avait  porté  préjudice 

aux  compagnies  qui  s'étaient  fondées  dans  l'intérêt  du 
commerce  de  la  France.  Lorsque,  à  la  suite  du  décret  du 

2  mars  1791,  l'industrie  fut  déclarée  libre,  la  spéculation 
déprécia  de  nouveau  les  actions  des  sociétés  fondées  de- 

puis cette  époque.  Les  dangers  et  les  abus  qui  en  étaient 
résultés  provoquèrent  la  réaction;  la  Convention,  par 
un  décret  du  2i  avril  1793,  supprima  toutes  les  sociétés 

dont  le  capital  était  divisé  en  actions  et  défendit  d'en 
établir,  à  l'avenir,  sans  l'autorisation  du  corps  légis- 

latif. Ce  décret  fut  aboli  sous  le  Directoire  par  la  loi  du 
30  brumaire  an  IV.  De  nouveau  la  liberté  se  trouve  ren- 

due aux  sociétés  par  actions  et  la  spéculation  se  donne 
encore  une  fois  libre  carrière  aux  dépens  du  public. 

C'est  sous  l'influence  de  ces  faits  que  fut  publié  le  Code de  commerce. 
III.  Régime  légal  des  sociétés  par  actions.  —  Le 

projet  revisé  de  1803  admet  deux  sortes  de  sociétés  par 
actions  :  la  commandite  par  actions  et  la  société  ano- 

nyme. La  première  comprend  deux  sortes  d'associés. Les  uns  sont  de  véritables  associés  en  nom,  on  les  ap- 
pelle les  commandités  :  ce  sont  eux  qui  gèrent  les 

affaires  sociales  sous  leur  responsabilité  et  ils  sont  te- 
nus solidairement  de  toutes  les  dettes  de  la  société,  de 

telle  sorte  que  leur  intérêt  personnel  est  en  jeu.  Les 

autres,  qu'on  appelle  les  commanditaires  ou  bailleurs  de 
fonds,  ne  sont  obligés  qu'à  concurrence  des  apports 
qu'ils  ont  effectués. Dans  la  société  anonyme,  les  capitaux  sont  fournis 

par  un  grand  nombre  de  personnes  qui  ne  s'obligent que  dans  la  mesure  de  la  part  du  capital  souscrit  par 
elles.  Le  fonds  social  est  divisé  en  actions  qui  sont  of- 

fertes au  public  et  les  souscripteurs  sont  d'autant  plus 
empressés  qu'ils  savent  que,  tout  en  limitant  leurs 
chances  de  perte,  ils  s'assurent  des  droits  éventuels  à des  bénéfices  souvent  considérables. 

IV.  Organisation.  —  Dans  une  société  anonyme  la 

direction,  l'autorité  suprême,  la  responsabilité  ap- 
partiennent à  l'assemblée  générale  des  actionnaires. 

Elle  nomme  un  conseil  d'administration  chargé  d'assu- 
rer la  direction  et  l'exécution  de  l'entreprise,  sans  tou- 

tefois faire  accepter  aux  administrateurs  les  dettes  so- 
ciales au  delà  du  montant  de  leurs  propres  actions. 

Enfin  l'assemblée  générale  nomme,  s'il  y  a  lieu,  un  di- recteur salarié. 
V.  Avantages  et  inconvénients.  —  La  société 

anonyme  présente  le  grand  avantage  de  grouper  facile- 
ment les  nombreux  capitaux  nécessaires  à  de  vastes  en- 

treprises. A  côté  de  cet  avantage  les  sociétés  anonymes 
offrent  des  inconvénients  sérieux.  Ce  qui  leur  fait  sur- 

tout défaut, c'est  l'intérêt  personnel.  Les  gros  traitements 
accordés  aux  administrateurs,  la  promesse  de  parts  dans 
les  bénéfices,  la  menace  de  pénalités  rigoureuses  ne 

remplacent  qu'imparfaitement  cet  intérêt.  Tout  cela  ne 
fera  jamais  d'un  administrateur  ou  un  directeur  salarié, 
l'égal  d'un  patron  directement  intéressé  au  succès  de 
l'œuvre  qu'il  a  fondée  et  qui  constitue  sa  propriété.  En 
outre,  dans  le  régime  de  l'anonymat  les  rapports 
directs  entre  le  patron  et  les  ouvriers  n'existent  plus, 
l'influence  religieuse  s'exerce  difficilement,  la  paix  so- 

ciale est  précaire,  les  droits  de  l'ouvrier  ont  plus  de 
peine  à  être  sauvegardés. 

VI.  Devoirs  de  l'actionnaire.  —  Reaucoup  de  per- 
sonnes sont  persuadées  que,  pour  un  actionnaire,  il 

n'existe  pas  d'autres  obligations  que  de  toucher  ses  cou- 
pons, échanger  ses  valeurs  au  moment  opportun  et,  sui- 

vant l'expression  consacrée,  administrer  son  porte- 
feuille. C'est  là  une  grave  erreur,  car  l'actionnaire,  par 

le  fait  même  qu'il  fait  partie  intégrante  d'une  société,  se 
trouve,  en  toute  vérité,  quoique  dans  une  mesure  va- 

riable, responsable  des  actes  de  cette  société.  Socié- 
taire, il  est  nécessairement  coopérateur  des  actes  so- 

ciaux et  par  suite  responsable  en  conscience.  Par  con- 

séquent :  —  1°  L'actionnaire  doit  se  rendre  compte  de 
la  moralité  des  opérations  de  la  société  et  ne  peut  être 
indifférent  à  son  résultat  moral  ou  religieux.  Il  est  évi- 

dent que  si  l'entreprise  est  immorale,  la  coopération 

qui  y  est  donnée  ne  saurait  être  innocente.  C'est 
ainsi,  par  exemple,  qu'il  n'est  pas  permis  de  prendre 
ou  de  conserver  des  actions  d'un  journal  pornogra- 

phique ou  antireligieux.  —  2°  L'actionnaire  ne  sau- 
rait se  croire  délié  du  devoir  de  considérer  par  quels 

moyens  s'obtiennent  les  bénéfices  auxquels  il  participe. 
Or  certaines  manières  de  réaliser  des  gains  sur  de 

l'argent  qui  n'a  pas  été  versé;  certaines  spéculations 
véreuses  ou  opérations  de  bourses  constituent  de  vé- 

ritables indélicatesses,  sinon  des  injustices  formelles.  — 
3"  L'assemblée  générale  nomme  les  administrateurs  de 
qui  vont  dépendre  la  direction  générale  de  toutes  les 
affaires,  la  nomination  (les  chefs  de  service,  la  haute 

surveillance  du  personnel.  Aux  actionnaires  de  n'ac- 
corder   et   de    ne    maintenir    leur    confiance    qu'à   des 
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hommes  qui  sachent  unir  à  l'intelligence  des  affaires, 
le  souci  de  l'honneur,  l'élévation  des  vues  et  les  prin- 

cipes de  moralité.  Cela  suppose  que  chacun  se  donne  la 

peine  d'assister  à  ces  assemblées  générales  et  beaucoup 
malheureusement  se  contentent  de  se  faire  représenter 

par  des  mandataires  indifférents.  C'est  là  une  habitude 
fâcheuse,  une  abdication  qui,  clans  bien  des  cas,  peut 
avoir  des  conséquences  funestes  et  entraine  une  res- 

ponsabilité morale  à  laquelle  trop  souvent  on  ne  réflé- 
chit pas.  —  4°  Dans  une  société  industrielle,  com- 

merciale ou  financière,  le  conseil  d'administration 
compte  parmi  ses  attributions  les  plus  importantes  le 

choix  d'un  directeur.  Un  bon  directeur  apportera  un 
soin  tout  spécial  au  choix  très  attentif  des  nombreux 
auxiliaires,  employés,  contremaîtres  qui  ont  le  contact 

immédiat  et  constant  avec  l'ouvrier.  Or  si  le  choix  d'un 
directeur  est  aux  mains  du  conseil  d'administration, 
celui-ci  dépend  du  vote  de  l'assemblée  générale  des 
actionnaires.  —  5°  A  combien  d'objets  de  la  plus 
haute  importance  ne  s'applique  pas  le  concours 
réuni  du  directeur  et  du  conseil  d'administration,  et, 
par  suite,  combien  grande  est  la  responsabilité  des 
actionnaires  ! 

Equitable  échelle  des  salaires  qui  tient  compte  à  la 
fois  du  rendement  présent  du  travail,  de  la  prospérité 

de  l'industrie  et  des  services  passés  de  l'ouvrier,  et 
puisque  celui-ci  est  guetté  en  quelque  sorte  par  les  sé- 

ductions qui,  à  peine  la  paye  reçue,  s'efforcent  de  la  lui arracher  des  mains  en  la  faisant  tomber  dans  le 

comptoir  du  cabaret,  choix  du  jour  et  du  mode  de  paye- 
ment les  plus  propres  à  favoriser  le  retour  intégral  de 

la  somme  versée  non  seulement  aux  enfants,  mais  au 
père  de  famille. 

Des  combinaisons  diverses  ont  été  imaginées  pour  dé- 

velopper chez  l'ouvrier  la  prévoyance,  assurer  son  ave- 
nir, le  soustraire  à  la  rapacité  de  certains  fournisseurs 

qui  tirent  un  bénéfice  usuraire  et  auxquels  il  est  obligé 

de  recourir.  L'habitation  ouvrière  qui  importe  d'une 
manière  capitale  à  la  santé  et  à  la  moralité,  en  même 

temps  qu'à  l'économie,  a  provoqué  des  études  auxquelles 
il  est  indispensable  que  le  zélé  chrétien  donne  son  ap- 

plication la  plus  active  et  la  plus  intelligente.  Tels  sont 

les  principaux  secours  de  l'ordre  moral  et  économique 
que  la  sollicitude  d'un  conseil  d'administration  et  d'un 
directeur  pénétrés  de  leur  devoir  patronal  peuvent  ap- 

porter à  l'amélioration  de  la  classe  ouvrière  et  aux- 
quels l'actionnaire  peut  contribuer,  dans  la  mesure  de ses  droits. 

VII.  Abus  des  sociétés  par  actions.  —  Les  sociétés 
par  actions  donnent  lieu  à  des  abus  considérables  dans 
leur  fondation  et  leur  administration.  —  1°  Les  fonda- 

teurs d'une  société  anonyme  s'attribuent  des  prélève- 
ments hors  de  proportion  avec  les  services  rendus.  Ces 

prélèvements  s'opèrent,  la  plupart  du  temps,  sous  forme 
de  majoration  des  apports  en  nature,  tels  qu'im- 

meubles, brevets  d'invention,  clientèle,  etc.  Parfois  une 
société  déjà  existante  accroît  son  capital  sous  prétexte 

d'étendre  ses  affaires,  sans  qu'un  accroissement  propor- 
tionnel de  bénéfices  en  soit  la  conséquence.  —  2°  La 

distribution  de  dividendes  fictifs  est  un  délit  propre 
aux  sociétés  anonymes.  Les  directeurs  ou  administra- 

teurs qui  ont  par  devers  eux  de  gros  paquets  de  titres, 
sont  intéressés  à  distribuer  de  larges  dividendes  de  ma- 

nière à  faire  monter  les  cours  des  actions  et  à  les  écou- 
ler à  la  Bourse.  La  baisse  qui  survient  ensuite  les  laisse 

indifférents.  —  3"  Afin  de  faire  prendre  les  actions  par 
le  public,  on  distribue  des  dividendes  avant  qu'il  n'y  ait 
eu  des  bénéfices  acquis.  Cette  pratique  devrait  être 
interdite  par  le  législateur  comme  étant  une  diminution 

détournée  du  montant  des  actions.  Il  faut  d'une  part  la 
niaiserie  des  actionnaires  et  de  l'autre  le  désir  des  fon- 

dateurs de  pousser  à  la  hausse  pour  se  livrer  à  une  ma- 
nœuvre aussi  déraisonnable.  —  4°  Presque  tous  les  fon- 

dateurs d'une  société  par  actions  ont  besoin  pour 
l'émission  des  actions  d'une  banque  ou  d'une  société 
financière  à  laquelle  ils  consentent  une  forte  commis- 

sion. Les  sociétés  financières,  sans  s'occuper  des  chances 
de  réussite  de  l'affaire  industrielle  ou  commerciale, 
n'ont  qu'un  but  :  écouler  le  plus  d'actions  possible  au 
taux  le  plus  élevé.  Trop  souvent  l'entreprise  croule,  les 
fondateurs  ont  cédé  leurs  actions,  les  banquiers  ont  réa- 

lisé leurs  bénéfices  et  la  perte  retombe  tout  entière  sur 

le  public  trop  crédule  ou  trop  naïf.  —  5°  Les  émissions 
sont  souvent  faites  par  un  syndicat  de  banquiers,  afin 

de  diviser  les  chances  et  surtout  d'amortir  la  concur- 

rence qu'ils  pourraient  se  faire  entre  eux.  Ces  syndicats 
se  chargent  à  forfait  d'une  grande  quantité  de  titres  :  le 
public  qui  se  presse  à  leurs  guichets  ne  les  obtient 

qu'à  un  prix  supérieur.  La  société  qui  fait  l'émission  en 
garde  la  majeure  partie  dans  sa  caisse  ;  elle  fait  publier 
que  la  souscription  a  été  plusieurs  fois  couverte,  en 
sorte  que  les  titres  font  immédiatement  prime  sur  le 
marché  et  que  les  financiers  les  écoulent  peu  à  peu  à 
des  prix  de  plus  en  plus  élevés.  Parfois  aussi  les  sociétés 
emploient  les  fonds  disponibles  à  acheter  en  Bourse 
leurs  propres  actions,  de  manière  à  les  faire  monter  ou 

à  maintenir  les  cours.  Qu'une  campagne  de  baisse  se 
produise  et  réussisse,  c'est  la  panique,  la  ruine,  le  krach. 

Léo,  Le  gouffre  des  capitaux,  Paris,  1880;  Thaller,  La  ré- 
forme de  la  loi  sur  les  sociétés  par  actions,  Paris,  1891  ;  A.  Jac- 
quard, Examen  critique  du  projet  de  loi  sur  les  sociétés  par 

actions,  Paris,  1893;  Bouvier-Bangillon,  La  législation  nouvelle 
sur  les  sociétés,  Paris,  1897;  Antoine  Favre,  La  nouvelle  loi  sur 
les  sociétés  par  actions,  Paris,  1898;  F.  Arthuys,  De  la  cons- 

titution des  sociétés  par  actions,  Paris,  1899;  Staalslexikon  de 
Bruder,  Fribourg,  1896,  V  Actien. 

Ch.  Antoine. 

ADALARD,  abbé  de  Corbie,  né  vers  l'an  753,  mort 
en  826,  était  neveu  de  Pépin  le  Bref  et  cousin  de  Char- 
lemagne.  Il  fut  élevé  à  la  cour  avec  les  princes  ses 
parents;  mais  à  peine  âgé  de  vingt  ans,  il  demanda 

l'habit  monastique  à  l'abbaye  de  Corbie.  Après  un  séjour 
au  Mont-Cassin,  il  rentra  dans  son  premier  monastère 

et  en  fut  nommé  abbé.  Charlemagne  l'envoya  en  Italie 
pour  aider  de  ses  conseils  le  jeune  roi  Pépin,  son  (ils. 

En  809,  il  assista  au  concile  d'Aix-la-Chapelle  qui  eut  à 
exposer  la  doctrine  de  l'Église  sur  la  procession  du 
Saint-Esprit  et  il  reçut  la  mission  de  porter  au  pape 
saint  Léon  III  les  actes  de  ce  synode.  En  814,  il  prenait 
part  au  concile  de  Noyon.  Trompé  par  de  faux  rapports, 

Louis  le  Débonnaire  l'exila  dans  l'île  de  Héro,  aujour- 
d'hui Noirmoutier.  Il  y  resta  sept  années,  après  lesquelles 

il  put  reprendre  le  gouvernement  de  son  monastère.  Il 

fonda  en  Saxe  l'abbaye  de  la  Nouvelle-Corbie  où  il  mit 
pour  premier  abbé  son  frère  Wala.  Adalard  mourut  à 
Corbie  le  2  janvier  826.  Son  historien,  Paschase  Radbert, 

nous  apprend  qu'il  s'était  attaché  à  l'étude  de  saint  Au- 
gustin ;  mais  les  queftjues  écrits  qui  nous  restent  de  ce 

saint  abbé  (P.  L.,X.  cv)  ont  trait  seulement  au  gouverne- 
ment de  son  monastère. 

Mabillon,  Actasanctorum  O.  S.  Benedicti,  sœc.  iv,  part.  1,1677, 
p.  306-377  ;  Hist.  littéraire  de  la  France,  t.  iv,  p.  484  ;  domCeillier, 
Hist.  des  auteurs  ecclésiastiques,  2°  édit.,  Paris,  1862,  t.  XII, 
p.  274  ;  Ziegelbauer,  Hist.  rei  litterarix  ord.  S.  Benedicti,  t.  IV, 
p.  259,  579,  721  ;  Aug.  Enck,  De  S.  Adalhardo  abbate  Corbeix 
antiqux  et  novrn  dissertatio  historica,  in-8\  Munster,  1873. 

B.  Hf.URTEBIZE. 

1.  ADALBÉRON,  archevêque  de  Reims.  Fils  <(> 

Geoffroy  d'Ardenne,  élevé  à  l'abbaye  de  Gorze,  succéda 
en  969  à  l'archevêque  Odolric.  Habile  défenseur  des 
droits  de  son  Église,  restaurateur  de  la  discipline,  il  tint 

plusieurs  conciles,  en  particulier  au  mont  Sainte-Marie, 
et  releva  les  écoles  qu'il  confia  à  Gerbert.  Chancelier 
de  Lothaire  et  de  Louis  V,  il  sacra  Hugues  Capet  qui 
lui  maintint  son  titre.  Il  mourut  à  Reims  le  3  janvier  988. 
On  a  de  lui  :  1°  41  lettres  publiées  sous  le  nom  de 

Gerbert  et  reproduites  par  Migne,  P.  L.,  t.  cxxxvn,  col. 
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503;  2°  deux  discours  dont  l'un  à  l'ouverture  du  concile 
de  972,  au  mont  Sainte-Marie  ;  3°  décret  pour  confirmer 

l'introduction  des  moines  à  Mouson;  4°  sentence  d'ex- 
communication contre  Thibauld,  usurpateur  du  siège 

d'Amiens,  24  septembre  975  ou  977. 

Ceillier,  Histoire  des  auteurs  eccl-,  Paris,  1754,  t.  xrx,  p.  675  ; 
Histoire  littéraire  de  la  France,  Paris,  1742,  t.    VI,  p.  444. 

J.   RÉLOT. 

2.  ADALBERON  Ascelin,  évêque  de  Laon,  né  vers 
945,  élève  de  Gerbert  à  Reims,  évêque  de  Laon  en  977, 

par  la  faveur  de  Lothaire.  Il  assura  l'avènement  de 
Hugues  Capet  en  lui  livrant  Charles  de  Lorraine,  et  fut 
de  ce  chef  accusé  de  trahison.  A  part  un  court  dilférend, 

à  cause  duquel  Sylvestre  II  le  cita  à  Rome,  il  fut  l'ami 
du  roi  Robert.  Il  mourut  en  1030.  —  Il  a  écrit  :  1°  Adal- 
beronis  carnxen,  poème  satirique  en  430  vers,  au  roi 

Robert  :  dans  un  style  allégorique,  l'auteur  attaque 
certains  abus,  et  blâme  notamment  l'affection  du  roi 

pour  les  moines  et  les  clercs  d'origine  obscure;  ce 
poème  a  été  publié  par  Adrien  Valois  en  1663,  in-8°, 
Cramoisy,  Paris  (à  la  suite  du  panégyrique  de  Bérenger)  ; 
dans  le  Recueil  des  historiens  des  Gaules  et  de  la 

France,  t.  x,  p.  64  sq.,  et  dans  P.  L.,  t.  cxli,  col.  769.— 
2°  De  Sancta  Trinitate,  poème  manuscrit  indiqué  par 
la  Bibliotheca  belgica  manuscripta  de  Sanderus  ;  — 

3° De  modo  recte  argumentandi  et  prœdicandi  Dialogus, 
qui  est  aussi  resté  manuscrit. 

Recueil  des  historiens  des  Gaules,  t.  x,  p.  64;  Histoire  lit- 
téraire de  la  France,  Paris,  1746,  t.  vu,  p.  290. 

J.  RÉLOT. 

ADALBERT.  -  I.  Vie.  II.  Écrits. 

I.  Vie.  —  Né  en  Gaule  au  vme  siècle,  Adalbert  fut 
toute  sa  vie  un  imposteur  insigne.  Encore  jeune,  il  se 

vantait  qu'un  ange  lui  avait  apporté  de  précieuses  reli- 
ques, en  vertu  desquelles  il  obtenait  ce  qu'il  voulait;  il 

fit  surtout  des  dupes  parmi  les  habitants  de  la  campagne. 

A  force  d'argent,  il  gagna  des  évêques  ignorants  qui  lui 
conférèrent  l'épiscopat;  dès  lors,  il  se  mit  à  consacrer 
des  églises  sous  son  propre  vocable;  il  distribuait  même 

de  ses  cheveux  et  des  parcelles  de  ses  ongles  pour  qu'on 
les  vénérât.  Si  l'on  se  présentait  à  lui  pour  confesser 

ses  fautes,  il  prétendait  les  connaître  d'avance  et  absol- 
vait les  pécheurs  sans  les  entendre;  il  parvint  ainsi  à 

jouer  un  rôle  important  surtout  dans  l'Est  de  la  France, 
où  le  peuple  désertait  les  églises  pour  fréquenter  les 
oratoires  érigés  par  lui. 

Saint  Boniface,  qui  travaillait  alors  à  détruire  partout 

l'erreur,  ayant  essayé  vainement  de  convertir  Adalbert, 
le  fit  condamner  en  744,  au  concile  de  Soissons.  L'im- 

posteur n'en  devint  que  plus  hardi;  Boniface  en  avertit 
le  pape  Zacharie,  qui  le  condamna  vers  748,  dans  un 
concile  à  Borne;  comme  il  refusait  de  se  soumettre,  il 

fut  enfermé  par  ordre  des  princes  Carloman  et  Pépin, 
et  mourut  probablement  en  prison. 

IL  Écrits.  —  1°  Un  premier  écrit  d'Adalbert  est  l'his- 

toire de  sa  propre  vie,  tissu  de  visions,  d'impostures  et 
de  faux  miracles.  Voir  Labbe,  Sacrosancta  concilia, 

t.  vi,  col.  1553.  —  2°  Il  a  aussi  compost''  une  prétendue 
Lettre  qu'il  attribuait  à  Jésus-Christ  et  qu'il  supposait 
avoir  été  apportée  du  ciel  par  le  ministère  de  saint 

Michel,  et  trouvée  à  Jérusalem.  Voir  Baluze,  Capitula' 
ria,  t.  h,  col.  1396.  Cette  lettre  ne  contient  rien  de  mauvais 

en  soi;  le  point  sur  lequel  elle  insiste  surtout,  est  la 
sanctification  du  dimanche.  —  3"  Un  dernier  écrit  est  une 

formule  de  prières  à  l'usage  de  ses  sectateurs  :  après 
avoir  invoqué  le  Dieu  tout-puissant,  père  de  Jésus-Christ, 

on  y  invoque  saint  Michel  et  d'autres  anges  aux  noms 
inconnus,  qui  semblent  être  plutôt  des  démons,  remarque 
le  concile  de  Home  qui  condamna  cette  prière,  connue 

les  deux  autres  écrits  d'Adalbert.  Ce  concile  voulait  qu'on 
les  brûlât  tous  trois;  mais  le  pape  Zacharie  ordonna 

qu'on  les   conservât   dans  les  archives  de   l'Église  de 

Rome.  Cependant  ils  ne  subsistent  plus  nulle  part  en 

entier.  On  en  connaît  seulement  quelques  extraits  rap- 
portés dans  les  Actes  du  concile  de  Rome,  et  imprimés 

avec  les  lettres  de  saint  Boniface,  Bonifacii  epistolse, 

P.  L.,  t.  lxxxix;  Baluze  a  publié  des  fragments  de  la 

lettre  attribuée  à  Jésus-Christ. 
Histoire  littéraire  de  la  Fiance,  Paris,  1738,  t.  IV,  p.  82. 

L.  Lcevenbruck. 

ADALBOLD,  élève  de  l'école  de  Liège  sous  Notker, 
probablement  écolàtre  de  Saint-Ursmer  à  Lobbes,  évêque 

d'Utrecht  en  11 10,  se  distingua  par  la  culture  des  sciences, 

par  la  protection  qu'il  accorda  à  la  réforme  monastique 

dirigée  par  saint  Poppon  de  Stavelot  et  par  l'extension 
qu'il  sut  donner  à  la  puissance  territoriale  du  siège 
d'Utrecht.  Pendant  son  épiscopat,  il  fit  profession  de  la 
règle  bénédictine;  il  mourut  le  27  novembre  1026.  Il 
écrivit  :  1°  un  traité  De  ratione  inveniendi  crassitudinem 

sphserse,  dédié  à  Silvestre  II,  Pez,  Thés,  anecd.  noviss.t 

Augsbourg.  1721,  t.  m,  2,  p.  85-92;  P.  L.,  t.  cxl,  col. 1103- 
1108;  Olleris,  Œuvresde  Gerbert,  Paris,  1867,  p.  471-478; 

cf.  Berthelot,  dans  Mélanges  d'arch.  et  d'hist.,  1885,  t.  vr 
p.  184,  186, 195-196,  220;  Gùnther,  Gesch.  des  mathem. 
Unterrichts  im  M.  A.,  Berlin,  1887,  p.  118-120;  Cf. Le 

Paige,  dans  Bull.lnst.  arch.  Liégeois,  1890,  t. xxi,  p.  461- 

463;  —  2"  un  commentaire  surle  passage  de  Boèce  :  O  qui 
perpétua  mundum  ratione  g ubernas,  édité  par  W.  Moll 
en  1862  ;  cf.  NeuesArchiv.f.  aelt.  d.  G.  Kunde,  1886,  t.  xi, 

p.  140;  —  3°  une  biographie  de  l'empereur  Henri  II, 
qu'on  ne  peut  identifier  sûrement  avec  le  fragment  pu- 

blié dans  les  Mon.  Germ.  hist.,  Script.,  t.  iv,  p.  679-695; 
—  i°un  office  nocturnal  de  saint  Martin,  Sigeb.  Gembl. 
de  script,  eccl.,  c.  cxxxvm.  On  lui  attribue  faussement 

une  vie  de  sainte  Walburge,  et  peut-être  aussi  le  traité: 
(Juemadmodum  indubitanter  musiese  consonantise  ju- 
dicari  possint.  Gerbert,  Scriptores  eccl.  de  musica,  typ. 

San  Blas.,  1774,  t.  i,  p.  303-312,  P.  L.,  t.  cxi„  col.  1109- 
1120.  Adalbold  fut  en  relations  scientifiques  avec  Gerbert 

d'Aurillac,  Hériger  de  Lobbes,  Bernon  de  Beichenau, 
l'gbert  de  Liège. 

Hist.  litt.  de  la  France,  t.  vu,  p.  201,  252-259;  Ceillier,  Hist. 

aut-  eccl.,  2*édit.,t.xm,  p.  74-76;  Van  der  Aa,  Adelbold  bisxchop 
van  Utreckt,  Groningen,  1862;  W.  Moll,  Bisschop  Adelbuld 
commentaar  op  een  metrum  van  Boethius,  dans  Kist.  en  Moll, 

Kerkhistor.  Archie f.,i862,  t.  m,  p.  163-221;  Hirsch,  Jahrbïtcher 
Heinrichs  II,  Berlin,  1864,  t.  n,  p.  296-301  ;  W.  Moll,  Kerkges- 
chiedenis  van  Nederland,  Utrecht,  1866,  t.  n,  p.  5059;  .).  de 
Theux,  Le  chapitre  de  S.  Lambert  à  Liège,  Bruxelles,  1871, 

p.  40-42  ;  Ladewig.  Poppo  von  Stablo,  Berlin,  1883.  p.  66-67  ; 
E.  Voigt,  Egberts  von  Lïittich  Fecunda  Ratis,  Halle,  1889,  p.  ix- 
XViu  ;  Wattenbach, Dcutschlands  G.  Quellen,  6*  édit.,  Berlin, 1893, 
1. 1, p. 389-391  ;  Sackiir,  Die  Cluniacenser,  Halle,  1894,  t.  n,  p.  179; 
Hauck,  K.  G.  Deutschlands,  Leipzig,  1896,  t.  m.  p.  485-486. 

U.  BerliÈRE. 

1.  ADAM,  nom  hébreu  signifiant  de  soi  homme, 

comme  le  mot  grec  àvôptouo;  et  le  mot  latin  homo,  mais 

devenu  par  appropriation  le  nom  personnel  de  celui  qui 
fut  le  premier  homme  et  le  père  du  genre  humain.  Prise 

dans  son  ensemble,  la  monographie  d'Adam  présente 
des  aspects  multiples  qui  donnent  lieu  à  des  études  de 

détail.  On  peut  voir  en  lui  le  père  naturel  ou  propaga- 
teur du  genre  humain,  et  cette  considération  mène  à 

tout  ce  qui  se  rapporte  à  l'homme  en  général,  à  l'espèce 
humaine  :  antiquité,  nature,  origine,  état  primitif,  unité 

d'espèce  et  de  souche,  etc.;  tout  ce  courant  d'idées  appar- 
tient à  l'article  Homme.  On  peut  ensuite  voir  dans  Adam 

le  chef  moral  ou  juridique  de  l'humanité  élevée  gratui- 
tement à  l'état  de  justice  originelle,  placée  par  Dieu  dans 

l'heureux  séjour  du  paradis  terrestre,  puis  déchue  par 
la  faute  de  nos  premiers  parents;  questions  de  première 
importance,  mais  qui  reviennent  aux  articles  JUSTICE 

ORIGINELLE,  PARADIS  TERRESTRE,  PÉCHÉ  ORIGINEL.  Knlin, 
on  peut  voir  dans  Adam  cet  être  individuel  qui  sortit 

immédiatement  des  mains  du  créateur,  et  eut  sa  vie  dis- 

tincte, personnelle;  et  là  encore  il  offre  matière  à  une 
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assez  large  étude  théologique.  On  peut  la  ramener  aux 
idées  suivantes  : 

I.  Création  du  premier  homme.  II.  Son  élévation  à 

l'état  surnaturel.  III.  Son  péché.  IV.  Son  repentir  et  son 
salut.  V.  Lieu  de  sa  sépulture.  VI.  Adam  figure  de  Jésus- 
Christ. 

I.  Création  du  premier  homme.  —  Le  livre  de  la 

Genèse  énonce  clairement  la  création  d'Adam,  I,  27  :  Et 
creavit  Deus  hominem  ad  imaginem  suam;  et  il,  7  : 
Forniavit  igitur  Dominus  Deus  hominem  de  limo 

terrai.  L'interprétation  catholique  de  ces  passages  établit, 
comme  dogme  de  foi,  la  création  proprement  dite  de  l'àme 
d'Adam,  et  comme  doctrine  commune  aux  Pères  et  aux 
théologiens,  une  action  divine  immédiate  dans  la  for- 

mation de  son  corps.  Gen.,  i,  26,  28;  h,  7.  Voir  Trans- 
formisme. 

/.  les  anges  ont-ils  eu  part  a  sa  création?  —  ceci 

supposé,  on  s'est  demandé  si  cette  action  immédiate 
de  Dieu  excluait  toute  coopération  des  anges  dans  la 
formation  du  premier  corps  humain.  En  principe,  la 

réponse  dépend  du  sens  qu'on  donne  à  la  question.  Une 
coopération  qui  consisterait  à  organiser  ou  à  former  un 
vrai  corps  humain  est  inadmissible;  dans  des  limites 

inférieures,  elle  ne  serait  pas  impossible,  comme  l'in- 
sinue saint  Augustin,  De  Genesi  ad  litt.,  1.  IX,  c.  XV, 

P.  L.,  t.  xxxiv,  col.  403,  et  c'est  là  également  tout  ce 
qu'affirme  saint  Thomas  d'Aquin,  Sum.  theol.,  Ia,  q. 
xci,  a.  2,  ad  lum  :  Potuit  tamen  fieri,  ut  aliquod  mi- 
nisterium  in  formalione  corporis  primi  hominis 
angeli  exhibèrent,  sicut  exhibebunt  in  ultima  resurre- 
ctione,  pulveres  colligendo.  Mais,  en  fait,  la  Genèse  ne 

fait  aucune  mention  d'une  coopération  semblable,  et  en 
général  les  Pères  l'ignorent.  Cf.  Suarez,  De  opère  sex 
dierum,  1.  III,  c.  I,  n.  4  sq.  Ce  qu'il  faut  certaine- 

ment exclure,  c'est  cette  opinion  juive,  que  Dieu  aurait 
eu  les  anges  en  vue,  comme  l'idéal  suivant  .  lequel 
l'homme  devait  être  formé,  et  qu'il  leur  aurait  adressé 
des  paroles  :  Faisons  l'homme  à  notre  ressemblance. 
C'est  à  sa  propre  image  que  Dieu  fit  Adam  :  Et  creavit 
Deus  hominem  ad  imaginem  suam;  ad  imaginem 
Dei  creavit  illum.  Voir  entre  autres,  saint  Basile, 
Hom.,  ix,  in  Hexaem.,  n.  6,  P.  G.,  t.  xxix,  col.  206,  et 
saint  Jean  Chrysostome,  Hom.,  vin,  in  Gen.,  n.  2,  P.  G., 
t.  m,  col.  71. 

//.  CONDITIONS  SUBJECTIVES  OU  FUT  CRÉÉ  ADAM.  —  Dans 

quelles  conditions  subjectives  furent  créés  le  corps  et 
l'âme  d'Adam? 

1°  Principe.  —  Un  principe  régit  toute  cette  question 
dans  la  théologie  patristique  et  scolastique  :  Le  premier 
homme  fut  créé  parfait.  Cette  perfection  se  mesure, 
soit  sur  ce  qui  convenait  absolument  à  une  nature 
humaine  sortant  des  mains  du  créateur,  soit  sur  ce 

qu'exigeait  relativement  dans  Adam,  sa  mission  de  père 
et  d'éducateur  du  genre  humain. 

2°  Corps.  —  Conformément  à  ce  principe,  son  corps  nous 

est  représenté  comme  un  chef-d'œuvre  du  divin  ouvrier 
pour  les  proportions,  la  beauté,  la  grandeur  et  la  ma- 

jesté. Mais  la  critique,  comme  la  saine  théologie,  rejette 
ces  récits  légendaires  ou  fantastiques  sur  la  taille  gigan- 

tesque d'Adam,  qu'on  rencontre  chez  des  écrivains 
orientaux  et  qui  s'inspirent  de  sources  rabbiniques  ou 
talmudiques.  Au  Xe  siècle,  l'évêque  syrien  Moses  Bar 
Cepha  nous  donne  un  remarquable  échantillon  de  ces 
singulières  opinions,  dans  son  livre  De  paradiso,  part.  I, 
c.  xiv,  P.  G.,  t.  exi,  col.  498.  Dans  la  supposition  que 

le  paradis  terrestre  se  trouvait  au  delà  de  l'océan,  la 
question  se  posait  :  Comment  nos  premiers  parents 
ont-ils  passé  sur  le  continent?  Et  les  partisans  de  la 

taille  gigantesque  de  répondre  imperturbablement,  qu'ils 
avaient  passé  la  mer  à  pied  :  per  vadosum  mare  pedi- 
bus  commeasse,  quum  essent  staturm  procerissimœ. 
Quelques-unes  de  ces  fables  reposent  sur  une  fausse 
interprétation  de  textes   bibliques,  comme  on    peut  le 

voir  dans  Benoît  Pereyra,  In  Genesim,  1.  IV,  Dispu- 
tatio  de  formations  et  prsestantia  corporis  humani, 

q.  m,  n.  99-100. 
Adam  fut  créé  à  l'état  adulte.  Saint  Augustin  énonce 

la  question,  sans  la  trancher,  dans  le  De  Genesi  ad  litt., 

1.  VI,  c.  xiii,  n.  23,  P.  L.,  t.  xxxiv,  col.  3't8;  mais  il 
est  plus  expressif  dans  un  autre  ouvrage,  De  peccator. 
merit.  et  remiss.,  1.  I,  c.  xxxvn,  P.  L.,  t.  xliv,  col.  144)  : 

Non  parvulus  factus  est,  sed  perfecta  mole  membro- 

rum.  Un  état  d'enfance  n'a  guère  de  sens  que  dans  le 
cas  d'une  production  naturelle  par  voie  de  génération. 
Au  reste,  l'ensemble  des  détails  que  fournit  la  Genèse 
sont  significatifs  :  aussitùt  après  sa  création,  Adam  nous 
apparaît  capable  de  travailler  la  terre  et  apte  à  la  fin  du 

mariage.  C'est  abuser  de  cette  expression  :  Infans  enim 
fuit,  dont  se  sont  servis  quelques  Pères,  en  particulier 
saint  Irénée,  Cont.  hser.,  1.  IV,  c.  xxxvm,  P.  G.,  t.  vu, 

col.  1105,  que  de  l'appliquer  à  la  condition  physique  du 
premier  homme  ;  chez  Irénée,  elle  signifie  qu'il  n'eut  pas 
dès  le  début  toute  la  perfection  finale  dont  il  était  suscep- 

tible; dans  la  pensée  des  autres  Pères,  elle  se  rapporte 

aux  qualités  de  simplicité  et  d'innocence  enfantine  qui 
ornaient  Adam  avant  sa  chute.  Voir  dom  Maran,  Prse- 
fat.  in  opéra  S.  Justini,  part.  II,  c.  v,  P.  G.,  t.  VI, 
col.  43;  Petau,  De  opificio  sex  dierum,  1.  II,  c.  ix. 
A  quel  âge  répondait  exactement  le  degré  de  développe- 

ment physique  possédé  par  le  corps  d'Adam  au  jour  de 
sa  création,  c'est  ce  qu'il  est  superflu  et  même  impos- 

sible de  déterminer  :  pour  des  raisons  diverses,  les 

conjectures  varient  d'une  trentaine  à  une  soixantaine 
d'années.  Pereyra,  op.  cit.,  n.  97;  Suarez,  n.  5-6. 

Saint  Augustin  signale  une  singulière  opinion  qui,  de 

son  temps,  eut  cours  dans  le  peuple  ;  sur  une  interpré- 
tation trop  littérale  de  ces  paroles  que  la  Genèse  dit  de 

nos  premiers  parents  après  leur  chute,  m,  7  :  «  Et  leurs 

yeux  s'ouvrirent,  et  ils  s'aperçurent  de  leur  nudité,  » 
on  se  figura  qu'Adam  et  Eve  avaient  été  créés  aveugles  : 
Neque  enim  ceeci  creali  erant,  ut  imperitum  vulgus 
opinatur.  De  civit.  Dei,  1.  XIV,  c.  XVII,  P.  L.,  t.  xli, 
col.  425.  Le  grand  docteur  réfute  cette  ineptie,  et  réta- 

blit le  vrai  sens  du  texte,  au  même  endroit  et  en  divers 

autres  passages  de  ses  écrits.  De  Gènes.' ad.  litt.,  1.  XI, 
c.  xxxi,  P.  L.,  t.  xxxiv,  col.  4i5;  De  nupt.  et  concup., 
1.  I,  c.  v,  P.  L.,  t.  xliv,  col.  416,  etc. 

3°  Intelligence.  —  A  la  perfection  naturelle  d'Adam  se 
rattachent,  comme  un  corollaire  des  plus  importants, 
les  dons  intellectuels  dont  son  àme  fut  enrichie  par  le 
créateur.  On  distingue  la  science  inftise  et  la  science 
acquise  ou  expérimentale.  Que  le  premier  homme  ait 

été  capable  de  cette  dernière,  nul  n'a  jamais  songé  à  le 
nier;  la  question  ne  saurait  porter  que  sur  la  science 

infuse,  et  les  conditions  spéciales  dans  lesquelles  s'est 
trouvée  l'intelligence  d'Adam  au  jour  de  sa  création. 
Faut-il  concevoir  le  père  du  genre  humain  comme  ces 
êtres  primitifs  que  le  rationalisme  nous  montre  vivant 

dans  un  état  sauvage  et  voisin  de  la  bête?  Faudrait-il, 
du  moins,  le  concevoir  comme  Hirscher,  Gùnther  et 
quelques  autres  catholiques  qui,  tout  en  reconnaissant 
dans  Adam  une  faculté  intellective  parfaite,  la  soumet- 

tent toutefois  à  la  loi  commune  d'un  développement 
progressif,  et,  par  suite,  lui  refusent  la  science  infuse? 

Ce  n'est  assurément  pas  là  l'idée  que  nous  donnent  la 
sainte  Écriture  et  les  Pères.  C'est  à  nos  premiers  parents 
qu'il  convient  d'appliquer  d'une  façon  toute  particulière, 
sinon  exclusive,  ce  passage  de  l'Ecclésiastique,  xvn,  1, 
5-6  :  «  Dieu  forma  l'homme  de  la  terre,  et  il  le  fit  à  son 
image...  Il  lui  forma  une  aide  de  lui-même  ;  il  leur  donna 
le  discernement,  une  langue,  des  yeux,  des  oreilles  et 
un  esprit  pour  penser,  et  il  les  remplit  de  science.  Il 

créa  en  eux  la  science  de  l'esprit,  remplit  leur  cœur  de 
sagesse  et  leur  fit  connaître  les  biens  et  les  maux.  » 

Pour  ce  qui  est  d'Adam  en  particulier,  les  saints  Pères 
voient  un  indice  non  équivoque  de  sa  portée  intellec- 
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tuelle  dans  ce  fait  que  la  Genèse,  n,  19-20,  nous  le  repré- 
sente, aussitôt  après  la  création,  donnant  aux  animaux 

et  aux  oiseaux  des  noms  qui  leur  convenaient  parfaite- 
ment. Eusèbe,  Prœparat.  evang.,  1.  XI,  c.  vi,  P.  G., 

t.  xxi,  col.  856;  S.  Jean  Clirysost.,  In  Gen.,  homil.  xiv, 
n.  5,  P.  G.,  t.  un,  col.  110-117;  Severianus  de  Gabala, 
Orat.,  vi,  n.  2,  P.  G.,  t.  lvi,  col.  486:  S.  Augustin, 
Opus  imperf.  contra  Julian.,  1.  LI,  c.  i,  P.  L.,  t.  xlv, 
col.  1432;  Serenns,  dans  Cassien,  Collât.,  vm,  c.  xxi, 
P.  L.,  t.  xlix,  col.  757-758.  Aussi,  saint  Augustin  ne  craint- 

il  pas  de  dire  qu'auprès  de  celui  d'Adam,  nos  esprits  les 
plus  subtils  ne  sont  que  lourdeur,  plumbei  judicantur. 
Opus  imperf.,  1.  IV,  c.  lxxv,  P.  L.,  t.  xlv,  col.  1381. 

Et  saint  Cyrille  d'Alexandrie  affirme  expressément  que 
le  chef  du  genre  humain  n'acquit  pas  la  science  succes- 

sivement, comme  nous,  mais  qu'au  moment  même  de 
sa  création,  le  Verbe  de  Dieu  projeta  sur  lui  ses  rayons 
lumineux  et  lui  communiqua  une  intelligence  parfaite. 
In  Joann.,  1.  I,  c.  IX,  P.  G.,  t.  lxxiii,  col.  127. 

La  raison  intime  de  cet  insigne  privilège  se  tire  de  la 
mission  qui  incombait  à  Adam,  comme  père  et  éduca- 

teur du  genre  humain  :  «  De  même,  dit  saint  Thomas, 

Ia,  q.  xciv,  a.  3,  que  le  premier  homme  fut  formé  dans 
un  état  parfait  quant  au  corps,  pour  être  aussitôt  en  état 
de  propager  la  nature  humaine,  de  même  il  fut  formé  dans 

un  état  parfait  quant  à  l'âme  pour  être  en  état  d'instruire 
et  de  gouverner  les  autres.  »  En  vertu  de  ce  même  prin- 

cipe, le  docteur  angélique  donne  pour  objet  à  la  science 

d'Adam  tout  ce  que  l'homme  est  naturellement  suscep- 
tible d'apprendre,  omnium  scientiarum  in  quibus  homo 

natus  est  instrui  ;  il  lui  refuse  ce  qui  dépasse  la  portée 

naturelle  de  l'intelligence  humaine,  comme  les  pensées 
du  cœur  ou  les  futurs  contingents,  et  ce  qui  n'est  pas 
nécessaire  pour  la  direction  de  la  vie.  De  plus,  comme 
il  le  remarque  ailleurs,  Qusest.  disput.,  q.  xvm,  De 

veril.,  a.  4,  il  ne  s'agit  pas  nécessairement  ici  d'une 
science  réduite  en  acte,  mais  des  principes  subjectifs  de 

la  connaissance,  de  ce  qui  dans  l'Ecole  s'appelle  Yhabi- 
tus  :  Quidquid  unquam  homo  aliquis  de  cognitionc 
eorum  naturali  ingenio  assequi  potuit,  hoc  totum 
Adam  naturali  cognilione  habitualiter  scivit.  Ce  qui 

n'exclut  pas  l'ignorance  expérimentale  des  choses  qui 
ne  s'apprennent  que  par  l'usage  et  la  réllexion.  Ces  con- 

sidérations permettent  de  réduire  la  science  du  premier 

homme  au  degré  de  perfection  relative  qui  lui  conve- 

nait pour  qu'il  pût  instruire  et  gouverner  les  autres 
d'une  manière  conforme  à  son  état  et  à  sa  mission. 
Aller  plus  loin  en  attribuant  à  cette  science  une  perfec- 

tion absolue,  ce  serait,  semble-t-il,  trop  conclure  du 
principe  posé.  Des  théologiens  récents  ont  fait  à  ce  pro- 

pos de  justes  remarques.  Voir  Christ.  Pesch,  Prsele- 
ctiones  dogmaticœ,  t.  m,  n.  211-212.  En  particulier,  la 

perfection  intellectuelle  d'Adam  allait-elle  jusqu'à  exclure 
la  possibilité  de  toute  erreur  positive?  C'est  là  une 
question  secondaire  où  l'accord  n'est  pas  complet.  L'opi- 

nion courante  tient  pour  l'affirmative  insinuée  par  saint 
Augustin,  De  lib.  arbilr.,  1.  III,  c.  xvm,  n.  52,  P.  L., 
t.  xxxn,  col.  1296,  et  soutenue  par  saint  Thomas, 

Ia,  q.  xciv,  a.  4;  d'autres  suivent  cependant  l'avis  con- 
traire, regardé  comme  suffisamment  probable  par  saint 

Bonaventure,  In  IV  Sent.,  1.  II,  dist.  XXIII,  a.  2,  q.  II. 

4°  Volonté.  —  A  la  perfection  de  l'intelligence  ré- 
pondait, chez  noire  premier  père,  une  perfection  pro- 

portionnée de  la  volonté,  que  l'Écriture  et  les  saints 
Pères  expriment  d'ordinaire  par  l'idée  de  rectitude. 
D'une  façon  [dus  précise  elle  emporte  en  Adam  l'exis- 

tence de  toutes  les  vertus  morales,  sinon  quant  à  l'exer- 
cice, du  moins  quant  au  principe,  Vhabitus.  Aussi, 

saint  Jean  Damascène  nous  le  montre-t-il  muni  virtu- 
tum  génère  decoratum.  De  fide  orthod.,  I.  II,  c.  xn, 

/'.  G.,  t.  xciv,  col.  922.  L'École  n'a  fait  que  développer 
cette  idée.  S.  Thomas,  IIIa,  q.  xcv,  a.  3;  Suarez,  1.  III, 
c.  XI. 

5°  Langage.  —  Enfin  ce  fut  une  opinion  assez 
commune  parmi  les  théologiens  des  diverses  confes- 

sions, que  le  premier  homme  reçut,  avec  la  science 

infuse,  la  révélation  d'une  langue  toute  formée,  la  langue 
hébraïque.  Mais  cette  opinion  n'a  de  fondement  ni  dans la  sainte  Écriture  ni  dans  la  tradition.  Ceux  des  Pères 

qui  ont  traité  la  question,  attribuent  à  l'homme  l'inven- tion du  langage.  S.  Augustin,  De  ordine,  1.  II,  c.  XII, 
n.  35,  P.  L.,  t.  xxxn,  col.  1011  sq.  ;  S.  Grégoire  de 
Nysse,  Contra  Eunom.,  1.  XII,  P.  G.,  t.  xlv,  col.  975, 

991  sq.,  1006.  Et  c'est  bien  là  ce  qui  parait  plus  vrai- 
semblable. Pesch,  p.  214-216.  Au  reste,  l'étude  générale 

de  la  relation,  plus  ou  moins  nécessaire,  qu'il  peut  y 
avoir  entre  la  connaissance  humaine  et  le  langage, 

appartient  aux  articles  Langage  (Origine  du),  Tradi- 
tionalisme, Fidéisme. 

II.  Élévation  d'Adam  a  l'état  surnaturel.  —  Dieu 

ne  se  contenta  pas  de  prodiguer  au  chef-d'œuvre  sorti 
de  ses  mains  les  dons  de  la  nature;  il  y  joignit  ceux  de 

la  grâce  par  l'élévation  du  premier  homme  à  l'état  sur- naturel. 

1°  Élévation  à  l'état  de  grâce.  —  Cette  élévation  com- 
prend tout  d'abord  ce  qui  forme  comme  l'essence  même 

de  cet  état,  c'est-à-dire  la  grâce  sanctifiante  avec  tout  ce 
qui  l'accompagne  inséparablement.  C'est  là  une  vérité 
de  foi,  intimement  liée  à  deux  dogmes  fondamentaux, 
le  péché  originel  et  la  rédemption  du  genre  humain  par 

Jésus-Christ.  Le  second  concile  d'Orange,  tenu  en  529 
contre  les  semipélagiens,  l'avait  déjà  suffisamment  in- 

diqué dans  son  19e  canon,  Denzinger,  Enchiridion, 

n.  162,  mais  le  concile  de  Trente  l'exprime  plus  nette- ment en  deux  endroits.  Ainsi,  nous  lisons  dans  le  décret 
concernant  le  péché  originel,  sess.  V,  can.  1  et  2, 

«  qu'Adam,  le  premier  homme,  ayant  transgressé  le 
commandement  de  Dieu  dans  le  paradis,  est  déchu  de 

l'état  de  sainteté  et  de  justice  dans  lequel  il  avait  été 
établi...  qu'il  a  perdu  ainsi,  pour  nous  comme  pour  lui- 

•  même,  la  justice  et  la  sainteté  qu'il  avait  reçue.  »  Puis, 
nous  apprenons  par  le  c.  7  de  la  VIe  session,  que 
cette  justice  et  cette  sainteté  consistent  essentiellement 
dans  la  réception  de  la  grâce  sanctifiante  et  des  dons 

qui  l'accompagnent;  ceux  qui  sont  régénérés  par  le 
baptême,  nous  sont  dépeints  «  recevant  cette  justice 
chrétienne,  qui  est  la  vraie  justice,  comme  te  robe 

première  qui  leur  est  donnée  par  Jésus-Christ,  à  la 
place  de  celle  qu'Adam  a  perdue  pour  lui  et  pour  nous, 
par  sa  désobéissance  ». 
Toute  cette  doctrine,  si  nettement  formulée  par 

l'Église,  repose  surtout  sur  cette  grande  idée,  scriptu- 
raire  et  patristique  :  Jésus-Christ  est  le  second  ou  le 

nouvel  Adam,  parce  qu'il  nous  a  renouvelés  dans  cet 
état  de  justice  et  de  sainteté  intérieure,  que  le  premier 

ou  l'ancien  Adam  avait  reçu,  puis  perdu  par  son  péché, 
pour  lui  et  pour  toute  sa  race.  Rom.,  v,  9-21;  II  Cor., 
v,  15-21;  Eph.,  i,  4-12;  Col.,  i,  12-22;  et  plus  spécia- 

lement Eph.,  iv,  22-24;  Col.,  m,  9-10.  Cet  état  de 
justice  et  de  sainteté  intérieure  consistant  essentiel- 

lement dans  la  grâce  sanctifiante,  il  s'ensuit  que  celle-ci 
l'ut  donnée  au  premier  homme  avant  sa  chute.  Saint  Jean 
Damascène  résume  l'enseignement  des  Pères,  quand 
il  dit,  De  fide  orth.,  1.  II,  c.  xxx,  P.  G.,  t.  xciv, 

col.  975  :  «  Le  souverain  artisan  qui  forma  l'homme,  lui 
infusa  sa  grâce  divine,  et  par  elle  se  communiqua  lui- 
même  à  sa  créature,  »  divinam  ci  gratiam  suam  im- 
pertiens  seque  per  eam  ipsi  commun  ira  us.  Ce  sciait 
évidemment  aller  contre  cet  enseignement  si  clair  de 
notre  foi,  que  de  faire  consister  la  sainteté  primitive 

de  l'homme  dans  une  justice  purement  naturelle  ou 

purement  extrinsèque,  mais  l'étude  de  ces  erreurs, 
baianistes,  jansénistes,  hermésiennes  ci  gunthériennes, 
se  rapportent  plus  directement  à  la  question  de  la 
justice  originelle.  Cf.  Katschthaler, Theologia  dogmatica 
calholica  specialis,  Ratisbonne,  1877, 1.  l,p.  2,  n.  260. 
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2°  Moment  de  cette  élévation.  —  A  quel  moment  Adam 
reçut-il  la  grâce  sanctifiante  ?  La  révélation  ne  donne  pns 
de  réponse  précise;  au  moyen  âge,  il  y  eut  même  par- 
tige  d'opinions.  De  grands  théologiens,  comme  Hugues 
de  Saint- Victor, Pierre  Lombard,  Sent.,\.  II,dist.XXlV, 
saint  Bonaventure,  Scot,  soutenaient  que  le  premier 
homme  fut  créé  dans  un  état  de  rectitude  naturelle  et 

qu'avant  de  recevoir  la  grâce  sanctifiante,  il  dut  s'y  dis- 
poser par  ses  actes.  Ils  invoquaient  surtout  des  raisons 

de  convenance,  dont  la  principale  ressort  de  l'énoncé 
même  de  leur  opinion  :  la  sanctification  propre  à  un 

adulte  demande  qu'il  y  ait  de  sa  part  une  disposition 
préalable,  et  celle-ci  ne  se  conçoit  pas  sans  intervalle  de 

temps  entre  la  formation  de  l'homme  et  son  élévation 
à  l'état  surnaturel.  A  l'encontre,  Albert  le  Grand, 
saint  Thomas,  Ia,  q.  xcv,  a.  1,  et  toute  son  école  ad- 

mettaient la  création  et  la  sanctification  simultanée  du 

premier  homme.  Les  Pères  du  concile  de  Trente  ont 
évité  à  dessein  de  trancher  cette  controverse.  Pallavi- 
cini,  Hist.,  1.  VII,  c.  ix,  n.  1  ;  Massarelli-Theiner, 
Acta  genuina  ss.  œcumenici  concilii  Tridentini, 
Agram  (1874),  t.  i,  p.  131,  136,  146.  Mais  la  seconde 
opinion  est  devenue  courante  en  théologie;  elle  se  re- 

commande par  des  raisons  qui  semblent  prépondé- 
rantes. En  général,  les  Pères  la  favorisent,  soit  en 

l'affirmant  expressément,  comme  saint  Basile,  Adv. 
Eunom.,  1.  V,  P.  G.,  t.  xxix,  col.  727,  et  saint  Hilaire, 
cité  par  saint  Augustin,  Contra  Jidian.,  1.  II,  c.  vin, 
P.  L.,  t.  xliv,  col.  692;  soit  en  la  supposant  dans  les 

interprétations  qu'ils  nous  donnent  de  certains  textes. 
Ainsi,  dans  le  passage  de  l'Ecclésiaste,  vu,  30,  où  il  est 
dit  que  Dieu  fit  l'homme  droit,  ils  verront  cette  droiture 
ou  rectitude  parfaite  qui  est  due  à  la  sainteté  surna- 

turelle. S.  Augustin,  De  corrept.  et  grat.,,c.  xi,  n.  32, 
P.  L.,  t.  xliv,  col.  370.  Dans  ce  texte  de  la  Genèse,  i, 

26  :  «  Faisons  l'homme  à  notre  image  et  à  notre  ressem- 
blance, »  ou  cet  autre  del'Épître  aux  Éphésiens,  iv,  2i  : 

«  Revêtez-vous  de  l'homme  nouveau,  qui  a  été  créé  se- 
lon Dieu  dans  la  justice  et  la  vraie  sainteté,  »  ils  verront 

cette  image  parfaite  ou  ressemblance  surnaturelle  que  la 
grâce  sanctifiante  mit  dans  le  premier  homme  au  jour 
de  sa  création  et  que  Jésus-Christ  rétablit  en  nous. 
S.  Irénée,  Cont.  User.,  1.  V,  c.  x,  n.  1,  P.  G.,  t.  vu, 
col.  1148;  S.  Basile,  Sermo  ascel.,  n.  1,  P.  G.,  t.  xxxi, 
col.  870;  S.  Grégoire  de  Nysse,  Deopi/ic.  hom.,  c.  xxx, 

P.  G.,  t.  xliv,  col.  255:  S.  Cyrille  d'Alexandrie,  In  Joa., 
1.  II,  c.  i,  P.  G.,  t.  lxxiii,  col.  203;  S.  Jérôme, 
In  Eph.,  iv,  30,  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  514;  S.  Augustin, 
De  Gen.  ad.  litt.,  1.  VI,  c.  xxiv,  n.  35,  P.  L.,  t.  xxxiv, 
col.  353,  etc.  De  même  encore,  quand  la  Genèse,  n,  7, 

nous  parle  d'un  souffle  de  vie  communiqué  au  premier 
homme  :  Et  inspiravit  in  faciem  ejus  spiracidum  vitse, 
ils  verront  la  grâce  sanctifiante,  don  du  Saint-Esprit  et 
principe  de  la  vie  surnaturelle.  S.  Basile,  loc.  cit.; 

S.  Cyrille  d'Alexandrie,  De  Trinit.  dialog.,  c.  iv,  P. 
G.,  t.  lxxv,  col.  907.  On  peut,  à  la  vérité,  douter,  et 
même  nier,  que  ces  Pères  aient  voulu  donner  alors  le 
sens  littéral,  premier,  de  ces  textes.  Suarez,  1.  III, 
c.  ix,  n.  29  sq.  ;  Petau,  De  opific,  1.  II,  c.  n-iv  ; 

Scheeben,  Dogmatique,  traduct.  de  l'abbé  P.  Bélet,  Pa- 
ris, 1881,  t.  m,  n.  313  sq.  Mais  ceci  n'infirme  pas 

la  preuve  d'autorité  dans  la  question  présente;  car  du 
moment  où  ils  appliquent  ces  passages  à  la  sanctification 

d'Adam  sortant  des  mains  du  créateur,  ils  supposent 
nécessairement  cette  sanctification  soit  en  vertu  du  con- 

tenu implicite  de  ces  textes,  soit  à  titre  de  vérité  connue 

par  ailleurs.  Le  second  concile  d'Orange  parle  lui-même 
de  cette  intégrité  dans  laquelle  la  nature  humaine  avait 

été  faite,  in  qua  est  condita;  et  c'est  dans  le  même  sens 
que  saint  Augustin  donne  à  la  grâce  d'Adam  l'épithète 
de  naturelle,  c'est-à-dire  attachée  à  la  nature  humaine 
dans  son  origine.  De  spirit.  et  litt.,  c.  xxvn,  P.  L., 
t.  xliv,  col.  2Li9. 

Cette  élévation  primitive  d'Adam  à  l'état  surnaturel 
n'a  rien  que  de  convenable.  Dieu  le  destinant  à  une  fin 
du  même  ordre,  il  était  juste  qu'il  le  mît  dès  le  début 
sur  la  voie  et  lui  donnât  dans  la  grâce  sanctifiante  des 

moyens  d'action  proportionnés.  N'est-ce  pas  pour  la 
même  raison  que  saint  Augustin  nous  montre  Dieu 

créant  les  anges  et  les  sanctifiant  en  même  temps,  s'nuul ils  et  condens  naturam  et  largiens  gratiam  ?  De  civit. 
Dei,  1.  XII,  c.  ix,  n.  2,  P.  L.,  t.  xli,  col.  357.  Au  reste 

dans  cette  supposition,  il  n'est  pas  nécessaire  de  nier  ce 
que  la  première  opinion  a  de  sérieux.  Si  quelques  théo- 

logiens, comme  Dominique  Soto  et  Molina,  ne  voient 

pas  la  nécessité  d'une  disposition  préalable  ou  coopé- 
ration de  la  part  d'Adam,  le  plus  grand  nombre  la  main- 

tient, car  c'est  un  mode  de  sanctification  plus  parfait  en 
soi,  et  plus  convenable  aussi  à  un  adulte,  non  moins 

qu'à  la  nature  de  la  grâce  sanctifiante  qui  dit  amitié 
entre  Dieu  et  l'homme.  Mais  il  ne  s'ensuit  pas  qu'il 
faille,  à  proprement  parler,  un  intervalle  de  temps.  Tout 

en  admettant  la  simultanéité  physique  de  l'acte  créateur 
et  de  l'acte  sanctificateur,  on  peut,  dans  l'unique  instant 
réel  où  tout  se  passe,  concevoir  une  certaine  virtualité 
où  se  placent  les  actes  qui  auraient  accompagné,  chez 

Adam,  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante.  Deux  re- 
marques de  saint  Thomas  aideront  à  comprendre  ce 

point  délicat.  Entre  la  forme  et  la  disposition  qu'elle 
peut  supposer  dans  le  sujet,  il  y  a  tout  au  moins  un 
rapport  de  subordination,  ordo  naturœ,  mais  non  pas 
nécessairement  un  rapport  de  temps,  ordo  lemporis. 

Ia  II*,  q.  cxm,  a.  8.  Par  ailleurs,  le  mouvement  de  la 

volonté  n'emportant  pas  l'idée  de  continu,  ne  suppose 
pas  non  plus  de  succession  de  temps.  Ia,  q.  xcv,  a.  If 
ad  5um.  Rien  n'empêche  donc  que,  même  au  premier 
instant  de  sa  création,  il  y  ait  eu,  de  la  part  du  premier 

homme,  coopération  à  la  grâce.  Comme  l'âme  du  Christ, 
au  moment  de  l'incarnation,  comme  l'âme  de  la  très 
sainte  Vierge  Marie,  dans  son  immaculée  conception, 

l'âme  d'Adam  nous  apparaît,  dans  cet  unique  instant, 
d'une  virtualité  si  riche,  tout  à  la  fois  créée  par  Dieu, 
adhérant  à  lui  sous  l'action  de  la  grâce  actuelle  par  un 
acte  d'intense  charité  et  sanctifiée  par  la  grâce  habituelle 
dans  cet  acte  même  d'adhésion  à  sa  lin  suprême.  Cf. 
Suarez,  c.  xix. 

3°  Conséquences  de  celte  élévation.  —  Il  suffit  main- 
tenant d'énoncer  quelques  conséquences  qui  résultèrent 

pour  Adam  de  son  élévation  à  l'état  surnaturel.  Aux 
dons  insignes  qui  ornaient  déjà  son  intelligence  et  sa 

volonté,  s'ajoutèrent  ces  vertus  infuses,  théologales  et 
morales,  qui  forment  le  noble  et  inséparable  cortège 

de  la  grâce  sanctifiante.  En  particulier,  la  foi  s'implanta 
dans  cette  âme,  comme  la  boussole  d'une  vie  désormais 
orientée  vers  Dieu,  fin  surnaturelle.  Adam  crut  certai- 

nement en  Dieu  fin  et  rémunérateur  suprême,  Hebr., 
xi,  6;  vraisemblablement  il  connut  le  mystère  de  la  très 

sainte  Trinité,  et  même  celui  de  l'incarnation,  mais  en 
tant  qu'il  se  distingue  du  mystère  de  la  rédemption. 
En  un  mot,  saint  Thomas  assigne  pour  objet  à  la  foi  du 
premier  homme  ce  qui  lui  était  bon  de  connaître  pour 

pouvoir  diriger  sa  vie  d'une  façon  conforme  à  l'état  où 
il  se  trouvait,  quanta  erat  nccessaria  ad  gubernalionem 
vitse  humanse  secundum  station  illum.  Ia,  q.  xcv,  a.  3; 
lla  II*,  q.  n,  a.  7;  Suarez,  c.  xvm. 

Enfin  pour  avoir  une  idée  complète  du  chef-d'œuvre 
que  fut  Adam  avant  sa  chute,  il  faudrait  joindre  aux 
dons  proprement  naturels  ou  surnaturels  les  privilèges 

appelés  communément  préternaturels,  l'intégrité  ou 
absence  de  concupiscence,  l'immortalité,  l'impassibilité, 
la  félicité  relative  du  paradis  terrestre.  Mais,  comme 

tous  se  rapportent  à  l'état  de  justice  originelle,  il  suffit 
de  les  indiquer  ici,  en  faisant  cette  remarque  :  les  théo- 

logiens ont  une  si  haute  idée  de  la  perfection  qui  résul- 
tait de  tout  cet  ensemble  de  dons  insignes  de  l'intel- 

ligence et  de  la  volonté,  que  la  pluplart,  suivant  en  cela 
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saint  Thomas,  Ia  II*,  q.  lxxxix,  a.  3,  affirment  une  sorte 

d'incompatibilité,  au  moins  morale,  entre  le  péché 
véniel,  et  l'état  de  justice  originelle,  qui  exclut  tout 
mal  du  corps  et  de  l'àme.  Le  fait  qu'Adam  ait  pu  pécher 
mortellement  ne  renverse  pas  cette  assertion,  car  le 

péché  mortel  détruisant  l'état  même  de  justice  origi- 
nelle, la  question  de  conciliation  entre  les  conséquences 

de  ce  péché  et  le  bonheur  du  paradis  terrestre  ne  se 

pose  plus  ;  il  en  serait  autrement  dans  l'hypothèse  du 
péché  véniel  seul. 

III.  Péché  d'Adam.  —  1°  Épreuve  et  faute  d'Adam.  — 
Apres  qu'il  eut  formé  l'homme,  Dieu  le  prit  et  le  plaça 
dans  un  jardin  de  délices,  pour  qu'il  en  prit  soin  et  en 
fût  le  gardien.  Et  voici  ce  qu'il  lui  prescrivit  :  «  Mange 
de  tous  les  fruits  du  paradis,  mais  ne  touche  point  à 

l'arbre  de  la  science  du  bien  et  du  mal,  car  du  jour  où 
tu  mangeras  de  ce  fruit,  la  mort  sera  ton  partage.  » 

Gen.,  il,  '15-17.  Ce  fut  là  l'épreuve  que  le  Seigneur  vou- 
lut imposer  au  premier  homme,  comme  à  sa  compagne 

Eve,  avant  de  leur  accorder  la  couronne  de  la  suprême 
félicité.  Il  y  avait  précepte  strict  et  grave,  comme  le 

prouvent  assez  la  sanction  qui  l'accompagnait  et  les 
conséquences  qui  devaient  résulter  de  la  désobéissance. 

Cette  gravité  ne  venait  pas,  il  est  vrai,  de  l'objet  mémo 
du  précepte,  mais  de  sa  fin  :  Dieu  voulait  affirmer  et 
faire  reconnaître  son  droit  inaliénable  de  maître 
suprême.  Suivant  la  pensée  des  Pères,  de  saint  Jean 
Chrysostoine  en  particulier,  In  Gen.,  homil.  xiv,  n.  3, 
P.  G.,  t.  lui,  col.  115,  il  en  usait  envers  le  premier 
homme,  comme  un  maître  généreux  qui  céderait  un 
superbe  palais,  à  la  seule  condition  pour  le  donataire 
de  reconnaître  son  droit  de  suzeraineté  par  une  modique 

redevance.  Combien  de  temps  dura  l'épreuve,  c'est  ce 
qu'on  ne  saurait  dire  sans  se  jeter  dans  l'arbitraire. 
Suarez,  1.  IV,  c.  vin.  Il  ne  semble  pas  qu'elle  ait  été 
longue,  et  elle  ne  fut  pas  heureuse.  Eve,  habilement 
tentée  par  le  démon,  succomba,  et  entraîna  son  mari 
dans  sa  chute,  deditque  viro  suo,  qui  comedit.  Gen.,  m, 

1-7.  Ce  péché  du  premier  homme  s'appelle  le  péché  ori- 
ginel au  sens  causal,  peccatum  originale  originans. 

C'est  comme  tel,  dans  Adam,  que  nous  devons  l'étu- dier. 

2°  Possibilité  du  péché  d'Adam.  —  La  première 
question  qui  se  pose,  c'est  la  possibilité  même  de  cette 
faute.  Comment  concevoir,  dans  cette  volonté  si  droite, 
une  pareille  faiblesse  ?  dans  cette  intelligence  si  riche, 
une  pareille  erreur  ?  dans  cette  nature  exempte  de  con- 

cupiscence, un  mouvement  désordonné  soit  à  l'égard  du 
fruit  défendu,  soit  même  à  l'égard  d'Eve,  la  séduisante 
provocatrice?  Dans  cette  difficulté,  il  faut  d'abord  faire 
la  part  des  suppositions  inexactes  ou  gratuites.  Ces  dons 

si  relevés  de  la  volonté,  de  l'intelligence  et  de  la  nature 
n'existèrent  en  Adam  et  Eve  qu'avant  leur  premier 
péché;  or,  rien  n'autorise  à  dire  que  ce  premier  péché 
ait  été  accompagné  d'un  mouvement  de  concupiscence 
ou  d'une  erreur  spéculative  du  jugement.  L'homme,  par 
le  seul  fait  qu'il  est  libre,  peut,  par  sa  propre  volonté, 
se  porter  vers  un  bien  apparent,  alors  même  que  l'intel- 

ligence lui  montre  qu'il  a  tort;  c'est  l'erreur  pratique, 
inséparablement  jointe  à  tout  choix  mauvais,  mais  il  n'y 
a  pas  nécessairement  davantage  :  Video  meliora  pro- 
boque,  détériora  sequor...  Reste  donc  la  faiblesse  de  la 

volonté,  et  là,  c'est  le  grand  et  mystérieux  problème  de 
la  liberté  créée  qui  se  dresse  devant  nous  :  Deus  ab 
initia  constitua  hominem,  et  reliquit  eum  in  manu 

consilii  sui.  Eccle.,  xv,  14.  La  créature,  si  riche  qu'elle 
soit  des  dons  de  la  nature  et  de  la  grâce,  reste  libre, 

tint  qu'elle  n'est  pas  définitivement  fixée  au  bien 
suprême  par  la  vision  béatifique,  de  s'arrêter  en  elle- 
même  et  de  se  détourner  de  Dieu  ;  elle  peut  toujours 

dire,  théoriquement  ou  pratiquement  :  l'as  de  maître, 
non  serviam.  Les  anges  étaient  incontestablement  plus 

parfaits  qu'Adam,  et  beaucoup  sont  tombés. 

3°  Nature  du  péché  d'Adam.  —  Mais  quel  fut  le  pé- 
ché du  premier  homme  ?  La  réponse  projettera  quelque 

lumière  sur  le  problème  qui  vient  d'être  soulevé.  En 
mangeant  du  fruit  défendu,  Adam  pécha  évidemment 
par  désobéissance  ;  cette  faute,  Dieu  la  lui  reproche, 

quand  le  coupable  interpellé  s'excuse  de  s'être  caché, 
sur  la  honte  que  lui  cause  sa  nudité  :  (Juis  enim  indi- 
cavit  tibi  quod  nudus  esses,  nisi  quod  ex  ligno  de  quo 
prseceperam  tibi  ne  confédérés,  comedisti  ?  Gen.,  m,  11. 

Mais  cette  désobéissance  eut  un  mobile  intime;  ce  qu'il 
fut  ne  nous  a  pas  été  expressément  révélé.  Sans  aucun 

doute  Adam  fut  faible  en  face  d'Eve  ;  il  y  eut  de  sa  part 
complaisance  coupable,  Dieu  le  lui  rappelle  au  moment 
du  châtiment,  m,  17  :  Quia  audisti  vocem  uxoris  tuse  et 
comedisti  de  ligno...  Des  Pères  et  des  théologiens  ont 
même  vu  là  le  premier  péché.  Il  semble  pourtant  que 
le  mobile  initial,  chez  Adam,  comme  chez  Eve,  ait  été 

ipielque  chose  de  plus  intime,  un  sentiment  d'orgueil 
développé  par  ces  paroles  du  tentateur,  m,  5  :  Erilis 
sicut  dii,  scientes  bonum  et  malum.  La  sainte  Écriture 

l'insinue,  au  livre  de  Tobie,  iv,  14,  quand  ce  saint homme  fait  à  son  fils  cette  recommandation  :  «  Ne 

soutire  jamais  que  l'orgueil  domine  dans  ta  pensée  ou 
dans  tes  paroles,  car  c'est  en  lui  que  toute  ruine  a  pris 
commencement,  in  ipsa  enim  inilium  sumpsit  omnis 
perditio.  »  Beaucoup  de  Pères  sont  fort  explicites  à  ce 

sujet.  Suarez,  1.  IV,  c.  il,  ni.  C'est,  en  particulier  la 
doctrine  de  saint  Augustin.  «  Le  mal  les  avait  atteints 
au  dedans,  remarque-t-il,  De  civit.  Dei,  1.  XIV,  c.  xm, 

P.  L.,  t.  xli,  col.  420,  avant  qu'ils  n'en  vinssent  à  la 
désobéissance  formelle,  car  une  mauvaise  action  est 

toujours  précédée  d'une  mauvaise  volonté.  Or,  quel  a  pu 
être  le  principe  de  cette  mauvaise  volonté,  sinon  l'or- 

gueil, puisque  selon  l'Écriture,  tout  péché  commence  par 
là?  »  Et  le  même  Père  dit  encore  d'Adam,  De  Gen.  ad 
lilt.,  1.  II,  c.  v,  P.  L.,  t.  xxxiv,  col.  432  :  «  Il  ne  faut 

pas  croire  que  le  tentateur  eût  vaincu  l'homme,  s'il  ne 
s'était  d'abord  élevé  dans  l'àme  de  celui-ci  un  orgueil 
qu'il  aurait  dû  réprimer.  »  Cette  doctrine  a  été  suivie  et 
magistralement  développée  par  le  docteur  angélique. 
Dieu  ayant  créé  nos  premiers  parents  dans  un  état  de 
justice  et  de  sainteté  où  la  chair  était  parfaitement  sou- 

mise à  l'esprit,  la  révolte  dut  commencer  par  ce  dernier, 
c'est-à-dire  par  le  désir  déréglé  d'un  bien  d'ordre  spiri- 

tuel. L'homme  pécha  principalement  en  désirant  de  res- 
sembler à  Dieu  dans  la  science  du  bien  et  du  mal,  désir 

inspiré  à  nos  premiers  parents  par  un  amour  déréglé  de 
leur  propre  excellence.  Voir  IIa  II»,  q.  clxiii,  a.  1  et  2; 
Suarez,  loc.  cit. 

Ainsi  s'explique  le  péché  d'Adam,  d'après  ceux  des 
docteurs  de  l'Église  qui  ont  le  plus  et  le  mieux  étudié 
la  question.  Explication  naturelle,  qui  répond  bien  à  la 
suggestion  diabolique  :  «  Vous  serez  comme  des  dieux 
connaissant  le  bien  et  le  mal.  »  Elle  répond  aussi  à  ces 

paroles  que  Dieu  dit  après  la  chute  et  où  perce  une  al- 

lusion ironique,  in,  22  :  «  Voici  qu'Adam  est  devenu 
comme  l'un  d'entre  nous,  connaissant  le  bien  et  le 
mal.  »  Il  a  fallu  qu'on  ignorât  cette  doctrine,  pour 
rééditer  de  nos  jours  une  objection  vieille  comme  le 

pélagianisme,  à  savoir  qu'il  y  a  dans  le  procédé  des 
théologiens  catholiques  un  cercle  vicieux,  consistant  à 

expliquer  d'abord  le  péché  originel  par  la  concu- 
piscence, puis,  la  concupiscence  par  le  péché  originel. 

Il  n'en  est  rien;  le  premier  péché'  d'Adam  et  d'Lve 
s'explique  sans  la  concupiscence,  mais  ce  premier  péché 
commis,  la  concupiscence  existe  et  peut  avoir  son  rôle 
dans  les  péchés  suivants,  comme  seraient,  du  côté 

d'Adam,  une  affection  déréglée  à  l'égard  de  sa  compagne 
et,  du  côté  d'Eve,  un  mouvement  de  curiosité  sensuelle 
et  de  gourmandise,  ni,  G  :  Vidit  igitur  mulier  quod 

bonum  esset  lignuM  ml  vescendum,  et  pulchrum  ocu- 
lis,  aspectuque  delectabile. 

4°  Gravité  du  péché  d'Adam.  —    La   gravité  de  la 
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faute  d'Adam  ressort  de  la  nature  même  de  son  péché 

et  des  circonstances  qui  l'accompagnèrent  :  «  Il  y  eut 
mépris  du  commandement  de  Dieu,  qui  avait  créé 

l'homme,  qui  l'avait  fait  à  son  image,  qui  lui  avait 
donné  l'empire  sur  les  autres  animaux,  qui  l'avait  placé 
dans  le  paradis,  qui  l'avait  comblé  de  toute  sorte  de 
biens,  qui  ne  l'avait  point  charge'  de  préceptes  nom- 

breux, graves  ou  difficiles,  mais  ne  lui  en  avait  imposé 

qu'un  seul,  de  courte  durée  et  très  facile.  »  S.  Au- 
gustin, De  civit.  Dei,  1.  XIV,  c.  xv,  P.  L.,  t.  xli, 

col.  422.  La  responsabilité  fut  énorme  par  les  consé- 

quences qu'elle  entraîna  pour  le  genre  humain,  dont 
Adam  était  le  chef  moral  et  juridique  ;  sous  ce  rapport 

le  péché  de  celui-ci,  moindre  à  d'autres  titres,  l'emporte 
en  gravité  sur  celui  d'Eve.  S.  Thomas,  a.  4;  Suarez,  c.  v. 

5°  Conséquences  du  péché  d'Adam.  —  Ces  consé- 
quences sont  tout  ce  qu'emporte  le  péché  originel  con- 

sidéré dans  les  descendants  du  premier  homme,  pecca- 

tum  originale  originatum;  mais  elles  s'appliquèrent 
tout  d'abord  à  la  personne  même  d'Adam.  Gen.,  m, 
7-24.  Il  sentit  le  feu  de  la  concupiscence  s'allumer  dans 
ses  membres  désormais  insoumis  ;  il  apprit  l'état  d'ini- 

mitié que  sa  faute  avait  créé  entre  Dieu  et  lui,  et  la 
puissance  que  le  démon  avait  acquise  sur  sa  race  dé- 

chue ;  il  entendit  prononcer  sur  lui  et  les  siens  l'arrêt 
solennel  qui  les  condamnait  aux  souffrances  de  toute 

sorte,  et  finalement  à  la  mort  ;  puis  il  dut  quitter  l'heu- 
reux et  facile  séjour  du  paradis  terrestre,  pour  aller 

habiter  et  travailler  à  la  sueur  de  son  front  dans  une 

terre  privée  désormais  de  la  bénédiction  primitive.  Le 
Concile  de  Trente  a  résumé  toutes  ces  conséquences 

dans  le  1er  canon  de  sa  V"  session,  dont  l'objet  est  le 
péché  originel  ;  il  définit  «  qu'Adam,  le  premier  homme, 
ayant  transgressé  le  commandement  de  Dieu,  dans  le 

paradis,  est  déchu  de  l'état  de  sainteté  et  de  justice, 
dans  lequel  il  avait  été  établi  ;  que,  par  ce  péché  de  dé- 

sobéissance et  cette  prévarication,  il  a  encouru  la  colère 

et  l'indignation  de  Dieu,  et  en  conséquence  la  mort, 
dont  Dieu  l'avait  auparavant  menacé,  et  avec  la  mort,  la 
captivité  sous  la  puissance  du  diable,  qui  depuis  a  pos- 

sédé l'empire  de  la  mort  ;  et  que  par  cette  offense  et 
cette  prévarication,  Adam  a  subi  un  état  de  déchéance 

quant  au  corps  et  à  l'âme  ».  Denzinger,  Enchiridion, n.  670. 

Pour  bien  comprendre  le  sens  de  ces  dernières 

paroles,  il  faut  remarquer  que  toutes  les  conséquences  j 
énumérées  par  la  Genèse  et  par  le  concile,  atteignirent 
Adam,  non  dans  sa  nature  humaine  prise  en  elle-même 
ou  dans  ce  qui  la  constitue  foncièrement,  mais  dans 

cette  nature,  telle  qu'elle  existait  avant  la  chute,  c'est-à- 
dire  surélevée  et  enrichie  de  tous  les  dons  propres  à  la 

justice  et  à  l'intégrité  originelle  ;  c'est  cet  Adam  histo- 
rique, cet  homme  primitif,  surélevé  et  intègre,  dont  il 

faut  dire  qu'il  a  subi  un  état  de  déchéance  quant  au 
corps  et  à  l'âme.  Car  il  perdit  les  dons  préternaturels 
attachés  à  la  nature  même  comme  apanage  de  la  justice 

originelle,  l'intégrité,  l'immortalité,  l'impassibilité.  Per- 
dit-il aussi  les  dons  préternaturels  attachés  à  sa  per- 

sonne, comme  ces  sciences  infuses  de  l'ordre  naturel 
qu'il  avait  reçues  en  sa  qualité  de  chef  et  d'éducateur 
du  genre  humain  ?  Les  documents  révélés  se  taisent  sur 
ce  point.  Adam  déchu  gardait  cette  mission  primitive, 

mais  la  condition  du  genre  humain  n'était  plus  la  même 
qu'au  paradis  terrestre  ;  tout  autre  aussi,  par  consé- 

quent, devenait  le  rôle  d'Adam  chef  et  éducateur.  Que 
dut-il  garder  de  sa  science  primitive  et,  s'il  la  garda  tout 
entière,  quel  usage  en  put-il  faire  désormais  ?  Saint 
Jean  Chrysostome  dit  en  passant,  In  Joa.,  homil.  vu, 

n.  1,  P.  G.,  t.  lix,  col.  63,  que,  loin  d'acquérir  une 
science  plus  grande  en  mangeant  du  fruit  défendu, 

Adam  ne  perdit  pas  peu  de  celle  qu'il  possédait  aupara- 
vant. La  question  reste  obscure  et  incertaine,  et  par  le 

fait  même  on  ne  saurait  apprécier  sûrement  le  degré 

de  science  que  le  premier  homme  possédait  avant  sa 

chute,  par  l'idée  que  les  documents  postérieurs  pour- 
raient nous  donner  de  son  état  intellectuel  ou  de  celui 

de  ses  descendants  immédiats. 

Dans  l'ordre  strictement  surnaturel,  Adam  perdit  la 
grâce  sanctifiante  et  tout  ce  qui  ne  va  pas  sans  elle,  la 
charité,  les  vertus  morales  infuses  et  les  dons  du  Saint- 

Esprit.  Y  eut-il  aussi  perte  de  la  foi  et  de  l'espérance  ? 
Un  certain  nombre  de  Pères  anciens  l'affirment,  dans 
la  persuasion  qu'Adam,  comme  Eve,  mais  après  elle, 
crut  aux  paroles  du  serpent  et  douta  de  la  véracité  di- 

vine. Mais  d'autres  trouvent  que  rien  dans  la  sainte 
Écriture  n'autorise  vraiment  cette  manière  de  voir  ; 
saint  Paul,  entendu  sans  ambages,  semble  bien  affirmer 
le  contraire,  quand  il  dit  que  la  femme  fut  séduite,  mais 
non  pas  Adam,  I  Tim.,  il,  14  :  Adam  non  est  seductus, 

mulier  autem  seducta  in  prsevaricatione  fuit.  C'est 
surtout  l'opinion  de  saint  Augustin,  De  Gen.  ad  lit., 
1.  XI,  c.  xlii,  P.  L.,  t.  xxxiv,  col.  452  ;  De  civit.  Dei, 
1.  XIV,  c.  n,  P.  L.,  t.  xli,  col.  419;  et  les  grands  théo- 

logiens de  l'Ecole  l'ont  en  général  suivi.  S.  Thomas, 
IIa  II*,  q.  clxiii,  a.  3-4;  Cajetan,  Comment,  in  h.  loc.  ; 
Suarez,  1.  IV,  c.  iv;  Salmant.,Z)e  incarnat.,  dist.  XXVIII, 
n.  101.  Du  reste  on  pourrait  admettre  chez  Adam  une 

certaine  séduction,  sans  que  le  péché  d'infidélité  s'en- 
suivit, comme  l'explique  saint  Thomas  dans  son  com- 

mentaire sur  la  première  Épitre  à  Timothée,  c.  il, 

lect.  m.  Ce  qui  est  certain,  c'est  qu'aussitôt  après  la 
chute,  Dieu  s'adresse  à  la  foi  et  à  l'espérance  du  pre- 

mier Adam,  en  faisant  luire  à  ses  yeux,  dans  le  lointain 

de  l'avenir,  l'image  obscure  sans  doute,  mais  déjà  re- 
connaissable,  du  second  Adam,  Celui  qui  écrasera  la 
tête  du  serpent.  Gen.,  m,  15.  Aussi,  remarque  Tertul- 
lien,  Dieu  qui  destinait  nos  premiers  parents  à  la  réha- 

bilitation, qui  les  voyait  déjà  se  relever  par  l'aveu  de 
leur  faute,  Dieu  ne  prononça  pas  contre  eux  de  sentence 
de  malédiction  :  Ideoque  nec  maledixit  ipsum  Adam, 
nec  Evam,  ut  restitulionis  candidatos,  ut  confessione 
relevatos.  Adv.  Marcion.,  1.  II,  c.  xxv,  P.  L.,  t.  n,  col. 
315. 

IV.  Repentir  et  salut  d'Adam.  —  1°  Vie  d'Adam 
après  sa  chute.  —  La  sainte  Écriture  nous  donne  fort 
peu  de  détails  sur  la  vie  du  premier  homme  après  sa 
déchéance.  Il  eut  pour  fils  Caïn,  puis  Abel.  Gen.,  iv, 

1-2.  Quand  celui-ci  tomba,  victime  innocente  d'une 
haine  fratricide,  le  père  du  genre  humain  dut  com- 

prendre toute  la  portée  de  l'arrêt  de  mort  qui  pesait 
désormais  sur  sa  race.  Seth  remplace  Abel,  iv,  25  ;  mais 
à  côté  de  ces  trois  fils,  nommément  désignés,  à  cause  du 

rapport  spécial  qu'ils  ont  eu  avec  l'histoire  de  la  révé- 
lation, l'auteur  de  la  Genèse  signale  d'une  façon  in- 

déterminée d'autres  fils  et  des  filles,  v,  4  :  genuitque 

filios  et  fdias.  Saint  Épiphane  donne,  d'après  le  livre 
apocryphe  des  Jubilés  ou  Petite  Genèse,  le  chiffre  total 
de  douze  fils  et  de  deux  filles,  Hicrcs.,  39,  P.  G.,  t.  xli, 

col.  672  ;  Cedrenus,  celui  de  trente-trois  fils  et  vingt- 
sept  filles,  Compend.  histor.,  P.  G.,  t.  cxxi,  col.  41  ; 

Honorius  d'Autun,  celui  de  trente-trois  fils  et  trente-trois 
filles,  De  imagine  mundi,  1.  III,  P.  L.,  t.  clxxii, 

col.  165.  Aucun  de  ces  renseignements  n'offre  de  garantie 
suffisante,  pour  ne  rien  dire  de  plus. 

Chassé  de  l'Éden,  Adam  dut  travailler  la  terre,  et  lui 
demander,  à  la  sueur  de  son  front,  ses  moyens  de  sub- 

sistance, Gen.,  m,  17;  ce  qui  en  fit  le  premier  agricul- 
teur, sans  parler  des  autres  métiers  que  la  nécessité  le 

força  sans  doute  à  exercer.  Cf.  Ugolino,  Thésaurus  anti- 
quitatum  sacrarum,  t.  xxix,  Comment,  de  re  rustica 
veterum  Hebrseorum,  c.  v,  p.  255-257  ;  Gœtzius,  Dissert, 
de  molis  et  pistrinis  veterum,  c.  il,  n.  7-10,  ibid.,  p.  125- 
129;  Byna3us,Z)e  calceis  Hebrseorum,  c.  i,  n.  2-3,  ibid., 
p.  675.  On  ne  saurait  non  plus  douter  de  son  influence 
sur  le  développement  naissant  des  métiers  et  des  arts 
qui    se    manifeste    au   chapitre  iv  de   la  Genèse.    Par 
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contre,  il  n'y  a  pas  lieu  de  s'arrêter  à  toutes  ces  légendes 
orientales,  juives  ou  musulmanes,  où  l'on  détaille  les 
ouvrages  qu'Adam  aurait  composés  et  les  livres  mysté- 

rieusement tombés  du  ciel  qu'il  aurait  reçus  pour  sa 
direction  morale  et  la  connaissance  de  l'avenir. 

Ce  qui  est  plus  digne  d'attention,  c'est  la  part  incon- 
testable qu'occupe  au  foyer  d'Adam  la  pensée  de  Dieu  et 

l'esprit  de  foi.  Eve  devenant  mère  pour  la  première  fois 
attribue  à  Dieu  le  fruit  de  ses  entrailles  :  Possedi  ho- 
viinem  per  Deum.  Gen.,  iv,  1.  Plus  tard,  quand  Setb 

vient  la  consoler  de  la  mort  d'Abel,  c'est  encore  vers 
Dieu  que,  dans  un  élan  de  reconnaissance,  son  cœur  de 
mère  se  reporte  :  Posuit  mihi  Drus  semen  aliud  pro 
Abel,  quem  occidit  Caïn,  IV,  25.  Les  sacrifices,  offerts 
à  la  divinité,  sont  chose  courante  dans  cette  première 

génération  des  fils  d'Adam,  iv,  3-5. 
2°  Repentir  d'Adam.  —  Il  suffirait  de  ces  indices 

pour  conclure  qu'après  son  expulsion  du  paradis  ter- 
restre, le  premier  homme  ne  fut  ni  un  rebelle  ni  un 

désespéré,  mais  un  croyant  et  un  pénitent.  Au  reste,  le 
livre  inspiré  de  la  Sagesse  nous  fournit,  sur  le  repen- 

tir d'Adam  et  sa  justification,  un  renseignement  direct 
et  formel.  Nous  lisons  aux  chapitres  ix,  19,  et  x,  1-2  : 

«  C'est  par  la  sagesse,  Seigneur,  qu'ont  été  guéris  tous 
ceux  qui  vous  ont  plu  dès  le  commencement.  C'est  elle 
qui  garda  celui  que  Dieu  créa  seul,  qu'il  avait  formé  le 
premier  pour  être  le  père  du  monde  ;  c'est  elle  aussi 
qui  le  tira  de  son  pèche'.  » 

3°  Salut  d'Adam.  —  De  cette  repentance  et  de  cette 
rentrée  en  grâce  auprès  de  Dieu  peut-on  conclure  au 

salut  éternel  d'Adam  ?  Si  le  texte  sacré  n'est  pas  précis 
sur  ce  dernier  point,  c'est  du  moins  le  sens  qui  vient 
le  plus  naturellement  à  la  pensée,  comme  le  remarque 
saint  Augustin  dans  une  lettre  à  Évode.  Epist.,  clxiv, 
n.  6,  P.  L.,  t.  xxxm,  col.  711.  La  sagesse  rend  Adam 

l'objet  de  la  complaisance  divine,  en  le  faisant  sortir  de 
son  péché  ;  effet  manqué,  assurément,  si  Adam  était 

ensuite  retombé,  puis  mort  dans  l'impénitence.  En  tout 
cas,  ajoutons  avec  l'évèque  d'Hippone  que  la  tradition 
complète  la  preuve  :  «  A  l'égard  du  premier  homme,  père 
du  genre  humain,  presque  toute  l'Église  s'accorde  à 
reconnaître  que  Jésus-Christ  le  tira  des  limbes,  et  l'on 
ne  doit  pas  présumer  que  cette  croyance  soit  sans  fon- 

dement. »  Quod  eam  non  inaniler  credidisse  creden- 
durn  sit,  undecunitjue  hoc  traditum  sit,  eliamsi  cano- 
nicarum  Scripturarum  hinc  eœpressa  non  proferatur 
auctoritas.  Aussi,  quand  vers  la  fin  du  IIe  siècle,  Tatien 

et  les  encratites  ses  sectateurs  soutinrent  qu'Adam 
était  damné,  ce  sentiment  fut  vivement  réprouvé  et 
rangé  dès  lors  dans  le  catalogue  de  leurs  erreurs 
dogmatiques.  S.  Irénée,  Cont.  hser.,  1.  I,  c.  xxvm, 

/'.  <;.,  t.  vu,  col.  690;  S.  Epiphane,  Hser.,  xlvi,  P.  G., 
t.  xli,co1.  839;  Tertullien,  De  prœscript.,c.  LU,  P.  L., 
t.  n,  col.  72;  De  pienit.,  c.  xn,  P.  L.,  t.  i,  col.  1248; 
S.  Philastre,  De  hseres.,  c.  xi.viii,  P.  L.,  t.  xn,  col.  1164; 
S.  Augustin,  De  hseres.,  n.  25,  P.  L.,  t.  XLH,  col.  30.  A  ces 

réprobations  de  l'erreur  se  joignent  les  autres  témoi- 
gnages qui  montrent  d'une  façon  positive  la  croyance 

des  l'ères  ou  de  leur  époque  au  salut  d'Adam.  Origène, 
Comment,  in  Matt/t.,  n.  120,  P.  G.,  t.  xm,  col.  1777  ; 
S.  Grégoire  de  Nazianze,  Orat.,  xxxvn,  n.  7,  P.  G., 
t.  xxxvi,  col.  289,  où  il  dit  de  nos  premiers  parents  : 
Vlrumque  Chris  tus  passione  sua  sainte  donavit  ; 

Pseudo-Jérôme,  Breviar.  in  Ps.  xcvni,  P.  L.,  t.  xxvi, 
col.  1123;  S.  Augustin,  De  peccat.  mer.,  1.  11, 

c.  xxxiv,  P.  L.,  t.  xi.iv,  col.  185,  où  il  dit  d'Adam  et 
d'Eve  :  Postca  juste  vivendo...,  merilo  creduntur  per Domini  sanguinem  ab  exlremo  supplicio  liberati. 

Après  cet  ensemble  de  témoignages,  on  s'étonne 
qu'au  xii"  siècle,  Hupert  (f  1135),  abbé  du  monas- 
tère  de  Saint-Héribert  de  Tuy,  prés  de  Cologne,  ait 
pu  considérer  le  salut  du  premier  homme  comme  dou- 

teux,   In    Gènes.,    I.    III,    c.    xxxi,    P.   L.,  t.   clxvii, 

cul.  318  :  Salvatio  ejus  et  a  multis  libère  negatur,  et 
a  nullo  satis  firmiter  défend  dur.  Apparemment  il 

n'avait  qu'une  connaissance  imparfaite  de  la  tradition 
patristique  ;  de  plus,  il  était  influencé  par  une  idée 
fausse,  qui  maintenant  serait  une  hérésie  formelle,  il 
ne  regardait  pas  le  livre  de  la  Sagesse  comme  Écriture 
canonique.  Cinquante  ans  plus  tard,  Philippe  de  Har- 

veng  (f  1183),  abbé  de  Bonne-Espérance,  dans  le  Hainaut, 
publia  une  Responsio  de  salute  primi  hominis,  P.  L., 
t.  ccin,  col.  593-622,  où  il  montre  des  indices  du  salut 

d'Adam  dans  divers  passages  de  la  Genèse,  mais  s'ap- 
puie surtout  sur  le  livre  de  la  Sagesse,  et  finalement  sur 

la  tradition,  c.  xxv-xxvn.  Les  théologiens  postérieurs 

se  sont  contentés  de  signaler  l'opinion,  particulière  de 
Rupert  en  la  réfutant  brièvement  ;  l'antique  croyance, 
restée  commune,  est  considérée  depuis  longtemps 
comme  une  vérité  acquise.  Il  est  facile  de  comprendre 
les  raisons  de  haute  convenance  qui  la  recommandent; 
saint  Irénée  les  a  développées,  1.  III,  c.  xxm,  P.  G., 

t.  vu,  col.  960,  celle-ci  entre  autres  :  Jésus-Christ,  le 
nouvel  Adam,  est  venu  pour  réparer  la  défaite  du  vieil 
Adam  et  briser  la  tète  du  serpent  infernal  ;  assurément 
la  victoire  du  second  Adam  serait  bien  pâle,  si  le  pre- 

mier Adam,  chef  physique  et  moral  de  l'humanité,  res- 
tait à  tout  jamais  au  pouvoir  de  l'ennemi. 

4°  Culte  d'Adam.  —  Mais  quelle  a  été  l'attitude  offi- 
cielle de  l'Église  en  cette  question  ?  Il  faut  distinguer 

l'Orient  de  l'Occident.  Les  Églises  orientales  honorent 
Adam  et  Eve  d'un  culte  public.  Chez  les  Grecs,  leur 
fête  se  célèbre  le  dimanche  qui  précède  la  Nativité  de 

Notre-Seigneur  ;  de  plus,  le  25  mars,  Feria  v;»  in  Pa- 
rasceve,  il  y  a  mémoire  d'Adam  créé,  déchu,  mort  et 
enseveli.  Dans  les  codices  syriaques  manuscrits  du  Vati- 

can, on  trouve  marquée  au  6e  jour  du  mois  de  nisan, 
la  mort  de  notre  Père  Adam,  puis  à  la  3e  férié  dans 

l'octave  de  Pâques,  la  commémoration  d'Abraham, 
d'Isaac,  de  Jacob,  d'Adam,  d'Eve,  de  Seth  et  d'L'nos. 
L'Église  arménienne  célèbre  la  fête  des  saints  pa- 

triarches Adam,  Abel,  Seth,  etc.,  le  samedi  qui  suit  le 
premier  dimanche  après  la  Transfiguration,  ou  7e  di- 

manche après  la  Pentecôte.  Dans  l'année  ecclésiastique 
des  coptes,  la  commémoration  d'Adam  et  d'Eve  est  pla- 

cée au  6e  jour  du  mois  pharemuthi  ou  avril.  Voir  pour 
tous  ces  points  Nilles,  Kalendarium  manuale  idriusque 
Ecclesise  Orieidalis  et  Occidentalis...  auctius  ali/ue 
emendatius,  Inspruck,  1897,  t.  il,  p.  253-25i,  3S4,  541, 

591,  717.  Ajoutons  enfin  qu'Adam  a  sa  chapelle  sur  le mont  du  Calvaire. 

L'Église  romaine  n'a  pas  consacré  publiquement  le 
culte  de  nos  premiers  parents.  Ouelques  martyrologes 

latins  font  cependant  mémoire  d'Adam,  soit  le  25  mars, 
soit  le  2i  avril,  soit  encore  le  23  août.  Voir  Acta 
sanctorum,  t.  vin,  p.  532,  511  ;  t.  xi,  p.  260;  Usuardi 
Martyrol.  Auctaria...,  au  25  mars  et  au  23  août,  P.  L., 
t.  cxxiii,  col.  873,  87i  ;  t.  cxxiv,  col.  394. 

V.  Sépulture  d'Adam.  —  Le  premier  homme  mourut 
à  l'âge  de  930  ans  :  Et  factum  est  omne  tempus  quod 
vixit  Adam,  anni  nongenti  triginta,  et  mortuus  est. 
lien.,  v,  5.  Où  fut-il  enterré?  La  sainte  Écriture  ne  le 

dit  pas,  et  la  tradition  n'a  rien  de  fixe  sur  ce  point.  La 
question  est,  du  reste,  complexe  cl  liée  à  plusieurs  pro- 

blèmes dont  les  données  nous  échappent.  Ainsi,  où  se 
trouvait  le  paradis  terrestre?  Adam,  après  en  avoir  été 

chassé,  resta-t-il  dans  les  environs,  ou  s'en  alla-t-il  au 
loin?  Ses  fils  Penterrèrent-ils  là  où  il  mourut,  et  ses 
ossements  restèrent-ils  définitivement  au  lieu  de  sa  sé- 

pulture primitive?  Les  réponses  à  tous  ces  problèmes 

sont  aussi  divergentes  qu'incertaines. 
/.  SENTIMENT  QUI  PLACE  LA  SÉPULTURE  D'ADAM  AUX 

ENVIRONS  DU  PARADIS  TERRESTRE.  —  Les  uns  se  con- 

tentent de  dire  (pie  vraisemblablement  Adam  resta  dans 

les  environs  du  paradis  terrestre,  qu'il  v  passa  sa  vie  et 
y  mourut.  Voir,  entre  autres,  Joli.  Nicolai,  De  sepulchri 
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Hebrœorum,  1.  III,  c.  i,  dans  le  Thésaurus  d'Ugolino, 
t.  xxxm,  p.  203-210.  On  peut  rapprocher  de  cette  opinion 

ce  qu'on  lit  dans  plusieurs  livres  apocryphes,  de  date 
incertaine,  mais  antérieurs  au  VIe  siècle.  Ainsi,  d'après 
Y  Apocalypse  de  Moïse,  Adam  a  été  enseveli  dans  la  ré- 

gion du  paradis,  à  l'endroit  où  Dieu  avait  pris  la  pous- 
sière dont  fut  formé  le  corps  du  premier  homme. 

Tischendorf,  Apocalypses  apocryphes,  Leipzig,  1866, 

p.  21-23.  Le  Testament  ou  la  Pénitence  d'Adam  précise 
davantage,  car  Seth  y  parle  ainsi  :  «  Après  la  mort  de 

mon  père  Adam,  nous  l'ensevelîmes,  moi  et  mon  frère, 
à  l'orient  du  Paradis,  en  face  de  la  ville  d'Hénoch,  la 
première  qui  fut  bâtie  sur  la  terre...  Et  nous  scellâmes 
ce  testament,  et  nous  le  plaçâmes  dans  la  caverne  des 

Trésors,  où  il  est  resté  jusqu'à  ce  jour,  avec  les  trésors 
qu'Adam  avait  tirés  du  paradis,  l'or,  la  myrrhe  et  l'en- 

cens. »  Journal  asiatique,  Paris,  1853,  Ve  série,  t.  il, 
p.  457. 

En  dehors  de  cette  première  opinion,  deux  traditions 

particulières  méritent  d'être  signalées. 
;/.  opinion  qui  la  place  a  hébron.  —  L'une,  courante 

chez  les  juifs,  place  le  tombeau  d'Adam  à  Hébron.  Créé 
en  Judée,  le  premier  homme  y  revint  après  sa  dé- 

chéance ;  il  y  mourut  et  fut  enterré  près  d'Hébron,  dans 
la  caverne  dite  Macpelali  ou  double,  comme  plus  tard 
les  trois  grands  patriarches  Abraham,  Isaac  et  Jacob. 

D'où  le  nom  primitif  de  Cariath-Arbe,  ou  ville  des 
quatre.  Lightfoot,  Fragmenta  Terrse  Sanctse  histo- 
rico-chorographica,  §  3,  il,  Opéra  posthuma,  Utrecht, 
1699,  p.  66-67.  Saint  Jérôme  est  le  principal  repré- 

sentant de  cette  opinion.  De  situ  et  non-An.  locorum 
hebraic;  Hebraic.  queest.  in  Gènes.,  P.  L.,  t.  xxm, 
col.  862,  972;  Comment,  in  Evang.  S.  Matth.,  xxvn, 
33,  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  209;  Epist.,  cvm,  ad  Eustoch., 
n.  11,  P.  L.,  t.  xxn,  col.  886.  Il  la  fonde  partout  sur  un 
passage  du  livre  de  Josué,  xiv,  15,  ainsi  traduit  dans  la 
Vulgate  :  Nomen  Hebron  ante  vocabatur  Cariath-Arbe  ; 
Adam  maximus  ibi  inter  Enacim  situs  est.  «  Hébron 

s'appelait  auparavant  Cariath-Arbe,  id  est  oppidum 
quatuor  virorum  ;  le  grand  Adam  repose  là  parmi  les 

Enakims.  »  Pendant  longtemps,  grâce  à  l'autorité  de 
saint  Jérôme,  cette  interprétation  fit  loi  en  Occident. 
S.  Isidore  de  Séville,  De  ortu  et  obitu  Patrum,  1.  I, 
n.  5,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  131;  Bède,  In  Matth.,  xxvir, 
P.  L.,  t.  xcii,  col.  123;  Rupert,  In  Gen.,  1.  III,  c.  xxxi, 
P.  L.,  t.  clxvii,  col.  318;  S.  Thomas,  Comment,  in 
Matth.,  xxvii,  et  in  Joa.,  xix,  lect.  xxxi;  Adrichomius, 
Theatrum  Terrse  Sanctse,  1590,  p.  49,  202,  etc.  Elle 
est  pourtant  inadmissible,  car  voici  le  vrai  sens  du 

texte  hébreu,  qu'on  peut  du  reste  confirmer  par  Jos., 
xv,  13-14;  xxi,  11  :  «  Hébron  s'appelait  auparavant 
Cariath-Arbe,  c'est-à-dire  la  ville  d'Arbé  ;  cet  homme 
(Arbé)  était  le  plus  grand  ou  le  père  des  Enakims.  » 
Cf.  Cornélius  a  Lapide,  Masius  et  autres  commentateurs, 
sur  Jos., xiv, 15  ;  Knabenbauer,  Cursus  Script.sacrx...  ir. 
Matth., t.  il,  p.  517.  Il  faut  du  reste  remarquer  que  saint 
Jérôme  lui-même  a  fait  par  deux  fois  ses  réserves.  Ainsi 

dans  la  lettre  à  Eustochius,  parlant  d'Adam  comme  du 
quatrième  personnage  enterré  dans  la  grotte  d'Hébron, 
il  ajoute  :  Licet  plerique,  Caleb  putent,  cujus  ex  latere 
memoria  monstratur.  Et  dans  le  livre  De  situ  et  no- 
minibus,  il  dit  du  premier  homme  :  Licet  eum  quidam 
positum  in  loco  Calvarise  suspiœnttir.  Pourquoi,  mal- 

gré tout,  tenait-il  pour  Hébron?  Peut-être  trouvait-il 
chez  les  Juifs  une  tradition  indépendante  du  livre  de 
Josué  et  qui  lui  semblait  justifier  son  interprétation 
préférée. 

111.  OPINION  QUI  LA   PLACE  AU  CALVAIRE.     —     L'autre 

tradition  place  la  sépulture  d'Adam  au  Calvaire. 
1°  En  Orient.  —  Elle  apparaît,  pour  la  première  fois, 

au  me  siècle,  dans  Origène,  Comment,  séries  in  Matth., 
n.  126,  P.  G.,  t.  xin,  col.  1777  :  Venit  ad  me  traditio 

quxdam  talis,  quod  corpus  Adse  primi  hominis,  ibi 

sepultum  est  ubi  crucifixus  est  Christws.  Au  siècle 

suivant,  les  témoignages  se  multiplient  en  Orient.  C'est 
ainsi  que,  dans  un  beau  mouvement  d'éloquence, 
saint  Éphrem  nous  montre  Jésus-Christ,  au  jour  de  la 
résurrection  des  corps,  plantant  la  croix  son  étendard 

au  Calvaire,  sur  le  tombeau  d'Adam  :  Crucis  vexillum 
super  Adse  tumulum  de fixurus. Opéra syriace  et  latine, 
Rome,  1743,  t.  ni,  p.  499.  Dans  sa  lxxxv6  homélie,  In 
Joann.,  P.  G.,  t.  ux,  col.  459,  saint  Jean  Chrysostome 
signale  la  même  tradition  :  Quidam  dicunt  Adamum 
ibi  mortuum  esse  et  jacere.  Elle  se  trouve  avec  plus  de 
détails  dans  saint  Épiphane,  Haeres.,  xlvi,  n.  5,  P.  G., 
t.  xli,  col.  844-845;  le  premier  homme,  après  son 

expulsion  du  paradis  terrestre,  aurait  d'abord  habité 
dans  les  environs,  puis  il  serait  venu  en  Judée,  et  aurait 
été  enseveli  au  Golgotha.  Même  récit  dans  le  commen- 

taire In  Isaiam  prophetam ,  qu'on  attribue  souvent  à 
saint  Basile  et  qui,  tout  au  moins,  parait  être  de  la 

même  époque.  P.  G.,  t.  xxx,  col.  348.  Mais  il  y  a  dif- 
férence de  sources;  cet  auteur  fonde  son  récit  sur  une 

tradition  orale  :  Ejusmodi  auteni  fama  oblinuit,  quœ 
per  traditionem  non  scriptam  in  Ecclesia  servatur; 
saint  Épiphane  le  rattache  à  des  docixnents  écrits  :  Id- 

quod  e  librorum  monumentis  didicimus.  D'après  une 
homélie  De  passione  et  cruce  Domini,  qui  se  trouve 
dans  les  plus  anciennes  collections  des  œuvres  de 
saint  Athanase,  mais  qui  ne  semble  pas  être  de  lui,  les 
sources  seraient  juives,  P.  G.,  t.  xxvm,  col.  208  :  Non 
alibi  patitur,  non  alio  loco  cruci  af/igitur,  quam  in 
Calvarise  loco,  quem  Hebrœorum  magistri  aiunt  fuisse 

Adami  sepulcrum.  Au  Ve  siècle,  on  retrouve  la  tra- 
dition dans  le  poète  Nonnus  de  Panapolis,  Paraphr.  in 

Joa.,  xix,  P.  G.,  t.  xliii,  col.  901,  et  dans  Basile  de 
Séleucie,  Orat.,  xxxvui,  n.  3,  P.  G.,  t.  lxxxv,  col.  410. 
Celui-ci  ajoute  un  détail  assez  singulier  :  Ex  Judseorum 
Cabala  Adse  cranium  aiunt  ibi  repertum,  idque  Salo- 
monem  pro  supereminenti  sua  sapientia  dignavisse. 
Cujus  rei  gratia  eum  locum  Calvarise  nomen  retulisse 

ferunt. Les  témoins  grecs  des  siècles  suivants  ne  font,  en 
général,  que  marcher  sur  les  pas  de  leurs  devanciers. 

Tels,  à  une  époque  indéterminée,  l'auteur  inconnu  des 
Qusesliones  ad  Antiochum,  P.  G.,  t.  xxvm,  col.  627;  au 

vie  siècle,  Anastase  du  mont  Sinaï,  Contem.pl.  in  Hexam., 
1.  VII,  P.  G.,  t.  lxxxix,  col.  944;  au  vni«  siècle, 
saint  Germain  de  Constantinople,  qui  accorde  une  pleine 
créance  à  la  tradition,  vera  ac  antiqua  Patrum  traditio, 
Sermo  in  Dominici  corporis  sepult.  ;  Rerum  ecclesiast . 
conte.mpl.,  P.  G.,  t.  xcvm,  col.  256,  395;  au  Xe  siècle, 
Siméon  Métaphraste,  Vitse  sanctorum ,  11  janvier,  P.  G., 

t.  cxiv,  col.  478-479;  au  xie  siècle,  Théophylacte, 
Enarrat.  in  Matth.,  xxvii,  et  in  Marc,  xv,  P.  G., 

t.  cxxin,  col.  468,  668,  et  l'historien  Georges  Cedrenus 
qui  nous  dit  d'Adam,  sans  donner  d'autre  preuve  : 
Sepultus  est  in  terra  Hierosolymitana,  ut  Josephus 
narrât,  Histor.  compend.,  P.  G.,  t.  cxxi,  col.  42,  819, 
à  rapprocher  de  Michel  Glycas,  Annal.,  part.  II,  P.  G., 
t.  CLViii,  col.  239;  au  xne siècle,  Euthymius,  Comment, 
in  Matth.,  xxvii,  P.  G.,  t.  cxxix,  col.  720,  et  Théophane 
Cerameus,  Homil.,  xxvii,  P.  G.,  t.  cxxxn,  col.  582- 
583.  Deux  témoignages  du  xe  siècle  méritent  cepen- 

dant une  attention  spéciale  pour  la  manière  dont  ils 

expliquent  la  sépulture  d'Adam  au  Calvaire,  ce  sont 
ceux  de  l'évêque  syrien  Moses  Bar  Cepha,  De  parad., 
part.  I,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  cxi,  col.  498,  et  du  patriarche 

d'Alexandrie  Eutychius  ou  Said  Ibn  Batrik,  Annales, 
P.  G.,  t.  cxi,  col.  911,  914-918.  Après  leur  déchéance,  nos 
premiers  parents  auraient  habité  sur  la  frontière  occi- 

dentale du  paradis  terrestre,  dans  la  caverne  des  Tré- 

sors ;  c'est  là,  également,  qu'ils  auraient  été  ensevelis. 
Mais,  au  moment  du  déluge,  Noé  pritdans  l'arche  le  corps 
'l'Adam  et  les  fameux  trésors  venus  du  paradis.  Plus 
tard,  Sem  et  Melchisédech  jeune  alors  auraient  trans- 
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porté  à  Jérusalem  et  enterré  au  lieu  du  Calvaire  le 
corps  ou  la  tète  du  premier  homme.  Tout  ce  récit  se 

retrouve  dans  l'apocryphe  intitulé  le  Livre  d'Adam  des 
chrétiens  de  l'Orient,  ou  la  Contradiction  d'Adam  et 
d'Eve,  composé,  vraisemblablement  en  Egypte,  au  Ve  ou 
vie  siècle  de  notre  ère.  Voir  A.  Dillmann,  Das  christliche 
Adambuch  des  Morgenlandes,  Gœttingue,  1853. 

Abstraction  faite  des  divergences  de  détail,  il  y  a  donc 
en  Orient  une  tradition  ancienne  et  constante  en  faveur 

de  la  sépulture  du  premier  homme  au  Calvaire;  elle 
explique  la  présence  au  Saint-Sépulcre  de  la  chapelle 
dite  d'Adam.  Quaresmius,  Terrée  Sanctse  elucidalio, 
t.  ii,  1.  V,  c.  iv  ;  Msr  Mislin,  Les  Saints  Lieux,  t.  il, 
c.  XXIV. 

2°  En  Occident.  —  En  Occident,  les  témoignages 
anciens  sont  beaucoup  plus  rares,  surtout  les  témoi- 

gnages authentiques;  car  les  droits  de  la  critique 

exigent  qu'on  élimine  plusieurs  des  l'ères  souvent  cités. 
Ainsi  le  Sermo  de  resurrectione  Christi  n'est  pas  de 
saint  Cyprien,  mais  d'un  auteur  beaucoup  plus  récent; 
le  Sermo,  lxxi,  de  temyore,  attribué  à  saint  Augustin, 

n'est  pas  de  ce  Père,  principalement  dans  le  passage 
relatif  au  tombeau  d'Adam.  P.  L.,  t.  xxxix,  col.  1751. 
Le  Carmen  adversus  Marcionem  n'est  pas  de  Tertul- 
iien;  il  est  cependant  fort  ancien,  composé  sûrement 

avant  la  fin  du  IVe  siècle.  C'est  un  premier  document  où 
la  tradition  en  faveur  de  la  sépulture  du  premier 
homme  au  Calvaire  est  nettement  exprimée,  P.  L.,  t.  il, 
col.  1067  : 

Golgotka  locus  est,  capitis  calvaria  quondam  : 
Lingua  palerna  prior  sic  illum  nomine  dixit  ; 
Hic  médium  terne,  est,  hic  est  Victoria  signum  : 
Os  magnum  hic  veteres  nostri  docuere  repertum. 
Hic  hominem  primum  suscepimus  esse  sepultum, 
Hic  patitur  Christus,  pio  sanguine  terra  madescit, 
Pulvis  Adx  ut  possit  veteris  cum  sanguine  Christi 
Commixtus,  stitlanlis  aqux  virtute  lavari. 

Vient   ensuite    saint  Ambroise,    qui    mentionne    la 

tradition,    ut     Hebrsei    disputant,    et   s'en    sert    lui- 
même.  Exposit.  Evang.  sec.  Lucam,  1.   X,  n.  114,  et 
Epist.,  lxxi,  n.  10,  P.  L.,  t.  xv,  col.  1832  ;  t.  xvi,  col. 

1253.    On   l'a  vu,  saint  Jérôme  n'était  pas  favorable   à 
cette  opinion;  surtout  il  n'aimait  pas  qu'on  vît,  au  mo- 

ment où  Jésus-Christ  aurait  été  crucifié  au-dessus  du 

tombeau    d'Adam,    l'accomplissement    de    ces    paroles 
prophétiques,   rapportées   par    l'apôtre,    Eph.,    v,   14  : 
Surge  qui  dormis,  et  exsurge  a  mortuis,  In  Epist.  ad 
Eph.,  v,   14,    P.  L.,    t.   xxvi,   col.   526  et   surtout  In 
Evangel.  S.    Mattlt.,  xxvn.  33  :  Favorabilis  interpre- 
talio  et  mideens  aurem  populi,nec  tamen  vera,  ibid., 

col.  209.  Il  faut  cependant  remarquer  qu'il  a  reconnu 
l'existence  de  la  tradition,  De  situ  et  nomin.,  loc.  cit., 

et  que  dans  une  lettre  à  Marcella,  qu'il  n'a  certainement 
pas    ignorée,    si    même    il    ne    l'a   inspirée,  Paula  et 
Eustoehium,  ses  filles  spirituelles,  en  ont  fait  usage  : 
In  liac  urbe,  imo  in  hoc  tune  loco,  et  habitasse  dicitur 
et  mortuus  esse  Adam,  etc.  Epist.,  xlvi,  P.  L.,  t.  xxii, 
col.  485. 

On  ne  cite  pas  en  Occident  d'autres  documents 
anciens,  en  faveur  de  la  sépulture  d'Adam  au  Calvaire. 
Mais,  plus  tard,  aux  xvf,  XVIIe  et  XVIIIe  siècles,  cette 
opinion  jouit  d'une  grande  vogue  auprès  des  exégètes, 
des  théologiens  et  des  historiens  ecclésiastiques  ;  il  suffit 
de  nommer  Tolet,  In  c.  xix  Joa.,  annot.  12;  Suarez, 

In  7//am  part.  Summse,  q.  xi.vi,  a.  10,  n.  6-10;  liaronius, 
Annales  Ecclcs.,  ann.  Cluisli  34,  n.  108-111  ;  Hensche- 
nius,  Acta  sanctorum,  t.  vin,  p.  541-542;  Benoit  XIV, 
Comment.  D.  N.  Jesu  Christi  Matrisque  ejus  festis, 

part.  I,  c.  CCLXXi.  Plusieurs  distinguent  nettement  la  ques- 
tion traditionnelle  de  la  question  étymologique  por'uuil  sur 

l'origine  du  mot  Calvaire  :  In  hoc,  remarque  Suarez, 
aliud  est  loqui  de  re  ipsa,  an  scilicet,  Adamus  sepultus 
esset  in  luco  Calvaria;,  aliud  de  denominalione  Calva-  | 

riœ,  unde  sumpta  sit.  Quod  ergo  ad  rem  attinet,  impri- 
mis  non  videtur  contemnenda  tantorum  Patrum  tra- 
ditio.  Neque  enim  verisimile  est  non  fuisse  ex  aliquo 
probabili  fundamenlo  ortam. 

iv.  coxclusio.y.  —  Que  conclure  de  tout  ceci?  La 
tradition  qui  place  au  Calvaire  la  sépulture  du  premier 
homme  est  assurément  digne  de  respect;  les  objections 

que  lui  a  faites  saint  Jérôme  ou  qu'on  lui  a  faites  de- 
puis, sont  loin  d'emporter  pièce.  Elle  ne  s'impose 

pourtant  ni  à  la  foi  ni  à  la  critique,  car  elle  n'a  pas  de 
caractère  dogmatique,  ce  qu'elle  affirme  est  peu  précis 
ou  ne  s'accorde  pas  pleinement,  ses  origines  sont 
nuageuses.  On  voudrait  surtout  connaître  la  valeur  de 
ces  sources  primitives,  documents  écrits  ou  traditions 

orales  de  provenance  juive,  sur  lesquelles  s'appuient 
finalement  les  plus  anciens  témoignages  patristiques. 

Mais  c'est  là  le  côté  le  plus  obscur  du  problème.  Peut- 
être  pourrait-on  signaler  un  point  de  contact  entre  cette 
opinion  et  ce  que  dit  de  notre  premier  père  le  Livre  des 
jubilés  ou  Petite  Genèse,  apocryphe  juif  qui  daterait  soit 

de  l'époque  même  où  Notre-Seigneur  est  né,  opinion 
d'Ewald,  soit  du  siècle  qui  a  précédé  cette  naissance, 
opinion  de  Dillmann.  Au  chapitre  m  de  ce  livre,  on 

indique  comme  séjour  d'Adam  après  son  expulsion  de 
l'Éden,  la  terre  d'Eldad,  «  où  il  avait  é^é  créé;  »  au 
chapitre  iv,  on  place  aussi  son  tombeau  dans  la  terre  où 

il  avait  été  créé,  et  cette  terre,  d'après  le  chapitre  VIII, 
comprend  le  mont  Sion,  «  centre  de  la  terre.  »  Voir 
Rônsch,  Das  Buch  der  Jubilarn  oder  die  Kleine  Gene- 

sis,  Leipzig,  1874,  p.  26i,3i2.  Ainsi,  d'après  cet  apocryphe 
auquel  les  anciens  Pères,  et  saint  Épiphane  en  particu- 

lier, ont  fait  des  emprunts  avérés,  la  Judée,  et  plus  spé- 
cialement Jérusalem,  centre  du  monde  pour  les  Juifs,  se 

trouverait  être  le  lieu  de  la  sépulture  du  premier  homme. 

De  cette  donnée  générale  à  l'opinion  plus  caractérisée  de 
la  sépulture  au  Calvaire,  la  distance  n'est  pas  grande. 

Quoi  qu'il  en  soit,  il  y  a  dans  la  tradition  qui  nous 
montre  le  sang  de  Jésus-Christ  dégouttant  sur  le  crâne 

desséché  du  vieil  ancêtre,  une  haute  idée  qu'il  faut 
retenir,  l'idée  du  rapport  intime  qu'il  y  eut  entre  l'ef- 

fusion du  sang  du  second  Adam  au  Calvaire  et  la  ré- 
demption du  premier  Adam.  En  ce  sens  élevé,  celui-ci 

fut  moralement  au  Golgotha,  recevant  à  un  titre  spécial 

l'application  du  sang  rédempteur.  C'est  la  pensée  que 
développe  fort  heureusement,  sous  une  forme  imagi- 

native,  la  seconde  partie  de  l'Evangile  de  Nicodème  ou 
ia  Descente  du  Christ  aux  enfers,  quand  il  nous 

représente  le  second  Adam  s'adressant  tout  d'abord  au 
premier,  pour  lui  communiquer  la  bonne  nouvelle 
de  sa  délivrance.  Tischendorf,  Evangelia  apocrypha, 

Leipzig,  1853,  p.  379-382.  La  tète  de  mort  et  les  osse- 
ments placés  au  pied  des  crucifix  pourront  toujours 

nous  rappeler  cette  grande  idée. 
VI.  Adam  figure  de  Jésus-Christ.  —  Aux  considéra- 

tions qui  précèdent  s'en  joint  naturellement  une  autre, 
très  importante  dans  l'économie  du  dogme  chrétien  et  le 
développement  de  la  théologie  catholique,  celle  du  rap- 

port typique  d'Adam  à  Jésus-Christ,  unique  et  universel 
rédempteur  du  genre  humain.  La  doctrine  est  nettement 

formulée  par  saint  Paul  dansl'Épitre  aux  Romains,  v,  14, 

où  il  appelle  Adam  forma  futuri,  c'est-à-dire  la  figure 
de  l'Adam  à  venir,  et  dans  la  première  Épitre  aux 
Corinthiens,  xv,  45,  où  il  oppose  au  premier  homme 
Adam,  le  nouvel  ou  dernier  Adam  :  Primvs  homo 
Adam...  novissimus  Adam.  Dans  ces  deux  passages, 

nous  avons,  d'un  côté',  le  chef  moral  du  genre  humain 
pécheur  et  déchu,  de  l'autre,  le  chef  moral  du  genre 
humain  racheté  et  relevé.  Rom.,  v,  12,  18,  19;  I  Cor., 
xv,  21,  22.  Adam  est  ainsi  la  ligure  de  Jésus-Christ  par 
antithèse,  comme  le  remarque  saint  Augustin  à  propos 

de  ces  paroles  de  l'apôtre  :  Adiv  qui  est  forma  futuri  : 
Cujus  futuri,  nisi  Christi:'  Et  qualis  forma,  nisi  a 
contrario?  De  nupt.  et  concup.,    1.  II,  c.  XXVII,  P.  L., 
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t.  xliv,  col.  462-463.  Et  c'est  cela  surtout  qu'il  faut, 
d'après  les  Pères  et  les  docteurs  de  l'Église,  placer  le 
rapport  typique  d'Adam  à  Jésus-Christ.  S.  Irénée,  Cont. 
hser.,  1.  III,  c.  xxn,  P.  G.,  t.  vu,  col.  958;  Origène, 
Comment,  in  Epist.  ad  Rom.,  1.  V,  n.  1,  P.  G.,  t.  xiv, 
col.  1007;  S.  Jean  Chrysostome,  In  Epist.  ad  Rom., 
homil.  x,  n.  1,  P.  G.,  t.  lx,  col.  475;  S.  Ambroise, 
Comment,  in  Epist.  ad  Rom.,  v,  14-15,  P.  L.,  t.  xvn, 
col.  96-97;  S.  Thomas,  Exposit.  in  Epist.  ad  Rom.,  c.v, 

lect.  iv.  L'antithèse  existe  entre  la  personne  des  deux 
chefs  et  le  genre  d'influence  qui  leur  est  propre  :  Adam 
n'est  de  soi,  et  déchu  il  n'est  en  fait,  qu'un  principe  de 
vie  naturelle,  tandis  que  le  Christ,  uni  hypostatiquement 
à  la  personne  du  Verbe  et  rédempteur  du  genre  humain, 
est  de  soi  et  en  fait  un  principe  de  vie  surnaturelle  : 
Factus  est  primus  homo  Adam  in  animant  viventem ; 
novissimus  Adam  in  spirilum  vivificantem.  I  Cor.,  XV, 

45.  L'antithèse  existe  surtout  entre  les  actes  des  deux 

chefs  et  les  conséquences  qui  s'ensuivent;  d'un  côté, 
désobéissance,  état  de  péché  et  de  déchéance,  mort;  de 

l'autre,  obéissance,  justification  et  réhabilitation,  résur- 
rection :  Sicut  enim  per  inobedientiam  unius  hominis 

pcccatores  constiluli  sunt  multi,  ita  et  per  unius  obe- 
ditionem  jusli  constiluentur  nvulti.  Rom.,  xv,  19.  Et 
sicut  in  Adam  omnes  moriuntur,  ita  et  in  Christo 
omnes  vivificabuntur.  I  Cor.,  xv,  22. 

Toutefois,  par  le  fait  même  qu'Adam  et  Jésus-Chrisl 
sont  tous  deux  principe  de  vie  pour  les  autres  hommes, 

il  y  a  nécessairement  dans  le  rapport  typique  de  l'un  à 
l'autre  plus  qu'une  antithèse.  En  tant  que  créé  immé- 

diatement par  Dieu  et  constitué  souche  physique  et  chet 

moral  de  l'humanité  surélevée,  destiné  à  devenir  le  père 
et  l'éducateur  d'une  race  nombreuse  et,  en  vue  de  cette 
mission,  orné  de  dons  insignes  et  tout  à  lait  exception- 

nels, Adam  est,  par  rapport  de  similitude,  la  figure  de 
celui  qui  devait  être  conçu  dans  le  chaste  sein  de  la 

"Vierge  Marie,  grâce  à  une  action  immédiate  du  Saint- 
Esprit,  constitué  par  Dieu  chef  des  hommes  et  leur 
maître  par  excellence,  orné  même  dans  sa  nature  hu- 

maine des  dons  les  plus  sublimes  de  science  et  de  sain- 
teté. Si  la  personnalité  divine,  qui  prime  tout  en  Jésus, 

fait  que  la  réalité  surpasse  infiniment  la  figure,  celle-ci 

n'en  reste  pas  moins  vraie,  bien  qu'imparfaite.  Aussi 
Tertullien  émet-il  une  idée  aussi  juste  qu'élevée,  quand 
il  nous  montre  le  divin  ouvrier  s'attachant  avec  un  amour 
de  prédilection  à  la  formation  du  premier  corps  humain, 
et  fixant  en  même  temps  son  regard  sur  le  second  Adam, 

le  Christ,  comme  sur  un  idéal  qu'il  entrevoyait  déjà 
dans  l'avenir  :  Quodcumque  limus  exprimebatur,  Chri- 
stus  cogitabatur  homo  futurus.  De  resurr.  carn.,  c.  vi, 
P.  L.,  t.  n,  col.  802.  Cf.  Prudence,  Apotheosis,  vers 
1028  à  1041,  P.  L.,  t.  lix,  col.  1002.  Pour  garder  à  cette 

idée  toute  sa  beauté,  il  n'est  pas  nécessaire  de  recourir 
à  cette  supposition  singulière,  faite  par  les  Juifs  et  rap- 

portée par  Eugubinus  dans  sa  Cosmopoeia,  Gen.,  i, 
Venise,  1591,  fol.  40,  à  savoir  que  le  Fils  de  Dieu  aurait 
dès  lors  pris  une  forme  hur.iaine  pour  façonner  lui-même 
de  ses  mains  et  à  son  propre  modèle  le  corps  de  son  pre- 

mier ancêtre. 

Adam  est  encore  figure  de  Jésus-Christ  sous  un  autre 
aspect,  tiré  de  son  rapport  non  plus  au  genre  humain, 

mais  à  Eve  son  épouse.  Gen.,  n,  21-24.  Le  premier 

homme  endormi  d'un  sommeil  extatique,  pendant  que 
Dieu  forme  la  première  femme  d'une  de  ses  côtes,  c'est 
Jésus-Christ,  endormi  sur  la  croix  du  sommeil  d'une 
courte  mort,  pendant  que  l'Église  sort  de  son  côté 
entr'ouvert  par  la  lance  du  soldat.  Tertullien,  De 
anima,  c.  xl,  P.  L.,  t.  n,  col.  725;  S.  Augustin,  In 
Jua.,  tr.  IX,  n.  10,  P.  L.,  t.  xxxv,  col.  1163;  S.  Tho- 

mas, Sum.  theol.,  !%  q.xcn,  a.  2,3.  Adam,  se  trouvant 

pour  la  première  fois  en  face  d'Eve,  reconnaissant  en 
elle  l'os  de  ses  os  et  la  chair  de  sa  chair,  et  s'écriant 
dans  la  pleine  conscience  du  grand  mystère  qui  s'est 
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accompli  :  «  C'est  pourquoi  l'homme  laissera  son  père 
et  sa  mère,  pour  s'attacher  à  son  épouse,  et  ils  seront 
deux  en  une  seule  chair,  »  c'est  sous  une  figure  prophé- 

tique le  Christ  aimant  l'Église  son  épouse  jusqu'à  tout 
quitter  et  à  mourir  pour  elle.  Ephes.,  v,  25-32;  S.  Au- 

gustin, loc.  cit.  Aussi,  après  avoir  rappelé  les  paroles 

d'Adam,  saint  Paul  ajoute  :  «  C'est  là  un  grand  mystère, 
je  veux  dire  dans  le  Christ  et  dans  l'Eglise.  » 
Remarquons  enfin  que,  dans  son  rapport  typique  au 

Christ  rédempteur,  Adam  n'est  pas  complet  sans  Eve. 
Dans  l'ordre  de  la  chute  et  du  péché,  Adam  et  Eve  ne 
forment,  à  proprement  parler,  qu'un  groupe,  celui  de 
nos  premiers  ancêtres,  celui  des  vaincus  de  Satan, 

comme  dans  l'ordre  de  la  rédemption  et  du  salut,  Jésus 
et  Marie,  sa  mère,  ne  forment  aussi  qu'un  groupe,  celui 
de  nos  seconds  ancêtres,  celui  des  vainqueurs  de  Satan. 
Mais  cette  considération,  riche  dans  la  littérature  patris- 
tique,  est  en  dehors  de  notre  sujet.  Voir  Eve. 

1°  Sur  la  création  d'Adam  et  son  élévation  à  l'état  surna- 
turel :  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  1%  q.  xc-xcv  ;  Suarez,  De 

opère  sex  dierum,  1.  III  ;  Bellarmin,  De  gratta  primi  hominis; 
Gotti,  tr.  X,  De  homine,  q.  m;  Mazzella,  De  Deo  créante, 
disp.  IV;  Palmieri,  De  Deo  créante,  part.  II,  c.  n,  a.  1;  Christ. 
Pesch,  Praslect.  dogmat.,  t.  m,  De  Deo  créante,  sect.  iv,  a.  1. 

2°  Sur  le  péché  d'Adam  :  S.  Augustin,  De  Gen.  ad  Int., 
1.  XII;  De  civit.  Dei,  1.  XIII,  c.  xi-xv,  P.  L.,  t.  xxxiv, 
col.  429  sq.;  t.  xli,  col.  418  sq.  ;  S.  Thomas,  Sum.  theol,  II", 
II*.  q.  clxiii-clxiv  ;  Suarez,  De  opère,  1.  III,  c.  xxi;  1.  IV; 
Bellarmin,  De  amissione  gratix,  1.  III;  Gotti,  loc.  cit.,  q.  v; 
Mazzella,  loc.  cit.,  disp.  V,  a.  1  ;  Palmieri,  loc.  cit.,  c.  m,  th.  lxv; 
Christ.  Pesch,  loc.  cit.,  prop.  xxv. 

3°  Sur  le  salut  d'Adam  :  S.  Irénée,  Cont.  hœr.,  1.  III,  c.  xxin, 
P.  G.,  t.  vu,  col.  960;  Philippe  de  Harveng,  Responsio  de  salute 
primi  hominis,  P.  L.,  t.  CCIII,  col.  593-622;  Alfonsus  a  Castro, 
Adv.  haeres.,  1.  II,  au  mot  Adam  et  Eva,  Opéra  omnia,  Paris, 
1578,  t.  I.  p.  108  sq.  ;  Suarez,  De  oper.  sex  dierum,  1.  IV, 
c.  ix ;  Bellarmin,  De  amissione  gratix,  1.  111,  c.  xn;  Gotti, 
toc.  cit.,  q.  vi,  dub.  iv;  Noël  Alexandre,  Hist.  ecclesiast.,  édit. 
Roncaglia,  Paris,  1740  sq.,  t.  I,  diss.  III,  De  Adamo  et  Eva, 
a.  3;  t.  v,  diss.  XVII,  Adv.  Tatianum,  a.  1. 

4°  Sur  la  sépulture  d'Adam  au  Calvaire:  Suarez,  In  III" 
Summse,  q.  xlvi,  a.  10,  n.  6-10;  Gretser,  Tract,  de  S.  Cruce, 
1.  I,  c.  XVIII,  Opéra  omnia,  Ratishonne,  1734,  t.  I  ;  Duguet, 
Traité  de  la  croix,  Paris,  1733,  t.  VIII,  col.  xvil-xvm,  Molanus- 
Paquot,  De  historia  SS.  imaginum,  Loùvain,  1771,  I.  IV, 
c.  xi.  —  Dans  le  sens  opposé  :  Jean  (Niculaï,  De  sepulchris 
Hebrxorum,  loc.  cit.  ;  Jean  Gerhard,  Harmonise  evangelistn- 
rum,  part.  IV,  Genève,  1645,  fol.  197-198. 

5"  Sur  Adam  figure  de  Jésus-Christ  :  dans  l'appendice  aux 
œuvres  de  saint  Ambroise,  Serm.,  xlv,  De  primo  Adam  et  se- 

cundo, P.  L.,  t.  xlii,  col.  691-692;  S.  Fulgence,  Serm.,  n,  n.  7, 
P.  L.,  t.  lxv,  col.  728-729;  Jacq.  Salian,  Annales  ecclesiast. 
V.  T.,  ad  ann.  mundi  930,  n.  8-9;  Bossuet,  Élévations  sur  les 
mijstères,  viii'sem.,  2'  et  31  élevât. 

6°  Sur  la  littérature  apocryphe  et  les  légendes  orientales  rela- 
tives à  Adam  :  Will.  Smith,  A  dictionary  of  Christian  bio- 

graphy,  art.  Adam  (Books  of);  M"  Batiffol,  dans  le  Dictionnaire 
de  la  Bible  de  M.  Vigouroux,  art.  Apocryphes  (Livres),  6*  ;  dom 
Cahnet,  Dict.  de  la  Bible,  art.  Adam  ;  d'Herbelot,  Biblioth.  orit  ,.- 
taie,  Maestricht,  1776,  au  mot  Adam;  David  Mill,  Dissertatio  de 
mohammedismo  ante  Mohammeden,  dans  le  Thésaurus  d'Ugo- 
lini,  t.  xxm,  p  .1130-1131;  Weil,  Bibl.  Legenden  der  Muselmann  •  r. 

X.  Le  Bachelet. 
2.  ADAM  Jean,  né  à  Limoges,  le  28  septembre  1605, 

combattit  vigoureusement  les  jansénistes  et  les  calvi- 
nistes, et  mourut  à  Bordeaux,  le  12  mai  1684.  —  Calvin 

détruit  par  soi-même  et  parles  armes  de  S.  Augustin, 
in-8°,  Paris,  1650,  1689.  —  Le  tombeau  du  jansénisme, 
in-4°,  Paris,  1654.  —  Réponse  à  la  lettre  de  M.  Daillc, 
ministre  de  Charenton,  in-4°,  Poitiers,  1660.  —  Projet 
présenté  à  Messieurs  de  la  religion  prétendue  réformée, 
in-8°,  Paris,  1C63;  Poitiers,  1663.  —  Le  triomphe  de  la 
très  sainte  eucharistie,  in-8°,  Sedan,  1671  ;  Paris,  1671  ; 
Bordeaux,  1672.  —Lettre  à  M.  Hesperien,  ministre  de 
Soubize,  in-8°,  Bordeaux,  1675. 
De  Backeret  Sommervogel,  Bibl.  de  la  C"  de  Jésus,  Bruxelles, 

1890  et  1897;  t.  I,  col.  43-47;  t.  VIII,  col.  1569. C.   SOMMERVOGEI» 
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3.  ADAM  DE  COURTLANDON,néprès  de  Usines, 

disciple  de  Michel  archevêque  de  Sens,  élu  en  1194  ('.') 
doyen  de  l'église  de  Laon.  Enguerrand  III,  sire  deCoucy, 
ayant  pillé  les  domaines  de  cette  église,  son  doyen  pro- 

testa et  fut  emprisonné,  sans  que  Philippe-Auguste 
voulût  intervenir;  en  1218  Adam  fut  rendu  à  la  liberté. 

Il  devint  chantre  de  l'église  de  Laon  et  mourut  vers  1226. 
Il  composa  un  Ordinaire  ou  Ordre  de  l'office  divin 

dans  l'église  de  Laon;  Antoine  Belloste,  chanoine  de 
Laon,  dut  s'en  servir  pour  rédiger  en  1662  son  Ritus 
ecclesise  Laudunensis  redivivi.  Montfaucon,  Biblio- 
tfieca  bibliothecarum  manuscriptorum  nova,  t.  Il, 

p.  1296,  attribue  à  Adam  un  traite''  intitulé  :  Liber  de 
calice  morali,  et  en  indique  deux  exemplaires  manus- 

crits conservés  à  Laon.  Oudin,  Script,  eccles.,  t.  n,  p.  1702, 

mentionne  un  autre  traité  d'Adam  :  Varies  inScriptu- 
ram  sacram  solutiones,  dont  les  manuscrits  étaient  dans 

les  abbayes  de  Cuissi  (diocèse  de  Laon)  et  d'Igny  (dio- 
cèse de  Reims). 

Fabricius,  Bibl.  latin,  med.  et  inflm.  setat.,  Hambourg,  1734, 
t.  i,  p.  21  ;  Histoire  litt.  de  la  France,  t.  xvn,  p.  334. 

L.  Lœvenbruck. 

4.  ADAM  DE  MARISCO  (du  Marais)!  surnommé 

dans  l'École  le  docteur  illustre,  naquit  dans  le  comté  de 
Sommerset,  vers  la  lin  du  xii°  siècle.  Il  était  depuis  trois 
ans  déjà  curé  de  Wearmouth,  quand  il  entra  (entre  1226 
et  1230)  chez  les  frères-mineurs,  établis  depuis  peu  en 
Angleterre.  Après  avoir  suivi  à  Oxford  les  leçons  du  cé- 

lèbre Robert  Grossetète,  docteur  à  son  tour,  il  fut  le 

premier  lecteur  franciscain  au  couvent  d'Oxford,  et  ses 
contemporains,  Roger  Bacon  en  particulier,  exaltent  son 
savoir.  En  1239,  il  accompagnait  au  chapitre  général  de 

l'ordre  Fr.  Albert  de  Pise,  qui  fut  élu  ministre  général  en 
remplacement  de  Fr.  Élie,  contre  lequel  Adam  se  pro- 

nonça ouvertement.  Chancelier  de  Grossetète,  devenu 
évêque  de  Lincoln,  il  était  avec  lui  au  concile  de  Lyon, 
en  1245,  et,  à  son  passage,  on  voulait  le  retenir  à  Paris 
pour  occuper  la  chaire  demeurée  vide  par  la  mort 

d'Alexandre  de  Halès  et  de  Jean  de  la  Rochelle.  Il  n'en 
fut  rien,  cependant.  Rentré  en  Angleterre,  Adam  conti- 

nua ses  leçons  pendant  quelques  années.  Le  siège  d'Ely 
étant  venu  à  vaquer,  l'archevêque  de  Cantorbéry  le  pro- 

posa, mais  le  roi  avait  un  autre  candidat  qui  fut  élu  (1257). 
Le  docteur  illustre  mourut  peu  après,  vers  1258,  et  fut 
enseveli  auprès  de  son  maître,  dans  la  cathédrale  de 
Lincoln.  Les  seules  œuvres  imprimées  que  nous  ayons 
de  lui  sont  ses  Lettres,  Epistolœ  F.  Adse  de  Marisco  de 
ordine  minornm,  publiées  par  Brewer  dans  ses  Monn- 
menta.  franciscana,  Londres,  1858,  t.  I,  p.  77-489.  11 
laissa  également  des  Commentaires  sur  le  Cantique  des 
Cantiques  et  VEpitre  aux  Hébreux.  On  lui  a  faussement 

attribué  des  Lectiones  theologicse,  qui  sont  d'Adam 
d'York,  également  frère-mineur  et  son  contemporain,  et 
des  Commentaires  sur  S.  Denys  l'Aréopagite,  qui 
appartiennent  plutôt  à  l'abbé  André  de  Verceil,  son  ami, 
auquel  il  envoyait  à  sa  demande  des  Exposiliones  super 
Angelicam  Lselare. 

Cf.  Brewer,  op.  cit.;  Hyacinthus  Sbaralea,  Additiones  et  ca- 
stigaliones  ad  scriptores  Ord.  minorum,  Rome,  1806. 

Edouard  d'Alençon. 
5.  ADAM  DEPERSEIGNE  naquit  vers  le  milieu  du 

XIIe  siècle.  On  croit  qu'il  fut  d'abord  chanoine  régulier, 
puis  bénédictin  de  Marmoutiers  et  enlin  cistercien. 

Ouoi  qu'il  en  soit,  Adam  fut  appelé  à  gouverner  l'abbaye 
cistercienne  de  Perseigne  au  diocèse  du  Mans,  vers  l'an- 

née 1180.  Tritheim  fait  un  grand  éloge  de  sa  science,  De 
scriptor,  ecclesiast.,  n.  343,  et  les  historiens  disent 

qu'il  avait  une  telle  réputation  de  sagesse,  que  les  plus 
grands  personnages  recouraient  à  ses  conseils.  Dans  un 
de  ses  voyages,  il  eut  à  Rome  une  conférence  avec  le 

célèbre  Joachim,  abbé  de  Flore,  sur  l'origine  et  l'objet 
de  ses  révélations;  de  plus,  Jacques  de  Vitry  rapporte 

que  l'abbé  de  Perseigne  fut  l'un  des  principaux  auxi- 

liaires de  Foulques  de  Neuilly  dans  la  prédication  de  la 
IVe  croisade.  Hislor.  Occident.,  1.  II,  c.  ix.  On  ne  con- 

naît pas  exactement  l'année  de  sa  mort. 
Il  a  laissé  :  1°  des  lettres  sur  des  matières  de  spiritua- 

lité; Sont  été  publiées  par  Baluze,  Miscell.,  t.  I;  25  par 
Martène,  Tliesauras  anecdot.,  t.  i,  et  Ampliss.  collect., 

t.  i;  2°  de  nombreux  sermons,  dont  quelques-uns  ont 
été  imprimés  et  pour  la  première  fois  publiés  à  Rome 
en  1662,  sous  ce  titre  :  Adami  abbatis  Persenise  ordinis 
cislerciensis  Mariale.  Ces  écrits  se  retrouvent  dans  P.  L., 
t.  CCXII. 

Brial,  dans  Hist.  litt.  de  la  France,  1824,  t.  xvi,  p.  437  ;  Ceil- 
lier,  Hist.  des  auteurs  ecclésiastiques,  2' édit.,Paris,  18G3,  t. XIV, 
p.  881  ;  Hauréau,  Hist.  litt.  du  Maine,  Paris,  1870,  t.  i,  p.  20-51. A.  Mignon. 

6.  ADAM  DE  SAINT-VICTOR,poèteliturgiquemort 
en  1177  ou  1192.  Nous  sommes  très  mal  renseignés  sur 

sa  personne  et  ses  écrits.  La  tradition  de  Saint-Victor  de 
Paris,  où  il  a  vécu,  n'est  pas  plus  ancienne  que  le 
ïive  siècle.  D'autre  part  les  proses  d'Adam  paraissent 
avoir  été  introduites  dans  le  missel  de  Paris  dès  l'épis- 
copat  d'Eudes  de  Sully,  sans  qu'aucun  souvenir  ait  été 
conservé  de  cette  importante  innovation.  On  doit  donc 
recourir  à  l'étude  des  manuscrits  des  oeuvres  et  à  la  cri- 

tique interne  pour  déterminer  ce  qui  appartient  à  Adam 
de  Saint-Victor.  Les  proses  nous  ont  été  conservées  par 

les  livres  liturgiques  :  1°  de  l'abbaye  de  Saint-Martial  de 
Limoges,  sans  qu'on  puisse  bien  expliquer  le  fait;  ce 
sont  les  sources  les  plus  anciennes  :  B.  N.  manuscrits 

lat.  778  (tropaire  du  xne  siècle),  1139  (recueil  de  sé- 
quences du  xiie-xme  siècle),  1086  (tropaire  du  xme  siècle)  ; 

2»  de  l'abbaye  de  Saint-Victor  :  B.  N.  lat.  14452  (graduel), 
14819  (missel),  commencement  du  xive  siècle,  etc.;  3° de 
l'église  de  Paris  :  B.  N.  lat.  15615,  Arsenal  110,  du 
xme  siècle;  dans  ces  livres,  on  peut  remarquer  des  va- 

riantes de  rédaction  et  quelques  suppressions;  4°  de 

l'abbaye  de  Sainte-Geneviève,  colonie  de  Victorins.  Ces 
divers  recueils  contiennent  des  pièces  qui  certainement 

ne  sont  pas  d'Adam.  Il  faut  dès  lors  se  servir,  pour  en 
juger,  des  caractères  des  séquences.  Adam  est  au  xne  siècle 
le  plus  illustre  représentant  d'une  rénovation  de  cette 
poésie  liturgique.  Elle  se  dégage  alors  de  la  forme 
rythmique  et  assez  libre  que  lui  avait  donnée  Notker. 

Chaque  pièce  est  divisée  en  strophes  d'un  même  nombre 
de  vers  et  chaque  strophe  est  partagée  en  demi-strophes 
symétriques.  Rarement,  la  pièce  commence  et  finit  par 
une  demi-strophe,  rappelant  ainsi  la  disposition  de  la 

séquence  notkérienne.  Les  vers  riment  d'après  des  com- 
binaisons variées  et  sont  fondés  sur  le  principe  du 

compte  des  syllabes.  Il  n'est  pas  interdit  de  considérer 
ces  changements,  d'origine  française,  comme  l'effet  d'un mouvement  littéraire  dont  on  saisit  le  prolongement 

dans  la  poésie  en  langue  vulgaire.  Adam  de  Saint-Victor 
partage  d'ailleurs  avec  cette  poésie  quelques-uns  de  ses 
caractères  les  plus  saillants  :  une  élégance  polie,  une 
netteté  sèche  (description  du  «  temps  cler  et  bel  »  dans 
Mundi  renouatio,  pour  Pâques),  un  souffle  court,  une 

grâce  un  peu  enfantine,  la  transparence  sans  profon- 
deur; ajoutons  une  piété  douce  et  confiante.  Les  seuls 

raffinements  d'une  telle  poésie  sortent  de  sa  matière,  la 
[il  us  féconde  qui  soit  en  allégories  (le  vaisseau  et  la  tem- 

pête dans  Aue  uirgo  singularis)  et  en  antithèses  (les 
concetti  de  la  2e  str.  de  Salue  mater  Saluatoris  et  de 

la  8e  de  Lux  illuxit).  Le  développement  d'un  certain 
nombre  de  ces  pièces  est  identique  :  1°  salut  plein  d'une 
joie  câline  et  un  peu  grêle,  rappelant  l'ancien  iubilus ; 
2'  développement,  récitatif  ou  exposé  théologique;  3°  re- 

tour, sous  forme  de  prière,  sur  les  sentiments  du  pré- 

lude. Les  principales  sources  d'Adam  sont  l'Ecriture, 
interprétée  au  point  de  vue  messianique  (cl.  Zyma  uetus 

expurgelur,  pour  Pâques;  Lux  iocunda  pour  la  Pente- 
côte); la  liturgie  (dans  Salue  dies  pour  Pâques,  ditm 

lenerenl  cumin  silentium  rappelle  l'introït  du  dimanche- 
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dans  l'octave  de  Noël,  plutôt  que  Sap.,  xvm,  14)  la  lé- 
gende des  saints  (la  prose  de  saint  Denys  résume  Hil- 

duin),  la  théologie  scolastique  qu'il  voyait  naître  près 
de  lui  [In  natale  saluatoris  en  contient  autant  que  le 
Lauda  Sion);  le  symbolisme  chrétien,  dont  les  œuvres 
de  Hugues  de  Saint-Victor  sont  remplies  (la  célèbre 
prose  Salue  Mater  Saluatoris  pour  la  Nativité  est  une 
sorte  de  litanie  qui  groupe  toutes  les  figures  de  la 

Vierge);  l'allégorie  moralisante,  dont  le  goût  était  si  vif 
au  moyen  âge  et  qui  a  fait  la  fortune  des  deux  vers  sou- 

vent cités  :  Mundus,  caro,  dœmonia  Diuersa  mouent 
prselia.  A  noter,  au  point  de  vue  théologique,  Profitantes 
unitatem,  prose  de  la  Trinité,  où  la  doctrine  du  Qui- 
cumque  est  comme  passée  au  filtre  scolastique,  et  la 
formule  Nos  peccali  spina  sumus  cruentali,  sed  tu  spinœ 

nescia,  attestation  de  l'immaculée  conception  (Salue, 
mater  Saluatoris,  2e  str.).  Aucune  des  œuvres  en  prose 
attribuées  à  Adam  de  Saint-Victor  ne  peut  être  considé- 

rée avec  vraisemblance  comme  de  lui.  Il  ne  nous  a  laissé 

que  des  poèmes  liturgiques. 

L.  Gautier,  Œuvres  poétiques  d'A  dam  de  Saint-  Victor,  2  in-12, 
Paris,  1858,  avec  un  Essai  sur  sa  vie  et  ses  ouvrages; S'  édit., 
in-12,  Paris,  1894  ;  Clicliloveus,  Elucidaturium  ecclesiasticum , 

Paris,  1515  (édition  princeps,  d'où  P.  L.,  t.  cxcvi);  [Dom  Brial], 
Histoire  littéraire  delà  Fiance,  t.  xv,  p.  39;  [Hauréau],  ibid., 

t.  xxix,p.589;Delisle,  dans  Bibliothèque  del'École  des  chartes, 
t.  XX,  p.  197;  K.  Bartsch,  Die  lat.  Sequenzen  des  Miltelalters, 
Rostock,  1868,  p.  18,  170;  Eug.  Misset,  Essai  philol.  et  littér. 
sur  les  œuvres  poétiques  d'Adam  de  Saint-Victor,  Paris,  1881  ; 
Dreves,  Analecta  lojmnica  medii  sévi,  t.  vil,  p.  3;  t.  Vin,  p.  6; 
Hauréau,  Notices  et  extraits  de  quelques  manuscrits  lat.  de 
la  Bibl.  nat.,  t.  m,  p.  79;  t.  lv,  p.  237;  t.  v,  p.  8;  P.  Lejay, 
dans  Bévue  d'hst.  et  de  littér.  religieuses,  t.   iv  (1899),  p.  1(31. 

P.  Lejay. 

7.  ADAM  SCOT  ou  L'ÉCOSSAIS  (désigné  souvent 
aussi  sous  le  nom  d'Adam  de  Prémontré,  de  l'ordre 
auquel  il  appartenait)  vivait  dans  la  seconde  moitié  du 

XIIe  siècle.  Il  était  né  en  Angleterre  ou  en  Ecosse,  d'où 
le  double  surnom  d'Anglais  ou  d'Écossais  qui  lui  est 
donné  indifféremment.  Il  embrassa  la  vie  religieuse  dans 

l'ordre  que  venait  de  fonder  quelques  années  aupara- 
vant saint  Norbert,  soit  au  monastère  même  de  Pré- 

montré suivant  quelques-uns,  soit  plutôt,  croyons-nous 
avec  Pez,  Thésaurus  anecdotorum  novissimus,  Vienne, 
1721,  t.  i,  p.  lxxi,  au  monastère  de  Saint-Andrew  en 

Ecosse.  On  croit  aussi  qu'il  fut  abbé  et  évêq^ue  de  Case- Blanche  (Candida  Casa  ou  Withorn,  en  Ecosse)  dont 

l'église  cathédrale  était  unie  à  l'ordre  de  prémontré, 
mais  ceci  n'est  pas  absolument  prouvé.  Il  mourut,  ce 
semble,  dans  les  dernières  années  du  XII"  siècle.  C'est 
à  peu  près  tout  ce  que  l'on  sait  de  sa  vie. 

Le  P.  Ghiselbert,  dans  une  dissertation  sur  Adam 

Scot  dont  il  sera  parlé  tout  à  l'heure,  signale  trois 
autres  personnages  du  nom  d'Adam,  de  l'ordre  de  pré- 

montré, avec  lesquels  il  ne  faut  pas  le  confondre.  Le 
premier,  mort  en  1165,  avait  été  disciple  de  saint  Nor- 

bert. Le  deuxième,  abbé  du  monastère  même  de  Pré- 

montré et  supérieur  général  de  l'ordre,  mourut  en  1327. 11  avait  assisté  au  concile  de  Vienne  sous  Clément  V.  Le 

troisième,  mort  en  1333,  succéda  au  précédent  dans  sa 

double  charge  d'abbé  et  de  général.  Tous  trois  sont  quel- 
quefois désignés,  comme  le  personnage  dont  nous  nous 

occupons  ici,  sous  le  nom  d'Adam  de  Prémontré. 
D'Adam  Scot  nous  avons  conservé  : 
1°  Des  Sennones  ou  Homélies,  au  nombre  de  47 

(P.  L.,  t.  cxcviii,  col.  91-410)  sur  les  divers  temps  de 

l'année  liturgique  et  sur  les  fêtes  :  18  pour  le  temps  de 
l'A  vent  jusqu'à  la  veille  de  Noël,  4  pour  la  vigile  de  Noël, 
G  pour  Noël,  4  sur  saint  Etienne,  premier  martyr,  1  sur 

saint  Jean  l'évangéliste,  3  sur  les  saints  Innocents,  4  pour 
le  dimanche  dans  l'octave  de  Noël,  2  pour  la  fête  de  la 
Circoncision,  2  pour  l'Epiphanie,  3  pour  le  deuxième 
dimanche  après  l'Epiphanie.  Ces  homélies  sont  précé- 

dées d'un   prologue  ou  lettre  d'envoi  de  l'auteur  à  ses 

confrères.  On  y  voit  que  le  recueil  en  avait  été  fait  par 

Adam  lui-même.  Le  recueil  complet,  tel  qu'il  sortit  des 
mains  d'Adam,  comprenait  100  sermons  semblables.  Les 
autres,  à  l'exception  des  14  dont  il  va  être  question,  ne 
nous  sont  pas  parvenus. 

2°  Liber  de  ordine,  habilu  et  professione  canoni- 
corum  ordinis  prœmonslratensis,  P.  L.,  t.  cxcvm, 

col.  439-610.  C'est  une  série  de  14  sermons  à  l'intention 
des  religieux  de  l'ordre  de  prémontré,  sur  leur  état  et 
les  obligations  qu'il  entraine.  L'auteur  y  explique  lon- 

guement la  règle  de  saint  Augustin,  d'où  le  nom  de 
Commentaire  sur  la  règle  de  saint  Augustin  donné 
quelquefois  à  cet  opuscule. 

3°  Un  traité  De  triparlito  labernacido,  dont  la  division 

indique  suffisamment  le  caractère  et  l'objet  :  1.  De  taber- 
naculo  Moysis  in  sensu  litterali;  2.  De  tabernaculo 
Christi  quod  est  in  fide;  3.  De  tabernaculo  anirni  quod 
est  in  interna  cogilatione.  P.  L.,  t.  cxcvm,  col.  609-792. 

Ce  traité  est  accompagné  de  deux  lettres  d'Adam,  adres- 
sées, l'une  aux  chanoines  du  monastère  de  Prémontré, 

l'autre,  à  l'abbé  Jean  de  Kelso,  à  la  prière  de  qui  l'ou- 
vrage avait  été  composé. 

4°  Un  autre  traité  De  triplice  génère  contemplationis 

où,  en  trois  parties,  l'auteur  considère  successivement  : 
1.  quam  Deus  sit  in  seipso  incomprehensibilis ;  2.  quam 
terribilis  in  reprobis  ;  3.  quam  amabilis  et  suavis  in 
electis.  P.  L.,  t.  cxcvm,  col.  791-842. 

5°  Enfin  un  traité  en  deux  livres  des  soliloques  de 

l'âme  :  Soliloquiorum  de  instructione  animée  libri  duo, 
P.  L.,  t.  cxcvm,  col.  841-872,  considérations  ascétiques, 

sous  la  forme  d'un  dialogue  entre  la  raison  et  l'âme  d'un 
religieux,  sur  l'état  monastique  et  ses  devoirs.  Le  second 
livre  est  spécialement  consacré  à  l'explication  de  la  for- 

mule de  la  profession  usitée  dans  l'ordre  de  prémontré. 
Cet  opuscule  est  dédié  au  prieur  et  aux  religieux  du 
monastère  de  Saint-Andrew  et  les  termes  du  prologue 

semblent  bien  indiquer  que  c'est  à  ce  monastère  qu'appar- tenait Adam. 

D'autres  ouvrages  d'Adam  Scot  ne  sont  pas  arrivés 
jusqu'à  nous.  Il  avait  composé  notamment  un  traité  De 
dulcedine  Dei  où  il  célébrait  les  bienfaits  de  la  création, 

de  la  providence  et  de  la  rédemption.  D'après  ce  que 
nous  avons  vu  plus  haut,  il  nous  manque  aussi  39  de  ses 
sermons.  Casimir  Oudin,  ouvrage  cité  plus  bas,  col.  1544, 

donne  quelques  détails  sur  plusieurs  d'entre  eux  qu'il avait  vus  en  manuscrit  chez  les  célestins  de  Mantes. 

Adam  Scot  doit  être  rangé  parmi  les  auteurs  mystiques 
les  plus  appréciés  du  moyen  âge.  Ses  écrits  ascétiques, 

d'une  doctrine  élevée  en  même  temps  que  d'un  style 
plein  d'onction,  respirent  la  plus  profonde  piété.  Nous 
savons  qu'ils  étaient  tenus  en  grande  estime,  même  en 
dehors  de  l'ordre  de  prémontré.  Au  témoignage  de 
Casimir  Oudin,  les  cçlestins  de  France  les  mettaient  aux 
mains  de  leurs  novices  pour  servir  à  leur  formation 
religieuse.  Adam  excelle  aussi  dans  les  interprétations 

allégoriques  et  morales  qu'il  donne  de  la  sainte  Ecriture. 
Les  œuvres  d'Adam  Scot  furent  publiées  pour  la  pre- 

mière fois,  en  partie,  en  1518,  Paris,  in-fol.  En  1659,  le 

P.  Ghiselbert,  chanoine  prémontré  de  l'abbaye  de  Saint- 
Nicolas  de  Furnes,  en  donna  une  édition  plus  complète, 

Anvers, in-fol., chez  Pierre  Bélier.  Cette  édition  compre- 
nait, en  plus  de  la  précédente,  les  sermons,  mais  pas  les 

soliloques.  Le  P.  Ghiselbert  l'avait  fait  précéder  de  longs 
prolégomènes,  trop  diffus,  mais  où  l'on  trouve  cependant discutées  avec  soin, au  milieu  de  généralités  historiques 
ou  ascétiques,  bien  des  questions  concernant  Adam.  En 
1721,  dom  Bernard  Pez  a  publié  pour  la  première  fois 

les  soliloques  de  l'âme  dans  son  Thésaurus  anecdotorum novissimus,  Vienne,  1721,  t.  i,  part.  2,  p.  337.  Tous  ces 
écrits  sont  reproduits  au  t.  cxcvm  de  la  P.  L.  de  Migne, 
col.  97-872.  On  trouve  là  également  la  dissertation  de 
Ghiselbert  (col.  19-90)  et  la  notice  de  Pez  (col.  841-842). 

Voir   aussi  Casimir    Oudin,  Commcntarius  de  scripto>\bus 
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Ecclesix antiguis,  Leipzig,  1722,  t.  il,  col.  1644-1547;  Fabrieius, 
Bililiutheca  latina  médise  et  infinis-  œtatis,  Padoue,  1754,  t.  i, 
p.  11;  Cave,  Scriptorum  ecclesiasticorum  historia  literaria, 
Genève,  1720,  p.  589;  Ceillier,  Histoire  générale  des  auteurs 
sacrés  et  ecclésiastiques,    Paris,    1763,    t.  XXIII,  p.    293-296; 
2'  édit.,  Paris,  1803,  t.  xiv,   p.  G87-U89  ;  Hurler,  Nomenclatur 
li'erarius  recentioris  theo'.ogise  calhulicx,  Inspruck,  1899,  t.  iv, 
coi.  162.  T     T. L.  JEROME. 

ADAMANTIUS.  1. Surnom  d'Origène.  VoirOmGÈNE, 
—  2.  Nom  du  principal  interlocuteur  du  dialogue  cé- 

lèbre :  Ilep't  t%  eîç  Ôe'ov  6p6r)i;  m'iTEto;.  P.  G.,  t.  XI, 
col.  1714  sq.  ;  Caspari,  Kirchenhistorische  Anecdota, 

Christiania,  1883.  Sous  la  présidence  du  païen  Eu- 
(ropius,  pris  pour  arbitre,  Adamantius  combat  tour  à 
lour,  dans  les  cinq  parties  de  ce  dialogue,  les  marcionites 
Megethius  ei  Marcus,  le  bardesanien  Marinus,  les  valen- 
tiniens  Droserius  et  Valens,  confond  leurs  arguments  et 
leurs  théories  gnostiques,  et  sort  victorieux  du  débat. 

Riilin  en  avait  l'ait  une  traduction  latine  comme  étant 
l'œuvre  d'Origène.  Anastase  le  Sinaïte  attribue  aussi  ce 
dialogue  à  Origène.  Mais  les  allusions  historiques  et  la 
terminologie  trinitaire  appartiennent  plutôt  à  la  période 
nicéenne.  Théodoret,  P.  G.,  t.  lxxxv,  col.  339-377,  citant 
ses  sources  et  nommant  ceux  qui  ont  combattu  les 
marcionites,  place  Adamantius  après  Origène.  Photius 
rapporte  le  sentiment  de  Sophrone  de  Jérusalem  qui 

distingue  Origène  d'Adamantius,  P.  G.,  t.  cm,  col.  1089. 
Mais  Adamantius  n'est  pas  un  personnage  historique 
et  l'auteur  du  dialogue  est  inconnu.  L'ouvrage  a  été 
composé  probablement  en  Syrie  vers  300,  sinon  même 

avant.  M.  van  de  Stande-Bakhuysen  en  a  donné  une 
édition  critique,  Leipzig,  1901. 

Voir  l'introduction  de  cette  édition,  p.  ix-lvii  ;  Bardenhewer, 
Patrologie,  1901,  p.  147-148. 

G.  Bareille. 
ADAMITES.  —  I.  Du  n«  siècle.  II.  Du  xn«  siècle. 

III.  Du  xve  siècle. 
I.  Du  ne  siècle,  —  Leur  nom  ne  se  trouve  ni  dans  saint 

Irénée,nidansTertullien,nidanslepseudo-Tertullien,ni 
dans  les  Philosophumena,  mais  leur  existence  ne  saurait 
être  mise  en  doute.  Car,  par  leurs  rêveries  métaphysiques, 
surtout  par  leur  absence  de  moralité,  ils  sont  très  étroite- 

ment apparentés,  s'ils  ne  se  confondent  pas,  avec  tels  ou 
tels  disciples  de  Carpocrate  et  de  son  fils  Épiphane.  De- 

puis les  nicolaïtes,  l'ellort,  chez  certains  esprits  dévoyés, 
se  portait  vers  une  spéculation  capable  de  couvrir  et  de 

légitimer  les  pires  dépravations  du  cœur.  Condamner 

le  mariage  et  proclamer  l'union  libre  pour  libérer  la 
chair,  affirmer  son  indépendance  par  la  violation  résolue 

de  la  loi  morale,  par  toutes  sortes  d'excès,  et  voir  dans 
ce  débordement  de  luxure,  la  communion,  la  perfection, 
la  sainteté  par  excellence,  tel  était  le  but  poursuivi, 
réalisé  par  la  plupart  des  gnostiques.  Il  y  avait  parmi 
eux  une  telle  absence  de  sens  moral,  une  telle  émulation 

d'ignominie,  que  les  uns  se  réclamaient  de  Caïn.  Pour- 
quoi d'autres  ne  se  seraient-ils  pas  réclamés  d'Adam  ? 

Clément  d'Alexandrie  dénonce  chez  les  carpocratiens 
la  communauté  des  femmes,  les  réunions  nocturnes,  la 

promiscuité  honteuse,  sans  nommer  toutefois  les  ada- 
miles.  Strom.,  III,  il,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  1112,  1113.  Le 

premier  qui  les  nommé,  c'est  saint  Epiphane.  Il  dit  que 
les  'ASapiavoi  tenaient  leurs  réunions  dans  des  lieux 
chauffés  et  que,  pour  mieux  imiter  Adam  avant  la  chute, 
ils  se  mettaient  en  état  de  complète  nudité.  Il  les  com- 

pare à  la  taupe  qui  se  cache  sous  terre  el  il  raille  leur 

vaine  prétention  de  reproduire  l'Adam  du  paradis  lor- 
restre.  Htcres.,  ni,  P.  G.,  t.  VA,  col.  953,  29.  Saint  Au- 

gustin dit  des  Adantiani  :  Nudi  marcs  femineeque 
conveniunt,  nudi  lecliones  audiunt,  nudi  orant,  nudi 
célébrant  sacramenta  et  ex  hoc  paradisum  suam  arbir 
trantur  ecclesiam.  H  ivres.,  xxxi,  P.  L.,  t.  xi.n,  col.  31. 

Ni  Épiphane,  ni  Augustin  ne  renouvellent  les  accusa- 

tions  précises   du   Clément   d'Alexandrie.   Mais,    étant 

donné  la  nature  humaine  avec  sa  concupiscence,  ces 
accusations,  devant  de  telles  pratiques,  restent  vraisem- 

blables. D'après  Théodoret,  c'est  Prodicus,  un  disciple 
de  Carpocrate,  dont  il  aurait  exagéré  encore  les  prin- 

cipes d'immoralité,  qui  fonda  la  secte  des  adamites, 
parmi  lesquels  se  pratiquait  l'union  libre  des  sexes  pour 
réaliser  l'initiation  mystique,  la  vraie  communion,  dans 
la  promiscuité  des  réunions  nocturnes,  une  fois  les 

llambeaux  éteints.  A  part  Clément  d'Alexandrie,  qu'il 
cite,  nous  ignorons  où  il  a  puisé  ces  détails.  Hsev.  fab., 

i,  6,  P.  G.,  t.  lxxxiii,  col.  352,  353.  Ce  que  l'on  peut 
affirmer,  c'est  qu'il  s'est  trouvé  des  gnostiques,  au 
ne  siècle,  assez  dépravés  pour  pousser  le  relâchement 

jusqu'à  ses  dernières  limites  et  que,  s'ils  ne  se  sont  pas 
donné  à  eux-mêmes  le  nom  d'adamites,  c'est  sous  ce 
nom  qu'on  les  a  désignés  dans  la  suite. 

II.  Du  xiie  siècle.  —  Moreri,  Dictionnaire,  art.  Tan- 
demus,  prétend  que  Tandemus(7aw</we/>?îe  dans  Ilergen- 

rœther,  Histoire  de  l'Église,  trad.  Belet,  Paris,  1891, 
t.  v,  p.  162,  a  renouvelé  l'hérésie  des  anciens  adamites, 
au  commencement  du  xne  siècle.  Il  est  vrai  que  ce  per- 

sonnage considérait  les  opéra  carnis,  même  en  public, 
non  comme  un  acte  de  sensualité,  mais  comme  une 

œuvre  de  spiritualité,  qu'il  agissait  en  conséquence  et 
qu'il  mettait  à  mort  ceux  qu'il  ne  pouvait  persuader. Saint  Norbert  travailla  efficacement  à  la  conversion  de 

ses  tristes  sectateurs.  Bayle,  Dictionnaire,  art.  Turlu- 

pins,  prétend  que  le  titre  d'adamites  s'applique  mieux 
aux  turlupins  du  XIVe  siècle  qui,  sous  Charles  V, 
vécurent,  surtout  en  Savoie  et  en  Dauphiné,  more  cyni- 
corum  et  canum,  fondèrent  la  Fraternité  des  pauvres, 

et  durent  être  combattus  par  les  inquisiteurs  qui  réus- 
sirent à  les  faire  disparaître. 

III.  Commencement  du  xve  siècle. —  Dans  les  Flandres 
parutalorsun  illuminé,  nommé  Picard, séducteur émérite, 
se  disant  Fils  de  Dieu,  envoyé  comme  un  nouvel  Adam 

pour  rétablir  sur  la  terre  la  loi  de  nature,  qu'il  faisait 
consister  dans  la  communauté  des  femmes  et  l'état  de' 
nudité  complète.  Il  passa  en  Allemagne  et  finit  par 

s'établir  en  Bohême,  où  ses  partisans  se  proclamèrent 

seuls  libres  et  pratiquaient,  disaient-ils,  la  vie  d'Adam  au 
paradis.  Le  terrible  Ziska  troubla  leur  bonheur  paradi- 

siaque et  les  extermina  en  1421. 
Depuis  lors  le  torrent  boueux,  déchaîné  par  les 

gnostiques  et  les  manichéens,  grossi  par  les  vauckùs, 
les  albigeois  et  autres  déséquilibrés,  ne  cessa  de  couler 
ici  ou  là  et  de  reparaître  à  intervalles  inégaux,  selon  les 
circonstances,  canalisant  tout  ce  que  la  nature  humaine 

contient  de  dépravé.  L'histoire  ne  rencontre  plus  des 
adamites  organisés  en  secte;  mais  elle  enregistre  des 
tentatives  isolées  qui  rappellent  un  peu  celles  du 

il"  siècle.  C'est  ainsi  qu'Hefele  (Wetzer.  Dict.  do  théol. 
catli.,  trad.  Goschler,  t.  i,  p.  65)  signale  en  Autriche, 

d'abord  en  1781,  puis  en  1848,  dos  tentatives  de  ce  genre, 
vite  réprimées  par  la  force.  Dans  notre  siècle,  les  rêveries 
de  phalanstère  en  France,  la  secte  des  mormons  en 

Amérique,  sans  aller  jusqu'à  prescrire  la  nudité  adamique, 
n'en  constituent  pas  moins  des  phénomènes,  quoique  peu 

renouvelés  du  IIe  siècle,  qui  prouvent  jusqu'où  peut  des- 
cendre la  nature  humaine  dans  ses  instincts  de  dépra- 

vation et  son  mysticisme  sensualiste.      G.  Bareille. 

ADAMS  Robert,  ministre  de  la  congrégation  épisco- 
palionne  de  Blackfriars  Wynd,  à  Edimbourg,  et  ensuite 

de  l'église  de  Saint-Jean,  à  Christianstnodt.  Il  a  écrit  une 
sorte  d'encyclopédie  des  religions,  intitulée  :  The  Re- 

ligions world  displayed  :  or  a  view  of  the  four  grand 
Systems  of  religion,  Judaism,  Pagaiùsm,  Christianity 
$■  Mohammcdanisnl;  and  of  the  varions  e.visiing  dé- 

nominations, sects,  $■  parties  in  the  Christian  world; 
to  which  is  subjotned  a  view  of  Deism  and  Atheishi. 
La  première  édition  fut  publiée  à  Edimbourg  on  1809; 
les  articles  y  sont  composés  ou  revus  par  des  membres 
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des  diverses  sectes  ou  religions  qui  y  sont  citées.  On  en 
publia  une  seconde  édition  à  Londres  en  1823;  dans 
celle-ci  on  a  moins  tenu  compte  de  ce  que  chacun  des 
collaborateurs  avait  à  dire  sur  sa  propre  religion.  Cet 
ouvrage  donne  des  renseignements  utiles  sur  les  diverses 
sectes,  leur  histoire,  leurs  principales  doctrines,  leur 
expansion,  et  même  le  nom  de  leurs  principaux  théo- 

logiens. Malheureusement  cette  dernière  partie  est  fort 

incomplète,  et  ne  semble  pas  avoir  été  faite  d'une 
manière  bien  systématique.  A.  Gatard. 

ADANA  (Concile  d').  Le  concile  tenu  à  Adana  en 
Cilicie  par  les  arméniens  au  commencement  du  ponti- 

ficat de  Jean  XXII,  vers  1616,  fut  réuni  par  les  efforts 
du  roi  Oschin  et  présidé  par  le  patriarche  Constantin. 

L'union  avec  l'Église  romaine  y  fut  ratifiée.  En  consé- 
quence le  concile  renouvela  les  décrets  du  concile  de 

Sis  et  ordonna  que  la  fête  de  Noël  serait  célébrée  le 

25  décembre  et  non  le  6  janvier  comme  autrefois,  qu'on 
mêlerait  l'eau  avec  le  vin  dans  le  calice  de  la  messe  et 
que  les  arméniens  professeraient  deux  natures  en  Jésus- 
Christ  avec  le  concile  de  Chalcédoine.  Les  actes  furent 

signés  par  le  patriarche  Constantin,  par  Jean,  arche- 
vêque de  Tarse,  par  Constantin,  archevêque  de  Sis,  par 

Jean,  archevêque  de  Dason,  par  Etienne,  évèque  d'Adana, 
et  treize  autres  évêques,  ainsi  que  par  le  roi  Oschin  et 
les  grands  dignitaires  du  royaume. 

C.  Galanus,  Conciliatio  Ecclesise  Armenx  cum  Roniana, 
Rome,  1650,  part.  I,  c.  xxix.  *    , 

ADELBERT.  Voir  Adalbf.rt. 

ADELM  AN,  disciple  de  Fulbert  de  Chartres  vers  1024, 

devint  scolastique  de  l'Eglise  de  Liège,  se  retira  en 
Allemagne,  puis  en  Lombardie,  où  il  fut  élu  vers  1050 
évêque  de  Brescia;  il  y  mourut  vers  1053. 

Ayant  appris  les  erreurs  de  Bérenger,  il  lui  écrivit 
vers  1050  une  lettre  très  remarquable,  où  il  établit  la 

croyance  au  mystère  de  l'eucharistie,  en  s'appuyant  sur 
la  promesse  de  Jésus  de  nous  donner  un  pain  qui  serait 

sa  propre  chair;  c'est  ce  qu'il  a  réalisé  en  instituant 
l'eucharistie;  il  l'a  fait  puisqu'il  est  tout-puissant; 
l'effet  en  est  invisible,  comme  celui  du  baptême  qui  ne 
change  rien  dans  l'extérieur  du  baptisé.  Ce  qui  nous 
reste  de  cette  lettre  a  été  imprimé  à  Louvain  en  1551, 
chez  Martin  Botaire  et  Pierre  Phalesius,  avec  les  traités 
de  Paschase  Badbert,  de  Lanfranc,  etc.,  sur  cette  matière. 
Adelman  a  laissé  aussi  des  Rythmes  alphabétiques  où 
il  dépeint  les  savants  des  écoles  de  Chartres  et  de  Liège: 
De  viris  illustribus  sui  temporis.  Mabillon  lésa  publiés 

Analecta,  t.  i.  —  Ces  deux  écrits  d'Adelman  se  trouvent 
au  tome  cxliii  de  la  Patrologie  latine  de  Migne,  col.  1219. 

Fabricius,  Bibliotheca  médise  xtatis,  Hambourg,  1734,  t.  i, 
p.  32;domCeillier,  Hist.desaut.  sacrés,  Paris,  1757,  t  xx,p.  438; 
Hist.  litt.  de  la  France,  t.  vu,  p.  542;  P.  L.,  t.  cxliii,  col.  1219. 

L.  Lœvenbruck. 

ADELME,  ADHELME,  ALDHELME,  ou  AL 

THELME  (Saint).  La  place  qu'il  occupe  dans  l'histoire 
littéraire  de  l'Angleterre  est  importante.  Il  fut  le  pre- 

mier Anglo-Saxon  qui  cultiva  avec  succès  la  poésie 
latine,  le  premier  dont  les  écrits  aient  été  conservés. 

Adelme,  fils  d'un  membre  de  la  famille  royale  du 
Wessex,  naquit  vers  le  milieu  du  vu0  siècle.  Il  étudia 
sous  Maildulf,  savant  irlandais  établi  dans  un  lieu  qui 

plus  tard  de  son  nom  s'appellera  Malmesbury.  De  Mal- 
mesbury,  Adelme  se  rendit  à  Cantorbéry,  pour  y  suivre 

les  leçons  de  Théodore  et  d'Adrien,  et  y  apprendre  le 
grec  et  même  l'hébreu.  De  retour  dans  son  pays,  il  se 
lit  moine  à  Malmesbury,  alla  de  nouveau  se  perfection- 

ner dans  la  science  à  Cantorbéry,  et  à  la  mort  de  Mail- 
dulf, il  fut  fait  premier  abbé  de  Malmesbury.  Plus  tard, 

il  en  fut  tiré  pour  devenir,  en  70b,  premier  évêque  de 
Sherborn  (depuis  Salisbury).  A  ce  moment,  en  effet,  le 
grand  diocèse  de  Wessex  fut  partagé  en  deux  :   Win- 

chester et  Sherborn.  Adelme  ne  fut  évêque  que  quatre 
ans,  étant  mort  le  25  mai  709,  à  Dulting  dans  le  So- mersetshire. 

Ecrits.  —  Les  œuvres  d'Adelme  dispersées  dans  les collections  de  Canisius,  Del  Rio,  Wharton  et  autres,  ont 
été  réunies  et  éditées  avec  ses  lettre  d  par  le  Dr  Giles  à 
Oxford,  1844,  in-8».  Migne  a  reproduit  cette  édition  com- 

plète dans  le  t.  lxxxix  de  sa  Patrologie  latine. 

Étant  abbé,  Adelme  écrivit  à  la  requête  d'un  svnode 
d'évêques,  une  lettre  à  Gérontius,  roi  des  Bretons  de 
Domnonie,  sur  le  sujet  du  cycle  pascal.  Ferrarius  a  fait 

de  cette  lettre  la  xuve  de  celles  qu'il  publia  sous  le  nom de  saint  Boniface.  Outre  la  lettre  à  Gérontius,  il  y  en  a 
treize  autres,  écrites  ou  reçues  par  Adelme,  d'un  intérêt 
restreint;  quelques-unes  imprimées  avec  celles  de  saint 
Boniface;  quelques  autres  conservées  par  Guillaume  de 

Malmesbury  dans  sa  vie  d'Adelme.  Deux  traités  suivent 
ces  lettres.  Le  premier  :  De  laudibus  virginilatis,  est 

écrit  en  vers  et  en  prose,  à  l'imitation  de  Sédulius, 
comme  nous  dit  Bède,  et  la  prose  est  dédiée  à  Hilde- 

lida  ou  Hyldilicha,  abbesse  de  Barking.  C'est  une  œuvre 
qui  fut  populaire  au  moyen  âge.  En  trente-cinq  chapi- 

tres, Adelme  relève  les  avantages  de  la  virginité  sans 
cependant  blâmer  le  mariage,  et  il  loue  les  vierges  des 
deux  Testaments.  Le  deuxième  traité  est  intitulé  :  Epi- 
stola  ad  Arcicium  sive  Liber  de  seplenario  et  de  metris, 
œnigmatibus  ac  pedum  regulis.  Del  Bio  avait  le  pre- 

mier publie  les  énigmes,  le  cardinal  Angelo  Mai  a  fait 

paraître  l'autre  partie  de  l'ouvrage,  dans  le  t.  v  des 
Auctores  classici.  Parmi  les  œuvres  poétiques,  nous 
nommerons  seulement  le  traité  :  De  laudibus  virginum, 
en  hexamètres,  adressé  ad  Maximam  abbatissam.  Les 
autres  sont  de  courts  poèmes  et  surtout  des  inscriptions 
pour  des  autels  et  des  églises. 

La  vie  de  saint  Adelme  fut  d'abord  écrite,  prétend-on, 
par  saint  Edgwin  et,  après  lui,  par  saint  Osmond  et 
par  Eadmer.  Mabillon,  Acta  sanct.  O.  S.  B.,  soec.  m, 
part.  I,  p.  220.  Mais  la  plus  ancienne  biographie  qui 
existe  est  celle  de  Faricius  dans  les  Acla  sanctorum, 

mai  t.  iv,  p.  84,  et  dans  l'édition  du  Dr  Giles.  Une 
autre  vie  de  saint  Adelme  forme  le  ve  vol.  des  Gesla 
ponti/icum  de  Guillaume  de  Malmesbury. 

Bahr,  Gesch.  Rom.  TAter.,  Karlsruhe,  1872,  t.  IV,  p.  168-175  ; 
Ebert,  Gesch.  Liter.  Miltel.,  Leipzig,  1874.  t.  i,  p.  585-595  (tra- 

duction française,  Paris,  1883,  t.  I,  p.  655;  Montalembert, 
Moines  d'Occident,  Paris,  1867,  t.  v,  p.  26-52  ;  Ziegelbauer,HisC 
lit.  ben.,  Augsbourg,  1754,  t.  H,  43-46  ;  Ulysse  Chevallier,  Réper- 
toire  des  sources  historiques  du  moyen  âge,  Paris,  1877,  p.  24. 

R.   BlRON. 

ADÉLOPHAGES.  L'auteur  anonyme  du  traité  Prse- 
destinatus,  haeres.  lxxi,  P.  L.,  t.  lui,  col.  612,  signale 
l'existence  de  cette  secte.  Philastrius,  Liber  de  hseresibus, 
haeres.  lxxxvi,  P.  L.,  t.  XII,  col.  1198,  et  saint  Augustin, 
De  hseresibus,  haeres.  lxxi,  P.  L.,t.  XLH,col.  44,  en  parlent 
également.  Les  adélophages,  àfirjXeo;  ipâyu,  prétendaient 

qu'un  chrétien  doit  se  cacher  des  autres  hommes  pour 
prendre  sa  nourriture.  Ils  s'imaginaient  par  là  imiter  les 

prophètes  et  s'appuyaient  sur  certains  passages  de  l'Écri- 
ture, spécialement  sur  III  Beg.,  m,  9.  Selon  l'auteur  du 

Prsedestinatus,  les  adélophages  ne  professaient  pas 

d'autre  erreur;  mais  s'il  faut  en  croire  Philastrius,  ils 
rejetaient  encore  la  divinité  du  Saint-Esprit. 

V.  Oblet. 
ADÉODAT,  pape.  Successeur  de  saint  Vitalien, 

Adéodat  occupa  le  siège  de  Rome  du  11  avril  672  au 

16  juin  676,  sans  jouer  un  rôle  bien  marqué  dans  les 

compétitions  politiques  qui  agitèrent,  pendant  son  pon- 
tificat, la  péninsule  italique  et  la  Gaule,  et  sans  laisser 

de  traces  de  son  activité  intellectuelle  ou  théologique. 

Son  nom  a  été  inscrit  au  catalogue  des  saints  pat 

quelques  auteurs.  Sa  fête  est  marquée  au  26  juin  pat 
de  Mas  Latrie.  Mais  les  hollandistes  se  contentent  de 

cette  note  :  S.  Deodatum  papam  notavit  hensclieuiui 
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repertum  alicubi  velut  sanctis  adscriptum.  Est  is 

Adeodatus  /me  die  (-2(5  juin)  sepultus  ad  S.  Petrum; 
sed  nullum  ibi  cultum  habens.  Bolland. ,  t.  vu  de 
juin,  p.  133. 

On  ne  possède  de  lui  que  deux  documents,  deux  pri- 

vilèges d'exemption,  l'un  en  faveur  du  monastère  de 
Saint-Martin  de  Tours,  l'autre  en  faveur  de  celui  de 
Saint-Pierre  et  de  Saint-Paul  de  Cantorbéry.  De  Mas 

Latrie  note  qu'il  reprit,  dans  ses  lettres  ordinaires,  la 
salutation  finale  :  Bene  valete;  qu'il  employa  une  fois, 
dans  la  suscription,  la  formule  :  Salulem  a  Deo  et  be- 
nedictionem  nostram,  qui  devait  devenir  plus  tard  la 
formule  si  connue  :  Salutem  et  apostolicam  benedi- 

ctionem ;  enfin  qu'il  fut  le  premier  pape  à  dater  sa  cor- 
respondance de  l'année  de  son  pontificat. 

Duchesne,  Liber  pontif.,  1. 1,  p.3i6,  P.  L.,  t.  cxxxvni,  col.  791  ; 
De  Mas  Latrie,  Trésor  de  chronologie,  Paris,  1899,  p.  668. 
1049. 

G.  Pareille. 

ADÉQUAT,  INADÉQUAT.  Dans  la  langue  théolo- 
gique et  scolastique,  adéquat  veut  dire  en  général  tout 

ce  qui  est  en  relation  de  conformité  parfaite,  d'éga- 
lité (œquare)  avec  une  chose  qui  est  considérée  comme 

un  tout,  et  comme  une  mesure  de  perfection.  Ce  qui 
manque  en  quelque  manière  de  cette  conformité  est 

appelé  inadéquat.  Ces  expressions  se  disent  particuliè- 
rement : 

1°  D'un  objet  par  rapport  à  une  science,  une  vertu, 
une  faculté,  un  acte.  Ainsi  on  appelle  objet  adéquat  d'une 
science  ce  qui  correspond  exactement  et  complètement 
au  domaine  de  cette  science,  embrassant  à  la  fois  toutes 
les  choses  et  les  choses  seules  considérées  par  la  science 

{objet  matériel)  et  l'aspect  ou  caractère  spécial  qu'elle 
envisage  (objet  formel).  C'est  ainsi  que  Dieu  et  les  créa- 

tures considérées  dans  leur  rapport  avec  Dieu  (sub 

ratione  deitatis)  constituent  l'objet  adéquat  de  la  théo- 
logie. S.  Thomas,  Sum.  theol.,  Ia,  q.  i,  a.  7.  Dieu  seul, 

à  l'exclusion  des  créatures,  n'en  serait  qu'un  objet  ina- 
déquat. On  dit  dans  le  même  sens  que  les  vérités  révé- 

lées par  Dieu  (objet  matériel),  crues  à  cause  de  l'auto- 
rité de  Dieu  qui  les  a  révélées  (objet  formel),  sont  l'objet 

adéquat  de  la  foi.  L'objet  adéquat  d'une  faculté,  c'est 
tout  ce  que  peut  atteindre  une  faculté  considérée  abso- 

lument et  avec  son  maximum  de  capacité  :  ainsi  le  vrai 

dans  toute  son  universalité  est  l'objet  adéquat  de  l'in- 
telligence. L'objet  inadéquat,  c'est  tout  ce  qui  ne  ré- 

pond pas  entièrement  à  cette  capacité,  soit  parce  qu'il 
ne  réalise  pas  totalement  la  raison  spéciale  envisagée 
par  la  faculté  en  question  (ainsi  les  biens  particuliers  et 
finis  ne  sont  que  des  objets  inadéquats  de  la  volonté, 
destinée  à  tendre  au  bien  universel  et  parfait)  ;  soit 

parce  qu'il  est  rapporté  à  une  condition  spéciale  de  cette 
faculté  :  en  ce  sens,  les  êtres  sensibles  sont  l'objet  ina- 

déquat et  proportionné  de  l'intelligence  humaine,  con- 
sidérée dans  son  union  avec  le  corps. 

2°  Une  connaissance  est  dite  adéquate  en  deux  sens. 

C'est,  ou  bien  une  connaissance  vraie,  selon  cette  défi- 
nition bien  connue  de  la  vérité  :  l'équation  entre  l'in- 

telligence et  son  objet;  ou  bien,  dans  une  acception 

spéciale  à  la  théologie,  c'est  une  connaissance  absolument 
parfaite  d'une  chose,  qui  représente  tout  ce  qu'il  est 
possible  d'en  savoir,  en  épuise  en  quelque  sorte  l'intel- 

ligibilité. C'est  la  connaissance  appelée  encore  compré- 
hensive,  propre  à  l'intellect  divin  :  Res  comprehenditur, 
dit  saint  Augustin,  cum  ila  videlur  ut  nihil  ejus  laleat 
videntem.  Epist. ,  cxlvii,  c.  ix,  P.  L.,t.  xxxm,  col.  60G. 

3°  Un  tout  est  pris  adéquatement  quand  on  le  consi- 

dère selon  tontes  ses  parties,  qu'il  s'agisse  d'un  tout 
actuel  ou  d'un  tout  logique  (genre  et  espèce).  Ainsi  la 
prédestination  adéquate,  c'est  la  prédestination  à  la 
grâce  et  à  la  gloire;  l'une  ou  l'autre,  envisagée  seule, 
n'est  que  la  prédestination  prise  inadéquat ement.  De 

même  que  le  tout,  la  distinction  qu'on  fait  de  ses  pallies 
peut  être  adéquate,  si  elle  est  complète,  en  sorte  qu'une 
des  choses  distinguées  n'est  pas  du  tout  partie  de 
l'autre;  elle  est  inadéquate  dans  le  cas  opposé.  La  dis- 

tinction des  deux  natures  en  Jésus-Christ  est  adéquate; 

celle  qu'on  fait  entre  Jésus-Christ  et  sa  nature  humaine 
seule,  inadéquate. 

4°  Enfin  on  appelle  cause  adéquate  ou  totale  celle  qui 

produit  tout  l'effet  :  ainsi  la  grâce  et  le  libre  arbitre  de 
l'homme  sont,  pris  ensemble,  la  cause  adéquate  de 
l'acte  salutaire  ou  utile  au  salut;  le  libre  arbitre  n'en 
est  qu'une  cause  inadéquate.  P.  MIELLE. 

ADER  Guillaume,  né  vraisemblablement  à  Gimont 

(Gers),  médecin  et  poète.  Il  a  joui  d'une  certaine  célé- brité en  Languedoc  et  en  Gascogne  au  commencement 
du  XVIIe  siècle,  plus  peut-être  pour  ses  poésies  en  langue 
gasconne  que  pour  ses  œuvres  scientifiques. 

Nous  avons  surtout  à  signaler  son  ouvrage  en  latin 

intitulé  :  Enarrationes  de  œgrolis  et  morbis  in  Evan- 
gelio,  qui  eut  deux  ou  trois  éditions,  Toulouse,  1620, 
1621.  Il  est  divisé  en  3  parties.  La  première  parle 

des  divers  malades  dont  il  est  fait  mention  dans  l'Évan- 

gile; douze  cas  sont  surtout  signalés.  L'auteur# recherche la  patrie  de  ces  malades,  leur  âge,  leur  tempérament, 

leur  genre  de  vie,  la  nature  précise  de  leurs  mala- 
dies; et  il  s'évertue  à  démontrer  qu'elles  étaient  incu- 

rables par  la  médecine.  Ceci  posé,  il  conclut  en 

quelques  mots  qu'elles  ont  donc  été  guéries  par  la 
puissance  miraculeuse  de  Jésus-Christ.  La  deuxième  par- 

lie  se  subdivise  en  deux  sections  qu'on  est  assez  étonné 
de  trouver  ainsi  rapprochées  :  un  résumé  des  connais- 

sances médicales  utiles  pour  discerner  les  maladies  en 
général,  anatomie  du  corps  humain,  physiologie,  etc.; 

un  résumé  de  la  topographie  de  la  Syrie  et  de  la  Pales- 
tine. Enfin  la  troisième  partie  est  un  traité  tout  théorique 

des  douze  diverses  maladies  dont  il  a  été  question  dans 
la  première  partie.  Cette  première  partie,  on  le  voit,  est 

la  seule  qui  ait  quelque  rapport  avec  l'apologétique. 
Encore  faut-il  avouer  que  ce  rapport  se  réduit  à  fort  peu 
de  chose,  malgré  la  pompeuse  promesse  insérée  dans  le 

titre  de  l'ouvrage  :  opus  in...  amplitudïncm  Ecclesim 
elimatum.  Œuvre  en  somme  fort  médiocre  pour  le 

fond  et  pour  la  forme,  et  où  ni  le  médecin,  ni  le  théo- 

logien, ni  l'apologiste,  ni  l'exégète  n'ont  rien  à  cueillir 
de  sérieux.  Tout  au  plus  pourrait-on  y  glaner  quelques 
citations  des  saints  Pères  relatives  à  la  biographie  et  à 

l'état  pathologique  des  malades  guéris  par  Notre-Sei- 

gneur. 
A  la  suite  de  l'ouvrage  est  inséré  un  discours,  une 

lecture  qu'Ader  fit  à  Toulouse  en  1617,  avant  de  publier 
son  livre,  et  qui  est  un  vrai  modèle  d'emphase  et  de 
mauvais  goût.  On  pourrait  l'intituler  :  Parallèle,  au 
point  de  vue  médical,  entre  Hippocrale,  Paracelse  et  Jé- 

sus-Christ, ou  entre  les  médecines  scientifique,  diabo- 
lique et  divine. 

On  a  avancé  qu'Ader  avait  publié  ce  livre  De  œgrotis 
pour  effacer  le  scandale  causé  par  un  autre  ouvrage  où  il 
avait  nié  le  pouvoir  miraculeux  du  Christ.  Mais  il  ne 
parait  pas  que  cette  production  scandaleuse  ait  jamais 

été  imprimée.  Cf.  Mélanges  d'histoire  et  de  littérature, 

par  le  charlreux  Bonaventure  d'Argonne,  172."). Guillermin. 
AD  EXTRA.  Voir  Ad  intra. 

ADIAPHORITES.  —  I.  Au  XVI»  siècle.  11.  Au  xvn° 
et  au  xviii«  siècle. 

Le  mot  grec  àStâçopa  signifie  choses  indifférentes, 
Y  a-t-il,  dans  l'ordre  moral,  des  choses  indifférentes, 
c'est-à-dire  qui  ne  soient  ni  bonnes,  ni  mauvaises,  qu'oïl 
puisse  à  volonté  faire  ou  ne  pas  faire,  c'est  une  question 
que  de  tout  temps  se  sonl  posée  moralistes,  philoso- 

phes ou  théologiens.  Voir  Acte  m  main,  Moralité.  On 



397 ADIAPHORITES  —  AD    INTRA,   AD   EXTRA 

3£8 

sait  que  les  stoïciens  étendirent  fort  loin  le  champ  des 
àSidiçopa  et  déclarèrent  indifférents  des  actes  qui, 

disaient-ils,  laissaient  l'âme  intacte  en  ne  souillant  que 
le  corps.  Ce  terme  d'àoiôçopa  fut  repris  au  xvi«  siècle 
puis  au  xvne  et  au  xvme,  par  les  protestants,  dans  deux 
circonstances  bien  différentes,  et  servit  par  deux  fois  à 
désigner  un  parti  ou  une  école. 

I.  Au  xvie  siècle.  —  En  15i8,  Charles-Quint,  à  la 
suite  de  dissentiments  avec  le  pape  Paul  III  au  sujet 

du  concile,  s'était  déterminé  à  publier  l'Intérim  d'Augs- 
bourg,  par  lequel  il  prétendait  établir  une  organisation 

ecclésiastique  provisoire.  Les  protestants,  auquels  l'Inté- 
rim faisait  d'assez  larges  concessions,  devaient  s'en  tenir 

à  ce  que  réglait  l'Intérim  jusqu'à  ce  que  le  concile  eût 
rendu  ses  décisions.  Ce  compromis  fut  accepté  sans  trop 
de  difficultés  en  Westphalie,  dans  les  pays  rhénans,  et 

dans  quelques  régions  de  l'Allemagne  du  sud  ;  mais  par- 
tout ailleurs  il  déchaîna  de  nouvelles  discordes,  princi- 

palement dans  l'Allemagne  du  nord.  Parmi  les  dissi- 
dents, il  se  forma  pourtant  un  parti  modéré  qui  eut  à 

sa  tête  Mélanchthon.  A  la  prière  de  Maurice  de  Saxe, 
Mélanchthon  et  quelques  théologiens  saxons  rédigèrent 
un  nouvel  intérim  dit  Intérim  de  Leipzig  qui  fut  adopté 

par  Maurice  et  les  États  de  l'Électorat.  On  y  admettait 
comme  choses  indifférentes  ou  àèiiyopa.  certaines  cou- 

tumes que  l'on  pouvait  observer  sans  transgresser  les 
lois  de  l'Écriture  sainte,  jeûnes,  fêtes,  chants  en  latin, 
usage  du  surplis,  des  cierges,  etc.  ;  on  acceptait  même 

la  confirmation  et  l'extrême-onction;  quant  à  l'autorité 
de  l'Église,  on  s'en  tirait  par  une  distinction  pleine  de 
réticences,  puisqu'on  déclarait  reconnaître  l'autorité  des 
évêques  et  du  pape,  à  condition  que  cette  autorité  fût 

employée  à  construire,  non  à  détruire  l'édifice  de 
l'Eglise.  A  Leipzig  même,  Antoine  Lauterbach  dit  à 
Mélanchthon  au  sujet  de  l'Intérim  :  Est  collusio  cum 
Satana.  Et  Mélanchthon  répondit  :  «  Il  est  vrai,  mais 

que  pouvons-nous  y  faire?  »  Aussitôt  commença  contre 
les  adiaphorites  une  campagne  acharnée  qui  fut  menée 
avec  une  rare  vigueur  par  Flacius  Illyricus.  De  Magde- 

bourg  où  Flacius  s'exila,  partirent  d'innombrables  pam- 
phlets. Sous  de  grossières  injures,  se  trouvait  cette  thèse 

sérieuse  qu'en  matière  de  foi  il  ne  saurait  y  avoir  de 
chose  indifférente,  que  les  àficâcpopa  supposent  toujours 
la  liberté,  et  que  la  chose  la  moins  importante  cesse 

d'être  indifférente  quand  elle  est  imposée.  La  majorité 
des  protestants  suivit  Flacius;  la  controverse  continua 
entre  les  luthériens  rigides  et  les  disciples  de  Mélan- 

chthon jusqu'à  la  Formule  de  concorde  de  1580.  Le  for- 
mulaire reconnut  des  àSiâcpopa  mais  en  petit  nombre  et 

d'une  certaine  nature  seulement  :  autrement  dit,  cer- 
taines cérémonies,  certains  usages  ecclésiastiques,  furent 

laissés  à  la  discrétion,  non  des  particuliers,  mais  des 
Églises.  Cette  solution  qui  ne  donnait  pleine  satisfaction 
à  personne  fut  généralement  acceptée  parce  que  les 

préoccupations  étaient  à  d'autres  discussions. 
IL  Au  xvne  et  au  xvme  siècle.  —  Environ  cent  ans 

plus  tard,  on  vit  renaître  la  controverse  adiaphorite, 
mais  celte  fois  dans  la  plénitude  de  sa  portée  et  de  son 

sens  moral.  L'initiateur  du  mouvement  piétiste,  Spener 
(1635-1705),  que  choquaient  la  légèreté  des  mœurs  de 
son  temps  et  la  vie  peu  chrétienne  de  beaucoup  de 
croyants,  soutint  que  nombre  de  divertissements  tels  que 
la  danse,  le  jeu,  les  spectacles,  ne  sont  pas  compatibles 
avec  le  sérieux,  la  dignité  de  la  vie  chrétienne  et  doivent 
être  condamnés.  Les  orthodoxes  répondirent  aux  pié- 

tistes  que  c'étaient  là  des  choses  indifférentes  et  que, 
par  conséquent,  on  n'avait  pas  le  droit  de  les  condamner. 
La  controverse  continua  et  dure  encore,  mais  elle  s'est, 
somme  toute,  passablement  restreinte.  Les  auteurs,  en 

effet,  sont  à  peu  près  d'accord  sur  ce  point  qu'il  n'y  a 
pas  dans  la  vie  chrétienne  d'acte  à  proprement  parler 
indifférent.  Tout  acte  a  un  caractère  moral  puisqu'il  a, 
ou  peut  avoir  quelque  rapport  «  avec  la  volonté  de  Dieu 

et  la  vocation  du  croyant  ».  Cela  admis,  est-il  des  actions 

simplement  permises,  c'est-à-dire  dont  on  peut  s'ab- 
stenir ou  que  l'on  peut  faire,  pourvu  qu'on  agisse  sous 

le  regard  de  Dieu?  Oui,  disent  Chalibœus,  Rothe. 

Pal  mer,  Martensen,  Wutke;  sans  cela  l'homme  tombe- 
rait dans  le  scrupule  et  perdrait  toute  spontanéité.  Non, 

disent  Ficlite,  Schleiermacher  et  plusieurs  théologiens; 

toute  action  de  l'homme  est  voulue  ou  non  par  Dieu; 
donc  c'est  un  devoir  pour  l'homme  de  la  faire  ou  de  ne 
pas  la  faire;  il  n'y  a  pas  de  choses  simplement  permises. 

Réduite  à  ces  termes,  si  la  discussion  garde  son  intérêt 
spéculatif,  elle  perd  beaucoup  de  sa  valeur  pratique.  En 
effet,  les  partisans  de  la  seconde  opinion  ne  prohibent 
pas  les  actions  que  les  autres  qualifient  de  simplement 

permises;  ils  disent  qu'il  faut  les  rattacher  à  un  devoir. 
les  faire  par  devoir;  et  les  partisans  de  la  première 

opinion,  tout  en  déclarant  qu'il  y  a  des  actes  simplement 
permis,  ajoutent  qu'il  faut  les  faire  sous  le  regard  de 
Dieu;  une  telle  distinction  n'entraînera  pas  de  grandes 
divergences  dans  la  conduite  journalière  des  chrétiens 
de  l'une  ou  de  l'autre  école.  A.  Baudrillart. 

ADIMANTUS.  'ASefjjiavToç,  l'un  des  douze  disciples 
de  Manès  (me  siècle),  et  non  le  moindre.  Chargé  par 

son  maître  d'une  mission  apostolique,  c'est  en  Afrique 
qu'il  paraît  l'avoir  remplie,  car  son  souvenir  y  était 
encore  vivant  et  son  autorité  invoquée,  au  commen- 

cement du  Ve  siècle.  Faustus ,  son  coreligionnaire , 
écrivait  alors  de  lui  :  A  doctissimo  et  solo  nobis  post 
patrem  noslrum  Manichseum  studendo  Adimanlio. 
S.  Augustin,  Contra  Faust.,  1,2,  P.  L.,  t.  xlii,  col.  207. 

Pour  faire  échec  à  l'Ancien  Testament  il  avait  relevé 
dans  le  Pentateuque,  les  Proverbes,  les  Prophètes,  les 

Psaumes,  certains  passages,  qu'il  prétendait  contredits 
par  le  Nouveau  Testament,  et  il  en  avait  composé  un 

ouvrage,  actuellement  perdu,  qui  n'était  pas  sans  danger 
pour  des  chrétiens  peu  éclairés.  Saint  Augustin  crut 
devoir  le  réfuter  dans  un  traité  spécial.  P.  L.,  t.  xlii, 
col.  130-172.  Il  fut  empêché  de  le  compléter  et  se  pro- 

mettait bien  de  ne  rien  laisser  sans  réponse.  Ibid. 
Contra  advers.  Legis,  col.  666.  La  mort  ne  le  lui 
permit  pas.  Mais  Photius,  Contra  Manich.,  1, 14,  P.  G., 
t.  en,  col.  41,  et  Petrus  Siculus,  P.  G.,  t.  civ,  col.  1266, 

sans  entrer  dans  le  détail,  accusent  sa  doctrine  d'absur- 
dité, d'impiété,  de  blasphème,  et  remarquent  que  la 

plupart  des  partisans  d'Adimantus  et  de  ses  compagnons 
durent  désavouer  leurs  excès  pour  ne  retenir  que  les 
points  principaux. 

S.  Augustin,  P.  L.,  t.  xlii  :  Contra  Faustum;  Contra  ad- 
versarium  Legis;  Contra  Adimantum;  Photius,  P.  G.,  t.  cil, 
Contra  Manich.;  Petrus  Siculus,  P.  G.,  t.  civ. 

G.  Bareille. 

AD  INTRA,  AD  EXTRA.  -  I.  Agents  finis.  IL  Dieu. 
Les  locutions  ad  intra,  ad  extra,  ont  été  adoptées  par 

la  théologie  moderne  pour  distinguer  les  opérations 

divines.  Elles  correspondent  à  l'actio  immanens  et  à 
l'actio  transiens  des  anciens,  entendues  avec  les  cor- 

rectifs qu'appelle  nécessairement  la  condition  toute  spé- 
ciale de  l'acte  divin. 

I.  Agents  finis.  —  Dans  l'ordre  des  agents  finis,  l'on 
doit  déjà  distinguer  l'opération  interne  ou  ad  intra,  et 
l'opération  externe  ou  ad  extra.  —  1°  La  première  se 
rencontre  toutes  les  fois  que  l'activité  finie  ne  se  répand 
hors  du  sujet  agissant,  ni  par  son  acte  même,  ni  par  un 

effet  direct  quelconque.  L'action  ou  l'opération  évolue 
alors  et  s'exerce  tout  entière  dans  le  sujet  agissant;  elle 
demeure  en  lui,  ad  intra,  immanens,  sans  se  continuer 
ou  se  prolonger  aucunement  hors  de  lui.  Elle  est  propre 
aux  seuls  êtres  vivants,  et  saint  Thomas,  De  poten- 

tia,  q.  x,  a.  1,  distingue  l'opération  ad  intra  corpo- 
relle, comme  la  sensation,  et  l'opération  ad  intra  spiri- 

tuelle, à  laquelle  se  ramènent  les  actes  d'intelligence  ou 
de  volonté.  -■  2°  L'opération   ad   extra  ou  externe  est 
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celle  qui,  du  sujet  agissant  où  elle  commence,  se  pro- 
longe vers  un  terme  extérieur  à  ce  sujet,  réellement 

distinct  de  lui,  où  elle  s'achève.  Telle  la  chaleur  rayonne, 
passe  du  foyer  en  mes  membres  engourdis  et  s'y  trouve 
bientôt  recueillie.  De  fait,  ce  qu'il  y  a  dans  l'agent,  ce 
qui  constitue  son  acte  même,  se  retrouve  dans  le  terme 

récepteur  et  constitue  l'effet  produit.  Les  anciens 
l'avaient  constaté  dans  cette  formule  :  quod  est  actio  in 
agenle,  id  est  passio  in  recipienle  :  ce  qui  est  action, 

activité  dans  l'agent,  cela  même  est  passion,  passivité 
dans  l'être  récepteur.  Et  pour  cela,  ces  opérations 
externes  étaient  dites  formellement  passantes,  formaliter 
Iranseuntes.  On  les  appelait  proprement  actions,  à  la 
ditléxence  des  opérations  intrinsèques  auxquelles  on 

réservait  spécialement  le  nom  d'opérations.  S.  Thomas, 
De  verilate,  q.  vin,  a.  6. 

II.  Dieu.  —  La  théologie  a  aussi  appliqué  à  Dieu  la 
distinction  philosophique  des  opérations  ad  intra  et  ad 
extra,  mais  avec  les  réserves  que  comporte  nécessaire- 

ment le  mode  d'action  propre  à  l'être  infini.  —  1°  A  ne 
considérer  dans  l'opération  interne  que  l'exercice  inté- 

rieur d'une  activité,  commençant  et  finissant  dans  l'inti- 
mité même  de  l'agent,  toutes  les  opérations  divines  sont 

exactement  des  opérations  internes  ou  ad  intra.  Les 
activités  que  notre  science  humaine  distingue  en  Dieu, 

sont  dans  la  réalité  un  seul  acte  infiniment  pur,  l'essence 
divine  elle-même  ;  et  toutes  les  opérations  de  Dieu, 

n'étant  rien  autre  que  son  être,  sont  toutes  également internes  ou  ad  intra.  —  2°  Mais  si  elle  en  vient  à 
observer  les  opérations  divines,  non  plus  en  elles- 
mêmes  comme  actes,  mais  dans  leurs  effets  ou  résultats, 

l'analyse  théologique  constate  que  les  unes  ne  pro- 
duisent aucun  terme  en  dehors  de  Dieu,  aucun  effet 

distinct  de  lui;  tandis  que  d'autres  ont  évidemment  la 
vertu  de  poser,  en  dehors  de  l'être  divin,  un  terme 
quelconque,  substance  ou  accident.  Seules,  les  pre- 

mières opérations  gardent  le  nom  propre  d'opérations 
internes,  intrinsèques  ou  ad  intra,  et  elles  sont  de  deux 
catégories  :  les  unes  sont  communes  aux  trois  personnes 

de  la  sainte  Trinité  :  ce  sont  tous  les  actes  d'intelligence 
ou  de  science  divine,  ce  sont  encore  les  actes  de  volonté 

ou  d'amour  divin  qui  n'ont  pas  de  terme  en  dehors  de 
Dieu;  les  autres  sont  propres  à  certaines  personnes  : 
ce  sont  les  opérations  dites  notionnelles,  comme  la  gé- 

nération du  Verbe  qui  est  propre  au  Père,  comme  la 

spiration  qui  est  l'acte  commun  du  Père  et  du  Fils 
duquel  procède  le  Saint-Esprit.  Voir  Science  divine. 
Volonté  divine,  Génération,  Spiration.  —  3°  Les  ope- 
rations  divines  qui  ont  la  vertu  de  produire  un  terme 
quelconque,  substantiel  ou  accidentel,  infiniment  distinct 

de  Dieu,  portent  le  nom  d'opérations  extérieures; 
externes,  extrinsèques  ou  ad  extra.  A  la  différence  de  ce 

qui  se  passe  dans  l'agent  fini,  les  actions  divines  ne 
sortent  pas  de  Dieu,  elles  ne  s'écoulent  pas  hors  de  la 
divine  nature  qui  les  émet.  Elles  ne  sont  donc  jamais 
réellement,  formellement  passantes,  formaliter  Irans- 

euntes. Identiques  à  l'essence  divine,  elles  demeurent 
et  s'absorbent  tout  entières,  comme  actes,  dans  cette 
essence  infiniment  simple.  S'il  pouvait  en  être  autre- 

ment, le  panthéisme  serait  le  dernier  mot  de  la  théo- 

logie de  l'action  en  Dieu.  Nous  savons  cependant,  et  la 
foi  aussi  nous  enseigne,  que  la  puissance  infinie,  sans 

sortir  d'elle-même,  peut,  à  son  gré,  appeler  à  l'existence 
des  substances  ou  des  accidents  sans  nombre,  soit  dans 

l'ordre  de  la  nature,  soit  dans  les  ordres  prélernaturel 
et  surnaturel.  Ces  substances  ou  accidents  sont  absolu- 

ment distincts  de  Dieu,  et,  en  ce  sens,  ils  sont  posés 
en  dehors  de  Dieu  et  de  son  essence,  extra  Détint, 

comme  les  actes  d'où  ils  procèdent  sont  vraiment,  dans 
leur  terme,  des  opérations  extérieures  à  Dieu,  ad  extra, 
extra  Deuni.  Ce  sont  donc  des  actions  qui,  pour  ne  pas 

sortir  de  Dieu,  n'en  produisent  pas  moins  des  résultats 
analogues  aux  opérations  qui  s'écoulent  de  l'agent  lini 

dans  un  terme  produit;  elles  ont  une  vertu  analogue 
de  production,  et  on  peut  les  appeler  équivalemment  ou 
virtuellement  passantes,  œquivalenler,  virtualiter  trans- 
euntes. 

Mais  si  les  êtres  finis  ne  sont  pas,  ne  contiennent  pas 

identiquement  continuée  jusqu'à  eux  et  en  eux,  l'action 
divine  qui  les  a  faits,  ils  n'en  sont  pas  moins  essentiel- 

lement et  totalement  sous  la  dépendance  constante  de 
cette  même  action  divine  qui  les  produit,  les  conserve  et 
les  dirige  à  leur  fin.  Sous  ces  rapports  multiples,  les 
êtres  finis  ne  sont  certes  pas  en  dehors  de  Dieu,  ni  en 
dehors  de  sa  providence  tulélaire  ou  de  sa  présence 
inévitable. 

Suivant  la  nature  même  de  leur  terme,  les  opérations 
extérieures  de  Dieu  peuvent  facilement  se  classer.  Nous 

avons  ainsi  les  opérations  proprement  productrices;  s'il 
s'agit  de  toute  une  substance,  c'est  la  création;  s'il 
s'agit  seulement  de  la  forme  substantielle,  c'est  l'infor- 

mation, comme  l'union  de  l'âme  et  du  corps,  comme 
l'œuvre  des  six  jours  où  Dieu  donnait  des  formes  diverses 

à  une  matière  précédemment  créée;  s'il  s'agit  d'un 
accident  quelconque,  c'est  l'altération  avec  tous  ses- 
degrés.  Voir  Création,  Forme.  Quand  les  êtres  sont 

une  fois  produits,  l'activité  divine  ne  les  abandonne  pas 
totalement  à  eux-mêmes.  Elle  les  conserve,  les  gouverne, 

les  soutient  intimement  dans  l'action;  c'est  la  conserva- 
tion, la  providence  et  le  gouvernement  de  Dieu,  le  con- 

cours divin.  Voir  ces  mots.  Enfin,  dans  l'ordre  surnatu- 
rel, en  dehors  des  altérations  qui  produisent,  conservent 

ou  augmentent  la  grâce,  il  faut  mentionner  spécialement 

l'incarnation  qui  a  uni  la  nature  humaine  du  Christ  à 
la  personne  du  Verbe,  et  la  transsubstantiation  qui  change 

le  pain  et  le  vin  au  corps  et  au  sang  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ.  Voir  Incarnation,  Transsubstantiation, 
Grâce.  H.  Quilliet. 

ADJURATION.  Dans  un  sens  vulgaire  et  très- 
large,  ce  mot  s'entend  de  tout  appel  que  l'on  fait  à  une 
autorité  morale  supérieure  (Dieu,  les  saints,  la  pa- 

trie, etc.),  pour  émouvoir,  par  sentiment  de  crainte  ou 

de  révérence,  celui  à  qui  l'on  parle,  et  l'amener  plus- 
efficacement  à  la  détermination  qu'on  en  souhaite. 
Adjurer,  c'est  donc,  en  d'autres  termes,  ajouter  au  poids 
de  sa  propre  parole  l'influence  morale,  plus  puissante, 
d'une  invocation  à  laquelle  on  a  recours  comme  à  une 
suprême  ressource,  et  que  l'on  suppose  apte  à  produire 
l'impression  désirée  sur  l'intelligence  et  la  volonté  hési- 

tantes de  l'auditeur. 
Ainsi  définie  dans  son  acception  la  plus  étendue, 

l'adjuration  n'est  pas  toujours  un  acte  proprement  dit 

de  la  vertu  de  «  religion  »,  puisqu'elle  peut  faire  inter- 
venir des  considérations  dont  Dieu  n'est  formellement 

l'objet  en  aucune  manière  :  l'amour  paternel,  le  pa- 
triotisme, l'honneur,  etc. 

Aussi  les  moralistes,  dans  leurs  commentaires  sur  le 

second  précepte  du  décalogue,  ne  considèrent-ils  l'adju- ration comme  «.  acte  de  religion  »,  que  dans  le  sens, 

plus  restreint,  d'une  invocation  où  Dieu  se  trouve,  soit 
directement,  soit  indirectement,  mis  en  cause  :  directe- 

ment, quand  il  est  personnellement  invoqué;  indirecte- 
ment, si  l'adjuration  fait  appel  aux  créatures  (personnes 

ou  choses  saintes)  en  tant  précisément  qu'elles  ont  une 
relation  spéciale  avec  Dieu,  et  servent  ainsi  à  faire 

remonter,  en  réalité,  l'autorité  de  l'adjuration  jusqu'à lui. 

Il  y  a  entre  «  l'adjuration  »  et  le  «  serment  »  une 
étroite  affinité,  qui  ne  les  empêche  point,  cependant, 

d'être  choses  assez  différentes,  Le  serment  est  un  acte  de 

culte  plus  caractérisé  et,  si  l'on  peut  dire,  plus  intense, 
en  ce  qu'il  met  plus  immédiatement  Dieu  en  cause,  et 
d'une  façon  plus  absolue,  comme  témoin  de  la  vérité, 
alors  que  l'adjuration  ne  fait  (pie  proposer,  par  mode  de 
suggestion  morale,  l'évocation  de  son  infinie  dignité  ou 
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puissance,  comme  un  moyen  indirect  de  persuasion, 

dont  l'effet  reste  d'ailleurs  «  conditionné  »,  étant  tou- 
jours subordonné  aux  dispositions  subjectives  de  celui 

à  qui  l'on  s'adresse. 
L'adjuration  peut  être  déprécative  ou  impérative. 

Celui  qui  adjure,  en  effet,  tantôt  «  supplie  »  et  tantôt 

«  commande  »,  suivant  l'attitude  que  lui  impose  la  con- 
dition, supérieure  ou  inférieure,  de  la  personne  adjurée. 

L'homme  ne  peut  donc  employer  la  forme  d'adjura- 
tion impérative  à  l'égard  de  Dieu  (ou  des  bons  anges), 

non  plus  que  la  forme  déprécative  à  l'égard  des  dé- 
mons, qu'il  ne  doit  jamais  «  prier  »,  n'ayant  rien  de  bon 

à  en  attendre,  auxquels  même  Dieu  lui  a  donné  pou- 
voir de  commander.  Marc,  xvi,  17;  Luc,  x,  19.  Cf.  Per- 

rone,  loc.  cit.  infra,  n.  339. 

Des  termes  de  sa  définition,  il  résulte  que  l'adjuration 
ne  peut  s'adresser  qu  aux  êtres  raisonnables,  seuls  sus- 

ceptibles de  subir  l'influence  morale  de  l'invocation  qu'elle 
exprime.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  IIa  IIS,  q.  xc,  a.  3. 

Adjurer  des  créatures  dépourvues  d'intelligence  serait 
un  non-sens,  sauf  le  cas,  cependant,  où  l'adjuration 
viserait  indirectement  les  puissances  d'ordre  supérieur 
d'où  peut  dépendre  leur  action  utile  ou  nuisible  pour nous. 

Rigoureusement  parlant,  Dieu  ne  peut  être  adjuré, 

puisqu'il  est  impossible  de  faire  appel  à  aucune  per- 
fection d'être  ou  de  puissance  supérieure  à  la  sienne. 

Une  sorte  d'analogie,  très  légitime,  permet  cependant 
de  l'adjurer  «  par  lui-même  »,  par  son  essence  et  ses 
attributs,  par  son  Fils,  etc.,  d'où  les  formules  d'adjura- 

tion déprécative  qui  terminent  nos  oraisons  liturgiques  : 
Per  Dominum  nostrum  Jesum  Christum...,et,  dans  les 
litanies,  les  invocations  bien  connues  à  Jésus-Christ:  Per 
nativitatem  tuant...  Per  crucem  et  passionem  tuam, 
etc.,  libéra  nos,  Domine. 

L'adjuration  est  privée  ou  solennelle,  suivant  qu'elle 
est  faite,  à  titre  individuel  par  un  particulier,  ou  de- 

vant l'Église  par  un  ministre  spécialement  investi  du 
pouvoir  de  la  formuler  en  son  nom.  Le  cas  le  plus  inté- 

ressant d'adjuration  en  forme  solennelle  est  celui  qui  se 
rapporte  à  l'adjuration  des  démons  dans  les  exorcismes. 

Tout  comme  le  serment,  l'adjuration,  pour  être 
exempte  de  péché  (grave  ou  léger,  suivant  les  cas),  doit 
réunir  les  trois  conditions  théologiques  bien  connues  : 
veritas,  justitia,  jtulicium;  vérité,  bonté  morale,  discré- 

tion. D'où  les  moralistes  concluent  qu'il  y  a  péché  : 
1°  dans  l'adjuration  qui  ne  fait  pas  appel  au  vrai  Dieu, 
ou  qui  est  formulée  à  l'appui  d'un  mensonge,  d'une 
fausseté  ;  2°  dans  l'adjuration  qui  a  pour  but  d'amener 
l'adjuré  à  une  œuvre  (action  ou  omission)  moralement 
défendue;  3°  dans  l'adjuration  employée  à  la  légère, sans  cause  ni  raison  véritablement  sérieuse.  Nous  ne 

disons  rien  ici  de  tout  ce  qui  concerne  spécialement 

l'adjuration  des  démons;  on  trouvera  cette  matière  dé- 
veloppée au  mot  Exorcisme. 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  II"  II",  q.  xc;  Grégoire  de  Valentia, 
Commentai-,  in  //""  II",  disp.  VI,  q.  vin,  Lyon,  1609,  t.  m, 
col.  1407  ;  Suarez,  De  virtute  religionis,  tract.  IV,  1.  IV,  Mayence, 
1609,  t.  n,  p.  458;  S.  Alphonse  de  Liguori,  Theol.  moral., 
I.  III,  n.  193,  Append.,  Turin,  1847,  t.  i,  p.  345;  Berardi, 
Examen  confessarii  et  paroclti,  Faenza,  1895,  t.  Il,  p.  261; 
Ballerini,  Opus  theol.  moral.,  tr.  VI,  sect.  H,  c.  n,  dub.  vu, 
Prato,  1890,  t.  n,  p.  442;  Lehmkuhl,  Theol.  moral.,  n.  425, 
8*  édit.,  Fribourg,  1896,  t.  I,p.  262;  iErtnys,  Th"ol.  moral.,  1.  III, 
n.  80,4-  édit.,  Tournai,  1896,  t.  I,  p.  192;  Haine,  Theol.  moi: 
etetn.  ex  S.  Thom.,  De  praecept.  Decal.,  q.  lxii,  3*  édit.,  Louvain, 
1894,  t.  i,  p.  385.  Pour  les  exemples  d'adjuration  contenus  dans 
la  Bible,  voir  au  mol  Adjurole  Coticordantium  thésaurus  de 
Peultier,  Paris,  1897,  p.  93. 

F.  Deshayes. 

ADON    (Saint).     Adon    naquit    vers    le    commence- 
ment du  IXe  siècle  dans  le  Gatinais,  au  diocèse  de  Sens. 

Offert  tout  jeune  par  ses  parents  à  l'abbaye  de  Ferrières, 
il  y  lit  profession  de  la  vie  monastique.  Plus  tard,  l'abbé 

Mercuare,  de  Priim,  le  demanda  à  Loup  de  Ferrières. 
De  Priim,  où  il  eut  à  subir  quelques  persécutions,  Adon 
se  rendit  en  Italie  et  resta  cinq  ans  à  Rome.  A  son  re- 

tour en  France  après  un  séjour  à  Lyon,  où  l'archevêque 
saint  Remy  lui  avait  confié  l'église  de  Saint-Romain,  il 
devint  archevêque  de  Vienne  en  Dauphiné,  vers  le  mois 
de  septembre  860.  Il  tint  plusieurs  conciles  à  Vienne 
pour  le  rétablissement  de  la  discipline  du  clergé  et  le 

règlement  de  l'office  divin.  Mais  des  actes  de  ces  divers 
conciles  il  ne  nous  reste  qu'un  fragment  de  celui  tenu 
en  870.  Il  parut  également  avec  éclat  dans  plusieurs 

autres,  et  se  signala  surtout  dans  l'affaire  du  divorce  du 
roi  débauché  Lothaire  avec  Theutberge.  Il  s'éleva  avec 
force  contre  ce  divorce  et  fut  en  correspondance  à  ce 

sujet  avec  les  papes  Nicolas  Ior  et  Adrien  II,  qui  tous 
deux,  ainsi  que  les  empereurs  Charles  le  Chauve  et 
Louis  le  Germanique,  le  tenaient  en  particulière  estime. 
Il  mourut  le  16  décembre  875,  et  non  874,  comme  le 

marquent  certains  auteurs.  Dans  l'Église  de  Vienne,  sa 
fête  se  célèbre  au  jour  de  sa  mort. 

Écrits.  —  Adon  écrivit  une  chronique  universelle  en 
latin,  depuis  Adam  :  Chronicon  sive  Breviarium  chroui- 
corum  de  sex  mundi  œtalibus  ab  Adamo  usque  ad  a. 
869,  où  il  ne  fait  guère  que  compléter  et  modilirr 

l'ouvrage  du  vénérable  Bède.  Il  s'y  est  appliqué  à  mon- 
trer comment  les  personnages  de  l'Ancien  Testament 

ont  été  les  types  du  Christ.  Il  retoucha  la  Passion  de 
saint  Desiderius,  évoque  de  Vienne,  mis  à  mort  comme 
adversaire  de  Brunehaut,  et  composa  la  vie  de  saint 

Theudérius,  qui  avait  fondé,  au  vie  siècle,  un  monastère 

près  de  Vienne.  Mais  ce  qui  nous  intéresse  surtout,  c'est 
son  Martyrologe,  qu'il  termina  vers  858,  alors  qu'il 
desservait  encore  l'église  de  Saint-Romain.  Il  est  certain 
qu'il  eut  connaissance  de  l'œuvre  analogue  du  vénérable 
Bède,  développée  par  le  diacre  Florus,  puisque  Usuard, 
qui,  quelques  années  après,  devait  abréger  le  martyrologe 

d'Adon,  le  connaissait  comme  «  commentaire  de  Flo- 
rus ».  Mais  Adon  ignora  le  travail  de  Raban  Maur.  Son 

a'uvre  fut  entreprise  pour  développer  celle  de  Flo- 
rus. Elle  fut  modelée  sur  le  Petit  Martyrologe  romain 

qu'il  avait  transcrit  à  Ravenne  vers  850  et  qu'il  mit  en 
tête  de  son  ouvrage.  Cf.  cependant  sur  cette  opinion  de 

Rossi,  Roma  sot.,  t.  Il,  p.  xxvii-xxxi  ;  de  Smedt,  Intro- 
duit, gén.,  p.  434-137;  Bœumer,  Geschichte  des  Breviar., 

p.  469,  n.  6.  Elle  est  plutôt  une  collection  de  courtes 

vies  de  saints  qu'un  martyrologe  proprement  dit. 
A  vrai  dire,  elle  se  rapprocherait  plus  du  Ménologe 
des  Grecs.  Voir  dom  Quentin,  Les  martyrologes  histo- 

riques, Paris,  1908,  p.  466-681.  Les  ouvrages  d'Adon 
ont  été  insérés  P.  L.,  t.  cxxm,  col.  9-449. 

Mabillon,  Elogium  historicurn,  dans  Acta  sanctorum  ordi- 
nis  S.  Benedicti,  Paiis,  1680,  t.  iv,  p.  262-275  ;  Ceillier,  His- 

toire générale  des  auteurs  sacrés,  Paris,  1862 ,  t.  XII,  p.  619-622  ; 
Ziegelbauer,  Histor.  rei  literarise  O.  S.  Benedicti,  Augsbourg, 
1754,  t.  m,  p.  86-88;  Ebert,  Histoire  générale  de  la  littérature 
du  moyen  âge,  trad.  Aymeric,  Paris,  1884,  t.  il,  p.  420-423; 
Diction,  d'archéologie  chrétienne,  t.  i,  col.  535-539. R.  BlRON. 

ADONAI  (hébreu  :  'aiiN  Adônây  ;  Septante  :  Kûptoc; 

Vulgate  :  Dominus  et  deux  fois  Adonaï),  nom  divin 
hébreu,  forme  dérivée  du  substantif  hébreu  âdôn,  fn», 

maître,  seigneur,  par  l'addition  de  la  terminaison  ây. 

Selon  R.  Kimchi  et  un  bon  nombre  d'anciens  grammai- 

riens et  lexicographes  qui  l'ont  suivi,  cette  désinence 
serait  simplement  une  forme  primitive  du  pluriel  de 

majesté;  selon  les  modernes  elle  est  plus  complexe  : 
c'est  la  terminaison  du  pluriel  masculin  jointe  au  pro- 

nom suffixe  possessif  de  la  première  personne  singulier, 

avec  changement  de  l'a  bref  en  à  long,  pour  distinguer 
ce  nom  appliqué  à  Dieu  du  même  nom  appliqué  aux 

hommes,  puisque  même  dans  ce  dernier  cas  on  emploie 
souvent  aussi   le   pluriel  de  majesté   :   mon  Seigneur 
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monseigneur,  mon  maître.  Ainsi  il  faut  expliquer  le 
premier  verset  du  psaume  Cix  (hébr.  ex)  :  «  Di.rit 

'Dominas  domino  meo  :  Oracle  du  Seigneur  (Yahveh)  à 
mon  maître.  »  Dans  l'usage,  le  suflixe  y,  i  de  la  pre- 

mière personne  perdit  sa  valeur  étymologique,  et  Adonaï 

n'eut  souvent  d'autre  sens  que  celui  de  «  le  Seigneur  » 
ou  de  «  Seigneur  »  au  vocatif.  Gesenius,  Thésaurus, 
Leipzig,  1829,  p.  329,  sub  radice  don,  îii;  Fuerst,  Hebr. 
imd  Chald.  Handwôrterbuch,  Leipzig,  1876,  p.  21; 
Concord.  tiebr.,  Leipzig,  1840,  p.  16,  etc.  Les  populations 
syriennes  idolâtres,  de  langue  sémitique,  désignèrent  de 

même  l'une  de  leurs  divinités  (spécialement  le  soleil 
dans  sa  jeunesse  ou  dans  ses  renaissances),  du  nom 
que  les  Grecs  ont  hellénisé  sous  la  forme  Adonis. 

Outre  l'emploi  fréquent  d'Adonaï  dans  le  texte  écrit 
de  la  Bible  hébraïque,  les  juifs  le  prononçaient  encore 
chaque  fois  que  le  texte  contenait  le  nom  divin  mn>, 

Yahveh,  le  tel ragrammalon  ou  nomen  ineffabile  qu'ils 
s'abstenaient  de  prononcer  par  respect.  Les  Septante 
dans  les  éditions  communes,  la  Vulgate  préhiérony- 
mienne  et  saint  Jérôme  lui-même  se  sont  conformés  à 

cet  usage  juif  en  remplaçant  ce  nom  par  Kûptoç  et 
-Dfwunus;  de  sorte  que  le  texte  de  la  Vulgate,  Exode,  vi,  3, 

Nometi  meum  Adonaï  non  indicavi  eis,  doit  s'entendre 
suivant  l'original  :  «  Je  n'ai  point  manifesté  aux  [patriar- 

ches] mon  nom  de  Yahveh.  »  Omiud  plus  tard  on 
ponctua  le  texte  hébreu  pour  en  indiquer  les  voyelles, 
le  nomen  ineffabile  reçut  non  les  siennes  propres,  mais 

celles  d'Adonaï.  Voir  Dieu  d'après  la  Bible. 
Les  Pères  grecs,  spécialement  Origène,  ont  reconnu 

et  bien  expliqué  ce  double  emploi  du  nom  Adonaï  et 

K-Jpcoç  soit  comme  substitution  du  lelragrammaton, 
soit  comme  appellation  propre  signifiant  Kjpioç  tûv 
oo-Jlwv.  Origène,  Comm.  in  Ezechielem,  P.  G.,  t.  xni, 

col.  796.  C'est  de  même  qu'il  faut  interpréter  et  sans  doute 
corriger  la  version  latine  de  saint  Irénée,  Cont.  hier., 

P.  G.,  t.  vu,  col.  697,  701,  838-839,  1598-1599.  S.  Hip- 
polyte,  Philosophum.,  P.  G.,  t.  xvi,  col.  3195.  Saint 
Jérôme  a  suivi  Origène,  Epist.,  xxv,  adMarc,  de  decem 
Dei  nominibus,  P.  L.,  t.  xxn,  col.  429.  Voir  aussi 
t.  xxiii,  col.  1277,  1291,  etc.  Les  gnostiques  ont  fait  de 
ce  nom  divin  l'une  de  leurs  émanations  ou  éons  :  cf. 
saint  Irénée  qui  les  cite  et  les  réfute,  ibid.,  col.  838-839. 

La  liturgie  chrétienne  a  spécialement  appliqué  ce  nom 
à  la  seconde  personne  de  la  sainte  Trinité,  dans  la 

grande  antienne  de  l'Avent  :  O  Adonaï,  soit  en  relation 
avec  Exode,  vi,  3,  selon  les  principales  traductions,  soit 

en  suite  de  l'usage  général  du  Nouveau  Testament  et  des 
premiers  Pères,  qui  désignent  la  première  personne 
plus  communément  sous  le  nom  de  ©éoç,  et  le  Verbe 

sous  celui  de  Kûpioç,  traduction  d'Adonaï  du  texte  hébreu. E.  Pannier. 
ADOPTIANISME.  Nous  étudierons  cette  hérésie 

sous  la  double  forme  qu'elle  a  revêtue  d'abord  au  vme, 
puis  au  XIIe  siècle.  Nous  ferons  ensuite  connaître  les 
controverses  qui  se  sont  produites  sur  le  même  sujet 
depuis  le  XIVe  siècle. 

I.  ADOPTIANISME  AU  VIIIe  SIÈCLE.  —  I.  Historique. 
II.  Exposé  doctrinal.  III.  Critique. 

I.  Historique.  —  Adoptianismc  est  le  nom  d'une 
hérésie,  née  et  répandue  surtout  en  Espagne  vers  la  fin 

du  vme  siècle,  d'après  laquelle  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ  «  selon  son  humanité  »,  «  comme  homme,  »  n'est 
pas  «  le  propre  Fils  »,  «  le  Fils  naturel  de  Dieu,  »  mais 
seulement  son  (ils  adoptif.  Les  documents  désignent 

parfois  cette  opinion  condamnée  sous  les  titres  d'erreur 
espagnole,  hispanicus  error,  ou  d'hérésie  félicienne, 
feliciana  hœresis,  du  nom  de  Félix,  l'un  de  ses  doc- teurs. 

1°  Les  promoteurs  de  l'adoptianisme  furent  Élipand, 
archevêque  (le  la  ville  de  Tolède,  qui  ('tait  alors  sous  la 
domination  des  Maures,  et  Félix,  évèque  d'Urgel,  dans 

la  Marche  espagnole,  soumise  à  Charlemagne.  L'évêque 
d'Urgel,  depuis  le  milieu  du  VIIIe  siècle,  après  la  des- 

truction de  Tarragone,  était  devenu  sufl'ragant  de  Nar- 
bonne.  Élipand  et  Félix  étaient  tous  deux  des  person- 

nages distingués  et  d'une  science  réelle;  parmi  leurs 
partisans,  l'on  compta,  dès  la  première  heure,  un  certain 
Ascaricus,  évèque,  à  qui  Bohrbacher,  Histoire  univ.  de 

l'Égl.  cath.,  1.  LIV,  après  Basnage,  Thésaurus  monum., 
t.  h,  p.  286,  attribue  sans  raison  le  siège  de  Brague  ou 

Bracara,  et  l'abbé  Fidelis,  originaire  des  Asturies  comme 
le  précédent.  Ils  étaient  les  théologiens  de  la  secte  et 
on  les  appelait  ordinairement  les  frères  de  Cordoue,  où 
ils  avaient  quelques  prosélytes. 

Il  semble  que  l'on  doive  trouver  le  point  de  départ 
historique  de  l'hérésie  adoptienne  dans  le  zèle  d'Élipand 
à  combattre  les  erreurs  de  Migetius.  Celui-ci,  rejetant 
toute  distinction  entre  le  Verbe  et  le  Christ,  soutenait 

que  la  seconde  personne  de  la  sainte  Trinité  n'existait 
pas  avant  l'incarnation.  Aussi,  pour  le  confondre,  l'ar- 

chevêque s'etl'orçait-il  de  mettre  bien  en  lumière  la  gé- 
nération ou  la  filiation  éternelle  du  Verbe,  et  ce  qui  la 

distinguait  du  mystère  temporel  de  l'incarnation.  C'est 
alors  qu'il  émit  la  fausse  distinction  du  vrai  fils  et  du 
fils  adoptif  de  Dieu,  et  c'est  ainsi  que  nous  trouvons  les 
premières  traces  d'adoptianisme  dans  la  Lettre  d'Éli- 

pand à  Migetius,  P.  L.,  t.  xevi,  col.  859,  écrite  avant l'année  782. 

Ayant  plus  tard  rencontré  l'opposition  sur  sa  route, 
Élipand  écrivit  au  docte  évèque  d'Urgel,  lui  demandant, 
nous  rapporte  Éginhard  à  l'année  792,  «  s'il  fallait  re- 

garder le  Christ,  en  tant  qu'homme,  comme  le  véritable 
fils  de  Dieu,  ou  comme  simplement  le  fils  adoptif.  Et 

Félix  avait  déclaré,  d'une  manière  irréfléchie  et  en 
opposition  avec  la  doctrine  ecclésiastique,  que  sous  le 

rapport  de  son  humanité,  le  Christ  n'était  que  fils  adop- 
tif. »  Pertz,  Monum.  Germanise,  t.  I,  p.  179;  P.  L., 

t.  civ,  col.  441.  En  provoquant  cette  réponse,  l'arche- 
vêque cherchait  moins  son  édification  qu'un  apôtre  au- 
torisé pour  répandre  ses  opinions;  et  tandis  qu'il  les 

propageait  dans  les  Asturies  et  la  Galice,  Félix  les  sou- 
tenait en  deçà  des  Pyrénées,  dans  la  Septimanie  ou 

Languedoc. 

Déjà  des  contradicteurs  s'étaient  levés,  dans  les  Astu- 
ries mêmes,  contre  ces  nouveautés  :  c'étaient  Beatus, 

abbé  ou  curé  à  Libana,  aujourd'hui  encore  vénéré  sous 
le  nom  de  San  Biego;  son  disciple  Éthérius,  jeune 

évèque  d'Osma;  et  un  certain  Félix  dont  le  nom  seul 
nous  est  connu.  Nous  voyons  par  la  lettre  d'Élipand  à 
l'abbé  Fidelis,  écrite  en  octobre  785,  qu'ils  avaient  com- 

battu par  écrit  les  adoptiens  et  leur  système,  et  la  colère 

que  montre  le  vieil  archevêque  prouve  bien  qu'ils 
n'avaient  pas  dû  trop  mal  frapper.  P.  L.,  t.  xevi, 
col.  918  sq.  A  cette  lettre  Éthérius  et  Beatus  donnèrent 
sans  tarder  une  réplique  en  deux  livres  qui  ne  sont 

pas  arrivés  intégralement  jusqu'à  nous.  Ils  s'y  plaignent 
de  voir  la  contagion  étendue  non  seulement  aux  Astu- 

ries, mais  à  toute  l'Espagne  et  à  une  portion  du  royaume 
des  Francs.  P.  L.,  t.  xevi,  col.  894-1030. 

2°  Le  pape  Adrien  Ier  eut  bientôt  connaissance  de  ce 
qui  se  passait,  et,  sans  doute  dès  cette  année  785,  il  en- 

voyait aux  évêques  d'Espagne  une  lettre  doctrinale  où, 
entre  autres  erreurs,  il  relève  énergiquement  celle 

d'Elipand  et  d'Ascaricus.  P.  L.,\.  xcvui,  col.  373;  Mo- 
num.  Germanise  historica  :  Epistolse  merowingici  et 

karolini  œvi,  t.  I,  p.  636.  Peut-être  même  s'était-il 
adressé  déjà  à  Charlemagne,  duquel  il  obtint  la  réunion 

d'un  synode  à  Narbonne  en  788.  Mais  il  ne  paraît  guère 

démontré  que  ce  synode,  où  se  trouva  l'évoque  d'Urgel 
Félix,  qui  en  a  signé  les  actes,  se  soit  prononcé  sur 
l'opinion  adoptienne. 

La  première  condamnation  conciliaire  portée  contre 

l'adoptianisme  fut  celle  du  synode  réuni  à  Hatisbonne, 
par  ordre  de  Charlemagne,  en  792.  On  y  avait  convoqué 
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un  grand  nombre  d'évêques  de  la  Germanie  et  de  l'Italie. 
et  Félix  d'Urgel  dut  lui-même  y  comparaître.  Les  actes 
du  synode  sont  perdus,  mais  la  plupart  des  documents 

sur  l'adoptianisme  attestent  que  Félix  put  s'y  expliquer, 
qu'il  fut  convaincu  d'erreur  et  qu'il  abjura  solennelle- 

ment et  par  écrit  ses  prétentions  hérétiques. 
A  la  suite  de  cette  sentence,  Félix  fut  envoyé  par 

Charlemagne  au  pape  Adrien  Ier,  tant  pour  voir  confir- 
mer les  décrets  du  concile  que  pour  être  relevé  des 

censures  et  peines  que  lui  avait  attirées  sa  conduite 
antérieure.  Le  pape  Léon  III,  dans  son  synode  romain 

de  799,  laisse  penser  que  l'évêque  hérétique  fut  sans 
doute  retenu  prisonnier  à  Rome  jusqu'à  nouvelle  rétrac- 

tation et  absolution  officielle.  Il  dit,  en  effet,  que  Félix 
«  a  émis  en  prison,  in  vinculis,  une  profession  de  foi 
orthodoxe,  dans  laquelle  il  anathématise  la  doctrine  du 
fils  adoptif  et  professe  que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 
est  le  propre  et  vrai  Fils  de  Dieu,  proprium  et  vcrum 
Filium  Dci...;  et  il  a  promis  par  serment  de  ciuue  ei 

d'enseigner  désormais  de  cette  manière  ».  Hardouin, 
Acta  conciliorum,  t.  iv,  col.  928.  Il  n'y  a  point  ici  trace 
d'un  concile  tenu  à  Rome  par  Adrien,  dont  parle  Den- 
zinger,  Enchiridion,  n.  253.  Ayant  ainsi  donné  satisfac- 

tion aux  Pères  de  Ratisbonne  et  au  pape,  F élix  revint  à 

son  siège  d'Urgel.  Mais  là,  sollicité  sans  doute  par 
Élipand,  il  ne  tarda  point  à  retomber  dans  son  erreur. 
Aussi  ne  se  trouvant  plus  en  sûreté  dans  le  royaume  des 

Francs,  il  s'enfuit  chez  les  Sarrasins,  et  probablement  à 
Tolède,  chez  l'archevêque. 

3°  C'est  vers  cette  époque  qu'Alcuin,  revenu  au  pays 
franc,  commença,  sur  le  désir  de  Charlemagne,  sa 

campagne  épistolaire  et  critique  contre  l'adoptianisme. 
Sa  première  lettre,  inspirée  par  la  plus  noble  charité, 
très  élevée  de  fond  et  de  forme,  est  adressée  à  Félix 

pour  l'exhorter  à  éviter  le  schisme  et  à  se  réconcilier 
avec  l'Église  catholique.  P.  L.,  t.  ci,  col.  119;  Monum. 
Germ.  hwt.  :  Epistolse   I  arolini  sévi,  t.  H,  p.  60. 

Cette  lettre  est  de  793;  et  c'est,  semble-t-il,  avant  son 
arrivée  à  destination,  que  les  évêques  espagnols,  excités 

par  Elipand  et  certainement  réunis  en  synode,  écri- 

virent, de  leur  côté,  deux  lettres  à  retenir.  L'une,  plus 
courte,  est  adressée  à  Charlemagne  pour  le  prémunir 
contre  Beatus,  demander  la  faveur  royale  pour  les 
adoptiens  et  son  intervention  pour  replacer  Félix  sur 

son  siège  d'Urgel.  P.  L.,  t.  xcvi,  col.  867.  L'autre,  plus 
longue,  est  envoyée  aux  évêques  des  Gaules,  d'Aquitaine 
et  d'Austrasie.  Aussi  calomnieuse  et  violente  que  la  pre- 

mière à  l'endroit  de  Beatus  et  d'Éthérius,  elle  contient, 
touchant  l'adoptianisme,  tout  un  système  de  preuves, 
habilement  exposées  et  tirées  de  la  Bible  et  des  saints 
Pères.  On  demande  aux  évêques  francs  de  communi- 

quer cette  défense  au  glorieux  prince  Charles,  de  ne 

pas  porter  un  jugement  précipité  et,  s'ils  savent  des 
choses  plus  justes,  de  les  faire  connaître  dans  une  ré- 

ponse écrite.  P.  L.,  t.  ci,  col.  1321. 

4°  Au  reçu  de  ces  pièces,  Charlemagne  s'empressa  de 
les  communiquer  au  pape  pour  en  obtenir  conseil. 

Presque  en  même  temps,  au  commencement  de  l'été  de 
cette  année  794,  il  convoqua  le  célèbre  concile  de  Franc- 

fort, dont  parlent  presque  tous  les  chroniqueurs  et  qu'ils 
appellent  souvent  un  concile  général,  stjnodus  univer- 
salis.  En  fait,  le  concile  fut  certainement  tenu  d'autorité 
apostolique.  Car,  si  Éginhard  nous  rapporte  que  «  le  roi 

réunit,  au  sujet  de  l'hérésie  de  Félix,  un  concile  des 
évêques  de  toutes  les  provinces  de  son  empire  »,  il  dit 

aussi  «  qu'à  ce  synode  assistèrent  les  légats  de  la  sainte 
Église  romaine,  c'est-à-dire  les  évêques  Théophylacte  et 
Etienne,  comme  représentants  du  pape  Adrien  ».  Pertz, 
Monum.  Germ.,  t.  I,  col.  181.  Félix  avait  été  certaine- 

ment convoqué  avec  les  autres  évêques  de  l'Espagne 
franque,  mais  il  ne  comparut  pas. 

Après  avoir  fait  lire  la  lettre  d'Élipand,  le  roi  demanda 
l'avis   des  évêques   qui  se  réunirent  en  deux  groupes 

pour  le  donner.  Les  uns,  les  Italiens,  à  qui  ne  s'adres- 
sait pas  la  lettre  des  Espagnols,  consignèrent  leur  ré- 

ponse dans  un  traité,  rédigé  par  saint  Paulin,  patriarche 

d'Aquilée,  et  intitulé  Libellus  sacrosyllabus  :  c'est  un 
exposé  digne  et  vigoureux  des  preuves  fournies  par  la 
Bible  contre  les  théories  adopliennes.  P.  L.,  t.  xcix, 
col.  152.  Les  autres,  les  évêques  de  Germanie,  îles 

Gaules  et  d'Aquitaine,  donnèrent  leur  avis  sous  forme 
d'une  lettre  synodale,  Epislola  synodica,  aux  évêques 
et  aux  catholiques  d'Espagne.  P.  L.,  t.  ci,  col.  1331.  Ils 
y  font  une  critique  sévère  et  sagace  des  autorités,  invo- 

quées par  les  novateurs  avec  une  loyauté  souvent  dou- 
teuse, et  présentent  à  leur  tour  les  preuves  patristiques 

contraires  à  l'hérésie  félicienne.  Ils  terminent  par  une 
simple  exhortation,  sans  menace  d'anathème.  Le  concile 
ayant  approuvé  ces  documents  et  leur  communication 
aux  intéressés,  prononça  de  plus  une  condamnation 

spéciale  du  chef  d'hérésie,  dans  une  brève  proposition 
placée  en  tête  de  ces  canons.  Hardouin,  Acta  conc, 
t.  îv,  col.  904. 

Charlemagne  était  encore  à  Francfort,  quand  il  reçut 
du  pape  Adrien  Ier  les  explications  demandées.  Aucune 

raison  suffisante  ne  permet  d'aflirmer  que  cette  lettre 
pontificale  soit  la  confirmation  officielle  du  concile  de 

Francfort,  ni  qu'elle  soit  le  résultat  d'un  concile  tenu  à 
Rome  en  cette  même  année  794,  comme  l'insinue  Den- 
zinger,  Enchiridion,  n.  257.  Quoi  qu'il  en  soit,  que  la 
réponse  du  pape  soit  en  relation  directe  ou  non  avec 

l'assemblée  de  Francfort,  elle  n'en  est  pas  moins  un  do- 
cument authentique  et  doctrinal  de  premier  ordre, 

adressé  aux  évêques  de  Galice  et  d'Espagne,  c'est-à-dire 
aux  sujets  du  roi  Alphonse  comme  aux  prélats  sous  la 
domination  des  Arabes.  Hardouin,  Acta  conc;  t.  IV, 

col.  865.  Le  chef  suprême  de  l'Église  y  répond  à  Élipand 
et  en  réfute  les  erreurs  par  de  nombreuses  autorités  de 

l'Écriture  et  des  Pères,  tant  grecs  que  latins.  Il  conclut 
en  exhortant  les  évêques  en  cause  à  se  réunir  à  la 

croyance  de  l'Église;  sinon,  il  les  en  déclare  séparés 
et  anathématisés  par  l'autorité  de  saint  Pierre.  Le  roi 
envoya  en  Espagne  la  lettre  pontificale,  la  Synodica  et 
le  Sacrosyllabus  de  Francfort.  Il  y  joignit  lui-même  une 
lettre  à  Élipand  et  aux  autres  évêques,  où,  après  leur 
avoir  rendu  compte  des  derniers  événements  et  proposé 
une  fort  belle  profession  de  foi,  il  les  exhorte  à  ne  pas 
mettre  leurs  observations  particulières  au-dessus  de  la 
doctrine  universelle.  P.  L.,  t.  xcvni,  col.  899. 

5°  Deux  ans  plus  tard,  en  796,  saint  Paulin  tenait  un 
synode  à  Forumjulii  ou  Frioul,  qui  était  alors  le  siège 

des  patriarches  d'Aquilée.  Là  encore,  l'erreur  adoptienne 
fut  rejetée,  dans  une  magistrale  profession  de  foi.  P.  L.} 
t.  xcix,  col.  283. 

Entre  temps,  Alcuin  avait,  dès  le  concile  de  Francfort 
terminé,  envoyé  aux  abbés  et  aux  moines  du  Languedoc 
un  mémoire  contre  l'hérésie  de  Félix.  Adversus  Felicis 
hœresin  libellus,  P.  L.,  t.  Ci,  col.  85.  Piqué  de  cette 
nouvelle  attaque,  Félix  entreprit  de  répondre  à  la  lettre 

qu'Alcuin  lui  avait  écrite  depuis  de  longs  mois;  il  le  fit 
en  s'adressant  directement  à  Charlemagne,  et  en  des 

termes  qui  scandalisèrent  toute  l'Église.  Nous  n'avons 
cette  riposte  tardive  que  dans  les  fragments  rapportés 

par  Alcuin  ou  Élipand,  mais  elle  prouvait  trop  claire- 
ment la  rechute  de  son  auteur.  Aussi  le  roi  fit-il  passer 

ce  document  au  pape  Léon  III,  successeur  d'Adrien  I", 
aux  évêques  Paulin  d'Aquilée,  Richobod  de  Trêves  et 
Théodulf  d'Orléans,  avec  prière  de  lui  communiquer 
leur  sentiment  à  ce  sujet. 

Alors  Alcuin  écrit  ses  sept  livres  célèbres  contre  Félix, 

Contra  Felicem  Urgellitanum  episcopum  libri  VII, 

P.  L.,  t.  ci,  col.  119;  saint  Paulin  compose  lui  aussi 
trois  livres  contre  Félix,  Contra  Felicem  Urgellitanum 

episcopum  libri  111,  P.  L.,  t.  xcix,  col.  343,  et  Léon  III 

réunit  à  Rome  le  synode  de  799,  dont  nous  connaissons 

quelque  peu  trois  "sessions.  Dans  la  première,  le  pape 
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observe  que,  sous  son  prédécesseur  Adrien,  l'hérésie 
adoplienne  avait  pu  paraître  éteinte.  Il  n'en  est  rien; 
car,  dit  la  deuxième  session,  Félix  a  par  trois  fois  man- 

qué à  sa  parole;  il  n'a  pas  tenu  les  serments  faits  à 
Ratisbonne  d'abord,  et  puis  à  Rome.  Il  s'est,  au  con- 

traire, enfui  cbez  les  iniidèles  pour  reprendre  ses 

erreurs;  et  il  en  est  venu  jusqu'à  écrire  un  livre  plein  de 
blasphèmes  contre  le  vénérable  Albinus  (Alcuin).  C'est 
pourquoi  la  troisième  session  prononce  solennellement 

l'anathème  contre  Félix,  tout  en  l'assurant  qu'il  serait 
reçu  en  grâce  s'il  se  convertissait.  Hardouin,  Aclaconc, 
t.  iv,  col.  927. 

C'est  alors  que,  pour  ramener  Félix  et  ses  adeptes 
dans  les  provinces  espagnoles,  Cbarlemagne  envoya  les 
archevêques  Leidrade  de  Lyon,  Néfrid  de  Narbonne,  et 

Benoit,  abbé  d'Aniane  en  Languedoc.  Ils  rencontrèrent 
Félix  à  Urgel  et  eurent  avec  lui  une  conférence,  et  non 
un  concile,  dans  laquelle  ils  lui  persuadèrent  de  se  pré- 

senter devant  le  roi.  Celui-ci  réunit  donc,  à  l'automne  de 
cette  année  799,  un  synode  à  Aix-la-Cbapelle,  concilium 
Aquisgranense,  dont  Alcuin,  P.  L.,  t.  c,  col.  350,  et 
Félix  lui-même,  P.  L.,  t.  xcvi,  col.  883,  nous  ont  rap- 

porté d'intéressants  détails.  Le  premier  discuta  pendant 
six  jours  avec  l'évoque  hérétique  et  un  prêtre  de  sa  suite 
qui  se  montra  pire  que  le  maître  :  pejor  fuit  magistro. 
Félix  résista  longtemps,  discutant  pied  à  pied  et  en  toute 

liberté,  mais  il  dut  enfin  s'avouer  vaincu  et  promettre 
de  rester  fidèlement  attaché  à  la  foi  catholique.  Toute- 

fois, le  roi,  rendu  moins  confiant  par  les  expériences 
précédentes,  ne  voulut  point  le  laisser  retourner  à  son 

siège,  et  il  confia  l'évêque  et  son  compagnon  à  Leidrade 
de  Lyon  pour  observer  leur  sincérité.  Celui-ci  obtint  de 

l'évêque  une  abjuration  écrite  sous  forme  de  lettre  à  son 
clergé  d'Urgel  et  à  tous  ses  anciens  partisans.  P.  L., 
t.  xcvi,  col.  882.  Cf. Hardouin,  Acta  concil.,t.  iv,  col.  929; 
Monum.  Gerni.  :  Epistolse  karolini  sévi,  t.  n,  p.  329. 

6°  Sur  ces  entrefaites  Élipand,  qui  ignorait  encore  la 
conversion  de  Félix,  lui  adressa  une  vive  exhortation 

pour  l'encourager  à  souffrir  fermement  toutes  les  persé- 
cutions pour  la  cause  commune.  P.  L.,  t.  xevi,  col.  880; 

Monum.  Germ.  :  Epistolse  karolini  sévi,  t.  n,  p.  307.  Ce 
que  voyant,  Alcuin  écrivit  à  cet  octogénaire  opiniâtre 
une  lettre  pleine  de  politesse  et  de  charité,  pour  lui  faire 
connaître  et  détester  son  erreur.  P.  L.,  t.  ci,  col.  235; 
Monum.  Germ.  :  Epistolse  karolini  sévi,  t.  n,  p.  268. 
Mais  il  lui  fut  répondu  par  le  vieil  archevêque  sur  le 

ton  de  l'aigreur  et  du  mépris  le  plus  parfait.  P.  L., 
t.  xevi,  col.  870;  Monum  Germ.  :Epistolse  karolini  sévi, 
t.  il,  p.  300.  Alcuin  apprit  alors  que  Charlemagne  en- 

voyait pour  la  seconde  fois  en  Espagne  les  archevêques 

Leidrade  et  Néfrid  avec  l'abbé  Benoit,  en  vue  de  hâter 
la  pacification  et  le  retour  des  esprits  égarés.  Il  composa 

donc,  en  réponse  à  la  dernière  lettre  d'Élipand.un  traité 
de  quatre  livres,  et  le  dédia  aux  évéques  députés  à  Urgel 
pour  le  lire  en  route  et  en  tirer  parti  contre  ceux  qui 

ne  manqueraient  pas  de  leur  opposer  les  dires  de  l'ar- 
chevêque de  Tolède.  Advenus  Elipandum  Tolelanum 

libri  IV,  P.  L.,  t.  ci,  col.  231.  Ces  envoyés  réussirent  si 
bien  dans  leur  mission  que,  dans  cette  même  année  800, 

Alcuin  pouvait  annoncer  à  l'archevêque  de  Sahbourg, 
Arno,  la  rentrée  au  bercail  de  l'Église  d'au  moins  vingt 
mille  clercs  et  laïques.  P.  L.,  t.  c,  col.  32i;  Monum. 

Germ.  : Epistolse  karolini  sevi,  t.  n,  p.  3't5.  Pour  Élipand, 
il  y  a  tout  lieu  de  croire  qu'il  demeura  inébranlable  et 
mourut  bientôt  dans  son  obstination.  Félix,  extérieure- 

ment du  moins,  sembla  persévérer  dans  les  sentiments 

-  d'une  vraie  conversion.  Il  fit  visite  à  Alcuin,  au  couvent 

de  Saint-Martin  de  Tours,  lui  laissant  l'impression  d'un 
retour  sincère  à  la  foi,  ibid.,  et  mourut  à  Lyon  en  818. 

On  n'aurait  aucun  motif  de  soupçonner  ses  dispositions 
intimes  et  dernières,  si  saint  Agobard,  successeur  de 

Leidrade  sur  le  siège  de  Lyon,  n'avait  trouvé  parmi  les 
papiers  de  Félix  un  écrit  où  il  semble  revenir  une  fois 

encore  sur  sa  parole  et  rétracter  ses  rétractations.  Ce  fut 

l'occasion  pour  saint  Agobard  de  reprendre  toute  la 
question  de  l'hérésie  félicienne  et  de  la  traiter  en  maître 
dans  un  livre  composé  en  818  et  dédié  à  l'empereur 
Louis  le  Pieux.  Liber  adversum  dogma  Felicis  Urgel- 
lensis,  P.  L.,  t.  civ,  col.  29.  Les  théories  adoptiennes 

n'entraînèrent  point  d'autres  conséquences  à  cette 

époque. II.  Exposé  doctrinal.  —  Toute  la  doctrine  de  l'adop- 
tianisme  tient  en  deux  propositions  :  1°  Jésus-Christ  en 

tant  qu'homme,  cet  homme  qu'est  Jésus-Christ,  n'est  pas 
le  vrai  fils,  le  fils  propre  et  naturel  de  Dieu;  mais  ce  fils 

propre  et  naturel  est  le  Verbe  éternel.  —  2°  Jésus-Christ 
en  tant  qu'homme,  cet  homme  qu'est  Jésus-Chrit,  est 
seulement  le  fils  adoptif  de  Dieu,  filius  adoplivus,  le 

fils  nominal,  nuncupativus,  et  d'une  manière  figurée, 
per  metaphoram.  Dans  leur  lettre  aux  évéques  des 
Gaules,  les  Espagnols  formulaient  leur  croyance  en  ces 
termes  :  Con/itemur  et  credimus  Deum  Dei  Filium 
ante  omnia  tempora  sine  inilio  ex  Pâtre  genitum, 
coseternum  et  consimilem  et  consubstanlialem ,  non 
adoptione  sed  génère  (generatione),  neque  gratia  sed 
natura.  —  Con/itemur  et  credimus,  eum  faclum  ex 
muliere,  faclum  sub  lege,  non  génère  esse  Filium  Dei 
sed  adoptione,  neque  natura  sed  gratia.  P.  L.,  t.  Ci, 
col.  1323.  Ayant  rapporté  ce  second  article,  la  Synodica 
de  Francfort  ajoute  cette  juste  réflexion  :  Ecce  serpens 
inter  pomifera  paradisi  lalitans  ligna,  ut  incautos 
quosque  decipiat.  Ibid.,  col.  1332. 

Les  adoptiens  professaient  bien  haut  que  la  nature 

divine  est  essentielle  au  Verbe  éternel;  mais  pour  l'hu- 
manité, il  l'a  prise,  assumpsit  ;  il  l'a  adoptée,  adoptavit. 

Et  ils  raisonnaient  ainsi  :  Puisque  l'humanité  du  Christ 
a  été  adoptée  par  Dieu  le  Verbe,  le  Christ  est  simple- 

ment le  fils  adoptif  de  Dieu  selon  son  humanité,  tandis 
que  sous  le  rapport  de  sa  divinité,  il  est  le  propre  fils, 
le  lils  naturel  de  Dieu.  Ils  disaient  encore  :  A  raison  de 

sa  divinité,  le  Christ  est  fils  de  Dieu  par  nature;  au 

contraire,  à  raison  de  son  humanité,  il  n'est  fils  de 
Dieu  que  par  grâce,  et  seulement  par  la  volonté  libre  de 
Dieu.  Ils  répétaient  volontiers  :  Le  fils  unique  du  Père 
est  le  vrai  fils  de  Dieu,  tandis  que  le  premier-né  de 
Marie  est  simplement  fils  adoptif.  Credimus  et  confite- 
mur  Deum  Dei  Filium,  lumen  de  lumine,  Deum  verum 

ex  Deo  vero,  ex  Paire  unigenilum  sine  adoptione  ;  pri- 
mogenitum  vero  in  fine  temporis,  verum  hominem 
assumendo  de  Virgine  in  carnis  adoptione;  unigeni- 
tum  in  natura,  primogenitum  in  adoptione  et  gratia. 
Ibid.,  col.  1324. 

Pour  étayer  ces  opinions,  on  recourait  à  tous  les  textes 

de  l'Écriture  qui  s'expriment  différemment  au  sujet  de 
la  nature  divine  du  Christ  et  de  sa  nature  humaine,  au 

sujet  du  Fils  de  Dieu  et  du  Fils  de  l'homme,  et  avec  plus 
d'habileté  que  de  loyale  critique  on  en  tirait  toutes  les 
conclusions  voulues  par  le  système.  On  recourait  en- 

suite aux  Pères  et  aux  conciles  qui  ont  parlé  de  Vliomo 

assumpttts,(\e  l'homo  adoptatus,  dans  le  sens  de  natura 
humana  assumpta.  A  l'aide  d'un  petit  sophisme,  on  en- 

tendait ces  textes  non  dans  leur  sens  actif  :  que  le  Christ 

a  pris,  a  adopté  pour  sienne  la  nature  humaine,  mais  dans 
un  sens  passif  :  que  le  Christ  a  été  adopté  par  son  père, 
sous  le  rapport  de  son  humanité.  De  là  à  donner  le  nom 

de  filius  à  cet  adoptatus  Iwmo,  il  ne  restait  plus  qu'un 
pas,  et  il  était  franchi  avec  la  plus  parfaite  désinvolture. 

L'on  interprétait  dans  le  même  sens  détourné  le  mot 
adoptio  qui  se  rencontre  plusieurs  fois  dans  la  liturgie 

mozarabique,  et  de  la  thèse  si  (''levante  pour  nous  du 
premier-né,  l'on  abusait  pour  rabaisser  jusqu'au  rang 
de  ses  frère*  la  personne  du  Christ  devenant  connue 

eux  Fils  (le  Dieu  par  la  grâce,  par  l'adoption  surnatu- relle, mais  seulement  à  un  degré  supérieur. 

III.  Critiqi'e.  —  1"  Il  est  facile  de  dégujer  le  vice 

fondamental  de  l'adoplianisme;  il  est  dans  une  méprise 
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et  une  erreur  philosophique.  Constamment,  dans  ce  dé- 
bat subtil,  les  Espagnols  ont  prétendu  rattacher  la  filia- 

tion à  la  nature,  et  non  à  la  personnalité,  et  ce  fut  la 
cause  de  toutes  leurs  aberrations  si  bizarres. 

En  effet,  dans  ce  rapport  de  filiation  naturelle  ou 
adoptive,  il  faut  bien  discerner  le  fondement  ou  la  raison 
du  rapport,  et  son  sujet.  La  filiation  est  une  propriété 
réelle  de  la  personne,  et  non  de  la  nature  :  Filiatio 
proprie  convenil  hypostasi  vel  personœ,  non  naturœ, 
■unde  et  in  prima  parte  dictum  est  quod  filiatio  est 
proprie  tas  personalis,  S.  Thomas,  Sum.  theoL,  IIIa, 
q.  xxiii,  a.  4;  et  c'est  pourquoi  le  nom  de  fils  est  un 
nom  de  personne,  et  pas  un  nom  de  nature.  Une  per- 

sonne seule,  et  non  pas  une  nature,  peut  soutenir  et 
soutient  toujours  en  fait  ce  rapport  de  filiation,  peut 

être  appelée  fils  et  l'est  en  réalité.  —  La  nature,  la  na- 
ture transmise  de  père  à  fils,  est  bien  la  raison,  le  fon- 

dement du  rapport  de  filiation  vraie,  naturelle,  mais  elle 

n'est  rien  de  plus  ici;  et  la  collation  volontaire  des  droits 
filiaux  est  la  raison,  le  fondement  de  l'adoption,  et  rien 
de  plus. 
En  observant  soigneusement  ces  différences  dans 

l'idée  et  dans  le  langage,  quand  il  s'agit  de  Notre- 
Seigneur,  l'on  évite,  d'une  part,  toutes  les  propositions 
confuses  dans  lesquelles,  sous  une  forme  ou  l'autre,  se 
rencontre  cette  erreur  :  que  le  Christ,  précisément 

parce  qu'il  est  homme,  à  cause  de  son  humanité  même, 
est  le  propre  Fils  de  Dieu.  Et  si  les  adoptiens,  comme 

d'aucuns  l'ont  prétendu,  n'avaient  rien  voulu  qu'incul- 
quer cette  doctrine,  loin  de  les  condamner,  l'Eglise  ne 

leur  eût  ménagé  ni  les  encouragements,  ni  les  louanges. 

—  D'autre  part,  si,  comme  l'enseigne  la  révélation,  l'hu- 
manité du  Christ  n'a  constitué  aucune  personnalité 

propre,  si  le  moi  personnel  du  Christ  est  tout  entier 

dans  le  Verbe,  il  faut  bien  convenir  qu'on  ne  peut  don- 
ner le  nom  de  fils  à  cette  nature  humaine,  pas' même  le 

nom  de  fils  adoptif.  11  faut  convenir  encore  que,  si  l'on 
retient,  dans  le  Christ,  une  seule  personnalité,  celle  du 
Verbe  de  Dieu,  il  est  nécessaire,  pour  être  conséquent, 

de  ne  parler  que  d'un  seul  fils.  Après  l'incarnation, 
cette  personne  demeure  dans  sa  chair  ce  qu'elle  est  de 
toute  éternité,  le  Verbe  et  le  Fils  éternel  de  Dieu.  Le 

Fils  unique  de  Dieu  et  le  premier-né  de  Marie  sont 

donc,  puisqu'ils  n'ont  qu'une  seule  et  même  personna- 
lité, un  seul  et  même  Fils  de  Dieu,  le  Fils  véritable  et 

naturel.  La  Synodica  de  Francfort  le  déclare  formelle- 

ment. Après  l'incarnation  mansit  persona  Filii  in  Tri- 
nitate,  cui  personœ  humana  accessit  natura,  ut  essct 
et  una  persona  Deus  et  homo,  non  homo  deificus  et 
humanatus  Deus,  sed  Deus  homo  et  homo  Deus;  PROP- 
TER  unitatem  PERSONNE,  unus  Dei  FM  us  et  idem  hominis 
filins,  perfectus  Deus,  perfeclus  homo.  P.  L.,  t.  Ci, 
col.  1337. 

La  raison  dernière  et  très  profonde  de  cette  doctrine 

est  que  le  Verbe,  à  l'heure  même  où  il  prend  et  con- 
serve la  nature  humaine  dans  l'unité  de  sa  personne,  où il  commence  et  continue  ensuite  de  subsister  dans  la 

nature  humaine,  commençant  et  continuant  d'être  cet 
homme  qui  s'appelle  Jésus;  à  cette  heure  même,  dis-je, 
le  Verbe  est  toujours  présentement  engendré  par  le 
Père  qui  lui  communique,  non  certes  la  nature  humaine, 
mais  la  nature  divine.  Cette  éternelle  et  actuelle  généra- 

tion fait  que  le  Verbe,  qu'on  le  regarde  comme  subsis- 
tant dans  sa  divine  nature,  comme  Dieu,  ou  qu'on  le 

considère  comme  subsistant  dans  son  humanité,  comme 

cet  homme  qu'ont  vu  les  apôtres  et  que  nous  appelons 
Jésus,  le  Verbe  est  et  demeurera  éternellement  le  propre 

Fils  de  Dieu,  même  selon  d'autres  natures  qu'il  pour- 
rait lui  plaire  de  revêtir  et  de  s'approprier  dans  l'unité de  sa  personne. 

C'est  sur  ce  point  précis  qu'a  porté  le  grand  effort  de 
la  controverse  spéculative.  La  Synodica,  faisant  sienne 

la  doctrine  de  saint  Augustin,  n'hésite  pas  à  proclamer 

fils  unique  de  Dieu  celui  qui  est  aussi  fils  de  l'homme  : 
Nempe  ex  quo  homo  esse  cœpit,  non  aliud  cœpit  homo 
esse  quam  Dei  Filius,  et  hoc  unicus,  et  propter  Ver- 
bum,  quod  Mo  suscepto  caro  factum  est,  utique  Deus  : 
ut...  sit  Christus  una  persona  Verbum  et  homo.  Igilur 
si  unicus,  quomodo  adoptivus,dum  multi  sunt  adoplivi 
filii?...  Item  unitas  personœ,  quœ  est  in  Dei  Filio  et 
filio  Virginis,  adoptionis  tollit  injuriant.  P.  L.,  t.  ci, 
col.  1340. 

2°  Aussi,  d'une  manière  générale,  les  saintes  Écritures 
déclarent-elles  que  le  Verbe,  non  point  seulement  selon 
son  éternelle  et  divine  nature,  mais  aussi  selon  son 
humanité  prise  dans  le  temps,  est  le  propre  Fils  de 
Dieu;  en  un  mot  cet  homme  que  les  saintes  Lettres  dé- 

signent sous  le  nom  de  Jésus,  est  appelé  en  même  temps 
le  vrai  Fils,  le  Fils  naturel  de  Dieu.  Le  Christ  lui-même, 
et  comme  tel,  parle  sans  cesse  de  son  Père  céleste,  avec 

lequel  il  ne  fait  qu'un,  se  dit  et  se  répète  le  Fils  du  Père 
qui  est  aux  cieux.  Cf.  la  seconde  lettre  d'Adrien  I"dans 
Hardouin,  Acta  concil.,  t.  IV,  col.  866.  Saint  Paul  re- 

marque que  Dieu  n'a  pas  épargné  son  propre  Fils  et  l'a 
livré  pour  nous,  Rom.,  vin,  31,  32,  comme  ailleurs  il 

nous  parle  d'un  même  Fils  de  Dieu  qui  est  venu  dans 
la  chair,  nous  apporter  la  révélation  et  qui  est  de  toute 
éternité  la  splendeur  de  la  gloire  paternelle.  Heb.,i,  3. 

Saint  Jean  nous  parle  du  Verbe  fait  chair,  de  l'homme 
Jésus-Christ,  comme  du  Fils  unique  du  Père,  unigenitï 

a  Pâtre.  Joa.,  I,  14.  Il  est  bien  vrai  que  l'Écriture  dis- 
tingue ces  termes,  Fils  de  Dieu  et  Fils  de  l'homme, 

mais  par  fils  de  l'homme,  elle  entend  simplement  le 
Fils  de  Dieu  fait  homme,  et  elle  est  bien  loin  d'attribuer 
à  l'humanité  de  Jésus-Christ  une  personnalité  ou  une 
filiation  particulière.  Dans  ce  sens  traditionnel  tous 
les  symboles  professent  la  croyance  des  catholiques  à 
Jésus-Christ,  Fils  unique  de  Dieu,  Notre-Seigneur,  qui 
est  né  de  la  Vierge  Marie  et  a  souffert  sous  Ponce- 
Pilate.  En  ce  sens  toujours  saint  Hilaire  avait  dit  dès 
longtemps  que  le  Christ,  dans  sa  chair,  est  le  propre  et 
vrai  Fils,  par  origine  et  non  par  adoption,  en  vérité  et 
pas  nominalement  :  Multi  nos  filii  Dei,  sed  non  talis 
hic  Filius.  Hic  et  verus  et  proprius  est  Filius,  origine 
non  adoplione,  veritale  non  nuncupatione,  nativitate 
non  creatione.  De  Trinit.,  1.  III,  n.  11,  P.  L.,  t.  x, 
col.  82. 

La  Synodica  le  constate  et  le  démontre  :  la  théorie  de 

l'adoption  n'est  celle  ni  de  l'Écriture  ni  de  la  tradition  : 
Tu  vero,  quisquis  es,  qui  Christum  prœdicas  adoptivum, 
unde  tibi  isle  sensus  venisset,  voluissem  scire;  ubi  hoc 
nomen  didicisses,  ostcnde.  Palriarchœ  nescierunt,  pro- 
phetœ  non  dixerunt,  apostoli  non  prœdicaverunt,  sancti 
traclatores  hoc  nomen  tacuerunt,  doclores  fidei  nostrœ 
non  docuerunt.  Forte  in  tertium  cœlum  raptus  fuisti,  et 
ibi  audisti  arcana  verba,  quœ  hucusque  sanclœ  Dei 
Ecclesiœ  ignota  essent.  P.  L.,  t.  ci,  col.  1342.  De  même 

la  seconde  lettre  du  pape  Adrien  Ier  prouve  à  l'évidence 
et  avec  autorité  que  l'adoptianisme  est  une  nouveauté  et 
une  perfidie  doctrinale  dans  l'Église  de  Dieu  :  Maleria 
causalis  perfidiœ  inter  oeelera  rejicienda  de  adoptione 
Jesu  Cliristi  Filii  Dei  secundum  carnem  falsis  argu- 
mentationibus  digesla,  perfidorum  verborum  ibi  slra- 
mina  incomposito  calanw  legebaulur.  Hoc  catholica 
Ecclesia  nunquam  crcdidit,  nunquam  docuit,  nunquam 
maie  credentibus  assensum  prœbuit.  Hardouin,  Acla 
concil..  t.  iv,  col.  866. 

Aussi,  dans  sa  première  lettre,  mettant  en  garde  les 
Espagnols  contre  le  serpentinumvenenum  des  adoptiens, 
le  pape  ajoutait  celte  déclaration  positive  :  Sanctorum . 
principum  apostolorum  Pétri  ac  Pauli  divinam  tenenlcs 
confessionem  alque  eorum  sanclœ  calliolicœ  et  aposlo- 
licœ  Romanœ  Ecclesiœ  sequentes  tradicionem  pari- 
terque  precipuorum  ac  catholicorum  probabilium  pa- 
Irum  docmata  amplectenles,  firmi  et  stabiles  alque 
immobiles  et  inconcussi  una  nobiscum  in  eorum  lucu- 
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lonta  traditione  pcrseverare  inrefragabiliter  et  incun- 
clanter  nitimini;  in  primis  confessionem  beali  Peiri 
principis  apostolorum  alque  clavîgeri  regni  cselorum 
tenentes,  qui  ait  ;Tu  es  Christus,  Filius  Dei  vivi  ;  deinde 
vas  clectionis,  beati  Pauli  apostoli,  subposterium  fidei, 
gui  inquit  :  Proprio  Filio  suo  non  pepercit  Deus,  sed 
pro  nobis  omnibus  tradidit  illum.  Et  si  ipsi  principes 
apostolu non  Filium  Dei  vivi  et  proprium  confessisunt, 
quomodo  oblatrantes  auttumant  heretici  Filium  Dei 
adoptivum  dicere?  Quo  solo  auditu  omnis  christianus 

gemens  pavescit.  Monum.  German.  :  Epi.tolœ  merowin- 
gici  et  harolini  œvi,  t.  i,  p.  (537-638. 

3°  L'adoptianisme  contient  d'ailleurs,  dans  l'idée  même 
d'adoption,  sa  formelle  condamnation.  L'adoption  sup- 

pose deux  personnes  distinctes,  dont  l'une  confère  libre- 
ment à  l'autre  les  droits  d'un  vrai  fils  selon  la  nature. 

Il  s'ensuit  donc  qu'être  vrai  fils  et  fils  adoptif  s'excluent 
mutuellement  d'un  même  sujet  par  rapport  au  même 
père.  Un  vrai  fils  ne  peut  être  adopté  par  son  père,  car 
il  serait  ridicule  de  prétendre  conférer  par  adoption  à 

un  fils  ce  qu'il  a,  et  au  delà,  par  nature  et  par  sa  condi- 
tion filiale.  Saint  Thomas  le  dit  très  justement  :  Filiatio 

adoptionis  est  parlicipata  similitudo  filiationis  natu- 
ralis.  Non  autem  recipitur  aliquid  dici  participative, 
quocl  per  se  dicitur.  El  ideo  Christus,  qui  est  Filius  Dei 
naturalis,  nullo  modo  potest  dici  filius  adoplivus. 
Sum.  tlieol.,  IIIa,  q.  xxni,  a.  4. 

Si  donc,  comme  le  prétendaient  les  adoptiens,  celui 

qui  s'est  fait  homme,  le  premier-né  de  Marie,  est  simple- 
ment fils  adoptif  de  Dieu,  il  n'est  donc  pas  le  vrai  fils 

de  Dieu  et  par  conséquent  il  n'est  pas  vraiment  Dieu  ; 
et,  de  vrai,  la  secte  ne  se  gênait  pas  pour  l'appeler  Deus 
nuncupativus.  Dès  lors  la  Vierge  Marie  n'est  pas  vrai- 

ment inère  de  Dieu,  et  le  Christ  n'est  pas  même  le  fils 
adoptif  de  Dieu  le  Père,  mais  le  fils  adoptif  de  la  sainte 

Trinité  tout  entière.  C'est  un  peu  le  renversement  de 
toute  la  christologie  :  car  l'Église  professe  que  le  Christ 
est  véritablement  et  réellement  Fils  de  Dieu,  Dieu  comme 

son  Père,  qu'il  a  droit  aux  honneurs  divins,  que  Marie 
est  véritablement  et  réellement  mère  de  Dieu.  Aussi, 

les  Pères  de  Francfort  s'écriaient  :  Si  Deus  verus  est, 
qui  de  Virgine  natus  est,  quomodo  tune  potest  adoptivus 

esse  et  servus"? Deum  enim  nequaquam  audetis  confileri 
servum  vel  adoptivum.  Et  si  eum  propheta  servum 
nominasset,  non  tamen  ex  conditione  servitutis,  sed  ex 
humilitalis  obedientia,  qua  factus  est  Patri  obediens 
usque  ad  morlem.  Synodica,  P.  L.,  t.  ci,  col.  1340. 

C'est  donc  une  indignité  blasphématoire,  un  sacrilège 
attentat  contre  la  divinité,  une  ingratitude  odieuse,  que 

l'adoptianisme,  et  le  pape  Adrien  n'a  pas  manqué  de 
l'observer  :  Adoptivum  eum  filium,  quasi  purum  homi- 
ncm,  calamilali  humante  subjectum,  et,  quod  pudet 
dicere,  servum  eum,  impii  et  ingrati  tanlis  beneficiis, 
tiberatorem  nostrum  non  pertines  citis  venenosa  fauce 
susurrare.  Epist.,  n,Hardouin,.i4efaco7ic.,t.  iv,  col.8C9. 

Si  encore  l'homme  Jésus-Christ  n'est  que  fils  adoptif, 
il  n'est  pas  le  vrai  Fils  de  Dieu  ;  et,  en  conséquence,  il 
faut  admettre  logiquement  et  inéluctablement,  de  même 
que  deux  natures,  deux  personnes  distinctes  aussi  dans 
le  Christ.  A  cette  condition-là  seulement,  dit  saint 

Thomas,  la  théorie  de  l'adoption  peut  se  soutenir  : 
Secundum  autem  illos  qui  ponunt  in  Christo  duos  per- 
sunas,  vel  duas  hyposlases  seu  duo  supposita,  nihil 
ralionabiUler  prohiberet  Chrislum  hominem  dici  filium 

adoptivum.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  xxm,  a.  4.  Or  c'est  là 
du  pur  nestorianisme.  Les  adoptiens,  je  le  sais,  s'en 
sontdéfendus  énergiquement  et  Vasquez,7n  777am  partent 

' Div.  Th.,  q.  xxm,  disp.  LXXXIX,  c.  VIII,  a  voulu  les 
justifier  sur  ce  point.  Mais  il  n'était  au  pouvoir  ni  des 
adoptiens,  ni  de  Vasque/.,  de  repousser  les  conclusions 
nécessaires  de  principes  posés  et  acceptés.  Aussi  tous 
les  adversaires  du  système  ont  porté  contre  lui  et  ont 
justifié  celte  accusation  de  nestorianisme.  Dans  sa  pre- 

mière lettre  le  pape  Adrien  le  dénonce  ouvertement  : 
Eliphandus  et  Ascaricus  eum  aliis  eorum  consenlaneis, 
filium  Dei  adoptivum  conftteri  non  erubescunt,  quod 
nullus,  quamlibet  hœresiarcha,  talem  blasphemiam 
ausus  est  oblalrare  nisi  perfidus  ille  Neslorius,  qui 
purum  hominem  Dei  confessus  esl  filium.  Monum. 
Germ .  :  Epistolœ  merowingici  et  harolini  sévi,  1. 1,  p.  637. 
La  Synodica  reproche  aussi  aux  adoptiens  que  leur 
hérésie  a  déjà  été  réfutée  et  condamnée  en  Nestorius, 

et  c'est,  sans  doute,  pour  ce  motif  que  leur  lettre  garde 
sur  cet  hérésiarque  un  prudent  silence,  tandis  qu'elle 
jette  l'anathème  sur  Bonosus,  Arius  et  Sabellius.  Elle 
poursuit  :  Numquid  non  ideo  damnatus  est,  quia  beatam 
Mariam  sempervirginem  non  Dei,  sed  hominis  tantum 
modo  credidit  esse  genitricem.  P.  L.,  t.  ci,  col.  1342. 

C'est  pourquoi  la  plupart  des  arguments,  invoqués  contre 
Nestorius,  portent  avec  une  égale  force  contre  l'hérésie 
adoptienne. 

4°  On  voit  maintenant  quelle  était  l'essence  propre  de 
l'adoptianisme  et  quel  en  était  le  danger  doctrinal  pour 
les  fondements  mêmes  de  la  foi.  On  peut  ainsi  juger  le 

cas  qu'il  convient  de  faire  de  l'opinion  de  Walch,  Bas- 
nage  et  d'autres  protestants,  quand  ils  prétendent  réduire 
toute  cette  controverse  à  une  simple  question  de  mots  et 
à  une  pure  logomachie.  La  théorie  adoptienne  fut,  à 
très  juste  titre,  condamnée  comme  hérétique  par  de 
nombreux  conciles  et  par  deux  papes.  Et  il  convient  de 

rapporter  en  finissant  la  décision  de  Francfort.  In  pri- 
mordio  capitidorum  exortum  est  de  impia  ac  nefanda 
hseresi  Elipandi...  et  Felicis...  eorumque  sequacibus, 
qui  maie  sentientes  in  Dei  Filio  asserebant  adoptionem. 
Quam  omnes,  qui  supra,  sanclissimi  patres,  et  res- 
puentes  una  voce  contradixerunt,  atque  hanc  h^eresim 
funditus  a  sancta  Ecclesia  eradicandam  statuerunt. 
llardouin,  Actaconcil., t.  iv,  col.90i.Les  Annalesveterum 
Francorum  donnent  une  formule  de  condamnation  plus 
complète,  qui  est  en  même  temps  toute  la  doctrine  de 

l'Église  sur  ce  point  délicat  :  Eradicandam  statuerunt, 
dicentes  :  Dei  filius  hominis  factus  est  filius  ;  nalus  est 
secundum  veritatem  naturœ  ex  Deo  Dei  filius,  secundum 
veritatem  nalurse  ex  homine  hominis  filius,  ut  veritas 
geniti  non  adoptionem,  non  appellalionem ,  sed  in 
utraque  nativitate  fdii  nomen  nascendo  haberet,  et 
esset  verus  Deus  et  verus  homo,  unus  filius  proprius 
ex  utraque  natura,  non  adoptivus;  quia  impium  et 
profanum  est  Deo  Pain  aeterno  Filium  coœternum  et 
proprium  dici  et  adoptivum  ;  sed  verum  et  proprium, 
sicut  supradiclum  est,  ex  utraque  natura  et  credi  et 
prsedicari  debere.  Pertz,  Monum.  German.,  t.  I,  p.  301. 

A  défaut  d'autre,  l'adoptianisme  aura,  du  moins,  produit 
cet  heureux  résultat,  qu'il  a  provoqué  une  étude  appro- 

fondie de  la  composition  du  Christ  et  un  examen  plus 
complet  et  plus  critique  de  la  christologie  patristique. 

Pour  l'adoptianisme,  consulter  :  \°  les  écrits  d'Elipand  et  de 
Félix,  leurs  réfutations  par  Alcuin,  Paulin  d'Aquilée  et  Agobard 
de  Lyon,  les  actes  des  multiples  synodes  concernant  cette  hérésie, 
les  principaux  chroniqueurs  du  temps.  On  trouvera  tous  ces  docu- 

ments dans  les  collections  anciennes  ou  modernes  indiquées  au 
cours  de  cet  article;  —  2°  la  littérature  moderne,  relative  à  cette 
controverse;  elle  se  trouve  signalée  par  Walrli,  Ketzerhistorie, 

t.  IX,  p.  G"3,  850,  935,  qui  a  traité  la  question  elle-même  dans 
son  Historia  adoplianorum,  Gœttingue,  1755,  et  dans  Ketzer- 

historie, t.  IX,  p.  667-940.  Citniis,  en  outre,  a)  Basnago,  Obser- 
vationcs  historien  circa  Felicianam  hsercsim,  dans  le  t.  n 
de  son  Thésaurus  mouumcutoruiu;  b)  Madrisi,  Dissertations 
insérées  dans  son  édition  des  œuvres  de  saint  Paulin,  et  dont  une 

est  spécialement  dirigée  contre  Basnage,  /'.  /...  I.  xcix;r)  En- 
bueber,  prieur  de  Saint-Emmeranji  Ratisbonne,  Dissertatio  dog- 
matico-historica  dirigée  contre  Walch  pour  prouver  que  les  adop- 
tianistes  sont,  vraiment  tombés  dans  le  nestorianisme,  /'.  L., 
t.  ci;  d)  Froben,  Dissertatio  historica  de  hmreai  Elipandi  et 

['Appendix  II  aux  œuvres  d'Alcuin  avec  les  lettres  de  l'Espagnol 
Majans,  ibid.  ;e)les  histoires  ecclésiastiques,  et  notamment  Alzog, 
à  cette  époque  du  VIII"  siècle;  /)  Ilefele,  Histoire  des  conciles 
d'après  les  documents,   édition  Leclercq,  t.  iv;   g)  J.  Bach, 
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Die  Doflmengeschicltte,  part.  I,  Vienne,  1874,  p.  103  sq.  —  3"  Pour 
la  question  doctrinale,  consulter  :  S.  Thomas,  Sum.  theol,  III", 
q.  xxm,  a.  4;  Wirceburgenses,  De  incornatiune  Verbi  rlivini, 
diss.  V,  sect.  i,  a.  1;  Franzelin,  De  Verbo  incarnato, 
thés,  xxxviii  ;  Jungmann,  De  Verbo  incarvato,  n.  159-173; 
C.  Peseh,  Prxlectiones  dogmaticx,  t.  iv,  n.  175-188,  et  en 
général  tous  les  traités  de  l'incarnation. 

II.  QtJII.LlET. 

II.  ADOPTIANISME  AU  XII*  SIÈCLE.  —  I.  Origine  ci 
caractère  de  l'adoptianisme  abélardien.  II.   Histoire  et 
phases    de  la    controverse.   III.    La  condamnation   par 
Alexandre  III. 

I.  Origine  et  caractère  du  néo-adoptianisme.  — 

1°  La  renaissance  de  l'adoptianisme  fut  sans  doute  favo- 
risée par  l'oubli  des  décisions  de  Francfort.  Mais  l'ori- 

gine de  cette  controverse,  une  des  plus  vives  de  la  scolas- 
tique  naissante,  doit  être  cherchée  dans  le  fond  même 

du  système  d'Abélard  sur  l'incarnation.  Cf.  II.  Abélard, 
Articles  condamnés,  col.  46.  Tandis  qu'au  vnr  siècle 
la  filiation  naturelle  ou  adoptive  de  Jésus-Christ  était 
directement  discutée,  au  XIIe  le  débat  porte  sur  la  con- 

stitution même  de  la  personne  de  Jésus-Christ  et  sur  le 
rôle  de  la  nature  humaine  dans  cette  personne.  Le  néo- 

adoptianisme  ne  fut  qu'une  conséquence  de  la  concep- 
tion erronée  de  l'union  hypostatique  chez  Abélard  et 

dans  la  grande  école  qui  relève  de  lui.  Cette  erreur, 

comme  toutes  les  autres  de  ce  temps,  revêtit  d'abord  une 
forme  purement  dialectique.  Ainsi  que  saint  Thomas 

l'a  justement  remarqué,  In  IV  Sent.,  1.  III,  disl.  VI, 
édit.  Parm.,  t.  vu,  p.  77,  toutes  les  écoles  anathémati- 
saient  sincèrement  Nestorius  et  Eutychès,  mais  quand 

une  analyse  subtile  cherchait  le  sens  des  formules  catho- 

liques «  le  Verbe  s'est  fait  homme  »,  «  Jésus-Christ  est 
Dieu,  »  etc.,  la  fausse  intelligence  de  l'union  personnelle 
ramenait  logiquement  les  erreurs  du  monophysisme  ou 
de  Nestorius. 

1.  D'un  côté,  l'identité  affirmée  entre  le  Verbe  et  l'hu- 
manité du  Christ  entraînait  Hugues  de  Saint-Victor  et 

ses  disciples  à  confondre  les  attributs  des  deux  natures 

et  à  placer  dans  l'humanité  les  opérations  et  les  perfec- 
tions divines,  par  exemple  la  science  incréée  de  Dieu, 

la  toute-puissance,  et  même  l'éternité  ou  l'immensité. 
Hugues  de  Saint-Victor,  De  sacramentis,  1.  II,  part.  I, 
c.  vi,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  383,  413;  surtout  De  sapientia 
animas  Cliristi,  ibid.,  col.  855.  Cf.  Summa  sentent., 
tract.  I,  c.  xvi,  ibid.,  col.  74. 

2.  D'un  autre  côté,  l'école  dialecticienne  d'Abélard, 
effrayée  de  ces  formules  :  Deus  est  homo,  Homo  est 
Deus,  proclamait  hardiment  que,  dans  la  rigueur 
logique,  elles  étaient  impropres,  figurées  et  fausses. 
Deus  igitur  nec  caro,  nec  homo  proprie  dicendus  est, 
écrivait  Abélard  dans  VIntroduclio  ad  theol.,  1.  III,  P.  L., 

t.  clxxviii,  col.  1107.  Et  son  disciple,  l'auleur  des  Sen- 
tences de  Saint-Florian,  dansGietl,  Die  Sentenzen  Un 

lancls,  p.  176,  exprimait  la  même  pensée  :  Si  proprie 
deberemus  loqui,  non  concederemus  :  Christus  est  Deus, 
Christus  est  homo.  A  première  vue,  on  pourrait  croire 
à  un  simple  oubli  de  la  communication  des  idiomes. 

Mais  l'erreur  est  plus  profonde  :  ne  connaissant  d'autre 
composition  que  celle  dont  les  éléments  constituent  une 

nature  nouvelle,  l'école  d'Abélard  ne  conçoit  pas  l'union 
personnelle  de  deux  natures  réunies  substantiellement 
dans  une  seule  personnalité  qui  laisse  à  chacune  ses 

attributs  propres.  Une  telle  union  substantielle,  disent- 

ils,  si  elle  était  admise,  identifiant  l'humanité  avec  la 
personne  du  Verbe,  introduirait  dans  la  Trinité  une  per- 

sonne créée,  temporelle,  finie  :  de  là,  chez  Abélard  et 
les  siens,  une  étrange  frayeur  de  voir  entrer  dans  la 
Trinité  un  élément  créé,  ou  encore  une  quatrième  per- 

sonne. Cf.  II.  Abélard,  Articles  condamnés,  col.  46.  Ils 
concluaient  donc  que,  dans  les  formules  «  le  Verbe  est 
homme,  Jésus-Christ  est  homme  »,  la  connexion  entre 
les  deux  termes  est  purement  accidentelle.  Cf.  surtout 
Gerhoch,  Epist.  ad  Adrianum  P.,  dans  Bach,  Dogmen- 

geschichte,  t.  il,  p.  391-395.  —  Telle  est  l'origine  dialec- 
tique des  trois  célèbres  systèmes  sur  l'union  hyposta- 
tique qui,  exposés  par  Pierre  Lombard,  Sent.,  1.  III, 

dist.  VI-XI,  analysés  avec  profondeur  par  saint  Thomas, 
In  1  V Sent.,  1.  III,  dist.  VI,  constituaient  toute  la  chris- 
tologie  du  xiie  siècle.  Cf.  Hergenrœther,  Hist.  de 

l'Église,  5«  période,  S  331,  trad.  Belet,  t.  iv,  p.  295; 
Hefele.  flist.  des  conciles,  §  624,  Fribourg,  1886,  t.  v. 

2°  L'erreur  capitale  de  la  théorie  abélardienne  était  ce 
qu'on  nomma  le  nUiilianismc  ou  nihilisme  christolo- 
gique,  condensé  dans  celte  formule  :  «  Jésus-Christ,  en 

tant  qu'homme,  n'est  point  une  réalité  substantielle,  »  non 
est  aliquid.  Rien  de  plus  étrange  au  premier  abord,  mais 
rien  de  plus  logique.  Ces  théologiens  ne  contestaient  pas 

la  réalité  du  corps  ou  de  l'âme  de  Jésus-Christ,  mais  ils 
niaient  l'union  substantielle  qui  permet  d'affirmer  l'iden- 

tité de  la  personne  du  Verbe  avec  cette  humanité. 

1.  D'après  eux,  le  corps  et  l'âme  du  Christ  ne  sont  pour 
le  Verbe  qu'un  vêtement,  tout  au  plus  un  instrument, 
mû  par  le  Verbe,  mais  sans  être  un  avec  lui.  Ils  sont 
bien  des  réalités,  mais  non  pas  la  réalité  substantielle 
du  Verbe  incarné  :  ils  sont  plutôt  sa  propriété,  un 

mode  d'être.  Cf.  Epitome  de  l'école  d'Abélard,  c.  xxvn, 
P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  1737.  Ils  aimaient  ces  formules 
enregistrées  par  Pierre  Lombard,  Sent.,  1.  III,  dist.  VI, 
3a  sent.  :  Sccundum  baditum  lanlum  Deum  hominem 
factum  dicant;  et  sic  secnndiim  isljs  Deus  dicitur 
homo  quia  hominem  accepit  et  esse  homo  quia 
bidet  hominem  vel  quia  est  badens  bominem.  Ou 
encore  Gerhoch,  Epist.  ad  Adrian.,  dans  Bach,  loc.  cit., 

p.  393,  leur  reproche  de  répéter  que  l'humanité  est  en 
Dieu,  sans  être  un  avec  Dieu  :  astruere  conantur  homi- 

nem esse  assumptum  in  dei  filio  sive  in  deo,  non 
IN  BEI  FILIUM  SIVE  IN  DEUM. 

2.  L'union  hypostatique  devenait  donc  une  union  pure- 
mentaccidentelleetextrinsèque,  au  lieu  d'être  une  union 
intimeetsubstanlielle.  Saint  I  bornas,  In  I  V Sent.,  1.  III, 
dist.  VI,  q.  m,  a.  2,  combat  tout  spécialement  cette 
erreur.  De  là  cette  autre  formule  admise  par  Roland 

Bandinelli,  trop  fidèle  alors  à  l'erreur  abélardienne  qu'il 
devait  condamner  comme  pape  (infra)  :  «  Le  Verbe  comme 

homme  n'est  point  une  réalité  nouvelle,  il  reçoit  seule- 
ment un  mode  nouveau.  »  Non  enim  ex  eo  quod  Christus 

homo  est,  aliquid,  scd  potius,  si  fas  est,  dici  potest  ali- 
cujus  modi.  Gietl,  Die  Sentenzen  Rolands,  p.  176. 

3.  Pour  mieux  exclure  le  caractère  substantiel  de 

l'union  hypostatique,  cette  École  niait  aussi  que  le  corps 
et  l'âme  du  Christ  fussent  unis  entre  eux  pour  former 
une  substance  humaine.  Le  corps  et  l'âme  auraient  été 
mus  par  le  Verbe  isolément  l'une  de  l'autre,  ce  qui  nous 
ramène  aux  conceptions  apollinaristes.  Cf.  Pierre  Lom- 

bard, Sent.,  1.  III,  dist.  IV;  Jean  de  Cornouailles,  Eu- 
loqium,  P.  L.,  t.  cxcix,  col.  1047. 

3°  Les  textes  invoqués  en  faveur  de  ces  théories  sont 
réunis  par  le  Maître  des  Sentences,  loc.  cit.  Celaient  sur- 

tout Phil.,  il,  7,  habitu  invenlus  ut  homo,  et  certains  pas- 
sages de  saint  Augustin,  De  grat.  Novi  Test.,  c.  iv ;  De 

Trinitate,  1.  IV,  c.  xxi,  de  saint  Hilaire,  De  Trinitale, 

1.  X.  Mais  le  grand  argument  des  nihilistes  était  la  défi- 
nition si  connue  de  la  personne  par  Boèce.  Si  Jésus- 

Christ  comme  homme  est  une  réalité,  il  ne  peut  être 

qu'une  substance  et  une  substance  raisonnable  :  mais, 
d'après  Boèce,  toute  substance  raisonnable  est  une  per- 

sonne. Il  y  aurait  donc  en  Jésus-Christ  une  personne 
humaine,  ce  qui  serait  le  pur  nestorianisme.  Aussi 
Pierre  Lombard,  Sent.,  1.  III,  dist.  X,  c.  I,  formulait-il 
la  question  en  ces  termes  :  An  Christus  sit,  secundum 

quod  homo,  persona  vel  aliquid  ? 
4°  L'adoptianisme  était  une  conséquence  nécessaire  de 

ce  nihilisme.  Si  le  Verbe  n'est  point  réellement  homme, 
le  Christ,  comme  homme,  ne  saurait  être  fils  naturel  de 
Dieu.  Cette  négation  fut  le  grand  scandale  des  docteurs 
fidèles  à  la  tradition.   Parmi   les  thèses  des  novateurs. 
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recueillies  par  Gerhoch,  dans  Bach,  loc.  cit.,  t.  H,  p.  393, 
la  douzième  affirmait  que  Jésus-Christ  ne  doit  pas  être 
appelé  Dieu,  nisi  forte,  ut  aiunt,  per  adoplionem. 
Cf.  Gauthier  de  Saint-Victor,  dans  le  Lib.  contra  IV  Laby- 
rinthos  Francise,  P.  L.,  t.  clxxxxix,  col.  1127.  Mais  (el 
cette  remarque  est  capitale),  Abélard  et  ses  disciples  les 

plus  habiles  se  gardaient  bien  d'affirmer  que  Jésus-Christ 
est  fils  adoplif  de  Dieu.  Ils  le  niaient  au  contraire  expres- 

sément, par  cette  raison,  d'ailleurs  insuffisante,  que 
l'humanité  de  Jésus-Christ,  conçue  sans  péché,  n'a  jamais 
existé  sans  la  grâce.  A  ce  compte,  la  sainte  Vierge  elle- 
même  ne  serait  point  fille  adoptive  de  Dieu.  V.  Abélard,  In 
Epist.  ad  Romanos,  1.  I,  P.  L.,  t.  clxxviii,  col.  795; 

Sentences  de  Saint-Florian,  d'Ognibene  et  de  Roland, 
dans  Gietl,  Die  Sentenzen  Rolands,  p.  179. 

L'erreur  essentielle  du  système  consistait  donc  à  refuser 
à  Jésus-Christ,  comme  homme,  toute  filiation  divine, 
soit  naturelle,  soit  adoptive,  et,  sur  ce  point,  la  Sunima 

senlentiarum  de  l'école  de  Saint-Victor  a  trop  subi 
l'influence  d'Abélard.  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  76. 

II.  Histoire  et  phases  diverses  du  néo-adodtia- 
Nisme.  —  1°  Controverses  à  Rome  sous  Honorius  II 

(1124-1130).  —  D'après  les  témoignages  de  saint  Bernard, 
de  Gerhoch  et  de  Jean  de  Cornouailles,  la  paternité  de 
cette  erreur  appartient  à  Abélard.  Mais  ce  fut  à  Rome 
que  des  disciples  plus  hardis  et  plus  logiques  que  leur 

maître  enseignèrent  tout  d'abord  l'adoptianisme  le  plus 
explicite.  Gerhoch  de  Beichersberg,  Epist.,  xxi,  ad  col- 
legium  cardinalium,  P.  L.,  t.  cxcin,  col.  576,  signale 
deux  tentatives.  Un  maître  venu  de  France,  Luitolphe, 
enseignait,  vers  1126,  que  «  le  Christ,  comme  homme, 

est  fils  naturel  de  l'homme  et  fils  adoptif  de  Dieu.  » 
Dans  une  discussion  publique  en  présence  du  pape 
Honorius  II,  Gerhoch  lut  un  écrit  composé  par  un  cha- 

noine de  Latran,  dont  le  pape  approuva  la  conclusion  : 
quod  etiam  secundum  hominem  Christusesl  filins  Uei 
naturalis,  non  adoplivus.  Epist.  ad  Adrianum P.,  dans 
Bach,  loc.  cit.,  t.  il,  p.  427.  Un  peu  plus  tard,  un  disciple 

d'Abélard  devenu  chanoine  de  Latran,  Adam,  renouvela 
les  mêmes  erreurs  sous  une  forme  non  moins  cho- 

quante. Il  disait  que  «  le  Christ  est  en  partie  Dieu,  en 
partie  homme  »,  ou,  comme  le  lui  reproche  Gerhoch, 
semi  deus.  Le  prieur  de  Reichersberg  le  confondit  et 

Adam,  préférant  l'apostasie  à  la  soumission,  s'enfuit  en 
Apulie. 

2°  Controverses  en  Allemagne  entre  Folmar  et  Gerhoch 
(1150-1164).  —  Folmar,  prévôt  de  Triefenstein,  dans  le  dio- 

cèse de  Wurzbourg,  avec  de  grossières  erreurs  sur  l'eu- 
charistie, propagea  l'adoptianisme  envisagé  surtout  dans 

ses  conséquences.  Jésus-Christ,  disait-il,  n'étant  ni  Fils 
de  Dieu,  ni  égal  à  son  Père,  on  doit  lui  refuser  l'adora- 

tion et  tout  culte  de  latrie.  L'infatigable  Gerhoch  écrivit 
aussitôt,  contre  celui  qu'il  nomme  follis  amarus,  son 
livre  De  gloria  et  honore  Filii  hominis,  P.L.,t.  Clxxxiv, 
col.  1174  sq.,  et  dénonça  le  novateur  à  Éberhard, 
évéque  de  Salzbourg.  Des  conférences  tenues  à  Bam- 
berg,  sous  la  présidence  de  ce  prélat,  envenimèrent  la 

querelle.  C'est,  qu'en  effet,  Gerhoch  et  son  frère,  Arno, 
doyen  du  même  monastère  de  Reichersberg,  par  hor- 

reur de  l'adoptianisme,  tombaient  dans  l'écueil  opposé 
et,  tout  en  anathématisant  Kutychès,  revendiquaient  non 

seulement  pour  la  personne  de  l'Homme-Dieu,  mais 
pour  la  nature  humaine  elle-même,  les  attributs  de  la 

divinité,  la  science  incréée,  la  toute-puissance,  l'égalité 
absolue  avec  le  Père,  préludant  ainsi,  sans  le  vouloir, 

aux  luthériens  ubiquistes.  Les  jésuites  Stewart,  /'.  /.., 
.  cxciv,  col.  1530,  et  Gretser,  Opéra, t.  xn, part. II,  p.  100, 

l'avaient  justement  remarqué  et  le  !)'  Bach,  Dogmen- 
geschichte,  t.  n,  p.  Vil,  les  a,  bien  à  tort,  accusés  à  ce 

sujet  de  favoriser  l'adoptianisme.  L'erreur  de  Gerhoch, 
constatée  par  B.  Pez,  Thésaurus  anecd.,  t.  v,  dans  /'.  /.., 
t.  cxcm,  col.  478,  se  trahit  en  mille  endroits,  par 
exemple  In  Psalm.  vui,  2,  P.  L.,  t.  cxcm,  col.  743;  lu 

Psalm.  xm,  1,  ibid.,  col.  815;  In  Psalm.  cxxxiu,  P.  L., 
t.  cxciv,  col.  896  :  œcjite  omnipotens  in  utraque  natura 
divina  et  humana,  cum  sit  ulriusque  naturse  una  el 
indivisa  gloria;  Epist.  ad  ep.  Ramberg,  P.L.,  t.  cxciv, 
col.  1067-1068;  Epist.  ad  Ottonem,  P.  L.,  t.  cxcm, 
col.  596,  et  surtout  600.  Cette  erreur  de  Gerhoch  explique 
seule  son  insuccès  et  les  péripéties  de  la  controverse  : 

d'abord  l'opposition  ardente  d'Éberhard,  évêque  de 

Bamberg,  qui  signale  avec  une  grande  sagacité  l'équi- 
voque dont  Gerhoch  est  victime.  Epist.,  vin,  contra 

Gerhochum,  P.  L.,  t.  cxcm,  col.  501  et  surtout  506;  — 
ensuite  la  décision  du  synode  de  Frisach  qui  se  pro- 

nonce unanimement  contre  Gerhoch  et  ses  deux  frères, 
ses  seuls  défenseurs.  Cf.  Gerhoch,  Epist.,  xvn,  ad 
Alex.  III,  P.  L.,  t.  cxcm,  coi.  566;  Lib.  de  gloria  et 
honore  Filii,  c.  xvn,  P.  L.,  t.  cxciv,  col.  1136;  —  enfin 
le  refus  d'Alexandre  III  de  trancher  un  différend  que 
rendaient  alors  inextricable  les  exagérations  des  deux 
partis.  Le  pape,  tout  en  louant  le  zèle  de  Gerhoch,  dans 
deux  lettres  du  22  mars  1164,  lui  imposa,  aussi  bien 

qu'à  ses  adversaires,  un  silence  absolu  sur  ces  questions. 
P.  L.,  t.  ce,  col.  288-289;  Jaffé-Loewenfeld,  n.  11011 
(7369)  et  11012  (7370). 

3°  En  France,  progrès  du  MiAî7isme(1140-1177).  —  Deux 
maîtres  contribuèrent  puissamment  à  acclimater  dans 
les  écoles  le  semi-nestorianisme  :  Gilbert  de  la  Porrée, 

au  moins  d'après  Gerhoch,  qui  donne  souvent  à  tous 
les  partisans  du  système  le  nom  de  Gilbertins,  P.  L., 
t.  cxcm,  col.  590-593;  t.  cxciv,  col.  1080,  et  Pierre  Lom- 

bard qui,  en  l'admettant  à  titre  d'opinion  plausible  dans 
son  troisième  livre  des  Sentences,  dist.  VI-X,  lui  gagna 

une  foule  d'adeptes,  grèges  scolarium,  dit  Jean  de  Cor- 
nouailles, lui-même  longtemps  séduit.  En  face  des  nova- 

teurs, Bobert  de  Melun  et  Maurice  de  Sully,  dans  leur 
enseignement  à  Paris,  puis  Jean  de  Cornouailles  et  le 
trop  ardent  Gautier  de  Saint-Victor  dans  leurs  écrits, 
défendirent  la  vérité  et  préparèrent  la  décision  de  1177. 
Cf.  Jean  de  Cornouailles,  Eulogium,  P.  L.,  t.  cxcix, 
col.  1055. 

4°  Retentissement  de  la  controverse  en  Orient.  — 

En  1166,  l'empereur  grec  Manuel  Comnène  réunit  à  Con- 
stantinople  un  grand  synode  dont  les  canons  seuls 
étaient  connus,  dans  Mansi,  Concil.  ampl.  coll.,  t.  xxn, 
col.  4,  quand  le  cardinal  Mai  retrouva  les  actes  et  les 
publia  dans  sa  Scriptorum  veterum  nova  collectio,  t.  iv, 

p.  1-96.  Le  but  de  l'empereur  était  de  mettre  un  terme 
à  de  vives  polémiques  sur  ces  paroles  du  Christ, 

Joa.,  xiv, 28  :  «  Le  Père  est  plus  grand  que  moi.  »  Fal- 
lait-il les  appliquer  à  l'humanité  de  Notre-Seigneur,  et 

prendre  à  la  lettre  la  formule  du  symbole  dit  d'Athanase  : 
minor  Pâtre  secundum  humanitdtem1'?  A  la  suite  de 
l'empereur,  le  synode,  dans  son  canon  2,  affirma,  de 
concert  avec  la  tradition,  l'infériorité  de  la  nature  hu- 

maine. Voir  Hefele,  Histoire  des  conciles,  trad.  Delarc, 

t.  Vil,  p.  468-470.  Or,  ce  débat  est  précisément  celui  qui 
avait  éclaté  en  Allemagne  entre  Gerhoch  et  ses  adver- 

saires. D'ailleurs,  le  Dr  Bach,  Dogmengescliichte,  t.  n, 
p.  725-728,  a  prouvé  par  les  textes  des  historiens  et  des 
théologiens  orientaux  (Nicolas  Choniates,  Jean  Cin- 
name,  Démétrius  de  Lampe  et  Jean  de  Corcyre),  que 

cette  controverse  en  Orient  était  née  des  disputes  occi- 
dentales. 

III.  Condamnation  tar  Alexandre  III  (1161-1177).  — 
Dans  le  concile  de  Tours  (mai  1163)  une  discussion 

s'engagea  devant  Alexandre  111  et  les  127  évéques  assem- 
blés sur  la  fameuse  question,  an  Chris  tus  secundum 

(juod  homo,sit  persona  vcl  aliquid,  mais  d'après  Jean de  Cornouailles,  Eulogium,  Prseamb.,  P.  L.,  t.  cxcix, 

col.  1043,  la  question  fut  laissée  en  suspens.  —  En  1164, 

au  concile  de  Sens,  la  question  fut  reprise,  d'après  les innales  de  Beichersberg.  Cf.  Motiumcnta  Germanix, 
t.  xvn,  p.  477  ;  Déni  Ile,  Chartularium  univers.  Paris.,  1. 1, 
n.  4.  Alexandre  III  ayant  assemblé,  le  24  décembre,  les 
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docteurs  et  les  savants  au  nombre,  dit-on,  de  plus  de 

trois  mille  proscrivit  chez  les  théologiens  l'abus  des  for- 
mules inexactes  et  figurées,  ainsi  que  les  discussions 

d'une  curiosité  téméraire.  La  vraie  doctrine  sur  Jésus- 
Christ  ne  fut  pas  définie,  mais  défendue  devant  le  pape 

et  approuvée  par  lui.  Cf.  Jaffé-Loewenfeld,  n.  11084. 

Ces  mesures  n'ayant  pas  arrêté  la  diffusion  de  l'er- 
reur, Alexandre  III  dut  dans  trois  rescrits  successifs  la 

condamner  explicitement.  Le  premier,  adressé  à  Guil- 
laume de  Champagne,  archevêque  de  Sens  (28  mai  1170), 

renouvelle  l'ordre  autrefois  donné  viva  voce,  d'extirper 
par  tous  les  moyens  «  la  doctrine  perverse  de  Pierre 

Lombard  auparavant  évêque  de  Paris  »,  à  savoir  :  quod 

Chrïstus,  in  quantum  est  homo,  non  est  aliquid.  Cf. 

P.  L.,  t.  ce,  col.  685;  Jaffé-Loewenteld,  n.  11806  (7894); 

Denifle,  Chartularium  Univ.  Paris.,  t.  I,  p.  4.  —  Le 
deuxième,  analogue  au  précédent,  est  adressé  aux  évêques 

de  Bourges,  Reims,  Tours  et  Rouen.  Jaffé-Loewenteld, 

n.  12785  (8467);  P.  L.,  t.  ce,  col.  686.  —  Le  troisième 
rescrit  du  18  février  1177,  adressé  comme  le  premier  à 

Guillaume  de  Champagne,  devenu  archevêque  de  Reims, 

est  le  plus  important,  parce  qu'il  formule  enfin  l'ana- 
thème  contre  l'erreur.  Nous  en  donnons  le  texte  d'après 
Denifle,  Chartularium  Univers.  Paris.,  t.  i,  p.  8-9;  cf. 
Jaffé-Loewenfeld,  12785  (8467). 

Cum  Chrïstus  perfectus  Dcus  Comme   Jésus  -  Christ  Dieu 
perfectus  sit  homo,  mirum  est,  parfait  est  aussi  homme  parfait, 

qua  temeritate  quisquam  audet  c'est  une  étrange  témérité  d'o- 
dicere,  quod  Christus  non  sit  ser  dire  que  Jésus-Christ  en 

aliquid  secundum  quod  homo.  tant  qu'homme  n'est  pas  un 
Ne  autem  tanta  possit  inEccle-  être  substantiel.  Afin  d'empè- 
sia  Dei  abusio  suboriri  vel  er-  cher  dans  l'Église  de  Dieu  l'in- 
ror  induci,  fraternitati  tua?  per  traduction  de  pareils  excès  et 
apostolica  scripta  mandamus,  la  propagation  de  si  graves 
quatenus  convocatis  magistris  erreurs,  nous  ordonnons  à  votre 
scolarum  parisiensium  et  Re-  fraternité  par  ce  rescrit  apos- 
mensium  et  aliarum  circum-  tolique, de  convoquer  les  maîtres 
positarum  civitatum  auctoritate  des  écoles  de  Paris,  de  Reims 
nostra  sub  anathemate  interdi-  et  des  autres  villes  voisines,  et 

cas,  ne  quis  de  cetero  dicere  d'interdire  à  tous,  en  vertu  de 
audeat  Christum  non  esse  ali-  notre  autorité  et  sous  peine 

quid  secundum  quod  homo,  quia  d'anathème,  d'affirmer  désor- 
sicut  verus  Deus  ita  verus  est  mais  que  Jésus-Christ,  en  tant 

homo  ex  anima  rationali  et  hu-  qu'homme,  n'est  point  une  réa- 
mana  carne  subsistons.  lité  substantielle.  Car  de  même 

qu'il  est  vrai  Dieu,  il  est  aussi 
véritablement  homme  subsis- 

tant dans  le  composé  d'un  corps 
humain  et  d'une  âme  raison- 
nable. 

Cette  décrétale  d'Alexandre  III,  insérée  dans  le  Corpus 
juris,  Friedberg,  c.  7,  X  De  hsereticis,  fut  dès  lors 
alléguée  par  les  docteurs  et  mit  fin  aux  débats.  Voir 
S.  Thomas,  In  IV  Sent.,  1.  III,  dist.  VI,  q.  m,  a.  2.  Au 

IIIe  concile  de  Latran  en  1179,  si  l'on  en  croit  le  récit 

confus  de  Gautier  de  Saint-Victor,  dans  d'Argentré,  Col- 
leclio  judicioruni,t.  i,  p.  112,  les  adversaires  exagérés  de 
la  scolastique  voulurent  ranimer  la  discussion  et  obtenir 
la  condamnation  en  bloc  dos  Sentences  de  Pierre  Lom- 

bard, qu'attaquait  alors  bruyamment  Joachim  de  Flore. 
Mais  les  disciples  de  Pierre,  en  particulier  Adam,  évêque 

de  Saint-Asaph,  défendirent  leur  maître  et  nulle  décision 

ne  fut  promulguée.  En  1215,  sous  Innocent  III,  le  qua- 
trième concile  de  Latran  condamna  au  contraire  le 

libelle  de  Joachim  et  approuva  la  doctrine  de  Pierre 
Lombard  sur  la  Trinité. 

Sources  contemporaines.  —  Représentants  de  l'adoptia- 
nisme  :  Abélard,  In  Epist.  ad  Rom.,  1.  1,  P.  L.,  t.  CLXXVIII, 
col.  794  sq.  ;  Roland  Randinelli  dans  Gietl,  Die  Sentenzen 
Bolands,  Fribourg-en-Rrisgau,  1801,  p.  176;  Pierre  Lombard, 

Sent.,\.  III,  dist.  VI-X,  P.  L.,  t.  cxctl,  col.  767.  — Contre  l'adop- 
tianisme  :  Hugues  de  Saint-Victor,  De  sacramentis,  1.  II,  part.  I, 
surtout  Epist-,  IV,  tx,  P.  L.,  t.  CLXxvi,  col.  376;  Gerhoch  de 
Reichersberg,  passim  dans  tous  ses  ouvrages,  spécialement 
dans  sa  correspondance  avec  Éberhard,  Epist.,  vu,  xxn,  P.  L., 
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t.cxcm,  col.  496,  606;  Epistola  ad  Adriamcm  Param.  cod. 
ms.  Admunt.,  n.  434  (extraits  dans  Rach,  op.  cit.,  p.  391-395  des 
80  thèses  erronées  des  dialecticiens);  L.  de  gloria  et  honore 
Filii  hominis,  P.  L.,  t.  cxciv,  col.  1074  sq.  ;  Liber  contra  duas 
hiereses,  P.  L.,  t.  cxciv,  col.  1162,  surtout  Epist.,  I,  n,  iv;  Arno 
de  Reichersberg,  frère  de  Gerhoch,  Apologeticus  contra  Folma- 
rum,  cod.  ms.  bav.  439  (extraits importants  dans  Rach,  op.  cit., 
p.  471);  Migne  a  édité  seulement  le  début,  P.  L.,  t.  cxcix, 
col.  1530;  Joannes  Cornubiensis  (Jean  de  Cornouailles),  Eulo- 
gium  ad  Alexandrum  III,  P.  L.,  t.  cxcix,  col.  1043-108G,  traité 

modéré  sur  ce  sujet,  écrit  vers  1176  et  analysé  par  d'Argentré, 
Collectio  judiciorum,  t  I,  p.  113-115;  Apologia  pro  Verbo 

incarnato,  continens  objectiones  contra  eos  qui  dicunt  Chi'i- 
stum  non  esse  aliquid  secundum  quod  est  homo,  P.  L., 
t.  clxxvii,  col.  295-316;  cet  ouvrage,  faussement  attribué  à 
Hugues  de  Saint-Victor,  serait  plutôt  de  Jean  de  Cornouailles, 

d'après  YHist.  litt.  de  la  France,  t.  xiv,  p.  196  ;  Gautier  de  Saint- 
Victor,  Contra  manifestas  et  damnatas  in  conciliis  hsereses, 
quos  sophistx  Abaitardus,  Lombardus,  Petrus  Pictaviensis  et 

Gilbertus  Porretanus,  quatuor  labyrinthi  Franci.-r,  uno  spi- 
ritu  aristotelico  afflati,  libris  sententiarum  sucrum  acuunt, 
limant,  roborant,  extraits  dans  Du  Roulay,  Historia  univers. 

Paris.,  t.  Il,  p.  629-660,  et  P.  L.,  t.  cxcix,  col.  1129-1172.  Ce 
pamphlet,  écrit  après  la  condamnation  de  1177,  manque  de  me- 

sure et  de  critique,  cf.  Denifle,  Archiv  fur  Kirchcngcschichtc, 
t.  i,  p.  405,  416,  etc.;  dom  Mathoud  dans  P.  L.,  t.  ccxi,  col.  789. 
Historiens  et  critiques.  —  Histoire  littéraire  de  la  France, 

t.  xil,  p.  140;  t.  xni,  p.  197,200;  t.  xiv,  p.  194;  Hefele,  Histoire 

des  conciles,  trad.  Delarc,  t.  vu,  p.  405,  512,  et  40*;  2"  édit., 
allem.  (Knopfler),  t.  v,  p.  616  et  719;  Hergenrœthci-,  Hist.  de 
l'Église,  V"  époque,  n.  332,  trad.  Relet,  t.  îv,  p.  293;  Joseph 
Rach,  Die  Dugtnengeschichte des  Mittelalters  vom  christologi- 

schen  Standpunkte,  Vienne,  1875,  t.  il,  p.  o90-747  ;  cf.  M'ticle  dans 
Kirchenlexikon,  2' éd.,  t.  I, p.242;  K.  Wernsr,  Geschichte  der 
apologetischen  und  polemischen  Literatur  der  christliohen 

Théologie,  t.  Il,  p.  454;  Gietl,  Die  Sentenzen  Rolands  nach- 
mals  Papstes  Alexander  III,  Fribourg-en-Brisgau,  1891, 
p.  175-180;  Mignon,  Les  origines  de  la  scolastique  et  Hugues  de 
Saint-Victor,  Paris,  1895,  t.  Il,  p.  54  sq. E.  PORTALIE. 

III.  ADOPTIANISME.  Nouvelles  controverses  de- 

puis le  XIV  siècle.  —  I.  Histoire.  II.  Sens  incon- 
testé du  dogme.  III.  Critique  des  systèmes. 

I.  Histoire.  —  La  formule  :  Jésus-Christ  comme 

homme  est  fils  adoptif  de  Dieu,  malgré  les  condam- 
nations de  Francfort,  reparut  au  grand  jour  dès  le 

XIVe  siècle,  sous  le  patronage  de  théologiens  renommés. 

—  1.  Duns  Scot,  d'abord  hésitant  dans  son  grand  com- 
mentaire des  Sentences,  1.  III,  dist.  X,  Paris,  189 i, 

t.  xiv,  p.  406,  409,  affirme  nettement  la  probabilité  de 
cette  formule. dans  les  Reportata  Parisiensia.  ibid., 

f. xxin,  p.  31Ô.  -  2.  Durand,  IV  Scnt.,\.  III,  dist.  IV, 
en  proclame  résolument  la  vérité  absolue.  Il  est  suivi 

par  Dassolis,  IV  Sent.,  1.  III,  dist.  X,  et  par  plusieurs 

scotistes,  tels  que  Hugo  Cavelli,  l'annotateur  de  Scot, 
!  et  del  Castillo,  De  incarn.,  disp.  XVII,  q.  I,  n.  47.  — 

3.  Certains  nominaux,  Gabriel,  Almain,  etc.,  atlénuent 

l'expression  et  disent  que  le  Christ  est  fils  adoplif  selon 
son  humanité  en  ce  sens  seulement,  que  la.  nature 

humaine  est  vraiment  adoptée;  mais  ils  oublient  que 

l'adoption,  qualité  essentiellement  personnelle,  ne  peut 
être  attribuée  à  la  nature  seule.  —  4.  Les  grands  théo- 

logiens des  xvie  et  xvne  siècles,  tout  en  repoussant  la 
formule  de  Durand  sur  Jésus-Christ,  fils  adoptif,  avouent 

qu'elle  n'est  pointeondamnée  et,  ce  qui  est  plus  grave, 
soulèvent  de  longs  débats  sur  la  formule  opposée  : 

«  Jésus-Christ,  en  tant  qu'homme,  est  fils  naturel  de 
Dieu;  »  les  uns  la  rejettent  absolument  avec  Vsambert, 

In  Illim  partem.,  q.  xxm,  a.  4;  les  autres  ne  l'ap- 

prouvent qu'avec  des  réserves. Sans  entrer  dans  les  subtilités  de  cette  controverse,  il 

faut  déterminer  jusqu'à  quel  point  ces  systèmes  sont 
compatibles  avec  les  définitions  de  Francfort. 

II.  Sens  incontesté  du  dogme  et  origine  de  la  con- 

troverse. —  1°  Sens  incontesté  du  dogme.  —  Voici  trois 

propositions  certainement  définies  :  1.  Le  Verbe  est  fils 
naturel  du  Père  éternel,  et  en  aucun  sens  il  ne  peut 

être  appelé  fils  adoptif.  Le  nier,  c'est  l'hérésie  arienne. 

I.  -  li 



419     ADOPTIANISME,   NOUVELLES  CONTROV.   DEPUIS  LE  XIVe  SIECLE    420 

Voir  ÂRIUS.  —  2.  Jésus-Christ,  ou  cet  homme  qui  est  le 
C/irisl  est  le  /ils  naturel  du  Père,  au  moins  en  vertu  de 

la  communication  des  idiomes  fondée  sur  l'unité  de  per- 
sonne. Le  nier,  c'est  l'hérésie  nestorienne  latente  sous  l'hé- 

résie adoptianiste.  —  3.  Jésus-Christ  en  tant  qu'homme 
(ut  homo,  in  quantum  homo)  est  fils  naturel  du  Père, 

pourvu  que  ces  mots  en  tant  qu'homme  soient  entendus 
de  la  personne  qui  est  le  Christ,  et  non  uniquement  de 
la  nature  humaine.  Le  sens  est  alors  celui-ci  :  le  Verbe, 
unique  personne  en  Jésus-Christ,  garde  dans  son  huma- 

nité sa  propriété  inaliénable  de  fils  naturel  du  Père. 

C'est  là  précisément  ce  que  niaient  les  adoptianistes  du 
vme  siècle,  et  ce  que  le  concile  de  Francfort  voulut 
sauvegarder,  en  repoussant  le  titre  de  /ils  adoplif,  donné 
par  Élipand  à  Jésus-Christ,  «  comme  homme  »  ou  «  dans 
son  humanité  ».  Ni  Durand,  ni  Scot,  ni  aucun  théolo- 

gien postérieur  au  XIIe  siècle  n'a  attaqué  cette  proposi- 
tion ainsi  entendue.  On  a  seulement  discuté  si  l'ex- 

pression «  en  tant  qu'homme  »  ne  désigne  pas  plus exactement  la  nature  humaine  que  la  personne  :  mais 

c'est  là  une  question  de  mots  que  l'usage  et  des  expli- 
cations suffisent  à  trancher,  quoi  qu'il  en  soit  de  la 

rigueur  dialectique.  Cf.  Suarez,  De  incarti.,  disp.  XLVIII, 
sect.  il,  n.  32;  les  Salmanticenses,  In  III™  partent, 
disp.  XXXIII,  n.  67;  de  Lugo,  De  incarn.,  disp.  XXXI, 
n.  25. 

2°  Origine  de  la  controverse.  —  Dans  cette  filiation 

naturelle  de  Jésus-Christ  telle  que  l'Église  l'a  délinie, 
trois  caractères  sont  à  remarquer  :  I.  elle  a  pour  unique 
fondement  la  génération  éternelle  du  Verbe,  celui-ci 

gardant  son  titre  de  Fils  dans  toute  nature  qu'il  daigne 
s'unir;  2.  par  suite,  elle  constitue  Jésus-Christ,  le  Fils 
naturel  du  Père  seul,  et  non  point  de  la  Trinité,  tandis 
que  les  justes  sont  les  fils  adoptifs  des  trois  personnes; 
3.  enfin,  due  uniquement  à  la  propriété  personnelle 

du  Verbe,  non  à  l'union  hypostatique  en  général,  cette 
filiation  disparaîtrait  si,  au  lieu  du  Verbe,  le  Saint- 

Esprit  ou  le  Père  s'était  incarné. 
De  là  surgit  un  problème  tout  nouveau  :  il  reste  à 

examiner  si,  indépendamment  de  la  relation  de  fils  inhé- 
rente au  Verbe  par  rapport  au  Père,  le  seul  fait  de 

l'union  de  l'humanité  à  une  personne  divine  (serait-ce 
le  Père  ou  le  Saint-Esprit)  ne  constitue  pas  pour  cette 
humanité  une  filiation  par  rapport  à  la  Trinité.  En 

d'autres  termes,  Jésus-Christ  n'est-il  pas  fils  de  Dieu  à 
deux  titres  distincts  :  1.  Fils  naturel  du  Père  par  sa 
génération  éternelle;  2.  Fils  (naturel  ou  adoptif)  de  la 

Trinité  par  les  droits  que  confère  l'union  hypostatique? 
Telle  est  la  question  qu'ont  essayé  de  résoudre  les  sys- 
fèmes  que  nous  devons  juger. 

III.  Critique  des  systèmes.  —  I"  système  :  nou- 

velle filiation  adoptive  en  Jésus-Christ.  —  D'après  Durand 
et  les  auteurs  qui  l'ont  suivi,  le  Christ,  considéré  dans 
son  humanité,  en  vertu  des  grâces  conférées  avec  l'union 
hypostatique,  est  fils  adoplif  de  la  Trinité.  La  grâce 
sanctifiante  constitue  les  justes  fils  adoptifs  de  Dieu  :  à 

combien  plus  juste  titre,  cette  dignité  est-elle  conférée  à 

Jésus-Christ  par  l'incomparable  grâce  qui  accompagne 
l'incarnation!  De  plus,  si  le  Saint-Esprit,  au  lieu  du 
Verbe,  s'était  incarné  dans  le  Christ,  le  Christ  serait 
encore  Fils  de  Dieu;  mais  il  ne  serait  plus  Fils  naturel, 

puisqu'il  ne  serait  point  engendré'  par  le  Père.  Il  serait 
donc  fils  adoptif  de  la  Trinité  par  la  grâce. 
Ce  système,  sans  être  condamné,  repose  sur  une 

erreur,  et  serait  aujourd'hui  téméraire.  — 1.  Il  n'est  pas 
proscrit  par  les  définitions  de  Francfort,  malgré  les 
censures  de  Cajetan,  In  IUim  partent,  q.  xxm,  a.  4, 
de  Valentia,  de  Vasque/,  et  d'Àlvares.  Comme  Suarez, 
De  incarn.,  disp.  XLIX,  sect.  iv,  n.  40,  et  les  carmes 

de  Salamanque,  disp.  XXXIII,  n.  39,  l'ont  prouvé, 
I  adoptianisme  condamné  à  Francfort  excluait  toute 
filiation  naturelle  du  Christ,  même  en  vertu  de  la  géné- 

ration  éternelle   du    Verbe.   Durand  au   contraire    pro- 

clame cette  filiation  naturelle;  seulement  il  y  ajoute  une 
filiation  adoptive  fondée  sur  un  autre  titre.  —  2.  Ce  s\s- 
tème  est  pourtant  faux,  en  vertu  de  ce  principe  fonda- 

mental, que  l'adopté  doit  être  une  personne  étrangère. 
Or,  par  rapport  à  Dieu,  Jésus-Christ,  même  dans  son 
humanité,  ne  saurait  jamais  être  un  étranger,  puisque 
la  personne  unique  de  cette  humanité  est  le  Fils  unique 

du  Père.  Ce  défaut  d'extranéilé  exclurait  également  l'adop- 
tion, si  le  Père  ou  le  Saint-Esprit  s'étaient  incarnés  :  car, 

s'ils  n'ont  pas  le  titre  de  Fils  naturel,  ils  ne  sont  point 
des  personnes  étrangères  à  la  Trinité.  —  3.  Il  y  aurait 
même  témérité  à  soutenir  cette  erreur,  surtout  aujour- 

d'hui, après  l'accord,  unanime  depuis  trois  siècles,  de 
toutes  les  écoles.  D'ailleurs,  si  le  concile  de  Francfort 
n'a  pas  défini  ce  point,  il  a  pourtant  manifesté  son  hor- 

reur pour  toute  filiation  adoptive.  Le  Sacrosyllabus, 

rédigé  au  nom  du  concile  par  saint  Paulin  d'Aquilée, 
consacrait,  dans  son  chapitre  vin,  le  grand  principe  de 

l'extranéité  :  Adoplivus  dici  non  potest,  nisi  is  qui 
alienus  est  ab  eo  a  quo  adoptari  desiderat.  P.  L., 
t.  xcix,  col.  160.  Cf.  Suarez,  loc.  cit.,  dist.  XLIX, 
sect.  n,  n.  2;  Salmanticenses,  dist.  XXXIII,  n.  38. 

2e  système  :  seconde  filiation  naturelle.  —  1»  Ex- 
posé. —  Suarez,  De  incarn.,  disp.  XI. IX,  sect.  i,  n.  5, 

sect.  n,  n.  24  sq.;  Vasquez,  disp  LXXXIX,  c.  xiv,  et 

d'autres  théologiens  ont  vu  dans  la  grâce  d'union  un 
titre  de  filiation,  non  plus  adoptive,  comme  Durand, 
mais  naturelle.  Jésus-Christ  serait  donc  deux  fois  fils 
naturel  de  Dieu,  du  Père  par  sa  génération,  de  la  Tri- 

nité par  l'union  hypostatique.  Ils  pensent  eux  aussi  que 
l'union  hypostatique  conférant  à  l'humanité  une  sainteté 
substantielle  et  des  droits  à  l'héritage  divin,  établit,  par 
là  même,  une  vraie  filiation.  Comment  admettre,  pensent- 
ils,  que  si  le  Saint-Esprit  se  fût  incarné  dans  le  Christ, 

celui-ci  ne  serait  à  aucun  titre  fils  de  Dieu?  D'autre  part 
toute  adoption  est  exclue  par  défaut  dextranéité.  L'union 
confère  donc  une  filiation  naturelle.  —  2°  Critiqtie.  — 

Ce  système,  tout  ingénieux  qu'il  est,  ne  sauvegarde  pas 
l'essence  de  la  filiation  naturelle,  qui  exige  une  véri- 

table génération  et  l'identité  spécifique  du  fils  avec  le 
père.  Où  trouver  ces  conditions  dans  l'humanité  du 
Christ  par  rapport  à  Dieu?  Imaginer  une  filiation  natu- 

relle d'un  ordre  inférieur  est  trop  arbitraire  et  peu  en 
harmonie  avec  les  affirmations  des  Pères.  Enfin  ceux-ci 

n'ont  jamais  reconnu  en  Jésus-Christ  une  double  filia- 
tion, dont  l'une  serait  imparfaite  et  le  rendrait  fils  de  la 

Trinité  et  par  conséquent  de  lui-même. 
3°  système  et  conclusion.  —  Pour  ces  motifs,  il  est 

sage  de  s'en  tenir  à  l'explication  ancienne,  aussi  simple 
que  rationnelle.  En  Jésus-Christ,  il  n'y  a  par  rapport  à 
Dieu  qu'une  seule  filiation  qui  le  constitue  Fils  naturel 
du  Père  éternel.  Elle  a  pour  unique  fondement  la  gé- 

nération du  Verbe;  l'union  hypostatique  est  seulement 
■la  condition  par  laquelle  le  Verbe  communique  à  l'hu- 

manité son  titre  de  Fils  naturel.  L'union  hypostatique 
avec  une  autre  personne  que  le  Verbe  n'aurait  donc 
conféré  aucune  filiation.  Si  le  Père  s'était  incarné,  le 
Christ  serait  le  Père  du  Verbe,  mais  il  ne  serait  ni  fils 

adoptif,  par  défaut  d'extranéité,  ni  fils  naturel,  par  dé- 
faut de  génération.  Tel  est  au  fond  le  système  des  Pères 

et  des  grands  docteurs  du  xni*  siècle,  d'Albert  le  Grand, 
de  saint  Thomas  (surtout  dans  la  Somme,  llla,  q.  xxxit, 
a.  3),  de  saint  Iîonaventure.  Défendu  au  x\t-  siècle  par 
Basile  Ponce  de  Léon,  Variarium  disputationw/n  Rc- 
lectio  IF, complété  par  de  Lugo,  De  incarn., disp.  XXXI, 
n.  20  sq.  ;  Petau,  Theol.  dog.,  De  incarn.,  1.  VII,  c.  v; 
Thomassin,  De  incarn.,  I.  VIII,  c.  i-xin,  il  a  été  adopté 
de  nos  jours  par  Franzelin,  De  Verbo  incarnato, 

th.  XXXVIII,  et  Slentrup,  Pru-lectiones  ilugmaticss,  Chrt- 
stologia,  Inspruck,  1888,  th.  xxxix-xli. 
Sources  :  Les  anciens  scolastiques  traitent  la  question,  &  la 

suite  du   Maître   îles  Sentences,  dans  le  III"    livre  des  Sentences, 

dist.    IV   (par     exemple    Durand)    ou  surtuut  dist.     X.    C'est  là 
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qu'il  faut  consulter  S.  Thomas  (Cf.  Summa,  IIP,  q.  xxm,  a.  4,  et 
q.  xxxii,  a.  3);  S.  Bonaventure,  t'ilit.  Quaracchi,  t.  ni,  p.  233; 
Scot,  édit.  Paris,  18M,  t.  xiv,  p.  403,  et  t.  xxm,  p.  318.  Voir  aussi 
Alexandre  de  Halès,  Summa,  part.  III,  q.  VIII,  a.  4.  —  Parmi  les 
théologiens  plus  récents  Suarez,  De  incarn.,  disp.  XLIX  ;  Sal- 
manticenses,  De  incarn.,  disp.  XXXIII;  de  Lugo,  De  incarn., 
disp.  XXXI;  Petau,  De  incarn.,  1.  VII,  c.  v;  Thomassin,  De 
incarn.,  1.  VIII,  c.  i-xm;  Franzelin,  De  Verbo  incarnate-, 
th.  xxxvin;  Stentrup,  Christologia,  th.  xxxix-xi.i. 

E.  PortaliÉ. 

1.  ADOPTION,  empêchement  de  mariage.  —I.  Na- 

ture de  l'adoption,  il.  L'adoption  et  ses  degrés  dans  le 
droit  romain.  III.  L'adoption, empêchement  de  mariage 
dans  le  droit  romain.  IV.  Cet  empêchement  entre  dans 

le  droit  canon,  v".  Questions  que  son  application  sou- lève. 

I.  Nature  de  l'adoption.  —  On  appelle  adoption 

l'acte  légal  par  lequel  quelqu'un  fait  entrer  un  étranger 
dans  sa  propre  famille,  en  le  recevant  à  titre  de  fils,  de 

petit-fils  ou  autre  semblable.  C'est  la  définition  que 
donne  saint  Thomas  :  Extranese  personse  in  filium  vel 
nepotem  vel  deinceps,  légitima  assumptio.  IV  Sent., 
1.  IV,  dist.  XL11,  q.  il,  a.  1;  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  lvii. 

Deux  choses  paraissent  donc  essentielles  pour  qu'il  y 
ait  adoption.  11  faut  :  1°  l'introduction  dans  une  famille 
d'une  personne  étrangère,  qui  y  prend  une  place  ana- 

logue à  celle  que  donne  la  génération  naturelle,  selon 

l'axiome  :  Adoplio  imilatur  naluram  ;  et  il  faut: 
2°  l'intervention  authentique  de  l'autorité  sociale  pour 
rendre  légitime  cette  introduction.  L'agrégation  de  fait 
d'un  étranger  à  une  famille  ne  suffit  pas  à  constituer 
la  véritable  adoption,  au  sens  strict  du  mot. 
Cette  pratique  qui  constitue  un  étranger  membre 

d'une  famille  qui  n'est  pas  naturellement  la  sienne, 
semble  procéder  du  droit  naturel  lui-même.  Il  appar- 

tient en  effet  à  la  puissance  paternelle  de  créer  un  lien 
analogue  à  celui  qui  provient  de  la  naissance,  surtout 

lorsque  la  filiation  naturelle  n'a  pu  se  réaliser.  Aussi cette  institution  se  retrouve  sous  diverses  formes  chez 

la  plupart  des  peuples  et  dans  tous  les  temps. 
IL  L'adoption  et  ses  degrés  dans  le  droit  romain.  — 

A  Rome,  où  l'autorité  du  paterfam Mas  était  si  considé- 
rable et  si  absolue,  il  en  fut  de  même.  La  législation, 

lorsqu'elle  fut  codifiée,  s'occupa  de  cet  usage  déjà  intro- 
duit dans  les  mœurs,  et  en  précisa  les  conséquences 

légales,  soit  au  point  de  vue  de  la  succession  héréditaire, 
soit  en  ce  qui  concerne  les  prescriptions  matrimoniales. 

Tout  d'abord,  on  détermina  qu'il  y  aurait  deux  sortes 
d'adoption.  L'une  appelée  adrogatio,  et  l'autre,  nommée 
souvent  imparfaite,  qui  conserva  simplement  le  nom 

d'adoptio,  et  dont  le  caractère  est  d'ailleurs  assez  diffé- 
rent dans  la  législation  qui  précède  et  dans  celle  qui 

suit  Justinien.  —  La  première,  Vadrogatio,  était  l'œuvre 
d'une  personne  sui  juris  qui  se  plaçait  elle-même  dans 
la  famille  de  l'adoptant,  et  cela  ne  pouvait  se  faire  qu'avec 
des  formes  solennelles,  par  un  rescrit  du  prince,  et 

même  primitivement  avec  l'intervention  des  pontifes 
suivie  d'une  demande  (rogalio)  adressée  au  peuple 
romain,  dans  une  assemblée  des  comices  curiates.  Elle 

avait  pour  effet  d'assimiler  l'adopté  aux  enfants  naturels 
et  légitimes  de  l'adoptant,  et  de  faire  de  lui  un  des  héri- 

tiers nécessaires  de  l'adoptant. 
L'adoption  simple  était  l'œuvre  du  paterfamilias  na- 

turel de  l'adopté,  qui  introduisait  celui-ci  dans  la  famille 
de  l'adoptant,  mais  sans  abandonner  pour  cela,  dans  la 
législation  qui  a  suivi  Justinien,  toute  sa  propre  puis- 

sance paternelle.  L'adopté  devenait  par  là  héritier  ab 
intestat  de  l'adoptant,  tout  en  conservant  ses  droits  à 
la  succession  de  son  père  naturel. 

Chez  les  Romains  d'ailleurs,  l'une  et  l'autre  adoption 
n'étaient  pas  nécessairement  perpétuelles;  elles  ces- 

saient par  l'émancipation  de  l'adopté,  et  par  là  tous  les 
liens  qu'elles  avaient  créés,  disparaissaient. 

III.  L'adoption,  empêchement  de  mariage  dans  le 

droit  romain.  —Au  point  de  vue  du  mariage,  l'adoption 
produisait  une  parenté  civile  qui  interdisait  l'union 
entre  certaines  personnes.  L'adopté,  l'adoptant  et  les 
parents  de  celui-ci  étaient  considérés  comme  unis  par 

le  lien  de  Vagnatiu,  et  le  mariage  entre  eux  n'était  pas 
permis.  Cette  parenté  civile  avait  aussi  sa  ligne  directe 

et  sa  ligne  transversale.  Dans  la  première,  l'empêche- ment était  absolu  et  subsistait  toujours,  même  après 

l'émancipation.  Dans  la  ligne  collatérale,  l'empêchement 
existait  comme  dans  la  parenté  naturelle,  et  il  disparais- 

sait par  suite  de  l'émancipation. IV.  Cet  empêchement  entre  dans  le  droit  canon.  — 

L'Église  s'est  servie  beaucoup  de  la  législation  romaine, 
pour  établir  la  sienne,  en  modifiant  sans  doute  les  pres- 

criptions césariennes  selon  l'esprit  de  l'Évangile,  notam- 
ment en  diminuant  ce  que  l'autorité  paternelle  avait  de 

trop  absolu  et  de  trop  despotique.  Elle  fit  sienne  cette 
disposition  de  la  loi  antique  et  inscrivit,  parmi  les  em- 

pêchements dirimants  du  droit  canonique,  celui  de  la 

parenté  légale  (cognalio  legalis)  ou  de  l'adoption.  Le 
Décret  de  Gratien,  IIe  partie,  cause  XXX,  q.  m,  et  les  Dé- 

crétâtes de  Grégoire  IX,  livre  IV,  tit.  xn,  rapportent  cha- 
cun un  passage  de  la  réponse  donnée  par  le  pape  Nico- 

las Ier  aux  Bulgares,  au  milieu  du  ixe  siècle.  Nicolas  Ier 

parle  de  l'empêchement  de  l'adoption  admis  par  le  droit 
romain,  comme  d'une  loi  à  laquelle  tous  les  chrétiens 
doivent  se  conformer.  On  peut  lire  le  texte  entier  dans 
Mansi,  Conciliorum  collectif),  Venise,  1770,  t.  v,  col.  402. 

V.  Questions  que  son  application  soulève.  —  Mais 
immédiatement  se  posèrent  des  questions  que  la  juris- 

prudence des  Pandectes  n'avait  pas  complètement  ré- solues. 

La  prohibition  matrimoniale  résultait-elle  aussi  bien 

de  l'adoption  parfaite  que  de  l'adoption  imparfaite,  de 
Vadrogatio  que  de  la  simplex  adoptio? 

Cet  empêchement  devait-il  être  limité  aux  degrés  pré- 

vus par  la  loi  civile,  ou  bien  s'étendre  jusqu'au  degré 
inscrit  dans  les  canons,  jusqu'au  septième  degré  d'abord, 
jusqu'au  quatrième,  après  le  concile  de  Latran,  d'après 
notre  méthode  de  computation? 

Enfin,  à  notre  siècle,  une  autre  question  se  pose,  plus 
difficile  encore  à  résoudre  pour  le  moment.  Quelle  est 

véritablement  l'adoption  considérée  par  les  lois  cano- 
niques? Pour  en  déterminer  l'essence,  faut-il  se  reporter 

aux  textes  romains,  tombés  aujourd'hui  en  désuétude, 
ou  bien  faut-il  résoudre  la  qusstion  d'après  les  textes  de 
nos  codes  modernes  et  de  nos  législations  récentes? 

1°  L'empêchement  résulte-t-il  de  l'adoption  impar- 

faite aussi  bien  que  de  l'adoption  parfaite?  —  S'il 
fallait,  pour  répondre  à  la  première  de  ces  trois  questions, 

s'appuyer  uniquement  sur  le  témoignage  des  auteurs 
qui  l'ont  étudiée,  on  serait  fort  embarrassé.  Un  grand 
nombre  d'entre  eux,  et  de  ceux  dont  l'autorité  est  notable, 
ont  soutenu  une  des  alternatives,  tandis  que  l'opinion 
contraire  est  enseignée  par  une  pléiade  non  moins  nom- 

breuse de  théologiens  et  de  savants  canonistes.  Au 
nombre  de  ceux  qui  soutiennent  la  nécessité  de  Vadro- 

gatio,se  trouvent  :  Ledesma,  Sanchez,  Sylvius,  Coninck, 
les  Salmanticenses,  Schmalzgrueber,  etc.,  parmi  les 

anciens,  saint  Alphonse,  Gury,  Ballerini,  d'Annibale, 
Grandclaude,  Lehmkuhl,  Gaspari,  parmi  les  modernes. 

Ceux  qui  affirment  que  l'adoption  simple  suffit  pour 
constituer  l'empêchement  canonique  n'ont  pas  moins 
d'autorité.  On  peut  citer  :  Hostiensis,  S.  Antonin,  Ear- 
bosa,  Gonzalez,  Reiffenstuel,  Giraldi,  Ferrari,  parmi  les 

anciens  ;  Martinet,  Scavini,  de  Angelis,  Santi,  M«r  Rosset, 
parmi  les  modernes.  Voir  Traclatus  de  malrimonio  par 
Mo'  Rosset,  Saint-Jean-de-Maurienne,  1895,  t.  m,  a.  90, 

p.  464,  466. La  rareté  des  cas  qui  se  sont  présentés  ne  permet  pas 

d'invoquer  en  faveur  de  l'une  ou  de  l'autre  opinion 
l'autorité  de  la  jurisprudence,  et  les  motifs  rationnels 

sur  lesquels  on  base  la  constitution  de  l'empêchement 
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de  parenté,  n  apportent  pas  non  plus  une  lumière  suf- 
fisante pour  élucider  à  fond  col  obscur  problème. 

On  peul  se  demander  d'ailleurs  si  l'adoption  dont 
parlent  les  lois  canoniques,  est  bien  absolument  la 
même  que  celle  dont  traitent  les  lois  romaines,  ou  si 

elle  n'en  diffère  pas,  qu'il  s'agisse  de  l'adoption  simple 
ou  bien  de  l'adrogation. 
Examinons  en  effet  la  brève  formule  tirée  d'une  ré- 

ponse de  Nicolas  Ier  aux  Bulgares  et  insérée  au  IVe  livre 

des  Décrétales.  Qu'y  lisons-nous?  «  Si  une  personne 
est  devenue  ma  sœur  par  l'adoption,  tant  que  dure 
l'adoption,  il  ne  peut  pas  y  avoir  de  mariage  entre  elle 
cl  moi.  Si  qua  per  adoptionem  mihi  soror  esse  cœpe- 
rii,  quamdiu  durât  adoptio,  inter  me  et  ipsam  nuptiœ 

consistere  non  possunt.»  D'après  ce  texte,  il  nous  semble 
que  l'adoption  requise  par  l'Eglise  ne  demande  pas  les 
formules  solennelles  prescrites  pour  l'adrogation,  et 
qu'elle  exige  au  contraire  l'introduction  de  l'adopté  dans 
la  famille  de  l'adoptant,  ce  qui  n'existait  pas  pour  l'adop- 

tion simple, au  moins  depuis  Juslinien.  Sans  s'inquiéter 
dis  différences  existantes,  entre  les  deux  sortes  d'adop- 

tion, l'Église  a  pris  simplement  l'adoption  en  ce  qu'elle 
a  d'essentiel,  c'est-à-dire  :  1.  l'introduction  dans  une  fa- 

mille étrangère;  2.  la  constatation  de  ce  fait  par  un 
acte  légal. 

Cette  remarque  faile,  nous  croyons  devoir  adhérer  à 

l'opinion  formulée  par  le  vénérable  Ma'Bosset,  évêque 
de  Maurienne,  et  croire  comme  lui  que  la  loi  portée 

par  l'Église  vise  non  seulement  l'adrogation,  mais  bien 
aussi  l'adoption  simple,  surtout  si  on  la  considère  telle 
qu'elle  était  en  pratique  avant  Justinien.  L'argument 
qui  agit  sur  notre  pensée  est  celui-ci  :  La  législation 
canonique  a  fait  sienne  la  loi  civile  et  l'a  inscrite 
dans  ses  collections  authentiques.  Or,  au  moment  où 
Nicolas  Ier,  écrivant  sa  lettre  aux  Bulgares,  affirmait 

l'existence  de  cet  empêchement,  lorsque  Gratien  insé- 
rait ce  texte  dans  son  Décret,  lorsque  plus  tard  saint 

Raymond  rédigeait,  dans  le  IVe  livre  de  ses  Décrétales,  le 
titre  De  cognatione  legali,  lorsque  enfin,  au  siècle  dernier, 

Benoit  XIV  enseignait  qu'il  fallait  sur  ce  point  recourir 
aux  lois  civiles,  l'adrogation  n'existait  plus  telle  qu'elle 
avait  été  en  vigueur  autrefois,  et  ces  docteurs  qui  cano- 

nisaient ainsi  la  loi  romaine,  ou  plutôt  qui  constataient 

sa  canonisation  opérée  par  l'autorité  législative  de 
l'Église,  avaient  en  vue  l'adoption  simple,  seule  alors 
en  usage,  et  non  pas  l'adrogation  qui  avait  disparu  avec 
l'organisation  toute  spéciale  de  la  famille  romaine. 

2°  Jusqu'à  quel  degré  de  parenté  légale  s'étend  l'em- 
pêchement de  l'adoption?—  On  se  demande  ensuite 

jusqu'où  devait  s'étendre  l'empêchement  dirimant  con- 
stitué par  les  saints  canons.  Cette  cognalio  legalis  devait- 

elle  être  assimilée  à  la  consanguinité,  et  interdire  le 

mariage  jusqu'au  septième  degré  avant  le  concile  de 
Latran,  et  jusqu'au  quatrième,  après  la  réforme  opérée 
par  celle  sainte  assemblée-?  Ici,  il  parait  plus  facile  de 
donner  une  r  jponse  certaine.  La  législation  ecclésiastique 
fait  sienne  la  loi  romaine,  non  seulement  dans  son  prin- 

cipe, mais  encore  dans  ses  prescriptions  accessoires.  Le 
droil  romain  interdisait  seulement  le  mariage  —  à  perpé- 

tuité dans  la  ligne  directe  —toutes  les  fois  que  l'on  tou- 
chait au  premier  degré,  dans  la  ligne  collatérale.  C'est 

là  que  devra  dune  s'arrêter  l'empêchement  dirimant  établi 
pur  la  législation  ecclésiastique. 

>  L'adoption  telle  ijue.  l'admettent  les  codes  modernes, 
conslilue-t-elle  l'empêchement  canonique  au  mariage-' 
—  La  troisième  question  est  d'une  solution  beaucoup 
plus  difficile,  et  si  le  cas  élait  plus  pratique,  nous  croi- 

rions urgent  de  solliciter  une  de  ces  réponses  autorisées 
que    peut    seul    donner   le     souverain     pontife,    par    lui- 

méme  ou  par  l'organe  d'une  des  Congrégations.  En  effet, 
tout  le  monde  est  d'accord  pour  admellre  que  l'empêche- 

ment canonique  de  l'adoption  existe  selon  les  pivsrrip 
lions  du  droil  civil.  Mais  de  quel  droit  civil  s'agit-il  ici'.' 

Jusqu'à  notre  siècle,  la  question  ne  se  serait  même 
pas  posée.  Le  droit  civil  c'était  celui  de  Justinien,  en- 

seigné dans  toutes  les  universités  et  appliqué  dans  tous 

les  tribunaux.  Il  fallait  sortir  de  l'Europe,  et  aller  aux 
Indes  ou  dans  la  Chine,  pour  trouver  un  code  de  légis- 

lation autre  que  le  Corpus  juris  cirilis.  Mais,  aujour- 

d'hui, il  n'en  est  plus  ainsi.  Depuis  l'initiative  prise  en 
France  par  Napoléon,  de  nouveaux  codes  ont  été  rédi- 

gés et  promulgués  presque  partout.  Sans  doute,  ils  ont 
dû  se  conformer  aux  principes  énoncés  dans  les  Insli- 
lutes,  les  Novelles  et  les  Pandectes,  mais  ils  ont  apporté 
des  modifications  considérables  aux  prescriptions  for- 

mulées jadis  par  Gaius,  Papinien  et  leurs  doctes  colla- borateurs. 

Ainsi,  d'après  le  Code  Napoléon  (art.  343  et  suivants), 
peut  seule  adopter  une  personne  âgée  de  plus  de  cin- 

quante ans,  n'ayant  ni  enfant  ni  descendant  légitime, 
tandis  que,  chez  les  Romains,  une  femme  ne  pouvait 
adopter,  mais  bien  un  paterfamilias  ayant  déjà  des  en- 

fants, ou  susceptible  d'en  avoir.  D'après  le  droit  français, 
l'adoption  est  perpétuelle,  par  conséquent  le  mariage 
est  à  tout  jamais  interdit  entre  les  enfants  adoptifs,  ou 

entre  un  enfant  adoptif  et  un  enfant  naturel  de  l'adop- 
tant; tandis  que  dans  le  droit  romain,  les  relations  fami- 

liales créées  par  l'adoption  pouvaient  cesser  par  suite 
de  l'émancipation,  et  par  conséquent  l'empêchement 
n'était  que  temporaire.  Enfin,  notons  comme  une  des 
principales  différences  existant  entre  ces  deux  législa- 

tions, que  chez  les  Romains  l'adoption  se  faisait  ou  avec 
l'intervention  du  peuple,  ou  par  un  rescrit  du  prince, 
ou  bien  encore  imperio  magistrat  us,  tandis  que,  d'après 
notre  code,  l'acte  d'adoption  doit  être  passé  devant  le 
juge  de  paix  et  homologué  par  le  tribunal. 

Cela  posé,  à  quelle  législation  faut-il  se  rapporter 

maintenant  pour  déterminer  si  l'empêchement  canonique 
de  l'adoption  existe  et  dans  quelles  limites  il  constitue 
un  empêchement  de  mariage. 

Les  uns,  comme  le  savant  professeur  Gasparri,  Tra- 
ctatus  canonicusde  matrimonio,  Paris, 1891,  t.  i,  p.  548, 

disent  qu'il  faut  encore  s'en  tenir  à  l'antique  droit  ro- 
main. C'est  celui-là,  d'après  leur  opinion,  que  l'Église  a 

canonisé,  a  introduit  dans  sa  législation,  ce  sont  ses  lois 

qu'elle  a  faites  siennes,  et  pour  les  abroger,  il  faudrait 
un  acte  positif  émané  de  l'autorité  législative  suprême. 
En  outre  Benoit  XIV,  le  canoniste  incomparable,  dit 
positivement  :  Recurrendum  est  ad  leges  civiles.  Or,  pour 

lui,  évidemment,  les  lois  civiles,  c'est  le  droit  romain. 
D'autres  cependant  soutiennent  l'opinion  opposée,  et 

leur  doctrine  paraît  devoir  être  préférée.  Si  Benoit  XIV 

avait  vécu  de  notre  temps,  il  semble  assez  probable  qu'il 
eût  adhéré  à  une  opinion,  qu'il  ne  pouvait  pas  même 
prévoir  à  son  époque.  Plusieurs  documents,  émanés  de 

Borne,  jettent  d'ailleurs  quelque  lumière  sur  cette  ma- 
tière obscure. 

Le  premier  de  ces  documents  est  une  réponse  donnée 

par  le  Saint-Office  en  1 70 1  à  un  missionnaire  en  Bulgarie 

qui  demandait  si  l'empêchement  existait,  lorsque  les 
parents,  suivant  la  coutume  existante  dans  ce  pays, 
adoptaient  des  enfants  sans  aucune  solennité  juridique, 
absque  olla  juris  solemnitate.  La  réponse  donnée  fut 
absolument  négative. 

En  1826,  la  Pénitencerie  fut  consultée  par  un  grand- 
vicaire  de  Périgueux  demandant  si,  en  France,  après  la 

rédaction  du  code  civil,  l'empêchement  de  la  parenté 
légale  existait  encore.  La  réponse  fui  :  Affirmative,  si 
res  sil  de  adoptione  légitime  inita.  Celte  formule  nous 
semble  soulever  encore  une  difficulté  nouvelle.  Quand 

est-ce  en  effet  qu'il  y  a  adoptio  légitime  initaf  faut-il 
pour  cela,  pour  la  îegitPmitas  de  l'adoption,  toutes  les 
formalités  du  vieux  droit  romain '.'Evidemment  non.  Cela 
résulte  de  la  manière  même  dont  la  question  est  posée. 
Mais,  si  dans  notre  législation  actuelle,  ou  si  dans  un 

des  codes  promulgués  naguère  en  d'autres  pays,  les  dis- 
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positions  réglant  les  conditions  du  mariage  entre  l'adopté 
et  les  parents  adoptifs  n'étaient  pas  les  mêmes  que  celles 
du  droit  romain,  à  quoi  faudrait-il  s'en  tenir?  Heureu- 

sement, nous  l'avons  dit,  ces  cas  ne  sont  pas  très  pra- 
tiques :  l'adoption  se  réalise  rarement  parmi  nous,  et 

d'ailleurs  notre  législation  française  est  plus  stricte  sur 
ce  point  que  la  loi  antique.  Nous  ne  voyons  pas  le 

moyen  d'avoir  une  doctrine  absolument  sûre,  si  ce  n'est 
par  un  enseignement  précis  que  nous  donnerait  l'autorité 
pontificale,  mais  qui  nous  fait  actuellement  défaut. 
Nous  avons  cependant  encore  une  autre  réponse  de 

la  S.  C.  du  Saint-Office,  à  la  date  du  23  février  1853. 
On  avait  demandé  :  An  adoptio  celebrata  in  forma 
prsescripta  a  codice  civili  regni  Neapolitani  producat 
necne  impedimentum  canonicum  cognalionis  legalis 
dirimens  matrimonium?  On  répondit  :  Affirmative. 

Nous  avons  ici  une  législation  différente  de  l'antique 
droit  romain,  puisqu'on  se  croit  obligé  de  poser  une 
semblable  question.  On  répond  que  l'empêchement 
existe  dans  les  conditions  formulées  par  ce  code  nou- 

veau. Il  y  aurait  donc  ainsi  autant  de  prescriptions 

canoniques  différentes  qu'il  y  a  de  législations,  c'est-à- 
dire  autant  qu'il  y  a  de  peuples  et  de  nations.  Il  suffirait 
que  ces  législations  modernes,  différant  en  cela  des  lois 

de  l'Asie  Orientale,  comme  celles  en  vigueur  en  Chine 
ou  au  Japon,  admissent  le  principe  de  l'adoption 
romaine,  pour  que  l'empêchement  de  mariage  existât. 
Il  suffirait  qu'il  y  eût  adoptio  légitimé  imita,  c'est-à-dire 
agrégation  à  une  famille,  par  une  solennité  légale 

quelles  qu'en  soient  les  formes.  Voilà  ce  qui  paraît  le 
plus  probable.  Mais  nous  n'osons  affirmer,  pour  le  mo- 

ment, cette  doctrine  comme  absolument  certaine. 

Ce  n'est  pas  d'ailleurs  le  seul  point  sur  lequel  nos 
usages  ou  nos  codifications  modernes  rendent  obscures 

certaines  de  nos  lois  canoniques.  Espérons"  que  ces 
nuages  seront  dissipés,  à  l'heure  opportune,  par  les 
rayons  lumineux  et  puissants  du  soleil  qui  brille  au 

Vatican,  et  qui  a  reçu  la  destinée  divine  d'éclairer  toutes 
les  consciences  et  d'illuminer  toutes  les  âmes. 

Gasparri,  Tractatus  canonicus  de  matrimonio,  Paris,  1891, 
t.  I,  p.  532  sq.  ;  Rosset,  De  sacramento  matrimonii,  Saint-Jean- 
de-Mauiienne,  1895,  t.  m,  p.  464  sq.  —  Sur  l'histoire  de  la 
question,  voir  Freisen,  Gesehichte  des  canonischen  Eherechts, 

~2'  édit.,  Paderborn,  1893,  §  52,  p.  555-501;  Esmein,  Le  mariage 
en  droit  canonique,  Paris,  1891,  t.  I,  p.  357  sq. 

A.   PlLLET. 

2.  ADOPTION  SURNATURELLE  de  l'homme 

par  Dieu  dans  la  justification.  —  I.  Histoire.  II  Doctrine. 

Il  y  a  deux  sortes  d'adoption  :  l'une,  au  sens  large, 
qui  ne  confère  aucun  droit  ni  sur  le  nom  ni  sur  l'héri- 

tage de  l'adoptant,  mais  consiste  à  recevoir  avec  bien- 
veillance une  personne  étrangère  et  à  la  traiter  plus 

ou  moins  comme  un  enfant  de  la  famille;  l'autre,  au 
sens  strict,  qui  ne  consiste  pas  seulement  dans  la  bien- 

veillance et  les  égards,  mais  confère  le  droit  positif  de 

porter  le  nom  et  de  revendiquer  l'héritage  de  l'adoptant. 
Prise  dans  cette  seconde  acception,  la  seule  usitée  en 

théologie,  l'adoption  peut  se  définir,  d'après  saint  Tho- 
mas et  les  autres  théologiens  :  Persans  extraneœ  in 

filium  et  hœredem  gratuita  assumptio ,  l'acte  gratuit 
par  lequel  on  prend  une  personne  étrangère  pour  fils 
et  héritier.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  XXIII,  a.  1.  Cette  défi- 

nition générale  convient  à  la  fois  à  l'ordre  naturel  et  à 
l'ordre  surnaturel.  Seulement,  dans  le  premier  cas,  c'est 
l'homme  qui  adopte  son  semblable;  et,  dans  le  second, 
c'est  Dieu  lui-même  qui  adopte  l'homme  pour  fils  et 
héritier,  en  lui  conférant  la  grâce  de  la  justification.  Il 

s'agit  ici  de  cette  dernière  adoption,  dont  nous  allons 
étudier  la  théologie  au  double  point  de  vue  historique 
et  doctrinal. 

I.  Histoire.  —  1°  Jusqu'au  vie  sircle.  —  Le  dogme 
de  l'adoption  surnaturelle  est  un  de  ceux  qui  sont  le 
plus  clairement  et  le  plus  fréquemment  enseignés  par 

l'Écriture.  (Voir  plus  bas  le  résumé  de  ses  enseigne- 
ments.) On  y  trouve  affirmé,  non  seulement  le  fait  de 

l'adoption,  mais,  à  un  certain  degré,  sa  nature  même  et 
les  privilèges  qu'elle  entraine.  Cette  netteté  et  cette  in- 

sistance de  la  révélation  semblent  avoir  spécialement 
frappé  les  chrétiens  des  premiers  siècles,  qui  attachaient 

la  plus  haute  importance  à  l'adoption  merveilleuse  dont 
Dieu  les  avait  gratifiés.  De  là,  cette  coutume  qu'avaient 
plusieurs  d'entre  eux  de  prendre  des  noms  qui  rappe- 

laient leur  naissance  et  leur  filiation  surnaturelle, 

comme  Adepta,Regeneratus,  Renatus,  Deigenitus,  Theo- 
gonius,  etc.  Voir  Marligny,  Dictionnaire  des  antiquités 
clirétiennes,  2e  édit.,  Paris,  1877,  art.  Noms  des  chré- 

tiens, p.  513.  Le  dogme  de  l'adoption  divine  était  si  ré- 
pandu et,  pour  ainsi  dire,  si  populaire  parmi  les  fidèles, 

que  les  Pères  s'en  servent  comme  d'une  base  d'argu- 
mentation pour  démontrer  d'autres  dogmes,  à  propos 

des  hérésies  d'Arius  et  de  Macédonius.  Voir  surtout 

saint  Cyrille  d'Alexandrie,  P.  G.,  t.  lxxv,  col.  610,  1086, 
1087,  1098,  1122,  etc.  Au  reste,  les  Pères  s'attachent 
principalement  à  faire  ressortir  l'excellence  et  la  subli- 

mité de  l'adoption  surnaturelle.  C'était  pour  eux  un 
thème  de  développements  aussi  élevés  que  pratiques,  et 

ils  n'ont  pas  manqué  de  s'en  servir.  Voir,  entre  autres, 
S.  Irénée,  Cont.  hser.,  IV,  xxxi,  2,  P.  G.,  t.vn,  col.  1069: 
V,  xviii,  2, t.  vu,  col.  1173;  S.  Athanase,  Cont.  arian., 

orat.  il,  59,  P.  G.,  t.  xxvi,  col.  271;  S.  Jean  Chrysos- 
tome,  In  Matth.,  horail.  n,  2,  P.  G.,  t.  lvh,  col.  26; 

S.  Cyrille  d'Alexandrie,  surtout  dans  ses  commentaires 
sur  l'Évangile  de  saint  Jean,  P.  G.,  t.  lxxiii,  col.  153- 
158,  242-244;  t.  lxxiv,  col.  571,  714;  et  aussi  t.  lxxv, 
col.  526,  568,  610,  906,  etc.,  S.  Augustin,  In  Joa., 
tr.  XI,  6,  P.  L.,  t.  xxxv,  col.  1478;  tr.  XII,  t.  xxxv, 
col.  1484,  i486;  S.  Fulgence,  Epist.,  xvu,  7,  P.  L., 
t.  lxv,  col.  459;  Fulbert  de  Chartres,  P.  L.,  t.  cxli, 
col.  199.  Sans  doute,  on  ne  trouve  pas  chez  eux  une 

explication  didactique  de  l'adoption  divine  et  de  ses 
rapports  avec  la  grâce  sanctifiante  proprement  dite; 

mais,  avec  les  données  générales  qu'ils  fournissent,  ce 
problème  est  assez  facile  à  résoudre.  Certains  théolo- 

giens contemporains,  comme  le  Dr  Scheeben,  profes- 
seur au  séminaire  archiépiscopal  de  Cologne,  ont  pré- 

tendu à  ce  sujet  (voir  les  références  pins  bas)  qu'il  y 
avait  une  profonde  divergence  de  vues  entre  les  Pères 
grecs  et  les  Pères  latins.  Les  premiers,  selon  Scheeben, 

expliqueraient  le  dogme  de  l'adoption  par  la  présence 
du  Saint-Esprit,  ou  de  la  grâce  incréée,  dans  l'âme  juste, 
les  seconds,  par  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante.  Le 
docteur  Scheeben  s'appuie  surtout  sur  saint  Cyrille 
d'Alexandrie,  dont  il  cite  plusieurs  passages  en  laveur 
de  sa  thèse,  et  notamment  le  commentaire  de  l'Evangile 
de  saint  Jean,  i,  13,  dans  P.  G.,  t.  lxxiii,  col.  158.  Mais, 

comme  l'a  fort  bien  montré  le  P.  Granderath  dans  la 
Zeitschrift  fur  kalholische  Théologie,  Inspruck,  1884, 

p.  565-57'i,  si  quelques  passages,  détachés  du  contexte, 

peuvent  sembler  favorables  à  la  thèse  de  Scheeben,  l'en- 
semble de  la  doctrine  de  saint  Cyrille  lui  est  opposé. 

Voir  aussi  le  cardinal  Franzelin,  De  Deo  trino,  3e  édit., 
Rome,  1881,  th.  xliii,  p.  633-637.  Au  reste,  suivant 
la  juste  remarque  du  P.  Granderath,  loc.  cit.,  p.  571,  en 
note,  on  pourrait  sans  doute  réunir  plusieurs  passages 
isolés  des  Pères  grecs,  et  les  mettre  en  opposition  au 

moins  apparente  avec  l'enseignement  des  Pères  latins. 

Cette  divergence  plus  ou  moins  superficielle  serait  d'au- 
tant moins  étonnante  qu'il  s'agit  d'un  dogme  très  relevé, 

dont  l'exposition  est  difficile;  qu'en  outre  les  Pères  ne 
se  servent  pas  de  la  terminologie  scolastique,  qui  dis- 

tingue si  bien  les  différentes  espèces  de  cause;  et  qu'en- 
fin ils  ne  traitent  pas  ex  professo  du  dogme  de  l'adop- 

lion,  mais  s'appliquent  surtout  à  prouver  la  divinité  du 
Fils  ou  du  Saint-Esprit.  Ces  réserves  faites,  on  doit  dire 

d'une  façon  générale,  avec  le  P.  Granderath,  qui  a 
étudié    longuement    la  question,   que   la    doctrine    des 
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Pères  grecs  ne  diffère  pas,  au  total,  de  celle  des  Pères 

latins.  Voir  l'opuscule  du  Dr  Oberdœrffer,  De  inhabita- 
tione  Spiritus  Sancti  in  animabus  juslorum,  in-12  de 

131  p.,  Tournai,  1890,  où  l'auteur  discute  les  assertions 
de  Scheeben,  et  donne  un  résumé  très  sommaire  du 
travail  du  P.  Granderath. 

2°  Du  VI*  au  XIIIe  siècle.  —  Entre  la  période  patris- 

tique  proprement  dite  et  le  XIIIe  siècle,  c'est-à-dire  de- 
puis saint  Grégoire  le  Grand  et  saint  Jean  Damascène 

jusqu'à  Alexandre  de  Halès  et  Albert  le  Grand,  il  n'y  a 
rien  de  saillant  à  noter  sur  la  doctrine  de  l'adoption 
divine.  Voir  Mignon,  Les  origines  de  la  scolaslique  et 
Hugues  de  Saint-Victor,  2  in-8°,  Paris,  1895,  t.  i,  c.  vi; 
t.  il,  c.  x.  Même  P.  Lombard,  le  maître  des  Sen- 

tences, aborde  à  peine  ce  sujet,  en  traitant  la  question 

de  savoir  si  le  Christ  est  fils  adoptil'de  Dieu.  Sent.,  1.  III, 
dist.  X,  P.  L.,  t.  cxcii,  col.  777-778.  Le  seul  mérite  de 

P.  Lombard  est  d'avoir  attiré  sur  ce  point  l'attention  des 
grands  théologiens  du  XIIIe  siècle  qui  ont  commenté  son 
livre  des  Sentences,  surtout  d'Albert  le  Grand,  de  saint 
Thomas  et  de  saint  Bonaventure.  Le  premier  donne  déjà 
comme  la  synthèse  et  la  formule  scolastique  du  dogme 
en  question,  /  V  Sent.,  1.  III,  dist.  X,  a.  9-18,  Opéra,  Lyon, 
1651,  t.  xv,  p.  113-118.  Voir  aussi  saint  Bonaventure, 
1  V Sent.,  1.  III,  dist.  X,  a.  2,  q.  i-m,  Opéra,  Lyon,  1658,  t.  v, 

p.  115-119.  Mais  il  appartient  à  saint  Thomas  d'Aquin 
d'avoir  fixé  ces  formules  avec  plus  de  précision  et  de  net- teté, dans  son  commentaire  sur  le  troisième  livre  des 

Sentences,  dist.  X,  q.  n,  a.  1-2,  et  surtout  dans  sa 

Somme  théologique,  IIIa,  q.  xxm,  où  il  montre  ce  qu'il 
faut  entendre  par  l'adoption  surnaturelle,  en  étudiant 
tour  à  tour  ses  convenances  de  la  part  de  Dieu  et  son 
éminente  supériorité  sur  les  adoptions  humaines  (a.  1); 
ses  rapports  avec  les  trois  personnes  divines  (a.  2);  en- 

fin la  ressemblance  céleste  qui  caractérise  spécialement 
cette  adoption,  et  qui  est  le  propre  de  la  grâce  et  de  la 

charité  (a.  3).  Ces  trois  articles  n'épuisent  d'ailleurs 
pas  la  question;  ils  mentionnent  à  peine,  par  exemple, 

les  rapports  de  l'adoption  divine  avec  la  grâce  sancti- 
fiante. Mais  ils  contiennent  du  moins  les  principaux 

éléments  de  solution  de  toutes  les  questions  qui  seront 
désormais  soulevées  par  les  théologiens  sur  ce  point  de 
doctrine.  Cf.  Ia  II*,  q.  cxiv,  a.  3. 

3°  Au  xiv  et  au  xv  siècle,  )'écolenominaliste(Occam, 
Gabriel  Biel,  Pierre  d'Ailly,  IV  Sent.,  1.  I,  dist.  XVII) 
s'écarta  notablement  de  la  doctrine  des  théologiens  an- 

térieurs, en  enseignant  que  l'adoption  divine,  ainsi  que 
le  droit  à  l'héritage  éternel  qu'elle  entraîne,  ne  sont  pas 
l'effet  propre  et  intrinsèque  de  la  grâce  sanctifiante,  mais 
le  résultat  d'une  loi  positive  par  laquelle  Dieu  aurait 
décidé  de  nous  accepter  pour  enfants  et  pour  héritiers. 
Voir  cette  opinion  citée  par  Suarez,  De  gratia,  1.  VII, 
c.  i,  n.  6;  c.  n,  n.  1,  Opéra,  Paris,  1892,  t.  ix,  p.  94,  106. 

D'après  cette  théorie,  il  n'y  aurait  donc  entre  l'adoption 
et  la  grâce  proprement  dite  qu'un  simple  lien  de  juxta- 

position, et  non  un  lien  de  dépendance  intrinsèque. 
Cette  manière  de  voir  fut  rejetée  par  les  autres  théolo- 

giens  de  l'époque,  et  même  par  certains  représentants 
de  l'école  franciscaine,  comme  Pierre  Auriol,  qui  mon- 

tra une  assez,  grande  indépendance  aussi  bien  vis-à-vis 
de  Duns  Scot,  que  vis-à-vis  de  saint  Thomas.  Auriol, 

IV  Sent.,  1.  I,  dist.  XVII,  q.  i,  a.  2,  tomba  d'ailleurs 
dans  un  excès  différent,  en  soutenant  que  l'adoption 
divine  était  l'effet  intrinsèque  et  exclusif  de  la  vertu  de 
charité.  Suarez,  loc.  cit.,  c.  II,  n.  2,  p.  100. 

4°  Au  XVI*  siècle,  les  importantes  définitions  du  con- 
cile île  Trente  sur  la  justification  et  la  grâce  contri- 

buèrent, dune  façon  notable,  au  développement  théolo- 

gtque  du  dogme  connexe  de  l'adoption.  En  effet,  au 
point  de  vue  polémique,  elles  tranchaient  par  voie  indi- 

recte, en  faveur  des  thomistes,  la  controverse  qui  sépa- 
rait ces  derniers  des  nominalistes  sur  le  caractère  de 

L'adoption  divine.  Après  les  déclarations  de  la  s<^>i<>n  \T> 

du  concile,  on  ne  pouvait  guère  enseigner,  et,  de  fait,  on 

n'enseignera  plus  que  l'adoption  est  quelque  chose  de 
purement  extrinsèque  à  l'âme.  Au  point  de  vue  ontolo- 

gique, les  définitions  conciliaires  fournissaient  aux  théo- 
logiens des  données  nouvelles,  pour  formuler  avec  plus 

d'autorité  les  rapports  intimes  qui  unissent  l'adoption 
et  la  grâce  proprement  dite.  Enfin,  au  point  de  vue 

logique,  elles  attiraient  davantage  l'attention  des  théolo- 
giens sur  ce  point  de  doctrine,  et  sur  la  vraie  place 

qu'il  doit  occuper  dans  un  exposé  scientifique  du  dogme. 
Aussi  désormais  la  plupart  d'entre  eux  l'étudieront-ils 
dans  le  traité  de  la  Grâce  habituelle  ou  sanctifiante,  en 

considérant  avec  raison  l'adoption  surnaturelle  comme 
un  des  effets  formels  de  cette  grâce.  Voir  Suarez,  loc. 

cit.  D'autre  part,  les  travaux  préparatoires  du  concile  et 
les  projets  de  définitions  qui  y  furent  discutés  font  con- 

naître avec  plus  de  détails  l'opinion  des  Pères  et  des 
théologiens  contemporains  sur  les  rapports  de  la  grâce 

et  de  l'adoption  surnaturelle.  Voir  Acla  genuina  concilîi 
Tridenlini,  ab  Angelo  Massarello,  ejusdem  concilii  se- 
cretario,  conscripta,  édit.  A.Theiner,  Agram  (1874),  t.  I, 
p.  205.  Cf.  Pallavicini,  Histoire  du  concile  de  Trente, 
1.  VIII,  c.  iv,  édit.  Migne,  Paris,  1844,  t  .  n,  p.  217. 

5°  Les  théologiens  postérieurs  au  concile  de  Treille 
invoquent  souvent  ses  décisions  doctrinales  pour  ensei- 

gner avec  plus  de  force  et  d'unanimité  que  la  grâce  sanc- 
tifiante rend  l'homme  enfant  de  Dieu  par  elle-même,  et 

non  en  vertu  d'un  décret  divin  lui  conférant  ce  privi- 
lège. La  grâce  et  l'adoption,  disent-ils,  sont  unies  par 

un  lien  organique,  et  non  par  un  lien  mécanique.  Plu- 

sieurs vont  même  jusqu'à  affirmer  que  ce  lien  est  telle- 
ment étroit,  tellement  fondé  sur  l'essence  des  choses, 

que  Dieu  lui-même  ne  pourrait  pas  le  briser.  D'autres, 
cependant,  admettent  la  possibilité  absolue  d'une  sépara- tion entre  les  deux.  Voir  Suarez,  loc.  cit.,  c.  m,  p.  109  sq. 

6°  Lessius.  —  Au  commencement  du  xvne  siècle,  le 
jésuite  Lessius  émit  une  opinion  nouvelle  sur  le  principe 

constitutif,  autrement  dit  la  cause  formelle  de  l'adop- 
tion divine.  Voir  le  P.  Granderath,  Zeitschrift  fur 

kathol.  Théologie,  1881,  p.  284-286,  qui  montre  bien  la 
nouveauté  de  cette  opinion.  Au  lieu  de  placer  la  cause 
formelle  de  notre  filiation  surnaturelle  dans  la  grâce 

sanctifiante,  il  crut  devoir  l'attribuer  à  la  présence  du 
Saint-Esprit  dans  l'âme  juste.  De  perfectionibus  mori- 
busque  divinis,  1.  XII,  c.  xi,  n.  75,  Paris,  1881,  p.  255- 
257.  Cf.  un  autre  opuscule  de  Lessius,  où  il  soutient  la 
même  opinion,  De  summo  bono  et  œterna  bealitudine, 
1.  II,  c.  I,  n.  4  et  passim,  Paris,  1881.  Cette  doctrine 
souleva,  comme  de  juste,  de  vives  réclamations,  surtout 

parce  qu'elle  semblait  peu  conforme  aux  décisions  du 
concile  de  Trente  sur  la  cause  formelle  de  la  justifica- 

tion, et,  par  suite,  de  l'adoption  surnaturelle.  Lessius  se 
crut  obligé  d'expliquer  et  de  rectifier  quelque  peu  sa 
doctrine.  Il  le  lit  dans  un  appendice  qui  fut  ajouté  à  son 
livre  De  perfectionibus  moribusque  divinis,  mais  qui 

ne  parut  qu'après  sa  mort  arrivée  en  1623,  dans  l'édition 
d'Anvers,  1626.  D'après  cette  explication,  le  principe  con- 

stitutif de  notre  filiation  surnaturelle  comprendrait  encore 

le  Saint-Esprit,  mais  d'une  manière  indirecte,  in  obliqua, 
en  ce  sens  que,  pour  être  enfant  de  Dieu,  il  faudrait  pos- 

séder l'Esprit  divin,  non  sans  doute  comme  ('binent  con- 
stitutif et  intrinsèque  de  l'adoption,  mais  comme  séjour- 

nant dans  l'âme  et  simplement  uni  par  la  grâce  sanc- 
tifiante. Voici  d'ailleurs  ses  paroles  :  Ut  quis  sit  filius 

Dei,  non  débet  esse  Spiritus  divinus,  oui  illo  tanquam 
forma informari;sed  débet  habereillum  inhabitantem, 
et  per  grattant  habituaient  quodammodo  unitunt  ;  ita 
ni  ratio  formalis  in  recto  constituens  rationem  /ilii 
mliipliri  sil  haltère  seu  pnssidere  tali  iiindn,  nempe  per 

gratiam  habituaient,  Spiriium  Dei  inhabitantem,  seu 

habere  gratiam  habituaient  tanquam  formant  inirin- 
secam  unientem  nobis  Spiritual  divinum.  Itaque  non 
suiii  duseforntœ  intrinsecse,et  m  recto,  sed  una  tantum. 



429 ADOPTION   SURNATURELLE    DE    L'HOMME   PAR    DIEU 
430 

quse  tamen  incluait  ordinem  ad  extrinsecam,  sicvt 
cum  quis  dicitur  dives  a  divitiis,  et  a  possessione  divi- 
tiaruni,  non  sunt  duse  formée  intrinsecœ,  sed  una 
tanlum,  dicens  ordinem  ad  extrinsecam  ;  utraque  (amen 
est  essentialiter  necessaria  ad  rationem  filii  adoptivi, 
prout  nunc  de  facto  et  maxime  consentanee  rerum 
nalurse  constituitur.  Loc.  cit.,  édit.  de  Paris,  Append. 
in  fine,  p.  603. 

7°  ira'  et  xviii»  siècles.  —Les  explications  de  Lessius 
ne  parurent  pas  suffisantes  à  la  plupart  des  théologiens. 
Il  eut  quelques  partisans,  mais  surtout  des  adversaires. 

Le  principal  fut  Ripalda,  qui  qualifia  d'ailleurs  la  nou- 
velle opinion  avec  une  sévérité  tout  à  fait  injuste.  Voici 

ses  paroles  :  Quse  sententia  mihi  videtur  suspecta  et 
lanto  theologo  indigna.  Accedit  proxime  sententiœ 
hœreticorum  asserenlium  nos  jusli/icari  per  formam 
extrinsecam,  quant  anathemate  percellit  concilium 
Tridentinum.  De  ente  supernaturali,  disp.  ult,  sect.  x, 

n.  127,  Lyon,  1645,  p.  718.  La  vérité  est  qu'il  y  a  un 
abîme  entre  l'erreur  des  protestants  et  le  système  de 
Lessius.  Celui-ci,  dit  avec  raison  le  P.  Granderath, 

Zeitschrift  fur  kathol,  T/teologie,  1881,  n'est  pas  en 
opposition  directe  avec  les  définitions  du  concile  de 
Trente,  mais  il  va  simplement  contre  des  conclusions 

théologiques  certaines,  tirées  du  concile.  D'autre  part, 
la  doctrine  de  Lessius  fut  reprise  par  le  P.  Petau, 
dans  son  Opus  de  theologicis  dogmalibus,  De  Trinit., 

1.  VIII,  c.  iv,  passim;  c.  v,  n.  8;  c.  vi,  n.  3,  Bar- 
le-Duc,  1867,  où  il  semble  même  aller  plus  loin  que 
Lessius,  en  enseignant  que  le  Saint-Esprit  est  la 
cause  formelle  adéquate  de  notre  adoption  divine.  Tou- 

tefois, nous  devons  faire  remarquer  que  ce  théologien 

ne  traite  pas  ex  professo  des  rapports  de  l'adoption 
avec  la  grâce  sanctifiante,  et  qu'il  a  même  soin  de 
réserver  expressément  la  question  de  la  grâce  pour  une 

étude  ultérieure,  restée  d'ailleurs  à  l'état  de  projet.  De 
Trinit.,  1.  VIII,  c.  vi,  n.  4.  Faut-il  en  conclure  avec 
certains  théologiens,  comme  Oberdœrffer,  De  inhabi- 
tatione  SpiritusSancti  in  animabus  justorum,  Tournai, 

1890,  p.  73,  que  son  opinion  n'était  pas  encore  défini- 
tive, ou  qu'il  regardait  réellement  la  grâce  sanctifiante 

comme  un  des  principes  constitutifs  de  l'adoption  sur- 
naturelle? Cette  seconde  hypothèse  parait  plus  bienveil- 

lante que  vraisemblable,  si  l'on  tient  compte  de  la  doc- 
trine de  Petau  sur  les  justes  de  l'Ancien  Testament,  qui 

n'ont  pas  eu,  d'après  lui,  le  privilège  de  l'adoption,  pré- 
cisément parce  que  le  Saint-Esprit  n'habitait  en  eux 

que  par  sa  grâce,  et  non  par  sa  substance.  De  Trinit., 
1.  VIII,  c.  vu,  n.  1-11.  Cette  théorie  montre  bien  que, 

dans  la  pensée  de  Petau,  c'est  la  présence  du  Saint- 
Esprit  dans  l'âme  qui  constituerait  l'adoption  surnaturelle. 
Parmi  les  autres  théologiens  du  xvne  et  du  xvme  siècle, 

il  y  en  a  fort  peu  qui  aient  suivi  l'opinion  de  Lessius; 
et  Thomassin  lui-même,  auquel  on  attribue  communé- 

ment cette  doctrine,  est  loin  d'être  catégorique  à  cet 
égard.  Il  s'exprime  plutôt  d'une  façon  ambiguë  et  ora- 

toire, qui  ne  permet  pas  de  saisir  nettement  sa  pensée. 

Tout  ce  qu'il  affirme,  c'est  que  notre  adoption  divine 
participe  quelque  peu  à  la  filiation  naturelle  du  Christ, 
pour  les  raisons  suivantes  :  parce  que  nous  sommes 

revêtus  du  Christ;  que  nous  recevons  le  Saint-Esprit  en 

îlot;  que  nous  avons  une  nourriture  divine,  l'eucha- 
ristie; que  l'Écriture  et  les  Pères  donnent  à  notre  adop- 

tion le  nom  caractéristique  de  génération,  par  imitation 

de  celle  du  Christ;  et  qu'enfin  elle  est  principalement 
rapportée  au  Père  par  l'Ecriture  et  la  tradition.  De  Verbi 
Dci  incarnatione,  1.  VIII,  c.  ix-x,  Paris,  1680,  p.  518-552. 

8°  Au  xi  x»  siècle,  l'opinion  de  Lessius  a  été  reprise,  avec 
des  modifications  d'ailleurs  très  importantes,  par  le 
DrScheeben,  dans  son  Handbueh  der  kathol.  Dogmatik, 
traduit  en  français  par  l'abbé  Bélet,  dans  la  Bibliothèque 
théologique  du  XIX'  siècle,  La  Dogmatique,  Paris,  1881, 

t.  m.  §  109,  p.  618-G62.  Aulant  qu'on  peut  discerner  sa 

pensée  exacte,  qui  n'est  pas  exposée  avec  netteté  et  pré- 
cision, ce  théologien  admet  que  la  grâce  sanctifiante  est 

sans  doute  la  seule  cause  formelle  essentielle  de  notre 
adoption  divine;  mais  il  soutient  en  même  temps  que  le 

Saint-Esprit  y  joue  un  rôle  considérable,  plus  important 
qu'on  ne  l'enseigne  chez  les  scolastiques  et  les  latins  en 
général,  et  qui  va  jusqu'à  revêtir  quelques-uns  des 
caractères  de  la  cause  formelle,  parce  que  l'inhabitation 
de  l'Esprit-Saint  fait  partie  intégrante  de  notre  adoption, 
et  qu'on  doit  la  regarder,  conformément  à  la  doctrine 
des  Pères  grecs,  «  comme  l'élément  constitutif  le  plus 
important  de  la  filiation  divine,  en  ce  sens  qu'elle  con- 

tient une  participation  à  la  substance  de  la  nature  divine, 
une  société,  une  unité,  une  cohésion  substantielle  avec 
Dieu.  »  La  Dogmatique,  trad.  Bélet,  loc.  cit.,  p.  62i. 
Le  système  de  Scheeben  fut  loin  de  conquérir  les  suf- 

frages des  autres  théologiens  catholiques;  et  l'un  d'eux, 
le  P.  Granderath,  d'Inspruck,  crut  même  devoir  le  réfuter 
indirectement  dans  la  revue  que  nous  avons  déjà  citée, 
Zeitschrift  fiir  kalholische  Théologie,  1881,  p.  283-319. 

Ce  fut  l'occasion  d'une  controverse  assez  longue  entre les  deux  adversaires.  Scheeben  se  défendit  dans  la  revue 
Der  Katholik,  1883,  t.  i,  p.  2;  t.  n,  p.  6;  1884,  t.  i,  p.  1; 
t.  n,  p.  516;  pendant  que  le  P.  Granderath  continuait  à 

le  réfuter  avec  autant  d'érudition  que  de  logique.  Loc. 
cit.,  1883,  p.  491-540,  593-638;  1884,  p.  545-579.  Cette 

controverse,  intéressante  à  plus  d'un  titre,  parait  avoir 
eu  un  résultat  très  appréciable,  celui  de  mieux  fixer  les 
rapports  précis  qui  unissent  la  grâce  sanctifiante  et 

l'adoption  surnaturelle,  et  de  confirmer  l'opinion  qui  a 
toujours  été  celle  de  la  plupart  des  théologiens.  Voir, 
entre  autres,  le  cardinal  Franzelin,  De  Deo  trino, 

3e  édit.,  Rome,  1881,  p.  636,  en  note.  Le  savant  cardinal 

admet  bien  qu'on  peut  regarder  le  Saint-Esprit  comme 
«  le  couronnement  de  notre  adoption  »,  mais  non  dans 
le  sens  de  Lessius  et  de  Petau.  Censent  Lessius  et  Peta- 
vius  propriam  rationem  formalem  filiationis  adoptivse 
non  esse  gratiam  sanctificantem,  sed  ipsam  substan- 
tiam  Spiritus  Sancti  nobis  applicatam.  Hoc  quidem 
non  putamus  verum;  sed  dicimus  Spiritum  Sanctum 
inhabitantem  fastigium  perfectionis,  lum  sanctitatis 
scilicel,  tum  adoptionis,  non  ut  causam  formalem ,  sed 
ut  causam  efficientem  et  ut  terminum  cui  conjungi- 
mur.  Voir  aussi,  parmi  les  théologiens  les  plus  récents, 
le  P.  Christian  Pesch,  Preelecliones  dogmaticœ,  Fri- 
bourg-en-Brisgau,  1892-1899,  t.  n,  De  Deo  uno  ac  trino, 
sect.  v,  De  missione  divinarum  personarum,  p.  353- 
357.  A  un  point  de  vue  différent,  voir  Hurter,  Thcologiee 

dogmalicx  compendium,  7e  édit.,  Inspruck,  1891,  t.  III, 

n.  215,  p.  164-165,  qui  expose  l'opinion  de  Lessius  et 
de  Scheeben  avec  une  visible  sympathie. 

IL  Doctrine.  —  Elle  peut  se  résumer  autour  de 

quatre  chefs  principaux  :  le  fait  de  l'adoption  surna- 
turelle; ses  caractères  généraux;  son  principe  consti- 

tutif; ses  conséquences. 
1.  le  fait  de  uadoption.  —  L'Écriture  et  la  tradition 

le  prouvent  solidement. 

1°  Témoignage  de  l'Écriture.  —  1.  L'Ancien  Testa- 
ment ne  parle  pas  de  l'adoption  surnaturelle  dont  la 

grâce  sanctifiante  est  le  principe  dans  l'âme  juste.  Ce 
silence  s'explique,  si  l'on  se  rappelle  que  les  Juifs 
vivaient  sous  la  loi  de  crainte,  qui  suppose  un  état  gé- 

néral de  serviteurs  ou  d'esclaves,  et  non  sous  la  loi 
d'amour,  qui  convient  à  un  état  supérieur.  Si  les  justes 
de  l'ancienne  loi,  considérés  individuellement,  étaient 
enfants  de  Dieu ,  ce  n'était  pas  en  vertu  de  la  loi 
mosaïque,  impuissante  par  elle-même  à  les  élever  si 
haut,  mais  en  vertu  de  l'influence  anticipée  du  Nouveau 
Testamo/it,  auquel  ils  appartenaient  radicalement  par 

la  foi  et  la  charité.  Ils  ressemblaient  à  l'enfant  qui 
ne  diffère  pas  du  serviteur,  tant  qu'il  est  sous  le 
pouvoir  de  ses  tuteurs  et  curateurs.  Gai.,  iv,  1-2. 
D'ailleurs,  l'échéance  de  l'héritage  céleste  étant  subor- 
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donnée  à  la  venue  du  Christ,  les  justes  de  l'Ancien  Tes- tament se  trouvaient  dans  une  situation  bien  inférieure 

à  ceux  du  Nouveau,  sous  le  rapport  des  privilèges  de 

l'adoption  surnaturelle.  Mais  il  ne  faudrait  pas  conclure 
de  là  que  cette  adoption  n'existait  à  aucun  degré  axant 
Jésus-Christ.  Le  P.  Petau,  qui  a  soutenu  cette  opinion 

(voir  plus  haut),  s'appuie  surtout  sur  le  témoignage  de 
certains  Pères;  mais  ces  passages  peuvent  très  bien 

s'entendre,  du  moins  pour  la  plupart,  dans  le  sens  de 
l'adoption  imparfaite  que  nous  venons  d'exposer.  Rien 
n'exige  une  interprétation  différente;  et,  au  contraire, 
l'économie  générale  de  la  grâce  semble  l'interdire. 
Plusieurs  théologiens  rejettent  en  outre  l'opinion  de 
Petau,  en  se  basant  sur  le  texte  où  saint  Paul  nous 

montre  «  les  Israélites,  à  qui  appartiennent  l'adoption 
des  enfants,  et  sa  gloire  [de  DieuJ,  et  son  alliance  »,  etc. 

lioiu.,  ix,  4.  Mais  c'est  là  un  argument  peu  solide. 
L'apôtre  ne  parle  pas  de  l'adoption  individuelle  des 
Juifs  par  la  grâce  sanctifiante,  mais  de  leur  adoption 

collective  et  sociale,  comme  peuple  de  Dieu.  C'est  dans 
le  même  sens  que  le  peuple  juif  est  appelé  «  fils  de 
Dieu  »,  Ose.,  I,  1,  et  même  «  fils  aîné  de  Dieu  ».  Exod., 
iv,  22-23. 

2.  Parmi  les  écrivains  du  Nouveau  Testament, 
saint  Paul  est  le  premier  et  le  seul  qui  emploie  la  for- 

mule «  adoption  »,  uloOsffîa,  au  sens  que  nous  étudions. 

«  Vous  avez  reçu  l'esprit  d'adoption  des  entants,  7rvE0|Aa 
\jio0£<7:a:,  par  lequel  nous  crions  :  Abba,  Père.  »  Rom., 
vin,  15;  cf.  vin,  23.  «  [Dieu]  qui  nous  a  prédestinés 
pour  nous  rendre  ses  enfants  adoptifs.  »  Eph.,  i,  5. 

«  Pour  nous  faire  recevoir  l'adoption  des  enfants.  » 
Gai.,  iv,  5.  L'adoption  dont  parle  saint  Paul  établit  entre 
Dieu  et  l'homme  des  relations  beaucoup  plus  intimes 
que  l'adoption  humaine  entre  les  créatures.  En  effet, 
ces  relations  sont  caractérisées  par  cinq  espèces  de  for- 

mules diil  Tentes,  mais  d'ailleurs  connexes,  qui  placent 
clairement  l'adoption  divine  dans  une  catégorie  inter- 

médiaire entre  l'adoption  pure  et  simple  et  la  filiation 
naturelle  proprement  dite.  —  a.  L'Écriture  appelle  les 
justes,  /Us  de  Dieu,  enfants  de  Dieu.  Nombreux  sont 
les  passages  qui  affirment  cette  filiation  divine.  Sans 
doute  quelques-uns,  comme  Matth.,  v,  9,  45,  doivent 

s'entendre  dans  le  sens  large  d'une  ressemblance  géné- 
rale avec  Dieu;  mais  la  plupart  exigent  une  interpré- 

tation plus  stricte,  à  cause  de  leur  solennité  et  de  leur 
énergie.  «  Voyez,  dit  saint  Jean,  quel  amour  le  Père 
nous  a  montré,  de  vouloir  que  nous  ayons  le  titre  et  la 
réalité  d  enfants  de  Dieu.  »  I  Joa.,  m,  1.  Cf.  Rom.,  vin, 

14-17,  21;  v,  2;  Gai.,  m,  2G;  iv,  4-6;  Joa.,  i,  12.  - 

b.  Cette  libation  est  d'autant  plus  réelle,  qu'elle  repose 
sur  une  naissance,  génération,  ou  régénération  divine. 
«  Il  leur  a  donné  le  pouvoir  de  devenir  enfants  de  Dieu, 
à  ceux  qui  croient  en  son  nom,  et  qui  ne  sont  pas  nés 
du  sang,  ni  de  la  volonté  de  la  chair,  ni  de  la  volonté 

de  l'homme,  mais  de  Dieu.  »  Joa.,  I,  12-13.  «  Par  un 
effet  de  sa  bonté,  dit  saint  Jacques,  Dieu  nous  a  en- 

gendrés par  la  parole  de  la  vérité.  »  Jac,  1,  18.  Cf. 
Joa.,  m,  5;  I  Joa.,  m,  9;  v,  9;  Tit.,  m,  5;  I  Pet.,  I,  3, 
23.  —  c.  A  notre  qualité  de  lils  adoptifs  correspond  en 
Dieu  la  qualité  de  Père.  Ce  mot  est  répété  plus  de 
quinze  fois  dans  le  Nouveau  Testament,  avec  le  sens 
pri  cis  de  paternité  surnaturelle  en  Dieu,  qui  nous  con- 

sidère alors,  non  plus  «  comme  des  hôtes  et  des  étrangers, 
mais  coi:. me  faisant  partie  de  sa  famille  »,  laui/iiiiiu  do- 
meslici   Dei.  Eph.,  n,  19.  Cette  relation  avec   Dieu  le 
l'ère  en  détermine  une  autre  avec  Jésus-Christ,  dont 
nous  devenons  les  frères  au  même  titre  que  nous  sommes 
|i*s  enfants  de  Dieu.  Rom.,  vin,  29.  —  d.  Non  seulement 
notre  filiation  de  grâce  est  obtenue  par  voie  de  régéné- 

ration et  de  renaissance,  mais  elle  suppose  ou  entraîne 
une  certaine  participation  de  la  nature  divine,  suivant  la 
r/lebie  expression  de  saint  Pierre.  «  Dieu,  par  Jésus- 
Christ,  c  jus  a  communiqué  les  sublimes  et  précieuses 

grâces  qu'il  nous  avait  promises,  pour  nous  rendre  par 
ces  mêmes  grâces  participants  de  la  nature  divine.  » 
II  Pet.,i,  4.  Voir  Grâce  sanctifianti;  et  Surnaturel.— 
e.  Enfin,  nous  dit  saint  Paul,  «  si  nous  sommes  enfants, 
nous  sommes  aussi  héritiers,  héritiers  de  Dieu  et  cohé- 

ritiers de  Jésus-Christ.  »  Rom.,  vin,  17. Cf. Gai.,  ni, 29; 

iv,  7;  Tit.,  in,  7;  I  Pet.,  ni,  22;  Jac,  il,  5.  Ce  n'est  pas 
seulementsous  la  forme  d'une récompensequel'Écriture 
nous  présente  le  ciel,  mais  c'est  aussi  sous  la  forme 
d'un  héritage  :  «  Réni  soit  Dieu,  Père  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  qui,  dans  sa  grande  miséricorde,  nous  a 
régénérés  par  la  résurrection  de  Jésus-Christ,  pour  nous 
donner  la  vivante  espérance  de  cet  héritage  où  rien  ne 
peut  ni  se  détruire,  ni  se  corrompre.  »  I  Pet.,  I,  3-4. 
Cf.  Eph.,  i,  18;  v,  5;  Col.,  m,  24;  Heb.,  i,  14;  ix,  15. 

De  l'ensemble  de  ces  textes  il  résulte  clairement  que 
les  justes  acquièrent,  par  leur  naissance  et  filiation  sur- 

naturelle, un  droit  initial  sur  les  biens  célestes  que 
Dieu  leur  réserve  dans  la  vie  future,  et  sont  ainsi  con- 

stitués ses  héritiers.  Le  rapport  qui  unit  l'adoption  divine 
et  l'héritage  éternel  est  tellement  étroit  que  l'échéance 
de  celui-ci  sera  précisément  la  perfection  finale  de  celle- 

là.  «  Nous  gémissons  en  nous-mêmes,  attendant  l'adop- 
tion [définitive]  des  enfants  de  Dieu,  la  délivrance  de 

nos  corps.  »  Rom.,  VIII,  23.  Tobac,  Le  problème  de  la 
justification  dans  saint  Paul,  Louvain,  1908,  p.  202-206. 

2°  Témoignage  de  la  tradition.  —  11  se  présente  sous 
trois  formes  :  les  affirmations  des  Pères,  les  documents 

liturgiques,  et  les  coutumes  ou  pratiques  de  l'antiquité 
chrétienne.  —  1.  Pères  grecs.  —  Si  le  Verbe  s'est  fait chair,  dit  saint  Irénée,  et  si  le  Fils  du  Dieu  vivant  est 

devenu  le  fils  de  l'homme,  c'est  afin  que  l'homme, 
entrant  en  société  avec  le  Verbe  et  recevant  le  privilège 

de  l'adoption,  devint  enfant  de  Dieu.  »  Cont.  hser.,  III, 
xix,  1,  P.  G.,  t.  vu,  col.  939.  «  C'est  par  le  Christ,  dit 
saint  Cyrille  d'Alexandrie,  que  nous  montons  à  la  di- 

gnité surnaturelle  et  que  nous  devenons  les  enfants  de 
Dieu,  non  sans  doute  de  la  même  manière  que  lui,  mais 
par  voie  de  ressemblance,  par  la  grâce  qui  nous  façonne 
à  son  image.  »  In  Joa.,  I,  12,  1.  I,  P.  G.,  t.  lxxiii, 
col.  152.  Voir  aussi  un  très  beau  passage  de  saint  Jean 
Chrysostome,  dans  son  commentaire  sur  saint  Mathieu. 

Homil.  u,  2,  P.  G.,  t.  lvii,  col.  26.  —  2.  Pères  latins.  — 
«  Par  une  condescendance  admirable,  écrit  saint  Au- 

gustin, le  Fils  de  Dieu,  son  Unique  selon  la  nature,  est 

devenu  fils  de  l'homme,  afin  que  nous,  qui  sommes  fils 
de  l'homme  par  nature,  nous  devenions  fils  de  Dieu  par 
grâce.  »  De  civil.  Dei,  xxi,  15,  P.  L.,  t.  xli,  col.  729. 
Saint  Pierre  Chrysologue,  méditant  la  première  parole 

de  l'Oraison  dominicale,  Notre  Père,  ne  peut  s'empêcher 
de  pousser  des  cris  d'admiration,  quand  il  voit,  dit-il, 
«  Dieu  et  l'homme  unis  par  un  commerce  si  étroit,  que 
Dieu  devient  homme  et  l'homme  devient  Dieu,  le  Seigneur 
devient  esclave  et  l'esclave  devient  fils.  »  Serm.,  lxxii, 
P.L.,  t.  lu,  col.  404.  — 3.  Liturgie.  —Parmi  les  formules 
liturgiques  qui  mentionnent  ou  célèbrent  le  dogme  de 

l'adoption  divine,  la  suivante  mérite  d'être  citée  spécia- 
lement, parce  que,  dès  le  VIe  siècle  au  moins,  elle  servait, 

dans  l'Église  romaine,  pour  le  baptême  des  néophytes  la 
veille  de  l'àques,  et  qu'elle  est  encore  en  usage  à  l'office 
du  samedi  saint  :  «  0  Dieu,  Père  suprèjne  des  fidèles. 

qui  multipliez  dans  l'univers  entier  les  lils  de  votre  pro- 
messe en  répandant  sur  eux  la  grâce  de  l'adoption... 

jetez  un  regard  favorable  sur  votre  Église,  et  multiplie/, 
en  elle  les  renaissances...  afin  que,  conçue  dans  la 
Sainteté,  une  race  céleste  sorte  (lu  sein  virginal  de  la 
source  divine,  comme  une  créature  régénérée  et  nou- 

velle. »  Offic.  sabb.  sitmi.  Voir  Duchesne,  Origines  tlu 
culte  chrétien,  Paris,  1889,  p.  299-3(11).  Cf.  Prœfat.  Do- 
minic.  Pentecost.;  Collect.  Fest.  Transfigurât.,  et  Fest. 
S.  Hieronym.  Aimil.  —4.  Goutumes  et  pratiques.  —Il 
y  avait  dans  l'antiquité  chrétienne  plusieurs  coutumes 
et  pratiques  qui   mettent  bien  en   relief  le  dogme  de 
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l'adoption  surnaturelle.  Ainsi,  par  exemple,  la  dénomi- 
nation d'infantes  appliquée  aux  nouveaux  baptisés,  quel 

que  fût  leur  âge,  comme  on  le  voit  dans  les  inscriptions 

chrétiennes  et  dans  les  allocutions  des  évèques  à  l'oc- 
casion du  baptême.  Voir  Martigny,  Dictionnaire  des  an- 
tiquités chrétiennes,1^  édit.,  Paris,  1877,  art.  Baptême, 

p.  81.  Ainsi  également  l'usage  de  prendre  au  baptême 
un  nouveau  nom  correspondant  à  la  nouvelle  naissance 

du  baptisé,  et  qui  rappelait  parfois  d'une  façon  originale 
le  dogme  dont  il  était  l'expression.  De  là  ces  noms 
d'Adepta,  Regeneratus,  etc.,  que  nous  avons  signalés 
plus  haut.  Voir  Baptême. 

u.  CARACTÈUES  de  l'adoption.  —  On  peut  les  déduire 
d'un  double  parallèle,  avec  la  filiation  de  Jésus-Christ 
d'une  part,  et  l'adoption  humaine  proprement  dite  de 
l'autre.  Car,  si  la  filiation  surnaturelle  du  juste  est  bien 
inférieure  à  la  première,  dont  elle  est  pourtant  une  imi- 

tation véritable,  elle  surpasse  de  beaucoup  la  seconde 

par  l'excellence  de  ses  prérogatives. 
1°  L'adoption  surnaturelle  et  la  génération  du  Fils 

de  Dieu.  —  Nous  n'insisterons  pas  sur  le  premier  point 
du  parallèle,  où  il  est  dit  que  la  filiation  surnaturelle 
du  juste  est  bien  inférieure  à  la  filiation  naturelle  du 
Verbe.  Cette  infériorité  est  de  toute  évidence,  puisque, 

des  deux  filiations,  l'une  repose  directement  sur  la  per- 
sonne même  du  Verbe,  et  l'autre  sur  quelque  chose  de 

fini,  la  grâce  sanctifiante.  Nous  ajouterons  seulement 
que  la  filiation  surnaturelle  du  juste  imite  et  reproduit, 

à  quelque  degré,  la  filiation  du  Christ.  C'est  la  doctrine 
de  saint  Thomas,  basée  d'ailleurs  sur  l'Écriture.  Per 
aclum  adoptionis  conimunicatur  similitudo  naturalis 
filiationis  hominibus,  secundum  illud  :  Quos  prœscivil 
conformes  fieri  imaginis  Filii  sui.  Rom.,  vin,  29.  Sum. 

theol.,  IIIa,  q.  xxiii,  a.  1,  ad  2um.  C'est  aussi  la  doc- 
trine traditionnelle.  Voir,  entre  autres,  saint-  Cyrille 

d'Alexandrie,  Thesaur.,  ass.  32,  P.  G.,  t.  lxxv,  col.  526. 
2°  L'adoption  surnaturelle  et  l'adoption  humaine.  — 

Comparée  à  l'adoption  purement  humaine,  l'adoption 
divine  jouit  de  prérogatives  merveilleuses,  et  l'emporte 
de  beaucoup  sur  elle,  au  triple  point  de  vue  de  l'ori- 

gine, de  la  nature  et  des  conséquences.  —  1.  L'homme 
adopte  son  semblable  par  un  motif  d'indigence,  pour 
combler  un  vide  de  famille  ;  mais  Dieu  n'adopte  les 
justes  que  pour  leur  communiquer  la  surabondance  de 
sa  vie.  Voir  S.  Thomas,  Sum.  theol. ,  IIIa,  q.  XXXIII, 

a.  1,  ad  2um.  En  outre,  l'adoption  humaine  provient  d'un 
choix  purement  extérieur,  qui  rapproche  les  personnes 

sans  les  unir  physiquement;  tandis  que  l'adoption  di- 
vine se  fait  par  voie  de  régénération  et  est  le  résultat 

d'une  seconde  naissance.  —  2.  Les  deux  adoptions  dif- 
fèrent profondément  en  nature.  La  première  est  quelque 

chose  d'extrinsèque  à  la  personne  adoptée  et  ne  la  mo- 
difie en  rien,  attendu  que  le  père  ne  communique 

aucun  être  intrinsèque  à  l'enfant  qu'il  adopte;  tandis 
que  l'adoption  divine,  étant  produite  par  la  grâce  sancti- 

fiante qui  élève  l'homme  au-dessus  de  sa  condition  natu- 
relle, communique  réellement  la  qualité  de  fils  avec  une 

participation  de  la  nature  divine. —3.  Les  conséquences 
des  deux  adoptions  sont  très  différentes,  au  point  de 

vue  de  l'héritage.  Non  seulement  l'héritage  des  enfants 
de  Dieu  l'emporte  sur  les  héritages  terrestres,  autant 
que  la  possession  de  Dieu  même  surpasse  tous  les  biens 

créés,  mais  leur  échéance  se  produit  d'une  façon  in- 
verse. L'une  se  fait  par  voie  de  succession,  et  suppose  la 

séparation  du  père  et  de  l'enfant,  pour  que  celui-ci  entre 
en  possession  de  l'héritage.  L'autre,  au  contraire,  se 
produit  par  voie  d'union,  et  d'une  union  indissoluble, 
entre  Dieu  et  ses  élus,  et  c'est  le  même  héritage  essen- 

tiel qu'ils  possèdent  en  commun. 
Conclusion.  —  On  peut  conclure  de  ce  parallèle  que 

l'adoption  divine  tient  une  sorte  de  milieu  entre  la  géné- 
ration proprement  dite  et  l'adoption  pure  et  simple.  Ce 

n'est  pas   et  ce  ne  peut  être  une   génération,  au  sens 

strict  du  mot,  puisqu'il  lui  manquera  toujours  un  élé- 
ment capital  qui  n'appartient  qu'à  la  génération  du 

Verbe,  à  savoir  la  communication  de  la  substance  di- 

vine, devenue  partie  constitutive  de  l'être  engendré. 
Mais  elle  a  pourtant  quelques  analogies  avec  l'acte  gé- 

nérateur, puisqu'elle  se  produit  par  l'infusion  d'un  don 
divin  qui  nous  communique  l'être  surnaturel,  c'est-à- dire  une  similitude  et  une  participation  véritable  de  la 

nature  divine,  en  d'autres  termes,  un  principe  vital 
d'ordre  divin  qui  nous  permet  de  poser  des  actes  en 
rapport  avec  lui  et  de  revendiquer  ainsi  le  ciel  comme 

héritage.  C'est  donc  quelque  chose  de  plus  qu'une  adop- 
tion pure  et  simple.  Et  voilà  pourquoi  l'Écriture  l'appelle 

tantôt  une  régénération  ou  seconde  naissance,  et  tantôt 

une  adoption  dont  Dieu  lui-même  est  à  la  fois  l'auteur et  le  terme  final. 

m.  principe  constitutif  de  L'adoption.  —  Les  ca- 
ractères généraux  de  notre  adoption  divine  une  fois  con- 

nus, il  est  plus  facile  d'en  déterminer  le  principe  con- 
stitutif, autrement  dit  la  cause  formelle.  La  plupart  des 

théologiens  attribuent  exclusivement  ce  rôle  à  la  grâce 

sanctifiante,  et  rejettent  à  la  fois  l'opinion  de  Lessius  et 
celle  de  Scheeben,  que  nous  avons  exposées  plus  haut. 

1°  Preuves.  —  Le  grand  argument  que  font  valoir  les 
théologiens  contre  Lessius  et  Scheeben  est  tiré  du  con- 

cile de  Trente.  En  effet,  la  doctrine  du  concile  peut  se 
résumer  dans  ce  raisonnement  très  simple  :  «  La  cause 
formelle  unique  de  la  justification  est  la  grâce  sancti- 

fiante. Or,  d'après  le  concile,  la  cause  formelle  de 
l'adoption  surnaturelle  est  la  même  que  celle  de  la  jus- 

tification. Donc...  »  La  majeure  se  prouve,  entre  aulres 

arguments,  par  l'opposition  très  nette  que  le  concile  éta- 
blit entre  «  la  justice  de  Dieu  »  considérée  dans  sa 

source  immanente  et  comme  attribut  divin  d'une  part 
et,  d'autre  part,  cette  même  justice  considérée  dans  son 
opération  ad  extra  et  dans  le  terme  où  elle  aboutit  : 
Unica  formalis  causa  (jusii/icationis)  est  justifia  Dei, 
non  qua  ipse  justus  est  sed  qua  nos  justos  facil. 

Sess.  VI,  c.  vu.  C'est  donc  la  grâce  créée  qui  nous  jus- 
tifie. Voir  Grâce  sanctifiante  et  Justification.  La  mi- 

neure de  l'argument  se  prouve  à  la  fois  par  la  teneur 
même  des  décrets  du  concile,  l'histoire  de  ses  travaux 
préparatoires,  et  le  commentaire  de  ses  actes  contenu 

dans  le  Catéchisme  officiel  qui  fut  édité  sur  l'ordre 
du  pape  Pie  V.  —  1.  La  teneur  des  décrets  suppose 
clairement  que  la  cause  formelle  de  notre  adoption  di- 

vine est  la  même  que  celle  de  la  justification.  En  effet, 
le  concile  définit  lui-même  la  justification  «  une  transla- 

tion de  l'état  où  l'homme  naît  enfant  du  premier  Adam 
à  l'état  de  grâce  et  d'adoption  des  enfants  de  Dieu  ». 
Sess.  VI,  c.  m.  Etre  justifié,  et  devenir  enfant  de  Dieu, 

c'est  donc  tout  un;  de  même  que  c'est  tout  un,  d'être 
justifié  et  d'être  constitué  en  état  de  grâce.  S'il  en  était 
autrement,  le  langage  du  concile  serait  étrange,  en  dé- 

saccord absolu  avec  ses  habitudes  de  prudence  et  de 
clarté,  et  de  nature  à  induire  les  fidèles  en  erreur.  Or, 

non  seulement  aucun  passage  du  texte  conciliaire  n'au- 
torise l'hypothèse  d'une  distinction  entre  le  principe  de 

la  justification  et  celui  de  l'adoption  divine,  mais  elle 
est  clairement  rejetée  par  le  concile,  puisqu'il  emploie 
indifféremment  les  expressions  justi,  renati,  filii  Dei, 

justificari,  renasci,  quand  il  parle  de  l'homme  justifié 
par  la  grâce.  Sess.  VI,  c.  m,  iv,  vu.  Et  qu'on  n'objecte 
pas,  contre  l'ensemble  de  l'argument,  que  le  concile  n'a 
pas  voulu  définir  quel  était  le  principe  constitutif  adé- 

quat de  l'adoption  surnaturelle,  attendu  qu'il  ne  pouvait 
pas  condamner  une  opinion  qui  n'avait  pas  encore  été 
formulée.  Nous  ne  prétendons  pas  qu'il  y  ait  eu  défini- 

tion expresse  en  ce  sens,  mais  bien  définition  implicite 
et  équivalente.  Tout  porte  à  croire  sans  doute  que  le 
concile  a  voulu  viser  directement  l'erreur  de  certains 
protestants  qui  enseignaient  que  la  justification  com- 

prend, outre  un  élément  intrinsèque  à  l'âme,  l'élément 
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extrinsèque  de  l'imputation  ùVs  mérites  du  Christ.  Mais, 
quels  que  soient  les  motifs  qui  aient  déterminé  la  déli- 
nition  du  concile,  il  faut  bien  admettre  que  cette  défini- 

tion a  une  portée  indirecte  beaucoup  plus  considérable, 

et  qu'il  n'est  plus  permis  d'assigner  aucune  cause  for- 
melle à  la  justification,  et  par  conséquent  à  l'adoption 

divine,  en  dehors  de  la  grâce  sanctifiante.  —  2.  L'his- 
toire du  concile  le  prouve  encore.  On  lit, en  effet,  dans 

les  actes  authentiques  publiés  par  Theiner,  que  la  ré- 
daction primitive  du  septième  canon  dogmatique  sur  la 

justification  ('tait  ainsi  conçue  :  Si  quis  dirent  illam 
ipsam  Dei  graliam,  quse  in  juslificatione  datur,  quai 
eliam  gratitm  faciens  dicitur,  quse  scilicet  vel  est  cari- 
tas,  vel  non  sine  caritate,  qua  una  vere  justi  sunt 
quicumque  justi  sunt,nihil  esse  nobis  inhserens  vel  nos 
informons,  anathema  sit.  Hoc  est  enini  pretiosnm 
illud  et  maximum  Dei  donum,  qtio  et  infantes  et 
adulti  per  Christum  Jesum  nova  crcatura,  hoc  est 
deiformes,  et,  ut  est  apnd  Petrum,  divinœ  consortes 
naturse  efficiuntur,  reqenerantur,  vivificantur,  et,  ut 
inquit  Joannes,  fdii  Dei  non  modo  nominantur,  sed 
vere  sunt.  Acta  genuina,  etc.,  Agram  (1874),  t.  i,  p.  205. 

On  ne  pouvait  pas  dire  d'une  façon  plus  claire  que  la 
grâce  sanctifiante  est  la  cause  formelle  de  l'adoption  di- 

vine. Or,  à  propos  de  ce  canon,  le  secrétaire  du  concile 

résume  d'un  seul  mot  les  observations  qui  furent  échan- 
gées entre  les  membres  de  l'assemblée  :  Omnia  in  sep- 

timo  canone  placent.  Acta  genuina,  p.  209.  Ce  qui 

prouve,  à  tout  le  moins,  que  l'opinion  de  Lessius  n'avait 
alors  aucun  représentant  dans  les  diverses  écoles  théo- 

logiques et  n'exprimait  en  aucune  façon  la  pensée  des 
Pères  du  concile  de  Trente.  —  3.  Le  catéchisme  qui  fut 

édité,  sur  l'ordre  du  pape  Pie  V,  pour  expliquer  la  doc- 
trine du  concile,  enseigne  également  que  c'est  la  grâce 

qui  nous  fait  enfants  de  Dieu  :  Animus  enim  noster  di- 
vina  gratia  repletur,  qua  justi  et  ftlii  Dei  effecti  seternse 
quoque  salutis  heeredes  instituimur.  De  baptism.,n.  50. 
Et  il  a  soin  de  dire  en  même  temps  que  la  grâce  est 

a  une  qualité  divine  inhérente  à  l'âme  ». 
2°  Autorités  invoquées  par  les  adversaires.  —  Lessius 

prétend  (pie  l'Écriture  est  favorable  à  son  système,  notam- 
ment Rom.,  vm,  14,  15,  27;  Gai.,  iv,  6;  Scheeben  in- 
voque en  outre  le  témoignage  des  Pères  grecs.  Mais  les 

théologiens  contestent,  et  à  bon  droit,  la  légitimité  des 

conclusions  qu'ils  tirent  des  textes  scripturaires  ou  patris- 
tiques.  Pour  l'interprétation  des  premiers,  voir  Cornely, 
Cammentarius  in  Epist.  ad  Romanos,  Paris,  1896, 
p.  416;  Comment,  in  Epist.  ad  Galat.,  Paris,  1802, 

p.  528.  Pour  l'explication  des  seconds,  voir  Granderath, 
jeiischrift  fur  katholische  Théologie,  1884-,  p.  565-574. 

('.'est  également  à  tort  que  Scheeben  invoque  en  sa  faveur 
1  autorité  de  saint  Thomas.  Les  textes  généraux  qu'il  cite 
comme  Sum.  theol.,  IIP,  q,  xxm,  a.  3,  et  7  f  Sent.,  1.  III, 

dist.  X,  (j.  m,  a.  1,  sol.  3,  peuvent  très  bien  s'expliquer 
dans  le  sens  de  la  doctrine  opposée;  et  beaucoup  d'au- 

tres passages,  plus  précis  et  plus  catégoriques,  montrent 
que  le  (lui  leur  angélique  plaçait  la  cause  formelle  de 

l'adoption  dans  la  grâce  sanctifiante.  Voir  surtout  Sum. 
Html.,  nia,  q.  xxxn,  a.  3,  où  il  dit  :  Potest  homo  dici 
/il ii, s  Dei...  quia  est  ei  assimilatusper  graliam.  —  Ad  2um 
dicendum ,  qimd  Inimitiés,  qui  spirit militer  fnrmanlur 
a  S/iiriiu  Sancto,  non  possunt  dici secundum  perfectam 
ralionem  /iliulinvis ;el  ideudicuulur  filii  Dei  secundum 

filiationem  imperfectwm,  quse  est  secundum  similitu- 
dinem  gratia.  Cf.  Ia  IIa,  q.  ex,  a.  3. 

3°  Raison  théologique.  —  Les  partisans  de  la  théorie 
que  nous  critiquons  prétendent  que  leur  opinion  explique 
mieux  le  caractère  générateur  de  notre  filiation  surna- 

turelle, et  montre  davantage  la  grandeur  des  dons  de 
Dieu.  Peut-être;  mais  la  question  est  de  savoir  si  celle 
explication  peut  se  concilier  avec  les  définitions  de 

l'Église.  Nous  croyons  avoir  démontré  que  non,  Mlle  sou- 
lève d'ailleurs  de  graves  difficultés  théologiqties.  comme 

on  peut  le  voir  dans  Granderath,  qui  la  discute  longue- 
ment, Zeitschrift  fur  kath.  T/teologie,  1883,  p.  601  sq.,et 

dans  Oberdœrfler,  loc.  cit.,  p.  115.  L'espace  restreint  dont 
nous  disposons  ne  nous  permet  pas  d'entrer  dans  celte 
discussion.  Nous  préférons  montrer,  en  quelques  mots, 
comment  la  grâce  sanctifiante,  étant  vraiment  le  principe 

d'une  nouvelle  vie,  suppose  à  son  origine  un  acte  ana- 
logue à  la  génération,  et,  à  son  terme,  un  état  qui  par- 
ticipe de  la  filiation  proprement  dite.  De  même  en  effet, 

(pie  dans  l'ordre  naturel  la  filiation  et  la  vie  —  deux  élé- 
ments inséparables  —  résultent  de  l'acte  générateur  du 

père  qui  communique  sa  nature  à  l'être  qu'il  engendre, 
ainsi,  dans  l'ordre  de  la  grâce,  il  y  a  communication 
d'une  nouvelle  vie  et  en  même  temps  filiation,  lorsque 
l'âme  reçoit  de  Dieu  une  participation  de  sa  propre 
nature,  autrement  dit  la  vie  surnaturelle.  Or,  quel  est  le 
principe  radical  et  formel  de  cette  nouvelle  vie,  si  ce 

n'est  la  grâce  sanctifiante?  N'est-ce  pas  elle  qui  est  la 
racine  fondamentale  d'où  sortent  les  puissances  surna- 

turelles, c'est-à-dire  les  vertus  infuses,  qui  nous  per- 

mettent de  poser  des  actes  vitaux  d'ordre  divin?  C'est 
donc  elle  aussi  qui  doit  être  le  principe  constitutif,  la 
cause  formelle  de  notre  filiation  divine,  de  même  que 

son  infusion  dans  l'âme  est  l'analogue  de  l'acte  généra- 
teur qui  communique  une  vie  nouvelle  à  l'être  engendré. Voir  Grâce  sanctifiante. 

iv.  conséquences  de  VADOPTinN.  —  Il  y  en  a  deux 

principales  :  l'union  avec  les  trois  personnes  divines,  et 
le  droit  à  l'héritage  du  ciel. 

1°  Union  avec  les  trois  personnes  divines.  —  Notre 
adoption  surnaturelle  nous  établit  ipso  facto,  vis-à-vis 
des  trois  personnes  de  la  sainte  Trinité,  dans  des  rap- 

ports particuliers,  exprimés  par  la  célèbre  formule  qui 

représente  l'âme  juste  «  comme  la  fille  adoptive  du  Père, 
l'épouse  du  Fils  et  le  temple  du  Saint-Esprit  ».  Il  est 
facile  de  deviner  la  raison  de  ces  diverses  appropria- 

tions. C'est  bien  au  Père  qu'il  convenait  de  rapporter 
notre  filiation  divine  «  comme  à  son  auteur  »,  suivant 

le  mot  de  saint  Thomas,  puisqu'il  est,  au  ciel  et  sur  la 
terre,  le  principe  de  toute  paternité.  Eph.,  m,  15.  Deve- 

nant la  fille  adoptive  du  Père  céleste,  l'âme  juste  est 
placée  du  même  coup,  vis-à-vis  du  Fils  de  Dieu,  dans  le 

rapport  qui  unit  entre  eux  les  enfants  d'un  même  père; 
et  c'est  pour  cela  que  l'Écriture,  à  diverses  reprises,  nous 
appelle  les  frères  de  Jésus-Christ.  Rom.,  vin,  29;  Matlh., 

xxviil,  10;  Joa.,  xx,  17.  En  outre,  comme  l'adoption  la 
plus  parfaite  a  lieu  par  un  mariage  avec  le  fils  de  famille, 
il  convenait  que  notre  filiation  surnaturelle  nous  unît  à 

Jésus-Christ  par  les  liens  d'époux  et  épouse.  Et  ici  encore 
l'Écriture  et  la  tradition  s'étendent  volontiers  sur  cette 
conséquence  de  notre  adoption  divine.  Enfin  ces  diverses 
relations  avec  le  Père  et  le  Fils  étant  établies,  en  der- 

nière analyse,  par  la  grâce  sanctifiante,  dont  l'économie 
est  spécialement  attribuée  au  Saint-Esprit,  il  s'ensuit 
que  l'âme  juste  est  aussi  la  demeure  de  la  troisième  per- 

sonne, qui  la  sanctifie  par  son  action  et  sa  présence,  el 
la  rend  ainsi  du  même  coup  la  digne  fille  du  Père  el  la 
digne  épouse  du  Verbe  incarné.  Voir  Esprit-Saint 

On  peut  se  demander  à  cette  occasion  si  l'adoption  est 
faite  par  la  sainte  Trinité  tout  entière,  ou  spécialement 

par  quelqu'une  des  personnes  divines,  le  Père  par 
exemple.  Saint  Thomas,  qui  se  pose  celte  question, 

répond  que  l'adoption,  ('tant  une  opération  ad  extra, 
est  l'œuvre  commune  des  trois  personnes;  mais  qu'on 
peut  l'attribuer  différemment  à  chacune  d'elles,  par  voie 
d'appropriation,  à  savoir«  au  Père,  comme  à  son  auteur, 
au  Fils,  comme  à  son  modèle;  au  Saint-Esprit,  comme 
imprimant  en  nous  la  ressemblance  de  ce  modèle  ». 

Adoptatio,  licet  sit  communis  loti  Trinitati,  appro- 
prialur  tamen  l'atri  ut  auctori,  Filin  ni  v.rcnipluri, 
Spirilui  Sancto  ut  imprimeuli  in  m>/>is  hujus  exem- 
plaris  sirnilitudinem.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  xxm,  a.  2, 
ad  3UI".  Voir  TRINITÉ  et  Appropriation. 
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2°  Droit  à  l'héritage  céleste.  —  C'est  la  seconde  con- 
séquence de  notre  adoption  par  la  grâce.  Saint  Paul 

l'affirme  :  Si  filii  et  hœredes;  hseredes  quideni  Dei, 
cohœredcs  autem  Cliristi  ;  «  si  nous  sommes  enfants, 

nous  sommes  aussi  héritiers,  héritiers  de  Dieu  et  cohé- 

ritiers de  Jésus-Christ.  »  Rom.,  vin,  17.  L'apôtre  ajoute 
aussitôt  :  Si  tamen  compalimur,  ut  et  conglori/icemur ; 
«  si  toutefois  nous  soutirons  [avec  le  Christ],  pour  que 
nous  soyons  glorifiés  avec  lui;  »  indiquant  par  là  que, 

l'échéance  de  l'héritage  est  subordonnée  à  certaines  con- 
ditions, qui  sont  les  bonnes  œuvres  en  général.  D'où  il 

suit  que  notre  droit  à  l'héritage  céleste  est  très  réel 
sans  doute,  mais  relatif.  Les  théologiens  se  sont  demandé 
en  outre  quelle  était  la  nature  précise  du  lien  qui  unit 

l'adoption  et  l'héritage  divin.  Les  uns  veulent  que  nous 
soyons  héritiers  de  stricte  justice,  de  telle  sorte  que  Dieu 

agirait  injustement  envers  nous,  s'il  nous  refusait  le 
ciel.  D'autres  n'attribuent  aux  justes  qu'un  droit  de 
haute  convenance  vis-à-vis  de  leur  héritage.  Enfin  une 
troisième  opinion,  la  plus  communément  reçue,  établit 

entre  l'adoption  et  l'héritage  divin  un  lien  d'exigence 
connaturelle,  analogue  au  lien  qui  unit  les  propriétés  à 
ta  substance,  de  telle  sorte  que  notre  filiation  de  grâce 
souffrirait  violence,  si  on  la  privait  du  droit  initial 

qu'elle  confère.  Voir  Ripalda,  De  ente  supernaturali, 
disp.  ult.,  sect.  x,  Lyon,  1645,  p.  721  sq.  ;  Mazzella, 
Degralia  Christi,  disp.  V,  a.  8,  Rome,  1880,  p.  714-716; 
Ilurter,  Theologiee  dogmatiese  compendium,  Inspruck, 
1891,  t.  m,  n.  215,  p.  166. 

Outre  les  auteurs  déjà  cités,  voir  Theologia  Wirceburgensis, 
in-8°,  Paris,  1880,  t.  VIII,  De  gratia,  disp.  VI,  c.  i,  a.  3,  n.  3; 
Katschtlialer,  Theologia  dogmatica  catholica  specialis,  in-8", 
Ratisbonne,  1880,  1.  III,  De  regni  divini  restaurati  guberna- 
tione  per  gratiam,  part.  I,  c.  m,  a.  4,  p.  221  sq.  ;  Cros, 
Etudes  sur  l'ordre  naturel  et  sur  l'ordre  surnaturel,  in-8", 
Paris,  1801,  IIP  part.,  12"  lettre,  n.  4,  p.  310  sq.  ;  Jovene,  De 
vita  hominum  deiformi  (lithographie),  Paris,  1881,  th.  xi, 
p.  137  sq.;  th.  xxiv,  xxv,  p.  031  sq. ;  Corluy,  Spieilegium  dog- 
malico-biblicurn,  2  in-8",  Gand,  1884,  t.  h,  Comment.  IV,  De 
gratia  habituait,  p.  307  sq.;  de  Broglie,  Conférences  sur  la  vie 
surnaturelle,  3  in-18,  Paris,  1889,  t.  I,  Cinquième  conférence, 
p.  105  sq.;  Bellamy,  La  vie  surnaturelle  considérée  dans  son 
principe,  in-8",  Paris,  1804,  c.  IV,  p.  97  sq.;  c.  vin,  p.  209  sq.  ; 
2"  édit.,  c.  iv,  p.  74  sq.;  c.  x,  p.  192  sq.;  Ramière,  Le  Cœur  de 
Jésus  et  la  divinisation  du  chrétien,  in-12,  Toulouse,  1891,  P'part., 
c.  vin,  p.  03  sq.  ;  Terrien,  La  grâce  et  la  gloire,  ou  la  filiation 
adoptive  des  enfants  de  Dieu  étudiée  dans  sa  réalité,  ses  prin- 

cipes, son  perfectionnement  et  son  couronnement  final,  2  in-12, 
Paris,  1897,  t.  I,  passim;  Froget,  De  l'habitation  du  Saint- 
Esprit  dans  les  âmes  justes,  in-8°,  Paris,  1898,  c.  vm,  p.  218  sq. 

J.  Bellamy. 

1.  ADORATION.  —  I.  Adoration  chez  les  païens  et 

dans  la  Bible.  IL  Adoration  chez  les  chrétiens  jusqu'au 
Ve  siècle.  III.  Adoration  du  Ve  au  ixe  siècle.  IV.  La 

"^pO(7xûvT)(j[i;  et  la  jAstavoia. 
Nous  exposerons  au  mot  Culte  les  divers  cultes  admis 

par  les  théologiens  catholiques,  les  personnes  ou  les  objets 
auxquels  ces  cultes  peuvent  être  rendus,  et  la  manière 

dont  ils  s'appliquent  à  ces  personnes  ou  à  ces  objets. 
Nous  nous  bornerons  ici  à  parler  de  l'adoration  telle 
qu'elle  a  été  pratiquée  soit  en  Orient,  soit  en  Occident 
avant  le  IXe  siècle.  Les  renseignements  qui  vont  suivre 

sont  nécessaires  pour  comprendre  l'histoire  de  la  doc- 
trine catholique  au  sujet  de  l'adoration. 

Le  mot  adoration  désigne  dans  la  langue  théologique 

deux  choses  différentes  :  1°  le  culte  qui  n'est  dû  qu'à 
Dieu,  c'est  le  culte  de  latrie,  Xarpsta,  adoratio ;  ce  culte 
se  manifeste  par  le  sacrifice  ou  par  tout  autre  acte  qui 

indique  que  celui  en  l'honneur  de  qui  il  est  fait  est  re- 
gardé comme  un  Dieu;  2°  certaines  formules  de  vénéra- 

tion, la  prostration,  le  baiser,  etc.,  qui  se  désignent  en 
grec  par  le  mot  itpo<r/ejvïi<riç,  que  les  Latins  traduisent 
également  par  adoratio.  Ces  deux  derniers  mots  expri- 

ment plus  exactement  la  cérémonie  de  l'adoration  :  le 
mot  grec  upoorxûvyiatc  désigne  la  prostration,  le  mot  lutin 

adoratio,  l'action  d'approcher  la  main  de  la  bouche  pour 
envoyer  un  baiser.  Le  sens  du  mot  XaTpeîa  est  plutôt 

celui  d'un  culte  proprement  dit  rendu  à  Dieu,  sans  in- 
diquer les  gestes  correspondant  à  ce  culte.  De  la  traduc- 

tion latine  unique  de  deux  mots  grecs  diiférents  sont 

nées  les  querelles  théologiques  relatives  à  l'usage  de l'adoration. 

I.  L'adoration  chez  les  païens  et  dans  la  Bible.  — 

1°  Chez  les  peuples  païens.  —  L'adoration,  7ipo<7x-W|<n;, 
chez  les  peuples  orientaux,  était  une  marque  de  respect 
qui  consistait  à  se  mettre  à  deux  genoux  et  à  se  proster- 

ner jusqu'à  terre  devant  la  personne  qu'on  voulait  véné- 
rer. On  baisait  les  pieds  de  cette  personne  ou  l'on  tou- 

chait la  terre  du  front  devant  elle.  L'usage  d'adorer 
non  seulement  les  dieux  mais  les  rois  et  les  grands 
personnages  existait  chez  les  Égyptiens.  F.  Vigouroux, 
La  Bible  et  les  découvertes  modernes,  6e  édit.,  Paris, 
1896,  t.  il,  p.  145-146.  Les  Assyriens  avaient  la  même 
coutume  ainsi  que  les  Perses.  Dict.  de  la  Bible,  t.  i, 
col.  234.  Les  peuples  occidentaux  au  contraire  refusaient 
de  rendre  cet  hommage  à  des  hommes.  Arrien,  Anab., 
IV,  11.  De  là  les  révoltes  des  Grecs  quand  Alexandre 

voulut  se  faire  adorer  par  eux  comme  il  l'était  par  les 
Asiatiques  qu'il  avait  vaincus.  Justin,  xn,  7.  Cf.  E.  Beur- 
lier,  De  divinis  honoribus  <juos  acceperunt  Alexander 
et  successores  ejus,  in-8°,  Paris,  1891,  p.  13-15.  Les  Ro- 

mains avaient  la  même  conception  et  lorsque  les  empe- 
reurs voulurent  se  faire  adorer  ce  fut  pour  être  traités 

comme  des  dieux.  E.  Beurlier,  Le  culte  impérial,  in-8°, 
Paris,  1891,  p.  54. 

2°  Dans  la  Bible.  —  Les  Hébreux,  comme  les  autres 

peuples  de  l'Orient,  adoraient  non  seulement  la  divinité 
mais  les  grands  personnages.  C'est  ainsi  que  Joseph  est 
adoré  par  ses  frères,  Gen.,  xliii,-26;  David  par  Miphi- 
boseth,  par  Joab  et  par  Absalom.  II  Reg.,  ix,  6,  8;  xiv, 

22,  33.  Cependant  c'était  plus  particulièrement  l'acte  de vénération  rendu  à  Dieu.  Gen.,  xxiv,  26,  48;  Exod., 

xx,  5,  etc.  C'est  pourquoi  le  premier  des  commande- 
ments donnés  sur  le  mont  Sinaï  au  peuple  hébreu 

contient  ce  précepte  :  «  Tu  n'adoreras  pas  les  images 
taillées.  »  Exod.,  xx,  5.  Notre-Seigneur  dit  de  même  au 

démon,  qui  lui  demande  de  l'adorer  :  «  Il  est  écrit  :  Tu 
adoreras  le  Seigneur  ton  Dieu.  »  Matth.,  IV,  10.  C'est 
aussi  pourquoi  Mardochée  refusa  d'adorer  Aman.  Esth., 
m,  2.  Notre-Seigneur  reçoit  souvent  l'hommage  de  l'ado- ration :  à  son  berceau  de  la  part  des  Mages,  Matth.,  il, 

11  ;  pendant  sa  vie  publique  de  la  part  de  l'aveugle  né, 
Joa.,  IX,  38;  après  sa  résurrection,  de  la  part  des  saintes 

femmes.  Matth.,  xxvm,  9.  Pierre  refuse  l'adoration  du 
centurion  Corneille,  parce  qu'il  n'est  qu'un  homme. 
Act.,  x,  26. 

II.  L'adoration  chez  les  chrétiens  jusqu'au  ve  siècle. 
—  Les  Actes  des  martyrs  nous  donnent  la  preuve  que 

les  premiers  chrétiens  considéraient  l'adoration,  rcptxr- 
•x-jvï)(Tt;,  comme  un  hommage  réservé  à  Dieu  seul.  Ils 
refusent  d'adorer  les  démons,  «  les  dieux  du  prince.  » 
Passion  de  sainte  Félicité,  Ruinart,  Acta  sincera,  p.  21 
sq.;  Actes  de  saint  Justin,  dans  Otto,  Corpus  apologet. 
christ,  sseculisecundi,  in-8»,  Iéna,  1879,  t.  ni,  p.  266-278, 
etc.  Cf.  P.  Allard,  Histoire  des  persécutions,  in-8°,  Paris, 
t.  i,  p.  351;  t.  n,  p.  417.  Ils  refusaient  en  particulier 
d'adorer  les  empereurs.  S.  Theophyle,  Ad  Aulolycum, 
i,  11,  P.  G.,  t.  vi,  col.  1040.  Cf.  E.  Beurlier,  Le  culte 
impérial,  p.  271.  Ils  se  proclament  au  contraire  adora- 

teurs d'un  seul  Dieu,  adorateurs  du  Christ,  adorateurs 
des  sacrements  divins.  Cf.  P.  Allard,  ibid.,  t.  i,  p.  351, 

375,  447;  t.  il,  p.  408,  429,  etc. 
Les  apologistes  enseignent  la  même  doctrine  quand 

répondant  aux  accusations  des  païens  qui  leur  reprochent 

d'adorer  un'  homme,  Jésus  de  Nazareth,  ils  affirment 
qu'ils  n'adorent  que  Dieu.  Justin,  Apol.,  i,  17,  /'.  G., 
t.  vi,  col.  354. 

Aussi,  en  disant  que  l'adoration  est  due  au  Fils  et  au 
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Saint-Esprit,  les  Pères  mordront  par  le  fait  même  qu'ils 
croient  à  leur  divinité.  Nombreux  sont  les  passages  où 
les  Pères  répèlent  ce  point  de  la  doctrine  chrétienne. 

Jésus-Christ  est  digne  d'adoration,  dit  saint  Justin,  parce 
qu'il  est  Dieu.  Dial.  cum  Tryphone,  126,  P.  G.,  t.  VI, 
col.  622,  768:  Cf.  Epiphane,  Hœrcs.,xxx,  P.  G.,  t.  xli, 
col.  456;  Origène,  Cont.  Cels.,  vm,  12,  P.  G.,  t.  xi, 
col.  1533;  Grégoire  de  Nazianze,  Oral.,  xlv,  in  S.Pas- 
cha,  xxxiv,  P.  G.,  t.  xxxv,  col.  634;  cf.  Orat.,  xxxi, 

col.  574,  etc.  11  en  est  de  même  de  l'Esprit-Sain  t.  Jus- 
tin, Apol.,  I,  6,  P.  G.,  t.  VI,  col.  336  ;  Epiphane,  Hœres.,1 

m,  1,  P.  G.,l.  xlii,  col.  488;  Grégoire  de  Nazianze, 
Oral,  iheol.,  v  (xxxi),  P.  G.,  t.  xxxv,  col.  563.  Cf.  De 

pare,  i,  21,  P.  G.,  t.  xxxv,  col.  750.  Les  textes  que  l'on 
pourrait  citer  à  l'appui  de  cette  doctrine  sont  nombreux. 
Au  contraire,  l'hommage  de  l'adoration  ne  doit  pas 

être  rendu  aux  créatures,  même  à  la  sainte  Vierge.  Saint 
Epiphane  condamne  la  secte  des  collyridiens  qui  adorait 
Marie.  «  Elle  est  vierge,  dit-il,  et  doit  être  honorée, 
mais  non  pas  adorée;  elle  adore  le  fils  qui  est  né  de  sa 
chair.  »  Epiphane,  liserés.,  m,  11,  P.  G.,  t.  xlii, 
col.  1061;  cl.  col  1066. 

L'acte  principal  de  l'adoration  est  le  sacrifice  de  la messe.  Eusèbe  en  raconlant  les  funérailles  de  Constantin 

dit  qu'on  y  célébra  l'acte  de  latrie  pour  signifier  qu'on 
célébra  le  sacrifice  de  la  messe.  Eusèbe,  De  vita  Con- 
slanlini,  1.  IV,  c.  lxxi,  P.  G.,  t.  xx,  col.  1223. 

Jusqu'au  Ve  siècle,  les  chrétiens  sont  donc  d'accord 
sur  ces  deux  points  :  que  la  TTpocrxvvïiut;  est  un  acte  de 
culte  qui  est  réservé  au  souverain  maître  de  toutes 

choses,  c'est-à-dire  à  Dieu,  et  que  les  trois  personnes 
étant  une  seule  et  même  divinité  ont  également  droit  à 

l'adoration.  Grég.  de  Naz.,  De  pace,  I,  21,  P.  G.,  t.  xxxv, 
col.  750.  Ils  ne  distinguent  pas  entre  la  larptia.  et  la 
7rpoTvrjvy)(Ti;  et  ils  emploient  indifféremment  les  deux  mots. 

III.  L'adoration  du  ve  au  ixe  siècle.  —  Les  difficul- 

tés naquirent,  lorsque  l'on  commença  à  discuter  si 
la  Ttpoffx-jvrjfftç  était  une  marque  de  respect  qu'on 
pouvait  rendre  aux  images  du  Christ,  aux  reliques  et  aux 
images  des  saints.  Alors  on  réserva  le  mot  larpaa  pour 
désigner  le  culte  accordé  à  Dieu  seul  et  on  employa  le 
mot  7rpoaxijv7|(7i;  dans  un  sens  plus  général.  Mais  cette 

distinction  ne  devint  précise  que  peu  à  peu  et  c'est  ce 
qui  explique  les  controverses  qui  troublèrent  l'Orient  et 
l'Occident  sur  ce  point  de  doctrine. 

1°  En  Orient.  —  C'est  en  Orient  que  naquit  la  que- 
relle connue  sous  le  nom  de  querelle  des  iconoclastes, 

parce  que  ceux  qui  condamnaient  la  itpoffy.uvi)ffiç  des 

images  allèrent  jusqu'à  briser  et  détruire  les  images  elles- mêmes. 

Remarquons  tout  d'abord  que  les  partisans  du  oulte 
rendu  aux  images  ont  toujours  distingué  soigneusement 
entre  les  honneurs  dus  à  Dieu  seul  et  les  honneurs 

qu'on  devait  rendre  aux  images  du  Christ,  de  la  sainte 
Vierge  et  des  saints  et  en  général  à  tous  les  objets  véné- 

rables. Théodore  Studite,  Antirrheticns,  II,  xxxvm, 

P.  G.,  t.  xcix,  col.  380,  rappelle  que  dans  l'Ancien  Tes- 
tament on  rendait  l'honneur  de  la  ïtpoffxûvïifft;  aux  ché- 

rubins, à  l'arche  d'alliance,  à  la  table  de  propitiation  et 
que  cependant  la  loi  défendait  d'adorer  (itpoo-xuvEtv)  les 
images  taillées.  «  Les  chrétiens,  dit-il  ailleurs,  ont  une 
seule  foi,  une  seule  latrie  et  une  seule  Ttpoffxyvïjfftç, 

celle  qu'on  rend  au  Père,  au  Fils  et  au  Saint-Esprit.  » 
Théodore  Studite,  Antirrlieticus,  I,  I,  P.  G.,  t.  xcix, 

col.  330.  Enfin  dans  une  lettre,  il  remarque  qu'une 
inscription  placée  sous  l'image  du  Christ  ou  d'un  autre 
personnage  doit  être  appliquée  à  la  personne  représen- 

te. Théodore  studite,  l'.pist.  ci.xvi,  1.  II,  P,  G.,  t.  xcix, 
col.  1216.  Voilà  pourquoi  <t  il  faut  adorer  L'Évangile,  la 
croix,  l'eucharistie.  Tout  ce  qui  est  saint  doit  être  ado- 

ré, mais  il  y  a  des  degrés  dans  la  sainteté  et  dans 
l'adoration.  »  Théodore  Studite,  Antirrlieticus,  II, 
xxmv-xxxv,  P.  G.,  t.  xcix,  col.  376. 

Ces  passages  et  bien  d'autres  établissent  la  doctrine  et en  même  temps  nous  montrent  comment  les  chrétiens 
ont  été  amenés  à  rendre  aux  images  du  Christ,  de  la 
sainte  Vierge  et  des  saints,  le  genre  d'hommage  appelé 
TrpoffX'jvr.Ttç. 

Au  temps  du  paganisme  les  statues  des  princes  étaient 
placées  parmi  celles  des  dieux  dans  les  temples  et  dans 
les  cirques.  La  foule  brûlait  de  l'encens  devant  elles 
comme  devant  les  statues  des  divinités  de  l'Olympe.  Au 
temps  même  des  empereurs  chrétiens,  de  pareils  hom- 

mages leur  étaient  rendus.  S.  Jérôme,  In  Daniel.,  m,  18, 
P.  L.,  t.  xxxv,  col.  509;  S.  Ambroise,  Hexam.,  VI,  ix, 
UIJ'.L.,  t.  xiv,  col. 266;  Philostorge,  Hi$t.,n,il,  P.  G.] 
t.  lxv,  col.  480;  Chronicon  Pascale,  ann.  330,  P.  G., 
t.  xcn,  col.  710;  Jean  Chrysost.,  De  laitd.  Pauli  apo- 
stoli,  homil.  vin,  P.  G.,  t.  l,  col.  508;  Socrate,  Hist.eccl., 
vi,  18;  Sozomène,  ibid.,  vin,  20,  P.  G.,  t.  lxvii,  col.  717, 

1508.  Il  n'est  donc  pas  ('tonnant  que  les  chrétiens 
aient  songé  à  rendre  de  semblables  hommages  aux  images 
de  Jésus-Christ.  Saint  Jean  Damascène  et  Nicéphore, 
patriarche  de  Constantinople,  insistent  l'un  et  l'autre  sur 
cette  raison  que  les  images  du  Sauveur  sont  dignes 

d'adoration  plus  encore  que  les  images  des  prinres.  Jean 
Damascène,  De  iniagin.,  orat.,  ni,  41,  P.  G.,  t.  xcix, 

col.  1357;  Nicéphore,  Antirrlieticus  III  adv.  Constant. 

Copron.,  60,  P.  G.,  t.  C,  col.  485.  L'usage  d'adorer  les images  devint  très  populaire  en  Orient  et  fut  surtout 
favorisé  par  les  moines.  O.  Bayet,  Recherches  pour 

servir  à  l'histoire  de  la  peinture  et  de  la  sculpture  chré- 
tiennes en  Orient  avant  la  querelle  des  iconoclastes, 

in-8°,  Paris,  1879,  p.  135.  Les  abus  amenèrent  une  réac- 
tion violente  et  qui  dépassa  de  beaucoup  la  mesure. 

Léon  l'Isaurien  proscrivit  tout  culte  des  images,  ordonna 
de  les  détruire  et  persécuta  ceux  qui  refusèrent  d'obéir  à ses  ordres.  Voir  Iconoclastes.  La  lutte  se  termina  en 
Orient  par  la  déclaration  du  concile  de  Nicée  de  787  qui 

distinguait  entre  la  jupoffxûvïjffiç  permise  à  l'égard  des 
images  parce  qu'elle  se  rapporte  à  celui  qu'elles  repré- 

sentent et  la  Xatpeia  qui  ne  doit  être  rendue  qu'à  Dieu. 
«  Nous  adorons  (7rpoux'jvo-j|xev)  les  images  saintes  et  la 
croix,  disent  les  Pères,  dans  leur  lettre  à  Irène  et  à  son 
fils  Constantin  Porphyrogénète,  comme  nous  adorons  les 
invincibles  et  très  doux  empereurs.  »  Hardouin,  Concil., 
t.  IV,  col.  476.  Le  pape  Hadrien  parle  de  même  dans  la 

lettre  qu'il  adressa  à  l'impératrice  et  à  son  fils,  lettre  qui fut  lue  à  la  seconde  session  du  concile.  «  Nous  adorons... 

les  princes  quoiqu'ils  soient  pécheurs,  pourquoi  n'ado- 
rerions-nous pas  les  saints  serviteurs  de  Dieu?  »  Har- 

douin, Concil.,  t.  iv,  col.  90. 
Cependant  la  ligne  de  conduite  que  nous  allons  voir 

adopter  en  Occident  par  Charlemagne,  parut  triompher 
quelque  temps  en  Orient;  même  après  le  concile  de 
Nicée,  Michel  le  Bègue  écrivit  à  Louis  le  Débonnaire 

pour  l'instruire  qu'il  avait  fait  détruire  les  images  pla- 
cées à  peu  de  hauteur,  afin  que  les  fidèles  ne  pussent 

les  adorer  ni  faire  brûler  des  lampes  devant  elles,  mais 

qu'il  avait  laissé  intactes  celles  qui  étaient  placées  plus 

haut  afin  qu'elles  pussent  servir  d'écrit,  c'est-à-dire 
d'enseignement,  Mansi,  Concil.,  t.  xiv,  col. 417.  Cf.  He- 
fele,  Hist.  des  conciles,  trad.  Leclercq,  in-8°,  Paris, 
1909,  t.  m,  §329. 

2°  En  Occident.  —  Dans  la  partie  occidentale  de  l'em- 
pire on  n'avait  jamais  eu  la  même  dévotion  à  l'égard  des images  impériales.  On  était  de  même  beaucoup  plus 

réservé  dans  le  culte  des  images.  Serenus,  évêque  de 

Marseille,  n'avait  pas  hésité  à  briser  des  images  saintes 
pour  empêcher  que  le  peuple  ne  les  adorai  el  saint  Gré- 

goire tout  en  le  blâmant  de  les  avoir  brisées  le  félicita 

d'empêcher  qu'on  les  adorât.  S.  Grégoire,  Epist.,  ix, 
52,  P.  L-,  t.  i.xxvn,  col.  991.  Dans  la  terminologie 
usitée  en  Occident  le  mot  adoralio  désignait  un  liom- 

Oiage  rendu  à  Dieu  seul. 
Il  est  facile  de  comprendre,  après  cela,  quel  scandale 
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causa  en  pays  latin  la  doctrine  professée  par  les  Pères 
du  concile  de  Nicée.  L'Occident  connut  les  actes  du 
concile  par  une  mauvaise  traduction  latine,  remplie  de 
contre-sens,  où  la  pensée  des  Pères  était  souvent  faussée 
et  où  on  leur  faisait  émettre  des  hérésies  dont  ils 
étaient  très  innocents.  Hardouin,  Conçu.,  t.  iv,  col.  19, 
151;  cf.  Libri  carolini,m,Vl,  P.  L.,  t.  xcvin,  col.  1148; 
Hefele,  Histoire  des  conciles,  t.  m,  .§  313.  Les  latins 

virent  que  les  grecs  enseignaient  que  la  7tpo<7x-jvY)cxi; 
était  permise  à  l'égard  des  images,  et  comme  ils  tradui- 

saient ce  mot  par  adoratio,  ils  en  conclurent  que  les 

Pères  grecs  permettaient  l'idolâtrie.  Charlemagne  fit 
examiner  par  ses  théologiens  la  traduction  latine  et  la 

consultation  qu'ils  lui  adressèrent  forme  ce  qu'on  appelle 
les  Livres  carolins.  Pour  les  théologiens  latins,  les  ado- 

rateurs des  images  appuient  leurs  dires  sur  des  passages 

de  l'Écriture  mal  compris,  et  pour  confirmer  leur  erreur, 
invoquent  de  mauvais  exemples.  C'est  une  fureur  et 
une  démence  de  présenter  comme  un  modèle  à  suivre 

la  ridicule  coutume  d'adorer  les  images  des  empereurs 
dans  les  cités  et  sur  les  places  publiques.  Celui  qui, 

voyant  adorer  les  images  des  empereurs,  s'autorise  de 
cette  coutume  pour  adorer  les  images  dans  les  églises, 
«  suit  la  route  des  impies.  »  Adorer  les  images  impé- 

riales c'est,  en  effet,  faire  preuve  d'impiété.  Adorer  Dieu 
représenté  par  une  peinture  comme  les  païens  adorent 

leurs  rois  locaux  et  mortels,  c'est  une  profanation  qui 
touche  à  l'incrédulité.  Adorer  les  images  serait  s'exposer 
aux  justes  reproches  des  païens  eux-mêmes  qui  avaient 

du  moins  l'excuse  de  leur  ignorance.  Libr.  carol.,  m, 
15,  P.  L.,  t.  xcm,  col.  1142. 

Les  Livres  carolins  furent  envoyés  au  pape  Hadrien, 
au  moins  dans  une  rédaction  abrégée.  Le  pape  transmit 
ses  observations  à  Charlemagne.  Il  réfute  les  arguments 

théologiques  mais  il  ne  prend  pas  la  défense  de  l'adora- 
tion des  images  impériales.  Hardouin,  Conc.il.,  t.  iv, 

col.  774-820  ;  P.  L.,  t.  xcm,  col.  1247  sq.  La  doctrine  des 
Livres  carolins  fut  adoptée  par  les  évêques  francs.  Il 

semble  qu'à  cette  époque  ils  admirent  les  images  seu- 
lement en  tant  qu'elles  pouvaient  servira  l'enseignement des  fidèles. 

3°  Conclusions.  —  Toutefois  dans  les  deux  Eglises  la 
doctrine  fondamentale  était  la  même.  Le  culte  d'adoration 

proprement  dite,  c'est-à-dire  le  culte  absolu  de  lalrie, 
n'est  dû  qu'à  Dieu.  Aux  images  on  ne  peut  rendre  un 
culte  identique.  La  querelle  venait  de  ce  qu'on  ne  s'en- 

tendait pas  sur  les  mots  et  de  ce  que  les  latins  voyaient 

dans  les  usages  des  grecs  l'expression  de  ce  culte  absolu 
de  latrie  tandis  que  ceux-ci  ne  l'y  voyaient  pas.  Il  y  eut  ce- 

pendant une  dillérence  de  conduite  assez  accentuée.  Les 
grecs  furent  toujours  plus  démonstratifs  dans  les  hon- 

neurs qu'ils  rendaient  aux  images  et  les  latins  plus 
réservés.  Cf.  E.  Beurlier,  Les  vestiges  du  culte  impérial 
à  Byzance  et  la  querelle  des  iconoclastes,  in-8°, Paris, 

1891;  Dict.  d'archéologie  chrétienne,  t.  I,  col.  539-545. 
IV.  La  npoijx'jvïiai;  ET  LA  fxsTavot'a.  —  Le  mot  irpocrxij- 

vr^tç  est  aussi  employé  dans  la  langue  liturgique  grecque 
pour  désigner  une  cérémonie  qui  est  distinguée  de  la 
(jLsravoia.  Jean  le  Jeûneur  dit  que  les  femmes  soumises 
à  la  pénitence  doivent  faire  seulement  une  r.po<rxijvTi<n; 

et  non  une  [/.eravot'a,  une  inclination  et  non  une  pros- 
tration. Jean  le  Jeûneur,  Pénilential,  P.  G.,  t.  lxxxviii, 

col.  1904.  Celui  qui  fait  la  TTpocx-jvrjff'.ç  reste  le  corps 
droit,  mais  incline  profondément  la  tête  et  fait  le  signe 
de  la  croix  avec  les  trois  premiers  doigts  de  la  main 

droite.  Dans  la  [AEtavoc'a,  il  iléchit  le  genou,  et  s'il  s'agit 
de  la  grande,  baise  la  terre.  Ducange,  Glossarium  me- 
diseet  infimsegrxcitatis, col.  1252;  Goar,  Euchologiuni, 
p.  29.  Dans  la  liturgie  de  saint  Jean  Chrysostome,  dont 

se  servent  encore  aujourd'hui  les  grecs,  la  Trpoux'jvr^tç 
est  plusieurs  fois  indiquée.  Cf.  F.  E.  Brightman,  Litur- 

gies eastem  and  western,  in-8°,  Oxford,  1896,  t.  I, 
Easlern  Liturgies,  p.  301,  302,  etc.  Dans  cette  même 

liturgie  le  mot  itpoffxûvr^iï  est  aussi  employé  dans  le 

sens  strict  d'adoration  due  à  Dieu.  «  A  toi  appartiennent 
toute  gloire  et  toute  adoration,  au  Père  et  au  Fils  et  au 

Saint-Esprit,  etc.  »  F.  E.  Brightman,  ibid.,  p.  317.  Il  en 
est  de  même  dans  la  liturgie  jacobite.  Ibid.,  p.  75. 
Les  grecs  désignent  sous  le  nom  de  irpodxijv»i(jid! 

l'image  du  saint  dont  ils  célèbrent  la  fête,  image  qu'ils 
placent  sur  une  petite  estrade  au  milieu  du  chœur,  le 

jour  de  la  solennité  et  pendant  tout  l'octave.  D'une 
manière  générale  on  appelle  ainsi  toute  image  ou  tout 

objet  à  qui  l'on  rend  les  honneurs  de  la  upoo-xûvrjo-iç. 
Goar,  Euchologiuni,  p.  29,  35,  note  72;  Ducange,  Glos- 

sarium, col.  1252;  F.  E.  Brightman,  p.  356. 
E.  Beurlier. 

2.  ADORATION  PERPÉTUELLE. -I.  Origine.  II. 
Diverses  formes. 

L'adoration  perpétuelle  de  Jésus-Christ  dans  l'eucha- 
ristie est  fondée  sur  la  croyance  des  catholiques  à  la 

présence  réelle.  Voir  Eucharistie.  Cette  dévotion  est  une 

manifestation  de  cette  croyance  en  même  temps  qu'une 
preuve  vivante  de  la  piété  que  ce  dogme  inspire  aux 
fidèles.  Elle  montre  donc  comment  la  présence  réelle 

est  en  harmonie  avec  les  aspirations  du  cœur  de  l'homme 
et  quelle  action  elle  exerce  sur  les  masses  populaires. 

I.  Origine.  —  La  pratique  de  l'adoration  perpétuelle 
se  lie  intimement  à  celle  des  quarante  heures,  dont  elle 

n'est,  au  fond,  que  le  développement. 
C'est  en  1534,  à  l'époque  où  les  protestants  multi- 

pliaient leurs  sacrilèges  attaques  contre  l'auguste  sacre- 
ment de  nos  autels,  que  le  père  Joseph,  capucin,  connut 

le  projet  de  répondre  à  ce  surcroit  d'outrages  par  un 
redoublement  d'amour.  Dans  sa  pensée,  les  chrétiens 
devaient  rendre  à  Notre-Seigneur  un  tribut  particulier 

d'hommages  pendant  quarante  heures  consécutives,  en 
souvenir  des  quarante  heures  qui  s'écoulèrent  depuis  le 
moment  où  son  divin  corps  fut  élevé  sur  la  croix,  jusqu'à 
celui  de  sa  résurrection  glorieuse.  L'eucharistie  n'est- 
elle  pas,  suivant  l'expression  même  de  notre  Sauveur, 
le  mémorial  de  sa  passion?  Le  Saint-Sacrement  serait 
donc  exposé  solennellement  pendant  ce  laps  de  temps; 

des  prédications  spéciales  et  tout  un  ensemble  d'exer- 
cices pieux  disposeraient  les  fidèles  à  s'acquitter,  aussi 

dignement  que  possible,  d'un  double  devoir  à  l'égard  de 
leur  divin  Maître  :  l'adorer  avec  plus  de  ferveur  dans  le 
sacrement  de  son  amour;  et,  en  réparant  les  injures 
faites  à  sa  majesté,  apaiser  la  colère  de  Dieu  irrité  par  les 
crimes  des  hommes. 

Ces  prières  et  ces  touchantes  cérémonies  furent  fixées 

d'abord  (comme  c'est  encore  l'usage  à  notre  époque),  aux 
trois  jours  qui  précèdent  immédiatement  le  carême. 

L'expiation  et  l'adoration  convenaient,  de  préférence, 
à  ces  jours  que  les  gens  du  monde  emploient  trop  sou- 

vent en  divertissements  coupables,  au  milieu  des  folies 
du  carnaval.  Par  ce  coté,  cette  pratique  si  louable  se  rat- 

tache à  celles  de  l'antique  Église  qui,  dès  le  Ve  siècle, 
avait  établi  des  supplications  solennelles  pour  réparer 

les  excès  commis  à  l'occasion  des  saturnales  et  de  quel- 
ques autres  fêtes  profanes,  derniers  restes  du  paganisme. 

La  pensée  du  père  Joseph  fut  accueillie  avec  un  véri- 

table enthousiasme.  A  Milan,  où  elle  fut  d'abord  exprimée, 
les  fidèles  accoururent  en  foule,  apportant  à  l'envi,  en 
grande  quantité,  des  cierges  ou  de  l'huile  pour  le  lumi- 

naire, et  des  étoffes  précieuses  pour  l'ornementation  des autels. 

De  Milan,  cette  dévotion  se  répandit  en  Italie,  où  elle 

devint  rapidement  populaire.  L'apotre  de  Home,  saint 
Philippe  de  Néri,  l'introduisit  dans  la  capitale  du  monde 
chrétien,  et  elle  fut  successivement  enrichie  d'indul- 

gences nombreuses  par  les  papes  Pie  IV,  Clément  VIII 

et  Paul  V,  qui  s'efforcèrent  de  la  propager  dans  l'Église entière. 

IL  Diverses  formes.  —  La  piété  des  fidèles  ne  se 
|    contenta  plus,  bientôt,  de  faire  une  seule  fois  par  an, 
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pendant  les  trois  jours  du  carnaval,  les  prières  des  qua- 
rante heures.  De  tous  côtés,  on  demandait  à  les  renou- 
veler plus  souvent.  Dés  1548,  elles  avaient  lieu,  à  Rome, 

le  premier  dimanche  de  chaque  mois,  dans  l'archicon- 
frérie  de  la  Très-Sainte-Trinité  des  pèlerins,  instituée 
par  saint  Philippe  de  Néri;  quelques  années  plus  tard, 
en  1551,  on  ajouta  le  troisième  dimanche  de  chaque 

mois,  dans  l'archiconfrérie  de  Sainte-Marie  de  la  prière 
et  de  la  mort.  L'usage  ainsi  se  généralisait  de  plus  en 
plus.  Enfin,  en  1592,  par  sa  bulle  Graves  et  diulurnœ, 

le  pape  Clément  "VIII  ordonna  de  rendre  à  Dieu  cet 
hommage,  constamment  et  à  perpétuité,  dans  la  Ville 
éternelle.  Chaque  église  aurait  son  jour  et  sa  nuit,  à 
tour  de  rôle,  et  suivant  un  ordre  indiqué.  La  chapelle 

du  palais  apostolique  donnait  l'exemple,  en  s'inscrivant 
au  commencement  de  l'année  liturgique,  et  en  prenant 
pour  son  jour  d'adoration  le  premier  dimanche  de l'Avent. 
Comme  le  laissent  entendre  les  premiers  mots  de  la 

bulle  clémentine,  le  pape  s'était  senti  porté  à  établir  ces 
supplications  permanentes,  par  la  considération  des 
malheurs  publics  qui  désolaient,  alors,  la  chrétienté. 

L'œuvre,  en  s'étendant  et  en  se  développant,  ne  perdait 
donc  point  son  caractère  :  son  but  était  toujours  la  répa- 

ration, devenue,  cette  fois,  universelle.  Le  souverain 
pontife  espérait  que  les  fidèles,  en  adorant,  jour  et  nuit, 

le  Saint-Sacrement  exposé,  croîtraient  dans  l'amour  d'un 
Dieu  si  bon,  et,  en  apaisant  par  leur  ferveur  sa  juste 
colère,  attireraient  sur  le  monde  les  bienfaits  de  sa 
miséricorde  infinie. 

Dans  le  principe,  on  n'autorisa  l'extension  de  cette 
pratique,  en  dehors  de  Home,  que  dans  les  villes  où  les 
églises  et  chapelles  seraient  assez  nombreuses  pour  que 

l'adoration  n'y  fût  jamais  interrompue,  ni  le  jour,  ni  la 
nuit,  pendant  toute  l'année.  Rescr.  auth.,  n.  44.  Sans 
cette  précaution,  en  effet,  la  fin  qu'on  se  proposait  d'at- 

teindre paraissait  devoir  être  manquée,  puisqu'on  avait 
en  vue,  surtout,  la  perpétuité  dans  la  prière.  Peu  à  peu, 
cependant,  on  se  laissa  toucher,  en  faveur  des  petites 

villes  qu'on  ne  crut  pas  opportun  de  priver  de  cette 
consolation  et  de  ces  avantages  pour  le  simple  motif 

qu'elles  n'étaient  pas  très  populeuses.  On  fut  donc  de 
beaucoup  moins  sévère.  Rescr.  auth.,  n.  55,  84. 

Les  évoques  obtinrent  des  induits  particuliers  préci- 
sant les  conditions  auxquelles  leurs  diocèses  respectifs 

auraient  à  se  conformer,  pour  gagner  les  indulgences 

concédées,  d'abord,  seulement  pour  la  ville  de  Rome  et 
pour  celles  dans  lesquelles  l'exposition  du  Saint-Sacre- 
rnent  était  vraiment  continuelle  le  jour  et  la  nuit. 

La  grande  révolution  française  et  les  longues  guerres 

qui  bouleversèrent  ensuite  l'Europe,  apportèrent  une 
perturbation  dans  la  pratique  de  cette  dévotion  si  con- 

solante. Pendant  la  première  moitié  du  XIXe  siècle, 
les  expositions  solennelles  du  Saint-Sacrement  furent 
assez  rares  dans  les  paroisses.  Cette  coutume  ne  se  con- 

servait, d'ordinaire,  que  dans  les  couvents,  les  monas- 
tères, ou  les  chapelles  de  confréries.  Mais,  en  1848,  à  la 

vue  des  dangers  que  faisaient  courir  à  la  société  les  com- 
motions violentes  auxquelles  elle  se  trouvait  périodique- 

ment soumise,  la  pensée  de  l'adoration  réparatrice  s'im- 
posa davantage  à  l'attention  des  âmes  pieuses,  et,  de 

toutes  parts,  se  manifesta  le  désir  de  reprendre  les 
anciennes  traditions.  Le  6  décembre  de  cette  même 

année,  commença  à  Paris,  dans  le  sanctuaire  vénéré'  de 
Notre-Dame  des  Victoires,  l'adoration  nocturne  par  les 
'hommes,  Parmi  les  fervents  chrétiens,  promoteurs  de 
celle  belle  œuvre,  nommons,  en  premier  lieu,  le  célèbre 

converti  du  judaïsme,  le  chantre  inspiré  de  l'eucharistie, 
si  connu  depuis  sous  le  nom  de  père  Hermann.  Simple 

laïque  alors,  il  s'était  uni,  pour  assurer  le  succès  de  celle 
sainte  entreprise,  un  prêtre  de  mérite,  l'abbé  delà  Hotlil- 
lerie,   futur  évoque  de  Carcassonne.  Dieu  bénit   leurs 

efforts  :  les  centres  d'adoration  nocturne  se  multiplièrent 

à  Paris  et  en  province;  puis,  dans  l'Allemagne,  la  Bel- 
gique et  le  Piémont. 

En  1875,  il  y  avait,  en  France,  environ  une  soixantaine 

de  diocèses  où  l'adoration  perpétuelle  diurne  était  établie. 
Dans  quarante  d'entre  eux,  l'adoration  nocturne  était, 
en  outre,  pratiquée,  quoique  à  des  degrés  différents,  et 
avec  certaines  interruptions  dues  aux  circonstances  de 
lieux  et  de  personnes.  Ainsi  dans  le  diocèse  de  Constan- 

tine,  le  Saint-Sacrement  n'était  exposé,  dans  les  paroisses 
successivement,  que  les  dimanches  et  les  jours  de  fête 
chômés.  Les  conditions  spéciales  dans  lesquelles  était 

encore  l'Algérie,  n'avaient  pas  permis  de  faire  mieux. 
Dans  d'autres  diocèses  plus  fortunes  sous  le  rapport  de  la 
foi,  comme  ceux  de  l'ouest  de  la  France,  par  exemple, 
on  avait  conservé  l'ancienne  pratique  du  mois  d'adora- 

tion, dont  l'origine  remonte  à  la  régence  d'Anne  d'Au- triche. Suivant  cette  coutume  respectable,  chaque  paroisse 

a  son  mois  d'adoration,  pendant  lequel  se  déroule  toute 
une  série  d'exercices  pieux  en  l'honneur  de  la  sainte 
eucharistie.  Le  troisième  dimanche,  le  Saint-Sacrement 
est  exposé;  il  y  a  procession  solennelle  et  bénédiction. 

C'est,  de  plus,  un  jour  de  communion  générale  à  laquelle 
les  paroissiens  sont  presque  aussi  fidèles  qu'à  la  com- 

munion pascale. 

L'adoration  perpétuelle  est  maintenant  en  usage  dans 
la  plupart  des  diocèses.  Elle  est  organisée  de  manière  à 
ce  que  chaque  paroisse,  ou  chaque  chapelle,  ait,  durant 

l'année,  un  ou  plusieurs  jours  d'adoration,  suivant  que 
cela  est  nécessaire  pour  que  le  Saint-Sacrement  reste 
constamment  exposé  dans  le  diocèse.  Ainsi,  suivant  une 
expression  de  Mar  Gerbet,  évêque  de  Perpignan,  la  piété 
eucharistique,  transportant,  chaque  jour,  cette  solennité 

d'une  église  à  l'autre,  a,  pendant  le  cours  de  l'année, 
autant  de  stations  dans  le  diocèse  que  le  soleil  en  a  dans 
le  ciel. 

Cette  dévotion  si  sainte  dans  son  objet  et  si  féconde 
dans  ses  résultats,  donne  lieu  le  plus  souvent,  dans  les 
pays  profondément  chrétiens,  à  de  belles  manifestations 

de  foi  et  d'amour  envers  Notre-Seigneur.  Le  jour  où  une 
paroisse  a  l'honneur  de  représenter  tout  le  diocèse  devant 
le  Saint-Sacrement  exposé,  est  un  jour  de  fête  très  goûté. 
La  prédication  de  la  parole  de  Dieu,  la  pompe  des  céré- 

monies, la  beauté  des  chants  et  toutes  les  industries 
inspirées  aux  pasteurs  par  un  zèle  éclairé,  en  font  un  des 
moyens  les  plus  puissants  de  sanctification  pour  les  peu- 

ples et  une  des  plus  touchantes  manifestations  de  la  piété 

envers  le  très  Saint-Sacrement  de  l'autel. 
Parmi  les  associations  dont  un  des  buts  principaux 

est  de  promouvoir  la  pratique  de  l'adoration  perpétuelle, 
il  convient  de  signaler  ici  : 

1°  L'archiconfrérie  de  l'Adoration  perpétuelle  du 
très  Saint-Sacrement  et  l'œuvre  des  églises  pauvres. 
La  première  pensée  en  revient  à  une  charitable  dame 
belge,  Anne  de  Meeûs,  qui,  trois  ans  après,  la  vit  sanc- 

tionnée par  tous  les  évoques  de  Belgique,  en  1851.  Elle 
fut  le  berceau  de  la  congrégation  religieuse  des  sœurs 

de  l'Adoration  perpétuelle.  Ce  nouvel  institut,  fonde'' 
en  1857  à  Bruxelles,  fut  approuvé  par  un  décret  de  la 
S.  C.  des  Évoques  et  Réguliers,  le  8  avril  1872.  Pie  IX 

lui  avait  accordé,  en  186^,  le  droit  de  s'affilier  des 
confréries  dans  le  monde  entier.  Celles-ci,  pour  jouir 

des  nombreux  privilèges  de  l'archiconfrérie,  doivent  se 
faire  agréger  à  son  siège  principal  qui  est  la  maison 

ouverte  à  Home  par  les  sœurs  de  l'Adoration  perpétuelle en  1879. 

2°  L'archiconfrérie  de  l'Adoration  perpétuelle  et  de 
l'œuvre  des  tabernacles,  dont  le  centre  est  à  Paris  et 
dont  les  rameaux  s'étendent  dans  plusieurs  diocèses  de 
France  et  d'Algérie.  Les  indulgences  dont  elle  jouit 
seraient  encore  plus  nombreuses,  si,  suivant  le  désir 
exprimé  par  le  souverain  pontife,  elle  se  faisait  affilier 

à  l'archiconfrérie  romaine,  comme  l'ont  l'ait  celles  d'Au- 

triche, d'Italie  et  d'Allemagne. 
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3°  L'archiconfrérie  du  Sacré-Cœur  de  Jésus  dite  du 
Vœu  national.  Établie  à  Paris,  le  1er  avril  1876,  par  le 
cardinal  Guibert  dans  la  chapelle  provisoire  de  Mont- 

martre, elle  fut,  l'année  suivante,  le  20  février  1877, 
érigée  en  archiconfrérie  par  Pie  IX.  Elle  obtint,  en  même 

temps,  la  faculté  de  s'affilier  toutes  les  confréries  du 
même  but  existant  en  France,  avec  le  droit  de  leur  com- 

muniquer non  seulement  ses  propres  indulgences,  mais 
aussi  toutes  celles  de  l'archiconfrérie  romaine  du  Sacré- 
Cœur.  Depuis  les  rescrits  du  18  juin  et  du  29  novembre 
1887,  elle  peut  recevoir  dans  son  sein  les  fidèles  du 
monde  entier.  Le  cardinal  Guibert  autorisa  à  Montmartre 

l'exposition  perpétuelle,  diurne  et  nocturne,  du  très 
Saint-Sacrement.  Depuis  cette  époque  (1er  août  1885),  les 

adorateurs  n'ont  jamais  fait  défaut.  Beaucoup  de  paroisses, 
de  chapelles,  de  communautés  religieuses,  de  séminaires 

et  de  collèges  ont  leur  jour  et  leur  nuit  d'adoration  en 
union  avec  l'adoration  perpétuelle  de  la  basilique  du Vœu  national. 

4°  L'œuvre  de  l'Adoration  réparatrice  des  nations 
catholiques,  établie  à  Rome  depuis  quelques  années. 

Elle  a  pour  but  de  compléter  l'œuvre  fondée  en  1592, 
par  le  pape  Clément  VIII,  et  dont  nous  avons  parlé  plus 
haut.  Toutes  les  nations  du  monde  sont  ainsi  associées  à 

ces  prières  qui  se  font  à  Rome  pour  le  bien  de  la  chré- 
tienté. On  a  donc  assigné  à  chacune  d'elles  un  jour  de 

la  semaine,  d'après  le  tableau  suivant  : 
Dimanche.  —  Angleterre,  Irlande,  Norvège,  Pologne. 
Lundi.  —  Allemagne,  Autriche-Hongrie,  Grèce. 
Mardi.  —  Italie. 

Mercredi.  —  Portugal,  Amérique  du  Nord. 
Jeudi.  —  France,  Amérique  du  Sud. 
Vendredi.  — Suisse,  Missions  catholiques. 
Samedi.  —  Belgique,  Espagne,  Hollande,  Syrie. 
Au  jour  indiqué  pour  leur  nationalité,  les  fidèles  pré- 

sents à  Rome  doivent  aller  visiter  l'église  même  où  se 
font  les  prières  des  quarante  heures,  qui  dans  la  Ville 
éternelle  ne  sont  jamais  interrompues,  comme  nous 

l'avons  dit.  Ailleurs,  les  fidèles  font  une  visite,  d'une 
demi-heure  environ,  au  très  Saint-Sacrement  dans  une 

église  qu'ils  sont  libres  de  choisir,  et  ils  y  prient  aux 
intentions  de  cette  œuvre  réparatrice. 

Depuis  la  date  de  sa  fondation  (1883),  l'œuvre  de  l'Ado- 
ration réparatrice  des  nations  catholiques  n'a  cessé  de 

se  répandre  dans  presque  toutes  les  contrées  du  monde. 
Sept  ans  après  (en  1890)  elle  était  déjà  constituée  dans 
400  diocèses  environ. 

5°  Notons,  enfin,  la  Société  des  prêtres  du  très  Saint- 
Sacrement,  vouée  spécialement  au  culte  de  la  sainte 
eucharistie.  Cet  institut  religieux  fut  fondé,  en  1856,  par 

le  R.  P.  Eymard,  de  sainte  mémoire,  avec  l'aide  du 
R.  P.  Raymond  de  Cuers,  officier  de  marine,  qui  laissa 
une  position  brillante  dans  le  monde,  pour  se  consacrer 

entièrement  à  l'adoration  de  Notre-Seigneur  et  aux 
œuvres  eucharistiques. 

Pour  les  nombreuses  indulgences  concédées  par  les  souverains 
pontifes  à  ces  associations,  voir  Béringer,  Les  indulgences,  leur 
nature  et  leur  usage,  t.  I,  p.  263;  t.  II,  p.  107,  108,  118,  142. 
Pour  les  diverses  formes  de  l'adoration,  voir  Annales  de  l'Asso- 

ciation de  l'adoration  perpétuelle,  Liège,  chez  Grandmont-Don- 
ders  ;  Ruggieri,  Œuvre  de  l'Adoration  perpétuelle,  Bruxelles, 
Vromant,  1881  ;  Voix  de  l'épiscopal  français  en  faveur  de 
l'œuvre  universelle  de  l'Adoration  réparatrice,  Rome,  p.  47, 
48;  Bulletin  du  Vœu  national,  Paris;  Rapports  lus  dans  les 

assemblées  générales  des  membres  de  l'œuvre  de  l'Adoration 
nocturne,  Paris,  1872,  1873,  1874,  etc.  ;  La  journée  du  Sacré- 
Cœur,  rapports  sur  l'Adoration  nocturne,  Paris,  1899.  Plu- 

sieurs mandements  des  évèques,  entre  autres,  celui  du  cardinal 
de  Bonald,  pour  le  carême  de  1849,  et  de  M''  Rœss,  évèque 
de  Strasbourg,  pour  le  rétablissement  de  l'adoration  perpétuelle dans  son  diocèse,  carême  de  1856. 

T.  Ortolan. 
1.  ADORNO   François,  jésuite  italien,  né  à  Gênes, 

le  19  septembre  1533,  enseigna  la  théologie  àMilan  etmou- 

rut  à  Gênes,  le  13  janvier  1586.  —  Tractatus  de  cam- 
biis  cum  explicatione  bidlœ  Cœnœ  Domini.  Le  manu- 

scrit de  cet  ouvrage  que  je  n'ai  jamais  rencontré  —  non 
plus  que  le  suivant—  est  à  la  bibliothèque  Ambrosienne 

de  Milan,  où  l'on  garde  aussi  celui  du  De  ecclesiastica 
disciplina  libri  II,  composé  par  Adorno  à  la  prière  de 
saint  Charles  Borromée. 

De  Backer  et  Sommervogel,  Bibl.  de  la  C"  de  Jésus,  Bruxelles, 
1890  et  1897,  t.  i,  col.  54-55;  t.  vin,  col.  1571. 

•    C.  Sommervogel. 

2.  ADORNO  HINIJOSA  Gonzalve,  jésuite  espagnol, 
néà  Xérez  de  la  Frontera,  le  7  septembre  1751, fut  déporté 
en  1767  en  Italie  avec  les  jésuites  espagnols.  Il  mourut 
à  Viterbe,  le  17  mars  1812.  —  Letlera  dommalica.  Et 
unam  Sanctam  Calliolicam  et  Aposlolicam  Ecclesiam, 
in-8°,  s.  I.,  1789.  —  Délia  privata  autorité  del  Sacer- 

dozio  evangelico  sugl'impedimetiti  dirimenti  e  suite 
cause  matrimoniale,  in-8°,  s.  1.,  1789.  —  Del  dirillo 
privalivo  del  clero  sulle  annate  e  décime,  in-8">  s.  1., 

1789.  —  Dell'  origine  dell'  immunilà  del  clero  callo- 
lico,  in-4°,  Cesena,  1791. 

De  Backer  et  Sommervogel,  Bibl.  de  la  C"  de  Jésus,  Bruxelles, 
1890,  t.  I. 

C.  Sommervogel. 

ADREVALD,  moine  de  Fleury,  vécut  dans  leixe  siècle. 
On  ne  sait  rien  de  sa  vie  et  on  place  la  date  de  sa  mort 

vers  l'an  879.  Outre  ses  récits  de  la  Translation  et  des 
miracles  de  saint  Benoit  et  sa  vie  de  saint  Aygulpho, 
Adrevald  composa  un  traité  De  corpore  et  sanguine 
Christi,où  il  réfute  les  assertions  erronées  de  Jean  Scot. 

Cet  opuscule,  dont  nous  n'avons  peut-être  qu'une  partie, 
est  une  suite  d'extraits  des  ouvrages  des  Pères,  princi- 

palement de  saint  Jérôme,  de  saint  Augustin  et  de  saint 
Grégoire.  Il  fut  publié  pour  la  première  fois  par  dom 

d'Achery  dans  le  douzième  volume  (1675)  de  son  Spici- 
legium.  On  trouvera  tous  les  ouvrages  qui  nous  restent 

d'Adrevald  dans  la  P.  L.,  t.  cxxxiv. 

Hist .  litéraire  de  la  France,  t.  v,  p.  515  ;  dom  Ceillier,  Hist. 
des  auteurs  ecclésiastiques,  2"  édit.,  Paris,  1862,  t.  XII, p.  629; 
Ziegelbauer,  Historia  rei  litterarise  ord.  S.  Benedicti,  t.  iv, 
p.  26,  70,125,  421;  Patrol.  lat.,  t.  cxxiv,  col.  899;  de  Certain, 
Les  miracles  de  S.  Benoit,  1858,  Introduction,  p.  xn. 

B.  Heurtebize. 

ADRIAENSZ  ou  ADRIANSSEN  Cornélius.  Cor- 

neille Brauvver,  né  à  Dordrecht,  en  1521,  fils  d'Adrien 
qui,  après  la  mort  de  sa  femme,  devint  prêtre  et  fut  curé 

dans  cette  ville.  Corneille  étudia  d'abord  chez  son  père, 
surtout  le  latin,  le  grec  et  l'hébreu;  devenu  prêtre,  il 
vint  étudier  à  Bruges,  sous  Cassander,  et  lui  succéda 

brillammentpendant  quelques  années.  Admis  dans  l'ordre 
de  saint  François,  il  fit  son  noviciat  à  Dordrecht,  en 
1 5 i8 ;  revint  à  Bruges,  en  1549;  fut  nommé,  en  1563, 

gardien  du  couvent  d'Ypres;  en  1566,  il  fut  rappelé  à 
Bruges;  il  y  devint  gardien,  trois  fois,  suivant  le  nécro- 

loge du  couvent,  deux  fois  seulement,  d'après  d'autres manuscrits  du  même  lieu.  Ryhove  et  les  gueux  ayant 

pris  Bruges,  en  1578,  le  persécutèrent,  et,  en  1579,  ven- 
dirent le  couvent  qui  fut  rasé.  Adriaensz,  caché  et  entre- 

tenu par  les  fidèles,  continua  son  apostolat  et  mourut 

le  14  juillet  1581.  Triomphalement  inhumé  à  l'hôpital 
Saint-Jean,  son  corps  y  fut  retrouvé  intact  en  1615, 
solennellement  transféré  dans  la  nouvelle  église  des 

franciscains,  et  déposé  près  de  l'autel  majeur,  du  cùté 
de  l'épitre.  Théologien  distingué,  il  brilla  surtout  par 
sa  science  des  langues  sacrées;  ses  succès  oratoires;  sa 
direction  ascétique  où  il  recommande  le  célibat  et  les 

mortifications  corporelles;  les  vives  polémiques  qu'il soutint  contre  les  erreurs  de  son  temps,  surtout  contre 

celles  de  Cassander,  d'Érasme  et  du  protestantisme  nais- 
sant. La  portée  théologique  de  ses  œuvres  est  surtout 

polémique  et  ascétique.  On  a  de  lui  deux  ouvrages  écrits 
en  ilamand  :  1°  Den  Spieghel  van  den  thien  geboden 

(miroir  des  dix  commandements),  in-12,  Bruges,  1554, 
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—  2°  De  seven  sacramenten  nytgheleyt  ende  openbser- 
hyck  te  Brugge  ghepreeckt  by  Br.  Cornelis  van  Dor- 
dreclU  (série  de  sermons  sur  les  sept  sacrements,  prêches 

à  Bruges,  chez  Jean  vanden  Buerre,  Bruges,  in-8°,  fig. 
—  Sa  réponse  aux  lettres  de  Stephanus  Lindius  dont  nous 

allons  parler  est  encore  inédite.  D'après  Goethals,  iv,  64, 
elle  était,  au  siècle  dernier,  en  possession  du  chanoine 

Nollet;  c'était  vraisemblablement  une  copie  :  l'original 
devait  se  trouver  au  grand  couvent  des  franciscains  de 
Bruges.  • 

Deux  volumes  de  sermons  (sermoonen)  ont  été  publiés 
sous  son  nom  à  Bruges,  en  1506  et  en  1569,  mais  ils  ne 
sont  pas  de  lui.  Il  lui  ont  été  imputés  pour  le  décrier. 
En  voici  les  preuves  :  1°  De  Neuter,  éditeur  du  premier 

volume,  était  ennemi  personnel  et  confessionnel  d'A- 
driaensz;  Hubert  Goltzius  et  Jean  de  Casteel,  éditeurs  du 

second,  étaient  des  hérétiques  acharnés  contre  lui.  —  2° 
De  1560  à  1570,  ces  trois  hommes,  surtout  Jean  de  Cas- 

teel, dans  deux  lettres  publiées  sous  le  pseudonyme  de 
Stephanius  Lindius,  mirent  tout  en  œuvre  pour  le  diffa- 

mer par  toutes  sortes  de  libelles  et  de  pasquinades.  —  3° 
Les  expressions  grotesques  et  souvent  obscènes  de  ces 

prédications  prouvent  à  l'évidence  leur  but  diffamatoire, 
et  les  rendent  impossibles  dans  la  bouche  d'un  prédi- 

cateur toujours  populaire  et  vénéré  comme  un  saint  par 
une  population  très  catholique.  —  4°  Adriaensz,  dans  sa 

réponse  à  Lindius,  18  oct.  1567,  se  disculpe  d'une  façon 
péremptoire.  L'immoralité  que  lui  attribuent  la  plupart 
des  bibliographies  protestantes  est  donc  une  calomnie; 

car  elles  s'appuient  uniquement  sur  van  Meteren,  sou- 
vent partial  et  inexact  par  esprit  sectaire  et  qui  avoue 

avoir  basé  ses  assertions  sur  les  sermoonen.  Tout 

montre  qu'il  était  au  contraire  un  homme  recomman- 
dable.  Les  savants,  contemporains  d'Adriaensz,  le  tiennent 
en  haute  estime  :  tels  sont  Vorhorn  (f  1563);  van  Man- 

der (f  1606);  Valère  André  (f  1656)  et  Antonius  Sande- 
rus  (-f  1664);  tous  louent  surtout  son  invincible  modéra- 

tion d'âme.  Ses  confrères  ne  l'honorent  pas  moins  :  il 
fut  nommé  gardien  à  Ypres,  et  le  devint  deux  ou  trois 

fois  à  Bruges.  Ses  funérailles  furent  un  triomphe  popu- 
laire. Enlin  ses  vertus  sont  célébrées  dans  trois  épita- 

phes,  l'une  dans  l'église  des  frères  mineurs,  l'autre  à 
l'hôpital  Saint-Jean,  la  troisième  sur  sa  tombe.  Sa  doc- 

trine, son  éloquence  et  son  zèle  expliquent  les  tenta- 

tives contre  sa  réputation,  et  sont,  pour  l'histoire  impar- 
tiale, son  plus  beau  titre  de  gloire. 

Van  Meteren,  Belgische  ofte  Nederlanhche  Historié,  Delft, 
1599;  Ant.  Sander,  De  Brugcnsibuseruditionis  fama  Claris, 
in-12,  Anvers,  1624,  p.  25-26;  et  Flandria  illustrata,  in-fol., 
Cologne,  1641,  t.  I,  p.  208;  J.-F.  Foppens,  Bibliotheca  belgica, 
in-4°,  Bruxelles,  1739,  p.  191-192;  Goethals,  Lectures  relatives  à 
l'histoire  des  sciences  en  Belgique,  in-80,  Bruxelles,  1838,  t.  iv, 
p.  67-76  ;  de  Feller  et  Perennès,  Biographie  universelle,  in-8% 
Besançon,  1844,  t.  I,  p.  73;  .lanssen,  De  Kerkhervorming  te 
Brugge,  Hotterdam,  1856,  t.  r,  p.  106;  F.  Servais  Dirks,  récol- 

let, Histoire  littéraire  et  bibliographique  des  frères  mineurs 

de  l'observance  de  siint  François,  en  Belgique  et  dans  les 
Pays-Bas,  in-8%  Anvers,  1885,  p.  104-112. 

U.  Bamts. 

ADRI ANSSTES.  On  désigne  sous  le  nom  d'adrianistes 

une  secte  protestante  que  l'on  rencontre  aux  Pays-lias 
au  xvie  siècle;  elle  tire  son  nom  de  son  chef  Adrien 
Hamstedius  qui  naquit  à  Dordrecht  en  1524,  et  mourut 
à  Bruges  en  1581.  Cette  secte  est  assez  peu  connue  et  il 
est  difficile  de  savoir  avec  précision  ce  que  croyaient  et 
ce  que  voulaient  ses  adeptes;  en  somme  elle  se  ratta- 

chait à  l'anabaptismc.  Klle  prétendait  s'élever  à  une 
haute  spiritualité;  mais  son  faux  mysticisme  et  son  ascé- 

tisme exagéré  conduisirent,  comme  il  arrive  toujours,  à 
des  mœurs  plutôt  relâchées,  La  secte  des  adrianistes  se 

recruta  surtout  parmi  les  femmes.  Il  faut  d'ailleurs 
apporter  une  certaine  réserve  dans  le  jugement  qu'on 
prononce  sur  les  adrianistes;  on  sait  en  effet  combien 

facilement  fut  prodiguée  L'accusation  d'immoralité  contre 

les  sectes  dont  on  se  défiait  particulièrement,  accusation 
souvent  difficile  à  prouver,  surtout  dans  des  cas,  comme 

celui-ci,  où  fort  peu  de  documents  ont  subsisté. A.  Baudiullart. 

ADRSANSSEN  Cornélius,  voir  Adriaensz. 

\.  ADRBEN  1er,  pape,  successeur  d'Etienne  III,  élu  le 
1er  février  772,  mort  le  25  décembre  795.  Il  appartenait 
à  une  noble  famille  romaine  et  devait  son  excellente 
éducation  à  son  oncle  Théodote,  consul  et  duc,  et  plus 
tard  primicier.  Homme  de  carrière,  il  avait  été  ordonné 
sous-diacre  par  le  pape  Paul,  diacre  par  Etienne  III,  et 
s'était  familiarisé  au  Latran  avec  le  maniement  des 
affaires.  A  la  politique  vacillante  de  son  prédécesseur,  il 
substitua  une  remarquable  continuité  de  vues  et  un  grand 
esprit  de  suite.  Durant  un  règne  de  près  de  vingt-quatre 

ans,  il  demeura  toujours  fidèle  à  l'alliance  franque,  la 
plus  capable  de  lui  valoir  de  sérieux  avantages  en  Italie, 

et  à  l'entente  cordiale  avec  Charlemagne. 
A  Borne,  dès  le  jour  de  son  avènement,  il  rappela 

d'exil  les  personnages  que  le  chambellan  Paul  Afiarta, 
dévoué  aux  intérêts  lombards,  avait  fait  éloigner. 
Afiarta  lui-même,  honorablement  écarté  de  Borne  sous 

prétexte  d'ambassade  auprès  du  roi  Didier,  fut  retenu 
ensuite  prisonnier  à  Ravenne  par  ordre  du  pape  comme 
coupable  de  divers  crimes  et  exilé  à  Constantinople.  Si 

Afiarta, au  lieu  d'être  envoyé  en  Orient,  fut  exécuté  à  Ba- 
venne,  en  punition  de  ses  méfaits,  la  responsabilité  en 

revient  à  l'archevêque  de  Bavenne  qui  suivit  ses  vues 
particulières.  Jaffé- Wattenbach,  Regesta  pontificum 
Roman.,  Leipzig,  1885,  n.  2399.  Pendant  tout  le  pontifi- 

cat l'ordre  ne  cessa  de  régner  à  Borne  qu'Adrien  sut embellir  et  défendre  contre  une  invasion  lombarde. 

Sa  politique  extérieure,  couronnée  de  succès,  a  fait 

de  lui,  après  Etienne  II,  le  second  fondateur  de  l'Etat 
pontifical.  Bepoussant  toutes  les  demandes  d'entrevue 
de  Didier,  roi  des  Lombards,  évitant  avec  soin  de  cou- 

ronner les  fils  de  Carloman,  frère  défunt  de  Charle- 
magne, il  noua  avec  ce  dernier  prince  des  relations 

amicales  et  invoqua  son  secours  pour  arrêter  les  enva- 
hissements de  Didier  et  le  forcer  à  exécuter  les  engage- 

ments pris  envers  le  Saint-Siège.  Charles  passe  les 
Alpes  en  773,  défait  les  Lombards,  met  le  siège  devant 

Pavie  où  s'était  enfermé  Didier,  et  vient  à  Rome  célé- 
brer la  fête  de  Pâques  (2  avril  774).  Le  6  avril  774,  le 

roi  des  Francs  renouvelle  la  donation  de  Pépin  dont 

Adrien  fait  lire  à  Charlemagne  la  teneur.  L'étendue  de 
cette  donation  n'est  connue  que  par  le  texte  de  la  vie 
d'Adrien,  d'après  lequel  le  roi  aurait  promis  au  pape  le 
duché  de  Spoléte,  la  Toscane,  la  Vénétic,  l'Istrie,  la 
Corse,  le  duché  de  Bénévent  et  de  notables  agrandisse- 

ments de  l'exarchat  :  Parme,  Beggio,  Manloue,  Monse- 
lice.  Avec  le  duché  de  Rome,  la  l'enlapole,  et  l'exarchat 
de  Bavenne  comprenant  les  cités  déjà  cédées  du  moins 
en  droit  par  le  roi  lombard  en  756,  ces  territoires  eussent 
constitué  un  Etat  considérable,  capable  de  faire  contre- 

poids au  royaume  de  l'Italie  septentrionale.  Mais  le  fait 
même  de  la  donation  ainsi  comprise  n'est  pas  hors  de 
contestation.  Dans  l'introduction  au  Liber  pontificalis, 
M.  Duchesne  a  plaidé  l'authenticité  de  la  donation  et 
cherche  à  en  établir  au  moins  la  possibilité  et  la  vrai- 

semblance, Il  reste  néanmoins  des  raisons  très  graves 
de  douter.  Le  biographe  insinue  que  la  donation  de 

Charlemagne,  telle  qu'il  la  reproduit,  est  rédigée  con- 
formément à  la  promesse  de  donation  faite  par  Pépin  à 

l'occasion  du  voyage  d'Etienne  II  en  France,  à  Kiersy, 
ml  instar  anterioris.  Or,  la  conduite  de  Pépin  prouve 

jusqu'à  l'évidence  qu'en  75'f  et  en  756  il  n'avait  fait  que 
garantir  au  Saint-Siège  Le  duché  de  Home  en  y  ajoutant 

la  Pentapole  et  l'exarchal  de  Ravenne,  qu'il  reprit  aux 
Lombards  et  ne  rendit  pas  à  L'empire  d'Orient.  Le  bio- 

graphe commet  une  autre  erreur,  probablement  volon- 
taire, dans   l'énumération   des    territoires  que   Churle- 
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magne  promet  au  Saint-Siège.  Il  est  difficile  de  croire 

que  Charlemagne  au  mois  d'avril  ait  promis  de  dépecer 
un  royaume  dont  il  prévoyait  sûrement  l'annexion  pro- 

chaine à  ses  autres  domaines.  De  plus,  Charlemagne  à 

aucun  moment  de  sa  vie  n'agit  envers  le  pape  comme 
un  prince  qui  aurait  des  obligations  et  Adrien  qui  dans 
sa  correspondance  le  fatigue  de  réclamations  au  sujet, 

tantôt  d'une  ville,  tantôt  d'un  territoire,  qui  lui  rappelle 
si  fréquemment  l'entrevue  et  la  convention  de  774,  ne 
mentionne  pas  dans  le  détail  les  engagements  à  la  fois  si 
précis  et  si  étendus  que  le  roi  franc  selon  la  donation 
aurait  contractés  près  du  tombeau  de  saint  Pierre.  Il  est 

infiniment  probable  que  le  biographe  d'Adrien  s'est 
rendu  coupable  d'une  supercherie  en  donnant  un  corps 
à  quelques  promesses  vagues  de  Charlemagne  et  qu'il  a 
volontairement  confondu  les  droits  de  propriété  que  les 
papes  revendiquaient  sur  des  patrimoines  en  Tuscie, 
dans  le  pays  de  Bénévent,  en  Corse  et  ailleurs,  avec 
les  droits  de  souveraineté  sur  les  régions  où  étaient  si- 

tués ces  patrimoines.  La  donation  de  Charlemagne,  en 

tant  qu'elle  est  représentée  par  le  texte  de  la  vie  d'Adrien, 
tout  comme  la  fausse  donation  de  Constantin  qui  est 

aussi  de  la  seconde  moitié  du  vine  siècle,  n'est  proba- 
blement qu'une  tentative,  un  moyen  d'insinuation  pour 

amener  le  prince  franc  à  constituer  un  solide  État  pon- 
tifical. —  On  ne  saurait  affirmer  d'une  manière  absolue 

que  la  fausse  donation  de  Constantin  soit  du  temps 

même  d'Adrien,  mais  une  lettre  d'Adrien  à  Charle- 
magne, Jaffé,  ibid.,  n.  2423,  proposant  à  ce  prince 

l'exemple  de  Constantin,  semble  prouver  que  dès  le 
temps  d'Adrien  il  régnait  ou  du  moins  il  se  formait  à 
Rome  un  courant  d'idées  propice  à  la  confection  du 
document. 

Ce  n'est  donc  pas  en  vertu  d'une  donation  générale, 
une  fois  faite,  que  le  pape  Adrien  est  parvenu  à  créer 

l'État  pontifical,  c'est  par  une  série  de  concessions  gra- 
cieuses obtenues  de  Charlemagne,  dont  la  plus  impor- 

tante remonte  au  mois  d'avril  774,  et  par  la  restitution 
ou  l'échange  d'anciens  patrimoines  dont  l'Église  avait 
gardé  les  titres  de  propriété.  Après  la  chute  de  Pavie 

(30mai-2juin  774),  Charlemagne  fait  rendre  à  l'exarchat 
de  Ravenne  les  cités  de  Commacchio,  Ferrare,  Faenza, 
Imola  et  Bologne.  Mais  il  fallut  que  le  pape  disputât  ces 

villes  et  l'exarchat  lui-même  à  l'archevêque  de  Ravenne 
qui  se  considérait  comme  le  successeur  de  l'empereur 
d'Orient  à  Ravenne,  au  même  titre  que  le  pape  l'était 
dans  le  duché  de  Rome.  Il  ne  semble  pas  que  Charle- 

magne invoqué  de  part  et  d'autre  eût  donné  tort  sans 
hésitation  à  l'archevêque,  ce  qui  démontre  bien  le  cas 
qu'il  convient  de  faire  de  la  donation  de  774.  Jaffé,  ibid., 
n.  2408,  2415,  2416.  Il  est  à  croire  que  l'archevêque 
renonça  à  ses  prétentions  avant  de  mourir  (777  ou  778) 
comme  le  firent  certainement  ses  successeurs.  —  Le 

séjour  de  Charlemagne  à  Rome  en  781  fut  l'occasion  de 
nouveaux  remaniements  :  le  pape  abandonne  Terracine, 

mais  reçoit  en  toute  souveraineté  la  Sabine  où  il  n'avait 
eu  jusqu'alors  que  des  patrimoines.  La  Sabine  fut  ainsi 
détachée  du  duché  de  Spolète  auquel  le  pape  dut  renon- 

cer, malgré  que  ce  duché  se  fût  soumis  à  Adrien  avant 

l'arrivée  du  roi  franc  en  774.  —  Quant  à  la  Toscane  et 
au  pays  de  Bénévent,  mentionnés  dans  la  prétendue 

donation,  Adrien  n'en  eut  jamais  la  possession,  mais 
en  787,  lors  d'un  nouveau  voyage  de  Charlemagne  à 
Rome,  l'État  pontifical  s'arrondit  du  côté  de  la  Toscane 
(Tuscie),  de  Viterbe,  Orvieto,  Soana,  des  territoires  de  Ro- 
sellae  et  de  Populonia,  et  du  côté  de  Bénévent  et  Naples 
de  toute  la  rive  gauche  du  Liris  avec  les  cités  de  Sora, 

d'Arpine  (d'autres  villes  cédées  au  pape  ne  lui  furent 
jamais  remises).  Ainsi  se  trouvait  constitué  l'État  ponti- 

fical, tel  à  peu  près  qu'il  a  subsisté  à  travers  de  nom- 
breuses vicissitudes  jusqu'au  XIXe  siècle. 

Aucune  constitution  ne  définissait  les  droits  d'Adrien 

et  de  Charlemagne  dans  l'État  pontifical.  Le  pape  tendait 
DICT.    DE  THÉOL.    CATHOL. 

à  s'attribuer  une  pleine  souveraineté.  Charlemagne  se 
réservait  certains  droits  à  titre  de  patrice  des  Romains, 
et  les  exerçait,  non  sans  soulever  fréquemment  les  ré- 

clamations du  pape.  Adrien  n'a  pas  la  libre  direction  de 
sa  politique  extérieure.  Cette  politique  est  entièrement 
dirigée  par  Charlemage.  De  même  le  roi  des  Francs, 
par  ses  missi  ou  représentants,  exerce  un  droit  de  juri- 

diction supérieure  qu'Adrien  ne  conteste  pas,  mais  qu'il 
s'efforce  de  restreindre,  demandant  que  ses  subordonnés 
ne  s'adressent  pas  directement  au  tribunal  du  roi,  mais 
seulement  en  appel  ou  en  dernière  instance,  et  que  les 
représentants  du  roi  accomplissent  dans  Rome  même  et 
sous  les  yeux  du  pape  leur  mission  de  juges.  Mais  le 

pape  conserve  l'administration  intérieure  de  son  État  : 
il  décrète  les  lois  (Rome  n'est  pas  gouvernée  par  les 
capitulaires),  il  nomme  les  juges,  recrute  ses  troupes 
et  bat  monnaie.  Les  conflits  furent  toujours  résolus  à 

l'amiable  entre  Adrien  et  Charlemagne,  sans  qu'ils  aient 
cherché  à  préciser  leurs  droits  respectifs  par  voie  cons- 
titutionnelle. 

Adrien  Ie1'  mit  à  profit  ses  relations  cordiales  avec 

Charlemagne  pour  renforcer  l'influence  de  l'Église  ro- 
maine sur  l'Église  franque  :  il  conseille  au  roi  de  réor- 

ganiser les  circonscriptions  métropolitaines,  il  envoie 
des  palliums  aux  métropolitains,  Jaffé,  ibid.,  n.  2410, 
2475,  et  accorde  à  Wilchair  de  Sens  des  pouvoirs  éten- 

dus concernant  la  portion  occidentale  de  l'empire  franc; 
il  engage  Charlemagne  à  promouvoir  les  réformes  com- 

mencées naguère  en  Gaule  et  notamment  l'unification 
de  la  liturgie  gallicane  et  de  la  liturgie  romaine;  à  cet 
effet,  il  envoie  au  prince  un  exemplaire  du  sacramen- 
taire  grégorien.  Jaffé,  ibid.,  n.  2472.  Dès  le  séjour  du 
roi  à  Rome  en  774,  il  lui  avait  remis  la  collection  de 

canons  de  Denys  le  Petit.  Jaffé,  ibid.,  n.  2404.  Charle- 

magne s'en  inspira  dans  bien  des  capitulaires  (capit.  du 
23  mars  789),  mais  ne  donna  jamais  force  de  loi  dans 

l'Église  franque  à  l'ensemble  de  la  collection.  Plus  d'une 
fois  le  pape  eut  lieu  de  rappeler  au  roi  certaines  pres- 

criptions disciplinaires,  notamment  celle  qui  interdit 
aux  évêques  de  porter  les  armes,  Jaffé,  ibid.,  n.  2472,  et 

de  défendre  contre  l'ingérence  des  représentants  du  roi 
l'élection  de  l'archevêque  de  Ravenne.  Sur  d'autres 
points,  il  ne  semble  pas  que  le  pape  ait  fait  de  grands 

efforts  pour  obtenir  du  roi  l'abandon  de  pratiques  fu- 
nestes à  l'Église.  Ainsi,  Charlemagne  continua  de  dispo- 

ser librement  des  évèchés  de  son  empire,  comme  l'a- 
vaient fait  Charles  Martel  et  Pépin  le  Bref.  En  803,  il 

établira  la  liberté  des  élections,  comme  l'en  avait  prié 
Adrien,  mais  la  pratique  ne  sera  jamais  bien  conforme 
à  la  théorie.  Toutefois,  il  est  inexact  que  le  pape  lui  ait 
jamais  reconnu  formellement  sur  les  sièges  épiscopaux 

du  royaume  un  droit  de  nomination  et  d'investiture.  Le 
récit  d'après  lequel  Adrien  dans  un  synode  romain  lui 
aurait  accordé  ce  droit  et  celui  d'élire  le  titulaire  du 

saint-siège  est  d'origine  trop  tardive  pour  n'être  pas  sus- 
pect et  n'a  été  imaginé  que  par  un  partisan  des  pré- 

tentions impériales,  peut-être  sous  le  règne  d'Otton  Ier. Le  récit  se  trouve  dans  la  chronique  de  Sigebert  de 
Gemblours,  Monumenla  Germanise,  Scriptores,  t.  vin, 
p.  393.  De  là  est  venue  la  mention  du  Privilegium 

Hadriani  pro  Carolo  qui  a  passé  de  la  Panarmie  d'Yves de  Chartres  dans  le  décret  de  Gratien,  c.  xxn,  dist. 
LXIII. 

L'affaire  théologique  la  plus  importante  du  règne 
d'Adrien  Ier  fut  celle  du  culte  des  images.  L'impératrice 
Irène,  régente  de  l'empire  d'Orient  pour  son  fils  mineur 
Constantin  VI,  proposa  au  pape  de  réunir  un  concile 
pour  restaurer  le  culte  des  images.  Le  pape  accueillit 
avec  effusion  ces  ouvertures,  approuva  le  dessein  de  con- 

cile, et  envoya  à  Constantinople  comme  légats  l'archi- prêtre  Pierre  et  un  personnage  de  même  nom,  abbé  du 
monastère  de  Saint-Sabas.  Dans  sa  lettre,  Jaffé,  ibid., 

n.  2448,  il  blâme  l'élévation  de  Tarasius,  un  laïque,  sur 
I.  -  15 
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le  siège  de  Constantinople  et  critique  le  titre  d'universel 
ou  œcuménique  donné  au  patriarche  de  cette  ville.  Il 
confirme  toutefois  Tarasius  dans  sa  dignité,  en  raison  de 
son  zèle  pour  la  foi.  Ce  concile  (deuxième  de  Nicée),  qui 
fut  le  septième  concile  œcuménique,  se  réunit  en  787  à 
Nicée  en  Bithynie.  Les  légats  du  pape  sont  mentionnés 

en  premier  lieu  parmi  les  membres  de  l'assemblée  et 
leurs  noms  viennent  en  tète  des  signatures.  Les  déci- 

sions conciliaires  envoyées  par  Adrien  à  Charlemagne 

furent  mal  reçues  du  roi  et  de  l'Église  franque  et  devin- 
rent l'occasion  d'une  polémique  dont  les  Libri  Carolini 

sont  la  pièce  de  résistance.  Ils  furent  publiés  en  790  et 
contiennent  une  réfutation  des  décrets  du  concile  de  Ni- 

cée et  de  leurs  considérants.  Dus  sans  doute  à  la  plume  de 
théologiens  vivant  près  de  Charles  et  rédigés  sous  ses 
yeux,  sous  son  contrôle  et  probablement  aussi  sur  ses 

indications,  ces  quatre  livres  sont  bien  d'une  certaine 
manière  l'œuvre  de  Charlemagne.  Ils  décèlent  la  rivalité 
politique  du  royaume  franc  contre  l'empire  d'Orient,  un 
âpre  dépit  de  ce  que  l'Église  franque  doive  recevoir  sa 
foi  de  l'Église  d'Orient  et  d'un  concile  auquel  les  évèques 
francs  n'ont  pas  pris  de  part.  Sur  le  fond  même  de  la 
question,  par  suite  d'une  méprise  fâcheuse  due  à  la 
mauvaise  traduction  latine  des  actes  du  concile,  rédigés 

en  grec,  les  théologiens  de  Charles  combattent  un  adver- 
saire imaginaire.  Le  mot  grec  itpouxijvrio-t;,  traduit  par 

adoratio,  tandis  qu'il  ne  signifie  que  prostration,  donnait 
lieu  de  croire  que  le  concile  permettait  d'adorer  les 
images  alors  qu'au  contraire  il  réservait  à  Dieu  seul  l'ado- 

ration proprement  dite  ou  culte  de  latrie.  Voir  Adoration. 
Le  pape  Adrien  répliqua  par  une  longue  lettre,  pleine 

de  ménagements,  affectant  de  ne  voir  dans  l'envoi  des 
livres  carolins  à  Rome  qu'une  consultation  adressée  au 
Saint-Siège,  et  donnant  une  réponse  à  toutes  les  diffi- 

cultés soulevées  contre  les  décisions  du  concile,  Jaffé, 

n.  2483,  reproduite  dans  P.  L.,  t.  xcvm,  col.  1248-1292. 

Cette  lettre,  arrivée  peut-être  après  coup  en  794,  n'em- 
pêcha pas  le  concile  de  Francfort  de  condamner,  en  pré- 
sence même  des  légats  du  pape,  et  de  rejeter  toute  espèce 

d'adoration  des  images,  telle  que  le  synode  de  Nicée, 
croyait-on,  l'avait  prescrite  sous  peine  d'anathème. 
Conc.  de  Francfort,  can.  2. 

C'est  également  au  concile  de  Francfort  que  fut  con- 
damné l'adoptianisme  (voir  ce  mot),  originaire  d'Es- 

pagne. Déjà  sur  des  plaintes  venues  d'Espagne,  proba- 
blement des  Asturies,  Adrien  avait  condamné  la  doctrine 

d'Élipand  de  Tolède,  comme  dérivée  du  nestorianisme,  et 
mis  en  garde  contre  les  doctrines  bizarres  de  Migetius, 

sur  la  Trinité.  Plus  tard,  lorsque  Félix  d'Urgel  fut  entré 
en  lice,  le  pape  exhorta  les  évéques  de  la  province  de 
Narbonne  à  tenir  un  synode  à  son  sujet.  Jaffé,  n.  2468. 

Félix  dut  se  rétracter  personnellement  d'abord  devant  le 
concile  de  Hatisbonne  de  792,  puis  à  Rome  entre  les  mains 

d'Adrien  à  qui  Charlemagne  l'avait  envoyé.  Enfin  en  794, 
le  synode  de  Francfort  se  prononça  contre  l'adoptia- 

nisme après  lecture  de  la  lettre  du  pape  aux  Espagnols. 
Jaffé,  n.  2482. 

Adrien  I"  laissa  la  réputation  d'un  adroit  politique,  et 
d'un  pontife  zélé  pour  la  religion.  Sa  conduite  à  l'égard 
des  Orientaux  offre  un  mélange  de  prudence  et  de  fer- 

meté'. Même  vis-à-vis  d'un  protecteur  aussi  proche  et 
aussi  puissant  que  Charlemagne,  il  sut  garder  de  la 
dignité.  Tout  au  plus  peut-on  lui  reprocher  un  peu 
d  àpreté  dans  la  poursuite  des  avantages  temporels,  et 

un  peu  d'excès  de  complaisance  pour  Charlemagne  dans 
sa  réponse  à  l'envoi  îles  livres  carolins.  Adrien  y  prend 
prétexte  d'anciennes  revendications  sur  des  patrimoines 
situés  dans  l'empire  d'Orient  pour  adopter,  à  l'égard  de 
l'impératrice  Irène  et  de  son  lils,  une  attitude  trop  visi- 

blement conforme  aux  vœux  de  leur  rival,  le  futur  empe- 
reur d'Occident. 

Vità  Hàdriani  p;ir  Anastase  le  Bibliothécaire;  Codex  Caro- 
i,hu.*,  collection  do  lettres  pontificales  aux  luis  troncs,  tmurimé 

dans  Mon.  Germ.,  Epistolœ,  t.  m,  p.  476,  dans  Muratori,  Scrip- 
tores  rerum  italicarum,  t.  m,  p.  179,  et  dans  Jaffé,  Bibl.  rer. 
Germanie,  t.  iv;  Annales  Laurissenses,  Annales  Einhardi, 
Vita  Caroli  M.,  par  Einhard,  dans  les  Monumenta  Germanise, 
Scriptores,  t.  Il,  p.  426;  Jaffé,  Regesta  ponlificuni,  2'  édit., 
t.  I,  p.  289  sq.  ;  Liber  pontificalis.  édit.  Duchesne,  Paris,  1886. 1. 1, 
p.  ccxxxvi  et  486;  Hefele,  Conciliengeschichte,  2'  édit.,  1877, 
t.  m,  p.  296,  traduction  française  de  dom  H.  Leclercq,  Paris, 
1909,  t.  m,  p.  521  ;  Duchesne,  Les  premiers  temps  de  l'État 
pontifical  dans  Rev.  d'hist.  et  de  litt.  relig.,  1896  et  1897;  tirage 
à  part,  Paris,  1898.  Les  livres  carolins  ont  été  édités  par  Goldast, 
Imperialia  décréta  de  cultu  imaginum  in  utroque  imperio 

Or.  et  Occid.  promulgata,  Francfort,  1608,  c'est  l'édition  repro- 
duite par  P.  L.,  t.  XCVIII,  col.  990  sq.  Meitleure  édition  par  Heu- 

mann,  Augusta  concilii  Nicxni  II  censura  h.  e.  Caroli  Mugni 
de  impio  imaginum  cultu  libri  IV,  Hanovre,  1731. 

H.  Hemmer. 

2.  ADRIEN  II.  —  I.  Le  divorce  de  Lothaire.  IL  Le 
schisme  de  Photius.  III.  La  question  bulgare.  IV.  Autres 
affaires. 

Le  pape  Adrien  II  était  Romain  de  nation.  Son  père, 
qui  fut  ensuite  évèque,  se  nommait  Talarus.  Il  se  ratta- 

chait aussi  par  les  liens  du  sang  aux  papes  Etienne  IV 
et  Sergius  IL  Ordonné  sous-diacre  par  Grégoire  IV, 
promu  à  la  prêtrise  par  le  même  pontife  en  8i2  avec 
attribution  du  titre  de  Saint-Marc,  il  avait  à  deux  re- 

prises, à  la  mort  de  saint  Léon  IV  (855),  puis  de  Benoil  III 
(858),  refusé  le  souverain  pontificat.  A  la  mort  de  saint 
Nicolas  Ier,  13  novembre  867,  il  dut  céder  aux  instances 

du  clergé,  des  grands  et  du  peuple  de  Rome.  L'empereur 
Louis  II  ayant  ratifié  l'élection,  il  fut  consacré,  le  14  dé- 

cembre suivant,  dans  la  basilique  de  Saint-Pierre.  Vita 
Hàdriani  II ,  c.  i-ix.  Avant  de  recevoir  le  sacerdoce, 
il  avait  été  marié,  et  sa  femme,  Stéphanie,  dont  il  avait 
une  fille,  vivait  encore  quand  il  fut  élevé  à  la  papauté. 
Hincmar,  Annales,  an.  868. 

D'un  âge  avancé  quand  il  succéda  à  Nicolas  Ier,  Adrien 
devait  cependant  déployer,  durant  les  cinq  années  qu'il 
allait  tenir  le  Saint-Siège,  une  activité  peu  commune. 

Sa  politique  fut,  avec  la  vigueur,  mais  aussi  plus  d'une 
fois  le  succès  en  moins,  la  même  à  peu  près  que  celle 
de  son  illustre  prédécesseur.  Comme  lui  il  affirme  et 

s'efforce  de  faire  reconnaître  par  tous,  dans  l'ordre  po- 
litique aussi  bien  qu'en  matière  religieuse,  la  supréma- 

tie du  pontife  romain. 
Deux  grandes  affaires  surtout  remplissent  son  pontifi- 

cat :  celle  de  Lothaire  et  de  son  divorce,  en  Occident, 
celle  de  Photius  en  Orient. 

I.  Le  divorce  de  Lothaire.  —  Le  roi  Lothaire  II 

était  toujours  en  instances  pour  obtenir  l'annulation  de 
son  mariage  avec  Theutberge,  annulation  qui  lui  eût  per- 

mis d'épouser  sa  maîtresse,  Waldrade.  Ses  démarches 
personnelles  ayant  échoué  auprès  de  l'inflexible  Nicolas, 
il  avait  changé  de  tactique  et,  à  force  de  menaces,  avait 
amené  Theutberge  à  demander  elle-même  le  divorce 

qu'elle  avait  jusque-là  refusé.  Par  une  lettre  écrite  pro- 
bablement dans  les  derniers  jours  de  l'année  866,  celle- 

ci  avait  sollicité  de  Nicolas  Ier  non  pas  seulement  une 
séparation  de  corps,  mais  une  vraie  dissolution.  En 
même  temps,  elle  priait  le  pape  de  lui  permettre  de 
venir  à  Rome  pour  lui  confier  de  vive  voix  ses  peines. 

Nicolas  ne  s'était  pas  laissé  prendre  au  piège  de  Lothaire, 
il  avait  réduit  à  néant  toutes  les  raisons  ainsi  alléguées 
sur  commande  par  la  reine  et  lui  avait  défendu  de  se 
présenter  à  lui  avant  que  sa  rivale,  Waldrade,  ne  fût 
venue  elle-même  se  faire  examiner  et  juger  par  le  siège 

apostolique. 
La  cause  en  était  là  lorsque  Nicolas  Ier  mourut. 
Espérant  trouver  le  nouveau  pape  plus  favorable  à  ses 

désirs  et  d'esprit  plus  conciliant,  Lothaire  avait  immé- 
diatement fait  partir  Theutberge  pour  Rome  où  elle 

arriva  dans  les  derniers  jours  de  décembre  867  ou  au 
commencement  de  janvier  868.  Adrien,  que  son  caractère 

et  ses  goûts  disposaient  plutôt  à  une  politique  d'accom- 
modements et  de  conciliations,  ne  se  montra  point  aussi 
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sévère  que  son  prédécesseur.  Il  consentit  à  la  rece- 

voir et  à  l'entendre.  Mais  jugeant  qu'une  allaire  de  telle 
importance  devait  être  réglée  en  synode,  il  ne  crut  pas 
<levoir  se  rendre  aussitôt  à  sa  prière  et  il  la  renvoya  à 

son  mari.  En  même  temps,  il  notifiait  à  celui-ci  la  déci- 

sion qu'il  avait  prise  et  l'avisait  qu'il  eût,  en  attendant 
la  sentence  synodale,  à  traiter  Theutberge  comme  son 

•épouse,  ou  à  lui  céder  les  abbayes  qu'il  lui  avait  promises. 
Jaffé- Wattenbach,  Regcsta  ponti/icum  Romanorum,t.  I, 
Leipzig,  1885,  n.  2892.  Vers  la  même  époque,  il  écrit  à 
Adon,  archevêque  de  Vienne,  pour  le  féliciter  des  re- 

présentations qu'il  avait  faites  à  Lothaire.  Jaffé,  ibid., 
n.  2893.  Néanmoins,  il  penche  visiblement  pour  la  mi- 

séricorde et  la  clémence.  En  février  867,  il  écrit  à  Wal- 

drade  que,  sur  la  demande  de  l'empereur  Louis,  il  la 
relève  de  l'anathème  qu'elle  a  encouru,  à  la  condition 
qu'elle  se  séparera  de  Lothaire.  Jaffé,  ibid.,  n.  2897.  Il 
fait  part  de  cette  sentence  de  pardon  aux  archevêques 
et  évêques  du  royaume  de  Louis  le  Germanique,  de 
Charles  le  Chauve  et  de  Lothaire,  Jaffé,  ibid.,  n.  2898- 
2900,  et  il  invite  ce  dernier  à  se  présenter  devant  lui, 

pour  se  justifier,  s'il  est  innocent,  pour  se  soumettre  à 
une  pénitence,  s'il  se  reconnaît  coupable.  Jaffé,  ibid., 
n.  2901.  Sa  bonté,  cependant,  n'était  pas  faiblesse;  s'il 
ne  pouvait  s'empêcher  de  trouver  son  prédécesseur  sé- 

vère dans  ses  châtiments,  il  reconnaissait  et  proclamait 
bien  haut  la  justice  de  ses  sentences.  A  quelques  jours 
de  là,  le  8  mars  868,  il  ordonnait  que  les  décrets  de 
Nicolas  fussent  observés  et  il  accréditait  en  quelque 

sorte  l'archevêque  de  Reims,  Hincmar,  comme  son  re- 
présentant officiel,  pour  les  défendre  et  les  faire  exé- 

cuter. Jaffé,  ibid.,  n.  2905.  Une  lettre  qu'il  adresse 
le  8  mai  de  la  même  année  à  Adon,  archevêque  de 
Vienne,  marque  bien  quelle  fut  son  attitude  en  toute 

cette  affaire.  Adon  l'avait  exhorté  à  respecter  dans  toute 
leur  teneur  les  décisions  de  Nicolas.  Adrien  accepte 

l'avis,  mais  en  ajoutant  qu'il  entend  parfaire  dans  la 
douceur  ce  que  lui,  Nicolas,  avait  commencé  dans  la 
sévérité.  Jaffé,  ibid.,  n.  2907. 

La  démarche  imposée  par  Lothaire  à  Theutberge  au- 

près d'Adrien,  en  867,  n'ayant  pas  réussi,  le  roi  n'avait 
plus  d'autre  ressource  que  de  venir  lui-même  plaider  sa 
cause,  comme  il  y  avait  été  invité.  Une  première  ren- 

contre, qui  fut  plutôt  une  entrevue  intime,  comme  l'a 
démontré  le  P.  Lapôtre  (article  cité  plus  bas),  eut  lieu  le 
1er  juillet  869  au  mont  Cassin.  Le  pape  avait  dû  y  venir, 

sur  l'ordre  de  l'empereur  Louis  II.  Lothaire,  qui  avait 
gagné  celui-ci  ainsi  que  l'impératrice  Engelberge,  vou- lait ainsi  soustraire  Adrien  aux  influences  nicolaïtes 

qui  l'entouraient  à  Rome  et  l'isoler,  en  quelque  sorte, 
pour  mieux  triompher  de  ses  résistances.  En  fait,  dans 

cette  rencontre  du  mont  Cassin,  Adrien  l'admit  à  rentrer 
en  grâce  ainsi  que  ceux  de  ses  partisans  qui  l'accompa- 

gnaient, entre  autres  Gùnther,  l'archevêque  déposé  de 
Cologne.  Il  chanta  la  messe  en  sa  présence  et  consentit 

à  lui  donner  la  communion,  à  la  condition  qu'il  certi- 
fierait que,  depuis  l'excommunication  de  Waldrade,  il 

n'avait  habité  ni  eu  le  moindre  commerce  avec  elle,  ce 
qui  fut  fait.  Hincmar,  Annales,  an.  869. 

Mais  en  admettant  ainsi  Lothaire  à  une  simple  com- 

munion privée,  Adrien  n'avait  pas  entendu  dirimer 
l'affaire.  Après  l'entrevue  du  morit  Cassin  il  reprit  le 
chemin  de  Rome  où  Lothaire  le  rejoignit  quelques  jours 

après,  9  juillet.  C'est  alors  seulement  qu'eut  lieu  l'as- 
semblée synodale  depuis  longtemps  annoncée.  Tous  les 

évêques  de  la  province  y  avaient  été  convoqués.  Elle 
dura  du  15  au  31  juillet.  Le  pape,  comme  toujours, 

semblait  incliner  à  la  modération  et  à  l'indulgence. 
Mais  les  évêques  témoignèrent  moins  de  condescen- 

dance. Rref  aucune  solution  définitive  ne  fut  prise.  On 
décida  seulement  que  les  choses  resteraient  dans  le 

stalu  quo  jusqu'à  ce  qu'un  autre  concile,  un  concile 
plus  général,  cette  fois,  eût  solennellement  prononcé.  Ce 

concile  devait  se  tenir  le  1"  mars  de  l'année  suivante. 
Jaffé,  ibid.,  n.  2916.  Mais  quelques  jours  après  éclatait 
un  dénoùment  inattendu.  Lothaire  avait  quitté  Rome  au 

commencement  d'août.  Arrivé  à  Lucques,  il  fut  pris 
d'une  fièvre  maligne  et  le  8  il  expirait  à  Plaisance.  La 
cause  se  trouvait  ainsi  terminée.  Cette  brusque  solution 

tirait  Adrien  d'une  situation  difficile  et  l'arrachait  «  à 

cette  dure  alternative,  que  jusqu'ici  il  n'avait  fait  que 
reculer,  ou  de  toucher  aux  décrets  de  son  prédécesseur, 

ou  de  s'exposer  aux  colères  de  Lothaire  et  peut-être  de 
Louis  II  ».  Lapôtre,  article  cité  plus  bas,  p.  430. 

II.  Le  schisme  de  Photius.  —  Pendant  ce  temps,  une 

affaire  plus  importante  encore  continuait  à  agiter  l'O- 
rient. Photius  (voir  ce  mot),  patriarche  usurpateur  de 

Constantinople,  venait  de  se  déclarer  ouvertement  contre 
Rome.  Dans  un  écrit  violent,  il  avait  attaqué  la  disci- 

pline et  la  foi  des  latins  et  le  pseudo-concile  de  867,  tenu 
à  Constantinople  sous  sa  présidence,  avait  prononcé  la 

déposition  du  pape  Nicolas.  Il  est  vrai  qu'un  revirement 
politique  avait  bientôt  changé  la  situation.  L'empereur 
Michel  III  ayant  été  remplacé  par  Basile  le  Macédonien 

à  la  suite  d'une  révolution  de  palais,  Photius  avait  été 
déposé,  le  23  novembre  867,  relégué  dans  un  couvent,  et 
Ignace,  le  patriarche  légitime  jadis  dépossédé  par  lui, 

rétabli  dans  ses  droits.  Mais  le  parti  photien  n'avait  pas 
désarmé  et  l'on  pouvait  toujours  redouter  de  sa  part  de 

nouvelles  intrigues.  Il  fallait,  par  une  décision  qui  s'im- 
posât à  tous,  prévenir  le  retour  des  troubles  et,  s'il  en 

était  encore  temps,  arrêter  le  schisme,  qui  devenait 
chaque  jour  plus  imminent.  A  cette  fin,  Ignace  avait 

demandé  à  l'empereur  de  permettre  la  réunion  d'un 
grand  concile  auquel  serait  invité  le  Saint-Siège,  et  une 
ambassade  impériale,  dont  le  chef  était  le  spathaire  Ba- 

sile, était  venue  informer  le  pape  des  événements  d'O- 
rient et  le  prier,  au  nom  de  l'empereur  et  d'Ignace,  de 

terminer  définitivement  le  conflit  par  un  jugement 
solennel. 

Adrien  venait  de  succéder  à  Nicolas  I"r.  Ce  fut  lui  qui 
reçut  les  envoyés  de  Byzance.  Son  attitude  vis-à-vis  de 
Photius  fut  la  même  que  celle  de  son  prédécesseur,  et  si 

l'on  put  craindre  un  instant,  au  début,  de  le  voir  subir 
l'influence  de  l'empereur  Louis  II,  que  des  raisons  poli- 

tiques avaient  amené  à  se  montrer  favorablement  disposé 
pour  le  patriarche  intrus,  on  fut  vite  rassuré.  Dès  le 

12  février  868,  il  avait  donné  l'assurance  qu'il  respecte- 
rait les  décisions  de  Nicolas  Ier.  Vita  Hadriani  II, 

c.  xix.  Le  l*r  août  suivant,  il  prend  le  même  engagement 

vis-à-vis  de  l'empereur  Basile  et  d'Ignace.  Il  félicite  le 
premier  d'avoir  rendu  son  siège  au  patriarche  légitime 
et  l'exhorte  à  rappeler  aussi  ses  partisans  encore  en 
exil.  Jaffé,  ibid.,  n.  2908.  Il  reproche  au  second,  en 
termes  affectueux,  de  ne  lui  avoir  point  fait  part  person- 

nellement de  sa  restauration  sur  le  siège  de  Constanti- 
nople et  lui  demande  de  lui  rendre  compte  de  la  situation 

de  son  Église.  Jaffé,  ibid.,  n.  2909.  Bientôt  après,  au 
commencement  de  juin  869,  il  réunit  à  Rome,  dans  la 
basilique  de  Saint-Pierre,  en  présence  des  envoyés  by- 

zantins, un  synode  de  trente  évêques.  Dans  cette  assem- 

blée, on  ratifie  les  décrets  du  pape  Nicolas  et  l'on  renou- 
velle l'anathème  contre  Photius.  On  rejette  en  même 

temps  le  pseudo-concile  de  867  et  l'on  en  condamne  les 
actes  au  feu.  Mansi,  Concil.,  t.  xvi,  col.  122-131.  Puis, 
dans  des  lettres  écrites  aussitôt  après,  10  juin,  à  Basile 
et  à  Ignace,  Adrien  propose  la  réunion  à  Constantinople 

d'un  grand  concile  que  présideraient  ses  légats,  Donal, 
évêque  d'Ostie,  Etienne,  évêque  de  Népi,  et  le  diacre 
Marin,  et  où  l'on  confirmerait  solennellement  les  décrets 
du  synode  romain.  Jaffé,  ibid.,  n.  2913,  2914. 

Ce  concile  fut  le  VIIIe  concile  œcuménique,  IVe  de 
Constantinople.  Voir  Constantinople  (Conciles  de).  Il 

s'ouvrit  le  5  octobre  869  à  Sainte-Sophie  et  compta  dix 
sessions,  dont  la  dernière  se  tint  le  28  février  870.  On  y 
renouvela    les    condamnations    précédemment    portées 
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contre  Photius  et,  avant  de  se  séparer,  les  Pères,  en 

même  temps  qu'une  encyclique  à  tous  les  fidèles,  adres- 
sèrent une  lettre  au  pape  Adrien  pour  lui  demander  son 

approbation,  que  les  légats  apostoliques  avaient  réservée 
en  apposant  leur  signature.  Ces  derniers  ne  rentrèrent  à 

Rome  qu'assez  tard.  C'est  seulement  le  22  décembre  870 
qu'ils  font  à  Adrien  la  relation  de  leur  mission,  Vita 
Hadriani  II,  c.  lx,  et  dans  une  lettre  du  10  novembre 
871  aux  empereurs  Basile,  Constantin  et  Léon,  Adrien  se 

plaint  qu'ils  aient  été  insuffisamment  protégés  à  leur 
départ  de  Constantinople  et  pendant  leur  retour.  Des 
voleurs  les  avaient  même  complètement  dépouillés.  Jaffé, 
ibid.,  n.  2943. 

Ainsi  se  termina  provisoirement,  sous  Adrien,  l'affaire 
de  Photius.  Mais  la  réconciliation  entre  les  deux  Eglises 
ne  devait  pas  être  durable.  Photius  et  la  plupart  de  ses 
partisans  persistèrent  dans  leur  révolte.  Retardée  de 

quelques  années,  la  séparation  violente  n'en  restait  pas 
moins  à  prévoir,  presque  inévitable.  Adrien  n'y  pouvait 
rien.  Entre  les  deux  Églises,  depuis  des  siècles,  le  fossé 

se  creusait  de  plus  en  plus,  le  concile  de  869  n'avait  pu 
le  combler.  Si  les  légats  d'Adrien  et  les  évêques  d'Orient 
s'étaient  entendus  sur  tous  les  points  essentiels,  la 
susceptibilité  jalouse  des  grecs  avait  trouvé  plus  d'une 
occasion  de  se  manifester.  Des  difficultés  avaient  déjà 

éclaté,  au  sein  même  de  l'assemblée,  au  sujet  du  Libellas 
satisfactorius  que  les  légats  avaient  apporté  de  Rome 

(c'était  un  document  où  était  affirmé  le  respect  de  l'au- 
torité de  l'Église  romaine,  notamment  des  décisions 

prises  par  Nicolas  Ier  et  Adrien  II).  Bientôt  la  discorde 
éclata  sur  un  autre  point,  et  cette  fois,  non  plus  seule- 

ment avec  la  partie  dissidente  de  lVglise  grecque,  mais 

avec  Ignace  lui-même  et  les  évêques  orthodoxes. 

C'est  la  question  bulgare  qui  la  provoqua. 
III.  La.  question  bulgare.  —  Les  Bulgares,  après 

avoir  été  rattachés  d'abord  à  la  circonscription  patriar- 
cale de  Constantinople,  s'étaient  rapprochés  de  Rome 

sous  le  règne  de  Nicolas  Ier,  et  ce  pontife  leur  avait 
envoyé,  à  leur  prière,  des  missionnaires,  évêques  et 

prêtres.  Les  Grecs,  d'autre  part,  qui  espéraient,  de  la 
dépendance  religieuse  de  la  Bulgarie  à  l'égard  de  By- 
zance,  retirer  de  grands  avantages,  ne  l'avaient  pas  vue 
sans  regret  leur  échapper  et  ne  négligeaient  rien  pour  la 
rétablir.  Sur  ces  entrefaites,  le  roi  des  Bulgares,  Michel, 

mécontent  qu'on  lui  eût  refusé  pour  le  siège  métropoli- 
tain qu'il  voulait  créer  dans  ses  États,  les  prêtres  qu'il 

avait  désirés  (d'abord  le  diacre  Marin,  puis  l'évêque  For- 
mose,  Vita  Hadriani  II,  c.  lxi,  lxii),  prêta  l'oreille  aux 
sollicitations  des  Grecs  et  fit  demander  à  Constantinople, 
aux  Pères  alors  réunis  en  concile,  si  son  pays  devait 
appartenir  au  patriarcat  de  Rome  ou  à  celui  de  Byzance. 
Dans  une  conférence  supplémentaire  tenue  trois  jours 
après  la  clôture  solennelle  du  concile,  les  Orientaux, 
malgré  les  représentations  très  énergiques  des  légats, 
décidèrent  que  les  Bulgares  devaient  se  rattacher  à 

Constantinople.  C'est  en  vain  que  les  légats  adjurèrent 
Ignace,  conformément  à  une  lettre  du  pape  Adrien  qu'ils 
tenaient  probablement  en  réserve,  de  ne  point  se  mê- 

ler du  gouvernement  des  Bulgares.  Vita  Hadriani  II, 
c.  lvii.  A  quelque  temps  de  là,  Ignace  lui-même  leur 
consacrait  un  métropolitain.  Adrien  en  fut  réduit  à  en- 

voyer, le  10  novembre  871,  des  remontrances  assez 

amères  à  Basile  et  au  patriarche.  Il  se  plaint  qu'on  ait 
enlevé  la  Bulgarie  au  Saint-Siège  et  qu'on  en  ait  expulsé 
les  missionnaires  latins.  Il  menace  même  Ignace  des 

peines  canoniques  s'il  ne  s'abstient  pas  désormais  de  tout 
empiétement  en  ce  pays,  .(allé,  ibid.,  n.  2943,  2944,  Le 

conllit  devint  plus  aigu  encore  sous  le  successeur  d'A- 
drien, Jean  VIII.  De  plus  en  plus,  l'Église  d'Orient  tout 

entière  échappait  à  l'autorité  du  pontife  romain.  L'effort 
d'Adrien  pour  prévenir  le  schisme  «'■tait  resté  stérile. 

IV.  AUTRES  MiTAIRES,  —  L'activité  d'Adrien  II  s'éten- 
dit encore  à  d'autres  objets. 

1°  L'évangélisation  des  Moraves.  —  C'est  sous  son 

pontificat  que  se  place,  au  moins  en  partie,  l'évangé- 
lisation des  Moraves.  Appelés  à  Rome  par  Nicolas  Ier  à 

la  fin  de  son  pontificat,  saint  Cyrille  et  saint  Méthode 
y  furent  reçus  par  Adrien,  à  qui  ils  remirent  les 
reliques  du  pape  saint  Clément  Ier,  trouvées  à  Cherson. 
Adrien  les  accueillit  avec  bonté  et  les  ordonna  évêques. 
Cyrille  ne  devait  plus  retourner  chez  les  Slaves,  il  entra 
dans  un  couvent  à  Rome  et  y  mourut  le  14  février  869. 
Quant  à  Méthode,  Adrien  le  fit  archevêque  de  Moravie  et 
de  Pannonie,  avec  des  pouvoirs  très  étendus,  et  le  ren- 

voya dans  son  pays  de  mission  en  le  recommandant 
aux  princes  Rastiz  et  Kozel.  Jaffé,  ibid.,  n.  2924.  Il  lui 
accordait  en  même  temps  la  permission  de  se  servir 
de  la  langue  slave  dans  quelques  parties  de  la  liturgie, 
à  condition  que  ces  parties  fussent  aussi  récitées  en 
latin. 

2°  Démêlés  des  princes  francs.  —  Comme  Nicolas  Ier, 
Adrien  intervint  aussi  dans  les  affaires  politiques  de  la 

chrétienté.  A  diverses  reprises  il  essaie  de  s'interposer, 
sans  succès,  il  est  vrai,  dans  les  rivalités  qui  continuent 
à  éclater  entre  les  princes  francs,  Louis  le  Germanique, 

Charles  le  Chauve,  l'empereur  Louis  II,  le  roi  Lothaire  II 
et  le  jeune  Carloman,  fils  de  Charles  le  Chauve.  Il  leur 
écrit,  il  écrit  aussi  aux  grands,  ecclésiastiques  ou  laïques, 
de  leurs  royaumes,  spécialement  à  Hincmar,  adressant 
aux  uns  ses  félicitations,  aux  autres  ses  reproches  et 
parfois  ses  menaces,  à  tous  ses  conseils.  A  la  mort  de 
Lothaire  II,  en  particulier,  il  prend,  contre  Charles  le 

Chauve  qui  s'empare  alors  de  la  Lorraine,  la  défense, 
de  Louis  II,  qu'il  regardait  comme  l'héritier  légitime. 
Jaffé,  ibid.,  n.  2895,  2896,  2917-2923,  2926-2931, 

2940-2942.  Mais  on  savait  bien,  en  France,  qu'il  n'avait 
pas  l'énergie  qu'il  eût  fallu  pour  en  venir  aux  mesures 
de  rigueur,  comme  eût  fait  un  Nicolas  Ier,  et  ni  Charles 
le  Chauve,  ni  les  évêques  de  son  royaume  ne  tinrent 
compte  de  ses  menaces.  Hincmar  de  Reims  lui  écrit 
même  à  cette  occasion,  au  nom  de  la  nation  entière,  une 

longue  lettre  où  il  oppose  une  fin  de  non-recevoir  for- 

melle à  ses  prétentions  de  s'immiscer  dans  les  affaires 
temporelles.  P.  L.,  t.  cxxvi,  col.  174-186.  Son  protégé, 
Louis  II,  dut  se  résigner  à  ne  conserver,  avec  son  titre 

d'empereur,  que  le  seul  royaume  d'Italie. 
3°  Appel  d'Hincmar  de  Laon.  —  Ce  conflit  d'Adrien 

avec  Charles  le  Chauve  se  compliquait  encore  d'un 
démêlé,  d'ordre  ecclésiastique  celui-ci,  avec  les  évêques 
de  son  royaume.  Il  n'y  devait  pas  être  plus  heureux. 
Hincmar  de  Reims  avait  fait  déposer  au  concile  de  Douzy, 
en  Lorraine  (août  et  septembre  871),  son  neveu,  Hinc- 

mar le  jeune,  évèque  de  Laon,  qui  était  en  même  temps 
son  suffragant.  Celui-ci  en  appela  à  Borne,  comme  jadis, 
au  temps  de  Nicolas  Ier,  Rothade  de  Soissons.  Adrien 
s'efforça  de  faire  triompher  les  mêmes  maximes  que  son 
prédécesseur  sur  la  dévolution  au  pape  des  procès  des 
évêques  entre  eux,  comme  de  toutes  les  causes  ecclé- 

siastiques majeures.  Mais  il  n'y  réussit  point.  C'est  en 
vain  qu'il  veut  faire  venir  à  Rome,  pour  qu'il  y  compa- 

raisse devant  son  tribunal,  l'évêque  de  Laon.  Jaffé,  ibid., 
n.  2910,  2911,  2938,  2939.  Charles  le  Chauve  s'y  oppose 
et  Adrien  ne  peut  qu'affirmer,  non  toutefois  sans  fermeté 
et  sans  grandeur,  dans  les  lettres  qu'il  adresse  au  roi 
ainsi  qu'aux  évêques  du  synode  de  Douzy,  les  droits  et 
les  prérogatives  du  Saint-Siège.  Jaffé,  ibid., Xi.  29i5,  2946, 
2951.  Adrien  II  mourut  en  872,  entre  le  13  novembre  et 

le  14  décembre.  L'affaire  d'Hincmar  de  Laon  ne  devait 
('•Ire  terminée  qu'après  lui.  Jean  VIII,  son  successeur, 
ne  rendit  point  son  siège  au  prélat  déposé,  mais  lui  fit 

donner  sur  les  revenus  de  l'évôché  de  Laon  ce  qui  lui 
était  nécessaire  pour  vivre  et  lui  accorda  le  droit  de 
dire  la  messe. 

Vita  Hadriani  II.  flans  le  Liber  pontiflcalis,  édit.  Duchesne,  t.  il, 
Paris,  1892,  p.  173-100;  Hincmar,  Annales  dans  les  Monuments 
Germanise  hiBtorica,  Soriptores,  Hanovre,  1826,  t.  i,  p  474  sq.; 
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Reginon.  Chronicon,  dans  le  même  volume  du  même  recueil, 
p.  578 sq.  ;  Jatfé-Wattenbach,  Regesta  pontiflcum  Romanorum, 
2*  édit.,  Leipzig.  1885,  1. 1,  p.  368  sq.  ;  Leipzig,  1888,  t.  n,  p.  745; 
Mùhlbacher,  Die  Regesten  des  Kaiserreichs  unter  der  Karo- 

lingern  (751-918),  d'après  Bœhmer,  nouvelle  édition  revue  et  cor- 
rigée, Inspruck,  1889;  Dummler,  Geschichte  des  Ost/rankisclien 

Reichs,  2'édit.,  Leipzig,  1887,  t.  n  ;  Hefele.  Concilie» geschichte, 
2*  édit.,  Fribourg-en-Biïsgau,  1879,  t.  iv;  Histoire  des  conciles, 
traduction  delà  deuxième  édit.  par  H.  Leclercq,  Paris,  1910,  t.  IV, 

§473;  Baxmann,  Die  Politik  der  Pàpste  von  Gregor  I  bis  Gre- 
gor  VII,  Elberfeld,  18(18;  Robert  Parisot,  Le  royaume  de  Lor- 

raine sous  les  Carolingiens  (843-923),  Paris,  1899;  Lapotre, 
Hadrien  II  et  les  Fausses  Décrélules,  dans  Revue  des  Ques- 

tions historiques,  t.  xxvn  (1880),  p.  377-431  (démontre  contre 
Maassen  que  le  discours  anonyme  prononcé  au  concile  de  Rome 

de  969  n'est  pas  d'Adrien  II  mais  d'un  prélat  partisan  de  Nico- 
las I");  Léger,  Cyrille  et  Méthode,  étude  historique  sur  la  con- 

version des  Slaves  au  christianisme,  Paris,  1868.  Cf.  aussi  les  no- 
tices bibliographiques  des  articles  Photius,  Hincmar,  conciles  de 

Constantinople.  Voir  les  lettres  ou  fragments  de  lettres  qui  nous 

ont  été  conservés  d'Adrien  II  dans  P.  L.,  t.  cxxii,  col.  1259-1320; 
Bouquet,  Recueil  des  historiens  des  Gaules  et  de  la  France, 
Paris,  1749,  t.  vu,  p.  439  sq.  ;  Mansi,  Sacrorum  conciliorum 
nova  et  amplissima  collectio,  Venise,  1770,  t.  xv,  col.  819  sq.  ; 

Venise,  1772,  t.  XVI,  passim;  Sirmond,  Concilia  antiqua  Gai- 
lise,  Paris,  1629,  t.  m,  p.  362  sq.  ;  Delalande,  Conciliorum  anti- 

quorum Gallix  supplementa,  Paris,  1666,  p.  205. 
L.  Jérôme. 

3.  ADRIEN  III,  qui  était  Romain,  occupa  le  Saint- 

Siège  un  an  et  quatre  mois,  du  mois  d'avril  ou  de  mai 
•884  au  mois  d'août  ou  de  septembre  885.  Il  adressa  à 
Photius,  patriarche  de  Constantinople,  une  lettre  syno- 

dale, où  il  montrait  que  le  Saint-Esprit  procède  du  Père. 
Cette  lettre  est  perdue.  On  possède  de  lui  quatre  décrets 
relatifs  à  des  monastères. 

Jaffé-Wattenbach,  Regesta  pontiflcum  Romanorum,  Leipzig, 
i888,  n.  3397-3402,  t.  H,  p.  426-427. 

A.  Vacant. 

4.  ADRIEN  IV,  Nicolas  Breakspear,  pape,  succes- 

seur d'Anastase  IV,  élu  le  4  décemDre  1154,  mort  le 
1er  septembre  1159. 

Fils  d'un  clerc  anglais  du  diocèse  de  Bath,  qui  l'aban- 
donna encore  enfant  pour  entrer  dans  un  monastère,  il 

vécut  d'aumônes  dans  sa  patrie  et  vint  en  France  où  il 
entra  au  service  des  moines  de  Saint-Ruf,  près  d'Arles. 
De  domestique  il  devint  religieux.  En  1137,  il  fut  élu 
prieur.  Accusé  deux  fois  en  cour  de  Rome  par  les  moines 

qu'il  voulait  réformer,  il  fut  apprécié  par  Eugène  III  qui 
le  nomma  évêque  d'Albano  et  l'envoya  comme  légat  dans 
les  pays  Scandinaves.  Parvenu  au  Saint-Siège  au  moment 
où  Frédéric  Barberousse  pénétrait  pour  la  première  fois 

•en  Italie,  Adrien  refusa  toute  entente  avec  la  république 
instituée  à  Rome,  par  Arnauld  de  Brescia,  et,  retiré  au 

■château  Saint-Ange,  il  mit  la  ville  en  interdit  pour  venger 
un  cardinal  mortellement  blessé  dans  une  émeute.  La 

■ville  fit  sa  soumission;  Adrien  exigea  l'expulsion  d'Ar- 
nauld,  et  célébra  la  fête  de  Pâques  au  Latran.  A  l'ap- 

proche de  Frédéric,  il  gagna  Viterbe  et  engagea  des  négo- 
ciations laborieuses  pour  amener  ce  prince  à  lui  tenir 

l'étrier  suivant  l'ancien  cérémonial.  L'entente  du  pape 
•et  de  Frédéric  fut  conclue  aux  dépens  des  Romains  qui 

furent  traités  en  rebelles  et  d'Arnauld  de  Brescia  qui  fut 
Ternis  par  le  roi  aux  mains  du  pape  et  pendu.  Le  18  juin 

1155,  le  pape  couronna  l'empereur  à  Saint-Pierre.  Le 
lendemain,  Frédéric  quitta  Rome  avec  Adrien  lui-même 

•qui  ne  s'y  sentait  pas  en  sûreté. 
Le  pape  ne  réussit  pas  mieux  dans  sa  guerra  avec 

Guillaume  de  Sicile  que  dans  ses  luttes  contre  la  démo- 

cratie romaine.  Après  avoir  refusé  une  paix  avantageuse 
offerte  par  Guillaume,  il  se  vit  enfermé  dans  Bénévent 

et  contraint  par  traité  à  reconnaître  Guillaume  pour  roi, 

à  lui  céder  l'Apulie  et  Capoue,  à  promettre  de  ne  pas 
envoyer  de  légats  en  Sicile  sans  le  consentement  du  roi, 

et  de  n'envoyer  en  Calabre  et  en  Pouille  que  des  légats 
■qui  ne  «  pilleraient  pas  les  églises  ». 

Le  rapprochement  de  Guillaume  et  du  pape  indisposa 

Frédéric  dont  les  rapports  avec  Rome  étaient  déjà  très 
tendus,  en  raison  des  caractères  et  des  prétentions 

opposées  du  pape  et  de  l'empereur.  Les  légats  du  pape 
au  congrès  de  Besançon  reprochèrent  à  Frédéric  l'arres- 

tation d'Eskill,  archevêque  de  Lund,  et  lurent  une  lettre 
pontificale,  Jaffé,  Regesta  pont.  Rom.,  Leipzig,  1888, 

t.  il,  n.  10  304,  qui  qualifiait  la  couronne  impériale  de 
«  bénéfice  »  conféré  par  le  pape.  Les  explications  du 

légat  Roland  accrurent  encore  la  colère  de  l'empereur. 
Pour  éviter  une  rupture,  Adrien  déclara  que  le  mot  de 

bénéfice  équivalait  à  celui  de  bienfait,  et  que  conférer 

signifiait  ici,  imposer.  Reneficium  ex  bono  et  facto  est 
editum  et  dicilur  beneficium  apud  nos  non  feudnm,  sed 
bonum  factum.  Jaffé,  n.  10386.  Au  deuxième  voyage  de 

Frédéric  en  Italie,  la  diète  de  Roncaglia  étendit  consi- 

dérablement les  pouvoirs  de  l'empereur  au  détriment 
des  municipalités  et  du  Saint-Siège.  La  correspondance 
entre  les  deux  souverains  devint  aigre  :  Adrien  refuse 

l'archevêché  de  Ravenne  au  candidat  de  Frédéric.  Jaffé, 
n.  10  530.  Frédéric  met  son  nom  avant  celui  du  pape 

dans  ses  lettres.  L'empereur1  négocie  une  alliance  avec 
les  rebelles.  Adrien  en  négocie  une  autre  avec  les  villes 

lombardes.  La  guerre  allait  éclater,  quand  Adrien  mou- 

rut à  Anagni.  Une  lettre  très  vive  d'Adrien  à  Frédéric, 
Jaffé,  n.  10  393,  est  d'authenticité  discutée. 

La  correspondance  d'Adrien  contient  la  preuve  de 
l'énorme  développement  des  exemptions  et  des  privilèges 
monastiques  au  xne  siècle  ;  presque  toutes  ses  lettres 
visent  la  protection  à  accorder  aux  abbayes,  aux  monas- 

tères, les  privilèges  des  ordres  religieux,  quelquefois 

des  églises  particulières.  Un  petit  nombre  de  lettres 

témoigne  de  l'autorité  exercée  par  les  papes  en  matière 
politique.  Adrien  confirme  une  sentence  du  roi  de  France 
contre  le  duc  de  Bourgogne,  Jaffé,  n.  10165;  il  invite  le 

roi  d'Angleterre  à  occuper  l'Irlande  et  revendique  pour 
le  Saint-Siège  toutes  les  îles  où  a  été  prêchée  la  foi, 

Jaffé,  n.  10  056;  toutefois  l'authenticité  de  cette  «  dona- 
tion »  de  l'Irlande  est  mise  en  doute  par  quelques  histo- 

riens. Certaines  lettres  se  rapportent  à  la  primatie  de 

Lyon  sur  les  provinces  de  Lyon,  Rouen,  Tours  et  Sens, 
Jaffé,  n.  9  964,  à  la  primatie  du  siège  de  Tolède  sur  les 

Espagnes,  Jaffé,  n.  10141,  au  patriarcat  de  Grado,  Jaffé, 
n.  9997  sq.,  n.  10296,  aux  querelles  des  archevêques  de 

Tours  et  de  Dol.  Jatte,  n.   10063-10  065,  10102  sq. 
On  sait  par  le  traité  conclu  entre  Adrien  et  le  roi  de 

Sicile  que  l'envoi  de  légats  trop  puissants  et  trop  avides 
était  l'un  des  sujets  de  plaintes  des  souverains  et  des 
Églises.  Adrien  confia  à  quelques  métropolitains  le  droit 

d'exercer  sur  place  des  droits  de  légat,  Hillin  de  Trêves, 
Jafl'é,  n.  10145,  10156,  10201;  Samson  de  Reims,  Jaffé, 
n.  10342,  10  491  ;  Béranger  de  Narbonne.  Jaffé,  n.  10419, 

10468.  S'il  envoya  des  légats  munis  de  blancs-seings, 
prêtant  aux  abus,  il  reçut  avec  une  humilité  touchante 
les  observations  du  moine  Jean  de  Salisbury  :  In  invio, 

pater,  es  et  non  in  via.  Joan.  Sarisber,  Polycr.,  1.  VI, 
c.  xxiv,  P.  L.,  t.  cxcix. 

Par  une  lettre  à  l'archevêque  de  Salzbourg,  Adrien 
déclare  que  les  mariages  des  serfs,  contractés  malgré  les 

seigneurs,  ne  doivent  pas  être  dissous.  Jaffé,  n.  10445. 

Jaffé,  Regesta  pontif.  Rom..  2"  édit.,  Leipzig,  1888,  t.  il, 
p.  102  sq.  ;  Liber  pontiftcalis,  édit.  Duchesne,  Paris,  1892,  t.  Il, 
p.  388;  Watterich,  Pont i fie um  Romanorum  vitœ,  t.  Il,  p.  323 sq.; 
Otto  de  Frising,  Gesta  Friderici.  dans  Monumenta  Germanise, 
Scriptores,  t.  xx,  p.  403  ;  Hefele,  Histoire  des  conciles,  traduction 
Leclercq,  Paris,  t.  v,  §619,  et  la  deuxième  édition  allemande: 
Conciliengeschichte,  Fribourg-en-Brisgau,  1886,  t.  v,  p.  538,682; 
Sentis,  De  monarchia  Sicula,  Fribourg,  1869.  Lettres  dans 
P.  L.,  t.  clxxxviii,  col.  1361. 

II.   HlîMMER. 

5.  ADRIEN  V,  originaire  de  Gênes  et  neveu  d'Inno- 
cent IV.  Il  était  cardinal-diacre  lorsqu'il  fut  élu  pape,  le 

11  juillet  1276,  à  la  place  d'Innocent  V.  Il  mourut  le  17 
ou  le  18  août  suivant,  avant  de  recevoir  la  prêtrise  et 

l'épiscopat  et  sans  avoir  pu  être  couronné.  La  brièveté 
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de  son  pontificat  l'empêcha  d'accomplir  aucun  acte  im- 
portant. 

Raynaud,  annoté  par  Mansi,  Annales  ecclesiastici,  ad  an.  1276, 
Lucques,  1748,  t.  m,  p.  402,403;  Potthast,  Regesta  pontiflcum 
Romanorum,  Berlin,  1875,  t.  il,  p.  1709-1710. 

A.  Vacant. 

6.  ADRIEN  VI.  Adrien  Dedel,  appelé  aussi  Adrien 
Boeyens,  du  nom  de  baptême  de  son  aïeul  paternel, 

naquit  à  Utrecht  d'une  famille  honorable,  le  1er  mars 1459. 

Il  étudia  successivement  chez  les  hiéronymites  de 
Delft,  à  la  fameuse  école  latine  de  Deventer,  ou,  selon 

d'autres,  à  celle  de  Zwolle,  et  à  l'université  de  Louvain. 
C'est  dans  cette  dernière  ville  qu'en  1491  il  conquit  le 
grade  de  licencié  en  théologie  et,  l'année  suivante,  celui 
de  docteur.  Il  était  dès  lors,  selon  un  abus  trop  com- 

mun en  ce  temps-là,  pourvu  de  plusieurs  bénéfices  situés 

en  divers  lieux.  Au  sein  même  de  l'université,  qu'il  dota 
d'un  grand  collège  connu  encore  aujourd'hui  sous  le 
nom  de  Collège  du  Pape,  il  fut  élevé  deux  fois  aux  hon- 

neurs du  rectorat. 

En  1507,  il  avait  été  choisi  comme  précepteur  de  l'ar- 
chiduc Charles  d'Autriche,  qui  devint  plus  tard  l'empe- 

reur Charles-Quint.  Lors  d'une  mission  importante  qui 
lui  fut  confiée  pour  l'Espagne  (1515),  il  triompha  rapi- 

dement des  premières  défiances  qui  l'avaient  accueilli, 
et  bientôt  il  possédait  toute  l'estime  de  Ferdinand  le 
Catholique  et  de  son  ministre,  le  célèbre  Ximénès.  Après 

la  mort  de  l'un  et  de  l'autre,  il  eut  une  grande  part  au 
gouvernement  intérimaire  du  pays,  jusqu'à  ce  qu'il  fut, 
en  1520,  établi  seul  vice-roi  pour  Charles  V,  qui  allait 

recevoir  la  couronne  impériale  d'Allemagne.  Cependant 
il  avait  été  créé,  par  l'intluence  de  son  ancien  élève, 
évêque  de  Tortose,  en  Catalogne,  et  cardinal. 

L'année  suivante,  le  conclave,  réuni  pour  donner  un 
successeur  à  Léon  X,  désigna,  à  l'unanimité  des  suf- 

frages moins  un,  le  cardinal  Dedel,  que  l'on  regardait 
généralement  comme  un  saint.  Ce  choix,  qui  ne  pouvait 

manquer  de  plaire  à  l'empereur,  ne  semble  pourtant  pas 
avoir  été  inspiré  par  lui. 
En  montant  sur  le  trône  pontifical,  Adrien  VI  eut 

surtout  quatre  choses  en  vue  :  réformer  la  cour  romaine 

et  l'administration  ecclésiastique,  réconcilier  entre  eux 
les  princes  chrétiens,  arrêter  les  progrès  du  protestan- 

tisme, enfin  délivrer  l'Europe  des  Turcs. 
Autant  Léon  X  avait  aimé  le  luxe  et  la  magnificence, 

autant  son  successeur  se  montra  tout  d'abord  simple  et 
ennemi  du  faste.  Un  de  ses  premiers  soucis  fut  de 
réduire  considérablement  le  train  et  les  dépenses  de  sa 

maison  et  de  son  entourage.  L'opportunité  et  la  néces- 
sité de  ces  changements  ne  furent  malheureusement  pas 

comprises  de  la  plupart  des  Romains,  et,  tout  en  admi- 

rant les  hautes  vertus  d'Adrien,  ils  ne  lui  pardonnèrent 
jamais  ce  qu'ils  appelaient  sa  lésinerie. 

C'est  le  même  dessein  d'une  réforme  sérieuse  de 

l'Église  in  capite  et  in  membris  à  opposer  aux  témérités 
des  novateurs,  qui  éclate  dans  les  négociations  engagées 
avec  les  princes-électeurs  présents  à  la  diète  de  Nurem- 

berg (1522-1523).  Par  son  légat  Chieregati,  le  pape  pro- 

posait notamment  d'assembler  un  concile  général  en 
Allemagne.  Mais  ses  loyaux  efforts  ne  rencontrèrent  pas 

le  concours  qu'il  était  en  droit  d'attendre.  Vainement 
insista-t-il  auprès  des  princes  pour  les  amener  à  exécuter 
au  moins  li-  décret  de  Worms  et  à  proscrire  les  nou- 

veautés religieuses,  vainement  adressa-t-il  à  l'électeur 
Frédéric,  le  malencontreux  protecteur  de  Luther,  un 

bref  tout  empreint  de  bonté  et  d'indulgence  :  on  ne  lui 
répandit  guère  que  par  d'aigres  doléances,  en  rééditant 
les  plaintes  du  peuple  allemand  déjà  formulées  à  Worms 
et  connues  en  histoire  sous  le  titre  de  Gravamina  na- 

tionis  Germanicœ.  Il  obtint  pourtant  la  promesse  qu'on 
protégerait  l'unité  et  la  tradition  de  l'Eglise  contre  tout 
attentat  ultérieur  pendant  un  an,  délai  jugé  nécessaire 

pour  réunir  le  concile,  et  qu'on  ne  permettrait  pas,, 
durant  le  même  intervalle,  d'expliquer  l'Évangile  au 
peuple  autrement  que  d'après  les  commentaires  auto- 

risés. Mais  ces  engagements  ne  furent  pas  tenus,  et 

Luther,  bien  qu'il  eût  été  mis  depuis  longtemps  au  ban 
de  l'empire,  put  demeurer  très  tranquille  à  Wittemberg et  continuer  sans  encombre  son  oeuvre  néfaste.  La  mort 

prématurée  du  pape  vint  d'ailleurs  interrompre  les  pré- 
paratifs du  concile. 

Dans  un  autre  ordre  d'idées,  Adrien  VI  avait  toujours 
songé  à  organiser  une  grande  croisade  contre  les  Turcs. 
Désireux  de  grouper  dans  ce  but  les  forces  de  la  chré- 

tienté, il  refusa  d'abord  avec  une  constance  très  méri- 
toire de  prendre  parti  pour  Charles-Quint,  son  ami  et 

bienfaiteur,  dans  ses  démêlés  avec  François  Ier.  A  la 
nouvelle  de  la  prise  de  Rhodes  par  Soliman,  il  envoya 

à  tous  les  souverains  de  l'Europe  des  lettres  pressantes, 
qui  étaient  un  vrai  cri  d'alarme.  Mais  lorsque,  à  la 
faveur  même  des  succès  du  croissant,  François  Ier  voulut 
pousser  ses  avantages  en  Italie,  Adrien  se  vit  entraîné 
malgré  lui  dans  la  ligue  conclue  par  Henri  VIII,  Charles- 
Quint  et  la  république  de  Venise  contre  le  roi  de 
France.  Ici  encore  vains  furent  ses  efforts  pour  main- 

tenir ou  rétablir  l'unité  de  vues  et  d'action,  en  restant 
lui-même  en  dehors  et  au-dessus  de  toutes  les  divisions. 
Au  total,  en  dépit  des  meilleures  intentions,  le  pieux 

pontife  ne  connut  guère  les  joies  de  la  réussite.  Ce  bilan 
surtout  négatif  pourrait  expliquer  dans  une  certaine 
mesure  le  jugement  sommaire  et  sévère  de  Pallavicini  : 
«  Ce  fut  un  excellent  ecclésiastique,  mais  un  pape  mé- 

diocre. »  Sans  être  aussi  catégoriques,  d'autres  historiens 
judicieux  estiment  que  l'action  d'Adrien  VI  n'a  pas  tou- 

jours présenté  la  prudence  et  la  fermeté  que  les  circon- 
stances réclamaient.  On  lui  a  reproché  notamment  de 

n'avoir  pas  saisi  le  caractère  profondément  séduisant  et 
dangereux  des  doctrines  de  Luther.  Voici  comment  il  les 

appréciait  lorsqu'il  n'était  encore  que  cardinal  :  «  De 
telles  hérésies  me  paraissent  si  grossières  et  si  palpables 

qu'elles  révolteraient  un  simple  élève  de  théologie,  pour 
peu  qu'il  soit  initié  aux  éléments  de  cette  science.  Je 
m'étonne  fort  qu'un  sectaire  de  cette  sorte  puisse  impu- 

nément errer  et  impunément  répandre  le  venin  très 
pernicieux  de  ses  erreurs  et  de  ses  rêves.  »  On  lui  a 

reproché  aussi  de  s'être  exagéré  la  gravité  des  abus  à 
supprimer,  surtout  d'avoir  fait  à  ce  sujet  des  aveux  trop 
explicites  et  à  tout  le  moins  inopportuns.  Il  est  certain 

que  les  Instructions  publiques  qu'il  adressa  à  son  légat 
Chieregati  (Raynaldi,  Annal,  écoles.,  an.  1522,  n.  70)  con- 

tiennent des  déclarations  d'une  rare  franchise,  mais  dont 
des  esprits  prévenus  et  mai  disposés,  comme  il  en  exis- 

tait beaucoup  alors,  pouvaient  facilement  abuser. 

Adrien  VI  mourut  le  14  septembre  1523.  Il  n'avait 
occupé  le  Saint-Siège  que  pendant  vingt  mois  et  cinq 
jours,  assez  de  temps  néanmoins  pour  connaître  et  subir 

une  des  crises  les  plus  graves  que  l'Église  ait  jamais 
traversées.  Sur  sa  tombe,  dans  la  chapelle  allemande  de 

la  basilique  de  Saint-Pierre,  se  lit  cette  modeste  épitaphe 

qui,  si  elle  n'est  pas  son  œuvre  à  lui-même,  rellèle  du 
moins  fidèlement  ses  sentiments  et  ses  idées  :  Hadria- 
nus  sextus  hic  situs  est,  qui  nihil  sibi  infelicius  in  vila 
tlu.rit  quam  quod  imperaret. 

Adrien  VI  fut  à  la  fois  un  théologien  de  solide  doc- 

trine et  un  ami  éclaire''  des  belles-lettres.  Nous  avons  sur 

ce  point  un  témoignage  peu  suspect,  celui  d'Erasme  : 
Ailrianus,  dit-il,  favebat  scholasticis  disriplinis ;  nec 
mirum  si  illis  favebat  in  quibus  a  teneris  unguiculis 
educatus,  longo  inlervallo  prweedebat  omnes ;  sed  ita 
favebat  tamen,  ut  apud  eum  prima  rssrl  pietatis  ratio  ; 
salis  etiam  sequus  et  candidus  cran  bonas  lilleras  ac 
linguas.  Ses  principaux  ouvrages  intéressant  la  théologie 
sont  : 

l°Des  Quœstiones  quodlibetica,  Louvain.  1515,  in-foL. 

de  13i  feuillets,  qui  ont  eu  un  grand  nombre  d'éditions. 
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Ce  sont  des  discours,  en  forme  de  thèses  publiques,  pro- 
noncés aux  réunions  solennelles  qui,  tous  les  ans,  au 

mois  de  décembre,  se  tenaient  pendant  huit  jours  à 

l'école  de  la  faculté  des  arts.  —  2°  Des  Qusestiones  in 
lVum  Sententiarum ,  preesertim  circa  sacramentel, 
in-fol.  de  177  f.,  Louvain,  1516.  Elles  furent  publiées 
avant  d'avoir  subi  une  dernière  revision  et  à  l'insu  de 
l'auteur,  qui  regretta  vivement  ce  trait  de  zèle  inconsi- 

déré de  la  part  de  quelques-uns  de  ses  amis.  Par  son 
contenu,  cet  ouvrage  est  plutôt  un  traité  complet  sur  les 

sacrements  qu'un  commentaire  sur  le  Maître  des  Sen- 
tences. —  3°  Deux  discours,  qui  datent  du  temps  où  Adrien 

était  évêque  de  Tortose  :  Sermo  parœneticus  in  com- 
ptttum  hominis  christiani  agonizantis;  —  Sermo  de 
sseculo  pertuso  sire  de  superbia.  —  4°  Commenlarius  sive 
expositiones  in  Proverbia  Salomonis,  c.  i-xm,  6.  Ecrite 
en  vue  du  doctorat  en  théologie,  cette  œuvre  exégétique 

n'a  jamais  été  imprimée  en  entier.  Le  manuscrit  auto- 
graphe en  est  conservé  à  la  bibliothèque  du  grand  sé- 

minaire de  Malines. 

Nous  ne  parlons  ni  des  diverses  collections  d'ordon- 
nances et  règlements  émanés  du  pape  Adrien  VI,  ni  de 

sa  correspondance,  dont  une  partie  a  été  publiée  par 
Gachard,  sous  ce  titre  :  Correspondance  de  Charles- 

Quint  et  d'Adrien  VI,  in-8»,  Bruxelles,  1879. 
Dans  les  Quxsliones  in  IVum  Sententiarum,  on  a 

relevé  cette  affirmation,  que  le  pape  peut  errer,  même 

.en  ce  qui  touclte  à  la  foi.  Mais  c'est  bien  à  tort  que 
certains  adversaires  de  l'infaillibilité  y  ont  vu  jadis  un 
grave  argument  en  leur  faveur,  ou  que,  de  nos  jours 

encore,  quelques  autres  affectent  de  s'en  scandaliser. 
Composé  par  Adrien  longtemps  avant  son  élévation  sur 

la  chaire  de  Pierre,  le  livre  d'où  la  citation  est  extraite 
ne  participe  évidemment  en  aucune  façon  à  l'autorité 
des  actes  pontificaux.  D'ailleurs,  il  n'est  pas  même  prouvé 
que  l'assertion  en  question  s'applique,  dans  la  pensée  de 
son  auteur,  aux  délinilions  ex  cathedra;  ce  ne  serait, 

par  conséquent,  que  la  reproduction  d'une  opinion 
théologique  que  nous  rencontrons  maintes  fois,  bien 

avant  le  xvie  siècle,  sous  la  plume  des  papes  eux-mêmes 

ou  dans  des  documents  approuvés  par  eux.  C'est  ainsi 
qu'Innocent  III  écrivait  :  «  La  foi  m'est  à  ce  point  néces- 

saire que,  si  pour  toute  autre  faute  je  ne  relève  que  du 
jugement  de  Dieu,  pour  le  seul  péché  que  je  commettrais 
en  matière  de  foi  je  deviens  justiciable  du  tribunal  de 

l'Église.  »  Et  déjà  antérieurement,  on  lisait  dans  le 
Décret  de  Gratien  (dist.  XL,  c.  vi)ces  paroles  de  Boni- 

face,  archevêque  de  Mayence  :  «  Aucun  mortel  n'a  la 
prétention  de  le  reprendre  de  ses  fautes  (le  souverain 
pontife);  car,  établi  juge  de  tous,  il  ne  reconnaît  lui- 

même  aucun  juge,  à  moins  qu'il  ne  vienne  à  trahir  une 
erreur  contre  la  foi.  »  Dans  ces  textes  et  beaucoup 

d'autres  semblables,  le  pape  est  manifestement  envisagé comme  docteur  privé.  Voir  Infaillibilité. 

Raynaldi,  Annal,  eccles.  ;  Gaspard  Burmann,  Analecta  histo- 
rien de  Hadriano  VI,  Utrecht,  -1724;  L.  E.  Rosch,  Jets  over  paus 

Hadrian  VI,  Utrecht,  183G;  Hoeflcr,  Papst  Adrian  VI,  Vienne, 
•J880;  Lepitre,  Adrien  VI  (thèse),  1881.  Pour  la  nomenclature 
complète  des  œuvres  d'Adrien  VI,  Reusens,  Syntagma  doctrinse 
tlwologicse  Adriani  VI,  Louvain,  1802;  Anecduta  AdricDii  VI, 

Louvain,  1862;  surtout  l'art.  Boeyens,  dans  la  Biographie  natio- 
nale publiée  par  l'Académie  royale  de.  Belgique,  Bruxelles,  1808. J.  EORGET. 

7.  ADRIEN,  premier  hérétique  qui  parut  en  Bussie. 

C'était  un  moine  eunuque  qui  prêcha  à  Kieff  en  1004 
contre  la  hiérarchie  et  les  canons  de  l'Église.  Il  fut  mis 
en  prison  par  le  métropolite  Léonce  et  ne  tarda  pas  à 
exprimer  son  repentir,  suivant  le  chronographe  Nestor. 
Gehrlng,  Die  Sekten  der  russischen  Kirche,  Leipzig.  1898, 

in-8%  p.  4. 
N.   TOLSTOY. 

8.  ADRIEN  Corneille.  Voir  Adriaensz. 

9.  ADRIEN  DE  CORNETO,  ainsi  nommé  du  lieu 

de  sa  naissance.  Envoyé  par  Innocent  VIII  comme  nonce 
en  Angleterre  et  en  Ecosse,  il  gagna  les  bonnes  grâces 

du  roi  Henri  VII  et  fut  nommé  évêque  d'Hereford,  puis 
transféré  de  ce  siège  sur  ceux  de  Bath  et  de  Wels. 
Alexandre  VI  le  rappela  à  Borne  et  le  créa  cardinal 

en  1503.  Pour  échapper  à  un  complot  qu'on  accuse  ce 
pape  et  César  Borgia,  son  fils,  d'avoir  tramé  contre  lui 
dans  le  but  de  s'emparer  de  ses  richesses,  il  se  réfugia  à 
Trente.  Il  revint  à  Rome  sous  Léon  X,  mais  fut  impliqué 
dans  la  conspiration  du  cardinal  Petrucci  contre  Léon, 

Il  s'enfuit  de  nouveau  et  on  n'a  jamais  su  où  il  alla,  ni 
ce  qu'il  devint.  Il  a  composé,  d'après  les  grands  docteurs 
de  l'Église,  un  traité  de  la  religion  qui  a  pour  litre  :  De 
vera  philosopha,  Cologne,  1548;  Borne,  1775.  Cet 

ouvrage  est  écrit  avec  élégance  et  beaucoup  d'érudition. 
Mais  Adrien  s'est  surtout  fait  un  nom  dans  les  belles- 
lettres,  en  particulier  par  son  traité  De  sermone  latino 
et  modis  latine  loquendi,  Borne,  1515. 

Feller,  Biographie  universelle,  Paris,  1867  ;  Hurter,  Noûien- 
clator  literarius, Inspruck,  1899,  t.  iv,  col.  94'J. 

A.  Vacant. 

10.  ADRIEN  DE  NANCY,  capucin,  né  à  Nancy  et 
décédé  à  Neufchateau,  le  11  décembre  1745,  après  avoir 
été  prédicateur,  lecteur  de  théologie,  définiteur,  gardien 
de  plusieurs  couvents  et  custode  de  la  province  de  Lor- 

raine. Ses  ouvrages  théologiques  sont  l'écho  de  son 
enseignement.  1°  Liber  argumenlationum  super  prseci- 
puas  théologies  difficultates,  2  in-12,  Bamberg,  1729. 

On  y  trouve  la  solution  d'objections  sur  l'ensemble  de 
la  religion.  Divisé  en  quatre  parties  comme  les  Sentences 
de  Pierre  Lombard,  ce  livre  contient  le  même  nombre 
de  titres  et  de  conclusions  que  cet  ouvrage  célèbre.  Les 

dogmes,  niés  par  les  hérétiques,  ou  les  opinions  d'école, 
notamment  celles  qui  divisent  les  thomistes  et  les  sco- 

tisles,  y  sont  exposés  selon  la  méthode  de  l'argumenta- 
tion scolastique.  Après  l'énoncé  de  la  conclusion,  le  sens 

en  est  expliqué,  s'il  est  besoin,  les  preuves  sont  briève- 
ment indiquées,  enfin  les  objections  sont  longuement 

discutées.  Le  théologien  se  montre  exact  dans  la  doctrine, 
judicieux  dans  le  choix  des  preuves,  profond  et  subtil 
dans  les  distinctions  et  constamment  fidèle  aux  règles 
de  la  dialectique.  —  2°  Analysis  theologiœ  in  très  parles 
divisae,  juxta  communiorem  doclorum  ordinem,  mé- 

thode) compendiosa,  in-8°,  Nuremberg,  1742.  Les  points 
essentiels  de  la  théologie  positive,  dogmatique  et  morale, 

et  même  de  l'histoire  ecclésiastique  y  sont  résumés  en 
vingt  traités,  dont  quelques-uns  comptent  à  peine  une 

ou  deux  pages.  La  doctrine  de  l'Église  est  nettement 
opposée  aux  erreurs  des  hérétiques.  Dans  les  questions 
controversées,  le  capucin  est  ordinairement  scotiste; 

cependant,  il  s'écarte  parfois  des  sentiments  du  docteur 
subtil;  en  morale,  il  est  probabilioriste.  Nous  avons 

encore  du  Père  Adrien  deux  petits  volumes  de  piété'  et 
d'édification  :  1°  Éloge  historique  de  l'illustre  martyr 
saint  Élophe,  avec  une  Méthode  ou  pratique  de  piélé 

pour  l'instruction  et  la  cotisolation  des  pèlerins  qui 
visitent  le  tombeau  de  saint  Élophe  et  les  lieux  qu'il  a 
sanctifiés  par  son  martyre,  in-12,  Nancy,  1721;  2°  Exer- 

cices spirituels  et  pratique  continuelle  de  l'imitation  de 
Jésus-Christ  en  faveur  des  personnes  dévotes  et  reli- 

gieuses, particulièrement  des  enfants  de  saint  Fran- 
çois, in-12,  Luxembourg,  \TS3.  Ca\met,  Bibliothèque  lor- 

raine, Nancy,  1751,  p. 22,  dit  que  le  Père  Adrien  s'était 
«  rendu  célèbre  par  ses  ouvrages  de  philosophie  »,  et  Mi- 

chel. Biographie  historique  etgénéalogiquedeshommes 

marquant  de  l'ancienne  province  de  Lorraine,  Nancy, 
1829, p.  12,  ajoute  que  son  ordre  conserva  cesouvragesjus- 

qu'à  la  Bévolu  tion  et  qu'ils  disparu  rent  vers  celte  époque. 
Chevrier,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  des  hommes  il- 

lustres de  Lorraine,  Bruxelles,  1754,  t.  Il,  p.  199;  E.MangenM, 
Le  B.  P.  Adrien  de  Nancy,  capucin,  dans  la  Lorraine  artiste, 

Nancy,  1889,  p.  199-201,216-219. E.  Mangenot. 
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11.  ADRIEN  HAMSTEDIUS.  Voir  âdriamtes. 

ADSON.  —  I.  Sa  vie.  II.  Ses  ouvrages. 
I.  Sa  vie.  —  Adson,  dont  le  nom  est  écrit  quelquefois 

Asson  ou  Azon,  fut  un  des  écrivains  ecclésiastiques  les 

plus  féconds  «lu  x-  siècle  Il  naquit  au  commencement 
de  ce  siècle,  d'une  noble  et  riche  famille  de  la  Bourgo- 

gne transjurane,  dans  les  environs  de  la  ville  de  Saint- 
Claude.  Il  fut  élevé  des  scs  premières  années  au  monas- 

tère de  Luxeuil.  Il  y  fit  de  remarquables  progrés  dans 
les  lettres,  les  sciences  et  la  vertu,  et  y  embrassa  la  vie 
monastique.  Ue  Luxeuil,  il  vint  à  Toul,  appelé  par 

l'évéque  saint  Gauzelin  pour  diriger  l'école  épiscopale 
de  l'abbaye  de  Saint-Epvre.  Quelques  années  plus  tard, 
il  suivit  Albéric,  moine  de  Saint-Epvre  élu  abbé  de 
Montierender,  au  diocèse  de  Chàlons.  Après  avoir  été 

l'auxiliaire  précieux  d'Albéric,  Adson  devint  son  succes- 
seur en  978  à  la  tète  de  cet  important  monastère  que 

saint  Bercaire  avait  fondé  au  vif  siècle  dans  l'immense 

forêt  du  Der,  d'où  le  nom  de  Montier-en-Der.  Sous  l'ad- 
ministration d'Adson,  la  discipline  reprit  une  nouvelle 

vigueur,  les  études  furent  encouragées,  le  cloître  fut 
construit  et  la  belle  église  qui  subsiste  encore  aujour- 

d'hui commença  de  s'élever.  Entre  temps  l'infatigable 
abbé  alla  fonder  ou  réorganiser  des  écoles,  à  la  prière 
des  évéques,  dans  les  diocèses  de  Langres,  de  Troyes, 
de  Châlons,  comme  il  avait  fait  précédemment  dans  le 

diocèse  de  Toul.  Il  entreprit  dans  sa  vieillesse,  âgé'  de 
plus  de  quatre-vingts  ans,  le  pèlerinage  des  saints  lieux, 

en  compagnie  d'un  seigneur  qu'il  avait  converti,  Hilduin 
comte  d'Arcy;  mais  il  ne  vit  pas  Jérusalem  et  mourut 
pendant  la  traversée,  le   14  juin  992. 

II.  Ses  ouvrages.  —  Adson  a  abordé  presque  tous  les 
genres  de  littérature  ecclésiastique,  et  ses  ouvrages  nous 
le  révèlent  à  la  fois  théologien,  moraliste,  historien, 
liturgiste  et  poète.  On  peut  voir  la  liste  complète  de  ses 
écrits  dans  l'Histoire  littéraire  de  la  France,  Paris, 
1742,  t.  vi,  (77-492.  Voici  les  principaux  :  1°  Traité  de 
l'Antéchrist,  rédigé  vers  950  et  dédié  à  la  reine  Gerberge, 
femme  du  roi  Louis  IV  d'Outre-Mer.  Cet  écrit  fut  attribué 
à  Alcuin,  à  Raban  Maur,  et  même  à  saint  Augustin,  et 
plusieurs  fois  édité  parmi  les  œuvres  de  ces  auteurs. 

Il  est  aujourd'hui  démontré  que  ces  attributions  sont 
fausses,  mais  elles  font  honneur  à  Adson  qui  est  le 

véritable  auteur  du  trait!'.  Hist  litt.,  Inc.  cit.  —  2°  Vie 
de  saint  Mansui,  premier  évêque  de  Toul,  écrite  à  la 

demande  de  l'évéque  saint  Gérard,  963-99i.  Acta  san- 
ctorum,  Paris,  1868,  t.  XLI,  p.  615-651.  —  3«  Vie  de  saint 
Frobert  ou  Frodobert,  fondateur  et  premier  abbé  de 

Montier-la-Celle,près  de  Trojes,  vne  siècle,  Actesanct., 
Paris,  1865,  t.  i,  p.  505-513.  —  4°  Vie  de  saint  Walbert 
ou  Valdebert,  deuxième  abbé  de  Luxeuil,  vme  siècle. 
Acta  sancl.,  Paris,  1866,  t.  xiv,  p.  282-287.  —5»  Vie  de 
sam<£tercaire,premierabbé  de  Montiérender.viFsiècle. 
Acta  sanct.,  Bruxelles,  1855,  t.  lv,  p.  1 0 1 0-1 031 .  — 
6°  Vie  de  saint  liasle,  confesseur,  qui  a  donné  son  nom 
à  une  abbaye  du  diocèse  de  Reims,  VIe  siècle,  publiée 
par  Mabillon,  Acta  sanct.  ordin.  sancti  Benedicti,  Pa- 

ris, 1668,  t.  h,  p.  67-75;  t.  vi,p.  137-142.  On  trouvera  les 

Ouvrages  qui  précèdent  au  tome  cxxxvn  de  la  l'atrulogie 
latin*-  —  7°  Dom  Calmet,  Histoire  de  Lorraine,  t.  i. 

Nancy,  1745,  Preuves,  exix,  attribue  à  Adson  l'histoire 
de«  évéques  de  Toul,  rédigée  à  l'imitation  du  Liber  pon- 
tificalis  de  Rome  et  citée  ordinairement  sous  le  titre 
Getta  epiteoporum  Tulleruivmi.  Cette  attribution  est  pos- 

sible et  même  vraisemblable  pour  la  première  partie  de 
Gesta  qui  va  de  saint  Mansuy  à  saint  Gauzelin  contem- 

porain d'Adson,  mais  elle  n'est  pas  certaine.  P.  /..,  t.  ci. vu, 
col.  445-476.  —  Dana  ses  travaux  hagiographiques  l'abbé  de 
Montierender  a  le  défaut  des  auteurs  de  son  époque  : 

il  parait  viser  avant  tout  à  l'édification  et  manque 
de  critique  historique.  D.  Rivet  lui  rend  néanmoins  ce 

témoignage  favorable,  dans  l'Histoire   littéraire   de   la 

France,  loc.  cit.,  p.  492  :  «  Il  avait  beaucoup  plus  de 
talent  pour  écrire  que  la  plupart  des  auteurs  de  son 
temps.  Il  le  fait  avec  gravité,  avec  candeur,  avec  un  air 
de  piété  et  même  avec  onction.  Son  style  est  assez  pur 
pour  son  temps  et  ordinairement  clair  et  varié.  » 
Dom  Rivet,  Histoire  littéraire  de  la  France,  Paris.  1742, 

t.  VI,  p.  471-492  ;  dora  Calmet,  Histoire  de  Lorraine,  Nancy,  1745, 
Preuves,  1. 1,  p.  exix;  Nancy,  1751,  t.  IV  ;  liibliolhèque  lor- 

raine, p.  22-25;  Gallia  christiana,  Paris,  1751,  t.  IX,  p.  913- 
915;  dom  Geillier,  Histoire  des  auteurs  sacrés  et  ecclésias- 

tiques, Paris,  1754,  t.  xix,  p.  698-708;  Pertz,  Monumenta 
Germanise  lustorica,  Scriptores,  t.  vi,  Hanovre,  1841,  p.  487- 
490;  abbé  Bouillevaux,  Les  moines  du  Der,  Langres,  1845; 

abbé  Vanson,  Les  origines  de  l'Église  de  Toul,  Nancy.  1891. 
A.  Bel'GNET. 

ADULTÈRE.  Nous  considérons  l'adultère,  soit  en 
lui-rnêine  comme  opposé  à  la  morale,  soit  dans  ses 
rapports  avec  le  mariage.  Cette  matière  sera  divisée  en 

neuf  articles  :  1°  Le  péché  d'adultère;  2°  L'adultère  et 
lelien  du  mariage  d'après  la  sainte  Écriture;  3°  L'adul- 

tère et  le  lien  du  mariage  d'après  les  Pères  de  l'Église; 
4°  L'adultère  et  le  lien  de  mariage  dans  l'Église  latine 
du  ve  au  xvie  siècle;  5° L'adultère  et  le  lien  du  mariage 
'd'après  le  concile  de  Trente;  6°  L'adullère.  cause  de 

divorce  dans  les  Églises  orientales;  7°  L'adultère,  cause 
de  séparation  de  corps  et  de  résidence  ;  8°  L'adultère 
empêchement  de  mariage.  Les  autres  motifs  pour  les- 

quels on  a  cru  dans  certaines  églises  et  à  certaines  épo- 
ques pouvoir  briser  le  lien  du  mariage,  seront  étudiés 

au  mot  Divorce. 

I.  ADULTÈRE  (Le  péché  d').  —  I.  Notion.  IL  Espèces. 
III.  Culpabilité  et  peines.  IV.  Obligations  qu'il  impose. 

I.  Notion.  —  D'après  l'étymologie  «  ad  alterum,  sous- 
entendu  ire  »,  aller  à  un  autre,  ce  mot  désigne  l'acte 
par  lequel  un  époux,  trahissant  la  fidélité  jurée  au 
mariage,  livre  son  corps  à  une  personne  autre  que  son 

conjoint. 
Seul  le  christianisme,  doctrine  morale  par  excellence, 

nous  a  donné  la  notion  complète  de  ce  crime.  Sous 

l'empire  du  code  romain  il  n'y  avait  adultère  que  dans 
le  cas  d'union  illicite  avec  une  femme  mariée.  L'époux 
de  celle-ci  pouvait,  sans  encourir  le  même  reproohe 

qu'elle,  entretenir  des  relations  déshonnètes  avec  une 
fille  libre  (soluta) ,  avec  une  esclave,  une  femme  de 
basse  condition  ou  une  concubine  ordinaire.  Cf.  Ad. 

Leg.  Julia,  De  adult.,  6,  §  1  ff.  Et  il  en  a  été  ainsi  dans 

la  plupart  des  législations.  C'est  presque  toujours  sur  la 
femme  qu'elles  ont  déployé  leurs  rigueurs.  Je  veux  bien, 
avec  Montesquieu,  que  la  violation  de  la  pudeur  sup- 

pose, chez  la  femme,  le  renoncement  à  toutes  les  vertus, 

je  crois  également,  avec  lui,  qu'elle  sort  de  sa  dépen- dance naturelle  quand  elle  enfreint  les  lois  du  mariage, 
je  sais  enfin  que  la  nature  a  marqué  son  infidélité  par 

des  signes  certains,  mais  tout  cela  n'excuse  pas  l'exces- 
sive indulgence  que  les  lois  ont  montrée  vis-à-vis  de 

l'homme.  Jésus-Christ  s'attacha  à  combattre  cette  aber- 
ration. En  rappelant  la  primitive  institution  du  mariage 

et  surtout  en  l'élevant  à  la  dignité  de  sacrement,  il  en- 

seigna que  le  pacte  conjugal  est  violé'  par  l'infidélité  de 
l'homme  aussi  bien  que  par  celle  de  la  femme.  1.  époux, 

selon  saint  Paul,  n'est  pas  plus  libre  de  son  corps  que 
l'épouse.  1  Cor.,  vu,  4.  En  se  plaçant  à  la  lumière 
de  l'Évangile,  les  Pères,  qui  furent,  on  le  sait,  les  vrais 
fondateurs  de  la  théologie,  écrivirent  des  traités  et  firent 
des  homélies  pour  faire  prévaloir  cette  doctrine.  On  la 
retrouve  dans  les  œuvres  de  saint  Augustin,  De  bono 

conjug.,  /'.  L.,  t.  xi.,  paisim,  dans  Tertullien  De  mono- 
gam.,c.  ix,  /'.  L.,t.  n, col.  !li<(,  et  dans  les  Institutions 
de  Lactance,  VI,  c.  xxm,  P.  L.,  t.  vi,  col.  719.  Ils  sont 

donc  parfaitement  autorisés,  les  théologiens  contempo- 

rains qui  définissent  l'adultère  :  l'union  illicite  d'une 
femme  mariée  avec  un  autre  homme  que  son  mari,  ou  d'un 
bouillie  marié'  avec  une  autre  femme  que  la  sienne.  Qu'on 
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remarque  bien  tous  les  éléments  de  cette  définition,  si  l'on 
veut  se  rendre  compte  de  ce  qu'elle  exprime.  Les  lois  ont 
quelquefois  appelé  adultère  l'injuste  délloration  d'une 
\ierge, aliquando  adulterium  ponitur pro  stupro  et  vicis- 

sim,  mais  c'était  à  un  moment  où  les  notions  n'étaient 
pas  encore  formées  et  pour  donner  l'horreur  d'un  crime 
fort  grave  en  soi,  puisque  la  virginité  est  la  plus  belle 

parure  de  la  jeune  fille.  En  réalité  les  rapports  con- 
jugaux, entre  personnes  libres  de  tout  engagement,  con- 

stituent le  simple  péché  de  fornication.  Par  contre,  le 
mariage  subsistant,  tout  commerce  charnel,  en  dehors 

de  ses  lois,  porte  le  stigmate  de  l'adultère,  alors  même 
que,  par  une  infâme  complicité,  les  époux  entendraient 

se  délier,  l'un  vis-à-vis  de  l'autre,  du  devoir  de  fidélité. 
Au  xvie  siècle,  quelques  laxistes  enseignaient  que  la  per- 

mission, donnée  par  un  mari  à  sa  femme,  de  se  pros- 
tituer enlevait,  aux  fautes  de  celle-ci,  leur  caractère 

d'adultère,  mais  l'Église  protesta  énergiquement  et  In- 
nocent XI  condamna,  le  2  mars  1679,  leur  doctrine  sous 

la  forme  de  la  proposition  suivante  :  Copula  cum  con- 
jugale/, consentie ate  niarito  non  est  adulterium,  adeoque 

sufficit  in  confessione  dicere  se  esse  fomicatum. 
Prop.  50,  Denzinger,  Enchiridion,  n.  1067.  Comment, 
en  effet,  ne  pas  voir  du  premier  coup  que  ces  licences 
indignes  traînent  dans  la  boue  la  sainteté  du  mariage, 
brisent  la  foi  jurée  inviolablement,  sont  injurieuses  pour 

le  sacrement  et  portent  en  germe  le  principe  du  divorce  '? 
Cependant  De  Lugo,  De  justifia  et  jure,  disp.  VIII, 
n.  10,  Lyon,  1670,  t.  i,  p.  19i,  pense  que,  dans  ce  cas, 

le  péché  n'est  pas  exactement  de  même  nature  que 
l'adultère  ordinaire;  il  n'y  a  pas  injustice  au  préjudice 
du  conjoint,  puisqu'il  a  misérablement  cédé  ses  droits 
autant  qu'il  le  pouvait  :  Scienti  et  volenti  non  fit  injuria, 
à  celui  qui  sait  et  qui  consent  on  ne  fait  pas  injure,  dit 
un  axiome  théologique. 

L'adultère  suppose  donc  essentiellement  le  mariage. 
Il  requiert  en  outre  le  rapprochement  des  sexes;  il  n'est 
constitué  dans  son  individualité  propre  qu'autant  que  ce 
dernier  a  été  consommé.  Néanmoins,  suivant  la  juste 
remarquede  Sanchez,  Dematrimonio.  l.IX.c.XLVi.n.  17, 
les  mauvais  désirs,  les  privautés  malsaines,  les  attou- 

chements déshonnêtes  et  même,  d'après  De  Lugo,  De 
psenitent.,  disp.  XVII,  n.  387,  et  les  docteurs  de  Sala- 

manque,  Theol.  mor.,  c.  vu,  n.  100,  l'abus  de  son 
propre  corps,  les  fautes  solitaires  participent  à  la  nature 
de  ce  crime,  quand  ils  sont  commis  par  des  gens  mariés. 

Il  y  a  là  une  circonstance  aggravante  qu'il  faut  accuser en  confession. 

On  voit  par  suite  avec  quelle  réserve  doivent  se  com- 
porter les  époux.  Cependant  la  faute  suppose  la  connais- 

sance du  mal  que  l'on  commet.  L'homme  qui,  succom- 
bant aux  défaillances  de  la  chair,  serait,  par  erreur 

personnelle  ou  par  tromperie,  convaincu  que  sa  complice 

est  libre  de  tout  engagement,  ne  commettrait  qu'un 
péché  de  fornication,  tout  en  faisant  un  adultère  maté- 

riel. Ceci  est  formellement  consigné  dans  le  droit  ecclé- 
siastique. Aux  termes  du  chapitre  :  Si  virgo  nupseris, 

du  décret  de  Gratien,  n'est  pas  considérée  comme  adul- 
tère la  femme  qui  épouse  par  erreur  un  homme  marié 

secrètement,  à  moins  que,  venant  à  découvrir  sa  véri- 
table situation,  elle  ne  continue  à  cohabiter  avec  lui.  Le 

1  crime  commence  à  l'heure  où,  la  lumière  se  faisant 
dans  son  esprit,  elle  n'en  tient  pas  compte.  Pareillement 
les  chapitres  In  lectum  et  Si  virgo  nesciens,  du  môme 
décret,  causa  XXXIV,  q.  I,  c.  5;  q.  n,  c.  6,  disposent 

«  qu'on  ne  peut  accuser  d'infidélité  l'épouse  infortunée 
qui  aurait  souffert  violence  ou  aurait  été  surprise. 

IL  Espèces.  —  Au  point  de  vue  théologique  on  divise 

communément  l'adultère  en  adultère  simple  et  en  adul- 
tère double,  suivant  qu'un  seul  des  deux  coupables  est 

marié  ou  qu'ils  le  sont  tous  les  deux.  Les  moralistes 
énoncent  une  vérité  que  chacun  sait  quand  ils  disent 
que  le  second  est  plus  grave  que  le  premier.  Ce  sont 

deux  familles  au  lieu  d'une  qu'il  atteint  :  il  viole  deux 
fois  la  loi  du  sacrement.  Ce  que  nous  comprenons  très 

bien  également,  c'est  qu'il  est  plus  odieux  quand  il  est 
commis  par  un  homme  libre  avec  une  femme  mariée, 

que  lorsqu'il  survient  entre  une  fille  et  un  mari;  car, 
dans  le  premier  cas,  il  risque  de  faire  entrer  dans  une 
famille  un  enfant  illégitime,  un  héritier  étranger. 

III.  Culpabilité  et  peines.  —  Quelle  qu'elle  soit,  l'in- 
fidélité conjugale  est,  en  regard  du  sixième  et  du  sep- 

tième précepte  divin,  un  des  crimes  les  plus  énormes 
qui  puissent  souiller  la  conscience  humaine.  Foulant 

aux  pieds  les  droits  les  plus  sacrés,  inscrits  dans  l'âme 
par  la  nature  elle-même,  l'adultère  s'en  va,  par  la  voie 
du  parjure  et  de  la  trahison,  ravir  ou  prostituer  un 

cœur  et  un  corps  qui  sont  la  propriété  d'autrui,  porter 
la  désolation  et  la  ruine  dans  la  société  domestique,  em- 

poisonner les  sources  de  la  vie  au  mépris  des  lois  sur  la 

propagation  de  l'espèce  et  corrompre  les  joies  et  les 
gloires  de  la  paternité.  Après  cela  quoi  d'étonnant  que 
les  peuples  —  même  ceux  qui  regardaient  la  fornication 
comme  un  acte  indifférent  au  point  de  vue  de  la  con- 

science —  l'aient  toujours  poursuivi  de  leurs  anathemes 
et  châtié  sans  pitié  ? 

1°  Loi  romaine.  —  Avant  qu'il  en  fût  question  dans 
leur  code,  les  Romains,  obéissant  à  l'instinct  naturel,  le 
punissaient  avec  une  implacable  sévérité.  Plus  tard 
Auguste  le  traita  comme  un  crime  social  et  le  rendit,  à 
ce  titre,  justiciable  des  tribunaux.  Par  la  loi  qui  porte 

son  nom  il  édicta  la  peine  de  l'exil  contre  les  citoyens 
ordinaires,  et  de  la  déportation  dans  un  pénitencier 
contre  les  militaires,  qui  en  étaient  souillés.  Ces  châ- 

timents furent  remplacés  par  la  peine  capitale,  on  ne 
sait  pas  exactement  à  quelle  époque;  les  jurisconsultes 
hésitent  entre  les  Antonins  et  Constantin,  mais  le  fait 
est  certain.  Cf.  Joseph  Laurentius,  Tract,  de  adult.  et 
de  meretric.  ;  Ant.  Math...,  De  criminibus,  1.  XLVIII, 
tit.  m,  c.  n,  n.  1. 

2°  Loi  mosaïque.  —  Sous  la  loi  mosaïque,  inspirée, 
comme  on  sait,  par  Dieu  lui-même  pour  un  peuple 
grossier  et  brutal,  les  deux  complices  étaient  punis  du 
dernier  supplice.  Le  premier  endroit  où  il  soit  fait 

mention  du  cas,  c'est  le  Lévitique,  xx,  10;  il  ne  dit  pas 
le  genre  de  mort  qu'on  devra  inlliger  :  Morte  mo- 
riantur  mœchus  et  adultéra.  Le  Deutéronome  n'est 
pas  plus  explicite,  XXII,  22  :  «  Si  un  homme  dort  avec 

la  femme  d'autrui,  que  l'un  et  l'autre  coupables  soient 
punis  de  mort  afin  d'enlever  le  mal  d'Israël.  »  On  ne 
trouve  pas  non  plus  de  plus  amples  informations  dans 

l'histoire  de  Suzanne,  Dan.,  xm;  mais  nous  savons  par 
les  commentaires  talmudiques  et  par  le  témoignage  de 
saint  Jean,  vin,  5,  que  le  supplice  était  la  lapidation. 

3°  Loi  évangélique.  —  La  loi  de  crainte  a  fait  place  à 

la  loi  d'amour.  De  même  que  Dieu  ne  se  contente  plus 
de  quelques  paroles  d'honneur  qui  tombent  du  bout  des 
lèvres,  ou  de  quelques  rites  purement  extérieurs,  mais 
veut  être  adoré  en  esprit  et  en  vérité,  de  même  il  veut 

être  servi  dans  la  liberté  et  l'abandon  du  cœur  et  non 

comme  un  maître  qui  menace  de  la  verge  l'esclave  in- 
soumis. Jésus-Christ  l'a  fait  entendre  en  plusieurs  cir- 

constances par  ses  paroles  et  par  ses  actes.  On  sait  com- 
ment il  défendit  et  pardonna,  en  lui  recommandant  de 

ne  plus  pécher,  la  femme  infortunée  que  les  Pharisiens 
prétendaient  avoir  surprise  en  adultère.  Joa.,  vin,  3-  Ce 

n'est  pas  qu'il  approuvât  son  crime,  il  avait  condamné  non 
seulement  l'adultère  consommé,  mais  encore  le  désir  de  le 
commettre,  les  regards  de  convoitise  jetés  sur  une  femme, 
Matth.,  v,  8,  seulement  il  voyait  le  repentir  qui  purifiait 
son  cœur  et  la  honte  extérieure  qui  expiait  sa  faute,  et 
puis  il  était  bien  aise  de  montrer  par  ce  fait  que  les 

perspectives  de  la  loi  nouvelle  ne  se  borneraient  pas  dé- 
sormais aux  horizons  de  ce  monde.  Mais  pour  être  re- 

culé jusqu'à  la  tombe,  le  châtiment  de  l'infidélité  con- 
jugale n'est  ni  moins  certain  ni  moins  grave  que  dans 
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l'ancienne  loi.  La  seule  différence  c'est  qu'ici  il  revêt  un 
caractère  spirituel  et  peut  être  évité  par  le  repentir,  au 
lieu  que  sous  le  Lévitique  la  mort  corporelle  en  était 

toujours  la  rançon.  D'après  les  enseignements  évangé- 
liques,  celui  qui  l'ayant  commis  mourra  dans  l'impé- 
nitence,  sera  pour  toujours  exclu  du  royaume  céleste. 
Saint  Paul  le  dit  en  propres  termes  :  Neque  adulteri 
regintm  Dei  possidebunt.  I  Cor.,  vi,  9. 

4°  Discipline  ecclésiastique.  —  C'est  sur  ce  texte  que 
l'Église  primitive  régla  sa  conduite.  Convaincue,  d'une 
part,  qu'elle  représentait  sur  la  terre  le  royaume  céleste 
et,  de  l'autre,  voulant  à  tout  prix  réagir  contre  les  scan- 

dales   païens    et    offrir   au    monde    le    spectacle    d'une 
société    sainte  et  immaculée    dans  ses   membres   eux- 

mêmes,  elle  bannit  tout  d'abord,  de  son  sein,  les  mal- 
heureux qui  avaient  failli  à  la  foi  conjugale,  de  peur  de 

paraître  leur  indulgente  complice,  devant  un  public  qui 
ignorait  ses  doctrines  et  ne  la  jugeait  que  par  les  faits 

extérieurs.    L'excommunication    portée  contre  les   cou- 
pables  était    perpétuelle,   mais    ils   n'étaient   pas   pour 

autant    contraints    de    mourir    dans    leur    crime,    ils 

pouvaient  l'expier  aux  yeux  de  Dieu  par  des  pénitences 
secrètes  et  dans  ce  cas  la  flétrissure  ecclésiastique  était 

purement  externe,  elle  prenait  le  caractère   d'un  châ- 
timent   social.    Plus   tard,   les    motifs    qui   avaient  fait 

établir  cette  discipline  disparaissant,  on  jugea  à  propos 

de  l'adoucir,  et  à  partir  du  pape  Callixte  (217-222)  on 
consentit   à   absoudre    l'adultère   à    condition  qu'il  ac- 

complit  la    pénitence   publique   imposée    par   l'évêque. 
Cette  modification  n'alla  pas  sans  quelques  tiraillements. 
Nonobstant,  l'Église,  maîtresse  de  sa  discipline  et  pensant, 
non  sans  raison,   que  la   rigueur  exagérée  engendre  le 

désespoir,  maintint  sa  seconde  manière  d'agir  et  la  modifia 
encore  plus  tard,  suivant  qu'elle  le  crut  utile  au  bien  des 
âmes.  Au  début  de  cette  nouvelle  phase  disciplinaire,  elle 
ne  fixait  pas  la  durée  de  la  pénitence  pour  se  préparer  à 

la  réconciliation,  mais  il  est  certain  qu'elle  laissait  gémir 
longtemps  le  coupable  avant  de  lui  rouvrir  les  portes  de 
la  basilique.  Quand  le  temps  et  la  paix  lui  eurent  permis 

de  s'organiser ,  elle  créa  la  pénitence  tarifée,  sous  le 
régime  de  laquelle  l'adultère  était  puni  de  la  déposition 
et  de  dix  ans  d'expiation  publique,  s'il  s'agissait  d'un 
clerc,  et  de  l'excommunication   de  sept  ans,  quand  le 
coupable  n'était  que  laïc.  Cf.  dist.  LXXVIII,  c.  4:  Prses- 
byter;  caus.  XXVII,  q.  i,  c.  27  :  Devotam;  caus.  XXVU, 

q.  i,  c.  6  :  Si  quis  episcopus.  D'autre  part  elle  mettait 
à  profit  l'influence  qu'elle  prenait  dans  le  monde  pour 
adoucir  l'esprit  des  législations  civiles.  Elle  laissa  .lusti- 
nien  maintenir  la  rigueur  de  la  loi  Julia  contre  l'homme, 
mais  pour  la   femme  on  lui  fît  grâce  de  la  vie.  Il  fut 

décidé  qu'on   l'enfermerait  dans   un   monastère  après 
l'avoir  battue  de  verges.  La  durée  de  son  emprisonne- 

ment dépendait  en  partie  de  la  volonté  de  son  mari;  il 

pouvait  la  reprendre  au  bout  de  deux  ans.  S'il  refusait 
de  la  faire  bénéficier  de  cette  disposition  du  droit,  les 
portes  du  cloître  se  refermait  sur  elle   pour  jamais. 

Peu  à  peu  l'Église  en   vint  même  à  s'inscrire  en  faux 
contre  la  peine  de  mort  infligée   à  l'homme.  Cf.   1.  V., 
tit.  xxxix,  c  3:  Si  vero.  Llle  stipula  que,  en  tous  car, 

ni  le  père  ni  le  mari  outragés  ne  pouvaient  l'appliquer eux-mêmes  au  malheureux  surpris  en  flagrant  délit,  car 

il  n'y  a  pas  parité,  disait-elle,  entre  l'adultère  et  la  mort. 
Aujourd'hui,  par  suite  de  l'affaiblissement  du  sens  chré- 

tien, les  peines  canoniques  sont  tombées  en  désuétude, 

mais   au  for  (le   la    conscience,   l'adultère   demeure   ce 
qu'il  lui   toujours,  un  crime  odieux. 

IV.  Obligations  qu'impose  l'adultère.  —  Nous  avons 
dit  qu'il  viole  le  sixième  ci  le  septième  commandemenl 
de  Dieu.  Nous  n'avons  pas  à  le  redire,  mais  du  chef 
qu'il  enfreint  le  septième  précepte  du  décalogue,  il  faut, 
pour  le  réparer,  non  seulement  se  repentir,  mais  encore 

faire  les  restitutions  qu'il  comporte.  C'est  l'avis  de  toutes 
les  législations  religieuses  et  de  tous  les  théologiens  in- 

terprètes du  droit  naturel.  Quelle  sera  la  mesure  de 

cette  restitution'.'  Nous  ne  pouvons  entrer  ici  dans  des 
détails.  Donnons  quelques  principes  généraux.  De  Lugo, 
De  justit.  et  jur.,  disp.  XIII,  résumant  et  complétant 
ses  devanciers,  enseigne  que  les  deux  complices  sont 

tenus,  si  leur  crime  est  connu  ou  soupçonné,  d'effacer 
la  tache  d'infamie  qui  rejaillit  sur  l'offensé,  soit  en 
l'honorant  dans  le  commerce  ordinaire  de  la  vie,  soit  en 
l'élevant,  si  possible,  à  une  condition  supérieure.  Us 
doivent,  en  second  lieu,  le  défrayer  des  dépenses  qu'il 
a  pu  faire  pour  nourrir  et  élever  l'enfant  adultérin, 
ainsi  que  des  dommages  que  la  grossesse  de  la  mère  a 
entraînés  pour  la  famille.  Les  deux  complices  sont  so- 

lidaires l'un  de  l'autre.  Dans  le  cas  cependant  où  la  faute 
n'a  pas  été  égale  de  part  et  d'autre,  où  il  y  a  eu,  par 
exemple,  séduction,  ruse,  ou  surtout  violence,  l'obliga- 

tion de  restituer  retombe  tout  entière  à  la  charge  du 

tentateur.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  faut  porter,  dans  la  répa- 
ration, beaucoup  de  prudence  et  de  sagacité.  Le  crime 

a  été  fait  dans  l'ombre  et  le  mystère;  qu'on  ne  l'en 
sorte  pas  sous  prétexte  d'en  effacer  le  dommage  ;  le  bien 
qui  en  résulterait  ne  compenserait  pas  le  mal  qu'une 
divulgation  maladroite  ferait  à  la  société  conjugale  et  à 

l'honneur  du  foyer.  Une  femme  a  eu  le  malheur  de 
mettre  un  enfant  adultérin  dans  le  sein  de  la  famille, 

qu'elle  redouble  d'activité  afin  de  subvenir  discrètement 
à  ses  dépenses,  mais  que  dans  sa  manière  de  procéder 

elle  s'arrête  en  deçà  des  limites  où  le  plus  léger  soupçon 
pourrait  l'entacher.  Il  y  a  plus  :  qu'elle  ne  fasse  rien 
d'insolite  si  la  situation  est  telle  qu'un  changement  dans 
sa  vie  journalière  puisse  devenir  un  indice  quelconque 

pour  son  mari  en  défiance  :  elle  n'est  pas  tenue  à  res- 
tituer, quand  elle  ne  le  peut  faire  sans  dévoiler  sa  faute. 

Cf.  De  Lugo,  De  justit.  et  jur.,  disp.  XIII;  Marc, 
lnstil utiones  morales,  tr.  VII,  c.  n,  a.  3;  Berardi. 
Praxis  confess.,  Faenza,  1884,  p.  306,  n.  467  sq.  Du 

reste,  il  peut  arriver  qu'elle  ne  soit  pas  sûre  de  l'illégi- 
timité de  son  enfant.  Le  cas  échéant,  elle  n'a  pas  à  se- 

préoccuper  de  l'injustice  possible,  car  la  présomption 
juridique  est  en  faveur  de  la  paternité  du  mari. 

Quand  se  produit  un  roman  de  cette  nature,  le  mal- 
heureux enfant,  fruit  de  l'adultère,  est  parfois  porté  à 

l'hospice.  L'instinct  de  la  nature  veut  qu'on  ne  l'aban- 
donne pas,  entre  des  mains  étrangères,  sans  fournir  les 

moyens  de  l'élever  et  de  l'entretenir,  d'autant  que  l'hos- 
pice ne  trahira  pas  les  secrets  qui  lui  sont  confiés.  On 

ne  saurait  donc  trop  engager  les  parents  coupables,  à 

s'occuper  de  l'innocente  créature  qu'ils  ont  mise  au 
monde.  Cependant  s'ils  refusent  de  le  faire,  on  ne  sau- 

rait les  y  contraindre  au  nom  de  la  justice,  d'après 
l'opinion  la  plus  probable  des  théologiens.  Cf.  De  Lugo, 
op.  cit.,  disp.  XIII,  sect.  i;  Lessius,  De  justitia,  1.  II,. 
c.X,dub.v  ;  Marc,  1ns  tit  utiones  morales  A  Ipfions.,  part. II, 
sect.  n,  tr.  VII,  D?  7°  Decalogi  prœcept.,  c.  n,  a.  2,  §3. 

R.  Parayre. 

II.  ADULTÈRE  (L')  et  le  lien  du  mariage,  d'après 

l'Écriture  sainte.  L'adultère  entraine- 1-  il ,  d'après  la 
sainte  Écriture,  le  droit  de  dissoudre  le  mariage?  La 

question  ne  peut  être  résolue  qu'après  un  examen  sérieux 
des  témoignages  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament. 
Nous  suivrons  l'ordre  des  temps,  et  nous  examinerons  : 

1»  si  le  mariage  pouvait  être  dissous  pour  cause  d'adul- 

tère dans  la  religion  primitive;  2°  s'il  pouvait  l'être  dans 
la  loi  mosaïque";  et  3°  s'il  peut  l'être  dans  la  religion chrétienne. 

I.  Dans  la  religion  primitive.  —  Le  livre  de  la 

Genèse,  n,  18-25,  donne  brièvement  le  récit  de  l'insti- 
tution du  mariage.  Dieu  voulait  que  l'union  la  plus 

étroite  régnât  entre  Adam  et  Eve.  Aussi  forma-t-il  la 

femme  de  la  côte'du  premier  homme.  Il  importe  peu  ici 
de  savoir  comment  il  faut  interpréter  les  paroles  du 

)■.  22  :  «  Avec  la  côte  d'Adam  Dieu  forma  une  femme,  » 

Ce  qui  est  sûr,  c'est  qu'elles  contiennent  un  enseigne- 
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ment  moral.  L'homme  et  la  femme  ne  font  qu'un; 
l'homme  aimera  la  femme  comme  une  partie  de  lui- 
même,  et  la  femme  aimera  l'homme  comme  le  chef  dont 
elle  dépend.  Adam,  à  son  réveil,  comprit  de  quelle  ma- 

nière Eve  avait  été  formée,  et  le  hut  que  Dieu  s'était 
proposé  en  cela.  «  Celle-ci,  dit-il,  est  l'os  de  mes  os  et 
la  chair  de  ma  chair.  »  Il  ne  pouvait  signifier  d'une 
façon  plus  précise  l'indissolubilité  du  mariage,  comme 
le  remarque  le  concile  de  Trente  :  Matrimonii  perpé- 

tuant indissolubilemque  nexum  primus  humani  generis 
parens  divini  Spiritus  instinclu  pronuntiavit  cuni 
dixit  :  Hoc  nunc  os  ex  ossibus  meis  et  caro  de  came 

mea  :  quamobrem  relinquet  homo,  etc.  Sess.  XXIV. 

Nous  lisons  au  f.  24  :  «  C'est  pourquoi  l'homme  quittera 
son  père  et  sa  mère  —  et  s'attachera  à  sa  femme  —  et  ils seront  deux  dans  une  seule  chair.  »  Les  trois  membres 

de  cette  phrase,  disposés  dans  une  gradation  ascendante, 
démontrent  clairement  que  le  mariage  établit  entre  les 
époux  le  plus  fort  de  tous  les  liens  ;  on  ne  voit  donc  pas 

ce  qui  pourrait  le  briser.  C'est  une  union  plus  intime 
encore  que  l'union  qui  existe  entre  les  enfants  et  les 
parents,  car  l'époux  devra  quitter  son  père  et  sa  mère 
pour  s'unir  à  sa  femme.  Il  est  difficile  de  faire  passer 
dans  notre  langue  l'énergie  de  l'original  :  en  effet  le 
mot  hébreu  ddbaq  ne  désigne  pas  une  union  quel- 

conque, mais  bien  une  adhésion  étroite  (la  Vulgate 
donne  conglutinata  est  dans  un  autre  passage,  Gen., 
xxxiv,  3).  «  Et  ils  seront  deux  dans  une  seule  chair.  » 
Les  Septante  ont  :  «  Et  ils  seront  à  deux  une  seule  chair,  » 

et  c'est  là  d'ailleurs  le  vrai  sens  de  la  Vulgate,  entière- 
ment conforme  à  l'interprétation  authentique  du  Christ  : 

Itaque  jam  non  sunt  duo,  sed  una  caro.  Matth.,  xix,  5. 
La  conclusion  est  que,  dans  la  religion  primitive,  le 
mariage  ne  pouvait  être  dissous  sous  aucun  prétexte  ; 

l'homme  n'avait  pas  le  droit  de  séparer  ce  que  Dieu 
avait  uni.  Notre-Seigneur  a  tiré  lui-même  cette  conclu- 

sion du  récit  de  la  Genèse.  Comme  les  Juifs  lui  oppo- 
saient le  libellé  de  divorce  autorisé  par  Moïse,  il  répondit 

aussitôt  :  Au  commencement,  il  n'en  était  pas  ainsi. 
Matth.,  xix,  8.  Donc  à  l'origine,  le  mariage  était  indisso- 

luble, même  en  cas  d'adultère.  Ces  paroles  de  Notre- 
Seigneur  ne  supposent  aucune  restriction. 

II.  Dans  la  religion  mosaïque.  —  Plus  tard,  les  Juifs 

s'accommodèrent  mal  d'une  législation  aussi  sévère,  et 
Moïse  dut  condescendre  à  leur  faiblesse  en  permettant 
le  divorce  dans  certaines  occasions.  Néanmoins,  la  loi 

de  l'indissolubilité'  n'était  pas  abolie,  et  les  exceptions 
autorisées  par  le  grand  législateur  n'étaient  qu'une  déro- 

gation temporaire  à  cette  loi.  Voici  dans  quelles  circon- 

stances Moïse  a  permis  le  divorce  :  «  Lorsqu'un  homme 
aura  pris  et  épousé  une  femme  qui  viendra  à  ne  pas 

trouver  grâce  devant  ses  yeux  parce  qu'il  a  découvert  en 
elle  quelque  chose  de  honteux,  il  lui  écrira  une  lettre 
de  divorce...  et  la  renverra  de  sa  maison.  »  Deut.,  xxiv,  1. 

Les  mots  'érevat  ddbdr  ont  donné  lieu  à  de  nombreuses 
controverses  entre  les  commentateurs.  Peut-être  dési- 

gnent-ils une  maladie  contagieuse,  ou  un  péché  de  la 

chair;  en  tout  cas,  il  n'est  pas  question  de  l'adultère  qui 
était  puni  de  mort.  Il  faut  remarquer  que,  dans  les  cir- 

constances énumérées  par  Moïse,  le  divorce  n'était  pas 
un  devoir,  mais  un  simple  droit.  Au  cas  où  il  voulait 
user  de  ce  droit,  le  mari  était  obligé  de  remettre  à  sa 

femme  un  acte  de  divorce;  c'était  pour  elle  la  preuve 
que  le  mariage  était  légalement  dissous,  et  qu'elle  pou- 

vait contracter  de  nouveaux  engagements. 
III.  Dans  la  religion  chrétienne.  —  Les  grecs  et  les 

protestants  prétendent  que  les  textes  du  Nouveau  Tes- 
tament permettent  de  dissoudre  le  mariage  dans  le  cas 

d'adultère  d'un  des  conjoints.  Les  catholiques  croient 
que  même  en  ce  cas  le  mariage  est  indissoluble.  Les  textes 
en  cause  sont  de  deux  sortes,  les  uns  se  prononcent 

d'une  façon  absolue  en  faveur  de  l'indissolubilité  du 
mariage  ;  les  autres  parlent  du  cas  d'adultère  et  présen- 

tent la  doctrine  sous  une  forme  moins  précise.  Il  con- 
vient de  donner  en  premier  lieu  les  témoignages  absolus, 

nous  donnerons  ensuite  les  passages  qui  parlent  du  cas 

de  l'adultère  en  ayant  soin  de  les  expliquer  d'après  les 
textes  parallèles. 

/.    TEXTES    ABSOLUS    QUI   NE    PARLENT    POINT    DU    CAS 

d'adultère.  —  Marc,  x,  11  ;  Luc,  xvi,  18;  I  Cor.,  vu,  10, 
11,39;  Rom.,  vu,  2,  3.  Nous  lisons  dans  saint  Marc  : 
«  Et  [Jésus]  leur  dit  :  Quiconque  renvoie  sa  femme  et 

en  épouse  une  autre  commet  un  adultère  à  l'égard  de 
celle-là.  Et  si  une  femme  quitte  son  mari  et  en  épouse 

un  autre,  elle  commet  l'adultère.  »  Notre-Seigneur  con- 
damne nettement  le  mari  qui  contracte  une  nouvelle 

union,  sous  prétexte  de  divorce,  et  la  femme  qui  se 
remarie  dans  les  mêmes  conditions.  Il  a  proclamé  pour 
les  deux  conjoints  la  parfaite  égalité  des  droits;  il  était 
bon  de  mentionner  cette  disposition  importante  de  la 
nouvelle  législation.  La  loi  juive,  loin  de  reconnaître  à 
la  femme  le  droit  de  divorce,  ne  lui  laisse  aucune  initia- 

tive sous  ce  rapport.  La  condition  de  la  femme  n'était 
pas  non  plus  entièrement  égale  dans  les  lois  païennes; 
ces  lois  avaient  de  grandes  indulgences  pour  le  mari 

coupable  d'adultère,  tandis  qu'elles  punissaient  sévère- 
ment la  faute  de  la  femme.  Voir  l'article  précédent. 

Le  texte  de  saint  Marc  est  absolu  et  ne  comporte 

aucune  restriction.  Les  Grecs  objectent  que  l'écrivain 
sacré  laissait  aux  autres  évangélistes  le  soin  de  le  com- 

pléter, mais  il  faut  répondre  que  chaque  Évangile  forme 
un  tout  complet  et  indépendant  des  autres  livres  du 

Nouveau  Testament.  A  supposer  que  l'adultère  entraîne 
la  dissolution  du  mariage,  rien  ne  justifierait  donc,  de  la 

part  de  saint  Marc,  l'omission  d'une  restriction  aussi 
importante. 

Le  texte  de  saint  Luc,  xvi,  18,  donne  lieu  aux  mêmes 
remarques.  Le  voici  :  «  Quiconque  renvoie  sa  femme  et 
en  épouse  une  autre,  commet  un  adultère,  et  quiconque 
épouse  la  femme  répudiée  par  le  mari,  commet  un 

adultère.  »  Ici  encore  Notre-Seigneur  (c'est  lui  qui  parle) 
inllige  le  nom  infamant  d'adultère  à  toute  nouvelle  union 
contractée  par  le  mari  après  son  divorce  ;  il  condamne 

aussi  formellement  celui  qui  s'arroge  le  droit  d'épouser 
la  femme  répudiée.  La  teneur  de  la  loi  est  universelle  et 
n'admet  aucune  exception. 

Le  précepte  de  l'indissolubilité  est  également  absolu 
dans  saint  Paul.  Après  avoir  affirmé  que  le  mariage 

donne  les  mêmes  droits  à  la  femme  et  à  l'homme  vis-à- 
vis  l'un  de  l'autre,  I  Cor.,  vu,  4,  il  dit  :  «  Quant  à  ceux 
qui  sont  unis  par  le  mariage,  j'ordonne,  non  pas  moi, 
mais  le  Seigneur,  que  l'épouse  ne  se  sépare  pas  de  son 
mari.  Si  elle  en  est  séparée,  qu'elle  demeure  sans  se 
marier  ou  qu'elle  se  réconcilie  avec  son  mari...  Que  le 
mari  ne  quitte  pas  sa  femme.  »  I  Cor.,  vu,  10,  11  ;  cf.  39. 
Saint  Luc  envisageait  uniquement  le  cas  où  le  mari 
renvoie  sa  femme,  saint  Marc  parlait  en  outre  de  la 

femme  qui  se  sépare  de  son  mari.  Saint  Paul  s'occupe comme  saint  Marc  du  cas  où  la  femme  voudrait  quitter 
son  mari  et  du  cas  où  le  mari  voudrait  quitter  sa  femme. 
Il  dit  expressément  que  la  femme  qui  a  quitté  son  mari 
doit  rester  en  dehors  du  mariage  ou  bien  se  réconcilier 
avec  son  mari.  Quod  si  discesserit,  manere  innuptam 
aut  viro  suo  reconciliari.  Mais  comme  il  vient  de  déclarer 

un  peu  plus  haut  que  la  femme  et  l'homme  ont  les 
mêmes  obligations,  on  doit  admettre  que,  dans  sa  pensée, 
le  mari  qui  congédie  sa  femme  est  tenu  aussi  de  rester 
en  dehors  du  mariage  ou  de  reprendre  la  vie  conjugale 
avec  son  épouse.  Saint  Paul  enseigne  donc  que  le  lien 
du  mariage  ne  saurait  être  rompu  sous  aucun  prétexte. 

Il  s'exprime  encore  dans  le  même  sens  au  chapitre  vu, 
2,  3,  de  son  Épitre  aux  Romains.  «  La  femme  qui  est  sou- 

mise à  un  mari  est  liée  par  la  loi  [du  mariage],  tant  que 
vit  le  mari;  mais  si  son  mari  meurt,  elle  est  affranchie 
de  la  loi  du  mari.  Donc,  elle  sera  appelée  adultère  si 

elle  épouse  un  autre  homme  du  vivant  de  son  mari,  etc.  »■ 
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//.  TEXTES  QUI  PARLENT  DU  CAS  D'ADULTÈRE.  —  Ce  Sont 

deux  textes  de  saint  Matthieu.  Ils  sont  interprétés  d'une 
manière  dillérente  par  les  catholiques  et  les  protestants. 

D'après  ces  derniers,  ils  affirmeraient,  en  cas  d'adultère, 
le  droit  de  dissoudre  le  lien  du  mariage  et  de  contracter 

une  nouvelle  union;  d'après  les  catholiques,  ils  permet- 
traient seulement  l'interruption  de  la  vie  conjugale  ou 

la  séparation  quoad  toruni.  Voici  les  deux  passages  : 
«  Et  moi  je  vous  dis  :  celui  qui  renvoie  sa  femme  hors 
le  cas  de  fornication,  la  rend  adultère,  et  celui  qui  épouse 
la  femme  renvoyée  commet  un  adultère.  »  Matth.,  v,  32. 
«  Je  vous  dis  que  quiconque  renvoie  sa  femme,  si  ce 

n'est  à  cause  de  la  fornication  et  en  épouse  une  autre, 
commet  un  adultère.  »  Matth.,  xix,  9. 

1°  Toutes  les  parties  des  textes  sont-elles  authen- 
tiques? —  Dans  un  opuscule  écrit  en  1804  sur  le  sujet 

qui  nous  occupe,  Jager  disait  que  cette  expression  du 
f.  32,  c.  v,  ne  se  trouvait  pas  dans  le  texte  primitif  et 

qu'elle  y  avait  été  introduite  par  des  juifs  convertis,  pour 
conserver  le  divorce  autorisé  par  la  loi  mosaïque.  Les 

arguments  qu'il  invoquait  en  faveur  de  son  opinion  sont 
rapportés  par  Perrone,  De  matrimonio  christiano, 

Liège,  1861,  t.  m,  p.  149.  Mais  ils  n'ont  pas  assez  de 
valeur  pour  qu'il  y  ait  lieu  de  nous  y  arrêter.  D'ailleurs, 
Théophile  d'Antioche  cite  déjà  l'Évangile  de  saint  Mat- 

thieu avec  la  clause.  P.  G.,  t.  vi,  col.  114.  Origène  la 
reproduit  également  dans  son  commentaire  sur  saint 
Matthieu.  P.  G.,  t.  xm,  col.  1245.  Enfin  Tertullien,  P. 

L.,  t.  il,  col.  473,  donne  ainsi  les  paroles  de  Notre-Sei- 
gneur  :  Qui  dimiserit  uxorem  suant  prœter  causant 
adulterii,  facit  eam  adulterari  :  œque  adulter  censetur 
et  Me  qui  dimissam  a  viro  duxerit. 

Plusieurs  exégètes  mettent  aussi  en  doute  l'authen- 
ticité de  la  restriction  insérée  au  f.  9,  c.  xix  :  (j.r, 

èîti  ■jropvsi'x,  par  exemple,  Hug,  De  conjugii  christiani 
vinculo  indissolubili,  Fribourg,  1816,  part.  I,  p.  4.  Us 
invoquent  pour  raison  la  multiplicité  des  variantes  de 
ce  passage  :  le  codex  Vaticanus  (B)  qui  est  du  ive  siècle 
donne:  .Tapexxci;  Xôfou  TCopveta;;  les  codex  N,  C,  1,  N,  Z, 

etlaplupartdes  autres  portent  iit\  7iopvetï.  quelques-uns 
ajoutent  et  et  écrivent  et  ̂   èVt  7iopveia.  Mais  la  multi- 

plicité des  variantes  n'est  pas  une  preuve  d'interpolation. 
Sinon,  il  faudrait  rejeter  une  grande  partie  du  Nouveau 

Testament.  La  plupart  des  manuscrits  portant  (jl-tj  eut 

Ttopveia,  il  est  permis  d'accepter  cette  leçon  comme  la 
meilleure.  D'ailleurs  toutes  les  variantes  que  nous  venons 
d'indiquer  expriment  le  même  sens. 

On  a  prétendu  aussi  que  les  mots  et  aliam  duxerit, 

•xoù  ya^fTTi  ctX).T|v,  n'appartenaient  pas  au  texte  primitif, 
parce  qu'ils  sont  absents  du  codex  Vaticanus  et  omis 
par  quelques  Pères.  Mais  leur  présence  dans  les  autres 
manuscrits  et  dans  les  citations  de  la  plupart  des  an- 

ciens auteurs  prouve  leur  authenticité. 

2°  Quel  est  le  sens  du  mot  fornicatio,  iropvet'a?  — 
Comme  il  s'agit  d'une  femme  mariée,  la  fornication  dont 
parle  le  Christ  est  un  adultère.  C'est  ainsi  que  la  plu- 

part des  auteurs  anciens  et  modernes  ont  entendu  ce 

passage.  Jésus  n'a  pas  employé  le  mot  |j.ot-/eiot  signifiant 
adultère,  mais  un  terme  plus  générique,  soit  parce  que 
le  sens  particulier  de  ce  terme  ressortait  clairement  du 

contexte,  soit  parce  que,  au  chapitre  xix,  l'oreille  aurait 
été  choquée  de  la  répétition  des  mots  pot/eia  et  (xot^âtat. 

Telle  est  l'interprétation  habituelle  de  ce  terme  ■rcopvet'a en  cet  endroit. 

Cependant  pour  mettre  le  dogme  catholique  de  l'in- 
dissolubilité absolue  du  mariage  à  l'abri  de  toute 

attaque,  plusieurs  commentateurs  ont  imaginé  d'autres 
explications.  Contentons-nous  de  signaler  les  principales. 

1.  Dœllinger,  Christenthum  und  Kirche,  Ratisbonne, 

1860,  p.  391  sq.,  458  sq.,  entend  ce  terme  d'une  faute 
contre  les  mœurs  commise  avant  le  mariage.  Elle  don- 

nerait au  mari,  lorsqu'il  la  connaîtrait,  le  droit  de 
regarder  comme  invalide  le  mariage  contracté  par  lui 

dans  l'ignorance  de  cette  faute  de  la  femme  qu'il  pre- 
nait. Dœllinger  s'appuie  sur  ce  fait  que  ■rcopveta  désigne 

une  simple  fornication  et  ne  signifie  pas  adultère. 

Cependant,  ce  mot  a  dans  d'autres  passages  de  la  sainte 
Bible  le  sens  d'adultère  que  Dœllinger  rejette.  Cf.  les 
Septante,  Os.,  m,  3;  Am.,  vu,  17.  D'ailleurs  il  n'est  pas 
exact  que  le  fait  d'être  tombé  dans  la  fornication  avant 
de  se  marier  constitue  un  empêchement  dirimant  du 

mariage  ou  que  l'ignorance  où  le  mari  serait  de  la  cul- 
pabilité de  sa  femme  suffise  à  vicier  son  consentement 

au  mariage;  en  tout  cas,  l'Eglise  ne  l'admet  pas. 
2.  Le  P.  Patrizzi  adopte  une  autre  solution  :  L'homme 

et  la  femme  ne  doivent  jamais  se  séparer,  «  moins  qu'ils 
ne  vivent  en  concubinage  :  excepta  fornicationis  causa. 

Ilopveta  désignerait  donc  les  relations  d'un  homme  et 
d'une  femme  qui  auraient  contracté  une  union  invalide 
pour  cause  de  parenté  ou  pour  tout  autre  motif.  Leur 
mariage  étant  nul,  il  est  évident  que  le  divorce  pourrait 
et  même  devrait  être  prononcé.  Cette  interprétation 

ferait  disparaître  les  difficultés  d'exégèse  qui  ont  mis  à 
la  torture  interprètes  et  théologiens;  c'est  du  moins 
l'avis  du  P.  Patrizzi,  Institutio  de  interprctalione  Bi- 
bliorum,  in-8°,  Rome,  1876,  p.  161,  n.  281.  Malheureu- 

sement la  manière  dont  s'exprime  le  Sauveur  dans  tout 
ce  passage  et  la  comparaison  qu'il  fait  avec  le  divorce 
permis  par  Moïse,  supposent  qu'il  est  question  d'une 
épouse  légitime,  unie  à  son  mari  par  un  véritable  ma- riage. 

3.  Dreher  a  proposé  une  autre  interprétation  dans  le 
Katholik,  1877,  t.  n,  p.  578  sq.  Les  rabbins  discutaient 

la  signification  des  mots  du  Deutéronome  'érevat  dàbâr, 
qui  expriment  le  cas  où  le  divorce  est  permis  au  mari. 

L'école  de  Hillel  admettait  toutes  sortes  de  causes; 
l'école  de  Schammai  restreignait  le  droit  de  divorcer. 

Les  Juifs  ayant  demandé  à  Jésus,  Matth.,  xix,  3,  s'il  ('tait 
permis  de  divorcer  pour  n'importe  quel  motif,  comme 
le  prétendait  Hillel,  le  Sauveur  leur  aurait  répondu 

sans  vouloir  s'occuper  de  la  question  controversée  parmi 
les  rabbins  sous  le  nom  de  question  de  l'adultère. 
Excepta  fornicationis  causa  signifierait  donc  «  ab- 

straction faite  de  la  question  de  l'adultère  au  sujet  de 
laquelle  je  ne  dis  rien  ».  Cette  explication  de  Dreher  ne 
répond  ni  au  sens  naturel  des  mots,  ni  au  contexte. 

3°  Est-ce  le  divorce  proprement  dit  ou  une  simple 

séparation  que  le  Christ  permet  en  cas  d'adultère?  — 
En  d'autres  termes,  l'époux  lésé  peut-il  rompre  le  mariage 
et  devenir  ainsi  libre  de  contracter  une  autre  union,  ou 

bien  la  première  union  reste-t-elle  indissoluble  même 

après  l'adultère  de  l'un  des  conjoints?  C'est  la  question 
qui  divise  les  catholiques  d'avec  les  grecs  et  les  protes- 

tants. Les  catholiques  croient  conformément  au  canon  7 
de  la  session  XXIV  du  concile  de  Trente  que  le  mariage 

ne  saurait  être  rompu  à  cause  de  l'adultère.  Voir  V.  Adul- 
tère (L')  et  le  lien  du  mariage  d'après  le  concile  de 

Trente,  col.  506.  Suivant  eux,  dans  les  textes  qui  nous  oc- 
cupent, Notre-Seigneur  aurait  autorisé  le  mari  à  renvoyer 

sa  femme  adultère,  mais  il  ne  l'autoriserait  pas  à  se  re- 
garder comme  libre  de  son  mariage  avec  elle  et  à  con- 
tracter de  nouveaux  liens.  Les  grecs  et  les  protestants 

estiment  au  contraire  que  le  Christ  autorise  ici  l'époux 
innocent  à  rompre  le  lien  du  mariage  déjà  contracté  et 
à  convoler  par  conséquent  à  une  nouvelle  union.  La 

plupart  croient  aussi  qu'il  autorise  l'épouse  adultère  .-'. 
se  remarier  lorsque  son  mari  l'a  ainsi  rendue  à  la 
liberté.  Cependant  certains  protestants  pensent  que  ce 

droit  n'est  pas  accordé  à  l'épouse  adultère  mais  seule- 
ment à  l'époux  innocent.  Voir  Charles  Bois,  article  Ma- 

riage,  dans  Lichtenbérger,  Encyclopédie  des  scieur, <$ 
religieuses,  Paris,  1880,  t.  vm,  p.  701.  Un  grand  nombre 

ne  le  permettent  à  l'époux  adultère  qu'avec  une  dispense. 
Vering,  Leltrbuch  des  kathol.  orient,  und  protestant. 
Kirchenrechts,  2»édit.,  Fribourg,  1881,  S  263,  p.  930  si). 

Mais  ce   sont  des  détails  dans    lesquels  nous   n'avons 
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point  à  entrer  ici.  La  question  principale  est  de  savoir 
si  le  lien  du  mariage  peut  être  oui  ou  non  brisé  en  cas 

d'adultère.  Nous  allons  montrer  qu'il  subsiste  toujours, 
alors  même  que  l'époux  innocent  renverrait  son  conjoint 
adultère.  Cela  résulte  en  effet  du  texte  des  versets  de 
saint  Matthieu,  de  leur  contexte  et  des  textes  parallèles 
des  autres  écrivains  sacrés. 

1.  Le  texte.  —  Nous  appelons  le  texte  d'abord  le 
verset  32  du  ch.  v  de  saint  Matthieu  :  Ego  autem  dico 
vobis,  quia  oninis,  qui  dimiserit  uxorem  suam,  excepta 
fornicalionis  causa,  facit  eam  mœchari  et  qui  dimissam 
duxerit  adultérât,  et  ensuite  le  verset  9  du  ch.  xix  : 
Dico  autem  vobis,  quia  quicumque  dimiserit  uxorem 

suam,  nisi  ob  fornicationem,  et  aliam  duxerit,  mœ- 

chatur  :  et  qui  dimissam  duxerit  mœchatur.  D'après 
ces  versets,  l'époux  innocent,  après  avoir  renvoyé  son 
épouse  adultère,  commettrait-il  un  péché  en  s'unissant 
à  une  autre  femme?  Voilà  toute  la  question.  Le  premier 
texte  ne  répond  pas  formellement  à  cette  question.  Il 

dit  seulement,  dans  sa  première  partie,  qu'il  y  a  péché 
à  se  séparer  de  son  épouse,  en  dehors  du  cas  d'adultère, 
parce  qu'en  l'abandonnant,  on  la  met  dans  le  danger  de 
commettre  l'adultère,  facit  eam  mœchari.  Il  admet  donc 
qu'il  n'y  a  pas  de  péché  à  cette  séparation  dans  le  cas 
d'adultère;  en  ce  cas  d'ailleurs  la  séparation  ne  serait 
pas  la  cause  des  adultères  subséquents  de  l'épouse  in- 

fidèle, puisqu'elle  en  commettait  déjà  auparavant.  Le 
second  texte  parle  de  la  nouvelle  union  que  l'époux 
innocent  voudrait  contracter,  après  avoir  renvoyé  son 
épouse  coupable.  Il  déclare  que  cette  nouvelle  union 
serait  un  adultère,  et  aliam  duxerit,  mœchatur.  Y 
aurait-il  adultère  dans  cette  nouvelle  union,  même  au 
cas  où  cet  homme  se  serait  séparé  de  sa  première  épouse, 

à  cause  de  ses  adultères?  Le  texte,  à  s'en  tenir  à  sa 
première  partie,  ne  le  dit  pas  clairement.  On  pourrait 

en  effet  l'entendre  ainsi  :  «  Quiconque  aura  renvoyé  son 
épouse  en  dehors  du  cas  de  fornication,  et  aura  pris 
une  autre  femme  (en  dehors  de  ce  même  cas)  commet 
un  adultère.  »  Le  sens  serait  :  Il  est  défendu  de  renvoyer 

son  épouse  et  de  se  remarier,  sauf  en  cas  d'adultère  de 
celle-ci;  mais  en  cas  d'adultère  d'une  épouse  il  est  per- 

mis de  la  renvoyer  et  de  se  remarier.  C'est  l'interpréta- 
tion des  grecs  et  des  protestants.  Elle  s'imposerait,  si 

l'exception  nisi  ob  fornicationem  se  trouvait  après  et 
aliam  duxerit;  car  alors  elle  affecterait  les  deux  mem- 

bres de  phrase  quicumque  dimiserit  uxorem  suam  et 
aliam  duxerit;  il  y  aurait  lieu  par  conséquent  de  croire 

qu'en  cas  d'adultère  de  la  femme  qu'on  a  épousée,  il  n'y 
a  pas  plus  de  faute  à  se  remarier,  qu'à  la  renvoyer.  Mais 
dans  le  texte  évangélique,  cette  exception  nisi  ob  forni- 

cationem est  mise  seulement  après  le  premier  membre 

de  phrase.  On  n'est  donc  pas  en  droit  de  dire  qu'elle 
affecte  aussi  le  second.  Bien  plus,  comme  elle  a  été 
placée  après  le  premier  membre,  quand  il  eût  été  si 

facile  de  la  placer  après  le  second,  c'est  une  raison  de 
penser  que,  dans  l'esprit  du  Sauveur,  cette  exception, 
devait  affecter  seulement  le  premier  membre  de  phrase  : 
par  conséquent  il  y  a  adultère  pour  un  mari  à  prendre 

une  autre  femme,  alors  même  qu'il  aurait  renvoyé  sa 
première  femme  parce  qu'elle  se  serait  donnée  à  un 
autre.  Telle  est  l'interprétation  admise  par  les  catholi- 

ques. Suivant  eux,  les  paroles  du  Christ  signifient  donc  : 

Quiconque  aura  renvoyé  sa  femme  si  ce  n'est  à  cause  de 
ses  adultères  (cas  auquel  il  lui  est  permis  de  la  renvoyer) 
et  aura  pris  une  autre  femme  (que  la  première  ait  été 

renvoyée  pour  cause  d'adultère  ou  non)  commet  un adultère. 

Cette  traduction  s'accorde  d'ailleurs  mieux  que  la  pre- 
mière avec  la  fin  des  deux  textes  où  il  est  question  de 

l'homme  qui  prendrait  la  femme  renvoyée  par  son  mari. 
Les  deux  textes  que  nous  étudions  portent  :  et  qui  di- 

missam duxerit  adultérât,  Matth.,  v,  32,  et  qui  dimis- 
sam duxerit  mœchatur.  Matth.,  xix,  9.  Ils  déclarent  donc 

qu'il  y  a  non  seulement  fornication,  mais  adultère, 
adultérât,  mœchatur,  à  prendre  la  femme  renvoyée. 

Cela  suppose  que  cette  femme  n'était  pas  libre,  mais 
restait  toujours  liée  par  son  premier  mariage,  alors 

même  qu'elle  aurait  été  renvoyée  par  son  mari.  Cela 

suppose  donc  que  le  renvoi  n'a  pas  brisé  le  mariage, 
qu'il  n'est  pas  un  divorce  quoad  vinculum  :  il  n'a  pu  être 
qu'une  séparation.  Reste  à  savoir  si  cela  est  vrai,  même 
du  renvoi  en  cas  d'adultère.  Les  catholiques  le  pensent. 
En  effet,  Jésus-Christ  parle  ici  de  toute  femme  renvoyée 
par  son  mari,  dimissam,  et  il  y  a  moins  de  raison  encore 

que  tout  à  l'heure  de  supposer  que  l'exception  nisi  ob 
fornicationem,  doit  encore  être  sous-entendue  ici  après 
le  mot  dimissam. 

Cependant  d'après  les  grecs  et  les  protestants  elle  est 
sous-entendue  et,  par  conséquent,  l'adultère  imputé  par 
Jésus-Christ  à  l'homme  qui  prend  une  femme  renvoyée 
par  son  mari  n'existe  pas,  si  cette  femme  a  été  ren- 

voyée à  cause  de  ses  adultères.  Ne  nous  arrêtons  pas  à 

remarquer  que  ce  serait  là  un  encouragement  à  l'adul- 
tère. Contentons-nous  de  remarquer  que  pour  soutenir 

leur  opinion  au  sujet  des  textes  de  saint  Matthieu,  les 
grecs  et  les  protestants  ont  besoin,  comme  pour  les 
écrits  de  saint  Marc,  de  saint  Luc  et  de  saint  Paul,  étu- 

diés précédemment,  de  supposer  des  sous-entendus  qui 
ne  sont  point  réclamés  par  le  texte.  Certains  protes- 

tants admettent,  nous  lavons  dit,  que  la  femme  adultère 
ne  saurait  se  remarier;  ils  semblent  reconnaître  ainsi 

que  ce  sous-entendu  ne  doit  pas  être  supposé  dans  le 
texte.  Ils  comprennent  donc  le  qui  dimissam  duxerit  de 

toute  femme  qui  a  mérité  d'être  renvoyée  par  son  mari, 
même  pour  cause  d'adultère.  Mais  ils  ne  tiennent  pas 
compte  du  mot  qui  suit  :  adultérât,  mœchatur.  Il  ré- 

sulte en  effet  de  ce  mot  que  le  renvoi  de  la  femme 

adultère  ne  brise  pas  le  lien  du  mariage,  mais  qu'il  en- 
traine seulement  une  séparation,  comme  les  catholiques 

le  prétendent.  Nous  l'avons  dit,  en  effet,  en  se  servant 
des  termes  adultérât,  mœchatur,  le  Sauveur  range  le 
péché  de  celui  qui  prend  une  femme  renvoyée  par  son 
mari,  non  pas  parmi  les  simples  fornications,  mais  parmi 

les  adultères.  Ce  qui  suppose  qu'elle  est  toujours  la 
femme  du  mari  qui  l'a  renvoyée,  même  pour  cause d'adultère. 

On  le  voit,  l'interprétation  des  catholiques  s'accorde 
mieux  que  l'autre  avec  les  textes  de  saint  Matthieu,  pris 
isolément.  Ajoutons  qu'elle  est  seule  en  harmonie  avec 
leur  contexte  et  avec  les  textes  parallèles. 

2.  Le  contexte.  —  Dans  le  premier  passage,  Matth.,  v, 
31,  32,  le  contexte  consiste  seulement  dans  une  opposi- 

tion de  la  déclaration  du  Sauveur,  avec  l'autorisation  du 
libellé  du  divorce  reconnu  par  la  loi  mosaïque.  De  cette 
opposition,  il  y  a  lieu  de  conclure  que  la  loi  du  Christ 

n'admet  pas  le  divorce  comme  celle  de  Moïse.  Mais  le 
contexte  est  beaucoup  plus  développé  dans  le  second  pas- 

sage. Matth.,  xix,  3-10.  Aussi  jette-t-il  plus  de  lumière 
sur  le  sens  du  verset  9.  Interrogé  par  les  Pharisiens  si 
une  cause  quelconque  suffisait  pour  renvoyer  son  épouse, 
quacumque  ex  causa,  f.  3,  comme  le  soutenait  une  de 

leurs  écoles,  Jésus  s'élève  au-dessus  de  la  controverse 
des  rabbins  relative  aux  motifs  de  divorce,  pour  déclarer 

que,  d'après  l'institution  primitive,  tout  mariage  fait  de 
l'homme  et  de  la  femme  une  même  chair  :  leur  union, 

qui  est  l'œuvre  de  Dieu,  ne  doit  pas  être  brisée  par 
l'homme  :  Itaque  jam  non  sunt  duo  sed  una  caro. 
Quod  ergo  Deus  conjunxit  homo  non  separet,  xix,  6; 
en  d'autres  termes,  il  ne  doit  y  avoir  de  divorce  pour 
aucune  cause.  Les  Juifs  comprennent  que  Jésus  affirme 

l'indissolubilité  absolue  du  mariage;  car  ils  lui  objectent 
le  libellé  de  divorce  prescrit  par  la  loi  de  Moïse,  j>.  7. 

Le  Sauveur  ne  mitigé  pas  l'enseignement  qu'il  vient  de 
donner.  Il  le  maintient  au  contraire,  en  disant  que  c'est 
à  cause  de  la  dureté  de  leur  cœur  que  Moïse  leur  a 

permis  de  renvoyer  leurs  épouses,  et  il  ajoute  :  Il  n'en 
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a  pas  été  ainsi  dès  le  commencement,  f.  8.  C'est  alors 
qu'il  formule,  f.  9,  sa  doctrine  que  nous  avons  étudiée. 
Dico  aulem  vobis,  etc.  Le  contexte  demande  que  cette 
doctrine  soit  conforme  à  ce  que  le  Sauveur  vient  de  dire 

de  l'institution  primitive  du  mariage.  Il  faut  donc  penser 
que  Jésus  a  enseigné,  j.  9,  l'indissolubilité  absolue  du 
mariage  et  que,  s'il  autorise  la  séparation  des  époux  en 
cas  d'adultère,  il  n'autorise  pas  le  divorce,  comme  Moïse. 
Les  disciples  le  comprennent  de  cette  manière,  car  ils 

disent  :  S'il  en  est  ainsi,  il  n'est  pas  expédient  de  se 
marier,  }.  10.  Et  le  Sauveur  leur  répond  en  faisant 

l'éloge,  non  pas  du  mariage,  mais  delà  virginité.  D'après 
tout  le  contexte,  Jésus  a  donc  enseigné  que  le  lien  d'un 
mariage,  une  fois  contracté,  ne  saurait  être  rompu  pour 
aucun  motif. 

3.  Les  textes  parallèles.  —  Nous  avons  rappelé  plus 
haut  les  textes  de  saint  Marc,  de  saint  Luc  et  de  saint 

Paul  qui  affirment  l'indissolubilité  de  tous  les  mariages 
sans  exception.  Il  est  clair  que  la  doctrine  formulée  en 

saint  Matthieu  n'est  pas  différente,  par  conséquent  que 
l'adultère  n'y  est  pas  présenté  par  le  Sauveur,  comme 
une  cause  de  divorce.  Cette  conclusion  s'impose  plus 
particulièrement,  en  raison  du  texte  de  saint  Paul. 

I  Cor.,  vu,  10.  L'apotre  dit  en  effet  :  «  A  ceux  qui  sont 
unis  par  le  mariage,  je  prescris,  non  pas  moi,  mais  le 

Seigneur,  non  ego,  sed  Dominus,  que  l'épouse  ne  se 
sépare  pas  de  son  mari,  mais  si  elle  s'est  séparée  de  lui, 
elle  doit  rester  en  dehors  du  mariage  ou  se  réconcilier 

avec  son  mari,  etc.  »  Il  présente  donc  l'indissolubilité 
absolue  du  mariage  comme  ayant  été  enseignée  par  le 

Christ  lui-même.  C'est  une  preuve  que  les  textes  de  saint 
Matthieu  ne  permettent  point  le  divorce  en  cas  d'adul- tère. 

Objection.  —  On  peut  opposer  à  notre  interprétation 

une  difficulté  :  Pourquoi  Jésus-Christ  n'autorise-t-il  la 
séparation  qu'en  cas  d'adultère,  comme  si  c'était  le  seul 
cas  où  il  soit  permis  à  un  époux  de  se  séparer  de  son 

conjoint  ?  L'Eglise  en  reconnaît  plusieurs  autres.  — 
On  répond  :  l'adultère  est  la  seule  cause  de  renvoi  qui, 
de  sa  nature,  soit  permanente.  Cette  cause  est  d'ailleurs 
la  seule  qui  soit  particulière  au  mariage;  les  autres  se 

rencontrent  dans  toute  espèce  d'union  ou  de  cohabita- 
tion. 

Nous  ne  nous  arrêtons  pas  à  montrer  que  le  Christ 

accorde  à  la  femme  les  mêmes  droits  qu'au  mari  en  cas 
d'adultère.  Cette  parité  est  fondée  sur  les  enseignements 
de  saint  Paul  que  nous  avons  signalés  plus  haut. 

Cf.  Maldonat,  Commentarii  in  quatuor  Evangelistas,  in-8% 
Jlaycnce,  1874,  t.  n,  col.  379-383;  Corluy,  Spicilegium  tlogmatico- 
biblicum,  Garni,  1884,  t.  a,  p.  480  sq.  ;  Sclianz,  Commentât-  ûber 
dus  Evangeliumdes  heiligen  Matthnrus,  in-8%  Fribourg-en-Bris- 
gau,  1870,  p.  191-496;  Crelier,  La  Sainte  Bible.  Genèse,  in-8", 
Paris,  1889,  ji. 43-44;  Knabenliauer,  Commentariusin  Evangelium 
secundum  Matthxum,  in-8%  Paris,  1893,  t.  I,  p.  227;  Cornely, 
Commentarius  in  Epistolam  primant  sincli  Pauli  ad  Corin- 
thios,  in-8%  Paris,  p.  178-179;  Fillion,  La  Sainte  Bible  :  Évan- 

gile selon  saint  Matthieu,  in-8%  Paris,  1878,  p.  372  sq.  ;  Perrone, 
De  matrimonio  christiano,  in-8%  Liège,  1801,  t.  m,  p.  147-219; 
Palmieri,  De  matrimonio  christiano,  in-8%  Rome,  1880,  p.  108- 
188. 

R.    SoilARN. 

III.  ADULTÈRE  (L')  et  le  lien  du  mariage  d'après 
les  Pères  de  l'Église.  Nous  allons  voir  que  les  premiers 

écrivains  chrétiens  qui  furent  amenés  à  s'exprimer  sur 
cette  question,  comprenaient  les  textes  du  Nouveau 

Testament,  comme  nous  les  avons  expliqués,  dans  l'ar- 
ticle précédent.  Ils  affirment  clairement  qu'il  n'est  per- 

mis à  aucun  (1rs  deux  conjoints  de  convoler  à  un  second 

mariage,  lorsqu'ils  se  sont  séparés  pour  cause  d'adul- 
tère. Cependant  tous  les  Pères  ne  se  prononcent  pas 

avec  une  égale  netteté.  Aussi,  pour  se  rendre  compte  de 

leur-  pensée,  importe-t-il  de  ne  pas  perdre  de  vue  trois 

observations  importantes.  —  La  première,  c'est  que  la  loi 
civile  permettait  un  nouveau  mariage  en  cas  de  divorce. 

Voir VI.  Adultère  (L1),  cause  de  divorce  dans  les  Églises 
orientales ,  col.  51  i.  Lorsque  les  Pères  parlent  des  ma- 

riages conformes  à  la  loi  civile,  ils  ne  les  considèrent  pas 

pour  cela  comme  conformes  à  l'Évangile.  —  La  seconde, 
c'est  que  l'on  se  servait  souvent  des  mêmes  termes  pour 
exprimer  la  séparation  de  corps  et  de  résidence  que 

l'Évangile  permet  en  cas  d'adultère,  et  le  divorce  ou  dis- 
solution du  lien  conjugal  qu'il  condamne.  Voir  VII.  Adul- 

tère (L'),  cause  de  séparation  de  corps,  col.  516.  Aussi, 
pour  conclure  que  les  Pères  admettaient  le  divorce  pro- 

prement dit,  en  cas  d'adultère,  il  ne  suffit  pas  de  leur 
entendre  dire  que  les  deux  conjoints  peuvent  se  séparer 
par  un  divorce,  ils  doivent  ajouter  que  les  conjoints 
divorcés  ne  commettraient  aucune  faute  en  contractant 

un  autre  mariage  du  vivant  l'un  de  l'autre.  —  La  troisième 
observation,  c'est  que  le  mot  adultère  n'avait  pas,  au 
temps  des  Pères,  le  même  sens  qu'aujourd'hui.  Comme 
on  l'a  dit  à  l'article  I.  Adultère  (Péché  d'),  col.  463,  le 
droit  romain  n'appelait  pas  adultère  le  commerce  char- 

nel de  l'homme  marié  avec  une  femme  libre;  il  réser- 
vait ce  nom  à  celui  de  la  femme  mariée  avec  un  autre 

que  son  mari.  La  signification  donnée  en  droit  civil  au 

mot  adultère  était  donc  plus  restreinte  que  celle  d'au- 
jourd'hui et  les  Pères  étaient,  par  suite,  portés  à  donner 

cette  signification  restreinte  au  mot  fornicalio  de 

saint  Matthieu.  Par  contre,  plusieurs  d'entre  eux  éten- 
daient la  signification  de  ce  mot  à  l'idolâtrie,  qui  est 

appelée  adultère  par  l'Écriture,  et  même  à  d'autres 
fautes.  Après  avoir  exposé  qu'un  homme  doit  se  séparer 
de  son  épouse  si  elle  tombe  dans  l'adullère,  mais  qu'il 
ne  saurait  prendre  une  autre  femme,  le  Pasteur  d'IIer- 
mas  poursuit  :  «  Non  seulement  il  y  a  adultère  lorsque 

quelqu'un  souille  sa  chair,  mais  quiconque  fait  les 
mêmes  choses  que  les  païens  est  adultère.  »  Mandat.,  Vf, 
I,  9,  Funk,  Opéra  Patrum  apostolicorum,  Tubingue, 
1887,  t.  i,  p.  39i.  De  là  une  certaine  difficulté  à  bien 
comprendre  divers  passages. 

On  a  dit  quelquefois  que  si  les  Pères  ne  permettaient 
pas  un  second  mariage  aux  époux  séparés  pour  cause 

d'adultère,  c'était  parce  qu'ils  regardaient  d'une  manière 
générale  les  secondes  noces  comme  illicites.  Mais  cela 

n'est  pas  exact,  du  moins  pour  le  plus  grand  nombre 
des  textes;  car  si  les  secondes  noces  ont  été  proscrites 
par  certains  hérétiques  comme  les  montanistes,  elles 

n'ont  jamais  été  défendues  par  l'Église.  Cf.  Perrone,  De 
matrimonio  christiano,  Liège,  1861,  t.  m,  p.  67  sq. 

Ces  observations  faites,  nous  pouvons  dire  que  l'Église, 
dès  l'origine,  a  enseigné  comme  doctrine  évangélique, 
la  parfaite  indissolubilité  du  mariage.  Pour  s'en  con- 

vaincre, il  suffit  de  parcourir  la  série  des  textes  fournis 
par  la  tradition.  Après  avoir  recueilli  les  principaux 

témoignages  des  représentants  de  l'Église  grecque  et  de 
l'Église  latine,  nous  ferons  connaître  quelques  textes 
obscurs,  où  semble  s'affirmer  une  doctrine  différente. 

I.  Pères  grecs.  —  On  ne  saurait  récuser  le  témoi- 

gnage d'Hermas,  il  date  du  milieu  du  ne  siècle.  Voici 
ses  paroles  :  «  Hermas  dit  à  l'envoyé  de  Dieu  :  Si  quel- 

qu'un a  une  femme  fidèle  dans  le  Seigneur,  et  qu'il  la 
surprenne  en  adultère,  commet-il  un  péché  en  vivant 

avec  elle?  Et  il  me  dit  :  Il  n'en  commet  pas  tant  qu'il 
ignore  la  faute,  mais  si,  connaissant  la  faute,  le  mari 

vit  avec  sa  femme  sans  qu'elle  fasse  pénitence,  il  parti- 
cipe à  son  péché  et  à  son  adultère.  Que  fera  donc  le 

mari,  si  la  femme  demeure  dans  son  péché?  Qu'il  la 
renvoie  et  qu'il  reste  lui-même  seul;  s'il  épousait  une 
autre  femme  après  avoir  renvoyé  la  sienne,  il  serait 

aussi  adultère.  »  'AtioXihtûtio  aÛTT|V  xa't  ô  àvrip  èç'  EàvT<i> 
|j.£VÉT<i>  èàv  oè  ànoX'Jcrai;  tï)v  fuvxîy.a  STÉpav  yau.r^r],  y.at 
aOxb;  piof/ârat.  Mandat.,  IV,  I,  4,  5,  Funk,  Opéra  Pa- 

int))) apostolicorum,  in-8",  Tubingue,   1887,  t.  i,  p.  394. 

Hermas  ad   I  bien  que  l'adultère  autorise  la  séparation 
quoad  lot-uni  ;  mais  le  lien  du  mariage  reste  toujours 

intact.  Il  est  à  remarquer  qu'llermas  veut  aussi  la  récon- 
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ciliation  des  époux,  lorsque  la  femme  coupable  a  fait 
pénitence.  Ibid.,n.  7,8.  —  Saint  Justin  se  prononce  éga- 

lement en  faveur  de  l'indissolubilité.  Dans  la  Première 

apologie,  il  invoque  l'autorité  de  l'Évangile  sans  faire  la 
moindre  restriction  :  «  Quiconque  épouse  une  femme 
répudiée,  commet  un  adultère.  »  P.  G.,  t.  VI,  col.  3i9. 

Au  début  de  la  Seconde  apologie  écrite  vers  l'année  155, 
il  raconte,  il  est  vrai,  l'histoire  d'une  femme  chrétienne 
qui  avait  envoyé  à  son  mari  un  billet  de  divorce  à  cause 
de  sa  mauvaise  conduite.  Elle  aurait  cru  en  conscience 

participer  aux  désordres  de  son  époux,  si  elle  avait 
habité  plus  longtemps  avec  lui,  [livouoa  èv  ttj  (yj^jyla, 

xai  6[ioâtouToç  xoù  ôixôjtotToç  Y^ofiiv»).  Mais  les  adver- 

saires n'ont  pas  le  droit  de  se  prévaloir  ici  de  l'autorité 
de  saint  Justin;  car  le  saint  martyr  ne  dit  pas  que  la 
femme  chrétienne  ait  contracté  une  nouvelle  union;  il 
y  a  eu  simplement  séparation  quoad  mensam  et  torum. 
P.  G.,  t.  vi,  col.  444-415. 

Clément  d'Alexandrie  s'appuie  sur  le  témoignage  de 
l'Écriture  pour  démontrer  que  les  époux  doivent  habiter 
ensemble.  Il  dit  que  l'Écriture  a  posé  cette  loi  :  «  Vous 
ne  renverrez  jamais  votre  femme  sauf  dans  le  cas  de 

fornication,  »  et  qu'elle  donne  le  nom  d'adultère  à  toute 
nouvelle  union  contractée  du  vivant  d'un  des  conjoints. 
Un  peu  plus  loin  le  même  auteur  cite  le  texte  des  évan- 
gélistes  sans  formuler  la  moindre  exception,  et  il  déclare 

coupable  d'adultère  celui  qui  épouse  la  femme  renvoyée 
par  son  mari  :  ô  Se  à7toXeX'jfj.!vï]v  Xajxëivwv  yjvatxa  u.oi- 
-/àxai,  et  il  veut  que  cette-  dernière  revienne  à  son  mari 
après  avoir  fait  pénitence.  Slromat.,  1.  II,  c.  XXIII, 
P.  G.,  t.  vm,  col.  1096. 

Origène  constate  que  certains  évêques  permirent  quel- 

quefois à  la  femme  abandonnée  d'épouser  un  second 
mari,  du  vivant  du  premier,  mais  il  ajoute  en  même 

temps  que  c'était  une  infraction  positive  au  précepte  de 
l'apôtre  :  Millier  alligata  est  quanto  tempore  vir  ejus 
vivit.  Il  dit  ensuite  qu'il  est  permis  de  répudier  sa 
femme  pour  cause  d'adultère  et  se  demande  si  cette 
répudiation  ne  peut  pas  se  faire  également  pour  d'autres 
causes.  Mais  il  semble  bien  ne  point  admettre  que  cette 
répudiation  brise  le  lien  du  mariage;  car  il  ne  dit  pas 

que  le  mari  qui  a  répudié  sa  femme  pour  cause  d'adul- 
tère puisse  contracter  une  nouvelle  union.  Il  affirme 

d'ailleurs  que  la  femme  répudiée  commet  l'adultère,  si 
elle  vit  avec  un  autre  homme,  et  que,  d'après  le  Sau- 

veur, cet  homme  qui  vit  avec  la  femme  répudiée  ne  doit 
pas  être  appelé  son  mari  mais  un  adultère.  In  MatlJt., 

P.  G.,  t.  xm,  col.  1245-1249. 
Les  canons  apostoliques  (seconde  moitié  du  ive  siècle) 

portent  :  «  Si  un  laïque  après  avoir  renvoyé  sa  femme  en 

prend  une  autre,  ou  s'il  prend  une  femme  renvoyée  par 
un  autre,  qu'il  soit  privé  de  la  communion.  »  Can.  48, 
Pitra,  Juins  ecclesiaslici  Grœcorum  hisloria  et  monu- 
menta,  in-4°,  Rome,  1864,  t.  i,  p.  24. 

On  a  dit  que  saint  Grégoire  de  Nazianze  considère  le 

divorce  proprement  dit  comme  permis  par  l'Évangile. 
Esmein,  Le  mariage  en  droit  canonique,  Paris,  1891, 

t.  il,  p.  50.  C'est  lui  prêter  une  pensée  qu'il  n'exprime 
pas.  Ce  Père  s'élève  au  contraire  avec  indignation  contre 
les  lois  civiles,  qui  se  montraient  inexorables  pour  la 
femme  infidèle  et  laissaient  impuni  le  crime  du  mari. 
Il  affirme  sans  doute  que  le  Christ  permet  au  mari  de 
se  séparer  de  sa  femme  dans  le  cas  où  la  femme  est 
adultère.  Il  en  conclut  que  les  maris  ont  le  droit  de 

renvoyer  une  épouse  impudique,  et  qu'ils  doivent  sup- porter patiemment  les  autres  défauts  de  leurs  femmes. 
Orat.,  XXXI,  P.  G.,  t.  xxxvi,  col.  289,  292.  Mais  il  parle 
seulement  de  séparation  et  il  ne  dit  nulle  part  que  le 
mari  puisse  se  remarier  après  avoir  renvoyé  sa  femme 

adultère,  ou  que  celle-ci  cesse  d'être  sa  femme. 
On  a  dit  aussi  (Esmein,  ibid.)  que  saint  Jean  Chrysos- 

tome  déclare,  De  Ubello  repudii,  1.  II,  P.  G.,  t.  li, 
col.  221,  que  la  femme  adultère  ayant  violé  la  loi  même 

du  mariage,  elle  n'est  plus  l'épouse  légitime  de  son  mari. 
C'est  dénaturer  le  sens  de  ce  passage  que  de  l'appliquer 
à  notre  question.  Dans  ce  passage,  en  effet,  saint  Chry- 

sostome  parle  d'une  femme  qui  a  été  répudiée  par  son 
mari  ou  qui  l'a  abandonné,  quel  que  soit  le  motif  de 
leur  séparation.  11  s'applique  à  démontrer  que  celte 
femme  appartient  toujours  à  son  mari,  et  que  si  elle  vil 

avec  un  autre  elle  est  une  adultère.  Il  s'écrie  que  cette 
femme  adultère  n'est  l'épouse  de  personne,  car  elle  a 
manqué  à  ses  engagements  envers  son  mari  et  elle  ne 

s'est  pas  unie  d'une  manière  légitime  à  celui  avec  qui 
elle  vit.  Aussi  menace-t-il  ce  dernier  du  jugement  du 

Christ  dont  il  a  violé  la  loi.  N'est-ce  pas  dénaturer  ce 
texte  que  d'y  chercher  une  preuve,  que  saint  Chrysostome 
regardait  le  mariage  comme  rompu  par  l'adultère  de  la 
femme?  Il  y  affirme,  au  contraire,  d'une  manière  absolue 
l'indissolubilité  du  mariage  une  fois  contracté.  Il  le  fait 
même  avec  une  force  remarquable.  Voici,  en  effet,  ce 
que  nous  lisons  un  peu  plus  haut.  Ibid.,  col.  218,  219. 

«  Saint  Paul  n'a  pas  dit  :  que  la  femme  cohabite  avec  son 
mari  aussi  longtemps  qu'il  vivra;  mais  la  femme  est  lice 
par  la  loi  du  mariage  aussi  longtemps  que  vivra  son 

mari.  I  Cor.,  vu,  39.  Donc  alors  même  qu'il  lui  donne- 
rait un  billet  de  divorce,  alors  même  qu'elle  quitterait 

la  maison,  alors  même  qu'elle  irait  à  un  autre  époux, 
elle  est  liée  par  la  loi,  elle  est  adultère.  Car  de  même 
que  les  esclaves  fugitifs  traînent  avec  eux  leur  chaîne, 

alors  même  qu'ils  ont  fui  la  maison  de  leur  maître, 
ainsi  les  femmes,  alors  même  qu'elles  abandonnent  leur 
mari,  ont  pour  chaîne  la  loi  qui  les  poursuit  et  les  accuse 

d'adultère.  Cette  loi  poursuit  aussi  l'homme  qui  a  pris 
cette  femme  et  elle  lui  crie  :  Son  mari  est  vivant,  votre 
conduite  est  un  adultère.  Car  la  femme  est  liée  par  la 

loi,  tant  que  vit  son  mari.  L'homme  qui  prend  une 
femme  répudiée  commet  un  adultère.  Matth.,  v,  32.  i> 

D'ailleurs  le  saint  docteur  ne  veut  pas  que  les  maris 
renvo:ent  leurs  femmes,  sinon  en  cas  d'adultère  de  celles- 
ci,  et  en  ce  cas  il  ne  laisse  pas  supposer  qu'elles  peuvent 
se  remarier,  In  Matth.,  homil.  xvn,  P.  G.,  t.  lvh, 
col.  260,  plutôt  que  les  femmes  qui  seraient  répudiées 

pour  des  motifs  moins  graves.  Il  convient  d'ailleurs  de 
noter  ce  fait  :  le  saint  évêque  enseigne  aussi  que  l'homme 
a  absolument  les  mêmes  devoirs  que  la  femme  dans 

le  mariage,  et  que  pour  la  continence  le  mari  n'a  au- 
cune prérogative. 

Par  conséquent,  loin  de  reconnaître  à  la  femme  ou 

au  mari  le  droit  de  se  remarier  si  l'un  ou  l'autre  était 

adultère,  saint  Jean  Chrysostome  n'a  rien  dit  qui  soit 
favorable  à  ce  prétendu  droit. 

II.  Pères  latins.  —  Tertullien  est  souvent  présenté 
comme  un  défenseur  du  divorce  en  cas  d'adultère.  Cela 
est  d'autant  plus  extraordinaire  que,  lorsqu'il  fut  devenu 
montaniste,  il  condamnait  les  secondes  noces  comme 

illégitimes,  même  après  la  mort  d'un  des  conjoints. 
Dans  son  traité  De  monogamia,  parlant  de  la  femme 

répudiée  pour  cause  d'adultère,  il  dit  qu'elle  ne  saurait 
légitimement  se  remarier.  Non  et  nubere  légitime  putest 

repudiala.  Partant  de  l'erreur  montaniste,  il  ajoute  qu'on 
ne  saurait  se  marier  qu'une  fois.  Un  second  mariage 
n'est  permis  ni  du  vivant  de  celui  à  qui  on  a  été  uni, 
ni  après  sa  mort.  P.  L.,  t.  Il,  col.  990  sq. 

Un  assez  grand  nombre  d'auteurs  sont  d'avis  que  le 
prêtre  de  Carthage  avait  admis  dans  son  IVe  livre  contre 

Marcion  que  le  lien  du  mariage  est  brisé  par  l'adultère. 
A  notre  avis,  il  n'y  a  pas  exprimé  ce  sentiment.  Ce  traité 
a  été  écrit  en  effet  en  207,  assez  longtemps  après  qu'il 
se  fut  fait  montaniste.  Lorsqu'il  le  composa,  il  rejetait 
donc  le  second  mariage,  même  après  la  mort  du  pre- 

mier conjoint.  Aussi  ne  dit-il  pas  que  l'époux  ou  l'épouse 
divorcés  puissent  se  remarier.  Que  dit-il  donc  qui  ait  pu 
lui  faire  imputer  cette  doctrine?  Le  voici.  Marcion  pré- 

tendait mettre  en  opposition  la  loi  de  Moïse  qui  permet 

le  divorce  et  la  loi  de  Jésus-Christ  qui  le  défend.  C'est 
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une  preuve  que  les  chrétiens  de  son  temps  interpré- 

taient l'Évangile  en  ce  sens  que  le  divorce  mosaïque 
suivi  d'un  nouveau  mariage  n'était  pas  admis  par  l'Évan- 

gile. Comment  répond  Tertullien?  Il  soutient  qu'il  n'y  a 
pas  une  si  grande  différence  entre  la  loi  mosaïque  et  la 

loi  évangétique.  Pourquoi?  parce  que,  dit-il,  Dieu  n'a 
défendu  le  divorce  que  conditionnellement,  pour  le  cas 

où  quelqu'un  renverrait  sa  femme,  dans  l'intention  d'en 
épouser  un  autre.  Dico  enim  illum  conditionaliter  tune 
fecisse  divortii  prohibitionem,  si  ideo  quis  dimiltal 
uxorern,  ut  aliani  ducat.  Il  est  défendu  pour  la  même 

cause  d'épouser  la  femme  renvoyée.  Car  le  mariage  n'a 
pas  été  rompu  et  subsiste...  Mais  le  Christ  en  défendant 

conditionnellement  de  renvoyer  son  épouse,  ne  l'a  pas 
défendu  complètement;  il  l'a  permis  en  effet  lorsque  la 
cause  de  sa  prohibition  n'existe  pas.  C'est  ainsi  qu'il 
n'est  pas  en  désaccord  avec  Moïse.  Après  avoir  rappelé 
que  le  mari  peut  renvoyer  sa  femme,  si  elle  est  adultère, 
Tertullien  conclut  :  «  La  légitimité  du  divorce  a  donc  eu 
aussi  le  Christ  pour  défenseur.  »  Habet  itaque  et  Chri- 
stum  asserlorem  justitia  divortii.  Adv.  Marcionem, 
1.  IV,  c.  xxxiv,  P.  L.,  t.  il,  col.  473,  474.  Voilà  le  pas- 

sage où  l'on  a  cru  voir  que  Tertullien  admet  la  rupture 
des  lois  du  mariage  et  le  droit  de  se  remarier  en  cas 

d'adultère.  Mais  ce  passage  affirme  absolument  le  con- 
traire. Il  reconnaît  assurément  le  divorce  qui  consiste 

dans  une  simple  séparation  des  époux.  Mais  il  rejette  le 

divorce  qui  donnerait  soit  à  l'épouse,  soit  à  l'époux  le 
droit  de  se  remarier.  Il  ne  se  contente  pas  en  effet  de 
garder  le  silence  sur  ce  droit.  Il  dit  expressément  que 
le  Christ  condamne  le  divorce  quand  le  mari  le  fait  avec 

l'intention  de  se  remarier  (c'est  la  condition  ou  l'hypo- 
thèse dans  laquelle  il  défend  le  divorce).  Tertullien  pen- 

sait donc  que,  même  lorsque  l'époux  renvoyait  sa  femme 
pour  cause  d'adultère,  ni  l'un  ni  l'autre  ne  pouvaient  se 
remarier  :  c'est  absolument  la  doctrine  défendue  aujour- 

d'hui par  les  catholiques.  Seulement  Tertullien  l'exagé- 
rait en  raison  de  ses  erreurs  montanistes;  il  croyait  en 

effet  que  les  époux  ne  pouvaient  se  remarier,  même 

après  la  mort  de  l'un  d'eux. 
Saint  Cyprien,  pour  établir  la  doctrine  du  Christ  sur 

le  mariage,  se  contente  de  citer  le  texte  de  saint  Paul, 

I  Cor.,  vu,  10  sq.,  qui  formule  la  loi  de  l'indissolubilité sans  faire  aucune  réserve.  Testimonia  ad  Quirinum, 

P.  L.,  t.  iv,  col.  804.  Il  pensait  donc  que  le  lien  du  ma- 
riage persiste,  même  lorsque  le  mari  a  renvoyé  sa  femme 

pour  cause  d'adultère. 
Saint  Jérôme  a  traité  cette  question  d'une  façon  particu- 

lière dans  sa  lettre  à  Amandus  :  Tant  que  le  mari  est 

vivant,  qu'il  soit  adultère,  qu'il  soit  sodomiste,  qu'il  soit couvert  de  fautes  et  abandonné  de  sa  femme  à  cause  de 

tous  ces  crimes,  il  est  réputé  le  mari  de  celle  à  qui  il 

n'est  pas  permis  d'en  prendre  un  autre.  P.  L.,  t.  xxn, 
col.  500.  Dans  une  autre  lettre  à  Océanus,  il  rapporte  la 
pénitence  publique  à  laquelle  se  soumit  Fabiola,  noble 
femme  romaine,  qui  avait  transgressé  la  loi  du  Christ  en 

se  remariant  à  cause  de  l'adultère  et  des  autres  crimes 

de  son  mari.  Fabiola  avait  cru  pouvoir  user  de  l'autori- 
sation de  la  loi  civile  qui  permettait  le  divorce.  Elle  ne 

connaissait  pas,  dit  saint  Jérôme,  la  rigueur  de  l'Évan- 
gile dans  lequel  tout  droit  de  mariage  est  ôté  aux  femmes 

du  vivant  de  leurs  maris.  Nec  Evangclii  rigorem  nove- 
rat,  in  quo  nubendi  universa  causatio,  viventibus  viris, 

fœminis  amputatur.  P.  L.,  t.  xxn,  col.  (590-698.  Il  ajoute 
dans  la  même  lettre  que  sur  ce  point  les  hommes  et  les 
femmes  ont  les  mêmes  obligations.  Jbid.,  col.  (591. 

De  tous  les  Pères,  c'est  saint  Augustin  qui  traite  le 
plus  clairement  ce  point  de  doctrine.  Cependant  dans 
son  traité  De  (ide  et  operibus,  c.  xix,  n.  33,  P.  L.,  t.  XL, 
col.  221,  il  dit  que  la  faille  de  celui  qui  se  remarie  après 

avoir  renvoyé  sa  femme  pour  cause  d'adultère  est  moins 
grande  que  s'il  l'avait  renvoyée  pour  d'autres  causes.  Il 
ajoute  même  que  le  texte  de  l'Évangile  où  le  Christ  dit 

qu'on  ne  peut  se  remarier,  en  cas  d'adultère,  est  sL 
obscur  qu'à  son  avis,  il  y  a  lieu  d'excuser  l'erreur  de 
ceux  qui  pensent  le  contraire.  Mais  plus  tard  répon- 

dant à  Pollentius  qui  admettait  cette  erreur,  saint  Au- 
gustin écrivit  deux  livres  De  conjugiis  adulterinis,  où 

il  approfondit  la  question  et  lui  donna  une  solution  qui 
ne  laissait  plus  place  au  doute.  Il  reconnaît  que  les 
textes  de  saint  Matthieu  sont  obscurs;  mais  il  ajoute  que 

la  question  est  tranchée  clairement  par  les  autres  pas- 
sages de  l'Écriture,  1.  I,  c.  xi,  P.  L.,  t.  XL,  col.  458. 

Plus  loin  il  donne  pour  fondement  à  l'indissolubilité  du 
mariage  chrétien,  son  caractère  sacramentel.  Il  dit  que 
le  sacrement  subsiste  aussi  longtemps  que  les  deux 
époux  sont  vivants.  Il  poursuit  :  le  Seigneur  a  dit  sans 
exception  :  Quiconque  renvoie  sa  femme  et  en  épouse 
une  autre,  commet  un  adultère.  Si  le  lien  conjugal  était 

rompu  par  l'adultère  de  l'un  des  époux,  il  s'ensuivrait 
cette  absurdité  :  qu'une  femme  devrait  à  son  impudicité 
d'être  délivrée  de  ce  lien,  c'est-à-dire  d'être  désormais 
indépendante  de  l'autorité  de  son  mari.  Il  affirme  donc 
qu'une  femme  reste  liée  tant  que  son  mari  n'est  pas 
mort.  De  la  même  manière,  dit-il,  le  mari  demeure  tou- 

jours lié  tant  que  sa  femme  est  encore  en  vie.  S'il  la 
congédie  pour  cause  d'adultère,  qu'il  n'en  prenne  pas 
une  autre;  car  il  commettrait  ainsi  le  crime  qu'il  re- 

proche à  l'épouse  dont  il  s'est  séparé.  De  même,  si  la 
femme  renvoie  son  mari  adultère,  elle  ne  doit  pas  s'unir 
à  un  autre  homme;  car  elle  est  liée  aussi  longtemps  que 
son  mari  vit.  Seule  la  mort  de  celui-ci  peut  lui  rendre 
la  liberté  de  s'unir  à  un  autre  sans  commettre  d'adultère. 
L.  II,  c.  v,  P.  L.,  t.  xl,  col.  473  sq.  On  a  prétendu  que 

saint  Augustin  avait  douté  ensuite  de  l'exactitude  de 
cette  doctrine  et  qu'il  en  avertit  dans  ses  Rétractations. 
Esmein,  Le  mariage  en  droit  canonique,  t.  il,  p.  53. 
Le  saint  docteur  se  félicite  au  contraire  en  ce  passage 

d'avoir  jeté  beaucoup  de  lumière  sur  le  sujet,  bien  qu'il 
reconnaisse  que  son  œuvre  n'est  point  parfaite.  Voici  ce 
qu'il  dit  :  Scripsi  duos  libros  de  conjugiis  adulterinis 
quantum  polui  secundum  Scripturas,  cupiens  solvere 
(lif/icillimam  quœslionem,  quod  utrum  enodalissime 
fecerim  nescio  ;  imo  vero  non  me  pervenisse  ad  hujus 
rei  perfectionem  sentio,  quamvis  multos  ejus  sinus  ape- 
ruerim,  quod  judicare  poterit  quisquis  intelligente)' 
legit.  Retract.,  1.  II,  c.  lvii,  P.  t.,  t.  xxxn,  col.  653. 
Saint  Augustin,  après  avoir  constaté  la  difficulté  de  la 

question,  a  donc  été  un  partisan  résolu  de  l'indissolu- 
bilité du  mariage  en  cas  d'adultère  de  l'un  des  époux. 

Ses  écrits  ont  contribué  pour  une  large  part  à  affermir 

cette  doctrine  dans  l'Église. 
Le  pape  saint  Innocent  Ier  répondait  à  Exupère  de 

Toulouse  qu'il  fallait  priver  de  la  communion  comme 
adultères  les  hommes  ou  les  femmes  qui,  après  s'être 
séparés  de  leur  conjoint,  contractaient  un  second  ma- 

riage. Epist.,vi,  n.  12,  P.  L.,  t.  xx,  col.  500.  Cf.  Epist., 
xxxvi,  col.  602. 

Aux  témoignages  des  saints  Pères  nous  pouvons  ajou- 
ter ceux  de  quelques  conciles  de  cette  époque.  Le  con- 
cile d'Elvire  en  Espagne,  tenu  au  commencement  du 

ive  siècle  (305),  a  porté  le  canon  suivant  :  «  La  femme 
chrétienne  qui  se  sera  séparée  de  son  mari  adultère 
chrétien  et  qui  en  épouse  un  autre  doit  être  empêchée 
de  le  faire.  Si  elle  le  fait,  elle  ne  doit  plus  être  admise  à 

la  communion,  avant  que  le  mari  qu'elle  a  quitté  ne 
soit  mort,  ou  à  moins  de  maladie  grave.  »Can.9,  Mansi, 
Conciliorum  collrctio,  Florence,  1759,  t.  Il,  col.  9. 

Le  concile  d'Arles  à  la  même  époque  (314)  formulait 
une  doctrine  semblable;  il  y  avait  cette  seule  différence  que 

le  concile  d'Arles  envisageait  le  cas  où  le  mari  renvoie 
sa  femme  adultère,  tandis  que  le  concile  d'Elvire  parlait du  cas  où  la  femme  abandonne  son  mari  adultère.  Mais 

comme  la  loi  civile  permettait  aux  hommes  de  se  rema- 

rier en  ce  cas  et  qu'il  ('lait  sans  doute  diflicile  d'obtenir 
d'un  mari  jeune  encore  qu'il  se  conformât  à  la  loi  de 
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l'Évangile,  le  concile,  après  avoir  rappelé  cette  loi,  ne 
porte  point  de  peine  contre  les  jeunes  gens  qui  la  viole- 

raient; il  dit  seulement  qu'on  leur  conseillera  de  l'ob- 
server. Voici  ses  paroles  :  De  his  qui  conjuges  suas 

in  adulterio  deprehendunt,  et  iidem  sunt  adolescentes 

fidèles,  etproliibenturnubere,placuit  ut  in  quantum  pos- 
sit  consilium  eis  detur  ne  viventibus  uxoribus  suis,  licet 

adulteris,  alias  accipiant.  Can.  10,  Mansi,  t6id.,col.  472. 
Le  second  concile  de  Milève  (416),  auquel  assista  saint 

Augustin,  se  préoccupa  aussi  de  l'opposition  de  la  loi 
civile  avec  la  loi  chrétienne.  Après  avoir  déclaré  que 

d'après  la  loi  évangélique  l'homme  et  la  femme  qui  se 
sont  séparés  ne  sauraient  ni  l'un  ni  l'autre  se  remarier, 
il  dit  qu'il  y  a  lieu  de  demander  la  promulgation  d'une 
loi  impériale  sur  cette  matière.  Placuit  ut  secundum 

evangelicam  et  apostolicam  disciplinam,  neque  dimis- 
sus  ab  uxore,  neque  dimissa  a  marito  alteri  conjun- 
gantur,  sed  ita  maneant  aut  sibimet  reconcilientur, 
quod  si  contempserint,  ad  pœnitentiam  redigantur.  In 

qua  causa  legem  imperialem  pelendum  est  promul- 
gari.  Can.  17,  Mansi,  t.  IV,  col.  331. 

III.  Textes  douteux.  —  1°  Auteurs  grecs.  —  Quelques 
passages  des  Pères  grecs,  il  faut  le  reconnaître,  semblent 

porter  atteinte  au  principe  de  l'indissolubilité.  C'est  au- 
jourd'hui une  doctrine  réputée  incontestable  chez  les 

grecs  orthodoxes  que  le  mariage  peut  être  rompu  en  cas 

d'adultère.  Ils  renvoient  à  l'autorité  de  saint  Basile,  de 
saint  Épiphane,  d'Astère  d'Amasée,  de  Théodoret. 

Voici  d'abord  ce  que  dit  saint  Basile  : 
Saint  Basile  s'exprime  d'une  façon  assez  difficile  à 

comprendre,  bien  qu'il  ne  contredise  pas,  semble-t-il, 
les  enseignements  que  nous  avons  recueillis  de  la  bou- 

che des  autres  Pères.  Selon  la  décision  qui  a  été  pro- 
noncée par  le  Seigneur,  dit-il ,  il  est  défendu  également 

aux  maris  et  aux  femmes  de  se  soustraire  à  leur  ma- 

riage, hors  le  cas  d'adultère;  mais  telle  n'est  point  la 
coutume,  r\  Se  <Tuvr|8îia  où-^  ctjt<oç  ïyzt...  La  coutume  im- 

pose aux  épouses  l'obligation  de  conserver  leurs  maris, 
alors  même  qu'ils  seraient  adultères  et  vivraient  habi- 

tuellement dans  la  fornication.  Aussi  je  ne  sais  si  l'on 
pourrait  appeler  adultère  la  femme  qui  vivrait  avec 

l'homme  ainsi  abandonné.  La  faute  est  en  effet  ici  pour 
la  femme  qui  a  abandonné  son  mari,  quel  que  soit  le 
motif  de  cet  abandon.  Aussi  la  femme  qui  a  abandonné 

est  adultère,  si  elle  s'approche  d'un  autre  homme,  mais 
le  mari  abandonné  par  la  femme  mérite  l'indulgence, 
et  celle  qui  vit  avec  lui  n'est  point  condamnée. Epist.,\, 
ad  Amphiloch.,  c.  ix,  P.  G.,  t.  xxxn,  col.  677.  Comme 

on  le  voit,  saint  Basile  distingue  entre  la  loi  de  Jésus- 
Christ  et  la  coutume  :  le  saint  évêque  reconnaît  que  la 

seconde  n'est  guère  conforme  à  la  première.  Cette  cou- 
tume semble  désigner  la  loi  civile  qui  n'accordait  pas  à 

la  femme  les  mêmes  droits  qu'au  mari.  Noël  Alexandre 
pense  que  saint  Basile  approuvait  cette  coutume  ;  mais 
cette  opinion  est  au  moins  contestable,  car  ce  Père  dit  ici 
même  que  la  loi  de  Jésus-Christ  impose  aux  maris  les 

mêmes  obligations  qu'aux  femmes  et  il  admet  encore  en 
d'autres  passages,  Moralia,  reg.  lxxiii,  P.  G.,  t.  xxxi, 
col.  8i9  sq.,  la  parfaite  égalité  des  conjoints  dans  le 

mariage.  On  pourrait  dire  tout  au  plus  qu'il  tolérait  cet 
usage,  à  l'exemple  de  ces  évêques  dont  parle  Origène. 
Mais  il  est  à  remarquer  que  s'il  tolère  l'incontinence 
de  la  part  d'un  mari  abandonné  par  sa  femme,  il  ne 
reconnaît  pas  pour  cela  le  droit  de  se  remarier  au  mari 
qui  a  répudié  sa  femme.  Il  ajoute  en  effet,  ibid.  :  «  Mais 

si  le  mari  après  s'être  séparé  de  sa  femme  s'approche 
d'une  autre  femme,  il  est  lui-même  adultère,  parce  qu'il 
fait  commettre  un  adultère  à  cette  femme;  et  la  femme 

qui  habite  avec  lui  est  adultère,  parce  qu'elle  a  attiré  à 
elle  le  mari  d'une  autre.  »  Saint  Basile  ne  semble  donc 
pas  admettre  la  rupture  du  mariage,  même  au  cas  de 

l'adultère  de  l'époux. 
Saint  Épiphane  s'exprime  ainsi  :   '0  ôs  [ir\  Suv^ôcU  trj 
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|j.ià  apxE<rO?,vac  TîXsuT^aâTY)  é'vsxév  tcvo;  Trpoçâdcd);,  Ttop- 
vsii;,  ïj  [AO!j(E£aç,  rj  xaxr,;  aiTi'a;  xMPlvy-°v  yevoixévou, 
Tuvaç8évra  Ssurspqc  Y'Jvatx'>  ̂ î  YUVT)  SsvTÉpfo  àvSp't,  o-jx 
atTiàrat  ô  ôeïo;  Xd-fo;...  oùx  î'va  Sûo  yjvaïxoti;  èVi  tô  a-'jzb 
<s-/ri  É'tt  irspio-jUïii;  Tr|ç  jxtâç,  àXk'  âub  [ità;  àitOT^E'iç, 
Ss'jTcp*,  s!  T'jyotsv,  v4(juo  «Tuvatpô^voa.  Hseres.,  lix,  P.  G., 
t.  xli,  col.  1024-1025.  Perrone,  De  malrimonio  chri- 
sliano,  Liège,  1861,  t.  m,  p.  280,  explique  ce  passage  de 
la  façon  suivante  :  saint  Épiphane  suppose  le  cas  où  il 
y  a  eu  divorce  entre  le  mari  et  sa  femme  pour  cause 

d'adultère  ou  de  quelque  autre  crime.  Le  mari  peut 
(malgré  ces  crimes  et  la  pénitence  à  laquelle  il  a  pu  être 
soumis)  se  remarier  après  la  mort  de  cette  femme  adul- 

tère. Il  ne  devra  pas  avoir  deux  femmes  en  même 

temps,  mais  il  lui  sera  permis  de  s'unir  à  une  autre 
épouse  dès  qu'il  aura  été  séparé  de  la  première  (par  la 
mort),  suppose  Perrone.  Les  raisons  de  cette  explication 
sont  tirées  du  contexte.  Saint  Épiphane  combat  en  cet 
endroit  les  novateurs  qui  refusaient  la  pénitence  à  ceux 
qui  avaient  commis  de  grands  crimes  et  rejetaient  aussi 

les  secondes  noces.  Les  preuves  qu'il  donne  ensuite  de 
ce  qu'il  vient  de  dire  établissent  seulement  la  légitimité 
d'un  second  mariage  après  la  mort  d'un  des  conjoints; 
enfin  il  parle  ici  du  cas  où  l'on  ne  peut  se  contenter  de 
l'épouse  morte,  mortua.  Cette  interprétation  est  plus 
ingénieuse  que  convaincante.  Aussi  plusieurs  auteurs 
ont  admis  que  saint  Épiphane  se  prononce  pour  la  dis- 

solution du  lien  du  mariage  en  cas  d'adultère;  c'est  l'opi- nion de  Petau  qui  croit  à  une  corruption  du  texte,  à 

cause  de  son  obscurité.  P.  G.,  t.  xli,  col.  1023-102't, 
note  13.  Les  Pères  Condamin  et  Portalié,  S.  J.,  viennent 
de  proposer  Une  solution  nouvelle.  A  leur  avis,  il  faut 
intercaler  une  virgule  avant  ̂ copKTfxoij.  Avec  cette  ponc- 

tuation, les  motifs  de  fornication,  etc.,  sont  allégués 

pour  justifier  les  secondes  noces,  après  la  mort  d'une 
première  femme,  et  il  n'est  pas  question  de  divorce. 
Bullet.  de  littér.  ecclésiastique,  publié  par  l'Institut 
catholique  de  Toulouse,  janvier  1900.  Cette  explication 

paraît  la  vraie,  car  elle  a  l'avantage  d'ôter  toute  obscu- 
rité au  texte  et  de  cadrer  parfaitement  avec  le  contexte. 

Saint  Épiphane  dit  donc  :  «  Si  celui  qui  ne  peut  se 

contenter  d'une  première  femme  défunte,  parce  qu'il 
craint  de  tomber  dans  la  fornication,  l'adultère  ou 
d'autres  fautes,  une  fois  séparé  d'elle  (par  sa  mort),  en 
épouse  une  autre,  ou  si  une  femme  épouse  un  second 

mari,  l'Écriture  divine  ne  le  condamne  pas...,  pourvu 
toutefois  qu'il  n'ait  pas  deux  épouses  en  même  temps, 
la  première  survivant,  mais  qu'étant  séparé  de  la  pre- 

mière (par  sa  mort)  il  contracte  avec  une  seconde  une 
union  légitime.  »  Ainsi  entendu  le  saint  docteur  ne 

parle  pas  de  divorce  en  cas  d'adultère. 
Astère  d'Amasée  contemporain  d'Arcadius  dit  dans  une 

de  ses  homélies  sur  saint  Matthieu,  c.  xix,  que  le  lien 

du  mariage  est  rompu  par  l'adultère  de  même  que  par 
la  mort.  P.  G.,  t.  xl,  col.  225  sq.  Cependant  le  saint 

évêque  ne  dit  pas  expressément  que  dans  le  cas  d'adul- tère il  autorise  le  mari  à  contracter  un  second  mariage, 
aussi  bien  que  dans  le  cas  de  mort. 

On  nous  oppose  aussi  l'autorité  de  Théodoret.  Lau- 
noy,  Regia  in  matrimonium  potestas,  Opéra,  Cologne, 

1731,  t.  i  a,  p.  836,  dit  qu'il  enseigne  de  la  façon  la  plus 
claire  la  rupture  du  lien  du  mariage  dans  trois  pas- 

sages. Hœretic.  fabul.,  1.  V,  c.  xvi,  P.  G.,  t.  lxxxiii, 
col.  505;  ibid.,  t.  xxv,  col.  538;  Grsecorum  affectionum 

curatio,  IX,  De  legibus,  ibid.,  col.  1054.  Il  est  vrai  qu'il 
dit  en  ces  passages  que  l'adultère  entraine  dissolution  du 
mariage  ou  séparation  des  époux.  Mais  nous  avons  déjà 

remarqué  que  ces  termes  s'entendent  assez  souvent  de 
la  simple  séparation  des  époux  quoad  torum.  Comme 
Théodoret  ne  déclare  nulle  part  que  le  mari  peut  se  re- 

marier après  avoir  quitté  sa  femme  adultère,  sa  pensée 
à  ce  sujet  reste  douteuse.  Dans  le  troisième  texte,  il  nous 

semble  même  faire  entendre  assez  clairement,  que  l'in- 
I. 
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conduite  de  la  femme  doit  seulement  faire  cesser  toute 
cohabitation  de  son  mari  avec  elle. 

2°  Auteurs  latins.  —  Parmi  les  auteurs  latins,  Lac- 
tance  a  également  une  doctrine  incertaine.  Lui  aussi 
affirme,  Divinarum  institulionum,  1.  VI,  c.  xxm,  P. 
L.,  t.  vi,  col.  720;  Epitome  divin,  institut.,  c.  lxvi, 

col.  1080,  qu'il  y  a  dissolution  dans  l'hypothèse  de  l'adul- tère. Il  semble  bien  accorder  au  mari  trompé  le  droit 
de  contracter  un  nouveau  mariage.  Cependant  Perrone, 

op.  cit.,  p.  253,  croit  qu'il  parle  plus  probablement  d'une 
simple  séparation  quoad  torum.  Il  ne  serait  pas 

étonnant  d'ailleurs  qu'il  se  soit  trompé  sur  un  sujet 
encore  mal  élucidé,  puisque  saint  Augustin  excusait 
encore  ceux  qui,  de  son  temps,  tombaient  dans  la  même 
erreur.  —  Dans  un  texte  célèbre  de  son  commentaire 

de  la  première  Épitre  aux  Corinthiens,  c.  vu,  le  pseudo- 
Ambroise  ou  Ambrosiaster  dit  que  la  femme  ne  peut 
contracter  une  nouvelle  union,  du  vivant  de  son  mari, 

si  elle  s'en  est  séparée  à  cause  de  l'apostasie  ou  des 
mœurs  corrompues  de  celui-ci;  mais  il  ajoute  qu'il  est 
permis  à  l'homme  de  se  remarier,  s'il  a  renvoyé  son 
épouse  pour  cause  d'adultère,  parce  que  la  loi  n'enchaine 
pas  l'homme  comme  la  femme,  car  l'homme  est  la  tête 
de  la  femme  :  Viro  licet  ducere  uxorem,  si  dimiserit 
uxorem  peccantem;  quia  non  ita  constringitur,  sicul 
mulier;  caput  enim  mulieris  vir  est.  P.  L.,  t.  XVII, 

col.  218.  On  se  demande  s'il  entend  exprimer  ce  que 
permet  la  loi  civile,  ou  ce  que  permet  la  loi  évangé- 

lique.  L'inégalité  qu'il  invoque  entre  les  droits  de 
l'homme  et  de  la  femme  étant  contraire  à  l'Évangile,  il 
y  a  là  une  raison  de  croire  qu'il  parle  d'après  la  loi 
civile.  Mais,  d'autre  part,  c'est  en  expliquant  le  texte  de 
saint  Matthieu, excepta  fornicationis  causa,qui\  est  amené 
à  émettre  sa  doctrine.  Il  semble  donc  plutôt  avoir  voulu 

concilier  avec  l'Évangile  les  prescriptions  des  lois  ro- 
maines et  reconnaître  à  l'homme  trompé  par  sa  femme, 

le  droit  de  prendre  une  autre  épouse. 
Conclusion.  —  De  ce  qui  précède  il  résulte  que  le 

sentiment  qui  prédominait  dans  l'Église,  aux  quatre 
premiers  siècles,  c'est  que  l'adultère  d'un  des  époux 
entraînait  pour  l'autre  le  droit  de  se  séparer  de  son  con- 

joint coupable,  mais  non  celui  de  briser  le  lien  du  ma- 

riage. Les  premiers  auteurs  qui  s'expriment  à  se  sujet 
soit  dans  l'Église  grecque,  soit  dans  l'Église  latine,  affir- 

ment que  le  mari  ne  saurait  se  remarier,  quand  sa 
femme  manque  à  la  fidélité  conjugale.  Hermas  le  dit  très 
clairement.  Tertullien  le  déclare  aussi,  quoique  en  des 

termes  un  peu  obscurs.  Les  autres  Pères  affirment  d'une 
manière  absolue  que  le  mariage  est  indissoluble.  Ils  ad- 

mettent sans  doute  quelquefois  qu'il  peut  être  dissous  ; 
mais  ils  entendent  par  cette  dissolution  une  simple  sépa- 

ration de  corps.  Jusqu'au  IVe  siècle,  nous  n'en  avons  ren- 
contré aucun  qui  ait  émis  le  sentiment  que  la  femme  et 

à  plus  forte  raison  le  mari  puissent  convoler  à  de  secon- 

des noces,  quand  leur  conjoint  est  tombé  dans  l'adultère. 
Origène  nous  a  cependant  appris  que  quelques  évoques 
toléraient  cette  conduite,  mais  à  partir  du  ive  siècle  une 
plus  grande  hésitation  semble  se  produire.  Elle  vient 
sans  doute  de  ce  que  la  loi  civile,  même  après  les  mo- 

difications qui  y  avaient  été  apportées  par  les  empereurs 
chrétiens,  accordait  au  mari  le  droit  de  contracter  un 

nouveau  mariage,  quand  son  épouse  s'était  donnée  à  un 
autre.  Nous  avons  entendu  saint  Basile  nous  parler  de 

celle  loi,  qu'il  appelait  coutume  et  qu'il  déclarait  con- 
traire à  l'Évangile.  D'autres  aùtffurs  en  petit  nombre, 

Lactance  et  le  pseudo-Ambroise,  ou  Ambrosiaster,  pa- 
raissent avoir  cru  que  Jésus-Christ  avait  permis  au 

mari  de  rompre  le  lien  même  du  mariage,  et  de  con- 
tracter  une  nouvelle  union  dans  le  cas  exceptionnel  de 

l'adultère  île  nin  épouse.  Le  concile  d'Arles  nous  a  mon- 
tré que  l'Eglise  au  commencement  du  ive  siècle  ne 

l'admettait  pas,  mais  que  néanmoins  elle  gardait  des 
ménagements  vis-à-vis  de  ceux  qui  voulaient  user  des 

droits  accordés  par  la  loi  civile.  Saint  Augustin  juge 
que  leur  erreur  est  excusable,  à  cause  de  la  difficulté 

qu'offrent  les  textes  de  saint  Matthieu.  Mais  il  établit 
nettement  d'après  les  autres  passages  de  l'Écriture  que 
Jésus-Christ  a  voulu  l'indissolubilité  absolue  du  mariage. 
Au  commencement  du  ve  siècle,  le  second  concile  de 

Milève  le  déclare  et  décide  qu'on  demandera  une  modi- 
fication de  la  loi  civile,  en  conformité  avec  cette  doc- 

trine. Le  dogme  de  l'indissolubilité  absolue  du  mariage 
était  donc,  dès  cette  époque,  habituellement  enseigné 

dans  l'Église,  bien  qu'il  ne  fût  pas  encore  présenté  avec 
la  clarté  qu'il  eut  dans  la  suite. 

Henri  K\ce,  Manuel  de  l'histoire  des  dogmes  chrétiens,  in-8', 
Louvain,  1851,  t.  Il,  p.  300  sq.  ;  Carrière,  De  matrimonio,  in-12, 
Paris,  1859,  p.  176  sq.  ;  Perrone,  De  matrimonio  christiano, 
in-8°,  Liège,  1858,  t.  m;  Palmieri,  Tractatus  de  matrimonio 
christiano,  in-8°,  Rome,  1880,  p.  171  sq.  ;  Freisen,  Gescliiclite 
des  canonisches  Eherechts,  2' édit.,  Paderborn,  1893,  p.  769  sq. 

R.  SOUARN. 

IV.  ADULTÈRE  (L'i  et  le  lien  du  mariage  dans  l'Église 
latine  du  V'  au  XVI°  siècle.  —  I.  Observations  sur  les 
lois  civiles  et  ecclésiastiques  en  vigueur  avant  le  XIIe  siècle. 

IL  L'adultère  incestueux  et  le  lien  du  mariage  jusqu'au 
xne  siècle.  III.  L'adultère  simple  et  le  lien  du  mariage 
à  la  même  époque.  IV.  Du  xne  au  xvie  siècle. 

I.  Observations  sur  les  lois  civiles  et  ecclésias- 

tiques EN  VIGUEUR  AVANT  LE  XIIe  SIÈCLE.  —  La  question 
des  effets  de  l'adultère  sur  le  lien  du  mariage  se  posait 
du  ve  au  XIIe  siècle  dans  des  conditions  très  différentes 

de  la  manière  dont  elle  se  pose  aujourd'hui.  Quelques 
observations  préliminaires  sur  ces  conditions  nous 
semblent  indispensables  pour  comprendre  les  textes  de 
cette  époque. 

1°  Opposition  de  la  doctrine  chrétienne  avec  les  lois 
civiles,  soit  romaines,  soit  germaniques.  —  Il  y  a  lieu  de 
distinguer  au  commencement  de  cette  période  dans 

l'Église  latine  deux  courants  de  vues,  au  sujet  des  effets 
de  l'adultère  sur  le  lien  du  mariage.  Le  premier  cou- 

rant qui  fut  toujours  prédominant  s'appuyait  sur  les 
enseignements  de  la  sainte  Écriture  et  des  Pères,  pour 

affirmer  l'indissolubilité  du  mariage  en  cas  d'adultère. 
Le  second  courant,  qui  se  trahit  de  temps  en  temps, 
montrait  de  la  tolérance  pour  les  ma>urs  de  populations 

mal  imprégnées  encore  de  l'esprit  chrétien.  Il  s'accom- 
modait à  l'indulgence  des  lois  civiles.  Nous  avons  déjà 

remarqué  dans  l'article  précédent,  que  la  loi  romaine 
permettait  de  se  remarier  avant  la  mort  d'une  épouse 
répudiée  pour  cause  d'adultère  ou  pour  d'autres  motifs. 
Les  lois  germaniques  autorisaient  aussi  ces  mariages  en 
cas  de  divorce.  Or  parmi  les  diverses  causes  de  divorce 
entraînant  pour  le  conjoint  innocent  le  droit  de  se  re- 

marier, elles  mentionnaient  l'adultère  de  la  femme  (un 
simple  adultère  du  mari  n'était  pas  reconnu  pour  cause 
suffisante  de  divorce  par  les  lois  civiles).  Freisen,  Ges- 
chiclite  des  canonischen  Eherechts,  2e  édition,  Pader- 

born, 1893,  p.  776-781. 
La  condamnation  des  coutumes  que  cette  législation 

supposait  donnait  lieu,  on  le  comprend,  à  de  grandes 
difficultés  pratiques.  11  était  plus  aisé  de  laisser  faire 

que  de  combattre  les  lois  civiles.  L'ignorance  où  vivait 
le  clergé  de  cette  époque  devait  aussi  l'y  porter.  D'ail- 

leurs la  doctrine  de  l'indissolubilité  absolue  du  mariage, 
même  en  cas  d'adultère,  n'était  pas  encore  arrivée  au 
degré  de  netteté'  qu'elle  a  eu  plus  tard  dans  l'Église  ca- 

tholique. Les  textes  de  quelques  Pères  permettaient  de 
la  mettre  en  doute.  Toutefois,  ce  ne  fut  point  par  une 

fausse  interprétation  des  paroles  de  Jésus-Christ  rappor- 
tées par  saint  Matthieu,  xix,  7,  qu'on  fut  entraîné  à 

laisser  les  époux  contracter  de  nouvelles  unions  avant  la 

mort  l'un  de  l'autre.  Non;  car  partout  où  se  manifesta 
cette  tolérance,  elle  s'étendit  à  d'autres  cas  qu'à  celui  de 
l'adultère;  souvent  même  elle  ne  s'applique  point  à  ce 
cas,  mais  seulement  à  d'autres  qui  se  produisaient  plus 
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fréquemment,  comme  celui  de  la  captivité  d'un  des  con- 
joints. C'est  ce  que  nous  verrons  se  produire  en  parti- 

culier aux  conciles  de  Verberie  et  de  Compiègne,  qui  ne 

rangèrent  pas  l'adultère  simple  parmi  les  nombreuses 
causes  de  divorce  qu'ils  admirent.  Il  y  a  là  une  preuve 
que  le  courant  dont  nous  parlons  résultait  de  mœurs 

invétérées  et  des  lois  civiles,  et  qu'il  ne  prenait  pas  sa 
source  dans  des  données  d'ordre  religieux  et  spécu- 
latif. 

Il  ne  faudrait  pas  croire  cependant  qu'il  fût  jamais 
prédominant.  Il  s'en  faut  de  beaucoup;  car,  nous  allons 
le  voir,  toujours  et  presque  partout  il  fut  combattu  par 

les  papes,  par  les  évêques,  par  les  exégètes  et  les  théo- 

logiens, au  nom  des  principes  de  l'Evangile. 
2°  La  pénitence  et  le  mariage.  —  La  pénitence,  pour 

quelque  faute  qu'elle  eût  été  imposée,  entraînait,  par 
rapport  au  mariage,  des  conséquences  qu'il  importe  de 
connaître  pour  apprécier  les  décrets  de  l'époque.  La 
question  n'est  pas  sans  difficulté  ;  comme  ce  n'est  pas  le 
lieu  de  la  discuter,  nous  donnons  simplement  les  con- 

clusions auxquelles  s'arrête  M.  Freisen,  op.  cit.,  §  53, 
p.  561  sq.  Pendant  la  période  antérieure  au  xne  siècle, 

il  a  été  défendu  aux  gens  mariés  d'user  du  mariage  et 
aux  gens  non  mariés  de  contracter  mariage,  tout  le 

temps  que  durait  la  pénitence.  On  ne  cite  qu'un  canon 
de  cette  époque  inséré  dans  Gratien,  caus.  XXXIV,  q.  n, 
c.  13,  et  attribué  à  saint  Léon  le  Grand,  qui  permette 

l'usage  du  mariage  pendant  la  pénitence;  mais  les  cri- 
tiques pensent  que  le  canon  est  apocryphe  et  qu'il  a  été 

fabriqué  peu  avant  le  temps  de  Gratien.  Freisen,  op. 
cit.,  p.  572;  Friedberg,  Corpus  juris  canonici,  Leipzig, 

1879,  t.  i,  p.  1156.  C'est  pour  cela  que  les  gens  mariés 
avaient  besoin  de  l'assentiment  de  leur  conjoint  pour 

recevoir  la  pénitence.  —  Le  droit  d'user  d'un  mariage 
antérieur  ou  d'en  contracter  un  nouveau  était-il  rendu 
aux  pénitents  après  leur  pénitence?  Il  y  eut  sur  ce  point 

deux  disciplines  en  vigueur.  L'une  plus  sévère  et  plus 
ancienne  indiquée  par  le  pape  Sirice  (385),  dans  une 

lettre  à  l'évêque  Himerius,  c.  v,  Jaffé-Wattenbach, 
Regesta  pont.  Rom.,  n.  255(65),  P.  L.,  t.  lvi,  col.  554; 
décret  de  Gratien,  caus.  XXXIII,  q.  n,  c.  12,  qui  dé- 

fendait aux  pénitents  de  se  marier  ou  d'user  de  leur 
mariage,  même  après  leur  pénitence,  et  qui  était  un 

peu  mitigée  par  l'exception  faite  à  cette  règle,  en  fa- 
veur des  jeunes  gens,  par  Léon  Ier  (458  ou  459),  Décret. 

caus.  XXXIII,  q.  il,  c.  14;  Jaffé-Wattenbach,  op.  cit., 
n.  544  (320),  P.  L.,  t.  liv,  col.  1199,  dans  une  lettre  à 
Rusticus  de  Narbonne.  Cette  discipline  fut  adoptée  par 

l'Espagne  et  par  les  pays  francs.  Cependant  une  autre 
pratique  était  suivie  en  Gaule  au  vie  siècle.  Les  conciles 

d'Agde(506),c.61,Labbe,ConeiL,t.  iv, col. 1393,  etd'Épaone 
(517)  en  Bourgogne,  c.  30,  ibid.,  col.  1579,  accordent  en 
effet  à  ceux  qui  ont  péché  par  des  unions  incestueuses, 

la  liberté  de  contracter  d'autres  mariages.  Quitus  con- 
junctio  illicita  interdicitur  habebunt  ineundi  melioris 
conjugii  libertatem.  DécretdeGratien,caus.  XXXV,  q.n, 
c.  8.  Cettepratique  plus  douce  fut  adoptée  en  pays  francs  à 

partir  du  vme  siècle,  ainsi  qu'en  témoignent  les  conciles 
•de  Verberie  (753),  can.  1 ,  Hardouin,  Concil.,  t.  m,  col.  1990, 
et  de  Worms  (868),  can.  30.  Mansi,  Concil.,  t.  xv,  col.  875. 

Elle  serait  même  devenue  la  règle  de  l'Église  romaine, 
dès  le  milieu  du  ixe  siècle,  si  les  deux  lettres  du  pape 

Nicolas  Ier  à  l'évêque  Charles  de  Mayence  étaient  au- 
thentiques; car  la  première  de  ces  lettres,  P.  L.,  t.  cxix. 

col.  809,  reproduit  le  canon  30  du  concile  de  Worms. 

Mais  l'authenticité  de  ces  lettres  est  contestée.  Jaffé- 
Wattenbach,  Regesta,  n.  2709  (2045);  Freisen,  op.  cit., 

p.  567.  Quoiqu'il  en  soit,  Gratien,  Décret.,  caus.  XXXIII, 
q.  xxi,  c.  11,  12,  présente  l'ancienne  discipline 
prescrite  par  saint  Sirice  comme  la  règle  stricte  ;  il  con- 

sidère la  pratique  qui  autorisait  l'usage  ou  la  célébration 
du  mariage  après  la  pénitence,  comme  tolérée  par 

l'autorité  ecclésiastique.   Cette  pratique  était  donc  cer- 

tainement reconnue  de   son  temps  par  le  Saint-Siège. 

3°  Conditions  faites  à  l'époux  coupable  en  cas  d'adul- 
tère. —  L'adultère  devait  être  expié  par  la  pénitence. 

Celui  qui  l'avait  commis  était  donc  soumis  aux  règles 
que  nous  venons  de  rappeler.  On  se  montrait  même 

plus  sévère  vis-à-vis  des  adultères  que  vis-à-vis  de  plu- 
sieurs autres  pénitents,  pour  ce  qui  regardait  le  mariage. 

Lorsqu'une  femme  avait  été  convaincue  d'adultère, 
son  mari  devait  la  renvoyer.  Gratien,  caus.  XXXI-, 

q.  I,  c.  1,  2,  3.  Cependant  il  n'y  était  tenu  qu'autant 
qu'elle  ne  voulait  point  se  corriger.  Ibid.,  c.  4.  Mais  il 
ne  pouvait  vivre  avec  elle  qu'à  la  condition  de  subir  lui 
aussi  une  pénitence.  Ibid.,  c.  4,  6. 

Pendant  que  l'adullére  faisait  pénitence  de  son  crime, 
son  mari  devait  s'abstenir  de  tout  rapport  conjugal 
avec  elle,  mais  il  pouvait  la  reprendre  ensuite.  Ibid., 
c.  vu,  vm.  Il  était  aussi  défendu  à  la  femme  adultère, 

qu'elle  eût  été  ou  non  renvoyée  par  son  mari,  de  con- 
tracter aucun  autre  mariage,  même  après  la  mort  de  ce 

dernier,  du  moins  aussi  longtemps  qu'elle  n'avait  pas 
fait  pénitence.  Décret  de  Gratien,  caus.  XXXII,  q.  i, 
c.  10,  §  2  ;  c.  13.  Le  concile  de  Frioul,  réuni  en  791  sous 

la  présidence  de  saint  Paulin  d'Aquilée,  s'exprime  à  ce 
sujet  aussi  clairement  que  possible.  Il  nous  a  plu,  dit-il, 
c.  10,  Mansi,  Concil.  col.,  Florence,  1767,  t.  xin,  col.  849, 

il  nous  a  plu,  lorsque  le  lien  du  mariage  a  été"  dissous 
pour  cause  de  fornication,  qu'il  soit  défendu  au  mari, 
tant  que  vit  la  femme  adultère,  de  prendre  une  autre' 
épouse,  bien  que  la  première  soit  adultère.  Quant  à  la 
femme  adultère  qui  doit  subir  des  peines  très  graves 
ou  le  tourment  de  la  pénitence,  il  lui  est  défendu  de 
recevoir  un  autre  époux,  soit  du  vivant,  soit  après  la 

mort  du  mari  qu'elle  n'a  pas  eu  honte  de  tromper,  sed 
nec  adultérée,  quse  pœnas  gravissimas  vel  pœnitentise 
tormenlum  luere  débet,  alium  accipere  virum  nec  vi- 
vente  nec  mortuo,  quem  non  erubuit  defraudare  ma- 

rito.  D'autres  textes  permettent  un  nouveau  mariage, 
mais  après  la  pénitence  accomplie.  Ainsi,  le  pénitentiel 

de  saint  Théodore  l'autorise,  après  cinq  ans  suivant 
certains  manuscrits,  après  deux  ans  suivant  d'autres. 
L.  II,  c.  xn  (xi),  n.  5;  Schmitz,  Die  Bussbiïcher  und 
canonise/te  Bussverfahren,  t.  n,  Dusseldorf,  1898,  p.  576. 
Cf.  Freisen,  Geschichte  des  canonischen  Eherechts, 
2e  édition,  Paderborn,  1893,  §  56,  p.  620  sq. 

Cependant  Gratien  admet  que  la  femme  adultère  est 

impropre  à  un  nouveau  mariage,  même  après  qu'elle  a 
fait  pénitence.  lbid.,c.  13.  Mais,  à  ses  yeux,  il  y  avait  à 

cette  règle  des  exceptions,  aussi  bien  qu'à  la  règle  stricte 
qui  défendait  le  mariage  à  tous  ceux  qui  avaient  subi  la 

pénitence.  Gratien  admet  en  effet  qu'il  est  louable 
d'épouser  une  prostituée,  comme  Rahab,  pour  la  rame- 

ner à  la  vertu.  Ibid.,  c.  13,  14. 

Quoi  qu'il  en  soit  des  adoucissements  apportés  ensuite 
à  la  loi  sévère  formulée  à  la  fin  du  vine  siècle  au  con- 

cile de  Frioul,  cette  loi  interdisait  à  tout  jamais  aucun 

mariage  aux  adultères.  Il  convient  de  s'en  souvenir  pour 
avoir  le  vrai  sens  de  certains  canons  de  cette  époque, 
qui  semblent  permettre  un  nouveau  mariage  du  vivant 

d'un  premier  mari.  Perrone,  De  matrimonio  christia- 
no,  Liège,  1861,  t.  ni,  p.  350,  rappelle  cette  loi,  pour 

expliquer  un  canon  d'un  pénitentiel  dit  romain,  publié 
par  Antoine  Augustin,  Canones  pœnitentiales,  Venise, 
1584.  Pœnitent.  rom.,  tit.  m,  c.  20,  p.  27.  Voici  ce  ca- 
non  :  Contigit  tibi  ut  uxor  tua,  te  comeio  et  hortante, 

cum  alio  viro,  illa  autem  nolenle,  adulterium  perpe- 
traret  :  si  fecisti  quadraginta  dies  in  pane  et  aqua 
paenitcas,  et  septem  annos,  unum  ex  bis  in  pane  et 
aqua;  et  nunquam  sis  sine  psenitenlia.  Si  autem  uxor 
tua  hoc  probare  potuerit,  quod  tua  culpa  et  tuo  jussu, 
se  renuente  et  luctante,  adulterata  sit;  si  se  continere 
non  potest,  nubat  cul  voluerit,  tantum  in  Domino.  Tu 
autem  sine  uxoria  spe  in  perpetuo  maneas.  Illa  autem 
si  consenliens  fuerat,  eadem  jejunet,  quse  libi  proposita 
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siint  et  sine  spe  conjugii  maneat.  Il  s'agit  dans  ce  ca- 
non d'une  femme  qui  a  été  prostituée  à  un  autre  homme 

par  son  mari.  Le  mari  est  de  ce  chef  condamné  à  une 
pénitence  perpétuelle  et  tout  mariage  lui  est  à  jamais 
défendu.  Pour  la  femme,  elle  est  soumise  à  la  même 

peine  lorsqu'elle  s'est  prêtée  de  son  gré  à  ce  crime. 
Mais  il  en  est  autrement,  quand  elle  en  a  été  victime 
malgré  elle  ;  si  elle  ne  peut  garder  la  continence,  on  lui 

permet  en  ce  cas  d'épouser  qui  elle  voudra.  Si  se  conti- 
nere  non  potesl,  nubat  cui  volucril,  tanlum  in  Domino. 

A  en  juger  par  la  discipline  actuelle  de  l'Église,  on  serait 
porté  à  croire  que  ce  canon  permettait  à  cette  femme  un 

second  mariage  du  vivant  de  son  indigne  mari.  Si  l'adul- 
tère simple  n'avait  pas  été  à  cette  époque  un  empêche- 
ment de  mariage,  il  n'y  aurait  pas  eu  en  effet  de  raison 

de  permettre  à  cette  femme  adultère,  de  se  marier  après 
la  mort  de  son  mari.  La  permission  exprimée  par  le  ca- 

non qui  nous  occupe  ne  se  comprendrait  donc  guère 

que  d'un  mariage  avant  la  mort  de  son  mari.  Mais  cette 
permission  prend  un  autre  sens,  quand  on  sait  que  le 
mariage  était  à  jamais  interdit  aux  adultères,  comme 
notre  texte  le  montre  lui-même,  en  défendant  tout  ma- 

riage à  cette  femme,  si  elle  a  consenti  à  son  adultère. 
llla  autem  si  consentiens  fucrat...  sine  spe  conjugii 
maneat.  Cette  interdiction  une  fois  connue,  il  y  a  lieu 
de  penser  que  la  permission  de  se  marier  donnée  à 

cette  femme,  si  elle  a  été  la  victime  innocente  d'un 
attentat,  regarde  seulement  le  temps  où  elle  deviendrait 

libre  par  la  mort  de  son  premier  mari.  L'adultère  com- 
mis sur  elle  l'aurait  obligée  à  la  pénitence  et  l'aurait 

privée  du  droit  de  se  marier,  si  elle  en  avait  été  cou- 

pable. Mais  du  moment  qu'elle  n'en  était  pas  respon- 
sable, il  ne  lui  était  pas  plus  interdit  de  se  marier  qu'à 

toute  autre  femme  vertueuse:  elle  pouvait  donc  le  faire 
après  la  mort  de  son  premier  mari.  Tel  est,  à  ce 

qu'il  semble,  le  sens  du  canon  qui  nous  occupe.  S'il  se 
trouvait  dans  un  des  pénitentiels  anglo-saxons  posté- 

rieurs au  VIIIe  siècle,  il  y  aurait  quelques  raisons  de 
douter  de  ce  sens,  parce  que,  comme  nous  le  verrons, 
plusieurs  de  ces  pénitentiels  permettaient  un  second 
mariage  au  mari  du  vivant  de  son  épouse  adultère 

(bien  que  non  à  la  femme  en  cas  d'adultère  du  mari). 
Mais  ce  canon  se  trouve  dans  un  pénitentiel  où  cet  abus 
était  condamné.  Cet  abus  était  condamné  en  effet,  nous 
le  verrons,  par  les  pénitentiels  du  groupe  romain  et  par 

les  pénitentiels  du  groupe  germain.  Remarquons  cepen- 
dant que  ce  canon  ne  se  trouve  point,  comme  Perrone 

le  croyait,  dans  les  pénitentiels  d'origine  romaine.  Voir 
Schmitz,  Die  Bussbucher ,  passim.  Il  se  trouve  seule- 

ment dans  les  pénitentiels  des  églises  germaniques, 
n.  50.  Schmitz,  Die  Bussbucher,  t.  H,  p.  420,  Dussel- 

dorf,  1898.  Il  a  pu  assurément  s'introduire  comme  bien 
d'autres  éléments  dans  un  pénitentiel  dénommé  romain. 

Jbid.,  p.  142  sq.  Mais  il  est  d'origine  germanique. 
Comme  le  pénitentiel  des  Eglises  germaniques  où  ce 
canon  se  trouve  défendait,  n.  44,  Schmitz,  ibid.,  p.  419, 

aussi  bien  que  les  pénitentiels  d'origine  romaine,  de  se 
remarier  du  vivant  d'un  époux  adultère  dont  on  se  sérail 
séparé,  il  y  a  lieu  de  penser  que  le  mariage  permis  à 
la  femme  prostituée  malgré  elle  par  son  mari  ne  devait 

avoir  lieu  qu'après  la  mort  de  ce  dernier.  Cependant, 
connue  le  même  pénitentiel  (voir  plus  loin)  semble  per- 

mettre quelquefois  un  nouveau  mariage  avant  la  mort 

il  un  premier  conjoint,  l'interprétation  que  nous  avons 
admise  avec  Perrone  est  moins  certaine  que  si  ce  ca 
non  avait  une  origine  romaine. 

Quoi  qu'il  en  soit,  on  comprend  qu'il  est  nécessaire 
de  connaître  la  législation  de  cette  époque  sur  la  péni- 

tence il  sur  l'adultère,  pour  comprendre  les  canons 
relatifsà  l'influence  de  l'adultère  sur  le  lien  matrimonial. 

\"  L'inceste  empêchement  du  mariage.  —  On  don- 
nait le  nom  d'inceste  à  la  fornication  commise  avec  toute 

personne  à  laquelle  on  étail  lié  par  la  consanguinité  ou 

l'affinité.  On  étendit  même  ce  nom  au  commerce  char- 
nel avec  des  personnes  consacrées  à  Dieu  et  en  général 

au  commerce  des  personnes  entre  lesquelles  le  mariage 
eût  été  interdit.  Au  commencement  du  VIe  siècle,  celui 

qui  avait  commis  un  inceste  n'était  pas  regardé  encore 
comme  incapable  de  se  marier.  Nous  le  voyons  par  les 

conciles  d'Agde  (506),  c.  61,  et  d'Épaone  (517),  c.  30, 
Labbe,  Concil.,  t.  iv,  col.  1393   157:.. 

A  partir  du  milieu  du  vme  siècle,  l'inceste,  alors 
même  qu'il  résultait  d'une  affinité  clandestine,  par 
exemple  un  commerce  secret  avec  deux  sœurs,  entraînait 

l'incapacité  de  se  marier  jamais.  Les  conciles  de  Verbe- 
rie  (753)  et  de  Compiègne  (757)  affirment,  en  raison  de 
ce  principe,  la  nullité  de  divers  mariages.  Les  mêmes 
règles  de  conduite  sont  suivies  par  les  conciles  de 
Mayence  (813),  can.  56.  Mansi,  t.  xiv,  col.  75.  Le  pape 

saint  Zacharie  (f  752)  avait  étendu  les  effets  de  l'inceste 
aux  rapports  charnels  entre  parents  ou  affines  jusqu'au 
septième  degré  (suivant  la  computation  du  droit  civil 
romain).  Cependant,  on  ne  considéra  généralement 
comme  rendant  inhabiles  à  tout  mariage  que  les  rap- 

ports incestueux  avec  des  parents  plus  proches  que  les 
cousins  germains,  ou  avec  des  affines  de  même  degré. 
Cette  inhabileté  des  incestueux  au  mariage  dérivait  sans 
doute  primitivement  des  règles  de  la  pénitence  que 

nous  avons  rappelées  plus  haut.  Mais  lorsqu'on  eut  per- 
mis aux  pénitents  de  se  marier  après  l'accomplissement 

de  leur  pénitence,  on  n'appliqua  point  cet  adoucisse- 
ment aux  incestueux,  on  continua  au  contraire  à  leur 

refuser  tout  espoir  de  mariage.  Hincmar  combattait  le 
divorce  du  roi  Lothaire  avec  Theutberge.  Il  reconnais- 

sait néanmoins  que  leur  mariage  eût  été  nul,  si  Theut- 
berge avait  eu  antérieurement  des  rapports  charnels 

avec  son  frère,  comme  le  prétendait  Lothaire.  De  di- 
vorlio  Lotharii,  P.  L.,  t.  lxxv,  col.  705,  706,  730,  731.  Cf. 
le  Pénitentiel  des  Églises  de  Germanie,  n.  113  et  118, 
Schmitz,  Die  Bussbucher,  t.  il,  p.  434,  435,  Dusseldorl, 

1898.  Cette  inhabileté  au  mariage  pour  cause  d'in- 
ceste était  encore  en  vigueur  au  temps  de  Gratien, 

caus.  XXXII,  q.  vu,  c.  20,  24. 11  y  avait  d'ailleurs  d'autres 
crimes  qui  entraînaient  l'incapacité  de  se  marier. 
Freisen,  op.  cit.,  §  54,  p.  575  sq.  Nous  parlons  en  par- 

ticulier de  l'inceste,  parce  que  l'empêchement  qu'il  pro- 
duisait amenait  quelquefois  des  séparations  qui  sem- 
blaient une  rupture  du  lien  matrimonial  pour  cause d'adultère. 

IL  L'adultère  incestueux  et  le  lien  du  mariage 

jusqu'au  xne  siècle.  —  Nous  croyons  devoir  consacrer 

deux  paragraphes  distincts  à  l'action  de  l'adultère  inces- 
tueux et  à  celle  de  l'adultère  simple  sur  le  lien  du 

mariage,  dans  la  première  partie  du  moyen  âge.  En 

effet,  comme  nous  Talions  voir,  l'adultère  incestueux,  à 
l'exclusion  de  l'adultère  simple,  semble  avoir  rompu  à 
cette  époque  bien  des  mariages  légitimes  dans  les  pays 

germaniques,  en  raison  des  décrets  des  conciles  de  Ver- 
berie  et  de.  Compiègne,  tandis  qu'au  contraire,  dans  les 
pays  francs  et  anglo-saxons  qui  se  servaient  du  péniten- 

tiel de  Saint-Théodore,  le  lien  matrimonial  fut  souvent 

brisé  à  la  suite  d'un  simple  adultère,  sans  qu'il  fût 
besoin  pour  cela  que  cet  adultère  fût  incestueux. 

La  clarté'  de  noire  exposition  demande  donc  que  nous 

étudiions  séparément  les  rapports  de  l'adultère  simple 
et  de  l'adultère  incestueux  avec  les  mariages  déjà  con- 

tractés et  consommés. 

Nous  avons  remarqué  précédemment  que,  durant  une 

pailie  de  la  période  qui  nous  occupe,  l'adultère  et  l'in- 
ceste empêchaient  tout  futur  mariage.  Cependant,  lors- 

i  pi  une  personne  mariée  commettait  un  adultère  incestueux 
avec  ses  propres  parents,  il  ne  semble  pas  que  cette  faute 

ail  été  regardée  comme  entraînant  d'autres  conséquences 
par  rapport  au  mariage  qu'elle  avait  contracté,  que  les 
conséquences  de  n'importe  quel  adultère  ou  de  n'importe 
quel    inceste,    Hincmar    soutenait    (pie    le    mariage   de 
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Lothaire  avec  Theutberge  serait  resté  indissoluble,  au 
•cas  même  où  celle-ci  aurait  eu  un  commerce  incestueux 

avec  son  propre  frère  après  ce  mariage.  Freisen,  Ges- 
chichle  des  Elierechts,  p.  578. 

Mais  lorsqu'une  personne  mariée  se  rendait  coupable 
d'un  inceste  avec  les  proches  parents  de  son  mari,  il  se 
produisait  par  le  fait,  non  plus  seulement  deux,  mais 

trois  obstacles  à  l'usage  de  son  mariage;  car  en  même 
temps  qu'elle  avait  commis  un  adultère  et  un  inceste, 
«lie  était  tombée  vis-à-vis  de  son  conjoint  dans  l'empê- 

chement d'affinité  (voir  ce  mot).  L'aflinité  contractée 
antérieurement  rendait  le  mariage  nul,  car  elle  était  un 
empêchement  dirimant.  Si  elle  était  contractée  postérieu- 

rement au  mariage,  elle  rendait  l'usage  du  mariage  illi- 
cite, au  moins  pour  la  personne  qui  connaissait  cette 

affinité.  Reste  à  savoir  si  l'on  a  cru,  dans  les  siècles  qui 
précédèrent  le  décret  de  Gratien,  que  l'aflinité  ainsi 
•contractée  après  le  mariage  annulait  celui-ci;  en  d'au- 

tres termes,  si  on  a  permis  à  l'époux  innocent  de  con- 
tracter une  nouvelle  union  du  vivant  de  l'époux  cou- 

pable. En  ce  cas,  l'adultère  incestueux  aurait  été  cause 
de  la  rupture  du  mariage,  non  pas,  il  est  vrai,  en  raison 

•de  l'adultère,  mais  en  raison  de  l'affinité  qui  résultait  de 
son  caractère  incestueux,  ou,  pour  prendre  l'expression 
adoptée  par  plusieurs  auteurs  modernes,  en  raison  de 

l'aflinité  survenant  après  le  mariage,  affinitas  super- veniens. 

Disons  tout  de  suite  que  jusqu'au  VIIIe  siècle  aucun 
texte  ne  laisse  supposer  que  l'Eglise  ait  laissé  rompre 
■des  mariages  pour  ce  motif. 

1°  vme  siècle.  —  La  plupart  des  documents  du 

vme  siècle  se  prononcent  de  même  pour  l'indissolubilité 
absolue  du  lien  matrimonial  en  cas  d'inceste.  Cependant 
il  est  quelques  décrets  qui  semblent  accorder  à  1  époux 
innocent  le  droit  de  contracter  une  nouvelle  union  du 

vivant  de  l'époux  incestueux.  Ces  décrets  ont  été  portés 
par  les  diètes  ou  conciles  de  Verberie  (753)  et  de  Com- 
piègne  (756  ou  758),  assemblées  présidées  par  le  roi 

Pépin  et  où  l'élément  laïque  était  mêlé  à  l'élément  ecclé- 
siastique, de  sorte  qu'il  y  a  lieu  de  se  demander  si  leurs 

•décisions  ont  été  des  capilulaires  revêtus  de  l'autorité 
civile  ou  des  canons  revêtus  de  l'autorité  religieuse. 
Freisen,  op.  cit.,  p.  462,  note  2.  Il  faut  y  ajouter  un 
décret  semblable  attribué  par  Gratien,  Décret.,  caus. 
XXXII,  q.  vu,  c.  32,  au  pape  Zacharie  (752).  Mais  son 
authenticité  est  très  douteuse  ;  car,  comme  on  va  le  voir, 

il  n'a  pas  la  forme  d'un  décret  pontifical,  mais  plutôt 
celle  d'un  article  de  pénitentiel.  Il  apparaît  d'ailleurs 
pour  la  première  fois  sous  le  nom  du  pape  Zacharie  au 

xie  siècle,  dans  le  recueil  de  décrets  de  Burchard,  c.  xix, 

P.  L.,  t.  cxl,  col.  965,  d'où  sans  doute  Gratien  l'a 
•extrait.  Voici  ces  canons  : 

concile  de  verberie.  —  Can.  2  :  Si  quis  cum  filiaslra 

sua  (la  fille  que  sa  femme  a  eue  d'un  autre  mari)  manet, 
nec  matrem,  nec  filiani  ipsius  potest  habere,  nec  Me, 
nec  Ma  aliis  se  poterunt  conjungere  ullo  unquam  tem- 
pore.  Attamen  uxor  ejus,  si  ita  volueril,  si  se  conlinere 
non  potest,  si  postquam  cognovit  quod  cum  /Ma  sua  vir 
ejus  fuit  in  adullerio,  carnale  commercium  cum  eo  non 
habet,  nisi  voluntate  abslinet,  potest  alio  nubere.  — 
Can.  10.  Si  {Mus  cum  noverca  sua  uxorc  patris  sui 
dormierit,  nec  Me,  nec  Ma  possunt  ad  conjugium  per- 
venire.  Sed  Me  vir,  si  vult,  potest  aliam  uxorem  habere  ; 
sed  melius  est  abstinere.  —  Can.  11.  Si  quis  cum  filiaslra 
sua  dormierit,  simili  sentenlia  stare  potest;  et  cum 
sorore  uxoris  suse,  simili  modo  stare  potest.  —  Can.  18. 
Qui  cum  consobrina  uxoris  suse  manet,  sua  careat,  el 
nidlam  aliam  Itabeat  ;  Ma  mulier  quam  habuit,  facial 
quod  vult.  Hoc  Ecclesia  non  recipit.  Hardouin,  Acta 
conciliorum,  t.  m,  col.  1990-1992. 

concile  de  compiegne.  —  Can.  8.  Si  quis  homo  habet 
midierem  legitimam ,  et  f rater  ejus  adulleravit  cum  ea, 

ille  frater  vcl  Ma  femina,  qui  adulterium  perpelrave- 

runt,  intérim  quo  vivunt,  nunquam  habeant  conjugium. 
Ille  cujus  uxor  fuit,  si  vult,  poteslatem  habet  accipere 
aliam.  Hardouin,  ibid.,  col.  2006. 

décret  attribue  au  pape  zacharie.  —  Concubuisti 

cum  sorore  uxoris  luœ?  Si  fecisti,  neutram  habeas,  et 
si  Ma,  quse  uxor  tua  fuit,  conscia  sceleris  non  fuit,  si  se 
continere  non  vult,  nubat  in  Domino  cui  v élit.  Tuautem 
et  adultéra  sine  spe  conjugii  permaneatis,  el  quamdiu 
vivitis,  juxtapreceplum  sacerdotis  pœnitenliam  agite. 

Gratien,  Décret.,  caus.  XXXII,  q.  vu,  c.  23,  édit.  Fried- 
berg,  Leipzig,  1879,  col.  1145. 

D'après  ces  décrets,  le  droit  d'avoir  aucune  relation 
conjugale  avec  leur  conjoint,  et  celui  de  contracter  jamais 
aucun  autre  mariage  est  ôté  à  ceux  qui  ont  commis  un 

inceste  avec  un  proche  allié,  c'est-à-dire  pour  les 
femmes,  avec  le  fils  ou  le  frère  de  leur  mari,  et  pour  les 
maris  avec  la  fille,  la  sœur  ou  la  cousine  de  leur  femme 

(l'Église  n'admettait  pas  cette  loi  pour  la  cousine).  Cette 
discipline  est  la  conséquence  de  la  loi  que  nous  avons 

rapportée  plus  haut  au  sujet  de  l'inceste.  Si  l'époux  inno- 
cent a  continué  à  avoir  des  rapports  conjugaux  avec 

l'époux  coupable,  après  avoir  connu  son  inceste,  il 
tombe  sous  les  mêmes  peines;  car  il  a  été,  lui  aussi, 
sciemment  incestueux  dans  ces  rapports,  puisque  son 
conjoint  avait  contracté  une  affinité  avec  lui.  Mais  que 

peut-il  faire,  si  aussitôt  qu'il  a  connu  cette  affinité  il  a 
cessé  de  mener  la  vie  conjugale  avec  son  conjoint  cou- 

pable? Puisqu'il  est  innocent,  il  n'a  encouru  aucune 
peine.  Il  n'est  donc  pas  inhabile  au  mariage.  Aussi  nos 
textes  s'accordent  à  dire  qu'il  peut  se  remarier,  s'il  le  veut. 

La  question  est  de  savoir  s'il  peut  oui  ou  non  con- 
tracter ce  nouveau  mariage  avant  la  mort  de  son  con- 

joint incestueux.  S'il  le  peut,  c'est  que  l'aflinité  surve- 
nant après  le  mariage  en  aura  dissous  le  lien.  S'il  ne 

le  peut  pas,  c'est  que  ce  lien  est  resté  indissoluble. 
Deux  interprétations  se  sont  produites  sur  ce  point. 

L'une  soutient  que  ce  n'est  qu'après  la  mort  de  son 

conjoint,  que  l'époux  innocent  peut  se  remarier  d'après 
les  canons  cités.  Elle  n'est  pas  sans  vraisemblance.  Les 
textes  mettent  en  effet  en  opposition  la  condition  de 

l'époux  incestueux  et  celle  de  l'époux  innocent.  Après 
avoir  dit  que  l'époux  incestueux  ne  pourra  jamais  se 
marier,  on  ajoute  que  l'époux  innocent  le  pourra  faire, 
si  cela  lui  plaît.  On  est  en  droit  de  croire  qu'il  ne  le 
pourra  néanmoins  que  suivant  les  lois  que  lui  impose 

son  premier  mariage,  c'est-à-dire  après  la  mort  de  son 
conjoint.  C'est  ainsi  que  nos  textes  ont  été  expliqués 
par  la  plupart  des  anciens  canonistes,  en  particulier  par 
Gratien. 

Une  autre  interprétation  a  été  proposée.  Elle  consiste 

à  dire  que  les  décrets  en  question  donnent  à  l'époux innocent  le  droit  de  se  remarier,  même  du  vivant  de  son 

conjoint  coupable.  C'est  en  effet  le  sens  obvie  de  ces  dé- 
crets, en  particulier  du  canon  2  de  Verberie,  qui  dit  au 

présent  (non  au  passé)  si  commercium  cum  eo  non  ha- 
bet, et  du  canon  10,  qui  ajoute  cette  observation  :  sed 

melius  est  abslinere.  Il  paraissait  d'ailleurs  équitable  de 
permettre  à  l'époux  innocent  de  se  remarier,  du  moment 
que  l'adultère  incestueux  de  son  conjoint  le  mettait  dans 
l'obligation  de  se  séparer  de  lui  à  jamais.  Enfin,  les  con- 

ciles de  Verberie  et  de  Compiegne  ont  édité  d'autres  ca- 
pitulairesou  canons  qui  semblent  permettre  un  nouveau 

mariage,  du  vivant  d'un  premier  époux  légitime  (can.  5, 
7,  9,  19  de  Verberie,  can.  9  et  19  de  Compiegne).  Har- 

douin, loc.  cit.  Il  y  a  donc  lieu  de  croire  que  les  canons 

que  nous  avons  cités  ont  le  même  sens.  Aussi  cette  inter- 
prétation défendue  par  Freisen,  loc.  cit.,  nous  paraît-elle 

la  plus  probable. 

Suit-il  de  là  que  ces  lois  sur  l'affinité  survenant  après 
le  mariage,  aient  été  portées  par  l'Eglise?  Nous  ne  le 
pensons  pas.  Le  décret  attribué  au  pape  Zacharie  ne 

saurait  entrer  en  ligne  de  compte,  puisqu'on  en  ignore 
la  provenance.  Quant  aux   canons   ou    capilulaires   de 
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Verberie  et  de  Compiégne,  c'étaient  des  lois  civiles  plu- 
tôt que  des  lois  ecclésiastiques.  Nous  avons  déjà  dit  que 

ces  assemblées  furent  des  diètes  en  même  temps  que  des 
synodes.  Ajoutons  que  les  annotations  qui  accompagnent 

ces  capitulaires  prouvent  qu'ils  émanaient  avant  tout  de 
l'autorité  civile.  Le  capitulaire  18  de  Verberie  est  suivi 
de  cette  mention  :  Hoc  Ecclesia  non  recipit.  Cette  men- 

tion ne  s'expliquerait  pas,  si  l'on  était  en  présence  de 
lois  émanant  de  l'autorité  religieuse.  Les  capitulaires  9, 
11,  12,  13  et  17  de  Compiégne  portent  :  Georgius  con- 

sensit.  L'évèque  Georges  était  un  légat  du  souverain 
pontife  qui  se  trouvait  à  l'assemblée.  L'omission  de  cette 
mention  à  la  suite  des  autres  capitulaires,  et  en  parti- 

culier à  la  suite  du  capitulaire  8,  où  il  est  question  de 

l'affinité  survenant  après  le  mariage,  suppose  que  cet 
évèque  n'avait  pas  voulu  approuver  ces  autres  canons, 
et  par  conséquent  que  ces  canons  tenaient  uniquement 
leur  autorité  du  pouvoir  civil.  Les  rapports  qui  unis- 

saient alors  l'Église  et  l'État  dans  le  royaume  franc 
expliquent  que  des  décrets  portés  dans  ces  conditions, 
aient  été  considérés  à  la  fois  comme  des  capitulaires  et 
comme  des  canons.  Cependant  la  confusion  des  deux 

pouvoirs  ne  doit  pas  aller  jusqu'à  attribuer  à  l'Église 
des  lois  que  ses  représentants  avaient  simplement  laissé 

faire,  s'ils  ne  les  avaient  pas  combattues. 
Nous  aurons  une  nouvelle  preuve  du  caractère  civil 

de  ces  lois  dans  la  manière  dont  elles  ont  été  traitées 

presque  aussitôt  après  leur  promulgation  par  les  con- 

ciles de  l'époque  carlovingienne.  Nous  allons  voir  en 
effet  que  ces  conciles  ne  les  ont  cités  que  pour  corriger 

et  supprimer  la  permission  accordée  à  l'époux  innocent 
de  contracter  un  nouveau  mariage,  du  vivant  de  son 
conjoint  incestueux. 

2°  Depuis  le  IXe  siècle.  —  Un  concile  de  Mayence  de 
813,  can.  56,  Mansi,  Collect.  concil.,  t.  xiv,  col.  75,  ré- 

sume les  capitulaires  de  Verberie  sur  les  adultères  inces- 
tueux de  la  femme  ou  du  mari  ;  il  condamne  les  époux 

coupables  à  ne  jamais  user  de  leur  mariage;  mais  il  ne 
parle  pas  du  droit  de  se  remarier,  accordé  par  les  diètes 

de  Verberie  et  de  Compiégne  à  l'époux  innocent.  Un 
autre  concile  de  Mayence  tenu  en  847,  can.  29,  Mansi, 
ibid.,  col.  911,  fait  de  même.  En  868,  un  concile  de 
Worms,  can.  36  et  63,  Mansi,  t.  xv,  col.  876,  879,  re- 

vient encore  sur  la  question  des  adultères  incestueux. 
Il  défend  le  mariage  à  tous  ceux  qui  ont  commis  sciem- 

ment ces  incestes;  il  affirme  la  nullité  des  mariages 

qu'ils  contracteraient  et  donne  en  conséquence  à  ceux 
avec  qui  un  incestueux  se  serait  uni,  la  liberté  de  se 

remarier;  mais  il  n'accorde  pas  le  droit  de  se  remarier 
du  vivant  de  son  conjoint,  à  l'époux  dont  le  mariage 
légitime  a  été'  troublé  par  les  incestes  de  ce  dernier. 
27  ans  plus  tard,  en  895,  le  concile  de  Tribur  consacre 
encore  un  canon,  le  41e,  Mansi,  t.  xvm,  col.  152,  au  com- 

merce illégitime  qu'une  femme  aurait  avec  le  frère  de 
son  mari.  Divers  auteurs  ont  cru  qu'il  avait  affirmé  que 
le  mariage  était  brisé  par  cet  adultère.  Il  permet  en 
effet  un  nouveau  mariage,  après  pénitence,  non  plus 

comme  la  diète  de  Verberie,  à  l'époux  innocent,  mais  à 
la  femme  coupable  ainsi  qu'à  son  complice.  C'est  qu'il 

s'agit  d'un  cas  fort  différent  des  précédents.  Le  texte 
suppose  en  effet  que  le  mari  trompé  par  sa  femme  était 

dans  l'impuissance  de  s'unir  à  elle.  Si  quis  légitimant 
duxerit  uxorem,  et  impediente  quacumque  domestica 
in/irmitate,  uxorium  opus  non  valais  implere  cuni 
illa.  Le  mariage  en  question  était  donc  nul.  La  femme  a 
donc  commis  avec  son  prétendu  beau-frère,  non  pas  un 

adultère  incestueux,  mais  une  fornication.  C'est  pour- 
quoi après  pénitence,  cette  femme  pourra  se  marier,  soit 

avec  son  complice,  soit  aussi  sans  doute  avec  tout  autre 

homme.  Il  n'y  a  qu'avec  son  premier  mari,  qu'elle  ne 
pourrait  plus  le  faire:  elle  est  devenue,  en  effet,  son  af- 
finis,  en  raison  de  son  commerce  avec  son  frère.  Aussi 

le  canon  porte-t-il  :  conjugium,  quod  eral  legilimum, 

fraterna  commaculatione  est  pollutum ,  et  quod  erat  li- 
citum  illicitum  est  factum,  paroles  qui  ont  fait  croire  à 

Freisen,  op.  cit.,  p.  466,  qu'il  s'agissait  d'un  cas  semblable 
u  celui  des  canons  de  Verberie.  Gratien,  caus.  XXXII, 
p.  vu,  c.  24,  attribue  à  un  concile  de  Worms  les  canons 

10  et  11  de  Verberie.  Mais  c'est  par  erreur. 
En  résumé  des  nombreux  conciles  du  vme  et  du 

ixe  siècle,  qui  ont  traité  la  question  des  incestes  commis 
pendant  le  mariage,  ceux  de  Verberie  et  de  Compiégne 

sont  les  seuls  qui  semblent  autoriser  l'époux  innocent  à 
se  remarier. 

Le  recueil  de  capitulaires  de  Benoît  Lévite  (f  845)  rap- 
porte le  onzième  canon  de  Compiégne,  1. 1,  n.  21,  P.  L., 

t.  xcvn,  col.  707;  mais  il  rapporte  aussi,  1.  III,  n.  381, 

col.  845,  un  autre  canon  qui  défend  à  l'époux  innocent 
de  se  remarier  du  vivant  de  l'époux  coupable,  en  cas 
d'adultère  incestueux  de  ce  dernier. 

Les  canons  de  Verberie  et  de  Compiégne  sont  cités 

par  Réginon  (f  915),  De  Ecoles,  disciplin.,  1.  II,  n.  213- 
216,  P.  L.,  t.  cxxxn,  col.  326;  et  par  Burchard  (f  1025), 

Décret.,  1.  XVII,  n.  10,  11,  P.  L.,  t.  cxl,  col.  921.  Bur- 
chard, ibid.,  n.  17,  col.  922,  attribue  au  concile  de 

Tribur  un  canon  semblable,  qui  n'est  pas  de  ce  concile. 
Mais  il  y  a  lieu  de  remarquer  que  Benoit  Lévite, 

Béginon  et  Burchard  écrivaient  en  Germanie.  Or,  à  cette 

époque,  la  pratique  de  ce  pays  était  conforme  aux  dé- 
crets de  Compiégne  et  de  Verberie.  Nous  en  avons  pour 

preuve  le  pénitentiel  transcrit  par  Burchard,  sous  le 
nom  de  Corrector,  au  livre  XIX  de  son  recueil;  ce  pé- 

nitentiel fut  en  effet  en  usage  en  Germanie  du  ix8  au 
xme  et  même  au  XIVe  siècle,  et  il  a  été  appelé  pour  cette 
raison  Pœnitentiale  Ecclesiarum  Gennanise,  Schmitz, 
Die  Bussbucher,  Dusseldorf,  1898,  t.  Il,  p.  382,  402.  Or, 
ce  pénitentiel  contient  les  décrets  de  Verberie  et  de 
Compiégne  qui  permettent  un  nouveau  mariage  en  cas 
d'adultère  incestueux,  P.  L.,  t.  cxl,  col.  966,  1.  XIX, 
c.  v;  Schmitz,  op.  cit.,  n.  109,  110,  111,  p.  433,  ainsi 
que  le  décret  analogue  attribué  par  Gratien,  au  pape 
Zacharie.  P.  L.,  ibid.,  col.  965;  Schmitz,  ibid.,  p.  432. 

Il  convient  en  même  temps  de  noter  que  ces  recueils, 

faits  en  Germanie,  n'admettent  pas  qu'on  se  remarie  du 
vivant  de  son  conjoint,  pour  cause  de  simple  adultère, 
comme  nous  Talions  voir  permettre  par  les  pénilentiels 
en  usage  en  France  et  en  Angleterre.  Ils  le  défendent  au 
contraire  formellement.  Réginon,  op.  cit.,  1.  II,  n.  103, 
105,  131,  col.  304,  309;  Burchard,  op.  cit.,  1.  IX,  c.  liv, 

P.  L.,  t.  cxl, col. 826;  Pxnitentiale  Ecclesiarum  C,cn)ta- 

niœ,  n.  44,  Schmitz,  p.  419  ;  /'.  L.,  t.  cxl,  col.  958.  Ils  au- 
torisent néanmoins  un  nouveau  mariage,  dans  certains 

cas  où  il  n'y  a  ni  inceste,  ni  adultère.  Burchard,  op. 
cit.,  n.  120,  124, 127,  col.  308,  309;  1.  IX,  c.  liv,  col.  826. 

Le  pénitentiel  des  Églises  d'Allemagne  le  permet-il  aux 
femmes  que  leurs  maris  prostitueraient  malgré  elles  à 
un  autre  homme,  n.  50.  Schmitz,  p.  420;  P.  L.,  t.  CXL, 

col.  959.  C'est  une  question  dont  il  a  été  parlé  plus haut. 

Pendant  que  les  canons  de  Verberie  et  de  Compiégne 

étaient  mis  en  pratique  en  Allemagne,  ils  étaient  tenus 
comme  non  avenus  dans  les  autres  pays.  Aucun  des 

pénitentiels  placés  par  Schmitz,  op.  cit.,  dans  le  groupe 

romain  ou  dans  le  groupe  anglo-saxon  ne  donne  de 
solution  conforme  à  ces  canons. 

ïves  de  Chartres  (f  1116»,  qui  était  français,  rapporte 

le  décret  du  concile  de  Mayence,  qui  défend  le  mariage 

aux  incestueux.  Décret.,  part.  IX,  c.  i.xxi.P.  L.,  t.  CLXI, 

col.  678.  Mais  il  ne  transcrit  pas  les  canons  de  Verberie- 

et  de  Compiégne  qui  permettent  un  nouveau  mariage  à 

répoux  innocent,  en  cas  d'inceste  de  son  conjoint. 
Gratien,  qui  était  Italien  (f  1204),  cite  aussi  le  décret 

du  concile  de  Mayence,  caus.  XXXII,  q.  vu,  c.  20,  et  non 

les  textes  rapportés  plus  haut  des  conciles  (le  Verberie  et 

Compiégne.  U  rapporte  par  contre  le  décret  du  pape 

Zacharie,  caus.    XXXII,  q.  vu,   c.   23;    niait;  il  entend 
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que  c'est  seulement  après  la  mort  du  mari  adultère  et 
incestueux,  que  sa  femme  innocente  pourra  se  remarier. 
Cela  résulte  en  etïet  du  chapitre  précédent,  c.  21,  qui 
a  pour  titre  :  Causa  adulterii  uxorem  relinquens  con- 

tmentiam  servet.  Gratien  n'admet  pas  en  effet  que  l'époux 
innocent  puisse  jamais  se  remarier  du  vivant  d'un  pre- 

mier conjoint  adultère.  Il  parle  cependant,  à  propos  du 

texte  de  VAmbrosiaster,  caus.  XXXII,  q.  vii,c.18,  d'une 
opinion  qui  donnait  à  l'époux  dont  la  femme  s'était  livrée 
à  l'inceste,  le  droit  de  contracter  un  nouveau  mariage, 
avant  la  mort  de  cette  dernière,  mais  c'est  pour  la  com- 

battre. Voir  article  précédent,  col.  491.  Voici  comment  il 

expose  cette  opinion  :  Quidam  vero  sentenliam  Ambro- 
sii  servare  cupienles,  non  de  quolibet  fornicatione  illud 
arbitrantur  inlelligi,  ut  ob  quamlibet  fornicationem  vit 
licite  dimittat  uxorem,  et  vivenle  dimissa  aliam  ducat, 
sed  de  incestuosa  tantum  fornicatione  intelligitur,  cum 

uxor  videlicet  alicujus,  patri  et  filio,  fratri  vel  avun- 
culo  viri  sui,  vel  alicui  similium  se  construpandam 

publiée  tradidcrit.  Hsec  aulem,  quia  viro  suo  se  illici- 
tam  reddidit  in  perpeluum,  dum  per  copulam  consan- 
guinitatis  in  primum,  vel  secundum,  vel  tertium  gra- 
dum  transivit  af/inilatis,  licite  dimittilur,  et  ea 

invente  superducitur  alia.  Après  avoir  dit  que  ce  n'est 
qu'après  la  mort  de  l'épouse  que  le  mari  peut  se  rema- 

rier, Gratien  ajoute  :  Sic  et  illud  intelligitur  quod  in 

capilrdo  cujusdam  concilii  legitur.  Ce  capitulaire  d'un 
concile  dont  il  ne  connaît  pas  le  nom  est  sans  doute  le 
canon  8  du  concile  de  Compiègne,  auquel  renvoient  ses 
annotateurs. 

Conclusions.  —  Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  le 
droit  de  se  remarier  accordé,  semble-t-il,  au  vme  siècle, 
par  les  capitulaires  des  diètes  de  Verberie  et  de  Com- 

piègne, à  l'époux  innocent,  en  cas  d'adultère  incestueux, 
n'a  été  adopté  ensuite  par  aucun  pape,  ni  aucun-concile 
même  d'Allemagne.  Cependant  ces  capitulaires  sont  en- 

trés dans  quelques  recueils  de  canons  faits  en  Alle- 
magne, et  dans  le  pénitentiel  de  Burchard  employé  dans 

ce  pays  du  ixe  au  xme  siècle.  Ils  ne  se  trouvent  point 
dans  les  pénitentiels  en  usage  dans  le  reste  de  la  catho- 
licité. 

III.  Le  simple  adultère  et  le  lien  du  mariage  du 

Ve  au  xiie  siècle.  —  1°  Les  conciles  et  les  papes.  — 
Au  commencement  du  ve  siècle  le  concile  de  Milève  et 

le  pape  saint  Innocent  Ier  avaient  proclamé  l'indissolubi- 
lité absolue  du  mariage  et  la  défense  de  convoler  à  de 

secondes  noces,  du  vivant  du  premier  conjoint,  soit 

pour  le  mari,  soit  pour  la  femme.  Voir  l'article  précédent, 
col.  489.  Depuis  lors  cette  doctrine  n'a  cessé  d'être  affirmée 
par  le  concile  de  Nantes  (650),  can.  2,  Mansi,  t.  xvm, 

col.  169;  par  le  concile  d'Hereford  (673),  can.  10,  Mansi, 
t.  xi,  col.  130,  qui  fut  présidé  par  saint  Théodore;  par 
les  conciles  de  Frioul  (791  ),  can.  10,  Mansi,  t.  xm,  col.  849; 
de  Paris  (829),  can.  2,  Mansi,  t.  xiv,  col.  596;  de  Worms 
(829),  Mansi,  t.  xiv,  col.  626;  par  le  pape  Jean  VIII  dans 
une  lettre  écrite  en  878  à  Ederede,  archevêque  des  An- 

glais, Jaffé-Wattenbach,  n.  3125  (2344),  P.  L.,  t.  cxxvi, 
col.  745;  Mansi,  t.  xvn,  col.  55;  par  les  conciles  de 
Nantes  (895),  can.  12,  Mansi,  t.  xvm,  col.  169;  de  Tri- 
bur  (895),  can.  46.  Mansi,  t.  xvm,  col.  154.  Il  est  à 

remarquer  qu'aucun  concile,  ni  aucun  pape  ne  formu- lent une  doctrine  contraire.  Les  conciles  de  Verberie  et 

de  Compiègne  qui,  en  cas  d'adultère  incestueux,  semblent 
permettre  un  second  mariage  à  l'époux  innocent,  du 
vivant  de  son  conjoint,  ne  s'occupent  pas  des  adultères non  incestueux. 

2°  Les  auteurs.  — Walafrid  Strabon(f  849),  In  Matlli., 
xix,  9,  P.  L.,  t.  cxiv,  col.  148,  expose  que  si  le  mari  se 

sépare  de  sa  femme  adultère,  il  n'en  saurait  épouser 
une  autre,  tant  qu'elle  est  en  vie.  La  même  doctrine  est 
enseignée  par  Hincmar  (f  882),  De  divorlio  Lotliarii, 
P.  L.,  t.  cxxv,  col.  642,  658;  Yves  de  Chartres  (fil  16), 
Décret.,  part.  VIII,  c.   xliii,  P.  L.,  t.   clxi,  col.  593; 

Hugues  de  Saint-Victor,  De  sacramentis,  1.  II,  a.  9, 

c.  vin,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  495.  Inutile  d'allonger  cette liste,  car  nous  ne  connaissons  aucun  auteur  de  cette 

époque  qui  ait  défendu  le  sentiment  contraire  en  cas  de 

simple  adultère. 
3°  Concile  attribué  à  saint  Patrice.  —  A  côté  de  tous 

ces  témoignages  concordants  en  faveur  de  l'indissolubi- 
lité du  mariage  souillé  par  l'adultère,  il  est  cependant 

quelques  textes  qui  paraissent  reconnaître  au  mari 
innocent  le  droit  de  se  remarier,  si  sa  femme  commet 

ce  crime.  C'est  d'abord  le  canon  26  du  second  concile 
attribué  à  saint  Patrice  et  qui  se  serait  tenu  au  milieu 

du  Ve  siècle.  Ce  sont  ensuite  d'anciens  pénitentiels. 
Le  canon  26  du  second  concile  attribué'  à  saint  Patrice 

porte  :  Audi  Dominum  dicentem...  :non  licetviro  dimit- 
tere  uxorem  nisi  ob  causant  fornicationis,  ac  si  dicat 
ob  hanc  causam  :  unde  si  ducat  alteram  velut  post 
mortem  prioris,  non  vêtant.  Mansi,  Concil.  collecl., 

t.  vi,  col.  526.  Maison  admet  qu'une  partie  au  moins  des 
canons  de  ce  synode  sont  d'une  date  plus  récente.  Hefele, 
Histoire  des  conciles,  trad.  Leclercq,  Paris,  1908,  t.  il, 
p.  998.  Ce  canon  26  est-il  authentique?  Freisen,  Ges- 
chichte  des  canonischen  Eherechts,  2e  édit.,  Paderborn, 
1893,  p.  776.  le  croit.  Cependant  de  nombreuses  raisons 
prouvent  le  contraire.  Sans  parler  de  plusieurs  erreurs 
relevées  dans  ce  canon  par  Perrone,  De  malrimoniG 
christiano,  Liège,  1861,  t.  m,  p.  329,  il  faut  reconnaître 

que  le  texte  n'a  pas  la  forme  d'un  canon  de  concile. 
Comme  d'ailleurs  la  doctrine  qui  y  est  formulée  est  en 
désaccord  avec  les  décisions  des  papes  et  des  conciles  du 
Ve,  du  vie  et  du  vne  siècle,  il  y  a  lieu  de  croire  que  ce 

canon  n'a  pas  été  rédigé  avant  le  vme  siècle.  Il  faut  au 
moins  avouer  que  sa  date  est  incertaine.  Or  avec  cette 

incertitude,  on  ne  saurait  s'en  servir  pour  faire  l'his- 
toire du  dogme  en  cette  matière. 

4°  Les  pénitentiels.  —  Il  n'en  est  pas  de  même  d'un 
certain  nombre  de  pénitentiels  qui  permettent  un  second 

mariage  en  cas  d'adultère.  Un  ouvrage  récent,  que  nous 

avons  déjà  cité  plusieurs  fois,  Schmitz,  Die  Bussb'ùcher 
und  das  canonische  Bussverfahren,  Die  Bussb'ùcher 
und  die  Bussdisciplin  der  Kirche,  t.  il,  Dusseldorf,  1898 
(le  premier  volume  avait  paru  à  Mayence  en  1883),  a 
fixé  la  date  approximative  de  ces  pénitentiels,  en  même 

temps  qu'il  en  a  donné  une  édition  critique  très  soignée. 
Grâce  à  cet  ouvrage,  nous  pouvons  savoir  quelle  était  la 
pratique  prescrite  par  les  pénitentiels  dans  les  divers 
siècles  et  dans  les  divers  pays,  relativement  à  la  question 
qui  nous  occupe.  Or,  voici  le  résultat  de  nos  recherches 
à  ce  sujet  : 

Les  pénitentiels,  antérieurs  au  vme  siècle,  affirment 
l'indissolubilité  absolue  du  mariage  sans  faire  aucune 
exception,  Schmitz,  t.  il,  p.  120,  135,  soit  qu'ils  appar- 

tiennent au  groupe  romain ,  soit  qu'ils  appartiennent 
au  groupe  anglo-saxon.  Il  en  est  même,  comme  le  péni- 

tentiel anglo-saxon  de  Finnian,  qui  défendent  expressé- 
ment un  second  mariage  avant  la  mort  du  coupable,  soit 

à  l'homme  (n.  43),  soit  à  la  femme  (n.  45),  que  leur  con- 
joint ont  abandonné  pour  vivre  dans  l'adultère.  Schmitz, 

ibid.,  t.  I,  p.  508.  Parmi  les  pénitentiels  du  vin"  siècle 
et  des  siècles  suivants,  nous  ne  trouvons  plus  la  même 
uniformité. 

Les  pénitentiels  romains  sans  mélange  d'éléments 
étrangers  et  un  grand  nombre  d'autres  pénitentiels, 
comme  ceux  qui  portent  le  nom  de  Bède,  d'Egbert,  de 
Colomban,  de  Comméan,  restent  fidèles  à  la  doctrine  de 

l'indissolubilité  du  mariage  ;  mais  d'autres  pénitentiels 
dérivés  du  pénitentiel  de  saint  Théodore  ou  de  ses  sources, 
permettent  expressément  un  second  mariage  au  mari,  du 

vivant  de  sa  femme,  lorsque  celle-ci  s'est  rendue  coupable 
d'adultère.  Schmitz,  ibid.,  t.  n,  p.  119  sq.,  133  sq.  Ce 

pénitentiel  de  saint  Théodore  n'est  point  l'œuvre  de  l'ar- 
chevêque de  Cantorbéry  de  ce  nom,  qui  mourut  à  la  fin 

du  vue  siècle.  C'est  un  recueil  fait  dans  la  seconde  moilié 
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du  vme  siècle  et  composé  de  deux  livres  qui  lui  ont  été 
faussement  altribués  :  le  premier  de  ces  livres  est  un 
pénitentiel  proprement  dit  ;  le  second  est  plutôt  un 

cours  de  droit.  Ce  cours  de  droit  déri»e  lui-même  d'un 
ouvrage  un  peu  antérieur  publié  sous  divers  titres  et  en 
particulier  sous  ceux  de  Judicia  Theodosi  et  de  Canones 

sancli  Gregorii  papœ.    Schmitz,  t.  il,  p.  510-522. 
Les  Canones  Gregorii  ne  permettent  pas  à  la  femme 

de  se  remarier,  ni  même  de  quitter  son  mari,  si  celui-ci 

commet  l'adultère.  Ils  disent  en  eiîet(n.  67)  :Mulieri  non 
est  licitum  virum  suum  dimittere,  licet  fornicator,nisi 
forte  pro  monasterio.  Basilius  judicavit,  Schmitz,  t.  H, 
p.  529,  et  cette  décision  est  reproduite  par  le  cours  de 
droit  ou  second  livre  du  pénitentiel  de  saint  Théodore, 
part.  XII,  n.  6.  Schmitz,  t.  n,  p.  576;  t.  i,  p.  545.  Mais 

lorsque  c'est  au  contraire  la  femme  qui  tombe  dans  l'adul- 
tère, les  Canones  Gregorii,  n.  66,  82,  Schmitz,  t.  il, 

p.  520,  531,  et,  à  leur  suite,  le  second  livre  du  péni- 
tentiel de  saint  Théodore,  part.  XII,  n.  5,  autorisent  le 

mari  à  prendre  une  autre  femme,  après  avoir  renvoyé 

l'épouse  adultère.  Ils  autorisent  même  cette  femme  adul- 
tère ainsi  renvoyée  à  prendre  après  deux  ans  (d'autres 

textes  portent  après  cinq  ans)  un  autre  mari,  pourvu 

qu'elle  ait  fait  pénitence  de  sa  faute.  Voici  le  texte  du 
second  livre  du  pénitentiel  de  saint  Théodore,  où  sont 
réunis  en  un  seul  article  les  deux  articles  des  Canones 
Gregorii  :  Si  cujus  uxor  fornicata  fueril,  licet  dimittere 
eam  et  aliam  accipere  (un  manuscrit  de  Munich  du 

IXe  siècle  des  Canones  Gregorii  porte  et  aliam  non  acci- 

pere, et  témoigne  des  répugnances  qu'on  éprouvait  à 
transcrire  pareille  doctrine),  hoc  est,  si  vir  dimiserit 
uxorenx  suani  propter  fornicationem,  si  prima  fuerit, 
licitum  est,  ut  aliam  accipiat  uxorem,  illa  vero  si 
voluerit  peccata  sua  psenitere  posl  (quinque)  duos  annos 
alium  virum  accipiat.  Schmitz,  t.  il,  p.  576;  1. 1,  p. 545. 

Il  n'y  a  pas  lieu  de  trop  s'étonner  de  cette  latitude 
accordée  même  à  la  femme  adultère.  Les  Canones  Gre- 

gorii, n.  70,  72,  73,  et  le  1.  II  du  pénitentiel  de  saint 

Théodore,  n.  8, 19,  20,  21,  22,  23,  24,  autorisent  l'homme 
à  se  remarier,  si  la  femme  l'a  abandonné  par  mépris.  Ils 
permettent  également  à  l'homme  et  à  la  femme  de  con- 

tracter une  nouvelle  union,  si  leur  conjoint  tombe  dans 

l'esclavage  ou  s'il  a  été  enlevé  par  l'ennemi.  Schmitz,  t.  Il, 
p.  530,  576,  577.  (Hugues  de  Saint-Victor,  ou  plutôt  l'au- 

teur de  la  Sumnia  sententiarum,  qui  lui  est  attribuée,  ex- 

plique, tr.  VII,  c.  ix,  P.  L.,  t.  clxxvi,  col.  161,  qu'il  y 
avait,  en  ce  cas,  tolérance  de  l'Eglise,  mais  que  le  second 
mariage  n'était  point  valide.)  Les  Canones  Gregorii, 
n.  73,  permettent  même  à  un  esclave  (homme  ou  femme), 
marié  par  son  maître  avec  une  autre  esclave,  de  con- 

tracter un  second  mariage  avec  une  personne  libre,  s'il 
ét;iit  mis  en  liberté  et  qu'il  ne  pût  racheter  son  conjoint 
esclave.  Schmitz,  t.  n,  p.  530. 

Le  pénitentiel  de  saint  Théodore  n'avait  aucun  carac- 
tère officiel,  non  plus  que  les  autres  pénitentiels;  mais, 

comme  il  était  très  répandu,  il  exerça  une  grande  in- 

fluence sur  la  pratique.  Ses  décisions  furent  d'ailleurs 
reproduites  par  des  pénitentiels  postérieurs  jusqu'au 
XI*  siècle,  Schmitz,  ibid.,t.  il,  p.  516,  dans  les  pays  francs  et 
anglo-saxons  où  il  était  employé'.  Schmitz,  ibid.  Ces  péni- 

tentiels sont,  par  conséquent,  des  témoins  de  la  pratique 

admise  dans  un  grand  nombre  d'églises  de  ces  contrées, 
du  milieu  du  vme  siècle  jusqu'au  xi*,  relativement  à  la 
dissolution  du  mariage  en  cas  d'adultère.  Cette  pratique 
se  prolongea-t-elle  davantage  ?  Nous  ne  le  croyons  pas. 
Yves  de  Chartres  (f  1116),  Décret.,  part.  VIII,  c.  mil, 

P.  L.,  t.  ci.xi,  col.  593,  enseigne  expressément  qu'un 
rnari  peut  renvoyer  sa  femme  adultère,  mais  qu'il  ne  sau- 

rait en  épouser  une  autre  du  vivant  de  la  première.  Il  ne 

laisse  pas  supposer  que  personne  suive  encore  une  cou- 
tume contraire,  Gratien  (•)■  1204),  à  son  tour,  ne  se  con- 
tente pas  d'affirmer  l'indissolubilité  absolue  du  mariage, 

il  nous  donne  encore  à  entendre  que,  de  son  temps,  per- 

sonne n'admettait  plus  le  droit  de  rompre  le  mariage 
pour  cause  de  simple  adultère.  Ayant  en  effet  à  s'expli- 

quer au  sujet  d'un  texte  de  l'Ambrosiaster  qui  admet  ce 
droit,  il  dit,  caus.  XXXII,  q.  vu,  c.  18,  que  certains 

;  auteurs  (qu'il  combat  du  reste)  interprètent  ce  texte 
i  comme  accordant  au  mari  la  liberté  de  renvoyer  sa  femme 

et  de  se  remarier  de  son  vivant,  si  elle  s'est  rendue  cou- 
pable non  d'un  adultère  quelconque,  mais  d'un  adultère 

incestueux.  Nous  avons  cité  plus  haut  ce  passage  de 

Gratien.  Il  semble  prouver  que  personne  n'admettait  plus 
de  son  temps  les  décisions  du  pénitentiel  de  saint  Théo- 

dore, relativement  au  droit  de  se  remarier  en  cas  d'adul- tère. 

Conclusion.  —  Du  Ve  au  xne  siècle,  la  doctrine  de 

l'indissolubilité  du  mariage,  en  cas  d'adultère  non  inces- 
tueux, a  été  affirmée  en  Occident  par  les  papes  et  les 

conciles,  sans  que  nous  possédions  aucun  acte  authen- 

tique de  l'autorité  ecclésiastique  qui  se  prononce  pour  la 
doctrine  opposée.  Les  auteurs,  dont  les  écrits  nous  sont 
parvenus,  sont  également  unanimes  dans  le  même  sens. 

La  pratique  de  l'Église  romaine,  pendant  toute  cette 
période,  celle  de  toutes  les  Églises  occidentales  jusqu'au 
VIIIe  siècle  et  de  la  plupart  d'entre  elles  jusqu'au 
xne  siècle,  a  été  conforme  à  cette  doctrine.  Cependant, 
au  même  moment  où  les  conciles  de  Verberie  et  de  Com- 

piègne  permettaient,  à  ce  qu'il  semble,  la  rupture  du 
lien  conjugal  en  cas  d'adultère  incestueux  et  l'introdui- 

saient en  Germanie,  c'est-à-dire  au  milieu  du  vme  siècle, 
le  pénitentiel  de  saint  Théodore  et  d'autres  pénitentiels 
qui  s'y  rattachent  autorisaient  aussi  cette  rupture  en  cas 
de  simple  adultère.  Ce  relâchement,  contraire  aux  lois 
ecclésiastiques  et  condamné  par  elles,  se  produisit  dans 
une  partie  des  Églises  franques  et  anglo-saxonnes,  du 
vme  au  xie  siècle.  S'il  subsistait  encore  au  xne,  c'était  à 
titre  très  exceptionnel,  car  Gratien  donne  à  entendre  que 

l'opinion  qui  tolérait  ce  relâchement  n'était  plus  admise 
par  aucun  de  ses  contemporains. 

IV.  DU  DÉCRET  DE  GRATIEN  JUSQU'AU  CONCILE  DE  TRENTE. 
—  Cette  période  ne  nous  arrêtera  point  longtemps;  car 
depuis  le  XIIe  siècle  on  ne  cessa  de  suivre  la  doctrine 
enseignée  par  Gratien.  Elle  ne  semble  avoir  donné  lieu 

à  aucune  contestation  jusqu'au  XVIe  siècle.  Au  XIIe  siècle 
les  auteurs  l'admettent  unanimement,  non  seulement  en 
raison  du  caractère  sacramentel  du  mariage,  mais  plus 
encore  en  raison  du  droit  naturel  qui  régit  ce  contrat. 
Ils  discutent  sur  la  rupture  du  lien  matrimonial,  mais 
leurs  discussions  sont  relatives  soit  au  droit  reconnu 

par  saint  Paul  à  un  païen  qui  se  convertit  de  rompre 

son  mariage  avec  son  conjoint  infidèle,  si  celui-ci  doit 
être  un  obstacle  à  sa  persévérance  et  à  son  salut,  I  Cor., 

vu,  12,  15,  voir  Mariage  des  païens,  soit  à  la  possi- 
bilité, voir  Indissolubilité  du  mariage,  de  rompre 

un  mariage  chrétien  avant  sa  consommation.  Freisen, 
Geschiclite  des  canonischen  Elierechts,  Paderborn,  1893, 

§  69,  p.  803  sq.  Pierre  Lombard  étudie  à  part  les  deux 

questions  des  effets  de  l'adultère  incestueux  et  de  l'adul- tère simple  sur  le  mariage.  Il  traite  la  première  dans 
la  dist.  XXXIV  du  quatrième  livre,  la  seconde  dans  la 
dist.  XXXV.  Il  affirme  pour  les  deux  cas  que  le  mariage 

reste  indissoluble.  Saint  Thomas  reprend  cet  enseigne- 
ment dans  son  commentaire  sur  ces  passages.  Duns  Scot 

ne  s'y  arrête  plus,  parce  que  sans  doute  il  ne  pense  pas 
qu'il  puisse  offrir  de  difficulté;  il  se  contente  de  repro- 

duire ce  texte  de  Pierre  Lombard.  Aucun  théologien  du 

XIIe,  du  xme,  du  xiv  ou  du  xve  siècle  n'éprouve  la moindre  hésitation. 

Il  ne  fut  pas  question  du  divorce  en  cas  d'adultère 
,  dans  les  actes  du  concile  de  Lyon,  ni  dans  ceux  du  con- 

cile de  Florence,  bien  qu'on  y  travaillât  à  l'union  avec 
les  ̂ recs.  Ce  n'est  pas  que  lis  l.ilins  eussent  à  ce  sujet  le 
moindre  doute.  Mais  comme  la  question  n'avait  jamais 
été  l'objet  d'aucune  controverse  entre  les  deux  Églises, 

;    ils  ne  voulurent  pas  ajouter  de  nouveaux  sujets  de  divi- 
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sion,  en  la  soulevant.  Cependant  en  1439,  après  que 

l'acte  d'union  des  grecs  avec  les  latins  eut  été  signé,  le 
pape  Eugène  IV  interrogea  sur  ce  point  les  évèques 
grecs.  Mais  comme  plusieurs  de  ces  évèques  étaient 
déjà  partis  de  Florence,  ceux  qui  restaient  répondirent 

d'une  façon  vague  et  évasive,  en  faisant  observer  qu'ils 
ne  pouvaient  se  prononcer  sur  ce  point  au  nom  des 
autres  évèques.  Binius,  Concilia  generalia  et  provin- 
cialia,  Cologne,  1618,  t.  iv  a,  p.  609  sq.  Mais  peu  de 
temps  après,  la  doctrine  unanimement  admise  depuis  si 
longtemps  en  Occident  fut  solennellement  promulguée 
par  le  même  pape  Eugène  IV  dans  le  décret  aux  Armé- 

niens. On  y  lit  en  effet  à  l'article  du  mariage  :  Quamvis 
autem  ex  causa  fornicationis  liceat  tori  separationem 
facere,  non  tamen  aliud  matrimoniuni  contrahere  fus 

est,  cum  matrinionii  vinculum  légitime  contracta  per- 
petuum  sit.  Labbe,  Concilia,  Paris,  1672,  t.  xm,  col.  539. 
Ce  décret  sanctionnait  la  doctrine  reçue  et  observée 

par  tout  l'Occident  depuis  très  longtemps.  Cependant 
un  siècle  plus  tard  cette  doctrine  fut  contestée  par  des 
auteurs  catholiques,  qui  écrivaient,  du  reste,  il  faut  le 
remarquer,  avant  la  définition  du  concile  de  Trente. 

Cajetan  (f  1554),  dont  l'exégèse  est  souvent  trop  hardie, 
s'étonne  dans  son  commentaire  sur  saint  Matthieu, 
c.  xix,  et  dans  son  commentaire  sur  la  première  Épitre 
aux  Corinthiens,  c.  vu,  que  le  torrent  des  docteurs 
refuse  au  mari  le  droit  de  jamais  contracter  une  se- 

conde union,  bien  que  le  Christ  ait  fait  une  exception 

pour  le  cas  d'adultère.  Perrone,  De  matrionio  christiano, 
Liège,  1861,  t.  m,  p.  208,  209.  Faut-il  attribuer  l'écart  de 
cet  auteur  à  l'influence  du  protestantisme  qui  pré- 

tendait justifier  par  la  sainte  Écriture  le  droit  de  se 

remarier,  en  cas  de  divorce  pour  cause  d'adultère?  Nous 
ne  savons.  Mais,  comme  on  le  remarqua  à  plusieurs 
reprises  dans  les  congrégations  qui  préparèrent  le  décret 

du  concile  de  Trente  que  nous  allons  étudier,  l'opinion 
émise  par  Cajetan  était  contraire  à  la  pratique  et  à  la 
tradition  arrêtées  depuis  de  longs  siècles.  Voir  en  parti- 

culier les  discours  de  Pierre  Soto  dans  Le  Plat,  Monu- 
nienta  ad  historiam  concilii  Tridenlini,  Louvain,  1785, 

t.  v,  p.  687-689,  et  de  Jean  Ramirez,  dans  Theiner,  Acta 
concilii  Tridenlini,  Agram,  1874,  t.  n,  p.  247.  Nous 
lisons  aussi  dans  les  actes  de  ces  congrégations  que  le 

pape  n'avait  jamais  donné  dispense  ou  dénoué  le  lien 
conjugal,  en  cas  d'adultère.  Theiner,  ibid.,  p.  248.  Ce 
qui  supposait  que  la  coutume  de  l'Église  latine  dépendait 
non  d'une  loi  disciplinaire,  mais  d'une  doctrine  évangé- 
lique. 

Conclusion  générale.  —  1°  Du  ve  au  xvie  siècle,  les 
enseignements  authentiques  des  papes  et  des  conciles 

où  l'élément  ecclésiastique  dominait,  ont  affirmé  una- 
nimement l'indissolubilité  absolue  du  mariage  en  cas 

d'adultère  d'un  des  époux.  —  2°  A  l'exception  de  quelques 
collecteurs  de  canons  qui  écrivaient  en  Allemagne  du 
IXe  au  xie  siècle  et  de  quelques  auteurs  du  xvie  siècle, 

tous  les  docteurs  dont  les  écrits  sont  parvenus  jusqu'à 
nous,  ont  enseigné  la  même  doctrine.  —  3°  Malgré  les 
lois  civiles,  la  pratique  réputée  chrétienne  a  été  partout 

conforme  à  ces  enseignements  jusqu'au  VIIIe  siècle  dans 
l'Église  latine.  —  4°  Du  vme  siècle  au  XIIe  cette  pratique 
s'est  continuée  dans  la  plupart  des  Églises  de  l'Occident, 
ainsi  qu'en  font  foi  les  pénitentiels  eux-mêmes.  —  5°  Ce- 

pendant du  VIIIe  au  XIIe  siècle,  et  même  jusqu'à  une  épo- 
que un  peu  postérieure,  les  mariages  semblent  avoir  été 

rompus,  et  remplacés  par  de  nouvelles  unions,  dans  les 

Églises  germaniques,  en  cas  d'adultère  incestueux.  On 
justifiait  cet  usage  sur  les  capitulaires des  diètes  de  Ver-- 
berie  et  de  Compiègne,  reproduits  par  le  Pœnilentialc 
Ecclesiarum  Germanise.  —  6°  Du  VIIIe  siècle  au  XIe,  les 
Églises  franques  et  anglo-saxonnes  qui  se  servaient  du  pé- 

nitentiel  de  saint  Théodore  ou  d'autres  qui  y  étaient 
apparentés,  ont  dû,  conformément  à  ces  pénitentiels, 

lorsque  la  femme  se  rendait  coupable  d'adultère,  laisser 

rompre  le  mariage  par  son  mari  et  tolérer  en  ce  cas  de 
nouvelles  unions,  non  seulement  de  la  part  du  mari  in- 

nocent, mais  encore  de  la  part  de  la  femme  répudiée. 

—  7°  Du  XIIe  au  XVIe  siècle  on  n'a  plus  toléré  dans 
aucune  Église  latine  de  semblables  pratiques.  La  coutume 
de  ne  jamais  se  remarier  du  vivant  de  son  conjoint  même 
adultère  ou  incestueux  était  rangée  parmi  celles  dont 
le  souverain  pontife  ne  dispensait  jamais. 

Perrone,  De  matrimonio  christiano,  Liège,  1861,  t.  m,  p.  322- 
359;  Freisen,  Geschichte  des  canonischen  Eherechts,  2'  édit., 
Paderborn,  1803,  p.  7fi9-847  et  passim  :  Esmein,  Le  mariage  en 
droit  canonique,  Paris,  1891,  t.  Il,  p.  55-83  et  passim;  Schmitz, 
Die  Bussbiicher  und  des  canonische  Bussverfahren ;  Die 
Bussbùcher  unddie  Bussdisciplin  der  Kirchc,  t.  n,  Dusseldorf, 
1898,  p.  119-122,  132  sq.,  517-518. 

A.  Vacant. 

V.  ADULTÈRE  (L>)  et  le  lien  du  mariage,  d'après  le 
concile  de  Trente.  —  I.  Histoire  du  can.  7,  sess.  XXIV. 
IL  Sens  et  portée.  III.  Application  aux  grecs  unis. 

Le  concile  de  Trente  s'est  occupé  de  l'indissolubilité 
du  mariage  en  cas  d'adultère,  dans  le  can.  7  de  sa 
XXIVe  session.  On  s'est  appuyé  sur  les  circonstances 
dans  lesquelles  ce  canon  avait  été  promulgué,  pour  sou- 

tenir qu'il  exprime  simplement  la  discipline  de  l'Église 
latine,  qu'il  n'a  aucun  caractère  doctrinal  et  que  les 
grecs  n'ont  pas  à  s'en  préoccuper.  C'est  pourquoi  nous 
exposerons  l'histoire  de  ce  canon  d'après  les  actes  au- 

thentiques du  concile.  Nous  déterminerons  ensuite  quels 
en  sont  le  sens  et  la  portée.  Nous  montrerons  enfin  que 

les  grecs  sont  tenus  d'y  conformer  leur  conduite. 
I.  Histoire.  —  Le  can.  7  de  la  sess.  XXIV  ne  fut  for- 

mulé d'une  façon  définitive  qu'après  de  longues  dis- 
cussions. On  demanda  d'abord  aux  théologiens  du  con- 

cile d'apprécier  la  proposition  suivante  :  «  Après  avoir 
répudié  son  épouse  pour  cause  de  fornication,  il  est 
permis  de  contracter  un  autre  mariage  du  vivant  de  cette 

épouse;  et  c'est  une  erreur  d'admettre  le  divorce  en 
dehors  de  cette  cause.  »  Les  théologiens  du  concile 
étaient  répartis  en  quatre  classes  qui  comptaient  chacune 

une  quinzaine  de  membres.  L'examen  de  cette  proposi- 
tion fut  confié  à  ceux  de  la  quatrième  classe.  Leur  étude 

commença  le  17  février  1563  et  porta  principalement 
sur  la  première  partie  de  la  proposition.  Massarello, 
Acta  concilii  Tridentini,  Agram,  1874,  t.  Il,  p.  232, 
244.  Le  dominicain  Pierre  Soto  opina  le  premier.  Son 
sentiment  fut  que,  si  la  question  avait  soulevé  des  doutes 

autrefois,  elle  s'était  élucidée  depuis  lors  et  que  la  pro- 
position méritait  d'être  tenue  pour  hérétique.  Le  Plat, 

Monumenla  ad  historiam  concilii  Tridenlini,  Louvain, 

1785,  t.  v,  p.  687-689.  Ce  fut  aussi  l'avis  des  autres  théo- 
logiens. Ils  s'appuyaient  en  particulier  sur  le  décret 

du  concile  de  Florence  et  sur  ce  fait  que  les  papes 

n'avaient  jamais  donné  dispense  pour  permettre  à  un 

mari  de  contracter  un  second  mariage,  en  cas  d'adultère 
de  sa  femme.  Massarello,  ibid.,  p.  244-250.  En  consé- 

quence, le  20  juillet  1563,  on  soumit  aux  Pères  du  con- 
cile un  canon  ainsi  conçu  :  «  Anathème  à  qui  dirait  que 

le  mariage  peut  être  dissous  à  cause  de  l'adultère  d'un 
des  époux,  et  qu'il  est  permis  aux  deux  époux,  ou  du 
moins  à  celui  qui  est  innocent  sans  avoir  donné  aucune 

cause  à  l'adultère,  de  contracter  un  second  mariage,  et 
qu'il  n'y  a  point  de  péché  de  fornication  ni  pour  celui 
qui  se  remarie  après  avoir  renvoyé  son  épouse  adultère, 
ni  pour  celle  qui  se  remarie  après  avoir  renvoyé  son 
époux  adultère.  »  Du  24  juillet  au  27  octobre,  tous  les 
Pères  furent  appelés  à  donner  leur  avis  sur  ce  canon,  à 
quatre  reprises  successives;  car  il  fut  refondu  quatre 
fois  conformément  à  leurs  observations. 

Dès  la  première  lecture  une  centaine  de  Pères  for- 
mulèrent leur  opinion.  La  moitié  à  peu  près  se  pro- 

noncèrent en  faveur  du  projet,  à  la  suite  du  cardinal 

de  Lorraine,  archevêque  de  Reims.  L'autre  moitié  se 
montra  moins  satisfaite.  Quatorze  évèques  rejetèrent  ab- 
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solurnent  le  canon,  parce  qu'ils  y  voyaient  une  condam- 
nation des  anciens  Pères  et  surtout  de  l'Église  grecque. 

A  leur  tète  était  le  Vénitien  Pierre  Laudi,  archevêque  de 
Crète,  connu  pour  ses  recherches  sur  les  pays  orientaux. 

Dix-huit  demandèrent,  pour  les  mêmes  raisons,  qu'on  se 
contentât  de  porter  un  décret  sans  anathème.  Parmi 
eux  se  trouvait  le  futur  Urbain  VII,  Jean-Baptiste  Cas- 
tagni,  archevêque  de  Rossano.  Martin  Perez  de  Ayala, 
évêque  de  Ségovie,  approuva  la  doctrine  du  canon;  mais 

la  forme  lui  déplaisait  parce  qu'à  son  avis  elle  frappait 
d'anathème  la  doctrine  de  plusieurs  Pères  de  l'Eglise;  il 
proposa  donc  de  formuler  le  canon  de  cette  manière  : 

«  Anathème  à  qui  dirait  que  l'Église  s'est  trompée  en 
disant  que  le  lien  du  mariage  n'est  pas  dissous  par  la 
fornication.  »  Huit  des  évêques  qui  parlèrent  après  lui 
se  rallièrent  à  cette  proposition  qui  traçait  le  chemin 
dans  lequel  on  allait  bientôt  entrer.  Massarello,  p.  314- 

331.  Mais  elle  n'attira  pas  l'attention  de  ceux  qui  étaient 
chargés  de  remanier  les  canons;  car  les  actes  du  con- 

cile, rédigés  par  Massarello,  ne  la  relèvent  point  dans  le 
résumé  des  vœux  formulés  alors.  Ils  relèvent  par  contre 
une  proposition  analogue  du  dominicain  Gilles  Fosca- 

rari,  évêque  de  Modène,  qui  avait  obtenu  aussi  l'assen- 
timent exprès  de  neuf  Pères.  Il  demandait  qu'on  portât 

anathème  contre  ceux  qui  refusent  à  l'Église  le  droit  de 
défendre  un  second  mariage,  en  cas  d'adultère.  Ibid., 
p.  331.  La  diversité  des  vœux  des  évêques  qui  avaient 

désapprouvé  l'anathème  direct  porté  contre  la  doctrine 
des  grecs  et  de  quelques  anciens  Pères,  empêcha  sans 

doute  de  remarquer  que  la  majorité  ne  s'était  pas  pro- 
noncée pour  le  canon. 

Comme  le  vœu  qui  avait  réuni  le  plus  d'adhésions  en 
demandait  le  maintien,  ce  canon  fut  proposé  à  nouveau 

pour  la  seconde  lecture.  Il  n'avait  subi  qu'une  retouche 
de  style  et  avait  passé  du  sixième  rang  au  septième,  dans 
la  liste  générale  des  canons  sur  le  mariage. 

Mais  dès  le  début  de  cette  seconde  lecture,  les  députés 
de  la  république  de  Venise  firent  observer  que  le  canon 
ainsi  maintenu  serait  un  sujet  de  scandale  dans  les  pos- 

sessions vénitiennes  de  l'archipel  et  qu'il  pourrait  y 
détacher  du  Saint-Siège  les  grecs  unis,  attendu  qu'ils 
conservaient  leur  antique  usage  de  se  remarier  en  cas 

d'adultère  de  leurs  épouses.  Les  députés  supplièrent  donc 
le  concile  de  ne  point  anathématiser  cet  usage.  La  for- 

mule proposée  en  première  lecture  par  l'évêque  de 
Ségovie  les  avait  sans  doute  frappés.  Ils  proposèrent 

aux  Pères  d'accepter  une  formule  analogue  en  condam- 
nant ceux  qui  accusent  l'Église  d'erreur,  dans  l'ensei- 

gnement qu'exprimait  la  première  rédaction  du  canon. 
Cette  proposition  rallia  aussitôt  les  suffrages  du  concile. 
Douze  Pères  seulement  la  rejetèrent  et  se  prononcèrent 

pour  le  maintien  de  l'ancien  canon.  Tous  les  autres 
demandèrent  qu'on  accueillît  la  pétition  des  ambassa- 

deurs vénitiens.  Soixante-neuf  Pères  se  bornèrent  à 
exprimer  ce  désir.  Trente  voulaient  en  outre,  avec  le 

cardinal  de  Lorraine,  qu'on  affirmât  que  la  doctrine 
enseignée  par  l'Église  est  conforme  aux  Écritures.  Six 
combattaient  au  contraire  cette  addition.  Massarello, 

ibid,,  p.  338-369. 
On  remania  donc  le  canon  une  seconde  fois  confor- 

mément au  vœu  des  ambassadeurs  vénitiens,  en  y  intro- 
duisant toutefois  les  mots  juxla  evangelicam  et  aposlo- 

licam  doctrinam.  Il  fut  adopté  presque  unanimement 
en  troisième  lecture.  Une  dizaine  de  voix  discordantes 

seulement  se  firent  entendre,  les  unes  pour  réclamer 
(pion  revint  à  la  condamnation  directe  primitivement 

admise,  les  autres  pour  réclamer  au  contraire  qu'on  fit 
disparaître  l'anathème  et  qu'on  ne  dit  rien  qui  fût  con- 

traire à  la  pratique  de  l'Église  grecque  et  aux  enseigne- 
ments de'  plusieurs  saints  l'ères.  Ibid.,  p.  386-396.  liien 

que  moins  nombreuses  les  mêmes  protestations  se  firent 
toutefois  de  nouveau  entendre  en  quatrième  lecture  et 

jusqu'à  la  session  solennelle  du  11  novembre  15G3,  où  le 

Si  quis  dixerit  Ecclesiam  er- rare  cum  docuit  et  docet  juxla 
evangelicam  et  apostolicam 
doctrinam,  propter  adulterium 
alterius  conjugum  matrimonii 
vinculum  non  posse  dissolvi  ; 
et  utrumque  vel  etiam  inno- 

centent, qui  causam  adultcrio 
non  dédit,  non  posse,  altero 
conjuge  vivente,  aliud  matri- 
monium  contrahere;  mœclia- 
rique  eum  qui,  dimissa  adul- 

téra, aliam  duxerit,  et  eam  quae, 
dimisso  adultero,  alii  nupserit; 
anathema  sit. 

canon  fut  définitivement  accepté,  après  avoir  reçu  à 

chaque  examen  des  retouches  de  style.  Ibid.,  p.  427-429, 
463-467.  Voici  en  quels  termes  il  fut  promulgué  : 

Anathème  à  qui  dirait  que 

l'Église  se  trompe  lorsqu'elle  a 
enseigné  et  enseigne  suivant 
la  doctrine  évangéliqne  et  apos- 

tolique que  le  lien  du  mariage 
ne  peut  être  dissous  à  cause 
de  l'adultère  d'un  des  conjoints  ; 
et  que  l'un  et  l'autre  conjoint, 
même  celui  qui  est  innocent  et 
n'a  point  fourni  de  cause  à 
l'adultère,  ne  peuvent,  du  vivant 
l'un  de  l'autre,  contracter  un 

autre  mariage;  et  qu'il  y  a 
fornication  de  la  part  du  mari 

qui  prend  une  autre  épouse, 
après  le  renvoi  de  sa  femme 
adultère,  et  de  la  part  de  la 

femme  qui  s'unit  à  un  autre 
mari,  après  le  renvoi  de  son 

époux  adultère. 
II.  Sens  et  portée  du  canon.  —  1°  Sens  du  canon.  — 

La  première  forme  du  canon  frappait  directement  d'ana- 
thème trois  erreurs  qui  découlent  logiquement  l'une  de 

l'autre  :  —  1.  la  première  affirme  que  le  lien  du  mariage 
est  brisé  par  l'adultère  :  propter  adulterium  alterius  con- 

jugum matrimonii  vinculum  posse  dissolvi;  —  2.  tenant 
le  lien  du  premier  mariage  pour  brisé,  la  seconde  affirme 

qu'on  peut  contracter  un  autre  mariage,  du  vivant  du 
premier  conjoint  :  et  utrumque  vel  etiam  innocentera, 
qui  causant  adultcrio  non  dédit,  posse,  altero  conjuge 
vivente,  aliud  malrimonium  contrahere ;  —3.  tenant  ce 
second  mariage  pour  valide,  la  troisième  erreur  déclare 

qu'il  n'y  a  pas  péché  à  user  de  ce  nouveau  mariage, 
neque  mœchari  eum,  qui  dimissa  adultéra  aliam 
duxerit,  neque  eam  quse,  dimisso  adultero,  alii  nup- 

serit. Mais  une  autre  forme  a  été  donnée  à  ce  canon  où 

je  remarque  trois  choses  :  —  1.  Dans  cette  nouvelle  forme, 

le  canon  affirme  que  l'Église  a  enseigné  dans  le  passé 
(sans  dire  qu'il  en  a  toujours  été  ainsi) ,  docuit,  et 
qu'elle  enseigne  encore,  docet,  une  doctrine  contraire  à  la 
triple  erreur  exprimée  dans  les  termes  que  nous  venons, 

d'indiquer.  —  2.  Il  ajoute  que  cet  enseignement  est  en 
conformité  avec  celui  de  l'Évangile  et  celui  des  apôtres, 
juxta  evangelicam  et  apostolicam  doctrinam.  Le  mot 
juxla  semble  marquer  que  cet  enseignement  est  formelle- 

ment exprimé  dans  le  Nouveau  Testament.  —  3.  Le 

canon  frappe  d'anathème  quiconque  taxerait  d'erreur 
cet  enseignement  de  l'Eglise  :  Si  quis  dixerit  Ecclesiam 
errare,  cum  docuit  et  docet  juxta  evangelicam  et  apo- 

stolicam doctrinam...;  anathema  sit;  c'est-à-dire  qui- 
conque contesterait  l'inerrance  de  l'Église  dans  cet 

enseignement.  Nous  allons  voir  les  conséquences  qu'en- traîne ce  changement  de  forme. 

2°  Le  canon  est-il  disciplinaire  ou  doctrinal?  —  Le 

canon  serait' un  décret  disciplinaire,  s'il  exprimait  une 
loi  ecclésiastique  qui  peut  être  modifiée  parles  chefs  de 

l'Église,  suivant  les  circonstances  de  lieu  et  de  temps. 
C'est  un  décret  doctrinal,  s'il  formule  un  enseignement 
sur  lequel  l'Église  ne  saurait  plus  revenir.  Quelques 
auteurs  entachés  de  gallicanisme  ou  de  joséphisme  l'ont 
regardé  comme  purement  disciplinaire.  Perrone  en  cite 
une  vingtaine,  De  matrimonio  christiano,  Liège.  1861, 
t.  m,  p.  380  sq.  Indiquons  seulement  le  P.  Le  Courayer, 
dans  sa  traduction  de  l'histoire  du  concile  de  Trente  de 
Sarpi,  Amsterdam,  1750,  t.  m,  p.  92,  et  Launoy,  Rcgia 
im  matrimonium  potes  tas,  part.  III,  a.  2,  c.  v,  Opéra, 
1731,1.  i  b,  p.  857;  cf.  ibid.,  p.  1081.  Le  Courayer  tire 
celte  conclusion  de  ce  que  le  canon  tolérerait  la  disci- 

pline des  grecs;  Launoy  de  ce  que  le  concile  de  Trente 
ne  pouvait  définir  un  enseignement  qui,  selon  lui,  serait 

contraire  à  l'ancienne  doctrine  de   l'Eglise.  Mais,  à  de 
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rares  exceptions  près,  tous  les  théologiens  considèrent 

ce  canon  comme  doctrinal.  Il  est  clair  en  effet  qu'il  ne 
formule  pas  une  simple  prescription  disciplinaire,  puis- 

qu'il frappe  d'anathème  ceux  qui  accuseraient  l'Église 
d'erreur,  et  cela  non  point  dans  les  décrets  qu'elle  porte, 
mais  dans  les  enseignements  qu'elle  donne  suivant  la 
doctrine  de  l'Évangile  et  des  apôtres.  Les  discussions 
auxquelles  la  rédaction  du  canon  a  donné  lieu  au  sein 

du  concile,  prouvent  d'ailleurs  que  tous  les  Pères  le 
regardaient  comme  doctrinal.  S'il  s'était  agi  uniquement 
de  faire  connaître  la  discipline  pratiquée  dans  l'Église 
latine,  on  se  fût  contenté  de  faire  un  simple  décret, 

comme  quelques-uns  le  demandaient;  mais  la  majorité 

des  Pères  fut  d'un  autre  avis.  Elle  voulut  qu'on  fit  un 
canon,  avec  anathème,  ce  qui  suppose  non  seulement 
un  enseignement  doctrinal,  mais  encore  un  enseignement 

de  foi  catholique.  Le  Courayer  prétend  qu'on  n'a  fait 
qu'un  décret  disciplinaire,  parce  qu'on  a  montré  de  la 
tolérance  pour  les  grecs.  Nous  dirons  tout  à  l'heure 
quelle  tolérance  on  a  montrée  pour  eux  et  l'on  verra  que 
cette  tolérance  n'allait  pas  jusqu'à  approuver  leur  pra- 

tique comme  conforme  à  la  doctrine  évangélique.  Launoy 

objecte,  de  son  côté,  que  le  concile  n'a  pu  formuler  un 
enseignement  doctrinal  qui  serait  contraire  aux  ensei- 

gnements antérieurs  de  l'Église.  Mais  il  résulte  des  arti- 
cles qui  précèdent  que  la  doctrine  exprimée  dans  le 

canon  du  concile  de  Trente  n'est  opposée  à  aucun 
enseignement  antérieur  de  l'Église.  C'est  au  contraire 
la  doctrine  qui  a  été  prédominante  au  temps  des  Pères 

dans  l'Église  universelle.  Elle  a  été  constamment  ensei- 
gnée par  l'Église  romaine,  aussi  bien  que  par  tous  les 

conciles  vraiment  ecclésiastiques  de  l'Occident.  Après  avoir 
subi  quelques  atteintes  dans  la  pratique  de  quelques  pays 
du  vme  au  XIIe  siècle,  elle  était  devenue,  depuis  lors,  la 
coutume  incontestée  de  toutes  les  Églises  latines.  Le 

concile  de  Trente  l'a  simplement  formulée  d'une  façon 
plus  solennelle  qu'elle  ne  l'avait  été  jusque-là,  en  parti- culier au  concile  de  Florence. 

Un  auteur  contemporain,  Esmein,  Le  mariage  en  droit 
canonique,  Paris,  1891,  t.  Il,  p. 295-305,  a  cru  trouver  une 
sorte  de  contradiction  entre  les  éléments  du  canon.  A 

son  avis,  l'introduction  de  cette  clause  juxta  evangeli- Cam  et  apostolicam  doctrinam  rendit  le  texte  obscur. 

C'est  cette  clause,  pense-t-il,  qui  fit  entrer  un  élément 
doctrinal  dans  le  canon,  qui  jusque-là  était  purement 

disciplinaire.  Suivant  lui,  en  effet,  l'opinion  qui  consi- 
dère le  canon  comme  la  simple  confirmation  d'un  point 

de  dicipline  «  a  pour  elle  l'histoire  générale  de  la  rédac- 
tion du  canon  7,  dans  laquelle  on  voit  que  l'intervention  des 

Vénitiens  fut  décisive  ».  La  thèse  des  théologiens  ortho- 

doxes qui  fait  de  ce  canon  la  déclaration  d'un  dogme 
«  a  pour  elle  le  renvoi  aux  Écritures  que  fit  insérer 
dans  le  texte  le  cardinal  de  Lorraine  ».  Ibid.,  p.  305; 
cf.  p.  302,  303.  Il  est  difficile  de  partager  ces  vues.  Nous 

croyons  que,  si  l'intervention  des  Vénitiens  fut  si  déci- 
sive, c'est  parce  qu'elle  répondait,  comme  nous  l'avons 

dit,  aux  vœux  précédemment  exprimés  par  un  grand 

nombre  de  Pères.  C'est  un  point  qui  nous  est  révélé  par 
les  Acta  concilii  et  que  les  anciens  historiens  du  con- 

cile n'avaient  pas  assez  remarqué.  Mais  quoi  qu'il  en  soit 
le  remaniement  obtenu  par  les  Vénitiens  ne  donne  pas 
au  canon  un  caractère  disciplinaire,  au  lieu  du  carac- 

tère dogmatique  qu'il  avait  auparavant.  Il  eut  simple- 
ment pour  but  et  pour  effet  de  ne  point  faire  tomber 

sur  les  grecs  l'anathème  du  concile  et  par  conséquent 
de  ne  point  les  ranger  parmi  les  hérétiques.  Mais  le 
caractère  dogmatique  du  canon  résulte  à  la  fois  et  de 

xcet anathème  qui  fut  maintenu  et  de  la  définitionde  l'in- 
faillibilité de  l'enseignement  de  l'Église,  qui  est  l'objet 

du  canon,  si  guis  dixerit  Ecclesiam  errare,  et  de  l'af- 
firmation de  cet  enseignement  qui  y  est  longuement 

exprimé,  cum  docuit  et  docet,  etc.  L'addition  incidente 
des  mots  juxta  evangelicam  et  apostolicam  doctrinam 

ajoutait  peu  de  choses  à  toutes  ces  déclarations  et  n'en 
changeait  pas  le  sens;  elle  ne  faisait  que  dire  plus 
explicitement  ce  qui  y  était  déjà  contenu  implicitement 

et  clairement;  car  tout  le  monde  savait  que  l'Église 
donnait  son  enseignement  comme  conforme  à  l'Évangile, 
et  on  aurait  été  en  droit  de  l'accuser  d'erreur  s'il  avait 
été  contraire  à  la  doctrine  de  Jésus-Christ  et  des  apôtres. 

Concluons  donc  que  le  canon  du  concile  de  Trente  a 
un  caractère  doctrinal  et  non  un  caractère  disciplinaire. 

2°  Quelle  est  la  doctrine  exprimée  par  le  canon"?  — 
Il  suffit  d'une  lecture  attentive,  pour  se  rendre  compte 

que  le  canon  exprime  deux  points  de  doctrine,  l'un 
directement,  l'autre  indirectement. 

1.  Il  déclare  directement  que  l'Eglise  ne  se  trompe  pas 
dans  son  enseignement  sur  l'indissolubilité  du  mariage, 
en  cas  d'adultère  :  Ecclesiam  (non)  errare  cum  docuit  et 
docet,  et  pour  préciser  le  sens  de  cette  déclaration,  il 

affirme  incidemment  la  nature  et  l'objet  de  cet  ensei- 
gnement de  l'Église  :  —  sa  nature,  c'est  un  enseignement 

proprement  dit,  donné  par  conséquent  comme  certain, 

docet;  il  est  présenté  comme  conforme  à  l'Évangile,  juxta 
evangelicam  et  apostolicam  doctrinam  ;  il  ne  date  pas  de 
la  définition  du  concile,  il  était  déjà  donné  auparavant, 

docuit  et  docet;—  son  objet  :  l'Église  enseigne:  a.  que  le 
lien  du  mariage  ne  peut  être  dissous  à  cause  de  l'adultère 
d'un  des  conjoints;  b.  que  les  conjoints  ne  peuvent,  du 
vivant  l'un  de  l'autre,  contracter  un  second  mariage; 
c.  qu'il  y  a  fornication  de  la  part  du  conjoint  innocent 
à  contracter  une  autre  union,  du  vivant  de  son  conjoint 
coupable.  Le  concile  est  entré  incidemment  dans  tous 

ces  détails  sur  l'enseignement  de  l'Église,  pour  déter- 
miner en  quoi  on  ne  saurait  accuser  l'Église  d'erreur, 

sous  peine  d'hérésie  et  sans  tomber  sous  l'anathème. 
La  doctrine  exprimée  directement  par  le  canon  est  donc 

celle  de  l'inerrance  de  l'Église  dans  tout  cet  enseigne- 
ment. Cette  doctrine  appartient  certainement  à  la  foi 

divine.  Elle  pouvait  être  l'objet  d'une  définition  ;  car  la 
sainte  Écriture  et  la  tradition  affirment  l'infaillibilité 
de  l'Église  dans  son  enseignement  religieux. 

2.  Dans  la  déclaration  directe  du  concile  est  contenue 

une  autre  affirmation  indirecte;  c'est  que  l'indissolubi- 
lité du  mariage  en  cas  d'adultère  est  une  doctrine  vraie 

et  conforme  à  l'Évangile. 
A  notre  avis,  si  le  concile  s'était  contenté  de  condam- 

ner ceux  qui  accusent  cette  doctrine  d'erreur,  s'il  avait 
dit  par  exemple  :  si  guis  dixerit  errare  eos  qui  docent 
propter  adulterium  alterius  conjugum  matrimonii 

vinculum  non  posse  dissolvi,  on  pourrait  contester  qu'il 
affirme  indirectement  la  vérité  de  l'indissolubilité  du 
mariage.  Supposons  en  effet  que  cette  indissolubilité 

soit  simplement  probable,  on  n'aurait  pas  le  droit  d'ac- 
cuser d'erreur  ceux  qui  la  défendent,  et  l'Église  pourrait 

défendre  de  porter  contre  eux  cette  accusation.  C'est 
ainsi  qu'elle  interdit  d'infliger  la  note  théologique 
d'erreur,  à  des  théories  libres  et  simplement  probables, 
comme  le  thomisme  et  le  molinisme,  sans  nous  garantir 

pour  cela  la  vérité  de  l'une  ou  l'autre  de  ces  théories. 
Si  le  concile  de  Trente  s'était  borné  à  frapper  ceux  qui 
taxeraient  d'erreur  la  doctrine  de  l'indissolubilité  du 

mariage,  en  cas  d'adultère,  on  aurait  donc  pu  simple- 
ment en  conclure  que  cette  doctrine  ne  mérite  pas 

d'être  qualifiée  d'erreur,  qu'elle  est  par  conséquent 
au  moins  probable  :  on  aurait  pu  présumer  que  cette 

doctrine  est  vraie,  cependant  on  n'aurait  pas  eu  le 
droit  de  la  présenter  comme  certaine,  en  raison  de  la 
décision  du  concile. 

Mais,  nous  venons  de  le  remarquer,  le  concile  n'a  pas 
déclaré  qu'on  ne  saurait  taxer  d'erreur  la  doctrine  de 
l'indissolubilité  du  mariage.  Ce  qu'il  a  déclaré,  c'est  qu'on 
ne  saurait  taxer  d'erreur  sur  ce  point  l'enseignement  de 
l'Église  dont  il  détermine  la  nature  et  l'objet.  Or  cette 
détermination  nous  montre  que,  dans  la  pensée  du  con- 

cile, l'indissolubilité  du  mariage  en  cas  d'adultère  est 
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certaine.  Le  lecteur  s'en  souvient,  le  canon  affirme  en 
effet  que  l'Église  enseigne  ce  point  non  comme  une 
opinion  probable,  maisj;omme  une  doctrine  certaine  et 

conforme  à  l'tvangile.  Or  cela  posé,  la  portée  de  l'ana- 
thème  promulgué  contre  ceux  qui  taxeront  cet  ensei- 

gnement d'erreur  est  tout  autre  que  nous  ne  disions  tout 
à  l'heure.  Nous  disions  qu'en  interdisant  d'appliquer  la 
qualification  d'erreur,  à  la  doctrine  de  l'indissolubilité  du 
mariage,  le  concile  n'aurait  pas  affirmé  pour  cela  que 
cette  doctrine  est  vraie.  Mais  du  moment  qu'il  défend 
d'accuser  d'erreur  ceux  qui  présentent  cet  enseignement 
comme  certain,  il  faut  que  cet  enseignement  soit  vrai  et 

certain.  En  effet  si  cet  enseignement  n'était  pas  vrai,  s'il 
était  simplement  probable,  l'Église  qui  le  présenterait 
comme  certain,  tomberait  dans  l'erreur.  Pour  qu'on  ne 
puisse  accuser  son  enseignement  d'erreur,  il  faut  donc 
que  l'indissolubilité  du  mariage  soit  certaine.  Par  consé- 

quent en  anathématisant  quiconque  dirait  que  l'Église  se 
trompe  dans  son  enseignement  au  sujet  de  l'indissolu- 

bilité du  mariage,  le  concile  de  Trente  a  indirectement 

affirmé  que  la  doctrine  enseignée  par  l'Église  est  certaine. 
Cette  déclaration  indirecte  résulte  d'ailleurs  également 

de  cette  seule  affirmation  incidente  que  l'Église  a  en- 
seigné et  enseigne  cette  doctrine  conformément  à  l'Évan- 

gile. C'est  en  effet  un  principe  incontestable  que  l'Église 
ne  pourrait  enseigner  l'erreur  en  matière  religieuse.  Du 
moment  que  le  concile  déclare  que  l'Église  a  enseigné 
et  enseigne  l'indissolubilité  du  mariage,  en  cas  d'adul- 

tère, conformément  à  l'Évangile,  il  faut  par  conséquent 
que  cette  doctrine  soit  vraie. 

Ainsi  le  canon  du  concile  déclare  directement  que 

l'Église  ne  se  trompe  point  dans  son  enseignement  et  il 
affirme  indirectement  que  cet  enseignement  est  vrai. 

3°  Quelle  est  la  doctrine  déclarée  hérétique  par  le 
canon?  —  C'est  sans  aucun  doute  la  doctrine  contre 

laquelle  porte  directement  l'anathène  du  concile,  et  celle- 
là  seulement.  Dans  les  canons  doctrinaux  du  concile  de 

Trente,  l'anathème  est  en  effet  employé  pour  désigner 
et  frapper  les  propositions  hérétiques.  La  proposition 

frappée  directement  par  l'anathème  est  donc  hérétique 
et  sa  contradictoire  est  de  foi  catholique;  mais  on  ne  sau- 

rait regarder  comme  de  foi  catholique  les  propositions 
incidentes  que  les  Pères  du  concile  ont  fait  entrer  dans 
le  canon,  non  plus  que  les  affirmations  indirectes  qui 
en  résultent. 

L'application  de  ces  principes  nous  mène  aux  conclu- 
sions suivantes  :  1.  11  est  hérétique  de  dire  que  l'Église 

se  trompe  en  enseignant  l'indissolubilitti  du  mariage  en 
cas  d'adultère.  C'est  en  effet  la  proposition  que  frappe 
l'anathème  porté  par  le  canon.  Il  est  donc  de  foi  catho- 

lique que  l'Église  ne  se  trompe  pas  dans  cet  enseigne- 
ment. 2.  Il  n'est  pas  de  foi  catholique  que  l'Église  en- 
seigne l'indissolubilité  du  mariage  en  cas  d'adultère 

conformément  à  la  doctrine  évangélique.  Cela  est  assu- 
rément exprimé  dans  le  canon;  mais  cette  affirmation 

est  simplement  incidente;  elle  n'est  donc  pas  définie 
par  le  concile.  3.  11  n'est  pas  de  foi  catholique  que  le 
mariage  est  indissoluble,  en  cas  d'adultère.  Cette  indis- 

solubilité est  la  conséquence  logique  du  canon,  nous 

l'avons  vu  tout  à  l'heure.  Mais  du  moment  que  l'affirma- 
tion de  cette  indissolubilité  est  faite  d'une  manière  indi- 

recte, elle  n'entre  pas  dans  l'objet  de  la  définition.  C'est 
même  pour  ne  pas  définir  l'indissolubilité  du  mariage 
en  cas  d'adultère  que  le  concile  a  remanié  le  premier 
projet  qui  lui  a  été  présenté. 

Il  résulte  de  là  que  l'Église  grecque  prise  en  corps 
n'est  pas  hérétique,  en  raison  du  canon  7  de  la  XXIVe  ses- 

sion du  concile  de  Trente.  Jamais  en  effet  l'Église 
grecque  n'a  reproché  à  l'Église  latine  de  se  tromper 
dans  sa  doctrine  sur  l'indissolubilité  du  mariage. 

Elle  s'est  bornée  jusqu'ici  à  pratiquer  la  rupture  du 
mariage  en  cas  d'adullère,  sans  même  ériger  en  dogme 
indiscutable  la  doctrine  sur  laquelle  s'appuie  cette  pra- 

tique. Mais  alors  même  qu'elle  érigerait  cette  doctrine 
en  dogme  obligatoire,  elle  ne  serait  pas  encore  formel- 

lement hérétique,  puisque  la  doctrine  de  l'indissolubi- 
lité du  mariage  n'est  pas  de  foi  catholique.  Ainsi  tout  en 

faisant  des  déclarations  contraires  à  la  pratique  de 

l'Église  grecque  et  à  la  doctrine  supposée  par  cette  pra- 
tique, le  concile  de  Trente  n'a  pas  condamné  cette 

Eglise  comme  hérétique.  II  a  donc  réussi  à  affirmer  la 

doctrine  de  l'Église  latine,  sans  infliger  à  l'Église  grecque 
la  note  d'hérésie  avec  toutes  les  conséquences  cano- 

niques qu'elle  entraîne. 
Son  anathème  atteint  seulement  les  individus  qui, 

dans  l'Église  grecque  ou  ailleurs,  qualifieraient  d'erreur 
l'enseignement  de  l'Église  catholique.  Il  atteignait  les 
protestants  qui,  à  cette  époque  de  luttes  violentes, 

reprochaient  à  l'Église  catholique  de  s'être  trompée 
grossièrement  dans  ses  enseignements,  en  particulier  au 

sujet  du  mariage  et  de  son  indissolubilité  en  cas  d'adul- 
tère. Il  n'y  a  donc  que  ceux  qui  prennent  ainsi  l'Église 

à  partie,  qui  tombent  dans  l'hérésie  au  for  externe. 
Cependant  il  n'est  pas  besoin  d'aller  aussi  loin  pour 

tomber  dans  l'hérésie  au  for  externe.  Pour  cela  il  suffit 
de  combattre  seulement  une  doctrine  qui,  sans  être  de 
foi  catholique,  est  cependant  très  certainement  de  foi 

divine.  Or  la  doctrine  de  l'indissolubilité  du  mariage  en 
cas  d'adultère  ne  doit-elle  pas  être  rangée  au  nombre 
des  vérités  de  foi  divine,  en  vertu  de  l'affirmation  indi- 

recte contenue  dans  le  canon  de  Trente?  On  peut  le 
penser.  11  résulte  en  effet  de  ce  canon  que  cette  doctrine 

est  enseignée  par  l'Église  conformément  à  l'Évangile. 
Cependant  les  formules  employées  par  le  concile  ne 

semblent  pas  assez  nettes,  pour  qu'on  puisse  dire  qu'il 
a  rangé  lui-même  cette  doctrine  parmi  les  vérités  de 
foi  divine. 

III.  Application  aux  grecs  unis.  —  Les  actes  du 

concile  de  Trente  témoignent  qu'au  moment  où  il  pro- 
mulgua le  canon  relatif  à  l'indissolubilité  du  mariage 

en  cas  d'adultère,  les  grecs  unis  soumis  à  la  république 
de  Venise  avaient,  comme  les  grecs  non  unis,  la  cou- 

tume non  seulement  de  divorcer  en  cas  d'adultère  de 
l'un  des  époux,  mais  encore  de  contracter  de  son  vivant 
un  nouveau  mariage.  Si  le  canon  du  concile  de  Trente 

avait  été  purement  disciplinaire,  il  n'aurait  porté  au- 
cune atteinte  à  cette  coutume,  puisqu'il  aurait  simple- 
ment exprimé  quelle  était  la  pratique  des  latins,  sans 

rien  dire  au  sujet  de  la  pratique  des  grecs.  Mais  si  ce 

canon  a  un  caractère  doctrinal,  s'il  affirme,  comme 
nous  l'avons  montré,  la  certitude  de  la  doctrine  de  l'in- 

dissolubilité du  mariage,  même  dans  l'hypothèse  de 
l'adultère,  la  coutume  des  grecs  est  par  le  fait  même 
désapprouvée.  Il  résulte  en  effet  de  cette  déclaration 
doctrinale  du  concile,  que  la  coutume  des  grecs  est  en 

opposition  non  seulement  avec  la  pratique  des  latins, 

mais  encore  avec  la  doctrine  de  l'Eglise  et  de  l'Évangile. 
Or,  du  moment  qu'elle  est  certainement  contraire  à 
l'Évangile,  que  ce  soit  directement  ou  indirectement, 
c'est  une  coutume  qui  doit  être  abandonnée. 

Nous  aurons  donc  un  nouveau  critérium  pour  juger 
du  sens  et  de  la  portée  du  canon  du  concile  de  Trente, 

dans  la  conduite  tenue  par  l'Église  romaine  vis-à-vis  des 
grecs  depuis  la  promulgation  de  ce  canon.  S'il  est  doc- 

trinal, elle  a  dû  les  désapprouver.  Si  le  canon  est  pure- 
ment disciplinaire,  elle  a  pu  admettre  la  légitimité  de 

leur  usage.  Voyons  donc  comment  elle  s'est  comportée 
vis-à-vis  d'eux.  Elle  n'a  eu  depuis  lors  aucun  rapport 

avec  les  grecs  non  unis,  qui  l'obligeât  à  manifester  ses 
sentiments.  Mais  elle  n'a  cessé  d'en  avoir  avec  les 
grecs,  qui  étaient  déjà  unis  ou  qui  demandaient  de  se 
réunir  à  elle.  Or,  au  xvi"  siècle,  les  grecs  unis  avaient, 

aussi  bien  que  les  grecs  schisinatiques,  l'habitude  de  dis- 
soudre leur  mariage  en  cas  d'adullère.  L'Eglise  romaine 

leur  a-t-elle  laissé  observer  cet  usage,  ou  bien  leur  en 

a-t-elle  imposé  l'abandon? 
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Les  actes  authentiques  du  Saint-Siège  et  de  ses  repré- 

sentants nous  montrent  que,  loin  de  le  tolérer,  ils  l'ont 
interdit  et  ont  travaillé  à  l'extirper.  Dans  la  profession 
de  foi  imposée  aux  grecs  par  Grégoire  XIII  en  1576,  il 

n'est  pas  fait  mention,  il  est  vrai,  de  l'indissolubilité  du 
mariage.  On  y  demande  seulement  une  adhésion  à  toutes 
les  affirmations,  définitions  et  déclarations  des  conciles, 
en  particulier  de  celui  de  Trente,  §  6,  18.  Chérubini, 
Bullarium  Romanum,  Luxembourg,  1742,  t.  il,  p.  429, 
430.  Mais  vingt  ans  après,  dans  une  instruction  du 
31  août  1595  sur  les  rites  des  grecs,  Clément  VIII  ordonne 

aux  évêques  de  ne  permettre  la  rupture  d'aucun  ma- riage :  Malrimonia  inter  conjuges  grœcos  dirimi,  seu 
divortia  quoad  vinculum  fieri  nullo  modo  permettant, 
aut  patianlur,  et  si  qua  de  facto  processerunt ,  nulla  et 
irrita  déclarent,  S  5.  Ibid.,  t.  m,  p.  53. 

Une  trentaine  d'années  plus  tard,  Urbain  VIII  pro- 
mulgua pour  las  Orientaux  une  profession  de  foi  qui  a 

été  en  usage  jusqu'à  nos  jours.  A  la  différence  de  la  pro- 
fession de  Grégoire  XIII,  celle  d'Urbain  VIII  est  aussi 

explicite  que  possible  sur  le  point  qui  nous  occupe.  Elle 
porte  :  Item  (profiteor)  sacramenti  matrimonii  vincu- 

lum indissolubile  esse,  et  quamvis  propter  adulterium, 
hseresim  aut  alias  causas  possit  inter  conjuges  thori  et 
cohabitalionis  separalio  fieri,  non  tamen  Mis  aliud 
matrimonium  contrahere  fas  esse.  Juris  pontificii  de 

propaganda  fide,  part.  I,  in-4»,  Rome,  1888,  t.  i,  p.  227. 
Cette  profession  est  reproduite  par  Benoit  XIV,  dans  sa 
constitution  LXXVIII  Nuper  ad  nos  du  14  mars  1743. 
Benedicti  XIV  bullarium,  4e  édit. ,  Venise,  1778,  1. 1, 
p.  116. 
Le  même  pape  reproduit  encore  textuellement  le 

passage  cité  plus  haut  de  l'instruction  de  Clément  VIII, dans  sa  constitution  LXII  Etsipastoralis  sur  les  dogmes 

et  les  rites  des  italo-grecs,  §  8,  n.  %  ibid.,  p.  80. 
La  S.  C.  du  Concile,  chargée  par  les  souverains  pon- 

tifes de  l'interprétation  du  concile  de  Trente,  s'est  aussi 
prononcée  sur  la  question.  Interrogée  au  sujet  d'un 
grec  catholique  qui  s'était  séparé  de  sa  femme  parce 
qu'elle  était  coupable  de  trois  adultères  évidents  et 
avoués,  et  qui  voulait  contracter  un  nouveau  mariage, 

la  S.  C.  a  répondu,  le  15  janvier  1724,  qu'il  ne  pouvait 
se  remarier.  Muhlbauer,  Thésaurus  resolutionum  S.  C. 
Concilii,  Munich,  1872,  t.  I,  p.  247.  Cf.  Benoit  XIV,  De 

synodo,  1.  XIII,  c.  xxii,  n.  4.  Le  Saint-Siège  a  donc  ma- 
nifesté très  nettement  sa  pensée  sur  le  sens  du  canon  du 

concile  de  Trente. 

Il  faut  reconnaître  toutefois  que  certains  grecs  unis 
ont  parfois  gardé  leur  usage  de  se  remarier  du  vivant 

d'un  premier  conjoint  adultère.  Ainsi  les  Valaques  et 
les  Ruthènes  de  Transylvanie,  réunis  à  l'Église  romaine 
en  1699,  gardèrent  cet  usage  pendant  un  siècle  parce 

qu'ils  prétendaient  y  avoir  été  autorisés  par  les  souve- 
rains pontifes.  Ils  appuyaient  cette  prétention  sur  ce  fait 

que  leur  usage  n'avait  pas  été  réprouvé  expressément 
dans  leur  acte  d'union  avec  l'Église  romaine.  Ils  ne 
voulaient  pas  remarquer  qu'on  leur  avait  imposé  dans  cet 
acte,  l'adhésion  à  tous  les  décrets  du  concile  de  Trente. 
Or  dans  la  pensée  du  Saint-Siège,  cette  adhésion  compre- 

nait l'abandon  de  l'usage  de  se  remarier,  en  cas  d'adul- 
tère de  leur  conjoint.  Aussi  les  évêques  de  Fogarasse 

travaillèrent-ils  à  l'extirper,  et  ils  en  étaient  venus  à 
bout  au  commencement  du  xix'  siècle.  Perrone,  De 

matrimonio  christiano,  Liège,  1861,  t.  m,  p.  5"0-572. 
Massarello,  édité  par  Theiner,  Acta  concilii  Tridentini,  Agram, 

1874,  t.  n,  p.  232-466  ;  Perrone,  De  matrimonio  christiano,  Liège, 
1861,  t.  m,  p.  359-389. 

A.  Vacant. 

VI.  ADULTÈRE  (L')  cause  de  divorce  dans  les  Églises 
orientales.  —  1.  Grecs.  II.  Syriens  et  nestoriens.  III.  Ar- 

méniens. IV.  Abyssins. 
I.  Grecs.  —  Quoique  les  chrétiens  des  premiers  siècles 

aient  réprouvé  la  liberté  du  divorce  dont  les  juifs  et  les 

païensabusaient, Justin,  Dial.cum  Tryph.,A4i;Apolog., 

I,  15,  P.  G.,  t.  vi,  col.  779,350;  et  que  les  canons  des  apô- 
tres aient  prohibé  sans  distinction  un  nouveau  mariage 

de  l'un  ou  l'autre  desdeux  époux  après  la  séparation.  Can. 
apost.,  48,  Pitra,  Juris  ecclesiaslici  Grœcorum  hisloria. 
et  monumenta,  Rome,186i,  t.  i,  p.  2i  ;  que  la  sanction 

contre  l'adultère  n'ait  été  que  la  pénitence  canonique, 
Concil.  Ancyr.,  can.  20,  ibid.,  p.  447,  et  note  10,  p.  450; 
on  doit  reconnaître  que  les  facultés  données  par  la  loi 

mosaïque,  et  la  pratique  suivie  dans  l'empire  romain 
influèrent  sur  la  législation  matrimoniale  de  l'Église 
grecque.  Constantin  avait  permis  le  divorce  par  une  loi, 
Cod.  Theodos.,  1.  III,  tit.  xvi,  leg.  1  (331),  autorisant  un 

second  mariage  pour  le  mari  aussitôt  après  la  sépara- 
tion, et,  pour  la  femme  divorcée,  au  bout  de  cinq  ans. 

La  loi  d'Honorius  maintint  cette  anomalie.  Ibid.,  leg.  2 
(421).  Théodose  le  Jeune  imposa  le  célibat  aux  deux 
époux  au  cas  où  le  divorce  aurait  été  effectué  sans  de 
justes  motifs,  1.  VIII,  §  4;  puis  Justinien  réduisit  les  cas 
de  divorce.  Novell.,  117,  c.  ix;  134,  c.  xii.  Le  motif  de 

l'adultère  subsiste  dans  les  lois  de  Justinien,  mais  les 
conditions  du  mari  et  de  la  femme  y  sont  rendues  plus 
égales.  Voir  Nomocanon,  tit.  xm,  c.  iv,  Pitra,  Juris 
ecclesiastici  Grœcorum  historia  et  monumenta,  Rome, 

1868,  t.  n,  p.  613-615.  Néanmoins,  la  loi  et  l'usage  fai- 
saient au  mari  coupable  une  situation  meilleure  qu'à  la 

femme  infidèle.  Non  seulement  la  faute  de  celle-ci  était 

tenue  pour  plus  grave  et  plus  odieuse,  mais  l'infidélité 
du  premier  n'était  pas  considérée  comme  un  adultère 
proprement  dit,  ni  dans  les  lois  romaines,  ni  dans  les 
édits  de  Constantin.  Plusieurs  des  Pères  anciens  ont  con- 

damné ce  principe.  Voir  Aslèred'Amasée,f/onî.,xix, P. G., 
t.  xl,  col.  237-240;  Lactance;  Divinaruin  institutionum , 
1.  VI,  c.  xxiii,  P.  L.,  t.  vi,  col.  719;Chrysostome,  Hom.,  v, 
inl  Thess.,  iv,  P.  G.,  t.  lxii,  col.  425;  mais  la  législation 
ecclésiastique  des  grecs  ne  se  dégagea  pas  entièrement 

des  principes  du  code  civil,  suivant  en  cela  une  prati- 

que contraire  à  celle  de  l'Église  d'occident.  Leur  prin- 
cipal argument  repose  sur  le  texte  de  l'Évangile,  Matth., 

v,  32,  où  ils  trouvent,  en  plus  de  la  répudiation,  la 

liberté  donnée  à  l'époux  trompé  de  contracter  un  nou- 
veau mariage,  l'adultère  étant,  comme  la  mort,  la  rup- 
ture du  lien  conjugal  :  fâ\>.oz  Oavàro)  [aôvu  nai  (xotxêla 

6iay.Ô7TT£Tai.  Astère  d'Amasée,  Hom.  cit.,  p.  228.  Nous 
avons  vu  III.  Adultère  (L')  et  le  lien  du  mariage  d'après 
les  Pères  de  l'Église,  que  cette  dissolution  du  mariage 
était  entendue  par  les  anciens  auteurs  comme  ne  don- 

nant point  droit  à  contracter  la  seconde  union  autorisée 

par  les  lois  civiles. 
La  coutume  établie  au  temps  de  saint  Basile  était 

qu'une  femme  qui  abandonnait  son  mari  était  tenue  pour 
adultère  si  elle  vivait  avec  un  autre  homme,  alors  que 

le  mari,  abandonné,  n'encourait  pas  cette  note,  s'il  pre- 
nait une  autre  femme.  La  même  inégalité  s'attachait  à 

l'infidélité  des  deux  conjoints  :  aucun  canon  ne  condam- 
nait comme  adultère  le  mari  coupable,  et  il  avait  le  droit 

de  revenir  à  la  maison  de  sa  femme  ;  tandis  que  la  femme 
souillée  du  même  crime  était  punie  comme  adultère  et 

devait  être  répudiée,  d'après  le  texte  des  Proverbes, 
xviii,  2.  Il  est  peu  aisé  de  rendre  raison  de  ces  déter- 

minations, dit  saint  Basile,  mais  la  coutume  a  prévalu 
de  la  sorte.  Can.  9  et  21.  Pitra,  t.  i,  p.  582,  583,  589. 

Ailleurs  il  émet  l'opinion  que  la  femme  répudiée  doit 
demeurer  dans  le  célibat,  can.  48,  p.  594,  et,  dans  le 
livre  des  Morales,  il  interdit  franchement  les  secondes 
noces  aux  époux  divorcés.  Régula  lxx.hi,  P.  G.,  t.  xxxi, 
col.  352. 

Nous  avons  cité  plus  haut,  III.  Adultère  (L')  et  le  lien 
du  mariage  d'après  les  Pères,  col.  481,  les  canons  du 
concile  d'Arles  (314)  et  du  second  concile  de  Milève  (416) 
relatifs  à  ce  sujet.  Le  canon  de  Milève,  reproduit  par 

plusieurs  conciles  d'Afrique,  enjoignait,  d'après  l'apôtre, 
I  Cor.,  vil,  11,  aux  époux  séparés,  la  réconciliation  ou  le 
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célibat,  et  demandait  à  la  loi  impériale  de  sanctionner 
cette  disposition.  Cod.  canonum  Ecclesiœ  africanse, 
can.  102.  Cf.  Conc.  African.,  can.  69, et  Milevitan.  II, 
c.  xvn,  Coleti,  Concil.,  Venise,  1728,  t.  ri,  col.  1333; 
t.  ni,  col.  521, 384.  Ces  canons,  qui  existent  engreceten 
latin,  faisaient  autorité  parmi  les  grecs,  et  le  patriarche 
Matthieu  invoque  expressément  celui  que  nous  venons 
de  citer.  Matthsei  monachi  qusestiones  et  causse  matri- 

moniales, P.  G.,  t.  cxix,  col.  1293.  Pourtant  l'usage  se 
maintint,  et  devint  une  obligation,  de  renvoyer  l'épouse 
coupable.  On  suivait  à  la  lettre  le  précepte  de  l'Évangile, 
interprété  dans  le  sens  d'une  rupture  du  lien  conjugal. 
L'époux  innocent  pouvait  se  remarier,  en  acceptant  la 
pénitence  des  bigames;  l'époux  coupable  gardait  le  céli- 

bat. Nicéphore  (815),  can.  173;  Pitra,  op. cit.,  t.  n,p.  343. 
La  loi  civile  avait  même  décrété  des  pénalités  contre 

l'époux  qui  ne  répudiait  pas  sa  femme  convaincue 
d'adultère  et  l'on  renfermait  celle-ci  dans  un  couvent. 
Justinien  permit  ensuite  au  mari  de  la  prendre.  Nomo- 
canon,  tit.  i,  c.  32,  dans  Pitra,  ibid.,  p.  479. 

Justinien  permit  aussi  à  la  femme  de  divorcer  d'avec 
son  mari  et  de  se  remarier,  si,  sans  tenir  compte  de  ses 

observations,  ou  de  celles  d'une  autre  personne,  son 
mari  continuait  à  vivre  en  concubinage  habituel  avec 
une  autre  femme  dans  la  même  ville  ou  la  même  maison. 

Cette  loi  fut  aussi  adoptée  par  l'Église  grecque,  comme 
on  peut  le  voir  par  le  commentaire  de  Zonaras  (f  vers 
1230)  sur  le  canon  9  de  saint  Basile,  P.  G.,  t.  cxxxvin, 
col.  623,  et  le  Nomocanon,  tit.  xm,  c.  4.  Pitra,  op.  cit., 

t.  il,  p.  614.  Il  y  a  donc  entre  l'homme  et  la  femme 
mariés  cette  différence  que  l'homme  peut  divorcer  pour 
un  seul  acte  d'adultère  bien  établi  de  sa  femme,  ou  même 
pour  des  actes  qui  la  rendent  suspecte  d'adultère,  tandis 
que  la  femme  ne  saurait  divorcer  que  pour  un  concubi- 

nage habituel  et  opiniâtre  du  mari.  Vering,  Lehrbuch 
des  kathol.  orient,  und  protestant.  Kirchen redits, 

2eédit.,  Fribourg-en-Brisgau,  §  262,  p.  927. 

Ces  dernières  prescriptions  du  code  byzantin  consti- 
tuent la  législation  actuelle  des  Grecs  et  des  Russes.  Pour 

ceux-ci,  la  jurisprudence  ecclésiastique  tient  lieu  de 
législation  civile,  mais  le  code  civil  altère  la  loi 

canonique,  laquelle  accepte  parfois  l'expédient  de  l'adul- 
tère fictif  pour  servir  les  combinaisons  intéressées 

d'époux  mal  assortis.  Voir  A.  Leroy-Beaulieu,  L'empire 
des  tsars  et  les  Russes,  Paris,  1889,  t.  m,  p.  152,  217. 
Relativement  à  la  clause  interdisant  à  perpétuité  le 
mariage  aux  époux  coupables,  plusieurs  canonistes  la 
rejettent  comme  non  approuvée  par  les  conciles.  «  On 

incline,  en  Bussie,  à  se  départir  d'une  sévérité  jugée 
généralement  excessive.  Cela  n'est  plus  guère  qu'une 
affaire  de  temps.  Il  y  a  déjà  des  exemples  d'autorisation 
de  remariage  pour  l'époux  déclaré  coupable.  Si  les  procès 
[en  divorce]  deviennent  un  peu  moins  scandaleux,  il  est 
douteux  que  le  lien  conjugal  en  soit  fortilié.  »  Ibid., 

p.  153. 
II.  Syriens  et  nestoriens.  —  Chez  les  syriens  et  les 

nestoriens,  bien  que  la  séparation  et  le  divorce  soient 

permis  dans  le  cas  d'adultère  corporel  et  d'adultère  spi- 
rituel (sorcellerie  ou  apostasie)  prouvé  par  le  fait  ou  par 

témoins,  lis  anciens  textes  canoniques  ne  mentionnent 

pas  la  possibilité  d'un  second  mariage  du  vivant  du  pre- 
mier époux.  On  trouve  pourtant  cette  permission  donnée 

suivant  certaines  conditions.  Voir  pour  les  syriens, 
Bar-Ilébneus,  Nomocanon,  vin,  5;  Mai,  Scripluntm 
veterum  nova  collectio,  t.  x,  p.  77.  Pour  les  nesto- 

riens, on  accorde  le  second  mariage  après  un  temps 

d'épreuve,  et  si  les  «'poux  qui  se  séparent  n'ont  pas 
d'enfants.  Âbdiésu,  Epitome  canonum,  H,  18;  Mai,  t.  x  a, 
p.  49.  Pourtant  cet  auteur  demeure  plus  fidèle  à  la 

saine  conception  du  mariage  lorsqu'il  range  la  femme 
répudiée  parmi  les  personnes  avee  lesquelles  un  homme 

ne  peut canoniquement  s'unir.  Ibid.,  t.  n  a,  p.  M,  n.  63, 
et  b,   n.   0i,  p.   43.    Le  patriarche  Josué    liar-Nun,  au 

IXe  siècle,  semble  avoir  été  le  premier,  parmi  les  nesto- 
riens, à  suivre  la  pratique  postérieure  du  droit  byzantin. 

En  face  des  progrès  de  l'invasion  musulmane,  ces  relâ- 
chements de  l'ancienne  discipline  ecclésiastique  fournis- 

saient du  moins  aux  chrétiens  orientaux  des  moyens  de 
soustraire  les  filles  de  leur  nation  au  mariage  avec  les 

infidèles.  Cf.  Sollier,  De  coptis  jacobitis,  Acta  san- 

ctorum,  juin,  t.  vu,  p.  115'. 
III.  Arméniens.  —  Dans  l'Église  arménienne,  la  viola- 

tion de  la  loi  conjugale  donne  droit  au  mari  de  répudier 

sa  femme,  mais  il  ne  peut  se  marier  de  nouveau  qu'à 
un  an  d'intervalle,  d'après  le  vingt-troisième  des  canons 
attribués  à  saint  Grégoire  l'Illuminateur.  Mai,  op.  cit., 
p. 270.  Cette  disposition,  analogue  à  celle  de  la  loi  civile  de 
Byzance,  avait  pour  but  de  remédier  au  danger  de  recourir 

à  l'expédient  criminel  de  l'adultère  pour  obtenir  par  là 
une  séparation  désirée.  Quand  le  terme  fixé  pour  le  second 
mariage  était  devancé,  le  mari  payait  une  amende  de 

trois  cents  deniers  s'il  était  noble,  ou  subissait  un  châ- 
timent corporel  s'il  était  de  condition  inférieure.  Quant 

à  la  nouvelle  épouse  cause  du  divorce  de  la  première, 
elle  devait  être  internée  dans  une  léproserie  pour  y 
servir  les  malades,  à  moins  que,  suivant  sa  condition, 

elle  ne  versât  cent  deniers  à  l'hospice  des  lépreux.  Canon 
4  synodi  Armeniorum  (vie  siècle),  Mai,  op.  cit.,  p.  293. 
Après  le  divorce  et  le  second  mariage,  le  retour  à  la  pre- 

mière épouse  n'est  permis  que  moyennant  une  pénitence 
canonique  de  cinq  ans.  Canons  de  Nersès,  8,  p.  313.' 
Quant  à  l'épouse  coupable,  elle  ne  peut  se  remarier, 
comme  dans  le  droit  byzantin.  Ibid.,  can.  7. 

IV.  Abyssins.  —  Les  chrétiens  d'Abyssinie  consi- 
dèrent l'infidélité  conjugale  comme  une  cause  de  rup- 

ture du  mariage,  pourvu  que  la  faute  soit  prouvée  clai- 

rement. En  ce  cas,  l'époux  offensé  garde  la  dot.  Mais 
les  personnes  de  rang  élevé  ne  connaissent  souvent 

d'autres  règles  que  celles  que  leur  prescrit  la  dignité  de 
leurs  familles.  Il  est  vrai  que  le  mariage  n'est  souvent 
qu'un  contrat  privé  que  l'on  peut  dissoudre  à  volonté, 
au  lieu  d'un  engagement  solennel  célébré  à  l'église  et 
protégé  par  l'autorité  suprême.  Voir  H.  Sait,  Voyage  en 
Abyssinie,  Paris,  1816,  t.  n,  p.  165,  166.  Chez  les  coptes, 

le  divorce,  suivi  d'un  second  mariage,  a  lieu  d'après  la 
sentence  de  tribunaux  laïques  qui  reçoivent  la  preuve  de 

la  faute  d'adultère.  Cette  modification  de  la  procédure 
elle-même  date  de  l'invasion  musulmane,  à  la  suite  de 
laquelle  les  chrétiens,  privés  souvent  du  recours  au 
pouvoir  ecclésiastique,  voulurent  cependant  se  soustraire 
au  joug  des  Turcs  et  ne  pas  être  obligés,  par  la  trop 
grande  sévérité  des  lois  matrimoniales,  à  laisser  les 
chrétiennes  en  mariage  aux  musulmans. 

Sur  la  pratique  des  Églises  orientales  unies,  voir  l'ar- 
ticle précédent,  col.  512,  513. 

J.  Parisot. 

VII.  ADULTÈRE  (L')  cause  de  séparation  de  corps  et 

de  résidence.  Si,  par  respect  pour  l'institution  pri- mitive du  mariage  et  pour  son  caractère  de  sacrement, 

l'Église  le  maintient  indissoluble,  elle  n'entend  pas, 
néanmoins,  imposer  un  joug  et  un  commerce  qui  répu- 

gnent aux  plus  nobles  instincts  de  la  nature  humaine. 

A  l'heure  où  la  question  de  savoir  si  l'adultère  entraine 
la  déchéance  du  pacte  conjugal,  n'était  pas  encore 
parfaitement  élucidée,  les  docteurs  convenaient  tous  qu'il 
peut  donner  lieu  à  la  séparation  de  corps.  Il  est  même 
juste  de  reconnaître  que  les  divergences  sur  le  premier 
point  provenaient  en  grande  partie  des  obscurités  qui 
planaient  sur  les  mots  dissolutio,  divortium,  divorce. 
Primitivement,  on  réunissait  sous  ces  appellations  tous 
les  cas  où  deux  personnes,  ayant  vécu  comme  mari  et 

femme,  étaient  séparées  par  un  jugement  de  l'Eglise, les  autorisant  à  cesser  ou  leur  défendant  de  continuer 

la  vie  commune.  Les  obligations  qui  résultent  du  ma- 
riage disparaissant  en  fait,  on  ('tait  porté  à  croire  que 

le  mariage  lui-même  cessait  d'être,  sauf  que  parfois  une 
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réconciliation  des  époux  pouvait  lui  rendre  l'existence. 
Une  conception  si  vague  était  insuffisante.  Pierre  Lom- 

bard et  ses  disciples  firent  admettre,  dans  la  langue 
juridique,  que  là  où  le  divorce  prononcé  ne  donnerait 

à  aucun  des  époux  le  droit  de  se  remarier,  on  l'appelle- 
rait separalio  corporalis,  tandis  qu'on  nommerait  divor- 

tium  quoad  vinculum  la  nullité  du  mariage  judiciaire- 
ment prononcée.  Sent.,  1,  IV,  dist.  XXXI,  De  duplici 

separalione.  Cf.  Gratien,  Décret.,  caus.  XXXII,  q.  vu. 

Dès  lors,  il  était  facile  d'arriver  promptement  à  la  préci- 
sion de  la  doctrine.  Grâce  à  cette  lumineuse  distinction, 

les  docteurs  comprirent  mieux  les  enseignements  de  la 
sainte  Écriture  et  pénétrèrent  plus  avant  dans  le  sens 

des  témoignages  de  la  tradition  et  des  décrets  conci- 

liaires. Ils  en  tirèrent  un  double  enseignement  :  1°  L'adul- 
tère ne  peut  donner  lieu  à  une  action  en  nullité  de 

mariage,  mais  l'époux  trahi  a  le  droit  de  refuser  désor- 
mais à  son  conjoint  le  devoir  conjugal  et  même  de 

l'abandonner;  2°  L'époux  innocent  ne  doit  en  venir  là 
qu'après  avoir  fait  étudier  son  cas  par  un  tribunal  ecclé- 

siastique. Ayant  donc  intenté  une  action  contre  le  cou- 
pable, il  avait  à  repousser  devant  les  juges  les  exceptions 

qu'on  lui  opposait;  il  fallait  démontrer  qu'il  n'avait  pas 
lui-même  commis  d'adultère,  ni  prostitué  son  conjoint 
par  n'importe  quelle  complicité,  que  le  criminel  n'avait 
pu,  de  bonne  foi,  se  croire  libre  par  la  mort  de  son  con- 

joint, enfin,  qu'il  n'avait  été  l'objet  d'aucune  violence. 
Quand  il  sortait  victorieux  de  ce  débat,  il  obtenait  une 
sentence,  lui  conférant  les  libertés  dont  je  viens  de 

parler  plus  haut.  Ces  effets  n'étaient  pas  irrévocables  ; 
les  époux  gardaient  par  devers  eux  le  droit  de  se  récon- 

cilier et  de  reprendre  la  vie  commune.  Bien  plus,  si 

l'époux  en  faveur  duquel  la  séparation  avait  été  pro- 
noncée tombait  plus  tard  dans  la  fornication,  son  conjoint 

pouvait  demander  la  restauration  de  la  vie  commune. 
Décrétâtes  de  divort.,  1.  IV,  tit.  xix.  Le  concile  de  Trente 
ne  changea  rien  à  ce  droit.  On  avait  préparé  un  canon 

qui  signalait  expressément  l'adultère  parmi  les  causes 
de  séparation.  La  majorité  le  jugea  inutile.  Massarello 
édité  par  Theiner,  Acta  concilii  Tridenlini,  Agram 
(1874),  t.  ii,  p.  313.  Dans  un  canon  général,  le  concile 
se  borna  à  porter  des  anathèmes  contre  quiconque  cri- 

tique l'Eglise  «  quand  elle  enseigne  qu'elle  peut,  pour 
de  nombreux  motifs,  prononcer  la  séparation  perpé- 

tuelle ou  temporaire  de  corps  et  d'habitation  ».  Sess. 
XXII,  can.  8. 
Nous  en  sommes  donc,  pour  le  fond  des  choses,  aux 

théories  élaborées  par  le  moyen  âge.  La  part  des  siècles 
postérieurs  se  réduit  à  quelques  explications  de  dé- 

tail qui  mettent  la  doctrine  dans  son  vrai  jour.  Pour 

légitimer  la  séparation,  l'adultère  doit  être  matériel 
et  formel.  Or  on  n'appelle  pas  de  ce  nom,  en  langue 
canonique,  les  privautés  malsaines  commises  en  dehors 

du  mariage.  Il  est  requis,  en  outre,  que  l'époux  infi- 
dèle se  rende  compte  de  la  faute  qu'il  fait.  Étant  donné 

•ces  conditions  et  celles  que  j'ai  indiquées  plus  haut, 
l'époux  innocent  a  droit  d'intenter  contre  le  coupable 
une  action  en  séparation  en  première  instance,  devant 
son  ordinaire,  et  en  appel  devant  la  S.  C.  du  Concile 
siégeant  à  Rome. 

Un  jugement  de  l'autorité  ecclésiastique  est-il  toujours 
requis?  A  cette  question,  les  docteurs  ne  donnent  pas 
■des  réponses  concordantes.  Mais  De  Angelis  semble  avoir 

rétabli  l'harmonie  dans  l'école,  en  proposant  une  distinc- 
tion, faite  déjà  par  plusieurs  canonistes  des  siècles  der- 

niers, entre  l'adultère  notoire  et  l'adultère  secret.  Dans 
le  premier  cas,  l'époux  innocent  peut  abandonner  son 
conjoint  sans  recourir  à  l'Église;  dans  le  second,  il  lui 
est  prescrit  d'introduire  une  instance,  afin  de  ne  pas 
s'exposer  à  condamner  à  faux  sur  un  simple  soupçon 
provoqué  par  la  jalousie.  De  Angelis,  Prœlectioncs  jiiris 
canonici,  1.  IV,  tit.  xix,  Rome  et  Paris,  1880,  t.  in  a,  p.  339. 

Dequelque  manière  qu'elle  ait  été  faite,  quand  la  sépara- 

tion est  consommée,  l'époux  offensé  conserve  la  faculté 
de  pardonner  à  son  conjoint  et  de  reprendre  avec  lui  la 

vie  commune,  à  moins  qu'il  n'entre  en  religion,  auquel 
cas  le  coupable  ne  retrouvera  plus  ici-bas  celui  qu'il  a odieusement  trompé. 

Decretalium,  1.  IV,  tit.  xix,  De  divortiis,  et  les  canonistes, 
notamment  :  De  Luca,  Theatrum  verilatis  etjustitise,  Venise, 
1616,  de  matrimonio,  spécialement  dise.  XIII,  n.  2;  Fagnan. 
Commentarium  in  quinque  Ubros  Decretalium,  Rome,  1661, 
dans  le  commentaire  du  titre  De  divortiis,  chapitre  Ex  litteris  ; 
Ferraris,  Prompta  bibliotheca,  Mont-Cassin,  1845,  v  Adulte- 
riuni;  De  Angelis,  Prselectiones  juris  canonici,  Rome  et  Paris, 
1885,  1.  V,  tit.  xvi  ;1.  IV,  tit.  xix;  Esmein,  Le  mariage  en  droit 
canonique,  Paris,  1891,  t.  n,  c.  vi. 

R.  Parayre. 

VIII.  ADULTÈRE  (L')  empêchement  de  mariage.  La 
séparation  n'est  pas  la  seule  conséquence  que  l'adultère 
soit  susceptible  d'entraîner;  il  en  est  une  autre  qu'on 
entrevit  de  bonne  heure  dans  l'Église.  Il  paraissait  sou- 

verainement immoral  de  permettre  le  mariage  entre 

l'époux  adultère  devenu  libre  et  son  complice;  peu  à 
peu  se  forma  cet  axiome  juridique  qui  a  fourni  l'inscrip- 

tion d'un  titre  des  Décrétales  (1.  IV,  tit.  vu)  :  Ut  niillus 
copulel  matrimonio  quant  priuspolluit  adulterio.  C'était 
une  application  d'un  principe  plus  général  et  très  ancien, 
en  vertu  duquel  personne  ne  devait  épouser  une  femme 

souillée  par  l'adultère  et  même  par  la  fornication.  On 
convenait  également,  depuis  le  décret  porté  par  le  con- 

cile de  Verberie  (768),  que  si  l'époux,  aidé  d'une  tierce 
personne,  tentait  de  tuer  son  conjoint,  il  ne  pourrait 
jamais  épouser  la  personne  complice.  Ces  diverses  idées 
lentement  élaborées,  puis  étudiées  scientifiquement, 

aboutirent  à  la  formation  de  l'empêchement  dirimant 
connu  sous  le  nom  de  <<  crime  »,  le  crime  par  excel- 

lence, dans  lequel  les  canonistes  distinguent  trois  cas  : 

1°  l'adultère  avec  promesse  de  mariage;  2°  le  conjugicide 
ou  l'assassinat  de  l'époux;  3°  l'adultère  et  le  conjugicide réunis. 

1°  Adidtère  avec  promesse  de  mariage.  —  Le  pre- 

mier cas,  où  l'adultère  qualifié  crée  l'empêchement,  a  été 
prévu  par  le  concile  de  Tribur  (895),  et  il  doit  réunir 

trois  conditions  :  la  première,  que  l'époux  adultère  donne 
à  son  complice  ou  reçoive  de  lui  une  promesse  jurée  de 

l'épouser,  fides  data,  dont  l'effet,  évidemment,  ne  se  pro- 
duira que  s'il  devient  libre  par  le  décès  du  conjoint. 

L'acceptation  de  la  promesse  par  le  complice  doit  être 
explicite;  car,  dans  les  choses  odieuses, dit  un  adage  juri- 

dique, le  silence  de  l'interlocuteur  n'indique  pas  qu'il  ac- 
quiesce à  ce  qu'on  lui  propose.  C'est  pourquoi  Mar  Gas- 

pard, Tractât  us  canonicus  de  matrimonio,  Paris,  1891 , 1. 1, 

n.  6i8,  et  quelques  autres  canonistes  exigent  une  répro- 

mission,  laquelle  n'étant  pas  donnée,  l'empêchement  est 
douteux  et,  partant,  n'existe  pas.  Il  faut  remarquer  tou- 

tefois que,  s'il  y  avait  eu  tentative  de  mariage;  au  sens 
du  droit,  la  promesse  ne  serait  plus  nécessaire,  suppléée 

qu'elle  serait  par  un  acte  équivalent.  La  deuxième  con- 
dition, ce  sont  des  relations  adultères  entre  l'époux  et  le 

tiers  auquel  il  est  uni  par  la  promesse  dont  nous  venons 

de  parler.  Il  faut  enfin  que  le  tiers  complice  sache  qu'il 
contracte  avec  une  personne  mariée;  car  s'il  la  croyait 
libre  de  tout  lien,  son  acte  serait  purement  matériel  et 

ne  créerait  pas  d'empêchement.  C'est  donc,  on  le  voit, 
l'union  de  deux  crimes  :  l'adultère  et  la  promesse  illicite 
du  mariage,  qui  constituent  le  cas.  Les  deux  éléments 

sont  indispensables.  Peu  importe  d'ailleurs  que  l'adul- 
tère précède  ou  suive  la  promesse,  dès  lors  que  les  deux 

actes  sont  accomplis  du  vivant  de  l'époux  trompé. 
2°  Conjugicide  en  vue  du  mariage.  —  Le  deuxième 

cas  se  réalise  quand  il  y  a  homicide  de  l'époux  par  son 
conjoint,  aidé  d'un  complice  avec  qui  il  y  aura  empê- 

chement de  mariage.  Qu'on  remarque  bien  ici  encore  les 
conditions  que  le  droit  requiert  pour  eréer  l'empêchement. 
Tout  d'abord,  il  faut  que  les  complices  concourent  tous 
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deux  à  l'homicide,  soit  par  conseil,  soit  par  ordre,  soit  par 
coopération  physique  :  ce  n'est  pas  assez  dune  simple  rati- 

fication, une  fois  le  crime  accompli.  Il  est  requis,  en  second 

lieu,  que  l'homicide  soit  consommé,  c'est-à-dire  que  mort 
s'ensuivre.  Décrétai.,  1.  III,  tit.  xxxin,  c.  1.  11  faut,  troi- 

sièmement, que  le  crime  ait  été  commis  en  vue  de  pou- 
voir convoler  ensuite,  et  non  pas  simplement  pour  vivre 

dans  L'adultère  avec  plus  de  liberté.  La  raison  de  cette 
troisième  condition  provient  de  ce  que  l'empêchement  a 
été  établi  afin  que  les  époux  ne  s'entr'égorgent  pas  dans 
l'espoir  de  contracter  un  nouveau  mariage  qui  leur  sourit. 
En  quatrième  lieu,  le  crime  doit  être  perpétré,  comme 

nous  l'avons  dit  plus  haut,  par  les  deux  amants. 
3°  Adultère  et  conjugicide.  —  Le  troisième  cas  com- 

prend l'adultère  compliqué  de  conjugicide.  Après  un  ou 
plusieurs  adultères  qualifiés,  l'époux  infidèle  et  son 
complice  tuent  effectivement  le  conjoint  qui  les  gêne  et 
cela  avec  intention  de  se  marier  ensemble.  Dans  le  cas 

précédent,  cette  intention  devait  exister  chez  les  deux 

coupables;  ici,  c'est  assez  qu'on  la  trouve  chez  l'un  des 
deux.  La  différence  s'explique  d'elle-même  :  le  crime  de 
conjugicide  est  plus  significatif, lorsqu'il  est  précédé  de 
l'adultère  que  lorsqu'il  manque  de  cette  circonstance. 
Nous  disons  «  précédé  »,  c'est  à  dessein;  au  lieu  que 
dans  le  premier  cas,  nous  avons  fait  observer  qu'il  n'im- 

portait en  rien  que  l'adultère  précédât  ou  suivît  la  pro- 
messe, le  droit  requiert  en  l'espèce  que  l'adultère  soit 

commis  avant  le  meurtre  de  l'époux  offensé.  C'est  là 
une  vérité  évidente  que  les  législations  positives  énon- 

cent afin  de  ne  laisser  subsister  aucun  doute  dans  les 
âmes. 

4°  Question  :  Est-il  nécessaire  de  connaître  l'empêche- 
ment pour  l'encourir"?  —  Ce  qui  motive  cette  question, 

c'est  la  similitude  du  cas  avec  celui  des  irrégularités  ex 
delicto,  dont  on  n'est  pas  atteint  quand  on  les  ignore.  A 
la  vérité,  l'assimilation  ne  peut  s'établir  parfaitement, 
car  l'irrégularité  revêt  un  caractère  pénal,  tandis  que 
l'empêchement  rend  inhabile  à  contracter.  Cependant, 
Mar  Gasparri,  ibid.,  n.  658,  soutient  qu'il  a  aussi  quelque 
chose  de  criminel  et  de  répressible.  D'où  la  question 
posée  n'est  pas  résolue  de  la  même  manière  par  tous  les 
docteurs.  Les  uns  pensent  que  l'ignorance  est  une  cause 
excusante;  les  autres  le  nient  catégoriquement,  et  Gas- 

parri, ibid.,  en  présence  de  ce  conllit,  dit  que  l'empê- 
chement est  douteux.  Or,  dans  le  doute,  il  n'y  a  pas 

empêchement.  Mais  cette  doctrine  est  opposée  à  la  pra- 

tique de  l'Église.  Les  tribunaux  et  les  chancelleries 
ecclésiastiques  voient  surtout  dans  l'empêchement  une 
cause  d'inhabileté  à  contracter.  Ils  ne  considèrent  que 
le  fait  matériel;  dès  lors  que  deux  individus  se  trouvent 

dans  l'un  des  trois  cas  précédemment  énoncés,  on  les 
regarde  comme  liés  l'un  vis-à-vis  de  l'autre  par  l'empê- chement de  crime. 

Decretalium,  1.  IV,  tit.  vn,Deeo  qui  duxitin  matrimonium 
quam  polluit  per  adulterium,  etles  canonistes  in  hune  locum. 

R.  Parayre. 

ADVENCE,  ADVENTIUS  ou  ADVENTUS,  fut 
élu  évêque  de  Metz  en  858  (ou  855),  par  le  peuple  et  le 
clergé.  Il  a  été  mêlé  aux  principaux  événements  de  son 
temps.  Advence  fut  surtout  engagé  dans  la  malheureuse 

affaire  du  divorce  de  Lothaire  II,  fils  de  l'empereur 
du  même  nom,  qui  répudia  Theutberge  pour  épouser 

Waldrade.  L'évèque  de  Metz  prit  une  part  active  à 
la  décision  des  conciles  d'Aix-la-Chapelle  (860  et  862) 
et  de  Met/.  (863)  où  fut  prononcée  la  nullité  du  ma- 

riage de  Lothaire  avec  Theutberge,  après  qu'on  eut 
extorqué  à  celle-ci  l'aveu  d'un  inceste  qu'elle  aurait 
commis  avant  son  mariage.  Le  pape  saint  Nicolas  I" 
a\ant  cassé  le  concile  de  Met/,  Advence  lui  demanda 

humblement  pardon  et  l'obtint,  grâce  à  l'intervention  de 
Charles  le  Chauve,  liaronius  blâme  sévèrement  la  con- 

duite il  Advence  en  celle  affaire  et  l'accuse  de  faiblesse 
et  de  mensonge;  Meurisse,  au  contraire,  l'excuse  et  croit 

à  sa  probité  et  à  sa  bonne  foi.  Après  la  mort  de  Lothaire, 
Advence  sacra  et  couronna  Charles  le  Chauve  dans  la 
cathédrale  de  Metz  (9  septembre  869)  et  prononça  à  cette 
occasion  un  discours  qui  a  été  conservé.  Les  historiens 

signalent  aussi  le  zèle  d'Advence  pour  la  décoration  de 
la  cathédrale  de  Metz  :  il  fit  faire,  entre  autres,  un  grand 

reliquaire  d'argent,  qu'on  appela  «  la  muche  »  ou  «  la 
niche  »,  dont  il  orna  le  pied  d'une  inscription  en  vers. 
Il  composa,  également  en  vers,  sa  propre  épitaphe.  Il 
mourut,  laissant  une  réputation  générale  de  sainteté,  le 
30  septembre  875  (ou  le  31  août  873). 

Outre  les  deux  pièces  de  vers  et  le  discours,  dont  il 

vient  d'être  parlé,  on  a  conservé  d'Advence  cinq  lettres 
au  pape  saint  Nicolas  Ier,  une  à  Theutgaud,  archevêque 
de  Trêves,  une  à  Hatton,  évêque  de  Verdun,  et  une  sorte 
de  mémoire  en  faveur  de  la  nullité  du  mariage  de  Theut- 

berge. Une  partie  de  ces  écrits  a  été  insérée  par  Migne 
au  tome  cxxi,  col.  1142  sq.,  de  sa  Patrologie  latine. 

Baronius,  Annales  eccles.,  ad  an.  862-869;  Meurisse,  Histoire 
des  Esvéques  de  l'Église  de  Metz,  Metz,  1633,  p.  214-274,  689; 
Histoire  littéraire  de  la  France,  nouvelle  édition,  Paris,  1866, 
t.  v.  p.  429  sq.;  R.  Parisot,  Le  royaume  de  Lorraine,  Paris, 
1898,  passim;  Kraus,  Kunst  und  Alterlhum  in  Lothringen, 
Strasbourg,  1889,  p.  459. 

J.-R.  Pelt. 

ADVENTISTES.  —  I.  Histoire  et  doctrines  fonda- 
mentales. IL  Différentes  sectes. 

On  désigne  sous  le  nom  d'adventistes,  du  mot 
anglais  advent,  qui  veut  dire  avènement,  un  groupe  de 
sectes  américaines  qui  croient  au  prochain  avènement 
du  Fils  de  Dieu,  suivi  du  règne  de  mille  ans. 

I.  Histoire  et  doctrines  fondamentales.  —  Leur  fon- 

dateur fut  un  certain  Guillaume  Miller  (d'où  le  nom  de 
millerites  sous  lequel  ils  sont  aussi  connus),  né  en  1781 
à  Pittsfield  (Massachusetts)  et  mort  à  Low  Hampton 
(New- York)  en  1849.  Pendant  la  guerre  de  1812,  il  ser- 

vit comme  capitaine  de  volontaires  dans  l'armée  amé- 
ricaine, et  se  livra  ensuite  à  l'agriculture.  Les  idées  ra- 

tionalistes, si  communes  à  cette  époque,  l'avaient 
d'abord  séduit;  mais  en  1816  la  lecture  de  la  Bible  le 
convertit  :  il  se  fit  baptiste  (voir  ce  mot),  et  devint  un 

membre  très  actif  de  cette  secte.  Il  s'appliqua,  avec 
plus  d'ardeur  que  d'intelligence,  à  l'étude  des  saints 
Livres,  où  il  trouvait,  disait-il,  un  remède  pour  tous  les 

maux  de  l'âme.  Il  y  trouva  en  particulier  sa  fameuse 
doctrine  sur  le  millenium.  Partant  de  ce  principe  que 
toutes  les  prophéties  concernant  le  Messie  doivent  se 
réaliser  à  la  lettre,  et  remarquant  que  plusieurs 

d'entre  elles  ne  s'étaient  point  accomplies  en  Notre-Sei- 
gneur,  lors  de  son  premier  avènement,  il  en  conclut 

qu'elles  le  seraient  lors  de  son  second  avènement. 
Ainsi  il  est  écrit  que  le  Messie  possédera  la  terre  de 

Chanaan,  Gen.,  xvn,  8;  Is.,  vin,  8;  qu'il  régnera  sur  le 
trône  de  David  et  que  son  royaume  s'étendra  jusqu'aux 
extrémités  de  la  terre,  Ps.  n,  8;  qu'il  apparaîtra  sur 
les  nuées  du  ciel  pour  juger  les  nations  et  régner  sur 

elles.  Dan.,  vu,  13-14.  Or  rien  de  tout  cela  ne  s'est  réa- 
lisé au  premier  avènement  du  Christ,  puisqu'il  n'a 

même  pas  eu  où  reposer  sa  tête.  Donc  il  faut  admettre 
un  second  avènement  du  Fils  de  Dieu.  Mais  quand 
aura-t-il  lieu  ?  En  comparant  divers  textes,  particulière- 

ment Apoc,  xx,  1-6,  et  I  Cor.,  20-28,  Miller  se  persuada 
que  ce  second  avènement,  aussi  bien  que  la  fin  du 
monde,  devaient  précéder  le  règne  de  mille  ans,  dont  il 

est  question  dans  l'Apocalypse,  Restai!  à  en  déterminer 
la  dale  exacte.  Il  se  livra  pour  cela  à  une  étude  mi- 
nutieuse  des  prophéties  de  Daniel,  avec  une  patience 

digne  d'une  meilleure  cause.  Les  2  300  jours,  dont 
parle  le  prophète,  Dan.,  vm,  14,  désignent,  d'après  lui, 
aidant  d'années  :  ils  commencent  avec  les  soixante-dix 
semaines, c'est-à-dire  157  ans  avant  Jésus-Christ  ;  les  1  335 
jours  du  ch.  xii,  \.  12,  marquent  la  durée  de  la  supré- 

matie pontificale,  qui,  d'après  lui,  a  commencé  en  508 
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après  Jésus-Christ;  cette  suprématie  devait  donc  finir 

en  1843,  et  c'est  alors  que  devait  paraître  le  Christ 
pour  régner  en  maître  souverain,  écraser  ses  ennemis, 
récompenser  ses  fidèles  disciples  et  faire  prévaloir  par- 

tout la  justice  et  la  paix.  Il  n'en  fallait  pas  davantage 
pour  séduire  les  imaginations  en  quête  de  merveilleux; 

et  lorsqu'en  1831  le  nouveau  prophète  commença  à  pu- 
blier ses  vues,  il  trouva  de  nombreux  adhérents,  sur- 

tout parmi  les  baptistes  et  les  méthodistes.  Bientôt  des 
conférences  furent  tenues,  des  journaux  fondés,  des 

brochures  publiées  pour  répandre  les  doctrines  nou- 

velles jusque  dans  les  États  de  l'Ouest.  Mais  Miller 
commit  la  faute  de  vouloir  préciser  la  date  de  la  venue 
du  Christ  :  ce  devait  être  entre  mars  1843  et  mars 

1844.  Cette  dernière  date  passa  et  le  Christ  ne  parut 
pas  !  Grande  déception  parmi  les  50  000  disciples.  Tou- 

tefois le  prophète  ne  se  découragea  pas  et  continua  d'af- 
firmer que  la  venue  du  Seigneur  ne  pouvait  tarder;  un 

de  ses  disciples,  S.  Snow,  refit  les  calculs,  et  on  an- 
nonça la  fin  du  monde  pour  le  22  octobre  1844.  On  vit 

alors,  dans  certaines  bourgades  et  campagnes  d'Amérique, 
un  spectacle  vraiment  extraordinaire  :  des  milliers  de 

fermiers  et  d'ouvriers  quittèrent  leur  travail  et  pas- 
sèrent plusieurs  nuits  à  la  belle  étoile,  attendant  avec 

une  impatience  fiévreuse  la  venue  du  Christ.  Il  ne  vint 
pas  plus  que  la  première  fois,  et  le  désenchantement 
fut  encore  plus  grand.  Cependant  Miller,  tout  en 

avouant  son  erreur  sur  la  date  précise  qu'il  avait  fixée, 
continua  d'annoncer  l'avènement  du  Seigneur,  et,  chose 
étrange,  bon  nombre  de  disciples  crurent  en  lui.  En 
1845  une  conférence  générale  se  réunit  à  Albany  et  af- 

firma à  nouveau  la  croyance  des  adventistes  à  la  venue 
prochaine  et  personnelle  du  Christ,  sans  toutefois  vou- 

loir en  préciser  la  date.  En  dehors  de  ce  point  fonda- 

mental, les  adventistes  n'ont  pas  de  croyances  bien 
distinctes;  généralement  ils  croient,  comme  les 
baptistes,  au  baptême  par  immersion,  et,  comme  les 

congrégationalistes,  à  l'indépendance  des  différentes 
églises  locales;  seuls  les  adventistes  du  septième  jour 

ont  une  organisation  presbytérienne,  comme  les  calvi- 

nistes. D'après  le  dernier  recensement  officiel  (1890), 
les  adventistes  comptaient  60491  communiants  (adultes 
admis  à  participer  à  la  Cène);  à  la  fin  de  1898,  ils  étaient, 

d'après  V  Independent,  journal  protestant  bien  informé, 
84454,  répartis  en  six  sectes  différentes,  que  nous  allons 
passer  brièvement  en  revue. 

II.  Différentes  sectes  adventistes.  —  1°  Les  adven- 

tistes évangéliques  commencèrent  à  former  une  orga- 
nisation spéciale  en  1855.  Contrairement  à  certaines 

autres  sectes,  que  nous  allons  mentionner  ci-dessous, 

ils  croient  que  l'àme  est  immortelle  et  demeure  con- 
sciente d'elle-même  après  la  séparation  d'avec  le  corps  ; 

que  les  méchants  ne  seront  pas  anéantis,  mais  subiront 

dans  l'autre  vie  un  châtiment  positif  et  éternel.  En 
1890,  ils  étaient  1147  communiants,  répartis  surtout 

en  quatre  États,  le  Massachusetts,  le  Vermont,  la  Pen- 
sylvanie  et  Rhode  Island.  Ils  publient  à  Boston  un 

journal  qui  s'appelle  le  Messiah's  Herald  (le  Héraut  du 
Messie). 

2°  Les  chrétiens  de  l'avènement  (advent  christians) 
diffèrent  des  premiers  en  ce  qu'ils  admettent  que  l'àme 
est  mortelle  de  sa  nature.  D'après  eux,  tous  ceux  qui 
sont  morts  demeurent  dans  un  état  inconscient.  Quand 
le  Christ  viendra  à  la  fin  du  monde,  il  ressuscitera 

tout  d'abord  les  justes,  pour  leur  conférer  le  don  de 
l'immortalité  et  les  faire  régner  avec  lui;  puis  les  mé- 

chants, pour  leur  signifier  leur  sentence  de  condamna- 
tion et  les  annihiler.  Le  dernier  recensement  leur  at- 

tribue 25816  communiants,  V Independent  26500  en 
1898.  Us  ont  deux  principaux  journaux  hebdomadaires 

The  World' s  Crisis  (la  Crise  du  monde),  Boston,  et 
Bible  Banner  (la  Bannière  de  la  Bible),  Phidadelphia. 

3«  Les  adventistes  du  septième  jour.  Ce  qui  leur  a 
D1CT.    DE  TIIÉOL.    CATllOL. 

fait  donner  ce  nom,  c'est  qu'ils  observent  le  sabbat,  le 
septième  jour  de  la  semaine,  ou  samedi;  car  ils  pré- 

tendent qu'on  ne  peut  justifier  par  l'Écriture  le  transfert 
du  sabbat  au  dimanche;  et  il  faut  avouer  que,  si  l'on 
n'admet  d'autre  règle  de  foi  que  la  Bible,  il  est  difficile 
de  leur  prouver  le  contraire.  Us  croient  aussi  que  les 
2  300  jours  de  Daniel  se  sont  bien  terminés  en  1844, 
mais  que  le  Christ  depuis  cette  époque  est  en  train  de 

purifier  le  sanctuaire,  et  qu'il  viendra  aussitôt  après 
avoir  terminé  cette  œuvre;  alors  les  bons  régneront  avec 
lui  ;  quant  au  démon  et  aux  méchants,  ils  seront  anni- 

hilés. Leurs  fondateurs  furent  M.  White,  né  à  Palmyre 
(Maine)  en  1821,  et  M"e  Hélène  Harmon,  qui  prétendit 
avoir  des  révélations,  et  finit  par  épouser  M.  White.  En 
1890,  ils  avaient  28891  communiants,  en  1898,  50288, 
sans  compter  quelques  recrues  faites  en  Canada;  ils 
publient  à  Battle  Creek  (Michigan),  leur  quartier-géné- 

ral, la  Bévue  de  l' Avènement  (Advent  Review). 
4°  L'Église  de  Dieu  (The  Church  of  God)  est  un  ra- 

meau qui  s'est  détaché  de  la  branche  précédente  en 
186i,  pour  n'avoir  pas  voulu  accepter  comme  réelles 
les  prétendues  visions  de  M.  White.  Il  n'a  que  647  com- 

muniants et  se  recrute  surtout  dans  le  Michigan  et  le 
Missouri;  il  publie  à  Stanberry  (Missouri)  The  Advent 

and  Sabbath  Advocale  (l'Avocat  de  l'avènement  et  du sabbat). 

5°  L'Union  de  la  vie  et  de  l'avènement  (The  Life 
and  Advent  Union)  a  été  organisée  en  1864  à  Wilbraham 

(Massachusetts);  sa  doctrine  spéciale,  c'est  que  les  mé- 
chants ne  ressusciteront  jamais  :  ils  dorment  d'un  som- 

meil éternel.  En  1890,  elle  comptait  1018  communiants; 
en  1898,  3000;  son  organe  est  The  Herald  of  Life  (le 
Héraut  de  la  vie),  publié  à  Springfield  (Massachusetts). 

6°  Les  Églises  de  Dieu  dans  le  Christ  Jésus  (The 
Cliurches  of  God  in  Clu-ist  Jésus).  Un  bien  grand  nom 
pour  une  secte  insignifiante  !  Aussi  on  les  appelle  plus 
communément  les  adventistes  du  siècle  à  venir.  Ils 

croient  que  le  monde  ne  sera  pas  détruit  à  l'avènement 
du  Fils  de  Dieu,  que  le  millenium  précédera  la  restau- 

ration finale,  que  les  juifs  rentreront  à  Jérusalem,  que 
tous  les  morts  ressusciteront,  les  bons  pour  régner  avec 

Jésus-Christ,  les  méchants  pour  être  anéantis.  Leur  ori- 

gine remonte  à  l'année  1851  ;  mais  ce  n'est  qu'en  1881 
qu'ils  se  sont  définitivement  organisés.  Le  recensement 
de  1890  leur  donne  2  872  communiants,  qui  se  trouvent 

surtout  dans  l'Illinois  et  l'Indiana;  ils  publient  à  Ply- 
mouth  (Indiana)  un  journal  appelé  The  Bestitution  (la 
Bestauration). 

Voir  Wellcome,  History  of  the  Advent  Message,  Yarmouth, 
1874;  White,  Life  of  Miller,  Battle  Creek,  1875;  H.  K.  Carroll, 
The  Religions  Forces  of  the  United  States,  New  York,  1893, 
p.  1-15;  American  Supplément  to  Encyclopxdia  Britannica, 
New  York,  1888,  au  mot  Adventistes  ;  W.  H.  Lyon,  A  Stitdy  of 
the  Sects,  Boston,  1892,  p.  154-157;  The  Independent,  New  York. 
5  janvier  1899. 

Ad,  Tanquerey. 
ADVERTANCE.  Voir  Attention. 

/EGID1US.  Voir  Gilles. 

/ENEAS  SYLVIUS.  Voir  Pie  II. 

/EPINUS  Jean,  de  son  vrai  nom  Hœck  ou  Hoch,  est 
un  réformateur  de  second  ordre  qui  a  joué  un  certain 

rôle  dans  quelques-unes  des  principales  controverses  du 

xvie  siècle,  et  aussi  comme  organisateur  de  l'Église  luthé- 
rienne d'Hambourg.  Il  naquit,  en  1499,  dans  le  Brande- 
bourg et  étudia  à  Wittemberg.  Il  adopta  les  idées  de 

Luther  et  travailla  à  les  répandre  en  Brandebourg.  Il  fut 

emprisonné.  Après  sa  délivrance,  il  se  rendit  en  Angle- 
terre, puis  il  alla  à  Stralsund.  Enfin,  il  se  fixa  à  Ham- 

bourg; il  y  devint  pasteur  et  y  mourut  en  1553. 
Comme  théologien,  yEpinus  soutint  sur  un  point  une 
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doctrine  particulière  qu'il  exposa,  en  1544,  dans  un 
traité  sur  le  XVIe  psaume.  Selon  lui,  Jésus-Christ,  par 
sa  descente  aux  enfers,  était  arrivé  au  degré  le  plus 

extrême  de  l'abaissement;  il  avait,  aux  enfers,  enduré 
des  supplices,  parce  que  le  but  de  cette  descente  aux 

enfers  était  l'expiation  des  peines  infernales.  Cette  doc- 
trine suscita  de  violentes  contradictions;  l'ordre  en  l'ut 

troublé  et  le  magistrat  dut  intervenir.  On  consulta  Mélan- 
chthon  :  celui-ci  refusa  de  se  prononcer  sur  le  fond  de 

la  question,  mais  fut  d'avis  qu'on  imposât  silence  aux 
uns  et  aux  autres;  de  telles  controverses,  disait-il,  ne 
pouvaient  que  troubler  les  fidèles.  Les  adversaires 

d'/Epinus  ne  désarmèrent  pas  cependant;  plusieurs 
d'entre  eux  furent  bannis.  Quatre  ans  après  la  mort 
d'.Epinus,  sa  théorie  fut  reprise  par  Draconites,  surin- 

tendant de  Rostock,  qui  fut  de  ce  chef,  et  pour  quelques 
autres  motifs,  destitué  et  obligé  de  quitter  la  ville. 

En  1518,  lorsque  les  intérim  d'Augsbourg  et  de  Leipzig 
donnèrent  lieu  à  la  controverse  adiaphorite  (voir  ce 
mot),  /Epinus  se  rangea,  avec  Flacius  Illyricus,  parmi 
les  plus  farouches  adversaires  des  concessions  faites  par 
Mélanchthon  aux  pratiques  catholiques.  En  revanche, 

on  le  trouve  l'année  suivante  (1549)  d'accord  avec  Mélan- 
chthon, que  suivent  aussi  Flacius,  Joachim  Westphal  et 

JoachimMœrlin,pourcombattreénergiquement  la  doctrine 

d'Osiander  sur  la  justification.  Deux  ans  avant  sa  mort, 
yEpinus  couronna  l'œuvre  qu'il  avait  accomplie  à  Ham- 

bourg comme  prédicateur  en  réglant  l'église  et  le  culte 
par  son  ordonnance  ecclésiastique  (Kirclten-Ordnung) 
de  1551.  •  A.  Baudrillart. 

AÉRIUS,  AÉRIENS.  Aérius,  originaire  du  Pont, 

était  un  compatriote  et  un  ami  d'Eustathe,  futur  évèque 
de  Sébaste  en  Arménie,  avec  qui  il  vécut  quelque  temps 

dans  les  exercices  de  l'ascétisme.  Eustathe  devenu  évèque 
(355)  ordonna  Aérius  prêtre  et  lui  confia  dans  sa  ville 

épiscopale  la  direction  de  l'hôpital  ou  xenodochium, 
que  dans  le  Pont  l'on  appelait  plus  couramment  ptocho- 
Urophium.  Entre  les  deux  anciens  amis  il  éclata  bientôt 
une  rivalité  qui  dégénéra  en  lutte  ouverte.  Aérius  repro- 

chait à  son  évèque  d'abandonner  ses  résolutions  de  vie 
ascétique  et  de  s'adonner  à  la  recherche  de  l'argent  et 
des  biens  de  la  terre.  On  ne  sait  quelle  part  la  jalousie 

et  l'ambition  trompée  eurent  dans  l'attitude  d'Aérius.  11 
abandonna  son  hospice  (vers  360)  et  se  mit  à  dogmatiser 
pour  son  propre  compte.  Saint  Epiphane,  qui  nous  ren- 

seigne sur  la  secte  des  aériens,  réduit  la  doctrine  de 

leur  chef  aux  points  suivants  :  1°  11  n'y  a  aucune  diffé- 
rence entre  le  prêtre  et  l'évèque  qui  participent  au  même 

ordre,  à  la  même  dignité.  L'un  et  l'autre  imposent  les 
mains,  baptisent,  accomplissent  les  diverses  fonctions 
du  culte.  —  2°  La  célébration  de  la  fête  de  Pâques  est 
un  usage  juif  à  supprimer.  Il  invoquait  le  texte  I  Cor., 
v,  7.  —  3°  De  même  les  jeûnes  prescrits  par  une  loi  sont 
condamnables.  —  k?  Les  prières  pour  les  morts  sont 
inutiles. 

D'après  ces  données,  il  ne  semble  pas  qu'Aérius  ait  eu 
d'autres  opinions  que  celles  d'Eustathe,  au  sujet  de  la 
divinité  de  Jésus-Christ  et  au  sujet  de  l'arianisme.  Il 
était  probablement  sémiarien  comme  Eustathe  lui-même. 

Quelques  critiques  pensent  qu'il  ne  rejetait  de  la  célé- 
bration de  Pâques  que  le  repas  selon  l'usage  juif  qui 

aurait  encore  été  conservé  dans  ces  régions  de  l'Asie 
Mineure.  Mais  la  réfutation  de  saint  Epiphane  indique 

plutôt  qu'il  rejetait  la  fête  elle-même,  en  même  temps 
que  les  jeûnes  prescrits  en  manière  de  préparation. 
Aérius  ne  condamnait  pas  le  jeûne  en  lui-môme;  théori- 

quement il  restait  fidèle  aux  principes  de  l'ascétisme 
chrétien;  mais  il  ne  voulait  pas  des  jeûnes  imposés  aux 
fidèles,  non  spontanément  pratiqués.  Pour  protester 
contre  une  obligation,  indigne,  à  leur  gré,  de  la  loi 

il  :nnciiir  et  de  liberté,  les  partisans  d'Aérius  passaient  la 
semaine  sainte  en  toute  sorte  de  réjouissances  et  de  fes- 

tins. Quant  à  la  prière  pour  les  morts,  qu'il  tenait  pour 
inutile,  il  craignait,  en  outre,  qu'elle  ne  servit  aux  vivants 
de  prétexte  pour  négliger  leur  salut.  Les  théologiens  du 
XVIe  siècle,  notamment  Bellarmin,  ont  rapproché  les 
théories  protestantes  de  certaines  théories  très  sembla- 

bles des  aériens. 

Le  succès  d'Aérius  fut  assez  grand  à  Sébaste  et  dans 
la  région  :  lorsque  les  admonestations  de  l'évèque  lui 
firent  quitter  son  hospice,  il  entraîna  à  sa  suite  un  très 
grand  nombre  de  fidèles  des  deux  sexes  qui  pour  éviter 
les  poursuites  tinrent  fréquemment  leurs  réunions  en 
plein  air,  dans  les  bois,  sur  les  montagnes.  Mais  ce 
succès  tenant  à  des  causes  locales  fut  tout  passager.  Par 
ses  doctrines  comme  par  ses  pratiques  Aérius  allait  à 

rencontre  du  courant  général  de  son  époque.  C'est  ce 
qui  explique  la  prompte  disparition  de  l'aérianisme.  La 
théologie  doit  à  son  éclat  une  attestation  bien  datée  et 
formelle  de  la  tradition  catholique  sur  quelques  points 
importants  du  dogme. 
Sources  :  Saint  Epiphane,  Adv.  haeies.,  i.xxv,  P.  G.,  t.  xui. 

H.  Hemmer. 

AESCHINES.  Le  parti  montaniste  se  partagea,  vers 
la  fin  du  IIe  siècle,  entre  deux  disciples  de  Montan, 
Proclus  et  Aeschines.  Le  premier  fut  pris  à  partie  par  le 
prêtre  Gaius  dans  une  controverse  restée  célèbre,  à  Rome, 

tandis  qu'Aeschines  prêta  l'oreille  à  la  théorie  des  uni- 
taires et,  avec  les  deux  Théodote  et  Noet,  fraya  la  voie 

à  Sabellius,  c'est-à-dire  au  patripassianisme.  Tertullien, 
Depraescriptionibus,32, 53,  P.  L.,  t.  n,col.  72.  Il  prétendait, 
en  effet,  que  le  Christ  estle  Fils  et  le  Père.  Cette  variante, 

introduite  dans  le  montanisme  par  Aeschines,  n'a  pas 
plus  échappé  à  saint  Jérôme,  qui  y  fait  allusion  dans  sa 

lettre  41  à  Marcella,  qu'à  saint  Hippolyte.  Pldlos.,  vin, 
19.  Elle  dut  même  faire  l'objet  de  quelque  ouvrage  ; 
car  au  dire  des  P/nlosophumena,  ibid.,  les  montanistes 
recouraient  à  la  plume  et  voyaient  leurs  livres  plus  pri- 

sés par  leurs  partisans  que  l'Ancien  et  le  Nouveau  Tes- 
tament. En  tout  cas,  il  n'en  est  pas  resté  trace  dans  la littérature. 

Tertullien,  De  prxscriptionibus,  P.  L.,  t.  n,  col.  72;  S.  Jérôme, 
Ep.  ad  Marcellam,  xli,P.  L.,  t.  xxn,  c.  lu,  lui,  col.  475  ;  PUUo- 
sophumena,  vin,  19,  P.  G.,  t.  xvi,  col.  33G6. 

G.  Bareille. 

AETIUS,  hérésiarque  arien  du  ive  siècle,  surnommé 
ï'atliée.  S.  Athanase,  De  sxjnod.,  n.  5,  P.  G.,  t.  xxvi, 
col.  690.  Il  naquit  en  Célésyrie.  Après  une  jeunesse 

aventureuse  où  il  exerça  d'abord  le  métier  de  forgeron 
ou  d'orfèvre,  puis  s'occupa  de  médecine  et  de  gram- 

maire, on  le  trouve  à  Antioche  s'initiant  à  la  théologie 
sous  des  maîtres  ariens.  Dans  un  premier  séjour  à 

Alexandrie,  il  apprend  la  dialectique  d'un  sophiste  péri- 
patéticien,  et  se  forme  si  exclusivement  à  son  école  que 
dans  la  suite  toute  sa  science  parait  avoir  consisté  dans 

les  catégories  d'Arislote  et  toute  sa  force  dans  l'abus  du 
syllogisme.  De  retour  à  Antioche  en  350,  il  est  ordonné 

diacre  et  chargé  d'enseigner  par  l'évèque  Léonce,  l'un 
de  ses  anciens  maîtres.  Destitué  bientôt  pour  ses  vues 

avancées,  il  retourne  à  Alexandrie  près  de  l'évèque  arien 
intrus,  George  de  Cappadoce,  qui  le  couvre  de  sa  pro- 

tection. C'est  là  qu'Eunomius  devient  son  disciple;  tous 
deux  renouvellent  l'arianisme  pur  en  professant  que  le 
Fils  est,  en  substance  et  en  tout,  dissemblable  au  Père, 

et  représentent  ainsi  l'extrême  gauche  arienne  dont  les 
partisans  portent  les  divers  noms  d'anoméens,  aétiens, 
eunomiens,  etc. 

En  358,  Aétius  revient  à  Antioche,  sous  l'épiscopat 
d'Eudoxe  qui  le  favorise,  mais  ne  peut  le  soustraire  aux 
coups  des  semiariens;  condamné  par  ceux-ci  au  troi- 

sième synode  de  SirniNim,  il  est  exilé  à  Pépusa  en 
Phrygie.  Il  reparait  au  synode  de  Séleucie,  en  359;  les 

acaciens  s'y  séparent  de  lui,  et  l'année  suivante,  à 

Constantinople,  le  déposent  du  diaconat.  Sur  l'ordre  de 
l'empereur  Constance,  il  est  relégué  d'abord  à  MopSUOSte 
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en  Cilicie,  puis  à  Amblade  en  Pisidie.  Rentré  en  grâce 

et  même  en  faveur  sous  Julien  l'Apostat,  il  est,  en  361, 
réhabilité  dans  un  synode  arien,  et  consacré  évèque, 
mais  sans  siège  épiscopal.  Il  meurt  à  Constantinople,  où 
Eudoxe  lui  fait  faire  de  somptueuses  funérailles;  les 
dates  varient  de  366  à  370. 

Au  moral,  Aétius  nous  est  présenté  par  les  Pères  et 

les  écrivains  ecclésiastiques  de  l'époque,  sauf  l'arien 
Philostorge  son  panégyriste,  sous  un  jour  peu  flatteur  : 

sorte  d'épicurien  prêchant  la  foi  sans  les  œuvres  et  ne 
voyant  pas  autre  chose  dans  les  actions  infâmes  que 
dans  les  nécessités  naturelles  les  plus  innocentes;  pa- 

rasite allant  de  l'un  à  l'autre  pour  se  faire  bien  traiter; 
disputeur  effronté  n'ayant  souci  ni  de  l'ordre  ni  de 
l'honnêteté.  Outre  plusieurs  lettres  à  l'empereur  Con- 

stance et  à  divers  personnages,  il  avait  composé  un 
ouvrage  intitulé  Théologie  ou  Art  de  sophistiquer;  il 

s'y  trouvait  environ  300  propositions  ou  raisonnements 
dont  on  peut  juger  par  les  47  que  saint  Épiphane  nous 

a  conservés.  Voir  l'article  Anoméens. 

Voir  S.  Grégoire  de  Nysse,  In  Eunom.,1.  I,  P.  G.,  t.  XLV, 
col.  259-2b6;  S.  Épiphane,  Hxr.,  lxxvi,  P.  G.,  t.  XLH,  col.  515- 
639;  Philostorge,  Epilom.  hist.  eccl.,  passim,  1.  III,  c.  xv,  à 
1.  IX,  c.  VI,  P.  G.,  t.  lxv,  col.  502  sq.;  les  Histoires  ecclésias- 

tiques de  Socrate,  1.  II,  c.  xxxv,  P.  G.,  t.  i.xvn,  col.  298-299;  de 
Sozomène,  1.  III,  c.  xv;  1.  IV,  c.  xn-xvi,  xxm-xxiv;  1.  V,  c.  v, 
P.  G.,  t.  LXVII,  col.  1086,  1149-1159,  1186-1194,  1230;  de  Théo- 
doret,  1.  H,  c.  xix,  xxm-xxv,  P.  G.,  t.  lxxxii,  col.  1059,  1067- 
1075  ;  Baronius,  Annales,  ann.  356,  n.  119-123;  ann.  357,  n.  76-79: 
ann.  359,  n.  88-97;  Tillemont,  Mémoires,  t.  VI,  Paris,  1704: 
Arianisme,  art.  64-65,  73-74,  89-92,  98;  Hefele,  Hist.  des  con- 

ciles, trad.  Leclercq,  §77,  81-83,  85;  Schwane,  Histoire  des 
dogmes,  trad.  Degert,  Paris,  1903,  t.  il,  p.  199-200. 

X.  Le  Dachelet. 

AFFAITATI  Antoine-Marie,  capucin  de  la  province 
de  Milan,  appartenait  à  une  famille  noble  de  Crémone. 
Né  à  Albogasio  en  1660,  il  embrassait  la  vie  religieuse  à 

l'âge  de  seize  ans  et  mourait  à  Milan  le  26  avril  1721. 
Son  zèle  le  porta  en  particulier  à  l'assistance  des  con- 

damnés au  dernier  supplice,  et  il  composa  dans  ce  but 
un  de  ses  ouvrages.  On  a  de  lui  :  1°  Fiori  istorici,  ovvero 
eompendio  d'evudizioni  virtuose  e  fatti  illustri  oVuomiui 
grandi,  antichi  emoderni,  sacri  e  profani,  e  loro  detti 
memorabiti...  disposti  in  ordine  alfabetico,  Milan, 

1711,  in-fol.,  xn-778  p.;  autre  édition, Milan,  1732,  3  vol. 
in-i°.  —  2"  Memoriale  catechislico  esposle  aile  Reli- 
giose  Claustrali  di  qualunque  Ordine...,  Milan,  1716, 
in-4°,  418  p.  —  3°  Il  palriarcha  Davidico  spiegato  nella 
vita  e  santita  eminente  di  S.  Giuseppe...,  Milan,  1716, 
in-8°,  vm-309p.  —4°  II  caritativo  assistante  in  pratica. 
Metodo  per  confortare  ed  ajutare  i  condannati  a  morte 

ad  un  felice  passaggio,  1719,  in-8°,  577  p.  Les  Fleurs 
historiques  dénotent  un  esprit  très  cultivé  et  sont  le 
fruit  de  nombreuses  lectures.  Le  Père  Antoine-Marie 
était  versé  dans  la  science  canonique,  et  son  Manuel 
eatéchistirjue  en  est  une  preuve,  comme  le  faisait  remar- 

quer le  Giornale  de'Litterati  d'Italia,  t.  xxvn,  Venise, 
1717.  Édouabd  d'Aleneon. 

AFFECTEE  (ignorance).  Voir  Ignorance. 

AFFELMANN  Jean.  Théologien  luthérien,  naquit  à 
Socst  en  Westphalie,  le  23  novembre  1588,  fit  ses  études 
à  Marbourt;,  Giessen  et  enfin  à  Rostock  où  il  devint  pro- 

fesseur de  théologie  à  l'âge  de  21  ans  (1609).  Il  y  mourut 
le  14  février  1621.  Il  fut  un  des  principaux  représen- 

tant de  la  théologie  strictement  orthodoxe  et  aux  ten- 
dances polémiques  fort  accentuées,  qui  régna  durant  le 

XVIIe  siècle  dans  la  plupart  des  facultés  luthériennes  de 

l'Allemagne.  Il  jouit  de  son  vivant  d'une  grande  réputa- 
tion de  science  et  de  sagacité'.  Son  zèle  pour  la  cause 

luthérienne  le  porta  parfois  jusqu'aux  derniers  excès  de 
la  polémique.  Adversaire  plus  ardent  encore  du  calvi- 

nisme que  du  catholicisme,  il  s'éleva  avec  véhémence 
contre  les  réformes  calvinistes  du  duc  Jean  Albrecht  de 
Mecklembourg  et  défendit  dans  un  grand  nombre  de 
petits  écrits  les  doctrines  luthériennes  sur  la  personne 
du  Christ,  son  ubiquité,  le  baptême,  la  sainte  cène,  la 

prédestination,  etc.  Le  titre  d'un  de  ses  principaux  écrits 
contre  le  théologien  calviniste  de  la  cour  d'Albrecht 
suffira  pour  le  caractériser,  lui  et  son  temps  :  Grïoid- 
liche,  bescheidentliche  u.  treuherzige  Abferligung  der 

calvinistischen Sophisterei,  D'ùnsten,  Grillens  und  Nat- 
terstichen,  damit  der  unbeslândige  Apostat  Joh. 
Rhuelius  seine  unniitze,  verworrene  und  unlângst  durch 

ôffenllichen  Druck  ausgesprengte  Predigt,  Plaudern'ient und  Klapperwerk  von  déni  hochw.  Abendmald  des 
Herrn  durchspickt,  durchflickt  und  durchklick  thaï; 
1618.  Ses  œuvres  furent  publiées  à  Leipzig,  en  1674,  sous 
le  titre  :  Sgntagma  exercilalionum  academicarum..., 

par  G.  Mœbius. 

Pour  sa  biographie,  cf.  Vita  D.  Joh.  Affelmanni,  dans  son 
Syntugma...  ;  A.  Tholuck,  Dos  akademische  Lcbcn  des  11  Julir- 
hunderts,  2  Abth.,  Halle,  1854,  p.  104  sq.  ;  Krabbe,  Aus  dem 
kirclilichen  und  wissenschaftl.  Leben  Rostoclcs,  Berlin,  1863, 

p.  52  sq. E.  Miller. 

AFFINITE,  empêchement  de  mariage.  Nous  étu- 
dierons cet  empêchement  d'abord  chez  les  latins,  ensuite chez  les  orientaux. 

I.  AFFINITÉ,  empêchement  de  mariage  chez  les 

latins. —  I.  Notion.  II.  Histoire.  III.  Législation  actuelle. 
IV.  L'empêchement  d'affinité   est-il   de    droit  naturel? 
V.  Affinité  qui  survient  après  le  mariage. 

I.  Notion.  —  Trois  empêchements  dirimants  du  ma- 
riage résultent  des  lois  qui  président  à  la  propagation 

de  l'espèce  humaine;  ce  sont  la  parenté,  l'affinité  et 
l'honnêteté  publique.  La  parenté  ou  consanguinité  (voir 
ce  mot)  provient,  comme  son  nom  l'indique,  de  l'iden- 

tité du  sang  et  de  l'unité  d'origine.  L'affinité  a  pour 
cause  l'acte  matériel  de  l'union  sexuelle,  et  enfin  l'hon- 

nêteté publique  (voir  ce  mot)  est  produite  par  le  ma- 
riage contracté  ou  même  par  les  fiançailles. 

Le  décret  de  Gratien,part.  II,  causa  XXXV,  quaest.  V, 

définit  l'affinité  :  Propinquitas  personarutn  provenions 
ex  copula  carnali  perfecla,  omni  carens  parentela.  Ces 
trois  dernières  paroles  sont  quelque  peu  surérogatoires; 

elles  ne  servent  qu'à  exprimer  la  distinction  théorique 
existant  entre  l'affinité  et  la  consanguinité,  quoiqu'en  pra- 

tique ces  deux  empêchements  puissent  coexister.—  L'affi- 
nité est  donc  la  relation  qui  est  créée  par  suite  de  l'œuvre 

de  chair  accomplie  entre  deux  personnes,  et  qui  subsiste 

entre  l'une  de  ces  deux  personnes  et  les  parents  de 
l'autre.  Il  n'y  a  pas  affinité  entre  les  deux  personnes  qui 
ont  réalisé  l'union  sexuelle,  ni  respectivement  entre  les 
parents  de  l'une  et  ceux  de  l'autre,  mais  entre  chacune 
d'elles  et  les  consanguins  de  l'autre,  par  exemple  entre 
l'homme  et  les  parents  de  la  femme  avec  laquelle  il  a 
eu  des  rapports  conjugaux  et  vice  versa. 

Pour  cela,  il  faut  que  l'union  sexuelle  soit  complète. 
Il  n'est  pas  nécessaire  sans  doute  que  la  génération  d'un 
enfant  soit  réellement  produite,  mais  il  est  nécessaire 

que  l'acte  accompli  ait  été  de  nature  à  la  produire; 
d'autre  part,  pour  que  l'affinité  existe,  peu  importe  que 
l'acte  soit  licite  ou  illicite,  volontaire  ou  même  invo- 

lontaire. Qu'il  soit  accompli  par  exemple  par  violence 
absolue,  ou  même  sur  une  personne  endormie,  ivre, 

anesthésiée,  l'affinité  n'en  existera  pas  moins  et  produira 
ses  effets  juridiques. 

L'affinité  a  cela  de  commun  avec  la  parenté,  qu'il  y  a 
aussi  pour  elle  une  souche,  des  degrés  et  des  lignes 
ascendante  ou  descendante,  directe  et  collatérale.  Pour 

l'affinité,  la  souche,  stipes,  est  constituée  (d'ensemble, 
per  modum  unius)  par  les  deux  personnes,  auteurs 
de  l'acte  d'où  elle  provient.   —  Les  degrés  sont  Tinter- 
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valle  qui  sépare  l'une  ou  l'autre  de  ces  personnes,  des 
parents  de  l'autre  ;  car  les  degrés  de  parenté  à  l'égard 
de  l'une  deviennent  les  degrés  d'afiiuité  à  l'égard  de l'autre. 

La  ligne  directe  se  compose  des  parents  de  l'une  ou 
de  l'autre  de  ces  mêmes  personnes  :  ce  sont,  dans  la 
ligne  ascendante,  le  beau-père  et  la  belle-mère,  sucer  et 
socrus,  etc.,  et  dans  la  ligne  descendante  le  beau-fils  et 

la  belle-fille,  priv'tgnus,  privigna,  vitricus  et  vitrica. 
Cf.  Gratien,  Décret.,  part.  II,  causa  XXXV,  quaest.  v, 

can.  5.  —  Dans  la  ligne  collatérale,  les  parents  de  l'une 
des  personnes,  auteurs  de  l'affinité,  seront,  à  l'égard  de 
l'autre  de  ces  personnes,  à  un  degré  égal  d'affinité. 
Ainsi  le  frère  et  la  sœur  sont  au  premier  degré  de  pa- 

renté de  la  ligne  collatérale;  de  même  le  beau-frère  et 
la  belle-sœur,  levir,  glos,  fratria,  sororins,  seront  au 

premier  degré  d'affinité  dans  la  ligne  collatérale. 
L'Eglise,  qui  n'a  pas  juridiction  sur  les  infidèles,  con- 

sidère l'affinité  produite  avant  le  baptême  comme  juri- 
diquement existante,  et  constituant  un  empêchement  de 

droit  ecclésiastique  lorsque  la  conversion  des  infidèles 

s'est  opérée  et  les  a  placés  sous  son  autorité.  De nombreuses  décisions  ont  établi  la  vérité  de  cette  affir- 

mation. Qu'il  suffise  d'en  citer  une  des  plus  récentes. 
Acla  Sanctse  Sedis,  t.  xxxi,  fasc.  8,  Il  y  a  peu  de 
temps,  un  préfet  apostolique  exposait  le  cas  suivant  assez 
étrange  et  assez  compliqué,  et  demandait  la  dispense 
nécessaire  :  André  M...,  autrefois  païen  et  ensuite  con- 

verti et  baptisé,  voulait  épouser  N.  N...,  catéchumène, 
qui  devait  être  prochainement  baptisée.  Mais  cette  per- 

sonne N.  N...  était  la  seconde  épouse  (illégitime  par  con- 

séquent) du  père  d'André,  maintenant  décédé,  mais  qui, 
vivant  dans  l'intidélité,  avait  cinq  femmes,  dont  la  pre- 

mière, la  seule  légitime,  existait  encore.  De  plus,  la 

même  N.  N...,  après  la  mort  du  père  d'André,  fut  l'épouse 
illégitime  du  frère  de  ce  même  personnage;  et  en  outre, 

elle  avait  été  l'épouse  illégitime  du  grand-père  d'André. 
11  y  avait  donc  plusieurs  affinités,  toutes  provenant 

d'oeuvres  illicites,  accomplies  avant  le  baptême  de  cette 
femme.  Le  14  décembre  1898,  la  S.  C.  du  Saint-Office 
répondait  :  Si  ambo  sponsi,  in  infidelitate  affines, 
pust  susceplum  baplisma,  matrimonio  conjungi  pelant, 
supplicandum  SSmo  pro  dispensatione.  «  Si  les  deux 

époux,  ayant  contracté  affinité  dans  l'infidélité,  de- 
mandent à  se  marier  après  avoir  reçu  le  baptême,  il 

faut  recourir  au  Saint-Père  pour  avoir  la  dispense.  «De 

cette  décision,  nous  devons  conclure  :  1°  que  l'affinité, 
produite  entre  païens,  constitue  un  empêchement  entre 

eux  lorsqu'ils  sont  convertis;  2°  que  l'affinité  peut  être 
multiple;  3°  que  le  Saint-Père  peut  dispenser  et  dispense 

en  ell'et,  quel  que  soit  le  nombre  et  le  rapprochement 
des  degrés,  lorsque  l'affinité  est  produite  par  des  actes illicites. 

IL  Histoire.  —  1°  Loi  mosaïque.  —  Cet  empêchement 
se  trouve  énoncé  dans  la  législation  mosaïque  au  c.  xvni 
du  Lévitique;  mais  il  est  restreint  aux  degrés  les  plus 
rapprochés.  La  loi  ordonnait  même  quelquefois,  on  le 

sait,  d'agir  contrairement  à  ce  principe.  On  connaît 
l'institution  du  lévirat,  d'après  laquelle  un  homme, 
marié  ou  non,  devait  s'unir  à  la  veuve  de  son  frère  mort 
sans  postérité,  pour  engendrer  des  enfants  qui,  juri- 

diquement, n'étaient  pas  les  siens,  mais  recevaient 
l'héritage  et  continuaient  la  famille  du  défunt.  Le  père naturel  reconstituait  ainsi  la  famille  de  son  frère  enlevé 

par  la  mort;  cela  s'appelait  :  suscitare  senien  fratri 
suo.  Deut.,  xxv,  5,  6.  A  défaut  ou  au  refus  du  frère,  ce 
droit  et  ce  devoir  passaient  aux  parents  les  plus  rap- 

prochés, connue  cela  est  constaté  par  l'histoire  de  Ru  th. 
Cf.  tien.,  xxvm;  Ruth,  ni,  iv. 

2°  Loi  romaine.  —  Le  droit  romain  admit  la  loi  de 

l'affinité  cl  interdit  le  mariage  dans  la  ligne  directe.  Les 
empereurs  chrétiens  étendirent  cette  interdiction  au  pre- 

mier degré  du  la  ligne  collatérale.  Voir  IV,  g  3,  col.  522. 

La  loi  romaine  n'acceptait  l'affinité  que  lorsqu'elle  était 
produite  par  le  mariage,  per  nuplias;  mais  elle  la 
prenait  toujours  en  considération,  que  le  mariage  fût 
consommé  ou  ne  le  fût  pas,  suivant  son  axiome  :  Nup- 
ttus  facit  non  concubitus  sed  consensus. 

3°  Loi  ecclésiastique.  —  La  législation  ecclésiastique  a 
modifié  en  deux  points  les  dispositions  du  droit  romain. 

Elle  a  établi  l'empêchement  d'honnêteté  publique  pro- 
venant du  seul  fait  d'avoir  contracté  le  mariage  et  mémo 

de  simples  fiançailles.  D'autre  part  elle  a  étendu  l'em- 
pêchement d'affinité  à  tout  acte,  licite  ou  illicite,  auquel 

peut  s'appliquer  la  parole  de  la  Genèse  :  Erunt  duo  in 
carne  ttna,  qu'il  s'agisse  du  mariage,  du  concubinage 
ou  même  d'une  union  transitoire  et  passagère.  Elle  se 
basa  en  cela  sur  la  rude  et  vigoureuse  parole  de  l'apôtre  : 
Qui  adhseret  meretrici  unum  corpus  cum  illa  ef/icilur. 

I  Cor.,  vi,  16.  Ainsi  l'empêchement  existe  toutes  les  fois 
que  le  fait  de  l'union  charnelle  a  été  réalisé. 
Le  concile  d'Elvire  (305),  can.  61,  ne  traite  comme 

illicite  que  le  mariage  d'un  veuf  avec  la  sœur  de  sa 
première  femme.  Mais  l'empêchement  d'affinité  s'étendit 
peu  à  peu.  Lorsque  plus  tard,  au  commencement  du 

moyen  âge,  l'Église  détermina  d'une  façon  plus  précise 
sa  législation,  une  idée  semblait  alors  préoccuper  les 

législateurs.  Les  barbares  venaient  d'envahir  l'Europe, 
et  les  pontifes  cherchaient  à  fusionner  les  nouveaux 

venus  avec  les  survivants  de  l'empire  romain;  leur 
désir  était  de  mêler  autant  que  possible  les  familles  des 
envahisseurs  avec  celles  des  habitants  plus  anciens,  afin 
de  créer,  par  ces  unions  domestiques  multipliées,  les 
nations  nouvelles  qui  devaient  se  constituer  sur  le  sol 
européen.  Ils  semblent  aussi  avoir  voulu  réagir  contre 
les  unions  entre  parents  qui  étaient  dans  les  usages 

germaniques  et  qu'aurait  amenées  l'exiguité  des  agglo- 
mérations rurales  auxquelles  les  serfs  étaient  attachés. 

C'est  pour  cela  que  l'empêchement  de  consanguinité 
(voir  Parenté)  fut  étendu  jusqu'au  septième  degré  suivant 
la  computation  canonique  :  il  en  fut  de  même  pour 

l'affinité,  qui  avait  déjà  été  assimilée  d'une  manière  gé- 
nérale à  la  consanguinité ,  comme  empêchement  de 

mariage,  par  le  concile  de  Rome  de  721. 

Bien  plus,  on  admit  trois  sortes  d'affinités,  qu'il  est 
difficile  de  comprendre  et  d'exposer,  si  ce  n'est  par  un 
exemple.  C'est  le  moyen  qu'a  employé  Benoît  XIV,  dont 
nous  traduisons  le  passage  suivant.  De  synodo,  1.  IX, 
c.  xin,  n.  2.  «  Si  Titius,  frère  de  Caius,  contractait  et 

consommait  son  mariage  avec  Bertha,  celle-ci  contrac- 
tait affinité  avec  Caius  (il  en  est  encore  ainsi  mainte- 

nant) :  c'est  le  premier  genre  d'affinité.  —  Si,  Titius 
étant  mort,  Bertha  se  mariait  avec  Sempronius,  l'affinité 
du  second  genre  associait  Sempronius,  le  second  mari 
de  Bertha,  avec  Caius  et  avec  tous  les  parents  du  défunt 
Titius.  —  Si  enfin,  Bertha  étant  morte,  Sempronius 

contractait  un  nouveau  mariage  avec  Nœvia,  l'affinité  du 
troisième  genre  existait  entre  celle-ci  et  Caius  et  tous 
les  parents  de  Titius.  »  Cette  triple  affinité  constituait 
un  empêchement  dirimant.  Bien  que  les  deux  dernières 

espèces  d'affinité  ne  s'étendissent  pas  jusqu'au  septième 
degré,  comme  la  première,  on  comprend  facilement 

quelles  difficultés  praliqr.es  devaient  résulter  d'une  lé- 
gislation si  compliquée,  dont  l'application  était  rendue 

plus  difficile  encore  par  l'absence  d'actes  d'état  civil 
authentiques.  Bien  souvent  des  mariages  devaient  être 
nuls,  même  avec  la  plus  entière  lionne  foi,  et  cela  devait 
donner  lieu  à  des  scandales  et  à  des  procès  fréquents 

el  regrettables. 
Ces  difficultés  et  ces  périls  servent  de  considérants  an 

décrel  célèbre  rendu  par  Innocent  111  au  concile  de 
Latran,  et  formulé  dans  le  chapitre  8,  Non  débet,  du 

Litre  xiv,  De  consanguinitate  et  affinitate,  au  [V«  livre 
des  Décrétâtes.  Au  sujet  du  second  et  du  troisième 

genre  d'affinité,  tels  que  nous  les  avons  exposés,  le 

pontife  déclare  :  «Révoqfuant,avecl'approbation  du  concile, 
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les  constitutions  édictées  sur  ce  point,  nous  décrétons 
par  la  présente  constitution,  que  ceux  qui  contractent 

ainsi  peuvent  librement  et  légitimement  s'unir.  »  Cousli- 
iutioncs  super  hoc  éditas,  sacri  approbatione  concilii 
revocantes,  prsesenti  conslitutione  decernimits  ut  sic 
contrahentes  de  cxtero  libère  copulentur.  En  outre,  par 

le  même  décret,  le  pontife  restreint  les  deux  empêche- 

ments de  consanguinité  et  d'affinité  au  quatrième  degré 
et  non  plus  au  septième,  comme  cela  était  auparavant  : 
Prohibitif)  quoque  copulse  conjugalis  quartum  consan- 
guinitatis  et  affinitatis  de  csetero  non  excédât. 

III.  Législation  actuelle.  —  Le  décret  conciliaire 

du  Latran  que  nous  venons  d'exprimer  ne  faisait  pas  de 
distinction  entre  l'affinité  produite  dans  le  mariage  et 
celle  provenant  d'une  action  illicite.  Il  résultait  encore 
de  là  de  graves  inconvénients  pratiques  et  aussi  de  sé- 

rieux scandales,  surtout  à  cause  de  la  difficulté  de  prou- 

ver l'empêchement,  au  for  externe.  Le  concile  de  Trente 
crut  donc  devoir  intervenir  encore  et  modifier  à  nou- 

veau la  législation  séculaire  de  l'Église.  Sans  changer  la 
discipline  d'Innocent  III  en  ce  qui  concerne  l'affinité 
créée  par  les  actions  conjugales  légitimes,  il  prit  la  dis- 

position suivante,  dont  les  termes  doivent  être  étudiés 
avec  soin,  afin  de  résoudre  certaines  difficultés  pra- 

tiques :  «  Le  saint  concile, s'appuyant  sur  des  motifs  très 
graves,  restreint  l'empêchement  qui  résulte  de  l'affinité 
contractée  par  suite  d'un  acte  de  fornication,  et  qui 
dirime  le  mariage  subséquent,  à  ceux  qui  sont  unis  au 
premier  et  au  second  degré.  Il  statue  que,  dans  les 
degrés  ultérieurs,  cette  affinité  ne  dirimera  pas  le  ma- 

riage à  contracter  désormais.  »  Sancta  synodus,  eisdem 
et  aliis  gravissimis  de  causis  adducta,  impedimentum 
quod  per  af/initalem  ex  fornicatione  contractant  in- 
ducilur  et  matrimonium  postea  faetum  dirimit,  ad 
eos  tantuni  qui  in  primo  et  secundo  gradu- conjungun- 
tur,  restringit;  in  ulterioribus  vero  gradibus  statuit 
hujusmodi  afpnitatem  matrimonium  postea  contra- 
hcndum  non  dirimere.  Sess.  XXIV,  c.  IV,  De  réf.  ma- 
trim.  A  ces  paroles  déjà  très  nettes,  saint  Pie  V,  dans  son 
molu  proprio,  Ad  Piomanum  pontificem,  du  28  no- 

vembre 1566,  a  donné  un  commentaire  autorisé  :  «  Nous 

léclarons,  dit-il,  et  par  l'autorité  apostolique  nous  dé- 
crétons qu'il  ne  demeure  aujourd'hui  aucun  empêche- 

ment interdisant  dans  ces  derniers  degrés  la  célébration 
libre  et  licite  des  mariages.  »  Declaramus  et  auctori- 
tate  apostolica  decemimus  nullum  hodie  impedimen- 

tum remanere,  quominus  in  ulterioribus  gradibus 
hujusmodi  libère  et  licite  matrimonia  contrahi  possint. 
Ainsi  donc  maintenant,  la  loi  ecclésiastique  est  bien 

nette.  Il  existe  un  empêchement  dirimant  jusqu'au  qua- 
trième degré,  lorsque  l'affinité  provient  du  mariage,  et 

jusqu'au  deuxième  degré  lorsque  l'affinité  est  produite 
par  un  acte  illicite.  Car  les  théologiens  et  les  canonistes 

sont  d'accord  avec  la  pratique  de  l'Église  pour  dire  que 
le  concile  de  Trente,  par  le  mot  fornicatio,  a  entendu 
désigner  tous  les  actes  de  luxure  consommée  comme 

l'adultère,  l'inceste,  le  sacrilège,  etc. 
Certaines  questions  sont  cependant  discutées  au  sujet 

de  l'empêchement  d'affinité  et  réclameraient  encore  une 
solution  certaine.  Quelle  règle  faudra-t-il  suivre,  par 

exemple,  lorsque  l'affinité  sera  causée  par  un  acte  formel- 
lement licite,  mais  matériellement  illicite,  comme  dans 

le  mariage  putatif?  —  Nous  croyons  ici  que  la  restriction 
apportée  par  le  concile  de  Trente  ne  doit  pas  produire 
son  effet,  et  nous  appuyons  notre  opinion  à  la  fois  sur 

la  lettre  et  sur  l'esprit  de  la  décision  conciliaire.  Car 
1°  le  concile  de  Trente  emploie  les  termes  :  affinitalem 

ex  fornicatione  contractant.  Or  l'acte  dont  il  s'agit  ne 
doit  pas  et  ne  peut  être  appelé  un  acte  de  fornication 

puisqu'on  suppose  que  ses  auteurs  sont  de  bonne  foi, 
qu'ils  n'ont  pas  agi  d'une  façon  illicite,  et  parce  qu'en- 
lin  la  disposition  du  concile  de  Trente,  étant  restrictive 
par  rapport  à  une  loi  antécédente,  doit  être  interprétée 

strictement  et  en  faveur  de  la  loi  antérieurement  exis- 

tante. —  2°  Les  motifs  qui  ont  engagé  les  Pères  du 

concile  de  Trente  à  restreindre  l'empêchement  d'affinité, 
sont  :  le  scandale  résultant  dans  de  tels  cas  d'un  pro- 

cès en  nullité,  et  la  difficulté  de  prouver  au  for  externe 
des  actes  secrets  de  leur  nature,  comme  les  péchés 
contre  la  chasteté.  Mais  ces  motifs  ne  sont  pas  appli- 

cables au  cas  qui  nous  occupe  actuellement.  Il  n'y  a  pas 
de  scandale  à  constater  la  nullité  d'un  mariage  putatif, 
puisque  les  parties,  ayant  agi  de  bonne  foi,  ne  sont  pas 
coupables.  En  outre,  un  tel  mariage  peut  parfaitement 

se  prouver,  puisqu'il  a  dû,  quoique  invalide,  être  public 
et  constaté  publiquement  par  la  présence  des  témoins 
autorisés  et  par  la  publication  des  bans. 

IV.  L'empêchement  d'afeinité  est-il  de  droit  natu- 
rel? —  Une  autre  question  se  pose,  toute  théorique, 

celle-là.  Par  quel  droit  sont  constitués  les  empêche- 
chemenls  d'affinité?  L'affinité  elle-même  est  de  droit 
naturel,  aussi  existe-t-elle,  nous  l'avons  dit,  alors  même 
que  l'union  qui  l'a  produite  aurait  eu  lieu  entre  des 
païens;  mais  est-ce  aussi  le  droit  naturel  qui  interdit  le 

mariage  aux  personnes  unies  entre  elles  par  l'affinité, 
ou  bien  cette  prohibition  provient-elle  toujours  du  droit 
ecclésiastique? 

Pour  établir  la  vérité  en  semblables  occasions,  l'argu- 
ment employé  par  les  canonistes  est  celui-ci  :  L'Église 

croit-elle  pouvoir  dispenser  et  en  réalité'  dispense-t-elle 
d'un  empêchement?  En  effet,  le  pouvoir  de  dispenser  est 
corrélatif  du  pouvoir  de  légiférer.  Donc,  quand  on  donne 

dispense  d'un  empêchement,  cela  prouve  que  cet  em- 
pêchement est  de  droit  ecclésiastique.  Quand,  au  con- 

traire, l'Église  déclare  qu'elle  refuse  absolument  d'ac- 
corder dispense,  même  pour  les  motifs  les  plus  graves, 

on  conclut  ordinairement  que  l'empêchement  dont  il 
s'agit  est  de  droit  divin.  Ainsi  l'Église  n'accordant  jamais, 
et  pour  aucun  motif,  dispense  de  l'empêchement  de  pa- 

renté au  premier  degré,  on  conclut  à  juste  titre  que  cet 
empêchement  est  de  droit  divin. 

En  outre  les  infidèles  étant  soumis  aux  prescriptions 
du  droit  divin,  mais  non  à  celles  qui  sont  de  droit 
ecclésiastique,  si  un  infidèle  se  convertit  ayant  contracté 
mariage  avec  un  empêchement  de  droit  ecclésiastique, 

on  regarde  ce  mariage  comme  valide.  On  juge  au  con- 

traire qu'il  est  invalide  et  nul,  si  l'empêchement  est  de 
droit  divin.  Ainsi  donc,  si  un  païen  a  pris  pour  femme 
une  de  ses  cousines,  son  mariage  sera  considéré  comme 

valide;  au  contraire,  son  mariage  serait  jugé  nul,  s'il 
l'avait  contracté  avec  sa  fille  ou  sa  sœur. 

Ces  principes  étant  posés,  il  est  certain  que  l'empêche- 
ment d'affinité  est  simplement  de  droit  ecclésiastique 

dans  la  ligne  collatérale,  même  au  premier  degré.  Car, 
souvent,  on  sollicite  et  on  obtient  dispense  pour  un  tel 
mariage,  entre  beau-frère  et  belle-sœur,  et  ces  mariages, 

nous  l'avons  vu  aussi,  étaient  même  prescrits  dans  l'an- cienne Loi,  dans  le  cas  du  lévirat. 

La  difficulté  est  plus  grande  lorsqu'il  s'agit  de  l'affinité 
dans  la  ligne  directe,  et  là  encore  nous  devons  faire  une 

nouvelle  distinction.  Lorsque  l'affinité  provient  d'un  acte 
illicite,  on  accorde  quelquefois,  mais  rarement  cepen- 

dant, la  dispense  :  nous  l'avons  constaté  plus  haut.  Ainsi 
on  permet  à  un  homme  d'épouser,  quand  il  y  a  de 
graves  et  sérieux  motifs,  la  fille  de  sa  maîtresse  ou  de 
sa  concubine,  à  condition  toutefois  que  la  naissance 
de  la  fille  ait  précédé  les  relations  coupables  dont  il 

s'agit,  afin  d'éviter  le  péril  du  mariage  d'un  père  avec 
sa  fille.  Ici  donc,  par  application  du  principe  ci-dessus 
('nonce,  le  fait  des  dispenses  accordées  prouve  le  droit 
de  l'Église  à  dispenser,  et  par  conséquent  la  nature 
de  l'empêchement  qui,  dans  ce  cas,  est  donc  de  droit 
ecclésiastique. 

La  difficulté  est  plus  considérable  lorsqu'il  s'agit  de 
l'affinité  provenant  du  mariage,  dans  le  cas  par  exemple 
de  l'union  d'un  veuf  avec  la  fille  ou  la  mère  de  sa  légi- 
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lime  épouse.  Dans  ce  cas,  on  refuse  toujours  et  absolu- 

ment lu  dispense  sollicitée,  et  d'après  le  principe  ci- 
dessus  énoncé,  on  devrait  conclure  que  l'empêchement 
d'affinité  est,  dans  ce  cas,  de  droit  divin.  Ainsi  pensent 
d'ailleurs  un  certain  nombre  de  tbéologiens  et  de  ca- 
nonistes  de  haute  valeur,  tels  que  saint  Antonin,  Na- 
varrus,  Pierre  et  Dominique  Soto,  Catharin,  Covarru- 
vias,  Bellarmin,  Vasquez,  Layman,  Estius,  Sylvius,  de 

Lugo,  Conninck,  Pirbing,  Reiffenstuel,  Gotti,  d'Annibale. Les  arguments  et  les  textes  en  faveur  de  cette  thèse 

sont  exposés  avec  beaucoup  d'érudition  par  le  savant 
M9r  Rosset,  qui  appuie  cette  opinion  de  toute  son 

autorité.  De  matrimonio,  t.  m,  a.  12,  §  3.  —  D'autres 
auteurs  de  non  moindre  valeur  soutiennent  cependant 

la  doctrine  opposée,  comme  étant  au  moins  plus  pro- 
bable. Ce  sont  Cajetan,  Sa,  Sancbez,  Pontius,  Castropa- 

lao,  Diana,  Gonet,  Gonzalez,  les  Salmanticenses,  Viva, 
Pignatelli,  Schmalzgrueber,  Billuart,  Ferraris,  Alasia, 
Gousset,  Perrone,  de  Angelis,  Gasparri,  Vecchiotti,  etc. 

Ceux-ci  reconnaissent  que  si  l'Église,  par  respect  pour 
la  dignité  et  la  sainteté  du  mariage,  refuse  d'accorder 
dispense  dans  le  cas  que  nous  discutons,  cela  ne  prouve 

pas  qu'à  la  rigueur,  elle  n'ait  pas  le  droit  essentiel  et 
rigoureux  de  dispenser.  Gasparri,  De  matrimonio,  1. 1, 
n.  697.  Tout  en  renvoyant  nos  lecteurs  aux  auteurs  que 

nous  venons  de  nommer  et  aux  textes  qu'ils  reproduisent, 
tels  que  les  prescriptions  des  conciles  d'Agde  en  506  et 
d'Épaone  en  517,  et  qui  sont  cités  en  deux  sens  opposés, 
par  les  tenants  des  deux  opinions,  il  nous  semble  qu'il 
y  a  un  argument  capable  de  faire  pencher  la  balance  en 
faveur  de  la  thèse  soutenue  en  second  lieu.  En  effet,  la 

cause  qui  produit  l'affinité  est  en  elle-même  indépen- 
dante d  mariage  et  du  lien  effectué  par  le  sacrement. 

Cette  relation,  cette  alliance  est  causée  par  le  fait  de 

l'union  charnelle  qui  crée  un  lien,  une  quasi-parenté 
entre  l'un  et  l'autre  de  ses  auteurs  et  les  parents  de 
l'autre.  Or,  cet  acte  matériel  est  le  même,  qu'il  soit 
licite  ou  illicite.  Si  donc  la  relation  qui  est  créée,  si 

l'empêchement  qui  est  produit  n'est  pas  de  droit  divin 
dans  un  des  cas  prévus,  lorsque  l'action  est  illicite,  il 
devra  en  être  de  même  dans  l'autre  cas,  lorsque  l'affi- 

nité est  produite  dans  le  mariage.  L'affinité,  nous 
semble-t-il,  peut  à  juste  titre  se  comparer  à  la  parenté; 

or,  pour  celle-ci,  il  n'y  a  pas  de  différence  légale,  qu'elle 
soit  légitime  ou  naturelle,  parce  que  dans  les  deux  cas 

la  consanguinité,  l'identité  du  sang  existe  également. 
Donc,  l'empêchement  d'affinité,  même  au  premier  degré 
de  la  ligne  directe  et  provenant  du  mariage,  serait  aussi 

de  droit  ecclésiastique.  Empressons-nous  d'ajouter  et  de 
redire  que  nous  comprenons  très  bien  la  sagesse  et  la 

prudence  de  l'Eglise  qui  refuse  toujours  d'accorder  une 
semblable  dispense.  On  peut  admettre  d'ailleurs  que  les 
sentiments  de  pudeur  et  de  respect,  dont  il  faut  tenir 
compte  en  ces  délicates  matières,  ne  sont  pas  exacte- 

ment les  mêmes  dans  les  deux  cas.  Cette  différence  suf- 

firait seule  à  justifier  les  refus  que  l'Église,  gardienne 
vigilante  de  la  sainteté  du  mariage,  s'obstine  très  juste- 

ment à  opposer  aux  demandes  de  dispense  sollicitées 
dans  ce  cas  difficile. 

V.  Affinité  qui  survient  après  le  mariage.  —  Il 
nous  reste  une  dernière  remarque  à  faire  et  une  ques- 

tion discutée  à  exposer.  11  y  a  certains  empêchements, 

l'affinité  est  de  ceux-là,  qui  peuvent  surgir  entre  deux 
époux  après  que  leur  mariage  a  été  célébré  et  consommé, 
et  le  cas  dont  nous  parlons  ne  se  rencontre  que  trop 
souvent.  Si  Primus  en  effet,  marié  avec  Prima,  a  des  re- 

lations coupables  avec  Secunda,  sœur  de  Prima,  l'affinité 
existera  désormais  entre  les  deux  époux, puisque  Prima, 

l'épouse  de  Primus,  est  parente  au  premier  degré  avec 
Secunda.  Dans  ce  cas,  l'empêchement  survenant  ne 
rompt  pas  et  ne  peut  pas  rompre  le  mariage  préexis- 

tant, qui  est  absolument  indissoluble,  (le  droit  divin; 

mais  il  prive  de  ses  droits  l'époux  coupable  jusqu'à  ce 

qu'une  dispense  lui  ait  été  accordée  et  ait  effacé  les  con- 
séquences juridiques  de  sa  faute.  Voir  IV.  Adultère  (L'j  et 

le  lien  du  mariage  du  Ve  au  XV h  siècle,  §  2,  col.  489.  Mais 
une  nouvelle  question  se  pose.  Faut-il  appliquer  à  ce 
cas  la  restriction  établie  par  le  concile  de  Trente,  et 

l'affinité  produira-t-elle  ses  effets  jusqu'au  second  degré 
seulement  ou  jusqu'au  quatrième?  Nous  croyons  ici  en- 

core que  la  législation  plus  récente  n'est  pas  applicable. 
Car  il  s'agit  d'une  loi  restrictive  qui  doit  être  strictement 
interprétée.  Or  le  concile  de  Trente  et  la  constitution 

subséquente  de  saint  Pie  V  disent  nettement  que  l'em- 
pêchement est  enlevé  au  point  de  vue  des  mariages  à 

contracter.  In  ulterioribus  vero  gradibus  statuil  (syno- 
dus)  hujusmodi  affinitalem  malrimonium  postea  con- 
traclum  non  dirimere.  Or,  dans  le  cas  que  nous  exami- 

nons, il  ne  s'agit  pas  d'un  mariage  à  contracter,  mais 
d'un  mariage  déjà  contracté.  Donc  la  restriction  n'est 
pas  applicable,  et  la  loi  antérieure  demeure  intacte.  L'af- finité contractée  entre  des  époux,  par  suite  des  relations 

illicites  et  adultères  de  l'un  d'eux  avec  les  parents  de 
l'autre,  existe  et  produit  ses  etlets  juridiques  jusqu'au 
quatrième  degré. 

Rosset,  De  sacramcnlo  matrimonii,  Saint-.Tean-de-Maurienne, 
1895,  t.  m,  a.  12,  n.  1912-1982,  p.  472-539;  Gasparri,  Tractatus 
canonicus  de  matrimonio,  Paris,  1891, 1. 1,  n.  685-704,p.  470-495. 
—  Pour  l'histoire  de  l'empêchement  d'affinité  :  Phillips,  Lehrbuch 
des  Kirchenrechts,  II  part.,  Ratisbonne,  1862,  §  287,  p.  1043-1050; 
Freisen,  Geschichle  des  canonischen  Eherechts,  2'  édit., 
Paderbom,  1893,  §  39,  45,  p.  439-507;  Esmein,  Le  mariage  en 
droit  canonique,  Paris,  1891,  t.  I,  p.  374-383;  t.  Il,  p.  260,  261, 348  sq. 

A.  PlLLET. 

II.  AFFINITÉ,  empêchement  de  mariage  chez  les 

Orientaux.  —  I.  Grecs.  II.  Syriens  jacobites.  III.  Nes- 
toriens.  IV.  Arméniens.  V.  Rites  unis. 

I.  Église  grecque.  —  La  base  de  la  législation  matri- 
moniale, dans  les  anciennes  Églises,  fut  le  code  du  Lévi- 

tique,  xviii,  8,  14-16,  18;  xx,  11-12,  14,  19-21,  qui 

prohibait  le  mariage,  en  ligne  directe,  d'un  Israélite 
avec  a)  la  mère  de  sa  femme,  b)  la  fille  d'un  premier  lit 
de  sa  femme,  c)  la  petite-fille  de  la  même,  d)  la  femme 
de  son  père  et  e)  la  femme  de  son  fils;  en  ligne  colla- 

térale, avec  f)  la  femme  de  son  frère,  sauf  le  cas  du 
lévirat,  g)  la  femme  de  son  oncle  paternel  seulement,  /<) 
la  sœur  de  sa  femme,  pendant  la  vie  de  cette  dernière. 
Micbaelis,  Mosaisches  Recht,  t.  ni,  Francfort,  1775, 
p.  225,  307.  On  ne  trouve  pas,  dans  les  premiers  siècles 

de  l'Église,  de  dispositions  particulières,  et  les  anciens 
textes  canoniques  ne  font  que  reprendre  les  prescriptions 

mosaïques.  Apustolorum  epitimia,  n,  16-19;  Pitra,/wis 
ecclesiastici  Grœcorum  Itistoria  et  monumenta,  Rome, 
1864,  t.  I,  p.  106.  Et  encore,  les  textes  auxquels  nous 

renvoyons  ne  se  rapportent  pas  au  mariage.  Ce  n'est 
qu'au  IVe  siècle,  à  mesure  que  les  décisions  des  docteurs, 
les  canons  conciliaires  et  les  lois  de  l'empire  forment  le 
droit  canonique  des  Byzantins,  que  l'on  voit  les  anciennes 
prescriptions .  bibliques  s'accommoder  aux  usages  de 
l'Europe  orientale.  Saint  Basile  détermine  plusieurs 
points  par  la  coutume.  11  dit,  par  exemple,  que  l'Eglise 
ne  reçoit  pas  le  mariage  d'un  homme  avec  la  sœur  de  sa 
femme  décédée.  Ces  conjoints  sont  exclus  de  la  com- 

munion jusqu'à  ce  qu'ils  se  séparent,  can.  87.  Lettre  à 
Diodore  de  Tarse.  Pitra,  Juris  ecclesiastici  Grœcorum, 

p.  602.  Il  reconnaît  que  la  loi  de  Moïse  n'étendait  pas 
cette  proscription  au  delà  de  la  mort  de  la  première 

épouse,  mais,  dit-il,  c'était  la  loi  ancienne  à  laquelle  a 
été  substituée  celle  du  Christ,  p.  603,  60i.  Une  femme 
ne  devait  pas  non  plus  épouser  le  frère  de  son  premier 

mari,  can.  23,  p.  589.  Par  le  canon  68,  il  déclare  d'une 
façon  générale  que  les  mariages  aux  degrés  prohibés 

encourront  les  peines  de  l'adultère,  p.  597.  Le  concile 
m  TruUo  complète  la  législation  de  saint  Basile  et 
défend  le  mariage  avec  une  cousine  germaine,  igaSéXço, 

celui  d'un  père  et  de  son  fils  avec  la  mère  et  la  fille  ou 
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avec  les  deux  sœurs,  de  la  mère  et  de  la  fille  avec  les 
deux  frères,  enfin  celui  de  deux  frères  avec  deux  sœurs, 
can.  5k  Pitra,  t.  il,  p.  51,  52.  Justinien  ne  reconnaissait 

pas  d'affinité  dans  la  ligne  collatérale  au  delà  des  frères 
et  sœurs  par  alliance;  mais  au  XIe  siècle,  le  mariage 
était  interdit  entre  cousins  issus  de  germains,  Michel 

Cérulaire,  Epist.,  I,  P.  G.,  t.  cxix,  col.  850,  et  l'affinité  fut 
étendue  au  sixième  degré  et  au  delà.  D'après  Mathieu 
le  Moine,  la  prohibition  en  ligne  collatérale  s'étendait 
plus  loin,  sans  être  pourtant  indéfinie.  Elle  s'arrêtait 
au  septième  degré.  Questions  et  causes  matrimoniales, 
P.  G.,  ibid.,  col.  1225-1298.  Cf.  Zonaras,  Du  mariage 
des  cousins,  3,  P.  G.,  t.  cxxxv,  col.  432.  Il  convient 
de  remarquer  ici  que  les  Orientaux  comptent  les 
degrés  de  parenté  de  la  même  manière  que  le  droit 

civil,  établissant  autant  de  degrés  qu'il  y  a  de  per- 
sonnes dans  l'une  et  l'autre  ligne;  les  canonistes  romains 

ne  comptent  que  dans  une  seule  ligne.  Voir  l'article 
précédent. 
Primitivement  la  prohibition  atteignait  les  alliances 

qui,  par  la  disproporlion  de  la  qualité  des  contractants, 

auraient  confondu  l'état  des  familles.  Voir  Basile,  Epist. 
cit.,  P.  G.,  col.  605;  Zonaras,  5,  7,  col.  433.  Il  importait 

en  effet  de  maintenir  les  successions  d'héritages.  Zo- 
naras, 9,  P.  G.,  col.  436.  C'est  pourquoi  l'empêchement 

d'affinité  est  désigné  dans  le  droit  byzantin  par  le  terme 
d'àyxi<JTe^>  1ui  est  proprement  «  le  droit  de  succéder 
comme  proche  parent  ».  L'application  du  principe  de  la 
proportion  des  alliances  justifie  les  apparentes  anomalies 
de  la  législation.  Ainsi,  dit  Mathieu  le  Moine,  le  mariage 
au  sixième  degré  pouvait  être  permis,  alors  que  le 
septième  était  défendu,  selon  le  cas.  P.  G.,  t.  cxix, 
col.  1231.  Pour  le  même  motif,  le  patriarche  Sisinnius, 

au  xe  siècle,  interdit  le  mariage  de  deux  frères  avec  la 
tante  et  la  nièce.  Ibid.  Enfin,  comme  les  fiançailles  ont 

pour  les  Orientaux  la  valeur  d'un  engagement  sanctionné 
par  les  cérémonies  de  l'Église,  la  défense  existe  de  con- 

tracter mariage  avec  la  sœur  ou  même  la  cousine  ger- 
maine de  la  fiancée  après  la  mort  de  celle-ci  ou  la  rup- 

ture des  fiançailles.  Michel  Angialos,  can.  4,  P.  G., 
t.  cxix,  col.  793.  Au  surplus,  il  est  avéré  que  cette 
législation  complexe  subit  des  variations  diverses.  Voir 

Zonaras,  P.  G.,  t.  cxxxv,  col.  429.  Alors  que  certains  s'en 
tenaient  aux  restrictions  établies  par  la  coutume  ou 

exprimées  par  la  loi,  d'autres  développèrent  le  principe 
de  l'empêchement  d'affinité  jusqu'à  établir  que  tous  les 
parents  du  mari  et  de  la  femme  devenaient  alliés  entre 

eux.  Nous  retrouverons  l'application  de  cette  règle  dans 
le  droit  canonique  des  nestoriens.  Mais  chez  les  grecs, 

l'affinité  ne  semble  reconnue  que  dans  les  cas  suivants  : 
entre  un  homme  et  1°  les  ascendantes  de  sa  femme,  — 
2°  la  fille  de  sa  femme  en  premier  mariage,  et  les  autres 
descendantes  de  sa  femme,  —3°  sa  belle-mère,  |j,Y)Tputâv; 
et  celle-ci  ne  se  marie  pas  avec  un  veuf  de  la  fille  de  son 

mari  en  premier  mariage,  —  4°  enfin  la  fille  d'une  épouse 
d'avec  laquelle  il  aurait  précédemment  divorcé.  L'oncle 
et  le  neveu  peuvent  épouser  l'un  la  tante,  l'autre  la 
nièce,  car  il  n'y  aura  pas  de  confusion  de  parenté;  les 
lois  et  les  synodes,  dit  Mathieu,  l'ont  expressément  si- 

gnifié, P.  G.,  t.  cxix,  col.  1234;  tandis  que,  si  le  père 

et  le  fils  épousaient  deux  cousines  germaines,  l'ordre  de 
succession  serait  confondu.  On  voit  que  ces  prohibitions 
ne  procèdent  pas  uniquement  de  lois  formelles,  mais 

qu'elles  résultent  en  partie  d'un  sentiment  de  conve- 
nance :  èv  tôt;  yà[iotç  o-j  u.ôvov  to  siUTETpa|j,jj.Évov,  oM.k 

•xoù  tô  z-jizoznlz  Çï]To-j|j.ev.  Mathieu,  loc.  cit.,  p.  1240.  Zo- 
naras dit  en  termes  analogues   :   \x.r\  tô   a7rtTETpaiJ.ij.ev0v 

(JLÔVOV  (JXÔ7TEIV,   à/.Xà  XO»   TO   E'J7tpe7rè;  X<x\  ÇUITEl   SixatOV    XOÙ 
«sjxvôv.  P.  G.,  t.  cxxxv,  col.  436. 

Aujourd'hui  les  dispenses  diminuent  la  rigueur  de  ces 
prescriptions,  pour  le  cinquième  et  même  le  quatrième 
degré.  Elles  sont  accordées  par  le  tribunal  ecclésiastique 

patriarcal    ou    par    l'évèque    diocésain,    selon    le    cas. 

L'amende  pécuniaire  de  l'ancienne  législation  byzantine 
subsiste  sous  forme  de  taxes  régulières,  variant  respec- 

tivement de  cinquante  à  cinq  cents  ou  deux  mille  piastres. 

Les  dispenses  s'obtiennent  moins  aisément  s'il  s'agit  de secondes  et  surtout  de  troisièmes  noces. 

L'Eglise  russe  procède  à  peu  près  comme  l'Église 
grecque,  dont  elle  est  issue.  L'affinité  empêche  le 
mariage  jusqu'au  sixième  degré  inclusivement.  On  peut 
être  dispensé  par  l'évèque  ou  le  consistoire  diocésain, 
jusqu'au  quatrième  degré. 

IL  Syriens  jacobites.  —  Bar-Hébra?us,  dans  son  No- 
mocanon  (c.  vm,  sect.  m),  énumère,  parmi  les  causes  em; 

péchant  le  mariage,  l'affinité,  qaribûtô,  qu'il  définit' «  la 
consanguinité  des  consanguins  ».  Mai,  Scriptorum  ve- 

terum,  t.  x,  p.  66-68.  Elle  se  compte  jusqu'à  la  septième 
personne,  et  de  la  même  manière  que  les  degrés  de 
consanguinité,  en  additionnant  les  degrés  des  deux 

lignes.  Bar-Hébropus  démontre  par  l'exemple  suivant 
qu'Isaac  et  Rébecca  étaient  séparés  par  sept  degrés  de 

parenté  : Tharé. 

I 
Abraham. 

I Isaac. 

Haran. 

Melcha. 

I Bathuel. 

I 
Rébecca. 

L'empêchement  d'affinité  s'étend  entre  l'une  des 
parties  et  les  ascendants  et  descendants  de  l'autre  partie, 
ses  collatéraux  et  les  alliés  de  ceux-ci,  jusqu'à  la  sep- 

tième personne,  —  entre  l'époux  et  son  paranymphe, 
memakkrônô  (celui  qui  le  présente  au  mariage),  et  sa 

descendance  directe  jusqu'à  la  cinquième  personne; 
—  entre  l'épouse  et  la  descendance  de  sa  paranymphe 
jusqu'à  la  troisième  personne,  suivant  les  définitions 
de  Denys  de  Telmahar  et  de  Jacques  d'Édesse. 
Une  autre  espèce  d'affinité,  propre  aux  syriens,  est 

celle  de  collactanéité.  Elle  comprend  les  mêmes  prohi- 

bitions, mais  sous  la  clause  formelle  que  l'allaiiement 
ait  duré  deux  années  entières  et  qu'il  ait  été  exclusif. 
Le  mélange  d'eau,  de  lait  étranger  ou  d'une  décoction 
quelconque,  fait  cesser  cette  sorte  d'empêchement  ma- 

trimonial. Bar-Hébrœus,  p.  67. 

III.  Nestoriens.  —  Leur  législation  qui  fut  d'abord 
celle  des  Grecs  du  ive  siècle,  se  conforme  partiellement, 
dans  ses  développements,  aux  coutumes  des  peuples 
avec  lesquels  les  chrétiens  de  Perse  et  de  Chaldée 

étaient  en  relations.  C'est  ainsi  qu'ils  modelèrent  sur  la 
loi  musulmane  (Coran,  iv,  26,  27)  leur  pratique  relative 

aux  degrés  de  mariage  prohibés,  comme  ils  l'ont  fait 
pour  la  succession  des  héritages.  Assémani,  Bibliotlieca 
orientalis,  t.  m  a,  p.  236.  Abdiésu  compte  65  cas  em- 

pêchant le  mariage,  parmi  lesquels  nous  trouvons  la 

prohibition  étendue  à  des  cas  d'affinité  très  éloignés. 
Par  exemple,  un  homme  ne  peut  épouser  la  belle-mère 
ni  la  belle-sœur  de  son  oncle  ou  de  sa  tante,  Collectio 
canonum,  tract.  II,  1,  22,  25;  Mai,  Script,  vet.,  t.  x, 
p.  40;  ni  la  nièce  de  sa  bru,  p.  49,  ni  la  bru  de  sa 
fille,  p.  54,  ni  la  fille,  ou  la  sœur,  ou  la  nièce  de  cette 

bru,  p.  57,  58,  61,  62.  La  femme  est  soumise  respective- 
ment aux  mêmes  empêchements  matrimoniaux  que 

l'homme;  en  plus,  elle  a  l'obligation  de  n'épouser  qu'un 
chrétien,  obligation  résultant  de  la  coutume  générale 
des  Orientaux,  par  laquelle  la  femme  suit  le  rite  de  son mari. 

La  sanction  des  mariages  non  canoniquement  con- 
tractés est  l'excommunication,  renouvelée  par  le  pa- 

triarche Jesuyab  d'Arzun  (595),  can.  13,  suivant  la  dis- 
cipline grecque,  cf.  Abdiésu,  can.  23;  Mai,  p.  51;  et 
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subsistant  encore  de  nos  jours,  voir  Badger,  The  Nes- 
torians  and  iheir  ri  tuais,  Londres,  1852,  t.  il,  p.  182, 

278,  en  théorie  du  moins  plutôt  qu'en  fuit.  Il  plaît  à  cet 
auteur  d'opposer  la  sévérité  des  canons  des  nestoriens 
au  relâchement  des  dispenses  que  les  chaldéens  unis 
obtiennent  de  Ruine,  p.  278.  Il  convient  pourtant  de 

dire  que  les  nestoriens  eux-mêmes  sont  dans  l'usage 
de  demander  les  mêmes  dispenses  à  leur  patriarche, 
moyennant  une  légère  offrande,  Biblioth.  oriental™, 

t.  m,  p.  608;  et  même  d'en  user  sans  la  demander,  et 
conséquemment  sans  frais.  Thomas  de  Jésus,  Liber  de 

'conversione  omnium  gentium,  t.  vu  b,  p.  353.  C'est 
sans  doute  en  ce  sens  qu'il  faut  réduire  d'autre  pari 
l'accusation  Irop  générale  de  ne  pas  observer  les  degrés 
prohibés,  portée  contre  les  nestoriens  par  Joseph  II, 
patriarche  chaldéen  uni,  dans  son  livre  du  Miroir  pur, 
rv,  4.  Biblitii/i.  orientalis,  loc.  cit. 

IV.  Arméniens.  —  Suivant  les  canons  disciplinaires 

des  arméniens,  l'affinité  est  un  empêchement  au  mariage 
jusqu'au  quatrième  degré  inclusivement.  Canones  sij- 
nodi  Armeniorum  (ivc  siècle),  can.  13;  Mai,  Script,  vet., 
t.  x  b,  p.  294.  Les  peines,  toujours  très  sévères,  du  code 
arménien  imposent  aux  transgresseurs  de  cette  loi 

l'excommunication  perpétuelle,  la  pénitence  ecclésias- 
tique jusqu'au  lit  de  mort,  et  une  amende  équivalant  à 

la  moitié  de  leurs  biens.  Les  évêques  ou  les  prêtres  qui, 
sciemment,  auraient  permis  ces  unions  non  canoniques 

sont  frappés  de  l'amende  et,  au  besoin,  déposés.  Le 
seizième  canon  du  patriarche  Sion  (vme  siècle)  renou- 

velle le  décret  ancien,  négligé  surtout  par  les  nobles  qui 
se  mariaient  au  quatrième  et  au  troisième  degré,  p.  308. 
Mais  le  vingt-deuxième  des  canons  attribués  à  Nersès 

le  Grand  interdit  l'union  au  troisième  degré  seulement, 
et  tolère  celle  du  quatrième,  moyennant  la  pénitence 
des  bigames,  p.  313.  Ces  canons  se  rapportent  plus  di- 

rectement à  l'empêchement  de  consanguinité,  mais  le 
dixième  canon  du  concile  de  688,  en  les  renouvelant, 

porte  la  défense  de  mariage  entre  beau-frère  et  belle- 
sœur,  p.  315. 

V.  Rites  unis.  —  Les  rites  unis  correspondant  à  ces 
diverses  chrétientés  séparées  se  sont,  dans  la  pratique 

d'abord,  puis  dans  les  décisions  de  leurs  conciles,  rap- 
prochés, selon  une  certaine  mesure,  des  usages  de 

l'Eglise  latine,  les  maronites  principalement.  Les  mel- 
chites  se  tiennent  plus  attachés  au  rite  grec,  et  les 
syriens,  comme  les  chaldéens,  cherchent  à  revenir,  dans 
les  plus  récentes  dispositions  de  leurs  patriarches,  à 

l'observation  de  leurs  anciennes  coutumes,  autant  que 
le  siège  de  Rome  peut  les  légitimer.  Voir  Acta  et  décréta 
conciliorum...  rituum  orientalium,  Collectio  lacensis, 
Fribourg-en-Brisgau,  t.  II. 

J.  Parisot. 

AFFINITÉ    SPIRITUELLE.   Voir   Parenté   spiri- 
tuelle. 

AFFLITO  (d>)  Thomas,  jurisconsulte  napolitain,  né 
en  1570  à  Santa  Agata,  mort  en  1645.  Entré  dans  l'ordre 
des  théalins  à  Florence,  il  enseigna  la  philosophie  à 
Rome.  Son  traité  De  juslilia  et  jure,  2  vol.  in-8°,  Naples, 
ne  fut  publié'  qu'après  sa  mort,  en  1659. 

Hœfer,  Non  vite  biographie  générale,  Paris,  -1855;  Ilurtcr, 
Nomenclator  literaritcs,  Inspruck,  1892,  t.  i. 

V.  Oblet. 

AFFRE  Denis-Auguste,  archevêque  de  Paris,  né  le 

27  septembre  I7i).'i  à  Saint-Rome  de  Tarn;  élève  de  Saint- 
Sulpice;  professeur  de  dogme  au  même  séminaire; 

grand-vicaire  de  Luçon  (1821),  d'Amiens  (1823);  cha- 
noine titulaire  de  Paris  (1834);  vicaire  capilulaire  à  la 

mort  de  Mo1  de  Quelen  et  cinq  mois  après  nommé  arche- 

vêque de  Paris  (1810),  il  s'occupa  de  relever  les  études 
ecclésiastiques  et  fonda  l'école  des  Carmes.  Il  mourut  le 
27  juin  1848,  victime  de  son  dévouement  pastoral.  Sans 
parler  des  mandements  et   lettres  pastorales  et  de  nom- 

breux articles  insérés  dans  \'Ami  de  la  religion,  on  a  de 
lui  :  Traité  de  l'administration  temporelle  des  paroisses, 
Paris,  1827,  réédité  plusieurs  fois;  —  Essai  critique  et 

historique  sur  l'origine,  le  progrès  et  la  décadence  de  la 
suprématie  temporelle  des  papes,  Amiens,  1829,  où  il 
défend  le  premier  article  de  la  Déclaration  de  1682  contre 

Lamennais  qui  l'avait  attaqué  dans  ses  ouvrages  sur  les 
Rapports  de  la  religion  avec  l'ordre  politique  et  civil  et 
sur  les  Progrès  de  la  Révolution,  et  où  il  soutient  que  la 

suprématie  temporelle  des  papes  n'a  jamais  été  que  le 
fruit  d'une  délégation  du  peuple  et  de  l'autorité  civile, 
ou  la  conséquence  de  nécessités  temporaires;  —  Traité 
de  la  propriété  des  biens  ecclésiastiques,  Paris,  1837; 

—  Traité  des  appels  comme  d'abus,  Paris,  1844,  en  ré- 
ponse au  Manuel  du  droit  public  ecclésiastique  français, 

de  Dupin  ;  —  enfin  Introduction  philosophique  à  l'étude 
du  cliristianisme,  où,  prenant  pour  point  de  départ  les 
lois  premières  de  la  morale  que  tous  les  peuples  respec- 

tent et  défendent  comme  règles  éternelles  et  immuables 

de  l'ordre,  il  montre  qu'elles  n'ont  été  conservées  qu'au 
sein  du  christianisme  et  qu'elles  sont  dépendantes  de 
ses  dogmes.  Il  faut  ajouter  un  Traité  des  écoles  pri- 

maires ou  Manuel  des  instituteurs  et  des  institutrices, 
Paris,  1826,  et  un  Nouvel  essai  sur  les  hiéroglyphes 

égyptiens  d'après  la  critique  de  M.  Klaprolh  sur  les 
travaux  de  M.  Champollion  jeune,  Paris,  1834,  dont 
quelques  points  touchent  aux  traditions  bibliques. 

De  Riancey,  Monseigneur  Affre,  archevêque  de  Paris,  es- 
quisse biographique,  Paris,  1848;  abbé  M.-P.  Cruioe,  Vie  de 

Denis-Auguste  Affre,  archevêque  de  Paris,  Paris,  18i0. 
C.  Constantin. 

AFRICAIN  Jules.  Voir  Jules. 

AFRIQUE.  Nous  consacrerons  un  premier  article  à 

l'état  religieux  de  l'Afrique.  Nous  y  laisserons  de  coté  le 
catholicisme  et  ses  missions  dont  nous  nous  occuperons 
dans  un  second  article. 

I.  AFRIQUE  (État  religieux  de  I').  —  I.  Animisme  et 
fétichisme.  II.  Islamisme.  III.  Parsisme.  1V<  Brahma- 

nisme. V.  Judaïsme.  VI.  Christianisme.  VIL  Iles  afri- 
caines. 

D'une  façon  générale,  on  peut  dire  que  l'Islam  et  le 
fétichisme  se  partagent  le  continent  africain  :  l'Islam  au 
nord  de  l'Equateur,  parmi  les  populations  se  rattachant 
à  la  race  blanche;  le  fétichisme  au  sud,  parmi  les  tribus 
de  race  nègre,  avec,  aux  frontières  indécises  de  ces 
peuples  et  de  ces  religions,  des  infiltrations  plus  ou 
moins  considérables,  de  fétichisme  chez  les  blancs 

apparentés  aux  noirs,  et  surtout  d'islamisme  chez  les 
noirs  mêlés  aux  blancs.  A  ces  deux  groupements  géné- 

raux il  faut  ajouter,  mais  dans  des  proportions  bien 
moindres,  le  bouddhisme,  le  parsisme  et  le  judaïsme.  Le 
christianisme  y  est  représenté  par  les  Coptes  et  les 
Abyssins,  les  grecs  schismatiques,  les  protestants,  les- 
catholiques. 

Mais  poursefaire  une  idée  complète  de  l'état  religieux 
de  l'Afrique,  il  est  nécessaire  de  passer  en  revue  les- 
divers  peuples  qui  l'habitent  :  nous  verrons  en  même 
temps  à  quelles  religions  ils  se  rattachent. 

Parce  qu'on  lui  donne  souvent  le  nom  de  continent 

noir,  on  est  assez  porté  à  croire  que  l'Afrique  n'est 
habitée  que  par  des  nègres  —  avec  quelques  Arabes  au 
nord  —  et  que  ces  nègres,  tous  semblables,  sont  uni- 

formément plongés  dans  une  sorte  de  léthargie  sociale, 
religieuse,  intellectuelle  et  morale,  dont  on  ne  peut  fixer 
le  commencement,  dont  on  n'entrevoit  pas  la  fin.  En 
réalité,  les  populations  africaines  présentent  des  éléments 
très  complexes;  et,  plus  peut-être  que  partout  ailleurs, 
elles  ont   été  et    restent   soumises    à   îles   révolutions,  des 

migrations,  des  changements  continuels.  Elles  ne  sont 

sans  histoire  que  parce  qu'elles  n'uni  pas  trouvé  d'histo- 
rien. En  étudiant  donc  l'ethnographie  africaine,  on  arrive 
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à  conclure  que  les  races,  les  familles  et  les  groupes 

divers  qui  se  rencontrent  là,  sont  venus  s'y  déposer  ou 
s'y  former  comme  autant  de  couches  successives,  encore 
aujourd'hui  reconnaissables  dans  leurs  principaux  élé- ments. 

I.  Animisme  et  fétichisme.  —  1°  Négrilles  ou  Pygmées. 
—  Avant  tout,  nous  trouvons  les  Négrilles  ou  Pygmées 

d'Afrique,  déjà  signalés  par  les  anciens  et  retrouvés  de 
nos  jours.  C'est  une  petite  race,  bien  distincte  et  nette- 

ment constituée  comme  telle,  non  seulement  par  l'exi- 
guité  de  sa  taille  (lm,20,  1 m ,30,  lm,40),  mais  par  son  type 
général  et  tout  un  ensemble  de  caractères  ethniques. 
Inégalement  répandus  par  faibles  groupes  au  milieu  des 

autres  tribus,  dans  presque  toute  l'Afrique  équatoriale  et 
méridionale,  ils  ne  vivent  que  de  ce  que  leur  donnent 
spontanément  la  terre  et  les  hommes,  sans  culture  ni 
élevage,  sans  habitations  permanentes,  sans  rien  qui 
rappelle  ce  que  nous  honorons  du  titre  de  civilisation. 
Ils  portent  différents  noms  ou  surnoms,  suivant  les  pays 

qu'ils  habitent;  mais,  quoique  toujours  errants,  ils  se 
considèrent  eux-mêmes  et  sont  regardés  par  les  autres 
tribus  comme  les  premiers  habitants  du  continent, 
comme  les  «  maîtres  de  la  terre  ».  A  ces  Négrilles  (Akka, 
Akôa,  Watvva,  etc.),  se  rattachent  les  Saan  ou  Bushmen 
(hommes  de  la  brousse),  qui  habitent,  mêlés  ?ux  Hotten- 

tots, les  régions  semi-désertiques  du  sud.  Quelle  peut 
bien  être  la  religion  de  ces  petits  hommes,  qui  semblent 
être  actuellement  les  représentants  les  plus  inférieurs 

de  l'humanité?  Chose  curieuse  :  il  s'est  trouvé  que, 
comme  leurs  congénères,  les  Négritos  des  îles  Andaman, 
de  la  Malaisie  et  de  quelques  îles  océaniennes,  les  Né- 

grilles africains  ont  une  conception  plus  claire  de  la 
divinité  que  beaucoup  de  races  supérieures  au  milieu 
desquelles  ils  vivent.  Cette  divinité  parait  même  être 
pour  eux  un  être  personnel  et  souverain  auquel  on 

adresse  des  prières  et  à  qui  l'on  offre  des  sacrifices,  celui, 
particulièrement, des  fruits  nouveaux. Mais  les  Négrilles  en 

ont  peur,  et  quand  l'un  des  leurs  est  mort  dans  le  cam- 
pement :  «  Fuyons,  disent  les  autres,  car  Dieu  nous  a 

vus  !  »  Par  ailleurs,  ils  ont  des  cérémonies  pour  accom- 
pagner la  naissance,  la  puberté,  le  mariage  et  la  mort  de 

leurs  semblables;  celles  de  la  sépulture  impliquent  la 

connaissance  ou  le  pressentiment  d'une  vie  future.  Point 
ou  presque  point  d'idoles  et  de  ce  qu'on  est  convenu 
d'appeler  «  fétiches  »  et  «  amulettes  ».  Quant  aux  objets 
et  aux  pratiques  de  sorcellerie,  c'est  pour  eux  moins  une 
affaire  de  religion  que  de  sciences.  Les  Négrilles  sont  en 
effet  partout  réputés  pour  connaître  la  vertu  secrète  des 

choses;  et  s'ils  usent,  par  exemple,  d'un  procédé  ma- 
gique pour  se  rendre  invisibles  ou  pour  trouver  du 

gibier,  c'est  à  peu  près  au  même  titre  qu'un  chasseur 
européen  qui  a  ses  secrets,  lui  aussi,  au  même  titre  qu'un 
guérisseur  de  nos  campagnes  qui  a  ses  mystères. 

2°  Hottentots.  —  Au-dessus  des  Négrilles  et  des 
Bushmen  viennent,  au  point  de  vue  ethnographique, 

diverses  tribus  dispersées  dans  le  bassin  de  l'Orange, 
Nama-Kwa,  Gri-Kwa,  Korana,  etc.,  que  les  premiers 
colons  européens  ont  confondus  sous  le  nom,  qui  ne 
signifie  rien,  de  Hottentots.  Ils  sont  grands,  bien  faits, 
de  couleur  claire  tirant  sur  le  jaune,  à  crâne  dolichocé- 

phale. Contrairement  aux  Bushmen,  ils  mènent  la  vie 
pastorale;  leur  langue,  caractérisée  par  la  présence  de 
sons  particuliers,  sorte  de  claquements  ou  clics,  est 
agglutinative  et  à  suffixes  pronominaux.  Parce  que, 
chez  eux,  les  fétiches  et  les  amulettes  sont  rares,  et 

qu'ils  aiment  les  danses  nocturnes  —  plus  encore  que 
la  plupart  des  noirs  —  les  voyageurs  ont  cru  qu'ils 
n'avaient  d'autre  religion  que  le  culte  de  la  lune!  En 
réalité,  les  Hottentots  ont  surtout  le  culte  des  morts.  Les 
inhumations,  chez  eux,  sont  très  solennelles,  ils  invo- 

quent leurs  ancêtres  dans  les  circonstances  graves  de  la 
vie  et  attribuent  à  leurs  mânes  une  inlluence  certaine, 
soit  pour  le  bien  soit  pour  le  mal.  Au-dessus  de  ces 

ombres,  d'ailleurs,  ils  reconnaissent  une  Puissance  sur- 
naturelle, «  Tsu-Goab,  »  expression  que  les  missionnaires 

ont  adoptée  pour  traduire  le  mot  «  Dieu  ». 

3°  Bantuus.  —  Depuis  le  bassin  de  l'Orange  jusqu'à 
celui  du  Congo,  du  Haut-Nil  et  du  Tana,  de  l'une  à 
l'autre  côte  ou,  si  l'on  veut,  du  4e  degré  nord  jusqu'au 
27e  sud  environ,  le  continent  africain  est  occupé  par  un 
ensemble  de  tribus  plus  ou  moins  importantes,  formant 
la  grande  famille  linguistique  des  Bantous  (Ba-ntu,  les 
Hommes).  Le  nom  de  «  Cafres  »,  sous  lequel  ils  sont 
connus  dans  la  région  du  Cap,  de  Natal,  du  Mozambique, 

vient  de  l'arabe  «  kafir  »,  «  mécréant,  »  que  les  musul- 
mans leur  ont  d'abord  appliqué,  comme  du  reste  ils  ne 

manquent  pas  de  le  faire  aux  Européens  eux-mêmes. 
La  langue  originelle  des  Bantous,  agglutinative  à  pré- 

fixes pronominaux  variables,  s'est  subdivisée  en  autant 
d'idiomes  qu'il  y  a  de  tribus,  mais  on  reconnaît  facile- 

ment leur  parenté  de  l'un  à  l'autre  océan. 
En  prenant  pour  base  les  caractères  ethnographiques 

et  linguistiques,  on  distingue  les  Bantous  en  trois  grandes 
sections,  les  occidentaux,  les  orientaux  et  les  méri- 

dionaux. Au  physique  ils  sont  généralement  bien  faits; 
mais  on  trouve  chez  eux  une  grande  variété  de  types 
provenant  du  mélange  avec  les  Négrilles,  les  premiers 

habitants  qu'ils  ont  rencontrés  sur  le  continent  africain, 
avec  les  Hottentots,  avec  les  Nigritiens,  avec  les  Éthio- 

piens, ou  même,  en  une  faible  proportion,  avec  les 
Sémites.  Il  y  a  lieu  pareillement,  pour  la  formation  du 

type,  de  tenir  grand  compte  de  l'habitat,  de  la  nourri- ture et  du  genre  de  vie.  En  général  ils  sont  sédentaires, 
agriculteurs,  chasseurs,  pêcheurs,  pasteurs,  suivant  le 

pays  qu'ils  habitent,  souvent  guerriers,  mais  paraissant 
incapables  de  se  former  en  organisation  durable  et  encore 
moins  de  constituer  un  obstacle  sérieux  et  prolongé  à 

une  invasion  étrangère.  Des  voyageurs,  n'ayant  pas  les 
moyens  d'investigation  suffisants  et  dépourvus  des  con- 

naissances philosophiques  et  religieuses  nécessaires,  ont 
pu  trouver  que  telle  tribu,  à  travers  laquelle  ils  passaient, 
était  dénuée  de  toute  idée  surnaturelle,  ou  simplement 
adonnée  à  «  un  grossier  fétichisme  ».  Or  les  pratiques 
religieuses,  représentées  surtout  par  leurs  deux  éléments 
principaux,  la  prière  et  le  sacrifice,  font  partie  de  la  vie 

quotidienne  des  Bantous.  Il  n'est  pas  du  reste  aisé 
d'exposer  en  quelques  lignes  ce  que  l'on  pourrait  appeler 
leur  «  religion  ».  D'abord,  nulle  part  on  ne  voit  chez 
eux  de  théodicêe  régulière,  organisée  en  système  et 
fidèlement  transmise  par  la  famille  ou  la  société.  Ils 

n'ont  ni  livres,  ni  écoles,  ni  enseignement  officiel  d'au- 
cune sorte  :  ce  qu'ils  savent  paraît  être  une  sorte  de 

dépôt,  gardé  par  tout  le  monde,  et  transmis  sans  préoc- 
cupation supérieure,  ici  plus  complet,  là  plus  restreint, 

ailleurs  compliqué  de  cérémonies  extérieures,  partout 

dénaturé,  suivant  le  tempérament,  l'intelligence  et  l'or- 
ganisation des  peuples.  Au  reste  leur  esprit  est  essen- 
tiellement pratique  et  peu  porté  à  personnifier,  comme 

on  l'a  dit  parfois,  les  forces  naturelles.  Ce  sont  là  des 
conceptions  asiatiques  et  européennes,  le  noir  ne  les 
connaît  pas.  Pour  lui,  la  pluie  est  la  pluie,  le  vent  est  le 
vent,  le  tonnerre  est  le  tonnerre,  et  rien  de  plus. 

Dieu  est  connu,  et  partout  il  a  un  nom  équivalent  à 

ceux-ci  :  «  le  Grand,  »  «  l'Ancien,  »  «  le  Céleste  »  ou 
«  le  Lumineux  »,  «  le  Maître  de  la  vie  et  de  la  mort,  » 

parfois  même  «  l'Organisateur  »  ou  «  le  Créateur  «.Cette 
idée  d'un  être  souverain  est  parfois  très  distincte,  par- 

fois très  obscure,  mais  en  général  on  reconnaît  que  sur 

lui  ou  contre  lui  l'homme  ne  peut  rien  :  c'est  pourquoi 
presque  nulle  part  l'homme  ne  s'en  occupe.  Notre  prière 
ne  l'atteint  pas;  notre  plainte  expire  à  ses  pieds.  Dans 
plus  d'une  tribu,  d'ailleurs,  son  nom  se  confond  avec 
celui  du  ciel,  c'est-à-dire  de  cet  espace  immense  et  lu- 

mineux où  se  font  les  nuées,  les  pluies  et  les  tonnerres. 

Tout  cela  c'est  Lui,  non  pas  qu'il  fasse  corps  avec  ces 
phénomènes,  mais  il  est  derrière,  très  près  ou  très  loin, 
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quoique  toujours  inaccessible.  Que  veut-il  de  nous?  Que 
nous  réserve-t-il ?  La  vie  a-t-elle  un  but,  et  quel  est-il? 
Cela,  on  ne  le  sait  pas,  et  on  ne  se  le  demande  point. 

L'homme  se  trouve  être  sur  terre  —  c'est  un  fait  — 

comme  y  sont  les  singes  et  les  oiseaux;  il  y  vit,  il  s'y 
reproduit,  il  y  fait  ce  qu'il  peut,  et  il  est  probable  qu'il 
y  mourra,  quoique  la  mort  n'arrive  presque  jamais  que 
par  le  fait  d'un  maléfice  accidentel.  Toute  moralité  n'est 
pas  absente  de  sa  conduite,  loin  de  là  :  il  connaît  le 
bien  et  le  mal,  bien  que  ce  ne  soit  pas  toujours  ce  que 
nous  estimons  tel.  Mais  celte  moralité  ne  lui  paraît  pas 

commandée  par  le  pouvoir  supérieur  dont  il  ne  con- 
serve que  le  souvenir  lointain.  —  Le  noir  est-il  donc 

sans  culte?  Non  pas,  mais  ce  culte  s'adresse  presque 
uniquement  aux  influences  surnaturelles  qui  peuvent 
avoir  prise  sur  lui  et  sur  lesquelles  il  a  prise.  Tel  est 

d'abord,  en  bien  des  tribus  du  moins,  l'Esprit  de  la 
Terre,  celui  qui  paraît  être  «  le  Prince  de  ce  Monde  », 
comme  Dieu  est  le  Maître  du  Ciel;  tels  sont  les  esprits 
■divers,  les  uns  plutôt  favorables,  les  autres  simplement 

malins,  les  autres  naturellement  méchants,  dont  l'univers 
est  plein.  Telles  sont  surtout  les  ombres  des  morts,  qui 
llottent  désemparées  sans  pouvoir  retrouver  leur  pauvre 
corps  désorganisé,  qui  reviennent  volontiers  aux  lieux 
connus  et  aimés,  qui  apparaissent  dans  le  sommeil,  qui 
agitent  le  corps  des  enfants  et  que,  pour  avoir  la  paix, 
il  est  nécessaire  de  fixer  dans  leurs  crânes,  dans  leurs 
tombeaux,  dans  des  grottes,  dans  des  arbres  particuliers, 
dans  des  bois  sacrés,  dans  des  statuettes,  etc.  A  ces 
esprits,  à  ces  génies,  à  ces  ombres ,  on  adresse  des 
prières  et  on  fait  des  sacrifices  —  les  deux  vont  en- 

semble —  et  c'est  là  le  fond  de  la  religion  des  Bantous  : 
bonorer  les  mânes  des  ancêtres  et  les  esprits  pour  se 
les  rendre  favorables  ou  tout  au  moins  les  empêcher  de 

nuire.  Ce  culte  est  privé  ou  public,  selon  qu'il  s'agit 
d'une  requête  personnelle,  d'un  anniversaire  de  famille, 
d'une  maladie  à  prévenir  ou  à  guérir,  d'un  voyage  à  faire, 
d'une  chasse  à  entreprendre,  d'une  fortune  à  réaliser,  ou 
d'un  événement  intéressant  le  village  ou  la  tribu  :  cala- 

mité publique,  guerre,  sécheresse,  épidémie,  famine, 

saison  nouvelle,  anniversaire  de  la  mort  d'un  chef,  etc. 
L'importance  du  sacrifice  varie  pareillement  avec  celle 
de  la  fortune,  de  la  faveur  à  obtenir, de  l'esprit  invoqué: 
c'est  une  pièce  d'étoffe,  un  peu  de  nourriture,  quelques 
grains  de  maïs,  de  la  bière,  quand  on  s'adresse  à  l'ombre 
d'un  mort.  Mais  les  cérémonies  publiques  sont  plus  so- 

lennelles; et,  généralement,  des  invocations,  des  prières, 
des  processions,  des  danses,  avec  costumes  spéciaux, 

accompagnent  l'immolation  de  la  chèvre,  du  mouton,  du 
bœuf...  ou  de  l'homme.  Presque  toujours  on  participe  à 
ces  sacrifices  d'une  façon  ou  d'une  autre,  en  y  mettant 
quelque  chose  de  soi,  par  exemple  en  y  mêlant  sa  salive 

ou  en  se  l'assimilant  de  quelque  manière,  en  buvant  le 
sang  de  la  victime,  en  se  frottant  de  ses  cendres,  en 

mangeant  de  sa  chair.  Telle  parait  bien  être  l'origine  de 
l'anthropophagie,  pratiquée  encore  chez  bon  nombre  de 
tribus  bantoues,  chez  les  Fans  ou  Mpawins  du  Gabon, 

les  Manywéma  du  Haut  Congo,  les  Bondjos  de  l'Ou- 
banghi  :  c'est  une  communion,  communion  générale- 

ment provoquée,  d'ailleurs,  par  le  sentiment  de  la  ven- 
geance contre  un  ennemi  réel  ou  supposé,  ou  par  le 

simple  désir  de  multiplier  les  fêtes  et  les  repas  de  haut 
goût.  Ces  sacrifices  sont  préventifs,  destinés  à  préserver 

d'un  malheur,  à  ('carter  une  maladie,  à  réussir  dans  une 
entreprise,  un  pillage,  un  vol,  un  commerce,  à  avoir  des 
enfants,  etc.;  ou  expiatoires,  pour  éloigner  le  malheur 

et  ramener  la  prospérité,  satisfaire  aux  exigences  d'un 
esprit,  se  débarrasser  d'une  possession,  se  purifier  d'une 
souillure,  accomplir  un  vœu,  apaiser  ou  venger  ses 
morts,  etc. 

Ainsi,  dans  la  pensée  du  noir,  le  monde  a  été  orga- 
nisé par  une  puissance  supérieure  pour  marcher  régu- 

lièrement. Abus  pourquoi  ces  désordres  partiels,  ces  ma- 

ladies, ces  morts,  ces  pestes,  ces  sécheresses,  ces  inon- 
dations, ces  famines,  ces  épidémies?  Eh  bien  !  toutes  ces 

choses  inexpliquées  sont  le  fait  d'une  action  ténébreuse 
que  les  «  voyants  »  sont  chargés  de  trouver  et  qui  ne 
peut  être  neutralisée  que  par  des  procédés  spéciaux, 
très  nombreux  et  très  divers,  dont  le  sacrifice  est  la  base. 

C'est  à  cette  idée  générale  qu'il  faut  aussi  ramener  la 
croyance  partout  répandue  qu'il  y  a,  pour  chaque  indi- 

vidu ou  chaque  famille,  une  chose  sacrée  ou  défendue, 
le  tabou  des  Maoris,  à  laquelle  on  ne  peut  toucher  : 

c'est  un  arbre,  un  fruit,  un  poisson,  un  animal  quel- 
conque. C'est  à  cette  idée  encore  que  se  rapporte  l'usage 

des  amulettes,  composées  de  choses  aussi  rares  que  bi- 
zarres :  en  certaines  tribus  on  en  trouve  pour  tout  et 

contre  tout.  C'est  à  cette  préoccupation  enfin  que  ré- 
pondent les  sorts  jetés  sur  les  champs,  le  bétail,  les 

personnes,  et  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  les  con- 

jurer ou  les  neutraliser.  L'épreuve  judiciaire  destinée  à 
faire  connaître  le  coupable,  joue  pareillement  un  rôle 
considérable  dans  la  justice  africaine.  Les  possessions, 
variables  suivant  les  esprits  qui  en  sont  les  auteurs, 
sont  fréquentes,  et  chaque  genre  de  possession  exige  un 
traitement  particulier.  La  divination,  la  seconde  vue,  les 
philtres,  les  enchantements,  les  horoscopes,  les  pré- 

sages, sont  (''gaiement  connus;  mais  toutes  ces  pratiques, 
qu'on  remarque  plus  peut-être  que  le  reste,  ne  consti- 

tuent en  somme  que  la  partie  superstitieuse  et  accessoire 
de  la  religion  fondamentale  des  noirs. 

On  s'étonnera,  sans  doute,  de  n'avoir,  en  cette  étude, 
encore  rien  appris  des  sorciers,  des  fétiches,  des  pra- 

tiques barbares  ou  abominables  du  paganisme  africain, 
rien  non  plus  des  manifestations  extraordinaires  provo- 

quées au  cours  de  ces  cérémonies...  Nous  y  arrivons. 

Par  «  sorcier  »  ou  «  féticheur  »,  on  entend  d'ordinaire 
en  français  tous  ceux  qui,  à  un  degré  et  d'une  façon 
quelconque,  sont  les  agents  de  la  religion  ou  de  la 
superstition  africaine.  Il  y  a  là  une  confusion  et  une 
erreur  que  les  noirs  ne  commettent  jamais.  Le  vrai 
«  sorcier  »  est  le  «  jeteur  de  sorts  »,  celui  qui,  en  rela- 

tion avec  les  puissances  occultes  du  mal,  envoie  les  ma- 
ladies, détermine  la  mort,  ensorcelé  ses  ennemis  et  va, 

de  nuit,  sous  la  forme  d'une  boule  de  feu,  d'un  oiseau 
ou  d'un  autre  animal,  répandre  ses  maléfices  :  ces  sor- 

ciers sont  redoutés  et  haïs.  Plusieurs  ont  recours  à  eux 

pour  se  débarrasser  de  leurs  ennemis;  mais  malheur  à 

eux  s'ils  sont  découverts!  Ils  le  sont  par  les  «  devins  » 
ou  les  «  voyants  »,  qui  ont  à  chercher  les  auteurs  de  la 

maladie  ou  de  la  mort.  Si  c'est  Dieu,  il  n'y  a  rien  à 
faire;  si  c'est  un  esprit,  il  lui  faut  un  sacrifice;  si  c'est 
le  sorcier,  sur  la  suggestion  d'un  ennemi,  il  faut  trou- 

ver l'un  et  l'autre.  On  les  trouve,  on  leur  inflige  une 
amende,  on  les  brûle,  on  les  mange  :  le  tout  dépend  des 
usages.  Une  pratique  aussi  très  répandue,  surtout  parmi 

les  Bantous  occidentaux,  est  celle  de  l'envoûtement,  et 
il  est  curieux  de  retrouver,  au  centre  de  l'Afrique,  les 
mêmes  pratiques  de  sorcellerie  signalées  dans  notre 
Europe,  non  seulement  au  moyen  âge,  mais  encore  à 

la  fin  du  xix«  siècle.  Peut-être  est-il  utile  d'ajouter  ici 
que  ces  sorciers  et  ces  sorcières  ne  sont  pas  toujours 
condamnés  injustement  :  en  laissant  de  côté  leur  rôle 
surnaturel,  il  est  certain  que  plusieurs  sont  de  très 
habiles  et  de  très  authentiques  empoisonneurs.  Le 
«  devin  »  ou  le  «  voyant  »  découvre  aussi  les  objets 
perdus,  conseille  les  Jamilles,  interprète  les  sorts  ; 
c'est  un  homme  écouté,  respecté  et  influent.  Souvent  il 
est  «  médecin  »  :  il  traite,  et,  quelquefois  même,  il 

gin  rit.  Mais  il  est,  de  plus,  «  magicien,  »  et  c'est  lui 
qui  prépare  les  amulettes;  il  est  «  pharmacien  »,  et 
à  ce  titre  il  dispose  des  remèdes,  des  simples,  des  se- 

crets, des  recettes  merveilleuses  gui  enlèvent  ou  prévien 
nent  les  maladies,  qui  parent  aux  accidents, qui  rendent 
heureux.  Souvent  il  devient  «  exorciste  »,  traite  les  pos- 

sédés et  force  l'esprit  à  déguerpir.  Mais  nous  revenons 
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ici  à  l'acte  religieux,  car  on  ne  chasse  l'esprit  que  par 
l'offrande  de  la  victime  que  l'esprit  lui-même  réclame 
par  la  bouche  du  possédé.  Enfin  si  le  «  prêtre  »  n'existe 
pas  au  sens  propre  du  mot,  il  y  a  celui  qui  en  remplit 

la  fonction  :  c'est  celui  qui  prie  et  sacrifie  pour  la  l'a- 
mille  ou  pour  la  tribu,  qui  veille  à  l'accomplissement 
des  cérémonies  de  la  naissance,  de  la  puberté,  du  ma- 

riage, de  la  sépulture,  des  services  anniversaires,  qui  se 
préoccupe  de  détourner  les  iléaux,  etc.  En  général,  ces 
fonctions  sont  assumées  par  le  chef  de  la  famille,  du 
village  ou  de  la  tribu.  La  circoncision  doit  ici  figurer 

comme  pratique  familiale,  mais  non  essentiellement  re- 
ligieuse, dans  un  grand  nombre  de  tribus  bantoues;  les 

Hottentots  l'ont  aussi,  et  la  plupart  des  Nigritiens. 
Ce  n'est  pas  tout.  Outre  la  religion  et  ce  qui  s'y  rat- 

tache de  plus  ou  moins  loin,  on  trouve,  surtout  dans  les 

tribus  de  l'Afrique  occidentale,  de  vraies  sociétés  se- 
crètes qui  ont  leur  organisation,  leurs  épreuves,  leurs 

rites,  leurs  mystères,  leur  hiérarchie  :  il  y  en  a  pour 
les  hommes,  et  il  y  en  a  pour  les  femmes.  Le  but  réel 
de  ces  sociétés  parait  être  de  maintenir  par  la  terreur 
les  lois  et  les  pratiques  de  la  tribu,  en  même  temps  que 

d'exploiter  les  faibles,  les  simples  et  les  «  profanes  »,au 
profit  des  anciens  et  des  initiés.  C'est  là  qu'on  décide 
les  empoisonnements,  les  meurtres,  la  suppression  de 

ceux  qui  gênent,  l'impunité  des  collègues,  tous  les  mau- 
vais coups;  c'est  là  que  se  passent  les  scènes  les  plus 

dégradantes';  c'est  là  qu'on  fait  ripaille,  aux  dépens  du 
peuple,  sous  prétexte  que  l'esprit  veut  manger;  c'est  de 
là  enfin  que  sortent  les  manifestations  extraordinaires... 
Mais  tout  cela  est  strictement  fermé,  et  nul  mieux  que 

le  noir  ne  garde  le  secret  de  ses  mystères  :  c'est  pour- 
quoi il  est  si  difficile  à  l'Européen  de  les  connaître. 

Qu'est-ce  que  le  «  fétiche  »  africain?  On  entend  géné- 
ralement par  là  (du  portugais  fetivo,  «  idole,  objet  en- 

chanté »),  certaines  statuettes  de  bois  ou  de  terre, 
certains  arbres,  certains  objets,  etc.,  «  auxquels  les 
nègres  attribuent  un  pouvoir  propre  et  surnaturel,  et 

qu'ils  adorent.  » 
Avant  tout,  il  y  a  là  une  grande  distinction  à  faire  entre 

les  Bantous  de  la  cote  orientale  et  ceux  de  la  côte  occi- 

dentale d'Afrique.  Livingstone  a  écrit  le  premier  que  les 
noirs  apparaissent  plus  superstitieux  et  plus  idolâtres  à 

mesure  qu'on  s'enfonce  davantage  dans  les  pays  de  fo- 
rêts :  cette  remarque  est  juste.  Les  notions  de  religion 

précédemment  exposées  s'appliquent  dans  leur  ensemble 
à  toutes  les  tribus  de  la  famille;  mais  celles  qui  habitent 

les  pays  plus  ou  moins  découverts  du  versant  de  l'océan 
Indien  seraient  à  ranger  plutôt  parmi  les  animistes,  et 

celles  du  versant  de  l'Atlantique  parmi  les  fétichistes 
proprement  dits.  Chez  les  premiers,  en  effet,  la  croyance 
aux  ombres  et  aux  génies  ne  produit  pas  de  ces  statues 

grotesques  et  répugnantes  qu'on  rencontre  sur  la  côte 
occidentale,  dans  de  véritables  petits  temples  ouverts  au 
milieu  des  villages,  ou  dans  des  sanctuaires  domestiques. 

Mais  quels  que  soient  les  fétiches  que  l'on  ait,  statuettes, 
ossements  d'hommes  ou  d'animaux,  figures  quelconques, 
pierres  sacrées,  c'est  une  erreur  des  anthropologistes  de 
croire  que  le  nègre  «  adore  »  en  eux  la  matière  elle- 
même  et  lui  attribue  un  pouvoir  surnaturel.  En  réalité, 

le  fétiche  n'a  d'inlluence  que  par  la  vertu  spéciale  que 
le  féticheur  y  a  fixée.  Aussi,  beaucoup  de  ces  statuettes, 
de  ces  arbres  sacrés  ou  de  ces  pierres  reposent  sur  des 
crânes  et  des  ossements  ;  beaucoup  renferment  des  dé- 

bris humains,  beaucoup  sont  enduits  de  sang  ou  frottés 

de  cendres,  et  nul  n'a  de  pouvoir  que  s'il  est  régulière- ment consacré. 

En  résumé,  on  peut  donc  dire  que  chez  les  Bantous, 

comme  partout  en  Afrique,  si  l'on  peut  trouver  des  indi- 
vidualités qui  paraissent  être  sans  notions  religieuses, 

nulle  tribu  n'en  est  dépourvue.  Ces  notions  comprennent 
en  général  l'existence  d'un  principe  supérieur  céleste, 
inaccessible  à  l'homme;  celle  d'un  génie  de  la  terre,  qui 

est  le  vrai  dieu  des  sociétés  secrètes;  celle  d'une  quan- 
tité d'esprits,  bons,  indifférents  ou  méchants,  dont  l'in- 

fluence peut  être  utilisée  ou  neutralisée,  et  dont  le  pou- 
voir est,  pour  ainsi  dire,  localisé,  par  les  tribus  de  la 

côte  occidentale,  dans  des  statues  et  des  statuettes  de 
toute  nature;  celle  enfin  des  mânes,  ombres  ou  larves 
des  morts,  à  qui  va  le  culte  familial.  Par  ailleurs,  beau- 

coup de  superstitions  particulières,  de  pratiques  vaines, 
ridicules,  obscènes,  cruelles,  de  cérémonies  privées  ou 
publiques,  simples  ou  compliquées,  transmises  par  la 

coutume  ou  nées  d'une  inspiration  particulière,  le  tout 
reposant  sur  la  prière  et  le  sacrifice,  dans  le  but  de  se 
procurer  un  bien,  de  conjurer  un  mal  ou  de  mettre  fin 
à  un  fléau.  La  religion  ne  commande  point  chez  les 
noirs  bantous  une  morale  qui  lui  soit  propre,  et  la 
préoccupation  des  récompenses  ou  des  châtiments  de 

la  vie  future  n'apparaît,  chez  eux,  presque  nulle  part. 
4°  Nigritiens  ou  Soudanais.  —  Toutes  ces  notions  et 

ces  pratiques  religieuses  sont  plus  ou  moins  celles  que 

l'on  retrouve  parmi  les  populations  étrangères  à  la  fa- 
mille des  Bantous  et  auxquelles  on  applique  le  nom 

générique  de  Nigritiens  ou  Soudanais  :  ce  sont,  par 
exemple,  sauf  de  nombreuses  infiltrations,  la  plupart 
des  habitants  des  vallées  du  Sénégal,  du  Niger,  de  la 

Gambie,  de  la  Volta,  du  Chari,  etc.  Tous  ces  noirs  for- 

ment des  tribus  parfois  puissantes,  de  types,  d'origines, 
de  mœurs  et  de  caractères  qui  sont  loin  d'être  iden- 

tiques; mais  en  général  on  trouve  chez  eux  un  état 

d'organisation  plus  sérieux  que  parmi  les  Bantous,  plus 
d'industrie,  plus  de  travail,  plus  de  ressources  de  toutes 
sortes.  Tous  les  genres  de  vie,  pastorale,  commerciale, 

agricole,  et  tous  les  genres  de  gouvernement,  répu- 
blique, monarchie  et  même  anarchie,  se  trouvent  repré- 

sentés dans  ce  monde  des  noirs. 

Là,  encore,  nous  avons  à  faire  la  différence  déjà  cons- 
tatée :  d'un  côté,  vers  l'est  et  en  pays  plus  ou  moins 

découverts,  la  religion  tend  plutôt  vers  l'animisme,  avec 
peu  ou  point  d'idoles,  d'amulettes  et  de  pratiques  exté- 

rieures; de  l'autre,  à  l'ouest,  dans  les  régions  peuplées, 
fertiles,  arrosées  et  boisées,  le  fétichisme  classique  se 
montre,  au  contraire,  dans  tout  son  épanouissement 

hideux.  D'ailleurs,  les  idées  fondamentales  restent  les 
mêmes.  La  notion  de  Dieu,  d'un  Dieu  distinct  et  sou- 

verain, parait  plus  claire  chez  ces  populations  :  plusieurs 
même,  comme  les  Malinkés,  les  Bambaras,  les  Songhaïs, 
les  Serêres,  les  Achantis,  etc.,  en  ont  une  idée  très 
nette  :  Dieu  est  pour  elles  un  être  souverain,  créateur 
du  monde  et  qui,  dans  une  autre  vie,  punit  les  méchants 

et  récompense  les  bons.  Ils  admettent  l'existence  de 
bons  et  de  mauvais  esprits.  L'àme  de  l'homme  est  impé- 

rissable; mais,  après  un  certain  temps  de  jouissance  ou 
de  souffrance  matérielle,  elle  revient  parmi  nous  com- 

mencer une  nouvelle  vie  :  c'est  une  sorte  de  métem- 
psycose. Quant  au  monde,  il  est  gouverné  par  des  génies, 

sorte  d'êtres  intermédiaires  entre  Dieu  et  l'homme. 
Mais  le  vrai  culte  reste  quand  même  aux  âmes  des 
morts,  et,  chez  quelques  tribus,  il  a  déterminé  ces 
horribles  sacrifices  humains  qui  ont  rendu  le  Dahomé 

célèbre.  A  ce  culte  vient  s'adjoindre  naturellement  celui 
des  esprits.  Chez  les  Achantis,  les  Volofs  et  ailleurs, 
chaque  individu,  chaque  famille  ou  chaque  village  a 
même  son  génie  tutélaire  auquel  on  rend  ses  devoirs. 

D'autres  esprits  habitent  les  eaux,  les  bois,  les  rochers, 
et  on  se  les  concilie  par  des  offrandes  et  des  cérémonies. 

Souvent  ils  s'emparent  du  corps  des  mortels  et  il  faut 
les  en  faire  déguerpir;  ils  se  mêlent  à  notre  vie,  ils 
causent  des  maladies,  ils  se  jouent  des  vivants,  et  ainsi, 
derrière  tout  fait  inexpliqué,  le  noir  découvre  volontiers 
l'action  d'un  être  surnaturel.  Les  féticheurs  jouent  ici 
un  plus  grand  rôle,  généralement,  que  dans  la  partie 

méridionale  de  l'Afrique,  et  il  y  a  des  pays  où  ils  ont 
un  véritable  pouvoir  avec  lequel  il  faut  compter. 

5°  Habitants  du  nord  de  l'Afrique.  —  Plus  au  nord 
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encore,  et  souvent  enclavés  dans  les  populations  nigri- 

tiennes,  se  sont  développas  d'autres  éléments  ethniques, 
de  nature  et  de  physionomie  supérieures.  Mais  ici,  plus 
encore  que  précédemment,  il  est  difficile  de  proposer 
une  classification  précise.  Cependant,  en  mentionnant 
les  groupes  nubien  (Foulahs,  Foulbès  ou  Peuls,  nègres 
nilotiques,  habitants  du  bassin  du  Tchad,  etc.),  hami- 
tique  ou  éthiopien  (Gallas,  Somalis,  Massai,  etc.),  ber- 
bers  (Kabiles,  Twareg,  anciens  Égyptiens),  et  sémite 
(Juifs,  Abyssins,  Arabes),  nous  aurons  indiqué  les  popu- 

lations principales  qui,  dés  l'époque  la  plus  reculée,  ont 
occupé  le  continent  africain.  Avec  ces  populations,  dont 
la  couleur  reste  souvent  noire,  du  moins  dans  les  grou- 

pes nubiens  et  hamitiques,  mais  dont  le  type  général  se 

rapproche  de  plus  en  plus  du  nôtre,  nous  ne  rencon- 
trons plus  de  fétiches  proprement  dits  :  pas  de  statuettes, 

pas  de  temples,  peu  ou  point  d'amulettes.  Mais  la  reli- 
gion et  la  superstition  n'en  sont  pas  pour  cela  bannies. 

Dieu  est  très  connu,  et  son  nom,  à  chaque  instant  invo- 
qué, est  mêlé  à  tout,  comme  celui  du  grand  maître  de 

qui  tout  dépend  et  dont  l'action  se  retrouve  partout  : 
c'est  la  notion  que,  par  exemple,  on  a  de  Ngaï,  chez  les 
Massas,  de  Waka,  chez  les  Gallas  :  à  lui  le  ciel,  à  lui  les 

forêts,  à  lui  les  eaux.  On  lui  adresse  des  prières  fré- 

quentes et  on  lui  oll're  des  sacrifices;  mais  ces  offrandes 
sont  ordinairement  prises  parmi  les  produits  de  la 

nature,  quelques  brins  d'herbe,  un  peu  de  miel,  du  vin 
de  palme.  Dans  les  circonstances  solennelles,  guerre, 
peste,  épizootie,  on  immole  des  animaux.  Entre  Dieu  et 
les  hommes,  on  admet  des  intermédiaires,  qui  consti- 

tuent une  sorte  de  sacerdoce  et  inspirent  généralement 
grande  confiance  et  grand  respect.  Ces  peuples  ont  aussi 

la  notion  de  l'àme  qui  survit  à  la  dissolution  du  corps, 
mais  on  ne  s'occupe  pas  ou  l'on  ne  s'occupe  guère  de 
ce  qu'elle  peut  devenir  au  delà  de  cette  vie.  Avec  cela, 
beaucoup  de  préjugés,  de  terreurs  vaines,  de  pratiques 
superstitieuses  et  de  ridicules  observances. 

Comme  tous  les  Massas  et  les  tribus  congénères  répan- 

dues au  sud  de  l'Abyssinie,  la  plupart  des  Gallas  sont 
païens.  Mais  l'Islam,  qui  a  déjà  passé  en  fortes  infiltra- 

tions parmi  les  Soudanais,  les  Nigritiens  et  les  Gui- 
néens,  englobe  toutes  les  tribus  soinalies,  en  même 

temps  que  l'élément  berber  et  sémite,  à  l'exception  des 
Juifs  et  des  Abyssins. 

II.  Islamisme.  —  Celte  extension  ininterrompue  de 

l'Islam  en  Afrique,  depuis  le  vne  siècle  jusqu'à  nos 
jours,  est  un  des  faits  les  plus  remarquables  de  l'his- 

toire :  la  religion  de  Mahomet  embrasse  en  un  seul 
tenant  presque  tout  le  nord  du  grand  continent  africain, 

sans  compter  l'Arabie,  la  Turquie,  la  Perse,  l'Afghanis- 
tan, le  Béloutchistan,  la  Caucasie,  la  Sibérie  méridio- 

nale, une  partie  de  l'Inde,  de  la  Malaisie,  et  même  de 
l'Empire  chinois,  où  elle  compte  plus  de  20  millions  de 
fidèles  :  de  Lagos  à  Batavia,  un  musulman  peut  aller 
partout  sans  sortir  de  chez  lui.  Cette  diflusion  prodi- 

gieuse tient  à  plusieurs  causes.  D'abord,  l'Islam  possède 
essentiellement  l'esprit  de  prosélytisme,  et  son  prosély- 

tisme peut  disposer  et  dispose  en  effet  de  tous  les  moyens  : 
en  principe  tout  est  permis  contre  le  «  mécréant  ».  Tout 

musulman  est  apôtre,  et  tout  homme  gagné  à  l'Islam, 
ne  fut-ce  que  par  la  circoncision  qu'il  adopte,  le  nom 
qu'il  prend  et  l'habit  qu'il  porte,  reste  fidèle  à  l'Islam. 
L'illusion  profonde  de  quelques  Européens,  seule,  a  pu 
faire  dire  que  l'Islam  est  un  premier  pas  des  peuples 
païens  vers  le  christianisme  :  l'Islam  n'est  pas  un  degré 
que  l'on  gravit,  c'est  un  mur  où  l'on  s'arrête.  Ce  n'est 
lias  seulement  et  simplement,  d'ailleurs,  une  doctrine 
religieuse  :  c'est  une  doctrine  religieuse  embrassant 
tout  ce  qui  a  rapport  aux  intérêts  et  aux  préoccupations 

de  l'homme,  vie  sociale,  politique,  commerce,  industrie, 
mode;  elle  se  présente  comme  une  civilisation  supé- 

rieure; elle  s'arroge  tous  les  droits  vis-à-vis  de  l'infidèle  ; 
elle  s'impose  par  la  force,    la  persuasion,  l'esprit  d'imi- 

tation, et  elle  marche  ainsi  à  la  conquête  de  l'Afrique, 
soutenue  d'ailleurs  et  encouragée  par  la  politique  aussi 
naïve  que  dangereuse  de  la  plupart  des  gouvernements 

européens.  Il  faut  convenir  aussi  que  l'Islam,  si  simple 
dans  son  dogme,  si  clair  dans  ses  prescriptions,  si 

indulgent  dans  sa  morale,  s'adapte  merveilleusement  à 
la  nature  africaine.  D'un  autre  côté,  ses  prédicants,  dont 
les  plus  zélés  sont  les  Toucouleurs,  les  Eoulbés,  les 

Haoussas  et  les  Swahilis,  sont  d'autant  plus  ardents  que 
leur  apostolat,  au  lieu  de  leur  coûter,  leur  rapporte, 

d'autant  plus  écoutés  que,  par  leur  origine,  ils  peuvent 
se  mêler  plus  facilement  et  plus  intimement  aux  popu- 

lations. Enfin,  l'Islam,  si  intolérant  pour  les  personnes, 
ne  l'est  pas  du  tout  pour  la  doctrine  :  il  s'accommode 
volontiers  des  superstitions  ambiantes  et  se  laisse  enva- 

hir par  quantité  de  pratiques  fétichistes,  surtout  chez  les 
populations  nouvellement  conquises. 

Le  fanatisme  musulman  est  soigneusement  entretenu, 

d'ailleurs,  par  nombre  de  confréries  religieuses  dont  les 
membres,  ou  khouans,sont  partout  répandus  et  ont  une 
énorme  influence.  La  principale  est  celle  des  sénoussya, 

qui  exige  de  ses  affiliés  d'être  entre  les  mains  de  ses  chefs «  comme  le  cadavre  entre  les  mains  du  laveur  des 

morts  ».  Chaque  jour,  son  inlluence  grandit  et  domine 

l'immense  pays  que  limite  au  nord  la  Méditerranée,  de 
Gabès  à  Alexandrie,  et  qui  s'étend,  au  sud,  au  delà  du 
Liaghirmi,  jusqu'au  bassin  du  Congo.  Ce  que  cherchent 
ces  confréries,  c'est  en  réalité  le  panislamisme,  et, 
chose  singulière,  il  s'est  trouvé  nombre  de  gouverneurs 
et  d'administrateurs  de  nos  colonies  pour  favoriser  cette 
propagande,  comme  au  Sénégal  et  au  Soudan,  en  impo- 

sant au  nom  de  la  France  des  chefs  musulmans  et  des 

écoles  musulmanes  à  des  populations  fétichistes  qui 

n'en  voulaient  pas  !  Naturellement  et  profondément 
hostile  à  l'Européen,  l'Islam  sait  en  effet  se  plier  mer- 

veilleusement aux  circonstances  :  «  Baise  la  main  que 

tu  ne  peux  couper,  »  dit  un  de  ses  proverbes,  et  c'est 
pourquoi  tant  de  fonctionnaires,  de  voyageurs  et  d'écri- vains, victimes  naïves  de  cette  hypocrisie  profonde,  ont 

cru  dompter  l'Islam  en  se  faisant  ses  serviteurs.  Ils 
n'ont  abouti  qu'à  augmenter  son  orgueil  et  son  mépris. 

1°  Apportée  par  les  Arabes  au  vne  siècle,  la  nouvelle 
religion  se  répandit  rapidement  parmi  les  sémiles 

et  demi-sémites  qu'ils  rencontrèrent  sur  la  terre  d'Afri- 
que. C'est  ainsi  qu'elle  a  pénétré  chez  les  Maures,  les 

Kabiles,  les  Twareg,  les  Berbers,  les  Foulbés,  pour  des- 
cendre aux  Nubiens,  gagner  les  Somalis,  se  répandre 

chez  les  Nigritiens,  et  commencer  l'attaque  des  Bantous. 
Actuellement,  l'Islam  occupe  en  grande  partie  la  vallée 
du  Sénégal,  le  cours  supérieur  du  Niger  et  de  la  Bénwé, 
le  bassin  du  Nil,  celui  du  Tchad,  avec  les  puissants 

États  du  Soudan  :  le  Ilaoussa,  le  Sokoto,  l'Adamawa,  le 
Bornou,  le  Kànem,  le  Baghirmi,  le  Wadaï,  le  Darfour, 
le  Darbanda,  le  Kordofan,  etc.  Par  le  Fouta-Djalon,  il 
envahit  la  Guinée  française,  il  esta  Sierra-Leone,  à  Li- 

béria, dans  le  Ilaut-Dahomé,  au  Yorouba,  au  Noupé,  etc. 
La  ville  de  Lagos  comptait  800  musulmans  en  1863;  elle 

en  a  plus  de  20(200  aujourd'hui. 
2°  L'Islam  a  relativement  peu  pénétré  les  peuples 

bantous.  Il  s'arrête  presque  partout  à  la  limite  des  grandes 
forêts  équatoriales  où  les  populations  du  nord  n'aiment 
pas  à  s'engager.  Cependant  la  côte  orientale  ayant  été 
depuis  des  siècles  colonie  arabe  des  princes  de  Mas- 
cate,  avec  Zanzibar  pour  centre,  il  est  descendu  depuis 

le  cap  Guardafui  jusqu'au  Mozambique  el  même  au 
pays  zoulou  ;  il  a  complètement  occupé  les  Comores  et 
une  partie  de  .Madagascar;  puis,  parlant  de-  Lamou,  de 
Malindi,  de  Mombassa,  de  Pangani,  de  liagamoyo,  de 
Dar-ès-Salaam,  de  Kilwa,  de  Lindi,  de  Mozambique  de 

Kilimani,  etc.,  les  trafiquants   arabes  et  swahilis  l'ont 
porté  sur  les  routes  des  caravanes  jusqu'aux   rives    de:; 
grands  lacs  de  l'intérieur  et  même  au  delà  :  à  Tobora, 
centre  commercial   de  l'Ouny amwézi ;   dans  l'Ouganda 
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par  où  il  rejoint  les  musulmans  du  Haut-Nil;  à  Oudjidji, 
sur  le  Tanganyika  ;  plus  au  sud,  sur  les  rives  du 
Nyassa;  enfin, Nyangwé,  sur  le  Haut-Congo,  forme  aussi 

le  centre  d'une  importante  et  dangereuse  colonie  musul- 
mane. Cependant  il  est  juste  d'ajouter  que  cette  propa- 

gande a  perdu  beaucoup  de  son  activité  depuis  que 

l'Afrique  orientale  a  été  partagée  entre  l'Angleterre  et 
l'Allemagne. 

III.  Parsisme.  —  Il  faut  mentionner  en  Afrique,  ne 
fût-ce  que  pour  mémoire,  la  petite  colonie  de  parsis  qui 
se  trouve  à  Zanzibar  et  à  Mombassa.  Descendant  des 

anciens  Perses  et  venus  de  Bombay  sur  la  côte  d'Afrique, 
ils  s'y  livrent  au  commerce  ou  exercent  des  fonctions 
libérales,  mais  s'abstiennent  de  toute  propagande  reli- 

gieuse. On  sait  que,  chassés  de  la  Perse  par  les  invasions 
musulmanes  des  vne  et  VIIIe  siècles,  les  parsis  ont  gardé, 
avec  une  merveilleuse  solidarité  et  une  grande  pureté 

de  race,  l'ancienne  religion  de  Zoroastre.  Ils  vénèrent 
dans  le  feu,  et  par  conséquent  dans  le  soleil,  le  repré- 

sentant le  plus  fidèle  de  la  divinité;  mais,  tout  en  gar- 
dant beaucoup  de  pratiques  anciennes,  relatives  surtout 

à  la  purification,  ils  voient  peu  à  peu  la  religion  dualiste 

d'Ormouzd  et  Arihman  se  transformer  en  un  déisme  plus 
ou  moins  vague,  celui  des  Européens  qu'ils  fréquentent. 

IV.  Brahmanisme.  —  A  Zanzibar  encore  et  sur  les 
points  les  plus  commerçants  de  la  cote  orientale,  depuis 

Suez  jusqu'au  Cap,  on  trouve,  à  côté  des  Indous  musul- 
mans de  la  secte  d'Ali,  les  Banyans,  originaires  de 

Karatchi,  de  Kàtch  et  de  Bombay  (Inde  anglaise).  Ils 
appartiennent  à  la  caste  des  marchands  et  se  livrent  au 
commerce  avec  une  intelligence  et  un  succès  remar- 

quables. Ils  représentent  le  brahmanisme  en  Afrique, 
mais,  pas  plus  que  les  parsis,  ils  ne  se  préoccupent  de 
faire  des  prosélytes. 

V.  Judaïsme.  —  Les  juifs  sont  passés  en  Afrique  dès 
les  temps  les  plus  anciens.  On  les  trouve  établis  sur 

toute  la  côte  méditerranéenne,  depuis  l'Egypte  jusqu'au 
Maroc.  En  Abyssinie,  ils  forment,  au  nombre  de  200000, 
dit-on,  la  population  des  Falachas,  qui  fait  remonter  son 
origine  au  roi  Salomon  et  à  la  reine  de  Saba;  mais, 

d'après  Joseph  Halévy,  il  est  plus  juste  de  voir  en  eux 
les  descendants  des  juifs  du  Yémen  emmenés  en  capti- 

vité parle  roi  chrétien  de  l'Ethiopie  Améda,  au  VIe  siècle. 
On  estime  que  les  juifs  sont  8000  en  Egypte  (presque 
tous  à  Alexandrie,  à  Port-Saïd,  à  Suez  et  au  Caire);  près 
de  6000  en  Tripolitaine;  55000  en  Tunisie;  environ 
40000  en  Algérie,  sans  parler  de  ceux  qui  vivent  parmi 
les  tribus  nomades;  100000  au  Maroc  ;  10000  sur  les  con- 

fins du  Sahara.  Enfin,  les  mines  d'or  et  de  diamant  du 
Cap  ne  pouvaient  manquer  d'en  attirer  un  certain  nom- 

bre :  on  en  compte  environ  1500  dans  ces  parages.  Ce 
qui  porterait  à  peu  près  à  420000  le  nombre  total  des 
juifs  en  Afrique. 

VI.  Christianisme.  —  Malgré  les  énormes  avantages 

qu'ont  sur  lui,  au  point  de  vue  purement  humain,  les 
religions  adverses,  le  christianisme  a  résisté  en  Afrique 

à  toutes  les  révolutions  et  à  toutes  les  attaques,  il  s'y  est 
maintenu,  et  il  s'y  développe.  Les  Berbers  de  l'Atlas  y 
sont  revenus  quatorze  fois  avant  d'être,  de  force,  fixés  dans 
l'Islam. 

1°  Grecs  schismatiques.  —  Pour  commencer,  men- 
tionnons les  grecs  schismatiques  qui  dépendent  du  pa- 

triarche de  Constantinople.  Ils  ont  trois  églises  au  Caire 

et  une  à  Port-Saïd.  Voir  Alexandrie  (Eglise  d'). 
2"  Levantins.  —  De  plus,  sous  la  dénomination  géné- 

rique de  Levantins,  l'Egypte  comprend  un  élément  de 
population  considérable  —  environ  80000  —  réunion  de 
toutes  les  nationalités  méditerranéennes  :  les  Levantins 
sont  chrétiens,  mais  chrétiens  de  diverses  confessions. 

On  les  retrouve  d'ailleurs,  mais  en  petit  nombre,  en  Tri- 
politaine, en  Tunisie,  en  Algérie,  et,  maintenant,  sur 

toute  la  côte  orientale. 

3°  Coptes.  —  En  Egypte,  les  descendants  des  anciens 

indigènes  se  sont  partagés  en  deux  catégories  :  les  fel- 
lahs, qui  sont  devenus  musulmans,  et  les  coptes,  qui 

sont  restés  chrétiens.  Mais  la  grande  majorité  de  ces 
derniers  ont  été  englobés  depuis  le  VIe  siècle  par  le 

schisme  d'Eutychès  et  sont  monophx  sites.  Ils  ne  recon- 
naissent par  conséquent  qu'une  seule  nature  en  Jésus- 

Christ,  «  la  nature  divine  et  la  nature  humaine  s'étant 
réunies  dans  sa  personne  pour  former  un  seul  et  unique 

centre  d'opérations.  »  On  les  appelle  encore  jacobites, 
du  nom  d'un  disciple  d'Eutychès,  Jacob,  qui,  en  535, 
répandit  parmi  eux  l'hérésie  condamnée  au  concile  de 
Chalcédoine  en  451.  Leur  chef,  au  spirituel  comme  au 
temporel,  est  un  patriarche  choisi  parmi  les  moines.  Il 
réside  au  Caire,  quoique  la  ville  métropolitaine  soit 
Alexandrie.  Au-dessous  de  lui,  la  hiérarchie  se  compose 
du  métropolitain  des  Abyssins,  de  douze  évoques,  de  prê- 

tres, de  diacres,  de  moines.  Le  recensement  de  1880  a 
porté  leur  nombre  à  400000.  Voir  Coptes. 

4"  Abyssins.  —  Introduit  en  330  en  Abyssinie  par  saint 
Frumentius,  le  christianisme  ne  tarda  pas  à  tourner  à 

l'hérésie  et,  depuis  le  v8  siècle,  il  forme,  avec  les  coptes 
d'Egypte,  ce  qu'on  appelle  quelquefois  «  l'Église  alexan- 
drine  »,  par  opposition  à  l'Église  grecque  et  à  l'Eglise 
romaine.  C'est  que,  en  effet,  les  fonction*  de  grand 
prêtre  de  l'Église  éthiopienne  (l'abouna)  sont  toujours 
dévolues  à  un  moine  copte  envoyé  par  le  patriarche 

d'Alexandrie.  Il  réside  à  Gondar.  Il  existe  en  outre  un 

grand  nombre  d'ordres  religieux,  comprenant  environ 
12000  moines.  Les  efforts  des  jésuites  portugais  étaient 

parvenus,  en  1624,  à  faire  rentrer  officiellement  l'Abys- 
sinie  dans  la  communion  catholique.  Mais,  huit  ans  plus 
lard,  une  révolution  changea  tout,  et  les  Abyssins  revin- 

rent à  leur  ancienne  loi.  Voir  Ethiopie. 

5°  Missions  protestantes.  —  N'oublions  pas  les  efforts 
de  la  propagande  protestante  en  Afrique  :  ils  sont  consi- 

dérables. Dès  l'année  1736,  les  frères  Moraves  avaient 
commencé  un  établissement  sur  la  Côte-d'Or  :  il  ne  dura 
que  trente  ans.  En  1765,  une  mission  anglaise  fut  fondée 

en  Guinée.  Plus  tard,  une  autre  s'établit  à  Sierra-Leone, 
et  c'est  de  là  que  peu  à  peu  le  protestantisme  a  pris  pos- 

session d'une  grande  partie  de  la  côte  occidentale.  Les 
principales  missions  à  citer  sont  celles  de  la  Société 

missionnaire  de  l'Église,  de  Londres  (Church  missionary 
Society),  à  Sierra-Leone  et  à  Bathurst;  des  sociétés  amé- 

ricaines à  Libéria;  des  wesleyens  ou  méthodistes  dans 

le  Yorouba  et  le  Niger,  où  l'on  cite  un  évêque  indigène, 
mort  dernièrement,  le  bishop  Crowther;  de  la  société 

de  Bàle  à  la  Côte-d'Or  et  au  pays  des  Achantis;  des 
presbytériens  dans  la  rivière  de  Kalabar  ;  des  luthériens 
allemands  au  Cameroun. 

Au  Congo  français,  dans  la  région  du  Gabon,  nous  re- 

trouvons, établis  depuis  1841,  les  presbytériens  d'Amé- 
rique; seulement,  en  ces  dernières  années,  ils.  ont  cédé 

leurs  deux  missions  de  l'Ogowé  aux  Missions  évangé- 
liques  de  Paris. 

Dès  1878,  un  an  après  que  Stanley  avait  fait  sa  célèbre 
traversée  de  Zanzibar  à  Borna,  quatre  missionnaires 
baptistes  se  rendirent  à  San  Salvador,  y  fondèrent  un 
poste  et  de  là  gagnèrent  le  Pool  où  ils  arrivèrent  en  1881. 

Mais,  à  mesure  que  s'est  ouverte  l'immense  artère  du 

Congo,  les  protestants  anglais,  américains  et  suédois  s'y 
sont  jetés  avec  énergie  et  y  ont  fondé  de  nombreux  éta- 

blissements. Parmi  ces  missionnaires,  il  convient  de  citer 

le  bishop  Taylor,  qui  y  a  organisé  des  stations  indépen- 
dantes, le  docteur  Sims  à  Léopoldville,  et  MM.  Comber 

et  Grenfell  qui  s'y  sont  fait  un  nom  comme  explora- 
teurs. 

Mais  c'est  dans  l'Afrique  du  Sud  que  le  protestantisme 
a  remporté  ses  plus  beaux  succès  et  reste  le  plus  solide- 

ment établi.  D'abord,  une  colonie  néerlandaise  s'y  était 
fondée  dès  1652  ;  mais  les  événements  politiques  qui  se 

succédèrent  de  1793  à  1815  y  amenèrent  l'Angleterre,  et, 
pour  garder  leur  liberté,  les  Hollandais   s'enfoncèrent 
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dans  l'intérieur, où  ils  se  constituèrent  en  républiques, 
les  ileux  républiques  sœurs  de  l'Orange  et  du  Transvaal. 
Ce  sont  des  calvinistes  intransigeants,  mais  ils  ne  font 

que  peu  ou  point  de  propagande  parmi  les  noirs,  qu'ils 
méprisent  profondément.  La  première  mission  du  Cap 

fut  fondée  en  1730,  comme  à  la  Côte-d'Or,  par  les  frères 
Moraves,  qui  s'établirent  à  Genadendal  (le  Val  de  Grâce). 
En  1799,  parut  la  Société  missionnaire  de  Londres  à 

laquelle  ont  appartenu  les  célèbres  explorateurs  Moll'at 
et  Livingstono.  Trente-trois  ans  plus  tard,  arriva  la  mis- 

sion écossaise  dont  l'école  professionnelle  de  Lovedale 
(1811)  acquit  une  grande  réputation.  D'autres  sociétés  de 
France,  d'Allemagne,  de  Hollande,  de  Norvège,  de  Fin- 

lande, sont  venues  se  joindre  à  ces  premières  et,  du 

Conéné  au  Zambèze,  dans  l'Ovampo,  chez  les  Damaras, 
les  Héréros,  les  Hottentots,  les  Betchouana,  les  Basouto, 
les  Zoulous,  les  Bamangouato,  les  Matébélé  et  les  Ba- 
rotsi,  tout  le  pays  est  occupé  par  des  missions  protes- 
tantes. 

Au  nord  de  l'Afrique,  au  nord-est  et  au  centre,  le 
protestantisme  n'est  pas  non  plus  resté  inactif.  Sans 
parler  des  quelques  missions  anglaises,  dont  la  plus 
ancienne  remonte  à  1881,  établies  au  Maroc,  en  Algérie, 
en  Tunisie  et  en  Tripolitaine,  nous  retrouvons  la  Church 
missionary  Society  en  Egypte  dès  1826,  en  Abyssinie 
dès  1829.  Contraint  de  quitter  ce  dernier  pays  en  1844, 

un  de  ces  missionnaires,  le  D1'  L.  Krapf,  de  nationalité 
allemande,  vint  à  Zanzibar  et  de  là  à  Mombassa,  où  deux 
ans  plus  tard  il  fut  rejoint  par  son  compatriote  Beb- 

niann  :  les  deux  ont  fait  dans  l'intérieur  des  voyages 
remarquables.  Ce  fut  Bebmann  qui,  en  1848,  découvrit 
le  Kilima-Ndjaro.  La  Mission  des  Universités,  fondée 

à  Oxford  sous  l'inspiration  de  Livingstone,  envoya 
d'abord  ses  missionnaires  au  Zambèze  en  1859,  mais 
cinq  ans  plus  tard,  elle  transférait  le  siège  de  ses  opé- 

rations à  Zanzibar.  Ses  principaux  établissements  restent 
néanmoins  dans  la  région  du  Nyassa,  où  opèrent  égale- 

ment les  sociétés  écossaises  :  on  cite  avec  éloges  leurs 
fondations  de  Bandawé  et  de  Blantyre. 

Les  explorations  de  ces  dernières  années  ouvraient 

l'Afrique  à  toutes  les  entreprises  :  les  missionnaires  pro- 
testants ont  été  des  premiers  à  en  profiter.  Pendant  que 

la  London  missionary  Society  s'établissait  au  Tanga- 
nyika,  la  Church  missionary  Society,  sur  un  appel  de 

Stanley  racontant  sa  réception  chez  Mtésa,  roi  de  l'Ou- 
ganda, réunissait  en  quelques  jours  600000  francs  de 

souscription  et  envoyait  une  expédition  qui  arriva  le 
30  juin  1877  à  Boubaga,  capitale  du  pays.  La  mission, 
dont  le  membre  le  plus  actif  a  été  le  Rév.  Mackay,  a 
passé  par  des  phases  de  succès  et  de  revers;  elle  a  eu 
ses  martyrs,  comme  les  catholiques,  lors  de  la  persécu- 

tion de  1885-1886;  le  bishop  Hannington  a  même  été 
assassiné  par  ordre  du  roi  Mouanga,  fils  et  successeur 

de  Mtésa.  .Mais  aujourd'hui  que  l'Est  africain,  depuis 
Zanzibar  et  Mombassa  jusqu'au  lac  Victoria,  est  devenu 
pays  anglais,  la  pax  brilannica  lui  est  assurée.  Dans 

1rs  contrées  allemandes,  à  Dar-ès-Salaani,  dans  l'Ousam- 
b=ra,  m  kihmi  Ndjaro,  les  sou  t  s  ,\  :ng;.hques  se  sont 
pareillement  établies  et  cherchent  à  faire  près  des  indi- 

gènes une  propagande  de  plus  en  plus  étendue. 
En  résumé,  le  protestantisme  déploie  en  Afrique  une 

activité  considérable,  secondé  qu'il  est  par  l'appui  des 
gouvernements,  par  la  générosité  magnifique  de  ses 
Gdèles,  par  le  coneours  de  tous.  Il  est  impossible,  dans 

un  article  de  cette  nature,  d'indiquer  toutes  les  sociétés 
protestantes  qui  s'occupent  des  missions  africaines,  les 
stations  qu'elles  occupent,  le  personnel  qu'elles  em- 

ploient, les  fonds  dont  elles  disposent,  encore  moins  le 

nombre  des  néophytes  qu'elles  prétendent  avoir  groupés 
autour  d'elles  :  les  chiffres  que  l'on  pourrait  citer' varient 
suivant  les  documents  que  l'on  consulte;  chaque  année 
apporte  dans  ceiio  statistique  des  divergences  singu- 

lières, et,  sous   couleur  de  précision,  on  s  expose  à  des 

erreurs  évidentes.  Voici  cependant  quelques  données  : 
En  1891,  M.  B.  N.  Cust,  secrétaire  général  du  Comité 

des  missions  de  Londres,  comptait  55  sociétés  protes- 

tantes se  livrant  à  l'évangélisation  de  l'Afrique  :  22  an- 
glaises, 14  américaines,  10  allemandes,  3  des  colonies 

britanniques,  2  suédoises,  1  norvégienne,  1  finlandaise, 
1  suisse,  1  française  (société  des  Missions  évangéliques). 

j  La  traduction  de  la  Bible  avait  été  faite  en  67  langues 
indigènes.  Pour  donner  maintenant  une  simple  idée  du 
budget  dont  elles  disposent,  disons  seulement  que  les 
recettes  de  la  Société'  de  Bâle,  en  1897,  se  sont  élevées 
au  chiffre  de  1,260,423  francs,  dont  373,300  francs  fournis 
par  la  Suisse.  La  population  de  la  pauvre  Norvège 

(2  millions  d'habitants)  donne  par  an  pour  ses  diverses 
missions  (Zoulous,  Madagascar,  etc.),  une  somme  dépas- 

sant un  million  de  francs.  Les  Missions  évangéliques 
de  Paris  ne  restent  pas  en  arrière  :  on  a  calculé  que 
chacun    des    protestants    français    donne    en    moyenne 
0  fr.  60  pour  la  propagation  de  sa  foi,  au  Sénégal,  au 
Congo  français,  au  Lessouto,  au  Zambèze,  à  Mada- 

gascar. 
VIL  Iles  africaines.  —  Nous  n'avons  rien  dit  encore 

des  iles  africaines.  Aux  Açores  (260000  h.),  la  population 
est  catholique;  il  en  est  de  même  à  Madère  (134  000  h.), 
aux  Canaries  (280  000  h.)  et  aux  îles  du  Cap-Vert  (environ 
100  000  h.).  A  Fernando-Pô  (30  000  h.),  les  indigènes, 
appelée  Boubis,  sont  à  classer,  sauf  quelques  chrétiens, 
parmi  les  fétichistes  les  plus  dégradés.  Les  noirs  de 

l'île  du  Prince  (3  000  h.)  aiment  à  se  dire  catholiques, 
ainsi  que  plusieurs  de  ceux  qui  habitent  Sào-Thomé. 

Dans  l'océan  Indien,  la  population  créole  de  la  Béunion, 
de  Maurice  et  des  Seychelles  est  catholique,  à  l'exception 
d'un  petit  nombre  de  protestants  et  de  l'immense  majo- 

rité des  immigrants  indiens  et  chinois,  qui  sont  boud- 
dhistes. Toutes  les  Comores  (45  000  h.)  sont  musul- 

manes. 

Quant  à  Madagascar,  on  estime  que  la  population  y  est 

de  4  000  000  d'habitants,  parmi  lesquels  les  Hovas 
comptent  pour  1  million  et  les  Betsileos  pour  600  000. 
Ce  sont  les  deux  races  principales,  qui,  ethnographique- 
menl,  se  rattachent  à  la  race  malaise;  les  autres  sont 

d'origine  africaine.  Le  fétichisme  ou  plutôt  l'animisme, 
reposant  sur  le  culte  des  morts,  avec  son  cortège  de 

pratiques  superstitieuses,  d'honneurs  rendus  aux  pierres 
sacrées,  de  foi  aux  amulettes  et  à  la  divination,  est  la 
religion  primitive  de  la  population  malgache.  Sur  la  côte 
nord-ouest  cependant,  beaucoup  de  Sakalaves  sont  isla- 

misés. Mais  il  faut  se  hâter  d'ajouter  que  Madagascar,  et 
surtout  le  pays  hova,  a  été  dans  ce  siècle  un  des  princi- 

paux champs  d'action  du  protestantisme.  Quatre  grandes 
sociétés  y  ont  pris  successivement  position,  dont  trois 
anglaises  :  les  indépendants  (L.  M.  S.),  aussi  appelés 
méthodistes  (1820),  qui  étaient  parvenus,  avant  la  con- 

quête française,  à  se  faire  reconnaître  comme  Église 

d'Etat  les  anglicans,  et  les  quakers  ou  «  amis  »;  puis 
viennent  les  luthériens  de  Norvège  et  d'Amérique.  Enfin, 
depuis  la  conquête,  les  Missions  évangéliques  de  Paris 

ont  envoyé  à  Madagascar  un  certain  nombre  de  repré- 
sentants pour  prendre  la  direction  officielle  des  prin- 

cipales é'coles  et  couvrir  leurs  coreligionnaires  étrangers. 
En  1892,  on  comptait,  dans  les  missions  anglaises  : 

68  missionnaires  anglais  dont  2  médecins;  0  110  auxi- 
liaires, choisis  parmi  les  chefs  et  les  notables  du  pays, 

employés  comme  pasteurs,  prêcheurs  ou  instituteurs; 
92  316  élèves  dans  les  écoles;  310313  adhérents  ou  dis- 

ciples;   1333    temples;     3    imprimeries  ;     2     hôpitaux; 

1  léproserie.  Le  budget  était  à  peu  près  d'un  million.  Les 
missions  norvégiennes  comprenaient  44  missionnaires, 
dont 2 médecins;  I  130 auxiliaires  indigènes  ;37  487 élèves; 
47  681  adhérents,  etc. 

Faut-il  ajouter  que  ces  chiffres  sont  loin  d'être  l'expres- sion de  la  réalité?  Depuis  que  le  gouvernement  français 
a  été  obligé  de  proclamer  la  neutralité  religieuse,  des 
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défections  se  sont  produites  par  milliers,  et  chaque  jour, 

pour  ainsi  dire,  amène  une  nouvelle  statistique.  On  peut 
cependant,  par  les  chiffres  cités  plus  haut,  se  faire  une 
idée  des  forces  énormes  dont  dispose  le  protestantisme 
à  Madagascar,  comme  partout. 

Récapitulation.  —  Telle  est,  dans  son  ensemble,  la 

situation  religieuse  de  l'Afrique.  Mais,  comme  nous 
l'avons  dit  pour  le  protestantisme,  il  est  difficile  et  il 
serait  trompeur  de  la  faire  apprécier  par  des  données 
précises  reposant  sur  des  chiffres.  Toutes  les  statistiques 
publiées  à  cet  égard,  si  elles  ne  sont  pas  fantaisistes, 
sont  certainement  fautives. 

•  Que  si,  pourtant,  à  titre  de  simple  indication,  on  veut 
des  chiffres,  voici  ceux  que  donnait,  il  y  a  dix  ans, 
M.  E.  Fournier  de  Flaix,  Statistique  des  religions, 
Rome,  1890  : 

Chrétiens 

Animistes,  Fétichistes   
Musulmans   
Juits   

Église  d'Abyssinie  ...    3  000  000 
Protestants   1744080 
Catholiques   2  655  920 

Total. 

97  000  000 

36  000  000 
400  000 

7  400  000 

140  800000 

Pour  montrer  combien  ces  chiffres  sont  peu  sûrs, 
ajoutons  que  les  statistiques  les  plus  récentes  évaluent 

la  population  de  l'Afrique  à  200  millions  d'habitants, 
G0  millions  de  plus  que  Fournier  de  Flaix.  Mais,  dans  le 

supplément  du  Dictionnaire  de  Géographie  unirersellc 

de  Vivien  de  Saint-Martin,  M.  Louis  Rousselet  (1897) 
revient  au  chiffre  de  164000000,  en  faisant  justement 

remarquer  qu'il  ne. repose  que  sur  des  calculs  de  den- 
sité relative  qui  sont  peut-être  loin  de  la  réalité. 

Nous  n'avons  pas  à  mentionner  ici  les  ouvrages  qui  s'occupent 
de  l'Afrique  en  général  ou  de  telle  et  telle  contrée  africaine  au 
point  de  vue  spécialement  géographique;  nous  nous  contenterons 

d'indiquer  quelques-uns  de  ceux  qui  peuvent  donner  des  ren- 
seignements relatifs  aux  questions  visées  par  cet  article.  —  Vivien 

de  Saint-Martin,  Nouveau  Dictionnaire  de  Géographie  univer- 

selle, Paris,  1879,  7  vol.  in-4°  ;  Louis  Rousselet,  même  ouvrage  : 
Supplément,  Paris,  1897;  Elisée  Reclus,  Nouvelle  Géographie 
universelle  (Afrique),  Paris,  1887;  A.  de  Quatrefages,  Introduc- 

tion à  l'histoire  des  races  humaines,  Paris,  1  vol.  grand  in-8% 
1887;  M5'  Le  Roy,  Les  Pijgmées  (dr.ns  les  Missions  catholiques, 
de  Lyon,  1896);  Henri  Junod,  Les  Ba-Ronga  (dans  le  Bulletin 
de  la  Société  neuchaleloise  de  géographie,  t.  x,  1898);  Robert 
Brown,  The  Story  of  Africa  and  its  Eocplorers,  Londres,  1894, 

4  vol.  grand  in-8";  F.  Schrader,  Prudent  et  Anthoine,  Atlas  de 
Géographie  moderne,  Paris,  1  vol.  jn-4%  1890;  R.  Hartmann, 
Die  Nigrilier,  Berlin,  1876,  I,  1  vol.  gr.  in-8°;  du  même,  Volkcr 
Afrikas  (trad.  franc.  Les  peuples  de  l'Afrique,  Paris,  1  vol. 
in-8%  1884);  Ch.  Paulitschke,  Ethnographie  Nordost  Africas, 
Berlin,  1  vol.  1893;  R.  N.  Cust,  Africa  rediviva,  Londres, 

lvol.  in-8',  1891;  G.  Kayser,  Bibliographie  d'ouvrages  ayant 
trait  ù  l'Afrique  en  général  dans  ses  rapports  avec  l'explora- 

tion et  la  civilisation,  Bruxelles,  1887,  in-8";  Oppel,  Die  reli- 
giosen  Verhàltnisse  von  Africa  (Bulletin  de  la  Soc.  de  géo- 

graphie de  Berlin,  1887,  xxn,  n.  3-4);  E.  Blyden,  Christianity, 
Islam,  and  the  Negro  Race,  Londres,  1887,  in-8*;  F.  Barret, 
Afrique  occidentale,  Paris,  1888,  2  vol.  in-8°;  Philibert,  La  con- 

quête pacifique  de  l'intérieur  africain,  Paris,  1889,  in-8*;  A.  de 
Préville,  Les  Sociétés  africaines,  Paris,  1894;  de  Castries, 

L'Islam,  Paris,  in-12,  1890;  A.  J.  Wauters,  L'État  indépendant 
du  Congo,  Bruxelles,  in-18;  P.  Morcelli,  S.  J.,  Africa  christiana, 
Brixen,  1816;  Henrion,  Histoire  des  missions  catholiques, 

Paris;  Marshall,  Les  missiotis  chrétiennes  (trad.  de  l'anglais), 
Paris;  B°°  L.  de  Béthune,  Les  missions  catholiques  d'Afrique, 
Lille,  1894,  in-4'  ;  Louvet,  Les  missions  catholiques  au  xix°  siècle, 
Lille,  in-4°  1894;  cardinal  Pitra,  Vie  duvén.  Libermann,  Paris, 
in-8%  1885;  abbé  Durand,  Les  missions  catlioliques  françaises, 
Paris,  in-12,  1874  (avec  atlas);  O.  Werner,  S.  J.,  Orbis  terrarum 
catholicus,  Fribourg,  in-4%  1890;  O.  Werner  et  Groffier,  Atlas 
des  missions  catholiques,  Lyon,  in-4°,  1886;  Grussenmeyer,  Do- 

cuments sur  le  cardinal  Lavigerie,  Alger,  in-8%  1888;  P.  Meillo- 

rat,  C.  S.  Sp.,  Carte  ecclésiastique  de  l'Afrique,  Paris,  1891;  Le.-.' 
Missions  catholiques  (revue  périodique,  1. von)  A  consulter  sur- 

tout le  relevé  officiel  des  missions  catholiques    qui  se  publie  à 

Rome  environ  tous  les  trois  ans  :  Missiones  calholiese,  cura 
S.  C.  de  Propaganda  Fide  descriptx,  A.  1898,  Rome,  in-12. 

A.  Le  Roy. 

II.  AFRIQUE  (Missions  catholiques  de  l>).  —  I.  Egypte. 

II.  Ethiopie.  III.  'Pays  barbaresques.  IV.  Le  reste  de 
l'Afrique  jusqu'à  la  première  moitié  du  xixe  siècle.  V. 
Reprise  des  missions  d'Afrique.  VI.  De  1848  à  1861. 

VII.  Développement  des  missions  de  l'ouest.  VIII.  Déve- 
loppement des  missions  du  sud  et  de  l'est.  IX.  Missions 

dans  l'intérieur  de  l'Afrique.  X.  État  sommaire  des  mis- 
sions catholiques  d'Afrique. 

La  terre  d'Afrique,  dont  tout  le  nord  faisait  partie  de 
l'empire  romain,  fut  des  premières  à  recevoir  la  Donne 
Nouvelle  :  deux  évangélistes,  saint  Marc  à  Alexandrie,  et 

saint  Matthieu  en  Ethiopie,  y  ont  prêché  et  y  sont  morts; 

des  Pères  de  l'Église,  à  citer  parmi  les  plus  célèbres,  y 
ont  développé  et  défendu  la  foi  ;  des  milliers  de  mar- 

tyrs y  ont  versé  leur  sang;  et  il  fut  un  temps  où  l'on 
comptait  800  sièges  épiscopaux  groupés  autour  de 

l'Église  patriarcale  d'Alexandrie  et  de  la  métropole  de 
Carthage.  Les  invasions  successives  qui  ont  passé  sur 

ces  terres  historiques  y  ont  amené  les  dissensions  reli- 

gieuses du  Ras-Empire,  puis  les  schismes  et  les  héré- 
sies, et  enfin,  pour  tout  engloutir  dans  un  abîme  com- 

mun, l'Islam.  L'histoire  détaillée  de  ces  antiques  Églises, 
Ethiopie,  Egypte,  Tripolitaine,  Tunisie,  Algérie,  Maroc, 
mérite  des  articles  spéciaux.  Voir  Alexandrie,  col.  786- 
801,  Ethiopie.  Disons  seulement  ici  que  douze  siècles 

d'oppression  et  de  violences  n'ont  pas  réussi  à  abattre 
l'Église  catholique  dans  l'Afrique  du  nord. 

I.  Egypte.  —  L'Egypte,  en  particulier,  avec  l'organi- 
sation compliquée  de  ses  communautés  distinctes,  se 

présente  à  nous  comme  un  reste  toujours  vivant  d'un 
long  passé  glorieux.  Chez  ces  populations,  la  religion  et 

la  nationalité,  le  rite  et  la  langue,  se  sont  fondus  inti- 

mement, et  c'est  grâce  à  cette  conception,  qui  nous 

étonne  parfois,  que  l'Islam  les  a  trouvées  irréductibles. 
Longtemps  ces  pauvres  chrétiens,  dont  malheureusement 

plusieurs  sont  séparés  de  l'unité  catholique,  ont  vécu 
dans  une  situation  fort  précaire.  Mais  à  mesure  que 

l'Europe  reprenait  une  place  plus  considérable  sur  la 
terre  des  Pharaons,  elle  amenait  avec  elle,  et  par  le  seul 

fait  de  sa  présence,  une  part  toujours  plus  grande  de 

tolérance  et  de  liberté.  Aujourd'hui,  on  trouve  en  Egypte 
les  juridictions  suivantes  : 

1°  Le  vicariat  apostolique  pour  les  latins,  confié  aux 

Pères  franciscains  de  Terre-Sainte  ;  il  s'étend  sur  toute 

la  Rasse-Égypte,  à  l'exception  du  Delta. 
2°  Le  vicariat  apostolique  pour  les  coptes,  dont  s'oc- 

cupe également  la  préfecture  apostolique  de  la  Haute- 
Egypte.  Ces  coptes  catholiques  sont  de  25 à  30000,  perdus, 

hélas!  au  milieu  de  4  à  500000  de  leurs  frères  monophy- 
sites.  Les  Pères  jésuites  de  la  province  de  Lyon  ont  pour 

eux  un  séminaire  au  Caire  et  deux  collèges,  l'un  au  Caire, 
l'autre  à  Alexandrie. 

3°  La  préfecture  apostolique  du  Delta,  cédée  depuis 
1877  aux  Missions  africaines  de  Lyon. 

4°  Les  communautés  des  rites  unis  :  rite  arménien, 

rite  grec-melchite,  rite  syriaque,  rite  maronite,  rite 
chaldéen. 

En  résumé,  le  P.  Louvet  (Les  missions  catholiques  au 

A7A'e  siècle,  Desclée,  Paris)  comptait  en  1894  :  latins, 

45  000;  coptes,  22  000;  arméniens,  1200;  grecs -mel- 
chites,  800;  syriens,  6  000;  maronites,  4  500;  chal- 

déens,  5  000.  Total,  environ  80  000  pour  toute  l'Egypte. 
Mais,  depuis  1894,  ce  chiffre  a  certainement  augmenté 

et  ne  doit  pas  être  inférieur  à  100  000. 

II.  Ethiopie.  —  De  l'Église  d'Alexandrie,  la  foi  catho- 

lique rayonna  surtout  vers  l'est. Au  ive  siècle,  Frumence,  disciple  de  saint  Athanase, 

passa  en  Ethiopie  et  y  trouva  la  trace  de  la  prédication 

de  saint  Matthieu  et  de  l'eunuque  de  la  reine  Candace, 
baptisé  par  saint  Philippe.  Malheureusement,  cette  Église 



543 AFRIQUE  (MISSIONS  CATHOLIQUES   DE    L' 

544 

suivit  sa  métropole  dans  l'hérésie  d'Futychès,  et  ni  les 
jésuites  portugais,  aux  xvie  et  XVIIe  siècles,  ni  les  fran- 

ciscains au  XVIIIe,  ni  les  capucins  au  commencement  tlu 

XIXe,  n'ont  pu  la  faire  rentrer  dans  la  vérité.  Cependant 
en  1839,  M.  de  Jacobis,  prêtre  de  la  Mission,  avec  quelques 
la/aristes  ses  confrères,  avait  à  son  tour  pénétré  en 

Abyssinie.  En  1846,  le  Saint-Siège  partagea  le  pays  en 

deux  vicariats  :  celui  de  l'Abyssinie,  qui  resta  à  la  con- 
grégation de  Saint-Lazare,  et  celui  des  Gallas,  qui  fut 

confié  aux  capucins  français. 
Mais  la  situation  restait  toujours  difficile,  lorsque 

l'Italie  se  sentit  poussée  à  faire  la  conquête  du  pays. 
Cette  tentative,  dont  on  sait  les  malheurs,  a  eu  les  deux 

résultats  les  plus  contraires  aux  prévisions  de  la  poli- 
tique :  la  constitution  en  un  seul  empire  des  divers 

royaumes  d'Abyssinie,  l'Amhara,  le  Tigré,  le  Choa,  sans 
compter  les  régions  du  sud-est,  occupées  par  les  Gal- 

las; une  liberté  beaucoup  plus  grande  et  qui  parait 

désormais  assurée,  accordée  à  l'action  des  missionnaires 
catholiques. 

Néanmoins,  l'Italie  a  pu  garder  un  petit  territoire 
longeant  la  mer,  avec  le  port  de  Massa wa  :  c'est  l'Ery- 

thrée. Cette  colonie  a  été  érigée  en  préfecture  aposto- 
lique par  décret  du  1er  septembre  1894  et  cédée  aux 

capucins  italiens. 

III.  Pays  barbaresques.  —  A  l'ouest,  l'antique  Église 
de  Carthage  rivalisait  autrefois  d'éclat  avec  celle  d'Alexan- 

drie. Tombée  en  698  au  pouvoir  de  l'Islam,  la  grande 
ville  vit  ses  20  basiliques  converties  en  mosquées,  et 
peu  à  peu  le  christianisme  ne  fut  guère  représenté  dans 
les  États  barbaresques  que  par  les  esclaves  européens 
capturés  par  les  musulmans  et  abandonnés  à  leur  sort 
par  les  princes  chrétiens  :  à  certaines  époques,  on 

compta,  rien  qu'en  Tunisie,  plus  de  200  000  de  ces 
malheureux.  A  la  suite  de  l'expédition  de  saint  Louis, 
une  mission  fut  cependant  fondée  à  Tunis,  et  grâce  au 
dévouement  des  grands  ordres  de  saint  Dominique,  de 
saint  François,  des  Trinitaires,  de  la  Merci  et,  plus  tard, 
des  fils  de  saint  Vincent  de  Paul,  la  lumière  de  la  foi 

ne  s'éteignit  jamais  complètement  sur  ces  plages. 
Cette  situation  lamentable  ne  devait  changer  qu'à 

partir  du  jour  où  la  France  reprenant,  sans  le  savoir  et 

sans  le  vouloir,  l'œuvre  des  croisades,  s'empara  d'Alger 
(1830)  et  fut  forcée,  pour  sauver  l'honneur,  de  le  garder, 
de  s'y  fortifier  et  de  s'étendre  toujours  davantage,  jusque 
aujourd'hui. 

Aujourd'hui  donc,  grâce  au  zèle  et  à  l'activité  du  grand 
cardinal  Lavigerie,  le  siège  de  Carthage,  fondé  au 

Ier  siècle  de  l'ère  chrétienne,  a  été  rétabli  par  une  bulle 
de  Léon  XIII,  en  date  du  10  novembre  1884.  L'arche- 

vêque porte  le  titre  honorifique  de  primat  d'Afrique  et 
réside  à  Tunis.  D'un  autre  côté,  la  province  ecclésias- 

tique d'Algérie  comprend  l'archevêché  d'Alger  (évêché 
fondé  au  XIe  siècle,  rétabli  en  1838,  érigé  en  archevêché 

en  1866),  et  les  deux  évêchés  de  Constantine  et  d'Oran, établis  en  1866. 

A  l'est  des  possessions  françaises,  la  régence  de  Tri- 
poli, dépendant  de  l'empire  turc,  forme  une  préfecture 

apostolique,  confiée  aux  frères  mineurs  italiens;  à  l'ouest, 
le  Maroc,  également  préfecture,  est  évangélisé  par  les 
franciscains  de  Compostelle.  Seule,  la  place  espagnole 

de  Coûta,  en  face  de  Gibraltar,  a  été  réunie  à  l'évèché de  Cadix. 

IV.  Lk  reste  de  l'Afrique  jusqu'à  la  première  moi- 

tié Du  xi.v  SIÈCLE.  —  Le  reste  de  l'Afrique  était  tombé, 
en  la  première  moitié  de  ce  siècle,  dans  le  même  étal 

de  langueur  et  d'abandon.  C'est  que  le  Portugal  qui, 
le  premier,  avait  parcouru  ces  côtes,  à  l'ouest  et  à  l'est, 
s'en  était  réservé  l'évangélisation  exclusive  et  que,  en 
effet,  après  avoir  organisé  des  missions  en  Guinée,  au 

Bénin,  au  Congo,  dans  l'Angola,  au  Mozambique,  etc., 
tout  fut  supprimé-  par  la  politique  aussi  inepte  que 
sectaire    du    marquis    de   Pombal,   en   1759,  et  de  ses 

imitateurs  de  1834.  Hélas!  en  désorganisant  les  ordres 

religieux  qui  se  livraient  à  l'apostolat  et  en  ne  permet- 
tant à  personne  autre  de  les  remplacer,  le  Portugal  a, 

du  même  coup,  ruiné  sa  puissance  coloniale  et  perdu 

son  importance  politique.  La  France  d'alors  n'avait  pas 
d'ailleurs  fait  mieux  dans  celles  des  possessions  africaines 
qui  lui  appartenaient,  et,  pour  compléter  le  tout,  la 

Hollande  et  l'Angleterre,  dans  leur  fanatisme  protestant, 
avaient  achevé  sur  ces  côtes  ce  que  la  Révolution  avait 

épargné. 
Au  Sénégal  cependant,  l'évangélisation  avait  été  entre- 

prise par  deux  prêtres  de  l'ancienne  congrégation  du 
Saint-Esprit,  MM.  Bertout  et  de  Glicourt,  qui  en  se  ren- 

dant à  la  Guyane,  firent  naufrage  au  cap  Blanc,  furent 
retenus  en  esclavage  par  les  Maures  et  parvinrent  enfin 
à  fonder  la  préfecture  apostolique,  en  1779. 

Quelque  prêtres  de  San-Iago  du  Cap-Vert  passaient 
de  temps  à  autre  sur  la  côte  et  visitaient  les  comptoirs 
de  la  Guinée  portugaise:  on  en  trouvait  aussi  parfois 
aux  îles  de  Sâo-Thomé  et  du  Prince,  qui  forment  un 
évêché  dépendant  de  la  métropole  de  Lisbonne;  mais, 

en  fait,  il  n'y  avait  plus,  sur  toute  la  côte  occidentale, 
en  1845,  que  1'évèché  de  Saint-Paul  de  Loanda,  avec 
8  à  10  prêtres,  36  paroisses  et  700000  catholiques,  dit 

une  statistique,  mais  qui  n'avaient  et  n'ont  encore  de «  catholique  »  que  le  nom. 

Au  Cap,  un  vicariat  apostolique,  établi  en  1837,  embras- 
sait toute  l'Afrique  méridionale. 

Sur  la  côte  occidentale,  le  Mozambique  avait  été  érigé, 
par  une  bulle  de  1612  du  pape  Paul  V,  en  prélature 
nullius  relevant  directement  du  Saint-Siège  et  compre- 

nant sous  sa  juridiction  tout  le  pays  situé  entre  le  cap 
de  Bonne-Espérance  et  le  cap  Guardafui.  Mais  là,  comme 

sur  l'autre  côte,  à  la  prospérité  avait  succédé  l'irrémé- diable décadence.  Par  les  soins  de  Pombal  et  de  ses 

successeurs,  les  jésuites,  les  dominicains  et  les  capu- 
cins avaient  été  remplacés  par  des  déportés  de  droit 

commun  et  le  silence  s'était  fait  sur  ces  pays  aban- 
donnés. 

V.  Beprise  des  missions  d'Afrique.  —  Cependant,  la 
providence  préparait  une  ère  nouvelle  pour  le  grand  con- 

tinent noir:  en  même  temps  que  les  puissances  d'Europe 
allaient  se  le.partager,  il  fallait  que  de  nouveaux  apôtres 

surgissent  pour  les  précéder  ou  pour  les  suivre.  Ce  mou- 
vement,qui  allait  marquer  la  fin  du  XIXe  siècle,  fut  des  plus 

modestes  à  son  origine  et  partit  du  séminaire  de  Saint- 
Sulpice,  à  Paris.  Il  y  avait  alors  en  cette  maison  deux 
jeunes  créoles,  MM.  Frédéric  Le  Vavasseur,  originaire 

de  l'ile  Bourbon,  et  Tisserand,  d'Haïti.  Ayant  vu  de  près 
le  lamentable  abandon  dans  lequel  vivait  la  race  noire, 
ils  firent  part  de  cette  situation  à  un  de  leurs  aines, 
M.  Libermann,  né  à  Saverne  en  1803,  et  récemment 
converti  du  judaïsme  à  la  foi  chrétienne.  Peu  après, 

une  nouvelle  congrégation  se  fondait  (1841)  :  la  soeit Hé 
du  Saint-Cœur  de  Marie,  qui,  réunie  plus  tard  à  celle 
du  Saint-Esprit  (1848),  a  depuis  porté  ce  double  titre. 
Le  premier  soin  du  fondateur,  mort  en  1852  et  depuis 

déclaré  vénérable,  fut  d'ëvangéliser  les  noirs  des  colo- 
nies, alors  encore  soumis  à  l'esclavage,  et  de  les  pré- 

parer  doucement  à  la  liberté  :  l'apostolat  du  P.  Laval 
à  lile  Maurice  est  resté  particulièrement  célèbre.  Plus 

lard,  par  les  soins  du  P.  Libermann,  les  colonies  fran- 
çaises (la  Réunion,  la  Martinique,  la  Guadeloupe)  furent 

érigées  en  diocèses,  et  la  nouvelle  société  lit  son  entrée 
sur  la  terre  africaine. 

Excité  par  l'activité  des  protestants  d'Amérique,  qui 
venaient  de  fonder  Libéria,  Ma1  England,  évêque  de 

Charlestown,  avait  appelé,  dès  1833,  l'attention  de  la 
Propagande  sur  cet  état  de  choses  et  le  concile  de  Bal- 

timore avait  appuyé  sa  démarche.  Sept  ans  après,  un 
vicaire  général,  M.  Barron,  visita  lui-même  la  côte 
d'Afrique  et  fut  nommé, à  son  retour,  vicaire  apostolique 
des  Deux-Guinées.  Mais  où  trouver  des  missionnaires? 
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Ce  fut  alors  que,  dans  le  sanctuaire  de  Notre-Dame-des- 
Victoires,  à  Paris,  il  fut  mis  providentiellement  en  rela- 

tions avec  le  P.  Libermann  qui  se  demandait  où  en- 
voyer ses  lils  et  lui  fournit  immédiatement  sept  coopé- 

rateurs.  Les  missions  d'Afrique  étaient  reprises  et  ne 
devaient  plus  être  abandonnées.  Peu  après,  Mor  Barron, 
découragé  par  les  revers  et  la  maladie,  se  retira,  et  eut 
pour  successeur  le  seul  missionnaire  épargné  par  la 

mort  dans  cette  première  expédition,  M3r  Bessieux. 
VI.  De  1818  a  1861.  —  A  l'est,  le  mouvement  d'évan- 

gélisation  partit  de  Bourbon.  Successivement,  deux 

saints  prêtres  de  la  congrégation  du  Saint-Esprit, 
M.  Dalmond  et  M.  Monnet,  en  1818  et  en  1849,  après 

avoir  évangélisé  les  îles  Sainte-Marie  et  Nossi-Bé,  furent 
nommés  vicaires  apostoliques  de  Madagascar,  mais  la 

mort  les  empêcha  l'un  et  l'autre  de  s'y  établir.  C'est 
alors  (1850)  que  la  mission  fut  remise  aux  Pères  de  la 

Compagnie  de  Jésus,  et  l'on  sait  le  bien  immense  qu'ils 
y  ont  fait  :  sans  eux,  Madagascar  serait  aujourd'hui 
protestant  et  anglais.  Actuellement,  la  grande  île  se 
trouve  divisée  en  trois  vicariats  :  le  centre  reste  confié 

aux  jésuites,  le  sud  aux  lazaristes  et  le  nord  aux  Pères 

du  Saint-Esprit.  —  Quant  aux  autres  îles  de  l'océan 
Indien,  Bourbon  forme  un  diocèse  desservi  par  les 
prêtres  du  séminaire  des  colonies,  de  Paris;  Maurice 
est  également  érigé  en  diocèse  depuis  1847  et  évangélisé 
par  des  prêtres  séculiers  et  des  Pères  du  Saint-Esprit  ; 
les  Pères  du  Saint-Esprit  ont  aussi  la  préfecture  de 
Nossi-Bé,  de  Mayotte  et  des  Comores  (1848)  ;  et  les 
capucins  français  celle  des  Seychelles  (1852). 

C'est  de  Bourbon  encore  que  partit  le  premier  mis- 
sionnaire, le  P.  Fava,  mort,  depuis,  évêque  de  Gre- 

noble, pour  porter  l'Évangile  à  Zanzibar  (1860).  Peu  de 
temps  après,  les  fils  du  P.  Libermann  prenaient  posses- 

sion de  la  mission,  détachée  de  la  prélature  du  Mozam- 

bique, qui  s'arrêtait  désormais  au  cap  Delgado.  La 
congrégation  du  Saint-Esprit  se  trouvait  ainsi  chargée 

<3e  l'évangélisation  de  tout  le  continent  noir,  à  l'exception 
■des  États  du  nord  (Maroc,  Algérie,  Tunisie,  Tripoli, 
Egypte,  Abyssinie),  du  diocèse  de  Loanda,  du  Mozam- 

bique et  des  colonies  anglaises  du  Cap  et  de  Natal,  où 
les  oblats  de  Marie  avaient,  dès  1850,  jeté  les  premiers 
fondements  de  missions  florissantes. 

Mais  l'élan  apostolique  était  désormais  donné,  et  en 
ces  dernières  années  nous  l'avons  vu  grandir  d'une 
façon  inespérée  :  aujourd'hui,  l'Afrique  est  partagée  en 
une  quantité  de  circonscriptions  —  évêchés,  vicariats 
apostoliques,  préfectures,  missions,  etc.  —  et  cet  «  assaut 
des  pays  nègres  »,  en  cette  fin  du  xixe  siècle,  rappelle  la 
vigueur  apostolique  des  plus  beaux  temps  du  chris- 
tianisme. 

VIL  Développement  des  missions  de  l'ouest.  —  En 
4842,  le  Saint-Siège  confiait  donc  aux  Pères  du  Saint- 
Esprit  le  vicariat  apostolique  des  Deux-Guinées  dont  le 

développement  s'étendait  du  Sénégal  à  l'Orange.  Succes- 
sivement, s'établissaient  :  1°  le  vicariat  apostolique  du 

Gabon  (1842);  celui  de  la  Sénégambie  (1863);  celui  de 
Sierra-Leone  (1858);  celui  du  Congo  français  (1886); 

celui  de  l'Oubanghi  (1890),  que  garde  la  même  société, 
■avec  les  préfectures  du  Sénégal  (1779),  de  la  Guinée 
française  (1897),  et  du  Bas-Niger  (1889);  2°  la  préfecture 
apostolique  de  Fernando-Pô,  Annobon,  Corisco,  Elobi 
et  cap  Saint-Jean,  confiée  à  la  congrégation  espagnole 
<les  Enfants  du  Cœur  immaculé  de  Marie  (1883);  3»  le 
vicariat  apostolique  du  Bénin  (1870),  et  les  préfectures 

de  la  Côte-d'Ivoire  (1895),  de  la  Côte-d'Or  (1879),  du 
Dahomé  (1882),  et  du  Haut-Niger  (1884),  donnés  à  la 
société  des  Missions  africaines.  Les  conquêtes  alle- 

mandes du  Togo,  du  Cameroun  et  de  la  colonie  de 

1  Ouest  africain  ont  provoqué  la  fondation  d'autres  mis- 
sions confiées  aux  missionnaires  de  Steyl  (1892),  aux 

pallotinsdu  Tyrol  (1890),  et  aux  oblats  de  Marie  (1892)  ; 

enfin,  le  développement  rapide  de  l'État  indépendant  du 
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Congo  y  amenait  successivement  les  missions  étrangères 
de  Scheut-lez-Bruxelles  (1888),  les  jésuites  (1892),  les  pré- 

montrés (1898),  et  les  prêtres  du  Sacré-Cœur,  de  Saint- 
Quentin  (1899). 

VIII.  Développement  des  missions  du  sud  et  de 

l'est.  —  Au  sud,  la  région  du  Cap,  érigée  en  vicariat 
dès  1837,  se  fractionnait  pareillement,  et  nous  y  trou- 

vons aujourd'hui  établis  :  1°  les  trois  vicariats  aposto- 
liques du  Cap  occidental  (1837),  du  Cap  central  (1874)  et 

du  Cap  oriental  (1847),  desservis  par  des  prêtres  sécu- 
liers de  langue  anglaise;  2°  la  préfecture  du  fleuve 

Orange  (1884),  récemment  érigée  en  vicariat  (1898)  et 
confiée  aux  oblats  de  Saint-Francois-de-Sales,  de  Troyes; 
3°  les  préfectures  du  Basutoland  (1894)  et  du  Transvaal 

(1886),*les  vicariats  de  l'État  libre  d'Orange  (1886)  et  du 
Natal  (1850),  qu'évangélisent  les  oblats  de  Marie. 

La  prélature  du  Mozambique  est  toujours  occupée  par 
le  clergé  colonial  portugais  du  séminaire  de  Sernache, 

comme  l'Angola;  mais  les  Pères  du  Saint-Esprit  ont  été 
admis  à  reprendre  les  missions  du  Congo  portugais 

(1872),  du  Loanda  (1890),  du  Koubango  (1889)et  du  Cou- 
néné  (1881),  et  les  jésuites  celles  du  Zambèze  (1879). 
Plus  au  nord,  les  bénédictins  de  Bavière  ont  suivi  les 
Allemands  au  Zanguebar  et  y  ont  une  préfecture  (1887). 

IX.  Missions  dans  l'intérieur  de  l'Afrique.  — 
Cependant  un  nouveau  et  providentiel  secours  venait  à 

l'Église.  Dès  1859,  un  ancien  évêque  de  la  société  des 
Missions  étrangères  de  Paris,  Mi)rMarion  de  Brésilhac, 
fondait  une  autre  famille  apostolique,  les  Missions  afri- 

caines de  Lyon.  Dix  ans  plus  lard,  en  1868,  pour 

répondre  aux  besoins  créés  par  la  famine,  Mar  Lavi- 

gerie,  archevêque  d'Alger,  réunissait  autour  de  lui 
quelques  prêtres  de  bonne  volonté,  qui  formèrent  la  so- 

ciété des  «  Missionnaires  de  Notre-Dame  d'Afrique  ». 
Los  «  Pères  blancs  »  firent  leurs  premiers  essais  d'apos- 

tolat dans  la  Kabilie,  où  ils  travaillent  toujours.  Mais  à 
la  suite  de  la  célèbre  conférence  de  Bruxelles  (1876),  qui 
devait  aboutir  huit  ans  plus  tard  au  congrès  de  Berlin 

et  au  partage  de  l'Afrique,  ils  ont  vu  s'ouvrir  devant  eux 
un  champ  nouveau,  immense  et  fécond  :  il  comprend 

aujourd'hui  les  vicariats  du  Nyassa  (1889),  de  l'Ounya- 
nyembé  (1886),  du  Tanganyika  (1880),  du  Haut-Congo 
(1880),  du  Nyanza-sud  (1880),  et  du  Nyanza-nord  (1880). 
A  la  suite  des  troubles  politiques  et  religieux  suscités 

dans  l'Ouganda,  et  où  l'univers  catholique  a  admiré  la 
constance  admirable  de  31  martyrs  (1886),  une  partie  de 
cette  dernière  mission  a  été  confiée  aux  missionnaires 

anglais  du  séminaire  de  Mill-Hill,  sous  le  nom  de 
vicariat  du  Haut-Nil  (1894). 

Ajoutons,  pour  être  complet,  que  l'institut  de  Vérone, 
reprenant  quelques  tentatives  antérieures,  est  chargé 
depuis  1872  du  Soudan  égyptien,  pendant  que  les  Pères 

blancs,  à  l'ouest,  gardent  le  Sahara  et  le  cours  supérieur 
du  Niger. —  Ces  régions  sont  immenses;  mais  il  est  juste 

d'ajouter  qu'elles  sont  en  partie  désertes  et  en  partie  mu- 
sulmanes. C'est  là  qu'on  trouve  les  contrées  les  plus  éten- 

dues où  les  missions  catholiques  n'aient  pas  pénétré  :  le 
Sahara,  le  Soudan  français,  [les  royaumes  musulmans 

qui  entourent  le  Tchad,  l'arrière-pays  de  la  Tripolitaine, 
le  Soudan  égyptien,  le  Haut-Nil  et  ses  affluents,  aux- 

quels il  faut  ajouter  le  pays  somali  et  enfin  le  bassin  du 
Haut-Congo  et  de  ses  affluents,  avec  celui  du  Haut- Zambèze. 

Mais  si,  en  examinant  sur  une  carte  l'extension  prise 
par  l'évangélisation  africaine,  on  est  frappé  d'admira- 

tion et  de  reconnaissance,  ce  sentiment  fait  vite  place  à 
une  impression  de  tristesse  profonde  lorsque,  sur  place, 

le  missionnaire  constate  l'innombrable  multitude  d'infi- 
dèles qui,  dans  les  pays  les  mieux  connus  et  les  mieux 

pourvus  de  prêtres,  n'ont  pas  encore  entendu  la  Bonne 
Nouvelle.  Tel  pays  qui,  sur  la  carte,  figure  comme 

évangélisé,  compte  peut-être  12000  chrétiens  contre 
10  millions  de  fétichistes  ou  de  musulmans! 

I. 

13 
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X.  État  sommaire  des  missions  catholiques 

d'Afrique.  —  Nous  pouvons  ici  offrir  des  chiffres  plus 
sûrs  que  pour  les  religions  non  catholiques  ;  mais,  avant 
de  les  donner,  il  est  nécessaire  cependant  de  faire  re- 

marquer qu'ils  sont  souvent  d'une  exactitude  douteuse 
—  comme,  par  exemple,  pour  les  catholiques  de  l'An- 

gola. En  tout  cas,  les  statistiques  restent  très  variables, 

mais  avec  une  tendance  à  donner  d'année  en  année, 
de  mois  en  mois,  de  jour  en  jour,  un  chiffre  plus  con- 

sidérable de  missionnaires,  d'églises  ou  de  catholiques. 
Voici  donc,  d'Après  l'édition  des  Misssiunes  catltolicse 

de  1898,  le  dernier  relevé  qu'on  peut  faire  de  l'état  du 
catholicisme  en  Afrique,  dans  les  seules  missions  dé- 

pendant de  la  Propagande.  Dans  ces  statistiques,  ne  sont 
pas  compris,  par  conséquent,  les  diocèses  de  Tunisie  et 

d'Algérie,  de  Loanda  ou  Angola,  du  Mozambique,  des 
Açores,  de  Madère,  des  Canaries,  de  Sào-Thomé  et  de 
la  Réunion. 

1.   TABLEAU   DES   MISSIONS   CATHOLIQUES   D'AFRIQUE 

(Voir  la  carte  des  Missions  catholiques  d'Afrique  en  i899.) 

Abréviations  : 

D.,  Diocèse;  Vie.  ap.,  Vicariat  apostolique;  Préf.  ap.,  Préfec- 
ture apostolique; 

B.  B..  Bénédictins  de  Bavière  (Munich);  C.  I.  M.,  Congrégation 
du  Cœur  Immaculé  de  Marie  (Barcelone)  ;  C.  S.  Sp.,  Pères  du 
Saint-Esprit  (Paris);  Cl.  séc,  Clergé  séculier;  Fr.  Min.,  Frères 
Mineurs  (Borne);  Fr.  Min.  C,  Capucins  (Rome);  Fr.  Min.  C.  T.  S., 
Custodie  de  Terre-Sainte;  I.  V.,  Institut  de  Vérone  (Vérone); 
M.   A.   A.,   Missionnaires  dAfrique  d'Alger;  M.  A.  L.,  Missions 

africaines  de  Lyon;  M.  E.  A.,  Missions  étrangères  anglaises  (Mill- 
Hill);  M.  E.  Ail.,  Missions  étrangères  allemandes  (Steyl);  M.  E. 
B.,  Missions  étrangères  belges  (Scheut);  0.  M.  I.,  Oblats  de 
Marie  (Paris);  O.  P.  B.,  Prémontrés  de  Belgique;  0.  S.  F.,  Oblats 
de  Saint-François  de  Sales  (Troyes);  P.  M.,  Prêtres  de  la  Mission 
(Paris);  P.  S.  C,  Prêtres  du  Sacré-Cœur  (Rome) ;  S.  J.,  Compa- 

gnie de  Jésus  (Borne):  S.  M.  P.,  Société  des  missionnaires  pal- 
lotins  (Rome)  ;  Tr.,  Trappistes  (Rome). 

UTHOUQDIS. 

1.  Delta  du  Nil  (Préf.  ap.).  —  M.  A.  L.   .    . 
2.  Egypte   (Vie.  ap.)   

Haute-Égypte-Coptes.  —  Fr.  Min.  ;  S.  J, 
Basse-Égypte-Latins.—  Fr.  Min.;C.  T.  S, 
Rites   unis    :    Arméniens;    Melchites: 

Syriens;  Chaldéens;  Maronites.    .    . 
3.  Soudan  égyptien  (Vie.  ap.).  —  I.  V.   .    . 
4.  Tripoli  (Préf.  ap.).  —  Fr.  Min   
5.  Tunis-Carlhage  (Archidioe).  —  Cl.  séc. 
6.  Constantine  (Dioc).  —  Cl.  séc   
7.  Alger  (Archid.).  -Cl. séc;  M. A. A.  ;  Tr. 
8.  Oran  (Dioc).  —  Cl.  séc   
9.  Maroc  (Préf.  ap.).  —  Fr.  Min   

10.  Sahara  (Vie  ap.).  -  M.  A.  A   
11.  Sénégal  (Préf.  ap.).  —  C.  S.  Sp.   .   .    . 
12.  Sénégambie  (Vie  ap.).  -  C.  S.  Sp  .    . 
13.  Guinée  port,  et  Cap-Vert  (D.).  —  Cl.  séc. 
14.  Guinée  française  (Préf.  ap.).  —  C.  S.  Sp. 
15.  Sierra-Leone   et   Libéria  (Vie.   ap.).   — 

c.  s.  Sp   
16.  Côte-d'Ivoire  (Préf.  ap.).  —  M.  A.  L.    . 
17.  Côte-d'Or  (Préf.  ap.).  -  M.  A.  L.   .    .    . 
18.  Togo  (Préf.  ap.).  -  M.  E.  Ail   
19.  Dahomé  (Préf.  ap.).  -  M.  A.  L.   .   .    . 
20.  Bénin  (Vie  ap.).  -  M.  A.  L   
21.  Bas-Niger  (Préf.  ap.).  -  C.  S.  Sp.    .    . 
22.  Haut-Niger  (Préf.  ap.).  -  M.  A.  L.    .   . 
23.  Cameroun  (Préf.  ap.).  —  S.  M.  P.    .    . 
24.  Gabon  (Vie  ap.).  -  C.  S.  Sp   
25.  Congo  français  (Vie.  ap.).  —  C.  S.  Sp. 
26.  Oubanghi  (Vie  ap.).  -  C.  S.  Sp.   .   .   . 
27.  Congo  belge  (Vie  ap.).  -  M.  E.  II.;  Tr. 
28.  Koango  (Mission).  —  S.  J   
29.  Wélé  (Mission).  -  0.  P   
30.  Stanley-Falls  (Mission)   
31.  Congo  portugais.  —  C.  S.  Sp   
32.  Angola   il).).  -  Cl.  séc   
33.  Loanda  (Préf.  ap.).  -  C.  S.  Sp   
34.  Coubango  (Préf.  ap.).  -  C.  S.  Sp. .   .   . 
35.  Counéné  (Préf,  ap.).  -  C.  S.  Sp.  .  .  . 
36.  Cimbébasie  inf»  (Préf.  ap.).  -  0.  M.  I. 
37.  Fleuve  Orange  (Vie.  ap.).  —0.  S.  F.   . 
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38.  Cap  occidental  (Vie.  ap.).   —  Cl.  sec. 
39.  Cap  central  (Préf.  ap.).  —  Cl.  sec.   . 
40.  Cap  oriental  (Vie.  ap.).   —  Cl.  séc.    . 

41.  État  libre  d'Orange  (Vie.  ap.).  -  0.  M.  I 
42.  Transvaal   (Préf.   ap.).   -  0.  M.  I.    . 
43.  Basutoland  (Préf.  ap.).  —  0.  M.  I.   . 
44.  Natal  (Vie.  ap.).  -0.  M.  L;  Tr.   .    . 
45.  Mozambique  (Prélature).  —  Cl.  séc. 
16.  Zambèze  (Mission).  —  S.  J   
47.  Nyassa  (Vie.  ap.).  —  M.  A.  A.   .   .    . 
48.  Zanguebar-Sud  (Préf.  ap.).  -  B.  B. 
49.  Zanguebar-Centre  (Vie.  ap.).  —  C.  S.  Sp 

50.  Zanguebar-Nord  (Vie.  ap.).'  -  C.  S.  Sp 51.  Ounyanyembé  (Vie.  ap.).  —  M.  A.  A. 
52.  Tanganyika  (Vie.  ap.).  —  M.  A.  A.   . 
53.  Haut-Congo  (Vie.  ap.).  —  M.  A.  A.   . 
54.  Victoria-Nyanza-Sud (Vie. ap.).  —  M.  A.A 
55.  Victor. -Nyanza-Nord  (Vic.ap.).  —  M.  A.  A 
56.  Haut-Nil  (Vie.  ap.).  -  M.  E.  A.  .   .    . 
57.  Galbas  (Vie.  ap.).  -  Fr.  M.  C.    .   .   . 
58.  Arabie  (Vie.  ap.).  —  Fr.  M.  C.   .    .   . 
59.  Abyssinie  (Vie.  ap.).  —  P.  M   
60.  Erythrée  (Préf.  ap.).  -  Fr.  M.  C.  .   . 
61.  Açores  (D.).  —  Cl.  séc   
62.  Madère  (D.).  —  Cl.  séc   
63.  Canaries  (2dioc).  —  Cl.  séc   
64.  Fernando-Pôo   (Préf.  ap.).  —  C.  L  M 
65.  Sào  Thomé  (D.).   —  Cl.  séc   
66.  La  Béunion  (D.).  —  Cl.  séc   
67.  Maurice  (D.).  -  Cl.  séc.;  C.  S.  Sp.  . 
68.  Seychelles  (Vie.  ap.).  -  Fr.  M.  C.   . 
69.  Nossi-Bé,  Mayotte  et  Comores  (Préf.  ap.) 

-  C.  S.  Sp   
70.  Madagascar-sud  (Vie.  ap.).  —  P.  M. 
71.  Madagascar-centre  (Vie.  ap.).  —  S.  J. 
72.  Madagascar-nord  (Vie.  ap.).  —  C.  S.  Sp 

CiinOLIQCES. 
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2.    RÉSUMÉ    DES    DIOCÈSES    ET    DES    MISSIONS 

Prêtres  séculiers    46  diocèses. 

Pères  du  Saint-Esprit    47   missions. 

Pères  blancs   (d'Alger)    8        — 
Oblats  de  Marie    5        — 

Missions  africaines  (Lyon)    5        — 

Franciscains    4  missions. 

Capucins    4        — 
Jésuites    4        — 
Lazaristes    2        — 

Autres  sociétés  (chacune)    4        — 

N.  B.  —  Avec  ces  sociétés  de  missionnaires  prêtres,  il  serait  juste  de  mentionner  les  frères  et  les  sœurs  de 
plusieurs  congrégations,  qui  travaillent  dans  tous  ou  presque  tous  les  pays  évangélisés  :  le  développement  déjà 
donné  à  cet  article  ne  le  permet  pas,  mais  on  trouverait  ces  renseignements,  en  partie  du  moins,  dans  la  dernière 
édition  des  Missiones  catliolicœ,  Rome,  librairie  de  la  Propagande.  A.  Le  Roy. 

La  bibliographie  est  la  même  que  pour  l'article  précédent. 

AGALLIANOS  Théodore,  diacre  et  chartophylax, 
puis  grand  économe  de  Sainte-Sophie,  sous  le  patriarcat 
de  Gennadios  II,  au  commencement  de  la  domination 
turque.  La  chute  de  Constantinople  ne  mit  pas  fin  aux 

polémiques  contre  l'Église  latine  et  l'on  trouve  Théodore 
Agallianos  parmi  ses  adversaires  les  plus  irréconcilia- 

bles. Il  s'était  donné  la  tâche  de  répondre  à  l'un  des 
défenseurs  les  plus  savants  de  l'union,  Jean  Argyropoulos, 
mais  très  peu  de  ses  écrits  ont  été  publiés  jusqu'à  ce 
jour.  On  possède  cependant  de  Théodore,  P.  G.,  t.  clviii, 
col.  4012-1052  (en  grec  seulement),  une  longue  réponse, 
sous  forme  de  dialogue,  à  une  dissertation  d'Argyro- 
poulos,  ibid.,  col.  992-I0U8,  sur  la  procession  du  Saint- 

Esprit  et  sur  le  décret  de  Florence.  Le  diacre  de  la 

grande  Église  essaie  de  montrer  à  son  contradicteur 
qu'il  est  un  ignorant,  un  téméraire,  un  blasphémateur 

et  que  la  doctrine  des  latins  est  entachée  d'hérésie  et 
source  d'hérésies.  Il  est  fait  encore  allusion  à  un  autre 

écrit  d'Agallianos  dans  un  traité  Sur  la  divine  Provi- 
dence, P.  G.,  t.  clx,  col.  1137-1150  (en  grec  seulement), 

que  lui  adressa  Gennadios  après  son  abdication  (1459), 
avec  la  suscription  :  t<5  u.êyâ)v<i>  oîxovciu,to  xupro  GeoScôptii 

tu  'AyaXXiavû,  où  se  trouve  affirmée  sa  dignité  de  grand 
économe. 

A.  Ehrhard,  dans  la  Geschichte  der  byzantinischen  TAteratur 
de  K.  Krumbacher,  2'  édit.,  Munich,  1897,  p.  121.    E.  Marin. 
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AGAPES.  On  a  coutume  de  désigner  sous  ce  nom 

«  les  repas  communs  que  faisaient  les  chrétiens;  à  1  ori- 

gine, en  union  avec  la  célébration  de  l'eucharistie;  plus 
tard,  en  certaines  circonstances  seulement,  suivant  des 

usages  qui  ont  varié  avec  les  temps  et  avec  les  pays  ... 
.1.  Thomas,  art.  Agapes,  dans  Dictionnaire  de  la  Bible, 

t.  I,  col.  2G0.  Cette  définition  exprime  bien  l'opinion  reçue 
universellement  sur  les  agapes.  Voyons  comment  elle  se 

vérifie  dans  les  textes.  Nous  donnerons  ensuite  nos  con- 
clusions. 

I.  Textes.  —  1°  Textes  scripturaires.  —  Le  point  de 
départ  est  pris  dans  les  reproches  que  saint  Paul.  1  Cor., 
XI,  17-3i,  adresse  aux  Corinthiens.  Saint  Paul  décrit  la 
cène  eucharistique,  le  rite  du  pain  et  de  la  coupe,  pure- 

ment. Sans  doute,  il  ne  pose  pas  l'obligation  du  jeûne 
eucharistique;  mais  il  entend  que  la  cène  eucharistique 

ne  soit  pas  mêlée  à  un  repas  de  corps.  «  Si  quelqu'un 
a  faim,  qu'il  mange  chez  lui,  afin  que  vous  ne  vous 
réunissiez  pas  pour  votre  condamnation.  »  I  Cor.,  XI,  34. 

Et  encore  :  «  N'avez-vous  pas  des  maisons  pour  y  manger 
et  boire?  Ou  méprisez-vous  l'Église  de  Dieu  et  faites- 
vous  honte  à  ceux  qui  n'ont  rien,  »  en  apportant  de 
quoi  manger  et  boire  chacun  pour  soi  à  l'église?  «  Que 
vous  dirai-je?  Vous  louerai-je?  En  cela  je  ne  vous  loue 
point.  »  Jbid.,  xi,  22.  Si  donc  il  est  une  chose  que  le 

témoignage  de  saint  Paul  implique,  c'est  la  condamna- 
tion de  l'essai  d'agape  eucharistique  si  grossièrement 

tenté  par  les  Corinthiens. 

L'Épitre  de  saint  Jude,  f.  12,  parlant  de  certains  chré- 
tiens dissolus,  les  accuse  de  suivre  la  voie  de  Caïn, 

l'égarement  de  Balaam,  la  révolte  de  Coré,  et  ajoute  : 
«  Ils  sont  des  taches  dans  vos  agapes,  ot  êv  Tatç  àyàTrat; 

vnûv  a-Trt/.âôsç ,  faisant  intrépidement  bonne  chair, 
CTuveufozoOf/.evoi  ebooeo;,  se  paissant  eux-mêmes  :  nuées 

sans  eau  poussées  par  les  vents,  arbres  d'automne  sans 
fruits,  deux  fois  morts,  déracinés,  vagues  furieuses, 

astres  errants...  »  Jud.,  11-13.  Il  n'est  pas  hors  de  doute 
que  le  terme  àyaTrat  ait  ici  le  sens  de  repas  que  nous 
lui  verrons  donner  au  ive  siècle  par  les  canons  de  Gan- 
gres  et  de  Laodicée.  La  preuve  en  est  que  la  Secunda 

Pétri,  qui  dépend  de  l'Épitre  de  Jude,  a  rendu  ce  même 
passage  sans  y  mettre  d'agapes. 

II  Pet.,  il,  13  :  Jud.,  12  : 

tritO.oi    xai  (j.âi f/.o t  èvrp-j-  oî  èv   Taî;  àyd(.7ratç  û|j.à>v 
çwvteç  êv   rat;  àîrâTai;  ocj-        «TTrt/.àSe;       <tuveuio-/oij[jlevoi 
iû>'i   <T'jvEUd)y_o'Jfievoi   v;xîv.        àç&êioç. 
Oublions  que  le  Codex  Alcxandrinus  et  le  Codex 

Ephrsemi  lisent  à7rdcTai;au  lieu  de  àyiuaiç  dans  le  texte 

de  Jude;  supposons  que  la  Secunda  Pétri  a  eu  l'inten- 
tion expresse  de  dire  autre  chose  que  Jude;  il  restera  à 

se  demander  si  le  terme  à-fârcat  de  Jude  désigne  néces- 
sairement un  repas.  Or  Jude  se  sert  deux  ibis  du  mot 

à-,v.-v-,,  V.  2  et  21,  au  sens  premier  d'amour  ou  charité, 
et  il  se  sert  deux  fois  de  mots  semblables,  f.  8  :  SôSja;, 

y.  13  :  oùayù'/a.;,  au  pluriel  emphatiquement  pour  le  sin- 
gulier, en  telle  sorte  que  le  passage  en  question  de  Jude 

pourrait  se  traduire  :  «  Ils  sont  des  taches  dans  votre 

charité,  o  Érasme  voulait  qu'on  traduisit  :  In  dileclio- nibus  vestris  ou  inter  charitales  veslras. 

2°  Jusqu'à  la  fin  du  il'  siècle.  —  Dans  la  Didaché, 
ix-x,  Funk,  Doclrina  duodecim  apostolorum ,  Tubingue, 

1887,  p.  24  sq.,  ligure  une  description  de  l'eucha- 
ristie, nulle  part  il  n'y  est  parlé  d'agapes.  11  faut  bien 

reconnaître  que  l'eucharistie  se  célébrait  sans  aucun 
repas  concomitant,  et  que  la  Didaché  ne  connaît  point 
cl  repas  distincts,  à  moins  de  dire,  comme  certains  cri- 

tiques l'ont  proposé  sans  succès,  que,  dans  la  Didaché, 
ce  qui  parait  être  l'eucharistie   est   en   vérité    l'agape,  et 
que  c'est  l'eucharistie  que  la  Didaché  passe  sous  silence! 

Saint   Ignace  d'Antioche  écrit  aux   Romains,  vu,  3, 
Punk,  Opéra  Patrum  apostolicorum,  Tubingue,   1887, 
[>.  220  :  «  Je  ne  savoure  pas  une  nourriture  de  corrup- 

tion, ni  les  saveurs  de  cette  vie  :  je  veux  le  pain  de  Dieu, 

qui  est  la  chair  de  Jésus-Christ  né  de  la  race  de  David; 
je  veux  boire  son  sang,  qui  est  charité  incorruptible,  » 

àyo7tï;  acpôap-ro;.  Il  écrit  aux  Smyrniotes,  vil,  2,  ibid., 
p.  240  :  «  Défense  sans  l'évêque  de  baptiser  ou  de  faire 
la  charité,  »  àydcrcyiv  uoteiv,  dans  le  même  sens  où  il  écri- 

vait aux  Philadelphiens,  iv,  ibid.,  p.  226  :  «  Appliquez- 
vous  à  avoir  une  unique  eucharistie,  car  une  est  la  chair 
de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  un  le  calice  comme  un 

est  son  sang  :  un  l'autel  comme  un  l'évêque  avec  le 
presbyterium  et  les  diacres,  mes  coserviteurs.  »  Dans 
l'épître  aux  Smyrniotes,  vi,  2,  ibid.,  p.  238,  saint  Ignace 

écrit  au  sujet  des  chrétiens  qui  se  tiennent  à  l'écart  de 
la  communauté  :  «  Ils  n'ont  point  souci  de  la  charité, 
xyiTrt]ç,  ni  des  veuves,  ni  des  orphelins,  ni  des  affligés, 
ni  des  captifs,  ni  des  libres,  ni  de  qui  a  faim  ou  soif.  » 
De  ces  textes  et  de  plusieurs  autres  analogues,  on  peut 

conclure  que  le  mot  àyin-i)  n'était  pas  pour  saint  Ignace 
le  vocable  propre  d'une  institution,  institution  dont  on 
ne  trouve  pas  trace  dans  ses  epitres.  Ce  mot  pour  lui  a 

le  sens  moral  de  charité  et  c'est  dans  ce  sens  qu'il 
l'applique  à  l'eucharistie,  «  charité  incorruptible  ».  On 
estimera  donc  que  M.  Zahn  voit  plus  de  choses  qu'il  n'y 
en  a  dans  les  textes,  quand  il  conclut  que  saint  Ignace 

témoigne  que  de  son  temps  l'agape  était  rattachée  à l'eucharistie. 

La  lettre  de  Pline  à  Trajan,  x,  96,  fournit-elle  un  témoi- 

gnage au  sujet  de  l'agape?  Les  chrétiens  apostats  inter- 
rogés sur  les  usages  de  la  secte  répondent  :  ...liane  fuisse 

summam  vcl  culpm  sum  vel  erroris,  quod  essent  solili 
stato  dieante  lucem  convenire  carmenque  Christo  quasi 
deo  dicere  secum  invicem... ;  quibus  peraclis  morem 
sibi  discedendi  fuisse,  rursusque  ad  capiendum  cibum, 
promiscuum  tamen  et  innoxium  ;  quod  ipsum  facere 
desisse  post  edictum  meum,  quo  secuudum  mandata 
tua  hetœrias  esse  vetueram.  Ce  sont  des  apostats  qui 

parlent  après  avoir  «  vénéré  l'image  des  dieux  et  maudit 
le  Christ  ».  Que  désigne  dès  lors  ce  cibus  promiscuus 

et  innoxius"?  Renan  traduit  :  «  Repas  ordinaire  et  par- 
faitement innocent,  »  et  il  identifie  ce  repas  avec  les 

agapes.  Mais  alors  ces  apostats  n'avouent  pas  que  dans 
la  réunion  ante  lucem  ils  se  partageaient  le  pain  et  le 

vin  eucharistiques,  et  cette  réticence  est  d'autant  moins 
vraisemblable  que  ces  apostats  n'avaient  plus  de  raison 
de  cacher  le  rite  le  plus  sacré  de  leur  foi,  alors  surtout 
que  ce  rite  suffisait  par  sa  forme  de  repas  en  commun, 

si  simple  que  fût  ce  repas,  à  constituer  le  culte  en  soda- 
litas  ou  helœria  prohibée.  La  réticence  que  suppose 
M.  Ramsay  est  inadmissible.  Quant  à  dire  avec  M.  Zahn 

que  les  chrétiens  de  Bithynie  ne  faisaient  qu'un  de 
l'agape  et  de  l'eucharistie,  c'est  supposer  précisément  ce 
qui  est  en  question,  l'existence  de  l'agape. 

Saint  Justin  nous  a  laissé  dans  sa  première  apologie, 

65  sq.,  P.  G.,  t.  VI,  col.  428  sq.,  une  description  dé- 
taillée des  réunions  chrétiennes  :  il  présente  une 

défense  des  chrétiens,  il  plaide  leur  innocence  en  révé- 
lant tout  le  Secret  de  leurs  réunions,  et  il  ne  dit  pas  un 

seul  mot  de  l'agape.  On  est  obligé  de  convenir  que,  saint 
Justin  n'ayant  pas  pu  passer  l'agape  sous  silence,  l'agape 
n'était  pas  une  institution  existant  à  Rome  vers  150,  pas 
plus  qu'elle  n'existait  à  Antioche  vers  1 10,  ou  en  Bithynie 
en  112.  Le  silence  des  apologistes  du  IIe  siècle  est  pareil 
à  celui  de  saint  Justin.  La  calomnie  populaire  qui  accu- 

sait les  chrétiens  de  se  livrer  à  des  festins  de  Thyeste  et 

à  des  promiscuités  d "Œdipe  visait  l'eucharistie  et  les 
réunions  eucharistiques  :  les  apologistes  n'ont  pas  parlé 
d'autre  chose  et  Minucius  Félix,  xxxi,  pense  à  l'eucha- 

ristie lorsqu'il  écrit  non  sans  ironie  :  Convivia  non  tarir 
tu»?  pudica  colimus,  sed  ci  sobina  :  nec  enim  indul- 
gemus  epulis  aut  convivium  mero  ducimus. P. L.,t.iu, 
col.  337. 

11  faut  venir  à  la  fin  du  IIe  siècle  pour  recueillir  des 

témoignages  fermes  au  sujet  de  l'agape. 
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3°  Canons  de  saint  Hippnlyte,  Tertullien,  Clément 

d'Alexandrie.  —  Les  canons  de  saint  Hippolyte  four- 
nissent des  indications  très  explicites.  Ils  supposent 

d'abord  que  l'agape  est  un  repas  offert  par  un  chrétien 
généreux  aux  pauvres  ou  aux  veuves  :  c'est  une  distri- 

bution charitable.  Ce  repas  est  servi  à  l'église,  le  texte 
dit  fautivement  x-jpiaxyj  pour  x-jpiaxfô.  On  le  sert  le  soir, 

à  l'heure  du  lucernaire,  et  il  doit  être  terminé  avant  la 
nuit  close.  Le  repas  des  veuves,  Canones  Hippolyli, 

can.  183-185,  Leipzig,  1891,  p.  111,  parait  moins  solennel, 
peut-être  plus  fréquent;  à  chacune  on  doit  servir  à  boire 
et  à  manger  en  quantité  suflisante.  Le  repas  des  pauvres, 
can.  164-182,  ibid.,  p.  105  sq.,  est  plus  important  : 

l'évêque  y  assiste  et  ouvre  la  séance  par  une  prière  sur 
les  pauvres  et  sur  la  personne  charitable  qui  les  a  invités; 

puis  est  prononcée  une  prière  d'action  de  grâce  à  Dieu  ; 
on  chante  des  psaumes  avant  de  se  retirer.  On  doit  boire 

et  manger  son  content,  mais  non  jusqu'à  s'enivrer;  pas 
trop  de  paroles,  pas  de  cris,  de  peur  qu'on  ne  vous 
raille  ou  que  vous  ne  scandalisiez  et  que  celui  qui  vous 
a  invités  ne  soit  confus  de  votre  désordre. 

Ce  repas  servi  à  des  pauvres  semble  d'abord  n'avoir 
rien  de  liturgique.  Toutefois  les  canons  d'Hippolyte  en excluent  formellement  les  catéchumènes.  Can.  172,  ibid., 

p.  106.  Puis  ces  mêmes  canons  font  distribuer  aux  con- 

vives par  l'évêque,  ou  à  son  défaut  par  le  prêtre,  au 
commencement  du  repas,  le  «  pain  de  l'exorcisme  avant 
qu'ils  ne  s'asseoient,  pour  que  Dieu  préserve  leur  agape 
de  la  crainte  de  l'ennemi  ».  En  l'absence  de  prêtre,  cette 
distribution  sera  faite  par  le  diacre;  en  l'absence  de 
diacre,  un  laïque  pourra  rompre  le  pain,  mais  rien  de 

plus,  pas  d'oraison,  pas  de  bénédiction.  Can.  178-182, 
ibid.,  p.  109-110.  Qu'est  ce  «  pain  de  l'exorcisme  » 
distribué  ainsi  aux  lidèles  au  début  de  l'agape?  On  pour- 

rait incliner  à  y  reconnaître  un  pain  consacré  dans  une 

messe  antérieure.  Nul  n'ignore  que  dans  la  messe  antique 
les  pains  consacrés  étaient  distribués  aux  fidèles,  qui  les 
prenaient  de  leurs  mains  et  les  consommaient  séance 
tenante  ou  les  emportaient  avec  respect  chez  eux.  On 
sait  par  saint  Basile,  Epist.,  xciii,  ad  Ceesariam ,  P.  G., 

t.  xxxiv,  col.  484-485,  que  cet  usage  était  encore  en 
vigueur  au  IVe  siècle,  notamment  à  Alexandrie  et  en 
Egypte,  aussi  bien  dans  le  peuple  que  chez  les  solitaires, 

et  qu'il  était  rapporté  au  temps  des  persécutions.  Mais 
si  les  lidèles  gardaient  chez  eux  des  espèces  consacrées, 

c'était  pour  se  communier  en  cas  de  péril,  ou,  s'il  s'agit 
des  solitaires,  pour  suppléer  au  manque  de  prêtre.  Il 
serait  donc  extraordinaire  que  ces  espèces  consacrées 

aient  pu  être  consommées  ainsi  au  début  de  l'agape,  en 
un  temps  où  le  jeûne  eucharistique  était  déjà  une  règle 

sévèrement  pratiquée.  Le  pain  de  l'exorcisme  sera  plutôt 
une  simple  eulogie,  un  de  ces  pains  présentés  à  la  messe 

à  l'oblation,  mais  non  consacrés,  que  les  fidèles  se  par- 
tageaient comme  un  gage  de  bénédiction.  La  seule  pré- 

sence de  cette  eulogie  et  de  cette  fraction  du  pain  au 

début  de  l'agape,  fraction  du  pain  accompagnée  d'une 
oraison  de  l'évêque,  aura  donné'  à  l'agape  l'apparence 
d'une  liturgie  eucharistique  incomplète. 
En  Afrique,  Tertullien  rapporte  que  la  communauté 

chrétienne  a  une  caisse  à  laquelle  chaque  fidèle  con- 
tribue à  son  gré  et  selon  ses  ressources.  Cette  caisse  est 

appliquée  egenis  alendis  humandisque,  aux  orphelins, 
aux  vieillards,  aux  naufragés,  aux  prisonniers  pour  reli- 

gion. Tertullien  y  voit  un  effet  de  l'éminente  charité 
fraternelle  qui  unit  les  chrétiens,  et  il  poursuit  :  «  Quoi 

d'étonnant  si  cette  charité  se  traduit  encore  par  des banquets,  si  tanta  caritas  convivalur?  Vous  dénoncez 
nos  modestes  repas,  cœnulas  nostras,  comme  des  pro- 

digalités. Vous  n'ayez  aucune  gêne  au  sujet  des  festins 
des  Saliens,  des  Éleusinies,  et  autres,  mais  vous  vous 
récriez  sur  le  triclinium  des  chrétiens,  de  solo  triclinio 
rhristianorum  retractatur.  Notre  repas  montre  par  son 

seul  nom  ce  qu'il  est  :  il  est  appelé  ce  que  les  Grecs 

appellent  dilection,?W  vocatur  quod  dilectio  pênes  Grsecos 

est  :  quelque  frais  qu'il  coûte,  c'est  ua  bénéfice  que  de 
faire  ces  frais  au  nom  de  la  religion,  puisque  ce  sont 
les  pauvres  que  nous  secourons  de  cette  douceur,  inopes 
quosque  refrigerio  isto  juvamus...  Noble  est  la  raison 

de  ce  repas,  appréciez  l'ordre  qui  le  règle  et  comment  il 
peut  être  un  office  de  religion.  On  ne  prend  point  place 

avant  d'avoir  adressé  une  prière  à  Dieu,  non  prius  dis- 
cumbitur  quani  oratio  ad  Deum  prsegustetur  :  puis  on 
mange  à  la  mesure  de  sa  faim,  on  boit  à  la  mesure  utile 
aux  pudiques,  on  se  rassasie  comme  il  convient  à  qui 

n'oublie  pas  que  même  pendant  la  nuit  on  a  Dieu  à 
adorer,  on  converse  comme  qui  sait  que  Dieu  écoute.  Et 

après  qu'on  a  lavé  ses  mains,  post  aquam  manualem, 
et  que  les  lampes  sont  allumées,  quiconque  peut  chanter, 
soit  sur  les  saintes  Écritures,  soit  de  son  inspiration 

propre,  est  invité  à  le  faire  au  milieu  de  tous,  et  l'on 
peut  juger  alors  comment  il  a  bu.  Une  prière  termine  le 

repas,  et  l'on  se  retire  paisiblement,  ut  qui  non  tam 
csenani  csenaverint  quani  disciplinant.  »  Telle  est  la  des- 

cription classique  de  Tertullien,  Apolog.,  xxxix,  P.  L., 

t.  I,  col.  408  sq.  Ce  sont  dans  l'ensemble  les  mêmes 
traits  que  nous  relevions  dans  les  canons  d'Hippolyte. 
Ce  repas  est  appelé  agape;  il  est  payé  aux  pauvres,  mais 
aux  frais,  semble-t-il,  de  la  caisse  commune.  On  le  sert 

le  soir  et  il  se  termine  post  lumina,  c'est-à-dire  après 
l'heure  du  lucernaire.  Une  prière  ouvre  le  repas,  une 
prière  le  termine,  on  chante  des  psaumes  ou  des  com- 

positions improvisées.  On  mange  à  sa  faim,  on  boit  à 
sa  soif,  mais  la  décence  règle  tout;  on  est  assis  ou  couché, 

on  cause,  on  se  lave  les  mains,  c'est  en  tout  un  repas. 
Un  autre  opuscule  de  Tertullien,  De  jejun.,  P.  L.,  t.  n, 
col.  977,  nous  apprend  que  ce  repas  est  présidé  par  le 

clergé  à  qui  une  part  double  est  servie,  duplex  prsesi- 
dentibus  honor  binis  partibus  depulatur.  Tertullien 

devenu  montaniste  reprocha  grossièrement  aux  catholi- 

ques, non  certes  l'eucharistie,  mais  leurs  agapes,  «  cette 
charité  en  marmites,  cette  foi  culinaire,  cette  espérance 
sur  le  plat,  apud  le  agape  in  cacabis  fervet,  fides  in 
culinis  calet,  spes  in  ferculis  jacet.  »  De  jejun.,  loc.  cit. 

Ces  agapes  n'avaient  rien  de  commun  avec  l'eucharistie. 
Un  passage  du  reste  obscur  de  Clément  d'Alexandrie, 

Psedag.,  Il,  1,  P.  G.,  t.  vin,  p.  385,  s'accorde  avec  les indications  de  Tertullien.  Clément  parle  des  festins 

joyeux  du  monde,  que  l'on  a  appelés  Senrvâpia,  mais 
que  le  Seigneur  n'appelle  pas  àyâ7ra?  :  car  le  Seigneur 
a  dit  d'inviter  les  pauvres  quand  on  fait  un  festin. 

4°  ive  et  ve  siècles.  —  Tertullien  et  Hippolyte  mis  à 
part,  on  ne  relève  plus  que  des  traces  fort  clairsemées  de 

ces  agapes.  On  en  relève  dans  le  11°  canon  du  concile 
de  Gangres  (343?).  Mansi,  Concil.  collect.,  t.  il,  Flo- 

rence, 1759,  col.  1101  :  «  Si  quelqu'un  méprise  ceux  qui 
par  esprit  de  foi  font  agapes  et  pour  honorer  le  Seigneur 

y  convient  les  frères,  et  s'il  refuse,  par  dédain,  de  prendre 
part  aux  convocations,  qu'il  soit  anathème.  »  Les  canons 
de  Gangres  visent  surtout  des  puritains,  les  eustathiens, 
enclins  à  condamner  les  usages  et  les  lois  ecclésiastiques; 

on  conclura  de  ce  11e  canon  que  les  agapes  étaient  pra- 
tiquées encore  dans  la  haute  Galatie.  Au  ive  siècle,  les 

canons  27e  et  28e  du  concile  ou  soi-disant  concile  de 
Laodicée  (de  Phrygie),  ibid.,  col.  570,  pirlent  aussi  des 
agapes.  Le  27e  défend  que  les  «  clercs  ou  laïques  conviés 

à  l'agape  emportent  des  parts  »  chez  eux,  car  ce  serait 
«  outrager  le  règlement  ecclésiastique  ».  L'agape  était 
donc  ici  encore  en  usage.  Le  28e  défend  de  «  faire  ce 
qu'on  appelle  les  agapes  dans  les  basiliques,  èv  toïç  x'jptà- 
xoïç,  ou  dans  les  églises,  de  manger  dans  la  maison  de 

Dieu  et  d'y  dresser  des  tables  »,  àxo-joira.  Le  même 
esprit  a  dicté  le  30e  canon  du  troisième  concile  de  Car- 

tilage (397).  Mansi,  t.  m,  col.  885  :  «  Personne,  soit 
évèque,  soit  clercs,  ne  fasse  de  repas  dans  les  églises,  à 

moins  que  par  aventure  ils  n'aient  à  réconforter  des  pas- 
sants, hospiliorum  necessilale,  »  ces  deux  termes  dési- 
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gnant  les  hospices  pour  étrangers  et  supposant  que  ces 

hospices  pourront,  en  cas  de  besoin,  recourir  à  l'église. 
Passé  le  ive  siècle,  il  n'est  plus  fait  mention  d'agapes, à  notre  connaissance. 

Il  est  à  supposer  que  les  agapes,  exclues  de  l'intérieur 
des  basiliques,  durent  se  fondre  dans  les  services  chari- 

tables de  l'Église,  diaconies,  xenodochia  ou  hospices, 
orphanotrophia,  etc.,  qui  répondaient  aux  exigences  d'une 
administration  sociale  plus  compliquée  et  plus  écono- 
mique. 

Mais  il  faut  signaler  quelques  derniers  faits  où  les 
agapes  du  temps  de  Tertullien  et  de  saint  Hippolyte 
pensèrent  trouver  une  survie,  promptement  arrêtée  par 

l'autorité  ecclésiastique.  Exclues  des  basiliques  urbaines, 
elles  avaient  trouvé  un  refuge  dans  les  églises  cimité- 

riales,  et  là  elles  s'associèrent  au  culte  des  défunts. 
Saint  Paulin, Epist.,  xm,  11-16,  P.  L.,  t.  lxi,  col.  213- 
217,  rapporte  que  Pammachius,  le  riche  proconsulaire, 
donna  un  repas  aux  pauvres  de  Rome,  dans  la  basilique 
de  Saint-Pierre.  Saint  Paulin  fait  de  ce  banquet  une 
peinture  pathétique  ;  il  décrit  la  foule  inondant  la  basi- 

lique et  l'atrium,  s'asseyant  à  terre  par  groupes  auxquels 
on  distribue  les  vivres  et  des  aumônes  en  argent.  Cette 

lettre  de  saint  Paulin  date  de  397.  Mais  ce  qu'il  faut 
relever  c'est  que  ce  repas  était  donné  par  Pammachius 
en  l'honneur  de  sa  défunte  femme,  Paulina  :  c'est  un 
repas  funèbre.  Et  si  saint  Paulin  s'applique  à  bien  mon- 

trer que  pareil  repas  funèbre  est  une  aumône  et  une 

prière  pour  le  soulagement  de  l'âme  de  la  morte,  c'est 
que  le  danger  était  grand  de  confondre  ces  repas  cimité- 
riaux  avec  les  parental  ta  des  païens.  Saint  Augustin, 
Conf.,  vi,  2,  P.  L.,  t.  xxxii,  col.  719,  nous  montre  sa 
mère,  à  son  arrivée  à  Milan,  se  disposant  à  visiter  les 
«  mémoires  des  saints  »  ou  les  «  mémoires  des  défunts  »  ; 

elle  s'y  rendit,  «  comme  elle  avait  coutume  de  faire  en 
Afrique,  »  portant  dans  un  panier  les  provisions  de 
rigueur  à  manger  et  à  distribuer,  canistrum  cum  soleni- 
nibus  epulis  preegustandis  atque  largiendis,  du  vin,  du 
pain,  de  la  bouillie  de  farine.  Mais  Yosliarius  lui  interdit 

d'en  rien  faire,  en  lui  représentant  que  l'évêque,  saint 
Ambroise,  a  interdit  ces  dévotions,  pour  cette  raison  que 
ces  distributions  de  vivres  donnaient  lieu  à  des  intem- 

pérances et  qu'elles  ressemblaient  trop  aux  parentalia  : 
Quia  Ma  quasi  parentalia  superslitioni  gentilium 
essent  simiUima.  Saint  Augustin  devait  entrer  dans  les 
vues  de  saint  Ambroise,  car  un  de  ses  premiers  actes  à 
son  retour  en  Afrique  fut  de  promouvoir  la  suppression 

de  l'usage  qu'il  avait  vu  supprimer  à  Milan.  En  392,  il 
écrit  à  Aurélien,  évèque  de  Carthage,  pour  dénoncer 

l'usage  existant  de  célébrer  dans  les  cimetières  des 
ébriétés  et  des  banquets  :  Istae  in  cœmeteriis  ebrietates 

et  luxurtosa  convivia.  Saint  Augustin  presse  l'évêque  de 
Carthage  de  couper  court  à  l'abus  en  supprimant  ces 
repas,  qui,  dit-il,  «  dans  l'Italie  presque  entière  et  dans 
toutes  les  églises  transmarines  ou  peu  s'en  faut,  ou  n'ont 
jamais  été  admis,  ou  ont  été  supprimés  par  le  zèle  des 

évêques.  »  Si  l'on  veut  procurer  quelque  soulagement 
aux  défunts,  que  l'on  fasse  des  oblaliones  pro  spirilibus 
dormientvwm  super  ipsas  memorias,  sans  toutes  ces 

dépenses.  Et  si  l'on  veut  donner  aux  pauvres,  qu'on  leur 
donne  un  peu  d'argent.  Epist.,  xxn,  P.  L.,  t.  xxxm. 
col.  90.  Saint  Jérôme,  dans  une  lettre  à  Eustochiurn  qui 
date  de  38i,  raconte  en  termes  mordants  que  les  veuves 

chrétiennes  de  Home  ne  savaient  pas  faire  l'aumône 
discrètement  :  Citm  ad  agapem  vocaverint,  prseco  con- 
ducitur.  Et  il  signale  à  ce  propos  «  la  plus  noble  des 
dames  romaines  »,  distribuant  de  sa  main  des  nummi 
un  à  un  aux  pauvres  dans  la  basilique  de  Saint-Pierre, 
quo  religiosior  putaretur.  F.jist.,  xxn,  32,  /'.  L., 
I.  xxn,  col.  418.  Agape  était  désormais  synonyme  d'au- 

mône. Ducange cite  maint  exemple  pris  à  des  textes  du 

moyen  âge,  où  faire  l'agape,  demander  l'agape,  signifie 
faire  l'aumône  et  demander  l'aumône. 

On  a  cru  retrouver  les  agapes  dans  un  texte  où  l'his- 
torien Socrate,  H.  E.,  v,  22,  P.  G.,  t.  lxvii,  col.  636, 

passant  en  revue  les  diversités  liturgiques  des  églises  de 
son  temps  (circa  4M)),  signale,  chez  «  les  Égyptiens  voi- 

sins d'Alexandrie  et  chez  les  habitants  de  la  Thébaïde  », 
l'usage  d'avoir  une  synaxe  le  samedi  et  «  d'y  participer 
aux  mystères  non  comme  le  veut  la  coutume  des  chré- 

tiens »  :  car  «  après  avoir  fait  leur  repas  et  s'être  repus 
de  toute  espèce  de  nourriture,  le  soir  venu  ils  font  l'obla- 
tion  et  participent  aux  mystères  ».  On  a  voulu  voir  là 

une  survivance  de  l'agape  primitive;  mais  c'est  mal  com- 
prendre Socrate,  qui  veut  seulement  signaler  l'usage 

singulier  consistant  à  célébrer  l'eucharistie  le  samedi 
soir  et  à  communier  sans  être  à  jeun.  Et  c'est  bien  ainsi 
que  l'a  compris  Sozomène,  H.  E.,  vu,  19,  P.  G.,  t.  lxvii, 
col.  1477,  lorsque,  démarquant  le  passage  ci-dessus  de 
Socrate,  il  le  rédige  ainsi  :  «  Chez  les  Égyptiens  en 
beaucoup  de  villes  et  de  villages,  contrairement  à  la  loi 
universelle,  on  se  réunit  le  soir  du  samedi  après  le 
repas  pour  participer  aux   mystères.  »  Rien  des  agapes. 

II.  Conclusions.  —  Nous  pouvons  maintenant  con- 
clure. Les  agapes  ont  été  des  repas  offerts  aux  pauvres  par 

l'Église  ou  par  quelque  membre  riche  de  l'Eglise.  Cet 
usage  fut  pratiqué'  à  Rome,  à  Alexandrie,  à  Carthage,  en 
Orient,  au  temps  de  Tertullien,  de  Clément,  de  saint 

Hippolyte.  Antérieurement  on  n'en  trouve  pas  trace. 
Passé  le  IIIe  siècle,  les  institutions  charitables  le  supplan- 

tent; il  n'en  reste  de  vestige  que  dans  les  distributions 
de  vin,  de  pain,  qui  se  faisaient  aux  pauvres  sur  les 
sépultures  des  familles  riches,  distributions  qui  furent 

supprimées  en  Italie  et  en  Afrique  à  la  fin  du  iv«  siècle, 
à  cause  des  abus  qu'elles  entraînaient  et  du  caractère 
païen  qu'on  leur  prêtait.  C'est  à  ces  quelques  faits  précis 
que  se  ramène  l'histoire  des  agapes.  Nous  voilà  loin  du 
rôle  que,  de  Bingham  à  Renan,  on  leur  attribuait!  Insti- 

tution apostolique,  sinon  même  divine,  reproduction  de 

la  cène  même  du  Sauveur,  l'agape  aurait  été  le  rite 
primitif  de  l'eucharistie;  puis,  à  un  moment  impossible 
à  déterminer,  l'agape  aurait  été  dissociée  de  la  fraction 
du  pain,  la  fraction  du  pain  serait  devenue  la  messe, 

l'agape  aurait  été  abandonnée.  C'est  là  un  système  qui 
n'a  qu'un  tort,  celui  de  ne  se  vérifier  pas  dans  les  textes, 
pour  peu  qu'on  les  étudie  sans  illusion  préalable. 

Pour  la  théorie  traditionnelle  voyez  F.  X.  Kraus,  art.  Agapen  do 
la  Realencyclopâdie  der  çhristlichen  Alterthùmer;  i.  Thomas, 
art.  Agapes  du  Dictionnaire  de  Ut  Bible;  T.  Zahn,  art.  Agapen 
de  la  Realencyclopâdie  fur  protestantische  Théologie  taid 
Kirche,  3"  édit.  ;  W.  M.  Ramsay,  The  church  in  the  roman 
Empire,  Londres,  1894;  F.  E.  Warren,  The  Liturgy  ami  ritual 
of  the  antenicene  Church,  Londres,  1897;  A.  Allen,  Christian 

Institutions,  Edimbourg,  1898;  Dictionnaire  d'archéologie 
chrétienne,  t.  I,  col.  775-848. P.  Batiffol. 

1.  AGAPET  Ier,  pape,  sacré  le  13  mai  535,  mort  à 

Constantinople,  le  22  avril  536,  d'où  son  corps  fut  ramené 
à  Rome  et  enseveli  à  Saint-Pierre. 

Agapet  était  fils  du  prêtre  Gordien,  du  titre  de  Pam- 
machius, ou  des  Saints-Jean  et  Paul;  lui-même  était 

archidiacre  de  l'Église  romaine;  il  avait  établi  une 
bibliothèque  dans  sa  maison,  celle-là  même  qui,  passée 
plus  tard  aux  mains  de  saint  Grégoire,  devint  le  monas- 

tère ad  clivurn  Scauri.  11  ordonna  à  Rome  quatre  diacres 

et  onze  évêques.  Il  fut  envoyé  auprès  de  l'empereur  Jus- 
tinien  par  le  roi  goth  Théodat,  qui  avait  fait  périr  la 
reine  Amalasonte,  à  laquelle  il  devait  son  royaume,  et 

se  voyait,  pour  ce  motif,  menacé  par  les  armes  de  Béli- 

saire.  Agapet  fut  très  bien  reçu  par  .lustinien.  Il  s'occupa 
des  affaires  de  l'Eglise  de  Constantinople  et  réussit  à 
faire  descendre  de  son  siège  l'évêque  Anthime,  dont 
l'élection  illégale  avait  été  l'œuvre  du  parti  monophysite. 
Il  le  remplaça  parle  prêtre  Mennas  qu'il  sacra  lui-même. 
Nous  possédons  d'Agapet  I"  huit  lettres  authentiques. 

Mansi,  Concil.  collect,,  l.  vm,  col.846  sq.;  P.  L.,  t.  i.xvi, 
col.    37    sq.;    Jallé  Watlenbach,    Begesta    pontt/icttnt 



557 AGAPET   I"  —  AGATHANGE 558 

Romanorum,  Leipzig,  1886,  t.  i,  p.  113-115,  n.  (576-583), 

890-898.  Lu  lettre  d'Agapet  à  Antilime  de  Constantinople 
sur  les  deux  natures  est  apocryphe.  Jaiïé-Wattenbach, 
ibid.,  n.  (ccxvn),  895. 

Liber  pontifica lis,  édit.  Duchesne,  t.  I,  p.  287-289;  Baronius, 
Annales,  ann.  535  et  536. 

A.   BoUDINHON. 

2.  AGAPET  II,  pape,  sacré  le  10  mai  946,  mort  en  dé- 
cembre 955.  Occupa  le  siège  pontifical  pendant  la  période 

troublée  où  les  factions  romaines  étaient  le  plus  déchaî- 
nées. Il  présida,  par  son  légat  Marin,  évoque  de  Poly- 

marte,  les  conciles  d'Ingelheim  (juin  948)  et  de  Trêves, 
où  l'on  excommunia  Hugues,  évêque  de  Reims,  et  le 
comte  Hugues,  jusqu'à  ce  que  celui-ci  eût  satisfait  à 
Louis  d'Outre-Mer.  Le  pape  confirma  les  décisions  dans 
un  synode  qu'il  tint  lui-même  à  Saint-Pierre,  en  mars  9i9. 
Cf.  Baronius,  Annal.,  ann.  946-955. 

Pour  les  lettres  que  nous  possédons  de  lui,  voir  Jaffé- 
Wattenbach,  Regesta  Pontif.  Rom.,  Leipzig,  1885,  t.  i, 
p.  459,  n.  (2783-2820  et  ccclxii),  3632-3673;  celle  où  il 
détermine  les  pouvoirs  de  son  légat  Marin  (n.  36i5)  mon- 

tre l'autorité  du  Saint-Siège;  trois  sont  apocryphes. 
P.  L.,  t.  cxxxiii,  col.  889  sq. 

A.  BOUDINHON. 

AGAPÈTES  (chéries),  terme  populaire,  appliqué  par 
dérision  aux  vierges  consacrées  à  Dieu  qui,  vivant  dans 
le  monde,  logeaient  chez  elles  des  hommes  ayant  fait 
vœu  de  chasteté.  Il  se  créait  ainsi  un  prétendu  lien  de 
fraternité  que  les  intéressés  légitimaient  par  un  texte  de 
saint  Paul,  I  Cor.,ix,  5,  mais  que  le  bon  sens  des  fidèles 

réprouvait  avec  d'autant  plus  d'énergie  que  ce  genre  de cohabitation  donna  souvent  lieu  à  des  scandales.  TJnde 

in  ecclesias,  demande  saint  Jérôme,  agapetarum  peslis 

introiit?  A  l'origine,  vraisemblablement,  les  vierges 
chrétiennes,  ne  vivant  pas  en  communauté,  avaient  dû 
recourir  à  des  laïques  pour  administrer  leurs  biens  et 
défendre  leurs  intérêts,  et  elles  avaient  choisi  de  préfé- 

rence des  hommes  pieux,  engagés  comme  elles  à  la  con- 
tinence. Avec  le  temps  de  graves  abus  se  produisirent 

en  Afrique  comme  le  prouve  une  lettre  de  saint  Cyprien, 
Epist.,  iv, édit.  Hartel,  Vienne,  1868,  et  en  Orient.  Il  fallut 

que  le  concile  d'Ancyre  en  314  (can.  19)  fit  défense  aux 
vierges  consacrées  à  Dieu  de  cohabiter  avec  des  hommes 
en  qualité  de  sœurs.  Il  ne  parvint  pas  à  extirper  le  mal 

puisque  saint  Jérôme  invective  les  moines  syriens  égyp- 
tiens qui  vivent  dans  les  villes  avec  les  vierges  chré- 

tiennes, Epist.,  xxii,  ad  Eustochium,  P.  L.,  t.  xxn, 
col.  402,  et  que  saint  Jean  Chrysostome  eut  lieu  de  com- 

poser le  IIspi  toû  [j.v)  xà;  xavovixà;  crvvoixeîv  avSpâcnv, 
P.  G.,  t.  xlviii.  On  a  confondu  quelquefois  les  aga- 
pètes  avec  les  subinlroductee,  avvetuâxTot,  femmes  qui 
demeuraient  avec  les  clercs  non  engagés  dans  le  mariage 
et  au  sujet  desquelles  le  concile  de  Nicée  légiféra  en 

325.  Même  dans  les  textes  anciens,  il  arrive  qu'un  mot 
soit  pris  pour  l'autre.  L'analogie  des  situations  facilitait 
une  confusion  de  termes.  Néanmoins  les  agapètes  à  pro- 

prement parler  ne  cohabitent  point  avec  des  clercs,  mais 
avec  des  laïques. 

Cf.  Bingliam,  Origines  ecclesiastiae,  1.  VI,  c.  n,  §  13;  Bin- 
terim,  DenkwurJigkeiten,  t,  m  b,  p.  513. 

H.  Hejimer. 

AGAPIOS  LANDOS,  né  en  Crète,  prêtre  et  moine 

au  mont  Athos  vers  le  milieu  du  xvne  siècle,  est  l'auteur 

d'un  grand  nombre  de  traductions  en  lcngue  grecque vulgaire.  La  plus  considérable  de  ces  traductions  est 

celle  qu'Agapios  fit  des  vies  de  saints  de  Syméon  le 
Mélaphraste  sous  le  titre  de  :  Neoç  Ttapâôeiaoç  r,Tot  Xôyot 

Stâcpopot  xoù  |3iot  àyc'tdv  ex  to-j  MsTaçpaTtoO  Sujxeûjvoç  s'tç 
tï)v  xoivriv  T||j.eT£pav  StâXsxfov  {lETayXtoTTtaOivTE;.  Elle  fut 
imprimée  à  Venise  en  1644,  et  réimprimée  en  1853.  On 

doit  aussi  à  Agapios  plusieurs  recueils  d'extraits  tirés  de 
la  Vie  des  saints  :  le  Ka).oxatpivr,  Venise,  1657;  le  Néov 

âxXôytov,  ibid.,  1679;  r'ExXôyiov  -/yroi  oï  (ipaioTouoi  J3ioi 

Tùv  âyt'wv,  ibid.,  1755.  On  possède  encore  de  lui  une 
Vie  de  Michel  Maleïnos,  dont  le  texte  original  est  perdu; 
un  ouvrage  ayant  pour  titre  :  le  Salut  des  pécheurs, 

à|xapTojX(ov  <jo)Tr]pi'a,  imprimé  à  Venise,  1641;  un  recueil 
des  miracles  de  la  très  sainte  Vierge  :  6au|j.â<Tia  r/jç 

'jTCpaytaç  ©sotôxo'j,  et  un  autre  recueil  très  populaire 
encore  aujourd'hui,  le  rewnovixôv,  comprenant  une 
foule  de  renseignements  pratiques  d'agriculture,  d'hor- 

ticulture, et  des  remèdes  très  véridiques  pour  toutes  les 
maladies  ;  loaptxà  ôiâçopa  àXr)6é<7TaTa  e!ç  7iâ<rav  àaOévEiav, 
imprimé  pour  la  première  fois  à  Venise,  en  1647. 
Krumbacher,  Gesch.  der  byzantinischen  Literatur,  Munich, 

1897,  p.  184, 199,202,903;Legrand,  Bibliorjr.  hellén.,  Paris,  1895. 
E.  Marin. 

AGAPIT  DE  PALESTRINA,  mineur  réformé, 
fut  lecteur  de  théologie  dans  son  ordre  et  déliniteur  gé- 

néral. Censeur  à  l'académie  théologique  de  la  Sapience, 
consulteur  de  l'Index  et  du  Saint-Ofiice  ;  il  prit  part  aux 
controverses  sur  la  question  du  probabilisme,  dont  il  se 

montra  un  adversaire  déclaré,  ne  'craignant  point  de  trai- 
ter de  sophismes  les  doctrines  des  probabilistes.  Il  a  pu- 

blié :  1°  Lezioni  divote,  ordinate  a  'canservare  il  buon 
costume,  ne  verifedeli,  in-8",  Rome,  1792;  —  2°  Esame 
critico-teologico  di  quanto  ha  scritto  il  Ch.  Abate  D. 
Gianvincenzo  Rulgeni  sopra  i  peccati  mortali  dabbi;  e 
sulle  circostanze  notabilmente  aggravanti  la  malizia 

délie  mortali  colpe,  in-12,  Rome,  1799,  iv-274  p.;  — 

3°  Idea  genuina  délia  carità,  o  amor  di  Dio,  opposta  a' 
pensamenti  de'  Sigg.  Abb.  Gianvincenzo  Bolgeni,  e  Lo- 
renzoHervas,in-4°,  Rome.  1800, xn-276  p.;  —  4°  Lettere 
d'avviso  ad  un  confessore  novello...  contro  l'opéra 
avente  per  titolo  :  Istruzione  pratica  per  i  confessori 

novelli,  in-8°,  Rome,  1805,  vm-220  p. 

Dans  son  examen  critico-théologique  il  s'attaque  au 
livre  de  Bolgeni,  membre  de  la  Compagnie  de  Jésus 

supprimée,  intitulé  :  Il  possesso  principio  fondamen- 

lale  per  decidere  i  casi  nwrali,  Brescia,  1796,  dont  l'au- 
teur enseignait  que  l'on  n'était  pas  obligé  d'accuser  les 

péchés  douteux,  ni  les  circonstances  aggravantes.  Le 
dernier  ouvrage  est  dirigé  contre  les  thèses  soutenues 

par  le  Père  Philippe-Marie  Salvatori,  également  ancien 
jésuite.  Le  Père  Agapit  a  publié  aussi  des  Nolizie  sto- 
riche  intorno  ai  luoghi  di  Terra  Santa,  Rome,  1793. 

Edouard  d'Alençon. 
AGATHANGE.  Agathange,  dont  Moïse  de  Kho- 

rène  loue  la  sincérité,  écrivait  au  ive  siècle  ;  c'est  le  plus 
ancien  annaliste  arménien,  dont  les  écrits  soient  par- 

venus jusqu'à  nous.  Il  était  secrétaire  du  roi  Tiridate  II 

(Dertad).  Son  histoire  va  de  l'an  226  à  l'an  330  et  se 
divise  en  trois  parties.  La  première  contient  les  actes  et 

le  martyre  de  saint  Grégoire  l'Illuminateur,  l'apôtre  de 
l'Arménie,  avec  sa  délivrance  merveilleuse  et  le  martyre 
des  saintes  Ilripsimé,  Gaiané  et  de  leurs  compagnes. 

C'est  en  même  temps  l'histoire  de  Tiridate,  qui,  ado- 
rateur des  idoles,  fut  l'auteur  de  ces  persécutions.  La 

seconde  partie  contient  la  doctrine  et  la  prédication  de 

saint  Grégoire.  La  troisième  décrit  la  conversion  de  Tiri- 
date, et  du  peuple  arménien,  opérée  par  la  prédication 

de  saint  Grégoire  qui  illumina  l'Arménie  des  lumières de  la  foi  chrétienne.  Le  voyage  de  Tiridate  et  de  saint 

Grégoire  à  Rome  près  de  l'empereur  Constantin  et  du 

pape  saint  Sylvestre,  avec  leur  retour  et  la  mort  de  Tiri- 
date termine  le  récit.  Le  texte  d'Agathange  ne  tarda  pas 

à  être  traduit  en  grec;  mais  il  a  subi  quelques  altérations, 
non  seulement  dans  la  version  grecque,  mais  aussi  dans 
le  texte  arménien. 

Le  texte  arménien  a  été  édité  à  Constantinople  en  1709 

et  1824  et  plus  correctement  à  Venise  en  1835  et  1862. 
Les  méchitaristes  en  ont  donné  une  version  italienne, 

en  en  retranchant  la  partie  dogmatique,  à  Venise,  en  1841. 

Victor  Langlois  a  traduit  le  texte  arménien  en  français 
et  a  édité  sa  version  dans  la  Collection  des  historiens 

anciens  et  modernes  de  l'Arménie,  Paris,  Didot.   1867, 
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t.  I,  p.  99-19i.  Le  texte  grec  a  été  édité  avec  une  version 

latine  d'après  le  manuscrit  de  Florence,  le  plus  ancien 

que  l'on  connaisse,  par  le  père  Stilting,  Acta  sanclo- 
rum,  septembre,  t.  VIII,  Anvers,  1762,  et  plus  récemment 
par  P.  de  Lagarde  dans  \esAbhcuuU.  der  K.  G.der  Wiss. 
tu  Gôtting.,  t.  xxxv  ;  il  a  aussi  été  reproduit  par  Langlois 

dans  l'ouvrage  indiqué  plus  haut.  Métaphraste  s'est  servi 
de  la  version  grecque  dans  les  Actes  de  saint  Grégoire 

l'Illuminateur.P.  G.,  t.  cxv,  col.  943-996. 
J.  Lamy. 

AGATHON  (Saint)  pape.  Après  avoir  rappelé  les  prin- 
cipaux  traits    de  son  pontilicat,  nous  consacrerons  un 

article  spécial  aux  deux  lettres  dogmatiques  qu'il  adressa 
à  l'empereur  Constantin  Pogonat. 

I.  AGATHON  (Pontificat  de  saint).  Suivant  le  Liber 

pontificalis,  saint  Agathon  était  originaire  de  Sicile.  Il 
succéda  au  pape  Donus  et  fut  consacré  évèque  de  Rome, 

le  27  juin  678.  Contre  l'usage,  il  se  chargea  lui-même 
du  soin  de  la  caisse  de  l'Église  romaine.  Faut-il  l'attribuer 
au  défaut  d'hommes  capables  de  remplir  cette  fonction? 
Cela  n'est  pas  invraisemblable;  car  Agathon  dit,  dans  sa 

lettre  à  l'empereur  Constantin  Pogonat,  qu'il  ne  pouvait 
lui  envoyer  des  hommes  suffisamment  instruits  des 
saintes  Écritures  parce  que  le  clergé  romain  avait  besoin 
de  se  livrer  aux  travaux  manuels  pour  subsister.  Mansi, 

Conçu.,  t.  xi,  col.  747;  cf.  de  Rossi,  Inscriptionès  chri- 

stianœ,  Rome,  1857-1861,  t.  I,  p.  518.  Il  obtint  que  l'em- 

pereur renonçât  à  la  taxe  qu'il  recevait  jusque-là  pour 
la  confirmation  des  papes;  mais  la  nécessité  de  cette 
confirmation  fut  maintenue.  Agathon  tint  deux  conciles 

à  Rome  :  l'un  en  679,  où  il  rétablit  saint  Wilfrid  sur  le 

siège  d'York  dont  il  avait  été  chassé;  l'autre,  en  680,  où 
il  prépara  les  décisions  du  sixième  concile  œcuménique, 

ainsi  qu'il  sera  dit  à  l'article  suivant,  Hefele,  Hist.  des 
conciles,  traduction  Leclercq,  Paris,  1909,  t.  ni,  p.  472. 

Outre  les  deux  lettres  dogmatiques  dont  il  va  être  parlé', 
saint  Agathon  a  écrit  trois  lettres  perdues,  dont  deux 

relatives  à  la  Grande-Bretagne  et  une  troisième  adressée 
à  Théodore,  évêque  de  Ravenne.  Quatre  autres  lettres, 

qu'on  lui  a  attribuées,  sont  regardées  comme  apocry- 
phes. Gratien,  part.  I,  dist.  XIX,  c.  2,  rapporte  de 

lui  un  décret  ainsi  conçu  :  Sic  omnes  apostolicœ  Sedis 

sanctiones  uccipiendse  sunt  tanquam  ipsius  voce  divina 

Pétri  firmalœ.  Friedberg,  Corpus  juris  canonici, 

Leipzig,  1879,  t.  i,  col.  60,  et  Wattenbach,  2e  édit.  de 
Jaffé,  Regesta,  pont.  Rom.,  Leipzig,  1885,  n.  2108, 
conjecturent  que  ce  décréta  été  extrait  des  actes  perdus 
du  concilede  680.  SaintAgathon  mourutle!0janvier681, 
Colombier,  dans  Études  religieuses,  mars  1870,  p.  393,  et 

c'est  à  ce  jour  que  sa  fête  se  célèbre  dans  l'Église  latine. 
Les  grecs  l'honorent  le  20  février. 

Liber  pontificalis,  édit.  Duchesne,  Paris,  1886,  p.  cclvii, 
350  sq.  ;  .laffé-Wattcnbach,  Regesta  pontifioum  IXomanorum, 
Leipzig,  1885,  t.  I,  n.  2106-2115  (1622-1628). 

A.  Vacant. 

II.  AGATHON     (Lettres     dogmatiques    de     saint). 

L"s  collections  des  actes  du  sixième  concile  œcumé- 
nique (troisième  de  Constantinople,  680)  nous  ont  con- 

servé deux  lettres  dogmatiques  de  saint  Agathon  dirigées 

contre  l'hérésie  monothélitc.  Toutes  les  deux  sont 

adressées  à  l'empereur  Constantin  Pogonat.  Ce  prince 
avait,  à  la  lin  de  l'année  (Î78,  écrit  au  pape  Donus  pour 

lui  demander  l'envoi  à  Constantinople  de  quelques 
députés  en  vue  d'arriver  à  un  accord  au  sujet  des 
expressions  d'une  ou  de  deux  volontés  dans  le  Christ  el 

d'imposer  enfin  un  terme  à  îles  discussions  qui  mettaient 
la  division  entre  Rome  et  l'Orient.  Ce  fut  le  successeur 
de  Donus,  saint  Agathon,  qui  reçut  celle  lettre.  Avant 

d'\  répondre  il  voulut  que  l'Occident  proclamai  sa  foi 
aux  deux  volontés,  et  c'est  à  cet  effet,  qu'en  plusieurs 
endroils  se  réunirenl  des  concilas  dont  le  principal  lui 

celui  de  Home,  où  125  évêques  se  trouvèrent  groupés 

autour  d'Agathon.  Ce  fut  à  l'issue  de  ce  concile,  vers  le 

milieu  de  l'année  680,  que  partirent  pour  Constantinople 
les  deux  prêtres  légats  du  pape,  accompagnés  de  trois 
évêques  représentants  du  concile  de  Rome  et  de  trois 

autres  députés.  Ils  étaient  porteurs  des  deux  lettres  dog- 
matiques de  saint  Agathon.  La  première  émane  du  pape 

seul,  elle  expose  longuement  et  fixe  d'une  manière  défi- 
nitive la  doctrine  catholique  des  deux  volontés  :  divine 

et  humaine,  en  Notre-Seigneur.  Elle  renferme  en  outre 
un  passage  devenu  célèbre  par  la  solennelle  affirmation 

qu'on  y  trouve  du  principe  de  l'infaillibilité  pontificale 
et  par  le  défi  jeté  aux  hérétiques  de  jamais  prouver  que 

l'Église  de  Pierre  ait  dévié  du  sentier  de  la  tradition 
apostolique  ni  succombé  devant  les  nouveautés  héré- 

tiques. Nous  donnons  ce  passage  qui  emprunte  son 

principal  intérêt  de  l'époque  où  il  fut  écrit  :  quarante  ans 
seulement  après  la  mort  du  pape  Honorius  (voir  ce  mot) 
et  à  la  veille  du  sixième  concile  où  il  fut  lu  et  accepté 

sans  réclamation,  bien  que  ce  même  concile  ait  con- 
damné ensuite  Honorius.  La  seconde  lettre  est  rédigée 

au  nom  du  pape  et  des  125  évêques  du  concile  de  Rome. 

Elle  est  beaucoup  plus  courte  que  la  première  et  la  doc- 

trine catholique  du  dyothélisme  s'y  trouve  condensée 
en  un  symbole  dont  nous  reproduisons  également  le 

passage  capital. 

I.  Lettre  de  saint  Agathon.  Extrait  sur  l'infaillibilité  du, 
pontife  romain. 

Haec  est  (doctrina  se.  duarum 

voluntatum  in  Christo)  aposto- 
lica  atque  evangelica  traditio 

quam  tenet  spiritalis  vestri  fe- 
licissimi  imperii  mater  aposto- 
lica  Christi  Ecclesia.  Haec  est 
christianoe  religionis  vera  atque 
immaculataprofessio,  quamnon 
humana  adinvenit  versutia,  sed 

Spiritus  Sanctus  per  apostolo- 
rum principes  docuit.  Haec  est 

fuma  et  irreprehensibilis  san- 
ctorum  apostolorum  doctrina... 
quam  beatus  Petrus  apostolus 
tradidit,  non  ut  sub  modio  con- 
datur,  sed  tuba  clarius  in  toto 
orbe  proedicetur  :  quia  ejus 
vera  confessio  a  Pâtre  de  cœlis 

est  revelata,  pro  qua  a  Domino 
omnium  beatus  esse  pronuntia- 
tus  est  Petrus  :  qui  et  spiritales 

oves  Ecclesias  ab  ipso  redem- 
ptore  omnium  terna  commen- 
datione  pascendas  suscepit... 
Hœc  est  verae  fidei  régula,  quam 

et  in  prosperis  et  in  adversis  vi- 
vaciter  tenuit  ac  défendit  base 

spiritalis  mater  vestri  tranquil- 
lissimi  imperii,  apostolica  Chri- 

sti Ecclesia  :  quse  per  Dei  om- 
nipotentis  gratiam  a  tramite 
apostolicae  traditionis  nunquam 

errasse  probabitur,  nec  haere- 
ticis  novitatibus  depravata  suc- 
cubuit  :  sed  ut  ab  exordio  fidei 

christianse  percepit  ab  aucto- 
ribus  suis  apostolorum  Christi 

principibus,  illibata  fine  tenus 
permanet,  secundum  ipsius  Do- 
mini  Salvatoris  divinam  polli- 

citationem,  quam  suorum  dis- 
cipulorum  principi  in  sacris 
Kvangeliis  fatus  est  :  Petre, 

l'être,  inquiens,  ecce  Satan 
expetivit  ut  cribraret  vos, 
sicut  qui  cribrat  triticum  : 
ego  mit  m  pro  te  rogavi,  ut 
non  deflciat  ftdes  tim.  Et  tu 

aliquando  conversus,  con- 
firma fratres  tuas.  Considère) 

Itaque   vestra    tranquilla   cle- 

Telte  est  (la  doctrine  des 
deux  volontés)  la  tradition  des 

apôtres  et  de  l'Évangile,  con- 
servée par  la  mère  spirituelle 

de  votre  glorieux  empire,  par 

l'Église  apostolique  du  Christ. 
Telle  est  l'expression  véritable 
et  immaculée  de  la  foi  chré- 

tienne, et  elle  n'est  pas  l'inven- tion d'un  génie  subtil,  mais 

bien  l'enseignement  que  l'Es- prit-Saint  nous  a  transmis  par 
les  princes  des  apôtres.  Telle 
est  cette  doctrine  apostolique, 
ferme  et  irrépréhensible,  que 
le  bienheureux  apôtre  Pierre 

nous  a  laissée,  non  pour  qu'elle soit  mise  sous  le  boisseau,  mais 

afin  qu'elle  soit  prèchée  dans 
le  monde  entier  d'un  son  plus 
clair  que  celui  de  la  trompette. 

C'est  parce  que  la  vraie  con- 
fession lui  fut  révélée  du  ciel 

par  le  Père,  qu'à  cette  occasion il  fut  déclaré  bienheureux  par 

le  Seigneur  de  toutes  choses  et 
reçut  du  rédempteur  lui-même,, 
par  une  triple  recommandation, 
le  soin  de  paître  les  brebis  spi- 

rituelles de  l'Église...  Telle  est 
la  vraie  règle  de  la  foi,  que  la 
mère  spirituelle  de  votre  très 

glorieux  empire ,  c'est-à-dire l'Église  apostolique  du  Christ, 
a  conservée  et  défendue  avec 

vigueur  dans  la  prospérité 
comme  dans  l'adversité.  Par 
la  grâce  du  Dieu  tout-puissant, 
on  ne  pourra  jamais  démontrer 

que  cette  Kglise  ail  dévié  du 
seul  ici-  de  la  tradition  aposto- 

lique, ni  qu'elle  ait  faibli  ou  se soif  laisse'  corrompre  par  les 
nouveautés    hérétiques;    mais 
elle  demeure  sans  tache  jus- 

qu'à la  lin,  depuis  le  commen- cement de  la  foi  chrétienne, 

fidèle  a  ce  qu'elle  a  reçu  de  ses 
auteurs,  les  princes  îles  apôtres 
(lu  I  '.hi'ist  ;  et  cela  sel. m  la  di- 

vine promesse  du  Beigneur'et 
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mentia,  quoniam  Dominus  et 
Salvator  omnium, cujus  fides  est, 

qui  fidem  Petri  non  defectu- 
ram  promisit,  confirmare  eum 
fratres  suos  admonuit;  quod 

apostolicos  pontifices,  mese  exi- 
guitatis  praedecessores,  confi- 
denter  fecisse  semper,  cunetis 
est  cognitum...  Vae  mihi  erit, 
si  veritatem  Domini  mei,  quam 

illi  sincérité!-  prœdicarunt,  prae- 
dicare  neglexero.  Vas  mihi  erit, 
si  silentio  texero  veritatem 

quam  erogare  nummulariis  jus- 
sus  sum,  id  est,  christianum 
populum  imbuere  et  docere... 
Unde  et  apostolicoe  memoriuî 
meae  parvitatis  prœdecessores, 
dominicis  doctrinis  instructi,  ex 
quo  novitatem  hoereticam  in 
Christi  immaculatam  Ecclesiam 

Constantinopolitanœ  ecclesia; 
proesules  introducere  conaban- 
tur,  nunquam  neglexerunt  eos 
hortari,  atque  obsecrando  com- 
monere  ut  a  pravi  dogmalis 
haeretico  errore,  saltem  tacendo 
désistèrent,  ne  ex  hoc  exor- 
dium  dissidii  in  unitate  Eccle- 
siae  facerent,  unam  voluntatem, 
unamque  operationem  duarum 
naturarum  asserentes  in  uno 
Domino  nostro  Jesu  Christo. 
Hardouin,  Acta  conciliorum, 
t.  m,  col.  1079-1083. 

Sauveur,  lorsqu'il  a  parlé  ainsi 
dans  les  saints  Évangiles,  au 
chef  de  ses  disciples  :  Pierre, 

Pierre,  dit-il,  voici  que  Satan 
a  demandé  à  vous  passer  tou* 
au  crible  comme  le  froment; 

mais  j'ai  prié  pour  toi,  afin 
que  ta  foi  ne  défaille  pas.  Et 
toi,  à  ton  tour,  confirme  tes 
frères.  Considérez  donc,  prince 
très  clément,  que  le  Seigneur 
et  Sauveur  de  tous,  de  qui  vient 
la  foi,  ayant  promis  que  la  foi 

de  Pierre  ne  défaudrait  pas,  l'a averti  de  confirmer  ses  frères. 
Aussi  bien,  chacun  le  sait,  les 

pontifes  apostoliques  prédéces- 

seurs de  mon  infirmité,  n'ont-ils 
jamais  manqué  à  ce  devoir... 
Malheur  donc  à  moi,  si  je  né- 

glige de  prêcher  la  vérité  de 

mon  Seigneur,  qu'ils  ont,  eux, 
prêchée  intacte  !  Malheur  à  moi 

si  j'ensevelis  dans  le  silence  le 
trésor  que  j'ai  reçu  mission  de 
distribuer  à  ceux  qui  le  feront 
fructifier ,  je  veux  dire  cette 
vérité  que  par  mes  enseigne- 

ments je  dois  faire  profondé- 
ment pénétrer  dans  les  âmes 

des  chrétiens...  Et  c'est  pour 
cela  que  dès  les  premiers 
essais  tentés  par  les  patriarches 
de  Constantinople  pour  intro- 

duire dans  l'Église  immaculée 
du  Christ  des  nouveautés  hé- 

rétiques, mes  prédécesseurs, 

d'apostolique  mémoire,  forts 
des  enseignements  du  Seigneur 

lui-même ,  n'épargnèrent  au- 
près d'eux  ni  les  exhortations, 

ni  les  avertissements,  ni  les 

prières  pour  les  amener  à  re- 
noncer à  leur  doctrine  héré- 

tique, ou  du  moins  à  garder  le 
silence.  Ils  espéraient  par  ce 
moyen  étouffer  le  germe  des 
divisions  dont  ces  patriarches 

menaçaient  l'Église  en  n'ad- 
mettant qu'une  seule  volonté  et 

une  seule  opération  pour  les 
deux  natures  dans  la  personne 

unique  de  X' :tre-Seigneur  Jésus- 
Christ. 

II.  Lettre  conciliaire   de   saint  Agathon  et  des   cent 

vingt-cinq    évêques.    Extrait   sur   les    deux  volontés  en 
Jésus-Christ. 

Hœc  est  perfecta  nostra  scien- 
tia,  ut  terminos  catholiese  atque 
apostolicœ  fidei,  quos  usque 
adhuc  apostolica  sedes  nobis- 
cum  et  tenet  et  tradit,  tota 
mentis  custodia  conseivemus... 

Unum  quippe  eumdemque  Do- 
minum  nostrum  Jesum  Cbri- 
stumFiliumDei  unigenitum,  ex 
duabus  et  in  duabussubstantiis 

inconfuse,  incommutabiliter,  in- 
divise, inseparabiliter  subsi- 

stere  cognoscimus;  nusquam 
sublata  difTerentia  naturarum 

propter  unitioncm,  sed  potius 
salva  proprietate  utriusque  na- 
turœ,  et  in  unam  personam, 
unamque  subsistentiam  con- 

currente :  non  in  dualitatem 
personarum  dispertitum  vel 
diversum,  neque  in  unam  com- 
positam  naturam  confusum  : 
sed  unum  eumdemque  Filium 
unigenitum,  Deum  Verbum  Do- 
minum  nostrum  Jesum    Clin- 

La  perfection  de  notre  science 
consiste,  selon  nous,  à  con- 

server avec  un  soin  jaloux  les 
définitions  de  la  foi  catholique 

et  apostolique  telle  que  jusqu'à 
ce  jour  le  siège  apostolique  l'a 
gardée  et  enseignée  avec  nous. 
Nous  reconnaissons  donc  que 
NotrcSeigr.eur  Jésus-Christ  fils 
unique  de  Dieu,  un  en  per- 

sonne, subsiste  sans  confusion, 

sans  changement,  sans  divi- 
sion, sans  séparation,  dans  les 

deux  natures  dont  il  est  formé. 

Chez  lui,  l'union  des  natures 
ne  supprime  pas  leur  différence, 
mais  toutes  deux,  entrant  en- 

semble dans  l'unité  de  subsis- 
tance et  de  personne,  conser- 

vent leur  intégrité.  Ni  il  n'est 
divisé  ou  séparé  en  deux  per- 

sonnes, ni  il  n'est  formé  d'une 
nature  composée,  mais  il  est  à 
la  fois  le  Fils  unique  de  Dieu, 
le   Dieu   Verbe    et    Notre-Sei- 

stum  :  neque  alium  in  alio, 
neque  alium  et  alium,  sed 

eumdem  ipsum  in  duabus  na- 
turis,  id  est,  in  deitate  et  hu- 
manitate,  et  post  subsisten- 
tialem  adunationem  cognos- 

cimus :  quia  neque  Verbum  in 
carnis  naturam  conversum  est, 

neque  caro  in  Verbi  naturam 
transformata  est  :  permansit 

enim  utrumque,  quod  natura- 
liter  erat  :  differentiam  quippe 
adunatarum  in  eo  naturarum 

sola  contemplatione  discerni- 
mus,  ex  quibus  inconfuse,  inse- 

parabiliter, et  incommutabiliter 
est  compositus.  Unus  enim  ex 

utrisque,  et  per  unum  utra- 
que  :  quia  simul  sunt  et  alti- 
tudo  deitatis,  et  humilitas  car- 

nis :  servante  utraque  natura 
etiam  post  adunationem  sine 
defectu  proprietatem  suam,  et 
opérante  utraque  forma  cum 
alterius  communione  quod  pro- 
prium  habet  :  Verbo  opérante 

quod  Verbi  est,  et  carne  exse- 
quente  quod  carnis  est  :  quo- 

rum unum  coruscat  miraculis, 
aliud  succumbit  injuriis.  Unde 
eonsequenter,  sicut  duas  natu- 
ras  sive  substantias,  id  est, 
deitatem  et  humanitatem  in- 

confuse, indivise,  incommuta- 
biliter, eum  habere  veraciter 

confitemur  :  ita  quoque  et  duas 
naturales  voluntates  et  duas 
naturales  operationes  habere, 

utpote  perfectum  Deum  et  per- 
fectum  hominem,  unum  eum- 

demque ipsum  Dominum  Jesum 
Christum  pietatis  nos  régula 
instruit  :  quia  hoc  nos  apo- 

stolica atque  evangelica  tradi- 
tio ,  sanctorumque  patrum 

magisterium,  quos  sancta  apo- 
stolica atque  catholicaEcclesia, 

et  venerabiles  synodi  susci- 
piunt,  instituisse  monstratur. 
Hardouin,  t.  m,  col.  1119-1122. 

gneur  Jésus-Christ.  Il  n'est 
pas  une  personne  dans  une 
autre  personne,  ni  deux  per- 

sonnes juxtaposées;  il  est  un 

dans  ses  deux  natures,  c'est-à- dire  dans  la  divinité  et  dans 

l'humanité,  et  cela  après  leur 
union  substantielle.  Telle  est 
notre  foi.  Ni,  en  effet,  le  Verbe 

ne  s'est  changé  en  la  nature 

de  la  chair,  ni  la  chair  ne  s'est transformée  en  la  nature  du 

Verbe  ;  l'une  et  l'autre  est 
restée  ce  qu'elle  était,  mais 
l'union  est  si  étroite,  que  c'est 
par  la  seule  opération  de  notre 
esprit  que  nous  apercevons  la 
dualité  des  natures  dont  il  est 

formé  sans  confusion,  sans  sé- 
paration, sans  changement.  Un 

seul  Christ  formé  des  deux  na- 
tures, et  les  contenant  toutes 

deux  dans  son  unité  :  en  lui  se 
trouvent  ensemble  et  la  gloire 

de  la  divinité,  et  l'humilité  de la  chair  :  en  lui  chacune  des 
deux  natures  garde,  même 

après  l'union,  toute  son  inté- 
grité, chacune  accomplit,  dans 

l'union  de  l'autre,  les  actes  qui 
lui  sont  propres,  le  Verbe  opère 

ce  qui  est  du  Verbe,  la  chan- 
ce qui  est  de  la  chair,  et  l'un fait  éclater  les  miracles  alors 

que  l'autre  succombe  sous  les 
coups.  Aussi,  de  même  que 
nous  reconnaissons  unies  réel- 

lement en  lui  sans  confusion, 
sans  division,  sans  changement 
les  deux  natures  ou  substances, 

c'est-à-dire  la  divinité  et  l'hu- 
manité ;  ainsi  devons-nous  pour 

être  dociles  à  l'enseignement 
de  notre  foi  proclamer  dans  la 
seule  et  même  personne  de 
Notre -Seigneur  Jésus-Christ, 
Dieu  parfait  et  homme  parfait, 
deux  volontés  naturelles  et 
deux  opérations  naturelles,  car 

tel  est  constamment  l'enseigne- 
ment de  la  tradition  évangé- 

lique  et  apostolique,  et  des 
saints  Pères,  recueilli  par 

l'Église  apostolique  et  catho- 
lique et  proposé  par  les  saints 

conciles. 

Les  Pères  du  sixième  concile,  au  reçu  de  ces  lettres, 
déclarèrent  que  Pierre  avait  parlé  par  Agathon,  ils  les 
admirent  comme  règle  de  la  foi,  et  dans  la  huitième 

session  chaque  évêque  dut  déclarer  qu'il  y  adhérait. 
Depuis  lors  elles  ont  toujours  joui  d'une  égale  autorité 
tant  en  Orient  qu'en  Occident,  et  on  peut,  sans  exagéra- 

tion, dire  qu'elles  ont  porté  le  coup  de  la  mort  au 
monothélisme,  la  seule  des  grandes  hérésies  orientales 

qui  n'ait  pas  laissé  de  traces  jusqu'à  nos  jours. 
Les  grecs  voulurent,  au  concile  de  Florence,  se  servir 

des  lettres  dogmatiques  de  saint  Agathon  pour  établir 

l'illégitimité  du  Filioque,  qui  ne  se  trouve  point  au 
symbole  inséré  dans  la  deuxième  lettre;  mais  les  latins 
répondirent  victorieusement  à  tous  leurs  arguments. 

Néanmoins,  c'est  bien  à  tort,  et  bieï-  inutilement  que 

Pighius  et  après  lui  Baronius,  Bini  et  d'autres,  s'appuyant sur  une  réflexion  que  le  cardinal  Julien  aurait  faite  à 
ce  même  concile,  ont  prétendu  que  le  Filioque  primiti- 

vement inséré  dans  le  symbole  de  cette  deuxième  lettre 

en  avait  disparu  par  la  fraude  des  grecs.  Il  n'en  est 
rien,  ces  mots  qui  ne  sont  aucunement  nécessaires  à 

l'ortbodoxie  de  ce  symbole  ne  s'y  sont  jamais  trouvés, 
et  de  plus  la  remarque  du  cardinal  Julien  s'appliquait  à  un 
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manuscrit  non  pas  du  VIe,  mais  du  VIIe  concile.  Cf.  Ses- 
sion vu,  à  Florence;  Labbe,  Concil.,  t.  xn,  col.  114. 

Comme  les  actes  du  sixième  concile  dont  elles  font 

partie,  les  lettres  de  saint  Agathon  nous  sont  parvenues 

sous  la  triple  forme  d'un  texte  grec  et  de  deux  textes 
latins  présentés  par  les  éditeurs  comme  d'antiques  ver- 

sions et  différant  l'un  de  l'autre,  quoique  non  essen- 
tiellement. Une  étude  attentive  de  ces  trois  textes  per- 

mettra de  reconnaître  non  pas  la  meilleure  traduction, 

mais  bien  le  texte  original  de  saint  Agathon  dans  l'an- 
tique version  des  actes  du  concile  dite  du  temps  de 

Sergius  Ier  et  publiée  pour  la  première  fois  en  1524  par 

Merlin  au  tome  n  de  ses  Conciles.  C'est  ce  texte  que 
nous  avons  suivi  plus  haut.  Il  a  été  reproduit  avec  des 

variantes  plus  ou  moins  nombreuses  par  tous  les  collec- 
teurs des  conciles.  Voyez  Labbe,  t.  vi,  col.  630-709;  Ha  r- 

douin,  t.  m,  col.  4074-1142;  Mansi,  t.  xi,  col.  231-315  et 
P.  L.,  t.  lxxxvii,  col.  1161-1214,  1215-1218.  Le  texte  grec 

a  été  donné  pour  la  première  fois  en  1612  par  l'édition 
romaine  des  conciles  généraux,  t.  ni,  p.  26-69.  On  le 
trouvera  également  aux  endroits  indiqués  ci-dessus. 

Enfin,  l'autre  texte  latin,  qui  est  seulement  une  traduc- 
tion de  la  version  grecque,  a  été  publié  par  Hardouin, 

t.  m,  col.  1485- 1514,  et  reproduit  par  Mansi,  t.  xi,  col.  745- 
776.  Tous  les  auteurs  qui  ont  traité  de  la  condamnation 

d'Honorius  et  de  l'histoire  du  sixième  concile,  troisième 
de  Constantinople  (voir  Honorius,  Constantinople),  ont 
étudié  les  lettres  de  saint  Agathon. 

H.  Quentin. 
AGDE  (Concile  d').  Ce  concile,  Agathcnse  concilium, 

se  tint  au  mois  de  septembre  506  sous  la  présidence  de 

saint  Césaire  d'Arles.  Trente-cinq  évèques  y  assistèrent. 
Les  actes  portent  (au  moins  dans  certains  manuscrits), 

que  ce  fut  avec  la  permission  d'Alaric,  roi  des  Visigoths. 
Les  canons  du  concile  d'Agde  sont  précieux  pour  nous 
faire  connaître  la  discipline  de  l'Église  des  Gaules  à  cette 
époque.  Ils  sont  au  nombre  de  71  ;  les  47  premiers  et 
le  71e  se  trouvent  seuls  dans  les  meilleurs  manuscrits. 
Les  autres  ont  donc  été  ajoutés  postérieurement  et  sont 

empruntés  pour  la  plupart  au  concile  d'Epaone.  A  la suite  de  ces  71  canons,  on  en  lit  encore  divers  autres, 

attribués  à  tort  au  concile  d'Adge,  soit  par  Gratien,  soit 
par  Burchard,  soit  par  quelques  manuscrits.  Les  48  ca- 

nons authentiques  du  concile  d'Agde  ont  d'ailleurs  été 
aussi  reproduits  par  Gratien  dans  son  Décret.  Ils  se 

rapportent  à  l'irrégularité  de  bigamie  (can.  1),  aux 
fautes  des  clercs  et  aux  peines  à  leur  infliger  (can.  2,  8, 
39,  41),  aux  excommunications  trop  facilement  portées 
par  les  évoques  (can.  3  ),  aux  biens  des  églises  (can.  4, 
5,  6,  7,  22,  26,  33,  45),  au  célibat  ecclésiastique  et  aux 
moyens  de  le  garder  (can.  9, 10,  11),  à  la  consécration  des 

autels  (can.  14),  à  la  pénitence  (can.  15,  43,  44),  à  l'âge 
des  ordinations  (can.  16,  17),  à  l'obligation  de  commu- 

nier à  Noël,  à  Pâques  et  à  la  Pentecôte  (can.  18),  à 

l'âge  où  les  religieuses  pouvaient  recevoir  le  voile  (can. 
19),  aux  oratoires  établis  en  dehors  des  paroisses  (can. 
21),  à  la  préférence  qui  doit  être  accordée  aux  clercs 
suivant  leur  âge  (can.  23),  aux  maris  qui  abandonnent 
leurs  femmes  (can.  25),  aux  monastères  et  aux  moines 

(can.  27,  28),  aux  affranchis  (can.  29),  à  l'ordre  de  l'office 
divin  (can.  30),  aux  ennemis  qui  refusent  de  se  récon- 

cilier (can.  31),  aux  causes  des  clercs  portées  devant  les 
tribunaux  civils  (can.  32),  au  catéchuménat  à  imposer 
aux  juifs  (can.  31),  à  la  convocation  des  conciles  (can. 
35),  aux  honoraires  des  clercs  (can.  36),  aux  homicides 
et  aux  faux  témoins  (can.  37),  aux  clercs  et  aux  moines 
vagabonds  (can.  38),  aux  rapports  avec  les  juifs  (can.  40), 

à  la  divination  (can.  42),  aux  fugitifs  (can.  16),  à  l'obliga- 
tion d'assister  â  la  messe  jusqu'à  la  fin  (can.  17),  à  la 

tenue  annuelle  du  synode  (can.  71). 

Mansi,  Concil,  t.  vm,  col.  319-34C  ;  Hefele,  Histoire  il,  s  con- 
ciles, trad.  I.eclercq,  Paris,  1909.  S  222,  t.  n,  p.  073-1(p02;  Dic- 
tion, d'archéol.  chrél.,  t.  i,  col.  8T1-S77.        A.  Vacant. 

AGE.  Voir  Enfants,  Ordination,  Jeûne. 

AGE  DE  L'HUMANITÉ.  Voir  Homme. 

AGE  DU  MONDE.  Voir  Hexaméron,  Création, 
Genèse. 

AGELIUS  Louis,  frère  mineur  qui  vivait  dans  la 
seconde  moitié  du  xvme  siècle,  composa  un  recueil  de 
cas  de  conscience  sous  ce  titre  :  ResohUiones  qusestionum 
moralium,  Trente,  1776. 

Hurter,  Nomenclator  literarius,  t.  m,  col.  213. 

Edouard  d'Alençon. 
AGGEE.  Après  une  étude  générale  sur  le  livre 

d'Aggée,  nous  consacrerons  un  article  spécial  à  la  pro- 
phétie du  chapitre  n,  7-10. 

I.  AGGÉE  (Le  livre  d').  —  I.  Aggée  et  sa  mission. 
IL  Sa  prophétie.  III.  Commentaires. 

I.  Aggée  et  sa  mission.  —  Aggée  (hébreu  :  IJaggai; 

Septante  :  'Ayi-aïoç  ;  Vulgate  :  Aggœus),  dont  le  nom  pour- 
rait se  traduire  en  latin  par  festivus  ou  mieux  peut-être 

par  peregrinus,  est  l'un  des  douze  petits  prophètes.  On  ne 
sait  avec  certitude  que  peu  de  chose  sur  l'histoire  de  sa 
vie.  D'après  les  uns,  il  serait  né  en  Judée,  avant  l'exil, 
et  aurait  vu  de  ses  yeux  le  temple  de  Salomon;  d'après 
les  autres  il  naquit  un  peu  plus  tard  en  Chaldée,  d'où  il 
vint  à  Jérusalem  en  compagnie  de  Zorobabel.  Des  au- 

teurs pensent  savoir  qu'Aggée  fit  partie  de  la  grande 
synagogue,  qu'il  mourut  à  un  âge  fort  avancé,  après 
l'achèvement  du  second  Temple.  On  l'aurait  enseveli 
avec  beaucoup  d'honneur  dans  l'endroit  réservé  à  la 
sépulture  des  prêtres.  Toutes  ces  conjectures  reposent 

uniquement  sur  des  traditions  dont  la  valeur  est  contes- table. 

Ce  que  le  texte  biblique  nous  apprend  de  certain,  c'est 
qu'Aggée  prophétisa  à  Jérusalem  et  que  les  oracles,  dont 
se  compose  son  livre,  ont  eu  lieu  dans  un  espace  de 
quatre  mois  environ.  Voici  dans  quelles  circonstances. 

Seize  ans  s'étaient  écoulés  depuis  le  retour  de  l'exil  et 
c'est  à  peine  si  les  Juifs  revenus  de  Babylone  avaient  re- 

levé l'autel  des  holocaustes  et  jeté  les  fondations  du 
nouveau  Temple.  Les  tracasseries  des  Samaritains 

n'étaient  pas  la  seule  cause  de  cette  lenteur;  il  y  avait 
encore  de  l'indifférence  religieuse.  Les  choses  en  étaient 
là  quand,  la  seconde  année  de  Darius,  fils  d'Hystaspe 
(520),  les  prophètes  Aggée  et  Zacharie  se  levèrent  pour 
faire  entendre  à  Zorobabel,  au  grand  prêtre  Josué  et  au 

peuple  des  paroles  de  reproche  et  d'encouragement. 
I  Esdr.,  iv,  24-v,  3.  La  reconstruction  du  Temple  :  tel  fut 
l'objet  de  la  mission  d'Aggée. 

Cette  mission  avait  une  portée  considérable.  Le  Temple 

était  pour  les  Juifs,  surtout  après  l'exil,  le  centre  de  la 
vie  religieuse  et  nationale.  Tant  qu'il  n'était  pas  rebâti, 
on  ne  pouvait  pas  songer  sérieusement  à  reconstituer  le 
culte  et  la  cité.  Le  véritable  caractère,  comme  aussi 

l'avenir  de  la  restauration  entreprise  par  Zorobabel,  dé- 
pendait donc  du  zèle  et  de  la  célérité  que  le  peuple 

mettrait  à  relever  de  ses  ruines  le  seul  édifice  où  il  fût 
permis  de  sacrifier  à  Jéhovah. 

IL  Prophétie  d'Aggée.  —  La  prophétie  d'Aggée  se 
divise  tout  naturellement  en  quatre  oracles  distincts, 
prononcés  à  des  époques  liés  rapprochées  les  unes  des autres. 

I"  La  seconde  année  de  Darius,  le  premier  jour  du 
sixième  mois  (Elûl  =  août-septembre),  Aggée  adjure 

publiquement  Zorobabel  el  Josué  de  ne  pas  tarder  da- 
vantage à  poursuivre  avec  diligence  le  relèvement  du 

Temple.  Qu'on  ne  prétexte  pas  le  manque  de  ressources, 
car  elles  ne  font  jamais  défaut  quand  il  s'agii  d'élever des  maisons  lambrissées.  Seul,  le  sanctuaire  de  Dieu 
resterai!  en  ruines?  La  sécheresse  et  la  disette  sont  un 

juste  châtiment  de  l'indifférence  du   peuple.   Le  vingt- 
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quatrième  jour  du  même  mois,  on  se  met  à   l'œuvre 
sous  la  direction  de  Zorobabel,  i,  1  ;  n,  2. 

2°  Le  vingt-et-unième  jour  du  septième  mois  (Tisri  = 
septembre-octobre),  le  septième  jour  de  la  solennité  des 

Tabernacles,  nouvel  oracle;  ce  sont  des  paroles  d'en- 
couragement, spécialement  à  l'adresse  de  ceux  qui, 

ayant  vu  le  Temple  de  Salomon,  ne  peuvent  aujourd'hui 
considérer,  sans  pleurer,  les  chétives  dimensions  de 

celui  qu'on  rebâtit.  Qu'ils  sachent  que  la  gloire  future  du 
Temple  sera  bien  supérieure  à  celle  d'autrefois.  Le  nou- 

veau sanctuaire  ne  disparaîtra  pas  avant  d'avoir  vu  se 
réaliser  la  promesse  messianique;  de  tous  les  points  du 
monde  les  peuples  y  apporteront  un  jour  le  tribut  de 
leurs  présents,  n,  2-11. 

3°  Le  vingt-quatrième  jour  du  neuvième  mois  (Kislev 
=  novembre-décembre),  le  prophète  pose  aux  prêtres 

deux  questions  sur  la  pureté  et  l'impureté  légales,  pour 
avoir  l'occasion  d'avertir  le  peuple  qu'aussi  longtemps 
que  le  Temple  ne  sera  pas  rebâti,  Dieu  les  traitera 

comme  des  gens  impurs.  Qu'on  se  rappelle  les  fléaux dont  récemment  encore  ont  souffert  les  fruits  de  la  terre. 

Le  jour  est  proche  où  Dieu  va  répandre  ses  bénédic- 
tions, n,  11-21. 

4°  Le  même  jour,  Dieu  déclare  solennellement  qu'au 
temps  où,  faisant  justice  du  monde  entier,  il  renversera 
les  trônes  et  brisera  la  force  des  puissants,  cf.  il,  7,  8, 

ses  regards  s'arrêteront  avec  complaisance  sur  Zorobabel, 
dont  il  prendra  soin  comme  un  maître  fait  de  son  propre 
sceau,  n,  21-24.  Ce  dernier  trait  est  à  rapprocher  de 
I  Par.,  m,  17,  et  ,1er.,  xxii,  24. 

S;ms  avoir  l'éclat  d'Isaïe,  l'énergie  d'Amos  et  de  Joël, 
le  style  d'Aggée  ne  manque  pas  de  pureté,  ni  même 
d'une  certaine  élégance.  Sa  prose  est  coupée  par  en- 

droits de  ce  parallélisme  rythmique  un  peu  lâche,  dont 
les  prophètes  aiment  à  se  servir.  Quelques  répétitions, 
comme  celle-ci  :  ponite  corda  vestra  super  vias  vestras, 
I,  5,  7;  il,  16,  19,  trahissent  une  langue  assez  pauvre, 

si  toutefois  elles  ne  sont  pas  l'effet  de  l'artifice  oratoire. 
Mais  il  ne  faut  pas  s'exagérer  la  portée  de  cette  apprécia- 

tion littéraire,  faite  sur  un  morceau  de  si  peu  d'étendue. 
Inutile  de  s'attarder  à  établir  l'authenticité  et  la  cano- 

nicité  de  la  prophétie  d'Aggée,  qui  n'ont  jamais  été 
sérieusement  contestées.  On  en  trouve  d'ailleurs  des 
témoignages  explicites  dans  la  Bible  elle-même.  I  Esdr., 
t,  1;  vi,  14;  Eccli.,  xlix,  13;  cf.  Agg\,  n,  24;  Hebr.,  xn, 

26;  cf.  Agg.,  n,  7.  Le  texte  et  les  versions  n'appellent 
aucune  remarque  spéciale. 

III.  Commentaires.  —  S.  Jérôme,  P.  L.,  t.  xxv, 
col.  1387-1416;  Théodore  de  Mopsueste,  P.  G.,  t.  lxvi, 
col.  474-494;  Théodoret  de  Cyr,P.  G.,  t.  lxxxi,  col.  1860- 

1874;  S.  Cyrille  d'Alexandrie,  P.  G.,  t.  lxxi,  col.  1021- 
1063;  Haymon  d'Alberstadt,  P.  L.,  t.  cxvii,  col.  211-221  ; 
Rupert,  P.  L.,  t.  clxviii,  col.  683-700;  Albert  le  Grand. 
Tous  les  scolastiques  de  la  renaissance  qui  ont  donné 
un  commentaire  continu  des  petits  prophètes.  Ribera, 
S.  J.  (f  1591),  et  Sanctius,  S.  J.  (f  1628),  méritent  une 

mention  spéciale.  Ils  avaient  été  précédés  d'Eckius, 
Comment,  super  Haggœum  prophet., Sehgensladt,  1538; 
L.  Reinke,  Der  prophet  Haggai,  in-8°,  Munster,  1868; 
Knabenbauer,  In  proph.  min.,  t.  n,  p.  174-210  (1880); 
Trochon,  Les  petits  Prophètes,  p.  373-391  (1895);  Yan 
Hoonacker,  Les  douze  petits  prophètes,  1908,  p.  538-576. 
Rosenmùller,  Schol.  in  V.  T.,  t.  vu,  p.  92,  énumère  les 
•commentaires  protestants  parus  de  1550  à  1822.  Il  con- 

vient d'y  joindre  Ivohler,  Die  Weissagung  Haggaïs,  \ Erlangen,  1860;  Pusey,  Comment,  on  the  minor  Pro- 

phets,  Oxford,  1889,  in-4°;  Perowne,  Haggai  and  Zecha- 
riah,  in-12, 1888;  Tony  André,  Le  prophète  Aggée,  1895. 

A.  Durand. 

II.  AGGÉE,  II,  7-10.  A  s'en  tenir  aux  termes  de  la 
Vulgate,  une  des  dernières  prophéties  messianiques  se 

lit  dans  Aggée,  n,  7-10.  Le  passage  entier,  qu'on  intitule 
d'ordinaire  la  gloire  du  second  Temple,  se  résume  assez 

bien  dans  l'incise  du  verset  8*  :  Et  veniet  desideratas 
cunclis  goilibus.  Ce  «  Désiré  de  toutes  les  nations  » 

serait  le  Messie.  C'est  là  une  traduction  et  un  commen- 
taire que  des  exégètes,  même  catholiques,  contestent 

aujourd'hui.  Voyons  ce  qu'il  en  est.  La  marche  de  cette 
étude  est  toute  naturelle  :  I.  Critique  des  versions  et  du 
texte.  IL  Exégèse  du  passage.  III.  Conclusion. 

I.  Critique  des  versions  et  du  texte.  —  1°  La  Vul- 

gate actuelle,  c'est-à-dire  la  version  hiéronymienne 
porte,  sans  variante  de  quelque  importance  : 

7.  Quia  hsec  dicit  Dominas  exercituum  :  Adhuc 
unum  modicum  est,  et  ego  commovebo  csduni,  et  ter- 

ra»), et  mare,  et  aridam. 
8.  El  movebo  omnes  gentes  :  et  veniet  desideratds 

cunctis  gentibvs  :  et  implebo  domum  islam  gloria, 
dicit  Dominus  exercituum. 

9.  Meum  est  argentum,  et  meum  est  aurum,  dicit 
Dominus  exercituum. 

10.  Magna  erit  gloria  dom.ua  istius  novissimœ  plus 
quam  primai,  dicit  Dominus  exercituum  :  et  in  loco 
islo  dabopacem,  dicit  Dominus  exercituum. 

2°  Jusqu'à  la  fin  du  ive  siècle,  les  Pères  latins  ont  lu 
dans  Vantique  Vulgate  latine  ou  version  préhiérony- 
mienne,  vulgairement  appelée  ilala,  une  variante  consi- 

dérable, puisqu'elle  concerne  précisément  le  verset  8e, 
qui  semble  décisif.  Au  lieu  de  veniet  desideratus  cun- 

ctis gentibus,  saint  Ambroise,  Epist.,  xxx,  12,  P.  L., 
t.  xvi,  col.  1064  :  ut  introirent  electa  genlium;  saint 
Augustin,  De  civ.  Dei,  xvm,  45,  48,  P.  L.,  t.  xr.i, 
col.  606,  611;  Ad  Donat.  p>ost  collai.,  P.  L.,  t.  xliii, 
col.  671  :  renient  quse  electa  sunt  Domini  de  cunclis 
gentibus.  Cette  dernière  leçon  se  rencontre  encore  dans 

saint  Jérôme,  qui  la  donne  comme  étant  celle  des  Sep- 
tante, in  h.  L,  P.  L.,i.  xxv,  col.  1402.  Aussi  bien  dom 

Sabatier,  Bibl.  s.  version,  ant.  lat.,  in  h.  L,  rétablit-il 
comme  il  suit  la  version  latine  primitive  :  et  venient 
omnia  electa  gentium.  Peut-être  eût-il  mieux  fait 

d'écrire  :  et  venient  electa  omnium  gentium.  Quoi  qu'il 
en  soit,  il  a  fort  justement  omis  le  mot  Domini  lu  par 

saint  Jérôme  et  saint  Augustin;  c'est  manifestement  une 
glose  latine,  répudiée  par  le  texte  et  les  autres  versions. 

3°  Nous  ne  citons  des  Septante  que  le  passage  utile  : 

"Eti  anaÇ  iyio  aeiaco  tôv  ouf,avbv  xai  tyjv  y^iv  y-°"  TV 
6â),a<raav  xa\  tïiv  ijïjpâv,  xa\  <rjvo-£Î<Ta>  îiâvra  Ta  s6vy|,  x«\ 

v^Çei  ta  èxÀExrà  7tâvTuv  ràiv  èôvùv...  c'est-à-dire  et venient  optima  omnium  gentium,  ou  encore  :  optimse 
inter  omnes  gentes.  La  leçon  grecque  se  présente  uni- 

formément dans  tous  les  textes  et  les  œuvres  des  Pères. 

4°  Version  syriaque  :  «  Encore  un  temps,  hedd  zeban, 

j'ébranlerai  le  ciel  et  la  terre  et  le  continent;  et  j'ébran- 
lerai toutes  les  nations  et  elles  apporteront  le  désir, 

regtà,  de  tous  les  peuples,  et  je  remplirai  cette  maison 
de  gloire,  dit  le  Seigneur  tout-puissant.  »  —  La  para- 

phrase chaldéenne  traduit  exactement  de  la  même  ma- 

nière, excepté  qu'au  verset  8b  elle  porte  :  et  venient  de- 
siderium  omnium  gentium.  D'après  Galatin,  Opus  de 
arcan.  cathol.  veril.,  p.  211,  Rabbi  Akiba  (ne  siècle) 
traduisait  :  et  adducam  desiderium  omnium  genlium, 

5°  Version  arabe  :  et  venient  selectissima  quœque 
omnium  gentium. 

6°  Texte  hébreu  massore'tique. 

Car  ainsi  parle Jéhovah Sabaoth  :  Encore  une  fois  —[ce  sera [bientôt,] 

Et  moi  j'ébranlerai  les  cieux  et  la  terre,  et  la  mer,  et  le  con- 
Et  j'ébranlerai  tous  les  peuples,  [tinentjl 
Et  viendront  les  trésors  de  toutes  les  nations  ; 
Et  je  remplirai  cette  maison  de  gloire  : 

dit  Jéhovah  Sabaoth  ! 

A  moi  l'argent  et  à  moi  l'or  : oracle  de  Jéhovah  Sabaoth  ! 
Plus  grande  sera  la  dernière  gloire  de  cette  maison  que  la 

dit  Jéhovah  Sabaoth  !  [première  :] 

Et  en  ce  lieu-ci  je  donnerai  la  paix  : 
oracle  de  Jéhovah  Sabaoth  ! 
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Nous  avons  adopté  cette  disposition  symétrique,  pour 
que  le  parallélisme  du  rythmé  hébreu  saute  aux  yeux. 

7°  Il  suffit  de  jeter  un  coup  d'oeil  sur  ce  tableau  com- 
paratif du  texte  et  des  versions  pour  s'apercevoir  que  la 

Vulgate  présente  une  variante  caractéristique  à  l'endroit 
capital  du  passage  :  et  veniet  desideratas  citnelis  genti- 
bus.  Elle  substitue  le  singulier  au  pluriel  :  veniet  pour 
venient;  surtout  elle  met  desideralus  au  lieu  de  deside- 
rium.  Saint  Jérôme  aura-t-il  cédé  ici,  comme  en  plus 

d'un  autre  endroit,  cf.  Cornely,  Introd.  in  sacr.  Script., 
t.  i,  p.  425-426,  au  désir  de  préciser  et  de  donner  du  re- 

lief à  ce  qu'il  croyait  être  une  prophétie  messianique, 
substituant  dans  ce  but  le  concret  à  l'abstrait  :  le  désir*'1, 
la  chose  souhaitée  et  attendue  pour  le  désir  lui-même, 
tout  comme  fait  Cicéron  quand  il  écrit  :  Valete  desideria 

mea?  C'est  là  une  hypothèse  très  probable,  et  même 
certaine.  On  ne  peut  guère  supposer  en  effet  que  le  saint 
docteur  ait  lu  dans  le  texte  hébreu  autrement  que  les 
Septante  et  les  autres  anciens  traducteurs.  La  terminai- 

son féminine  du  mot  hemdat,  «  désir,  »  est  trop  caracté- 
ristique pour  se  prêter  à  une  confusion  quelconque. 

Tout  au  plus  serait-il  permis  de  conjecturer  que  les 
Septante  auront  lu  le  pluriel  hemdat,  bien  que  leur  tra- 

duction puisse  aussi  bien  s'expliquer  avec  le  singulier 
collectif  hemdat.  Saint  Jérôme  a  cru  mieux  traduire  que 
les  Septante  :  voilà  tout. 

S'appuyait-il  pour  en  agir  ainsi  sur  quelque  interpré- 
tation traditionnelle  reçue  des  Occidentaux?  Rien  n'au- 
torise à  penser  que  les  latins  aient  connu  avant  lui  la 

traduction  et  veniet  desideratus  cunctis  gentibus.  Il  est 

vrai  qu'on  la  rencontre  plusieurs  fois  sous  la  plume  de 
saint  Augustin,  De  civ.Dei,  xvm,  35,48,P.  .L., t. xli, col.  593, 
611  ;Serm.,  l,P.  L.,l.  xxxviii,  col. 330;  In  Psalm.  cxvm, 
20,  P.  L.,t.  xxxvn,  col.  1557;  mais  tous  ces  écrits  sont 

postérieurs  à  la  version  de  saint  Jérôme;  et,  d'ailleurs, 
•en  un  endroit  au  moins  saint  Augustin  se  réclame  expres- 

sément de  l'hébreu,  P.  L.,  t.  xli,  col.  611.  Or  nous 
savons  qu'en  pareil  cas  son  autorité  est  toujours  le  témoi- 

gnage de  saint  Jérôme.  Néanmoins  il  est  possible  que  [ 

l'ensemble  de  tout  le  passage  eût  déjà  reçu  en  Occident 
une  interprétation  messianique.  Cette  hypothèse  donne- 

rait à  comprendre  comment  il  se  fait  que,  sans  plus 

d'explication,  saint  Augustin  l'expose  si  souvent  dans  ce 
sens.  Et  peut-être  tel  aura  été  le  point  de  départ  de  saint 
Jérôme  pour  accentuer  le  messianisme  du  verset  8e. 

8"  Quant  à  l'opinion  de  Ribera,  in  h.  /.,  prétendant 
que  les  juifs  postérieurs  à  saint  Jérôme  ont  sciemment 

altéré  ce  passage  à  l'effet  de  l'obscurcir,  elle  n'est  pas soutenable  en  face  du  texte  et  des  versions.  Il  faut  en 

dire  autant  de  ceux  qui,  à  la  suite  de  quelques  anciens, 

traduisent  comme  s'il  y  avait  behenidat,  «  et  viendront 
les  nations  avec  empressement,  »  ou  encore  el  hemdat, 

«  et  on  s'approchera  du  Désiré  des  nations.  » 
II.  Exégèse  du  passage.  —  1»  Que  saint  Jérôme  ait 

entendu  par  ce  «  Désire''  des  nations  »  le  Messie  en  per- sonne, son  commentaire  ne  laisse  aucun  doute  à  ce 

sujet.  P.  L.,  t.  xxv,  col.  1402.  Il  est  pareillement  incon- 
testable que  cette  interprétation  a  été  généralement  suivie 

des  latins  depuis  le  moyen  âge.  Qu'il  suffise  de  citer 
llaymon,  P.  L.,t.  CVIII, col.  217;  Rupert,P.jL.,  t.  ci.xviii, 
col.  686,  687;  puis,  dans  leurs  commentaires  sur  Aggée. 
Albert  Le  Grand,  Hugues  de  Saint-C.lier,  Nicolas  de  Lire, 
Ribera,  Sancti  us,  Cornélius  a  Lapide,  Menochius,Tirinu  s, 
Sa,  Estius,  dom  Calmet;  enfin,  plus  près  de  nous,  liade, 
Corluy,  Vigouroux,  etc.  A  ces  noms  on  pourrait  joindre 

ceux  de  Luther,  d'un  grand  nombre  d'anciens  protes- 
tants et  parmi  les  modernes  celui  du  Dr  Pusey.  Avant 

notre  époque  les  voix  discordantes  se  comptent  facile- 

ment. C'esl  par  exemple  celle  de  Mariana  qui  interprète 
le  membre  de  phrase  el  veniet  desideratus  cunctis  </<•//- 
tibus,  en  disant  :  id  est  divitise,  aurum,  argent um  quœ 

omnes  cupiunt.  D'ailleurs  il  tient  pour  le  sens  messia- 
nique de  l'ensemble  du  passage.  Depuis   un  siècle,  les 

protestants  dits  orthodoxes  comme  Hengstenberg  et  quel- 
ques exégètes  catholiques,  par  exemple  Reinke,  le  P.  Kna- 

henbauer  et  M.  l'abbé  Trochon  se  sont  rangés  à  ce  sen- 
timent. A  notre  connaissance,  le  P.  Houbigant  fut  le 

premier  à  opposer  une  dénégation  radicale  en  refusant 
au  passage  tout  entier  un  sens  messianique  quelconque. 
Vulgatus  :  veniet  desideratus  cunctis  gentibus 
non  sic  licebat  per  verbum  VEBAUnitmeri  pluralis,  quo 
numéro  id  legunt  omnes  veteres.  Prseterea  séries  ora- 
tionis  excludit  ab  hoc  loco  Messise  ad  vent  um,  ad  quem 
Messiam  nihil  pertinet  de  his  verbis  :  meum  est  ar- 
GENTUM...  P.  Houbigant,  Biblia  hebr.,  t.  IV,  p.  709.  Cette 

opinion  est  devenue  celle  de  tous  les  rationalistes  et  d'un 
grand  nombre  de  protestants. 

2°  Il  faut  bien  convenir  que  l'interprétation  qui  entend 
le  verset  8e  de  la  personne  même  du  Messie  est  inconnue 

avant  la  fin  du  ive  siècle.  Le  fait  n'a  rien  d'étonnant, 
puisque  ce  sens  se  fonde  tout  entier  sur  la  traduction  de 
saint  Jérôme.  Jusque-là  grecs  et  latins  entendaient  par 

ces  mots  des  Septante  :  xa'i  fÉÇet  Ta  Êy.Xexrà  7râvTt<>v  tùv 
èôviôv,  et  venient  electa  omnium  gentium,  «  l'élite  de 
toutes  les  nations  qui  devaient  un  jour  se  convertir  à  la 
foi  chrétienne  :  trophées  glorieux,  dons  inestimables 

dont  Dieu  se  plaira  à  parer  l'j'.glise  de  son  Messie.  » 
S.  Cyrille,  P.  G.,  t.  lxxi,  col.  1046;  S.  Ambroise,  P.  L., 
t.  xvi,  col.  1064;  S.  Jérôme,  P.  L.,  t.  xxv,  col.  1404; 
S.  Augustin,  P.  L.,  t.  xli,  col.  606.  On  peut,  il  est  vrai, 
faire  remarquer  que  saint  Éphrem  avait  déjà  écrit,  en 

rapprochant  Aggée,  n,  8, 9,  de  III  Reg.,  x,  27  :  «  Il  s'agit 
de  l'Église  même  du  Messie  qui  doit  se  remplir  de  cet 
argent  véritable,  quand  sera  venu  celui  après  qui  sou- 

pirent toutes  les  nations. )>Operaomniasyriace,t.ï,pA61. 
Mais  il  convient  de  ne  pas  oublier  que  «  le  commentaire 

de  saint  Éphrem  sur  l'Ancien  Testament  ne  nous  est 
parvenu  dans  sa  forme  originale  que  pour  la  Genèse  et 

la  majeure  partie  de  l'Exode,  dans  le  manuscrit  du 
Vatican  110  du  VIe  siècle;  pour  les  autres  livres,  il  existe, 

d'une  manière  abrégée,  dans  une  Catena  Patrum  com- 

posée en  861  par  Sévère,  un  moine  d'Antioche.  L'épi- 
tomé  de  Sévère,  comparé  avec  le  manuscrit  110  d u  Vatican, 
montre  que  le  commentaire  de  saint  Éphrem,  dont  se 

servait  le  moine  d'Antioche  pour  la  Genèse,  di lierait  de 
celui  de  ce  manuscrit.  Ce  commentaire  est  basé  sur  la 

Peschito,  mais  il  a  subi  des  interpolations;  il  s'y  trouve 
des  citations  des  Septante  que  saint  Éphrem,  ignorant  le 
grec,  ne  pouvait  utiliser  ».  R.  Duval,  La  littérature 
syriaque,  Paris,  1899,  p.  75.  Il  est  à  craindre  que  Sévère 

n'ait  pris  bien  d'autres  libertés.  Si  la  phrase  citée  plus 
haut  était  vraiment  de  saint  Ephrem,  Bar-Hébrneus  et 

Bar-Salibi  ne  l'eussent  pas  ignorée;  et  ils  n'auraient  pas 
manqué  d'enregistrer  dans  leurs  propres  écrits  un  com- 

mentaire si  remarquable.  L'école  d'Antioche  —  y  com- 
pris les  commentateurs  de  langue  syriaque  —  connaît 

même  une  exégèse  qui  ne  regarde  pas  si  loin.  Il  s'agi- 
rait tout  simplement  des  nations  ennemies  d'Israël, 

comme  Gog  et  Magog;  elles  seront  vaincues  et  leurs 
dépouilles  viendront  enrichir  le  temple  de  Jérusalem. 
Théodore  de  Mopsueste,  P.  G.,  t.  lxvi,  col.  487;  Théo- 
doret  de  Cyr,  P.  G.,  t.  lxxxi,  col.  1867-1869.  Cf.  S.  Jean 
Chrysostome,  P.  G.,  t.  Xi.vn,  col.  296;  t.  lv,  col.  222; 
t.  i.vi,  col.  158;  t.  lxi,  col.  293;  Bar-llébrœus,  In  XII 
Proph.  min.  scholia,  p.  20  (recensuit  fïern.  Moritz, 
Leipzig.  1882);  Bar  Salibi,  Comment,  in  V.  T.  (encore 
inédit,  Biblioth.  nat.  de  Paris,  fonds  syr.). 

3°  Avec  la  version  de  saint  Jérôme  on  commence  à  en- 

tendre Aggée,  11,8,  du  Messie  en  personne,  ('/est  là  un 
sens  qui  plaît  singulièrement  i  saint  Augustin  ;  il  y  revient 

à  plusieurs  reprises  (voir  les  endroits  cités  plus  haut  1,7», 
col.  567).  Mais  la  garantie  principale,  peut-être  même 

unique,  de  cette  interprétation  est  l'autorité  de  saint  Jé- 
rôme qui  prétend  avoir  rendu  exactement  le  texte  ori- 

ginal.Toute  la  question  se  ramené  donc  à  examiner  >i  celle 

prétention  est    fondée.  Or  les    raisons  qu'on  fait  valoir 
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contre    la  traduction  de  la  Vulgate  hiéronymienne   se 
peuvent  ramener  à  trois  chefs. 

a)  Dans  le  texte  hébreu,  le  verbe  est  au  pluriel  : 

vebdû,  «  et  venient.  »  D'où  il  faut  conclure  que  le  sujet 
hemdat  ne  saurait  désigner  une  seule  personne,  mais 
doit  avoir  un  sens  collectif.  On  parle  du  désir  pour 
donner  à  comprendre  les  choses  mêmes  qui  en  sont 

l'objet  :  divitiœ,  res  pretiosse,  optima  quseque.  Si  on  ne 
veut  pas  y  voir  un  collectif,  il  faut  alors  lier  tellement 
le  mot  hemdat  aux  deux  suivants  Kol-haggoïm,«  omnium 

gentium,  »  lui  servant  de  complément,  qu'il  ne  fasse 
plus  qu'un  avec  eux  ;  ce  complément  du  sujet,  étant  au 
pluriel  et  renfermant  l'idée  principale,  explique  com- 

ment le  verbe  se  trouve  lui-même  au  pluriel.  C'est  là  ce 
qu'on  est  convenu  d'appeler  la  régie  de  Glassius,  de  con- structions ad.  sensum.  De  la  sorte  la  proposition  :  Et 

venient desiderium  omnium  genlium  ,éqmvautk  celle-ci  : 
Et  venient  ea  [pretiosa]  quaz  desiderantur  ab  omnibus  j 

gentibus.  C'est  ainsi  que  les  Septante  et  les  autres  ' 
anciennes  versions  ont  rendu  le  texte.  Si,  au  contraire, 

la  phrase  hébraïque  est  à  traduire  comme  fait  la  Vul- 
gate, elle  est  réfractaire  à  toute  analyse  grammaticale. 

Et  d'abord  hemdat,  «  desiderium,  »  mis  pour  la  personne 
même  du  Christ  qu'on  désire,  ne  peut  pas  avoir  un 
sens  collectif.  Ensuite  cunctis  gentibus  son  complément 

ne  saurait  inlluer  sur  ce  verbe  pour  le  mettre  au  plu- 

riel, puisque  ces  deux  mots  ne  renfermeraient  plus  l'idée 
principale,  qui,  dans  ce  cas,  se  concentre  manifestement 
tout  entière  sur  hemdat,  «  le  Désiré.  » 

Sans  nier  la  valeur  de  cette  considération  grammati- 

cale, j'avoue  qu'elle  ne  me  convainc  pas  entièrement. 
Il  ne  serait  pas  difficile,  je  crois,  de  signaler  plus  d'un 
exemple  de  construction  hébraïque  où  l'enallage  n'est 
guère  plus  explicable  qu'ici,  même  dans  l'hypothèse  que 
la  Vulgate  a  bien  rendu  le  texte.  Citons  seulement 

d'après  l'hébreu,  Job,  xv,  20;  Ps.  cxvm,  103;  Is.,  xvi,  4; 
xlv,  8.  Cf.  Gesenius-Kautzsch,  Hebr.  Gram.,§lb5;  Ribera 
et  Sanctius,  in  h.  I.;  Pusey,  Comment,  in  the  minor 
Prophets,  p.  495,  496;  Corl uy,  Spicil.  bibl.,  t.  i,p.  521. 

D'ailleurs  il  est  à  remarquer  que  le  concept  du  Christ 
envisagé  comme  la  source  de  tous  les  biens  messia- 

niques, donne  à  hemdat  un  sens  cumulatif,  qui  fait 
équivalemment  de  ce  mot  un  terme  collectif. 

b)  Le  P.  Knabenbauer,  Comment,  in  Proph.  min., 

t.  ii,  p.  193,  estime  que  si  Aggée  s'était  servi  du  mot 
hemdat  pour  désigner  le  Messie,  il  n'eût  pas  été  compris 
de  ses  contemporains,  parce  que  rien  jusque-là  ne  les 
avait  préparés  à  cette  appellation.  A  cela  on  peut  répondre 

qu'à  propos  de  toute  appellation  messianique,  il  a  bien 
fallu  commencer  à  l'employer  une  première  fois.  Je  ne 
vois  pas  bien  pourquoi  un  des  derniers  prophètes  eût 
été  réduit  à  ne  désigner  le  Messie  que  par  les  noms  que 
ses  prédécesseurs  lui  avaient  déjà  donnés.  Au  reste  il 
est  à  remarquer  ici  que,  si  la  dénomination  elle-même 

n'était  pas  encore  reçue,  la  chose  qu'elle  désigne  se 
trouvait  être  tout  à  fait  conforme  aux  idées  juives.  Le 

Messie  est  la  suprême  espérance  d'Israël;  c'est  sur  lui 
que  les  patriarches  et  les  prophètes  ont  les  yeux  fixés; 
le  messianisme  est  comme  le  foyer  de  la  vie  religieuse 
et  nationale  des  Juifs.  Voir  Messie.  Est-il  dès  lors  rien 
de  plus  naturel  que  le  Messie  soit  conçu  et  désigné 

comme  l'espoir  du  monde  entier?  Et  qu'on  ne  dise  pas 
que  les  gentils  ne  pouvaient  pas  attendre  celui  qu'ils 
ignoraient  encore;  car,  n'attachant  pas  plus  d'impor- 

tance que  de  juste  à  cette  attente  universelle  d'un  libé- 
rateur, dont  on  retrouve  chez  tous  les  peuples  des  traces 

plus  ou  moins  visibles;  nous  nous  bornerons  à  faire 

remarquer  (car  cela  suffit),  qu'il  s'agit  ici  de  celui  qui 
devrait  être  l'objet  de  l'attente  générale,  plutôt  que  de 
celui  qui  l'était  en  réalité.  Cf.  Sanctius,  Ribera,  A  La- 

pide, Éstius.  C'est  dans  le  même  sens  qu'en  plus  d'un 
endroit  de  l'Écriture,  le  texte  original  affirme  que  le 
nom  de  Jéhovah  est  loué  de  toutes  les  nations,par  exemple, 

Ps.  cxn,  3,  bien  qu'en  réalité  cela  veuille  dire  tout  sim- 
plement qu'il  est  digne  de  louange.  C'est  pourquoi  les 

Septante  et  la  Vulgate  ont  très  bien  traduit  aîveibv  tô 
ovojxa  Kvptou,  laudabile  nomen  Domini.  Et  puis,  une 
fois  en  chemin,  il  faudrait  être  conséquent  et  aller  jus- 

qu'au bout  :  soutenir  avec  saint  Augustin  que  ce  passage doit  nécessairement  avoir  trait  au  second  avènement  du 
Messie  :  ut  enim  desideratus  essel  exspectantibus ,  prius 

oportuit  eum  dilectum  esse  credentibus,  nam  promus 
ejus  adventus  nondum  erat  desideratus  omnibus.  De 
civ.  Dei,  xvm,  35,  P.  L.,  t.  xli,  col.  593.  Enfin,  il  est 

aisé  de  citer  plusieurs  endroits  de  l'Écriture  antérieure 
à  Aggée,  par  exemple  dans  Isaïe,  où  le  Messie  reçoit 
une  appellation  à  peu  près  identique  :  Et  legem  ejus 
insulse  exspeclabunt,  xlii,  4;  ou  encore  me  insulse 

exspectabunt ,  lx,  9;  li,  5.  C'est  à  dessein  que  nous 
omettons  ici  Gen.,  xux,  10,  26,  dont  le  texte,  les  ver- 

sions et  les  commentaires  présentent  un  caractère  trop 

problématique  pour  fournir  une  base  solide  au  rappro- chement. 

c)  La  troisième  raison  qu'on  fait  valoir  contre  le  mes- 
sianisme du  y.  8,  du  moins  tel  que  saint  Jérôme  l'a  pré- 

cisé, est  le  contexte  même  de  tout  le  passage.  Aggée  se 
présente  au  nom  de  Dieu  pour  donner  du  courage  à 

Zorobabel  et  aux  Israélites  tristes  et  découragés  par  l'as- 
pect chétif  du  temple  qu'on  vient  de  restaurer,  et  qui  est 

si  loin  d'avoir  la  splendeur  de  celui  que  Salomon  avait 
bâti.  Cf.  I  Esdr.,  m,  12.  Par  la  bouche  de  son  prophète, 

Jéhova  déclare  qu'il  donnera  à  ce  second  temple  une 
gloire  bien  supérieure  à  celle  du  premier.  Mais  en  quoi 
consistera  cette  gloire?  Toute  la  question  est  là. 

Nous  venons  de  constater  que  la  tradition  n'est  pas 
d'accord  au  sujet  du  verset  principal,  et  on  verra  un  peu 
plus  bas  qu'elle  ne  diffère  pas  moins  dans  les  points 
secondaires.  Dans  ces  conditions,  il  ne  nous  reste  plus 

d'autre  ressource  que  de  tirer  du  texte  le  meilleur  parti 
possible,  d'après  les  règles  d'une  saine  critique.  L'exé- 

gèse biblique  rationnelle  trouve  son  meilleur  point 

d'appui  dans  le  contexte,  et  quand  il  s'agit  —  comme 
c'est  ici  le  cas  —  d'un  passage  rythmé,  dans  le  parallé- 

lisme hébraïque.  Or  il  est  manifeste  que  cet  objet  con- 
voité de  tous  les  peuples,  qui  doit  pénétrer  un  jour  dans 

Jérusalem  pour  y  embellir  le  temple  du  vrai  Dieu,  nous 

est  marqué  d'une  façon  explicite  dans  le  stique  suivant  : 
meum  est  argenlum,  et  meum  est  aurum,«  à  moi  l'ar- 

gent et  à  moi  l'or.  »  En  substance  le  sens  de  tout  le  pas- 
sage se  peut  paraphraser  comme  il  suit  :  «Moi  Jéhovah, 

par  des  merveilles  qui  rempliront  la  nature  entière  et 

rappelleront  l'Exode,  le  Sinaï  et  la  conquête  delà  Terre 
promise,  je  vais  encore  une  fois  ébranler  tous  les  peu- 

ples; ils  affilieront  à  Jérusalem  et  m'y  offriront  dans  ce 
temple  ce  qu'ils  ont  de  plus  précieux,  car  l'or  et  l'argent 
m'appartiennent.  La  gloire  de  cette  maison  sera  à  la  (in 
plus  grande  qu'au  commencement.  C'est  en  ce  lieu  que 
je  donnerai  la  paix!  »  Nous  avons  ici  une  prophétie 
parallèle  à  celle  qui  se  lit  beaucoup  plus  développée  au 

chap.  lx  d'Isaïe. 
Cette  exposition  se  suffit  à  elle-même.  Les  idées  s'y 

lient  en  se  complétant  d'une  façon  si  naturelle,  qu'il  est 
bien  difficile  de  ne  pas  la  déclarer  satisfaisante  et  la  seule 

vraiment  soutenable.  D'autant  plus  que  la  règle  souve- 
raine du  contexte  se  trouve  fortifiée  par  les  deux  diffi- 

cultés qu'on  élève  de  par  ailleurs  contre  l'exactitude  de la  traduction  et  veniet  desideratus  cunctis  gentibus. 

L'examen  que  nous  venons  d'en  faire  montre  bien 
qu'elles  ne  sont  pas  concluantes  ;  mais  il  faut  convenir 
qu'elles  constituent  une  grave  présomption  contre  la  ver- 

sion latine.  Cette  présomption  prend,  ce  semble,  un 
caractère  de  certitude  quand  on  serre  de  près  le  con- 

texte. Pour  ces  raisons  nous  sommes  d'avis  que  les  Sep- 
tante et  les  autres  versions  antiques  ont  ici  raison  contre 

saint  Jérôme.  Cette  conclusion  n'est  pas  incompatible 
avec  le  décret  du  concile  de  Trente  sur  L'authenticité  do 
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la  Vulgate  (voir  ce  mot).  Cf.  Tic  l'authenticité  de  la  Vul- 
gate aux  endroits  dogmatiques  dans  les  Etudes  reli- 

gieuses, avril  1898,  p.  216. 

4°  Si  maintenant  nous  jetons  un  regard  d'ensemble 
sur  Aggée,  il,  7-10,  comme  aussi  sur  les  interprétations 
dont  il  a  été  l'objet,  nous  remarquerons  sans  peine  que 
ce  passage  se  divise  naturellement  en  trois  parties  : 

a)  Commotion  universelle  du  ciel  et  de  la  terre  (7). 
b)  Ébranlement  de  tous  les  peuples  qui  apportent  leurs 

présents  au  nouveau  temple  (8,  9). 
c)  La  suprême  manifestation  de  la  gloire  promise  à  ce 

temple  par  la  paix  messianique  (10). 
Chacun  de  ces  points  pris  en  particulier  a  reçu  de  la 

part  des  Pères  el  des  exégètes  postérieurs  les  explications 

les  plus  diverses.  Nous  l'avons  déjà  montré  pour  le 
second  point,  qui  est  le  principal;  il  ne  serait  pas  difficile 

de  l'établir  également  pour  le  premier.  Inutile  de  s'at- 
tarder à  une  tâche  dont  plusieurs  commentateurs  se  sont 

fort  bien  acquittés.  Qu'on  consulte  le  P.  Knabenbauer 
sur  la  nature  de  cette  commotion  dont  l'univers  entier 
sera  le  théâtre.  Comment.  inProph.  min.,  t.  n,p.  199, 
et  Estius,  Comment. in  epist.  ad  Hebr.,  xn,  26.  Quant 
au  dernier  point  concernant  la  gloire  du  second  temple 
et  la  paix  que  Jéhovah  doit  répandre  dans  Jérusalem, 
il  appelle  quelques  courtes  réflexions. 
Ceux  qui  se  refusent  à  voir  dans  tout  le  passage  un 

sens  messianique  quelconque,  entendent  le  f.  10  de  la 
supériorité  que  le  temple  de  Zorobabel,  restauré  par 
Hérode,  devait  avoir  en  durée  et  en  splendeur  sur  celui  de 

Salomon. L'école  d'Antioche  elle-même  ne  semble  pas  avoir 
admis  autre  chose.  Cf.  plus  haut,  II,  2°,  col.  568,  et  aussi 
Eusèbe,  Theoph.  frag., dans  Mai,  Nova  Patrum  biblioth., 
t.  iv,  p.  128.  Il  est  bien  vrai  que  le  second  temple  futrebàti 

de  l'an  20avant,Iésus-Christ  à  l'an  26  de  notre  ère  sur  un 
plan  beaucoupplus  vastequeceluidi:  templesalomonien; 

c'est  là  que  Jéhovah  reçut  les  prières  et  les  offrandes  des 
prosélytes  venus  de  tous  lespointsdu  monde  connu  pour 

.'idoreraJerusalem.il  Mach.,m,2;  Act.,n,7-12  (cf.Ps.LXXi, 
10)  ;  Josèphe,  Ant.  jud.,  xv,  11,  14,  édit.  Didot,  t.  i, 

p.  610;  La  question  juive  dans  l'antiquité,  dans  Études 
religieuses,  15  septembre  1895,  p.  5  sq.  Et  pourtant  il 

n'est  guère  admissible  qu'un  oracle  si  solennel  ait  eu  pour 
unique  objet  des  embellissements  que  le  temple  devait 

recevoir  un  jour,  grâce  à  la  politique  vaniteuse  d'un 
Iduméen.  Au  reste,  quelle  qu'ail  été  la  magnificence  du 
temple  d'IIérode,  d'ailleurs  de  si  courte  durée,  elle  a  si 
peu  réussi  à  effacer  l'éclat  et  la  réputation  de  l'édifice 
de  Salomon  que  celui-ci  est  resté  proverbial  et  passe 
encore  généralement  pour  avoir  été  une  des  mer- 

veilles de  l'antiquité.  Enfin  comment  se  résoudre  à 
reconnaître  la  paix  extraordinaire,  prédite  cinq  siècles  à 

l'avance,  dans  le  calme,  plus  apparent  que  réel,  fait  de 
découragement  et  de  servitude,  dont  la  Judée  jouit  au 
moment  où  Hérode  reconstruisit  le  temple?  Une  paix 

semblable  s'est  vue  plus  d'une  fois  entre  Aggée  et  Hérode, 
et  on  ne  voit  pas  bien  pourquoi,  dans  cette  hypothèse, 
on  descend  si  bas  pour  trouver  la  réalisation  de  la  pro- 

phétie. 
D'autres,  qui  ont  senti  avec  Ribera,  p.  198,  toute  l'in- 

suffisance de  eeite  exégèse,  la  complètent  heureusement 
in  faisant  remarquer  que  la  gloire  promise  au  second 

temple  consiste  par-dessus  tout  en  ce  que  le  Messie  en 
personne  doit  y  pénétrer.  Ils  rapprochent  le  texte 

d'Aggée  de  celui  de  Malaehie,  II,  l'.Ecce  ego  niitto  ange- 
Imn  mriini  ri  prn'purulii i  viam  ante  faciem  meam. 
El  statim  veniet  ad  templum  suum  Dominalor,  quem 
vos  quœrids,  et  angélus  lestamenti,  quem  vos  vultis. 
Ecce  venit,  dicil  Dominus  e.rerciluurn.  A  en  croire  Ga 
latin,  Ribera  el  Sanctius,  cette  interprétation  ne  serait 
pas  exclusivement  chrétienne,  elle  aurait  encore  pour 

elle  l'autorité  de  plusieurs  rabbins  du  moyen  âge  el 
même  du  1. mieux  Rabbi  Akiba  (■[•  135),  le  prétendu  pro- 

phète du  pseudo-messie  Bar-Cochébas.  Il  importe  de  re- 

marquer ici  que,  d'après  le  texte  et  les  Septante,  l'oppo- 
sition marquée  par  le  prophète  n'est  pas  précisément 

entre  le  temple  de  Salomon  et  celui  de  Zorobabel,  mais 
entre  la  gloire  du  temple  au  début,  à  ses  origines,  et 
celle  dont  il  doit  jouir  plus  tard,  à  la  fin,  avant  de  dis- 

paraître :  major  erit  gloria  donnes  istius  noriss'uua 
quam  prima.  Cf.  Agg.,  n,  4.  Du  coup  tombe  cette  mau- 

vaise chicane,  que  Rosenmùller  n'a  pas  craint  de  repro- 
duire, à  savoir  que  le  temple  restauré  par  Hérode  ne 

saurait  être  considéré  comme  ne  faisant  qu'un  avec  celui 
de  Zorobabel.  Il  s'agirait  donc  du  temple  du  vrai  Dieu 
en  général,  sans  distinguer  entre  l'édifice  matériel  du 
Xe  siècle  et  celui  d'après  l'exil. 

Le  plus  grand  nombre  des  commentateurs  latins  ne 
voient  dans  le  temple  matériel  de  Jérusalem  que  le 

commencement,  l'ébauche  et  le  type  prophétique  de 
l'Eglise;  tel  est  le  vrai  temple  dont  la  gloire  doit  sur- 

passer tout  ce  qui  a  précédé.  Cf.  Apoc,  xxi,  21-26.  La 

paix  messianique  a  commencé  avec  l'incarnation  du 
Verbe  de  Dieu,  mais  elle  ne  recevra  son  couronnement 
que  le  jour  de  son  second  avènement.  Saint  Augustin,  De 
civ.  Dei,  xvm,  48,  35,  P.  L.,  t.  xli,  col.  610,  593,  et  en 
général  tous  ceux  dont  les  noms  ont  été  cités  plus  haut, 
II,  1°,  col.  567,  auxquels  il  faut  joindre  saint  Éphrem, 

Opéra  omnia  tsyriace,  t.  i,  p.  467.  Ce  sentiment  n'a 
rien  que  d'exact  et  de  logique  du  moment  qu'on 
suppose  qu'au  verset  8e  il  est  directement  question  du 
Messie;  il  est  bien  clair  dans  ce  cas  que  la  paix,  dont 
il  est  parlé  immédiatement  après,  est  vaste  et  durable 
comme  le  royaume  même  du  Christ. 

III.  Conclusion.  —  1°  Malgré  les  interprétations  di- 
verses dont  chaque  détail  de  cette  prophétie  a  été  l'objet, 

I  il  n'est  pas  difficile  de  constater  l'accord  parfait  des commentateurs  catholiques  sur  le  sens  général  de  tout  le 
!  passage.  Par  des  voies  différentes  ils  en  arrivent  presque 

tous  à  conclure  qu'il  s'agit  ici  des  temps  messianiques, 
c'est-à-dire  de  l'époque  où  doit  s'établir  sur  terre  le 
royaume  immuable  de  Dieu  prédit  par  les  prophètes. 

Tel  est  le  sens  que  l'auteur  de  l'épitre  canonique  aux 
Hébreux,  xn,  26-29,  donne  à  Aggée,  n,  7;  et  c'est  là  une 
autorité  irréfragable.  Iiien  plus  l'usage  même  qu'il  fait 
de  ce  passage  au  Ier  siècle  de  l'ère  chrétienne  donne  à 
penser  que  sa  signification  messianique  était  dès  lors 
communément  reçue. 

2°  Ce  sentiment  de  la  tradition  chrétienne  trouve  un 

solide  point  d'appui  dans  le  texte  lui-même.  Aggée  y 
décrit  les  temps  messianiques  avec  les  mêmes  traits  qui 
souvent  se  rencontrent  ailleurs  dans  les  auteurs  inspi- 

rés. Pour  s'en  convaincre  il  suffit  de  comparer  les  trots 
parties  de  sa  prophétie  avec  les  plus  saillants  de  ces 
endroits  parallèles. 

a)  C'est  d'abord  une  grande  commotion  de  tous  les 
peuples  et  comme  un  renouvellement  de  la  nature  entière. 
Joël,  n,  30,  31  (cf.  m,  15);  Is.,  xxiv,  1;  LI,  16;  i.xv,  17; 
lxvi,  22  (cf.  I  Reg.,  n,  10);  Act.,  n,  17-20  (cf.  Ephes.,  m, 

8-14;  II  Petr.,  m,  10,  13).  L'avènement  du  Messie  doit 
être  en  effet  précédé  de  luttes  acharnées,  au  milieu  des- 

quelles seront  humiliées  et  châtiées  toutes  les  orgueil- 
leuses nations  de  la  terre.  Is.,  il,  11  sq.;  xix,  16-xx; 

xxiv,  19-23;  Miellée,  v,  10-vi;  Dan.,  il,  41;  vu,  14. 
b)  Le  culte  de  Jéhovah  prendra  aux  temps  messianiques 

un  caractère  universel,  catholique.  Les  peuples  du 

monde  entier  viendront  en  foule  à  Jérusalem,  c'est-à- 
dire  se  convertiront  au  vrai  Dieu.  Is.,  lx,  tout  entier; 
il,  2-5;  iv,  3;  xiv,  1-3;  xi.ix,  6;  Mien.,  iv,  1  sq.;  Ps. 
Il,  LXVI,  xi.vi,  cxvi,  i.xxxvi,  etc. 

c)  De  tous  les  biens  messianiques  la  paix  est  le  prin- 
cipal; le  Messie  doit  être  le  souverain  pacificateur.  Ps. 

i.xxi;  Is.,  ix.  li,  7;  Midi.,  v,  5;  Malach.,  ni,  12. 

3"  Il  y  a  donc  au  sujet  de  celle  prophétie  d'Aggée  un 
juste  milieu   à    tenir  entre   *\vu\   sentiments  opposés   et 
qui  sont,  semblc-t-il,  également  erronés.  En  partant  du 
fait  que  le  verset  8"  est  mal  rendu  dans  la  Vulgate,  les 
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uns  prétendent  que  le  passage  tout  entier  n'a  rien  de 
messianique.  D'autres  soutiennent  qu'on  ne  saurait  éta- 

blir le  messianisme  du  passage  qu'en  maintenant  dans 
son  intégrité  la  traduction  de  saint  Jérôme.  L.  Reinke 

et  le  P.  Knabenbauer  —  pour  ne  parler  que  des  com- 
mentateurs catholiques  contemporains  —  sont,  croyons- 

nous,  dans  le  vrai,  quand  ils  concluent  que  le  texte  est 
à  traduire  comme  ont  fait  les  Septante,  et  que  néan- 

moins l'ensemble  du  passage  reste  messianique.  Il  est 
bien  vrai  qu'il  n'est  pas  directement  question  ici  de  la 
personne  même  du  Messie,  mais  on  y  caractérise  son 
temps  et  son  œuvre.  Le  prophète  prédit  solennellement 

que  la  gloire  future  et  dernière  du  temple,  qu'on  relève 
de  ses  ruines,  sera  de  voir  se  réaliser  au  moins  dans 

ses  commencements,  l'espérance  messianique.  Dès  lors, 
une  conclusion  s'impose  à  quiconque  admet  l'inspira- 

tion d'Aggée  :  c'est  que  le  Messie  est  déjà  venu,  puisque 
le  temple  a  disparu  depuis  l'an  70  de  notre  ère.  Que  si 
on  recherche  à  quelle  époque  précise  et  dans  quelles 

conditions  la  prophétie  a  pu  s'accomplir,  il  faut  convenir 
que  rien  dans  l'histoire  du  passé  ne  répond  mieux  aux 
exigences  du  texte  que  l'apparition  dans  le  monde  d'une 
religion  universelle  fondée  en  Palestine  par  Jésus  de 
Nazareth  et  prêchée  par  ses  disciples  à  toutes  les  nations 

de  la  terre  dont  l'élite  a  fini  par  croire  à  l'Evangile. 
Pesch,  Introd.  propsed.  ad  s.  theol.,  t.  i,  p.  141  ;  Van  Hoo- 

nucker,  Les  douze  petits  prophètes,  1908,  p.  563-566;  M.  Hetze- 
nauer,  Theologia  biblica,  Fribourg-en-Brisgau,  1908,  t.  i,p.  598- 
601,  et,  pour  les  protestants,  Smith,  A  dictionary  of  the  Bible, 
t.  il,  col.  1265. 

A.  Durand. 

AGGRAVANTES(Circonstances)  etcirconstances- 

qui  changent  l'espèce  du  péché.  —  I.  Notion.  II.  Ap- 
plication pratique. 

I.  Notion.  —Tout  acte  de  volonté  délibérée  a  un  terme 
ou  objet  auquel  il  se  rapporte,  qui  en  est  comme  la  forme 

extérieure,  déterminante  et  spécificative,  d'où  il  suit  que 
l'acte  volontaire  est  bon,  mauvais  ou  indifférent,  suivant 
que  son  «  objet  »  est  lui-même  empreint  de  l'une  de  ces 
trois  caractéristiques  dans  l'ordre  de  la  moralité.  Le  pé- 

ché donc  est  l'acte  par  lequel  l'homme  viole  sciemment 
et  librement  les  lois  «  objectives  »  de  la  morale,  en 

laissant  s'égarer  les  complaisances  de  sa  volonté  sur  un 
objet  entaché  d'une  immoralité  quelconque. 

S'il  n'y  avait  jamais  qu'un  seul  objet  pour  chacune  de 
nos  œuvres  peccamineuses,  leur  appréciation  morale 

n'offrirait  aucune  difficulté.  En  réalité,  les  termes  de 
nos  volitions  sont  presque  toujours  complexes,  à  cause 
des  nombreuses  relations  morales  que  peut  présenter 
simultanément,  par  ses  divers  côtés  accidentels,  une 
chose  apparemment  simple  en  elle-même  dans  son  indi- 

vidualité physique.  De  là  vient  que  très  fréquemment  la 

moralité  mauvaise  d'une  même  action  (et  aussi,  par 
raison  inverse,  la  moralité  bonne)  se  trouve  multipliée, 

suivant  la  multiple  malice  que  l'homme  peut  rencon- 
trer et  prendre  à  son  compte  dans  le  groupe  d'éléments 

objectifs  qui  ont  été  plus  ou  moins  directement  visés 
par  lui  comme  termes  de  son  opération. 

D'ordinaire,  parmi  ces  éléments  il  en  est  un  qui, 
dans  l'intention  du  pécheur,  prime  les  autres  et  consti- 

tue, pour  ainsi  dire,  la  substance  morale  objective  de  sa 

volition  ;  c'est,  si  l'on  veut,  l'objet  «  primaire  »,  ou 
simplement,  comme  disent  les  théologiens  d'un  seul 
mot,  l'objet.  Les  autres,  n'étant  que  d'ordre  accidentel, 
et  comme  joints  par  mode  de  «  circonstance  »  à  l'objet 
primaire,  devraient,  en  stricte  terminologie,  s'appeler 
objets  «  secondaires  »  ;  le  langage  reçu  chez  les  mora- 

listes leur  réserve  le  nom  de  circonstances.  Ainsi,  pour 

le  voleur,  le  fait  de  dérober  la  masse  d'or  qu'il  convoite 
constitue  l'objet  de  son  péché;  si  cette  masse  d'or  est  un 
ciboire  qu'il  lui  faut  extraire  d'un  tabernacle,  le  carac- 

tère sacré  du  ciboire  et  le  lieu  du  larcin  sont  des  cir- 

cons tances  du  crime.  S'agit-il  du  vol  d'une  somme  rela- 

tivement minime,  commis  au  détriment  d'un  pauvre? 
Là  encore,  la  condition  personnelle  de  celui-ci  est  une 
«  circonstance  »,  qui  peut  même,  en  pareil  cas,  suffire 
à  rendre  mortelle  une  faute  que  la  légèreté  de  matière 
eût  permis,  en  toute  autre  occasion,  de  tenir  pour  vé- 
nielle. 

Sans  doute,  le  voleur  préférerait  voler  simplement, 
ailleurs  que  dans  une  église  ou  chez  un  pauvre  ;  ces 
deux  circonstances,  de  lieu  et  de  personne,  le  gênent; 

elles  n'entrent  point  dans  son  intention  principale  ;  au- 
trement, elles  deviendraient  à  leur  tour,  et  directement, 

véritables  «  objets  »  de  sa  faute.  Il  passe  outre  cepen- 
dant, aimant  mieux  voler  «  ainsi  »,  que  ne  pas  voler  du 

tout;  en  conséquence,  il  accepte,  sans  l'avoir  tout  d'abord 
voulue  spontanément  par  intention  primitive,  l'immora- 

lité supplémentaire  que  comportent  les  circonstances 
de  son  vol. 

Les  modifications  que  les  circonstances  peuvent  faire 
subir  à  la  malice  principale  du  péché  sont  de  trois 
sortes  :  tantôt  elles  en  augmentent  la  gravité,  sans 
pourtant  la  faire  sortir  de  son  «  espèce  »,  et  alors  on 
les  appelle  aggravantes  ;  tantôt  elles  la  diminuent, 
comme  il  arriverait  en  cas  de  vol  inspiré  par  un  motif 

susceptible  d'excuse  ;  tantôt,  enfin,  elles  introduisent 
une  «  nouveauté  spécifique  »  dans  le  péché  principal, 

et  on  les  appelle  mutantes  speciem,  parce  qu'elles  en- 
traînent une  mutation  spécifique  du  péché,  laquelle 

peut  être  de  deux  genres  différents  :  mutation  «  d'es- 
pèce théologique  »,  si  ce  qui  n'est  en  soi  que  véniel  de- 
vient mortel  par  circonstance,  et  vice  versa  ;  mutation 

«  d'espèce  morale  »,  quand,  à  la  violation  du  précepte 
mis  en  cause  dans  l'objet  principal,  la  circonstance 
ajoute  la  violation  simultanée  d'un  autre  précepte,  et, 
par  là  même,  un  nouveau  péché  spécifiquement  diffé- 

rent du  premier. 
IL  Application  pratique.  —  La  théorie  morale  des 

circonstances  a  son  application  pratique  la  plus  intéres- 
sante dans  le  traité  de  la  Pénitence.  Doit-on  déclarer 

au  saint  tribunal,  outre  le  péché  principal,  dans  son 

espèce  propre  et  ses  répétitions  numériques,  les  cir- 

constances qui  l'ont  accompagné  en  modifiant  plus  ou 
inoins  sa  moralité?  La  question  doit  être  diversement 
résolue  suivant  la  nature  des  circonstances  qui  sont  en 

jeu. 

1°  Il  faut  observer,  tout  d'abord,  d'une  façon  géné- 
rale, qu'il  n'y  a  jamais  pour  le  pénitent  obligation  de 

s'accuser  d'un  mal  qu'il  n'a  pas  eu  conscience  de 
commettre.  Si  donc,  par  inadvertance,  ignorance  ou 
erreur  non  coupable,  une  circonstance  de  sa  faute, 
même  très  aggravante,  même  mutans  speciem,  lui  a 

échappé,  ou  ne  s'est  pas  offerte  à  son  esprit  avec  la 
gravité  de  sa  malice  propre,  il  n'a  pas  à  la  déclarer, 
n'ayant  de  ce  chef  encouru  devant  Dieu  aucune  cul- 

pabilité grave  dont  l'aveu  lui  soit  ordonné  par  le  pré- 
cepte de  l'intégrité  de  la  confession.  Cf.  Berardi,  Praxis 

confess.,  n.  51,  édit.  Bologne,  1887,  t.  i,  p.  18;  Frassi- 
netti,  Abrégé  de  théol.  mor.,  traité  III,  diss.  IV,  n.  7, 
trad.  franc.,  2«  édit.,  Tamines,  1894,  t.  i,  p.  162. 

2°  Pas  d'obligation,  non  plus,  de  déclarer  les  circons- 
tances minuentes  qui,  étant  à  la  décharge  du  coupable, 

ne  sont  point  des  fautes,  ni  matière  du  sacrement  de 
pénitence  ;  sauf  le  cas,  cependant,  où  leur  narration 
serait  de  nature  à  prévenir  des  erreurs  substantielles 

dans  le  jugement  du  confesseur  ;  c'est  ainsi  qu'on  doit, 
non  pas  «  s'accuser  »,  mais  faire  communication,  à  titre 
de  renseignement  indispensable,  des  circonstances  qui 
rendent  vénielle  une  faute  que  le  confesseur  mal 
éclairé  aurait  le  devoir  de  regarder  comme  mortelle. 

8°  Tout  le  monde  s'accorde  à  affirmer  la  nécessité 
d'accuser  les  circonstances  mutantes  speciem  ;  soit 
qu'elles  ajoutent  au  péché  principal  une  autre  faute 
grave  spécifiquement  distincte,  soit  que,  dans  la  sphère 

d'une  même   espèce  morale   de   péché,  elles  transfor- 
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ment,    de    vénielle  en   mortelle,  la  culpabilité   du    pé- 
cheur. 

4°  Pour  les  circonstances  aggravantes,  comme  il  en 
est  de  deux  sortes,  les  unes  légèrement,  les  autres  no- 
tablement  aggravantes,  il  y  a  lieu  de  formuler  à  part 
les  réponses  concernant  ces  deux  hypothèses. 

a)  On  n'est  pas  tenu  d'accuser  les  circonstances  «  lé- 

gèrement aggravantes  »,  le  vol,  par  exemple,  d'une 
somme  qui  excéderait  de  quelques  lianes  la  matière 

regardée  comme  suffisante  pour  un  péché  mortel.  C'est 
la  doctrine  commune  des  moralistes. 

b)  Le  problème  est  plus  délicat  en  ce  qui  concerne 

les  circonstances  dites  notabiliter  aggravantes.  Il  y  a 

grosse  controverse  là-dessus  parmi  les  docteurs  de  la 
morale. 

Deux  opinions  principales,  et  contradictoires,  se  par- 

tagent l'enseignement,  toutes  les  deux  fort  recomman- 
dables  par  la  valeur  des  raisons  qu'elles  allèguent  et 
l'autorité  des  bons  auteurs  qui  les  soutiennent.  L'opi- 

nion négative,  cependant,  est  devenue  aujourd'hui 
beaucoup  plus  probable,  et  commune.  Saint  Alphonse 

de  Liguori  l'adopte,  et  à  sa  suite  la  presque  totalité  des 
moralistes  contemporains.  Saint  Thomas  s'en  était  déjà 
expliqué  formellement  et  admettait  comme  plus  pro- 

bable le  sentiment  qui  décharge  les  pénitents  de  l'obli- 

gation d'accuser  les  circonstances  notablement  aggra- 
vantes de  leur  faute.  In  IV Sent.,  1.  IV,  dist.  XVI,  q.  m, 

a.  2. 

Théoriquement  donc  (per  se),  l'on  ne  saurait  imposer 
cette  obligation  aux  fidèles.  Mais,  en  pratique,  per  acci- 

dent, pour  d'excellentes  raisons  qu'on  pourra  trouver 
développées  dans  les  théologies  morales,  il  convient  de 

les  laisser  dans  la  coutume  où  ils  sont,  pour  l'ordinaire, 
de  faire  spontanément  cette  déclaration,  pour  la  dé- 

charge de  leurs  consciences  et  l'instruction  des  confes- 

seurs. Ils  ont  d'ailleurs  le  devoir  de  répondre  aux  inter- 
rogations prudentes  que  celui-ci  est  toujours  en  droit  de 

leur  adresser  sur  ce  sujet,  afin  d'informer  son  jugement 
et  de  leur  donner,  en  connaissance  de  cause,  les  avis 
spéciaux  que  peuvent  réclamer  les  circonstances  de 
leurs  fautes. 

5°  Il  faut  remarquer  enfin  que  la  déclaration  des  cir- 
constances devient  obligatoire  quand  elles  sont  affectées 

de  censure  ou  de  réserve. 

6°  Quelques  auteurs  admettent  une  quatrième  catégo- 
rie de  circonstances,  comprenant  celles  qui  changent 

«  l'espèce  théologique  »  du  péché;  ils  les  appellent 
aggravantes  ou  minuentes  in  infinitum.  C'est  une 
question  de  muts  et  de  divisions  à  choisir.  En  réalité  ils 

s'accordent  avec  nous  sur  les  solutions  que  nous  avons 
présentées  ci-dessus  (2°  et  3°)  à  propos  de  ces  circons- 

tances, que  nous  préférons  désigner  par  l'expression 
plus  claire  de  mutantes  speciem  theologicam  peccati. 

Voir  les  auteurs  de  théologie  morale  :  1*  au  traité  De  octibus 
humanis;  1"  au  traité  De  pxniteutia;  en  particulier  :  S.  Tho- 

mas, In  IV  Sent.,  1.  IV,  disp.  XVI,  q.  m,  a.  2,  5;  Opusc,  xii 
(al.  vm),  Ad  leclorem  Bisuntinum,  de  VI  arlicuiis,  q.  vi, 
Op.  omn.,  Anvers,  1612,  t.  vu,  p.  83;  Paris,  Vives,  1875, 
t.  xxvn,  p.  264;  Home,  1570,  t.  xvn,  p.  83;  S.  Antonin, 
Sum.  theol.,  part.  III,  tit.  xiv,  c.  xix,  §  7,  Vérone,  1740,  t.  m, 

col.  781  ;  Vasquez,  hï  lit""  part.  S.  Thom.,  q.  XCI,  a.  1,  dnb.  n, 
Lyon,  162(1,  t.  iv,  p.  161;  Lugo,  De  pxnit.,  disp,  XVI,  n.  104, 
Lyon,  1652,  p.  301  ;  S.  Alphonse,  de  Liguori,  Theol.  moral., 
I.  VI,  n.  468,  Turin,  1885,  t.  Il,  p.  3767;  Ballerini,  Opus 
theol.  moralis,  tract.  I,  n.  151;  tract.  X,  n.  354,  Prato,  1890, 

t.  i,  p.  8:î,  t.  v,  p.  18'i;  Haine,  Theol.  moral,  elementa,  De 
act.  hum.,  q.  xlv,  et  De  pxnit.,  q.  xli,  3*  édit.,  Louvain,  1894, 
t.  i,  p.  55;  t.  m,  p.  246;  Berardi,  Examen  confessarii  et  pa- 
rochi,  Faenza,  1805,  t.  n,   p.  48,  et  Praxis  confessar.,  loc. 

cit-  sui'r-  h\  Desiiayes. 

AGIER  Pierre-Jean,  jurisconsulte  français,  né'  à 

Taris  en  1748;  il  était  lils  d'un  procureur  au  parlement, 
il  se  destinaitau  barreau  et  se  lit  recevoir  avocat  en  1769. 

Député  suppléant  du  Tiers-État  de  la  capitale  en  l#89, 

puis  représentant  de  son  district  à  la  commune  de  Paris, 
il  fut  investi  plus  tard  de  diverses  fonctions  judiciaires. 

Après  la  chute  de  Robespierre,  il  fut  appelé  à  la  prési- 
dence du  tribunal  révolutionnaire.  En  1802,  il  fut  nommé 

vice-président  du  tribunal  d'appel  de  Paris  et  conserva 
cette  charge  jusqu'à  sa  mort  (1823).  Dans  ses  nombreux 
écrits  juridiques,  scripturaires  ou  théologiques,  P.-J.  Agier 

développe  les  théories  chères  aux  légistes  de  l'ancien 
régime;  il  défend  avec  passion  les  idées  jansénistes  et  se 
montre  partisan  du  millénarisme.  Il  publie  en  1801  son 

traité  du  Mariage  dans  ses  rapports  avec  la  religion  et 

avec  les  lois  nouvelles  de  la  France,  2  vol.  in-8°,  Paris; 

il  y  revendique  pour  l'autorité  civile  toute  juridiction 
sur  les  causes  matrimoniales;  il  y  rejette  aussi  plusieurs 

décisions  du  concile  de  Trente  et  va  jusqu'à  mettre  en 
doute  l'œcuménicité  de  cette  assemblée.  Comme  il  se 
fondait  principalement  sur  les  témoignages  de  Sarpi,  il 

essaye  de  réhabiliter  cet  historien  suspect,  dans  sa  Jus- 

tification de  Fra  Paolo  Sarpi,  ou  Lettres  d'un  prêtre 
italien  (M.  Degola)  à  un  magistrat  français  (Agier)  sur 

le  caractère  et  les  sentiments  de  cet  homme  célèbre,  tra- 

duit de  l'italien,  in-8°,  Paris,  1811.  Les  idées  jansénistes 
et  millénaristes  de  P.-J.  Agier  se  retrouvent  dans  deux 
autres  ouvrages  publiés  à  la  fin  de  sa  vie,  ses  Vues  sur 

le  second  avènement  de  Jésus-Christ  ou  Analyse  de 

l'ouvrage  de  Lacunza  (voir  ce  mot),  jésuite,  in-8°,  Paris, 
1818,  et  ses  Prophéties  concernant  Jésus-Christ  et 

l'Église,  éparses  dans  les  Livres  saints,  in-8°,  Paris,  1819. 
Feller,  Biographie  universelle;  Encyclopédie  des  gens  du 

monde,  Paris,  1833,  t.  l;Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale, 
Paris,  1854;  Vigouroux,  Dictionnaire  de  la  Bible,  Paris,  1891; 
Hurter,  Nomenclator  literarius,  Inspruck,  1895,  t.  m. 

V.  Oblet. 

1.  AGNEAU  DE  DBEU,  nom  symbolique  donné  par 

l'Église  au  Sauveur  du  monde.  —  I.  L'agneau  de  Dieu 
dans  l'Écriture.  II.  L'agneau  de  Dieu  dans  l'Église. 

I.  L'agneau  de  Dieu  dans  l'Écriture.  —  1°  Isaïe,  lui,  7, 
avait  annoncé  prophétiquement  ce  nom,  sinon  sous  forme 

d'appellation,  du  moins  par  manière  de  comparaison.  Il 
avait  comparé  le  serviteur  de  Jéhovah,  le  Messie,  à  «  la 

brebis  conduite  à  la  boucherie  »  et  à  «  l'agneau  muet 
sous  la  main  de  celui  qui  le  tond  ».  Le  point  de  compa- 

raison est  la  patience  de  l'homme  de  douleurs,  dont  les 
souffrances  volontairement  supportées  seront  agréables 
à  Dieu  et  dont  la  mort  servira  de  rançon  pour  les 

pécheurs.  Comme  la  brebis  et  l'agneau,  le  Christ  ne 
résistera  pas  à  ses  bourreaux  et  se  taira,  quand  ses  juges 

le  condamneront  à  mort.  Saint  Cyrille  d'Alexandrie,  In 
Isaiam,  v,  2,  P.  G.,  t.  lxx,  col.  1177-1180.  —  2»  Jean- 
Baptiste,  le  premier,  donna  ce  nom  à  Jésus.  Le  voyant 

venir  à  lui,  il  le  montra  du  doigt,  en  s'écriant  :  «  Voici 
l'agneau  de  Dieu,  voici  celui  qui  ôte  le  péché  du  monde.  » 
Joa.,  I,  29.  Le  lendemain,  le  précurseur  répéta  devant 

deux  de  ses  disciples  :  «  Voilà  l'agneau  de  Dieu.  »  Joa., 
i,  36.  Jean  désignait  le  Messie  à  son  entourage  par  une 

formule  qui  n'avait  pas  besoin  d'explication.  L'appella- 
"  tion  «  agneau  de  Dieu  »  avait  sur  ses  lèvres  un  sens 
déterminé,  certainement  dérivé  des  figures  de  l'ancienne 
alliance.  Les  exégètes  chrétiens  ne  sont  pas  d'accord  sur 
son  origine  et  sa  signification  précise.  Saint  Augustin,  In 
Joan.  Ev.,  iv,  1,  n.  10,  P.  L.,  t.  xxxv,  col.  1410,  et  saint 

Brunon  d'Asti,  Comment,  in  Joan.,  i,  4,  P.  L.,  t.  cxlv, 

col.  457,  n'ont  vu  que  l'innocence  de  l'animal,  convenant 
en  toute  perfection  au  Christ  immaculé.  L'abbé  Rupert, 
Comment,  in  Joan.,  i,  P.  L.,  t.  CLXIX,  col.  240-241,  a 

pensé  à  l'agneau  pascal  (voir  ce  mot),  figure  de  l'agneau 
sans  tache  qui  a  délivré  l'humanité  de  la  servitude  de 

Satan  et  l'a  l'ail  passer  à  la  véritable  terre  promise  perdue 
par  le  péché  d'Adam.  Origène,  Comment,  in  Joan., 
vi,  32-35,  /'.  G.,  I.  xiv.  col.  2S'.)-2!t:!,  avait  insisté  sur  le 

rapprochement  entre  l'agneau  de  Dieu  et  h'  sacrifice 

perpétue]  d'un  agneau  qu'on  offrail  malin  cl  soir  dans 
l'ancienne  loi,  Exod.,  xxix,  38-4fi.  sans  négliger  la  pro- 
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phétie  d'ïsaïe,  lui,  7.  C'est  ce  dernier  aspect  que  les 
autres  Pères  grecs  ont  surtout  considéré.  Théodore  de 

Mopsueste,  In  Ev.  Joan.,j,  29,  7J.  G.,  t.  lxvi,  col.  736; 
S.Jean  Chrysostome,  In  Joan.,  homil.  xvn.n.l,  P.  G., 

t.  ux,  col.  109;  S.  Cyrille  d'Alexandrie,  In  Joan.  Ev., 
il,  P.  G.,  t.  lxxiii,  col.  192;  Théophylacte,  Enarrat.  in 
Ev.  Joan.,  P.  G.,  t.  cxxiii,  col.  1172;  Euthymius,  Com- 

ment, in  Joan.,  P.  G.,  t.  cxxix,  col.  1133.  Toutefois,  ils 

n'excluaient  pas  le  rapport  avec  le  sacrifice  quotidien  de 
deux  agneaux  devant  le  tabernacle  et  au  temple.  L'agneau 
de  Dieu,  montré  par  Jean-Baptiste,  avait  été  à  la  fois 
préfiguré  par  le  sacrifice  mosaïque  et  prédit  par  Isaïe. 

Cette  explication  parait  la  meilleure,  car  l'idée  de  victime 
n'est  pas  absente  de  la  prophétie  d'ïsaïe,  puisque  le 
Messie  souffrant  est  comparé  à  un  agneau  qu'on  immole 
et  qu'il  prend  sur  soi  les  iniquités  d'autrui.  Jean-Baptiste 
avait  donc  en  vue  le  Messie,  juste  et  innocent,  volontai- 

rement immolé  et  enlevant  le  péché  du  monde,  après 

l'avoir  pris  comme  à  sa  charge  et  l'avoir  expié  dans  son 
sang.  L'agneau  qu'il  montre  n'est  pas  seulement  l'agneau 
•divin,  l'agneau  envoyé  par  Dieu  ou  offert  à  Dieu;  il  est 
l'agneau  de  Dieu,  au  titre  de  propriété,  le  Fils  de  Dieu 
accomplissant  dans  les  souffrances  et  la  mort  sa  mission 
rédemptrice.  Fillion,  Évangile  selon  saint  Jean,  Paris, 
1887,  p.  21-22;  Knabenbauer,  Comment,  in  Ev.  sec. 
Joan.,  Paris,  1898,  p.  101-102;  A.  Loisy,  Le  témoignage 
de  Jean-Baptiste,  dans  la  Revue  d'histoire  et  de  littéra- 

ture religieuses,  1898,  t.  m,  p.  229-232.  —  3°  L'apôtre 
saint  Jean  qui  avait  entendu  sortir  de  la  bouche  du  pré- 

curseur la  belle  appellation  d'agneau  de  Dieu  et  avait 
ainsi  appris  à  connaître  Jésus,  se  complut  à  lui  donner 

ce  nom  dans  l'Apocalypse.  Il  l'a  vu  au  ciel  dans  la  gloire 
devant  le  trône,  à  l'égal  de  Dieu;  il  l'a  vu  debout,  comme 
immolé;  il  n'est  pas  égorgé,  il  est  vivant,  mais  il  porte 
les  nobles  cicatrices  des  blessures  qui  lui  ont  donné  la 
mort.  Il  a  la  puissance  de  rompre  les  sceaux  du  livre 
mystérieux  et  la  science  nécessaire  pour  en  expliquer 
les  secrets.  Les  quatre  animaux  symboliques  et  les  vingt- 
quatre  vieillards  se  prosternent  à  ses  pieds  et  lui  offrent 
les  prières  des  saints.  Avec  les  anges  et  les  créatures 

rachetées,  ils  chantent  l'efficacité  de  son  sang  rédemp- 
teur. Apoc,  v,  6-14;  vi,  1-12.  La  rupture  du  sixième 

sceau  révéla  les  terribles  effets  de  sa  colère  sur  les  rois 

impies  de  la  terre,  vi,  16.  Les  justes  et  les  élus  l'entou- 
raient et  l'honoraient,  vu,  9,  10;  venus  de  la  grande 

tribulation,  après  avoir  lavé  leurs  robes  dans  son  sang, 
ils  seront  éternellement  heureux  sous  sa  conduite.  13-17; 

xxn,  14.  Après  l'ouverture  du  septième  sceau,  vin,  1, 
les  bons  anges  furent  vainqueurs  dans  leur  lutte  avec 

les  mauvais  par  la  vertu  du  sang  de  l'agneau,  xn,  11. 
Les  adorateurs  de  la  bête  n'ont  pas,  dès  l'origine  du 
monde  (selon  la  meilleure  interprétation,  cf.  xvn,  8), 

leurs  noms  écrits  au  livre  de  vie  de  l'agneau  immolé, 
xiii,  8.  Dans  une  autre  vision,  saint  Jean  vit  l'agneau 
■debout  sur  la  montagne  de  Sion,  entouré  des  élus  qui 
portaient  son  nom  écrit  sur  leurs  fronts,  et  des  vierges, 
les  prémices  de  la  rédemption,  qui  formaient  sa  suite  et 
chantaient  un  cantique  nouveau  et  ineffable,  xiv,  1-4. 
Les  adorateurs  de  la  bête  seront  punis  en  sa  présence, 

Xiv,  10  ;  ses  vainqueurs  chanteront  le  cantique  de  l'agneau, 
xv,  3.  Des  rois  combattront  cet  agneau,  qui  est  le  roi 
des  rois,  mais  il  les  vaincra,  xvn,  14.  Les  justes  pren- 

dront part  au  festin  de  ses  noces  et  leurs  bonnes  œuvres 
seront  son  vêtement  de  fête,  xix,  7-9.  Son  épouse  est  la 
Jérusalem  céleste,  XXI,  9,  qui  est  fondée  sur  ses  apô- 

tres, 14,  et  dont  il  est  lui-même  le  temple  et  la  lumière,  22, 

23.  Il  n'entrera  dans  ce  temple  que  ceux  qui  sont  inscrits 
dans  le  livre  de  vie  de  l'agneau,  27.  Un  fleuve  d'eau 
vive,  resplendissant  comme  le  cristal,  jaillit  des  trônes 

de  Dieu  et  de  l'agneau,  qui  sont  dressés  au  milieu  de 
la  ville  sainte,  xxn,  1-3.  Saint  Jean  a  donc  vu  l'agneau 
rédempteur,  adoré  dans  le  ciel  à  cause  de  son  immola- 

tion et  faisant  participer  à  sa  gloire  tous  ceux  qui  ont 
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su  profiter  de  son  sang  pour  l'expiation  de  leurs  fautes. 
Il  l'a  vu  sur  un  trône  a  côté  de  Dieu,  à  l'égal  de  Dieu; 
c'est  le  Verbe  rédempteur,  glorifié  dans  son  humanité 
sainte  et  recueillant  les  fruits  de  sa  victoire. 

II.  L'Agneau  de  Dieu  dans  l'Église.  —  La  gracieuse 
appellation  d'agneau  de  Dieu  a  passé  de  l'Écriture  dans 
le  langage  ecclésiastique.  —  1°  Les  Pères  l'ont  répétée 
et  l'ont  employée  dans  ses  diverses  significations.  Sans 
parler  de  nouveau  des  commentateurs  du  quatrième 

Évangile  qui  ont  expliqué  l'entrevue  de  Jésus  avec  son 
précurseur  (voir  plus  haut),  saint  Ignace  d'Antioche,  Ad 
Philip.,  vin,  3,  Funk,  Opéra  Patrum  apostolicorum, 
Tubingue,  1881,  t.  il,  p.  114,  dit  que  la  voix  de  Jean  le 

prophète  annonçait  la  passion  du  Sauveur,  en  l'appelant 
l'agneau  de  Dieu.  Saint  Ambroise,  De  Joseph  palriar- 
cha,  3,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  648,  assure  que  Jésus  a  été  un 
agneau  pour  nous  à  qui  il  a  enlevé  le  péché  du  monde. 
Pour  Eusèbe  de  Césarée,  Demonst.  ev.,  x,  proœm.,  P. 
G.,  t.  xxn,  col.  717,  le  Verbe  incarné  a  été  dans  son 

humanité  l'agneau  de  Dieu,  destiné  par  lui  à  s'offrir  en 
victime  pour  les  agneaux  ses  frères  et  pour  le  reste  du 

troupeau.  Saint  Paulin,  patriarche  d'Aquilée,  Contra 
Feliceni  Urgellitanum,  il,  11,  P.  L.,  t.  xcix,  col.  432,  a 

réuni  le  témoignage  de  Jean-Baptiste  à  ceux  de  l'Apo- 
calypse, dans  lesquels  Jésus  est  appelé  l'agneau  de  Dieu, 

pour  démontrer  sa  divinité.  L'abbé  Bupert,  Comment, 
in  Apoc.,  iv,  P.  L.,  t.  clxix,  col.  932-933,  a  prouvé  que 

l'agneau  de  Dieu  n'a  été  glorifié  au  ciel  que  parce  qu'il 
avait  été  égorgé  pour  le  salut  des  hommes.  —  D'autres 
Pères  de  l'Église  ont  interprété  de  l'agneau  de  Dieu  des 
passages  scripturaires  qui  ne  le  désignent  pas  au  sens 
littéral.  Ainsi  saint  Jérôme,  Comment,  in  Isaiam,  vi, 

P.  L.,  t.  xxiv,  col.  234-235,  a  appliqué  au  Messie  la 
parole  du  prophète  :  Emitle  agnum  dominatorem  terrœ. 

xvi,  1.  L'agneau,  maître  du  monde,  est  le  Messie  qui  a 
compté  parmi  ses  ancêtres  Buth  la  Moabite;  à  sa  venue, 
toute  puissance  du  diable  sera  détruite  et  réduite  en 

poussière.  Cette  interprétation  n'est  qu'une  accommoda- 
tion du  texte  original  qui,  adressé  au  roi  de  Moab, 

signifie  :  «  Envoyez  au  maître  de  la  terre  de  Juda  les 
agneaux  que  vous  lui  devez  comme  tribut:»  Cf.  IV  Beg., 
m,  4;  Knabenbauer,  Comment,  in  Isaiam,  t.  I,  Paris, 
1887,  p.  344-345.  Le  même  saint  docteur,  Com,  in  Jer., 
il,  ibid.,  col.  756-757,  reconnaît  avec  toutes  les  Églises 
que  les  paroles  que  Jérémie,  XI,  19,  dit  de  lui-même  : 

«  Je  suis  comme  un  agneau  plein  de  douceur  que  l'on 
porte  à  la  boucherie,  »  doivent  être  entendues  du  Messie 
dont  ce  prophète  était  la  figure.  Au  milieu  des  persé- 

cutions qu'ils  endurent,  Jérémie  et  Jésus  sont  doux  et 
patients  comme  l'agneau  mené  à  la  boucherie.  Kna- 

benbauer, Comment,  in  Jerem.,  Paris,  1889,  p.  170.  — 

2°  La  liturgie  romaine  a  consacré  l'application  messia- 
nique de  ces  deux  passages.  Plusieurs  fois,  dans  les  jours 

qui  précèdent  Noël,  elle  place  sur  les  lèvres  des  bré- 
viaristes  l'ardent  souhait  :  Emitte  Agnum,  Domine, 
dominatorem  terrœ.  de  pelra  deserti  ad  montem  filise 

Sion.  Le  jeudi  saint,  à  l'office  des  Ténèbres,  elle  répète 
deux  fois,  en  l'appliquant  à  Jésus-Christ,  la  parole  de 
Jérémie  :  Eram  quasi  agnus  innocens ;  ductus  sum  ad 

immolandum,  et  nesciebam.  Elle  n'a  pas  oublié  la  com- 
paraison qu'Isaïe  a  faite  du  Sauveur  avec  l'agneau  in- 

nocent et  muet,  avec  la  brebis  qui  est  égorgée  sans  se 

plaindre,  et  elle  l'applique  à  Jésus-Christ,  aux  offices  du 
jeudi  saint  et  du  samedi  saint.  L'hymne  de  Laudes,  au 
temps  de  la  Passion,  nous  fait  chanter  :  Agnus  in  Crucis 
levatur  immolandus  stipite.  Celle  de  la  même  heure, 

durant  l'Avent,  dit  :  En  Agnus  ad  nos  mitlitur  laxare 
gratis  debitum.  Un  répons  du  mercredi  de  la  première 
semaine  nous  annonce  :  Bcx  noster  adveniet  Christus, 

quem  Joannes  prsedicavit  Agnum  esse  venturum.  Le 
samedi  après  Pâques,  un  autre  répons  dit  des  nouveaux 

baptisés,  qui  devaient  déposer  le  lendemain  l'habit  blanc 
de  leur  baptême  :  Isli  sunt  agni  novelli,  qui  annuntia- 

I.  -  19 
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verunt  modo,  venerunt  ad  fontes,  repleti  sunt  claritale. 
In  conspeclu  Agni  atnicti  sunt  slulis  atbis  et  palmse  in 

manibus  eorum.  L'hymne  de  l'Epiphanie  aux  vêpres  et 
à  matines  chante  que  l'agneau  céleste  a  sanctifié  par  son 
divin  attouchement  les  eaux  du  Jourdain  et  qu'il  nous 
enlève  par  les  eaux  du  baptême  les  péchés  dont  il  a  été 

innocent.  En  revêtant  l'aube,  le  prêtre  qui  va  célébrer 
les  saints  mystères,  récite  cette  prière  :  Dealba  nie, 
Domine,  et  munda  cor  meum,  ut  in  sanguine  Agni 

dealbatus,  gaudiis  perfruar  sempilernis.  Après  la  frac- 

11.  —  Agneau  portant  la  houlette  et  le  vase  de  lait,  attributs  du 
Bon  Pasteur,  d'après  Roller,  Les  Catacombes  de  Home,  Taris 
(187!i,,  1. 1,  P.24tt,  flg.  9. 

tion  du  pain  consacré,  il  dit  trois  fois,  en  se  frappant  la 
poilrine  :  Agnus  Dei,  qui  tollis  peccata  muudi,  miserere 

nobis.  C'est  le  pape  Sergius,  687-701,  qui  a  institué  cette 
(riple  invocation.  Liber  pontificalis,  édit.  Duchesne,  t.  i, 
p.  376.  Au  moment  de  communier  les  fidèles,  le  prêtre 
présente  la  sainte  hostie,  en  disant  :  Ecce  Agnus  Dei, 
ecce  gui  tollit  peccata  mundi.  La  triple  répétition  de 

V Agnus  Dei  termine  toutes  les  litanies.  L'hymne  de 
matines  à  la  fête  du  Sacré-Cœur  rappelle  que  la  grâce 

s'échappe,  comme  un  fleuve  à  sept  courants,  du  cœur 
ouvert  du  Sauveur  pour  que  nous  allions  y  laver  dans 

1g  sang  île  l'agneau  nos  vêtements  souillés  par  le  fléché. 
—  3°  L'image  de  l'agneau  se  rencontre  connue  ornement 

symbolique  sur  beaucoup  de  monuments  chrétiens  de 
diverse  nature  en  Orient  et  en  Occident.  Elle  rappelait 
aux  fidèles  le  souvenir  du  divin  agneau  immolé  pour 
leur  salut,  sans  trahir  aux  yeux  des  païens  les  mystères 
sacrés  ni  scandaliser  les  néophytes  par  des  images 
directes  de  la  passion  de  l'Homme-Dieu.  Afin  de  rendre 

l'allégorie  plus  sensible,  on  donna  à  l'agneau  les  attributs 
du  Sauveur  qui  devinrent  de  plus  en  plus  significatifs. 
Nous  allons  indiquer  ces  transformations  successives. 

—  1.  L'agneau  a  d'abord  été  représenté  avec  les  insignes 
du  bon  pasteur.  Dans  une  très  ancienne  peinture  du 
cimetière  de  Domitille,  la  houlette  pastorale  à  laquelle 
est  suspendue  la  mulctra  ou  vase  de  lait,  symbole  de 

l'eucharistie,  est  appuyée  contre  l'agneau  pasteur  (fig.  11). Sur  une  fresque  plus  récente  du  cimetière  des  saints 
Pierre  et  Marcellin,  le  vase  de  lait  est  posé  sur  le  dos 

de  l'agneau  et  entouré  d'un  nimbe  (fig.  12).  Dans  la sixième  chambre  du  cimetière  de  Calliste,  il  est  attaché 
à  un  pedum  ou  bâton  pastoral  que  porte  un  agneau 
couché.  P.  Allard,  Rome  souterraine,   2e  édit.,   Paris,, 

12. 
Agneau  portant  le  vase  de  lait  nimbé,  d'après  P.  Allurd, Rome  souterraine,  1877,  fig.  25,  p.  326. 

1877,  p.  326-327.  —  2.  Au  iv«  siècle,  l'agneau  est  placé 
sur  un  monticule,  duquel  s'échappent  quatre  ruisseaux 
qui  figurent  les  quatre  fleuves  de  l'Éden  ou  les  quatre 
Évangiles.  Cf.  de  Laurière,  Note  sur  deux  reliquaires 

de  consécration  d'autels,  dans  le  Bulletin  monumental, 
1888,  p.  440-445;  de  Ilossi,  La  capsella  argeulea  afri- 
cana,  Rome,  1889.  Cette  représentation  qui  se  rencontre 

d'abord  sur  quelques  fonds  de  coupe  dorés,  s'est  main- 
tenue longtemps,  puisqu'on  la  retrouve  sur  des  bas- 

reliefs  de  sarcophages  relativement  modernes.  Dans  ceux 
du  midi  de  la  Gaule,  des  cerfs  viennent  se  désaltérer  à 
ces  sources  et  symbolisent  les  fidèles  qui  participent  aux 

eaux  vives  de  l'Évangile  et  de  l'eucharistie.  —  3.  Sur  le 
sarcophage  de  Junius  Bassus,  qui  est  du  iv°  siècle 

l'agneau  agit  à  la  place  de  Jésus-Christ  en  personne;  il 
ressuscite  Lazare,  multiplie  les  pains,  est  baptisé  par 
Jean-Baptiste.  11  figure  même  dans  des  scènes  de 
l'Ancien  Testament  dont  les  actions  sont  attribuées  au 
Sauveur;  ainsi  il  remplace  Moïse  frappant  le  rocher  et 
recevant  les  lui, les  de  la  loi.  Saint  Paulin  île  Noie, 

EjKsl.,  XXXII,  n.  10,  P.  L.,  t.  LXI,  col.  liiili,  avait  l'ait 
peindre  sur  uni'  fresque  de  la  basilique  qu'il  lit  con- 

struire en  102,  le  baptême  du  Sauveur.  Celui-ci  était 

debout  sous  la  forme  d'agneau  pour  rappeler  son  état  de 
victime.  Cf.  de  Uossi,  Inscriptiones  christianœ,  i.  n, 
Home,  1888,  p.  191.  A  Fundi,  le  même  pontife,  ibid., 
eol.  339,  avait  fiil  exécuter  une  autre  peinture  :  au  milieu 
du    paradis,    le   Christ,    agneau    blanc,   se   tenait  debout 
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et  portant  une  croix  rouge,  agnus  ut  innocua  injusto 
datus  liostia  letho.  —  4.  Vers  le  milieu  du  Ve  siècle, 

l'agneau  parait  avec  le  nimbe  dans  les  mosaïques  de  Saint- 
Jean  de  Latran  et  de  Sainte-Pudentienne.  Au  VIe  siècle, 
il  a  le  même  attribut  de  la  sainteté  dans  la  tribune  de 

la  basilique  des  Saints-Côme  et  Damien,  ainsi  qu'à  Saint- 
Vital  de  Ravenne.  Plus  tard,  on  lui  donna  le  nimbe  cru- 
cigère  ou  monogrammatique,  qui  signifie  Dieu  crucifié. 
—  5.  Une  série  assez  nombreuse  de  monuments  peints 

ou  sculptés  reproduit  Notre-Seigneur  assis  ou  debout 

dans  l'attitude  de  l'enseignement  et  l'agneau  à  ses  pieds. 
Ce  rapprocbement  de  la  réalité  et  du  symbole  a  pour 

but  d'exprimer  la  double  nature  du  Sauveur  :  Jésus  est 
le  Verbe  divin,  l'agneau,  l'humanité  sainte,  victime  im- 

molée pour  le  salut  du  genre  humain.  —  6.  Mais  le  sym- 
bole de  l'agneau  a  servi  surtout  à  représenter  la  passion 

de  l'Homme-Dieu.  Cette  représentation  s'est  produite 
successivement  sous  diverses  formes.  Nous  trouvons  à 

Rome,  dans  la  seconde  moitié  du  IVe  siècle,  la  croix 

monogrammatique  sur  la  tète  de  l'agneau.  Au  Ve  siècle, 
l'agneau,  dont  la  tête  est  nimbée,  porte  une  croix  simple. 
Une  lampe  antique,  illustrée  par  M.  de  Lasteyrie,  Mé- 

moires des  antiquaires  de  France,  t.  xn,  pi.  v,  a  la 

forme  d'un  agneau,  du  sein  duquel  jaillit  une  source 
éternelle  d'huile  pour  communiquer  aux  hommes  lu- 

mière et  sainteté.  Pour  signifier  que  c'est  par  les  mérites 
de  sa  passion  que  l'agneau  répand  ces  bienfaits,  il  a  une 
croix  sur  la  poitrine  et  sur  la  tète  et  cette  dernière  est 

surmontée  d'une  colombe,  symbole  du  Saint-Esprit.  Au 
commencement  du  vie  siècle,  l'agneau  porte  une  croix 
hastée;  il  repose  sur  un  livre  ou  sur  la  main  de  saint 

Jean-Raptiste.  D'autres  fois,  il  est  couché  sur  un  autel, 
au  pied  d'une  croix  gemmée;  ou  bien,  il  a  le  liane 
ouvert  et  le  sang  coule  de  la  plaie  ainsi  que  de  ses  pieds. 
Une  mosaïque  le  représente  debout  sur  un  trône  ;  son 

sang  qui  s'échappe  de  cinq  plaies,  se  réunit  en  un  seul 
courant  et  tombe  dans  un  calice.  Le  concile  in  Trullo, 
tenu  à  Constantinople  en  692,  ordonna  dans  son 

82e  canon,  Mansi,  Concil.,  Florence,  1765,  t.  xi,  col.  977- 
980,  de  ne  plus  représenter  Jésus-Christ  sous  la  forme 

d'agneau,  mais  de  substituer  la  réalité  à  la  figure.  Cette 
substitution,  qui  avait  commencé  à  se  faire  librement,  se 
continua  de  même.  Les  décrets  du  concile  in  Trullo 

n'ayant  pas  été  approuvés  par  le  Saint-Siège,  l'usage 
ancien  persévéra,  et  on  peut  légitimement  supposer  que 
le  décret  de  Sergius,  ordonnant  de  chanter  trois  fois  à 
la  messe  V Agnus  Dei,  a  été  une  protestation  contre  la 
prohibition  des  grecs.  Duchesne,  Liber  pontijicalis,  t.  I, 
p.  381.  Cf.  Raronius,  Annales  ceci.,  an.  692,  Rome,  1599, 

t.  vin,  p.  613.  Nous  retrouvons  la  représentation  sym- 

bolique du  Sauveur  sous  forme  d'agneau  dans  les  siècles 
suivants,  notamment  sur  les  croix  processionnelles.  — 
7.  Simultanément  dès  la  fin  du  VIe  siècle,  apparaît 

l'agneau  glorieux.  Pour  célébrer  son  triomphe,  on  lui 
donne  un  étendard  (cette  figure  est  connue  sous  le  nom 

de  croix  de  résurrection);  il  est  ceint  d'une  ceinture 
d'or;  il  porte  une  lance,  symbole  de  la  sagesse,  ou  bien, 
armé  d'une  croix,  il  repousse  un  serpent.  Aux  vme  et 
IXe  siècles,  les  visions  de  l'Apocalypse  sont  reproduites 
dans  des  mosaïques.  Ces  diverses  représentations  de 

l'agneau  ont  persévéré  jusqu'à  nos  jours  sur  les  mo- 
numents chrétiens;  en  passant  par  le  moyen  âge,  elles 

ont  subi  quelques  modifications  de  détails;  mais  ces 

changements  accidentels  n'ont  pas  détruit  le  symbolisme 
primitif.  La  figure  de  l'Agneau  de  Dieu  apparaît  encore 
sur  des  images  pieuses,  les  ornements  sacerdotaux,  les 

vases  sacrés,  de  simples  objets  d'art,  et  elle  rappelle  effi- 
cacement à  l'esprit  du  chrétien  la  douceur,  la  bonté  et 

l'humilité  du  Sauveur  Jésus  qui  s'est  immolé  pour  nous, 
mais  qui  reçoit  maintenant,  au  ciel  et  dans  l'eucharistie, 
les  hommages  qu'il  a  mérités  par  sa  passion. 

Cf.  Martigny,  Étude  archéologique  sur  l'agneau  et  le  Bon 
Pasteur,  Lyon,  1860;  Id.,   Dictionnaire  des  antiquités  chré- 

tiennes, 1887,  p.  26-29;  deGrimouard  de  Saint-Laurent,  Guide  de 
l'art  chrétien,  1873,  t.  Il,  p.  66-69,  277-280,  338-342;  L.  Cloquet, 
Éléments  d'iconographie  chrétienne,  1890,  p.  53-56;  X.  Barbier 
de  Montault,  Traité  d'iconographie  chrétienne,  18G0,  passim; 
Dictionnaire  d'archéologie  chrétienne,  t.  i,  col.  877-905. E.  Mangenot. 

2.  AGNEAU  PASCAL.  -  I.  Dans  la  réalité  histo- 

rique. IL  Comme  figure  de  Jésus-Christ. 
I.  L'agneau  pascal  dans  la  réalité  historique.  — 

C'était  un  agneau  mâle,  sans  défout,  d'un  an,  que  les 
Israélites  mangeaient  à  la  fête  de  la  Pàque.  Son  immo- 

lation a  été  ordonnée  par  Dieu  pour  la  première  fois,  la 

veille  de  la  sortie  d'Egypte.  Les  Hébreux,  opprimés  par 
Pharaon,  marquèrent  de  son  sang  les  poteaux  et  le  lin- 

teau supérieur  des  portes  de  leurs  maisons,  et  à  ce  signe 

l'ange  de  Jéhovah  passa  et  épargna  leurs  premiers-nés, 
tandis  qu'il  extermina  ceux  des  Égyptiens.  Les  chairs 
furent  mangées  rôties,  en  entier  et  à  la  hâte,  avec  des 
pains  azymes  et  des  laitues  sauvages  par  des  convives 
qui  avaient  les  reins  ceints,  les  pieds  chaussés  et  te- 

naient un  bâton  à  la  main.  Ce  repas  symbolique  devait 

être  renouvelé  chaque  année  après  l'arrivée  dans  la 
terre  promise,  en  souvenir  de  la  préservation  des  pre- 

miers-nés et  de  la  sortie  d'Egypte.  Choisie  le  10  du  mois 
de  nisan,  la  victime  de  la  Pàque  devait  être  tuée  le  soir 
du  14,  au  déclin  du  jour,  Deut.,  xvi,  7,  de  midi  à  six 
heures,  Talmud  de  Jérusalem,  Pesa/tint,  5,  trad.  Schwab, 

Paris,  1882,  t.  v,  p.  60-61,  auprès  du  tabernacle.  Exod., 
xn,  3-11,  21-27;  Deut.,  xvi,  5^7.  Aucun  de  ses  os  ne  de- 

vait être  rompu.  Exod.,  xn,  46;  Num.,  ix,  12;  Joa.,  xix, 

36.  Pour  la  rôtir,  on  l'embrochait  dans  une  tige  en  bois 
de  grenadier  qui  la  transperçait  de  part  en  part.  Talmud 

de  Jérusalem,  Pesahim,  7,  p.  93-95.  Rien  qu'en  raison 
de  sa  première  institution  l'immolation  de  l'agneau  pas- 

cal n'ait  été  qu'un  simple  mémorial  de  la  préservation 
des  premiers-nés  et  de  la  sortie  d'Egypte,  Exod.,  xn,  26, 
27,  cependant  les  rabbins  l'ont  considérée  comme  un 
sacrifice.  Talmud  de  Jérusalem,  Pesahim,  5,  p.  60,  67, 
75-76.  Des  exégètes  catholiques  lui  ont  reconnu  aussi 

ce  caractère  et  l'ont  tenue  pour  un  sacrifice  à  la  fois 
expiatoire  et  pacifique.  Les  termes  employés,  Exod.,  xn, 

27;  Num.,  ix,  13,  désignent  les  sacrifices  et  l'agneau devait  avoir  les  qualités  des  victimes.  Levit.,  i,  3, 10;  m, 

6;  xxn,  22,  27.  Si  un  simple  Israélite  pouvait  l'égor- 
ger, les  prêtres  seuls  recueillaient  son  sang  et  le  ver- 

saient sur  l'autel.  Talmud  de  Jérusalem,  Pesahim,  5, 
n.  6,  p.  76-77.  Cf.  Danko,  Hisloria  revelationis  divinx 
Veteris  Testarnenti,  Vienne,  1862,  p.  145. 

II.  L'agneau  pascal  comme  figure  de  Jésus-Christ. 
—  L'immolation  de  l'agneau  pascal  avait,  en  outre,  une 
signification  prophétique  qui  a  été  indiquée  par  les 
écrivains  inspirés  du  Nouveau  Testament  et  enseignée 

par  l'Église  dans  la  tradition  écrite  et  monumentale 
aussi  bien  que  dans  la  liturgie. 

1°  Nouveau  Testament.  —  Saint  Paul  recommande 
aux  Corinthiens  de  ne  plus  manger  le  vieux  levain  de 
la  malice  et  du  péché,  mais  les  véritables  azymes  de  la 

piété,  parce  que  notre  Pàque,  c'est-à-dire  notre  agneau 
pascal,  le  Christ,  a  été  immolé.  I  Cor.,  v,  7,  8.  Saint 
Pierre  conseille  aux  païens  convertis  de  vivre  dans  la 
crainte  de  Dieu  durant  le  temps  de  leur  pèlerinage, 

parce  qu'ils  ont  été  rachetés  par  le  sang  précieux  du 
Christ,  agneau  immaculé  et  sans  souillure,  prévu  et 
préordonné  comme  victime  dès  avant  la  création  du 
monde,  manifesté  dans  les  derniers  temps  seulement 

à  cause  d'eux.  I  Pet.,  i,  19,  20.  L'agneau  pascal  était 
donc  regardé  par  les  apôtres  comme  la  figure  de  Jésus- 
Christ,  victime  douce  et  innocente,  immolée  pour  le 
salut  des  hommes.  Aussi,  après  avoir  raconté  que  les 

soldats  n'ont  pas  brisé  les  jambes  de  Jésus  mort  sur  la 
croix,  saint  Jean  observe  que  ce  fait  a  eu  lieu  pour  réa- 

liser l'ordre  divin,  relatif  à  l'agneau  pascal  :  «  Vous  ne 
briserez  aucun  de  ses  os.  »  Joa.,  xix,  'M.  Knabenbauer, 
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Comm.  in  Ev.  sec.  Joannem ,  Paris,  1898,  p.  555. 

2°  Tradition  écrite.  —  Terlullien,  Adv.  Judseos,  8, 
P.  L.,  t.  il,  col.  616,  remarque  que  Jésus  est  mort  le 
premier  jour  des  azymes,  auquel  les  Juifs  égorgeaient 

l'agneau  pascal,  afin  que  tout  ce  qui  a  été  écrit  de  lui 
soit  accompli.  Saint  Cyprien,  Ad  Demetrianum ,  22, 
P.  L.,  t.  iv,  col.  561,  assure  que  ce  qui  avait  été  indiqué 

en  image  par  l'immolation  de  l'agneau  pascal  a  été  véri- 
tablement réalisé  en  Jésus-Christ.  De  même  que  lors  de 

la  dixième  plaie  de  l'Egypte,  les  Juifs  n'ont  été  épar- 
gnés que  parce  qu'ils  étaient  marqués  du  sang  et  du 

signe  de  l'agneau,  ainsi,  à  la  fin  du  monde,  celui-là  seul 
sera  sauvé  qui  sera  trouvé  marqué  du  sang  et  du  signe 
du  Christ.  Pour  saint  Justin,  Dialog.  cum  Tryphone, 

40,  P.  G.,  t.  vi,  col.  561-564,  le  mystère  de  l'agneau  pas- 
cal était  la  figure  du  Christ,  du  sang  de  qui  les  fidèles 

oignent  leurs  maisons,  c'est-à-dire  leurs  âmes.  Cet 
agneau  qu'on  devait  manger  cuit  et  en  entier  était  le 
symbole  du  supplice  de  la  croix  que  Jésus-Christ  aurait  à 

endurer.  Pour  sa  cuisson,  l'agneau  était  disposé  sur  le 
feu  en  forme  de  croix;  il  était  attaché  à  deux  barres 

transversales,  dont  l'une  l'embrochait  de  la  tête  aux 
pieds  et  l'autre  le  traversait  auprès  des  épaules.  Lac- 
tance,  Divin,  institut.,  iv,  26,  P.  L.,  t.  vi,  col.  530-531, 
affirme  que  les  Juifs  fournissaient  encore  de  son  temps 
une  figure  de  la  croix  quand  ils  marquaient  leurs  portes 

du  sang  de  l'agneau.  A  la  première  Pâque  en  Egypte, 
le  sang  de  l'animal  n'eut  pas  de  lui-même  l'efficacité 
d'épargner  les  premiers-nés  des  Israélites,  il  l'eut  comme 
image  de  l'avenir.  L'agneau  innocent  et  sans  tache  fut  le 
Christ,  juste  et  saint,  qui  immolé  par  les  mêmes  Juifs  a 
sauvé  tous  ceux  qui  ont  inscrit  sur  leurs  fronts  le  signe 
de  son  sang,  le  signe  de  la  croix  sur  laquelle  il  a  ré- 

pandu son  sang.  L'immolation  de  cet  animal  est  appelée 
Pâque,  parce  qu'elle  est  la  figure  de  la  passion  que  Dieu 
a  ordonné  à  son  peuple  par  l'intermédiaire  de  Moïse  de 
célébrer  d'avance.  Selon  saint  Ambroise,  De  Abraham, 
I,  5,  n.  40,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  437,  l'agneau  offert  à  Dieu 
par  Abraham  était  comme  l'agneau  pascal  un  agneau 
tendre  et  bon  :  bon,  puisqu'il  effaçait  les  péchés,  tendre, 
puisqu'il  n'a  pas  refusé  le  gibet  de  la  croix,  puisqu'il 
n'est  rien  resté  de  sa  chair,  mangée  en  entier  par  les 
convives,  puisque  aucun  de  ses  os  n'a  été  brisé.  La  vérité 
de  l'Évangile  a  montré  cet  agneau  tel  que  l'ombre  de  la 
Loi  le  préfigurait.  Suivant  le  même  docteur,  In  Ps.  al/// 
enarrat.,  n.  36,  ibid.,  col.  1107,  notre  bon  seigneur 
Jésus-Christ  est  devenu  la  brebis  de  notre  repas.  Com- 

ment cela?  Il  est  notre  Pàque.  Nos  pères  mangeaient 

l'agneau  figurativement  et  signifiaient  la  passion  de 
Jésus,  dont  nous  nous  nourrissons  tous  les  jours  au 
sacrement.  Saint  Augustin,  Quscst.  in  Heplateuch.,  42, 
P.  L.,  t.  xxxiv,  col.  608-009,  trouve  un  nouveau  sens 
figuratif  dans  cette  circonstance  que  la  victime  de  la 
Pàque  pouvait  être  prise  parmi  les  brebis  ou  les  boucs. 

Selon  lui,  cette  distinction  n'avait  d'autre  raison  d'être 
que  de  figurer  Jésus-Christ  dont  la  chair  dérivait  d'an- 

cêtres justes  et  pécheurs.  Saint  Grégoire  de  Nazianze, 

Oral.,  XLv.in  S,  Pascha,  nos  13-20,  /'.  G.,  t.  xxxvi, 
col.  640-652,  expose  longuement  le  caractère  figuratif  du 
repas  pascal.  En  ce  qui  concerne  la  victime,  Dieu  a 

choisi  l'agneau  à  cause  de  son  innocence,  et  aussi  parce 
qu'il  devait  nous  rendre  le  vêtement  d'incorruption  dont 

le  péché  nous  avait  dépouillés'.  Il  devait  être  parfait,  non 
sous  le  rapport  de  la  divinité  qui  est  l'absolue  perfec- 

tion, mais  sous  le  rapport  de  l'humanité  unie  à  la  divi- 
nité; rnàle,  parce  qu'il  devait  être  offert  pour  expier  la 

faute  d'Adam  et  parce  qu'il  devait  être  le  fils  de  la 
vierge,  prédite  par  Isaïe;  d'un  an,  parce  que,  comme 
soleil  de  justice,  il  devait  parfaire  sa  course  en  orbe  cl 

en  forme  de  couronne;  sans  tache,  puisqu'il  devait 
effacer  les  taches  du  péché.  Il  a  été  immolé  pour  que 

loutes  nos  actions  soient  marquées  de  son  sang;  il  l'a 
clé  le  soir,  parce  que  la  passion  du  Christ  a  eu  lieu  à 

la  fin  des  temps;  il  a  été  rôti  et  non  bouilli  pour  que  sa 
doctrine,  expurgée  par  le  feu,  ne  contienne  rien  que  de 
solide.  Aucun  de  ses  ossements  ne  pouvait  être  brisé,  et 

cette  circonstance  s'est  réalisée  historiquement  à  la  pas- 
sion de  Jésus.  Saint  Cyrille  d'Alexandrie,  De  adoratione 

in  spiritu  et  veritate,  il,  P.  G.,  t.  lxviii,  col.  261,  assure 

que  les  Israélites  n'auraient  pu  sortir  de  l'Egypte,  ni 
éviter  l'extermination  de  leurs  premiers-nés,  s'ils  n'a- 

vaient auparavant  immolé  l'agneau,  figure  du  Christ  qui 
efface  les  péchés  du  monde.  Le  sang  dont  ils  avaient 

marqué  leurs  portes  ('tait  un  bouclier  qui  les  mettait  à 
l'abri  en  vertu  du  mystère  du  Christ.  La  mort  du  Christ 
préserve  de  la  mort,  et  ceux  qui  participent  à  la  béné- 

diction mystique  sont  vainqueurs  de  la  mort  spirituelle. 

D'après  saint  Isidore  de  Péluse,  Epist.,  1.  1,  epist.  ccix, 
P.  G.,  t.  Lxxvm,  col.  320-321,  les  Hébreux  mangeaient  les 
chairs  de  l'agneau  cuites  au  feu  pour  signifier  typique- 

ment le  grand  mystère  de  l'incarnation  et  pour  préfigu- 
rer l'agneau  de  Dieu  qui  unit  de  la  manière  la  plus  in- 

time le  feu  de  l'essence  divine  avec  la  chair  que  nous 
mangeons  et  qui  nous  apporte  la  rémission  de  nos 
péchés.  Photius,  Ad  Amphilochium,  qusest.  ccxcv, 

P.  G.,  t.  Ci,  col.  1128,  s'est  demandé  pourquoi  l'agneau 
pascal  était  immolé  le  soir,  et  il  a  répondu  :  Parce  qu'il était  la  figure  du  Christ,  le  véritable  agneau  et  pasteur. 

C'est  à  la  chute  du  jour  que  notre  créateur  a  subi  vo- 
lontairement la  mort  pour  notre  salut.  Le  sacrifice  pas- 

cal était  offert  à  l'époque  de  la  pleine  lune,  parce  que 
la  lumière  de  la  lune  figure  la  divinité  du  Sauveur,  et 
le  corps  lunaire  son  humanité.  En  outre,  de  même  que 
la  pleine  lune  éclaire  le  monde  entier,  ainsi  Notre- 

Seigneur  après  sa  mort  a  restauré  toutes  choses,  et  c'est 
pourquoi  le  sage  gouverneur  du  monde  a  voulu  que 

Jésus  mourût  à  l'époque  de  la  pleine  lune.  Saint  Gré- 
goire le  Grand,  Hom.  in  Ev.,  n,  22,  n.  7-9,  P.  L., 

t.  lxxvi,  col.  1177-1181,  a  appliqué  tous  les  détails  du 
repas  pascal  à  la  sainte  communion,  qui  est  la  Pàque 

des  chrétiens.  Selon  saint  Brunon  d'Asti,  Expositio  in 
Exod.,  xn,  P.  L.,  t.  clxiv,  col.  253-256,  l'agneau  pas- 

cal, choisi  le  dixième  jour  du  mois,  n'est  égorgé  que 
le  quatorzième,  parce  que  la  passion  de  Jésus-Christ, 
figurée  dans  l'Ancien  Testament,  est  réalisée  dans  le 
Nouveau.  Le  Christ,  d'abord  montré  et  figuré,  est  en- 

suite immolé  et  sacrifié.  Le  Christ  est  agneau  par  son 

innocence  et  chevreau  par  sa  chair;  c'est  un  agneau 
sans  tache,  puisqu'il  n'a  pas  commis  de  faute;  mâle  et 
âgé  d'un  an,  puisqu'il  n'a  été  soumis  à  aucune  passion. 
Sa  manducation  dans  les  maisons  des  Juifs  symbolise 
le  sacrifice  qui  a  lieu  si  souvent  dans  les  églises  et  celui 

qui  a  été  offert  sur  l'autel  de  la  croix.  Le  pieux  com- 
mentateur applique  tous  les  détails  du  récit  biblique  à 

la  sainte  communion,  représentée  dans  les  moindres  cir- 

constances du  repas  pascal.  Enfin,  l'abbé  Rupert,  De 
Victoria  Verbi  Dci,  m,  13,  P.  L.,  t.  clxix,  col.  1280,  in- 

dique en  passant  le  caractère  figuratif  de  l'agneau  pascal, 
signe  du  Christ  qui  devait  venir. 

3°  Tradition  monumentale.  —  La  manducation  de 

l'agneau  pascal  a  toujours  été  considérée  comme  un 
symbole  eucharistique.  On  l'a  regardée  aussi  comme 
une  figure  de  la  mort  du  Christ  : 

Vespere,  mtictato  Judseis  paxclia  fît  in  Ayno; 
Suluos  frcil  nos,  mundi  sub  fine,  Dci  mors. 

Le  sang  de  l'agneau,  dont  les  portes  des  Hébreux  ont 
été  marquées,  sauvera  tous  ceux  qui  en  seront  teints  : 

SanguU  in  hoc  poste  populum  tutatur  al  hoste. 

Sur  le  vitrail  de  Ciintorbéry,  qui  est  du  xnr  siècle,  le 

fan,  inscrit  avec  le  sang  de  l'agneau, est  un  symbole  de la  croix  : 

FroiUibus  infixum  Thau  prxdnuit  cruciflxum. 

Cf.   X.   Barbier  de  Montault,   Traité  d'iconographie 
chrétienne,  Paris,  IS'JO,  I.  ri,  p.  Mi,  91-93. 
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4°  Liturgie.  —  Il  y  a  des  allusions  à  l'agneau  pascal 
dans  la  liturgie  de  Pâques.  A  la  bénédiction  du  cierge, 
au  samedi  saint,  le  diacre  chante  :  «  Ce  sont  vraiment  les 
fêtes  pascales,  durant  lesquelles  est  immolé  ce  véritable 
agneau,  dont  le  sang  sert  à  consacrer  les  portes  des 
fidèles.  »  A  la  préface  et  à  la  communion  du  jour  de 

Pâques,  l'Église  répète  la  parole  de  saint  Paul  :  «  Le 
Christ,  notre  pâque,  est  immolé.  Il  est,  en  effet,  le  véri- 

table agneau  qui  enlève  les  péchés  du  monde.  »  La  prose 
qui  chante  les  louanges  que  les  chrétiens  adressent  à  la 
victime  pascale,  contient  cet  éloge  :  Agnus  redemi t  oves ; 

Christus  innocensPatri  reconciliavitpeccatores.  L'hymne 
des  vêpres  au  temps  pascal  célèbre  la  même  idée.  Elle 
invite  ceux  qui,  après  le  passage  de  la  mer  Rouge,  ont 

été  admis  au  royal  banquet  de  l'agneau,  à  chanter  en 
l'honneur  du  Christ,  qui  par  bonté  a  immolé  son  corps 
pour  eux  et  les  a  abreuvés  de  son  sang.  Ce  sang  répandu 

sur  les  portes  éloigne  l'ange  exterminateur.  Le  Christ  est 
notre  Pâque,  la  même  victime  que  celle  du  repas  pascal. 

L'office  du  Saint  Sacrement,  composé  par  saint  Thomas 
d'Aquin,  rappelle  plusieurs  fois  le  caractère  figuratif  de 
l'agneau  pascal.  A  l'hymne  de  matines,  la  Fête-Dieu  est 
décrite  comme  le  souvenir  de  la  dernière  cène,  durant 
laquelle  nous  croyons  que  le  Christ  a  mangé  avec  ses 

apôtres  l'agneau  pascal,  mais  aussi,  postagnum  typicum, 
son  corps  et  son  sang.  La  même  idée  est  exprimée  dans 
la  prose  :  «  Sur  cette  table  du  nouveau  Roi,  la  nouvelle 

Pâque  de  la  nouvelle  loi  abroge  l'ancienne  Pâque,  »  et 
la  manducation  de  l'agneau  pascal  est  mentionnée  au 
nombre  des  figures  de  la  table  eucharistique  :  In  figuris 
prsesignatur ,  cum...  Agnus  Paschse  deputalur. 

Cf.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  I'  II*,  q.  cil,  a.  5,  ad  2"";  N.Turlot, 
Thrésor  de  la  doctrine  chrétienne,  5*  édit.,  Paris,  1641,  II*  par- 

tie, p.  230-233;  cardinal  Meignan,  De  l'Éden  à  Moïse,  Paris,  1895, 
p.  491-406;  Danko,  De  sacra  Scriptura,  Vienne,  1867,  p.  270-272, 
où  on  trouve  une  bibliographie  plus  complète  du  sujet. 

E.  Mangenot. 
AGNEAUX  DE  VIENNE.  Voir  Devienne. 

AGNELLO  ou  ANDRE  —  il  se  donne  lui-même  in- 

différemment ce  double  nom,  —  né  à  Ravenne  vers  l'an- 
née 805,  successivement  abbé  de  Sainte-Marie  ad  Blacher- 

nas  et  de  Saint-Barthélémy,  dans  sa  ville  natale.  Ce  titre 

d'abbé,  d'ailleurs,  n'implique  pas  nécessairement  qu'il 
ait  fait  profession  religieuse  et  mené  la  vie  monastique. 

Il  semble  au  contraire  qu'il  soit  resté  prêtre  sécu- 
lier. Lui-même  s'appelle  simplement:  hujus  Ravennalis 

Ecclesise  presbyter.  Vita  Exuperantii,  P.  L.,  t.  cvi, 
col.  525.  Il  occupait  le  dixième  rang  parmi  les  prêtres 

de  l'Église  de  Ravenne  au  temps  de  l'archevêque  Pétro- nax.  Vita  sancti  Maximiani,  P.  L.,  t.  cvi,  col.  611. 

A  la  prière  des  prêtres  de  Ravenne,  il  écrivit,  aux  en- 

virons de  l'année  839,  une  histoire  des  archevêques  de 
cette  ville.  Elle  a  été  publiée  pour  la  première  fois  en 
1708,  par  Benoit  Bacchini,  abbé  de  Sainte-Marie  de  La- 
croma,  de  la  congrégation  bénédictine  du  mont  Cassin, 
sous  ce  titre  :  Agnelli  qui  et  Andréas  abbatis  S.  Marix 
ad  Blachcrnas  et  S.  Bartholomeei  Ravennse  Liber  pon- 
tificalis  seu  Vitse  pontificum  Ravennatum,  Modène, 
2  vol.  in-4°.  Bacchini  en  avait  trouvé  le  texte  manuscrit 

dans  la  bibliothèque  de  Renaud  d'Esté,  duc  de  Modène 
et  de  Reggio,  à  qui  il  dédie  l'ouvrage.  Ce  Liber  pontifi- 
calis  embrasse  l'histoire  des  archevêques  de  Ravenne 
depuis  saint  Apollinaire  (c.  50-c.  78),  jusqu'au  pontificat 
de  l'archevêque  Georges,  contemporain  d'Agnello,  auquel 
il  s'arrête  (835-c.  81-6).  En  tête,  Bacchini  a  placé  une  pré- 

face critique  qui  constitue  une  bonne  étude  d'ensemble 
sur  l'auteur  et  son  œuvre  historique.  Il  y  a  joint  sept 
dissertations  destinées  à  faciliter  l'intelligence  du  texte. 
Il  a  fait  suivre  aussi  chacune  des  Vitse  d'observations 

judicieuses  où  il  explique  et,  à  l'occasion,  rectifie  et 
complète  le  récit  d'Agnello.  En  appendice,  enfin,  sont 
réunis  quelques  anciens  documents  relatifs  à  l'histoire 
ecclésiastique  de  Ravenne. 

Muratori,  Scriptorum  rerum  italicarum,i.  Il,  parsla. 

Milan,  1723,  in-fol.,  p.  1-220,  a  reproduit  à  son  tour  l'édi- 
tion de  Bacchini  avec  ses  dissertations,  préfaces,  notes 

et  appendices.  Il  y  ajoute  une  courte  introduction  et 
quelques  notes.  Il  avait  pris  soin  de  revoir  le  texte 

d'Agnello  sur  le  manuscrit  même  de  la  bibliothèque 
d'Esté,  ce  qui  lui  a  permis  de  corriger  quelques  fautes 
et  de  combler  quelques  lacunes  de  Bacchini.  La  P.  L. 

de  Migne,  t.  cvi,  col.  429-842,  reproduit  l'édition  de Muratori. 

Dans  sa  préface,  Bacchini  fait  remarquer  avec  raison 

que  l'œuvre  d'Agnello  laisse  à  désirer,  non  seulement 
au  point  de  vue  de  l'élégance  et  de  la  correction  du 
style,  mais  aussi  de  l'exactitude.  Il  s'y  rencontre  des  con- 

fusions de  dates,  de  personnes,  d'événements.  L'auteur 
ne  fait  guère  que  compiler  ce  qu'il  a  vu,  lu  ou  entendu. 
Aux  faits  historiques,  il  mêle  souvent  des  anecdotes 
puériles  et  des  fables  invraisemblables.  Surtout,  son 

récit  manque  d'impartialité.  Il  y  poursuit  de  son  ressen- 
timent les  archevêques  de  Ravenne  dont  il  a  eu  person- 

nellement à  se  plaindre,  comme  aussi  les  pontifes  ro- 
mains, contre  lesquels  il  défend  en  toutes  circonstances 

les  prétentions  du  siège  de  Ravenne.  Toutes  ses  sympa- 
thies vont  aux  partisans  du  schisme.  Mais  ces  réserves 

faites,  on  doit  reconnaître  que  l'ouvrage  d'Agnello  n'en 
reste  pas  moins  très  précieux  et  très  utile  pour  l'histoire 
de  l'Église  de  Ravenne  et  de  ses  rapports  avec  Rome. 

Voir  sur  Agnello,  outre  son  ouvrage  même  où  il  parle  de  lui  à 
diverses  reprises,  les  préfaces  de  Muratori  et  de  Bacchini,  en 
tête  de  l'édition  du  Liber  pontiftcalis  reproduite  par  la  P.  L., 
t.  cvi,  col.  431-436,  435-450;  Fabricius,  Bibliotheca  latina  mé- 

dise et  infim.se  setatis, Padoue,  1754,  t.  l,p.  30-31  ;  Casimir  Oudin, 
Commentarius  de  scriptoribus  ecclesise  antiquis,  t.  n,  Leipzig, 
1722,  col.  156-167;  Acta  eruditorum  anno  IliO  publicata, 

Leipzig,  1710,  p.  330-336;  Journal  des  savants  pour  l'année 
IliO,  Paris,  1710,  p.  549-552. 

L.  Jérôme. 
AGNELLUS  (Saint),  archevêque  de  Ravenne  au 

vie  siècle.  Né  de  parents  nobles  en  483,  il  suivit  d'abord 
la  carrière  militaire,  puis,  sa  femme  morte,  entra  dans 

l'état  ecclésiastique  et  fut  ordonné  diacre  vers  527.  Suc- 
cesseur de  Maximien  sur  le  siège  de  Ravenne  en  553 

ou  556,  il  gouverna  cette  Église  pendant  13  ans.  Il  en 
augmenta  beaucoup  le  domaine,  grâce  aux  donations  que 
lui  fit  Justinien,  vainqueur  des  Goths,  et  mourut  en  566 
ou  569.  On  a  de  lui  une  lettre  Ad  Artnenium  de  ratione 

fidei;  il  y  défend  nettement  la  foi  de  la  Trinité  contre 

les  ariens.  S'appuyant  sur  l'immutabilité  divine,  il 
montre  que  Dieu  a  toujours  été  Père,  qu'il  a  vraiment 
engendré  et  que  son  Fils  lui  est  égal  en  tout.  On  pos- 

sède aussi  quelques  lignes  d'une  lettre  qu'Agnellus  reçut 
du  pape  saint  Pelage. 

Voir  :  1°  pour  ces  deux  lettres,  Migne,  P.  L.,  t.  LXVin, 
col.  379-86;  2-  pour  l'histoire  d'Agnellus,  le  Liber  i>o>tti/ic. 
Ravenn.  par  Agnello,  abbé  de  Saint-Barthélémy  de  Ravenne 
au  IX"  siècle,  édit.  Bacchini,  Modène,  1708,  part.  II,  p.  119  sq.„ 
et  dans  Migne,  P.  L.,  t.  cvi,  col.  618-624;  Ughelli,  Italia  sacra, 
Venise,  1717,  t.  Il,  p.  337;  Jérôme  de  Rubeis  ou  deRossi,  Histor. 
Ravenn.,  Venise,  1589,  1.  III,  p.  169-171;  Ceillier,  Hist.  des  aut. 
sacr.,  Paris,  1748,  t.  xvi,  p.  622-03. 

X.  Le  Baciiei.et. 

AGNOLETTO  Ange,  né  en  1715  à  Noventa  près  de 

Padoue,  mort  en  1831,  enseigna  longtemps  l'histoire  et 
la  théologie  au  séminaire  de  cette  dernière  ville.  Il  a 

laissé  quelques  travaux  sur  diverses  questions  d'Écriture sainte.  On  lui  doit  encore  plusieurs  ouvrages  purement 

théologiques  :  1»  De  augustissimo  Trinitatis  mysterio, 

Padoue,  1787;  2»  De  miraculis,  in-8»,  Padoue,  1792; 
3"  De  SS.martyribus,  in-8°,  Padoue,  1803;  4° De  divinis 
prnphetarum  oractdis  ;  de  ineptis  ethnieorum  oraculis, 
de  arte  magica,  Padoue,  1812. 

Hurter,  Nomenclalor  literarius,  Inspruck,  1895,  t.  m. 
V.  Oblet. 

AGNOETES  ou  AGNOITES.  —  L  Sectes  et  auteurs 
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agnoites.  II.  Doctrine  des  Pères  et  des  théologiens. 
III.  Le  sentiment  des  agnoètes  est-il  une  hérésie,  une 
erreur  ou  une  opinion  libre? 

I.  Sectes  et  auteurs  agnoites.  —  1°  En  quoi  con- 
siste la  doctrine  agnoite  ?  —  Le  Christ  ayant  deux  natures, 

l'une  divine,  l'autre  humaine,  a  par  suite  aussi  deux 
sciences,  la  science  de  sa  nature  divine  et  la  science  pos- 

sédée par  son  Ame  humaine.  La  science  possédée  par 
son  âme  humaine  est  multiple  A  son  tour,  en  raison  de  ses 

diverses  sources.  L'âme  du  Christ  possède,  en  effet  :  1.  une 
science  de  vision  en  Dieu  qui  résulte  de  la  vision  béali- 
fique  qui  lui  a  été  accordée  sur  la  terre;  2.  une  science 
infuse  surnaturelle  mise  en  son  Ame  dès  le  moment  de 
sa  création;  3.  une  science  naturelle  et  expérimentale 
acquise  par  les  moyens  naturels  dont  nous  disposons 
ici-bas. 

La  science  divine  du  Christ  est  infinie  comme  celle 
de  son  Père.  Quant  à  la  science  de  son  âme  humaine, 

saint  Thomas  enseigne  qu'en  raison  de  l'union  hypo- 
statique,  l'âme  du  Christ  a  reçu,  dès  le  premier  moment 
de  son  existence,  une  science  de  vision  et  une  science 

infuse  qui  ont  pour  objet  l'essence  de  Dieu  et  toutes  les 
créatures  passées,  présentes  et  futures,  mais  non  tout  ce 
qui  est  possible  à  Dieu.  Ces  deux  sciences  surnaturelles 

de  l'âme  humaine  de  Jésus  s'étendent  donc  à  la  connais- 
sance du  jour  du  jugement  dernier.  Elles  n'ont  pu  pro- 

gresser ;  car  il  en  a  reçu  toute  la  perfection  dès  le 

moment  de  sa  conception.  Il  n'en  est  pas  de  même  de  sa 
science  naturelle,  qui  a  pu  se  développer,  puisqu'elle  est 
expérimentale  et  acquise.  Tel  est,  nous  le  verrons,  le 

sentiment  de  saint  Thomas  d'Aquin,  Sum.  theol.,  IIIa, 
q.  ix,  a.  4,  et  d'un  grand  nombre  d'autres  théologiens. 
Suivant  ce  sentiment,  les  paroles  de  saint  Marc,  xxn,  32  : 
De  die  autem  Ma,  vel  hora  nemo  scit,  neque  angcli  in 
avlo,  neque  Filius,  nisi  Pater  (cf.  Matth.,  xxiv,  36),  ne 

signifient  donc  point  que  l'âme  du  Christ  ignore  com- 
plètement le  jour  du  jugement.  Elles  peuvent  signifier 

qu'il  ne  le  connait  point  par  sa  science  naturelle,  ou 
encore  que  cette  connaissance  n'entre  point  parmi  celles 
qu'il  est  venu  nous  révéler.  Ces  paroles  de  saint  Luc, 
n,52  :  Et  Jésus  proficiebat  sapientia  et  œtate  et  gratia 
apud  Deum  et  homines  (cf.  Hebr.,  v,  8),  ne  signifient 

pas  qu'il  y  a  eu  progrès  dans  la  science  surnaturelle  de 
l'humanité  du  Christ.  Elles  peuvent  signifier  ou  bien 
qu'il  y  a  eu  développement  dans  sa  science  purement 
naturelle  et  acquise,  ou  bien  qu'il  ne  manifestait  les  tré- 

sors de  sa  science  divine,  de  sa  science  de  vision  et  de 

sa  science  infuse,  qu'à  mesure  qu'il  avançait  en  âge.  Il 
faut  en  effet  interpréter  ces  textes  évangéliques,  par  les 
autres  textes  de  la  sainte  Écriture  qui  nous  révèlent  la 
science  surnaturelle  du  Christ.  Joa.,  i,  14,  18;  m,  11, 
31;  vi,  45,  46;  vu,  15;  xvm,  37;  Coloss.,  n,  3;  Hebr., 
x,  5;  cf.  Luc,  n,  46-18;  Joa.,  m,  11-13;  vin,  55;  xvn, 
25,  26. 

Ainsi  aucune  vérité  n'a  jamais  été  ignorée  de  la  nature 
divine  du  Verbe  et  aucune  des  connaissances  qui  n'exi- 

gent pas  une  intelligence  infinie  n'a  été  ignorée  de  l'Aine 
humaine  de  Jésus-Christ.  Or  on  a  appelé  agnoètes  ou 

agnoites  ceux  qui  ont  attribué  au  Christ  l'ignorance, 
envolât,  de  quelques-unes  de  ces  connaissances,  comme 
celle  du  jour  du  jugement  dernier,  ou  qui  ont  prétendu 

qu'il  s'était  instruit  peu  à  peu  de  ces  connaissances,  les 
ayant  ignorées  d'abord. 

Quelques  auteurs  modernes,  comme  Klée,  Manuel  de 

l'histoire  des  dogmes  chrétiens,  c.  iv,  §  2,  n.  7,  traduc- 
tion Mabire,  Paris,  1848,  t.  n,  p.  67,  68,  ont  pensé  que 

le  nom  d'agpoètes  ne  devait  pas  s'appliquer  à  ceux  qui 
ont  attribué  cette  ignorance  à  la  nature  humaine  du 

Christ,  mais  seulement  à  ceux  qui  l'ont  imputée  A  sa 
personne  en  général,  et  par  conséquent  à  sa  nature 

divine,  aussi  bien  qu'à  sa  nature  humaine.  Nous  ne  par- 
tageons point  ce  sentiment.  On  appelle  d'ordinaire 

agnoètes,  les  hérétiques  qui  ont  refusé  à  l'humanité  du 

Christ  la  science  surnaturelle  dont  nous  parlions  tout  à 

l'heure.  Nous  voyons  ce  terme  employé  pour  la  première 
fois,  lorsqu'on  veut  désigner  les  eutychiens  qui  imputaient une  science  bornée  au  Christ,  considéré  comme  homme. 
S.  Grégoire  le  Grand,  Epist.,\.  X,  epist.  xxxv  et  xxxix, 
ad  Eulogium,  P.  L.,  t.  lxxvii,  col.  1001,  1096;  S.  Jean 
Damascène,  De  hseres.,  n.  85,  P.  G.,  t.  xciv,  col.  756.  Il 
est  appliqué  aussi,  à  la  même  époque,  aux  nestoriens  qui 
soutenaient  la  même  erreur,  en  attribuant  deux  person- 

nalités au  Verbe.  Res  autem  manifesta  est,  quia,  quis- 
qxiis  nestorianus  non  est,  agnoita  esse  nullalenus  polest. 
S.  Grégoire  le  Grand,  ibid.,  epist.  xxxix,  col.  1098. 
Dans  son  sens  propre,  le  mot  agnoites  ou  agnoètes  dé- 

signe donc  ceux  qui  ont  imputé  une  science  bornée  au 
Christ  considéré  comme  homme.  Cependant  dans  un 
sens  plus  large  ce  mot  a  été  aussi  appliqué  aux  héréti- 

ques qui  ont  prétendu  limiter  sa  science  divine;  car 

comment  imputer  l'ignorance  au  Verbe,  sans  l'imputer 
aussi  à  l'humanité  qu'il  a  prise.  Aussi  nous  nous  con- 

formerons à  cet  usage,  dans  la  liste  que  nous  allons 
donner  des  sectes  et  des  auteurs  agnoites. 

2°  Sectes  et  auteurs  agnoites.  —  1.  Les  ariens  attri- 
buaient au  Fils  de  Dieu  une  nature  inférieure  à  celle  du 

Père.  Or  pour  établir  cette  hérésie,  ils  soutenaient  que 
le  Christ  avait  ignoré  le  jour  du  jugement,  et  les  choses 
au  sujet  desquelles  il  pose  des  interrogations  dans 

l'Évangile.  S.  Athanase,  Contra  arianos,  m,  n.  50  sq., 
P.  G.,  t.  xxvi,  col.  428  sq.;  S.  Grégoire  de  Nazianze, 
Oral.,  xxx,  n.  15,  P.  G.,  t.  xxxvi,  col.  124. 

2.  Les  apollinaristes.  —  Apollinaire  (voir  ce  mot)  disait 
que  le  Christ  avait  pris  une  Ame  humaine  sans  enten- 

dement. Il  devait  donc  attribuer  l'ignorance  à  cette  âme 
inférieure.  Quelques-uns  de  ses  disciples  allèrent  plus 

loin  encore,  puisqu'ils  refusaient  toute  âme  humaine  au Christ. 

3.  Les  nestoriens  et  les  hérétiques  à  tendances  nesto- 
riennes  étaient  naturellement  portés  à  diminuer  les 

prérogatives  de  l'humanité  du  Christ,  puisqu'ils  n'admet- 
taient pas  qu'elle  fût  terminée  par  la  personne  du  Verbe. 

—  Théodore  deMopsueste  qui  inspira  l'hérésie  de  Nesto- 
rius,  disait  que  Jésus  comme  homme  était  ignorant  au 

point  de  n'avoir  point  su  qui  le  tentait  au  désert.  Théodore 
de  Wopsueste,  De  incarn.,  1.  VII,  P.  G.,  t.  lxvi,  col.  986; 

Léonce  deByzance.Con/.  ATes(.,l.  lU,n.3'2,l~'.G.,\,.  lxxxvi, col.  1373.  —  Nestorius  soutenait  que  Jésus  avait  appris 

des  choses  qu'il  ignorait  et  progressé  ainsi  en  sagesse.  S. 
Cyrille  d'Alexandrie,  Cont.  Nest.,  1.  III,  c.  IV,  P.  G., 
t.  lxxvi,  col.  153.  —  Leporius,  prêtre  d'Ilippone,  qui  était 
infesté  des  mêmes  erreurs  que  Nestorius,  avait  comme 

lui  attribué  de  l'ignorance  A  l'humanité  du  Christ;  mais 
il  se  rétracta  ensuite.  Libellus  emendationis,  I'.  L., 

t.  xxxi,  col.  1229.  —  Félix  d'Urgel,  qui  renouvela  les  er- 
reurs de  Nestorius  dans  l'adoptianisme,  enseignait  que 

Jésus  ignorait  vraiment  le  lieu  où  était  le  corps  de  Lazare 

qu'il  voulait  ressusciter,  le  jour  du  jugement,  les  dis- 
cours des  deux  disciples  d'Emmaiis,  de  même  qu'il 

ignorait  si  Pierre  l'aimait  plus  que  les  autres  apôtres. 
Agobard,  Adversus  Felicem  Urgellenum,  n.  5,  P.  L., 
t.  civ,  col.  37.  —  Ce  fut  aussi  dans  notre  siècle  le  senti- 

ment des  gunthériens  (voir  ce  mot).  Stentrup,  Prsele- 
cliones  dogmaticœ,Chrislologia,  c.  lxxiii,  t.  n,  p.  1106. 

4.  Monophysites.  —  Les  monophysites  confondaient 
la  nature  humaine  du  Christ  avec  sa  nature  divine. 

Ils  auraient  donc  dû  exagérer  les  prérogatives  de  celle 
nature  humaine,  an  lieu  de  les  amoindrir.  Cependant, 

plusieurs  d'entre  eux,  dont  le  chef  était  Sévère,  for- 
mèrent la  secte  des  phthartolatres  ou  corrupticoles  qui 

regardait  la  chair  du  Christ  comme  corruptible.  Après 

la  mort  de  Sévère,  Thémistius,  diacre  d'Alexandrie,  qui 
appartenait  A  celle  secte,  en  forma  une  nouvelle,  en 

appliquant  A  l'Ame  du  Christ  la  même  règle  que  les  cor- 
rupticoles  appliquaient  à  son  corps.  Il  soutint  donc  que 
le  Christ  comme  homme  ignorait  le  jour  du  jugement. 
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Il  fut  combattu  par  une  partie  des  monophysites  en 
même  temps  que  par  les  catholiques.  Mais  il  se  fit  des 
partisans  qui  furent  appelés  agnoites  ou  thémisliens. 
S.  Jean  Damascène,  De  liœresibus,  n.  85,  P.  G.,  t.  xciv, 
col.  756.  Photius,  Bibliutheca,  c.  ccxxx,  P.  G.,  t.  cm, 

col.  1079,  dit  que  c'étaient  surtout  des  moines  de  Pales- 
tine. Il  attribue  même  à  ces  moines  d'être  les  auteurs 

de  celte  erreur. 

5.  Prolestants.  —  Luther  enseignait  formellement  que 
le  Christ  connaissait  le  jour  du  jugement,  comme 
homme,  même  avant  sa  résurrection,  Sinnreiche  Tisch- 
reder,  c.  li,  §  2,  Saemmtliche  Schriften,  Halle,  1743, 
t.  xxn,  p.  1975.  Cependant  plusieurs  réformateurs  du 

xvie  siècle  furent  d'un  sentiment  opposé.  Bellarmin,  De 
Christo,  1.  IV,  cod.  i,  Lyon,  1590,  p.  393,  cite  des  textes 
de  Zwingle,  de  Bucer,  de  Calvin,  de  Théodore  de  Bèze, 

où  l'agnoétisme  est  enseigné.  Il  en  cite  aussi  de  Luther; 
mais,  à  mon  avis,  ces  textes  de  Luther  sont  conformes  à 

l'opinion  de  Scot  (voir  plus  loin)  et  n'expriment  pas 
l'agnoétisme. 

6.  Auteurs  modernes.  —  Outre  les  gunthériens,  quel- 
ques auteurs  catholiques  modernes  ont  admis  que  le 

Christ  avait  ignoré,  coin  me  homme,  le  jour  du  jugement 

dernier,  et  qu'en  avançant  en  âge,  il  avait  acquis  des 
connaissances  qu'il  ignorait  précédemment.  Ils  pensent 
en  effet  que  l'humanité  du  Christ  n'a  pas  été  favorisée 
•de  la  vision  intuitive  de  Dieu,  dès  le  moment  de  sa  con- 

ception Ces  auteurs  n'ont  point  fait  école.  Indiquons 
en  Allemagne,  le  docteur  Klée,  Kathol.  Dogmatik, 

4e  édit.,  Mayenne,  1861,  t.  n,  qui  estimait,  nous  l'avons 
dit,  que  la  dénomination  d'agnoète  doit  être  réservée 
à  ceux  qui  ont  attribué  de  l'ignorance  à  la  personne 
divine  du  Christ,  Manuel  de  l'histoire  des  dogmes 
chrétiens,  c.  iv,  §  2,  n.  7,  traduction  Mabire,  Paris, 

1848,  t.  n,  p.  67;  en  France,  l'abbé  Bougaud,  Le  chris- 
tianisme et  les  temps  présents,  Paris,  1878,  t.  ni,  p.  445- 

462,  qui  présente  sa  doctrine,  comme  une  opinion  abso- 

lument libre,  bien  qu'il  reconnaisse  qu'elle  est  opposée 
à  l'enseignement  de  tous  les  scolastiques  depuis  Pierre Lombard. 

II.  Doctrine  des  Pères  et  des  théologiens.  — 

1°  Avant  le  IVe  siècle.  —  La  question  n'ayant  été  encore 
l'objet  d'aucune  controverse,  les  Pères  de  cette  période 
ne  paraissent  pas  avoir  des  vues  bien  arrêtées  sur  la 
science  du  Christ.  Saint  Irénée,  Adversus  hœr.,  1.  II, 
c.  xxviii,  P.  G.,  t.  vu,  col.  811,  dit  que  le  Christ  a  pré- 

senté la  connaissance  du  jour  du  jugement,  comme  ré- 
servée au  Père,  bien  que  le  Père  communique  tout  au 

Fils;  l'intention  du  Christ  était  de  montrer  la  supériorité 
du  Père,  et  de  nous  détourner  de  vouloir  pénétrer  les 
secrets  de  la  divinité.  Origène  remarque  que  le  Christ 

interrogeait  ceux  qui  l'entouraient  non  pour  s'instruire, 
puisqu'il  savait  leurs  secrètes  pensées,  mais  pour  se 
conformer  aux  usages  des  hommes,  dont  il  avait  pris  la 
nature.  Ce  qui  ne  doit  pas  nous  surprendre,  puisque 
Dieu  lui-même  s'était  accommodé  aux  habitudes  hu- 

maines en  appelant  Adam  en  ces  termes  :  Adam  où  es- 
tu?  Comment.  inMatth.  (xm,  51),  tom.  x,  n.  14,  P.  G., 
t.  xm,  col.  865. 
On  voit  par  ces  textes  que  les  Pères  des  premiers 

siècles  n'éprouvaient  pas  le  besoin  de  distinguer  entre la  science  divine  et  la  science  humaine  du  Sauveur.  Les 

luttes  contre  l'arianisme  devaient  appeler  l'attention 
des  siècles  suivants  sur  cette  distinction  importante. 

2°  IV'  et  V"  siècles.  —  Les  ariens  se  servaient  en  effet 

des  textes  de  l'Écriture  que  nous  avons  indiqués  en 
commençant  et  encore  de  ceux  où  Jésus  pose  des  ques- 

tions, comme  pour  s'instruire.  Matth.,  xx,  32;  xxi,  19; 
Marc,  v,  9;  Luc,  vm,  30;  Joa.,  xi,  34.  Ils  en  tiraient 
des  objections  contre  la  divinité  du  Verbe.  Ils  préten- 

daient en  effet  que  ces  textes  prouvent  l'ignorance  du 
Fils  de  Dieu.  Un  grand  nombre  de  Pères  leur  répon- 

dirent que  cette  ignorance  doit  être  rapportée  non  à  la 

divinité  du  Christ,  mais  à  son  humanité.  Le  Christ 
montre,  dit  saint  Athanase,  Contra  arianos,orat.,  m, 

n.  43  sq.,  P.  G.,  t.  xxvi,  col.  416,  «  qu'il  connaît  comme 
Verbe,  mais  qu'il  ignore  comme  homme  l'heure  même 
où  se  produira  la  fin  de  toutes  choses;  car  c'est  le  propre 
de  l'homme  d'ignorer  surtout  des  choses  de  cette  nature. 
Or  il  y  a  là  aussi  un  effet  de  la  bienveillance  du  Sau- 

veur. En  effet,  comme  il  s'est  fait  homme,  il  ne  rougit 
pas  de  dire,  en  raison  de  sa  chair  ignorante  :  Je  ne  sais 

pas,  montrant  qu'il  sait  comme  Dieu,  mais  que  comme 
fait  chair,  o-apy.ixû;,  il  ignore.  »  Le  saint  docteur  pour- 

suit longuement  l'exposé  de  cette  opposition  entre  la 
science  de  la  divinité  et  l'ignorance  de  la  chair.  Il  y  re- 

vient dans  sa  seconde  épitre  à  Sérapion,  n.  9,  P.  G., 
t.  xxvi,  col.  621.  La  même  pensée  est  exprimée  par 
saint  Grégoire  de  Nazianze,  Orat.,  xxx,  n.  15,  P.  G., 

t.  xxxvi,  col.  124;  et  par  saint  Cyrille  d'Alexandrie, Thésaurus  de  Trinitate,  assert,  xxn,  P.  G.,  t.  lxxv, 
col.  369-374.  Saint  Ambroise,  De  incarnat.,  c.  vu,  n.  72, 

73,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  837,  et  saint  Fulgence,  Ad  Trasi- 
mundum,  1.  I,  c.  vm,  P.  L.,  t.  lxv,  col.  231,  disent 
dans  le  même  sens  que  le  progrès  dont  parle  saint  Luc, 

n,  52,  doit  s'entendre  non  de  la  sagesse  divine,  mais  de 
la  sagesse  humaine  du  Sauveur.  C'est  aussi  l'avis  qu'ex- 

prime encore  saint  Cyrille  d'Alexandrie,  Quod  unus  sit 
Christus, P.  G., t.  lxxv,  col.  1332;  et  Honi . paschal.,  c.  xvn, 

P.  G.,  t.  lxxvii,  col.  780.  D'autres  Pères  de  la  même 

époque  prouvaient,  contre  les  apollinaristes,  l'existence 
d'une  âme  humaine  dans  le  Christ  par  cette  raison, 
qu'il  avait  été  soumis  à  l'ignorance.  Ainsi  font  saint 
Épiphane,  Hser.,  lxxvii,  n.  26,  P.  G.,  t.  xlii,  col.  677, 
et  saint  Proclus,  Epis  t.,  h,  ad  Annenios,  n.  14,  P.  G., 
t.  lxv,  col.  869.  Cf.  S.  Ambroise,  De  incarn.,  c.  vu, 
P.  L.,  t.  xvi,  col.  834;  S.  Fulgence,  Ad  Trasimundum, 
c.  vm,  P.  L.,  t.  lxv,  col.  231. 

Petau,  De  incarnatione,  1.  XI, c.  I,n.l5,  Dogmata  theo- 
logica,  Paris,  1866,  t.  vi,  p.  417,  conclut  de  là  que,  avant 
le  vie  siècle,  plusieurs  Pères  ont  admis  la  même  doc- 

trine qui  devait  être  alors  condamnée  chez  les  agnoites. 
Mais  cette  conclusion  me  semble  absolument  inacceptable. 

Les  agnoites  thémistiens  soutenaient  en  elfet  que  l'âme 
humaine  du  Christ  était  dans  une  ignorance  complète 
du  jour  du  jugement.  Les  Pères,  dont  nous  venons  de 

parler,  s'expriment  fort  différemment.  Ils  disent  que  le 
Christ  connaît  le  jour  du  jugement  comme  Verbe,  mais 

qu'il  n'a  pas  honte  d'avouer  qu'il  l'ignore  en  raison  de 
la  nature  humaine  qu'il  a  prise.  Ils  disent  de  même  que 
l'accroissement  en  âge  et  en  sagesse  dont  parle  saint 
Luc,  n,  52,  doit  s'entendre  non  de  la  sagesse  divine, 
mais  de  la  sagesse  humaine  du  Sauveur.  Or  ces  expres- 

sions des  Pères  peuvent  avoir  deux  sens.  Elles  peuvent 

signifier  que  l'âme  humaine  de  Jésus-Christ  n'avait  aucune 
science  du  jour  du  jugement,  ni  aucune  connaissance 
des  choses  par  rapport  auxquelles  il  aurait  vraiment 

progressé  en  sagesse.  Ainsi  entendues  elles  formule- 
raient l'erreur  des  agnoites.  Car  elles  affirmeraient  que 

la  nature  divine  du  Christ  a  eu  une  pleine  science,  tan- 
dis que  sa  nature  humaine  était  dans  une  entière  igno- 

rance. Mais  ces  expressions  peuvent  s'entendre  d'une 
autre  façon.  On  peut  comprendre  que  le  Sauveur  savait 
toutes  choses,  en  raison  des  lumières  qui  lui  venaient 

de  la  nature  divine,  et  qu'il  ignorait  beaucoup  de 
choses  en  raison  des  lumières  qu'il  tirait  de  ses  seules 
ressources  humaines.  Ainsi  entendues,  elles  expriment 
la  même  doctrine  que  saint  Thomas  devait  développer 

plus  tard.  Elles  attribuent  en  effet  la  science  extraordi- 
naire du  Christ  non  seulement  à  sa  nature  divine,  mais 

encore  à  la  science  surnaturelle  (soit  de  vision,  soit 
infuse)  qui  fut  accordée  à  son  âme  humaine,  à  cause 
de  l'union  hypostatique;  et  elles  imputent  son  ignorance 
et  son  progrès  en  sagesse,  à  sa  science  purement  natu- relle. 

Lequel  de  ces  deux  sens  était  dans  l'esprit  des  Pères? 
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II  me  parait  incontestable  que  c'était  le  second.  Ils  ne 
faisaient  pas  sans  doute,  entre  les  diverses  sciences 

humaines  du  Christ,  les  distinctions  qu'imaginèrent 
plus  tard  les  scolastiques.  Mais  ils  ne  disent  jamais  qu'il 
n'y  avait  dans  l'âme  du  Christ  aucune  science  surnatu- 

relle. Us  disent  seulement  que  ses  lumières  purement 
naturelles  et  humaines  le  laissaient  dans  une  certaine 

ignorance,  parce  qu'il  avait  pris  notre  nature  avec  ses 
infirmités.  Ils  réfutaient  ainsi  les  ariens  qui  imputaient 
cette  ignorance  au  Verbe  et  ils  expliquaient  les  textes 

évangéliques  d'une  façon  très  acceptable. 
D'ailleurs,  nous  avons  la  preuve  que  ces  Pères  n'en- 

tendaient parler  d'ignorance  dans  le  Christ  que  par 
rapport  à  sa  science  purement  humaine  et  naturelle. 

Cette  preuve  se  trouve  dans  d'autres  affirmations  où  ces 
mêmes  Pères  et  leurs  contemporains  enseignent  claire- 

ment que  le  Sauveur  a  connu  le  jour  du  jugement 
comme  homme  et  que  les  progrès  en  sagesse  que  lui 

attribue  l'Évangile  étaient  apparents  et  non  réels.  Mon- 
trons-le. Saint  Athanase,  Contra  arianos,  orat.,  m, 

n.  51  sq.,  P.  G.,  t.  xxvi,  col.  412,  dit  que  le  progrès  de 
Jésus  en  sagesse  consistait  dans  une  manifestation  de 
plus  en  plus  complète  de  sa  divinité;  saint  Grégoire  de 
Nazianze,  Orat.,  xliii,  n.  38,  P.  G.,  t.  xxxvi,  col.  548; 
cf.  Epist.  ad  Clidonum,  P.  G.,  t.  xxxvn,  col.  182,  que  la 
sagesse  que  le  Christ  possédait  se  manifesta  peu  à  peu  ; 

saint  Cyrille  d'Alexandrie,  qu'il  mesurait  à  son  âge  la 
manifestation  de  ses  prérogatives,  Cont.  Nestorium, 

1.  III,  c.  iv,  P.  G.,  t.  lxxvi,  col.  153,  ou  qu'il  montrait 
plus  de  sagesse  à  mesure  qu'il  grandissait,  pour  se  con- 

former à  la  manière  d'être  des  hommes,  Thesaur., 
assert,  xxvm,  P.  G.,  t.  lxxv,  col.  422,  ou  encore  que  ce 

n'était  pas  lui  qui  progressait,  mais  l'admiration  de  ceux 
qui  le  voyaient,  In  Joa.,  i,  14,  c.  IX,  n.  98,  P.  G., 
t.  lxxiii,  col.  164,  165;  saint  Ambroise,  De  fide,  1.  V, 

c.  iv,  54,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  460,  qu'il  a  feint  d'ignorer  ce 
qu'il  savait;  saint  Fulgence  démontre  longuement  que 
son  âme  humaine  avait  une  pleine  connaissance  de  la 

divinité.  Il  déclare  qu'on  sortirait  des  limites  d'une  foi 
saine,  en  pensant  le  contraire  :  Perquam  durum  est  et 
a  sanitate  fidei  pcnitus  alienum,  ut  dicamas,  aniniam 
Christi  non  plenani  suse  deitatis  habere  nolitiam, 
cuni  qua  naturaliter  unam  creditur  habere  personam , 
Epist.,  Xiv,  n.  26,  P.  L.,  t.  lxv,  col.  416;  saint  Épiphane 
enseigne  que  le  Christ  avait  la  connaissance  du  jour  du 

jugement,  bien  qu'il  n'eût  pas  encore  exécuté  ce  qu'il 
doit  y  faire.  Ancorat.,  xxi,  P.  G.,  t.  xliii,  col.  57. 

Il  résulte  de  ces  textes  que  les  mêmes  Pères  à  qui 

nous  avons  entendu  reconnaître  l'ignorance  du  Christ 
pour  l'attribuer  à  ce  qu'il  y  avait  d'humain  en  lui,  ont 
affirmé  dans  d'autres  passages  que  l'àme  du  Christ  était 
exempte  de  cette  ignorance.  Y  a-t-il  là  contradiction? 
Qui  oserait  porter  une  semblable  accusation  contre  tous 

ces  Pères  de  l'Église?  Évidemment,  malgré  une  contra- 
diction apparente,  il  y  a  accord  et  unité  dans  leur  doc- 

trine. Pour  que  cet  accord  soit  complet,  il  suffit  d'en- 
tendre, comme  nous  l'avons  fait,  les  textes  que  nous 

avons  cités  en  premier  lieu.  Ces  Pères  ont  donc  vraiment 

admis,  d'une  paît,  que  le  Christ  devait  ignorer  bien  des 
choses,  par  ses  lumières  purement  humaines  et  natu- 

relles; et,  d'autre  part,  qu'il  les  connaissait  par  les  lu- 
mières surnaturelles  et  divines,  auxquelles  participait 

sa  sainte  humanité. 

Un  grand  nombre  d'autres  Pères  de  la  même  époque affirment  aussi  contre  les  ariens  et  contre  les  nestoriens 

que  Jésus  connaissait  comme  homme  le  jour  du  juge- 

ment et  que  son  progrès  en  sagesse  ne  fut  qu'apparent. 
Citons  saint  Basile,  Cont.  Eunom.,  1.  IV,  P.  G.,  t.  xxix, 
col.  696;  saint  Cbrysostome,  tloni.,  lxxviii, in  Matth., 
n.  11,  P.  G.,  t.  lviii,  col.  703;  saint  llilaire,  De  Trini- 
tatc,  I.  IX,  c.  i.xn  sq.,  P.  L.,  t.  x,  col.  331-341;  saint 
Jérôme,  In  Matth.,  xxiv,  36,  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  188; 
saint  Augustin,  In  Ps.  vi,  n.  4,  P.  L.,  t.  xxxvi,  col.  90; 

De  diversis  quxstionibus,  q.  lx,  lxv,  P.  L.,  t.  xl, 
col.  48-60;  cf.  De  Triait.,  1.  XIII,  c.  xix,  P.  L.,  t.  xlii, 
col.  1034. 

Les  Pères  du  IV  et  du  Ve  siècle  étaient  donc  bien 

persuadés  que  l'àme  humaine  du  Christ  avait  été  remplie 
d'une  science  surnaturelle. 

Nous  en  avons  encore  une  preuve  certaine,  au  moins 

pour  l'Occident,  dans  la  rétractation  que  Leporius,  moine 
gaulois  rétugié  à  Hippone,  fit  alors  de  ses  erreurs,  en 

particulier  de  l'erreur  agnoite.  Cette  rétractation,  qui 
semble  avoir  été  composée  par  saint  Augustin,  fut  sou- 

scrite non  seulement  par  Leporius,  mais  encore  par 
Aurélius,  évèque  de  Carthage,  par  saint  Augustin,  évêque 

d'Hippone,  et  par  d'autres  évêques  d'Afrique.  Ce  qui  fit 
dire  au  pape  Jean  II  qu'elle  avait  été  confirmée  par  un 
conciled'Afrique.  Epist.,  ni,  P.  L.,  t.  lxvi,  col.  23.  Elle 
fut  en  outre  envoyée  aux  évêques  des  Gaules,  qui  avaient 
précédemment  condamné  Leporius.  Cassien,  qui  avait 
contribué  à  cette  condamnation  en  combattant  les  erreurs 
de  Leporius,  dit,  De  incarnatione,  1.  I,  c.  vi,  P.  L.,X.  iv, 

col.  29,  que  sa  rétractation  est  une  confession  qui  avait 

été  approuvée  par  tous  les  évêques  de  l'Afrique  et  des 
Gaules  et  qu'il  y  aurait  impiété  à  rien  nier  de  la  foi  qui 
y  est  professée.  Or,  la  rétractation  de  Leporius  condamne 

avec  anathème  la  doctrine  qui  impute  de  l'ignorance  à 
Jésus-Christ,  comme  homme.  Voici  les  propres  termes 
de  ce  document  :  At  autem  et  hinc  nihil  inquam  in- 
suspicione  derclinquam,  tune  dixi,  immo  ad  objecta 

respondi,  Dominum  noslrum  Jesum  Christum  secun- 
dum  hominem  ignorare.  Sed  nunc  non  solum  dicere 

non  prsesumo,verum  etiani  priorem  anathematizo  pro- 
latam  in  hac  parte  sententiam  ;  quia  dici  non  licet, 
cliam  secundum  hominem,  ignorasse  Dominum  pro- 
phetarum.  P.  L.,  t.  xxxi,  col.  1217  sq. 

3°  Du  vi»  au  xn*  siècle.  —  Nous  avons  dit  qu'au  com- 
mencement du  VIe  siècle,  le  monophysisme  avait  produit 

une  branche  agnoite,  qui  avait  pour  chef  le  diacre  Thé- 

mistius.  Euloge,  patriarche  d'Alexandrie,  réfuta  Thé- 
mistius  dans  son  traité  Contra  agnoetas.  Il  y  soutient 

que  l'humanité  du  Christ,  étant  unie  hypostatiquement 
à  la  sagesse  éternelle,  ne  peut  ignorer  ni  le  présent,  ni 

l'avenir,  et  qu'il  y  aurait  témérité  à  le  contester.  Résumé 
dans  Photius,  Biblioth.,  cod.  ccxxx,  P.  G.,  t.  cm, 
col.  1081.  Le  pape  saint  Grégoire  écrivit  à  Euloge  que 
tout  était  à  admirer  et  rien  à  reprendre  dans  ce  traité 

contre  les  hérétiques  qu'on  nomme  agnoites.  Ce  pape 
formule  nettement  dans  cette  lettre  la  distinction  qui 

guidait  les  Pères  du  ive  siècle  et  du  Ve  siècle  dans  leurs 
affirmations  en  apparence  contradictoires.  Il  dit  que  le 
Christ  connaissait  le  jour  du  jugement  dans  sa  nature 

humaine,  mais  non  par  les  lumières  de  sa  nature  hu- 
maine. Epist.,  1.  X,  epist.  xxxv,  xxxix,  P.  L.,  t.  lxxvii, 

col.  1092,  1096. 

D'un  autre  côté,  dans  une  lettre  synodique  à  Sergius, 
patriarche  de  Constantinople,  saint  Sophrone,  patriarche 
de  Jérusalem,  mentionnait  parmi  les  hérétiques  dignes 

d'anathème,  "Thémistius  qui,  faisant  du  Christ  un  pur 
homme,  avait  eu  la  folie  de  prêcher  que  le  Christ  igno- 

rait le  jour  de  la  consommation  et  du  jugement,  non,  il 
est  vrai,  selon  sa  divinité,  mais  selon  son  humanité. 
Epistola  sijnodica  ad  Sergium,  P.  G.,  t.  lxxxvii, 
col.  3192.  Celte  lettre  fut  lue  au  sixième  concile  œcumé- 

nique, troisième  de  Constantinople.  Mansi,  ConcH.  col- 
li'ct.,  Florence,  1765,  t.  xi,  col.  850.  Le  cinquième 
concile  général,  second  de  Constantinople,  avait  précé- 

demment condamné  la  doctrine  de  Théodore  de  Mop- 
sueste,  qui  admettait  un  progrès  dans  le  Christ,  coll.  VI  11, 
ean.  12;  Mansi,  ibid.,  t.  IX,  col.  38i,  mais  sans  parler 

spécialement  de  la  science  du  Sauveur. 
Au  vinc  siècle,  sainl  Jean  Damascène  range  les  agnoites 

parmi  les  hérétiques.  l)i>  lurrrs.,  n.  85,  P.  G.,  t.  XC1V, 
Col.  756.  Il  dit  ailleurs  que  ceii\  qui  admettent  un  pro- 

grès réel  dans  la  sagesse  du  Sauveur,  sont  des  hérétiques 
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qui  affirment  que  l'humanité  du  Christ  n'a  pas  toujours 
été  unie  à  sa  divinité,  ou  qu'elle  ne  lui  a  pas  été  unie 
hypostatiquement.  De  orlhod.  jide,  1.  III,  c.  xxu,  P.  G., 
t.  xciv,  col.  1088. 

Citons  encore  parmi  ceux  qui  ont  rejeté  la  doctrine  des 

agnoites,  depuis  le  vme  siècle  :  en  Orient,  l'auteur  des 
Scolia  vetera  in  Lucam,  il,  40,  P.  G.,  t.  cvi.col.  1689; 
Théophylacte,  In  Luc,  H,  52,  P.  G.,  t.  cxxin,  col.  732 
(cf.  Euthymius,  In  Luc,  n,  52,  P.  G.,  t.  cxxix,  col.  897, 

qui  s'explique  moins  clairement);  en  Occident,  le  véné- 
rable Bède,  Hom.,  xn,m  Dominic.  post  Epiphan.,  P.  L., 

t.  xciv,  col.  65  (le  même  auteur,  In  Lucam,  n,  52,  P.  L., 

t.  cxn,  col.  5'i3,  se  contente  de  remarquer  qu'il  y  eut 
un  développement  de  la  science  humaine  de  Jésus); 
Alcuin,  De  fide  S.  Trinitatis,  1.  II,  c.  xi,  P.  L.,  t.  ci, 
col.  30;  S.Anselme,  Car  Deus  homo,  1.  II,  c.  xm,  P.L., 

t.  clviii,  col.  413;  l'auteur  de  la  Summa  Sententiarum, 
attribuée  à  Hugues  de  Saint-Victor,  tr.  I,  c.  xvi,  P.  L., 
t.  clxxvi,  col.  73;  S.  Bernard,  De  gradibus  humili- 
tatis,  c.  m,  n.  9,  P.  L.,  t.  clxxxii,  col.  946;  Pierre 
Lombard,  Sent.,\.  III,  dist.  XIII, XIV.  Disons  même  que 
plusieurs  de  ces  auteurs  ne  semblent  pas  faire  assez  de 
différence  entre  la  science  humaine  du  Christ  et  sa 
science  divine. 

&°  Depuis  le  xu  1°  siècle.  —  A  partir  de  cette  époque,  tous 
les  théologiens  distinguent  les  diverses  espèces  de  sciences 

humaines  du  Christ  et  en  fixent  la  nature,  l'objet  et  l'éten- 
due.Albert  leGrand,  IV  Sent.,  1.  III, dist.  XIII,  a.  10, 12; 

dist.  XIV,  a.  1,3, 4, et  saint  Bonaventure,  IV Sent. ,1.111, 

dist.XIV,a.  2,  q.  I;  il,  m  ;  a.  3,  q.  n,  m,  attribuent  à  l'âme  du 
Christ  une  triple  science  :  1.  la  science  des  bienheureux 

ou  la  vision  intuitive;  2.  la  science  d'Adam  dans  l'état 
d'innocence  ou  science  infuse;  3.  la  science  des  hommes, 
depuis  le  péché,  ou  la  science  expérimentale.  La  raison 

pour  laquelle  ils  accordent  à  l'humanité  du  Christ  ces 
trois  sciences,  c'est  que  le  Christ,  comme  chef  de  l'hu- 

manité ,  devait  posséder  sur  la  terre  toute  la  science 

qui  a  été  accordée  à  n'importe  quel  homme  en  cette  vie 
ou  en  l'autre.  Saint  Thomas  d'Aquin  attribue  aussi  à 
l'âme  du  Christ  ces  trois  sciences;  mais,  pour  justifier 
leur  existence,  il  ne  recourt  pas  moins  aux  considéra- 

tions philosophiques  qu'aux  raisons  théologiques.  Il 
estime,  en  effet,  que  toutes  les  puissances  de  l'âme  du 
Christ  ont  dû  atteindre  toute  la  perfection  dont  elles 
étaient  susceptibles. 

1.  Le  Christ  a  donc  reçu  la  vision  béatifique  avec  toute 

la  perfection  qu'elle  peut  avoir  dans  une  créature  intelli- 
gente. Sum.  tlieol.,  IIIa,  q.  ix,  a.  2.  Cependant  le  Christ, 

comme  homme,  est  fini.  Il  n'a  donc  pu  comprendre 
Dieu,  comme  Dieu  se  comprend  lui-même.  La  vision 

intuitive  ne  fait  donc  point  connaître  à  l'âme  du  Sau- 
veur tous  les  possibles  que  Dieu  pourrait  produire.  Mais 

elle  lui  fait  voir  l'essence  divine  et  dans  l'essence 
divine  toutes  les  créatures  passées,  présentes  et  futures, 
tout  ce  que  ces  créatures  ont  fait  ou  feront,  tout  ce 

qu'elles  pourraient  faire.  Ibid.,  q.  x,  a.  1,  2. 
Depuis  le  premier  instant  de  son  existence,  l'âme  du 

Christ  a  l'intuition  continue  et  toujours  actuelle  de 
toutes  ces  choses.  Ibid.,  q.  XI,  a.  5,  ad  lum. 

2.  L'intellect  passif  du  Christ  étant  capable  de  recevoir 
une  science  infuse  des  mêmes  objets,  l'a  reçue  égale- 

ment depuis  le  moment  de  sa  création.  Mais  la  science 
répandue  ainsi  en  son  âme  est  simplement  habituelle. 
Le  Christ  ne  pense  pas  constamment  aux  divers  objets 

qu'il  connaît  de  cette  manière.  Il  porte  son  attention 
sur  chacun  d'eux,  suivant  sa  volonté,  et  rend  ainsi  cette 
science  actuelle.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  ix,  a.  3;  q.  xi,  a.  5. 

3.  L'intellect  agent  est  donné  à  tous  les  hommes  pour 
qu'ils  arrivent  à  la  science  par  leurs  propres  efforts.  Le 
Christ  ayant  cet  intellect  agent  dans  sa  nnture,  s'en  est 
servi  pour  acquérir  par  lui-même  et  sans  les  enseigne- 

ments de  personne  (directement  ou  indirectement)  toute 
la  science  expérimentale  à  laquelle  cet  intellect  peut  par- 

venir. Saint  Thomas  d'Aquin  a  toujours  pensé  qu'il  y 
avait  eu  progrès  dans  la  science  expérimentale  du  Christ, 

bien  que  ce  progrès  ait  été  très  rapide,  puisqu'il  devait 
s'étendre  durant  sa  vie,  à  tout  ce  que  l'homme  peut  con- 

naître. Cependant,  dans  son  commentaire  sur  Pierre 

Lombard,  IV  Sent.,  1.  III,  dist.  XIV,  q.  i,  a.  3,  ad  5»m, 
se  conformant  aux  vues  de  son  maître,  Albert  leGrand, 

1 V  Sent.,  1.  III, dist.  XIII,  a.  12,  le  docteur  angélique  n'ad- 
mellait  pas  que  ce  progrès  se  fit  dans  l'intelligence  du 
Christ  elle-même.  Il  croyait  que  cette  intelligence  s'était 
trouvée  complètement  développée  dès  son  premier  acte; 

il  soutenait  donc  qu'il  y  avait  eu  progrès  dans  la  science 
expérimentale  du  Christ,  seulement  en  ce  sens  que  les 
expériences  faites  par  le  Sauveur  ajoutaient  une  nouvelle 
certitude  à  la  science  déjà  possédée  de  son  intelligence. 
Mais  dans  sa  Somme  théologique,  il  corrigea  cette  pre- 

mière manière  de  voir  et  admit  que  la  science  expéri- 
mentale du  Christ  avait  progressé  dans  son  intelligence 

elle-même. 
La  question  revenait  à  savoir  si  le  Christ  avait  acquis 

expérimentalement  une  science  habituelle,  qui  paraissait 
avoir  le  même  rôle  que  sa  science  infuse.  Les  vues 

opposées  émises  par  saint  Thomas  dans  son  commen- 
taire sur  les  Sentences  et  dans  la  Somme  théologique, 

eurent  dans  la  suite  des  partisans.  Des  théories  diverses 
ont  été  formulées  sur  la  science  expérimentale  aussi 
bien  que  sur  la  science  infuse  du  Christ,  parfois  même 
sur  la  science  qui  résultait  en  lui  de  la  vision  intuitive. 

Le  théologien  qui  s'éloigna  le  plus  de  saint  Thomas 
d'Aquin,  fut  Duns  Scot.  Il  reconnut  aussi  trois  sortes 
de  connaissances  différentes  dans  l'âme  du  Christ  :  la 

vision  béatifique,  la  science  infuse  qu'il  appelait  abstrac- 
tive,  et  la  science  expérimentale  qu'il  appelait  intuitive. 
1°  Duns  Scot  crut  que  l'âme  du  Christ  pouvait  voir 
dans  l'essence  de  Dieu  tout  ce  que  Dieu  y  voyait  lui- 
même,  même  les  simples  possibles;  par  contre,  au  lieu 
de  dire,  comme  saint  Thomas,  que  cette  vision  béati- 

fique était  toujours  actuelle,  par  rapport  à  tous  ces  objets, 
il  enseigna  ,à  la  suite  de  saint  Bonaventure,  lVSent.,\.  III, 

dist. XIV, a.  2, q.i,  n,  ni,  qu'elle  était  seulement  habituelle, 
en  ce  sens  que  le  Christ  pouvait  porter  son  attention  à 

son  gré  sur  les  divers  objets  que  l'essence  du  Verbe 
luiprésentaiteommedans  un  miroir. IV Sent., \.  III, dist. 
XI  V,q.  n,  n.  16, 20  ;  ReportataParisiensia,!  VSent.,  1.  III, 

dist.  XIV,  q.  n.  —  2"  Nous  avons  dit  qu'il  appelait  la 
science  infuse  du  Christ  abslractive.  C'est  qu'il  pensait 
qu'elle  ne  pouvait  porter  sur  les  êtres  existants,  mais 
seulement  sur  des  concepts  abstraits.  Il  admet  en  consé- 

quence que  cette  science  pouvait  progresser  par  applica- 
tion de  ces  concepts  abstraits  aux  êtres  existants.  —  3°  Il 

appelait  la  science  expérimentale  du  Christ  intuitive, 

parce  qu'elle  portait,  suivant  lui,  sur  les  objets  présents. 
Il  soutint  que  cette  science  s'était  développée  dans  le 
Christ,  soit  en  raison  de  la  présence  des  objets  qui  s'of- 

fraient à  sa  connaissance,  soit  par  les  souvenirs  que  ces 

objets  lui  laissaient,  soit  par  les  applications  qu'il  fai- 
sait à  ces  objets  de  sa  science  abstractive./V>S'erU.,l.  III, 

dist.  XIV,  q.  m,  n.  7, 8;  Reportala  Parisiensia,  IV  Sent., 
1.  III,  dist.  XIV,  q.  m. 

Ce  n'est  pas  le  lieu  de  rappeler  les  autres  théories  des 
scolastiques  sur  ces  matières.  Voir  Science  du  Christ. 

Disons  seulement  que,  malgré  leur  nombre  et  leur  di- 
versité, toutes  ces  théories  reconnaissaient  que  le  Christ 

avait  joui  de  la  vision  intuitive  depuis  le  premier 
instant  de  son  existence.  Elles  étaient  donc  toutes  en 

opposition  avec  le  sentiment  des  agnoètes. 
5»  Conclusions.  —  1.  Avant  Arius,  les  Pères  ne  parlent 

pas  clairement  de  la  différence  qu'il  y  a  entre  la  science divine  et  la  science  humaine  du  Christ.  —  2.  Au  ive  et 
au  Ve  siècle  la  controverse  avec  les  ariens  les  amène  à  in- 

sister sur  cette  différence.  Ils  opposent  la  science  divine 

du  Christ  à  sa  science  purement  humaine,  sans  s'expli- 
quer beaucoup  sur  la  science  surnaturelle  que  l'âme  du 
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Christ  possédait.  Cependant  ils  affirment  tous  cette 
science  surnaturelle,  et  expliquent  que  la  sagesse  du 

Christ  a  progressé  dans  sa  manifestation  plutôt  qu'en 
réalité.  —  3.  A  partir  du  VIe  siècle  on  affirme  contre  les 

agnoètes  que  le  Christ,  comme  homme,  n'a  pas  été  sou- 
mis à  l'ignorance.  Saint  Grégoire  le  Grand  formule  une 

distinction  qui  concilie  tous  les  enseignements  anté- 
rieurs, en  disant  que  le  Christ  connaissait  le  jour  du 

jugement  dans  sa  nature  humaine,  mais  non  par  les 
lumières  de  cette  nature.  On  considère  surtout  la  science 

surnaturelle  qui  illuminait  l'àme  humaine  du  Sauveur. 
On  continue  à  présenter  le  progrès  de  la  science  hu- 

maine du  Christ  comme  un  progrès  plus  apparent  que 

réel.  —  4.  A  partir  du  xin0  siècle,  les  scolastiques  distin- 

guent nettement  trois  sciences  dans  l'âme  du  Christ. 
Tous  admettent  que  le  Sauveur  a  toujours  eu,  comme 

homme,  la  vision  béatifique  et  qu'en  raison  de  cette 
vision  il  n'a  jamais  rien  ignoré  au  sujet  des  créatures. Ils  formulent  des  théories  très  diverses  relativement  à  sa 

science  infuse  et  à  sa  science  expérimentale.  Duns 
Scot  croit  à  un  développement  de  sa  science  infuse. 
Saint  Thomas  admet  seulement  un  développement  de 

sa  science  expérimentale  pour  son  intelligence  elle- 

même.  D'autres  auteurs  estiment  qu'il  n'y  a  eu  aucun 
développement  dans  son  intelligence  et  que  tout  le  pro- 

grès de  sa  sagesse  dont  parle  l'Évangile,  a  été  simplement 
apparent.  Ils  reconnaissent  pourtant  qu'en  avançant 
dans  la  vie,  il  a  expérimenté  ce  qu'il  savait  précédem- 

ment. Nous  avons  vu  que  cette  manière  de  voir  avait 
été  formulée  par  Albert  le  Grand  et  par  saint  Thomas 

d'Aquin  lui-même  dans  son  commentaire  sur  le  Maître des  Sentences. 

III.  La  doctrine  des  agnoètes  est-elle  une  hérésie, 
UNE  erreur,  ou  une  opinion  libre?  —  Il  est  inutile  de 

poser  cette  question  pour  l'agnoétisme  des  ariens,  qui 
imputaient  de  l'ignorance  à  la  nature  divine  du  Sauveur. 
Cette  erreur  est  sans  aucun  doute  une  hérésie;  car  il 

est  hérétique  de  nier  l'infinie  perfection  de  l'intelligence 
divine.  La  sainte  Église  croit  en  effet,  suivant  les 
expressions  du  concile  du  Vatican,  que  Dieu  est  infini 
en  intelligence,  en  volonté  et  en  toute  perfection,  intel- 
lectu  ac  voluntate  omnique  perfeclione  infinitum.  Con- 

stitution Dei  Filins,  ci. 

Mais  il  s'agit  de  l'agnoétisme  qui  attribuait  à  la  nature 
humaine  du  Sauveur  l'ignorance  de  certaines  choses 
créées,  en  particulier  du  jour  du  jugement,  et  qui  lui 

imputait  d'avoir  eu  besoin  d'apprendre  ces  choses.  Cet 
agnoétisme  est-il  une  opinion  absolument  libre,  comme 

l'ont  pensé  quelques  auteurs  de  notre  temps? 
Nous  n'avons  pas  à  examiner  ici  la  valeur  des  preuves 

théologiques  qu'on  oppose  à  cet  agnoétisme.  Il  en  sera 
question  à  l'article  Science  du  Christ.  Nous  avons  à 
nous  demander  si  l'Église  a  jamais  traité  la  doctrine  des 
agnoètes  soit  comme  une  hérésie,  soit  comme  une 

erreur;  car  c'est  à  l'Église  de  fixer  ce  qui  est  opinion, 
ce  qui  est  certain  et  ce  qui  est  de  foi  dans  ses  ensei- 

gnements. Or  la  doctrine  des  saints  Pères  et  des  théo- 

logiens que  nous  venons  d'exposer  nous  fournit  les 
éléments  nécessaires  pour  la  solution  de  cette  question. 
Au  ive  et  au  vc  siècle  les  Pères  qui  combattent 

l'agnoétisme  des  ariens,  relatif  à  la  science  divine  du 
Christ,  sont,  malgré  quelques  apparences  contraires, 
unanimes  à  rejeter  la  doctrine  qui  attribuerait  une  igno- 

rance complète  à  l'àme  du  Sauveur.  Aussi  lorsque  cette 
doctrine  eut  (Hé  formulée  par  les  partisans  des  erreurs 
nestoriennes  et  par  les  thémistiens,  fut-elle  aussitôt 
traitée  comme  une  hérésie.  Leporius  anathématise  avec 

les  évêques  de  l'Afrique  et  des  Gaules  l'agnoétisme 
qu'il  avait  défendu.  Cassien  estime  qu'on  ne  saurait  le 
soutenir  sans  impiété  contre  la  foi.  Le  cinquième  con- 

cile le  condamne  implicitement  en  frappant  l'erreur  de 
Théodore  de  Mopsueste  qui  admettait  un  progrès  dans 
le  Christ.  Un  peu  plus  tard,  on  tient  la  même  conduite 

vis-à-vis  de  l'agnoétisme  des  thémistiens.  Il  est  combattu 
et  anathématise  comme  une  doctrine  téméraire  par 

Euloge,  patriarche  d'Alexandrie.  Saint  Grégoire  le  Grand 
approuve  entièrement  Euloge  et  traite  les  agnoètes  d'hé- 

rétiques. L'agnoétisme  est  de  nouveau  anathématise 
comme  une  hérésie  dans  la  lettre  synodique  de  saint 
Sophrone,  patriarche  de  Jérusalem,  qui  fut  lue  au 
sixième  concile  œcuménique.  On  peut  donc  dire  que 

toute  l'Église  représentée  par  le  pape  saint  Grégoire, 
par  les  évêques  d'Afrique  et  des  Gaules,  en  Occident, 
par  les  patriarches  d'Antioche  et  de  Jérusalem  et  les 
évêques  présents  au  cinquième  et  au  sixième  concile 
œcuménique,  en  Orient,  a  anathématise  les  agnoètes 
comme  des  hérétiques,  à  la  fin  du  Ve  siècle  et  pendant 
le  vie.  Depuis  lors,  tous  les  auteurs  ecclésiastiques  et 
tous  les  théologiens  se  sont  également  prononcés  contre 

leur  doctrine  jusqu'au  xixe  siècle. 
Cette  doctrine  a  donc  été  rejetée  d'un  consentement 

unanime  par  l'Église  depuis  la  fin  du  Ve  siècle  jus- 
qu'au xixe.  Le  sentiment  des  agnoètes  au  sujet  de  la 

science  humaine  du  Christ  n'est  donc  pas  une  opinion 
libre,  mais  une  doctrine  opposée  à  la  foi.  Sans  doute,  il 

n'a  été  frappé  par  aucun  jugement  solennel  d'un  pape 
ou  d'un  concile;  mais  il  l'a  été  par  le  magistère  ordi- 

naire et  universel  de  l'Église,  et  cela  suffit;  car,  suivant 
le  concile  du  Vatican,  l'autorité  du  magistère  (voir  ce 
mot)  ordinaire  et  universel  de  l'Église  n'est  pas  moins 
grande  que  celle  des  jugements  solennels  des  papes  ou 

des  conciles.  On  ne  saurait  donc  tenir  l'agnoétisme  pour 
une  opinion  librement  controversée  dans  l'Église. 
Examinons  maintenant  s'il  faut  le  compter  au  nombre 

des  hérésies  ou  simplement  le  ranger  parmi  les  doc- 
trines erronées  et  téméraires?  Il  a  été  traité  d'hérésie  et 

anathématise  dans  les  documents  que  nous  avons  rap- 
portés plus  haut.  Mais  au  vie  siècle,  on  ne  distinguait 

pas  aussi  nettement  entre  hérésie  et  erreur,  qu'on  l'a 
fait  depuis;  et  on  frappait  d'anathème  (voir  ce  mot)  les 
fauteurs  d'hérésie  aussi  bien  que  les  hérétiques.  Comme 
la  note  d'hérésie  ne  doit  être  appliquée  qu'aux  propo- 

sitions qui  sont  en  contradiction  certaine  avec  des 
vérités  de  foi  catholique,  il  nous  semble  que  la  doctrine 
des  agnoètes  sur  la  science  humaine  du  Christ  mérite 

plutôt  le  nom  d'erreur  ou  de  sentiment  voisin  de  l'hé- 
résie, que  celui  de  doctrine  hérétique,  si  l'on  veut  donner 

à  ces  termes  le  sens  strict  qui  leur  est  attribué  aujour- 
d'hui. Suarez,  De  incarnatione,  disp.  XXV,  sect.  i,  n.6, 

dit  que  c'est  une  doctrine  téméraire;  Petau,  De  incar- 
natione, 1.  XI,  c.  iv,  n.  8,  lui  donne  la  qualification 

d'erreur,  proche  de  l'hérésie. 
Petau,  Dogmata  theologica,  1.  XI,  de  i)\carnatione,  c.  i-iv, 

Paris,  1886,  t.  vi,  p.  409-434;  Schwane,  Dogmengeschichte, 
2-  édit.,  Fribourg,  1895,  t.  il,  p.  366;  Fribourg,  1882,  t.  m,  §59, 
65,  p.  273-276,  292-294;  Knabenbauer,  Ein  lùipitel  ans  dem 
Leben  Jesu,  dans  Stimmen  aus  Maria  I.aach,  janvier  et  février 
1879,  t.  xvi,  p.  1-20,  129-139,  résumé  dans  Knabenbauer,  Com- 
mentarius  in  Evangelium  secwtdum  Marcum,  Paris,  1894, 
t.  Il,  p.  355;  .  Stentrup,  Christolugia,  Inspruck,  1882,  t.  il, 
th.  Lxvm-Lxxili,  surtout  th.  lxxiii,  p.  1032-1164. 

A.  Vacant. 

AGNOSTICISME .  - 1.  Exposé  des  systèmes.  II.  Cri- 
tique générale.  III.  Oppositions  de  la  doctrine  catholique 

et  de  l'agnosticisme. 
I.  Exposé  des  systèmes.  —  /.  désignations  lauges  .• 

ÉCOLES    VOISINES  DE  L'ÉCOLE  STRICTEMENT  AGNOST1QIE. 
—  En  un  sens  très  large,  on  peut  entendre  par  agnos- 

ticisme l'ensemble  des  écoles  qui  déclarent  incorntais- 

sables  les  objets  supra-sensibles.  Tantôt  il  s'agit  exclusi- 
vement des  notions  de  l'ordre  religieux  et  métaphysique; 

la  grande  masse  des  sensualisles  et  des  positivistes  (par 
exemple  Litlré)  les  déclare  inconnaissables.  Voir  Posi- 

tivisme. Tantôt  il  s'agit  des  vérités  premières  en  tout 
ordre  de  connaissance.  Ainsi,  c'est  une  doctrine  carac- 

téristique d'écoles  en  apparence  fort  diverses  que  d'op- 
poser le  système  de  nos  croyances  au  système  de  nos 
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connaissances  :  le  premier,  objet  de  foi,  le  second,  objet 

de  science.  Ces  écoles  peuvent  s'appeler  agnostiques 
dans  un  sens  plus  restreint,  mais  encore  assez  large  et 
mal  défini.  Il  vaut  mieux  les  appeler  écoles  fldéisles. 
Telles  sont  les  doctrines  de  Maine  de  Biran,  Hnmilton,  etc. 

Voir  Ollé-Laprune,  De  la  certitude  morale,  c.  iv,  §  3, 
Paris,  1880,  p.  183. 

Toutes  les  écoles  précédentes  assignent  à  la  foi  ou  au 
sentiment  un  rôle  légitime  en  dehors  de  toute  méthode 

scientifique  et  de  toute  donnée  rationnelle.  On  peut  ra- 
mener à  un  triple  chef  les  vues  systématiques  ou  pré- 

jugés qui  les  inspirent  :  préjugé  historique,  préjugé 
psychologique,   préjugé  logique. 

1°  Préjugé  historique.—  L'histoire  des  dogmes  et  des 
religions,  aussi  bien  que  l'observation  contemporaine, 
ayant  fait  voir  toute  une  catégorie  de  vérités  religieuses 
et  morales  universellement  et  spontanément  admises, 
indépendantes,  semble-t-il,  de  tout  raisonnement,  on  en 

conclut  à  l'existence  d'un  sentiment  aveugle.  Cette  obser- 
vation est  superficielle,  la  spontanéité  de  cette  croyance 

repose  sur  une  induction  prompte  et  naturelle  à  l'esprit 
humain,  c'est-à-dire  sur  le  principe  de  causalité  et  l'ar- 

gument d'analogie  qui  en  est  une  application.  Voir  Diel 
(Existence  de). 

2°  Préjugé  psychologique.  —  L'incapacité  de  l'intel- 
ligence est  affirmée  :  soit  au  nom  d'une  suprématie  de 

la  volonté,  soit  comme  conséquence  du  sensualisme 

(philosophie  de  la  volonté,  philosophie  de  l'empirisme 
sensualiste).  D'une  part,  divers  systèmes  philosophiques 
—  exaltant  la  volonté  au  détriment  de  l'intelligence  et 
parfois  annulant  celle-ci  —  ont  fait  dépendre  surtout 
des  dispositions  morales,  des  affections  et  sentiments 

aveugles,  l'acceptation  des  principes  (Maine  de  Biran, 
Pascal).  D'autre  part,  H.  Spencer,  dont  la  philosophie 
répond  proprement  à  la  désignation  moderne  d'agnos- 

ticisme, prétend  établir  empiriquement  l'impossibilité 
où  nous  sommes  de  concevoir  et  de  comprendre  les 
idées  dernières  de  la  science  et  de  la  religion. 

3°  Préjugé  logique  (théorie  de  Y  Inconditionné).  — 
H.  Spencer  prétend  arriver  rationnellement  au  même 
résultat.  Pour  cela  il  montre  objectivement  la  relativité 

de  toute  connaissance  :  d'explication  en  explication,  nous 
sommes  forcés  de  ramener  tout  système  scientifique  à 

des  vérités  dernières,  inexplicables  par  d'autres  vérités 
(et  par  conséquent  inconnaissables,  si  l'on  adopte  la  ter- 

minologie spencérienne).  Puis  il  cherche  à  obtenir  sub- 

jectivement la  même  conclusion  par  l'impossibilité  de 
concevoir  l'Infini  et  l'Absolu. 

C'est  à  ce  point  de  vue  logique  ou  dialectique  que 
l'agnosticisme  est  particulièrement  remarquable.  Ces; 
sous  cette  forme  qu'on  le  reconnaît  plus  facilement  non 
seulement  dans  l'histoire  de  la  philosophie,  mais  dans 
l'histoire  des  hérésies.  C'est  ainsi  qu'il  mérite  tout  spé- 

cialement l'attention  du  théologien  parce  qu'on  le  re- 
trouve, aussi  bien  au  moyen  âge  qu'au  temps  des  pre- 
mières luttes  théologiques,  taisant  le  fond  des  doctrines 

condamnées  par  la  tradition  ecclésiastique  et  l'enseigne- 
ment des  docteurs.  A  ce  point  de  vue,  son  étude  peut 

nous  apprendre  comment  le  dogme  chrétien  s'est  précisé dans  son  évolution  traditionnelle. 
II.  AGNOSTICISME  PROPREMENT  DIT  (FORME  DIALEC- 

TIQUE). —  lo  Agnosticisme  propre  aux  hérésies  du 
christianisme  primitif.  —  De  tout  temps,  ce  fut  une 
des  maximes  fondamentales  du  panthéisme  que  «  dans 
la  substance,  toute  détermination  est  une  négation  ». 

Voir  Caro,  Idée  de  Dieu,  c.  Il,  §  2.  Spinoza  s'est  par- 
ticulièrement inspiré  de  cet  axiome,  aussi  bien  que  les 

néo-platoniciens  et  les  gnostiques  :  les  uns  et  les  autres 
en  ont  fait  un  principe  directeur  de  leurs  spéculations; 

celles-ci  supposent  la  confusion  perpétuelle  de  l'Être 
absolu  (possédant  toutes  les  déterminations  possibles), 

et  de  l'Être  indéterminé;  d'où  la  contusion  de  l'être 
divin  avec  l'être  universel,  qui  réapparaît  fréquemment 

chez  les  écrivains  modernes.  Sabatier,  Esquisse  d'une 
philosophie  de  la  religion,  passim.  Saint  Thomas 
combat  cette  erreur,  Contra  gentes,  1.  I,  c.  xxvi.  Il 

montre  comment  on  a  pu  la  tirer  d'un  passage  aréo- 
pagitique  mal  interprété,  De  cœlesti  hierarchia,  c.  iv  : 
Esse  omnium  est  supersubstantialis  divinitas.  Voir 
Stentrup,  De  Deo  uno,  th.  xm. 
De  cette  conception  panthéistique  générale,  provient 

l'agnosticisme  des  premiers  siècles.  En  effet,  gnostiques 
et  néo-platoniciens  abusaient  de  cette  notion  véritable 
que  Dieu  est  un  être  éminent,  que  sa  notion  est  au- 
dessus  des  catégories  (voir  Eminence),  échappe  par 
conséquent  à  toute  détermination  logique  telle  que  genre 
et  différence.  Le  type  le  plus  net  nous  est  offert  dans  un 

système  curieux  attribué  à  Basilide  par  l'auteur  des 
Philosophumena.  Voir  Duchesne,  Les  origines  chré- 

tiennes, autogr.,  p.  146.  D'autres  gnostiques  prétendaient 
au  contraire  que  Dieu.  Être  universel,  est  parfaitement 
connu.  On  peut  constater  une  remarquable  analogie 

entre  leur  système  et  l'ontologisme  moderne.  Voir  snint 
Épiphane,  Adv.  hsereses,  76,  P.  G.,  t.  xlii,  col.  522,  et 
Franzelin,  De  Deo  uno,  th.  x.  Obligés  de  combattre  celte 

erreur  ainsi  que  l'erreur  stoïcienne  —  identification  de  la 
substance  divine  et  de  la  substance  universelle  —  les 
Alexandrins  les  plus  orthodoxes  ont  fréquemment  répété 

que  Dieu  est  incompréhensible,  en  ce  sens  qu'il  ne  peut 
être  défini  par  genre  et  par  différences  logiques.  Saint 

Thomas  s'inspirant  particulièrement  des  écrits  aréopagi- 
tiques  a  montré  que  Dieu  était  connu  par  la  négation  des 
propriétés  finies  telles  que  nous  les  connaissons  dans 

les  créatures,  jointes  à  l'affirmation  de  propriétés  ana- 
logues et  éminentes.  Voir  Dieu  (Connaissance  de),  Ana- 

logie, Éminence,  Clément  d'Alexandrie,  Plotin. 
2°  Agnosticisme  envisagé  dans  ses  formes  modernes. 

Théories  d'Hamilton,  Mansel  et  Spencer.  —  Spinoza, 
puis  Hegel  ont  paru  favoriser  la  confusion  sophistique 

de  l'être  parfait  et  de  l'être  universel,  en  d'autres  termes, 
de  l'être  négativement  indéterminé,  parce  qu'il  répugne 
à  toute  détermination  finie,  et  de  l'être  privativement  in- 

déterminé, parce  qu'il  est  conçu  abstraitement,  dépouillé 
de  toutes  les  déterminations  dont  il  est  susceptible. 
Renan  a  plusieurs  fois  reproduit  ce  point  de  vue.  Voir 
Caro,  Idée  de  Dieu.  La  même  équivoque  panthéistique 

se  retrouve  à  la  base  de  l'agnosticisme  moderne,  tel  qu'il 
résulte  d'abord  des  spéculations  d'Hamilton  et  de  Mansel, 
puis  surtout  du  système  spencérien.  L'exposition  de  ces 
théories  nécessitera  le  recours  à  des  éléments  que  nous 

avions  d'abord  distingués  :  le  préjugé  psychologique  de 
l'empirisme  sensualiste  et  le  préjugé  logique  qui  con* 
stitue  la  théorie  de  l'inconditionné. 

Les  théories  d'Hamilton,  Mansel  et  Spencer  peuvent 
être  synthétisées  dans  les  trois  affirmations  suivantes  : 

1.  L'absolu  et  l'infini  sont  des  conceptions  contradic- 
toires; 2.  elles  ont  pourtant  un  élément  commun  :  elles 

représentent  l'inconditionné;  3.  l'inconditionné  est 
chose  absolument  inconcevable;  donc,  inconnaissable. 
Reprenons  ces  trois  affirmations  pour  en  expliquer  le 
sens. 

1.  L'absolu  est  chose  indépendante,  complète,  par- 

faite; mais  il  est  conçu  comme  un  tout,  c'est-à-dire 
fini.  D'autre  part  l'infini  est  chose  illimitée  et  indéfinie. 

Donc,  il  y  a  contradiction.  Voir  Dictionnaire  de  philo- 
sophie de  Franck,  art.HaHii^on.Pour  mieux  comprendre 

l'origine  de  cette  antinomie  sophistique,  il  faut  se  re- 
porter à  l'antagonisme  historique,  qui  se  manifesta  dans 

les  écoles  de  philosophie  grecque  et  se  poursuivit  jus- 
qu'au moyen  âge  entre  la  notion  de  l'indéfini  (ànEipov) 

et  la  notion  du  parfait  (rcspa;).  La  première  notion  était 

pour  les  Ioniens,  et  les  écoles  matérialistes  qui  les  sui- 
virent, une  sorte  de  principe  absolu,  imaginé  comme  un 

océan  sans  limites,  puissance  universelle,  qui,  en  se 

déterminant,  causait  l'universalité  des  êtres.  D'ailleurs, 
la  seconde  notion,  également  sous  l'influence  de  la  repré- 




